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SÉNATEURS DU CANADA.

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

27 MAI 1933

L'HONORABLE PIERRE-E. BLONDIN, O.P., PRÉSIDE NT

SÙNATEURS DIVISIONS SÉENATORIALES ADRESSES

LES HON1ORABLES

PASCAL POIRIER............................. Acadie ................ Sbédiac, N.-B.

RAOUL DANDURAND, C.P .................. De Lorimier............. Montréal, Qué.

JosEmpn-P.-B. CASGRAIN...................... De Lanaudière........... Montréal, Qué.

FHfaDRiic-L. B~iLQUE, C.P ................ De Salaberry ........... Montréal, Qué.

JULSs TESSIER................................. De la Durantaye ........ Québec, Qué.

JOSEpn-Mlý. WILSON ........................ Sorel ................. Montréal, Qué.

RuFus-HENRY POPE......................... Bedford............... Cookshire, Qué.

GEORGE GORDON ............................ Nipissing.............. North-Bay, Ont.

EitNzsT-D. SMITH ........................... Wentworth............. Winona, Ont.

JAmES-J. DONNELLY ......................... Bruce-Sud............. Pinkerton, Ont.

CHABLES-PHILIPPE BEATJBIEN................. MontarVil le.............. Montréal, Qué.

JOHN MeLEAN.............................. Souris................... Souris, I.-P.-É.

JOHN-STEWART MCLENNAN................... Sydney ................. Sydney, N.-É.

WiLiiAM-HENRT SHARPE ..................... Manitou................. Manitou, Man.

GIDE&oN-D. ROBERTSON, C.P ............. Welland ............... Welland, Ont.

GEORGE LYNCH-STAUNTON.................... Hamilton................ Hamilton, Ont.

CHABLES-E. TANNER ........................ PjCtou................... Halifax, N.-É.

THOMAS-JEAN BOvnquE ..................... Richibucto.............. Richibucto, N.-B.

REMET-W. LAIRD............................ Régina .................. Régina, Sask.

ALBERT-E. PLANTA........................... Nanalmo................ Nanaîmo, C.-B.

JOHN-H1ENRY FISHER ........................ Brant ................... Paris, Ont.



SÉNATEURS DU CANADA

SENATEIJIS

LES HONORABLES

LENDRUM MCMEANS ..............

DAVID-O VIDE L'ESPÉRANCE ...................

RICIIARD-SMF ATON WHITE .....................

AIMÉ BÉNARD ................................

GEORGE-HENRY BARNARD ....................

JAMES-DAVIS TIAYLOR .........................

FREDERICI<-L. SCIIAFFNER ....................

EDWARD MICIIENER ..........................

'dILLIAM-JAMES HARMER ......................

PIERRE-EDOUJARD BLONDIN, O.P. (Président)

GERALD-VERNER WHITE ......................

THOMAS OSIAPAIS .............................

LORNE-C. W'EBSTER ...........................

JOHN STANFIELD ..............................

JORN-ANTIIONY MCDONALD ...................

WILLIAm,-A. OsIlEsuACII, C.B3., .Mt.G ....

JOHN MCCORMICK ............................

JAMES-A. CALDER, O.P ..................

RoEIT-F. GREEN ..........................

ARcIIIBÀLD-B. GILLIS .................... ..

AadnînBALD-H. M ÎACDONELL, C.M.G ........

FAÀNK-B. BLACK .............................

PETER MARINw................................

2XRTIII R-G. IJARDYl, (. P................

ONÉsipHORU TURGEON ........................

SIR ALLEN-BRISTOL, AVLESW OHTH, O.P.,

K.C.M.G .............................

CLIFEORD-W. RiOBINSON .......................

JAMES-JOSEPIr HuOIIEs........... ............

CREEI MAN MACARTISIR......................

HENRI-SÉVÉRIN BÉLANO, C.P ..............

JOHN LEWIS..................................

CHARLES MIIRPHV, O.P ....................

WVILLIAm-ASIOiDHVy BUICIHANAN ................

JAMIES-PALMIER RANKIN ........................

ARTnîun-BLîSS CoPP, C.P ..................

JOMINPATRICX MOLLOV ........................

DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

Winnipeg...............

Golfe..................

Inkermoan ..............

Saint-Boniface ..........

Victoria .................

Ncw'-Westrnster...

Boissevain ...............

l{ed-Deer ................

Ednmonton ...............

Laurentides .............

Pembroke ...............

Granville ................

S tadacosa ...............

Colcliester ...............

ShéCdine..............

Edmnonton ...............

Sydiiey Mýines..........

Salteoats ..............

I&ootcîîay ..............

Saskatchewn...........

Toronto-Sud............

Westînorland ............

Halifax ..................

Leeds. ............. ..

Gloucester ...............

York-Nord ............

Moncton .................

l&iîg's ................

Prince.................

Lauzos................

TJoronto ...............

Russeill................

Letlibridge ............

Perth-Nord............

Westmorland ... ........

Winnipeg, Man.

Québec, Quîé.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Victoria, 0.-B.

New-Wecstmninster, C.-1B.

Boissovain, Man.

RecI-Deer, Alta.

Edmsonton, Alta.

Mlonîtréal, Qîîé.

Pemnbroke, Ont.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Truro, N-fl.

Shédine, N.-B.

Edmonton, Alta.

S3Tdncy3-Mtines, N.-t.

lRéginn, Sask.

Victoria, 0.-A.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B3.

Halifax,x-É

l3rockvillc, Ont.

Bathurst, N.-B.

Toronsto, Ont.

Moîncton, N.-B.

Souris, Î.-P.-É.

Sumnierside, 1--l
Sain t-Josepli-de-Beau ce, Qué.

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Lethibridge, Alfa.

Stratford, Ont.

Sackville, N.-B.

.jvnle ....... Morris, M n



SÉÊNATEURS DU CANADA

StNATE'JRS

LES HONORABLES

DANizL-E. RILET .............................

PAtTL-L. HATFIELD ............................

LE MRis HON. GEORGE-P. GRAHIAM, O.P..

WILLIAM-H. MCGUnIRE.....................

DONAT RAYMOND ............................

PHILrPPE-J. PA RADIS ..........................

JAMES-H. SPENCE .............................

EDGAR-S. LITTLE .............................

GUSTAvE LACASSE ............................

HENRY-HERBERT HORSEY ....................

WALTER-E. FOSTER, C.P..................

RANcE-J. LOGAN .............................

ROBERT FoRxE, C.P .....................

CAIRINE-R. WILSON ...........................

JAMES MURDOCE, C.P..................

ROnoLPE LEmiEUX, O.P .................

EDMUND-WILLIAM: TOBIN .....................

GEORGES PARENT............................

JULES-ÉDOUARD PRiVOST .....................

LAWRaENCE-ALExAND)ER WILSON ..............

JORN-EWEN- SINCLAIR, O.P................

JAMES-H. KING, C.P....................

ARTauR MARCOTTE...........................

PATicx BuRNS ..............................

ALEXANDER-D. MCRAE, C.B..............

LE Tais HON. ARTRUR MEIGHEN, O.P..

CRIARLES-COLQuHOUNq BALLANTYNE, C. P..

WILLIAM-HENRT DENNIS .....................

JORN-ALEXANDER MACDONALD)................

JOSEPH-H. RAIN VILLE .........................

ALBERT-J. BROWN ............................

DIVISIONS SiNATORIALES

High-River ..........

Yarmouth ............

Eganville.............

York-Est.............

De la Vallière .........

Shawinigan ...........

Bruce-Nord ..........

London ..............

Essex.- ...............

Prince-Édouard ......

Saint-Jean ............

Cumberland ..........

Brandon .............

Rockliffe e............

Paarkdale .............

Rougemont ...........

Victoria ..............

Kennebec.............

Mille-Isies . ...........

Rigaud...............

Queen's ..............

Kootenay-Est.........

Ponteix...............

Calgary..............

Vancouver............

St. Mary's............

Alma ................

Halifax...............

Richmond-C ap-B r et ton -
Ouest.

Repentigny ...........

Wellington............. Montréal, Qué.

ADRESSES

High-River, Alta.

Yarmouth, N.-É.
Brockvjlle, Ont.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Toronto, Ont.

London, Ont.

Tecumseh, Ont.

Cressy, Ont.

Saint-Jean, N.-B.

Parrsboro, N.-L.

Pipestone, Man.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Bromptonville, Qué.

Québec, Qué.

Saint-Jérôme, Qué.

Coteau-du-Lac, Qué.

Emerald, I.-P.-É.

Victoria, C.B-.

Ponteix, Sask.

Calgary, Alta.

Vancouver, C.-B.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Halifax, N.-É.

Saint-Pierre, Cap-Breton,
N.-É.

Saint-Lambert, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

27 MAI 1933

5ýNATEURS DIVISIONS SiNATORIALES ADRlESSES

LES HONORABLES

AXLEs-,oRiiii, Sinî ALLEN, C.P., .......

BALLANTYNE, C. C........................

BARNARD, (k-Il .........................

BEAUBIEN, C.-P ..............................

BùiqL-E, F.-L., C.P ......................

BiLAND, II.-S., O.P.......... ............

BLNARD,......................................

BLAcK, F.-B ............................

BLONDIN, P.-E., C.P., (Président) .........

BOURQuE, T.-J ..........................

BsitoiN, A.-J............................

BUCIANN, W-\ ........................

BUNlS, PATItICK .............................

CALDER, 3.-A., C.1'.......................

CASGRAIrN, J.-P.-B.......................

CHAPAIS, T'..........................
Copp, A.-B., C.P .........................

DANDURAND, R., O.P....................

DENNçiS, W.-H..........................

DONNLLLY, J.-J .........................

FisiirR, 3.-H............................

FoIIRE, IL, C.P............... ..........

FOSTER, W.-E., C.1'.....................

GILLIS, A.-B ............................

York- Nord ...........

Aima.................

Victoria ..............

Montarville ..............

De Salaberry .........

Lauizon ..................

Saint-Boniface .........

Westmorland ............

Laurentides... ...........

Richibueto ...........

Wellington ............

Lethbridge ...........

Calgary ................

Saltcoats ................

De Lanaudière ...........

G ranville .............

Westinorland ..........

De Lorimier .............

Halifax ..................

Bruce-Sud ................

Brant ....................

Brandon .................

Saint-Jean ...............

Saskatchewan ............

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Victoria, C.-B.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Saint-Joseph de Beauce, Qué.

Winnipeg, Man.

Sackville, N.-B.

Montréal, Qué.

Richibucto, N-B.

Montréal, Qué.

Lethbridge, Alta.

Calgary, Alta.

Régina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Sackville, N.-B.

Montréal, Qué.

Halifax, N.-È.

Pinkerton, Ont.

Paris, Ont.

Pipestone, Man.

Saint-Jean, N.-B.

Whitewood, Sask.



LISTE ALPHABÉ~TIQUE V

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

LuS HONORABLES

GORDON, G .............................. Nipissing .............

GHAHAM, LE Tniks HON. GEORGE-P., O.P..Eganville ........ .....

GREtN, R.-F............................. Kootenay..............

GRIESBACE, W.-A., C.B., C.M.G............ Edmonton.............

HARDY, A.-C., C.P........................ Leeds ................

HARMER, W.- ............................ Edmonton ............

HATFIELD, P.-L ........................... Yarmouth.............

HoRSET, H.-H ........................... Prince-Édouard......

HUGHES, J.J ................................ King's................

KiNG, J.-H., O.P......................... Kootenay-Est ..........

LACAssE, G............................... Essex ................

LAIRD, H.-W............................. Régina ...............

LEMIEUX, R., C.P ................... Rougemont ............

L'EspÉRAqCE, D.-O....................... Golfe..................

Lzwis, J. ............................... Toronto................

LITTL, E.-S.............................. London ................

LOGAN, H............................... Cumberland......... ...

LYNCUi-STA-uNToN, G...................... Hamilton..............

MACARTHUR. C ........................... Prince .................

MAcDONALD, J.-A .......... ............... Richmond-Cap.Breton-
Ouest.

MACDONELL, A-H:., C.M.G................. Toronto-Sud ............

MARCOTT, A ............................. Ponteix................

MARTIN, P............................... Halifax................

McCORmicK, J............................ Sydney-Mines..........

MCDONALD, J.-A.......................... Shédiac ...............

McGuiRi&, W.-H .......................... York-Est..............

McLEAN, J............................... Souris.................

MCLENNAN, J.-S.......................... Sydney...............

McMEcANs, L ............................. Winnipeg..............

MCRAE, A. D., C.B ................ ...... Vancouver............

MEIGREN, Lm Titta HON. ARTHUR, O.P ... St. Mary's............

MICHENER, E............................. Red-Deer..............

MOLLoT, J.-P ............................. Provencher............

MURDOCK, J., C.P........... ............. Parkdale..............

North-Bay, Ont.

Brockville, Ont.

Victoria, C.-B.

Edmuonton, Alta.

Brockville, Ont.

Edmonton, Alta.

Yarmouth, N.-É.

Cressy, Ont.

Souris, I.-P.-É.
Victoria, 0.-B.

Tecumseh, Ont.

Régina, Sask.

Ottawa, Ont.

Québec, Qué.

Toronto, Ont.

London, Ont.

Parrsboro, N.-É.

Hamilton, Ont.

Summerside, i.-P.-É.

Saint-Pierre, Cap-Breton,
N.-É.

Tororto. Ont.

Ponteix, Sask.

Halifax, N.-É.

Sydney-Mines, N.-É.

Shédiac, N.-B.

Toronto, Ont.

Souris, I-.É

Sydney, N.-É.

Winnipeg, Man.

Vancouver, 0.-B.

Toronto, Ont

Red-Deer, Alta.

Morris, Man.

Ottawa, Ont.



vi StNATEURS DU CANADA

SENATEIJIS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

MrNlii'x, C., c.rP....................
PARADIS, P.-J ............. ...............

PARENT, G... ........... ..................

PLANTA, A.-E..............................

POIRIER, P ...................................

POPE, R.-H................................

l'Rfr-OST, J.-É .....................
RAINA ILLE, J.-H...........................

RANKIN, J.-P..............................

RAYMOND, D ..............................

RILEY, D.-E...............................

ROBERITSON, G.-D., C.P....................

ROBINSON, C.-W...........................

SCHA.IFrNER, F.-L...........................

SHARPE, W.-H.............................

SINCLAIR, J.-E., C.P......... ..............

SMîITH, E.-D...............................

SPENCE, J.-H..............................

STANFIELD, J ..................................

T1ANNER, C.-E ............................

TAYLOR, J.-D .................................

TlESSIER, JULES ...............................

ToBnîN, E.-W................. .......

'luRGEo-N, O ..............................

W~EBSTER, L.-C ............................

WRITE, G.-V..............................

WHITE, R.-S...............................

WILSON, C.-R .............................

WVILSON, J-Mj..............................

'WiLsoN, L.-A................... ..........

Russeill.................1Ottawa, Ont.

Shawinîigan .......

Kennebec ......... .....

Nanaïmo ..............

Acadie ...................

Bedford .................

Mille-Isios .......... ....

Repentigny ..............

Perth-Nord ...........

De la Vallière ............

IIili-Rivcr ..............

Welland ............ ...

Moncton .................

Boissevain ...............

Manitou .................

Queen's..................

Wcntworth ...............

Bruce-Nord .............

Colchester ...............

Pictou ...................

New-Westminster...

De la Durantaye ....

V ictoria .................

Gloucester ...............

S tadacona ...............

Pembroke ...............

Inkermnan ........

Rockcliffe .............

Sorel ....................

Rigauîd..................

Québec, Qué.

Québec, Qué.

Nanaïmo, C.-B.

Shédiac, N.-B.

Cookshire, Qué.

Saint-Jérôme, Qu6.

Saiiît-Larnbert, Qué.

Stratford, Ont.

Montréal, Qué.

Iligli-River, Alta.

Welland, Ont.

Moncton, N.-B.

Boissevain, Man.

Manitou, Man.

Eînerald, I. 1>.-É.

Winona, Ont.

Toronto, Ont.

Truro, N.-É.

Pjctou, N.-'£;.

New-Westminster, C.-Bl.

Québec, Qué.

Bromptonvjlle, Qué.

B3athurst, N.-B.

Montréal, Qué.

Penibrokie, Ont.

Mo~ntréal, Qué.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.

Coteau-du-Lac, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA
DANS CHAQUE PROVINCE

27 MAI 1933

ONTARIO-24

S]kNATEURS

LES HONORABLES

GEORGE GORDON................................................

E 1NEsT,-D. SMITR ..............................................

JAMES-J. DONNELLY..................................................

GEORGE LYNCH-STAIJNTON ...........................................

GIDEoN-D. ROBERITSON, O.P ...................................

JOEN-HENRY FISHER ................................................

GERALD-VERNER WHITE .............................................

ARCHIBALD-H1. MACDONELL, C.M.G ..............................

ARTHUR-C. HARDY, O.P.......................................

Sim ALLEN-BRisTOL AYLESWORTIH, C.P., K.C.M.G ................

CHARLES MURPHY, O.P.......................................

JOHN LEWIS .........................................................

JAMES-PALMER RANKIN ..............................................

LE TRis HON. GEORGE-P. GRAHAM, C.P........................

WILLIA-H1. McGuiRE ...........................................

JAMES-H. SPENCE ...............................................

EDGAR-S3. LITTLE ...............................................

GusTAvE LACASSU ..............................................

HENRY-H. HDRsEY..................................................

CAIRINE-R. WILSON .............................................

JAMES MURDOCK, O.P ........................................

LE TRÈS HON. ARTRUR MEIGREN, C.P .........................

ADRESSES

North-Bay.

Winoxia.

Pinkerton.

Hamilton.

Welland.

Paris.

Pembroke.

Toronto.

Brockville.

Toronto.

Ottawa.

Toronto.

Stratford.

Brockville.

Toronto.

Toronto.

London.

Tecumseh.

Cressy.

Ottawa.

Ottawa.

Toronto.



SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SÏNATECURS DIVISIONS StNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

1 RAhOUL DANDURAND, O.P...............

2 jOSEPii-P.-B. CASORAIN ....................

3 FaéÉD *xc-L. BtIQUE, O.P ..............

4 JULES TESSIER .............................

5 JoSEPH-M. W'ILSON .........................

6 RUFus-H. POPE ................... ........

7 CHARLES-PHILIPPE BEFAUBIEN ...............

8 DAVID-O VIDE L'EsPÉRANCE ................

O RICIIARD-SMEATON WîuITE ..................

10 PIERRE-ED)OUARD BLONDIN ,C.P. (Président)

Il TRiOMAs CHAPAIS ............. ............

12 LORNEC-C. WEBSTER ........ ...............

13 ITENRI-SÉVÉRIN BéLAND, C.P...........

14 DONAT RAY-MOND ..........................

15 PIIILIpPE-J. PARADIS ...................

16 R1ODOLPHE LEMIEUX, C.P ...............

17 EDMUND-W. TOBIN ........................

18 GEORGES PARENT ..........................

19 JULEs-EDOUARD PRé VOST .... ..............

20 LAWRENCE-A. XILSON ......................

21 CHARLES-C. BALLANTYNE, C.P..........

22 JosEPu-1T. RAINVILLE ......................

23 ALEET-J. BBOWN,..........................

24 .....................................

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

De Salaberry .........

De la Durantaye ....

Sorel.................

fledford ..............

Montarville ...........

Golfe.................

Inkerman.............

Granville.............

Stadacona ...............

Lauzon ..................

De la Vallière .........

Shawinigan ...........

Rougemont ..............

Victoria. ................

Eennebc................

Mille-Ies ............

Rigaud...............

Aima ................

Repentigny ...........

WVellington ............

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Cookshire.

Montréal.

Québee.

Montréal.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Saint-Joseph-de-Beauce.

Montréal.

Québec.

Ottawa, Ont.

Bromptonville.

Québec.

Saint-Jérôme.

Coteau-du-Lac.

Montréal, Qué.

Saint-Lambert, Qué.

Montréal, Qué.



SÉ~NATEUR{S DU CANADA

NOUVELLE- ÉCOSSE-1o

SIÉNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 JOHIN-S. MCLENNAN ......................... Sydney.

2 CH ARLES-E . TANNER ................................................. Pictou.

3 JOHN STANFIELD ...................................................... Truro.

4 JOHN MCCORIICx....................................................Sydney-Mines.

5 PETER MARTIN....................................................... Halifax.

6 PAtTL-L. HATF1ELD)....................................................Yarmouth.

7 HANCE-J. LOUAN ..................................................... Parrsboro.

8 WILLIAM-H. DENNIS............................ ...... ............... Halifax.

9 JOHN-A. MACDONALD ................................................. Saint-Pierre, Cap-Breton.

10........................................................... ..............................

NOUVEAU-BRUNSWICK-10

LES HONORABLES

1 PASCAL POIRIER ...................................................... Shédiac.

2 THOMAS-JEAN BouRQUE ................................................ Riehibucto.

3 JOHN-ANTIIONY MCDONALD ............................................ Shédiae.

4 FRANK-B. Bî,ACE......................................................Sackville.

5 ONisipHoRE TuRGEON ................................................. Bathurst.

6 CLiFoRD-W. ROBiNsoN ................................................ Moncton.

7 ARTHuR-BLISS COPP, C.P..................................... Sackville.

8 WALTER-E. FOSTER, C.P..................................... Saint-Jean.

9.......................................................... ....................... ......

10 ......................................................... ..............................

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD-4

LES HONORABLES

1 JOHN MCLzAN ........................................................ Souris.

2 JAMEs-JosEpn HUGHE................................................ Souris.

3 CHEELMAN MACARIHUR .............................................. Summerside.

4 JOHN-EwEN SINCLAIR, C.P .................... ........... Emerald.



SÉNATEURS DU CANADA

COLOMBIE- BRITANNIQUE-6

SENATEUJRS ADRESSES

LES HLONORABILES

1 ALBERTE. PLANTA ..................................................... NanaÏMO.

2 GEORGE-HENIIY BARNARD ............................................ Victoria.

3 JAMES-DAvis TAYLO Io..................................................New-Westminster.

4 1iOBERT-F. GREEN.................................................... Victoria.

5 JAMES-H. IXING, C.? ......................................... Victoria.

6 ALEXA'NLEII-D. MUI(RAE, C.B................................... Vancouver.

MANITOBA-6

LES HIONORABLES

1 WILLIAM-H1. SIIAsiPE................................................... Manitou.

2 LENDIThM MCMEANS..................................................Winnipeg.

3 Anofý BLNAiO......................................................... Winnipeg.
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Jeudi, 6 octobre 1(
Le Parlement du Canada, convoqué par

clamation du Gouverneur général, se réuni
jourd'hui pour l'expédition des affaires.

Le Sénat se réunit à deux heures et i
de l'après-midi. Son Honneur le Prés
occupe le fauteuil.

Prières.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président fait part au
d'une communication qu'il a reçue du seci
re du Gouverneur général lui annonçant
Son Excellence le -Gouverneur général se
dra aujourd'hui à la salle du Sénat, poui
vrir la session du Parlement du Dominfi
trois heures de l'après-midi.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures, Son Excellence le Goi
neur général se rend à la salle du Séni
prend place au Trône. Il plaît à Son E
lence de requérir la présence de la Chai
des communes, et celle-ci étant venue ave
Orateur, il plaît à Son Excellence d'ouvr
quatrième session du dix-septième Parlei
du Canada par le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des commune
Je vous souhaite la bienvenue dans

fonctions en ce moment, car mes Ministres
jugé bon que vous examiniez sans tarde
Accords conclus entre le Canada et les a
pays de -l'Empire à la Conférence éconon
impériale tenue récemment à Ottawa.
Gouvernement est d'avis que ces Accords p
rent les moyens d'assurer un projet durab
réciproquement avantageux d'union écononimpériale plus intime, et qu'il conviendrait,
l'intérêt du pays, de les approuver au plus

Le rapport de la Commission royale des
mine de fer et du transport va être présent
Parlement. Vu les conclusions et les i

qu'il renferme, voue serez appelés à examiner,
aussitôt que possible, un projet de loi visant à
assurer. une exploitation plus efficace et plus
économique des chemins, de fer canadiens, basée

>32. sur la juste concurrence et ordonnée de façon
à éviter les doubles services coûteux et nuisi-

pro- bIcs.
It au- M is la dernière session du Parlement, mes

Mnsrsont conclu avec le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique un Traité pour le para-

[emie chèvement de la canalisation du Saint-Laurent.
ident Après sa ratification par les autorités dûmentconstituées des Etats-Unis, ce Traité sera soumis

à votre approbation.
Un Comité institué par arrêté en conseil a été

chargé de s'enquérir de l'application de la Loi
des pensions, afin que mes Ministres puissent
avoir toute la documentation voulue pour re-

3énat chercher s'il y a lieu de prendre d'autres eeu-
rétai- ras en vue d'acquitter les engagements du paysa l'endroit de ceux qui ont combattu pendant laque Grande guerre.
ren-. Le problème du chômage continue de recevoir

r ou- l'attention soucieuse de mes Ministres. Grâcea ux pouvoirs que lie Parlement leur a conférés)n sa a dernière session, ils, ont pu perfectionner,
de concert avec les provinces et les municipali-
tés, un programme de secours directs qui sera
appliqué, pendant l'automne et l'hiver, selon que
les circonstances l'exigeront. On est à élaborer,
pour le rétablissement des chômeurs dans diver-
ses parties du pays, des plans qui seront mis eniver- application dès que, de l'avis de mes Ministres,

it et les dépenses publiques qui en découlent assu-
xcel- reront des avantages appréciables.
mbre Il nous fait plaisir à tous d'observer que dans

cris vastes régions de l'Ouest où, pendant plu-c sieurs années consécutives, la faillite de la ré-
ir la colt a engendré beaucoup de misère, les abon-
ment dantes moissons de cette année laissent prévoir

une grande amélioration et permettent de ré-
duire les secours accordés jusqu'ici.

Conformément ax dipoitions de l'Acte de
s, qued Nord, vous serez ap-
vos pelés à examiner un projet de loi visant à une
ont nouvelle répartition des sièes des Provinces à

r les la Chambre des communes.
utres D'autres mesures que mes Ministres jugent
ique être d'intérêt public seront aussi soumises à vo-
Mon tre examen.
rocu- Vous serez appelés à prolonger d'un an les
le et chartes des banques du Canada afin que le Par-
îique lement puisse, avant d'entreprendre la revision
dans décennale de la Loi des banques, connaître les
tôt. résultats de la Conférence économique et finan-
c qe- cière mondiale qui sera prochainement appelée

au à étudier les problèmes financiers, économiques
Seux et monétaires.

.3722-1
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Lorsque vous aurez examiné les questions qui
sollicitent votre attention immédiate, on se pro-
pose d'ajourner le Parlement jusqu'au commen-
ceient de l'année prochaine pour aborder alors
le programme ordinaire de la session.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année

financière et le budget des dépenses de l'année
prochaine seront déposés quand le Parlement se
réunira de nouveau. Ces prévisions budgétaires
feront voir que mes Ministres continuent d'ap-
pliquer un régime d'économie compatible avec la
saine administration de l'Etat, jusqu'à ce que
des conditions économiques plus favorables aient
accru sensiblement les revenus courants du pays.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Bien que la situation économique continue de
peser lourdement sur toutes les classes du peu-
ple, on peut voir enfin, à certains signes précis,
que la période aiguë de la crise est à son dé.
clin. Je me réjouis de constater que la sagesse
de votre ferme politique d'économie et de pro-
grès, qui a allégé les souffrances des Canadiens
et maintenu la position financière enviable de
notre pays, est encore plus manifeste aux appro-
ches de la prospérité renaissante. La force de
notre armature financière, nos richesses agri-
coles et la solidité de nos industries nous ont
permis de tirer rapidement profit de l'améliora-
tion des conditions. La ratification des Accords
commerciaux de l'Empire et votre approbation
du projet d'économies et de réformes à réaliser
dans le transport ferroviaire sont des facteurs
qui affermiront davantage la situation avanta-
geuse du Canada parmi les nations.

L'unité, le courage et l'initiative du peuple
canadien. sans quoi vos labeurs eussent été vaine,
constitueront désormais la base sur laquelle.
grâce à la coopération et à la confiance. nous
édifierons un Can ada plus grand que jamais.
J'implore la divine providence <le vous diriger
dans votre noble tâche.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à Sou Excellence le Gouverneur gé-
néral dle se retirer.

Quelque temps après, le Sénat reprend sa
seance.

BILL DES CHEMINS DE FER

Le très honorable M. Meighen présente un

biH (pro forma) concernant les chemins de fer.

DISCOURS DU TRONE

Le très honorable M. Meighen propose et il

est ordonné que le discours de 'Son Excellence
le Gouverneur général soit pris en considéra-

tien à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat ajourne sa séance Jusqu'à trois

heures île l'après-midi, mercredi, 12 octobre.

SENAT

Mercredi, 12 octobre 1932.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DES US ET COUTUMES

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session composent un comité pour prendre en
considération les us et coutumes du ýSénat et les
privilèges du Parlement, et qu'il soit permis au-
dit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il -le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

COMITÉ DE SÉLECTION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:

Que les sénateurs dont les noms suivent for-
ment un comité de sélection chargé de désigner
les sénateurs devant composer les différents
comités permanents ie 'la présente session, sa-
voir: Les honorables sénateurs Beaubien.
Buchanan. Dandurand, Daniel, Graham, Little,
Sharpe. White (Penbroke) et l'auteur île la
motion.

La motion est adoptée.

HOMMAGES À LA MÉMOIRE DES
SÉNATEURS DÉCÉDÉS

FEU LES SENATEURS WILLOUGHBY ET

BELOOURT

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Avant d'appeler l'ordre du jour, et quoi-

que ceci ne soit pas conforme à la coutume
suivie dans cette Chambre, il me semble
opportun de saisir la première occasion qui

m'est offerte pour rappeler la mémoire de
deux sénateurs qui nous ont quittés depuis

la dernière session. Il est regrettable de

constater que des occasions de ce genre sur-

gissent si souvent et si régulièrement. Ceux

qui viennent de nous quitter étaient deux

îles membres les plus éminents et les plus

distingués du Sénat. Je veux parler des séna-

teurs Willoughby et Belcourt.
Le sénateur Willoughby occupa le poste

élevé de leader du Sénat. Il avait aupa-
ravant rempli des fonctions publiques impor-

tantes dans sa province et dans le Dominion.

Nous savons tous qu'il passa les premières
années de sa \ie dans la province d'Ontario.

Il ne reçut en héritage que les avantages

ordinaires qui échoient à un garçon de cam-

pagne. Malgré ses humbles débuts, il a su
par ses qualités naturelles et ses efforts

continuels atteindre les postes éminents qu'il

occupa, non seulement dans sa profession,
mais aussi dans l'industrie et la vie politique

de notre pays.
Jeune encore, il aborda la politique alors

qu'il se porta candidat à une élection fédé-

rale dans la vieux comté de Cardwell, mais

il subit un échec.
Ce n'est véritablement qu'en 1912 qu'il

entra dans la vie -publique. Cette année-là,

il fut élu député de la ville de iMoose-Jaw
à la législature de la Saskatchewan. Ses qua-

lités d'avocat le servirent avantageusement. Il
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était bon avocat, possédant les connaiæan-
ces et qualités nécessaires pour lui assurer du
succès dans la pratique devant les cours, et ses
aptitudes grandirent au contact de la politique
d'une façon telle que, peu après son élection,
il devint chef du parti conservateur dans la
législature- Il succéda comme tel à sir
Frederic Haultain, pendant plusieurs années
premier ministre des Territoires. Celui-ci,
heureusement, est encore des nôtres.

Le sénateur Willoughby résigna ce poste
en 1917 pour devenir sénateur.

Ceux d'entre nous qui sont plus anciens
connaissent mieux que moi l'histoire de sa
vie publique. Qu'il suffise de dire qu'il montra
si bien son habileté qu'en peu de temps il
devint ici le chef de son parti-si l'on peut
dire qu'il y a des partis au Sénat-et plus
tard leader de cette Chambre.

Le sénateur Willoughby était humble, mo-
deste et doué d'un tempérament calme. Il
restait toujours modéré dans la discussion,
et ne cédait jamais à l'amertume ni à la ran-
cune.

L'Ouest canadien faisait grand cas de son
jugement sain, et je suis convaincu que cette
réputation l'a suivi jusqu'ici.

Il avait une confiance illimitée dans les pos-
sibilités et l'avenir de l'Ouest canadien, et
témoigna sa confiance en notre pays à tel point
qu'il devînt, je crois, le propriétaire du plus
grand terrain possédé par un seul individu
dans notre Dominion. A l'heure actuelle,
il se peut qu'en certains endroits l'on cri-
tique le bien-fondé de sa confiance et la
justesse de son jugement, mais si l'on veut
se rappeler ce qui se passa, il y a quelques
années, nous sommes heureux d'offrir notre
tribut d'admiration à la mémoire du sénateur
Willoughby pour avoir montré tant de con-
fiance dans l'avenir de sa province d'adoption.

Au cours des semaines difficiles de la ses-
sion dernière-portant les signes évidents de
sa mort prochaine-il déploya le même cou-
rage et la même énergie calme dont il avait
toujours fait preuve, et la nouvelle de sa mort
nous a laissés tout émus.

Le sénateur Willoughby n'avait pas de fa-
mille, mais, à ses proches-ses frères et ses
sœurs-nous offrons nos plus sincères sympa-
thies.

Le sénateur Belcourt entra dans l'arène po-
litique plus tôt, et pendant des années il
jouit d'une influence et d'une renommée plus
grandes encore que celles de son collègue qui
le devança de sept jours dans la tombe.

Ils sont nombreux parmi vous ceux qui
peuvent, d'une voix plus autorisée, faire l'his-
toire de l'œuvre politique du sénateur Bel-
court, mais je me souviens que, jeune encore,
il fut élu député en 1896, et réélu en 1900 et

1904. Je me souviens aussi qu'il fut Orateur
de la Chambre des communes-,c'est-à-dire
le premier en rang de tous les députés-et
que pendant plusieurs années, il remplit bien,
même admirablement bien, les hautes fonc-
tions de sa charge.

Il fut nommé sénateur en 1907, de sorte que
l'on peut dire avec vérité que le sénateur Bel-
court fut membre du Parlement depuis 1896
jusqu'à sa mort.

Il fut élève du Séminaire Saint-Joseph de
Trois-Rivières, d'où il sortit diplômé. Le fait
qu'il est né à Toronto et qu'il a passé la
majeure partie de sa vie privée et la totalité
de sa vie publique dans la province d'Ontario
est sûrement digne de mention. Comme
homme public, il a joué un rôle difficile, et
quoi qu'il ait toujours pris une part émi-
nente aux discussions sur les questions de
races, qui malheureusement furent trop sou-
vent soulevées, je lui rends le témoignage que
chaque fois que nous nous sommes rencon-
trés, il a toujours fait preuve d'un grand es-
prit de justice.

Somme toute, le sénateur Belcourt a rendu
de grands services à son pays.

Il est très étonnant de constater le nombre
et la grande variété des affaires auxquelles il
voua son énergie, et l'on ne peut être sur-
pris que sa santé délicate n'ait pu résister aux
attaques de la maladie qui l'emporta en août
dernier.

Il laisse une famille de trois fils et trois
filles à qui, et tout particulièrement à celle-là
qui s'est dévouée aux oeuvres de son père et
fut son soutien, nous offrons nos plus sincères
sympathies. Un homme tel que lui fut un
père honorable et digne de tout notre respect.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables collègues, je ne sais ce que je pour-
rais ajouter aux éloquents éloges décernés par
mon très honorable ami à nos collègues dispa-
rus.

Pendant les quinze ans que le sénateur
Willoughby a siégé avec nous, nous avons
tous admiré son affabilité, son esprit large et
très cultivé. Il connaissait la littérature fran-
çaise tout comme la littérature et l'histoire
anglaises.

Mon très honorable ami a parlé du travail
accompli dans l'Ouest par le sénateur Wil-
loughby. Je me souviens d'une conversation
que j'eus avec lui et au cours de laquelle il
racontait comment il avait, avec d'autres mem-
bres du barreau de la Saskatchewan, venant
comme lui de la province d'Ontario, contribué
à l'établissement des cours de justice de la
Saskatchewan en assurant leur fonctionnement
selon les précédents et les traditions britanni-
ques. Toujours il s'efforça de maintenir les
principes de la jurisprudence britannique, les-
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quels nous sont parvenus à travers les âges.
Quelques membres du barreau de la Saskat-
chewan n'étant qu'à leurs débuts, il leur fal-
lait des chefs dans cette nouvelle sphère pour
leur inculquer ces principes élevés et les
garder de leurs conseils. Nous avons tou-
jours écouté avec attention les opinions ex-
primées par le sénateur Willoughby dans cette
enceinte ou dans nos comités. C'est avec cha-
grin que, durant la dernière session, nous avons
vu décliner sa santé. Son départ de nos rangs
est une grande perte pour cette Chambre et

pour le pays.
Le sénateur Belcourt, comme l'a dit mon

très honorable ami, est né à Toronto et a reçu

son éducation dans la province de Québee.
Mon camarade à l'Université, il fut admis à

peu près en même temps que moi au barreau
de Montréal. Je me souviens qu'il me confia
un jour sa décision de venir s'établir sur la

rive ontarienne de la rivière Ottawa, où nul
avocat français ne s'était encore présenté au

barreau de la province d'Ontario, bien que

quelques avocats de l'autre rive y eussent ou-
vert des bureaux. Son premier soin fut de se

rendre à Toronto pour obtenir sa licence de
la province d'Ontario et, en peu de temps, ses
connaissances légales, unies à un jugement
sain, lui amenèrent une nombreuse clientèle.

Je ne parlerai que brièvement du rôle joué

par le sénateur Belcourt à la Chambre des

communes. Mon très honorable ami l'a vu à
l'œuvre. Là, comme partout où il a passé, il a
fait preuve d'un courage et d'une ténacité à
toute épreuve. Toute sa vie il a été malade.

De nombreuses hémorragies épuisaient ses
forces, et souvent il s'est trouvé aux portes de
la mort. Mais il tenait bon parce que, me
dit-il plus d'une fois, il ne pouvait mourir
quand (le si lourdes responsabilités pesaient
sur ses épaules. Son heure n'était pas encore

venue, et il a continué à vivre.

Quand le règlement 17, auquel mon très

honorable ami a fait allusion, a été établi dans
la province d'Ontario, le sénateur Belcourt
devint le chef (le ses compatriotes. Pendant
dix-sept ans, il lutta contre ce règlement, sans

trêve et sans merci, l'attaquant partout, à la
tribune publique et au prétoire. Il ne se retira
de l'arène que lorsqu'il out réussi à former la
Unity League", de Toronto, union composée

d'hommes influents et d'une éducation supé-
rieure de cette ville qui prirent les armes pour

la défense (le la minorité. Le sénateur Bel-
court entretenait avec eux et avec le premier
ministre de la province d'Ontario une corres-
pondance suivie et remplie de conseils. Il vit
enfin le jour du triomphe. Toujours il agit
d'après la conviction qu'il avait de suivre le
droit chemin et, comme mon très honorable

L'hou. M. DANDURAND.

ami l'a fait remarquer, sa conduite n'a jamais
heurté les sentiments de qui que ce soit.

Comme président du' groupe canadien de
l'Union interparlementaire, il a assisté à plu-
sieurs assemblées en Europe. En 1925, après
l'assemblée de l'Union interparlementaire, à
Washington, où s'étaient réunis des délégués
venant de toutes les parties du globe, il prit
charge, avec notre honorable ami de Montar-
ville (l'honorable M. Beaubien), de ces centai-
nes de délégués et les amena visiter le Canada,
réussissant à les convaincre que notre pays
offre une belle vie à ceux qui viennent y de-
meurer, et à ceux qui le visitent une idéale
hospitalité.

Durant la guerre, il fit partie d'une déléga-
tion de parlementaires -qui se rendirent en Eu-
rope. Interprète choisi de leurs sentiments à
l'Elysée de Paris, il prononça un discours en
présence du Président de la République fran-
çaise, lequel remarqua plusieurs fois, dans la
suite, que le discours du sénateur Belcourt
était un de ceux dont on se souviendra long-
temps. En 1924, il assista, à Londres, à la
Confércnce des réjpramtions (le guerre, où fut

arrêté un accord que je n'appellerai pas final-
car je ne suis pas sûr que le projet Dawes
soit considéré comme final-et là encore il fit

honneur au Canada et à lui-même.
J'unis ma voix à celle de mon très honorable

ami pour offrir les sympathies de cette Cham-
bre à la famille dévouée, dont tous les mem-
bres nous sont chers, de notre collègue dispa-

r'ui.
L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-

rables collègues, je désire me joindre aux sé-
nateurs qui m'ont précédé pour honorer la

mémoire de ceux de nos collègues qui nous

ont quittés pour toujours, depuis la dernière
session, et déposer l'hommage de mes pro-
fonds regrets et de ma cordiale sympathie sur

une tombe qui m'est particulièrement chère,
celle de l'homme qui était dans cette Chambre
le doyen des sénateurs de ma province.

Je ne voudrais pas répéter inutilement les
paroles qui viennent d'être si éloquemment
exprimées à son sujet par les honorables
leaders de cette Chambre.

Je n'ai pas l'honneur d'appartenir à la gé-
nération du sénateur Belcourt, à -cette pléia-
de d'hommes éminents qui firent avec lui leur

ascension graduelýle et rapide dans la vie pu-
blique de notre pays, et dont la plupart,
grâce à Dieu, sont encore avec nous. Mais

j'eus le privilège de partager certaines des
responsabilités et certains des devoirs de ce
collègue défunt, et de m'associer à ses tra-
vaux sur un champ d'action où se joua le sort

de la race française en dehors de la province
(le Québec; en échange de sa confiance et
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de son amitié je lui donnai mon affection et
mis à son service mon entière loyauté. Je
veux dire à cette Chambre, composée de col-
lègues qui apprécièrent eux-mêmes en main-
tes occasions la parfaite honorabilité du Sé-
nateur Belcourt, son acharnement au travail,
ses qualités de grand juriste, son dévouement
au bien-être et à la prospérité du peuple cana-
dien, dans une atmosphère de justice et de
bonne entente mutuelle-je veux déclarer à
cette Chambre, dis-je, que même après sa
mort, je lui conserve cette même affection et
cette même loyauté.

Je ne me rappelle pas sans émotion le jour
solennel où j'entrai dans cette Chambre pour
la première fois et fus présenté par ce véné-
rable ami. Je ne cessai dès lors de le consi-
dérer comme mon chef naturel. Représentant
à ses côtés l'élément minoritaire franco-onta-
rien dans le Sénat canadien, je serai probable-
ment celui qui regrettera le plus son absence
au milieu de nous.

Pour toujours, en effet, sa douce, aimable et
sympathique voix s'est tue, et ses sages con-
seils ne viendront plus encourager, inspirer
et même tempérer, à l'occasion, mes humbles
efforts parlementaires.

La vie du sénateur Belcourt fut une vie
d'indéfectible dévouement aux causes dont il
avait le triomphe à cœur. Parmi ces causes,
qu'il me suffise de mentionner celle de la sur-
vivance des siens comme groupe ethnique
distinct dans ce vaste Dominion britannique.
Il est maintenant passé dans l'histoire. Son
nom sera salué par les générations futures
avec tout le respect que l'on doit à un hon-
nête et brillant législateur, à un citoyen dis-
tingué, à un vaillant patriote et à un grand
chrétien, et aussi et surtout avec toute la vé-
nération dont on entoure la mémoire d'un
homme qui s'est dépensé au service d'une
belle et grande œuvre, celle de l'éducation.
Son plus beau titre de gloire aux yeux de son
petit peuple sera son infatigable et constante
énergie à défendre ses droits, sa langue et ses
traditions scolaires. Et c'est précisément pour
cette raison que j'ai voulu exprimer mes mo-
destes remarques dans la langue qu'il consa-
cra sa vie à défendre, langue qui tire ses ori-
gines des plus belles civilisations du monde,
langue qui a droit de cité dans cette Chambre
et sur chaque petit coin de notre immense
terre canadienne.

Et, maintenant, paix à ses cendres! Oui,
qu'il repose paisiblement, notre cher mort,
dans la terre qui le vit naître, à laquelle il fut
toujours fidèle et qui reconnaît cette fidélité
aujourd'hui en conservant sa dépouille mor-
telle dans son sein maternel pour toujours.
Il est parti, mais le souvenir de ses qualités
et de ses mérites demeurent; son souvenir

reste comme une noble inspiration et un exem-
ple permanent devant les yeux de ceux qui
viennent après lui, de ceux surtout sur les
épaules desquels repose la lourde responsa-
bilité de continuer son oeuvre.

Me serait-il permis d'entretenir discrètement
l'espoir que celui qui prendra sa place dans
cette Chambre soit un homme de cœur, de vo-
lonté, de justice et de foi comme celui que
nous pleurons, et de dévouement aux mêmes
causes.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à l'étude du discours de Son
Excellence de Gouverneur général, à l'ouver-
ture de la session.

L'honorable PASCAL POIRIER propose
qu'une adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur général, lui offrant les humbles
remerciements de cet-te Chambre pour le gra-
cieux discours qu'il a plu à Son Excellence de
prononcer devant les deux Chambres, à l'ou-
verture de la session. Il dit:

Honorables membres du Sénat, c'est tou-
jours un périlleux honneur que celui de
proposer l'Adresse en réponse au discours
du Trône. C'en est un tout particulièrement
redoutable lorsque, comme il arrive en la pré-
sente session, les mesures sur lesquelles nous
aurons à légiférer sont plutôt indiquées que
définies.

Prenons d'abord la Conférence impériale.
Nous savons qu'un pacte fiscal a été arrêté
entre la Grande-Bretagne et le Canada, mais
nous ne connaissons pas encore, au moins au
Sénat, la nature précise de ce pacte.

Quant à la Conférence elle-même, nous pou-
vons d'ores et déjà dire qu'elle annonce un
grand succès. Son Excellence le constate et
s'en réjouit. Nous nous en réjouissons avec
elle.

Il y a deux manières d'envisager la Confé-
rence: ses résultats économiques pour le Ca-
nada et les autres membres de l'Empire bri-
tannique, et l'orientation qu'elle donne au
monde dans sa marche vers une plus haute ci-
vilisation et vers la paix universelle.

Pour ce qui est du succès économique, je
le répète, on ne peut guère en douter: les usi-
nes s'ouvrent, les recettes des chemins de fer
sont à la hausse, les affaires reprennent leur
cours normal, l'optimisme renaît, la prospérité
revient et frappe à notre porte. De ce côté-là
il n'y a qu'à se féliciter.

Mais il y a le fait de la Conférence elle-
même à examiner.

Un groupe de nations se réunit en Confé-
rence exclusive, et arrête un pacte d'avan-
tages commerciaux d'où le reste de la terre est
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exclu. N'y a-t-il pas là de quoi réveiller la
méfiance? Nous aliéner même le reste du
monde?

Et qu'importe, diront les jingoes! "Ne som-

mes-nous pas libres d'agir comme nous l'en-

tendons, et assez puissants, tous ensemble

réunis, pour nous passer du reste de la terre?

L'Empire britannique couvre près d'un quart
de la superficie du globe; le chiffre de sa popu-
lation est de 460 millions sur un total uni-

versel d'un peu moins de deux milliards; ses

opérations commerciales, importations et ex-

portations, l'emportent de beaucoup sur celles

de tout autre pays.
"Le monde, depuis son origine, n'a jamais

rien vu d'égal en ressources et en puissance

à l'Empire britannique au XXe siècle. Les

conquêtes d'Alexandre, mises en comparaison,

tombent presque dans l'insignifiance, et l'Em-

pire romain lui-même n'a jamais atteint la

stature du colosse britannique. Nous nous

suffisons à nous-mêmes et pouvons nous pas-

ser du reste de l'univers".

Cela est-il bien vrai, et, le fût-il, est-il dé-

sirable que nous fassions bande à part? Que

nous nous enfermions dans le splendide isole-

ment de Joseph Chamberlain?
Je ne le crois pas, et les délégués de l'Em-

pire ne l'ont pas cru. Le vae soli s'applique
aux nations aussi bien qu'aux individus.

L'homme qui vit seul et uniquement pour lui-

même est un ours parmi les hommes; la na-

tion qui s'isole est regardée avec suspicion par

les autres nations. La Grande-Bretagne et

ses filiales ne se sont pas réunies dans un

esprit de défi et de provocation, mais, au con-

traire, dans un esprit de paix et de fraternité
mondiale. Pas une parole n'a été prononcée
qui pût porter ombrage à qui que se soit.

Devant un univers hérissé de barricades

douanières, nous voulons tout simplement
nous protéger.

A regarder de plus haut, cette protection,
toute légitime qu'elle soit, ne pourrait-elle pas

avoir ses mauvais côtés? Car enfin, en éle-

vant des barrières fiscales contre les uns et

en les abaissant devant les autres, nous ne

faisons qu'augmenter le nombre de celles qui

hérissent le monde.
La Conférence d'Ottawa vise plus loin et

plus haut. Elle invite les autres nations à

élargir le zollverein britannique jusqu'à ce

qu'il encercle le monde. Nous ne nous iso-
lons que temporairement, pour cinq ans. C'est
un essai que nous faisons. S'il réussit, les
autres nations n'auront qu'à faire comme
nous. Nous nous joindrons à elles volontiers,
et ce sera un acheminement vers une entente
universelle.

L'hon. . POIRIER.

Vous figurez-vous ce qu'une pareille entente
pourra faire pour la paix universelle?

Nous avons la Société des Nations, il est

vrai. Mais la Société des Nations vise plut 6 t

au désarmement, et à l'empêchement, qu'au

règlement des hostilités. Elle n'atteint pas

aux causes profondes des guerres. Or, ces

causes se sont déplacées depuis l'avènement

de la démocratie universelle, au moins plu-

sieurs d'entre elles. Autrefois l'ambition d'un
prince souverain, la gloire de batailles ga-

gnées, l'altération de la dépêche d'Elms, le

caprice d'une favorite de la cour, suffisaient
pour jeter, les armes à la main, les nations
les unes contre les autres.

On rapporte, et cela semble vrai, que c'est
à cause d'une visite que fit faire par la reine
Victoria, ce rusé de Disraeli, à sa "cousine"
l'impératrice Eugénie, nouvellement installée
sur le trône impérial, que la France entra, à
côté de l'Angleterre, dans l'expédition mili-
taire de la Crimée, où elle n'avait que faire.

Des causes antiques de guerre, il n'en reste
à peu près qu'une: l'ambition d'agrandisse-
ment territorial. La démocratie a fait dis-
paraître presque toutes les autres. Mais elle
en a fait surgir une nouvelle: l'échange com-
mercial. Le capital, aujourd'hui, c'est la mo-
narchie absolue d'autrefois. Les nations veu-
lent s'enrichir les unes aux dépens des autres,
et en cherchent le moyen. C'est cet esprit-là
qu'il faut combattre. Or justement, la Con-
férence économique impériale tenue à Otta-
wa tend ultimement à cette fin.

Quand les nations se seront entendues les
unes avec les autres sur les relations du com-
merce, sur la hauteur des barrières fiscales à
élever, de part et d'autre, sur le mode des
échanges, les causes les plus prochaines, en
même temps que les plus profondes de con-
flits armés, auront à peu près disparu. La
Société des Nations, alors, n'aura plus sa rai-
son d'être.

La Conférence d'Ottawa est une invitation
à élaborer un mode d'échanges commerciaux,
un code fiscal, acceptable par toutes les na-
tions de la terre. C'est peut-être là que se
trouve la solution du grand problème de la
paix universelle. Le Canada-car c'est sur
l'initiative de notre premier ministre que les
nations britanniques se sont réunies-le Ca-
nada aura été un précurseur.

Ce qui porte à le croire, c'est que les peu-
ples s'éveillent à l'idée d'agrandir le cercle
tracé, à Ottawa, par les représentants de l'Em-
pire britannique et de l'élargir pacifiquement.
Déjà une Conférence mondiale, sur le modèle
de la nôtre, s'annonce très prochainement pour
Londres. Tout porte à croire que notre exem-
ple va être suivi.
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Le discours de Son Excellence indique plu-
sieurs autres sujets d'étude très importants:
les chemins de fer, la redistribution des collè-
ges électoraux, les banques, la canalisation du
Saint-Laurent.

Je n'y toucherai pas, sentant que j'ai déjà
assez longtemps exercé votre - endurance.
D'ailleurs ces questions ne viendront devant
nous que l'année prochaine.

L'honorable J.-A. MACDONALD: Hono-
rables membres du Sénat, avant d'appuyer la
motion en faveur d'une Adresse en réponse
au discours du Trône, j'implore l'indulgence
de mes collègues pour les quelques remarques
que je veux présenter sur quelques points de
ce discours. Permettez-moi tout d'abord d'ex-
primer le plaisir que j'éprouve en m'associant
à l'honorable proposant de l'Adresse. Ses
longs services politiques ont été bien utiles
à son pays et lui ont permis d'acquérir une
expérience que possèdent peu d'hommes
publics au Canada. Entré dans cette Chambre
en 1885, alors qu'il n'avait que trente-trois ans,
il a toujours été depuis l'un de ses membres
les plus actifs. C'est un Acadien français émi-
nent et son nom est entouré d'estime et de
respect parmi ceux d'entre nous qui sont nés
et ont grandi dans les centres acadiens-
français. Nous avons suivi avec un profond
intérêt les publications dont il a enrichi notre
littérature acadienne. Conservateur très dé-
voué, il a toujours été un disciple de son grand
chef, Sir John-A. Macdonald. Les Acadiens
de la Nouvelle-Ecosse seront fiers et honorés
du discours que vient de prononcer dans leur
langue maternelle l'honorable auteur de la
motion.

Monsieur le Président, honorables collègues,
c'est un grand plaisir pour moi de pouvoir
féliciter dans sa langue maternelle l'hono-
rable auteur de cette motion. Il se montre
toujours un digne représentant des Acadiens
de langue française.. Les Acadiens de langue
anglaise ne sont pas moins fiers de lui, et
revendiquent pour toute l'Acadie l'honneur
de posséder ce noble fils. Orateur goûté du
public et du Parlement, il a soutenu sa haute
réputation dans l'exposé qu'il vient de nous
présenter. Nous l'en félicitons et l'en re-
mercions.

Je crois que nous pouvons tous reconnaître
que le premier ministre mérite la bienveillance
de notre population pour avoir assuré le
succès de la Conférence économique de l'Em-
pire, dont les résultats seront certainement
très avantageux pour beaucoup de nos indus-
tries canadiennes. Il y a deux ans, à la Con-
férence économique de l'Empire, tenue à
Londres, M. Bennett avait invité les délégués
de l'Empire à se réunir à Ottawa. En cette
occasion, il alla plus loin qu'aucun autre
homme d'Etat en offrant bien explicitement

une préférence plus grande sur les marchan-
dises britanniques, pourvu qu'on consentît un
accord de commerce entre les deux pays. La
Conférence se réunit ici en juillet dernier, et
fut probablement la plus importante des Con-
férences tenue dans l'Empire. Elle attira l'at-
tention du monde entier et plus particulière-
ment des pays dont le commerce avec la
Grande-Bretagne ou les Dominions était le
plus menacé par les accords que l'on pouvait
conclure. Pendant près de quatre semaines,
les délégués discutèrent des questions de com-
merce non seulement entre leurs pays et la
Grande-Bretagne, mais entre les différents
Dominions, et de cette Conférence naquirent
douze divers traités de commerce. Quatre de
ces traités concernent directement le Canada,
et chacun des pays suivants: la Grande-Bre-
tagne, la Rhodésie du Sud, l'Afrique-Sud et
l'Etat libre d'Irlande. Ces traités sont aujour-
d'hui soumis au Parlement qui les ratifiera,
sans doute, et leur donnera force de loi. Le
Canada, pour la première fois, obtenait, sur les
marchés britanniques, une préférence marquée
pour beaucoup de ses produits, et plus spécia-
lement pour son blé, ses fruits, son lard à
bacon, ses poissons en conserve; son cuivre;
en un mot, pour tous ses produits les plus
importants. On s'attend à ce que ces préfé-
rences assurent un marché pour le Canada et
le délivrent de la désastreuse concurrence des
pays, tels que la Russie, sur le marché britan-
nique du blé. On a aussi conclu un arrange-
ment d'essai pour obtenir une plus large place
sur le marché britannique en faveur du bois
de construction canadien. Cet arrangement
va beaucoup contribuer à relever notre in-
dustrie (lu bois, si importante pour presque
toutes nos provinces.

D'autre part, le Canada accorde à la Grande-
Bretagne une plus grande préférence sur plus
de deux cents articles, presque tous ouvrés.
On croit que cette préférence ne nuira aucu-
nement à nos industries canadiennes et aug-
mentera le marché des produits britanniques.
Outre les avantages immédiats que réalisera
le Canada de cette Conférence économique de
l'Empire, on croit qu'elle est le commence-
ment d'un mouvement pour conserver le com-
merce de l'Empire aux peuples de l'Empire et
que le Canada peut' espérer, dans l'avenir,
une augmentation toujours croissante de son
commerce avec la mère-patirie. L'un des pro-
blèmes qui a le plus préoccupé les gouverne-
ments au Canada est le transport par chemin
de fer. La dette considérable et sans cesse
croissante des chemins de fer nationaux du
Canada, menaçait de renverser la balance
de notre équilibre financier. Le gouvernement
Bennett nomma une Commission royale, pré-
sidée par le juge Duff, pour faire enquête sur
nos réseaux ferroviaires. En attendant le rap-
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port de la Commission, on demanda aux deux
chemins de for d'administrer leur réseau avec
la plus rigoureuse économie, et il faut féliciter
le Gouvernement d'avoir pris cette attitude
qui a eu pour résultat de comprimer dans des
bornes raisonnables les frais des opérations
des chemins de fer. La Commission a présenté
au Gouvernement un rapport maintenant sou-
mis à la considération du Parlement. Ce rap-
port recommande le maintien des deux che-
mins de fer comme entités distinctes, ainsi que
la continuation de la concurrence entre eux
dans les tarifs de transport, mais il suggère
l'établissement d'une cour qui éliminera la
concurrence inutile ou trop coûteuse et qui
donnera justice aux deux chemins de fer. On
espère que, par l'élimination d'une concurrence
coûteuse et l'augmentation prévue dans les
affaires, les chemins de fer pourront redevenir
assez prospères. Cette année, le Gouvernement
devra avancer $70,000,000 aux chemins (le fer
Nationaux du Canada. On espère faire dis-
paraître rapidement ce déficit annuel et balan-
cer le budget de ces chemins de fer pour
qu'ils puissent se maintenir sans l'aide du
dehors.

Honorables collègues, tout le monde admet
qu'au plein de la crise générale que traverse
l'univers, depuis deux ans, le Canada est en
meilleure posture que tout autre pays.
Il y a eu beaucoup de chômeurs dans no-
tre population, mais beaucoup moins qu'aux
Etats-Unis dans (le semblables conditions.
Une des causes de la baisse générale des
affaires est le prix trop bas pav pour
les produits (le ferme. Nous espérons tous
voir augmenter ces prix; c'est par cette
augmentation seulement que la prospérité peut
renaitre dans toutes les partieis du pays. Nous
pouvons nous féliciter (le ce que, dirant cette
crise, nous n'ayons vu aucune faillite de nos
institutions canadiennes, tilles que banques,
compagnies de fiducie, de prêts hypothécaires
ou d'assurances. Jusqu'à cette date, aux Etats-
Unis, 11,189 banques, possédant des dépôts
d'un montant approximatif de S600,000,000,
ont fait faillite. Au Canada, il n'y a pas eu
d'émeute ni de 'désordre. Au milieu de la cri-
se, notre population est restée calme et, en
général, a montré, dans sa conduite, du coura-
ge et de l'espoir en l'avenir.

L'immigration a été interdite, excepté pour
les Canadiens rapatriés des Etats-Unis. On croit
que le Gouvernement serait bien avisé d'arrê-
ter la venue des immigrants jusqu'à ce que
toute notre population soit au travail et gagne
des salaires raisonnables. Le gouvernement du
Dominion, de concert avec les gouvernements
provinciaux, a entrepris de placer sur des ter-
res un certain nombre de chômeurs de nos
villes et de nos cités. Cette entreprise va être

L'bon. M. MACDONALD.

continuée pour donner au surplus de nos tra-
vailleurs une chance de tirer du sol leur sub-
sistance.

On croit que le plus fort de la crise est passé,
que le retour vers la prospérité, bien que lent,
sera toujours croissant, et qu'avec l'augmenta-
tion des affaires, le chômage diminuera, ainsi
que le fardeau qui pèse, à l'heure actuelle, sur
les gouvernements et les municipalités.,

Dans le discours du Trône, le Gouvernement
envisage l'avenir avec l'espoir de jours bril-
lants. Il se prépare à venir en aide aux cliô-
meurs durant .l'hiver ou jusqu'à la mise à exé-
cution de plans généraux pour donner, le prin-
temps prochain, du travail et des salaires à
tous. Le gouvernement fédéral a dû s'imposer
une dépense énorme pour donner, à ceux qui
en avaient besoin. de l'aide et du travail, spé-
cialement dans les quatre provinces de l'Ouest
où la situation financière des gouvernements
était critique. Depuis trois ans, l'une de ceï
provinces, la Saskatchewan, a souffert d'une
grande sécheresse, Mais aujourd'hui, il nous
fait plaisir de dire que les récoltes y sont
abondantes et que la misère y a été soulagée.

Le Gouvernement a conclu avec les Etats-
Unis un traité pour l'exploitation de l'énergie
électrique dlu fleuve Saint-Laurent. Nul n'a
protesté cont.re le montant à dépenser en vertu
de ce traité. Quelques-uns ont critiqué le
traité, disant que c'était une procédure dange-
reuse. La construction des ouvrages sur le
Saint-Laurent contribuera à soulager le chô-
mage au Canada. Quand le projet sera com-
plètement réalisé, nous aurons, entre Fort-
Williamî et Halifax, Sydney et tous les ports
européens, une route fluviale constituant une
artère tie commerce pour l'échange, à bon
compte, (les produits de l'Ouest central avec
ceux du monde entier.

Honorables collègues, nous avons raison de
ius féliciter de la manière dont ce pays tra-
verse la crise, et de pouvoir envisager l'avenir
avec le ferme espoir que le Canada s'achemi-
nera vers la prospérité phis tôt que tout autre
pays au monde.

Il me fait heauuioup plaisir d'appuyer la
motion en faveur (le l'Adresse en réponse au
discours lui Trône.

L'honorable M. DANDURAND propose
l'ajournement du débat.

Le débat est ajourné.

ACCORDS DE LA CONFÉRENCE
ÉCONOMIQUE IMPÉRIALE

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables collègues, avant (le proposer l'ajourne-
ment de cette Chambre, je veux vous dire que
nous avons l'intention de déposer sur le bu-
reau de cette Chambre, en même temps que
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sur le bureau de l'autre Chambre, à cinq heu-
res, les accords conclus à la Conférence écono-
mique de l'Empire. Je suis peiné d'avoir à dire
que je ne puis les déposer avant cette heure.

L'honorable M. DANDURAND: Pourront-
ils être distribués aux membres de la Chambre
par le courrier de ce soir au bureau de poste?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 13 octobre 1932.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, 'le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

PRESENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable JOSEPH-HORMISDAS RAIN-
VILLE, de Saint-Lambert, Québec, est pré-
senté par le très honorable Arthur Meighen,
et l'honorable ýC.-P. Beaubien.

PRIX DU CHARBON
A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable R. LEMIEUX: Honorables sé-

nateurs, si vous me le permettez, et avant de
passer à l'ordre du jour, je désire attirer l'at-
tention du très honorable leader de cette
Chambre sur une question importante. J'ap-
prends qu'à la veille d'un hiver qui, pour les
pauvres-et presque tout le monde l'est-
menace d'être rigoureux, les marchands de
charbon se sont coalisés. Il y a quelques an-
nées, le prix du charbon était de moitié moins
élevé qu'aujourd'hui, et c'est pour le moins sur-
prenant de constater qu'un produit qui, il y
a quelques années, coûtait huit dollars la
tonne, se vend aujourd'hui 14, 15 et même 16
dollars. L'opinion publique serait reconnais-
sante au Gouvernement de confier à son mi-
nistre du Travaid le soin de faire enquête, et
je prierais le très honorable leader de cette
Chambre de soumettre la question au minis-
tre du Travail en appuyant sur la nécessité
de faire disparaître, si possible, les doutes qui
existent dans l'opinion publique.

Le très honorable ARTHUR MEIGH'EN:
Honorables sénateurs, c'est la première fois
que l'on attire mon attention sur le fait que
le prix du charbon a monté-du moins c'est
ce que l'on prétend-et que la hausse est le
résultat d'une contravention à nos lois. Com-
me tout autre citoyen j'achète du charbon; et

en revisant les derniers états de compte que
j'ai reçus, j'ai constaté avec plaisir que le prix
réclamé était plus bas que celui des deux ou
trois années passées. Cependant, si les gou-
vernements précédents ont été négligents, ce
n'est pas une raison 'pour que celui d'aujour-
d'hui faillisse à son devoir-si toutefois il y
a devoir à accomplir-et je porterai les re-
marques de l'honorable sénateur à l'attention
du ministre du Travail.

OBSERVATION DU SILENCE DANS LA
SALLE DE LECTURE

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
sénateurs, je désire attirer l'attention de cette
Chambre sur une chose qui se pratique, que
je crois mauvaise, et qui est en train de deve-
nir un abus. C'est l'habitude prise par certains
sénateurs de converser à haute voix entre eux
et avec leurs amis dans la salle de lecture du
Sénat, et de distraire ainsi ceux qui vont y
lire. Cela dure déjà depuis quelques années.
mais il semble que, cette année, la situation
est -pire qu'autrefois. S'il est contraire aux
règlements, cet état de choses devrait cesser,
sinon, je crois qu'il serait opportun d'amen-
der les règlements. Si toutefois je suis seul
à en subir des inconvénients et à m'en plain-
dre-ce dont je doute-je suis prêt à retirer
mes objections.

L'honorable G. LYNCH-STAUNTON: Si
l'honorable sénateur lui-même, et d'autres
aussi, parlaient de façon à être entendus de
tous, l'on ne converserait pas autant.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je comprends que l'honorable sénateur s'est
plaint de conversations qui troublent le silen-
ce dans la salle de lecture. Je ne puis pas
être là assez souvent pour confirmer ou nier
l'accusation, mais je signalerai le cas au
comité compétent.

L'honorable M. BUREAU: Quand un sé-
nateur dont le siège est au mijieu de cette
Chambre se lève et s'adresse au Président, les
sénateurs qui sont à l'arrière ont beaucoup de
difficulté à entendre et comprendre ce qu'il dit.
Un membre qui adresse la parole devrait faire
face au côté opposé de la Chambre, l'Opposi-
tion au Gouvernement, et vice versa.

Le très honorable M. GRAHAM: Ah! que
l'on acquiert donc de mauvaises habitudes aux
Communes.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat reprend l'étude du discours pro-
noncé par Son Excellence le Gouverneur gé-
néral à l'ouverture de la session, et la motion
de l'honorable M. Poirier pour l'adoption de
l'Adresse en réponse.
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L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs; je désire d'abord féliciter
l'honorable sénateur de l'Acadie (l'honorable
M. Poirier) et l'honorable sénateur de Rich-
mond-Ouest et Cap-Breton (l'honorable M.
Macdonald) des discours intéressants qu'ils
ont prononcés hier. L'honorable sénateur de
l'Acadie est un solide pilier de cette Chambre
depuis 1885. Sa perpétuelle jeunesse fait notre
admiration et nous souhaitons qu'il en soit
ainsi pendant de longues années encore.
Maître de la langue française, il a fait un
discours admirable en excellent français, ce
qui ne nous surprend pas, et nous espérons
qu'il demeurera longtemps encore aussi actif
parmi nous.

Quant à l'honorable sénateur de Richmond-
Ouest et Cap-Breton (l'honorable M. Mac-
donald) qui jouit de l'air révigorant de
l'Atlantique, je lui souhaite de marcher sur les
traces de notre honorable ami de l'Acadie
(l'honorable M. Poirier) et de devenir l'un
des piliers de cette Chambre.

Un sénateur nouveau qui nous vient de
Montréal (,l'honorable M. Rainville) a nou-
vellement pris place parmi nous. Au nom de
ceux qui siegent de ce côté-ci de la Chambre,
je lui souhaite la bienvenue avec d'autant plus
(le plaisir qu'il a fait sa cléricature à mon bu-
reau, et je crois pouvoir dire qu'en plus d'y
avoir appris le droit, il a aussi appris à orga-
niser et gagner des élections.

Honorables sénateurs, nous nous sommes
réunis de bonne heure cet automne afin de
discuter les accords commerciaux qui nous ont
été soumis hier soir. Inutile pour moi de dire
quelle a été la politique du parti libéral en
matière de législation tarifaire. Nous avons
toujours été en faveur d'un tarif modéré,
parce que nous avons cru que c'était là un
moyen d'aider à réduire le coût de la vie dans
notre pays. Le libéralisme en matière écono-
mique développe le commerce avec l'étranger,
et, en provoquant l'émulation chez nous, ré-
duit le coût de la vie; et bien que je n'aie
pas encore fait une étude approfondie des ac-
cords commerciaux qui nous sont maintenant
soumis, je les approuve de tout cœur en ce
qu'ils tendent à atteindre ce but. J'ai dit que
la modération en matière de tarif a toujours
été le but visé par la politique libérale. En
effet, la préférence accordée à la Grande-Bre-
tagne par le gouvernement Laurier-Fielding
avait pour objet principal de mettre à exécu-
tion le programme du parti libéral, tel
qu'arrêté à la Conférence de 1893. La réduc-
tion alors accordée aux marchandises britan-
niques contribua, non seulement à en faire
baisser le prix au bénéfice du consommateur
canadien, mais en même temps contribua à
faire baisser le prix des marchandises qui nous
venaient d'ailleurs, parce qu'à moins que le

Le très hon. M. GRAHAM.

prix de ces marchandises n'eût été réduit con-
venablement, il leur était impossible de susciter
de la concurrence sur nos marchés. Nous ne
pouvions pas alors songer à demander à la
Grande-Bretagne de nous accorder un tarif
préférentiel, parce que, pendant plusieurs
années, la Grande-Bretagne a maintenu une
politique d'importation libre, de sorte que nos
exportations y entraient en franchise. A toutes
les Conférences impériales subséquentes, cepen-
dant, la position prise par le Canada a tou-
jours été que, si jamais la 'Grande-Bretagne
changeait sa politique tarifaire, nous aurions
alors droit à une préférence sur son marché.

Lors de la Conférence de 1902, M. Joseph
Chamberlain appuya sur les avantages que
les Dominions retireraient d'une légère aug-
mentation de la préférence accordée à la
Grande-Bretagne, ce à quoi M. Fielding répon-
dit que le Canada serait disposé à faire mieux,
si toutefois la Grande-Bretagne accordait une
préférence réciproque. Nous savons tous que,
durant la guerre sud-africaine, le chancelier de
lEchiquier imposa un droit douanier d'un
schilling le quart de quintal sur le blé et la
farine. Lors de la Conférence de 1902, sir
Wilfrid Laurier demanda que ce droit de
douane fût maintenu et qu'il s'appliquât aussi
à d'autres produits agricoles, et il déclara qu'à
ces conditions le Canada serait disposé à aug-
menter sa préférence à la Grande-Bretagne.
Non seulement refusa-t-on l'extension de
l'impôt demandée, mais la Conférence était à
peine terminée que le droit d'un schilling fut
aboli.

En 1902, M. Joseph Chamberlain commen-
çait sa campagne en faveur d'un commerce
équitable, c'est-à-dire l'imposition d'un droit
douanier qui protégerait le marché britanni-
que, et en même temps accorderait une pré-
férence aux Dominions. Ce fut la question
en controverse au cours des élections de 1006.
La réponse des électeurs fut nettement néga-
tive. A la lecture des rapports des Confé-
rences subséquentes, on se rendit compte
que .cette question de pré;férence fut sou-
levée chaque fois que les représentants des
Dominions et de la Grande-Bretagne se réu-
nirent. Puis vint la guerre de 1914. La situa-
tion a semblé vouloir changer en faveur des
Dominions. La Conférence de 1923 fit naître
un rayon d'espérance et l'on crut que la
Grande-Bretagne accorderait une préférence
aux Dominions. M. Baldwin était disposé à
étendre l'application des droits McKenna. Le
premier ministre de l'époque, le très ho-
norable Mackenzie King, mon très honorable
ami qui siège à ma gauche ( le très honorable
M. Graham) et sir Lomer 'Gouin furent nos
représentants à cette Conférence. L'attitude
qu'ils prirent est attestée dans la correspon-
dance publiée par ordre du Parlement en
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1924 comme Document parlementaire n°
111. Le 23 octobre 1923, le premier ministre,
au nom de la délégation canadienne, adressa
au président du Board of Trade, sir Philip
Lloyd Greame, la lettre suivante:

Mon cher Sir Philip: Mes collègues et moi
avons étudié attentivement les propositions
relatives aux droits préférentiels présentées par
le gouvernement de la Grande-Bretagne à l'as-
semblée de la Conférence le 9 octobre, et que
nous avons discutées ensemble au Board of
Trade samedi matin.

Nous croyons que ces propositions qui restent,
comme on l'a observé, dans le cadre de la poli-
tique douanière actuelle de la Grande-Bretagne,
recevront -au 'Canada l'appréciation qu'elles mé-
ritent, vu leur valeur pour les producteurs du
Dominion.

Les représentants du Dominion s'intéressent
spécialement à deux phases secondaires des
propositions:

(1) On propose d'imposer les droits sur "au-
tres fruits secs" sur les "fruits tels que les pom-
mes, poires et pêches, suivant les intérêts des
Dominions, tels qu'entendus par leurs représen-
tants". Les fruits secs mentionnés, en plus de
ceux déjà inclus, semblent comprendre ceux
qui intéressent particulièrement nos produc-
teurs.

(2) Quant au tabac, il y a deux propo-
sitions: stabilisation des droits actuels pour
une certaine période, ou l'augmentation des
droits de un sixième à un quart. Nous croyons
que l'augmentation du tarif préférentiel serait
plus avantageuse ·à nos producteurs de tabac.
Quant à la politique que doivent poursuivre le
gouvernement britannique et le Parlement, nous
ne saurions ni ne voudrions avancer une opinion.

Les questions générales soulevées par votre
exposé des présentes propositions et celui du
Chancelier de l'Echiquier sont cependant plus
importantes. Je cite le Chancelier:

"Nous voulons savoir si nos propositions sont
de nature à vous aider, si nous pouvons les
amender; si oui, de quelle façon. Nous ne se-
rons pas forcés d'accepter vos suggestions, pas
plus que vous n'êtes forcés d'accepter les nôtres
quant à la manière d'augmenter notre commerce
chez vous. Mais nous avons au moins ici l'oc-
casion d'étudier la situation, et nous pourrons
ensuite décider. en tenant compte des intérêts
du peuple, si nous devons adopter vos sugges-
tions."

Répondant à ces excellentes ouvertures, je
suis heureux de vous -présenter un bref exposé
de notre position. Le Canada a pris les devants
pour activer le commerce préférentiel dans
l'En.p're britannique. En 1897-98, il accordait
pour la première fois des droits préférentiels
aux marchandises britanniques, et prenait l'ini-
tiative de demander l'abrogation de traités in-
compatibles avec la préférence impériale. De-
puis, nous avons poursuivi cette politique avec
fermeté. La préférence canadienne s'étend
aujourd'hui, à différents degrés, à presque toutes
les marchandises britanniques exportées au
Canada et comportant concurrence. Durant la
dernière session du Parlement, nous avons ac-
cordé aux marchandises importées via les ports
canadiens, un escompte de dix pour cent sur les
droits actuels, augmentant de cette façon la pré-
férence. Le Canada a accordé ces privilèees,
parce qu'il comptait y trouver son profit tout
comme le reste de l'Empire. Jusqu'ici, nous n'a-
vons jamais demandé au Royaume-Uni de nous
accorder la même préférence en retour. Nous
avons toujours reconnu à chaque gouvernement

concerné le droit de légiférer suivant ses pro-
pres intérêts, sur les questions tarifaires, autre-
ment dit, le droit de régler lui-même sa politi-
que douanière. Si les divers peuples britanni-
ques décident jamais qu'il est de leur intérêt
particulier aussi bien que de ceux de l'Empire
de faire des changements considérables dans
leur politique douanière actuelle, le Canada s'at-
tendra naturellement que l'on accorde aux inté-
rêts de ses producteurs la même considération
pleine et adéquate que celle dont jouissent ac-
tuellement les marchandises britanniques.

Passant spécifiquement à la demande du Chan-
celier de IEchiquier. que nous exposons les
droits préférentiels plus susceptibles d'intéresser
nos producteurs, et admettant le bien-fondé de
sa remarque-que le gouvernement britannique
restera libre de juger si ces droits seront favo-
rables au peuple britannique-je donne une
liste résumée de quelques-unes des principales
marchandises canadiennes exportées en Grande-
Bretagne et sur lesquelles des droits préfé-
rentiels effectifs nous seraient le plus avanta-
geux. Il va sans dire que cette liste n'est pas
complète.

Evidemment que le blé est au premier plan
C'est notre article d'exportation de première
importance; la qualité en est indiscutée; le
marché est chaudement disputé; le surplus ex-
portable du Canada dépasse le total des impor-
tations britanniques.

Parmi les grains, l'orge vient en second; le
Canada en produit d'ordinaire 60 à 70 millions
de boisseaux, et nous en avons exporté l'an der-
nier en Grande-Bretagne à peu près dix millions
de boisseaux.

La minoterie, particulièrement de la farine de
blé, est l'une -de nos industries les plus impor-
tantes. Elle se rattache de très près et naturel-
lement à notre -industrie agricole. Notre pro-
duction normale s'élève d'ordinaire à 15,000,000
de barils de farine; nous en avons exporté, l'an
dernier, 7,500,000 barils, dont près de 5,000,000
au Royaume-Uni. Si de nouveaux marchés nous
sont ouverts, cette industrie est susceptible
d'une forte expansion. Naturellement, la farine
est un article que les minoteries de la Grande-
Bretagne -peuvent produire en grande quantité.
Le résultat des droits dépendrait donc considé-
rablement des désavantages qu'éprouverait le
minotier canadien par rapport au minotier
britannique. A la longue nous croyons que des
droits hautement protectionnistes plutôt que
préférentiels ne seraient pas plus avantageux
aux minotiers canadiens que les conditions
actuelles.

Excepté ceux déjà mentionnés, les plus impor-
tants des produits agricoles sont les fruits frais,
pommes, pêches, poires et prunes, que le Canada
produit et de qualité sans pareille, et en très
grande quantité, surtout les pommes; mais nous
trouvons difficilement des marchés profitables;
pour le Canada, des droits préférentiels sur les
fruits frais sont bien plus importants que sur
les fruits secs ou en conserve; le fromage, le
beurre et les œufs, le bacon et le jambon, les
légumes en conserve. Parmi les produits de nos
pêcheries, le saumon en conserve, qui affronte
la concurrence des Etats-Unis, du Japon et de
la Russie. a le plus besoin aujourd'hui de droits
préférentiels.

Sir Philip Lloyd-Graeme accusa réception
de la lettre, comme le fit M. Neville Cham-
berlain, et déclara qu'il continuerait, au cours
de la semaine, la discussion entamée avec mon
très honorable ami à ma gauche (le très hono-
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rable M. Graham). Tout cela se passait en
octobre 1923. On sait ce qui s'ensuivit. M.
Baldwin, qui avait alors à la Chambre des
communes une majorité de deux ou trois
cents, en appela au peuple sur la question de
la protection contre les marchandises étran-
gères, et en janvier ý1924 il fut battu à plate
couture sur cette question.

Cela explique !les événements subséquents, et
jusqu'en 1931 la Grande-Bretagne a toujours
répondu négativement à toutes les demandes
de préférence qui lui furent faites. Mais la
politique nationaliste en matière économique,
qui peu à peu fut adoptée par le monde en-
tier, ferma la plupart des marchés et rendit
de plus en plus difficiles les exportations bri-
tanniques. Le peuple anglais se rendit compte
qu'il lui fallait abandonner sa politique tradi-
tionnelle. Les députés élus à la dernière élec-
tion comprirent qu'une occasion s'offrait-qui
ne s'était jamais offerte auparavant-et qu'ils
avaient mandat d'imposer toute importation
étrangère. En 1930, les proposi-tions faites par
le très honorable M. Bennett avaient eu le
même sort que les précédentes, et ce n'est
qu'en 1931 que les Dominions purent croire à
un succès probable.

Les accords récemment conclus viennent <le
nous être révélés, et je confesse que je n'ai pas
pu en étudier minutieusement les détails. Je
me bornerai donc à discuter certains points
qui appellent <les commentaires, et peut-être
mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) pourra-t-il répondre à quelques
questions qui me viennent à l'esprit.

Le blé canadien obtient une préférence de
six cents le boisseau. Naturellement, cela ne
veut pas dire que nos producteurs devraient
s'attendre à une augmentation de prix le six
cents le boisseau, parce que les mêmes termes
de cet accord comportent l'obligation pour le
producteur de blé de vendre son produit-en
Angleterre au prix (u marché mondial. Il est
vrai que nos producteurs peuvent obtenir une
préférence lorsqu'ils exportent leur blé en An-
gleterre, mais le prix qu'ils en obtiendront
sera le même que celii qu'ils obtiendraient
ailleurs. Si, par l'opération de la loi du dump-
ing, le blé russe ne peut pénétrer en Angle-
terre, il n'en n'est pas moins un facteur impor-
tant dans l'établissement du prix mondial du
blé, et conséquemment du prix du nôtre à
Liverpool. Je ne puis pas concevoir comment
le producteur de blé dans l'Empire soit plus
avantagé que celui de l'étranger, bien qu'il re-
çoive une préférence de six cents, parce que
je suis bien convaincu que les meuniers an-
glais feront en sorte que le prix qu'ils paieront
sera celui du marché mondial. Notre avan-
tage sera de recevoir une préférence pour cette
quantité de notre blé que le marché anglais

L'hon. M. DANDURAND.

pourra absorber, niais, comme je viens de le
dire, le prix sara nécessairement celui que nous
pourrions obtenir ailleurs. Si nous considé-
rons la récolte énorme de blé que nous avons
eue cette année, nous devons comprendre que
l'Angleterre ne petit pas absorber une grande
partie de ce que nous pouvons offrir. Cepen-
dant nous aurons, sur nos concurrents de l'ex-
térieur, l'avantage de la préférence, à moins
que ces derniers ne soient disposés à faire le
sacrifice d'absorber le montant des droits.

Nos relations commerciales avec la Grande-
Bretagne ne devraient pas causer une hausse
diu blé pour le consommateur anglais. Plus
d'une fois j'ai entendu dire qu'il y a en An-
gleterre douze millions d'individus qui peuvent
à peine subvenir à leur existence, et je m'ac-
corde avec eux lorqu'ils insistent pour que
le prix du pain soit modéré. J'ai visité les
quartiers pauvres de Glasgow et d'autres villes
d'Angleterre et d'Ecosse, et je connais les
conditions qui y existent. Il y a environ un
an, j'ai lu une dépêche de Glasgow à l'effet
que l'autorité municipale maintenait en vi-
gueur un règlement qui basait automatique-
ment le prix du pain de quatre livres sur le
prix du blé. Cette même dépêche disait qu'au
cours des dix-huit mois précédents le prix de
ce pain avait graduellement baissé de un à
cinq cents, à caluse de l'arrivée de deux grosses
cargaisons de blé russe. Il est important que
nous ne réclamions pas de faveurs qui entraî-
noraient une hausse du blé sur le marché bri-
tannique, et nous devrions nous contenter des
préférences que nous accorde le traité.

Honorables sénateurs, nous essayons main-
tenant d'importer, des pays qui font partie
de l'Empire britannique, <les marchandises que
nous importions autrefois d'ailleurs. S'il ne
nous était pas possible <le faire plus, cela ne
contribuerait que bien peu à notre avance-
ment vers la prospérité. Mais nous espérons
échanger plus de marchandises. Je pense à
l'effet qu'auraient. ces ententes sur notre com-
inerce en général, parce que si nous cessons
d'acheter des pays avec lesquels jusqu'aujour-
d'hui nous faisions affaires, il est certain que
ces pays réclameront un rajustement de
notre commerce avec eux. J'ai devant moi un
tableau comparatif qui démontre l'augmenta-
tien de nos affaires de 1922 à 1929 dans treize
pays avec lesquels nous maintenons le traite-
ment <le la nation la plus favorisée. Je vous
donne lecture de ce tableau comparatif:

1922 1929
Argentine.. 3,233520 $14,493,798
Belgique i 12.419251 27,451,04
Colombie.. 127,820 1,801.880
Danemar. 2,243,861 5,983,897
Espagne.. .. 848495 5704,260
France.. 8,248,438 16,243,747
Hollande.. .... 9592938 44465,864
Italie.. . .. 15,340,430 23,038,832
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Japon...........
Norvège.. ........
Suède...........
Suisse...........
Vénézuéla. .......

14,877,168
3,914,231
1,221,018

867,794
512,499

42,106,953
7,437,128
4,796,490

560,460
1,792,685

Nous avons augmenté notre commerce avec
ces treize pays dans la proportion de $73,000,000
à $195,000,000, de 1922 à 1929. Depuis 1929, ces
chiffres ont graduellement diminué, mais ceux
que j'ai cités démontrent nos posibilités de
développements commercia.ux en temps normal.
Mais que feront ces pays lorsqu'ils subiront
les effets de nos accords impériaux? Il nous
faudra probablement faire de nouveaux traités
avec eux, et l'avenir seul nous dira quels chan-
gements en résulteront.

Il y a quelques points saillants du traité
avec le Royaume-Uni qui font naître des
craintes dans mon esprit. Mon très honorable
ami pourra peut-être nous en montrer la va-
leur et les bons effets sous des couleurs plus
brillantes que je ne le puis faire moi-même;
mais il me semble qu'il contient un principe
pernicieux et sans précédent. Je veux parler
des articles 10, 11, 13, 14 et 15 du toaité. Ils
comportent de graves dangers, parce qu'ils
consacrent l'idée d'intervention dans notre po-
litique fiscale. Ils tendent à permettre une
ingérence du dehors qui n'a jamais été prisée
dans notre pays, et, en plus, je crois qu'ils
sont presque d'application impossible. Voici
l'article 10:

Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada
s'engage à n'accorder la protection douanière
contre les produits du Royaume-Uni qu'aux in-
dustries dont les chances de succès sont assez
assurées.

Je me demande si ce ne sont pas là que des
mots. C'est le Parlement du Canada et son
gouvernement qui ont seuls le droit de
décider quelle protection doit être accordée
aux industries nouvelles. Je me souviens du
temps où un gouvernement plus libre-échan-
giste-j e veux parler du gouvernement
Laurier-refusa d'accorder une protection tari-
faire à une. industrie nouvelle, tant et aussi
longtemps que sa production totale n'aurait
pas atteint un chiffre égal à la consommation
domestique possible de la marchandise qu'elle
produisait.

Cet article 10 me rappelle la proposition
faite par M. Joseph Chamberlain en 1902 ou
1903, au cours d'un discours resté fameux et
dans lequel il disait que si l'Angleterre accor-
dait une préférence aux Dominions sur ses
marchés, il leur faudrait s'engager à ne pas
encourager le développement de nouvelles
industries chez eux. Cette déclaration fut
vertement critiquée et, lorsque son d.iscours
fut plus tard publié, tel que revisé, il en avait
éliminé cette déclaration. J'ai vu dans notre
bibliothèque parlementaire les exemplaires re-

visés et non revisés de ce discours. Le principe
énoncé à l'article 10 ressemble fortement à la
proposition de M. Joseph Chamberlain, et il
se peut qu'il ait été inspiré par son fils, M.
Neville Chamberlain. Il n'était pas nécessaire
de mettre cet article dans le traité, parce
qu'il est clair qu'aucun gouvernement ne pen-
serait à protéger d'autres industries que celles
mentionnées dans le traité. Il est vrai que
l'on fit une exception-et l'on peut probable-
nient dire que c'est celle-ci qui prouve la règle
-lorsque, pendant quelques mois, nous impo-
sâmes le verre. La chose n'était pas pratique,
et ce droit fut bientôt enlevé.

L'article 11 se lit comme suit:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada

s'engage à appliquer au tarif, pendant la durée
du présent Accord, le principe que les droite
protecteurs ne devront pas dépasser le niveau
qui permettra aux producteurs du Royaume-
Uni de faire une concurrence équitable basée
sur 1es frais comparatifs d'une production éco-
nomique et rationnelle; toutefois, dans l'appli-
cation de ce principe il sera particulièrement
tenu compte des industries non entièrement
établies.

Par l'article 12, le Gouvernement s'engage
à instituer une Commission du tarif, engage-
ment qu'il a déjà pris.

L'article 13 énonce:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada

s'engage, à la demande du Gouvernement de Sa
Majesté au Royaume-Uni, à faire reviser par
la Commission du tarif, aussitôt que possible, les
droits frappant toutes marchandises désignées
dans telle demande en conformité des principes
énoncés à l'article 11 du présent Accord et,
après la réception du rapport de la Commission
du tarif, ce rapport sera déposé devant le Par-
lement, et ce dernier sera invité à modifier, là
où il y aura lieu, les droits sur les marchandises
provenant du Royaume-Uni -de façon à assurer
l'application de ces principes.

L'article 14 énonce:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada

s'engage à ne pas augmenter les droits existants
sur les marchandises du Royaume-Uni, sauf
après la tenue d'une enquête et la réception
d'un rapport de la Commission du tarif et en
conformité des faits constatés par cet orga-
nisme.

L'article 15 énonce:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canadadengage à reconnaître aux producteurs du

Royaume-Uni le plein droit de se faire entendre
devant la Commission du tarif lorsque cette
dernière étudie les questions se rattachant aux
articles 13 et 14 du présent Accord.

Revenant à l'article 11, lequel énonce que
le-
Canada s'engage à appliquer au tarif, pendant
la durée du présent Accord, le principe que les
droits protecteurs ne devront pas dépasser le
niveau qui permettra aux producteurs du
Royaume-Uni de faire une concurrence équita-
ble basée sur les frais comparatifs d'une pro-
duction économique et rationnelle-
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ce sont là, il me semble, des mots inutiles, et
à ces conditions un tarif élevé est justi-
fiable; en réalité, ce sont les raisons qui ont
toujours été données pour le justifier. La
principale raison d'une augmentation de tarif,
c'est la différence qui peut exister dans le
coût de la production.

Mais ce qui paraît encore plus extraordi-
naire, c'est la création d'un tribunal devant
lequel le Dominion du Canada peut être cité
comme défendeur. En apparence, le gouver-
nement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni
serait le demandeur; mais nous savons tous
que les véritables plaignants seraient les pro-
ducteurs, et que ce seraient eux qui mettraient
ci mouvement ce mécanisme judiciaire. Je
ne trouve, dans le traité, aucune disposition
réciproque en faveur du Canada, car le gou-
vernement do la Grande-Bretagne ne s'engage
pas à établir à Londres une 'Commission du
tarif.

Il me parait bien étrange que nous devions
créer un tribunal d'appel où les actes de notre
gouvernement et de notre parlement pour-
raient être critiqués. Il nous semblerait que
toute controverse basée sur notre respect des
dispositions du traité ne devrait pas se régler
de cette façon, mais plutôt que nous devrions
avoir quelque chose à dire à ce sujet.

L'article 4 est très important pour le
Canada vu qu'il décrète que, par un simple
trait de plume, nous pourrions perdre les
avantages que nous accorde une des annexes
du traité. L'article 4 se lit comme suit:

Il est convenu que le droit sur le blé entier.
le cuivre, le zinc ou le plomb, fixé au présent
accorrl. peut être supprimé si à un moient quel-
conque les producteurs de blé entier, de cuivre,
de zinc et de plomb respectivement, de l'Empire,
ne peuvent ou ne veulent d'abord offrir ces pro-
dtuis en vente au Royaume-Uni à des prix n'ex-
cédant pas les prix mondiaux et en quantités
suffisantes pour satisfaire aux besoins des con-
sonnateurs du Royaume-Uni.

L'article 4 accorde au Royaume-Uni le
droit de retirer les avantages qui sont accordés
ai Canada dans le traité, et qui concernent le
grain, le cuivre, le zinc et le plomb. Je serais
heureux de savoir si mon très honorable ami
peut trouver, quelque part dans le traité, un
adoucissement aux dispositions de cet article.

Je vois que l'article 7 dit:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-

Uni invitera le Parlement à adopter la légis-
lation nécessaire pour assurer pour une période
de dix année. à compter de la date du présent
Accord, au tabac consigné d'une partie quel-
u'onque de lEmpire britannique et cultivé, pro-
duit ou manufacturé au Canada, la marge ac-
tuelle de préférence sur le tabac étranger, tant
que. toutefois, le droit sur le tabac étranger
l'on manufacturé ne baissera pas au-dessous de
2/01 d. la livre; sinon la marge de préférence
sera égale au plein droit.

L'hon. M. )AXNDUIRAND.

Cet article établit une législation qui de-
meurera en vigueur pendant 10 ans, alors que
le traité lui-même ne sera en vigueur que
pendant 5 ans. Je puis difficilement concilier
la durée du contrat avec le maintien au même
contrat de cet article 7. Peut-être mon très
honorable ami expliquera-t-il ce qui paraît
être une anomalie ou une contradiction.

Il me semble aussi que, dans leur applica-
tion, ces ententes ne traitent pas Londres et
Ottawa sur un même pied d'égalité. Ne som-
mes-nous pas des unités indépendantes, égales
les unes aux autres, et n'avons-nous pas droit
d'être traités d'une façon également juste et
équitable? Quels effets produiront ces traités
lorsque nous rencontrerons les autres nations
à la Conférence économique mondiale qui
doit avoir lieu sous peu à Londres. Seront-
ils un exemple à suivre pour le reste du
monde, comme quelques-uns le proclament,
out plutôt, suivant l'opinion d'autres, devien-
dront-ils des obstacles? Quoique je n'aie par-
couru que rapidement les diverses clauses du
traité depuis qu'il nous a été remis hier soir.
je trouve qu'il y a des augmentations de droits
qui seront maintenues à la Conférence mon-
diale et qui pourraient être considérées comme
des obstacles à une baisse tarifaire générale. Il
ne faut pas oublier que la Conférence mon-
diale de 1927 adopta unanimement une réso-
lution à l'effet de réduire le tarif, et 'cette réso-
lution fut appuyée même par nos bons amis
des Etats-Unis. Plus récemment, cependant,
me dit-on, ýM. Hoover, le président sortant de
charge, favorisait un tarif plus élevé, et pro-
mettait aux électeurs, plus spécialement dans
les centres ruraux, de hausser encore les droits
sur certains produits.

Je crois que le très honorable premier mi-
nistre se rendra compte que le nationalisme
économique n'est pas de nature à faire re-
naître la prospérité dans le monde. Par
cette politique, nos voies de transport par
eau et par terre ont péréclité. Le meilleur
argument que l'on a pu articuler en faveur
d'un tarif élevé, c'est qu'il est possible de s'en
servir comme base le négociation. S'il en est
ainsi, ce ne pourrait être, au mieux, qu'un
argument provisoire ou transitoire. J'espère
qu'au moyen de cette arme forgée par le gou-
vernement d'aujourd'hui, il sera possible
d'obtenir, de par le monde, des avantages qui
contribueront à rendre cette arme inutile,
parce que, pendant qu'un tarif élevé est en
vigueur, il fait un tort considérable à la classe
agricole. Il faut établir un équilibre entre les
produits agricoles et ceux de l'industrie, parce
qu'à cette condition seulement l'agri'ulteur
pourra retrouver son pouvoir d'achat.
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Aux derniers jours de la session dernière,
je crois, j'ai fait remarquer que l'arche-
vêque de Montréal, dans un grand discours,
a dit qu'il ne fallait pas faire porter le
fardeau par l'agriculteur seulement, et que si
les salaires élevés étaient la 'cause des prix
élevés des produits, il fallait que l'industrie
portât aussi sa part du fardeau.

Le problème ferroviaire nous sera de nou-
veau soumis lorsque le Gouvernement fera
connaître sa législation sur ce sujet. Quelle
sera cette législation? Suivra-t-elle de près
les termes du rapport de la Commission
royale, ou bien en retiendra-t-elle les conclu-
sions. Je ne puis dire; mais il serait intéres-
sant de savoir quel sera le résultat de l'examen
que le Gouvernement aura fait de la question.

Quant au traité (de la canalisation du Saint-
Laurent), si le Sénat canadien attend, pour
agir, le bon plaisir du Sénat des Etats-Unis,
et si ce dernier fait comme d'habitude, il
s'écoulera quelques années avant qu'on en
arrive à une conclusion.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, chacun d'entre nous
dans cette Chambre est fier des longs états
de service et de la charmante personnalité de
l'honorable sénateur de l'Acadie (l'bon. M.
Poirier). Le fait qu'il a été choisi pour pro-
poser l'Adresse en réponse cette année, et qu'il
y a consenti, nous a causé un vif plaisir,
auquel il a ajouté, par la façon dont il s'est
acquitté de ce devoir. Quant à l'honorable
sénateur de Richmond-Ouest et Cap-Breton
(l'hon. M. MacDonald), il n'y a que peu de
temps quil siège parmi nous, et c'est jusqu'à
présent le plus jeune membre de cette Cham-
bre. A la suite du plus âgé d'entre nous, il a
assurément bien rempli son devoir en
appuyant l'Adresse en réponse au discours
du Trône. Je les félicite tous deux, mais les
hommages que j'adresse au sénateur de l'Aca-
die lui sont offerts avec toute la déférence
due au maître par le novice.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt et d'at-
tention le discours que vient de prononcer
l'honorable leader de l'autre côté de la Cham-
bre. Le débat sur l'Adresse est, ou devrait
être, pour les représentants du pays, la pre-
mière occasion de faire une étude sériieuse des
affaires de la nation. Il devrait certainement
en être ainsi dans cette Chambre, et cette
étude devrait être aussi sérieuse, aussi com-
plète et aussi universelle-si l'expression n'est
pas trop forte-qu'elle l'est à la Chambre
basse. Nous ne saurions mieux accomplir
notre devoir qu'en saisissant cette occasion
de faire une enquête approfondie, et nous de-
vrions tâcher de mener cette enquête d'une
façon pratique, en nous inspirant des princi-
pes d'affaires que nous prétendons connaître,

et en écartant certaines considérations qui
nuisent parfois à la discussion dans l'autre
Assemblée.

Je ne suis pas sûr de pouvoir satisfaire
mon honorable ami d'en face (l'honorable
M. Dandurand) en répondant aux critiques
qu'il a présentées, ou en répondant aux
questions qu'il a posées au sujet de cer-
tains points saillants des accords commer-
ciaux dont l'Adresse fait mention. Les accords
sont maintenant devant l'autre Chambre et
nous parviendront en temps opportun, alors
que, probablement, nous pourrons mieux les
étudier en détail. Cependant, le discours du
Trône fait allusion aux accords, et je vais
commenter quelque peu les observations de
l'honorable sénateur, et je répondrai à quel-
ques-unes des questions qu'il a posées.

Je suis convaincu que d'excellentes choses
ont été accomplies durant la Conférence, et,
vu les résultats obtenus, je suis fier du gouver-
nement du Canada. Je puis le dire avec
d'autant plus d'aise que je n'y ai pris aucune
part. Certaines circonstances m'ont empêché
d'assister aux délibérations de l'assemblée. Le
mérite de l'oeuvre qui y fut accomplie, quelle
qu'elle soit, doit être entièrement attribué aux
autres membres de l'Administration, et princi-
palement au premier ministre lui-même. Les
principaux avantages que le Canada a obtenus
des autres Dominions nous ont été annon-
cés aussitôt que la Conférence fut terminée;
mais, quant à ce que le Canada concédait en
retour, comme ces concessions comportaient
des modifications du tarif alors en vigueur, et
que la publication de ces changements avant
leur sanction eût bouleversé les affaires, nous
n'en avons été instruits que récemment, et
voilà pourquoi personne d'entre nous n'est en
mesure de discuter cette partie du traité, d'une
façon très précise. Je n'ai jamais craint que
ces concessions fissent un tort réel à l'indus-
trie canadienne. J'ai toujours compris qu'il
fallait les faire, qu'il fallait qu'elles soient subs-
tantielles, et que nous devions les accorder
afin d'obtenir les avantages commerciaux que
nous considérons être de première importance
pour l'agriculture.

J'ai entendu faire des critiques du principe
même des négociations, savoir, que ce principe
institue un système de marchandage ou de
commerce entre les différentes parties de l'Em-
pire; que cette façon d'agir est en elle-même
dangereuse, parce qu'il est possible qu'elle puis-
se amener des conflits entre ces mêmes pays,
et peut même être une cause de désagrégation.
Je ne crois pas que cette crainte ait plus
de fondement solide ou valable que bien
d'autres craintes qu'on a exprimées dans le
passé. La' politique de marchandage est
la contre-partie d'une législation laissée au
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hasard. Ce n'est pas un principe nouveau dans
nos relations avec les autres Dominions ou
avec l'étranger, et je ne puis comprendre pour-
quoi les grands Dominions autonomes qui for-
ment l'Empire ne puissent, en se réunissant
en Conférence, conclure entre eux des mar-
chés qui leur seraient naturellement avanta-
geux, alors que nous avons toujours pris pour
acquis que les Dominions peuvent accomplir
pareil arrangement avec des pays complète-
ment indépendants. Vraiment, ces craintes ne
paraissent avoir pris naissance que fort récem-
ment et dans un groupe plutôt restreint.

Je remercie l'honorable sénateur (l'honorable
M. Dandurand) d«être retourné un peu en
arrière et d'avoir fait l'historique de nos pré-
férences commerciales et de notre com-
merce impérial durant les années passées. J'ai
peu à redire à son exposé et, au fait, je n'y
trouve rien à reprendre. J'ai remarqué cepen-
dant dans la lettre qu'il nous a lue et qui fut
envoyée, en 1923, par le premier ministre du
temps au représentant accredité du gouverne-
ment britannique, qu'on avait alors entamé
des négociations et que l'on essayait de con-
clure un marché. Il n'y a pas <le doute que
cette lettre fut envoyée à la suite de pour-
parlers. Quoi qu'il en soit, je ne puis com-
prendre comment des marchés conclus verba-
lement seraient dangereux, si ces mêmes échan-
ges de vues aux fins de conclure des marchés
offrent toutes les garanties de sûreté quand
ils sont mis par écrit.

L'honorable sénateur, se reportant plus en
arire encore, a mentionné une offre de né-
cociation, et peut-être même que celle-ci n'était
pas écrite, par le ministre des Finances en
1922, feu l'honorable M. Fielding, avec le
gouvernement de la Grande-Bretagne, et qui
(lisait que si le gouvernement de la Grande-
Bretagne consentait à accorder une préférence
a' Canada, en retour le Canada augmenterait
le taux (le la préférence qu'il accordait à la
Grande-Bretagne. Cela ressemble tant à des
négociations, que je crains de ne pas être doué
l'un cerveau suffisamment subtil pour en

voir la diffrence. Sûrement l'on admettra que
e'est plus sûr (le négocier.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
tuis pas servi de cet argument.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai cru
'omprendre, en écoutant son discours, qu'il
n'attachait pas beaucoup d'importance à ce
genre d'argument, et la eonfession qu'il vient
de faire me confirme dans mon opinion.

Les termes du traité sont assurément pour
nous d'importance primordiale, puisqu'ils ou-
vrent à nos produits naturels les marchés de
l Empire, et particulièrement caux de la
Grande-Bretagne. Je ne crois pas que l'hono-

Le très lion. . 3IEIGHEN.

rable sénateur soit d'opinion que le produc-
teur de blé canadien puisse attendre, de la
préférence accordée au blé, une augmentation
de prix substantielle. Ce que je pourrais en
dire, c'est qu'il me semble, comme je l'ai déjà
dit à la dernière session, qu'il ne peut pas y
avoir d'augmentation de prix durable et sur
laquelle on puisse compter, qui porterait ce
prix du blé au-dessus du niveau de celui du
marché mondial; mais même en acceptant le
bien-fondé de cette opinion, je trouve cepen-
dant que le traité nous accorde un grand
avantage. Cet avantage peut ne pas être ra-
tionnel ou continu. Les niveaux commerciaux,
le prix des choses, les prix mondiaux et ceux des
différents pays, varient non seulement suivant
la situation géographique de ces pays, mais
aussi suivant les époques, et sont influencés
par l'équilibre entre l'offre et la demande dans
le monde entier. Il y aura des périodes où, sans
aucun doute, les avantages accordés causeront
une augmentation de prix pour le blé cana-
dien, quoique, je le répète, je ne prétende pas
qu'elle soit rationnelle ou continue. La préfé-
rence, incontestablement, donne a.u cultiva-
teur canadien et à ses produits, le privilège
d'entrer le premier, la priorité, aux portes de
l'Empire; elle lui fournit cet avantage sur ses
concurrents, et' qui signifie, pour lui, vendre
plus tôt et par conséquent ex.pédier sa mar-
chandise plus vite. Si notre pays a souffert
d'une chose plus que d'une autre depuis quatre
ou cinq ans, c'est justement du fait que notre
blé, au lieu d'être vendu et expédié rapid"-
ment, a dû rester en entrepôt. Cet état de
choses a ou un effet déprimant sur les prix et
fut une des principales causes de la dépres-
sion.

Il faut cependant remarquer que. dans la
lettre du premier ministre à sir Philip Lloyd
Greame, en 1923, l'idée qui prédomina était
que notre pays voulait d'abord et surtout une
préférence en Angleterre pour les exportations
de blé canadien.

Si c'était là 'le premier, le meilleur et le plus
cher objectif à atteindre en 1923, il me semble
que l'on peut difficilement le perdre de vite
en 1932. Ce qui était un ardent désir est main-
tenant une réalité. Et je préfère être de ceux
qui ont contribué à atteindre le but, que de
ceux qui se sont contentés d'en faire luire
l'espoir.

Il y a cependant, dans les traités, quelque
Cho-se qui s'applique spécialement aux produits
agricoles et qui, je crois, a plus de valeur
encore pour nous. C'est la levée de l'embargo
sur nos bestiaux dans les marchés britan-
niques. L'honorable sénateur de High-River
(l'honorable M. Riley) a parlé, à la session
dernière, dut retard et de l'inefficacité finale de
la levée dle l'embargo sur notre bétail ca-
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nadien en Grande-Bretagne. Les difficultés
dont se plaignait avec raison l'honorable séna-
teur ont été presque totalement-et même, je
crois, tota'lement-écartées par les termes du
traité. Nous avons assurément fait là un grand
pas en avant. Le sénateur de High-River es-
pérait de grands avantages de cette levée
d'embargo. S'il avait raison d'espérer, cette
espérance ne l'a pas désappointé, parce quelle
s'est réalisée.

Venons-en maintenant au bacon. De tous
les pays de l'Empire, c'est nous qui sommes
en position de produire le bacon à meilleur
marché, et de la meilleure qualité. Les prin-
cipaux aliments dont on se sert pour produire
le bacon, suivant les méthodes modernes, sont
l'orge et l'avoine; et le Canada produit indu-
bitablement ces deux denrées au plus bas
prix. Notre climat est propice au développe-
ment de cette industrie, et nous ne sommes
pas si éloignés des principaux marchés du
monde que nous ne puissions y offrir le bacon
au plus bas prix. Le Danemark et la Pologne,
mais surtout le Danemark, ont eu le monopole
du marché britannique pendant de nombreuses
années. Ils ont acquis ce monopole en appli-
quant les meilleures méthodes scientifiques à
l'élevage du porc. Dans ces pays, il faut que la
marchandise soit d'une qualité spéciale pour
être exportée. Il faut que, d'une année à l'au-
tre, même de mois en mois, la quantité pro-
duite assure à l'acheteur qu'il trouvera ce
dont il a besoin; il ne faut pas qu'il y ait des
temps où, parce que les prix sont bas, il n'y
ait pas assez de produits pour satisfaire la
demande. Les fermiers danois se sont orga-
nisés en conséquence et ont toujours répondu
à toutes les exigences du marché.

Le Canada a essayé pendant plusieurs an-
nées, mais avec peu de succès, de briser cette
prépondérance danoise et polonaise; et main-
tenant, par l'effet de ces traités, une réelle
occasion se présente à nous. Je ne tenterai pas
de prédire jusqu'à quel point nous en profite-
rons. Cela dépend des fermiers de notre pays
et de la coopération de notre industrie de sa-
laison. Ces traités accordent aux Dominions,
dans lEmpire, un contingentement-et un con-
tingentement fort important-du marché du
bacon, et si nous produisons la marohandise
constamment et en quantité suffisante, nous
devancerons nos concurrents sur le meilleur
marché au monde. Nous sommes en posi-
tion de vaincre nos concurrents, et si nous
ne réussissons pas, ce sera notre faute.
Il n'y a aucun autre Dominion dans l'Empire
qui soit sérieusement à craindre pour cette
industrie. Les autres ne jouissent pas des
mêmes avantages de production, et leur cli-
mat et la distance qui les sépare des grands
marchés constituent de graves obstacles. En
sorte que c'est surtout le Canada qui bénéfi-

ciera de ce contingentement. Les gou-
vernements ne peuvent que faire naître les
occasions et ouvrir les portes. Il reste aux in-
dustries d'en profiter. En ce qui concerne les
clauses du traité touchant le tabac, j'avoue
que je ne puis pas aujourd'hui donner une
réponse satisfaisante aux questions que m'a
posées l'honorable sénateur qui vient de re-
prendre son siège; mais je m'engage à lui ré-
pondre en temps utile, lorsque nous étudierons
le traité même. J'imagine que, lorsque le trai-
té prendra fin, toutes ses clauses cesseront
d'être opérantes, mais il est probable que les
dispositions qui pourvoient une durée de 10
années -pour ce qui concerne le tabac, conti-
nueront de s'appliquer lorsque le traité sera
maintenu, comme on se propose de le faire.
au delà des 5 années mentionnées dans ses
dispositions.

On a critiqué certains termes de ces pactes
qui établissent les principes que le Canada
devra suivre en matières de tarif, afin de se
conformer aux traités. La seule plainte vient
de ce que ce sont là des principes qu'aucun
gouvernement ne songerait à violer. Peut-tre
est-ce vrai. Mais la différence entre ce qui
arrivera en vertu des traités et ce qui existait
auparavant, est celle-ci: d'après ce traité, il
faudra créer un tribunal qui aura le statut
d'une cour de justice. Il est vrai que ce tribu-
nal est déjà créé; mais il fonctionnera en vertu
du traité et jugera toutes les questions qui
naîtront des principes énoncés dans les traités.
En un mot, lapplication même des principes
auxquels, d'un commun accord, nous croyons
devoir adhérer, passe de l'arène du favoritisme
politique à un tribunal qui basera ses décisions
sur certains principes et certaines idées définis.
C'est sûrement un progrès.

Il est stipulé, par exemple, que la Grande-
Bretagne obtiendra des conditions de com-
merce qui nous feront concurrence dans ce
Dominion. C'est-à-dire que si le niveau des
salaires n'est pas le même en Angleterre
qu'ici, le taux de la préférence sera tel qu'il
pourra en quelque sorte compenser cette dif-
férence de salaires, de même que les diffé-
rences provenant d'autres facteurs de produc-
tion. Mais la concurrence n'ira pas au delà,
et n'atteindra jamais un degré qui ferait que
cette compensation fût exclusive ou prohibi-
tive. Le niveau de la concurrence sera tel
que le producteur britannique, en prenant
en considération les divers frais de production,
aura autant de chance que le produoteur de
notre pays. Personne ne peut appeler cela
de la haute protection. Ce n'est que ce qui
est juste et, en vérité, ce qui est essentiel à
sa survivance, si l'industrie doit vivre dans
notre pays. Je prétends donc, pour le mo-
ment, qu'il est infiniment préférable de con-
fier l'application de semblables principes aux
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soins d'un tribunal impartial, ayant statut de
lour de justice, devant lequel toutes les parties
intéressées pourront être entendues. La déci-
sion finale doit naturellement appartenir au
Parlement du Canada. C'est infiniment mieux
de soumettre ces principes au jugement d'un
tel tribunal, que d'accepter que les choses
soient faites tant bien que mal, et certaine-
ment sans beaucoup de succès, comme elles
l'ont été dans le pass-é.

Je n'ai pas trouvé, dans le traité, de dispo-
sition qui permette au Canada de se présen-
ter devant une cour en Grande-Bretagne et
de plaider que les producteurs canadiens de
grains ou de métaux se sont conformés aux
termes du traité, lequel décrète qu'il leur faut
avoir les marchandises à vendre et qu'ils veu-
lent les vendre sur le marché anglais aux
prix mondiaux, afin de jouir de la priorité
que ce traité leur accorde. Mais je ne crois pas
que nous ayons à nous inquiéter beaucoup
sur ce point; parce que nous savons que la
difficulté des producteurs de grain vient de ce
que, ayant la marchandise, ils désirent la
vendre. Tel est leur objectif principal, leur
unique objectif. Il n'y a pas à appréhender
qu'ils ne soient pas prêts à fournir au marché
anglais la quantité de marchandises qu'il peut
absorber, et même le double de cette quan-
tité, et ce en tout temps. Et je ne crois pas
non plus qu'il soit dangereux que les produc-
teurs de plomb, île zinc et de cuivre, à qui le
traité accorde les mêmes avantages de prio-
rité, n'en profitent pas, eux aussi. S'il se pré-
sentait des difficultés impossibles (le régler à
l'amiable, il n'y aurait, je crois, aucune ob-
jection, de la part des signataires du traité,
à ce que nous puissions les soumettre à un
tribunal en Grande-Bretagne ou au gouiver-
nement lui-même. Le fait est que le 'gou-
vernement britannique a été convaincu que
les principes énoncés seraient équitables s'ils
étaient appliqués, et il était disposé à en lais-
ser l'application à un tribunal de justice. En
agissant ainsi, le gouvernement est délivré de
l'incertitude qui en découlerait, si l'exécution
du traité restait soumise aux influences chan-
geantes des gouvernements qui se succèdent
au Canada.

Je passe de ces quelques remarques sur les
articles 10 à 14, à cette partie du discours de
mon honorable ami qui traite des chemins de
fer Nationaux. Le discours di Trône annonce
que le Parlement aura l'occasion d'étudier cer-
taine législation qui lui sera soumise au sujet
des chemins de fer Nationaux. Cette législa-
tion aura pour objet de remédier aux extra-
vagances administratives commises, et à la
concurrence coûteuse et inutile qui sont les
causes de la situation critique où se trouve
aujourd'hui le réseau tout entier. Tout ce
qui concerne les chemins de fer Nationaux

Le très hon. . MEIGHEN.

ini téressc énormément. Par suite d'une suc-
cession d'événements plus ou moins désastreux
qui ont suivi l'excessive construction ferro-
viaire di; début duî siècle ecs chemins de for ont
été établis, malgré une vigoureuse opposition.
juste avant le commencement de la dernière
décade. Les tronçons que l'on avait l'intention
de développer duent liquider les uns après les
autres, en entraînant avec eux dans leur chute
quelques autres réseaux encore plus ou moins
prospères. Tout cela signifiait que le Gouver-
neinent dut les prendre à sa charge. D'année
en année on fit des efforts pour aider ces en-
treprises au moyen de prêts, et quand enfin
il ne fut plus possible d'avoir recours à ce
moyen, le gouvernement de l'époque dût faire
face à l'alternative suivante: ou bien permet-
tre lau liquidation des tronçons qui faisaient
concurrence au Pacifique-Canadien, ce qui na-
turellement entraînerait l'acquisition des tron-
çons les plus payants par leur compétiteur, et
laisserait à la charge diu Gouvernement un en-
semble hétérogène de routes ferroviaires
qu'aucun remède ne pouvait rendre prospère;
oui bien fusionner toutes ces voies en un grand
tout, et les nationaliser.

Nous avons accepté la nationalisation. Nous
l'avons acceptée, quant à moi, et je crois pou-
voir affirmer la même chose pour tout le
monde, non pas parce que nous étions enthou-
siastes de l'idée île l'étatisation de l'industrie,
ci tant qu'industrie, ou même îles utilités
publiques comme telles, mais parce que c'était
la meilleure solution à adopter dans les con-
ditions malheureuses o nous avaient plongés
les erreurs di passé.
• Les routes ferroviaires devaient être mises
sous la gérance de l'homme qui avait eu la di-
rection, à une époque très difficile, du réseau
alors réputé posséder le plus les caractéristi-
ques nationales et aussi les éléments les plus
essentiels à la nouvelle fusion.

La nouvelle entreprise fut conduite, pour
i-e que j'en sais, sans erreur d'administration,
certainement sans extravagance et sans cor-
ruption. Elle fut conduite honnêtement et,
je crois, efficacement souis cette direction, jus-
qu'à la chute du gouvernement du temps, à
la fin de l'année 1921, et pendant environ 9
mois après. Pendant cette période de temps,
plus de déficits passés furent comblés que
pendant toute autre période de l'histoire du
réseau. Et, cependant, ce n'était pas une
période de prospérité; au contraire. C'était
au temps de la première dépression qui
suivit la guerre. Malgré la dépression.
l'on obtint des résultats satisfaisants. Le gou-
vernement qui suivit félicita ceux qui produi-
sirent ces résultats que nous espérions voir
se continuer. Mais le gouvernement qui
monta au pouvoir en 1921 décida de faire
maison nette dans toute l'administration. Au-
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tant que je sache, M. Ruel fut le seul mem-
bre de l'ancien bureau qui fût maintenu dans
ses fonctions. Les administrateurs furent dé-
mis et le gérant général reçut avis de partir.
L'homme impeccable qui était chargé de la
partie la plus vitale de l'administration, je
veux dire la finance, reçut aussi son congé.
Et alors commença l'ère de sir Henry Thorn-
ton.

Sir Henry Thornton avait droit de s'atten-
dre à ce que le peuple canadien le mît à
même de faire réussir les chemins de fer
Nationaux, et je ne crois pas que l'on
puisse dire qu'il n'en a pas eu l'occasion. Je
vais rappeler à cette Chambre quelques prin-
cipes fondamentaux de la législation que nous
avons réussi à adopter en 1919, malgré l'éner-
gique résistance de l'Opposition. Les deux
plus importants des principes contenus dans
cette législation consistaient à confier les opé-
rations journalières des chemins de fer, et la
gérance de son personnel administratif et de
la propriété entière, à un bureau de direction,
avec un gérant général comme chef, sans
intervention de la part du Gouvernement, du
Parlement, ni d'aucune influence politique
quelconque, tandis que le Gouvernement,
appuyé par le Parlement, devait être suprême
en ce qui concernait les placements à compte
du capital, et les finances en général.

On n'a jamais rêvé, on n'aurait jamais dû
rêver que la politique de "Ne touchez pas
au C.N.R." signifierait l'absence d'ingérence
de notre part dans le contrôle du capital et
des finances de ce réseau. Par malheur, il
semble que c'est ainsi que l'interpréta le gou-
vernement qui assuma le pouvoir en 1922.
En peu de temps, il me parut que certains
détails du contrôle de cette entreprise prê-
taient à critique. Le peuple canadien n'ai-
mait pas, à cette époque, que l'on attaquât le
National, et grandes étaient les invectives
que l'on adressa à quiconque osait mettre
en doute le jugement des administrateurs.
Dans tout le pays, on lança le cri: "Ne tou-
chez pas au C.N.R." qui devint bientôt: "Ne
touchez pas à sir Henry Thornton"; et il est
certain qu'il nous empêcha d'y toucher.

Cependant, le temps remédie à la plupart
des maux. Maintenant, nous sommes en pré-
sence des résultats de cette politique et de
tout ce qu'elde comporte. Le résultat exposé
dans les pages lugubres du rapport de la
Commission du transport, c'est un fardeau
placé sur les épaules du peuple de ce pays,
fardeau le plus lourd qu'un pays jeune com-
me le nôtre ait encore porté, du fait d'une
seule entreprise, fardeau qu'il va nous être bien
difficile de secouer et que nous devrons porter
bien longtemps encore. Regardez n'importe
où dans tout le Dominion, et d'un océan à
l'autre, dans chaque province, presque dans

chaque ville, et vous trouverez des exemples
d'extravagances commises aux dépens des con-
tribuables. Extravagances qui alourdissent le
boulet qui retarde aujourd'hui le Canada dans
sa marche vers le progrès. A cause de la situa-
tion dans laquelle nous étions, à cause des
effets de cette situation sur les marchés moné-
taires du monde, à cause des craintes qu'elle
suscitait, à cause des extravagances du Natio-
nal, qui étaient connues du monde entier et qui
se continuaient d'une façon irraisonnée, il a
fallu faire quelque chose pour étaler la situa-
tion à jour, et ensuite y trouver un remède. La
Commission Duff fit une enquête très appro-
fondie. Elle a maintenant soumis son rap-
port. Je ne commenterai pas ce rapport pour
le moment. Je ne suis pas sûr qu'il me satis-
fasse à tous égards. Les Canadiens sont ja-
loux de leur réseau ferroviaire national.
Même ceux d'entre eux qui ont critiqué l'idée
de l'étatisation en 1919, même ceux qui furent
élus aux Communes à cause de leur politique
connue et de leur éternelle opposition au prin-
cipe d'étatisation, devinrent des défenseurs et
presque des adorateurs de la géranoe de l'épo-
que. En vérité, quoique la route parcourue ait
été difficile et traversée d'erreurs éclatantes et
terribles, je ne crois pas que le principe de
l'étatisation d'une utilité publique soit plus
impopulaire aujourd hui qu'elle ne l'était en
1919. Je n'ai aucun doute que, lorsque les
membres de la Commission du transport
préparèrent leur rapport, ils songeaient com-
bien le peuple est jaloux de son réseau ferro-
viaire national. Et si cette entreprise doit
continuer à fonctionner comme entité distincte,
vraiment je trouve peu à redire au rapport.
Il y a assurément des points qui sont dignes
de nos éloges, d'autres qui présentent des
difficultés. Nous essaierons de donner effet
a toutes les recommandations ou, du moins,
à toutes celles qui sont d'ordre pratique. Tel
est le projet de loi dont il est fait mention
au discours du Trône et qui nous sera soumis
en temps utile.

Je termine en déclarant que j'ai éprouvé
bien du chagrin, en ces années passées, à la
pensée de la triste fin vers laquelle s'achemi-
naient rapidement les chemins de fer Natio-
naux, et je ne crois pas qu'il y ait en ce pays
personne qui plus que moi désire voir réussir
cette entreprise. J'ai réellement confiance que
quelque moyen, approuvé de tous, sera trou-
vé qui permettra de faire renaître des condi-
tions économiques telles que ces chemins de
fer puissent être exploités avec profit,
comme toute entreprise devrait l'être. Cela
n'est possible qu'en suivant des principes et
en créant une organisation qui aient l'appro-
bation de tous les partis et de toutes les
classes de la société, au pays. Si, cependant,
nous permel tons la répétition des mêmes er-
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reurs. peu importera que nous soyons île-
adeptes ou des adversaires de l'étatisation.
car le pays sera alors (dans la position bien

précaire (le ne pousvoir payer ses dettes.
Je ne parlerai pas maintenant des autres

points sailîlants du discours du Trône. Plu-
s ieurs sont très impiortants, mais de peu (Vi-
térêt polir le Sénat. La redistrihution (les
siège,, électoraux, par exemple, n'intér-esse
que la Chambre dles communes. La canalisa-
tion du Saint4Laurent ne petit noen plus nous
intériesser beaucoup dans le moment. e'ar le
Sénat (les Etats-Unis doit l'approuver avant
qwe notre Parlement en soit saisi.

Je nec nie donne pas pour une autorité sur
la question (le la canalisation du Saint-Lautrent,
mais si, aut bilan qu'on nous présenfte, il appa-
raît que iîotî'-e pays reieaquelque avantage
de cette entreprise, alors. je crois que l'on pet
dir'e que l'es termes du traité enti'e le Domni-
nion et les lEcap,ý-ULniis sot justes. Touiteýfois,
nous ét udieronts d'une manière plus attentive
cette question, ainsi que d'autres poinîts dut
diseoui's clii Trône, lorsqu'on nous lespîcen
tcre sous for-me distincte et préciýse. Pour le
moment, je remercie l'honorable séiucttiri de

,sa criitique n-eet franche, et je criois qu'elle
servu'ira (1,, niode le aux aiateres lionorable-, nient-
brcý le- cetite Chambre ahu cours (le le 1115 Ce-
m ai'ques sutîr le d'iscouirs dui Tién e.

Lliouoî'alde J.-i>S'. M-LNNN Honora-
ble- -éna tvels, a près le-; deuix I)rihllan t discours

qîui nous- ont tant intéressés, je suts equelque
pe'u c'on fît dl'a nael 'ver le., différent, t oin t
traités dacns le disceours îhîî Trône. De
commun. accord avc cýe- bononîb)les ~ntcn-
tout en ne pouv ant pas explîm-ii-er mes senti-
menits en ter'mes aussi appropriés, je dst
féliciter mon ami cîc l'Ac'adie (lhonorahle '-I.
Poirier) d'e s manière si élég-ante de piopo-et'

l'cr-een répionse aut discours dut Tî'ônuî
C 'e-t touîîj oturs un plaisir i léconit ei -es xr-
sions he ureuses. et ntteemntl'on r'egret te
cIe nn pas isofe tune counaisancýe assez pal'-
faite île la langue franç'ai>e potur apprécier,
dans toute leur' beauté, qes éloquentes envolées
oea toirles. Je fil Iici te aitssi mon e-ollègue lef
Ciip-liret, on et Riclimond-oue-t (l'hîonorablle NcI
M a ('(on it]hI) qui a appuy'é Il'Adre-se . Je set

pet'sonnielii'ncnt bic n lueureuex s'il dsio
l'uitile tnenilsre dle cette (lmbeque prédi-,ent
av eciac e c-eux qui l'ont connu edans le
pissé. Je n'aîi pet:s l'intention de discutes' cen
détail lesý difféi'eit. siujets contenits clans le

cIisrourts iît Trône, spe.lnetceux qui ont
été tracit és diîît mnit si complète clans les
deux ils''isque nou-, avons cci la bonne
fortune d'e ut coche eet après-midi.

Je, -,esx eependant tîtrl'atteintion dIe
cette Clai'uiiîhc - eell- cIes, clauses dii pilet
dle canali-ctioti dui Snint-Lauucent qui ticlen

L(, très lîcîi. _M.ME IE.

-péeiilenient acî-, Pros mcc- 'Maritimes. Il e-4t
général cmi 'ut ce 'onni qe l'enité-ei (les Pro-
vices- Mar'itimes clans la Confédération était
une condition es-entielle (le -0n succès, L'on
poeit -à peine c-neeioie que le désel-oppomnent
commerc-ial et inelusiriel aetuel de notce Do-
minio.n eût été posbesens les ports libres

cde glaîce dess res dei l'Atlantique. C'est grâce
à la N oiisellc-Etjo--- et au _Noucîseui-Brtms-
svi'k que nous cin possédons, Mais les forces
éc'onomiqes qui entr'èr'ent en jeu vers cette
époque irient en -ér-ieux deange' l 'tavenir dIe
ce- p'os'i.nres; leur, nîare'landîs fuirent entra-

s & dtans leurs efforts lpai' .a conmpétition de-z
tecîfiecnts (les autr'es provinccs pilus anieicnes.
pilus r'iches et mmix or'ganisées-, et leuri grainde
inelii-'ile nmcritinme péielitc bien misérauble-
mn'et. IMatlgr'é toutes -v. ('-onditions al' s-
ls Prc'n'-ii ct cci-ct fourni leur pleinie

equo te ipacrt il'tirge'n ti pour dév'elopper' I 'Ouie-t
peit-' cons-tr'iire les c'' na îîx clu Dominion
et ses chemins dle fer' qui. finalement,

s'kt.en,t juisqu'à la Craîe-ngi-e cf-
f ni'n les liens cIe la C'onfédér'ationî. Les

Pio m c M-tînt iie ,,- cccctril oèle mt cus t-ilt
c-cicr ('e t étonnant c'--ecr quîi crouocte au
C cadci la }irSpoiiiévcoi ptarmiî le'- pays- pro-
chlicer dc i'-îe blé . Je uct nie np'onoîi ee Ipaîs sur

I oppointiîité clii îitii'tlès'eoent île li canca-
lisatio mu lii Saiiit-La uîreîîît F lieu ce tict uclle,
mai ts jinsiste pou r c t t er l'a t ten t i c (ile's
lionoraibles -éci-ic ur uiînc opinion générale-
mei nt 'olia u e lîî c- ru i csM i ii ce-.io\inc
que cepîr- leu(ii'î - c':î déý4-i.annagetux à

l'ii' (t'î lii ilcarbocn, lc grand nerlî: f des le'urî
sIL te ècciii.oiciqti.

Ces pîos iiie-ý ecaignen ii cu .'110e loit iitc cai-
time, oct orte ail tr'ansport des produits nmon-
diausx jlu-,qu'il la tête (les'- 'neh- Lacs, ne, pré-

i ccli'mecii 'oiiinlc ci clcc -Iîoî la Ici oi sel le-
Eeo---o. Je ui c s pacs qccc cette crainte soit

bien t'ondé(-. mati.s 'il v a ni nu dantger
que cet te ctn'isiato aou lx fins cIe navixigation
et île foîce motrice îîci--ýe acc'roîtce une, coî-

vilii'efc'e pour leur coninuecce cIe ecarbon tus c
le ' gcuii h' pros inlce-iilloite s et iiicul-
fzî'ctuic ci, ' clu eolie(, je-père que h'-ý î'cpré-
-cnt cnt-, 1'iilulic- des aci',- partie- cli Donmi-
nion 'e( feront un dlesoir île 'îl'gccc 'le-

ti'êt - cli d'e tte tanc ie'ne c t trcè-s i mp ort ii te
régioni île notie grandi pays.

Ceuîx cqii siètcîit cii Chiambr'e depuis un
certtain nîombre cl'cîiîue- si cvnt. qu'en pilu-
eUiii, ovcciion. nous av'ons été appelés à pi'en-

dt' île gins es déeisi'ons. Le très honorable
deccrci -e t te Clhambrlue, tiu c'oursc île son dis-

coul'- île c't ciprès-midi1iarccîîpelé iilOd' cIe l'es-
grasves décisions, lors'il te inentionîné les
lcliiin dîe ferî Nci ttioîicizx clii Cancadac. A

ceft élioqii ,. cptuieci~liiis d'entie nous
ce teltéen (lce ne pccl pouv oir cadhé'rer à
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la politique du Gouvernement; mais j'ose affir-
mer que si nos vues avaient alors prévalu, le
rapport Duff serait aujourd'hui un document
d'une decture moins désagréable pour notre
peuple, et le Parlement ne serait pas appelé à
prescrire des remèdes pour soulager une situa-
tion désespérée. Dans ces circonstances, il me
semble que le projet de canalisation du Saint-
Laurent devrait recevoir notre plus vigilante
attention. Permettez-moi, à ce sujet, de rap-
peler aux honorables sénateurs le rapport du
comité Tanner, et en particulier le témoignage
rendu pair le colonel Duibuc, ingénieur en chef
du département des Chemins de fer et Canaux.
Ce rapport me paraît démontrer les avantages
d'une route maritime à eau profonde et la
nécessité d'y faire tous les ans quelques tra-
vaux d'agrandissement. M. Dubuc parlait de
la quantité de fret que nos canaux transporte-
ront, et de la somme quotidienne de droits
d'écluse à percevoir, lorsqu'on lui posa la
question suivante:

Ces chiffres sont-ils assez lumineux? Nous
éclaireront-ils sur les problèmes du présent et de
l'avenir?

Le colonel Dubuc: Ils nous éclairent de cette
façon: si les données officielles prouvent à votre
satisfaction la capacité actuelle du réseau prin-
cipal de canaux, aux points les plus faibles, et
si vous calculez les augmentations futures d'a-
près celles du passé, vous en viendrez à une
conclusion raisonnable quant à la date où ces
canaux atteindront leur plus haute capacité.

L'honorable M. CASGRAIN: Elle n'a ja-
mais été atteinte.

L'honorable M. McLENNAN: Non, mais
nous en approchons de plus en plus.

Je cite un expert, je ne donne pas ma pro-
pro opinion:

Il ne faut pas non plus oublier le fait que
nous ne pourrons nous servir de ce nouveau
<anal nue huit ou dix ans après le commence-
ment de la construction.

D'après l'exemple des six ou sept dernières
années, il semble clair que, même si nous com-
mençons dès maintenant les travaux de canalisa-
tion, le trafic sur les canaux sera congestionné
longtemps avant la fin des travaux, et les
canaux actuels ne sauraient suffire au trafic.

Ensuite, en réponse à la question suivante:
"Alors nous perdrons des recettes et du trafic",
le colonel répondit:

Soit qu'il soit détourné vers les ports améri-
cains, soit qu'il passe par la partie inférieure du
lac Ontario, et de là par chemin de fer jusqu'à
Montréal, quel qu'en puisse être le coût supplé-
inentaire. On pourrait aussi le détourner par che-
min de fer vers les ports du Pacifique, ou par
bateau vers les ports de la baie Georgienne et
par chemin de fer jusqu'aux ports de mer, ou
encore par la nouvelle route de la Baie d'Hud-
son qui se construit actuelement jusqu'à Port-
Churchill.

Il y a d'autres témoignages dans le même
sens:

Q. Nous avons besoin de plus de canaux pour
faire face à l'augmentation du commerce?

Le col. Dubue: Exactement. Il faudrait plus
tard reconstruire le réseau tout entier.

Et, plus loin, je trouve ce qui suit:
Q. Il faut ajouter au coût des travaux de

canalisation celui des travaux d'amélioration?
Le col. Dubuc: Oui, si vous désirez que votre

réseau de canaux puisse suffire au trafic qui est
susceptible de se présenter dans des années
prochaines.

Q. La capacité actuelle serait épuisée vers
1934? N'est-ce pas là ce que l'on nous a dit?

Le col. Dubuc: Le trafic dépendra d'une foule
de circonstances.

J'espère que le trafic ne sera pas tout
à fait congestionné en 1934, et que nos
canaux pourront encore alors nous rendre des
services aussi satisfaisants que par le passé.
J'entends par là que l'insuffisance possible de
nos moyens de communication est une des
raisons qui devraient nous décider à examiner
avec soin tout projet qui a pour but de faci-
liter davantage le commerce du Canada, et qui
favoriserait aussi l'accroissement des affaires,
des richesses et de la réputation du pays.

On entend souvent dire que la canalisation
du Saint-Laurent, en permettant aux trans-
atlantiques d'atteindre les lacs, nuira au port
de Montréal. J'ai parcouru l'histoire d'un grand
nombre des ports de l'univers, et je n'ai pas
trouvé un seul exemple où un port, ayant un
commerce établi, n'a pas immédiatement aug-
umenté son trafic dès qu'il eut osé accroître ses
facilités. J'ai pris quelques notes que je vais
brièvement citer. Par exemple, jusqu'en 1863,
Anvers souffrait du désavantage d'avoir à
payer un droit à la Hollande, sur l'Escaut.
Cette année-là, quand le port d'Anvers fut
ouvert au trafic mondial extérieur à la suite
du rachat du droit que possédait la Hollande
de prélever des péages, les affaires s'élevèrent
à un demi-million de tonneaux. En 1913, ce
chiffre atteignit 14 millions de tonneaux. Alors
survint la malheureuse interruption causée par
la guerre. Petit à petit, on établit des moyens
plus faciles de navigation et de transborde-
ment, et ces améliorations étaient justifiées
puisque, en 1926, les opérations du port
d'Anvers s'élevaient à 22,000,000 de tonneaux.
Ce port s'est lancé dans l'un des plus grands
projets de développement qui ait encore été
entrepris, à savoir l'établissement de docks sur
une étendue de 1,300 acres. Le port de Liver-
pool et d'autres ports semblables en ont une
étendue de 3 à 4 cents acres.

Nous connaissons l'histoire des ports de Li-
verpool et de Manchester. Je ne connais pas
de situation qui ressemble autant à celle de
Montréal que celle de Liverpool en ce qui
concerne la question d'un trafic maritime qui
passe au large d'un port établi. Comme
vous le savez, Manchester est le centre du
territoire industriel le plus peuplé du monde
entier. Vers 1880, ce territoire était dans un
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<tit lamentable. il ye avait, en 1881, 18,003

' l'ala n donna it eM les- fabrique s allaien t
é'tablir à Liv erpool, à Glaisgow, et à d'autre

<'iltroit-. où il n'était pas nécessazire de remor-
quoi' le coton <t le-. autres produits sur une
'liýtancc ails-i <'or-id&iable. Il y avait alors à
Manchester un hommue peu connu, du nom de
Adauni.on. 1l considéra la situation commo
intolérable. Il 'aocaquelques- personnes
avec lesquelles il conçut l'idée (le construire
le (anal maritime de Manchester. Il
leur fallut trois ans pour obtenir l'adoption
de leur bill au Parlement. Liverpool objec'-
tait, les chemints (le fer objectaient, mais en
ddéflni.tive le bill fut adopté en 1885. Les ou-
vriers de Manchester appuYaient le projet (le
toute leur énergie, et nous lisons, dans une
des. histoire. (le cette entreprise, que deý pre-
iluier'. £1,00,009 qui furent son-.eritcs, £690000
furent souscrites à £10 chacune. On com-
inença les travaux en 1887, et le canal fut
inaug-ure en 1894. Au cours de la Première
année, le canal transporta 900,000 tonnes et
r'apporta £97.000. Le prermier dix'idende date
<le, 1915. En 1927, six millions de tonnes de
marchandises entrèrent au p)ort de Manchester,
donnant un rexvenu de £1,567,M00. Ou aurait pu
croire qu'autant d' affaires, en allant directe-
ment A Manches.ter, auraient fait tort à Liver-

pool. mais lesý chemiins de for abai-,sèront leur
taux (t le port de Liverpool continua à grandir
et à accroître ses facilités. Une dos ironies du
sort. (-«est que Lix'erpool est le pruinîer mnar-
ohé (lit monde pour le ('oton, la grande îýnîhts,-
trie de X1ancIw<1er. Je suis Pce.aéqîe ce
que .ixverpool ou <l'autres, localités ont accom-
pli. -Montréal peuit le faire et le fera si l'ocea-
sien ýýen prés.ente.

L'honorable M. Michr net' propose l'ajourne-
01< nt du débat.

ACCORDS DE L.X CONFERENCE
ÉCONOMIQUE IMPÉRIALE

A l'appel de la motion d'ajournement

Le très honorable M. MEIUiHEN: Je puis
affirmer que nous axvons bonne es.pér'ance dIe
cIlore le débat su~r d Ar--.<emain.

L'honoral'e M. HUChIES: J'aimerais 110c-r
une ques-tion ait très honorable leader du Cou-
xc rnement à piropos ede ce qu'il x'ient de dire.
L-.t-o<. que1 létud(e edes ac'ot'cd- cutatnerctaux
sera rloprîs par cette Chambre la semnaine
prochaine? Voici l'idée que J'en ai. Plusieurs
sénateurs, y compris moi-même. se croient in-
c'apables de discuttet' les accoreds comimoi,itux
axvant <l'avoi' o, l 'occasion de les lire quelques
jutrs ed'avance. Le débat sur l'Adresse nous
donne lun e occ'asion untiquoel de dis-cuteor les
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accords conmrnceiauix, ains.i que tous les autres
s.ujets mentionné., au ediscouirs dl< Trône.

Lorsque l 'accor'd c'ommer'cial atura été voté
datns l'autre Chanmbre et qu'il sera transmis an
,Sénat, <'e lie ser'a plus le temps. x'ui que toits
t'eus léîrirîous; rctoutrncr dans. nos foYers; car
le Parlement aura à peti près fini la tâche p)ouri
laquelle il a été conxvoqué. D'après. moi.
les accords commerciaux ne r'ecevr'ont pas
toute la considération qete cette Chambre de-
x'rait y apporter. Pourrions-nous on r'etarîder
la discussion jusqu'à la semaine prochaine,
pour per'mettre à quelques sénat out'- de is-
euter cette question cm eca

Le chef du parti libéral aux C'ommutnes, dc
même que pluisieurs autres députés, ont cru
que la question des acot'el commerciaux était
s.i importante que Fon dex rait v consacrer
pîlus do temps afin de puoi o' i <licuter îlto,
in tellligem.ment. La demande on fut fait,- atil
pt'emier' ministt'e, qui la jugea rais.onnable et
en r'cnvoya la discussi-.on à la s.emaine 'iltîxante.

Le très honorable M. MEIGIE'N: Je r'om-
prends que l'honorable s~énate ur e-t <l'avis
que les membrtes de cette Chambt'e n'auront
pas tune' oc'c'ion suffisante (le li-.cutter ea'
acocordls commerciauîx, parce qîte. ces, accords
une fois. adloptés par les Commtune", les clé-
puités auriont complété le traxvail (le la s,'.-ion
d'autoînno et dlésireront ajournet'.

L'honor'able M. HUGHES: Oui.

Le très. honorab'e M. MEIGHEN: L'ajour-
nement des Chambres relève autant dlu Sénat
que des Communes. J'attir'erai auss-i l'atten-
tion <l'e l'honorable sénateur sutr le faîit qu'il
ne s'ait pas d'un seul accoril commercial,
mais de plusieutrs.

L'honot'able M\. HUGHES: Qtte voulez-vous
dire?

Leo très lion. M. MEIGIIEN: Il v en a plu-
sieurs. Je suis conxvaincu qu'ils seront adoptés.
à tour de rôle, et nous seront env oyés à me-
sure qtu'ils set'ont adoptés. Je m'en l'omets
toutefois à l'avis de ceux qti cn sax'ent plus
long que moi, L'honoratble énutr me ede-
mainde qtuand les accords nous iseront enx'ox'és.
Tout dépend (le l'oppoition qu'on v fera à la
Chanmbre îles communes,. Je ne suis- pas aussiî
intime av ec le chef o(i les auttres tueinibt'e- de
l'OppoÀ,tion que ne l'est luîi-mênme lihonotable
sénateurl, car il appartient ii ce gt'oupe familial
et choisi où il peuit on toutt tempis puiser les
informations, qu'il désire.

L'hon. M. HUGHES: J0 n'ai pas ce pixi-
lège.

Le tr'ès honorable M. M-\EIGHEN: Rien
n'enmpêche cde poursuîivrte le cdébaxt ,ur l'Adres-o.,
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du moment que la Chambre le désire. Je n'ai
certainement rien fait pour l'écourter. Nous
nous réunirons demain, et je suis sûr que nous
écouterons avec beaucoup de plaisir le dis-
cours de l'honorable sénateur de King's (l'ho-
norable M. Hughes). Si le débat n'est pas ter-
miné demain soir, nous l'ajournerons.

L'hon. M. HUGHES: Je désirerais attirer
l'attention de l'honorable leader de cette
Chambre sur cet aspect de la question, avant
demain. Il vaut la peine de s'y arrêter. Je sais
que certains sénateurs désirent parler, mais ne
sont pas prêts à le faire cette semaine.

L'honorable M. CASGRAIN: Si le débat
pouvait se continuer jusqu'à la semaine pro-
chaine, j'aurais beaucoup à dire en réponse
aux déclarations de l'honorable leader du Gou-
vernement; mais il faut que j'aie le temps de
me préparer. Je veux faire une étude complète
du rapport Duff, et quoique j'en aie lu au-
tant que possible hier soir, je n'en ai lu qu'un
tiers. Je voudrais étudier ce rapport aussi
attentivement que le rapport DraytSu-Ac-
worth, mais il va sans dire que si le débat se
termine demain, je ne pourrai pas faire ce que
je me propose.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai déjà
déclaré formellement que je n'exerce aucune
pression pour que le débat se termine demain.
Si quelques honorables sénateurs veulent con-
tinuer le débat, je n'ai aucune objection.

L'honorable M. CASGRAIN: Si je ne puis
pas traiter la question au coums du présent
débat, je suppose qu'une autre occasion m'en
sera fournie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement, je sais que l'honorable sénateur est
toujours capable d'attaquer à l'improviste
toutes questions qui peuvent prêter à la ori-
tique, et je le remercie du compliment sous-
entendu qu'il m'a fait en disant qu'il lui fau-
dra quelques jours de préparation pour trou-
ver à redire à mes déclarations de cet après-
midi.

L'honorable M. CASGRAIN: Il me faudra
des semaiines, peut-être.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Vendredi, 14 octobre 1932.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

AJOURNEMENT DU SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN: Avec

votre permission, honorables sénateurs, je pro-

pose, appuyé par l'honorable sénateur de De
Lorimier (l'honorable M. Dandurand), que.
lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui,
elle reste ajournée jusqu'à jeudi prochain,
le 20 octobre, à 8 heures. Nous n'avons au-
cunemnent l'assurance que, d'ici là, quelque im-
portante mesure ne nous sera pas présentée;
c'est pourquoi je ne tiens pas à prendre la res-
ponsabilité de proposer un plus long ajourne-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur a mentionné mon nom
pour appuyer sa motion. C'est vraiment
courtois, et peut-être aussi de bonne politi-
que de sa part. Toutefois, je n'ai pas d'objec-
tion.

L'honorable M. LEMIEUX: Je n'objecte
pas à cet ajournement, s'il est nécessaire; mais
je voudrais que l'honorable sénateur nous dise
que rien ne peut nous venir des Communes
avant jeudi prochain. Y discutera-t-on
l'Adresse jusque-là?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que des mesures nous soient trans-
mises; mais j'hésite beaucoup à prédire ce qui
peut arriver à la Chambre des communes.
C'est le mieux que je puisse dire.

L'honorable M. LEMIEUX: Je n'ai pas
d'objection, mais il faut penser au public.

(La motion est adoptée.)

ENQUÊTE SUR LE ",GYPSUM QUEEN"

A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, nous avons tous appris
que, depuis la dernière séance de cette
Chambre, une Commission royale, nommée
pour faire enquête sur certaines transactions
relatives au naufrage d'un vaisseau appelé le
Gypsum Queen, a déposé son rapport et que
l'enquête a démontré que le trésor public a
été frustré d'une somme d'argent considéra-
ble. De plus, le rapport du juge en chef
Harvey, de l'Alberta, qui était commissaire
royal, censure sévèrement un membre de cette
honorable Chambre, l'honorable sénateur de
Cumberland (l'honorable M. Logan), qui au-
rait reçu une partie du montant. Sur récep-
tion du rapport, il devint nécessaire que le
Gouvernement décidât ce qu'il devait faire
dans les circonstances. C'est maintenant mon
devoir de vous communiquer la décision du
Gouvernement et de vous indiquer le devoir
de cette Chambre, si quelque devoir lui in-
combe. J'ai rencontré l'honorable sénateur
quelquefois, à sa demande, et je puis vous
assurer que je vous aurais plus tôt commu-
niqué la décision du Gouvernement relative-
ment à cette affaire, si l'honorable sénateur
ne m'avait pas exprimé son intention de faire
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une déclaration dès l'ouverture de la session.
Il a différé de faire sa déclaration. et je l'ai
averti que je ne croyais pas qu'il puisse re-
tarder plus longtemps qu'aujourd'hui.

Dès sa réception, le rapport fut envoyé au
ministère de la Justice, afin de savoir quelle
ligne de conduite devait être suivie, vu les lois
particulières et spéciales qui s'appliquent en
l'espèce. A la suite du rapport de ce minis-
tère, il fut décidé de faire le nécessaire pour
recouvrer le montant ainsi payé à même ,le
trésor lt Cnadak, de ceux qui l'avaient reçu,
y compris l'honorable sénateur de Cumber-
land. On prépare actuellement les procédures
nécessaires à cet effet.

Quant au devoir de cette Chambre, je ne
crois pas qu'il lui en incombe dans les cir-
constances présentes.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat reprend l'étude du discours pro-
noncé par Son Excellence le Gouverneur géné-
ral à l'ouverture le la session, et de la motion
de l'honorable M. Poirier pour une Adresse
en reponse.

L'honorable E. MICHENER: Honorables
sénateurs, avant de faire des commentaires
sur le discours du Trône, je désire parler de
la récente visite de Leurs Excellences dans
l'Ouest canadien. Une visite officielle telle
que celle-là est un événement important pour
nous qui demeurons loin de la capitale du
pays. Nous avons, chez nous, un grand nom-
bre de colons qui nous viennent de l'étranger,
et pour ceux-là la visite de notre vice-roi est
instructive, en tant qu'elle leur rappelle les
relations qui existent entre le Canada et les
autres Dominions d'outre-mer, qui tous sont
loyaux au souverain que représente chez nous
Son Excellence le Gouverneur général. L'in-
térêt que Leurs Excellences ont si gracieuse-
ment porté à tout ce qui concerne l'Ouest les
ont rendues 'chères à tous ceux qu'elles ont
rencontrés. Nous regrettons qu'elles durent
raccourcir leur visite, à cause de l'ouverture
du Parlement, et nous attendrons avec beau-
coup de plaisir que Leurs Excellences la re-
nouvel-lent.

Il serait superflu, pour moi, d'offrir d'autres
félicitations aux deux honorables sénateurs
qui ont proposé et appuyé l'Adresse. J'appuie
de tout coeur tout ce qui a été dit. Il ne nous
sera peut-être jamais plus donné d'entendre
proposer une Adresse par quelqu'un qui aura
siégé aussi longtemps dans cette Chambre.
Quant à celui qui l'a appuyée, il a traité son
sujet d'une façon si appropriée et si pratique
qu'il est à espérer qu'il ne considérera pas
avoir par là accompli tout son devoir envers
le Sénat. C'est malheureusement la façon

Le très hon. M. MEIGHEN.

de quelques-uns d'entre nous d'interpréter
notre devoir. Quant à moi, après avoir
nécessairement parlé très fréquemment à la
législature de l'Alberta, parce que j'en étais
le chef d'Opposition-et c'est, je crois, une des
fautes des chefs d'Opposition-lorsque je de-
vins sénateur, je fus enclin à me taire et à
écouter les plus anciens. Il y a plusieurs
membres des deux côtés de cette Chambre
qui, de par leur expérience et leur formation,
peuvent très bien prendre part à nos délibéra-
tions et qui, je le regrette, ne nous donnent
que bien rarement l'occasion de les entendre.
Il incombe à chacun de nous de prendre une
part active aux discussions des affaires publi-
ques; conséquemment, je me permettrai quel-
ques remarques sur un sujet mentionné dans
l'Adresse.

Les deux leaders de cette Chambre ont habi-
lement discuté la question de la Conférence
impériale. Je n'ai aucun doute que les accords
conclus vont étendre nos marchés, spécia-
lement pour les produits (le la ferme.
Si, en conséquence, nos fermiers devien-
nent prospères. toutes les autres classes <le
la société en ressentiront les bons effets. J'es-
père que tout le bien que l'on attend des
effets de la Conférence s'étendra à l'Empire
tout entier. Il reste à voir comment et com-
bien les autres pays en seront affectés; mais
les avantages qui découlent de cette politique
importante et nouvelle aideront probablement
a ramener dans le monde une amélioration
économique générale.

Le rapport de la Comnis.sion <lu transport
traite d'un sujet d'importance vitale pour notre
pays. Le traité de la canalisation du Saint-
Laurent est aussi une question fort importante.
Mais quelle que puisse être l'influence que
toutes ces questions auront sur la prospérité
future de notre pays, je ne crois pas qu'il y
ait rien de ,plus urgent pour nous, et d'une
importance nationale égale à celle du chôma-
ge. Les membres de cette Chambre qui n'ont
pas, comme nous qui vivons loin d'Ottawa,
l'obligation de voyager d'un bout du pays à
l'autre, n'ont peut-être pas eu l'occasion de
constater la terrible détresse que cause
le chômage. Des milliers de pères de famille
chôment et n'ont pas de pain à donner à leurs
enfants, et des milliers de jeunes gens ont
voyagé de Vancouver à Halifax, à la recherche
d'emploi, sans pouvoir en trouver. On est
déprimé le voir le découragement empreint sur
les figures des chômeurs dans les pro-
vinces de l'Ouest canadien. Nous rencon-
trons souvent, chez moi, des passants qui de-
mandent de la nourriture et des vêtements.
Juste avant qu'il fût défendu de prendre
passage sur les trains de marchandises, plu-
sieurs chômeurs qui se trouvaient alors dans
l'Ouest se hâlèrent d'atteindre Vancouver afin
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de passer l'hiver sous un climat plus doux.
Chaque jour nous viennent de Vancouver des
rapports de tentative de vol à main armée
en cette ville. L'arrivée en grand nombre de
ces chômeurs en Colombie-Anglaise est une
question qui a cessé d'être d'intérêt municipal
et même provincial; c'est devenu un grave
problème qui affecte les moyens d'existence et
le bonheur de centaines de milliers d'individus,
de l'Atlantique au Pacifique.

Comme je le disais, le chômage est le pro-
blème le plus pressant auquel le Canada ait
à faire face aujourd'hui. Deux grandes diffi-
cultés retardent le relèvement économique: la
rareté du travail et le manque d'argent ou de
crédit. -Cette dernière difficulté dérange l'équi-
libre entre la valeur des marchandises et celle
de l'argent. Plusieurs volumes ont été écrits
par des économistes éminents sur les causes
du déséquilibre qui existe entre la valeur des
produits de première nécessité et celle de l'or,
et sur les remèdes à y apporter. Sir Arthur
Salter, dans un livre intitulé "Recovery", a
recommandé d'établir un rapport moins élevé
entre la monnaie en circulation et l'or. Mais
ce rapport ne pourrait exister, comme il le
démontre, qu'en tant que toutes les princi-

pales nations du monde, réunies en Conféren-
ce internationale, y consentiront. Mais il n'y
a pas assez d'or au monde, maintenant que les
Etats-Unis et la France en ont accaparé la
majeure partie. En d'autres termes, le main-
tien de l'étalon-or devient trop coûteux pour
plusieurs nations. Si, à la suite d'une Confé-
rence économique mondiale, on pouvait établir
un rapport moins élevé entre la valeur des
marchandises et celle de l'or, peut-être ce a
mettrait-il plus d'argent en circulation, ce qui
permettrait de donner un nouvel essor au
commerce mondial.

Sir W-H. Beveridge écrit, dans "The World
Economic Crises and the Way of Escape", un
livre contenant des conférences par six des
principaux économistes d'Angleterre, y com-
pris sir Josiah Stamp, que ce que nous avons
à combattre dans cette crise, c'est une baisse
de prix causée par la déflation de la monnaie.
La déflation découle de l'inflation, et le mou-
vement vers la baisse ne s'arrêtera qu'après
avoir contrebalancé le mouvement de hausse
des jours de spéculation effrénée. Les écono-
mistes diffèrent d'opinion sur la question de
savoir s'il est opportun d'enrayer la déflation
par des moyens artificiels.

Le groupe des progressistes, dans l'autre
Chambre, propose la circulation contrôlée
de la monnaie, comme solution de la diffi-
culté. Mais il faudrait que cette théorie
s'appliquât à tous les pays pour ne pas affec-
ter les cours du change d'un pays en particu-
lier. En temps de crise, la circulation de la
monnaie serait augmentée afin de maintenir

l'équilibre entre la valeur des marchandises et
celle de la circulation et, en temps d'inflation,
elle serait diminuée pour régler les prix. Par
exemiple, si un cultivateur avait emprunté
$1,000 il y a trois ans, il serait endetté au-
jourd'hui de plusieurs fois cette somme, à
cause de l'ajustement défectueux de la valeur
des produits agricoles et de celle de l'or. Il
serait, cependant, bien difficile d'appliquer ce
remède; il deviendrait probablement dange-
reux.

Quoique la solution de problème de la
monnaie et du crédit soit tout spécialement
du ressort d'une Conférence économique des
plus importantes nations du monde, le Canada
pourrait légitimement, quoique peut-être au
risque de hausser le taux du change, mettre
plus d'argent en circulation. Le Dominion
produit de l'or pour à peu près $55,000,000
par année. Cela représente une richesse addi-
tionnelle. Pourquoi ne serait-il pas à pro-
pos, par exemple, pour le gouvernement ca-
nadien d'émettre des billets du Dominion pour
un montant égal à la valeur de la production
de l'or, au lieu de payer cet or de la manière
ordinaire, ou par des emprunts aux banques?
Cette émission mettrait, par année, en circu-
lation $55,000,000, et en même temps aiderait
à acquitter la dette nationale, qu'il faut
payer en or.

La pénurie d'argent et de crédit a un grave
effet sur le travail. Mais il n'y a aucun autre
pays au monde plus favorisé que le Canada
pour trouver de l'emploi pour ses chômeurs.
Ce n'est rien moins qu'une tragédie que de
voir tant de millers de personnes souffrir dans
ce pays de ressources et d'abondance. A mon
avis, il y a un moyen de créer de l'emploi pro-
ductif: que les provinces et le Dominion tra-
vaillent de concert au rétablissement des ou-
vriers en donnant de l'impulsion à des entre-
prises utiles et en développant les ressources
naturelles à mesure que la nécessité nationale
s'en fait sentir.

A la session spéciale de 1930, convoquée pour
remédier au chômage, on vota la somme de
820,000,000 à affecter à des secours directs et à
des travaux utiles. Durant l'été de 1930, la
moyenne des chômeurs était de 177,000. Dans
un discours sur ce sujet, le premier ministre
déclara: "Nous allons donner du travail, non
pas faire la charité." Pendant que le Domi-
nion payait un pourcentage des dépenses su-
bies, les provinces et les municipalités se char-
geadent de surveiller les travaux et de distri-
buer les secours.

A venir jusqu'en 1931, on avait donné de
l'emploi ou du secours à 331,963 personnes.
De plus, l'argent du Dominion a secouru 127,-
767 familles. Pendant l'année 1931, le gou-
vernement canadien a contribué &33,067,693 à
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(e fonds de s.eecairs, et les dépenses totales
contractées de ce chef. v compris les contri-
butions muinîcîplaluý et piii'aes'élevè-
renlt àt 876.950,605.

Au priintemlpsdrnr il fut dlécidé, lors d'une
Conférenýce (le, premie rs ministres prov inciaux
et dii gouvrilrnent fédérul. que, vii le no-
br'e toîîjuur s crois_ (ut (les chômieur., il devr-
naîit trop onérr(î-x (le continuer, à alléger la
misère en exécutant des trav aux publics,, et
qu'il serait plus éeoconmique (l donner des
secours diîr ets à la majorité (les. cêmeur.
Le minis~tre du Trav ail déclara que le Gou-
t ernenient av ait (lc(é(le ne pas. agir comme
il l'avait fait juisquialors, mnai-, au contraire.
de diriger les. princqiux effort,. (le tous les
int.éres.,ýés ver,, lun seuil but: le secourîs (direct.

La mio.venne (le,. ch6meurs en Vannée 1930
était dîe 295,000; en 1931, de 497,000. Cette
ainnée, la îîîr i ne ncn'.uelle (les chôomeurs,
jusqu'au â0 juin, ,'ceqt éle vé(, approximativu-
ment à 700,000. Ces chiffres sont extraits dec
la statistique comipilée, par Il-M. Ca,.sidy, et
sont établis. je crois, sur luS noinbres-indices
du Buîreau fédéral de la statistiqiu,.

Il va falloir une somme énorme dargent
pour aider (cette grandle armée uIe chômeurs,
spécialement pendant J'hiver' prochain. Les
municipalités et les provinces ont, en plusicurs
cas, épiéleurs rrs'.ollrces, i(e Sorte que le
fardeau dri gouv ernemuent fédéral ne peut que
devenir de plus en plus lourd.

S i le nomibre des chômneur. continue d'aug-
menter ulans les mêmeis propoî tions que pen-
dant les trois dernières années, combien (le
temps va-t-il s écouler aint que le gouver-
nement du Dominion devienne incapable de
fournir plus longtemps du secours à cette
grande armée île chômeurs, toujours. plus nom-
breuise. Il est évident qu'il va falloir trouver
queluque autre remède.

Je suis désappointé de cons.tater que le di.'-
cours 'dii Trône ne laiss,-e entrev oir aucun es-
poir u'un programime pratique pour donner de
l'e:mploi. A part le problème des demande,
toujours croissantes de secours udirects, il y a
aussi ccliii de l'abaissuement (lu moral des. chô-
meurs, groupés en grand nombre dans. le'.
grandes villes, et qui dev-ienneut plus ou moins
une menace pour le maintien (le la paix et de
l'ordre public. Si le chô6mage ne devait conti-
nuer qu'un an ou deux, 'le secours direct serait
sans doute le moyen le plus économique poui'
trax urser Cette périoude de détî''sýe. Mais que,
nous re,.ýerve l'avenir? Prenez comme exemple
l'industrie du bâîtiment. Il est généralement
adlmis qu'il n'est Pas possible dle poursuivre
un programme intensif de construction avant
plusieurs années à venir. Les (différents corps
de métier, qui ont dans le pa'ssé t'ouué un em-
ploi lucratif ulan-s cettc induý-rie, île même

Ul'ioi. M. ?IICHENEI1.

uie les ar-chitecýtes et leur 1per.,.onnel. ont aban-
donné tout espoir (le s'y procurer de l'emploi
dan - umn avuenir rapproché. Le même état (le
chos.es existe poiî'ur qui exercent linuus-
trie mécanique, aiin-î cille pour ceux qui occu-
pent (les, poszition'. professionnel les. Le remède
cz-entiel à cette situation est ce que l'on ap-

tpelle 'le 'a jutýýtemevnt dles emplois*', c'est-à-dire
quelque mes.ure ule préx ovance par' laquelle
ces chômieurs pourraient s'adapter à d'autres
genres d'occulcation.

L~e Gouvernement a tirouvé qu'il était trop
dispetndlie(ux d'employer ces hommes à (lest tra-
vaux publies non prouctifs ; mais il serait

po-sb1le, eni obtenant la coopération des pro-
vmnes et dii Dominion, de îes employer avec

piofit à l'exploitation de nos ressources natu-
relles et à la cultur'e d4es terres. non exploitées.
_Nous, Canauiens, sommes foîtiun-és d'avir dîe
gra-nd-es étie.ndues do terres inocceil(es et île
gi'andues i'esý-'ouîce s naturel les, quand on con-
s.iudére que u"est devenu pour nous un buesoin
natiïonal d'exploniter' nos principales i'esýsourýe:s
naturelles, telles que loi', le pétrole et les
minéraux. quand nous importons pouri unie va-
Ier 'die $85,000,000 de pétrole -et ses sous-pro-
duits, et quand ýenfin une production d''or plus'
intensive per'mettr'ait au Canada (le solder.
sýuivant nos obligat1ionsý, sa dettie avec die l'ýor.Dans les provinces dle l'Ouest sur'tout. il v
a de l'espacoe p)our établir (lies fer'mes d'Etat
ou inuustrielles. Plutôt que dec permettre à
la, miaýsse, des chiômieurs de se, concentrer dans
les grande-s tlsil scs'ait possible de les phi-
('01 Sur' deus fermes d'Etats où leur travail
conùtîibueu'ait à leur mnaintien pendant qu'ils
acquerraient des. connaissanues -uir lagricul-
tuî'e, eonna,î'.sanw,ces qui leur permettr-aien.t de
s',établir sur des terres concédées et dle devenir

île bons citoyens. Il serait au-ssi possible d'éta-
bîlir des fer7mes d'Etat où l'on exercelrait m-
tainesidtis et où l'on développerait cci'-
tainies branchles ude l'agricult'ure sous la diirec-
tion d'expcîrts. Ces hommes, pour la plipart
'es reunes gens, pourraient ê tî'e classés e t

placés suivant le gr'nre (le trîavail qui convient
te mieux à leurs aptitudes.. Outre ces jeunes.
gens qui crient actuellement de par le Canada,
il rît à se recî'u'ter. ulans les gr'andes villes, unile
aimée d'autr'es jeunes hommes qui ne peuvent
pias tr'ouver (le travail en ayant i'(cours aux
agences ordinaires. Ces fermes d'Etat. auraient
le caraetèrc d'école (l'apprentissage et polir-
raient être u'tili'.ées commre bureaux de place-
ment. Apr'ès lino eu deux années sur ces
fermes d'Etat, ces liommes seraient for'més et
capables de s'établir sur des terres concédées,
ou encore de se livr'er à quelque autre occupa-
tion utile.

Les fer'mes d'Et-at ne rounvien.nent pas, ce-
pendant, à tous les ehiômeuî's. Nous avons, mi

Cnul.un bon nîombr'e d'ing-éiiieutrs des
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mines, très expérimentés. Ces hommes seraient
heureux d'aider à l'exploitation de l'or et des
autres richesses minérales du Canada, et se-
raient sans doute consentants à travailler pour
leur nourriture en ces temps de crise. Pour-
quoi le Gouvernement n'organiserait-il pas des
expéditions minières sous la direction d'ingé-
nieurs compétents, afin d'augmenter au Ca-
nada la production d'e l'or par des travaux
dans les mines et sur les placers. Notre con-
naissance des terrains aurifères du Québec sep-
tentrional, de l'Ontario et de la Colombie-
Anglaise est suffisante pour nous permettre de
commencer, sous une direction compétente,
l'exploitation d'un certain nombre de nou-
velles mines.

Je connais par hasard un terrain aurifère en
Colombie-Anglaise comprenant trente conces-
sions minières. Les propriétaires n'ont pas de
capital, mais s'efforcent d'exploiter une des
concessions; ils ont démontré qu'elle contient
de l'or d'un rendement moyen de $42.00 la
tonne. Ce n'est là qu'un exemple de ce qui
pourrait être produit si l'on se servait de nos
capitaux pour exploiter les mines et augmen-
ter les rendements d'or au Canada. On pour-
rait peut-être trouver plusieurs autres gise-
ments d'égale richesse dans l'Ontario-Nord et
le Québec septentrional. Dans la Colombie-
Anglaise, il y a aussi l'avantage d'exploiter les
placers. Là, des milliers de chômeurs, dirigés
par des ingénieurs compétents, pourraient
trouver de l'emploi, et le rendement serait
suffisant pour leur assurer de bons salaires et
pour payer sous la direction gouvernementale
les frais généraux.

De plus, nous avons -dépensé des centaines
de mille dollars dans nos explorations géolo-
giques au Canada, à la recherche de pétrole.
Nos archives géologiques renferment beaucoup
d'informations. Autant que j'aie pu l'appren-
dre, au cours de mes entretiens avec plusieurs
géologues, on est généralement porté à croire
que les quatre provinces de l'Ouest, en parti-
culier, possèdent de grandes couches pétroli-
fères semblables en tout à celles que l'on a
découvertes aux Etats-Unis, de la frontière
internationale au Golfe du Mexique. Des par-
ticuliers ont dépensé beaucoup d'argent pour
localiser les dépôts pétrolifères dans l'Ouest
canadien; mais ceux qui détiennent le capital
privé n'ont pas autant d'informations à ce
sujet que le gouvernement du Dominion. Pour-
quoi le Gouvernement nexplorerait-il pas
quelque peu nos terrains pétrolifères, et ne
formerait-il pas, disons deux ou trois équipes
par province de l'Ouest, sous la direction de
géologues compétents. En tenant compte de
la moyenne, ils devraient découvrir au moins
deux ou trois dépôts pétrolifères de majeure
importance, qui, avec le temps, seraient une
source d'emploi pour des milliers d'hommes, et

procurerait au Canada toute la quantité de
pétrole dont ce pays a besoin. Si l'on pouvait
dépenser au Canada les $85.000,000 que nous
coûtent les produits pétrolifères étrangers, et
se servir de cette somme pour exploiter nos
propres ressources, cela suffirait à subvenir aux
besoins d'un grand nombre de chômeurs.

J'ai lu récemment un livre de Louis Fisher,
intitulé Oi Imperialis. Il y démontre l'impor-
tance universelle du pétrole dans les affaires
des nations, depuis les jours d'avant-guerre
jusqu'aux nôtres. Depuis plusieurs années, les
grands hommes d'Etat de tous les pays se
sont rendu compte de l'importance du pétrole;
ils ont compris que ce sont les nations qui
exploitent avec intelligence leurs ressources pé-
trolifères qui prendront une plus grande place
au soleil. Il semble qu'à tous les points de
vue, le Gouvernement devrait tenter d'exploi-
ter l'industrie du pétrole au pays. Je ne re-
commanderais pas au Gouvernement d'entre-
prendre des travaux dans des industries où la
surproduction existe en ce moment, telle que
l'industrie de la houille. Je crois, cependant,
que les taux de transport de l'Ouest canadien
et des Provinces Maritimes devraient être suf-
fisamment bas pour permettre au charbon ca-
nadien de subvenir en une bien plus grande
proportion aux besons de la partie centrale
du pays. Feu l'honorable M. Reid, ancien
ministre -des Chemins de fer, déclara au Sénat,
il y a quelques années, qu'à la suite d'une
enquête faite sur le prix du transport de la
houille de l'Alberta à l'Ontario, il était per-
suadé que ces prix ne devraient pas dépasser
$5.00 la tonne. S'ils étaient établis d'après ce
taux, cela permettrait à l'Ouest canadien de
faire concurrence sur le marché de l'Est pour
la fourniture d'au moins 500,000 tonnes de
houille. A cause de la composition fragile du
charbon de l'Alberta, il a été difficile de créer
pour oe dernier un plus vaste marché en l'On-
tario; mais il existe des gisements houillers
qui produisent du semi-anthracite d'une capa-
cité en carbone fixe de plus de 80 p. 100, ce
qui le compare favorablement au charbon de
la Pennsylvanie maintenant en usage dans
l'Ontario. Ces gisements pourraient être ex-
ploités, si l'exploitation en était encouragée
par l'abaissement du taux de transport que
j'ai mentionné.

Le Commissaire du Commerce de l'Alberta
m'a fourni les données suivantes qui, j'en suis
sûr, intéresseront les honorables membres de
cette Chambre. Les voici:

"Voici brièvement, et telle que je la com-
prends, la situation. Depuis trois ou quatre
ans, des expéditions de houille ont été faites à
titre d'essai, et quoiqu'elles n'aient pas atteint
une bien grande quantité, elles ont été suffisan-
tes, cependant, pour démontrer qu'il y a un mar-
ché pour ce produit dans l'Ontario, à condition
que cette houille puisse être vendue à un prix
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tel qu'elle puisse entrer en concurrence avec les
autres combustibles en faveur actuellement sur
ce marché. Naturellement, on ne peut s'atten-
dre à ce que les marchands fassent des efforts
pour vendre du charbon de l'Alberta, à moine
que ces ventes ne leur raportent la même marge
de profit que celle qu'ils font sur la vente des
combustibles américains et autres.

L'enquête récente de la Comnmii.ion des che-
mins de fer avait pour but de déterminer, si
possible, les pertes occasionnées par ces expé-
ditione de houille, sans cependant tenir compte
des frais généraux et des autres charges fixes,
que les expéditions de houille se fassent ou non.
La Commission, je crois, n'a pas encore fait ses
rapports au Gouvernement; lorsqu'elle les fera,
je crois que les autorités sont d'opinion qu'il
faudra alors établir par loi spéciale un taux de
$5.00. C'est le maximum dont ce commerce peut
s'accommoder.

L'objet de ce mémoire est de démontrer de
quelle somme additionnelle de travail bénéficie-
raient les ouvriers par l'expédition de 500,000
tonnes de charbon de l'Alberta dans l'Ontario
en une période de douze mois.

On devrait se rendre compte que l'Ontario im-
porte, des pays étrangers. 2,500,000 tonnes de
houille pour son usage domestique seulement.
Il devrait étie comparativement facile, pour
l'Alberta, <le se procurer, sur cette quantité, une
commande de 500.000 tonnes, pourvu que l'on
obtienne un taux <le transport de $5.00 la tonne.
Ces expéditions de 500,000 tonnes de charbon
<le ]'Alberta dans l'Ontario donneraient, aux
cheminots seulemient, I'emploi suivaut:

Chaque train chargé de charbon donnera <le
lemploi à cinq hommes par division; id y a 16
divisions entre l'Alberta ct l'Ontario. En d'au-
tres termes, une expédition de houille donnera
80 jours d'ouvrage. Si chaque convoi se compose
de 60 wagons, et que chaque wagon contienne 36
tonnes d'e houille, chaque convoi transportera
2,160 tonnes.

Donc. 250 convois transporteront les 500,000
tonnes. et 250 convois. à 80 journées de travail
chacun. procureront un total de 20,000 journées
de travail.

Les opérations de remisage de ces 250 trains
dans les eour ajouteront 8.000 journées de tra-
vail. Ajoutez-en encore 3.000 :pour les répara-
tions des wagons et des locomotives (le ces 250
convois.

La somme de combustible employée par les
locomotives, pendant ces 250 voyages, s'élèverait
a 190 tonncs par voyage. Total. 47,500 tonne,.
Le charbon albertain serait employé sur la moi-
tié du trajet, soit 23.750 tonnes. La consomma-
tion de trois tonnes de houille donnant à un
homme une journée de travail, cela représente
encore 7.9.16 journées de travail.

Ces wagons venus de l'Alberta, chargés de
houille. doivent rtourner rlan i 'Ouest. Les sta-
tistiques des compagnies de chemin de fer dé-
montrent que le coût le retour des nwagons s'é-
lêve à 80 pour 100 du coût du mouvement du
convoi, complètement chargé, vers l'Est. Si done.
le halage de 500.000 tonnes de houille vers l'Estjusqu'à lOntario procnre 38.900 jou'rs de tra-
vail. le retour à l'Ouest en donnera 31.120. soit
un total de 70.020 journées (le travail pour
transporter 500,000 tonnes vers l'Est et pour
renvoyer les wagons vides vers 'Ouest.

Voici en détail la somme de travail que le
transport de ce charbon procurera:

L'hon. M. MICHENER.

Journées
de travail

Hommes employés sur les convois.... 20,000
Hommes employés dans les cours..... 8,O00
Hommes employés aux réparations des

wagons et locomotives............. 3,000
Hommes employés à l'extraction du

combustible pour locomotives...... 7,900

Hommes employés an retour des wa- 38,900

gons .. . ........................ 31,120

70,020
Le Bureau fédéral de la statistique nous four-

nira les chiffres relatifs à d'extraction, à la pré-
paration et au chargement de ce charbon à la
mine même. Ces chiffres démontrent que trois
tonnes de houille représentent une journée (le
travail. Donc, il est manifeste que l'extraction
île 500,000 tonnes de charbon albertain donneua
166,666 journées de travail, ci trois tonnes ex-
traites donnent une journée de travail.

Nous obtenons alois le total suivant:
Journées
de travailnulrnécs de travail ferroviaire...... 70.020

Production ........................ 166,666

236,686
est-à-dire que. en accordant à d'Ouest cana-

lien un taux de $5.00 pour le charbon, on ob-
tiedria 236,686 journées d.e travail.

Si nous devons recouvrer notre prospérité
au Canada, nous devons faire usage, par
tous les moyens et sur la plus grande échelle
possibles, des ressources qui sont ou peuvent
être exploitées dans notre pays. Nous ne pou-
vons pas nous attendre à jouir de la prospérité
qui pourrait être nôtre, tant que des centaines
de millions de dollars sont dépensés hors du
Canada pour l'achat de louille et de pétrole.
et d'autres produits naturels que nous pos-
edons en quantité illimitée. Si la houille de

l'Ouest et le combustible de l'Est étaient utili-
sés dans la partie centrale du Canada, l'Est et
l'Ouest auraient le pouvoir d'achat nécessaire
pour acheter les produits manufacturés du
Canada central. Si 200,000,000 de dollars
étaient distribués au Canada comme résultat
de la production et de l'usage de notre propre
charbon, pétrole et autre produits, le mouve-
nient de l'industrie n'en serait qu'accéléré.

D'aucuns croient déjà entrevoir le retour -
la prospérité; mais nous ne pouvons espérer de
guérison permanente avant la solution de la
question économique et le rétablissement des
chômeurs à un emploi productif.

D'un côté, nous avons des ressources natu-
relles telles qu'aucun autre pays au monde n'en
possède, en proportion de sa population; d'un
autre côté, presque le dixième de notre popu-
lation chôme. Il est du devoir du Gouverne-
nient de prendre l'initiative de l'exploitation de
ces ressources, en inaugurant un mode de place-
nient efficace et productif. Si le régime du se-
cours direct continue, il va devenir un fardeau
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le plus en plus lourd pour le pays et créera une
classe dégénérée de citoyens. En voilà sans
doute le résultat le plus désespérant. Mais si
l'Etat inaugurait une politique intelligente de
production rémunératrice de nos ressources in-
dispensables, ainsi qu'une politique de défri-
chement de nos terrains incultes et d'exploita-
tion de notre pétrole et de nos minéraux, il
rendrait nos chômeurs plus indépendants en
leur faisant recouvrer la capacité de subvenir à
leur propre existence, et il encouragerait aussi
la création et l'exploitation de nouvelles ri-
chesses pour la nation. Je ne doute pas que, en
moins de cinq ans, le total des dépenses inci-
dentes à l'inauguration de telles entreprises na-
tionales serait remboursé par la seule augmen-
tation de la production de l'or et du pétrole.
Autrement, la charité ne suffira pas, et à moins
que le Gouvernement ne tente des efforts réels
pour procurer de l'emploi à la grande armée
des chômeurs, nous ferons face au méconten-
tement, au malaise et aux troubles.

On pourrait peut-être dire que mes sugges-
tions renferment jusqu'à un certain point le
orincipe du socialisme d'Etat. Ma réponse est
qu'il est préférable d'avoir le socialisme d'Etat,
si l'on veut l'appeler ainsi, dans l'emploi des
chômeurs, que de faire naître des conditions
telles que certains groupes radicaux seraient
tentés d'établir, par le vote ou par la force, un
socialisme d'Etat encore plus radical que la
plupa.rt de nous ne voudraient l'envisager.

Si, en 1930, alors que nous avions moins de
200,000 chômeurs, ce Gouvernement a senti que
la situation était assez grave au pays pour
convoquer une session spéciale du Parlement
afin ,d'y remédier, à plus forte raison aujour-
d'hui sommes-nous en face d'un plus grand
problème national, lorsque nous avons deux ou
trois fois plus de chômeurs affrontant un
troisième hiver de misère, de pauvreté et d'in-
digence.

Le 'chef de l'Oppositdon suggère à la Cham-
bre basse une Conférence des différents gou-
vernements, sociétés philantropiques et déno-
minations religieuses, etc., afin de chercher les
remèdes à apporter au chômage. Il croit qu'on
devrait former un bureau d'affaires sous le con-
trôle d'un département du Gouvernement pour
mener à bien l'œuvre de secours. Notre hono-
rable collègue, l'ancien ministre du Travail
(l'honorable M. Robertson), a tenté de faire,

à son dire, ce qui était physiquement et hu-
mainement impossible, lorsqu'il dirigeait ce
ministère.

Ce problème du chômage est si pressant que
tous les partis de ce Parlement devraient s'unir
afin de résoudre cette question avant la proro-
gation. On a attribué au ministre du Travail
la déclaration qu'en ce pays, où l'on vient de
récolter une si abondante moisson, aucun hom-
me, femme ou enfant ne doit souffrir du man-
que de nourriture ou de vêtement. Ceux qui

sont dans la détresse, partout au Canada, vont
accueillir cette déclaration avec joie; mais avec
une joie combien plus grande n'accueilleraient-
ils pas la présentation d'un projet qui procu-
rerait de l'emploi, car, sachez-le bien, c'est du
travail et non pas de la charité que la plupart
de ces infortunés ont besoin. Si nous donnons
des secours directs tous les ans, nous allons voir
surgir, dans nos grands centres de population,
une armée de jeunes gens qui, à l'instar de ceux
d'Angleterre, auront ni occupation ni désir de
travailler.

Et comme on l'a dit, le problème du chôma-
ge restera à régler, même après notre retour à
une prospérité relative. La mécanique, à cause
de l'application de l'invention scientifique à
l'industrie et même à l'agriculture, a remplacé
tant d'unités humaines qu'il sera impossible
de trouver de l'emploi pour tous pendant bien
des années à venir. Nos terrains incultes et
nos grandes ressources naturelles doivent four-
nir l'occasion de rétablissement à ceux qui ne
peuvent trouver de l'emploi autrement. A
moins que le Gouvernement ne prenne la res-
ponsabilité d'entreprendre des travaux natio-
naux, nos citoyens deviendront des dégénérés;
ils sont, après tout, notre plus grand patrimoi-
ne. Le Canada possède des terrains et des res-
sources suffisants. L'occasion se présente jus-
tement au Gouvernement de prendre l'initiati-
ve et d'entreprendre différents projets natio-
naux afin de permettre aux chômeurs de deve-
nir des citoyens utiles, et en même temps
d'augmenter les ressources de i'Etat par une
plus grande production d'or, de pétrole et de
denrées alimentaires, et surtout en réhabilitant
sa population. En un mot, ce Gouvernement a
ici l'occasion de prendre la tête dans la mar-
che des nations vers leur restauration économi-
que.

L'honorable JOHN LEWIS: Honorables sé-
nateurs, je veux me joindre à ceux qui ont fé-
licité les deux honorables sénateurs qui ont
proposé et appuyé l'Adresse en réponse au
discours du Trône, et si je n'ajoute rien sur
ce sujet à ce qui a été dit déjà, c'est que je ne
pourrais que répéter des expressions plus heu-
reuses que les miennes.

Je m'accorde avec l'honorable sénateur qui
vient justement de reprendre son siège, en
pensant comme lui que la question du chô-
mage est de beaucoup la plus importante dont
nous ayons à nous occuper en ce pays, et je
crois que nous devrions nous montrer recon-
naissants des suggestions qu'il a faites, qu'elles
soient toutes réalisables ou non.

J'avais eu l'intention de retarder 'les quel-
ques remarques que j'avais à faire sur les
accords de la Conférence Impériale jusqu'à
ce que cette question nous fût soumise, mais
vu qu'elle ne nous sera peut-être pas présentée
avant la fin de la session, j'ai cru plutôt de-
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voir en Parler maintenant. Je le fais d'autant
plus volontiers que je ne veux pas en discu-
ter les détails, ni en prédire les bénéfices pos-
sibles. Je m'excu-e auprès de vous de la mau-
vaise habitude que j'ai de lire des citations,
mais peut-être cette Chambre en retirera-t-
elle quelques avantages, si cela contribue à
abréger mes remarques.

Quelque critique ou louange que l'on puisse
exprimer, de quelque façon que l'on en analyse
le ingrédients. c'e-t par l'excellence de sa sa-
veur que sera jugé le pouding. Je suis un opti-
miste à ce sujet, et j'espère que la Conférence
n'aggravetr pas les choses. Cependant, c'est à
leurs effets que l'on jugera ces accords. Dans
un an ou deux, nous serons plus à même dIe
juger si les grandes i spérances di moment
auront été réalisées ou si le résultat devra se
classer avec les promesses faites par le premier
ministre et ses collègues durant l'été de 1930.

Je m'aperçois que la Montreal Gazctte voit
d'un oil peu rassuré, pour ne pas dire mélan-
colique, les préférences sur le grain. Voici
l'article:

Les préférences sur les céréales sont de beau-
coup les plus grands avantages que le Canada
y a obtenus. Les producteurs de l'Ouest ont
expriné ime curieuse indifférence pour ces
avantages, et apparemment n'ont pas compris
tue ce qui peut leur paraître d'un bénéfice mi-
nimne dans les circonstances actuelles, peut deve-
nir .cn d'auttes c'icolnditions et dans <uelqu1 eS
années, d'un très grand avantage.

C'est là devancer beaucoup plus que je ne
le désirais l'heure où l'on pourra juger les
avantages obtenis.

Je ne parlerai que des principes généraux
qui devraient nous diriger dans nos relations
avec le reste de l'Empire britannique. Géné-
ralement parlant, je suis en faveur des arti-
oles de l'accord qui augmentent le commerce,
et contre ceux qui le restreignent. En cela,
je partage l'avis de M. Baldwin, qui disait, à
l'ouverture de la Conférence:

Maintenant, parlant de nouveau du commerce
le l'Empire, nous espérons comme résultat de
cette Conférence, non seulement maintenir les
préférences déjà existantes, mais en sus trouver
le moyen de les augmenter. Il y a deux ma-
nières d'accorder une plus grande préférence:
soit abaisser les droits douaniers entre les
nations de notre Empire. soit les hausser
contre les pays étrangers. Le choix à faire en-
tre ces deux propositions doit être en grande
partie le résultat de considérations locales, mais
en s'efforçant de tenir compte, il nous semble,
de la première plutôt que de la seconde de ces
propositions, parce que nous ne pouvons nous
isoler du reste du monde, quelque grandes que
soient nos ressources. Aucune nation ou groupe
le nations, quelque riche et populeux qu'il soit,

ne peut mairnteni-r sa prospérité dans un monde
ou règnent la dépreseion et la pauvreté. Visons
donc à abaisser les taux douaniers, plutôt qu'à
les hausser, même si nous ne pouvons pas réali-
ser entièrement nos projets dès maintenant, et
rappelons-nous que toute décision prise au cours

t hon. 'M. LEWIS.

de cette Conférence causera nécessairement une
réaction ailleurs.

Voilà le piini.;cp' sur lcqtuel est fondée la
politique libérale des préférences commer-
eiales dans l'Empire. Le premier acte en ce
sens fut le budget Fielding, en 1897. Cette
mesure décrétait une réduction des droits
douaniers, purement et simplement. M.
Fielding rejeta expressément l'idée de deman-
der à la Grande-Bretagne de taxer le blé ou
les autres produits alimentaires comme condi-
tion de la réduction de nos droits de douane
sur les importations britanniques. Et cela n'était
pas seulement un effet de notre bon vouloir
envers la Grande-Bretagne, mais parce que
M. Fielding ne considérait pas que les sacrifices
ou les concessions que nous faisions devaient
etre comp ensés. Il professait que le Canada,
aussi bien que la Grande-Bretagne, bénéficie-
rait de ces réductions. Il considérait le com-
merce, non pas comme un sujet de guerre ou
de conflit, niais comme un bénéfice pour les
deux parties. Et les résultats ont démontré
qu'il avait raison. En effet, durant les 10
années 1901-1911, alors que la préférence du
larif Fielding était en vigueur, les produits
îles industries manufacturières du Canada aug-
inentèrent de 481 millions à 1,165 millions-
soit deux fois plus que durant toute la période
depuis la Confédération jusqu'à 1901.

Ce fut lai même chose durant l'administra-
tion King. alors que la préférence britannique
fut haussée et le tarif général abaissé. De
1921 à 1929, la valeur annuelle des produits
de nos fabriques s'éleva de $2,500,000,000 à
$4,000,000,000. Une baisse des valeurs eut
lieu en 1930, due, cela va sans dire, à la crise
universelle; mais même cette année-là, cette
valeur était estimée à un milliard de plus
qu'en 1921.

On trouve ce même principe dans tous les
accords commerciaux conclus par le gouver-
nement libéral. Ils étaient toujours faits en
vue de réduire les droits de douane, et jamais
dle les hausser, sur les importations venant des
pays étrangers aux accords. La même chose
s'applique aussi au projet d'accord soumis par
sir Wilfrid Laurier au gouvernement britan-
nique pendant la Conférence de 1902. Les
ministres canadiens déclarèrent que, si l'on
pouvait les convaincre que le gouvernement
impérial accepterait généralement le principe
de la préférence commerciale, et particulière-
ment accorderait aux Canadiens, dans les li-
mites du Royaume-Uni, l'exemption des
droits douaniers percevables alors ou subsé-
quemment, eux de leur côté, les ministres ca-
nadiens, promettaient d'approfondir la ques-
tion, et de s'efforcer de donner au manufactu-
rier britannique un avantage plus grand, à
l'encontre de ces compétiteurs étrangers sur les
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marchés canadiens. Ce projet d'accord fut
cité plus d'une fois pour prouver que sir Wil-
frid Laurier fut l'instigateur de la politique
de marchandage. Mais vous remarquerez que
sir Wilfrid Laurier n'exigea aucunement que
le gouvernement britannique imposât les pro-
duits alimentaires. Il demanda une réduction
et non une augmentation. Il demanda sim-
plement que le Canada fût exempté de tous
droits douaniers, présents ou futurs. On se
rappelle qu'un droit minime de un schilling
le quart de quintal, équivalant à cette époque
à environ trois cents le boisseau, fut imposé
comme droit fiscal, mais non pour sacrifier au
principe de la protection. Or, au lieu d'accepter
la suggestion de sir Wilfrid Laurier, le gou-
vernement impérial supprima le droit douanier
complètement. Malheureusement, lors d'une
élection subséquente, ce projet de droit pré-
férentiel fut rejeté par le corps électoral
anglais. Après cela, sir Wilfrid écarta appa-
remment le sujet de sa pensée. Il ne retira
pas l'offre des préférences canadiennes. Il ne
prit aucune part à la campagne politique de
sir Joseph Chamberlain. 1 ne fit pas comme
on fait aujourd'hui, et ne souleva pas devant
le corps électoral anglais l'idée d'imposer les
produits alimentaires anglais au bénéfice du
Canada.

La lettre du premier ministre du Canada au
président du Board of Trade anglais, citée
par mon chef hier, a la même portée. Elle
demande une remise des droits douaniers, non
une augmentation. Je cite:

Jusqu'ici-il s'agit de la préférence cana-
dienne sur les importations britanniques - nous
n'avons jamais demandé au Royaume-Uni de
nous accorder la même préférence en retour.
Nous avons toujours reconnu à chaque gou-
verneinent concerné le droit de légiférer sui-
vant ses propres intérêts, sur les questions tari-
faires, autrement dit, le droit de régler lui-
même sa politique douanière. Si les divers peu-
ples britanniques décident jamais- qu'il est de
leur intérêt particulier, aussi bien que de ceux
(le l'Empire, de faire des changements consi-
dérables dans leur politique douanière actuelle,
le Canada s'attendra naturellement à ce que l'on
accorde aux intérêts de ses producteurs la même
considération pleine et adéquate que celle dont
jouissent actuellement les marchandises britan-
niques.

Il n'y a rien, dans cette lettre, qui exige la
taxation des produits alimentaires anglais à
notre profit.

On a soutenu l'opinion, en dehors de cette
Chambre, que 'Enpire était en danger de se
désagréger parce que notre autonomie est de-
venue plus grande depuis la Conférence de
1926, et que celle de 1932 était nécessaire
pour forger de nouveaux liens, économiques
cette fois, à présent que les anciens ont été
rompus. Cette fois, je désapprouve complète-
ment cette manière de voir. Cette déclaration
d'égaljité de pouvoirs, faite en 1926, fut l'ac-

complissement de notre marche ascendante
vers l'autonomie; et bien loin de menacer
l'Empire de désagrégation, elle fut et reste le
vrai fondement de l'unité impériale. Des ins-
titutions libres, telles que mentionnées au
document qui contient la déclaration d'égalité
de statut, sont l'îme même de l'Empire bri-
tannique; la coopération librement consentie
en est l'instrument. S'il y avait tendance à
la séparation, ce que je nie, elle ne serait cer-
tainement pas réprimée, lorsque les membres
du Commonwealth britannique se rencontrent
pour marchander et parler d'affaires comme
s'ils étaient des nations distinctes. Quoique je
ne sois pas d'opinion que même cela provo-
querait la désagrégation, je doute fort que les
bonnes relations de l'Empire soient amélio-
rées par ce marchandage, ou par la restric-
tion de la liberté du Parlement anglais, ou
du nôtre, de légiférer en matière de tarif. Je
serai satisfait si ces relations n'empirent pas.

Ce n'est pas sans beaucoup de crainte que
j'envisage la participation du Canada aux luttes
de partis en Grande-Bretagne. Je crois que nous
devrions nous abstenir de prendre part aux lut-
tes politiques des Anglais, de même que nous
nous attendons que ces derniers ne se mêlent
pas des nôtres.

Travailler à désagréger le gouvernement na-
tional, proclamer le salut de l'Angleterre, me
semble être un étrange procédé de sauver
l'Empire. Cependant, cette désagrégation, qui
s'accomplit en ce moment, est le résultat di-
reot des accords de la Conférence, ou du moins
ces derniers y ont beaucoup contribué. Le
gouvernement national pourra sans doute ra-
tifier ces accords; mais il perdra son caractère
d'union nationale et deviendra entièrement
conservateur, et aussi perdra son écrasante
majorité actuelle dans la Chambre des com-
munes. Rappelez-vous bien que l'opposition
ne viendra pas des libre-échangistes seule-
ment. L'importation libre des matières pre-
mières est autant un article de foi des protec-
tionistes que des libre-échangistes. L'impor-
tation libre des matières premières de la Rus-
sie-et c'est ce que celle-ci s'efforce surtout
d'exporter-et l'exportation en Russie des pro-
duits manufacturés anglais, que les Soviets
recherchent avec empressement, voilà deux
mouvements absolument en harmonie avec les
principes protectionistes. Ce commerce serait
d'un très grand profit pour la Grande-Breta-
gne, et il n'existe peut-être pas de marché au
monde qui donne plus d'espérance que celui
de la Russie. Il est sûrement de l'intérêt de la
Grande-Bretagne, par exemple, de se procurer
du bois de la Russie, ou de tout autre pays,
au meilleur marché possible, pour s'en servir
dans la construction et la confection des meu-
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bles et ensuite exporter ces prod.uits manufae-
turés en Russie. L'entrave que le Canada met
au développement de ces importantes indus-
tries britanniques, en demandant avec ins-
tance que l'Angleterre frappe d'embargo le
bois russe. n'est pas de nature à améliorer les
bonnes relations impériales. Pour ma part,
j'objecte à ce que nos propositions d'échanges
commerciaux avec la Grande-Bretagne aient
un caractère de contrainte et forcent celle-ci à
restreindre son commerce avec les pays étran-
gers, et de plus à ce que le Canada se lance
dans les luttes de partis de l'Angleterre. Je
crois à l'application pure et simple les préfé-
rences librement consenties, en laissant chaque
membre de l'Empire britannique absolument
libre de contrôler son propre tarif.

J'ai déjà dit que M. Baldwin avait expri-
mé le désir que la Conférence portât ses
efforts ver- un abaissement plutôt que vers
une hausse des droits douaniers. Sans entrer
dans les détails, j'ai cru m'apercevoir que l'on
n'avait fait aucun cas de son désir et que les
restrictions imposées au commerce par les
accord-s en dépas-ent de beaiucoup les avanta-
ges. De plus, on a désappointé ceux qui s'at-
tendaient à ce que la Conférence imp 4 riale
donnct à l'univers l'exemple de ce qui peut
être fait pour hâter le nivellenent de ces
remparts élevés contre le commer'e parrtout
dans le monde, et qui sont genéîraîle'ment re-
connus comme étant nue <les principale- cau-
ses de la crise universelle. C'est exactement
un exemlpIle contraire quti a été donné: re-
trictions plus grandes. encouragnent à élever
partout des obstacles contre le commerce, re-
tardant ainsi le retour de la prospérité tni-
verselle dont le Canada pourrait profiter.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
nomables snateurs, je n'ai pas l'intention de
parler bien longuement, tmais après avoir long-
temps représen.t une circonscription électorale
à la Chambre basse et en avoir été le doven un
cert-in nombre d'année-, je sens que je puis
parler ai nom du tipIplt canadien, même d<e-
vant le Sénat.

J'ai lu le discours du Trône. C'est un docii-
ment très intéressant; mais je regrette qu'on
n'y fasse aucune mention du chômage, cette
question <le si haute importance. Car ce pro-
blème est plus grave que tous les autres.
J'ai I'occasion dle voyager dans les districts
ruraux et dans les cités du Dominion. Je
vais quelquefois à Toronto, à Montréal et
à Québec, je visite fréquemment les- campa-
gnes de la province de Québec, et Je puis
attester dle la situation très sérieuse dans la-
quelle se trouve actuellement le peuple cana-
dien. J'ai reçu ce matin une lettre d'un vieil-
lard de mon anci-en comté de Gaspé. et voici

Lhon. M. LEWIS.

ce qu'il me dit en substance: "Les gens n'ont
pas de nourriture; ils n'ont pas de vêtements;
ils pénètrent de force dans les granges de leurs
voisins, en quête de nourriture pour leurs
enfants. Plusieurs vont volontiers en prison à
Percé, afin d'être nourris par le gouvernement
nrovincial."

Je n'exagère pas la gravité de la situation.
Je crois qu'on pourrait en dire autant des ait-
tres parties du Canada. L'autre soir, à Mont-
réal, en allant du Club Universita-ire à l'Hôtel
Ritz-Carlton, je remarquai un jeune homme
appuyé aux murs d'une des somptueuses rési-
dences de la rue Sherbrooke. M'adressant la
parole, il marmotta quelque choe et je pensai
qu'il était ivre. Je dis à un monsieur tout
près: "C'est trop fort que ceux qui sont obli-
gés <le demander l'assistance des passant-
soient en état d'ivresse". C'est alors que je vis
le jeune homme choir sur le pavé. Je m'appro-
clhai de lui, mais je ne pouvais pas sentir
l'odeur le boisson enivrante. Il me <lit
'Monsieur, je n'ai pas mangé depuis hier'.

Ici à Ottawa, je rencontre tous les jours sur
mon chemin, du Parlement à ma résidence,
des hommes jeunee et vieux demandant la
carité. J'espère qu'un jour la crise actuelle
t a faire place Z à une pro-périté relative. <nais
je cirain-sl bien que u-es années de misère noire
ne criéent dins l'esprit de centai-. sinon dle
iiilliers de gen-. limpression qtu'ils peuvent

co ipter sir leuitrs voisins pour se faire nourrir
et iétîr, et j t me de-mande ce qu'ils vont de-
t -enit quaind je constate la inécanisation tou-
jouirs grandissnîte de l'industrie.

Mais que fait le Cotît ciuv <ent pour
résoudre le problème diu cliômage? Je sais que
le Gouvernement se comîpose d'hommnes qui.
le commun accord aiet nous, ont la plus pro-
fonde sympathie pour nos pauvres chîômeurs;
mais le Gouvernement prend-il les mesures
efficaces et nécessaires pour aider ces infor-
tunés? Liter nous arriveraI bientôt.noiussen-
tons même déjà les morsures du froid chaque
matin. Hier, j'attirais l'attention de cette
Chambre sur le prix de la houille. Bien des
gens, parmi ceux qui ont de l'emploi, m'ont
<lit: Il nous est iimpos-ible, aux prix actuels,
de faire usage <le houille dans nos demeures.
Ce matin même. un homme mî'a annoncé qu'il
chaufferait au bois, cet hiver. Soit, ce n'est
pas un mauvais substitut du charbon. J'aime
à entendre le pétillement d'on feu de boi-
Mais ce prix actuel de la hoitille m'effraie. Il
v a peu d'années, la houille se vendait 86.00.
87.00 et $8.00 au plus la tonne. Aujourd'hui.
grâce à l'entente avec la Grande-Bretagne,
notis pouvons compter sur un ample approvi-
-ionnenent de houille du pays de Galles. Je
ite suis laissé dire que cette houille, délitvré
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sur les quais à Montréal, ne coûtait que $8.00
ou au plus $9.00 la tonne; mais ici, daus la
capitale, elle se vend $17.00. D'où vient cet
écart entre les prix de Montréal et ceux d'Ot-
tawa? Je demande à mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen), dont la mer-
veilleuse habileté est reconnue de tous, de faire
tout en son pouvoir pour décider le ministère
du Travail à instituer immédiatement des en-
quêtes minutieuses à ce sujet, afin de dissiper
ou de confirmer les soupçons que le public
est victime d'une coalition. Je ne dis pas
qu'une telle coalition existe. Je n'en ai aucune
preuve; mais c'est ce qu'on répète en ville
comme dans les foyers. Rappelez-vous que les
émeutes, voire les révolutions, sont engendrées
dans la méfiance.

Quant au chômage, je dis que c'est la su-
prême question du jour. Ne perdons pas cela
de vue. Une grande Conférence s'est réunie à
Ottawa, cet été. Le Canada y fit son devoir
d'une façon magnifique. Les délégués furent
reçus royalement, et à bon droit, car n'étaient-
ils pas nos hôtes? Mais ne nous faisons pas
d'illusion en pensant que les accords qui y
furent conclus, constituent la -question suprême
au Canada aujourd'hui. Non. Il n'y a qu'un
mal auquel le Gouvernement est supposé trou-
ver un remède, et ce mal est celui du chômage,
et de la situation malheureuse qui en découle.
Mon très honorable ami dira, et je crois qu'il
y pense en ce moment même, que cette en-
tente fut conclue en vue de rendre de nouveau
le Canada prospère. Eh bien, qu'il me soit
permis de ne pas être d'accord avec lui à ce
sujet. A l'exemple du vieux Caton qui répé-
tai't sans cesse: "Delenda est Carthago", je ne
cesse de répéter "Delenda est adversitas".
Voilà le plus grand devoir du 'Gouvernement.

Quant à la tarification pour l'avenir, laissez-
moi déclarer en toute sincérité à mon très
honorable ami (le très honorable M. Meighen)
et à tous mes collègues du Sénat, que j'ai été
formé à une école qui enseigne que le nom du
Canada est écrit en gros caractères sur la carte
du monde. Le tarif canadien devrait donc
être l'œuvre du Canada, et non des divers
Dominions qui forment l'Empire britannique.

Quand la Conférence fut convoquée, je lus
dans les journaux anglais que, très souvent,
une réunion de famille signifie une querelle de
famille. A la fin de la Conférence, M. Bald-
win, en qui tout le monde a confiance parce
qu'il est un grand homme d'Etat, a laissé sous-
entendre qu'il y avait eu des querelles et du
grabuge, mais que, par bonheur, tout avait
bien fini. Les réunions de famille dégénèrent
en querelles de famille surtout lorsque l'intérêt
matériel est en jeu. Comment pouvez-vous
vous attendre à ce que la Rhodésie, le Sud-
Africain, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, le

Canada et la Grande-Bretagne, pour ne pas
mentionner l'Irlande, demeurent d'accord éter-
nellement, ou même pendant nombre d'années,
sur les questions d'un tarif commun. Com-
ment voulez-vous que ces pays restent long-
temps d'accord sur ces questions compliquées
de tarif, lorsqu'on sait que ces contrées sont
libres et indépendantes, influencées par diffé-
rents climats, et ont en jeu des intérêts fort
divergents.

Les préférences accordées à ses colonies par
la GrandeBretagne sont aussi vieilles que les
collines; mais l'histoire nous donne une leçon
que nous ne devrions pas oublier. Au milieu
du siècle dernier, disons de 1825 à 1849, alors
que le -Canada était une colonie, une grande et
ancienne colonie, nos ancêtres reçurent de la
Grande-Bretagne des préférences sur les grains,
la farine, le bois et la viande. C'est à cette
époque que la vieille ville de Québec devint si
renommée pour ses radeaux de bois. Ceux qui
passent de jour devant la cité de Québec peu-
vent voir les nombreuses anses où venaient
mouiller, après avoir descendu le Saint-Lau-
rent, ces radeaux formés sur la rivière Ottawa
et ailleurs au Canada. Ces troncs d'arbres
étaient exportés en Angleterre et dans les
autres parties de l'Empire qui bénéficiaient des
préférences que nous accordait Albion. Si
vous passez par les vieux villages échelonnés
le long du Saint-Laurent, comme l'Assomption,
vous pourrez encore voir les grands entrepôts
aux contrevents de fer où s'entassaient le grain
et la farine, et d'où, le printemps venu, à l'ou-
verture de la navigation, on les exportait en
Angleterre en vertu des préférences alors exis-
tantes. Nos canaux furent creusés pendant
cette période et plusieurs citoyens des Etats-
Unis traversèrent la frontière et s'établirent
au Canada, spécialement dans le district d'Ot-
tawa, dans l'espoir de profiter des préférences.
C'est alors que le Canada connut le danger que
comporte une telle politique préférentielle.
Sans aucun avis, le chef du parti alors au pou-
voir en Angleterre, et pourtant favorable à ces
préférences, ému par la situation lamentable
qui existait dans les campagnes et dans les
villes industrielles de ce pays, décida de faire
volte-face et changea une politique de protec-
tion en une politique libre-échangiste, politique
qui, pendant plus d'un siècle, avait rempli le
trésor de la Grande-Bretagne et avait fait
d'elle la nation la plus prospère du monde. Sir
Robert Peel devint un libéral et un libre-
échangiste. Qu'arriva-t-il au Canada? Les
gens qui s'étaient établis ici, les hommes d'af-
faires, les agriculteurs, les meuniers, qui tout
confiants en la préférence britannique avaient
investi leur capitaux au Canada, protestèrent
hautement. Permettez-moi de référer mon
très honorable ami aux documents publiés, il

53722-3
fDMON nmvsf



SÉNAT

y a qîîcIcques années c par Shortt et Doughty. Il
y lira le, manifeste -qi' l'annexion signé des
plus g' înds noms canadiens, tels que ceux de
Six' John Abbott, (lC Six' Antoine Dorion et
d'une foule d'autres, déchiant que, par suite
de l'abolition des préférences, le Canada était
ruiné, les placements d'argent réduits à rien, et
que les Canadicns avaient décidé (le chercher
un marché chez leurs voisins du Sud. Cela
voulait dlire purcmcnt et simplenient: an-
nexi on.

Le très honorable M. MEIGIIEN: En
quelîle anée était-ce?

L'honorable M. LEMIFLT X: Cela se pas-
sait on 1819. Lord Elgin, un E.cossais vrai et
résolu, était alors' gouvernetur du Canada.
C'est lui qui av ait rallié les Canadiens (le bon
sens, et av ait rendu possible IY-tablissement
dit gouvernement re.,îîonsaile. El écriv'it à son
beau pore., Lord Grey, alors premier ministre
d'Angleterre, le priant île s'occuper immédia-
tement les graves problèmes qui agitaient le
Canada. Ji parle en connaissance de cause.
Mon père et mon grndpère m'ont souvent
parlé îles troubles de 1837, du mouvement an-
nexioni',te de 1S-19 et île la Confédération de
1867. Alors comme auijourdl'hui, dans les plus
grandles villes régnait une grande détresse.
Lord lgin (lit. dlans, sa lettre à Lord Grey:
"Si vous restez inactifs, ivous perdrez le Ca-
naî(la. Le peuple est malheureux, parce qu'il
n'est pas prospère. C'est votre devoir île
faire renaitre. la prîîýpêritê au Canada.''

Quti recnomandla Lordl Elgin au gouverne-
ment britannique? Il r'ecommandla ilaller à
Washington iet louîvrir dles négociations on
vue d'un traité île r'éciprocité avec nos voisins
<lu Sudî. Il passai six mois à Washington-il
nY a pas à se demander' quelle cause il soi'-
vait et revint après avoir négocié le traité
connu dlans l'histoire sous le nom <le Elgin-
Marcy. Ce traité demecura on vigueur de 18,54
à 186 <t ne <*appliquait qu'aux produîits na-
turels. si je me le rappelle bien. Ici encore.
Je parle en c'onnaissan'e de c'ause, parce que
mon pète était un modeste négociant de la
r'ive suil du Saint-Laurient. dans le comté de
Napicix illo, et m'ýa souvent répété que cette
période avait été lé,'ge (l'or îles fermier's du
Canada. Ils acquirent une modeste aisance
en v. nîlant leurs bestiaux et leur's autres pro-
duiits agricoles aux Américains. Le traité au-
rait été r'enouvîelé en 1866, n'eût été l'attitude
hostile <les Canadlienus env-ers le', Fédéraux du
Nord pendlant lat guerre civile.

L'lîuorh NI. DANDURAND: L'attitude
d'un'e par'tie dlu peuple <anadien.

Lhonor01able M. LDIUN le i pltis
,rnep.art c.

L'houx. "-\. LEM-NIEtX.

Le tr'ès honor'ahle M. MEIGIIEN: Envers
les Fédéraux du Nord?

L'honorable M. LEMIEUX: Mon honora-
ble anti c'roit pettrte que cette animosité
venait surtout <le Toronto. Le meilleur ami
îles armées (lit Nord fut George Brown, du
Glo'be, <le Toronto; il les défendit avec vigueur
aupr'ès île ses concitoyens. Je suis peiné do
dire'î que, même à Montr'éal, îles Canadliens-
Fransa uis îles pîlus distingués p)rirent la dléfense
îles auteuîrs <lix raidl (le St. Albans et les dé-
fenudirent, cli int le', couir', de justice. Ceux
qui ont li les nîî'moii'es île sir John-A, Mac-
Donal<l, se rzipp 'Ileriit une lettre adressée
il six' Geor'ges Cartier':

t'et iniiduiî Cotirsol (il était iiagistrat île
pîîliîe ditas Fl',faiie il'extradiiction) coûtera ait
1pay sumn deicui iiidion (le dcni jars, pettre aine
petite gulerre avc les Etats-Unis, à cause de son
jugemient en faveur des, auteurs du raid.

Maintenant, si je rappelle à mon très hone-
rable ami cet épisode dlu tr'aité île réciprocité,
c'est que Je dlésire ardemment qu'il mette ses
facultés et ses talents au service du Canada.
Il possède un esprit îd'une clarté extraordinair'e
et un talent merveilleuîx. Je ne lui fais pas
ces éloges à seuile fin île le complimenter'.
Touts, nous savons qtu'il ne sera pas toujoturs
(l<s nôtres; un tour nous le îeci'drons--peut-
êtr'e passera-t-il à un autre champ d'action.
1l e',t même possible qu'il dev ienne chef it
gouîei'xernient canadien. Nous lui souhaitons
t ous dut suî'îès ; inais il faut qu'il chasse de
son espri! toute pi ns',ce me squine à l'égar'd îles
Etats-Unis. Je ne dis pas qu'il nouririt île tels

snim tmai", î'n 1891 i t en 1911. je crois,
il était (le ceu<x jui, à c'or et à <'n , procla-
iniaient: 'Ni troc' ni c'ommerie avec les Yanu-
k~ees." Qu'il nie soit permis de liii dire ceci:
les aicorîls que nous ratifierons peuivent avoir
unew ce rtaine' valeur, pour le temps prés~ent,
mais à nion avis il', ne î'întiîîtent en rien à
la paix dut monde, parce quxils sont basés sur
un pricipe trop matériuliste et trop inté-
r e s s". Nous savons toits que les hommes
ilLu et (lit mxondîe decmandlent ardecmmnent la
réduction des idroits douaniiers afin <le créer
île noveilles voies de commnerce et d'échange
entre les peuples r'avagés par lat guxerre. Nous
savons, que les tarifs élevés sont causes de
gu.erx'e et non de piaix.

Une nouvelle Administration prendr'a un

j1oui' les i'ênes du pouvoir ô Washuington. Per-
sonne ne. cuoit, je suppose, que M. Hoover
sera le prochain Présiîdent des Etats-Unis. Je
suuis bienu loin <le garderi rancune à M. Hoover.
il î,t îun lion Quiake'r, dlonc un homme de

paiu ais' jamiais Présidecnt des Etats-Unis
îue-> t sorti victoieux îles élections après avoir
ua'é pa.r le îreîî"et (les dliffic'ultés par' où est

'_\Ié . Hlooveî' 'IFuat dix Maine a fait
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savoir, l'autre jour, au gouvernement de
Washington que le candidat démocrate, un
gentilhomme porteur du grand et noble nom
d'une vieille famille, sera aussi sûrement le
prochain Président que je vois ici son Hon-
neur le Président assis au fauteuil. M. Roose-
velt parle franchement. L'autre jour, idi fit,
dans l'Etat du Massachuseùts, un discours
dont le texte est à mon bureau-et je suis
chagrin de ne pas l'avoir apporté avec moi ici
-discours dans lequel il déclara franchement
que l'une des causes de la misère aux Etats-
Unis, où il y a aujourd'hui 11,000,000 de chô-
meurs, fut leur tarif qui, dit-il, était aussi haut
que le gibet d'Haman. Il ajouta que, lors de
l'avènement des Démocrates au pouvoir, ce
tarif sera changé et qu'on traitera favorable-
ment les Canadiens surtout, leurs voisins et
meilleurs clients. "Je n'hésiterai pas, dit-il, à
entamer des négociations avec le Canada".
Jamais, honorables sénateurs, depuis les jours
de M. Taft et de M. Wilson, un homme pu-
blic américain ne s'est exprimé aussi claire-
ment sur les relations qui devraient exister
entre les deux grandes nations du continent
nord-américain.

Ce sujet me tient grandement à cœur, car,
présentement, il me semble que nous cherchons
midi à quatorze heures, selon l'expression con-
sacrée. Nous reposons nos espérances seule-
ment sur la Grande-Bretagne qui nous fournit
un excellent marché. Sous -le régime de la
préférence accordée sans réciprocité à la
Grande-Bretagne par sir Wilfrid Laurier et
M. Fielding, le Canada fut prospère. Mon
très honorable ami (le très honorable M.
Meighen) était alors un avocat en herbe
établi dans l'Ouest, et il sait que, dès que la
préférence de 1897 fut accordée, le consomma-
teur anglais jeta les yeux du côté du Canada
et commença à acheter de nous du beurre, du
fromage des fruits, du foin, du grain et du
bois. Vous ne développerez pas le commerce
en exigeant exactement le degré de préférence
que vous êtes prêts à accorder aux autres.
Plus vous vous montrez généreux dans votre
commerce extérieur, plus vous serez traité
avantageusement.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur me permettrat-il une question?

L'honorable M. LEMIEUX: Certainement.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur serait-il en faveur d'exiger en
retour quelque chose des Etats-Unis, dans le
cas d'un traité de réciprocité avec ce pays-là.

L'honorable M. LEMIEUX: Certainement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ou bien
songerait-il à les laisser eux-mêmes décider
ce qu'ils accorderaient?

L'honorable M. LEMIEUX: Oh non! Je
ferais ce que sir John-A. MacDonald a fait.
Le traité de réciprocité de 1854-66 continua,
après son abrogation, à émouvoir l'opinion
publique tant aux Etats-Unis qu'au Canada.
Sir John-A. MacDonald sentit ce que le peu-
ple éprouvait et, jusqu'en 1879, il fut en fa-
veur du renouvellement du traité. Je n'avais
pas 21 ans alors, mais je pouvais comprendre
la chose politique. Je me rappelle que, lors-
qu'il proposa sa résolution de politique natio-
nale en 1879, il fit...

L'honorable M. CASGRAIN: Une offre
permanente.

L'honorable M. LEMIEUX: Une offre per-
manente de réciprocité couvrant exactement
les mêmes articles que ceux qui avaient été
mentionnés au traité de réciprocité. Mon très
honorable ami n'a qu'à consulter les statuts
de 1879 pour se rendre compte de la vérité
de ce que j'avance. Cette offre resta inscrite
aux statuts pendant plusieurs années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami n'a pas saisi mon point. J'ai
compris qu'il plaidait en faveur d'un traité
de marchandage avec les Etats-Unis, tel que
celui conclu par le gouvernement dont il fai-
sait partie en 1911.

L'honorable M. LEMIEUX: Je parlais de
l'Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
question: Pourquoi serait-il parfaitement sûr
de conclure un tel traité avec les Etats-Unis,
tandis qu'il serait très dangereux d'en conclure
un avec l'Angleterre?

L'honorable M. LEMIEUX: Je ne dis pas
que ce soit très dangereux; mais je crois que
l'opinion publique peut changer en Angleterre,
comme elle le fit en 1849.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle
peut changer aux Etats-Unis, comme elle
changea en 1866.

L'honorable M. LEMIEUX: Quand vous
avez un contrat signé avec les Etats-Unis,
il demeure irrévocable un nombre défini
d'années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il en
est ainsi avec tous les pays.

L'honorable M. LEMIEUX: Que mon très
honorable ami me permette une question.
Disons que nous ratifions ces accords. Croit-
ill vraiment qu'un homme comme Lord Snow-
den ou sir Herbert Samuel, ou même Lloyd
George, quoique je ne m'attende pas à ce que
ce dernier redevienne jamais premier minis-
tre, conserve intact un tel contrat?

53722-31
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Le très honorable M. MEIGHEN: Lord
Snowdon maintint le tarif McKenna encore
longtemps après avoir menacé de l'abolir.

L'honorable M. LEMIEUX: Oui, mais avec
l'explication quil ne représentait qu'un événe-
ment passager.

Le très honorable M. MEIGHEN: Evéne-
ment passager de bien longue durée.

L'honorable M. LEMIEUX: Et il n'était
pas de la même importance que cette entente-
ci. Il accordait un degré minime de pro-
tection dans un temps où l'Angleterre se rele-
vait des difficultés de la guerre et craignait
d'être molestée par d'autres nations. Mais
que mon très honorable ami ne se berce pas
de l'illuion que le vieux sentiment libre-
échangiste, qui a fait de l'Angleterre une na-
tion si grande en commerce, ne renaîtra pas
lorsque les conditions économiques seront re-
lativement plus normales qu'elles ne le sont
à présent. Il commence à renaître en ce
moment. Croit-il que, si Lord Snowden eût
été à l'Echiquier. cette entente fût restée dans
les statuts? Pour ma part, je ne le crois pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur me permettra-t-il de l'inter-
rompre? Je croirais que le retour au pouvoir
du parti républicain aux Etats-Unis, après
un régime démocrate, est chose plus probable
que l'avènement au pouvoir de Lord Snow-
den en Angleterre.

Luhonoiahle M. LEMIEUX: Je ne suis pas
aussi bon juge (le la politique des Etats-Unis
que je le suis de celle du Royaume-Uni, car je
suis citoyen britannique.

Le très honorable M. MEIGHEN: On l'a
rayé des cidres de son propre parti.

L'honorable M. LEMIEUX: Que l'on me
permette de dire au très honorable sénateur
que le peuple des Etats-Unis a reçu une leçon
durant les dix dernières années. Républicains
comme Dénocrates comprennent aujourd'hui
que le temps n'est plus où une nation peut
être étouffée par un tarif aussi élevé que celui
d'aujourd'hui.

L'honorable fM. CORDON: Il n'y a pas
très longtemps encore que les Etats-Unis ont
haussé quelques-uns de leurs droits de douane.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces
traités abaissent le tarif.

L'honorable M. LEMIEUX: En avril der-
nier, je fréquentai pendant quelques jours les
galeries du Congrès et m'intéressai fort aux
débats. Je vous assure, honorables sénateurs,
que la condition du chômage était le principal
sujet de discussion, et que si le gouvernement
des Etats-Unis a hatusszé les droits de douane
et les impôts, ce n'était qu'en vue de trouver

L'hon. M. LEMIEUX.

des moyens de combler des déficits considé-
rables. J'écoutai les opinions des représen-
tants des deux partis, tant républicain que
démocrate, et je sais qu'ils étaient opposés
aux tarifs élevés. Que les honorables séna-
teurs lisent les journaux des Etats-Unis; ils

v verront que le peuple des Etats-Unis s'at-
tend à une réduction sensible dans le tarif.
L'opinion publique, dans ce pays, est forte-
ment convaincue que le peuple est non seule-
nment accablé d'impôts, mais aussi que les
droits de douane élevés ont été la cause de

la condition alarmante du chômage et, par-
dessus le marché, a rendu les peuples des
autres pays hostiles ou indifférents à leur
égard.

Mon très honorable ami suit les travaux de
la Société des Nations et sait que, depuis qua-

tre ou cinq ans, la Société a adopté des réso-
lutions exhortant vivement les peuples di mon-

de entier à abaisser leur tarif parce que l'on

s'aperçoit que les entraves commerciales sont

une cause de difficultés internationales. Et tout

récemment encore, quelques petites nations, la

Belgique, le Danemark...

L'honorable M. CASGRAIN: La Hollan-

de...
L'honorable M. LEMIEUX: Et la Hollande,

conclurent une entente à l'effet d'abaisser leur

tarif. Je ne discuterai pas maintenant les ac-

cords avec le Royaume-Uni, car j'ai eu à peine

le temps de les étudier. J'espère avoir l'occa-

sion de sounettre mon opinion à ce sujet lors-

qu'ils seront présentés à notre exaien. Je n'y

serai pas opposé. Je m'explique. Ces accords

représentent la politique fiscale du Gouverne-
ment, et je ne suis pas ici pour combattre le

Gouvernement. Je suis ici pour juger, à tête

reposée, les lois que l'on présente. Mais j'ai

une expérience assez juste des affaires publi-

ques, et si je parle avec une certaine ardeur de

quelques-uns des accords conclus à la Confé-

rence, c'est que je sens que, seul, un abaisse-

ment de tarif sauvera notre pays lu malaise

économique dont il souffre. Voyez nos fermiers,
nos pêcheurs, nos pauvres ouvriers qui travail-
lent dans les usines. Croyez-vous que ce tarif

leur procurera du bien-être? Le tarif peut avoir

<le grands avantages pour quelques-uns; mais.

nour la masse du peuple, c'est bien différent.

J'ai été formé à l'école de sir Wilfrid Laurier et

de M. Fielding. Il faut que je fixe le sens de ces

mots, car M. Fielding avait en lui une petite

teinte de protection, pour le sucre par exem-

ple. En toute sincérité, je suggère atu premier

ministre de fréquenter un peu les foules. Qu'il

le fasse, et il saura que son tarif ne rendra pas

le peuple content et heureux. Après tout, le

meilleur gouvernement, c'est celui qui oriente

sa législation vers les besoins et les problèmes

du jour.
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L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
sénateurs, je suis persuadé que les remarques
de l'honorable sénateur qui vient justement de
reprendre son siège ont été très intéressantes
et très instructives. Mais peut-être pas au
sens qu'il entendait. Tous nous apprécions son
très éloquente conférence sur les tarifs et sur
d'autres sujets.

Je n'ai aucun doute qu'il était au nombre des
élus qui s'assemblèrent à Ottawa, en 1893, et
jurèrent par tous les dieux, morts ou vivants,
que la protection en ce pays serait extirpée, ra-
cines et branches tout entières.

Ils passèrent un grand nombre de résolutions
à cet effet, les firent imprimer et les jetèrent à
tous les vents. J'espère ne pas me tromper en
supposant qu'il était, lors de la grande conven-
tion de 1893, l'un de ceux qui ont résolu d'ex-
tirper la protection. Or, en 1896, les libre-
échangistes, sous la direction de sir Wilfrid
Laurier, et appuyés par mon honorable ami,
prirent le pouvoir. Nous avons entendu bien
des invocations cet après-midi; mais mon ho-
norable ami me dira-t-il si, de fait, le parti de
sir Wilfrid Laurier abolit alors la protection
au Canada?

Le ministre des Finances de ce gouverne-
ment était feu M. Fielding. Il avait prononcé
bien des discours et avait fait bien des décla-
rations politiques en Nouvelle-Ecosse pendant
qu'il était premier ministre de cette province;
et il s'était engagé lui-même, et avait aussi en-
gagé sa carrière politique à mener à bien tou-
tes sortes d'arrangements de réciprocité avec
les Etats-Unis. Quant à la protection, elle de-
vait être désapprouvée, maudite, et biffée des
statuts du pays. Mon honorable ami me dira-
t-il ce que firent le ministre des Finances Field-
ing et sir Wilfrid Laurier, en 1897? Se montrè-
rent-ils honnêtes et sincères sur la question du
tarif? Mon honorable ami sait que, lorsque M.
Fielding proposa son budget, au mois de mai
1897, il y avait incorporé quelques-unes de ses
hérésies libre-échangistes, mais aucune d'elles
ne fut jamais appliquée. Qu'arriva-t-il? Je
n'ai aucun doute que mon honorable ami s'en
souvienne. Quand M. Fielding vit la tempête
d'opposition soulevée par ses propres amis et
par les industriels canadiens, il plia bagage, s'en
fut chez lui, avec son budget de libre-échange,
comme il l'appelait, et ne reparut plus que le
17 mai. Alors, il revint et admit franchement
- et je lui en donne crédit -- qu'il était obligé
de réinscrire au budget les item protectionnis-
tes à cause de la pression des industriels cana-
diens.

Ces item protectionnistes y demeurèrent à
leur place d'honneur, et mon honorable ami dé-
fendit ce tarif élevé. Il s'en fit le défenseur
durant toute sa carrière politique, parce qu'ils
ne furent jamais changés. Le tarif fut tou-
jours haut sous Laurier. Pourquoi l'honorable

sénateur vient-il nous sermonner sur ce qu'il
n'a jamais observé durant sa vie politique? Il
nous a parlé d abaissement de tarif. Pourquoi
n'a-t-il pas abaissé le tarif quand il avait le
pouvoir de le faire ou qu'il appuyait un gou-
vernement qui pouvait le faire?

Apparemment, l'honorable sénateur n'a pas
encore chassé de son esprit cette vieille ren-
gaine de négocier des accords avec Washing-
ton. Durant tout le régime Laurier, on ne fit
que parler d'aller à Washington. Evidemment,
M. Fielding en fut en grande partie responsa-
ble, car il était devenu détraqué, politiquement
parlant, tant était grand son désir d'obtenir le
libre-échange continental, une réciprocité abso-
lue et toutes ces sortes d'antiquailles. Nous
savons aussi - je ne sais si mon honorable ami
le sait aussi-que c'est M. Fielding et quelques
autres qui ont poussé, en 1911, sir Wilfrid Lau-
rier, contre son gré, à négocier un pacte de ré-
ciprocité. Nous savons de plus que c'est M.
Fielding qui a causé la défaite du gouverne-
ment Laurier. Même John-W. Dafoe, qui,
je pense, est une bonne autorité en la matière,
nous dit, dans sa biographie de sir Clifford
Sifton, que sir Wilfrid Laurier n'était pas en
faveur du traité de 1911 et que M. Fielding et
d'autres lui forcèrent la main.

L'honorable M. LEMIEUX: L'auteur a ou-
blié de dire que sir Clifford Sifton a lui-même
fait, aux Etats-Unis, un discours en faveur de
la réciprocité.

L'honorable M. TANNER: En tout cas,
pendant que le gouvernement King était au
pouvoir, j'ai très souvent entendu mon très
honorable ami, maintenant leader de cette
Chambre (le très honorable M. Meighen),
mettre M. King au défi de dire que, si lui et
ses collègues en avaient la chance, ils repren-
draient le traité de 1911.

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucun
d'eux ne voulut l'affirmer.

L'honorable M. TANNER: Ils ne voulurent
pas l'affirmer alors, et ils ne l'affirmeraient
pas aujourd'hui.

L'honorable M. LEMIEUX: M. Fielding l'a
affirmé.

L'honorable M. TANNER: Mon honorable
ami s'estimerait heureux de conclure un tel
traité. Il est tellement épris de ces accords
àvec Washington datant de 1854-ce n'est pas
d'hier-alors que l'on payait au fermier 10
cents pour une livre de beurre, 15 cents pour
un boisseau de pommes de terre, 20 cents un
baril de navets. C'était là l'âge d'or de nos fer-
miers. Mon honorable ami voudrait apparem-
ment faire revivre cet âge d'or en négociant un
autre traité de réciprocité.
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L'honorable M. LEMIEUX: Ce sont les
prix que nos fermiers reçoivent à Gaspé au-
j ourd'bui.

L'honor-able M. TANNER: Nous allons
permettre à notre honorable ami dcri retiver
toute la satisfaction. Mais je avais lui rappeler
qu'il n'est pas d'accord ave c son chef actuel,
car, eni 1930, M. King-jie suîppose qu'il est
encore chef du parti libéraýl-sous,. sa propre
signature. a publiqueniment avi1sé les Etats-
Unis qu'il neresai-crait plus de négocier de nonl-
-,,eaux traites île réciproc-i1é avec eux, par'ce
qui'iýls ne vtiulienit pas traiter suri une base
raisonnable. Jo crois que mcen honorab'e ami
a prêt e son appui à M. King à l'élection
,ginèraile dle 1930, et il a iIÛ lire cette for-
melle décl1aration publiquie Je n'ai aucun
doute qu'lil n appuyé son checf à cette occa-
sion. Je n'ai aucun doute qu'il a appuyé le
budget Du'nning qui haussa les dlroits (le dolta-
ne contre les Etats-Unis, et je n'ai pas plus de
doute qu'il était d'accord avec l'honorable
chef libéral dIe c'ette Chambre lorsque ce der-
nier proclîama, pendant cette électlion, qu'ýau
moYen dut budget Dutinninig l'on rendait le
change au gouverlonment îles Et ut-Fni pour
les durs traitements qu'ils nous ont fait subir
et qu'on les priverait d'io coimette d'une
valeur de $200,000,000. Est-î'e que nion honlo-
rable ami a approut é cette politicquo, tarifs
élevés, refus de réciprocité, rev'liýto, de c'uni-
mel 5'e avec les Etats Puiis? Je me rappelle que,
pendant toute la dlurée île l'élction cle 1930,
il fuit un (les nmembres lcý plus at if (lde son
pa 'ti i c pî'êt'a cette inêtne politieptie qu'il
nous (i t ailj ourc'hui être tVo1liient elronée.
Peut-on avoir ronflantce ciltîn homme plb'c
a usssi peu conséquecnt? C'e-,t inipo-sible. Il (lait
régner un esprit dle conséquence dans la vie
Paublique. Il n'y a dlue ci. iix ans quie c s elao-
,es ont ciil''u et vcîiei que nion honorable
ami fait peati ne'uve aujourdi, orui

Pa ce qu'il est dlans l'O pposition, maintenant,
et v oudtrait voir M. inîg île riuvea ait pou-
vo-r, Voilà toute, lIaitoire,. mon bonorîbleý lmi
se montre, piètre homme d'Etit. ,Je an'avais
pas, l'intention de faite( cette digr'ession, et s'il
faut renmonter j usqu'à l'anîaée 1,S54 dle notre
lîistoit'c po-lit 'quie, il a'a tac falloir plus de
temps que je na'la ai à ma (:s 1 iosition cet
après-micli. Cependannt. Je serai tri's hceur'ux
de disit-îtte cette question av e' mon honora-
ble antii dans lui avenir ra:ppî oché. Je puis lui
g.arantir qec d'aptrès c'e que j 'ai Ilu et att de
sa car'rière politique, c''eut biten difficil1e pour
liii cde suivre une ligne droite.

L'hoot'ble M. LEMIEUX: JIî sti.s lin bu-
ver d'eau.

L'l'oîoi'alle M. TANNER: Hier, mon bione-
rable ami (le Svdney (l'hcîaloralle \. ML

L'hIm. -M. TANN-''ER,

nan) a patIé de la canalisaý,tion du Saint-Lau-
rent. Je ne dliscuterai pas cette question au-
,joiit'îl'huti, nmais j 'admiets avec liii que c'est un
sujet de gtanc' ertgur'e et de granade im-
portance, cligne dle la considératton et de
l'étude de chacun îlU nous. Je pis dire en
toute snéiéet vérvité quie le t'apport de
1928 du comité du Sénat, auquel il fit allusion,
renfer'me beaucoup (le t'eeîiý gnements utiles
sur la canalisation dul Saint-Laurent. rensei-
gnements qui, Li plusieurs points d,- avue, tic se
t tout eut dans aucune publication di"potnible.
J'appuie sa reconamandation aux honorables
membtîhres île cet te Chanmbt'e et ait public cia
géniéral île porter toute leur attention suri c'e
sitj et, et dl'y boaarrheaucoutp de temips et
tI ',tîtde,

J ainacrais souîligner' uta ou deuix faits, outre
ceux~ menitionnés par' mon lionotable anmi.

Nes sommes pot'tés -à tegarderi le Saint-Lau-
rent comme ne tivière exclcîsiv'cment canti-
dlienne. C'est vrai que nuits avons la honni
fortine île posséder, oit territoireec'iix-
iitai câutadieti, cette pati hdi Sainit-La.urent
i1pli s 'éte ct dît1 lac' S ainit-Fr'anois Jucsqut'au
golfe,. 1\:îis I e désire consiga 'r ciii fait qui ne
devrait pas être ignuoré. Des 1,215 tnillc. dli
lacs 't, dle tuviè're., navigaltes Jw îut'à 1\Iont-
réal, il v (,ii a 675 milles sur le côté américain,
cent t'e 47 inille- ýtr le côté, 'anaulien. et 63
mnil Ie s l ci ' la fron t ière êr' Jec
ieit iouîie( ci' fait afin (lie cette (htîte
îiisi cIlle tout le payî,'s.ache 'Iqle, bicîa qui'
nuits pos-.î"lois cui luoit îlest, itnt .i v
a ai c i ettte I igta-frolti le cliii s ('pe tate i
trav'er's ces lacs et cette rivièr'e, et, dii côté
'mita(iien, le nonmbre de milles nav igables que
'a i in clîiýiés. En consuttan t le r'apport, on

trouve qîl", lxut îcoiip de trav tix oîta été' exé-
ctts pair l' goiux î't'ne tuent îles Etalt-uais,
taioni ciet Sii-tr son propîrecôuit e la' ltIignte-

mailétc.101 all--,i c notte cuti-t iitî'uacat.
dît m't "îalîtaênme. Ces t ra ais îîti ont

iac:soîti auicotip (le d pne.Ait Sanît-
S-au te -Matie, ut <iasat i que i ginde
paî'tie, île nos car'gais~ons piasse par le canal
amét1 icain, parie qu'il e.st palus giaine que le
canal c.îu:îdicn. C'c'-t tout ce cle ,j e 'iix dhre
tullittwitit a c st.ci, je tic l'aui fait qe
pour éveiller l'aîttenition îles liiinot'ala es scuna-
teurts et lis exhlot'r à éttîîlieî' lau clii tioni.

Nous avons dîîtîlî ire, î'e t aprè--micdi,
bicen. des chu-rt sut' le clhémage. Personne ne
peu -ut t'a e ili iii ittît r îiipoia ne, sa'n s aitcun
dolote c'est cule, grav~e question. Mon liono-
raîbe ami ch, Rouigeniont (lonorable M. Le-
miieutx) nus a demaîndé ce qcîe le gouîverne-
me'nt îl'Ot tva faisalit polti' t'msotilce î'e pro-

lmèm. Eh luit , je puis lîti aîffirmner qu'en
1930fleI gsut', î'î'îe'otct fédhér'al luit îles me-

- , actit c pour î'onîhattî'e ce ittul, et vota
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des sommes considérables pour l'enrayer. Cet
argent a été, je croi-s, dépensé honnêtement;
du moins personne n'a jamais prétendu qu'un
seul dollar de ce crédit de 1930 ait été dépensé
mal à propos sous la direction de notre estimé
collègue de Welland (l'honorable M. Robert-
son). Une grosse besogne a été abattue. De-
puis 1930, si mes renseignemeints sont exacts.
le gouvernement fédérai a fourni à chaque
province, et il y en a 9, de grosses sommes d'ar-
gent pour combattre le chômiage. En sus de
ces avances substantielles aux autorités pro-
vinciales, le gouvernement fédéral a protégé
notre système fiscal en fortifiant nos droits
douaniers. Pourquoi? Parce que ce même
gouvernement est désireux de voir nos usines
actives, et d'empêcher les autres nations d'inon-
der nos marchés de leurs produits et, par con-
séquent, de forcer nos ouvriers à chômer. Enfin,
le gouvernement fédéral se lança dans la
grande aventure de la Conférence écono-
mique impériale afin de développer et d'aug-
merter notre industrie, et par ce fait même
assurer plus de travail. Voilà ce que je pense
être un assez bon résultat.

J'ai écouté très attentivement mon honora-
ble ami (l'honorable M. Lemieux) qui a parlé
avant moi. C'est un homme publie de longue
expérience, un ancien ministre et un représen-
tant éminent de sa profession. Très souvent
dans son diseours il s'écriait: "Que fera le
Gouvernement pour remédier au chômage?"
M:ails j'ai attendu en vain de lui une seule
suggestion sur ce que nous devrions faire.
Quoi qu'il ait été un représentant du peuple
pendant 30 ou 40 ans, il reprit son siège sans
même faire la moindre suggestion pour aider
le Gouvernement à faire face à la situation.
Malheureusement, on entend trop de dis-
cours de ce calibre dans le Parlement et en
dehors; malheureusement on les imprime à
la brasse; on les irradie, on les discute par-
tout sur les tribunes et dans les chaires sa-
crées; on tient des assemblées, et diverses
organisations adoptent des résolutions. Mais
où sont les critiques qui ont fait une seule
suggestion pratique et concrète à ce sujet?
S'il y en a, qu'on me les montre. Jusqu'à
présent, aucune proposition n'a été faite, si
ce n'est celle de mon honorable ami et qui
consiste à abaisser le tarif. Que veut-il dire?
Que nous anéantissions toutes nos murailles
douanières. Si nous adoptions son avis, qu'ar-
rivera-t-il? Que deviendraient les artisans
employés dans les industries du pays? Si les
Etats-Unis, la France, l'Italie, la Tchéooslo-
vaquie, l'Allemagne, tous les pays qui s'effor-
cent d'introduire leurs marchandises ici, si,
dis-je, ces pays trouvaient nos ramparts pro-
tecteurs écroulés, le Canada deviendrait
inondé de leurs produits, nos usines seraient
forcées de fermer leurs portes, et, au lieu

d'avoir 500,000 chômeurs, nous en aurions de
3,000,000 à 4,000,000 traînant les rues.

Comme je le dis, c'est là la seule suggestion
qui ait été faite. Il est vrai que l'honorable
chef de son parti, dans l'autre Chambre, a dit
que nous devrions tenir une Conférence. Nous
avons neuf gouvernements provinciaux, et un
seul gouvernement fédéral. J'ai remarqué,
chez mon honorable ami et chez plusieurs
autres qui pensent comme lui, qu'ils essaient
de faire retomber sur les seules épaules du gou-
vernement fédéral actuel la responsabilité en-
tière, non seulement du désarroi mondial des
affaires, mais aussi du soulagement de tout le
chômage au Canada. Est-ce qu'on va main-
tenant proposer que le gouvernement d'Ot-
tawa se charge de tout, comme par exemple
d'enilever aux gouvernements provinciaux de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
l'Ile-du-Prince-Edouard, du Québec, de l'On-
tario, du Manitoba, de la Saskatchewan, de
l'Alberta et de la Colombie-Anglaise, l'admi-
nistration de leurs affaires provinciales? Si
je le comprends bien, c'est là sa suggestion.
Mais il y a plus que cela de suggéré dans les
arguments de l'honorable sànateur et d'autres
sénateurs. Il y a le sous-entendu que le ci-
toyen n'a aucune responsabilité; que toute la
responsabilité retombe sur les épaules des 10
ou 11 hommes qui composent le Gouverne-
ment à Ottawa. Je crois, honorables séna-
teurs, que c'est justement le temps où chaque
ci'toyen individuellement, chaque société reli-
gieuse, chaque organisation, dans le Dominion,
doit comprendre ses devoirs et ses responsabi-
ités, au lieu de s'efforcer de tout rejeter sur
les épaules de quelques membres du Cabinet à
Ottawa. Chaque citoyen et chaque organisa-
tion devraient faire tous les efforts pour colla-
borer et aider à cette entreprise de remédie-
ment au chômage. Je conclus en disant que
je me sens confiant que cette tentative de
mettre sur les épaules d'un seul gouvernement
la responsabilité, non seulement du chômage,
mais aussi des causes du chômage, ne sera pas
appréciée des gens de bon sens de ce pays.

Mes honorables amis de la gauche, et en
particulier celui que m'a précédé, ont fait men-
tion de la Conférence économique impériade.
L'honorable chef de l'Opposition a dit qu'en
1897 la préférence impériale, accordée par le
gouvernement de sir Wilfrid Laurier, était un
don gratuit purement et simplement; qu'à
cette époque son gouvernement n'eut pas
même l'idée de demander au gouvernement
impérial une préférence en retour. Cela n'est
vrai qu'en partie, parce que, quoique le gou-
vernement de sir Wilifrid Laurier ne s'abou-
chât pas directement avec le gouvernement
britannique pour lui demander des préférences
réciproques, il est clairement prouvé par les
délibératione de notre Parlement que le but
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de -it- Wilfrid élait d'obtenir une réciprocité
(le prîférence. M. Fielding le déclara en 1902:
"Nous croyions qu'en donnant cette préférence,
en 1897, nous créerions une atmosphère favo-
rable qui nous vaudrait la réciprocité de la
part du gouvernement britannique." Sir Wil-
frid Laurier s'exprima de la même façon en
1902. En 1902, sir Wilfrid Laurier et M.
Fielding et, il va sans dire, leurs collègues du
gouvernement, étaient absolument confiants
que l'heure qu'ils avaient tant désirée était
venue, et qu'à leur arrivée à la Conférence,
ils trouveraient le gouvernement du Royaume-
Uni prêt à accorder une préférence au Canada.
Je ne veux pas faire perdre le temps de cette
Chambre en lisant des documents, mais je puis
lui fournir les renseignements voulus quant à
la page dEes Débets de 1902 où M. Fielding
fait distinctement cette déclaration. Sir Wil-
fcid Laurielr fit lui aussi une déclaration sem-
blable. Mais comme mon honorable ami, le
chef de l'Opposition en cette Chambre,l'a dit,
sir Hen'ry Campbell-Bannerman s'inquiéta et
déclencha une terrible attaque pour faire re-
vivre le sentiment libre-échangiste en Angle-
terre, et, en 1906, après ues élections généralles,
le libre-échange était redevemi un facteur avec
lequel il fallait compter.

Lorsque sir Wilfrid Laurier se présentt, en
1902, à la Conférence impériale, il trouva la
porte fermée et rlose à ses a-splirations de pré-
férce imipéri-le; niai, vu la remarque de
mon honorable auni (I'honorable M. Dandu-
rand), je veux en quelques mot; rappeler la
politique de sir Wilfriid Laurier, cEtte année-
là. et sans doute ce fut aussi alors celle de
mon honorable ami . Sir Wilrid Laurier ótait
à cette époque premier iînistre (le la Colonie
du CiitIt. Lui et 

les tremiu i miit-es des
autres ololsc s'étient entEndiuIis sur une poli-
tique le préférence iipériale et, à la Confé-
rencE de 1902, fut très clairement et dûment
enregi-tré le texte de ce que le Canada et les
autre- colonics tlé siraienEt obtenir. Si mon ho-
norable aii examine le rapport officiel de
cette Conférence, il vierra que ce que je vais
lire dans un in-'ant fait partie de i-es docu-
mu ents. Voici ce que sir Wilfrid Laurier et les
autres pi'eiiiers niinistres coloniaux soumirent
au gouvernement britannique:

Les représentants des colonies sont prêts à
recommander à len rs Paileiments resnectits qiu'mi
traitement préférentiel soit accordé aux mar-
chandises anglaises, comme suit:

Canada-par la préférence de 33j pour cent
déjà existante, et par une préférence addition-
nelle sur certains articles déterminés; (a) en
abaissant encore les droits de douane en faveur
lu RoYaitme-Uni; (b) en liaussant les mêmes
droits sur les marchandises étrangères.

Pensez-v donc, "en haussant les droits sur les
unrliandi-zs étranigère-.
L'in. M. TANNER.

c) en imposant des droits sur certaines im-
portations étrangères maintenant en franchise.

Voilà l'histoire du gouvernement Laurier en
1992, Iorsque. s'adr-ant à l'Angleterre, il dit:
"Donnez-nous une préférence, nous augmen-
terons la nôtre en votre faveur, nous hausse-
rons les droits sur les marchandises étrangères,
nous frapperons d'impôts les narchandises
étrangères qui en ce moment entrent libre-
ment." Cela ne ressemble guère à un abaisse-
ment tarifaire; et, cependant, je ne doute pas
qule mon honorable ami de la gauche ait sou-
i ent déclaré que c'était là une magnifique et
saine politique pour le Canada. S'il ne l'a pas
fait, j'en serais très surpris.

Sir Wilfrid Laurier ne s'arrêta pas là. Comme
onc a crié contre le caractère arbitraire du pre-
citer iministre actuel et cotntre ses déclarations
nii Angleterre, je veux lire à cette Chambre

ce que Ai- Wilfril Laurier disait aii gouverne-
ment britannique en 1902. Il n'était pas tout
a fait satisfait des déclarations que je viens
de lire, formtulée--s conjointement avetc les au-
tr tE i s iiinistres; alors, avant de quitter
Londrs, il fit publier une déclaration démon-
trant tout ct que la pr(frence e 1897 avait
fait pour la Grtnde-Bretagne, et concluait
coininne suit:

Si, après avoir tenté tous nos efforts pour
effectuer un rajustement de la politique fiscale
de l'Empire, le gouvernement canadien trouvait
que le principe du commeree préférentiel est
inacceptable pour les colonies généralement, ou
pour la mère patrie, alors le Canada devrait
être libre de prendre les mesures qui pourraient
lui paraître nécessaires dans de pareilles condi-
tions.

D'après moi, c'était là une menace directe
et positive, puis-je dire , à la Grande-Bretagne
que, au cas ou elle n'accéderait pas à la poli-
tique eles préférenecs iipétiales, le Canada
serait libre d'iagir a sa guise sur la question
es tarifs et du comiiiie-re. Le premier minis-
Ie tacttuel n se-t jiai- exprué,à Londres,
d'une manière aussi violente que tie le fit sir
Wilfrid Lauricer il 1902. lti ticonte. je n'ai
aucun doute que l'honorable chef de l'Opposi-
tion dans cet te Chambre (l'honorable M. Dan-
tdturanld) et e1î îîîîîî lionorahle aui qui a adres-
sé lti pirole il v a un iiitatnt (l'ionorable M.
Lmiîa-ucx) -tlam-nt avecithoi:simiiie l'at-
ltide de sir Wilfrid Laiier à cetite é}poque.

M ai je ilois terminer. Comme nous le sa-
ons, rien de bii important n'trriva aux pré-

frei-r ncîs inpériailE, le 1902 â 1t'33. (C'est alors
que fut dépo-é le big tDlunnîing. Qua'était-
t-e que le hudgnt Iiuning? C'était un effort
délibéré et pojiiif. de, Ila p-rt du gou-erne-
ment Ring, pour détourner un volume consi-
Sérl-e d cmei-rce ctnadien des Etats-Unis

pi ftavr de la G-andE-Bretagne DIans l'es-
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pérance de réussir, le gouvernement d'alors

haussa les droits douaniers contre les Etats-

Unis. Je ne veux que répéter, en passant, ce

qu'a dit à cette occasion M. Dunning, le mi-

nistre des Finances dans le gouvernement King.

Voici la déclaration qu'il fit en terminant son

discours du budget au Parlement:

C'est au sein de la communauté des nations
britanniques que se trouvent les occasions les
plus favorables au développement réciproque de
-commerce, à cause de notre héritage commun, de
nos institutions congénères et de notre patrio-
tisme à tous.

Nous devons croire que, lorsque M. Dunning
prononçait ces remarques, il ne faisait qu'expri-

mer la pensée de son chef, M. King.
Après l'adoption de ce budget, le premier

ministre d'alors, M. King, lança, sous sa signa-

ture, une proclamation qui fut publiée dans

les journaux durant la campagne électorale.

En voici la teneur:
Nous avons fait savoir clairement à nos voi-

eins des Etats-Unis que, tout en étant désireux
de traîtecr en tout tcmps avec eux sur un' base
de franchise et d'égalité, nous avons maintenant
atteint le point où nous considérons qu'il est
de notre intérêt de transférer une partie très
considérable de nos achats des Etats-Unie, na-
tion qui apparemment ne tient pas à faire des
affaires avec nous à termes égaux, à nos parents
et amis en Grpnde-B-etacn- qui nous ont placés
à un niveau d'égalité absolue avec les produc-
teurs anglais sur le marché britannique.

M. King signifiait par là aux Etats-Unis

qu'il s'efforcerait de leur faire perdre ce com-
merce, parce que ce pays refusait de négocier
avec lui d'une manière équitable.

L'honorable M. FORIE: N'était-ce pas
bien?

L'honorable M. TANNER: Alors notre ho-

norable ami, le chef de l'Opposition en cette

Chambre (l'honorable M. Dandurand), dans
l'une de ses intéressantes radiodiffusions, le 24

juillet 1900, et rapportée dans les journaux du
25, fit la promesse suivante au Canada:

Notre réponse au dur traitement que les
Etats-Unis nous font su-bir par la hausse de leur
tarif est de donner à la Grande-Bretagne une
valeur de deux cents millions de dollare d'affai-
res. En septembre nous offrirons à Londres ce
présent.

L'honorable M. CASGRAIN: N'avions-nous

pas raison?

L'honorable M. TANNER: J'ai cité ces
faits pour démontrer à cette Chambre l'atti-

tude de ces honorables sénateurs lors de l'élec-

tion de 1930. Ils étaient les ardents défen-

seurs des préférences impériales, et, sans con-
tredit, ils étaient absolument orthodoxes. Il
n'y avait qu'une place où conclure des affaires,
M. Dunning le dit, M. King l'affi-rma, et mon

honorable ami de la gauche (l'honorable M.
Dandurand) le proclama: "A nous l'Empire.

C'est là que nous édifierons notre commerce."

L'honorable M. DANDURAND: Nous
traitons avec ceux qui désirent traiter avec
nous.

L'honorable M. TANNER: Ils n'ont aucun
doute dans leur esprit, et ils traversent les
mers porteurs d'un don de $200,000,000 qu'ils
déposent aux pieds de Ramsay MacDonald et
de M. Snowden, et ils reviennent avec une
cargaison de préférences. Imaginez-les donc
se présentant devant M. MacDonald et de-
vant M ¿Snowden, et s'écriant: "Nous vous
faisons des cadeaux depuis 1897. Voici notre
plus neuf, un commerce d'une valeur de

$200,000,000 que nous allons arracher aux

Etats-Unis pour vous le livrer. Votre devoir

est de faire quelque chose pour nous". Les
voyez-vous demander à M. Snowden, le chan-
celier de l'Echiquier, de leur accorder une

préférence! Autant lui demander de dé-
placer la Tamise, de Londres à Ottawa.
Celui-là aurait besoin d'être imbu d'un opti-

misme aussi grand que la tour du Parlement
qui s'attendrait de revenir avec quelque avan-

tage réciproque. Ces honorables messieurs de

la mère patrie diraient "Oui, vos dons sont
magnifiques, mais nous sommes attachés au

libre-échange, et ne pouvons vous accorder de

préférences."
Cette politique du -Gouvernement fut sou-

mise aux électeurs canadiens en 1930, et ils dé-
cidèrent que les principes de Bennett étaient
préférables. M. Bennett devint premier ministre
du Canada et, en 1930, traversa à Londres où

il se rencontra avec les premiers ministres des

autres Dominions. Qu'était devenue l'attitude
(le ces fervents apôtres des préférences impé-
riales? Se sont-ils montrés bien enthousiastes
de voir le gouvernement Bennett rapporter
des préférences? Ils annoncèrent d'avance à
M. Bennett qu'il échouerait et, à son retour,

ils lui apprirent que sa visite avait été un

fiasco gigantesque et une tragédie. En vérité,

le chef du parti libéral a, depuis lors, passé
son temps à prononcer des appréciations de

ce genre sur l'attitude du gouvernement et
sur 1les événements de Londres en 1930. J'ai-
merais qu'un honorable membre de cette
Chambre me mentionnât un changement, soit
économique, soit fiscal, soit gouvernemental,
d'une plus grande importance que celui qui
s'est produit en Angleterre, entre l'automne
1930 et celui de 1932. Le gouvernement bri-

tannique, tel que constitué en 1930, était sans
contredit opposé d'une façon absolue à tout
ce qui avait trait aux préférences entre la

mère patrie et les dominions. Ses membres
étaient des libre-échangistes de par leur reli-
gion et leurs principes. On pourrait affirmer
que l'attitude prise par M. Bennett et les
autres premiers ministres à Londres, en 1930,
n'a rien influencé; mais qu'on me permette de
dire que leurs opinions eurent une grande por-
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tée -tir lis événeents -uibsi'qîieitýs J.a
ianile lret tglie c.otndatna le dotgme dît libie-

échiange pat' titi v ote écrasant, et, fit monter
ait Iouvoi n tt gouvernement national qui
aîdopta la pîolit iqîte île purotection piour les in-
diîî'tries anglaises et tIc, préférence pour les
toiniinîs Je (lis que ce cliaîigement, sans
îîréýcilent datîis l'lîistoiî'e t'atteint pays, a été
influencé par l'attitude prise pîar les premiers
ministres dles dominions à la Conférence de
Lontdres, en 1930; et il, vteux démontrer que
celuii qui bl,âme, le pîrînier ministre du Cana-
tla, blime att-si le-s premîîieî's ministures des aut-
trtes tdominionîs, car I 'Australie, Terre-N-"euvýe,
la Nous elle-Zéantle, lut Rhiodésie, l'Irlande, en
tit ilmot toits les tdomnionîîîs qui fuient repré-
scnt'ýs par leir u nîrs ministres à la Con-
férenice (Ie 1939.) parlèrenut dans le nmême setîs
que le prenmier mmiEtie tlui Canadla.

Les boîîur:îlîcs- s"titteit's de lus gauche ont
granîdeîsent 'uangé île stiitimtnt-les mêmes
amolui' ti',inii'ivent titis îcs mêmes coeurs.
Jusqu'auix éleit ionsý tIc, 1930, ils étaient de fer-
vent s a tî' 1 t îs île lut préfér'enci' limpéniale.
nîaîs aujourid'huîi ils n'ont qt.e tIt doute et
tlc lIésilti itt ' t 'tdsmandent -i 'la pré fé-
rencei imîpériale e-t tîtie, si lionne chtose, après
tout. L'hîonsor'allc hef île l'Oppmosition dans
cet te Chiatîbre dîisait lit' que, si nous devons

t'aînre ii se(in dei l'Empire ait détriment
dei tits auffatir'î' tsec h s payvs étranîgers, notîs
nu autri ons i a s aut 'tim l it ln'ilsose, et atiiotns
agi ti itte isait t propr u t soitlî'vîer le ressen-
tîmetnt tde iotre ptetîple. IPiiurtanit, il -e vtani-
tutu , en 1t33D qu'il tt'uitsf(cruiit, tut commerce
tdtîne 'taletur île $2C0.000000, îles Etats-Unis à
la, Cratide-Betit aise. Ces îdeux- tîteses tic sont
pa:, sconspaSt iles.

L'liouuuaîlt' NI. D.\ýN.DURANI) J'ai bien
uit, 13 pays utvtt'c le-tqtuels nous i otas Coin-

titi 't, tiais Ioý t Elta t -Utis tic sont tpas tIcte

L'hlîtouable NI. TANNE-R: Mois itonotall
il it epeut nier t' iiiitnant cc, qu'il a (lit

hier. Sa pU:ý e-t t tés claîire. voiti -a thé-
tittat loti

Honorables sénateturs, nous essayons mainte-
lintt 'inspouner. des payis qui font partie de
l'Eîîspire bnittunnique. dee mnarchandises que nous
iîîîîortions tîttretois d'aillenrs. S'il ne nous
était pais possible de taire davantage, cel a ne
toîtrlhîeî'uti t queil bien Jii à îlot re t vattceitieut
'ttr s lt prosi tîité: iis tutus espér'onîs échsange'r
plis de nirai (lises.

I t 1930. ison liotioratîle anti v tillait île
tout t'Suir l iilconîsidlérait dle tiotre granid

aittlî e dûtr'ansfére'r dts Etats-Utnis à l'An-
gl eiet lui t co'iimmer'ce td'utîe 'talu (tti le 8200.-
000.099. Auj~ourtd'hiui, il n'y va qu'à tiemi-
ctetur Il n'y' ''tsait alors 'uen datnger, liance
tqîî,'MN. Ring étai t prensir ministre. Auj oui'-
il luiii, il cos-idcère que tioens sontmnes bie n i t'e-

Il i. M. 'iXER,.

flicés parce (411e N-\I. Bennett est premier mi-
nlistre et al réussi à conclure tics accords coin-
ilnerclaux ave ]u l@; nations-soeurs de l'Empire.
Savoir qui est le, premier ministre chiange
kesu cou p la ti'a celes choses.

ULIonorabl' MI. LEMIEUX: Est-ce que
mon lionorabli' ami pense réellement que
quelqu'un envie lat position tic premier rmis-
t ce vil ce pays

L'honorable 'M. TAXNNER: L'honorable sé-
iii ut' qui vtiet t(le parler tic devrait pas mo-
ditini er vr>ues à demi, mais les transformer du
touît au touit. Il liii faudrait extirper toutes
les antCiennes tés Petit-être alors se re-
met trta-t-il, mais il n'y aura d'espoir pour lui
qu'ajsres que 'oiet transfornmation atura été

L'hontorable leadîtr île la gauche (lhonorable
M. Dandu'aud t déclaire qîîc notre indépendan-
"e fis 'aie poturrait être me nacée par les accords
britanniques. Le chef de l'Opposition dlans une
atIeCare partage les mêmes craintes.
MIon linnoraibit iti dit qtic nous nous lions
lotr cinq ans, ut il craint que nous ne nons
incitions dans line position dlangeretuse. Bien,
ce ii'e"t's qu'uni' quie-tion tIc degrés, parce que,
liii et S's collèguîts île l'ancien gouvernement,
oI, tîtut traitée sur traité t t nous les ont pré-
stot[é; tuil(isîn i ''"Lt, voici, voums ne pouvez y

tîaairun iii r'epe-i tels qu'ils ,,ont,
oit C''t'osle'. tt. tuaité(s fixaient le tarif
aýux îut'ti''s cîtutîilions tqtt font les accords
de la tConfértence, qtîoiqtî' tîttt-étre ptouîr lin
tîiip, lu cut. 1.e gotisernement dle mon
hioiioratlî' atîtii aî conclu lin traité avec' les
lotIes t e inti -sans t'tulIter ceux qui sa-

a-,ient -c qitun aurait tIf y inclure. Nus fûmes
tobligé's île constr'uire des vaiseaux et de les
met tr wcn jtvc.e crois, prudant 10 ans, et
t n ce mîotet n iti déficits (lt ce chtef sont dt
S~90,000 àl ýý,000.o00 pat' année. I.e gouver-
ut tîttt tIc ce ttemîps flantîta e, contrat suir les
i tble< tIr.- deux tChambrts (,il disant: "Accep-
hi -le- tiI-s etîtil-ý -ont. \cil oitne pouvez les

Si in teI prot-éd cé(tait actepittable, où serait
t' toi uN', concluret ties at'u'o'ds potîr- cinîq ans
ave nc la Granule-Bittagnce t rnu- natiowý-soettrs.
te- Dotittiiions?*. Je, n'- \o is aucune objection,.

car Jte î'omîtrctîls titn la ttuestioni, c'est de
]i sphtit, gi tntE itmpertantct que ccs''uccords
-o jetstt c nh tou unttie î'tn le période de
liiijs dlétini. Si nout ilti ou ouv'trir dec nuit-
veIts tue>,ý dle coîttmerce t t de négoce, si nous

.sommeits ptiur avant agter couiin naît mtnt l'Anu-
cýicti re- ait dlétritmeutt tIcs Ftats-L'nisz et dlat-
trt-ý pu:y. étratngers, nouas îdevtons être assurés
qUt b- notvc llîcs condlition., re(poseront sur lîn
-cr i-ti dlegré dei tabilité. Il tst inîttile de

prci cuti (lébotii'lié u'otîinieriuýl. .>i l'on ne prend
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pas des précautions pour en empêcher la fer-
meture.

L'imposition d'une période de cinq années
nest certainement pas trop longue pour as-
surer la bonne application d'accords tels que
ceux que nous avons conclus, si l'on veut que
ce nouveau commerce ait la stabilité vou-
lue. De sorte que je crois que le Parlement

peut approuver sans hésitation cette durée des
accords.

Il n'y a qu'un autre point auquel je veux
toucher. Nous avons entendu beaucoup par-
ler, au cours de ce débat, de notre droit de
nous gouverner nous-mêmes. Cela est admis.
Personne ne nous dispute le droit d'établir
notre propre tarif. Mais à titre de partie cons-
tituante de l'Empire ou du Commonwealth,
nous avons certains droits d'en régler les affai-
res. Comme je le fis remarquer il y a quel-
que temps, sir Wilfrid Laurier n'hésita pas, en
1902, à avertir le gouvernement britannique
que, s'il ne changeait pas son régime fiscal de
manière à accorder des préférences aux domi-
nions et aux colonies, ces mêmes dominions
et colonies agiraient à leur guise quant à la
question des tarifs. Dans ces derniers dix ans,
on nous a laissé entendre que le statut des
dominions avait totalement changé. C'est ce
que l'on nous a dit, et nous le croyons.

Alors qu'en 1902 les premiers ministres des
dominions éloignés s'assemblaient à Londres,
à titre de premiers ministres coloniaux, en
1930 ces derniers s'y assemblaient comme pre-
miers ministres de nations indépendantes et
autonomes, toutes égales entre elles et égales
à la mère patrie, égales en statut et en pou-
voirs politiques nationaux. Cet été, ces na-
tions-non plus ces colonies-se réunirent à
Ottawa. Pourquoi faire? Pour régler leurs
affaires communes et conférer sur les moyens à
prendre pour développer leurs relations com-
merciales entre elles. La Nouvelle-Zélande
vint à Ottawa dans l'intérêt de la Nouvelle-
Zélande d'abord et de l'Empire ensuite; l'Aus-
tralie, pour l'Australie d'abord et l'Empire
ensuite; l'Angleterre pour l'Angleterre d'a-
bord et l'Empire ensuite. C'était là l'attitude
de chacune d'elles, et avec raison. Le Canada
était en faveur du Canada d'abord, et de l'Em-
pire ensuite.

On prétend qu'un tel marchandage n'aurait
pas dû se produire. On nous représenta qu'une
telle attitude eût été convenable à une époque
reculée où les dominions actuels étaient des
colonies, mais qu'elle était ridicule, mainte-
nant que les dominions ont atteint leur matu-
rité, au sens national, et qu'ils doivent traiter
sur un pied d'égalité. Nous disons: "Donnez-
nous ceci en échange de cela". Où est le mal?
Comment allez-vous vous consulter sur un
traité de commerce si le marchandage n'existe
pas, surtout lorsque vous êtes tous assis autour

d'une table, et que vous êtes égaux en sta-
tut?

M. Mackenzie King dit: "Jamais plus il ne
se tiendra une telle Conférence, car elle serait
la cause de la désintégration de l'Empire".
Honorables sénateurs, je n'ai pas besoin d'ap-
puyer sur ce point. Tous, nous sommes dé-
voués à la couronne d'Angleterre, aux tradi-
tions de l'Empire et aux parties constituantes
de notre Empire. Mais, comme nation, nous
avons atteint l'âge viril. Qui peut dire com-
bien grand sera notre Canada dans 50 ans?
S'il nous est impossible de trouver, au sein
même de l'Empire, la base commune néces-
saire aux affaires et au commerce, le sentiment
n'y jouera pas un bien grand rôle. Si nous dé-
cidions qu'il est plus profitable de conclure
des arrangements commerciaux et de trafiquer
avec les Etats-Unis et les pays européens, sym-
pathiques à notre commerce, le résultat pour-
rait être désastreux pour l'Empire.

Puisqu'ils prétendent avoir élevé le Canada
au rang de nation, les honorables sénateurs de
la gauche devraient être les derniers à affirmer
que nous ne devrions pas agir comme nation,
c'estaX-dire considérer nos propres intérêts
avant ceux de l'Empire. Si je voulais m'éten-
dre, je pourrais citer les paroles de libéraux
éminents, tels que M. Rinfret, M. Denis, M.
Cardin et M. Mitchell qui parcouraient les
campagnes, en 1930, en expliquant leur politi-
que, M. Cardin disait "Nous sommes tous pour
le Canada d'abord". Mais M. Bennett, lui, ne
peut pas en dire autant. Ces paroles sont de
mise dans la bouche de *M. Rinfret. de M.
Cardin et des honorables sénateurs de la gau-
che, mais condamnables dans .la bouche d'un
conservateur.

Nous savons tous qui a inauguré la cam-
pagne de préférence impériale. Ce fut Joseph
Chamberlain, et je crois qu'il en connaissait
autant que M. King sur la politique
impériale. Bonar Law, un grand Canadien,
était un dévoué partisan de la politique pré-
férentielle impériale de Joseph Chamberlain.
Dans la Vie de Bonar Law, on raconte qu'un
jour, au cours d'une conversation, Joseph
Chamberlain lui expliqua les vraies raisons qui
l'avaient amené à introduire la politique de
préférence impériale. "J'ai fait cette démar-
che, disait Chamberlain, parce que je crois
que c'est là le seul moyen possible d'accom-
plir la véritable union de l'Empire britanni-
que". Je me contenterai, honorables séna-
teurs, de comparer cette déclaration avec celle
de M. Mackenzie King qui affirme que nous
marchons au démembrement de l'Empire.

L'honorable J.-J. HUGHES propose l'ajour-
nement du débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'y con-
sens, mais je préférerais beaucoup voir le
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Sénat siéger ce soir et clore le débat. Je
comprends que certains membres désirent
parler, mais qu'ils ne sont pas prêts. Tout
en approuvant la motion, je veux faire savoir
que, s'il y a d'autres affaires que le Gouver-
nement considère d'une importance suffisante
pour leur donner la priorité lors de la reprise
les séances, la semaine prochaine, ces der-
nières auront priorité jusqu'à ce qu'on en ait
disposé.

L'honorable M. CASGRAI~N: Très bien,
très bien.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénatcurs, la proposition du très honora-
ble leader (le cette Chambre est très satisfai-
sante. En ajournant le débat maintenant, il
y a cet avantage qu'à la prochaine réunion,
le Sénat aura un sujet à étudier, s'il n'y a
pas d'autres affaires importantes.

(La motion de l'honorable M. Hughes pour
ajournement du débat est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au jeudi, 20 octobre, à
huit heures du soir.

SENAT

Jeudi, 20 octobre 1932.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SENATEUR

L'honorable ALBERT-JOSEPH BROWN,
<le Montréal, Québec, est présenté par le très
honorable Arthur Meigben et l'honorable T.
Chapais.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat continue l'étude, ajournée vendre-
di. 14 octobre, <i discours prononcé à l'ou-
verture de la session par le Gouverneur géné-
ral. et aussi de la motion (le l'honorable M.
Poirier pour une Adresse en réponse.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, nous étudions présentement le dis-
cours prononcé à l'ouverture du Parlement
par Soln Excellec le Gouverneur général, et
quoique ce discours contienne la promesse de
projets de loi concernant maintes questions
importantes, je doute que le Gouvernement
ait bien saisi toute la signification des diffi-
ault s qui nous assaillent et toute l'impor-

tance <le l'évoluion mondiale qui s'opère au-
tour le nous. J'espère que cette crise sera

Le très lion. M MEIGHEN.

bientôt finie. Cette remarque que j'ai faite
concernant le manque de jugement du Gou-
vernement est, je crois, fondée, parce qu'au
mo'ment où les tarifs <le protection exagérée
sont de plus en plus considérés par le public
comme la cause principale de la crise uni-
verselle, notre Gouvernement agit d'après la
supposition qu'ils sont les remèdes à tous les
maux économiques. La preuve du contraire
même ne le convainc pas. Ephraim est at-
taché à ses idoles.

Cette session d'automne fut convoquée pour
étudier et ratifier les accords conclus entre les
délégués de l'Empire à la Conférence tenue en
cette ville, l'été dernier. En traitant de l'ac-
cord conclu entre le Canada et le Royaume-
Uni, je me bornerai à en analyser l'article 11.
C'est juste, je crois, car c'est un article type
auquel touis les autres ressemblent.

Le voici:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada

s'engage à appliquer au tarif. pendant la durée
du présent Accord, le principe que les droits
protecteurs ne devront pas dépasser le niveau
qui permîettra aux producteurs du Royaume-
Uni de faire une concurrence équitable basée
sur les frais comparatifs d'une production éco-
nomi<que et rationnelle; toutefois, dans l'appli-
cation de ce principe il ser.a particulièrement
tenu comIpte îles industries non entièrement
établies.

C'est-à-dire que les marchandises venant de
la GranleBretagne ne seraient pas assujetties
à rIes droits qui excéderaient la différence en-
tre le prix cie leur production dans le Royau-
me-Uni et celui qu'il en coûte pour les pro-
duire au Canaa; avec ces exceptions, cepen-
dant, que ces droits pourraient être haussés
quelque peu dans le cas de certaines indus-
tries canadiennes susceptibles de traitement
privilégié; et ils seraient haussés encore dans
le cas de toute marchandise étrangère. En
d'autres termes, comme le prix d'un objet se
règle sur le coût de sa production, notre tarif
aurait, pour but de rendre égal au nôtre le
prix le production de toute marchandise fa-
briquée cu Grande-Bretagne ou dans les au-
tres parties de l'Empire, lors de leur entrée au
Canada; et quand ces marchandises seraient
importées de pays étrangers, leur prix serait
plus haut en comparaison de celui de mar-
clandises de même nature produites au Ca-
nada. Je crois faire là um exposé assez clair
dle larticle, et je suis presque certain que le
premier ministre lui-même n'objecterait pas à
l'interprétation que j'en donne. Où ce prin-
cipe 'onduit-il? Il paraît plausible, mais il
est essentiellement erroné, et si on l'applique
dans toute sa rigueu.r, il conduira inévitable-
ment à la ruine di commerce international et
rIes affaires impériales.

Tout profit commercial, soit national soit
international, se fait en transportant quelque
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chose d'un endroit où il est comparativement
bon marché à un autre où il est relativement
cher. Si vous enlevez, par voie législative,
tout profit sur l'échange international des
marchandises, vous votez pour l'anéantisse-
ment même de cet échange, car personne au
monde ne se livrera au commerce à moins
d'en tirer un bénéfice. La différence de prix
des marchandises et des services dans les dif-
férents pays est la raison qui fait que les
marchandises sont transportées d'un pays à
un autre: cet acte s'appelle commerce, et c'est
lui qui distingue à peu près l'homme civilisé
du sauvage.

Je sais évidemment que les tarifs de pro-
tection ne sont pas établis avec l'intention de
détruire le commerce national, et qu'en pra-
tique ils ne le détruisent pas. Mais leur objet
est d'entraver et, si possible, de détruire tout
commerce international. Cela viserait pres-
que tout le commerce du transport maritime.
Je n'ai pas besoin de dire à des hommes et à
des femmes intelligents où cela nous condui-
rait. Il n'est pas étonnant que la saine opi-
nion mondiale commence à considérer les ta-
rifs de protection comme la plus grande cause
de nos difficultés économiques. Les Etats-
Unis d'Amérique, avec tous les avantages au
monde, ont fait l'essai des tarifs de protection,
et où en sont-ils? Ils ont occasionné l'accu-
inulation de fortunes colossales entre les mains
d'un petit nombre, pendant que des millions
souffraient de dénû,ment et de faim.

Les projets de feu Joseph Chamberlain, si

je les comprends bien, étaient d'établir un
zollverein entre les nations-sœurs de l'Empire.
Ces propositions, je crois, furent rejetées par
les électeurs anglais; cependant, elles seraient
beaucoup plus avantageuses que le projet ac-
tuel, qui n'établit le libre-échange entre la
mère-patrie et notre pays que pour un nombre
bien restreint d'articles. J'accueille avec em-
pressement cependant ces miettes de libre-
échange.

Si nous examinons les annexes des présents
accords, nous trouvons que le tarif a été exces-
sivement haussé depuis que le Gouvernement
actuel est au pouvoir. Je n'ai pas à donner
de détails; cela a été fait dans une autre
Chambre; toutefois, je vais citer quelques
chiffres pour comparer entre eux les droits
douaniers du budget Dunning, du tarif con-
servateur, et de celui de la Conférence impé-
riale:

Cotonmades imprimées, à la pièce-
Tarif libéral.. ..............

conservateur.. ..........
Conférence.. ............

Flanellette de coton blanc-
Tarif libéral.. ..............

conservateur............
Conférence.. ............

Pourcen-
tage

18
53
50

15
52
48

Lainages, à la pièce-
Tarif libéral.. .. ............ 241

conservateur.. .. ........ 62
Conférence.. .. .. 5.........5

Lainages, étoffe à pardessus-
Tarif libéral.. .. ............ 241

conservateur.. .......... 105
Conférence.. .. .......... 91

Etoffe pour vêtements, 1ère qualité-
Tarif libéral.. .. ............ 24t

conservateur.. .. ........ 66
Conférence.. ............ 63

Bonnetterie, laine-
Tarif libéral.. .. ............ 221

conservateur.. .. ........ 88
Conférence.. ............ 77

Couvertures de lit, laine-
Tarif libérail...................20j

conservateur.. .......... 100
Conférence.. .. .......... 72

Tapis Axminster-
Tarif libéral.. .. ............ 221

conservateur.. .......... 100
Conférence.. ............ 78

Un importateur de Montréal m'a raconté
que, depuis que les droits imposés à la der-
nière Conférence sont en vigueur, il a reçu
d'Angleterre une facture pour, entre autres
choses, de l'étoffe à pardessus. Le prix facturé
de cette marchandise était de $124.76, tandis
que les droits et les autres charges qu'il eut à
payer à la douane s'élevaient à $18.34, consi-
dérablement plus que 100 p. 100.

Les chiffres que je viens de citer démon-
trent que, dans quelques cas, la hausse des
droits de douane est plus de 200 p. 100 depuis
que les libéraux ont perdu le pouvoir, et que
la hausse est encore de 200 p. 100 et même
plus élevée, après la baisse ordonnée par la
Conférence. Dans ces circonstances, ni un
libre-échangiste ni même un protectioniste mo-
déré ne pourrait favoriser ces accords, et je
puis difficilement m'imaginer que le Gouver-
noment ait jamais espéré cet appui.

Le premier ministre nous peint sous de bril-
lantes couleurs les avantages que le Canada
retirera de ces accords; mais bien des gens
hésiteront à accepter ces prédictions à leur
valeur apparente, au souvenir du triste sort
des mirobolantes promesses de ce très hono-
rable monsieur à la veille des dernières élec-
tions.

L'autre grand obstacle au commerce inter-
national et à la restauration mondiale est pro-
bablement la valeur instable de l'or, le métal
sur lequel furent fondés, pendant de nom-
breuses années, les systèmes monétaires de
toutes les nations occidentales.

Il serait banal de dire que, lorsque les Etats-
Unis et la France s'accaparèrent de l'or mon-
dial, ils rendirent presque impossible aux na-
tions et aux individus débiteurs la tâche de
payer leurs obligations. Dans certaines par-
ties de l'Europe, la situation est devenue telle-
ment critique que les gens sont forcés d'avoir
recours à des moyens qui étaient en vogue
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il y a (feux mille ans et île se livrîer' au simple
écehange dles 1n;:îîelîanil:-es at im iup le troc,
pour faire le moindre achat. Le mioyen ordi-
naire d'échange. a mon éuîlnaije, a disparu.î
Jus'q u'à un certa'iin poinîît. la in11e eheose exist e
au Caflada.

Le preinit r miinistr'e est forctement opposé a
ee que i'on appelle la -inoninaie ficeive ', et il
i.st rés-olu à îîîainteni' ]iiiaiité e con-
trais. Ce sei'ait li unecellentc, idée si tout
le ionîle bénficiit (le cet te inviolabilité;
miai- si ldplcto e ce pr'incîipe a pour effi t
îlenî'icii lc e. lce et d'appauvrir le clé-
iteuri que dib eunt ilours l'in s iolabil it é? Tout

le inondei ne sai it-il pas que c-tce qi i arivi\e
aetuel leinent ? Fo ce qui conerne les con-
trats conclus il 3,a quelques années et qui sont
eneole obl iga toires. uîn bo--aide bl1é, par
exenilile, aurait sntb à î liquider une dlette que'
iriois I toi -seaux ne piouirraient acquîit ter aui oir-
d*iini. C e qui est rvai du hi é peuit s'appliiqueîr
a tout ce' que proilîîî-ent les agreiculteurs, les
]uêcbc ii's ou le conîlucîçantsý dei bois. Nousý
<avons ou erovon- poîur la plupart cque si l'On
poussa it à i 'î'xt lé Ie i enmp loi île laî iionnaii'

fctv', lasîse îlesîrén'i- ip'ît'i,îl
mênme que celle dis prufesýsinniies ct dles sala-
ri6s ; illais I 'éta'l on-or e t l'inv'i olal iité dles con-
trats sc îubleiit faire uliq-a'aîtî'e les îiébiteiîî's.
qu' ils snient na:tions it inudiv idus; i t tout c'e
clii riniie l es- débi t eurs entra'ilîe fi nale ment laî
ruine îles créanciers. N'a-t-on pas actuelle-
mient île la mnnaji' fictîs e? Les- billcts <lii
( ;li\ecni uiet quiîip-eu la î6 exeo
nc Sontil~îs pis île la ilîonaiî fie-tisu '? Et qui
idira cliie î'e- lilict ticn rende'nit pas des scr-
s ices uîtilces et mêi né 1-aii- La svérité
fondaîiiental' semuble être quiii nous sommes
t ou, fié rc, e 't que tout e' il ii lès-e un indi-
viu iii une, nation lèse touti le inîondîe et
t outes les liations, it que itouît ce qui c'on-
îrýibii, aii bicn d'un indidu oîîn d'une nation,
:ia atage touti le mnondle et toutes les nations.
,Je î'ruois que ic'e-t sir' Jo i ahl S ta niii qui dit:
''Déflu z-sou- (lit iontirît clii faijt r'et omber'
toute-,s pertes surî le v oisin".

Il c -t év ideut que le primiel' mîinistre
v oyait i'!aireiuc'nt le terr'iblî' f'ardeau que porte
la classe débitrice, lorsqîu'il déclara, pendant
la counfér'enee, dlesvan't le comtité de's questions
mîonétair'es et finaneière-:

Les charges d'intérêt représi'îteiît les élé-
uaeits fixes oîî ileifi-xes les plus iniportaîits danis
I étli s.scia ilit île )c s pi ix (IL' evsieut. Si les
prix îliureîit à leurî nivecau actuel. ces charges
dienicîdronit nun far'deauî initoIlérable ou presque
iitoléýra1ble dlans bien îlc's cas. Mêîîîc si ce far-
dleauî peut étie supporté, le guinl fortuit cie 40 p.
100 à 48 p). 100 (que le plan voi.r général d'achat
rc prés 'lite peouir le t rua îicie r auîîdelssus clii priix
hii conltr at, parait cciili pic.tet inec grave inîjuistice.

Mali i r i' iiiet la Coaér jie iourina
Sa'ns iprendr'e ide diiéci-inn -tii î't t rés i mpoî'-

L'lioî. M. HUGHES.

tant ' e -lo Il ser'ait certainenment intéres-
-'i'ý die a iirpourîîquoi, pairlce qlie tînt cile la
livl'e ainglaise sera à esconmpte au Canada et à
primîîe dlan, h s paiys qui nous font concurrence
surl le Marchîé britannique, l'axantaige que les
pr'éférenaces nious dlonncnt surî ce dlernier bnar-
ihé gi-lce à i-es accordcs, s-era plus que contre-
balanicé. La liv re ster'ling est à pî'ime aiî Da-
nemnark. îdonc non-, ne pouvons pas faire
concurrence à ce pays en bacon, on jambon et
en larîd. La livrle aniglaise eti à pr'imeî en Non-
s elle-Zélanîle et un Atîstrîlie; done, ne pen-
sons lias faire eiîneiii-ence à î'es pays en pro-
duîits laitiers, blé, viande ut en touîtes aultres
cho-es qu'ils ont à v'endr'e. La liv ru britan-
nique ce-t a pcrime' en Ar'genaine, et, je crois,
daiîs les aiiîi'cs pays de l'Amiiquiice dii Sud,
Noius ne pouvixons dlonc pa-, î'isalise' avxec ces
pas sein blé, vi an de î't uifi-t - pr'odhuit s qu'ils
ont a xvendrîe -uir le iiiaî'cé anglais. De sorte
qui'. pa'rtout oil î'î's accordcs auîraient pil noues
donner des asvantages, la situation monétaire
e-t là pour- 'endr-e c-us avanîtages en grande
'ari'je, sinon comupîlètemnent, nuls-.

Maintenant, il y a une remarquable diflé-
î'ence d'opinion entle le premier ministre du
Canada et celuîi d'Auîstralie, à propos de l'iîîî-
portance dle l'étalon-or et dîî système monétai-
r'e en génér-al. Le premier ministre dii Canada
dléclara', le 10 île ce' nîois, à la page 55 du Han-
sciri île la C'hanmbr'e îles îcomnmunes:

- 'aii aano bk, il''t aloîî or pai' I 'Ainleterie
av ai t piiii'é au C antada le plus ri'icl couip qu'il
c fit j ii i-iec-ii et donit onl ait jamiais pu iiicsu-

Le premier ministr'e do l'Australie à la Conr-
fér'înce économique imnpériale déclara (page
57 dles procès-xverbauîx) qcîe les conditions écc)-
noîîîiques dans son pays s'amélioraient de plis
unCilils. et (lit:

Lai Grandie-Bretagnec aida snbstanticlleîacîît,
îl'îîî part ec ii sspciiiant le's paieenits îles iîîté-
rêts et dii fondîs c'aiiortisseient îles dettes île

u' et ilauiite par t un abaniidonnanit l'ýétaýlon-
or,.

Chose étiange, ce qui cause ýle salut de l'Ans-
tirali' ébr anle le Canada, et îcependlant ces
mouvements vienntent tots d'hommes honora-
liii'-. Il y a plus encore. Le premier ministre
dii Canaîda a uit. le 10 dit courant (page 59 du
Hansaîd dle lus Chambr-e des communes), que les
obligations à. 1 p. 100 die l'Australie se v-endaient,
sur, la place île Newx-Yoî-, à la, moitié cdu pair,
ou à '50 p). 100O île lent,' xvaleur. J'ai jeté un coup
dl'oeil suir le 1lVîll Siect Joîurnol et sur le New
Yock Tinics, et j'ai constaté onue les obliga-
fions 5 p. 100 austr-aliennes avaient été yent-
ites r'éc'emment à N-'ess-ioîk à 84 ou M5. Ex-
ileminent, qîuelqu'tun a fait erreur. En voilà
as-ez pont, ce côté de la question. Je vais
,seulenment ajouter que, si jamais le capitalisme
.s'écr-oule conmplètemnent, lcs capitalistes eux-
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mêmes en auront été les démolisseurs. Je
vais maintenant passer à un autre aspect de
la question.

Un monde couvert de désolation et de cala-
mité n'est pas un événement nouveau dans
l'histoire du genre humain. La Bible est rem-
plie d'exemples où les transgressions de la loi
-divine ont attiré les châtiments sur la tête de
l'homme, de même qu'elle est remplie d'exem-
ples où le repentir et la résipiscence lui ont pro-
curé le soulagement. Bien des gens sérieux sont
convaincus que la crise actuelle n'est pas le
résultat d'une économie sociale erronée seule.
ment; que nos transgressions des lois divines
en sont une des grandes causes. Le chef de
l'Eglise catholique est absolument de cet avis,
car il a publié encyclique sur encyclique pour
démontrer que le matérialisme grossier, l'égoïs-
me, la cupidité, l'accumulation d'énormes ri-
chesses dans les mains d'un petit nombre, la
folle recherche du plaisir par un grand nombre,
notre oubli que nous ne sommes que les dépo-
sitaires de ce que nous possédons, en un mot
notre oubli de la loi divine qui décrète que
chaque être humain est notre prochain, voilà
la principale cause de nos difficultés. Un grand
nombre, un très grand nombre d'hommes et de
femmes des mieux vus dans toutes les déno-
minations religieuses chrétiennes sont de cette
même opinion. Le très honorable. Stanley
Baldwin qui, je crois, est un des plus dignes
représentants laïques de la race britannique,
pense de même, et notre propre premier minis-
tre fit une fois la déclaration que seule la mi-
séricorde de Dieu pouvait sauver le monde.
Donc, ce n'est pas l'ignorance, mais l'égoïsme,
la dureté des coeurs, et le nationalisme porté à
l'absurdité qui ont été, du moins en partie, la
cause de nos difficultés. Cependant, les gou-
vernements et les parlements ne sont pas plus
responsables que les autres de ces calamités:
Toute la chrétienté est responsable et, tout
considéré, il faudrait peut-être que le clergé
et les autorités ecclésiastiques acceptent leur
part de blâme.

Les corps législatifs, particulièrement ceux de
l'Empire britannique et des Etats-Unis, ne pro-
mulguent pas de lois à l'encontre de la volonté
populaire; au contraire, les hommes publics
cherchent par législation à anticiper l'opinion
publique, d'où la grande importance de la con-
naissance et de la délicatesse de conscience
chez les individus en ce qui regarde les de-
voirs et les responsabilités civiques. D'après
moi, ces choses ne sont pas enseignées autant
qu'elles devraient l'être dans les foyers, les
écoles et peut-être aussi dans les églises. On a
dit:

Ancrez les convictions d'un homme dans la
reiligion et jil aura bientôt une perception juste
des questions telles que la paix mondiale, la
solidarité sociale et internationale, la justice
éconoenique, la fidélité domestique et la décence

élémentaire. Il se servira des convictions ac-
quises, non pas pour les méditer et les garder
pour luri-même, mais pour élargir ses connais-
sances et les répandre.

Cette sage déclaration est sans doute vraiu,
mais, tout de même, ceux qui ont le droit et
la mission d'instruire ne pourraient manquer
d'accomplir quelque bien en définissant aux
adolescents et aux adultes leurs devoirs civi-
ques.

Il y a trois grands malheurs moraux et so-
ciaux dans le monde: l'ivrognerie, le jeu et le
divorce. Les deux premiers nuisent à la fa-
mille, quelquefois la détruisent; le divorce la
détruit toujours; et la famille est le fonde-
ment de l'Etat. Le Canada a sa part de ceq
maux. Une opinion publique bien renseignée
et consciencieuse, appuyée par le législateur,
pourrait contribuer beaucoup à diminuer ces
deux maux; mais les lois adoptées à l'encontre
d'un tel assentiment public pourraient faire, et
quelquefois ont fait plus de mal que de bien.

Les Etats-Unis d'Amérique, à la fin de la
Grande guerre, reçurent, je crois, la mission de
diriger le monde. Ils ne l'accomplirent pas; ils
s'y refusèrent. Je crois qu'il n'en étaient pas
dignes. Les restrictionnistes du commerce et
les égoïstes furent en grande partie responsa-
bles de ce refus. Je crois sincèrement que cette
mission est maintenant offerte à la Communau-
té des Nations britanniques. Si c'est le cas, en
est-elle digne? Haute direction veut dire al-
truisme et sacrifice. Mais si c'est là la vo-
lonté de Dieu et que nous y coopérions, il
saura nous aider à en porter le fardeau; et une
très grande récompense sera peut-être la nôtre,
car les nations comme les individus ne vivent
pas seulement de pain. Il me vient ici une
idée, qu'après tout cette crise n'est peut-être
pas tout à fait à notre désavantage. Elle ne
sera pas entièrement à notre désavantage si
elle nous enseigne à penser, et à penser sérieu-
sement sur les vérités éternelles. Il y a des
signes apparents de l'existence de tels senti-
ments. Même l'expérience russe n'est pas en-
tièrement un malheur, parce que c'est un effort
de manifestation des droits inhérents de l'hom-
me. Cependant, cette expérience est aussi sû-
rement vouée à la faillite que la terre conti-
nuera sa révolution autour de son axe; elle
est aussi sûrement vouée à la faillite que Dieu
est au ciel, parce qu'elle nie Dieu et que Dieu
a dit: "Sans moi, vous ne pouvez rien accom-
plir ". Je suis assez de l'ancien temps pour
avoir foi en ces choses au même degré que j'ai
foi en ma propre existence. Peut-être que l'es-
prit de socialisme chrétien et l'union fraternelle
surgiront de toutes ces difficultés.

La Société des Nations fut, à mon avis, pro-
videntielle. Elle a eu ses difficultés. Un être
sain d'esprit pouvait-il s'attendre à autre cho-
se? Elle avait à combattre des nations im-
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bues d'un égoïsme dont l'existence datait de
quatre ou cinq cents, peut-être de mille ans.
Si elle était l'œuvre de Dieu, le mauvais esprit
ne manquerait pas de faire toits ses efforts
pour la détruire; et l'intelligence et le pouvoir
de ce dernier sont de beaucoup plus grands
que ceux de l'homme.

Quelques-unes des nations déclarent qu'elles
ne renonceront pas à leur honneur, en d'autres
termes, leur orgueil, ou encore à aucun de leurs
droits souverains en faveur de la Société. Si
elles n'abandonnent pas quelques-uns de leurs
droits souverains pour le bien de l'humanité,
elles pourraient bien se voir forcées de subir
des torts irréparables, et peut-être même l'an-
nihilation; car, après tout, l'épée est un pau-
vre recours, comme l'Allemagne l'a appris à
ses dépens.

Les Etats-Unis d'Amérique sont riches et
puissants. Ils détiennent le pouvoir d'entra-
ver le fonctionnement naturel de la Société
des Nations. Ils sont en train, je crois, d'exer-
cer ce pouvoir à leur propre détriment, et à
celui du reste di monde.

De grandes révolutions s'opèrent actuelle-
ment. Nous sommes à la veille, je crois, de
très grands changements. Je ne désespère pas.

Lorsque le premier ninistre présenta au
Parlemcnt les accords actuellement à l'étude,
il termina son allocution par la déclaration ou
invocation suivite:

Wider still and wider
Sha]] thy bomds be set.
Cl w elo mlacc de th1e miglty,

akce tc cmigitier yeut.

Je traduirai librement en disant: Dieu, qui
nous fit puissants. nous fera plus puissants
encore, si nous sommes prêts L faire sa divine
volonté.

L'honorable A.-B. GILLIS: Je désire me
joindre aux orateurs précédents pour féliciter
lus dux ioiinorables sénateurs qui ont proposé
ut appuyé lAdresse. C'est très à propos que
l'honorable doyen dle cette Chambre (l'hono-
rable M. Poirier) ait été choisi pour proposer
lAdc--c-e cc ttc occa ion. Il est, je com-
prends, le seul membre vivant de cette Cham-
bre nommé par sir Jolcn-A. Macdonald. Il
forme donc un lien qui nuit les premières
ainées du Doiinion aux temps présents. Je
ne' iccmiprends pas la langue dans laquelle il
s'est exprimé, mais j'attends avec impatience
la triuction de son discours, sacliant, j'en
suis sûr, que lit lecture nen sera profitable et
agré'able.

Je d sire aussi coimiplimenter celui qui a
appuyé l'Adresse (l'conorahle J.-A. Mac-
donald). Nous somtîmes, lui et moi, nés au
C:cap-Breton. La seule critique que j'aie à
faire de ses remarques est qu'au lieu d'em-
ployer la langue française pendant quelque
temps, comme il la fait, il aurait dû se servir

L'ion. M. HUGHES. e

dle sa langue maternelle et s'exprimer en gaé-
lique. Je crois que j'aurais peut-être été le
seul dans cette Chambre à le comprendre.

Je suis content que l'honorable sénateur qui
vient le reprendre son siège (l'honorable M.
Hughes) ait terminé ses remarques par son
petit strmon habituel. Sans cela, son discours
auirait été bien sec. Après avoir cité beau-
coup de chiffres arides, il agréimenta son dis-
cours de quelques leçons religieuses pour notre
profit à tous. Il est passé maître dans cette
tâche, et tous nous reconnaissons la valeur
morale de ses conseils.

Je ne ferai mention que d'une ou deux
questions traitées dans le discours du Trône.
En ce qui concerne la situation ferroviaire, je
vais remonter il son histoire relativement an-
cienne. En 1901-1902, nous eûmes une récolte
exc-eptionneillemntitut abondante dans les pro-
viices des Prairies, et nous ne possédions
qu'une voie de chemin die fer s'étendant jus-
qua' la tête des Grands lacs. Il s'ensuivit
done ce que l'on pourrait appeler un blocus
dle grain. Les agriculteurs furent contraints
de trouver dt mieux qu'il le purent des entre-
pôts pour leurs grains, et plusieurs durent en
retarder la vente pendant longtemps. Cet état
de choses finit par être un bienfait déguisé. Car
ceux qui furent forcé s de garder leurs grains en
obtinrent plus tard un prix meilleur, et il n'y
eui paic cl'iniocobri iite i du marché. conime
la eho--c serait inévsitblemunt arrivée s'il y
asait 'u deli facilités ferroviaires. L'idée de
craclie ds profils le cette manière fut la
raison dle l'organisation des coopératives dans
le s provinces de l'Ouest. Les fondateurs de ces
organisations aai'nt pour but d'alimenter le
cmt-rlché graduelltmcent, d'éviter île l'encombrer
et ainsi de s prcurer un meilleur prix. Mal-

hcureucem- nt. il- furcnt a-sez imprudents
pour rîtenir trop longtemps une grande quan-

tité de grain, et comme résultat subirent de
grandes pertes d'argent; et les provinces
furent obligies dle venir à lotir secours pour
leur permettre de continuer leurs affaires.

Le blous dont j'ai parlé émut profondé-
miuit l'opinion publique, et nous nous lança-
tis dans une ère nouvelle de construction
de clemîinus de fer. Lt Nord-Canadien, qui
avait plusieurs voies de raccordement at Ma-
aitoba, se fit lun devoir le les prolonger dans
les deux directions est et ouest. Cela s'aîccom-
plit par le moyen de la garantie d Gouverne-
ment. De plus, en 1903, nous eûmes la merveil-
leuse ilée de construire une voie transcontinen-
tale, s'étendant d'un ocean à l'autre, et le
Grand-Tronc-Pacifique fut construit. Le pays fut
informé alors que entretprise ne coûterait pas

plus de S13.000,000, mais nous nous aperce-
vons aujourd'hui que ce montant n'était
qu'une infime partie de son coût réel. Le

Pac iifiqute-Canalien doubla sa voie, des Prai-
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ries à Fort-William. De sorte que nous avions
le Pacifique-Canadien, le Nord-Canadien et
le Grand-Tronc-Pacifique, alors que deux
lignes auraient amplement suffi à nos besoins.
Bien plus, le gouvernement du temps négligea
de prendre en considération la possibilité
d'expédier une grande quantité de notre
grain par les ports de la côte du Pacifique.
Je ne crois pas me tromper en disant qu'ac-
tuellement un quart au moins du grain ré-
colté dans les provinces de l'Ouest est expé-
dié par les ports du Pacifique.

En plus de ces chemins de fer, nous avons
celui de la Baie-d'Hudson, et quoique ce ré-
seau ait provoqué beaucoup de mécontente-
ment, je suis convaincu cependant qu'il de-
viendra, avec le temps, une source de profit
pour le 'peuple canadien.

L'honorable M. MARTIN: Ce n'est pas ce
que l'on pense -dans l'Est.

L'honorable M. GILLIS: Je parle de
l'Ouest.

Il y eut trois différentes périodes dans l'his-
toire de nos chemins de fer canadiens. et la
Commission royale du transport a déclaré
qu'à cause de la politique insensée, poursuivie
par le gouvernement Laurier, de construire
trop de voies ferrées, nous avons maintenant
à notre charge 4,000 milles de chemins de fer
dont nous n'avons aucun besoin.

Je ne veux pas entrer dans les détails de
cette question, mais flaissez-moi attirer l'at-
tention de cette Chambre sur une déclaration
du chef du parti libéral en ce pays, au cours
de la récente élection complémentaire dans
Huron-Sud. Le très honorable Mackenzie
King, parlant à Seaforth, le 29 septembre
dernier, dit, d'après le Toronto Globe:

En 1921, presque tout ce qui se rapportait
aux chemins de fer de d'Etat était dans un état
de banqueroute et dans une situation décou-
.rageante. Tout était dans le chaos; dia plus
grande partie de la propriété, l'emplacement
de la voie, de matériel d'exploitation et le na-
tériel roulant étaient, soit démodés soit hors
de service. Aucune coordination et presque
aucune coopération n'existait entre les divers
réseaux; il n'y avait d'unification nulle part,
mais duplication partout; le trafic diminuait
et les frais augmentaient.

Pourquoi n'a-t-il pas mentionné certains au-
tres faits? Pourquoi n'a-t-il pas mentionné le
fait que le pays est responsable d'une somme
de deux milliards et demi de dollars, à cause
des dépenses faites pour le National-Canadien?
Pourquoi n'a-t-il pas dit aux électeurs de Hu-
ron-Sud que la note de l'intérêt annuel est
de $56,000,000, que chaque semaine les contri-
buables canadiens sont obligés de payer $1,077,-
000 d'intérêt seulement à compte de cette
énorme entreprise? Pourquoi ne leur a-t-il
pas dit que, de 1923 à 1931, la somme de
822,000,000 a été dépensée pour la construc-

tien d'hôtelleries, de champs de golf et d'au-
tres choses de ce genre? Pourquoi ne leur a-t-il
pas dit qu'à l'exception d'une seule, aucune
de ces hôtelleries ou de ces places de villégia-
ture n'a pu subvenir à ses dépenses d'exploi-
tation? Pourquoi ne leur a-t-il pas dit qu'au-
cune d'elles n'a jamais acquitté un sou intérêt
sur les sommes dépensées pour sa construc-
tion? Pourquoi ne leur a-t-il pas dit que plus
de $16,000,000 furent affectés à l'achat de voies
de raccordement, qui sont aujourd'hui et ont
été pendant plusieurs années ni plus ni moins
que des éléphants blancs, et dont nous ne
pouvons jamais espérer retirer de profits? Et
pourquoi n'a-t-il pas dit à Huron-Sud que son
Administration et l'Administration Laurier
étaient responsables de toutes ces dépenses et
de ces énormes engagements?

Lorsque sir Henry Thornton fut nommé ad-
ministrateur de cette merveilleuse entreprise,
on lui donna carte blanche. On ne l'assujettit
à aucune restriction, et tous savent, grand
Dieu! qu'il en a profité. Qu'a-t-il à dire? Je
vous ai lu la déclaration faite par le très ho-
norable Mackenzie King dans Huron-Sud.

Il nous faut maintenant comparer cette dé-
claration avec celle contenue dans le premier
rapport soumis au Parlement par sir Henry
Thornton, en 1922. (Bien qu'il ait pu se trom-
per, nous devons admettre que sir Henry
Thornton est un expert en matière de chemin
de fer. Les chemins de fer ont été l'occupa-
tion de sa vie, et j'imagine qu'il a autant
d'habileté que qui que ce soit en ce pays
pour préparer un rapport sur un réseau ferro-
viaire qu'il a luimême administré. Je n'ap-
prouve pas quelques-uns de ses actes, ni ses
folles dépenses relativement à ce chemin de
fer; mais il nous faut admettre, je crois, que
tout ce qu'il dit à ce sujet doit être considéré
comme étant l'opinion d'un homme d'expé-
rience. Voici le rapport fait par sir Henry
Thornton en 1922. Je n'en lirai qu'un para-
graphe ou deux pour démontrer que sa décla-
ration n'est pas conforme à celle du très hono-
rable Mackenzie King. A la page 10 de ce
rapport, je trouve ce qui suit:

Au nom du Bureau, je tiens à dire que,
après avoir inspecté...

Rappelez-vous qu'il inspecta le réseau d'un
bout à l'autre.

L'honorable M. CASGRAN: Quel est ce
rapport?

L'honorable .M. GILUS: Le rapport annuel
des chemins de fer Nationaux du Canada,
pour l'année 1022.

Au nom du Bureau, je tiens à dire que,
après avoir inspecté les principales artères du
réseau, nous avons constaté que le travail entre-
pris a été bien exécuté, et que toutes les dé-
penses ont été faites judicieusement. Bien que
les besoins de dépenses à compte du capital

53722-4
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pour un résea.u d'une tejle étendue, comme
le Bureau précédent l'a déjà leclaré, dans un
pays grandissant, soient constants, on peut dire
aujourd'hui que les trois groupes de voies fer-
rées, qui formaient récemment les chemins de
fer Nationaux du Canada, entrent dans la
fusion dans un excellent état matériel, et qu'ils
fonctionnent avec un11 haut rendement pour ce
qui est du mouvement du trafic et des autres
éléments que l'administration peut contrôler.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

L'honorable M. GILLIS: Sir Henry ajouta:

Excepté certains cas bien connus le duplica-
tion, les lignes sont bien placées et dans nue
situation exceptionnelle pour satisfaire aux
besoins de tra.nsport au pays. En ce qui con-
cerne les lignes dont le rapport traite, le pro-
blème consiste à trouver le moyen de créer
suffisamument de trafic pour équilibrer les frais
généraux et les frais d'entretien.

Comme je le disais, c'est la déclaration
de sir Henry Thornton, faite après un examen
soigneux de tout le réseau. D'un autre côté,
nous avons la déclaration du très honorable
Mackenzie King, qui n'est pas un expert en la
matière et ne prétend pas l'être. Est-il ja-
mais descendu d'un train à un point division-
naire pour examiner la voie ou les locomo-
tives? Toute la connaissance qu'il avait de
l'état du chemin de fer se bornait à ce qu'il
avait appris, assis dans un fauteuil de Pull-
man ou de wagon privé du Gouvernement.

Je désire faire maintenant une ou deux ob-
servations sur le chômage. C'est malheureux
que l'état des choses dans ce pays soit ce qu'il
est aujourd'hui, mais en réalité nous ne som-
mes pas dans une plus mauvaise posture que
la plupart des autres pays civilisés. Au con-
traire, je crois que nous sommes en une meil-
leure posture que la plupart d'entre eux. Si
l'énorme somme d'argent que j'ai mentionnée
il y a un instant avait été épargnée, le peu-
ple canadien serait dans une bien meilleure
posture pour secourir ceux qui sont dans le
besoin aujourd'hui.

La responsabilité des conditions actuelles
est imputée au gouvernement fédéral. Mais
comme l'honorable sénateur de Pictou (l'hono-
rable M. Tanner) l'a fait observer, c'est le de-
voir de chaque législature, de chaque organisa-
tion municipale, du peuple canadien tout en-
tier, <le venir à la rescousse. Ce n'est pas
du ressort dt gouvernement fédéral seule-
ment. Ce dernier fait tout ce qu'il peut.
et je suis persuadé que, si nous mettons
tous l'épaule à la roue et aidons de toutes nos
forces, les conditions s'amélioreront en très
peu de temps. L'autre jour, j'étais à Hamilton
où une campagne municipale (le trois jours bat-
tait son plein, pour aider aux nécessiteux. Je
suppose que la même chose aura lieu dans
toutes les villes canadiennes. Il nous faut se-
courir ceux qui sont dans la détresse. La pros-

L'hon. M. GILLIS.

périté reviendra nécessairement un jour. Je
crois qu'elle ne se fera pas attendre bien long-
temps et que de nouveau nous jouirons de plu-
sieurs années de prospérité dans le Dominion
du Canada.

L'honorable G. LACASSE: Honorables sé-
nateurs, je n'avais pas l'intention de parler sur
l'Adresse en réponse au discours du Trône,
mais je crois qu'inconsciemment j'y ai été
plus ou moins provoqué.

Je désire m'associer à ceux qui ont compli-
menté les deux sénateurs qui ont proposé et
appuyé l'Adresse. Je désire en particulier pré-
senter mes respects au vénérable représentant
de l'Acadie (l'honorable M. Poirier). C'est tou-

jours avec le plus grand intérêt que nous
écoutons ses remarques en cette Chambre. Mon
honorable ami et confrère en médecine, qui a
appuyé l'Adresse (l'honorable M. Macdonald),
s'est montré tout à fait à la hauteur de la si..
tuation, surtout lorsqu'il a reconnu le droit de
parler en cette Chambre les deux langues du
pays.

Je désire aussi offrir des compliments à un
autre honorable sénateur, mais non pas exac-
tement de la même manière. J'ai écouté avec
attention, mais non sans surprise, le discours de
mon honorable amui de Pictou (l'honorable M.
Tanner). J'oserais dire qu'il est toujours à la
hauteur <le sa réputation. car il semble être :i-
capable île résister à une certaine impulsion
qui le porte à s'acharner sur quelqu'un. Si
nous nous rappelons bien ce qui arriva il y a
quelques mois, nous savons qu'il devrait être

habile à ce métier. S'il m'et p<rmis de faire
une remarque de plus à ce sujet, je dirai
qu'il devrait être félicité du degré île perfec-
tion qu'il a atteint dans cet art, à moins que
ce penchant ne soit plus ou moins congénital.

Si l'on en juge par ses remarques, il sem-
blerait que le plus grand problème que h
pays ait à envisager n'est ni celui <i chômage,
ni celui des communications, mais bien la qiue-
tion le savoir si notre honorable collègue de
Rougemont (l'honorable M. Lemieux) a assez
<le connaissance des événements passés pour
nous faire une conférence historique. On croi-
rait que c'est la question qui prédomine en ce
pays. J'aimerais bien que ce le fût, car nous
retirerions bien des enseignements des savan-
tes leçons du sénateur de Rougemont. Mais
je refuse de suivre mon honorable ami de Pic-
tou sur le terrain de l'ingérence politique, et
je refuse aussi de suivre sur ce même terrain
mon bon ami de la Saskatchewan (l'hono-
rable M. Gillis). Quant à Huron-Sud,les gens
de ce comté auraient été mieux renseignés,
et auraient pu se former une opinion plus clai-
re, si mon honorable ami s'y fut rendu et les
eut harangués.
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L'honorable M. GILLIS: On leur aurait tou-
jours dit la vérité.

L'hon. M. LACASSE: En tout cas, quelques
représentants de son propre parti leur ont
rendu visite; mais le résultat de l'élection dé-
montre qu'après avoir entendu parler ces re-
présentants, les électeurs pensèrent toujours
que la situation était des plus désespérée.

Je partage les vues de mon honorable ami de
Red-Deer (l'honorable M. Michener), et je dé-
clare que j'ai été extrêmement désappointé de
voir que l'on avait, de propos délibéré et sys-
tématiquement, omis du discours du Trône un
des principaux problèmes que le Canada ait à
résoudre aujourd'hui. Je veux dire la grande
question du chômage. C'est un sujet que je
connais bien. En 1930, on déclara à nos bon-
nes gens d'Essex qu'après trois semaines d'ad-
ministration tory ils mangeraient tout leur
saoûl; mais après deux ans et demi de cette
administration, leur gamelle est toujours vide.
Le chômage demeure notre plus grand pro-
blème. Cependant, comme je le répète, il
fut de propos délibéré omis du discours du Trô.-
ne. Une chose qu'on aurait pu mentionner dans
ce discours, une chose qu'on aurait pu conve-
nablement inscrire à chacun de ses paragra-
phes, c'est le "dole", l'aumône légalisée; car
c'est là le principal article au programme du
gouvernement actuel.

Le Gouvernement est devenu expert admi-
nistrateur de " dole ", et très habile à en chan-
ger souvent le nom, afin de berner plus long-
temps les gens.

L'une des principales raisons de la misère au
Canada, c'est la hausse continuelle et irréflé-
chie du tarif. En parlant ainsi, je ne me pro-
clame pas un libre-échangiste absolu, mais j'af-
firme que, malgré les différentes déclarations
des deux partis dans le passé, nous n'avons ja-
mais encore vu appliquer les principes de la
haute protection douanière d'une manière aussi
rigoureuse. Les résultats se font sentir mainte-
nant et ils sont beaucoup plus désastreux à
cause d'une situation qui est universelle. Je
vais répéter ici ce qu'a dit un grand économis-
te qui, par hasard, vient de France, un pays
souvent cité, lors de la dernière campagne
électorale, comme exemple de prospérité à
cause de son régime de haute protection. Ce
grand économiste fait actuellement des con-
férences à Montréal et il dit que le premier pas
important à faire, pour délivrer le monde de
la crise universelle et pour faire cesser le man-
que de confiance entre nations, c'est de décider
une des grandes nations à abaisser ses mu-
railles douanières. J'aimerais que l'on compren-
ne bien que ce grand économiste vient d'un
pays qui possède un des plus hauts tarifs du
monde.

L'honorable M. LAIRD: Quel est son nom?

L'honorable M. LACASSE: M. Romier. Je
dis cela, tout en admettant que les remèdes
nécessaires pour alléger nos présentes diffi-
cultés sont aussi nombreux et complexes que
les causes qui les ont produites.

Je crois aussi que l'on devrait faire des
efforts pratiques pour donner plus de crédit
et plus d'encouragement à la petite industrie-
Je ne suis pas tout à fait opposé à l'étatisation;:
mais je déclare que les trusts puissants et les
gros monopoles dans l'industrie, l'agriculture
et le commerce, sont une grande menace pour
le pays. Je puis faire cette déclaration sans
crainte, car je suis en bonne compagnie en la
faisant, celle d'un homme dont mes honora-
bles vis-à-vis vont admettre l'autorité. Je veux
parler du ministre actuel du Commerce qui,
il y a deux semaines, se prononça dans une
assemblée publique avec beaucoup plus de
force que je ne puis le faire moimême, contre
les monopoles.

Ma principale raison de parler ce soir était
de protester modérément-car, tous, nous
avançons en âge et en sagesse chaque jour-
contre la tendance des débats en cette Cham-
bre. S'il faut imiter ici le genre de discussion
dont on fait usage dans l'autre Chambre, mes
honorables amis de la gauche sont prêts à
croiser le fer avec ceux de la droite. Mais je
crois que ce genre de débat n'aiderait pas à
relever l'indépendance de cette Chambre dans
l'opinion populaire du pays.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Si aucun
autre sénateur ne continue le débat, je suis prêt
à le faire. L'honorable sénateur de la Saskat-
chewan (l'honorable M. Gillis) disait, il y a
quelques instants, que les agriculteurs du Nord-
Ouest ont beaucoup souffert à cause de la
mévente de leur blé. Ils ont gardé leur blé
dans l'espoir d'en obtenir un meilleur prix;
malheureusement, ils n'ont pas réussi. Eh
bien, si la coopérative du blé et les agricul-
teurs du Nord-Ouest veulent lancer des défis
à la création, ils doivent en subir les consé-
quences. Si, par hasard, ils avaient atteint
leur but, qui était de vendre leur blé à $2.00
le boisseau, c'eût été désastreux pour eux, car
tous les pays du monde se seraient jetés à la
culture intensive du blé. C'eût été désastreux
pour nos producteurs de céréales, et c'est
grâce à la Providence qui eut pitié de nous,
s'ils ne purent pas obtenir deux dodllars le
boisseau pour leur blé. Et je le dis en toute
sincérité.

D'après le rapport de la Commission royale
des chemins de fer-je suppose que je puis
l'appeler le rapport Duff tout court-la som-
me de &512,000,000 fut dépensée, avant 1917,.
pour les réseaux ferroviaires de l'Intercolonial,.
de l'Ile-du-Prince-Edouard, du Transcontinen-
tal National et de la Baie-d'Hudson. Je
voudrais demander à d'honorable sénateur de
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la Saskatchewan si cette somme est comprise
dans les deux milliards et demi dont il a
parlé. Mais peut-être son très honorable chef
(le très honorable M. Meighen) est-il plus en
état de répondre. Je ne plaisante pas lorsque
je pose cette question, car, après un examen
très minutieux du rapport, je ne puis y trou-
ver de réponse à cette question. Deux mil-
liards et demi, c'est une jolie somme. Est-ce
que le très honorable sénateur peut me ren-
seigner?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si les
$512,000,000 comprennent le coût original de
l'Intercolonial et du Grand-Tronc-Pacifique,
alors ils ne seraient pas inclus dans les deux
milliards et demi.

L'honorable M. CASGRAIN: Par consé-
quent, le pays est endetté (le trois milliards-
deux milliards et demi plus $512,000,000; d-2
sorte que notre position est encore pire que
nous ne le croyions.

Suivant l'usage antique et solennel, je suis
heureux d'offrir mes félicitations à ceux qui
ont proposé et appuyé l'Adresse en réponse au
discours du Trône. Je regrette de ne pas
avoir été présent lorsque ces honorables séna-
teurs ont adressé la parole. Une affaire pro-
fessionnelle importante m'a retenu ailleurs.
Mais si j'en juge par les éloges que j'en ai
entendu faire, les deux discours étaient des
meilleurs, et spécialement cellui de mon hono-
rable ami de l'Acadie (l'honorable M. Poirier).

Je reviens au rapport Duff, parce que le
très honorable sénateur de la droite (le très
honorable M. Meighen) y a fait assez longue-
ment allusion en parlant du chemin (le fer
National du Canada et de sir Henry Thornton.
Il s'est monté un peu-l'affaire paraît lui
chauffer 'les oreilles. Mais je lui pardonne
son humeur parce que si l'on me demandait
qui est responsable, qui est le coupable, qui a
mis le fardeau des chemins de fer Nationaux
sur nos épaules, je devrais montrer du doigt
mon très honorable ami, à cause de ses agisse-
ments dans une autre Chambre. Il se mon-
tra très habile dans cette affaire, et sir Wilfrid
Laurier--qui aimait avoir un adversaire digne
de lui-a dit, dans cette circonstance, qu'enfin
le parti conservateur avait trouvé un homme.
Notre très honorable ami réussit son tour de
passepasse. Il mit à notre charge des obliga-
tions qui s'élèvent aujourd'hui à deux mil-
liards et demi.

L'honorable M. LAIRD: Ces obligations ne
furent-elles pas lmises à notre charge le jour
même ou elles furent garanties par le gou-
vernement canadien?

L'honorable M. CASGRAIN: Je répondrai
plus tard à cette question. Pour le moment,
je ne vois pas qu'elle soit à propos.

L'hon. M. CASGRAIN.

Le rapport commence par une sorte d'iis-
toriquîe cs voies de coninunication au Ca-
nada. niais il y a une lacune. Je ne veux pas
déprécier le rapport, parce que je crois qu'il
a été préparé avec beaucoup de soin. Les
membres de la Commission étaient des hom-
mes d'une grande habileté qui étudièrent pen-
dant dix mois nos problèmes ferroviaires. Ils
furent aidés de touts les experts requis, et
on leur accorda toutes les facilités possibles
pour mener leur enquête, y compris le meil-
leur service de transport à travers le pays.
Mais ce qui me préoccupe le plus, c'est de sa-
voir pui-quoi on a lai--é cette lacune? Le
rapport Drayton-qui a beaucoup de valeur,
ct dont je mie suis servi plusieurs fois-traite
de la situation jusqu'en 1917. Le rapport Duff
comnienece avec l'année 1923. Pourquoi cela?
N'est-il rien arrivé pendant ces six années?

Le très honorable M. MEIGHEN: Rien
qu'on puisse beaucoup critiquer.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoilais-
ser ce, -ix années dans l'ombre? Cette ques-
tien rie rend perplexe et songeur, parce qu'il
r dû se faire de drôles de manigances pendant
ces six années. Et pourtant tout est passé
sous silence. Pourquoi la Commission a-t-elle
-hoisi l'année 1923,? Il ne reste que neuf ans

pour atteindre 1931. On aurait fort bien pu,
en tout ca-, couvrir tine période (le dix ans,
ne fût-ce que pour parler en chiffres ronds.

J'aimerais à connaître, et Je vais insister
pour qu'on me les fasse connaître, quelles ont
été les recettes et les dépenses (le ces chemins
de fer, de 1917 à 1923. Le rapport en donne les
chiffres pour les années de 1923 à 1931, mais
pourquoi laisser en blanc cette période de six
années? Serait-ce que certains iesieurs,
membres le la Commission, ne se souciaient
guère (le voir scruter cette période? Je no
sais, mais on devrait répandre plus de lumière
sur cette période et savoir ce qui s'y est passé.

Je mie rappelle mieux peut-être que la plu-
part des honorables sénateurs lec événements
de 1917, parce que je m'o.pposaui de toutes mes
forces, et j'en avais alors plus qu'aujou'hui,
à l'achat des chemins de fer Nationaux dui
Canada .par le Gouvernement. Je parlai alors
pendant quatre heures ct deie pour prouver
le bien-fondé de ma prétention. Le très hono-
rable dénteur déclara l'autre jour que c'était
là la seule solution. Je lui réponds ici qu'il
y avait une autre solution, et personne ne le
sait mieux que lui; il aurait pu faire nom-
mer un séquestre. J'ai devant moi le Han-
sard qui contient la lettre du plus grand
avocat de notre temps en matière commer-
ciale, M. C.-S. Campbell, dans laquelle il
prote-te contre l'achat du Nord-Canadien par
le Gouvernement. Il était fils de sir Alex-
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ander Campbell, qui fut autrefois chef du
gouvernement en cette Chambre et minis-
tre de la Justice dans le cabinet de sir John-A.
Macdonald. Cette lettre était signée par les
hommes les plus influents de Montréal, y
compris l'honorable sénateur présenté à cette
Chambre ce soir. C'est un plaisir pour moi
d'avoir, si tôt, l'occasion de lui souhaiter la
bienvenue. M. A.-J. Brown, C.R., directeur
de la Banque Royale et de plusieurs autres
grandes institutions commerciales, et réputé
grand avocat; le conseiller intime de nos ci-
toyens les plus influents, voilà l'homme qui a
signé cette lettre de protestation. Je n'aurais
pas cru qu'elle cadrât si bien avec mes obser-
vations.

Maintenant, je dois avertir les honorables
sénateurs que j'ai l'intention d'examiner lon-
guement. toute la question, et si je ne puis
retenir l'attention de tous, je puis au moins
compter que Son Honneur le Président, le
greffier du Sénat, le sergent d'armes et les
deux leaders m'écouteront jusqu'au bout.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
aurez aussi besoin des sténographes de la
Chambre.

L'honorable M. CASGRAIN: Assurément;
ce sont les personnes les plus importantes.
L'autre jour, le très honorable sénateur a parlé
de cette "excessive orgie de construction ferro-
viaire" qui caractérisa le commencement de
notre siècle. Je ne le blâme pas de faire une
telle déclaration, car c'est passé en légende,
non seulement parmi les conservateurs, mais
aussi parmi les libéraux, que sir Wilfrid Lau-
rier et son administration construisirent trop
de voies ferrées. Eh bien, je me propose de
donner à mon très honorable ami les raisons
qui me font affirmer que c'est là une erreur,
et je lui citerai l'autorité sur laquelle je fonde
ma prétention. J'ai lu le passage si souvent
dans le rapport Drayton-Acworth, que je puis
le citer presque mot à mot. Ce rapport dé-
clare que, lorsque sir Wilfrid Laurier monta
au pouvoir, il y avait dix-huit mille milles de
voies ferrées dans le pays, ou à peu près un
mille de voie ferrée par 300 habitants. Lorsqu'il
descendit du pouvoir, après quinze ans, à cause
de sa malheureuse politique de réciprocité-
dont je n'étais pas féru-ce total avait atteint
24,10iM milles. En d'autres termes, 6,000 milles
de voies ferrées furent construites pendant
cette décade et demie. Quant à moi, je ne
qualifierais pas cela "d'excessive orgie de cons-
truction ferroviaire". Le très honorable sé-
nateur, lui, emploierait-il ce qualificatif?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'honorable sénateur oublie que, de plus, on
avait accordé des contrats pour la construc-
tion de plusieurs milliers de milles. Les obli-

gations avaient été garanties par le pays, et
conséquemment il a fallu construire les voies.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable sénateur a parlé de la tragédie des trois
réseaux transcontinentaux. Est-il capable <le
me démontrer que l'administration Laurier ait
donné un seul dollar ou un seul arpent de ter-
rain à Mackenzie & Mann pour les aider à
construire leurs voies ferrées à l'Ouest d'Ed-
monton?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; au
lieu de cela, le Gouvernement s'est porté ga-
rant des obligations. Le seul tronçon qui
n'ait pas été garanti par le gouvernement Lau-
rier fut celui du prolongement de la voie du
Nord-Canwdien vers le Pacifique, et ce pro-
longement obtint le plus grand succès que le
pays ait connu depuis trente ans en fait de
construction ferroviaire.

L'honorable M. CASGRAIN: Exactement;
et si Mackenzie & Mann s'étaient contentés de
limiter la construction de leurs voies ferrées
depuis le pied des Montagnes Rocheuses jus-
qu'au lac Supérieur, ils seraient certainement
devenus les maîtres du réseau ferroviaire le plus
rémunérateur qui soit dans le Dominion. Mais
non, ils avaient l'ambition de bâtir une voie
transcontinentale, qu'ils prolongèrent à très
grands frais, à l'ouest d'Edmonton, et parallè-
lement à la voie du Gouvernement sur une
longueur de 360 milles environ. Sir Wilfrid
Laurier ne les a jamais autorisés à faire cette
construction, et l'on ne peut assurément pas le
tenir responsable de la construction de trois
transcontinentaux, puisqu'il s'est montré si
énergiquement opposé au projet de Mackenzie
& Mann.

J'espère que le très honorable sénateur ne
contredira pas le rapport Drayton-Acworth. A
la page X de ce rapport, il trouvera l'extrait
suivant:

L'augmentation du nombre de milles dépasse
de beaucoup l'augmentation de la po'pulation.
En 1901, avec une population de 5,371,315, le
Canada exploitait 18,140 milles de chemins de
fer, à peu près un mille de voie ferrée par 300
habitants. En 1911, la population avait aug-
menté de 34 p. 100 à 7,206,643, pendant que le
nombre de milles de chemins de fer avait aug-
menté de 40 p. 100 à 25,400: un mille de voie
ferrée par 284 habitants.

Ce qui veut dire que, pendant ces quinze an-
nées, le courant d'immigration fut assez con-
sidérable pour maintenir presque le même équi-
libre entre le chiffre de la population et celui
des milles de voies ferrées. Quinze ans aupa-
ravant, la proportion était de 300 personnes par
mille de voie ferrée, et 284 par mille de voie
ferrée à la fin de cette période de temps -une
réduction de 16 personnes. Vous admettrez
sûrement qu'un tel écart ne justifie pas l'ex-
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pression employée par mon très honorable ami
"d'excessive orgie de construction ferroviaire ".

Maintenant, les tronçons donnés à l'entre-
prise, mais non commencés, n'auraient jamais
été construits sans les subsides qui furent ac-
cordés par l'Administration qui monta au pou-
voir en 1911. Pour comble de malheur, notre
population demeura presque stationnaire. Le
rapport Drayton-Acworth se continue comme
suit:

Il est entendu que, depuis 1911, la population
n'a guère augmenté, mais le nombre de milles
de chemins de fer en exploitation et en voie
de construction est rendu à 40,584. Autrement
dit, si l'on estime aujourd'hui la population du
Canada à 7,500,000, il n'y a que 185 habitants
par mille de chemin de fer.

Tel est le malheureux sort du parti conserva-
teur: arrive-t-il au pouvoir que bien peu d'inm-
migrants semblent vouloir venir s'établir chez
nous. Quand sir Wilfrid Laurier tenait les rê-
nes du pouvoir, on compta jusqu'à 400,000 inm-
migrants qui vinrent s'établir au Canada au
cours d'une seule année. J'ai cité le rapport
Drayton-Acworth pour démontrer que l'aug-
mentation, en six années seulement, des milles
de voies ferrées a passé de 25,000 à 40,000
milles. Est-ce que "l'excessive orgie de con.-
truction ferroviaire" eut lieu avant ou après
1911? J'aime toujours à appuyer sur ce fait,
parce que, comme je l'ai déjà dit, c'est mal-
heureusement passé en légende que sir Wilfrid
Laurier et son Administration ont construit
trop de voies ferrées. Eh bien! Lorsqu'il des-
cendit du pouvoir en 1911, nous avions 24,000
milles de voies ferrées; et je suis persuadé que
si l'on s'en était tenu à ce chiffre, les affaires du
pays auraient parfaitement continué.

Mais, même sous l'Administration actuelle,
pendant le cours de l'année dernière, l'on
a ajouté 774 milles à nos voies ferrées. J'aime-
rais bien que l'on m'expliquât la raison de
ces milles additionnels. Nous avons, par tête
d'habitant, deux fois plus de milles ýde voies
ferrées que les Etats-Unis. Ils ont 400 habi-
tants par mille; suivant le dernier recense-
ment nous en avons 232. Et pourtant nous
construisons encore. Même aujourd'hui, il y
a environ 700 milles de voies ferrées en cons-
truction. Quand donc cessera cette "exces-
sive orgie de construction ferroviaire"? C'est
maintenant qu'il faut faire halte.

Le rapport Duff contient un court histori-
que du développement des voies de transport
au Canada. Il y a un siècle, nous avions
environ 6,000 milles de ce que l'on appelait
des routes postales et militaires, et aussi quel-
ques voies maritimes, qui comprenaient les
canaux de Lachine, de Rideau et de Welland.
Ce furent les seules voies de communication
jusqu'en 1850, et nous n'avions alors que 66
milles de voies ferrées dans le Haut et dans le

Lhon. M. CASGRAIN.

Bas Canada. Au cours des dix années sui-
vantes, il y eut quelques travaux de construc-
tion ferroviaire, dont le coût fut entièrement
payé avec du capital anglais. Les promoteurs
anglais furent assujettis à des conditions
très onéreuses, et, au cours des dix années qui
suivirent 1850, la compagnie du chemin de fer
du Grand-Tronc dépensa $30,000,000 en cons-
truction ferroviaire dans le Haut et le Bas
Canada. Ceux qui ont souscrit cette somme
énorme n'ont jamais retiré de leur placement
un seul sou d'intérêt, tandis que nous, dans
ce pays, en avons joui depuis plus de quatre-
vingts ans.

Si je parle aussi longuement sur ce sujet,
c'est que, durant toute ma vie, je fus plus ou
moins associé aux affaires ferroviaires. En
1874, je travaillais au tracé de la voie du Pa-
cifiqueaCanadien. L'année suivante me voyait
à l'ouvre à la construction de la voie sur la
rivière Kaministiquia, à trois ou quatre milles
de l'endroit où s'élevait le vieux fort. Plu-
sieurs années plus tard, quand je visitai de
nouveau ce district, j'eus honte de n'y trouver
qu'un pctit monument pour marquer l'empila-
cement du vieux fort, qui entre temps avait
été transformé en pare de triage. Peut-être
que le très honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. 'Grahai) se rappelle le
scandale des rails d'acier. Sir Alexander Mac-
kenzie avait, parait-il, acheté des rails d'acier
de son frère, parce qu'ils étaient très peu
clir pour le temps, et qu'il voulait s'en servir
dans certaines -constructions. Les conserva-
teurs ont exagéré l'importance de cette trans-
action, car, comme toujours, il leur faut bien
peu pour crier au scandale sur le compte du
parti libéral. En 1882, j'étais de nouveau
dans le Nord-Ouest où j'arpentais les cantons,
le Winnipeg à Red-Deer, au pied des Rocheu-

ses. De 1900 à 1910, j'avais charge de 100
milles de voies ferrées pour la protection des
obligataires intéressés. Je mentionne ces
faits pour prouver aux honorables sénateurs
que je ne parle pas sans connaître un peu
mon sujet. Sans doute, c'est facile pour cer-
tains honorables membres du Gouvernement
d'apprendre ces choses, vu qu'ils peuvent pui-
ser leurs renseignements aux rapports faits
par des experts qui sont payés par le pays,
pendant que les premiers jouissent des traite-
ments de leur charge. Tandis que moi, au
contraire, j'ai dû me renseigner moi-même,
dans mes moments de loisir et sans recevoir
de rémunération, ce qui n'est pas aussi en-
courageant.

J'ai dit que les conservateurs sont malchan-
ceux quand ils montent au pouvoir. Leur
malchance me chagrine, mais elle n'en est pas
moins réelle. Tout le monde sait l'ère de
prospérité qui a régné en ce pays durant les
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dix années qui ont précédé l'avènement de la
présente Administration. Nous avons trop
bâti et trop acheté. Nous avions tous une
grande confiance dans l'avenir du pays, et
nous croyions que l'ère de prospérité ne fini-
rait jamais. Mais tout change. Le gouver-
nement conservateur arrive-t-il au pouvoir,
qu'aussitôt le prix des stocks et des autres
valeurs font le 'plongeon, et quoique le gou-
vernement actuel ne soit au pouvoir que de-
puis un peu plus de deux ans, voyez où nous en
sommes aujourd'hui.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh! oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Peut-être pen-
sez-vous que cette situation est une exception;
peut-être direz-vous que la crise actuelle affec-
te le monde entier; mais laissez-moi vous citer
un autre exemple du même ordre. Le règne de
sir Wilfrid Laurier, avant 1911, fut l'âge d'or
au Canada. L'argent affluait dans tous les
coins du pays. Jamais auparavant avait-on
connu prospérité semblable. Un jour, j'entendis
deux Ecossais influents qui conversaient devant
le club Rideau. L'un dit à l'autre: "Voyez cet
homme; c'est Laurier qui passe; je n'ai jamais
voté pour lui, mais c'est certainement l'homme
qui sait comment faire circuler l'argent ". Puis
vint le gouvernement Borden. Vous savez ce
qui arriva: sir Henry Drayton l'a dit: personne
ne venait plus s'établir au pays, la population
restait stationnaire. Prenons par exemple les
actions du Pacifique-Canadien comme baromè-
tre - et c'est un assez bon baromètre - il est
vrai que ces actions ont bien baissé aujourd'hui,
mais, en 1893, elles cotaient 32, 33 et 34. Lau-
rier n'était pas au pouvoir depuis bien long-
temps que leur valeur commença à monter et
continua son mouvement de hausse jusqu'à ce
qu'elle atteignît presque 300. Etant ingénieur,
j'ai fait un tableau graphique de la situation.
Je l'ai devant moi. Voici l'époque où Laurier
monta au pouvoir, et voici la ligne toujours
ascendante de la valeur des actions du Pacifi-
que-Canadien. Voici un point qui montre l'avè-
nement au pouvoir de M. Borden, et voyez
la ligne qui représente la baisse constante de
ces mêmes actions.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh! oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Vous pouvez
vérifier. Les cotations de la bourse peuvent le
prouver. Ici l'ère de Mackenzie King, et la
Pacifique-Canadien est à la hausse. Survient
un changement de gouvernement; il est à la
baisse. Si ce n'est pas là jouer de malheur,
j'aimerais bien savoir ce que c'est.

Je vais vous donner un autre exemple. Peu
de temps après que sir John-A. fMacdonald
monta au pouvoir, le 18 septembre 1878, il
inaugura sa politique nationale. Tout le monde
pensait que c'était là une bonne affaire. Je vous

confesserai même que je me suis toujours senti
enclin à favoriser la protection. Mais la pro-
tection, c'est comme certains remèdes que les
médecins ne prescrivent que dans les plus gra-
ves maladies; ils peuvent devenir un poison, et
en donner une quantité trop forte peut deve-
nir fatal. Sir John-A. Macdonald prescrivit
une dose trop forte, et mit le pays à deux
doigts de sa perte. En 1888 et en 1889, à titre
d'arpenteur-géomètre, j'étais occupé à faire le
cadastre pour les cantons de Compton, Whitton
et Clifton, dans le comté de Compton. La su-
perficie de nos cantons est de 100 milles carrés,
de sorte que j'avais à couvrir une superficie de
trois cents milles carrés pour les trois can-
tons. Pour faire ce travail, il faut que l'gr-
penteur recherche le propriétaire de chaque
lopin de terre, dans chaque canton, et il faut
qu'un numéro cadastral, reconnu comme officiel
par le Gouvernement, soit assigné à tout lo-
pin de terre, quelque petit qu'il soit. C'est un
bon système que j'ai souvent recommandé aux
arpenteurs-géomètres de l'Ontario. Je me sou-
viens encore du temps où il fut inauguré par
l'honorable J.-A. Chapleau, de Québec, un con-
servateur. Chose étrange à dire, ce système
fut copié sur celui de la Roumanie. J'entrepris
ce travail neuf ans après l'inauguration de
la politique nationale, et j'eus bien des diffi-
cultés à me procurer les noms des propriétaires
des lopins de terre. Les portes et les fenêtres
des habitations étaient toutes fermées, soit nu
cadenas, soit au moyen de planches clouées aux
portes et aux fenêtres; la famille était partie
pour les Etats-Unis. Il m'a fallu aller jusque
chez le troisième ou quatrième voisin pour
trouver quelqu'un qui fût resté au pays.
Comme je l'ai dit, cela se passait neuf ans
après l'inauguration de la politique nationale.
La dose avait été trop forte.

Voilà deux ou trois exemples où le parti de
mon honorable ami de Granville (l'honorable
M. Chapais) fut malchanceux dans sa politi-
que. Après la mort de sir John-A. Macdonald,
toutes sortes de difficultés ont surgi- un re-
paire de traîtres, et bien d'autres choses désa-
gréables que je n'aime pas mentionner...

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh,
oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'y a pas
de quoi rire.

L'honorable M. DANDURAND: Ça n'était
pas drôle dans le temps.

L'honorable M. CASGRAIN: En plus de
cela, il y eut toutes sortes de scandales. Les
gens de la Beauharnois, à les comparer avec
les gens de cette époque reculée, seraient trop
innocents pour entrer au jardin de l'enfance.
Il y eut le scandale McGreevy qui se termina
par l'emprisonnement de son auteur, membre
du Parlement. Et puis le scandale Connolly
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dont l'auteur fut écroué ici même, à Ottawa.
Puis vint le scandale du pont Curran, dont je
voudrais vous parler plus tard. Il y eut aussi
le scandale Bancroft. L'honorable J.-Israël
Tarte vint à Montréal nous faire l'histoire de
toutes ces ignominies. Le parti libéral le prit
dans ses rangs et le fit élire comme député
dans le comté de l'Islet-représenté pendant
plusieurs années par mon père.

Le pont Curran franchit le canal Lachine.
Il existe encore. C'est une construction en ma-
çonnerie et en fer de 220 pieds de long. C'est
presque impossible à croire, mais le rapport
de la Commission royale est là qui prouve que
l'on a prétendu avoir fait entrer 3,600,000 pieds
courants de bois dans la construction de ce
pont. Voici comment l'on s'y prenait: une
charge de bois était halée autour d'un pâté de
maisons; on l'acceptait et on la payait; puis
la même charge faisait de nouveau le même
trajet pour être de nouveau acceptée et payée,
et le tour se répétait tant qu'on voulait. Si la
quantité de bois que l'on a prétendu avoir été
employée dans la construction de ce pont avait
été empilée clans le canal, il n'v aurait plus eu
place pour permettre à l'eau de s'écouler.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh,
oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Pour trans-
porter cette quantité de bois, il aurait fallu
trois cent soixante wagons, ou un train de
deux milles et quart de longueur, sans comp-
ter l'espace occupé par les locomotives. Cela
eut lieu un peu avant 1896. Plus tard, l'Admi-
nistration changea et sir Wilfrid Laurier monta
au pouvoir.

Revenons maintenant au très honorable sé-
nateur (le très honorable M. Meighen) qui
affirma n'avoir pu rien faire pour nommer un
séquestre. Je ne vois pas pourquoi l'on n'au-
rait pas pu nommer un séquestre. Le nouveau
sénaýteur (l'honorable M. Brown) partagea cet
avis, mais il n'éïtait pas le seul. Je suppose
que cela n'aurait pas convenu d'avoir un sé-
questre. Mais il y a tant de mauvaises lan-
gues.

Il y avait $147,000,000 de dettes et d'obliga-
tions douteuses et de bien d'autres choses
garanties par Mackenzie et Mann. Peut-
être que le très honorable leader de cette
Chambre (le très honorable M. Meighen)
ne connaît pas l'histoire d'un certain groupe
d'individus qui se procuraient des options
sur les réclamations contre Mackenzie et Mann.
Ils se présentaient à un créancier et lui di-
saient: "Vous avez une réclamation contre
Mackenzie et Mann? Combien voulez-vous pour
nous la transporter?" Si le créancier répondait:
"Je ne sais trop. Qu'offrez-vous?" "Bien, di-
saient-ils, voici ce que nous allons faire. Don-
nez-nous une option sur votre réclamation

L'hon. M. CASGRAIN.

avec priviilège de renouvellement, et nous
vous donnerons une certaine somme chaque
mois, pendant six mois." Que mon honorable
ami de Salaberry (l'honorable M. Béique) se
donne la peine de fureter dans les livres de
sa banque et il trouvera que quelques-unes de
ces obligations furent vendues à 30 cents du
dollar, les coupons inclus. Non, aucun séques-
tre ne fut nommé, et du moment que le
Gouvernement acheta le réseau, ces obliga-
tions furent cotées au pair et les coupons à
leur pleine valeur. L'achat d'un chemin de
fer peut se comparer un peu à l'achat d'une
maison. Vous êtes responsables des hylpo-
thèques qui grèvent la propriété. Ce n'est
pas étonnant que le très honorable sénateur
ait été nerveux l'autre jour. Je n'ai aucun
doute qu'il était sincère, mais son oeuvre devait
le hanter. Savait-il qu'il y avait de ces obli-
gations et de ces comptes douteux pour une
somme de $147,000,000

Il y a quelques années, au cours d'un long
discours, je fis une déclaration qui n'a Jamais
été contredite. Quand je conclus, quelqu'un
voulut répondre, mais je sais que sir James
Lougheed lui dit: "Ne dites rien, peut-être le
sénateur a-t-il raison. Votons au plus tût." Si
l'affaire avait été confiée à un séquestre, cha-
que créancier eût été forcé de prouver sa ré-
clamation, et quelques-unes d'entre elles eus-
sent été privilégiées.

A la page 14 du rapport que voici, je relève
une somme de 2½ milliards, et je voudrais
citer quelques chiffres. Il y a les item sui-
vants: placement dans lles entreprises ferro-
viaires du gouvernement, $390,000,000; déficit
$52,000,000; capitaux d'exploitation, $15,000,-
000; subsides en espèces $44,000,000; argent
prêté, S639,000,000; déficit des réseaux de
l'Est-les Provinces Maritimes-$26,000,000;
achat des actions du Nord-Canadien, 810,000,-
000. Qu'achetait-on? Des actions qui ne va-
laient pas un sou. Ajoutez à ces sommes
$48,000,000 qui représentent le prix du tronçon
de la Baie-d'Hudson, ainsi que de ses obliga-
tions échues, et vous obtiendrez la somme to-
tale de $2,536,000000. Et nous continuons à
construire des voies ferrées. Ajoutez à cette
somme les $512,000,000 que j'ai déjà men-
tionnés, et vous obtiendrez le grand total de
$3,000,000,000.

A la page 15, on trouve un état comparatif
des recettes du National-Canadien et du Pa-
cifique-Canadien. On y constate que, durant
la période de 1923 à 1931, le National-Cana-
dien encaissa la somme de $1,714,000,000 prove-
nant du trafic-marchandises et de $321,000,000
provenant du trafic-voyageurs. D'autre part,
les recettes du Pacifique-Canadien accusent
les sommes suivantes: trafic-marchandises:
$1,278,000,000; voyageurs: $303,000,000. Si
vous examinez ces chiffres à loisir, vous verrez
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que, rpour chaque $5.00 acquis par les réseaux
du gouvernement. $4.00 sont fournis par les
recettes du trafic-marchandises, et $1.00 par
celui des voyageurs; tandis que, en ce qui
concerne le Pacifique-Canadien, on constate"
que, pour chaque $4.00 de recettes, $3.00 pro-
viennent du trafic-marchandises, et $1.00 de
celui des voyageurs. En d'autres termes,
vingt pour cent seulement des recettes du
vieux Grand-Tronc ou du National-Canadien
proviennent du trafic-voyageurs, tandis que le
CanadienPacifique retire vingt-cinq pour cent
de ses recettes du même trafic.

Pour le transport postal, le National-Cana-
dien reçut $33,000,000, et le Pacifique-Canadien
$34,000,000. Qui me dira comment il se fait
que le Pacifique-Canadien recevait $34,000,000
pour ce transport pendant que c'était le che-
min de fer de l'Etat qui transportait
le courrier des Empress à Québec? Les re-
cettes des messageries du National-Cana4ien
furent de $124,000,000, et celles du Pacifique-
Canadien de $97,000,000. Si vous tenez
compte du fait que la voie du National-Cana-
dien est de 7,000 milles de plus que celle du
Pacifique-Canadien, vous verrez que ces chif-
fres ne sont pas hors de proportion. Quant à
moi, ce qui me surprend, c'est de constater le
succès merveilleux du réseau National sous le
régime de l'étatisation. Imaginez l'énergie
qu'il a fallu déployer et les efforts qu'il a fallu
faire pour réaliser $2337,000,000 en neuf an-
nées. Le vieil Intercolonial, qui opéra pen-
dant 60 années, n'a pas encaissé autant d'ar-
gent durant toute son existence.

Cependant, il faut avouer que sir Henry
Thornton possédait éminemment l'art de tenir
son personnel sur le qui-vive, et nuit et jour
à la recherche de nouvelles affaires. Si un
employé entendait dire que quelqu'un se
proposait de faire un voyage, immédiatement
il se présentait au voyageur pour lui vendre
un billet ordinaire, puis un fauteuil de wagon-
salon ou de wagon-lits. Ti est vrai qu'un ser-
vice de ce genre coûte bien cher; mais il ob-
tient des commandes. En un mot, le degré de
réhabilitation dans l'opinion générale du ré-
seau ferroviaire tout entier, tient du merveil-
leux.

Le résultat fut que les réseaux ferroviaires
de l'Etat réalisèrent un bénéfice net de $281,-
000,000, et le Pacifique-Canadien de $412,000,-
000. -Mais il faut toujours se rappeler que le
Pacifique-Canadien formait un tout complet,
et ses opérations étaient conduites sur cette
base, tandis que l'autre réseau se composait
de tronçons qui avaient été construits en vue
de se faire concurrence les uns aux autres.

Je crois que les services donnés par le Natio-
nal-Canadien étaient trop luxueux, trop bons,
et je n'approuve pas les sommes considérables

qui furent dépensées pour les fournir, mais je
me demande, ici-en présence d'un directeur
du Pacifique-Canadien-pourquoi, en admet-
tant que le National-Canadien eût tort de
gaspiller l'argent de la sorte, le Pacifique-
Canadien s'efforça de l'imiter? Si le Natio-
nal-Canadien mettait en service un luxueux
train avec solarium, le Pacifique-Canadien en
faisait autant. Si le National-Canadien s'a-
dressait au Parlement pour se faire autoriser à
construire une voie ferrée dans un coin quel-
conque des .Montagnes Rocheuses, dans la zone
fruitière, mais très peu peuplée, auæitôt le Pa-
cifique-Canadien faisait une demande sembla-
ble, sans tenir compte qu'en toute proba-
bilité il n'y avait pas assez d'affaires dans
cette nouvelle région pour justifier le service
d'une seule voie. Chaque fois qu'une des
compagnies adressait une pétition, l'autre -en
faisait autant. Nous nous rappelons tous qu'au
cours d'une même session le National demanda
l'autorisation de construire rien moins que 29
voies de raccordement, et le Pacifique-Cana-
dien de son côté voulait prolonger d'autant son
millage.

Nos compagnies de chemins de fer ont trop
construit. Je ne pourrais dire quelle en sera
la conséquence. J'espère que le rapport fera
du bien, mais j'en doute. Le rapport recom-
mande la nomination d'une Commission for-
mée de représentants des deux réseaux ferro-
viaires. Le 21 avril dernier, je proposai en
cette Chambre:

Que, de l'avis du Sénat, en attendant la déci-
sion de la Commission qui fait actuellement
enquête sur les chemins de fer canadiens, un
comité, composé d'un nombre égal des fonction-
naires actuels du Pacifique-Canadien et du
National-Canadien, soit institué et élise lui-
même un tiers-arbitre; et que, à défaut d'en-
tente sur le choix -de ce tiers-arbitre, la Cour
suprême du Canada soit chargée de le nommer.

Peut-être que les membres de la Commis-
sion n'ont jamais vu ma motion, mais je
constate que leur suggestion est semblable à la
mienne, sauf qu'elle n'est pas aussi bonne.
Suivant ma proposition, chacune des compa-
gnies eût choisi un certain nombre de ses hom-
mes les plus qualifiés pour la représenter dans
le comité, et ce comité eût choisi, comme ar-
bitre, un homme infiniment plus apte à résou-
dre le problème ferroviaire que ne le pouvait
un juge ou un légiste. L'homme choisi par le
comité aurait possédé de vastes connaissainces
techniques; et dans toutes matières relatives
aux deux entreprises ferroviaires, il aurait im-
médiatement discerné celles qui étaient à leur
avantage de celles qui ne l'étaient pas.

A la page 16 du rapport, les recettes nettes
des réseaux sont mentionnées, mais toujours à
partir de 1923. Les chiffres pour le Pacifique-
Canadien sont:
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1923. . $45,394,457
1924.. .. .......... 43,378,187
1925.. .. .......... 47,832,609
1926.. ............ 52,670,173
1927.. .. .......... 48,008,141
1928.. .. .......... 61,864,295
1929.. ............ 55,573,280
1930.. ............ 52,467.008
1931.. ................ 30,267,126

On constate par là que le revenu net dimi-
nua de plus de moitié, de 1928 à 1931. D'un
autre côté, en 1923, les intérêts que la compa-
gnie (levait payer sur ses obligations étaient
presque de $11,000,000; ils avaient augmenté
jusqu'à $19,000.000 en 1931. Presque 80 p. 100
en neuf ans. Il n'est pas nécessaire de fréquen-
ter l'école du soir pour faire le calcul.

Le revenu net du National-Canadien, pen-
lant la même période, fut:

1923.. ............ $13,501,649
1924... .......... 14,772,328
1925.. ............ 30,443,853
1926.. .. .......... 41,586,242
1927.. ............ 36,325,419
1928.. ............ 44,449,780
1929.. ............ 32,095,275
1930.. .. .......... 15.730,227
1931.. .. .... dMiit) 5,282,650

Notons qu'il y eut un déficit de $5,000,000
en 1931. Mais est-ce vraiment surprenant
qu'un chemin de fer, propriété de l'Etat, su-
bisse un déficit lorsque le revenu du Pacifique-
Canadien tombe de 50 p. 100, de 1925 à 1931.
Je n'ai pas d'excuse à offrir pour le National-
Canadien; niais il faut se rappeler qu'à cause
du chômage les autorités gardèrent à leur em-
ploi, dans leurs ateliers, un grand nombre
l'ouvriers dont ils n'avaient aucunement be-
.oin, simplement pour leur procurer un emploi.
Sir Henry Thornton a avoué publiquement
qu'il ne pouvait les congédier, parce que, s'il
le faisait, ils mourraient tout simplement de
faim, et il pensait aussi que la crise ne serait
pas de longue durée.

Il me faut encore quelque temps pour ter-
miner nies remarques, et, vu l'heure avancée,
j'aimerais qu'on m'accorde la permission d'a-
journer le débat à demain.

(Sur motion de l'honorable M. Casgrain, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'aprè-
midi, demain.

SÉNAT

Vendredi, 21 octobre 1932.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

TROUBLES AU PÉNITENCIER DE
PORTSMOUTH

A l'appel de l'ordre du jour:
L'hon. M. CASGRAIN.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, les journaux du matin nous ap-
prennent la nouvelle alarmante de troubles au
pénitencier de Portsmouth, à Kingston. Le
très honorable leader a-t-il quelque chose à
nous apprendre là-dessus?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur lui-même m'a appris la nou-
velle un moment à peine avant l'ouverture
de la Chambre. Je ne lis pas les journaux ré-
gulièrement et je n'avais pas appris ces der-
niers troubles, quoique, cependant, je fusse
au courant de ceux qui se produisirent il y a
quelques jours. Je ne puis rien ajouter à ce
qui a été dit ailleurs au sujet des premiers trou-
bles, et je ne connais rien au sujet des der-
niers. Je pourrai cependant faire une déclara-
tion à la prochaine séance de cette Chambre.

PRIX DU CHARBON

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable CAIRINE WILSON: Honora-
bles sénateurs, permettez-moi d'attirer votre
attention sur un article paru dans le Mail and
Empire, de Toronto, du 8 octobre, où il est
question d'une prétendue coalition relative au
commerce de l'anthracite anglais. L'article dé-
clare que l'affaire a déjà été rapportée au mi-
nistère du Travail et soumise aux fonction-
naires du Travail cha-rgés d'appliquer la loi
sur les coalitions, et que cela s'est passé avant
que l'honorable sénateur de Rougemont (l'ho-
norable M. Lemieux) ait attiré l'attention de
la Chambre sur le sujet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
vais aujourd'hui discuter la déclaration que
l'honorable sénateur de Rougemont (Phono-
rable M. Lemieux) a faite il y a quelques
jours. Tout ce que je puis ajouter à ce que
j'ai déjà dit, c'est ceci: j'ai étudié l'affaire
avec le ministre du Travail et je lui ai fait
part des faits allégués par l'honorable séna-
teur. Il me dit que la Commission canadienne
du combustible se tient constamment au cou-
rant du coût et des prix, non seulement de
l'anthracite gallois, mais de tous les combus-
tibles consommés au Canada; que la Commis-
sion étudie présentement l'affaire, conformé-
ment à la requête de l'honorable sénateur, et
que c'est probable que des renseignements ins-
tructifs et utiles nous seront fournis. Les in-
formations que je puis obtenir me portent à
croire que toutes les craintes ne sont pas tout
à fait fondées.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, puis-je dire à l'honorable
leader que le Conseil du travail d'Ottawa a
fait adopter hier une résolution par laquelle
il prie le Gouvernement de bien vouloir faire
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enquête sur cette question. Elle cause de

l'énervement dans le public. Je ne dis pas cela

parce que je crois qu'en effet il y a coalition,
mais l'impression générale est qu'il en existe

une. J'ai pris quelques renseignements à

Montréal, et j'ai appris d'un haut fonction-

naire administratif que le coût de l'anthracite

britannique livré sur les quais de la Commis-

sion du port de Montréal est de $5.30. Je
comprends très bien qu'il en coûte quelque
chose pour cribler la houille et la livrer aux

négociants, et que cette dépense doit entrer en

compte; mais le peuple ne peut pas com-

prendre le grand écart entre, disons $8 ou $9

et $16 ou $17. Comme le ministre le sait très

bien, nos statuts renferment une loi qui s'ap-
pelle la loi des coalitions, sous l'empire de
laquelle le régistrateur, sur initiative du Gou-
vernement, ou mieux encore, du ministre du

Travail, peut faire enquête. C'est tout ce que

le public demande, que Fon fasse enquête pour
savoir si c'est vrai que les marchands de houille

se sont coalisés afin .de maintenir la hausse des

prix.
Je répète maintenant ce que j'ai dit l'autre

jour: personnellement, je n'ai aucune preuve.
Je dis tout simplement à la Chambre quelle
est l'opinion dans le public, et je crois que

c'est le devoir du Gouvernement de rectifier
cette impression si elle est erronée.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur veut, sans doute, parler de la

loi des enquêtes sur les coalitions. Toute per-

sonne qui désire se prévaloir des dispositions
de cette loi peut le faire, dans le cas qui nous
occupe maintenant, tout comme dans n'impor-

te quel autre cas où la loi s'applique: et je
n'ai aucun doute que l'on pourrait appliquer
la loi dans le cas actuel tout comme dans tout
autre cas, si les démarches nécessaires étaient
faites. En attendant, et puisque nous ne som-

mes pas très occupés au début de la session,
j'ai conçu l'idée de suggérer que peut-être
nous pourrions ajouter à l'utilité du Sénat,
en faisant nous-mêmes un peu de ce travail, si

toutefois l'affaire nous alarme ou que nous

soyons curieux de savoir à quoi nous en tenir.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très

bien, très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Non seu-
lement je ne m'opposerai pas à une proposition
de ce genre, mais j'y ferai bon accueil. Je

pourrais prendre l'initiative moi-même, mais
j'en enlèverais le mérite à un autre, sans comp-

ter que cela créerait l'impression que je par-

tage les craintes générales. Si j'avais des rai-
sons de prendre l'initiative, je le ferais assuré-
ment, mais jusqu'à présent je n'en ai aucune.

Je désire simplement suggérer qu'au lieu de

nous attendre à ce que d'autres prennent l'ini-

tiative, sans que soient remplies les formalités

prescrites par la loi, nous pourrions nous-
mêmes prendre cette initiative.

AJOURNEMENT DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
possible que je rende service à quelques sé-
nateurs en présentant dès maintenant une mo-
tion qui, d'ordinaire, doit être présentée plus
tard dans la journée. Voici la motion:

Que la Chambre, lorsqu'elle s'ajournera au-
jourd'hui, reste ajournée jusqu'à huit heures
du soir, jeudi prochain.

Il ne semble pas que l'autre Chambre fasse-

beaucoup de progrès dans ses mesures légis-
latives, et ce n'est pas plus possible pour moi
que pour qui que ce soit de prédire quand

l'autre Chambre nous transmettra des projets
de loi. Il se peut que nous en ayons jeudi.

Nous espérons aussi devoir alors présenter une
mesure législative très importante. C'est pour-
quoi nous avons choisi cette date. Je voudrais

vous exposer plus clairement les raisons qui

nous ont fait choisir jeudi comme jour de re-

prise des séances, mais je ne suis pas libre de

le faire.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat reiprend l'étude, ajournée hier, du

discours prononcé par Son Excellence le Gou-

verneur général à l'ouverture de la session, et

de la motion de l'honorable M. Poirier ten-

dant à l'adoption d'une Adresse en réponse.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-

bles sénateurs, puis-je réclamer de nouveau

l'indulgence de la Chambre, et lui suggérer
qu'en attendant que l'autre Chambre nous

envoie quelque mesure législative, nous pour-
rions gagner du temps et discuter des sujets

que nous serons très probablement appelés à
débattre plus tard. Si je suis bien renseigné,

je comprends que le très honorable leader de

cette Chambe présentera, lors de la reprise des

séances la semaine prochaine, un bill des che-

mins de fer basé sur le rapport de la Com-
mission royale qui a fait une enquête sur les

chemins de fer et le transport au Canada. Je

l'appellerai le rapport Duff tout court. Je vous

promets que, lorsque le projet de loi sera pré-

senté, je ne répéterai pas ce que je pourrai
dire aujourd'hui du rapport Duif. Et je crois

qu'ainsi nous emploierons bien notre temps si

nous pouvons devancer même le Gouverne-
ment progressif qui nous administre aujour-

d'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

L'honorable M. CASGRAIN: Quelques-uns
de mes collègues m'ont demandé d'expliquer
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la lettre de protestation dont j'ai parlé hier
soir. Ils me disent que j'ai parlé si vite, pas-
sant d'un sujet à un autre d'une façon si
abrupte, qu'ils n'ont pas pu me suivre. De
sorte qu'ils ont droit, je crois, à quelques ex-
plications de ma part. Je voudrais attirer,
d'une façon toute spéciale, l'attention du très
honorable leader sur le fait que cette lettre
n'a pas du tout été écrite par moi, mais bien
par cet avocat distingué, M. C.-S. Campbell,
qui, comme je le disais hier soir, est le fils de
sir Alexander Campbell, autrefois leader du
Gouvernement dans cette Chambre et minis-
tre de' la Justice dans le gouvernement de sir
John-A. Macdonald.

Je ne vous lirai que des extraits de cette
lettre de protestation:

L'achat d'ne propriété déterminée de chemin
de fer et :l'achat d'actions d'une compagnie pos-
sèdant un actif indéterminé et un passif reconnu
sont deux choses bien différentes.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur ne lira-t-il pas la lettre en en-
tier? L'auteur, M. Campbell, n'est pas ici au-
jourd'hui, en sorte qu'il ne peut pas être hu-
milié.

L'honorable M. CASGRAIN: J'aimerais à
lire la lettre tout entière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il se peut
que certains passages aient perdu de leur ac-
tualité.

L'honorable M. 'CASGRAIN: Nous verrons
bien.

La Chambre des communes a. terminé l'étude
d'environ la moitié du projet de loi ministériel
qui doit autoriser le Gouvernement à acheter 'le
capital social du chemin ,de fer Nord-Canadien,
et ce bill no-us sera bientôt transmis. S'irl estadopté, il imposera au Canada, à une époque
où le pays subit une tension sans précédent...
C'était en 1917 durant la guerre.
... un fardeau d'une lourdeur inouïe, une char-
ge certainement plus lourde qu'aucune de celles
imposées à ce pays jusqu'à aujourd'hui; à 'ex-
ception -de la dette de guerre.

L'achat d'une propriété déterminée de chemin
de fer et l'achat d'actions d'une compagnie
possédant un actif indéterminé et un passif re-
connu sont deux choses bien différentes. Quand
le Gouvernement devient le principal proprié-
taire des actions ordinaires, il doit pourvoir,
au moyen d'emprunts ou de taxes, à toutes les
dettes dues par le chemin de fer, ou qui de-
viendraient échues, ainsi qu'à toutes les futures
pertes subies dans l'exploitation. Les estima-
tions des dépenses qu'il faut encore faire s'élè-
vent à un chiffre énorme.

C'est prophétique, cela ayant été écrit en
1917.

Personne ne connaît l'étendue exacte des obli-
gations. Le chemin de fer a des obligations en
souffrance et des dettes impayées; il en est de
même de ses compagnies subsidiaires. Il y a
des garanties données par lui à d'autres compa-
gnies, des soldes non acquittés sur des contrats

L'hon. M. CASGRAIN.

et sur des comptes; mais on en ignore le chiffre.
On ignore également son actif. Il exploite

des conpagnies de chemins de fer, des conpa-
gnies d'immeubles, des compagnies de télégra-
plie, des comipagnies de tunnels, des compagnies
d'exploitation forestière et des compagnies pro-
priétaires dhhôtels-et dans toutes ces compa-
gnies il possède des intérêts.

Personne ne sait toutefois à quel degré il les
possèdes on ne comit pas non plus le chiffre de
son actif ou de son passif. ni dans quelle me-
sure la compagnie de chemin de fer est respon-sable de son passif.

Nulle autre compagnie de chemin de fer, nul
autre groupe d'hommes d'affaires n'étudie-
rait une acquisition de ce genre, si ce n'est
après un examen élaboré et la réception de rap-
ports de comptables et d'évaluateurs, au sujetde l'actif et du passif, et, dans ce cas, sous le
seul couvert d'une garantie solvable, que le
total de l'actif supposé serait livré et qu'il ne
surgirait pas de dettes ni d'obligations cachées.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur dit-il que c'est vrai que l'on ne
connaissait ni l'actif ni le passif?

L'honorable M. CASGRAIN: Non, je ne
dis pas que c'est vrai, mais je le crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non seu-
lement ils étaient définitivement et entière-
ment connus, mais ils ont été définitivement et
entièrement révélés, et le temps a prouvé que
la révélation était juste.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien. Le
très honorable monsieur m'a demandé de lire
la lettre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vou-
lais dire quelque chose.

L'honorable M. CASGRAIN:
Pour constater ces choses, quand on île petitfaire ces examens, ni obtenir ces garanties, on

a ordin-airement l'habitude, aux Etats-Unis, de
mettre les voies ferrées entre les mains d'un
séquestre, dont le personnel peut déterminer et
soumettre aux intéressés un état exact et clair.

Je ne crois pas que 'cela ait été fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Absolu-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai déjà fait
un long discours là-dessus, et ceux qui étaient
alors dans cette Chambre se souviendront que
sir James Lougheed admit que des gens d'ici
vérifiaient des livres qui se trouvaient à Win-
npeg.

Aux Etats-Unis, on a acheté, de cette manière,
des réseaux aussi importants, notamment le
Union Pacifie, le Atchison, le Topeka and Santa
Fe et le Rock Island, et leur capital a été ré-
duit jusqu'à correspondre aux valeurs réelles
dans un état solvable, et capable d'effectuer
ses services à titre de serviteur public.

Le seul examen qu'on ait jusqu'ici fait du
Nord-Canadien a démontré, suivant l'opinion
de deux sur trois experts de chemins de fer,
que les actions dont on projetait l'achat n'a-
vaient aucune valeur. Cela signifie que, mal-
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gré sa valeur nominale possible, les dettes non
garanties sont plus que suffisantes pour empê-
cher leur vente à un acheteur raisonnablement
prudent. Comme on n'a payé aucun argent
à la compagnie pour les actions et qu'elle n'a
jamais pu gagner quoi que ce soit sur ces ac-
tions, il n'y avait, et il n'y a pas lieu d'atten-
dre d'autre résultat de il'examen.

Aucune convention ou obligation 'd'achat n'est
produite.

Je crois que le très honorable sénateur l'admet-
tra.

Le très honorable M. MEIGHEN: Obliga-
tion?

L'honorable M. CASGRAIN:
Aucune convention ou obligation d'achat

n'est produite. De fait, rien ne s'est ébruité,
sauf de vive voix, et entre des membres du
Gouvernement et des personnes dont les noms
ne sont pas révélés. Quelle somme faut-il, en
réalité, payer, quel doit être le créancier, quel
est le coût et quelles sont les obligations acces-
soires, nul ne le sait.

On ne pourrait, dans le cours ordinaire des
choses, négocier de la sorte la moindre tran-
saction, et toute tentative à cette fin, de la part
d'administrateurs responsables, devant un tribu-
nal, constituerait, sans aucun doute, un abus
de confiance; et cette entreprise est la
plus importante et la plus onéreuse qu'ait ja-
mais projeté un gouvernement canadien, com-
me aussi la plus risquée. On peut affirmer, en
toute sûreté, qu'aucun chemin de fer capitalisé
au-dessus de sa puissance productive ne peut
jamais être un serviteur public utile, et l'achat
d'un chemin de fer par le Gouvernement, à un
prix supérieur à sa valeur, ne peut aboutir
qu'à une saignée continuelle du contribuable.

Le chemin de fer Nord-Canadien a été cons-
truit à titre de spéculation privée. Ses obli-
gaitions ont été vendues à des financiers, moyen-
nant escompte. Sa caisse n'a jamais reçu
d'argent pour ses actions. On n'a rien publié
qui justifiât d'imposition de taxes aux citoyens
(le ce pays, dans le but de donner une valeur
fictive à ces obligations et à ces actions.

Je suppose -que je puis sauter cette partie de
la lettre qui parle d'emprunts faits à New-
York à un taux très élevé. Je passe aux con-
clusions:

Les soussignés, qui sont tous des capitalistes,
et sont intéressés à la prospérité de ce pays, dé-
sirent attirer l'attention de leurs compatriotes
sur le grave danger qu'ils courent tous de se
voir enlever leurs revenue pour assurer des
profits aux porteurs d'obligations et aux ac-
tionnaires d'une entreprise qui a été déclarée
de nulle valeur par les seules personnes qui
iussent en mesure de se prononcer à cet égard.
On recommande aussi d'adresser les plus fortes
protestations possibles à tous les sénateurs et
à tous les députés du Parlement, avant qu'il
soit trop tard.

Les noms suivent. Ce n'est pas nécessaire
de les mentionner. Tout le monde peut les
trouver dahs le Hansard du Sénat de 1917.
Je crois que la liste contient les noms des di-
recteurs de toutes les banques qui font affaires
à Montréal, sauf la banque du Commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: L'honora-
ble sénateur devrait les nommer afin que nous
les ayons sous les yeux.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils sont déjà
nommés. Vous savez que si vous faites un
mauvais discours, il sera consigné au Hansard,
et vous ne cesserez plus d'en entendre parler;
mais si vous en faites un bon, il sera embaumé,
momifié au Hansard, et restera aussi mort que
la plus ancienne momie d'Egypte. Quoi qu'il
en soit, essayons de ressusciter la momie.

Le premier est F.-W. Molson, directeur de la
banque Molson, directeur de la banque d'Epar-
gne de la Cité et du District de Montréal,
citoyen très haut placé de la même ville. Le
suivant est Huntley-R. Drummond, directeur de
la Banque de Montréal, président de la Canada
Sugar Company, et fils de feu sir George-A.
Drunmond, 'pendant des années l'un des plus
puissants conservateurs de cette Chambre. Il
est toujours le premier à assister à toutes les
réunions conservatrices tenues à Montréal;
néanmoins, il a jugé à propos d'envoyer cette
protestation au Gouvernement.

Mon honorable ami ne songeait pas à cela.
Ces hommes d'affaires distingués n'apposent

pas leurs noms au bas d'un document, à moins
de croire qu'il y a urgence. Le nom suivant
est celui de Zéphyrin Hébert, président du
Board of Trade de Montréal, président de la
Compagnie Hébert, l'une des plus importantes
maisons de gros -de ce pays, et dont le chiffre
d'affaires dépasse $3,000,0 par année. En-
suite vient A.-J. Brown, C.R., directeur de la
Banque royale et de beaucoup d'autres entre-
prises commerciales, connu comme un grand
avocat commercial et le conseiller confidentiel
de quelques-uns de nos hommes d'affaires les
plus marquants de Montréal.

Quelques-uns d'entre vous devineront peut-
être quels sont ces gens.

J'ai connu des citoyens très éminents qui ont
déclaré que si A.-J. Brown ne mettait pas ses
initiales au bas d'un document, ils refuseraient
d'agir.

En passant, permettez-moi de dire que l'ho-
norable monsieur (l'honorable M. Brown) est
une acquisition pour le Sénat, et que le Gou-
vernement mérite d'être félicité d'avoir fait
une si bonne nomination. Il appartient à une
classe d'hommes qui sont hautement quali-
fiés pour servir au Sénat, et je lui ai dit que,
vu son serment d'office, il ne peut pas nous
refuser son opinion légale gratis. J'ai tra-
versé la Chambre pour lui rappeler cela, afin
qu'il ne l'oublie pas.

Le suivant est H.-A. Ekers, élu maire de
Montréal par acclamation, homme très popu-
laire à Montréal, deux fois candidat conserva-
teur dans cette ville, même au risque de dé-
plaire à son parti,--et je suis sûr que cela lui
répugnait dans les circonstances-il a signé la
lettre.

Je puis dire qu'il essayait alors d'être nom-
mé au Sénat, et il a dû lui paraître difficile de
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blâmer le Gouvernement, dans les circons-
tances.

Le signataire suivant est M. Charles Chaput,
président de la maison Charles Chaput et Com-
pagnie. Vient ensuite le nom de M. Charles
Meredith, président de la Meredith & Co., la
première maison de courtage de Montréal. Pour
montrer l'importance de cette compagnie, je
puis dire que son vice-président est sir Charles-
B. Gordon, vice-président de la Banque de Mont-
réal, désigné par Sa Majesté pour recevoir un
titre honorifique en raison de services rendus
pendant la guerre actuelle. Le suivant est
C.-S. Campbell. C.R., le grand expert en droit
commercial, fils de sir Alexander Campbell,
autrefois leader du Gouvernement en cette
Chambre, et ministre de la Justice sous
l'administration de sir John-A. MacDonald.
Vient ensuite W.-R. Miller, qui était, l'année
dernière, président de la Chambre de cou-
merce de Montréal, et aujourd'hui encore pré-
sident de la Edwardsburg Starch Company.
Puis vient le nom de George Caverhill, direc-
teur de la Montreal Light, Heat and Power
Company, président de la Caverhill, Learmont
and Co., la plus importante et la plus ancienne
compagnie de quincaillerie de Montréal.

Remarquez bien que tous ces messieurs sont
de bons conservateurs. Il n'y a pas un grit
parmi eux. On n'a jamais su qu'aucun d'eux
ait jamais donné d'autres votes que des votes
conservateurs.

Le nom suivant est celui de William Mc-
Master, citoyen très important, directeur tle la
Banque de Montréal et président de la Canada
Explosives Comîpany; il eit en relation d'af-
faires avec le Goiivernemiit et avec la coi-
mission ties munitions. Il n'a cepend.ant pas
hésité à faire savoir son opinion au Gouverne-
ment. Le nom suivait est celui de H.-W. Black-
wiel. viee-président dle la Banque des Marchands,
et vice-président de la Steel Foundries.

Sir James Lougheed demanda:
Y a-t-il sur la liste des noms e citovens

ordinaires?

Je répondis:
Non; on a omis, je crois, de faire signer

d'autres que les honîtmes les plus marquants.
Le nomt suivant est celui le Anidrew-J. Dawes.
directeîr le la Banitue des Marehands et prési-
dlent dc la National Breweries.

Le Sénateuîr MeMeans demanda:

Y a-t-il des hommes marquants en dehors de
Montréal?

Ce à quoi je répondis:
Il y a mon honorable ami de Winnipeg

(l'honorable M. MeMeans). Les noms qui fi-
gurent ensuite sur la liste sont ceux de Robert
Hampson, président de Hampson & Sons; F.-
Howard Wilson, directeur de la Banque des
Marchands et de la compagnie des Tramways
de Montréal; James Morgan, président de la
Henry Morgan & Co., compagnie qui occupe un
peu à Montréal le rang occupé par la compagnie
Eaton à Toronto; George-E. Drummond, direc-
teur de la Banque Molson. J'ai mentionné de
mémoire le champ d-action de ces messieurs. Ce
sont tous, à une exception près, de bons conser-
vateurs. J'ose affirmer que pas plus id'un de ces
personnages, s'il a voté, n'a voté pour sir Wil-
frid Laurier à la dernière élection.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
nous qui représentions le peuple.

L'honorable M. CASGRAIN: Evidem-
ment. Pour une fois les conservateurs n'é-
taient pas alliés aux magnats de la finance.
C'est un fait à noter. Maintenant, puis-je
continuer à lire la lettre?

L'honorable M. MARTIN: C'est une perte
dle temps.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien;
mais votre leader m'a demandé de la lire. Je
suis prêt à m'arrêter.

Quelques honorables SÉNATEURS: Conti-
niiez.

L'honorable M. CASGRAIN:
Aicune convention ou obligation ti'achat

n'est produite. De fait, rien ne s'est ébruité,
zauf dL vive voix, et entre les membres du Gou-

verniieet et ics persones dont les noms ne
sont pas rév clés.

Je crois que ces explications sont suffisantes
et que c(eux île mes collègues qui ont deman-
dé îles détails au sujet de l'achat des actions
du celtemîtii tie fer Nord-Canadien ont les in-
formations qu'ils désirent.

Revcnons maintenant au rapport. Je re-
prenis la question au point où je Fai laissée
hier soir. A la page 19 duit rapport, on trouve
l'état les dépemes suivant à compte du capi-
tal pour les années 1923 à 1931:

Lîton. M. CASGRAIN.
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National-Canadien Pacifique-
Canadien

s $ $
1. Nouvelles lignes construites ou acquises:

a. Au Canada....................................... 89,908,940 70,414,666
b. Aux Etat-Unis .................................... 2,127,940

92,036,880

2. Construction des termini de Montréal (Chap. 12, 1929).................. 14,636,877
3. Additions et améliorations à la voie-

Au Canada............................................ 108,745,244 79,605,428
Aux Etats-Unis..... ............................ 33,766,047
Verm ont Central...................................... 7,431,807

Chemins de fer exploités séparément......... ...... ............................ 4,630,304

Total des additions et des améliorations à la voie.. 149,943,098 84,235,732

4. Matériel roulant-
A u Canada............................................ 120,873,277 65,964,010
Aux Etats-Unis...... ............................ 7,319,141
Verm ont Central...................................... 4,802,403

132,994,821
5a. Service sur lacs et rivières-

A u Canada............................................ 2,639,143 178,254
A ux E tats-U nis......................................... 1,960,151

4, 599, 294
5b. Télégraphes de chemins de fer-

A u C anada............................................ 1,831,291
Aux E tats-U nis........................................ 545,868

2, 377, 159

Total des lignes de transport par terre et par eau............... 396,588,129 220,792,662

6. Chemins de fer propriété conjointe des deux réseaux...... .............. 17,935,558 16,559,800
7. Service de cabotage............................... .............. 7,201,177 6,339,304
8. H ôtels..................................................... .............. 22.153,824 46,887,999
9. Télégraphes commerciaux .......................... .............. 5,960,760 6,187,007

10. Placements dans d'autres compagnies....................... .............. 6,506,068 1,738,747

Total............. ..................... .............. 456,345,456 298,505,519

Nous voyons que la dépense totale à compte
du capital pour l'entretien des voiés ferrées
et des voies maritimes intérieures du Natio-
nal-Canadien est de presque $200,000,000 plus
élevée que celle du Pacifique-Canadien; et le
grand total démontre que la dépense du Na-
tionaqllCanadien était de $168,000,000 de plus
que celle de l'autre réseau. Mais comme je
l'ai déjà dit, le National-Canadien a 7,000
milles de voies ferrées de plus que le Paci-
fique-Canadien; en outre, le National avait
besoin d'être entièrement remis en état.

Prenons maintenant les hôtelleries. Le ca-
pital investi dans les hôtelleries par le Natio-
nal-Canadien, au 31 décembre 1931, est le
suivant-pour ne pas s'occuper des chiffres de
1922:
Charlottetown, Charlottetown, I.P.-E. $ 853,351
Pietou Lodge, Pictou, N.-E ......... .200,554
Nova Scotian, Halifax, N.-E........ 2,440,928
Château Laurier, Ottawa, Ont...... 8,639,247
Highland Inn et Camps, Parc Algon-

quin, Ont ........................ 173,334
Minaki Lodge, Minaki, Ont .......... 1,090,668
Nipigon Lodge, Lac Nipigon, Ont... 37,639
Prince Arthur, Port Arthur. Ont.... 1,177,349
Prince Edward, Brandon, Man ...... 523,080
Fort Garry, Winnipeg, Man........ 2,886,818
Grand Beach, Lac Winnipeg, Man.. 418,722
Macdonald, Edmonton, Alita......... 2,226,060

Jasper Park Lodge, Jasper, Alta.... 2,576,744
En voie de construction

Vancouver, Vancouver, C.-B ........ 5,958,812
Bessborough, Saskatoon, Sask....... 2,624,928

Total.. .... .............. $31,828,234
Inutile de vous dire que ces hôtelleries

opèrent à perte.
Voici maintenant le capital investi dans

l'hôtellerie par le Pacifique-Canadien, au 31
décembre 1931:
Algonquin, St. Andrews, N.-B....... $ 1,424,033
Banff Springs, Banff, Alta .......... 8,844,372
Château, Lake Louise, Alta ........ 3,413,804
Château Frontenac, Québec, Qué.... 8,871,703
Cornwalis Inn, Kentville, N.-E ...... 744,559
Enpres, Victoria, C.-B............. 5,512,396
Palliser, Calga.ry, Alta............. 4,615,502
Pines, Digby, N.-E................. 940,081
Place Viger, Montréal, Qué......... .951,486
Royal Alexandra, Winnipeg, Man... 3,213,745
Royal York, Toronto, Ont .......... 16,482,313
Saskatchewan, Régina, Sask........ 2.559,918
Vancouver, Vancouver, C.-B ........ 6,337,412
Crystal Garden, Victoria, C.-B ...... 284,322
Camps et arrêts................... 605,736
Londres, Angleterre ............... .5,478,058
Divers.. .. . . .................... 869,332

Total.. ..... .............. $71,148,772
J'ai cherché en vain quelque chose qui se

rapporte à Lucerne. Si je comprends bien, le
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Pacifique-Canadien possède des intérêts à Lu-
cerne, mais je n'en trouve aucune mention
clans le rapport. Je ne connais pas les faits,
mais, assurément, les commissaires qui ont
travaillé pendant dix mois là-dessus devaient
savoir que Lucerne figure au tableau. Je
comprends que le capital investi là dépasse
$7,000,00D; et je n'ai guère confiance en ce
placement.

Considérant que les hôtelleries du National-
Canadien sont en service aux frais du public,
on peut s'étonner que les commissaires n'aient
pas étudié la situation plus à fond. Prenons
par exemple le Château-Laurier. Certaines
gens donnent un bien mauvais exemple en
payant trop peu pour une longue suite de
pièces. Les comptes (les revenus et dépenses
des hôtellleries du National4Canadien accu-
sent un déficit peu considérable, si l'on tient
compte du fait qu'ils sont la propriété (le
l'Etat. Les revenus provenant des hôtelleries
du Pacifique-Canadien pour la période allant
(le 1923 à 1931, furent de $63,112,829, et les
dépenses de $55,644,002, soit un bénéfice d'ex-
ploitation (le $7,468,827. 'Mais, remarquez-le
bien, ces dépenses, qui comprennent la taxe
payée, ne comprennent pas l'intérêt sur le
capital investi; et cet intérêt, à 5 p. 100, s'é-
lèverait à trois millions et demi de dollars
par année, soit un total approximatif de $31,-
000,000 pour les neuf dernières années. Si l'on
appliquait les mêmes chiffres au Pacifique-
Canadien, la perte subie pour l'exploitation
(les hôtelleries serait de $24,000,000 pour la
même période. Et sûrement que 5 p. 100 d'in-
térêt ne serait pas excessif pour un placement
de ce genre.

Le rapport traite ensuite des augmenta-
tions de l'actif et du passif. Le National-
Canadien a augmenté son actif total, entre le
1er janvier 1923 et le 31 décembre 1931, de
$452,325,052, et son passif total de $922,430,755.
C'est-à-dire que le total du passif dépassait
(le $470,000,000 l'augmentation de tout l'actif,
et, en divisant ce dernier nombre par neuf, le
résultat démontre que le surplus (les pertes
sur les gains s'élève annuellement à $52,000,000.

Les partisans de l'étatisation feraient bien
(le penser à cette énorme augmentation du
passif, 852,000,000, c'est-à-dire $1,000,000 par
semaine. Rien de tel n'aurait pu se produire
dans une entreprise privée.

J'en viens maintenant à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Durant
les neuf années mentionnées plus haut, son
actif augmenta de $253,447,438, et son passif
de $266,819.039. En d'autres termes, l'aug-
mentation du passif dépasse de 813,371,601
l'augmenitatiion de l'actif.

Le rapport contient un paragraphe qui traite
de l'augment;ation des impôts, et qui, à mon
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avis, verse dans la partialité. C'est le para-
graphe 89:

A l'époque de notre entrée dans la Grande
guerre, le Canada avait une dette fédérale de
$336.000,000 imposant approximativement $20.-
000,000 par année pour les intérêts. Le coût
de la guerre ajouta à peu près $1,700,000,000 à
la dette du Dominion. Dans la période d'après
guerre, bien qu'il y ait eu des années où la
dette fut diminuée, en somme la dette nette a
été augmentée. L'année 1930-31 a vu ajouter
la somme de $83,847,977, et l'année 1931-32,
celle de $119,500,000.

Je crois que ce n'eût été que justice si la
Commission avait déclaré que les dettes avaient
été réduites au chiffre de $245,000,000 par une
Administration antérieure, et si elle avait men-
tionné !la période durant laquelle cette réduc-
tion a été réalisée.

Le rapport tiraite ensuite de la question
d'exploitation ferroviaire, et après avoir in-
diqué le nombre total de milles en voies fer-
res au Canada, à la date du 31 décembre
1930, il expose:

L'augmentation sur l'année précédente était
de 774 milles. De plus, il y avait en voie de
constrruction ...

C'estAà-drire, présentement.
... 713 milles, en majeure partie dans les

provinces des Prairies.

Maintenant, puisque tout le monde admet
que nous avons trop de voies ferrées, pourquoi
continuer à en construire (le nouvelles? Le
rapport ne dit pas si c'est le Nati-onal-Cana-
dien ou le Pacifique-Canadien qui est engagé
dans la construction de prolongement des
voies.

Le paragraphe 97 contient un tableau qui
indique la longueur des voies en milles par
province, la population et le nombre de
mille; de chemins de fer per capita, en se
basant sur la population de 1930. On dit
qu'il n'y a pas d'infornalion plus récente.
Le tableau démontre que, dans Québec, il y
a 1 mille de voie ferrée pour chaque 559 habi-
tants, tandis qu'en Saskatehewan il y en a un
pour chaque 108 habitants. Comment peUt-
on s'attendre qu'une population de 108 habi-
tant par mille de voie ferrée puisse alimenter
son chemin de fer, lorsque, même dans la
province de Québec, aver une population de
559 par mille, le chemin de fer est opéré à
perte depuis l'a guerre.

C'est évident que Québec n'a pas eu toute
sa part de facilités ferroviaires, puisque, d'après
ce tableau, la Saskatchewan a cinq fois
plus de milles de chemin de fer par tête.

Examinons maintenant le nombre de mil.'les
de voies ferrées. Le rapport démontre qu'au
Canada le National-Canadien en posède
21,981 et le Pacifique-Canadien 16.886, soit un
total de 38,867 milles pour le Canada. Le
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National-Canadien possède 1,899 milles aux
Etats-Unis, et le Pacifique-Cenadien est sup-
posé en contrôler-ce qui veut probablement
dire posséder-5,160. On pourrait croire que
les Etats-Unis peuvent pourvoir à leurs pro-
pres services ferroviaires, surtout étant donné
que nous opérons à perte; mais il y a sans
doute compensation, comme je vous le mon-
trerai tout à l'heure. Les dieux réseaux ont
donc au Canada et aux Etats-Unis un toteil
de 45,926 milles de voies ferrées-soit seule-
ment 2.000 milles de moins que deux fois la
circonférence du globe à l'Equateur-et pour-
tant, le très honorable sénateur qui siège vis-
à-vis perle de cette "excessive orgie de cons-
truction ferroviaire" au début du siècle. Lors-
que sir Wilfrid Laurier perdit le pouvoir, nous
nous vantions d'avoir suffisamment de voies
ferrées au pays pour faire une fois le tour du
monde. Eh bien, depuis cette "excessive
orgie de construction ferroviaire", le nombre
de milles de voies ferrées a tellement aug-
menté qu'on pourrait aujourd'hui encerdler le
globe deux fois.

Il n'y a aucun doute que le parti de la
gauche n'avait pas beaucoup d'amis parmi les
membres de la Commission du transport,
parce que, relatant l'opération réalisée par sir
Hugh Allen et ses associés en 1872-c'est évi-
dent que tout le monde se rappelle encore le
fameux scandale du Pacifique, même après
tant d'années-le rapport en dispose de la
façon suivante qui ne manque pas de charme:

Mais le ministère démissionna avant que ces
arrangements eussent été effectués, partielle-
ment à cause de ses relations avec le syndicat
qui abandonna alors volontairement sa charte.

Si le scendele du Pacidique avait été per-
pétré par d'autres que ceux qui y furent direc-
tement impliqués, la Commission aurait été
sans doutte plus sévère, ou du moins plus ex-
plicite. Mais laissons ette affaire de côté.

J'ai dit que l'exploitation de nos chemins
de fer aux Etats-Unis présentait une com-
pensation que voici: Pour chaque dollar du
rievenu de l'ancien Grand-Tronc, sa ligne de
Chicago, connue sous le nom de Grand Trunk
Western, produisait 63 c. En réalité, ce sont
les recettes de cette ligne qui ont permis au
réseau de subsister. Nous devons ausi mettre
en compte sa tête de ligne die la rue Dear-
bom à Ohicago, d'une si grande valeur. Elle
a été achetée par le GrSnd-Trone, alors que
Chicago était rellativement peu considérable.
Elle a une grande superficie et est située au
cœur mêmle de la ville, et naturellement vaut
aujourd'hui plusieurs millions de dollars. Je
ne trouve rien mi rapport qui donne crédit
au Grand-Tronc pour l'achat de cette pro-
priété. D'un autre côté, -le Vermont-Ceonra
opère à perte. Je ne comprends pas pourquoi
nous devons fournir ce si peu profitable ser-
vice de transport à nos riches voisins de cet

Etat. L'augmentation constante des pertes
subies dans les opérations de cette ligne est
suffisante pour en justifier la suspension.

Quelle aide le Pacifique-Canadien reçut-il
du Gouvernement? Mon but en posant la
question, c'est de démontrer que si le Grand-
Trone-Pacifique avait eu les généreux
avantages accordés au Pacifique-Canadien,
il aurait pu passer à travers. J'estime
que la grande erreur que le gouvernement
Laurier a commise fut d'imposer des condi-
tions trop onéreuses au Grand-Tronc, alors
que l'actif de cette compagnie valait alors
plus de $487,000,000. Le contrat entre le gou-
vernement et la compagnie de chemin de
fer Canadien du Pacifique fut signé le 21
octobre 1880, et ratifié en décembre de la
même année. Voyons maintenant ce que re-
cevait le Pacifique-Canadien en vertu de ce
contrat. D'abord, la compagnie recevait en
don les 710 milles de voies ferrées que le gou-
vernement avait construites jusqu'alors, et qui
avaient coûté plus de $37,000,000. Comme
les honorabiles sénateurs le savent, le gouver-
nement Mackenzie, après le scandale du Pa-
cifique, ne réussit pas à convaincre les capi-
talistes qu'ils devaient s'intéresser à l'entre-
prise, et Alexander Mackenzie-un bon Ecos-
sais-décida la construction de quelques tron-
çons de lignes afin de relier entre elles ce que
nous appelions alors les zones riveraines.
Evidemment, le transport cessait dès que
l'hiver venait, et la population desservie
par cette voie d'eau et de terre devait
s'approvisionner au cours des mois d'été. J'ai
fait l'arpentage de ces tronçons, et je crois
que l'idée était bonne. Outre les 7:10 milles
de voies ferrées, le Pacifique-Canadien eut le
bénéfice de tous les arpentages qui avaient
été faits pendant sept années. Avant les pour-
parlers, le Gouvernement avait envoyé des ar-
penteurs-géomètres qui firent un arpentage
complet, et ce fut cet arpentage qui permit
aux ingénieurs du Pacifique-Canadien de
compléter son entreprise en cinq années, au
lieu des dix mentionnées au contrat. De plus,
la compagnie reçut un subside de $25,000,000
en espèces-somme assez rondelette pour
l'époque-et 25,000,000 d'acres de terres choi-
sies. Vous pouvez peut-être croire que le Gou-
vernement avait été assez généreux envers la
compagnie, et qu'il avait fait assez. Pas du
tout. On accorda à la compagnie une exemp-
tion de droits douaniers sur tout le matériel
importé pour servir à la construction de sa
voie ferrée, et je puis dire que presque tout
ce matériel venait des Etats-Unis. Mais ce
n'est pas encore tout. Elle fut dispensée de
payer des taxes sur ses terrains durant une
période de vingt années à compter de l'émis-
sion des lettres patentes, à perpétuité sur
son matériel et sur ses autres propriétés.

53722-4
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Comme ces concessions n'étaient pas suffi-
santes, la compagnie reçut le pouvoir d'exiger
les taux de transport qu'elle voudrait, jusqu'à
ce que son revenu lui permît de payer un
dividende de dix pour cent. Vous pourriez
croire qu'on ne pouvait pas lui donner da-
vantage; vous vous trompez. Par-dessus tous
ces cadeaux et toutes ces concessions, la com-
pagnie jouit du monopole absolu du trans-
port pendant vingt-cinq ans. Plus tard,
quand la compagnie se trouva dans une situa-
tion financière difficile, le Gouvernement lui
paya plus de $10,000,000 pour un peu plus
que 6,700,000 acres de terre que la compagnie
lui abandonna, et de plus il se porta garant des
obligations de la compagnie jusqu'à concur-
rence .de $15,000,000. Il faut cependant dire
que la compagnie paya, à échéance, les obli-
gations garanties.

Mais combien différemment le Gouverne-
ment traita-t-il la compagnie du Grand-Tronc,
à l'égard de son entreprise du 'Grand-Tronc-
Pacifique! L'Administration Laurier refusa de
donner une seule acre de terre en subside, mais
elle lui donna gratis l'emplacement de la voie.
Réellement, croyez-vous que le pays eût souf-
fert si la compagnie avait donné au Grand-
Tronc-Pacifique un subside d'un certain nom-
bre d'acres de terre par mille de voie cons-
truite? Cela aurait aidé la compagnie d'une
façon considérable, et l'eût encouragée à nous
amener des colons à qui elle aurait vendu des
terres, tout comme faisait 'la compagnie de
chemin de fer Pacifique-Canadien. Je n'ai pas
d'antagonisme contre le Pacifique-Canadien;
même qu'en Chambre j'ai souvent été appelé
un défenseur du Pacifique-Canadien, parce que
j'ai fréquemment déclaré que le Pacifique-
Canadien a beaucoup contribué au développe-
ment de l'Ouest canadien; mais il ne faut pas
non plus oublier que la compagnie du Grand-
Trone fit bien sa part, et que durant les dix
années de 1850 à 1860 elle dépensa $30,000,000
en construction de voies ferrées, et que ce ca-
pital n'a jamais payé à ses actionnaires un seul
sou d'intérêt ou de dividende. Je pense que
ces actionnaires ont été traités d'une façon
bien mesquine par les gouvernements de ce
pays, libéraux ou conservateurs.

Peu d'honorables sénateurs peut-être savent
que l'endroit où s'étend aujourd'hui une jolie
pelouse devant cet édifice, n'était autrefois
qu'un rocher. On fit sauter ce rocher, et on
en transporta les débris de l'autre côté du
canal, à un endroit qui s'appelait, si je ne me
trompe, le parc Mackenzie. Lorsque le Grand-
Tronc voulut construire le Château Laurier, sir
Wilfrid exigea le paiement de $160,000 pour
l'emplacement, et en plus il exigea que la com-
pagnie enlevât les beaux vieux arbres sur la
propriété et les replantât sur la Pointe-Nepean.
La compagnie dut engager les services de la
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compagnie du téléphone Bell pour faire ce
travail. Je ne crois 'pas qu'un seul arbre ait
survécu; on ne transplante pas les vieux
arbres.

Cela démontre combien sir Wilfrid Laurier
a traité avaricieusement le Grand-Tronc. Tout
ce qu'il a donné au Grand-Tronc du Pacifique,
ce fut une garantie. Garantie de quoi? Sir
Collingwood Schreiber, qui était alors sous-
ministre des Chemins de fer et Canaux, évalua
le coût de construction, à partir de Winnipeg
jusqu'à un certain endroit situé à 125 milles à
l'ouest d'Edmonton, à $17,333 le mille. Le
Gouvernement garantit soixante-quinze pour
cent de ce coût; il ne donna à la compagnie
aucun subside en espèces. De fait, le chemin
de fer coûte plus de $40,000 le mille. Com-
ment peut-on espérer construire une voie fer-
rée dans de pareilles conditions? Je connais
bien cette affaire, parce que je fus choisi pour
répondre au chef de l'Opposition, lorsque le
projet de loi des chemins de fer fut présenté
en 1903 et de nouveau en 1904, alors que des
modifications furent apportées à cette législa-
tion, et encore une fois en 1909, alors qu'on
s'aperçut que le coût de construction dépassait
de beaucoup les prévisions, surtout dans les
Montagnes Rocheuses, où le coût de certains
tronçons fut de trois fois $30,000 le mille.

Comme autre exemple du traitement mes-
quin qu'on infligea à la compagnie du Grand-
Tronc, je puis dire qu'un jour M. Wainwright,
qui était bien connu de plusieurs d'entre nous,
vint ici et me dit: "Pour l'amour de Dieu,
cessez donc de parler du marché passé par le
gouvernement Laurier! Le contrat impose des
conditions si onéreuses que M. Hays, qui est à
Londres, a beaucoup de difficulté à faire ratifier
le contrat par les actionnairesý". Naturelle-
ment, je modérai la voix pour ne pas nuire
à l'entreprise et ne pas embarrasser M. Hays
à Londres.

Plus tard, la compagnie du chemin de fer
Grand-Trone-Pacifique s'est virtuellement en-
gagée à payer un intérêt de trois pour cent du
coût, quel qu'il fût, du chemin de fer Trans-
continental National. C'était bien imprudent.
De fait, le coût 'de construction fut beaucoup
plus élevé qu'on ne l'avait d'abord estimé.
Lorsque le Grand-Tronc fit faillite, parce qu'il
avait garanti les dettes du Grand-Tronc-Paci-
fique, le Gouvernement exerça son droit en
vertu de la garantie, et s'empara du Grand-
Tronc pour amadouer le Grand-Tronc-Paci-
fique; et voilà comment les actionnaires du
Grand-Tronc furent mis à sec.

Pour vous démontrer comment on construi-
sait la voie, je puis dire qu'un jour que j'allais
à une assemblée politique avec sir Wilfrid
Laurier, je lui fis remarquer: "Savez-vous
qu'aujourd'hui il y a, de Winnipeg à Wain-
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wright, 607 milles de voies ferrées en service et
que ces voies n'ont pas coûté un seul sou aux
citoyens de ce pays, ni même une seule acre
de terre? Le vieux gentilhomme ne sembla
pas faire grand cas de ma déclaration, mais je
m'aperçus, au cours de l'assemblée, qu'il en
avait fait grand état.

J'ai terminé. Il faut que je m'arrête, parce
qu'il existe une lacune entre les années 1917 et
1923.

J'espère sincèrement que, lorsque le bill
basé sur le rapport Duff sera soumis à notre
examen, nous pourrons obtenir des renseigne-
ments sur ces six années. J'ai ici le rapport
Drayton, qui couvre la période jusqu'en 19.17,
et le rapport Duffj sur les opérations ferro-
viaires à partir de 1923. Pourquoi :cette la-
cune? Je n'en sais rien. Je laisse les hono-
rables sénateurs tirer leurs propres conclusions.

Honorables sénateurs, je vous remercie de
l'attention que vous m'avez accordée. Je
n'aurai pas à revenir sur le sujet lorsque nous
étudieronsile projet de loi.

(L'Adresse est adoptée.)

TROUBLES AU PÉNITENCIER DE
PORTSMOUTH

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, depuis que l'ordre du jour a
été appelé, j'ai eu l'occasion de me renseigner
sur les troubles survenus à Kingston. J'ai
essayé d'obtenir plus de renseignements afin
de les communiquer à la Chambre, parce que
je crois cette affaire suffisamment importante
pour vous en communiquer tous les détails le
plus tôt possible. J'espérais pouvoir vous don-
ner de plus amples informations sous peu, mais
puisque la Chambre s'ajourne maintenant, je
n'en pourrai rien faire.

Le Sénat s'ajourne à huit heures du soir,
jeudi, 27 octobre.
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JEUDi, 27 octobre 1932.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET
DU PACIFIQUE-CANADEN

PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
présente le bill A, intitulé "Loi concernant
les Chemins de fer Nationaux du Canada et
pourvoyant à une coopération avec le réseau
ferroviaire du Pacifique-Canadien, ainsi qu'à
d'autres objets ".

(Le bill est lu pour la première fois.)
L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill

sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable PRESIDENT: Avec la per-
mission du Sénat.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, je ne veux pas retarder le tra-
vail de cette Chambre, mais il me faut vous
faire observer que voici une mesure législative
qui est très, très importante. Quoique je n'aie
pas encore un exemplaire du bill, je n'ai pas
d'objection qu'on en propose la deuxième lec-
ture demain, pourvu qu'on en ajourne la dis-
cussion à la semaine prochaine, afin de four-
nir à tous ceux qui désirent y prendre part,
l'occasion de le faire et pour que mon hono-
rable leader (Ilhonorable M. Dandurand) soit
présent.

Le très honorable M. MEIGHEN: La sug-
gestion que me -fait le très honorable sénateur
de l'autre côté (le très honorable M. Graham)
est raisonnable. J'aurais dû dire que le vote
sur la motion pour deuxième lecture ne sera
pas demandé demain, si quelqu'un, présent à
la prochaine séance, désire que la motion soit
remise à la semaine prochaine, ou si quelque
sénateur, aujourd'hui absent, désire parler sur
cette question.

Je présume que tous les honorables séna-
teurs sont contents de voir que le bill nous est
soumis maintenant, alors que, vu le peu de
progrès de l'autre Chambre dans sa légis-
lation, nous sommes actuellement peu oc-
cupés ici, et, par conséquent, nous trouvons en
meilleure position pour remplir notre rôle dans
le mécanisme administratif. Je puis dire, au
nom des honorables membres de tous les grou-
pes politiques, que nous allons étudier cette
mesure avec calme, prudence et inpartialité, et
que tous ceux qui s'y intéressent spécialement
pourront se présenter devant le comité des
chemins de fer et y être entendus.

Ce n'est pas l'habitude, dans cette Cham-
bre, d'analyser minutieusement les disposi-
tions des mesures législatives lors de leur pre-
mière lecture. Aujourd'hui, cependant, je crois
que ce n'est que raisonnable de donner un peu
plus de détails qu'à l'ordinaire, et d'expliquer
un peu plus longuement l'objet du bill. Il y
eut plusieurs phases importantes dans l'évolu-
tion des entreprises ferroviaires de notre pays.
La première commença lorsque le chemin -de
fer Canadien du Pacifique, cette vaste entre-
prise, fut lancée durant l'avant-dernière déca-
de du siècle dernier; la deuxième commença
lors de la duplication de cette entreprise, en
deux réseaux séparés, au cours des premières
années de notre siècle; et la troisième phase,
moins heureuse celle-là, fut la faillite, ou en-
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core l'écroulement de quelques-uns de nos ré-
seaux ferroviaires et la réunion de tous ces
réseaux écroulés en une seule entreprise: les
chemins de fer Nationaux du Canada.

A la fin de cette dernière phase, nous avions
deux grands réseaux, administrés chacun par un
conseil distinct, l'un des réseaux étant la pro-
priété de l'Etat et, l'autre, la propriété des
mêmes particuliers qui en étaient les proprié-
taires à l'origine.

Les méthodes d'administration adoptées, au
début de cette dernière phase, ont été mises à
l'épreuve pendant plusieurs années; mais, lors-
qu'elles durent traverser les difficultés causées
par la violente crise que le monde entier subit
depuis trois ans, il en résulta que nous sommes
au point où il nous faut de nouveau prendre
l'initiative et commencer une quatrième phase
dans l'histoire de notre politique ferroviaire.
C'est pour cette raison, et aussi parce qu'il in-
téresse tous les citoyens de ce pays, que ce
bill est des plus importants. Nous le savons
tous, il y a environ un an le Gouvernement
actuel a nommé une Commission aux fins de
s'enquérir sur la situation de nos entreprises
ferroviaires depuis les deux dernières années, et
pour indiquer les moyens à prendre afin d'al-
léger les difficultés éprouvées. Je n'ai pas l'in-
tention de saisir l'occasion qui se présente au-
jourd'hui pour exprimer mon chagrin de ce que
je considère être, et que j'ai voulu décrire en
langage modéré, à une séance précédente de
cette Chambre, comme le grand malheur des
quelques dernières années. Qu'il me suffise de
dire que ces malheurs sont exposés dans le
rapport de la Commission.

Il n'y a aucun doute, et il est universelle-
ment reconnu, que le personnel de la Com-
mission était très compétent. Lorsqu'il fut
nommé, il se peut qu'il se trouvât des gens,
et je confesse que j'étais du nombre, qui
croyaient que ce personnel était trop nom-
breux. Quoi qu'il soit possible que le nom-
bre des fonctionnaires de la Commission ait
eu pour effet de prolonger son travail et de
retarder son rapport, nous pouvons mainte-
nant tirer profit des avis d'hommes éminents
dans des sphères diverses, y compris les che-
mins de fer, éminents non seulement dans
notre propre pays, mais aussi dans les deux
plus grands pays industriels du monde.

Le rapport unanime de la Commission est
déjà entre les mains des honorables sénateurs
depuis quelques jours. Je puis dire que les
conclusions du rapport forment in toto le
bill que nous présentons aujourd'hui, sauf un
point qui n'est pas, d'ailleurs, de première
importance. La Commission a suggéré, entre
autres choses, de remplacer l'e vieux conseil
des directeurs par trois régisseurs qui auront
l'administration entière de l'entreprise. La
Commission suggérait, d'autre part, que,

Le très hon. M. MEIGHEN.

d'année en année, le Parlement nommât des
vérificateurs dont les noms seraient tirés d'une
liste soumise par les régisseurs. Le Gouverne-
ment considère que c'est appliquer un faux
principe que de permettre à ceux dont les
opérations doivent être vérifiées, de s'immiscer
dans le choix de leurs vérificateurs. En con-
séquence, pour ce qui concerne ce point, et
ce point seulement, le bill ne renferme pas
la recommandation de la Commission, et le
Parlement qui nommera les vérificateurs ne
sera influencé par aucune procédure des régis-
seurs.

Permettez-moi de vous signaler l'esprit dans
lequel ce bill est présenté. J'ai déjà dit que
ce sont les conclusions du rapport de la Com-
mission que nous présentons dans ce bill. Je
veux que les honorables sénateurs com.pren-
nent bien que le Gouvernement n'est absolu-
ment lié par aucun article particulier de -ce
bill. Le 'Gouvernement, qui tient compte
de l'étude approfondie qu'il faut faire de cette
mesure législative, désire que les recomman-
dations de la Commission deviennent loi aussi
tôt et aussi entièrement que cela sera possi-
ble, suivant le jugement mûri des deux Cham-
bres du Parlement. Le Gouvernement n'a
aucun intérêt particulier à servir en s'écartant
des conclusions du rapport.

C'est vrai que toutes les mesures législati-
ves qui sont présentées au Parlement, qu'elles
soient des mesures d'initiative ministérielle ou
d'initiative privée, sont sujettes à amende-
ments; mais, dans le cas présent, plus encore
même que d'habitude, il est désirable que des
amendements soient librement -proposés, que
des suggestions soient ouvertement faites, et
que les représentants du peuple jouissent de la
plus grande liberté de discussion possible.
Quoique ce bill soit naturellement un bill du
Gouvernement, et qu'il restera mesure minis-
térielle jusqu'à son adoption, le Gouverne-
ment désire que les membres des deux côtés
des deux Chambres jouissent de la plus grande
liberté possible pour faire des suggestions et
présenter des amendements. Nous sommes
assurément libres de rejeter tout ce que nous
pourrions considérer comme étant i'mpratica-
ble; mais nous sommes également libres d'a-
dopter ce que les deux Chambres du Parle-
ment croiront être désirable.

Présenté de cette façon, le bill, qui est la
recommandation de la Commission, est main-
tenant devant nous, et je sais que je parle
au nom du président et des membres du
comité des chemins de fer de cette Chambre
en disant que nous avons résolu d'en étudier
chaque article et d'en considérer toutes les
phases avec modération, calme et justice, et
dans l'intérêt du pays. J'ai à peine besoin
d'ajouter autre chose pour essayer d'analyser
chaque article séparément, après avoir dé-
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claré que ce sont les conclusions mêmes de
la Commission que ce bilI incorpore, conclu-
sions qui nous ont été soumises il y a déjà
queklue temps.

Le bill même est court. Il n'a que huit
pages. Comme rédaction, il est réussi.
N'ayant aucunement participé à sa rédaction,
il est surprenant que je la trouve bonne.
Ce serait insensé de prétendre que je suis
enthousiaste de chacun des articles qui le
composent, mais je crois sincèrement que le
bill est sain et dans sa lettre et dans son esprit,
et qu'il est devenu nécessaire à cause de la si-
tuation présente et à cause des circonstan-
ces spéciales que tout gouvernement affronte
en ce moment et qui l'empêchent de rendre au
peuple les services qu'il voudrait lui rendre.
Ces circonstances sont peut-être particulière-
ment embarrassantes dans notre cas, à cause
de la situation toute spéciale où nos entre-
prises ferroviaires se trouvent, situation plus
avancée, mais qui comporte plus de difficultés
que celle de toute autre entreprise ferroviaire
dans tout autre pays.

Si ce bilil est adopté, nous aurons encore
deux grands réseaux ferroviaires, dont chacun
restera intégral, distinct et indépendant. Il
n'y aura pas de fusion. Il y aura toujours
concurence dans les services, et cette con-
currence est pratiquement la seule que nous
ayons eue depuis plusieurs années; c'est la
seule que nous pouvons avoir dans le domaine
des utilités publiques. Mais il y aura aussi
un certain degré dunification, laquelle est
devenue nécessaire si l'on veut atteindre le
but que l'on se propose: faire cesser cette con-
currence excessivement dispendieuse, surtout
en dépenses d'établissement, dont nous avons
été témoins au cours des quelques années der-
nières.

Le bill stipule tout d'abord que, afin de réa-
liser certains projets spécieux, mais définis
plus ou moins généralement, les administra-
beurs des deux réseaux devront coopérer par
l'entremise de leurs fonctionnaires compétents
réunis en conférence; qu'il incombera aux ad-
ministrateurs des deux réseaux de faire en
sorte que ces projets se réalisent; et que, adve-
nant divergence entre les représentants des
deux réseaux, sur la manière d'atteindre quel-
que objectif, l'une ou l'autre compagnie pourra
demander au commissaire en chef des che-
mins de fer du Canada de créer un tribunal
dont il sera le fonctionnaire présidant, auprès
duqued tribunal ohacune des deux compagnies
pourra déléguer un représentant. Ce tribunal
arbitral déterminem par quels moyens la com-
pagnie requérante pourra réaliser l'objectif
qu'elle a en vue, et forera les deux compa-
gnies à se conformer au jugement. Au cas
où l'une ou l'autre des compagnies croira que
la question soumise est d'une si grande impor-
tance qu'elle nécessite un tribunal plus nom-

breux, elle pourra s'adrsser au président de
la Cour de l'Echiquier pour faire nommer
deux autres membres, et, en pareil ems, le
tribunal sera composé de cinq membres au
lieu de trois, et exercera les pouvoirs que le
bill lui acoorde.

Le changement fondamental, et que la Com-
mission considère probablement comme la re-
commandatiion essentielde de son rapport, est
le suivant: le bill pourvoit à la nomination,
non pas d'un conseil de directeurs, mais de
trois régisseurs, dont le président sera nommé
pour une période de sept années, et les deux
autres pour des périodes différentes, afin de
rendre nécessaire une nouvelle nomination à
tous les deux ou trois ans. Ces nominations
ne pourront être révoquées que par une
Adresse des deux Chambres; mais la lettre et
l'esprit du bill tendent à rendre les régisseurs
indépendants, non seulement du Parlement,
mais aussi du Gouvernement, dans l'exercice
de leurs lourdes fonctions et des responsabi-
lités de leur haute charge.

Le bill confère des pouvoirs extraordinaires
au président (chairman) des régisseurs. Au-
cune décision du Conseil ne peut être finale,
à moins que son président (chairman) ne
l'approuve. Et ce Conseil, avec l'approbation
nécessaire de son président (chairman), nom-
mem un gérant général qui aura rang et titre
de président (president), dont les attributions
seront celles de chef des services d'exploita-
tion de l'entreprise. Je dois dire que l'entre-
prise, telle que définie dans le bidI, comprend
les deux réseaux réunis. Le gérant général
recevra ses pouvoirs du ConseiJ de régisseurs
qui pourra les modifier à l'occasion, par
voie de règlements ou de résolutions; mais,
dans l'accomplissement de ses devoirs, même
lorsqu'il s'agit de son travail de chaque jour
comme gérant de l'entreprise, il devra con-
sulter le Conseil des régisseurs et particulière-
ment le président (chairman) dont l'autorité
finale sur toute Pentreprise et sur les déci-
sions du gérant général sera complète et lbre
de toute entrave pendant toute la durée de
ses fonctions.

C'est là l'essence des recommandations faites
par la Commission aux deux Chambres du
Parlement. Par conséquent, c'est là l'essence
même du bill. C'est dans cet esprit que je
vous le soumets.

Avant de reprendre mon siège, je désire
ajouter quelques remarques, et je crois que
le ministre des Chemins de fer mérite qu'on
le dise. Je sais qu'à l'apogée de la prospérité,
toute administration était portée vers l'opti-
misme; et j'en connais même que l'opti-
misme entraîna à l'extravagance. Je sais que
les administrateurs des chemins die fer Natio-
nsux du Canada ne furent pas seuls à subir
l'influence de cet emballement; mais je crois
sincèrement que le rapport de la Commission
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n'exagère en rien ni ne fait trop ressortir la
manière dont ils ont appliqué les méthodes
inspirées par l'optimisme. Depuis que le mi-
nistre actuel est en fonctions, tout en se te-
nant dans les limites des pouvoirs que la loi
primitive accordait au Gouvernement, il a
tâché de réaliser des économies. Sans doute
païreils efforts auraieintils été tentés sous n im-
porte quel régime. Nous aurions souhaité de
voir particulièrement pratiquer l'économie du-
rant la période que nous traversons. Il a ce-
pendant réussi à réduire le fardeau d'une
façon appréciablie; et si ce projet de loi est
adopté pair les deux Chambres, il faudra se
rppeler que tout ce que le nouveau régime
accomplina ne devra pas être attribué à ce
nouveau régime. Les chiffres qui m'ont été
soumis démontrent que, dans les frais d'exploi-
tation, on économise maintenant environ
$10,000,000 par année. Si l'on compare ce
montant avec l'échelle des opéra-tions accom-
plies en 1928, par exemple, on aumait éconio-
misé $19,000,000. En se basant sur les opé-
rations actuelles, alors que le total des affaires
est réduit de presque la moitié, la diminiution
des dépenses est nécessairement moins consi-
dérable. Au cours de lannée qui vient de se
terminer, nous avons subi une baisse de re-
venu d'environ $24,000,000, si je ne me trompe.
C'est sans doute la coutume dans toute entre-
prise ferroviaire, industrielle ou commerciale,
de réduire lies dépenses administratives à me-
sure que les opérations diminuient; c'est diffi-
ci-le cepeindant de pouvoir compenser la ré-
duction des unes par celle des autres, et si le
coût des opérationis diminue dans une propor-
tion de 60 p. 100 ou 70 p. 100 de la réduction
totale du revenu, ce peut êtire considéré comme
un résultat excellent. Cependant, au cours
de l'année dernière, au lieu de réduire lies
dépenses de $16,000.000, ce qui eût représenté
70 p. 100 d'une baisse de $24,000,000 dans le
revenu, la somme toltale des économies réali-
sées dans les dépenses se chiffre à $25,000,000.
C'est un résultat très appréciable. Je pour-
rais citer les éléments qui constituent cette
somme, mais le temps n'est pas venu de men-
tionner ici ces détails.

Je me crois tenu d'adresser cet.te remarque
au ministre qui dirigeait l'un des plus diffi-
ciles départements, dans des conditions de
forte restriction législative, et au milieu d'au-
tas difficultés particulières à l'époque. Un
tel résultat est fortement à l'éloge du ministre.
Mais cela sort plus ou moins die la question.

J'en ai déjà dit suffisamment, je crois, pour
que les honorables sénateurs comprennent bien
ce que ce bill signifie, quelle en est l'impor-
tance et combien lourde est la responsabilité
-de cette Chamre, du fait que le bill y a pris
naissance et que notre Chambre doit en hâter
l'étude.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable PRESIDENT: Avec la permis-
sion du Sénat le très honorable M. Meighen,
appuyé par l'honorable M. Robertson, propose
que ce bill soit lu pour la deuxième fois de-
main.

Le très honorable GEO.-P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, je n'ai pas l'intention
de faire un discours maintenant, mais je vou-
drais dire à mon très honorable ami que, si le
ministre a si bien pu réduire les dépenses, il
devrait être nommé chef d'un de ces conseils,
ou encore prendre seul le soin de les réduire
à l'avenir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a des
devoirs encore plus importants à remplir.

Le très honorable M. GRAHAM: Je con-
nais passablement bien l'administration de ce
ministère. Je ne suis pas convaincu que ce
projet de loi améliorera la situation présente.
Mais nous parlerons de cela plus tard. Je
comprends par les remarques de mon très ho-
norable ami, quoiqu'il ne l'ait pas dit claire-
ment, que ce projet de loi sera soumis au co-
mité des chemins de fer et télégraphes. C'est
donc là qu'il sera étudié à fond à notre entière
satisfaction.

Quelques honorables sénateurs, de même que
d'autres personnes du dehors, m'ont demandé
si ce serait le comité qui déciderait de l'op-
portunité d'entendre ceux qui s'intéressent à ce
projet de loi, soit favorablement soit défavo-
rablement, par exemple, des représentants des
Boards of Trade. des chemins de fer et autres
groupes intéressés.

Je ferai remarquer à mon très honorable
ami que le titre du bill n'est pas bien choisi.
Le bill lui-même traite des attributions des
deux réseaux, et leur accorde des pouvoirs,
mais un seul réseau est mentionné dans le titre
que le très honorable sénateur vient de lire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas; deux.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
le titre?

Le très honorable M. MEIGHEN: "Loi
concernant les -chemins de fer Nationaux du
Canada et pourvoyant à leur coopération avec
le réseau ferroviaire du Pacifique-Canadien,
ainsi qu'à d'autres objets".

Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-
pose que le C.P.R. est compris dans "d'autres
objets".

Le très honorable M. -MEIGHEN: Non; le
Pacifique-Canadien est nommément men-
tionné.

Le très honorable M. GRAHAM: Non; en
apparence le bill autorise le National-Cana-
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dien à s'unir au Pacifique-Canadien d'après un
accord quelconque, mais il ne mentionne pas
que le C.P.R. peut aussi s'unir au National-
Canadien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le titre
ne confère absolument aucune autorité. Le
voici: "Loi :concernant les chemins de fer
Nationaux du Canada, et pourvoyant à leur
coopération avec le réseau ferroviaire du Paci-
fique-Canadien, ainsi qu'à d'autres objets".
Le premier article dit: "La présente loi peut
être citée sous le titre: Loi du National-Ca-
dien et du Pacifique-Canadien, 1932."

Le très honorable M. GRAHAM: Cela dé-
montre le désavantage de n'avoir pas le bill
devant nous. Le titre donne des pouvoirs au
C.N.R. seulement. A moins que ce projet de
loi ne l'autorise, le C.P.R. doit s'en tenir, dans
sa coopération avec d'autres réseaux, à sa char-
te ou à la loi des chemins de fer, Ce sont ces
deux points que je désire soumettre à l'atten-
tion de mon très honorable ami.

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables sé-
nateurs, il me semble que ce projet de loi est
trop important pour que cette Chambre l'ex-
pédie à fond de train. De fait, c'est le plus
important de la session. La règle 23 énonce:

Avis de deux jours est requis pour présenter
une motion ayant pour objet:

(f) La deuxième leoture d'un bill.
J'objecte à ce que nous procédions demain

à la deuxième lecture de ce bill. Le très ho-
norable leader a déclaré que le bill sera dis-
cuté demain, et pourtant la distribution n'en
est pas faite. Il me semble que nous devrions
adopter la maxime latine: Festina lente.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est à
la Chambre de décider. Je fais de mon mieux
-et la tâche n'est pas toujours facile-pour
me conformer aux désirs des honorables séna-
teurs des deux côtés de la Chambre, pour ce
qui concerne les ajournements et pour utiliser
le mieux possible le temps dont nous dispo-
sons. C'est sans contredit le droit de tout
honorable sénateur de s'en tenir à la lettre du
Règlement, s'il le désire. Il en prend la respon-
sabilité. Je pourrais simplement dire que je
n'ai jamais entendu l'expression "expédier
à fond de train" comme s'appliquant au pro-
grès d'une mesure parlementaire après une
présentation semblable à :celle que j'ai faite ce
soir. Nous ne sommes aucunement pressés.
Nous avons maintenant présenté le bill, et
nous pourrons commencer demain le débat
sur la deuxième lecture. Ce débat pourra se
continuer sans que nous en hâtions l'adoption
d'une façon quelconque. Chaque honorable
sénateur aura le droit, que lui confère le Rè-
glement, de parler aussi longtemps et aussi

souvent qu'il le désirera. Nous ne deman-
derons pas l'adoption de la deuxième lecture
avant que tout le monde ait fini de parler.
Cette entente répond sans doute au désir de
chaque honorable sénateur. Si, cependant,
quelqu'un veut prendre la responsabilité de re-
mettre -à samedi la motion pour deuxième lec-
ture, ou même la remettre à un autre jour de
la semaine prochaine, ce n'est pas moi qui m'y
opposerai.

L'honorable M. LEMIEUX: Je tiens à lire
le bill, et il n'a pas encore été distribué.

Le très honorable M. !MEI'GHEN: On ne
distribue jamais un bill avant son dépôt. Il est
imprimé et je crois que la traduction en est
faite. Nous en aurons sans doute des exem-
plaires demain matin.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais le bill
n'est pas distribué.

Le très honorable M. MEIGHEN: Un bill
n'est jamais distribué en même temps qu'il
est présenté. Ce que nous faisons maintenant,
c'est la présentation.

L'honorable M. CASGRAIN: Ne serait-il
pas bien de la remettre à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'y con-
sens volontiers.

L'honorable M. CASGRAIN: Son Honneur
le Président a proposé la deuxième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tel n'est
pas mon désir.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous de-
vrions nous comprendre mieux avant d'aller
plus loin. Quand ce bill sera-t-il lu pour la
deuxième fois? Le très honorable leader de
la Chambre a déclaré qu'il présenterait la mo-
tion pour deuxième lecture, mais cette mo-
tion signifie que le débat commencera demain,
et se poursuivra la semaine prochaine.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
suis exprimé d'une façon très claire, parce que
je m'étais auparavant entendu avec le très
honorable sénateur pour que le débat fût
poursuivi. Nous ne demanderons pas que la
Chambre décide demain, et je m'engage à ne
pas demander de vote tant que quelque hono-
rable sénateur désirera parler.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono..
rable sénateur ne pourrait-il pas proposer la
suspension de la règle?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
fais pas de motion pour deuxième lecture.

L'honorable M. LEMIEUX: L'explication
du très honorable leader me satisfait.
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. L'honorable PRESIDENT: Le bill a été lu
pour la première fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
tout ce que je désire.

L'honorable PRESDENT: Quand sera-t-il
lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable PRESIDENT: Avec la permis-
sion du Sénat, le très honorable M. Meighen
propose, appuyé par l'honorable M. Robertson,
que ce bill soit lu pour la deuxième fois de-
main. La motion est-elle adoptée?

Quelques honorables SENATEURS: Adop-
tée.

L'honorable M. LEMIEUX: Sous réserve
des explications fournies par le très honorable
leader.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

VENDREDI, 28 octobre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TARIF PRÉFÉRENTIEL BRITANNIQUE

EXPÉDITION PAR LES PORTS CANADIENS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable W.-E. FOSTER: Honorables sé-
nateurs, je désire attirer l'attention du très
honorable leader du Gouvernement sur un ar-
ticle paru dans les journaux, qui cite les règle-
ments douaniers de la Grande-Bretagne. Sui-
vant ces règlements, si une marchandise cana-
dienne exportée en Angleterre doit, au cours
du transport, traverser un pays étranger, com-
me les Etats-Unis, cette marchandise doit être
couverte par un connaissement direct si l'on
veut qu'elle jouisse des préférences britanni-
ques, lors le son entrée à la douane anglaise.
Je demanderais au leader du Gouvernement si
quelques représentations ont été ou seront fai-
tes au gouvernement britannique à l'effet d'ob-
tenir des modifications de ces règlements doua-
niers, de manière à faire diriger l'expédition du
trafic canadien par les voies du Canada et
vers ses ports; à l'effet, en d'autres termes,
d'appliquer aux marchandises canadiennes qui
sont expédiées en Grande-Bretagne en vertu
du tarif préférentiel, le même principe que
celui qui s'applique actuellement, sous le mê-
me régime préférentiel, aux marchandises an-

L'hon. M. LEMIEUX.

glaises expédiées de la Grande-Bretagne au
Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je viens
seulement d'être avisé que cette question allait
être posée. Je ne m'en plains pas, parce que
c'est probablement devenu la coutume de
donner un court avis; mais il me semble que
si l'on désire une réponse complète, on pour-
rait me prévenir le jour précédent. Je pour-
rais alors donner une réponse sans retard.
Quoique je connaisse passablement l'affaire, et
que l'on m'ait même fait des remarques
à ce sujet, je sens que je ne pourrais pas don-
ner sur le champ à l'honorable s.énateur des
précisions satisfaisantes, comme il a droit de
s'y attendre. Il serait donc préférable que je
laisse la question en suspens jusqu'à la pro-
chaine séance, alors que je serai en position
de répondre.

TROUBLES AU PÉNITCENCIER DE
PORTSMOUTH

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable J. LEWIS: Honorables séna-
teurs, avant l'ordre du jour, je désire attirer
l'attention du Gouvernement sur l'affaire du
pénitencier de Portsmouth. Je comprends
qu'on est à faire une enquête aux fins de con-
naître quelles sont les causes immédiates du
soulèvement qui vient de se produire; mais
les journaux ont publié des articles qui parlent
d'encombrement, de mauvaises conditions hy-
giéniques, de châtiments cruels et de punitions
extraordinaires, ce qui semblerait indiquer qu'il
est nécessaire de faire une enquête remontant
à une date antérieure à l'émeute. Je ne de-
mande pas, naturellement, que le Gouverne-
ment prenne ces rapports pour acquis; d'un
autre côté, je crois qu'il vaudrait mieux ne pas
les ignorer. Je suggérerais au Gouvernement
d'instituer une enquête approfondie sur la si-
tuation, peut-être même l'étendre à toutes les
institutions pénales du pays.

Je sais que l'on peut reprocher à quiconque
propose une enquête de ce genre d'être quelque
peu sentimental, et de vouloir choyer les pri-
sonniers. Je n'ai aucune objection à la plus
stricte discipline dans un pénitencier; mais je
crois qu'elle doit avoir pour but la réforme
plutôt que le châtiment, et que les autorités
devraient s'efforcer de rendre les détenus
meilleurs, plutôt que pires, à leur sortie
de prison. Dans toutes ces institutions, je
puis dire, sans entrer dans les détails de ces
accusations, qu'il existe une tendance à suivre
la coutume établie et d'agir suivant les pré-
cédents. Je crois opportun d'y apporter de
temps à autre quelques changements. Le
gouvernement actuel de l'Ontario fut de cet
avis, et nomma un comité, dont le chef était
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le docteur Ross, de cette ville, aux fins de faire
enquête sur toutes les institutions de la prc-
vince, qu'elles fussent de charité, pénales ou
philanthropiques. Le comité trouva bien des
choses à reprendre, et le Gouvernement nom-
ma, en plus du Secrétaire provincial, qui a la
direction des grandes prisons, un ministre des
ouvres sociales pour s'occuper de quelques-
unes des institutions que je viens de men-
tionner. Je me demande si le Gouvernement
ne trouverait pas des avantages à confier l'ad-
ministration des institutions pénales à un mi-
nistre dont les fonctions sont moins onéreuses
que celles du ministre de la Justice. En tout
cas, j'attire l'attention du Gouvernement sur
cette affaire, et lui recommande sérieusement
d'instituer une Commission d'enquête ou d'a-
dopter quelque autre mode d'enquête.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
comprends pas très bien la demande de l'ho-
norable sénateur, ni vraiment où il veut en
venir. Si je l'ai bien compris, il a d'abord
prétendu qu'il devrait y avoir une enquête
publique pour découvrir les causes, aussi bien
que pour établir dans quelle mesure ces trou-
bles étaient justifiés.

L'honorable M. LEWIS: Cette enquête se
poursuit actuellement. J'ai voulu dire que
l'enquête devrait porter sur des faits anté-
rieurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucune
enquête de ce genre ne se poursuit actuelle-
ment. Mais je tiens à demander à l'honora-
ble sénateur si, sous sa responsabilité de mem-
bre de cette Chambre, il croit qu'il devrait y
avoir une enquête publique pour établir dans
quelle mesure ces troubles sont justifiés, et
pour savoir qui a raison, des émeutiers ou des
autorités?

L'honorable M. LEWIS: Je ne pensais pas
à cela spécialement. Je croyais qu'une en-
quête se poursuivait. En tout cas, je voulais
que le champ de l'enquête fût élargi. On
m'informe qu'il y a quelque chose de répré-
hensible dans l'institution en question. Peut-
être n'est-ce pas la faute des autorités. Mais
parce que cette institution, comme bien d'au-
tres, a suivi de vieilles habitudes, qui deman-
dent à être modifiées, probablement, par
l'adoption des méthodes nouvelles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux de voir que l'honorable sénateur n'as-
sume pas la responsabilité d'une enquête.

L'honorable M. LEWIS: Je ne cherche pas
du tout à me soustraire à mes responsabilités.
Je ne m'oppose pas aux enquêtes de ce genre.

Le très honorable M. MiEIGHEN: Une en-
quête se poursuit présentement afin de dé-
couvrir les causes complètes des troubles.

L'enquête se poursuit suivant le sytème éta-
bli depuis longtemps par les autorités de nos
institutions pénales. Mais il n'y a pas d'en-
quête publique pour déterminer la responsa-
bilité des émeutiers ou celle des autorités.
Le ministre de la Justice a nié qu'une telle
enquête se tenait. Qu'il me soit permis d'es-
pérer qu'aucun de ceux qui sont chargés de
faire observer la loi et le bon ordre au Ca-
nada, n'insistera pour que l'on fasse une en-
quête de ce genre d'après les seuls renseigne-
ments que nous avons actuellement sur ces
émeutes. En des temps comme les nôtres,
alors qu'il surgit des difficultés inconnues
jusqu'aujourd'hui, alors que les assises du
droit et de l'ordre sont certainement mises en
péril, il importe que tous les citoyens qui se
rendent compte de la situation appuient les
autorités qui s'efforcent de remplir leur devoir
selon la loi. C'est très bien d'avoir de la
pitié pour les malfaiteurs pendant qu'ils su-
bissent leurs châtiments, ou même aupara-
vant; mais la question est grosse de consé-
quences, puisqu'elle touche au principe capi-
tal, souverain et éternel, que l'autorité doit
être soutenue.

L'honorable M. LEWIS: Que l'autorité ait
tort ou raison?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'auto-
rité fondée sur la loi a raison. Si la loi a tort
ou si elle est mauvaise, c'est nous qui som-
mes les responsables, et devons la changer.
L'habitude de toujours s'apitoyer sur le sort
des transgresseurs, et de s'efforcer de soulever
l'opinion contre l'autorité, est à mon avis trop
générale et devient, dans des temps comme
les nôtres, extrêmement dangereuse. Je ne
crois pas que l'on découvre quelque chose qui
puisse démontrer la nécessité de faire ce qu'on
appelle une enquête publique. J'espère que
l'enquête ordinaire suffira. Evidemment, le
public sera avisé des résultats de l'enquête.

Mais l'honorable sénateur (l'honorable M.
Lewis) va pilus loin. E croit que nos institu-
tions pénales se sont eneroutées dans de
vieilles habitudes. Je ne sais rien qui le dé-
montre. Tout ce que la preuve a démontré,
à mon avis, c'est que l'autorité, au pénitencier
de Portsmouth, s'est montrée insuffisante.
C'est tout ce que nous savons à présent. Lors-
qu'il sera prouvé que nous conduisons mal nos
institutions pénales, il sera temps alors de
trouver un moyen d'opérer des réformes ra-
tionnelles. Le simple fait qu'une émeute a
eu lieu n'indique aucunement que ce mal
existe, quoiqu'il démontre peut-être l'inffica-
cité ou encore l'incompétence des personnes
chargées de faire observer la loi. Nos péniten-
ciers abritent, non pas les criminels ordinaires,
mais ceux que l'on désigne généralement sous
le nom de grands criminels, ceux dont les
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infractions sont considérées comme assez sé-
rieuses pour mériter un châtiment de plus de
deux ans. En conséquence, dans ces institu-
tions l'étendue de l'autorité et la nécessité des
punitions sont plus grandes que dans les prisons
provinciales, où l'oeuvre de réforme s'exerce
plus largement. S'il y a quelqu'un qui prétend
que la conduite de nos institutions pénales est
défectueuse, et qu'il puisse le prouver, il est
libre de s'adresser à l'une ou l'autre des Cham-
bres du Parlement pour la faire changer;
mais le seul fait d'une émeute à Kingston ne
démontre aucunement que ce système est dé-
fectueux. Cela indique seulement, comme je
l'ai déjà dit, que l'autorité a été insuffisante
ou inefficace.

Une déclaration de l'honorable sénateur est
absolument exacte: il y avait encombrement
au pénitencier de Portsmouth. Cela provient
de ce que les détenus sont trop nombreux
pour le local. Je crois qu'il eût été préférable
d'agrandir Portsmouth. On aurait pu exer-
cer une surveillance plus vigilante et prendre
plus de précautions. Mais c'est apparemment
par esprit d'économie que l'on a décidé de ne
pas l'agrandir maintenant. En conséquence,
plusieurs détenus ont été gardés, non pas
dans des cellules individuelles, mais groupés
ensemble dans les couloirs de l'édifice, et cet
état de choses a peut-être été une des causes
du soulèvement. C'est possible qu'on se soit
trompé en refusant de dépenser plus d'argent,
même en ces temps difficiles. L'accroisse-
ment du nombre des détenus a pour cause
principale le mauvais esprit qui existe; esprit
que l'on ne devrait assurément pas encoura-
ger. Le pénitencier est encombré et la raison
de cet état de choses, c'est qu'on a voulu
économiser, à tort ou à raison.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE-DÉBAT
AJOURNÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxème lecture du bill A, "Loi concer-
nant les chemins .de fer Nationaux du Canada,
et pourvoyant à leur coopération avec le ré-
seau ferroviaire du Pacifique-Canadien, ainsi
qu'à d'autres objets".

Le très honorable G.-P. GRAHAM: Ho-
norables sénateurs, je crois pouvoir affirmer
sans crainte que, jamais auparavant, en me
levant pour adresser la parole au Sénat ou
aux Communes, au cours de ma carrière par-
lementaire, je n'ai ressenti autant que main-
tenant toute la responsabilité qui m'incombe.
Ayant été appelé à résoudre bien des pro-
blèmes ferroviaires au cours de la plus grande
partie de ma carrière de ministre, mes hono-
rables collègues me considèrent peut-être
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comme une autorité en pareille matière. Je
ne prétends pas l'être. Je prétends toutefois
avoir acquis quelque expérience qui inspirera
les observations que je vais me permettre de
vous présenter.

C'est à la louange du Sénat qu'un bill de
cette importance y ait pris naissance. C'est
là, je .crois, un indice que le Gouvernement
désire qu'au moins la première discussion de
ce grand problème soit exempte de parti pris
politique. Le problème ferroviaire est un
grand problème d'affaires. Quelles que soient
les erreurs qui ont été commises par les deux
partis politiques, il est évident que le peuple
canadien fait face à un problème qui doit
être étudié à tête reposée et avec grand soin.
Tout en étant obligé de faire un peu d'his-
torique des chemins de fer, je m'efforcerai
d'éviter de dire quoi que ce soit qui puisse
soulever les préjugés de l'un ou l'autre des
partis politiques. Il y a des circonstances où
je crois qu'il est nécessaire de s'exprimer avec
quelque chaleur sur certains sujets, et je l'ai
peut-être fait moi-même quelquefois; mais
pas aussi souvent en ces dernières années
qu'autrefois.

Notre rôle nous oblige à étudier attentive-
ment les avantages et les désavantages du
projet qui nous est soumis, et de rechercher
avant tout l'intérêt du contribuable canadien.
Je ne veux faire la leçon à personne, mais
l'avis que je donne aux honorables sénateurs,
-et j'espère qu'il sera pris en bonne part-
serait d'aborder ce sujet, non pas avec l'idée
de trouver quelqu'un à qui jeter la pierre,
mais plutôt avec l'idée d'agir de concert afin
d'atteindre le but qu'on se propose.

On me reprochera peut-être, avant que je
reprenne mon siège, (le me montrer partisan
des chemins de fer. Eh bien, j'ai été plus en
contact avec les chemins de fer qu'avec le
Sénat, et je crois que l'on devrait dire quel-
ques mots d'éloge à l'adresse des grands admi-
ristrateurs qui dirigent et ont dirigé les desti-
nées de nos deux réseaux de transport. Je ne
suis pas ici 'pour faire l'éloge de quelqu'un, ni
pour pardonner les erreurs de qui que ce soit;
ce n'est pas mon but du tout; mais il y a
toujours un revers à la médaille, et dans mon
exposé de la situation on me reprochera peut-
être d'être trop indulgent envers les adminis-
trateurs. Personne peut-être ne ressent plus
profondement l'a gravité de la situation que
ces hommes eux-mêmes. et j'ai l'intention
d'expliquer quelques motifs de cette attitude,
qui, en temps de crise, paraît avoir été incon-
sidérée. mais qui, au temps de la prospérité,
paraissait très sage. Nous avons naturelle-
ment décrié la situation actuelle et plus ou
moins critiqué les directeurs des chemins de
fer. Eh bien, tous les honorables sénateurs
ont de l'expérience en affaires, et je vais leur
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demander si nous ne sommes pas tous dans
la même position que ces directeurs. Au
temps de la prospérité, les agriculteurs rece-
vaient des prix élevés pour leurs produits, le
trafic-marchandises était considérable et les
chemins de fer ne prévoyaient naturellement
que du succès pour l'avenir. Le Paciýfique-
Canadien payait des dividendes, tandis que
le National améliorait sensiblement sa posi-
tion, de 1922, je croie, jusqu'en 1927 ou 1928.
Au cours d'une de ces années, les recettes du
National suffirent à payer l'intérêt dû au
public sur ses obligations, et même, si je ne
me trompe, accusèrent un faible surplus après
avoir satisfait à ses obligations.

Suivant l'exemple de mon très honorable
ami (le très honorable M. Meighen) je vais
faire l'historique de -la fusion des chemins de
fer. Je ne discuterai pas la question de savoir
si le pays a bien ou mal fait d'étatiser les
chemins de fer. Nous les avons pris en charge;
nous en sommes les maîtres depuis quelques
années, et les avons encore. Quand je devins
membre du gouvernement King, le ministre
des Chemins de fer était mon regretté ami
Phonorable W.-C. Kennedy, dont la mort fut
une grande perte pour le Canada. Aussi long-
temps que sa santé le lui permit, il étudia
avec beaucoup de soin les problèmes ferro-
viaires; avec sa vive perspicacité d'homme
d'affaires, il s'aperçut bientôt que la situation
de ces problèmes représentait une lourde tâche
à acoomplir pour le Canada. Tous les che-
mins de fer étaient, avait-on dit, en bonne
condition. Eh bien, tout homme qui aurait
passé par les expériences que je dus subir
en succédant à M. Kennedy comme ministre,
saurait certainement que tel n'était pas le cas.
Je crois que sir Henry Thornton fit un rap-
port que les grandes voies étaient dans un
état passable, mais que beaucoup d'améliora-
tions devaient être faites même à la voie pnn-
cipale de l'ancien Grand-Tronc, spécialement
dans la couche de ballastage, la pose de rails
plus lourds, le règlement de la question épi-
neuse des termini de Toronto. Cette ques-
tion tramait depuis nombre d'années en at-
tendant une décision des tribunaux. Les amé.
liorations à ce terminus s'élevèrent à des mil-
Ions de dollars pour les deux compagnies fer-
roviaires. La vérité est que le réseau du
National était en mauvais état en plusieurs
endroits.

Les deux réseaux, 'le National et le Paci-
fique, ont plusieurs voies ferrées aux Etats-
Unis, et pair conséquent sont forcés d'exploi-
ter ces lignes suivant les lois des diférents
Etats qu'ils traversent. Vous vous deman-
dez peut-être pourquoi ils veudent mainitenir
et exploiter ces tronçons en territoire améri-
cain. Il faut se rappeler que ces tronçons
sont d'importants pourvoyeurs pour les ré-
seaux canadiens. Voyez nos trains de mar-

chandises et vous remarquerez que la plupart
des wagons viennent de Chicago ou de quel-
que autre ville des Etats-Unis; il en va de
même pour ce trafic en sens opposé, plusieurs
des wagons étant à destination de villes amé-
ricaines. Nous ne sommes pas en mesure de
juger des difficultés d'exploitation des lignes
de chemin de fer dans un pays dont les lois
relatives aux chemins de fer diffèrent com-
plètement de la nôtre. Nous pouvons dire:
Vous n'auriez pas dû faire ceci ou cela à
l'égard de ces lignes. Mais quel droit avons-
nous de prendre une telle attitude? Le Natic-
nal, de même que le Pacifique-Canadien, fu-
rent forcés d'exécuter les améliorations et les
changements exigés par les lois des Etats tra-
versés par leurs voies.

Les différent tronçons qui composent main-
tenant le réseau ferroviaire National-Canadien
furent pris en charge, et, comme je l'ai déjà
dit, je crois ne pas m'exposer à contradiction
en affirmant que, bien que des millions de
dollars eussent déjà été dépensés pour ces
chemins de fer, plusieurs autres millions durent
l'être aussi afin de mettre en bon état de ser-
vice ces tronçons que mon très honoable ami
qualifie "d'ensemble hétérogène".

Lorsque j'ai succédé à M. Kennedy comme
ministre des Chemins de fer, nous avons inau-
guré l'exploitation du réseau conformément à
une loi. Jusqu'à cette date, le Grand-Tronc
et le Nord-Canadien avaient été administrés
par deux conseils distincts, nommés par le
Gouvernement. Sir Joseph Fravelle était pré-
sident du conseil du Grand-Tronc et M. D.-B.
Hanna, de celui du Nord-Canadien. Il était
impossible de faire autrement à cette époque,
et je ne critique pas ce genre de direction,
parce que la fusion et la coordination de ces
deux réseaux n'étaient pas chose facile. Bien
des accords durent être conclus, et comme on
le comprendra facilement, les compagnies fidu-
ciaires qui détenaient les obligations des diffé-
rentes compagnies formant les deux réseaux
-il y avait au delà -de cent sociétés de ce
genre-s'ingéraient dans toutes les affaires. Je
crois même qu'il existe quelques-unes de ces
compagnies qui ne sont pas encore technique-
ment incorporées au réseau du C. N. R.

Mais suivant mon opinion, la plus grande
difficulté à résoudre, fut le fusionnement des
personnels du Grand-Tronc et du Nord-Ca-
nadien. La décision de 'M. Kennedy à l'effet
de nommer comme président du National-
Canadien un homme qui n'avait jamais été
mêlé aux affaires du Grand-Tronc ou à celes
du Nord-Canadien, avait été dictée par son
sens des affaires. En effet, si le président
avait fait partie de l'une ou de l'autre admi-
nistration de ces compagnies, il aurait eu une
tâche plus difficile encore à accomplir en fu-
sionnant les deux réseaux, et peut-être n'au-
rait-il pas réussi. M. Kennedy s'efforça de



76 SÉNAT

convaincre pliusieurs personnes d'accepter la
position, mais sans succès. Finalement, sir
Henry Thornton acoepta.

On a soulevé 'l'objection que les membres
du conseil de direction du National-Canadien
sont trop nombreux. En voici la raison: les
électeurs, par l'entremise de leurs représen-
tants au Parlement, ont insisté pour qu'il y
eût un directeur venant de chaque province.
Je ne sais trop si ces nominations eurent tout
le succès qu'en espéraient ceux qui les avaient
proposées; comme plusieurs directeurs demeu-
raient très loin de Montréal, ils ne pouvaient
qu'occasionnellement assister aux assemblées
du oonseil. C'est une raison pour laquelle je
n'ai pas d'objeot.ion à un conseil moins nom-
breux, quoique le gouvernement qui a suivi
adoptât notre système de nomination. Je ne
me prononcerai pas encore sur la nomination
projetée de trois régisseurs pour administrer
cette entreprise ferroviaire, car il se peut que
l'on objecte à cette proposition, et je vais at-
tendre que le bill soit devant le comité pour
le discuter. Comme je l'ai dit, le public a
exigé que chaque province eût son représen-
tant au conseil des directeurs. Les ouvriers
voulaient y être représentés, eit en général
toutes ces opinions et toutes ces requêtes fu-
rent considérées lorsque les nominations furent
faites. Je comprends qu'un conseil aussi nom-
breux prête à objection, et, je le répète, je ne
m'oppose aucunement à la réduction du nom-
bre dies directeurs.

Laissez-moi maintenant vous parler de quel-
ques difficultés que les administrateurs des
chemins de fer eurent à résoudre, et aussi vous
révéler quelques-unes des raisons qui ont in-
fluencé leur conduite, car, après tout, nos ch-
mins de fer sont à peu près dans la même
situation que tout autre chemin de fer au mon-
de. Le rapport mentionne les hôtelleries et en
vient à blâmer les chemins de fer de s'être lan-
cés dans l'industrie de l'hôtellerie. Cela s'expli-
que cependant. Les raisons peuvent vous paraî-
tre plus ou moins suffisantes, maintenant que
nous sommes en pleine crise; mais songez bien
qu'elles étaient jugées excellentes en temps nor-
mal. Le Pacifique-Canadien a suivi l'exemple
de phisieurs grands chemins de fer d'Europe,
en construisant et en exploitant des hôtelleries
en liaison avec son chemin de fer. Peut-être
a-t-on trop construit. Laissez-moi cependant
vous montrer quels sont, pour un chemin de
fer, les avantages de posséder des hôtelleries.
Je crois qu'elles furent construites dans unc
toute autre intention que celle d'en retirer
des revenus. Je mentionne le Pacifique-Cana-
dien, parce que c'est cette compagnie qui pos-
sède le plus grand nombre d'hôtelleries. Cette
entreprise, avec ses lignes de vapeurs, peut
transporter un voyageur de Liverpool à Hong-
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Kong, sans que celui-ci cesse un seul instant
d'être l'objet de la sollicitude des fonctionnai-
res du Pacifique-Canadien, depuis le moment
de son départ jusqu'à celui de son arrivée à
destination. Par conséquent, le Pacifique-Ca-
nadien s'assure un trafic que les compagnies,
incapables de faire de tels arrangements, ne
peuvent obtenir; et, par ce moyen, fait des
affaires qu'il ne pourrait se procurer s'il ne
pouvait se charger du trafic à partir du point
de départ jusqu'au point de destination. Je ne
connais aucun réseau ferroviaire aux Etats-Unis
capable de faire ce genre d'affaires.

Nous devons nous rappeler, en scrutant ces
dépenses ferroviaires, que nos chemins de fer
doivent faire concurrence aux réseaux améri-
cains pour le trafic de l'Est et de l'Ouest, et
qu'ils ne produiront des recettes que si le servi-
ce et les facilités qu'ils offrent sont toujours
égaux à ceux des réseaux américains. Si vous
montez sur un convoi du Pacifique ou du Na-
tional, qu'il aille vers l'Est ou vers l'Ouest, et si
vous allez dans le fumoir, vous constaterez que
la moitié des voyageurs viennent des Etats-
Unis. Les chemins de fer canadiens subiraient
des pertes considérables, s'ils n'étaient pas capa-
bles de fournir des services de transport assez
modernes pour s'assurer le trafic. Le même
argument s'applique à la question du trafic
entre l'Europe et les Etats-Unis. Bien des
Américains voyagent sur les lignes canadien-
nes entre l'Europe et le Canada, et du Canada
aux Etats-Unis, ou encore des Etats-Unis au
Canada, puis vers l'Europe. Voici des raisons
qui suffisent, en temps normal, à induire nos
chemins de fer à tout mettre en ouvre pour
conserver leur trafic. Il leur faut rivaliser avec
des réseaux qui appartiennent à un pays où
la population est au moins deux fois plus dense
qu'au Canada. Ce n'est pas une tâche facile,
et ce serait une erreur de permettre que la
qualité du service soit amoindrie.

Prenons le cas de l'hôtellerie à Saint-André-
sur-Mer, comme exemple. Elle a son champ
de golf. Les hôtelleries qui veulent attirer les
touristes font bien de ne pas ouvrir leurs portes
sans aménager un champ de golf. Je sais fort
bien que si mon très honorable ami (le très
honorable M. Meighen) et moi-même arri-
vions demain à quelqu'un de ces endroits, le
chasseur aurait à porter nos sacs de golf avec
nos autres bagages. Saint-André-sur-Mer cons-
titue une des meilleures réclames du Pacifique-
Canadien. En temps normal, l'exploitation da
cette hôtellerie est rémunératrice. Ce n'est pas
le commerce même de l'hôtellerie qui compte,
mais s'il n'y avait pas d'hôtellerie à cet endroit,
le chemin de fer n'obtiendrait pas le trafic que
l'hôtel lui rapporte. Je parle de la construction
d'hôtelleries par 'les chemins de fer-ce qui,
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à première vue, semble être en dehors de leur
sphère d'activité, si l'on n'examine pas la ques-
tion à fond.

Le chemin de fer National possède aussi
des hôtelleries. Il faut se rappeler qu'elles n'ont
pas toutes été construites par lui, mais qu'il
en hérita quelques-unes d'autres compagnies
absorbées par le réseau. Je puis vous rap-
porter, comme fait réel et dont j'ai eu con-
naissance, que pendant au moins deux ans je
craignais presque d'aller à Toronto, parce que
certains de ceux qui maintenant blâment les
directeurs des chemins de fer à cause de leur
politique de construction d'hôtelleries, me
poursuivaient d'hôtellerie en hôtellerie pour
me convaincre que le National-Canadien en
devrait construire une à Toronto. Suivant
moi, c'eût été folie. Cette ville possède au-
jourd'hui plus d'hôtelleries qu'elle n'en a be-
soin. Sa cabale menée pour forcer les che-
mins de fer à construire des hôtelleries en
différents endroits était très forte. Les ré-
seaux voulaient donner tous les services afin
d'accommoder aeur trafic, du point de départ
jusqu'au point de destination, dans les limites
du Canada pour le moins.

Maintenant, laissez-moi vous rapporter un
ou deux cas où le National fut blâmé d'avoir
construit des hôtelleries. D'abord, c'est la
construction de l'hôtel de l'Ile-du-Prince-
Edouard. Ce n'est pas un somptueux édifice.
Je l'ai visité pendant sa construction. Mais
je crois qu'il est commode et comfortable.
L'Ile-du-Prince-Edouard est un des endroits
les plus pittoresques et les plus charmants du
Canada, et si les citoyens de cette partie-ci
du pays en connaissaient tout le charme, ils
le visiteraient en plus grand nombre. Ce
n'est qu'en ces dernières années que le tou-
risme y a été attiré. Les habitants de l'île
étaient d'opinion que les automobiles ne de-
vaient pas circuler librement, et, de nos jours,
personne ne s'éloigne beaucoup de chez lui, ni
ne s'absente bien longtemps, à moins de pos-
séder une auto. En plus des dépenses faites
pour construire l'hôtellerie, un montant con-
sidérable d'argent fut dépensé pour élargir la
voie ferrée sur l'FIle-du-Prince-Edouard, afin
de permettre aux agriculteurs de cette pro-
vince d'expédier leurs produits directement
vers les autres parties du Canada. De plus,
le gouvernement qui a succédé à celui dont
je faisais partie, fit construire un bateau tra-
versier moderne afin que les wagons de lar-
geur normale, qui transportaient soit des
marchandises, soit des voyageurs, puissent
passer d'un côté à l'autre du détroit. Tout
cela entraîne des déboursés. Après que la
voie eut été élargie, les habitants de l'île pré-
tendirent que, si la compagnie voulait attirer
le tourisme, il fallait construire une hôtellerie;
et le National était seul à en avoir les moyens

financiers. Reste à savoir si les recettes de
cette hôtellerie couvriront ou non ses dé-
penses.

Voilà les raisons qui ont induit les che-
mins de fer à adopter la même ligne de con-
duite que les chemins de fer modernes d'Eu-
rope.

Un autre projet qui fut vertement condam-
né fut celui de l'hôtel de Vancouver.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est vrai.

Le très honorable M. GRAHAM: Mon ho-
norable ami dit que c'est vrai. Ce fut l'hé-
ritage reçu du Nord-Canadien.

L'honorable M. CASGRAIN: A la suite
d'un engagement.

Le très honorable M. GRAHAM: C'était
un legs du Nord-Canadien, parce que, lorsque
cette compagnie fut absorbée, il fallut prendre
à charge ses obligations aussi bien que son
actif. Originairement, le chemin de fer de la
Colombie-Anglaise n'était pas un chemin de
fer fédéral. A tort ou à raison, lorsque j'étais
ministre des Chemins de fer, j'ai con-
seillé au Gouvernement de refuser tout sub-
side au Nord-Canadien pour de nouvelles
constructions, aussi longtemps qu'il n'aurait
pas achevé ce qu'ill avait entrepris. Le trésor
fédéral ne lui fournit pas un sou à cette épo-
que. Cependant, à tort ou à raison, Macken-
zie et Mann conclurent une entente irrévo-
cable avec le gouvernement McBride par la-
quelle ils s'engagèrent à construire un chemin
de fer, de Vancouver à la frontière. Une des
clauses du contrat stipulait que le chemin de
fer ne devait jamais consentir à soumettre ses
tarifs à la Commission des chemins de fer du
Canada, mais plutôt au gouvernement de la
Colombie-Anglaise, ou à tout autre organisme
nommé par ce dernier. Cette condition se con-
tinua jusqu'à l'époque où sir Robert Borden
devînt premier ministre, alors que fut adoptée
une loi déclarant que la ligne du Nord-Cana-
dien en Colombie-Anglaise était "une entre-
prise d'intérêt public au Canada." Cela signi-
fiait, non pas l'étatisation de la ligne, mais sa
soumission à la juridiction de la Commission
des chemins de fer. Mackenzie et Mann, vive-
ment désireux d'obtenir l'aide du gouverne-
ment McBride pour construire cette voie fer-
roviaire, firent de généreuses promesses, et
entre autres, celle de construire une hôtellerie
dans la ville de Vancouver. Après l'étatisa-
tion du réseau, des représentants de la ville
de Vancouver vinrent me voir souvent, et
m'écrivirent longuement, pour me pousser à
faire exécuter les engagements stipulés au
contrat passé avec Mackenzie et Mann. Si
je me souviens bien, il fut même question de
procès.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Le très
honorable sénateur me permettra-t-il de l'in-
terrompre ici? Je ne veux pas l'affirmer ab-
solument, mais je puis dire que les adminis-
trateurs du Nord-Canadien, à cette époque,
ont prétendu très positivement que cette
disposition du contrat avait été remplie par
la substitution d'un autre service à l'hôtelle-
rie, et qu'à la date de l'étatisation, il n'existait
plus aucune obligation de construire une hô-
tellerie. La ville de Vancouver les avait, par
écrit, relevés de cette obligation.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'en ai
jamais entendu parler pendant que j'étais m-
nistre des Chemins de fer, et je ne crois pas
que Vancouver ait jamais dégagé le Nord-Ca-
nadien de son obligation de construire une hô-
tellerie. Les délégations que j'ai reçues n'ont
jamais donné à entendre que la ville de Van-
couver accepterait un compromis. Au fait,
lorsque nous avons proposé un compromis, les
délégués de Vancouver répondirent qu'ils re-
nonceraient à quelques-unes de leurs préten-
tions si le National leur accordait une hôtelle-
rie. En faisant cette proposition, ils croyaient
me combler. Je crois que ce compromis a
épargné plusieurs millions au Dominion.

La seule critique que l'on puisse élever - et
je ne sais trop si Vancouver l'admettrait-est
que l'hôtel est trop luxueux; mais du moment
que le National-Canadien décidait de cons-
truire un hôtel à Vancouver, il fallait que cet
hôtel fût en tous points comparable aux au-
tres. Que mon très honorable ami soit con-
vaincu que personne ne m'a jamais rien dit de
l'affaire dont il a parlé; et j'ai souvent répé-
té à la Chambre des communes ce que je viens
de dire ici.

Je viens d'exposer certaines des raisons pour
lesquelles les chemins de fer font en temps
normal des choses que l'on qualifie d'exorbi-
tantes en temps de crise. Elles ne le seraient
pas en temps normal.

L'hon. M. CASGRAIN: Quand les libé-
raux sont au pouvoir, tout réussit.

Le très honorable M. GRAHAM: Permettez-
moi, honorables sénateurs, de faire appel à vo-
tre sens des affaires. Je crois que j'ai vu les
noms de plusieurs d'entre vous comme prési-
dents ou vice-présidents de compagnies. Je me
place moi-même dans cette catégorie, et ce
que je vais dire ne vise personne en particu-
lier. Si vous tous aviez été jugés par vos con-
seils de directeurs suivant les succès remportés
dans vos affaires au cours des trois dernières
années, ne croyez-vous pas que vous seriez au-
jourd'hui des ex-présidents plutôt que des pré-
sidents? C'est uniquement grâce à l'indulgence
de mon conseil d'administration que je con-
serve ma charge. Ce n'est qu'une hypothèse
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que j'énonce dans votre cas, mais c'est un fait
accompli dans le mien.

Je voudrais maintenant vous dire quelques
mots du Pacifique-Canadien -sa situation dif-
fère de celle du National. Le Parlement pour-
ra adopter toute la législation qui lui plaira
quant au National, parce que le Parlement,
au nom du peuple canadien, possède et adminis-
tre ce chemin de fer. Je sais qu'il peut aussi
adopter des lois relatives aux compagnies pri-
vées; mais, moralement, il n'a pas le même
droit de le faire. La compagnie du Pacifique-
Canadien a des actionnaires dans tout le pays.
Elle est forcée de payer au pays des impôts
considérables à cause <lu National; ses ac-
tionnaires contribuent aussi d'autres sommes
appréciables en perdant leurs dividendes. Les
actionnaires d'une compagnie privée élisent
leurs directeurs, tandis que le Gouvernement
nomme les administrateurs du National, et le
Parlement prétend avoir le droit de nommer les
administrateurs du réseau National, et de leur
dicter leur ligne de conduite. Quoique les con-
tribuables soient innombrables, le Gouverne-
ment est le seul actionnaire du National.
Voyons maintenant le cas du Pacifique-Cana-
dien. Il a ses actionnaires qui ont placé leur
argent dans l'entreprise. Naturellement, je
sais que, tous, nous avons placé des fonds dans
le National; mais les actionnaires du Pacifique-
Canadien élisent des directeurs pour adminis-
trer leur entreprise, et ils savent qu'ils ont le
pouvoir-qu'ils peuvent exercer en tout temps
-de les démettre de leur charge. Or, je me
demande si ce projet de loi ne va pas trop loin
en privant les actionnaires de ce pouvoir et en
nommant un tribunal arbitral dont les décisions
peuvent l'emporter sur celles des actionnaires
et des directeurs. Je ne m'étendrai pas da-
vantage sur ce point maintenant, mais je 'crois
qu'il méritera d'être étudié lorsque le bill sera
présenté devant le comité des chemins de fer,
comme je crois qu'il le sera. Nous devrions
nous demander si nous n'allons pas trop loin en
enlevant leurs droits à des gens qui ont versé
les fonds, sous certaines conditions et sous la
protection de certaines lois et chartes qui régis-
sent le Pacifique-Canadien, et en transportant
la plupart de ces droits à trois hommes nom-
més par une loi du Parlement, quelle que puis-
se être la compétence de ces personnages.

L'honorable M. CASGRAIN: Nommés non
pas par le Parlement, mais par le Gouverne-
ment.

Le très honorable M. GRAHAM: De tout
ce que j'ai lu dans le bill, c'est ce qui m'a le
plus frappé. Je me demandais ce que je ferais
si j'étais président ou directeur du Pacifique-
Canadien; si je ne me sentirais pas disposé à
objecter à cette quasi-suppression d'une auto-
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rité reçue de ceux qui ont droit de l'exercer
par l'entremise d'administrateurs de leur choix
et qui possèdent eux-mêmes des intérêts pécu-
niaires dans l'entreprise, pour confier cette au-
torité à trois hommes complètement étrangers
au réseau. 'Dans tous les cas, peu importe
qu'ils y aient des intérêts ou qu'ils n'en aient
point. Voilà une considération que la Cham-
bre devrait bien peser avant d'adopter ce pro-
jet de loi.

On a dit qu'un grand nombre d'employés de
chemins de fer craignent que les renvois et les
destitutions augmentent. L'anxiété est ce qui
nuit le plus à l'efficacité. Des journaux des.
Etats-Unis ont récemment publié beaucoup
d'articles qui traitent de la crainte ou des
effets du chômage. La situation actuelle affec-
te non seulement le sans-travail, mais aussi
l'homme qui, tous les jours, se rend à son tra-
vail, poursuivi par l'idée qu'il peut recevoir
un avis que ses services ne sont plus requis.
Que l'on fasse ce qui est absolument néces-
saire, et je suggère au Gouvernement de met-
tre autant que possible fin au renvoi des em-
ployés, excepté pour cause. Vaut autant que je
dise qu'il existe à ma connaissance beaucoup
de malaise parmi les employés des deux che-
mins de fer, parce que l'on craint que, comme
résultat de cette législation, il s'ensuivra une
réduction considérable du personnel des deux
compagnies, d'après le principe que "balai
neuf fait maison nette", et que des milliers
d'autres employés se trouveront sans emploi.

A mon avis, une des plus grandes difficultés
qu'il fallut surmonter lois de la fusion des
deux grands réseaux fut la réunion des em-
ployés de bureau de Fancien Nord-Canadien
et du Grand-Tronc. Je sais par expérience
que, pendant des années, il y eut grande riva-
lité entre les deux personnels. Si un employé
du Grand-Tronc recevait de l'avancement, il
était jalousé par quelqu'un du Nord-Canadien,
et vice versa. D'après moi, ce que sir Henry
Thornton a fait de mieux pendant toute sa
carrière fut la fusion de ces deux personnels
et la création, parmi eux, d'un esprit de corps
inconnu dans les bureaux du Grand-Tronc ni
d'aucun autre chemin de fer au monde. Ces
employés comprennent que leur position est en
péril à cause de la nécessité de pratiquer la
plus stricte économie, nécessaire en ce moment.
Je recommanderais de considérer la situation
très attentivement avant de donner à un con-
eil de régisseurs des pouvoirs qui pourraient

être la cause que les fidèles employés des deux
réseaux soient obsédés par l'idée que leur pro-
chaine paye sera la dernière. Un tel sentiment
détruit toute efficacité, et ce n'est pas juste
pour les employés, pour leurs famiHes et pour
les administrateurs, de permettre qu'une pa-
reille situation puisse durer. J'espère que,

lorsque ce projet de loi sera soumis au comité,
nous l'étudierons-comme on nous a priés de
le faire-avec soin, avec courage, et en vue des
meilleurs intérêts du pays, ce qui veut dire les
intérêts de nos deux grands réseaux. Malgré
la situation à laquelle nous avons à faire face,
je ne suis pas prêt à conclure que l'étatisation
a complètement échoué dans ce pays. Le ré-
seau étatisé est dans la même situation que la
plupart des autres chemins de fer au monde;
mais ses difficultés deviennent plus facilement
la pâture du public, parce que le Parlement
doit nécessairement les discuter et y remédier.
J'ai foi dans l'avenir du Canada. Les condi-
tions de vie redeviendront normales. Je ne
sais si cela se fera par voie de législation, et
je me garderai bien de mêler à mes remarques
quelques suggestions que je pourrais croire
utiles, car elles pourraient être considérées com-
me sujettes à controverse et étrangères au pro-
blème ferroviaire. J'ai fortement foi en la
prospérité future du pays, et nous l'obtien-
drons si nous envisageons le problème froide-
ment et nous débarrassons de cette mentalité
acquise aux jours de guerre-c'està-dire l'idée
que si nous croyons une dépense nécessaire,
nous devons nous procurer les fonds voulus,
d'où qu'ils viennent-et la remplacer par un
esprit d'économie adapté aux difficultés que
nous traversons aujourd'hui. Si nous pouvons
atteindre ce but, les difficultés que nous avons
eues nous auront fourni une expérience dont
nous aurons bénéficié. Au Canada, nous avons
les ressources, et nous avons aussi, je crois, les
hommes capables de résoudre les problèmes du
jour. Je crois que mon bon ami Hungerford
est un superbe titulaire pour la position de
chef des Chemins de fer Nationaux du Canada.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien, très
bien!

Le très honorable M. 'GRAHAM: C'est
l'honnêteté personnifiée, il n'y a pas de doute à
ce sujet. Son succès dépendra naturellement
de l'appui qu'il recevra, et voilà une des rai-
sons qui me font hésiter à donner trop de
pouvoir à un conseil de régisseurs.

J'ai confiance dans le Pacifique-Canadien,
parce que j'ai foi en mon pays. C'est une en-
treprise admirablement dirigée. Pendant que
j'étais ministre des Chemins de fer, je n'y avais
pas d'intérêt pécuniairè, mais, si vous ne jugez
pas cette réflexion trop personnelle, je dirai
qu'il y a quelques mois à peine j'achetai quel-
ques actions du Pacifique-Canadien avec le
eeul souci d'accomplir mon devoir-car je n'en
prévois pas de bénéfice pour quelque temps--
et de montrer que j'ai confiance dans le suc-
cès futur du réseau. Si nous adoptons une di-
rection sage et judicieuse et dépourvue d'ex-
travagance, et jusqu'au jour où reviendra la
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prospérité, nos deux réseaux ferroviaires re-
couvreront sans doute leur santé économique.

Notre situation ferroviaire ne me paraît pas
désespérée, et nous ne devrions pas répandre
d'opinions trop pessimistes à son sujet. Ma
conviction est qu'il faut deux réseaux ferro-
viaires distincts. Le peuple canadien ne souf-
frirait pas l'existence d'un monopole. J'espère
que les honorables sénateurs des Provinces Ma-
ritimes me permettront d'avouer que, comme
ministre des Chemins de fer, je m'efforçai
d'encourager le vieil Intercolonial qui était à
proprement parler un monopole dans les Pro-
vinces Maritimes; et j'en suis venu à la conclu-
sion qu'un monopole d'Etat n'a pas beaucoup
plus de cœur qu'un monopole privé. L'ab-
sence de concurrence était une des raisons des

principaux griefs dans les Provinces Maritimes.
Si nous pouvons, disait-on, décider le Paci-
fique-Canadien à prolonger ses voies jusque
dans notre territoire, c'est alors qu'il y aura de
la concurrence et un bien meilleur service;
l'Intercolonial ne nous donne pas un bon ser-
vice, faute de concurrence. C'est mon opinion
arrêtée qu'un monopole d'Etat ne serait peut-

être pas beaucoup mieux qu'un monopole
privé. En temps normal-et nous espérons
tous que ce temps nous reviendra bientôt-il
y a de la place dans ce pays pour les deux
réseaux, à condition qu'ils soient exploités
économiquement. Ils peuvent donner un ser-
vice aussi efficace, en ce qui concerne le trans-
port des voyageurs et des marchandises, qu'il

est possible d'avoir n'importe où dans le
monde, et notre population n'accepterait pas

un service moindre.

Je veux maintenant dire quelques mots des
grandes routes. C'est quelquefois embarras-
sant d'être assez vieux pour avoir été mêlé
pendant longtemps à presque tous les pro-
blèmes qui ont passionné l'opinion publique.
J'étais député à la législature de l'Ontario
lorsque le premier subside fut accordé pour
l'amélioration de ces routes. Le premier cré-

dit, je crois, fut d'un million. J'ai souvent
parlé, et avec toute la persuasion possible, de
la nécessité des bonnes routes pour rlier le
producteur à son marché ou à son point d'ex-
pédition. Il me semblait qu'elles étaient pres-
que aussi nécessaires qu'un bon service de che-
min de fer. Mais, dans les conditions ac-
tuelles, l1expéditiion des marchandises par ca-
mien a sans doute contribué à réduire les re-
cettes des chemins de fer. Mon opinion per-
sonnelle aujourd'hui est que peailtr-êtire les
chemins de fer auraient dû faire des efforts,
il y a longtemps, pour s'emparer du trafic sur
les grandes routes. Si, par contre, les chemins
de fer avaient fait de réels efforts, on les
aurait accusés de nouvelles prodigalités. Tou-
tefois, on conseilla aux chemins de fer de
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tenter cet effort; et s'ills avaient suivi ce
conseil, la situation serait peut-être meilleure
qu'elle ne l'est. L'autobus ne nuit pas aux
chemins de fer autant que le fait le transport
des marchandises par camions. Nous vou-
dri.ons faire cesser ce transport par camion
que nous ne le pourmons pas, pour la bonne
raison que les gens s'y sont habitués. Si
vous désirez expédier des marchandises d'Ot-
tawa à Toronto, par exemple, un camion
prendra charge de la marchandise à votre
porte et la livrera à destination. Les frais
de camionnage à chaque bout sont éliminés.
Mais, suivant la suggestion contenue dans le
rapport, en obtenant le concours des pro-
vinces auxquelles appartiennent les grandes
routes, J'on pourrait asssujétir ce genre de
transport à quelque autorité qui fixerait un
tarif non ruineux pour les chemins de fer, et
imposerait aux camions certaines conditions
semblables à celles qui régissent les chemins
de fer. Ce système existe déjà dans quel-
ques-unes des provinces. Si on réalisait
cette idée, les camions seraient peut-être
moins nombreux sur les routes, car les res-
trictions pourraient devenir trop coûteuses
pour quelques-uns d'entre eux. Actuelle-
ment, ce moyen de transport n'est assujéti
à aucune restriction. lin camionneur peut
venir chercher chez moi un colis et le délivrer
pour un dollar, et n'exiger que cinquante cents
d'un autre client pour exactement le même
service. Cela ne regarde que les parties di-
rectement intéressées, me direz-vous. C'est
possible, mais c'est naturellement une source
de découragement pour les chemins de fer,
qui sont obligés de conduire leurs opérations
suivant des horaires et des taux imposés par
la Commission des chemins de fer.

Avant de terminer, je tiens à souligner deux
points en particulier: tout d'abord, nous som-
mes en face d'une situation très difficile et que
nous devrions étudier très sérieusement. Je
crois que nous le ferons. Peut-être ne devrais-
je pus le dire, mais il me semble que, dans
cette Chambre composée d'hommes d'affaires
que l'esprit de clocher n'influence pas, nous
sommes mieux placés pour étudier avec soin
et réflexion ce projet de loi, que les mem-
bres d'une autre Chambre, où il faut tenir
compte des caprices des électeurs. Je crois
que nous pouvons compter sur les membres
du comité des chemins de fer de cette Cham-
bre pour remplir ce devoir, et, comme mem-
bre -de ce comité, je puis affirmer que je ferai
le mien.

En deuxième lieu, si lia disposition rela-
tive à la création d'un conseil de régisseurs
est adoptée, j'espère que ce conseil, dans ses
efforts pour démontrer son utilité, n'essaiera
pas de tout balayer, et ne fera pas naître
la crainte de destitution parmi les employés.
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J'espère que tout sera mis en Suvre pour
ramener les conditions normales, en sorte
que, lorsqu'un employé quittera sa famille le
matin pour aller à son travail, il sera sr que
sa gamelle sera toujours bien remplie, tant
qu'il accomplira didèlement sa besogne.

Sur motion de l'honorable M. Murdock, le
débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne au jeudi, 3 novembre, à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 3 novembre 1932.
La séance s'ouvre à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

ADMINISTRATION DES PÉNITENCIERS

ENQUÊTE ET DÉBAT

L'honorable JAS..D. TAYLOR expose la
motion dont a été donné l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention de cette Chambre
sur l'appdication de la doi concernant la libéra-
tion conditionnelle, et qu'il demandera si des
mesures ont été prises en vue de réincarcérer
dans le pénitencier de la Colombie-Britannique
un nommé Bagley, aujourd'hui fugitif, afin de
l'y détenir en attendant son procès pour une
nouvelle infraction entraînant la révocation de
son permis; et, dans l'affirmative, quelles sont
ces mesures.

Il dit: Honorables sénateurs, en présentant
la motion qui est à l'ordre du jour, j'ai voulu
faire naître une occasion d'étudier l'aýpplica-
tion de la loi concernant la libération condi-
tionnelle, telle que démontrée par le cas parti-
culier que la motion relate, et qui constitue
une irrégularité si grave qu'elle est devenue
scandale public dans ma province.

J'éviterai de traiter de cette affaire dont
tout le monde parle, qui est arrivée récem-
ment, et qui est du ressort du même minis-
tère; je veux parler de la tentative d'évasion
en masse du pénitencier de Portsmouth. Cette
affaire fait maintenant l'objet d'une enquête
administrative. Cependant, il est à propos
que je reprenne la théorie émise par l'hono-
rable sénateur de Toronto (l'honorable J.
Lewis) à l'effet que le ministère de la Justice
n'est pas celui qui est en meilleure position
pour avoir la direction des pénitenciers. J'a-
dopte cette théorie sans hésitation comme
conclusion à -tirer des témoignages que j'ai à
soumettre aujourd'hui.

C'est le ministère de la Justice qui est
chargé de la conduite des affaires relatives
aux pénitenciers, mais, en ce qui concerne
l'application de la loi des libérations condi-
tionnelles, il partage ses responsabilités avec

un autre membre de l'Exécutif nommé par ses
collègues.

La discussion ou la critique de l'application
de cette loi n'affecte en rien le droit de clé-
mence qui est une -des prérogatives de la Cou-
ronne, lequel en pareil cas est absolu. La loi
relative à la libération conditionnelle fut adop-
tée au Canada vers le commencement de no-
tre siècle, et consacra le principe qui veut que,
sur l'ayis du ministre de la Justice, toute
personne détenue dans un pénitencier ou dans
une prison commune peut recevoir un permis,
par la grâce de Son Excellence :le Gouverneur
général, qui lui permette de circuler librement
en territoire canadien pendant tout le reste de
sa sentence. Les permis d'élargissement con-
ditionnel, devaient être subordonnés à bonne
conduite, et émis en vue de permettre à ceux
qui en étaient favorisés, de reprendre leur
place dans la société et de redevenir de bons
citoyens.

Le devoir d'aviser le Gouverneur général
sur l'application de la loi incombait au minis-
tère de la Justice ou à tout autre membre de
l'Exécutif désigné par le Gouverneur en con-
seil. Les expliications données lors de l'adop-
tion de la loi furent que les demandes d'élar-
gissement étaient devenues si nombreuses, que
c'était impossible, pour un ministre seul, de
leur donner l'attention nécessaire. Si -je me
souviens bien, je crois que le nombre des de-
mandes, même alors, s'élevait déjà à environ
quatre mille par année. Depuis, le nombre a
augmenté constamment.

On prend pour acquis maintenant dans
nos pénitenciers que chaque prisonnier-sauf
ceux qui sont incarcérés pour un crime de vio-
lence, ou pour un crime du même ordre-a
virtuellement le droit de demander un permis
d'élargissement, et l'on s'attend à ce qu'il le
demande, lorsqu'il a purgé la moitié de sa
peine. Il paraît superflu de rappeler au Par-
lement que la loi ne contient aucun article
qui donne lieu à pareille interprétation ou à
pareille pratique de la part du ministère ou
des autorités des pénitenciers. Comme résultat
de cette interprétation libre, il arrive que les
demandes de permis d'élargissement sont
adressées non seulement par ceux qui y ont
droit, conformément aux dispositions de la
loi, mais on a accordé ces permis à des pri-
sonniers à qui, même le Gouverneur général,
conformément aux mêmes dispositions, n'a
pas le droit -d'en accorder. La loi ne lui per-
met d'accorder des permis que sous condition
que les favorisés soient domiciliés à quelque
endroit au Canada. J'ai la loi sous les yeux;
mais je ne 'prendrai pas la peine d'en lire le
texte. Je viens de faire une déclaration
claire en ce qui concerne l'un des principes
que la loi pose, et, selon ce principe, il est
clairement défendu et contre la loi d'émettre

l REVIREE
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un permis d'élargissement en faveur d'un dé-
tenu pour lui permettre de sortir du pays,
comme la chose vient d'arriver, d'après les
dépêches de la presse.

L'honorable M. CASGRAIN: Le pays n'est-
il pas heureux de se débarrasser de pareils
individus?

L'honorable M. TAYLOR: Je discute la loi
telle qu'elle existe, et non des éventualités.
Le pays pourrait être heureux de s'en débar-
rasser, mais il ne peut pas se servir des dispo-
sitions de la loi pour cela. Quoiqu'on nous
affirme que la commission d'un acte de vio-

lence est un empêchement à l'émission d'un

permis d'élargissement, il y a des exemples
qui prouvent que des personnes qui se sont

rendues coupables des actes les plus violents
ont été libérées sous permis d'élargissement.
Des actes criminels (le grande violence ont

été commis dans l'Ontario, par des gens en

faveur de qui l'on avait, à tort, émis des per-
mis d'élargissement. Mais ces cas ne m'inté-

ressent pas immédiatement, vu que ce que je
désire présentement, c'est de signaler l'affaire

particulière que mon avis de motion men-

tionne, savoir, l'affaire Bagley.
Bagley surgit un jour dans une banque à

Nanaïmo, accompagné de trois ou quatre ban-
dits, tous armés. Ils placèrent les fonction-
naire en ligne d'un côté, et les clients de
l'autre; ils s'étaient postés de façon à maîtri-

ser les clients qui entraient. Les bandits
restèrent maîtres de la banque pendant dix

ou quinze minutes. Ils ne purent pénétrer
dans la voûte parce que le gérant, qui était

seul à en connaître le secret, était absent. Ils
attendirent son retour aussi. longtemps qu'ils

orurent prudent de le faire, puis ils s'e.mpa-
rèrent (le tout l'argent qu'il y avait dans le

compartiment du caissier-je suppose que
c'est tout ce qu'ils purent trouver-puis dé-
guerpirent. Ils furent appréhendés et jugés,
et Bagley reçut une sentence de dix années

de pénitencier.
-Quelque temps plus tard, environ cinq an-

nées, je suppose, ce bandit fut conditionnelle-
ment libéré. Comment y a-t-il réussi, je n'en
sais rien, ni ne sais comment et où me ren-
seigner. On nous dit que la loi fait défense
au ministère de la Justice de donner des ren-
seignements au sujet des libérations condi-

tionnelles; mais la loi ne contient pas de pa-

reilles dispositions. La loi déclare positive-
ment que les renseignements relatifs aux con-
ditions imposées pour l'émission de permis
d'élargissement doivent être fournis au Par-
lement.

Environ quatre ou cinq mois après sa libé-
ration, Bagley et trois ou quatre autres ban-
dits, tous armés, pillèrent l'hôtellerie de Har-
rison-Hot-Springs, une villégiature dans la
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Colombie-Britannique, située à environ 60
milles de Vancouver. Ils ligotèrent le gérant
et le gardien de nuit, firent sauter le coffre-
fort à la dynamite et froidement firent main
basse sur tout son contenqu. Ils s'enfuirent
ensuite dans une automobile et, dans leur
fuite, firent sauter deux ponts afin de retarder
leurs poursuivants. Les bandits s'enfuirent
aux Etats-Unis et furent appréhendés par des
agents américains, que les bandits essayèrent,
mais sans succès, d'assassiner.

Bagley fut remis à la police canadienne qui,
paraît-il, n'était pas sous le contrôle du minis-
tère de la Justice, directement ou indirecte-
ment, et Bagley ne fut pas ramené au péni-
tencier, comme il aurait dû J'être. Sur ce
point, la loi de la libération conditionnelle
est très ex.plicite. Considérant que, par sa
conduite, il avait perdu tout droit aux privi-
lèges que lui procurait son permis d'élargis-e-
ment, il devait être ramené au pénitencier,
sans autre formalité, et y être détenu, pour
être plus tard, traduit devant le tribunal de
justice. Au lieu de subir ce traitement, Bagley
demeura sous la garde (le la police provin-
ciale, dans la prison (le Oakalla, d'où il
s'évada.

Quelque cinq ou six mois plus tard, la
police fut avertie qu'il était en liberté et
avait été vu dans une automobile, à Vancou-
ver. Un agent (le police, bravement mais
imprudemment. poursuivit l'auto, la fit s'arrê-
ter et ordonna à Bagley de descendre. Bagley
avait une mitrailleuse et il tira quatre balles
(ans le corps de l'agent de police. Par bon-
heur, l'agent put survivre. Ce criminel fu-
rieux réussit encore à s'enfuir, mais, il y a
environ un mois, il fut capturé en Californie,
alors qu'il était armé d'une mitrailleuse et
accompagné (le plusieurs complices. On le
reconnut comme chef d'une bande de vingt
bandits qui avaient commis une série d'au
moins une vingtaine de crimes dans les Etats
le l'Orégon et de la Californie. Il plaida cou-
pable et reçut une sentence (le quinze années
de pénitencier.

Je v'eux signaler les dangers auxquels sont
exposés les gardiens de la paix, parce que des
prisonniers du type de Bag.ley, et d'autres
types mieux connus peut-être par ]es citoyens
de l'Ontario que par moi-même, sont condi-
tionnellement libérés des pénitenciers; et aussi
parce qu'on libère conditionnellement tous
les prisonniers qui ont servi la moitié de leur
sentence. De pareilles erreurs, dans l'applica-
tion de la loi, par le ministère de la Justice,
sont sérieuses, non seulement parce qu'elles
prouvent, du moins dans certains cas, un mé-
pris voulu de la loi, mais aussi parce qu'il en
résulte une pratique fautive que maintient le
ministère de la Justice.
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L'affaire du pénitencier de Portsmouth, s'il
m'est permis de la mentionner, va servir
d'exemple. Si le ministre de la Justice avait
exercé le pouvoir que lui confère la loi des
pénitenciers, il se peut que nous n'ayons pas
eu à déplorer les désordres dont ce péniten-
eier fut témoin, parce que nous aurions eu,
pour remplir la position de directeur, un hom-
me d'expérience, et pour remplir celles de
sous-directeur et de gardien-chef, des gens qui
ont fait leur preuve et sur qui l'on peut comp-
ter, au lieu de n'avoir que des officiers tempo-
raires pour remplir des positions aussi impor-
tantes.

J'ai ouï dire, ou encore j'ai lu quelque part
dans la presse, que la Commission du service
civil est responsable du retard apporté à rem-
plir les positions vacantes; mais, comme il arri-
ve dans le cas de deux de ces trois positions,
la, recommandation que la Commission a
faite après mûre considération a été envoyée au
ministère de la Justice depuis plusieurs mois,
peut-être depuis plusieurs années. D'ailleurs,
en ce qui concerne le directeur, il n'y avait as-
surément pas de raison pour le forcer à pren-
dre sa retraite plusieurs mois avant que son
successeur pût être nommé. L'examen du
dossier révèle que le retard apporté à la no-
iniation d'un directeur est le résultat d'une

violation, sciemment commise par le départe-
ment, de l'esprit et de la lettre de la loi des
pénitenciers. L'article 24 de la loi déclare:

Les directeurs et les sous-directeurs sont
nommés pour les pénitenciers en général, et un
directeur ou sous-directeur exerce ses attribu-
tions et accomplit ses fonctions en cette qua-
Jité dans et pour le pénitencier spécial auquel
il est assigné, de temps à autre, par ordre du
ministre.

Dans le cas qui nous occupe, on n'a jamais
tenté de nommer un directeur "pour les péni-
tenciers en général". Au contraire, le 24 fé-
vrier 1932, l'avis suivant fut affiché:

Des demandes sont sollicitées des résidents
masenlins de la province d'Ontario aptes à
occuper le poste de directeur (grade 2) au pé-
iiitencier de Portsmouth; appointements: $4,500

annuel4emnent. Ministère de la Justice, Kiings-
ton, Ontario.

La partie qui concerne les aptitudes requi-
ses est ainsi rédigée:

Il faut une éducation équivalente à un di-
plI&ine d'école intermédiaire, ou, de préférence,
l'entraînement universitaire; cinq ans d'expé-
yince en quâlité de surveillant dano une insti-
tution pénale ou dans une prison, ou l'expé-
rience de travail qui y r eseble, et de même
*adlemr; la connaisAance de la criminologie et
des problèmes d'une prison; une habileté admi-
nistrative. Bien que l'on n'ait pas établi de
limite d'àge, pour ce concoute, il est posible
que l'âge détermine le choix.

L'article qui pourvoit à la nomination des di-
recteurs pour les pénitenciers en général, plutôt

que pour un pénitencier en particulier, est, je
crois, devenu lettre morte depuis la dernière
revision de le loi des pénitenciers. Lorsque le
projet de loi fut soumis au Parlement, il y a
quelques années, il contenait une disposition à
l'effet que personne ne devait être nommé di-
recteur ou sous-directeur à moins d'avoir été
cinq ans au service des pénitenciers. Cette
Chambre, dans sa sagesse, modifia cette disposi-
tion afin de permettre que ces emplois soient
remplis par quelqu'un du dehors, en bâsaixt
son opinion sur la possibilité qu'un jour pou-
vait venir où il deviendrait nécessaire de mettre
du sang nouveau dans le personnel des péniten-
ciers; et que si l'on rendait la chose légalement
impossible, personne ne pourrait être nommé à
moins de compter cinq années de service dans
un établissement pénitenciaire; et que, par con-
séquent, il faudrait peut-être accorder une pro-
motion à un officier incompétent, ce qui com-
promettrait l'efficacité de ce service. Le mi-
nistère de la Justice, cependant, ne Voulut
pas changer son système, et la rédaction des
avis, pour ce qui concerne les qualités requises
des candidats, fut faite de façon à eonfier le
choix à ceux qui étaient déjà dans le service des
pénitenciers. L'avis que je viens de lire fit
surgir une foule d'aspirants très recommanda-
bles; mais aucun d'entre eux ne possédait les
cinq années d'expérience requises. Il s'ensuivit
que les examinateurs firent rapport qu'aucun
candidat n'était qualifié, et que la Commission
du service civil ne peut faire nomination.

On a dit au public que la Commission du
service civil est responsable du retard extra-
ordinaire apporté à la nomination de personnes
pour remplir les positions vacantes. Je suis
convaincu que la Commission peut se défendre
elle-même; mais j'ai par devers moi des preu-
ves écrites qui démontrent qu'au mois de mai
dernier, la Commission avisa le ministère de la
Justice et lui fit parvenir le rapport du bureau
des examinateurs. Cela autorisait le ministère
à promouvoir quelqu'un, sans passer par la
Commission du service civil. Mais le ministère
le fit-il? Non, la contravention à la loi des pé-
nitenciers, qu'il a lui-même commise en restrei-
gnant les candidatures à l'Ontario où il n'y
avait qu'un seul pénitencier, mit le ministère
dans l'impossibilité de remplir la position va-
cante. Il se trouvait sûreinent, dans toute
l'étendue du Canada, quelques directeurs qui
eussent désiré être promus à la direction
d'un pénitencier aussi important que celui de
Portsnouth; il se trouvait également des sous-
directeurs et des gardiens-chefs qui possé-
daient toutes les aptitudes requises. Si le mi-
nistère leur avait permis, à tous, de se porter
candidats à la position vacante, il n'aurait
éprouvé aucune difficulté à choisir pakmi des
hommes parfaitement qualifiés.
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Tout récemment, le ministère changea d'idée,
-si toutefois il en avait eu une -en ce qui
concerne la nomination au poste vacant, en ap-
pliquant le système de promotion. Le 21 octo-
bre de cette année, il annonça de nouveaux
examens. Il avait eu amplement le temps, en-
tre le mois de mai et celui d'octobre, d'étudier
la question, et, nonobstant le rapport du bu-
reau des examinateurs qui avait été soumis au
ministère au mois de mai, l'avis affiché en octo-
bre contenait encore les mêmes conditions cri-
tiquables, moins l'exigence des cinq années d'ex-
périence au service des pénitenciers. Voici le
deuxième avis:

Des demandes sont sollicitées des résidents
de la province d'Ontario aptes à occuper le poste
de directeur (grade 2) au pénitencier de Ports-
mouth; aippointements: $4,500 annuellement. Mi-
nistère de la Justice, Kingston, Ont.

Qualités requises: éducation équivalente à un
diplôme d'école intermédiaire, de préférence
l'entraînement universitaire; une habileté exé-
cutive éprouvée; le succès dans l'expérience de
l'administration d'une haute portée, comme celle
d'un officier dans une organisation militaire, po-
licière, pénale ou correctionnelle.

C'est là l'avis qui est maintenant à l'affiche.
Que se propose le ministère? J'ai déjà cité l'ar-
ticle de la loi qui exige que les directeurs et les
sous-directeurs soient nommés pour le service
des pénitenciers généralement. Puisque c'est
la seule disposition de la loi qui pourvoit aux
nominations des fonctionnaires de ce genre,
comment le ministère peut-il se justifier de
continuer à appeler des candidatures à la posi-
tion de directeur du pénitencier de Portsmouth,
contrairement à l'esprit même de la loi?

A mon avis, la cause de cette situation réside
dans le fait que les ministres se désintéressent
complètement de la direction des pénitenciers.
La situation n'est pas nouvelle. Il y a plusieurs
années que je m'occupe des questions péniten-
ciaires, et, autant que je puisse me souvenir,
aucun ministre n'a manifesté d'intérêt aux pé-
nitenciers dont il avait la responsabilité. Je
fais cependant exception pour notre honorable
collègue qui fut un jour ministre de la Justice

(l'honorable sir Allen Aylesworth). Je crois
que c'est alors qu'il était ministre que je de-
vins membre du Parlement, et je serais fort
chagrin s'il s'attribuait quelques-unes de mes
remarques. Je parle d'un système générale-
ment établi. Si vous repassez la longue liste
des ministres de la Justice, je crois que vous
admettrez avec moi que, d'un commun accord,
ils ont tous évité de toucher à l'administra-
tion des pénitenciers comme à une plaie;
et si nous avons été privés de la sur-
veillance ministérielle à laquelle nous avons
droit, c'est que la responsabilité n'a pas été
placée où elle aurait dû l'être. Un homme qui
a les aptitudes requises pour faire un bon mi-
nistre de la Justice et qui, à cause de cette
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même compétence, doit donner son attention
à toutes les affaires sérieuses qui lui sont sou-
mises à titre de premier légiste de la Cou-
ronne, a très peu de temps à donner aux griefs
des prisonniers, ou aux demandes de libéra-
tions conditionnelles. La situation présente
rejaillit sur le ministre, mais je crains qu'elle
ne rejaillisse aussi, et en tout premier lieu, sur
le Parlement qui impose au ministre une tâche
impossible.

Mais les mêmes causes produisent d'autres
effets, auxquels il sera remédié, si possible.
On m'excusera donc de consacrer quelques mi-
nutes à analyser ces effets, quoiqu'il n'en soit
pas fait mention dans l'avis que j'ai donné. Je
fais allusion à l'administration générale des pé-
nitenciers. A l'heure actuelle, un employé de
pénitencier n'a aucun appel quelconque à une
autorité supérieure quand il reçoit une puni-
tion imposée par le surintendant ou par un
inspecteur au nom du surintendant. Il lui
est impossible de soumettre son cas au mi-
nistre; on lui refuse tout appel. De graves
injustices furent commises, justement à cause
de cette impossibilité d'atteindre le ministre.
Je veux ici rappeler des cas particuliers que,
au cours de ces quatre ou cinq dernières an-
nées, j'ai à maintes reprises signalés à l'atten-
tion du ministère, des cas où des gardes ont
été forcés, par leurs supérieurs, de mener au
dehors des pénitenciers plus de détenus qu'il
n'était possible à un seul homme d'en garder,
si ces détenus s'étaient montrés rebelles. C'est
dans de pareilles circonstances qu'il arriva
qu'un prisonnier disparuts Le gardien ne pou-
vait pas se mettre à la poursuite, parce qu'il
n'osait pas laisser les autres détenus sans sur-
veillance. Ce garde fut non seulement expulsé,
mais son nom fut mis à l'index au ministère de
l'Immigration, à celui des Douanes, et dans tous
les autres services administratifs où un
homme de sa compétence peut espérer trouver
de l'emploi. Le cas le plus lamentable est
celui de ces deux gardes à qui, en un tourne-
main, et sans recours d'appel, on a enlevé des
pensions qui s'élevaient à $1,700 dans un cas,
et à $1,400 dans l'autre-les économies de toute
une vie-ce qui est bien le traitement le plus
cruel qu'un homme puisse infliger à son sem-
blable.

C'est avec confiance qu'aujourd'hui je signale
cette défectuosité, car je tiens en main une
déclaration du très honorable premier minis-
tre qui, à la Chambre des communes, fit cette
déclaration très nette à un député qui l'inter-
pellait sur une question du même genre. Voici
sa réponse:

C'est toujours la vieille question: on ne peut
pas destituer un homme à l'emploi de la Cou-
ronne sans lui fournir l'occasion de se défen-
dre, comme l'a réglé le Conseil privé dans la
cause Phipps, On donne quelquefois à la phrase:
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"renvoi motivé", un sens bien restreint. On
croit que cette phrase couvrirait les accusations
de mauvaise conduite, que l'homme aurait na-
turellement l'occasion de nier, et on peut le
renvoyer pour raisons d'incompétence. Il va
presque de soi que si un homme souffre de
prostration nerveuse, et ne peut plus accom-
plir son travail, il faut le démettre de ses fonc-
tions. Les autres raisons, telle qu'inhabilité ou
négligence dans l'accomplissement de son de-
voir, sont couvertes par le terme incompétence;
elles deviennent applicables si l'homme se trouve
impropre à remplir un emploi plus important,
ou pour lequel il n'avait pas les qualités néces-
saires lors de sa nomination. Comme je viens
de le dire, il est parfaitement clair qu'il faut
donner à l'homme l'occasion de se faire enten-
dre.

J'ai cité ces quelques cas, au cours de mes
remarques relatives ·à l'application des libéra-
tions conditionnelles, parce que, si par là je
pouvais obtenir que -ces cas fussent examinés,
quelques-uns de ces malheureux gardes pour-
raient obtenir l'argent qu'ils ont gagné pendant
leurs longues années de service.

Dans les circonstances, je désire que des
démarches soient faites pour mettre fin à
cette libération collective des prisons, par abus
de la loi des libérations conditionnelles;
je désire que la loi soit observée-que le man-
dat du Roi soit respecté-aussi bien au minis-
tère de la Justice que dans nos pénitenciers.
Je désire enfin confier l'application de la loi des
libérations conditionnelles et de celle des péni-
tenciers à une autorité ministérielle. Et je sug-
gère qu'un comité du Sénat soit formé pour
s'enquérir si, oui ou non, les conditions sont
bien telles que je les ai montrées aujourd'hui;
et pour indiquer les mesures à prendre pour
améliorer ou faire disparaître cet état de choses.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, l'affaire signalée par l'hono-
rable sénateur de New-Westminster (l'hono-
rable M. Taylor) est, sans contredit, très im-
portante. Et cette importance s'accroît du
fait que c'est lui qui la présente; et ceci, parce
qu'il a consacré beaucoup de temps à l'étude
des matières pénitenciaires, au cours de ses
vingt-cinq années de vie publique. Aujour-
d'hui, cependant, son analyse de la conduite
de l'administration des pénitenciers repose,
non pas sur un seul point, mais sur deux. Le
premier porte sur le nom d'un certain Bagley,
mentionné dans l'avis de motion; le second
est d'un caractère plus général et vise parti-
culièrement l'administration du pénitencier de
Portsmouth, à Kingston, et les récentes émeu-
tes qui y ont éclaté. Considérant que le
deuxième point n'est pas couvert par l'avis de
motion, je ne suis pas spécialement préparé à
le discuter, et j'espère que l'honorable séna-
teur ne croira pas que c'est manquer de cour-
toisie que d'agir ainsi.

Je ne connais personnellement rien du cas
de Bagley, car je ne suis pas un des employés
du ministère de la Justice, mais je désire faire

quelques remarques sur ce cas, ainsi que sur
l'interprétation que mon honorable ami a don-
née de la loi. La loi des libérations condi-
tionnelles est en vigueur depuis plusieurs an-
nées. Elle relève du ministre de la Justice,
qui, nécessairement, s'en remet à des fonction-
naires du travail de routine, le ministre étant
responsable des décisions prises. Tel était, du
moins, le système suivi de mon temps. Pen-
dant quelque quatre années je fus, en effet,
responsable, tout en faisant rapport au Gou-
verneur général par l'entremise du ministre
alors en autorité. Il semble que la loi a été
amendée pour permettre que les rapports à
présenter au Gouverneur général puissent l'être
par le Solliciteur général directement, plutôt
que par l'entremise du Procureur général ou
du ministre de la Justice.

Revenant au cas de Bagley, on se plaint,
premièrement, que la libération conditionnelle
constitue une contravention à la loi qui
défend d'élargir un détenu trouvé coupable
d'un crime de violence. Deuxièmement, on
se plaint qu'il existe, dans le département,
une sorte de pratique plus ou moins cou-
rante qui consiste à accorder des permis
aux détenus ayant purgé la moitié de leur
sentence. Troisièmement, on affirme que même
sur demande au Parlement, l'on ne fait pas de
rapport sur les raisons pour lesquelles un per-
mis de libération conditionnelle est accordé, et
l'on prétend cependant, si j'ai bien compris
l'honorable sénateur, que la loi prescrit un tel
rapport.

Je ne crois pas que l'honorable sénateur ait
raison de créer l'impression dans cette Cham-
bre que l'application de la loi des libérations
conditionnelles établit une distinction entre
telle ou telle catégorie de criminels. Il n'y a
rien dans la loi qui prescrive de traiter d'une
façon spéciale les détenus coupables de crimes
de violence. La loi de la libération condi-
tionnelle, dont j'ai ici un exemplaire, est abso-
lument générale dans son application: elle
donne à Son Excellence le Gouverneur général
le pouvoir d'accorder la libération condition-
nelle à tout prisonnier auquel le ministre de
la Justice-ou maintenant le Solliciteur général
-recommande d'accorder un permis, dans l'in-
térêt de la justice, du détenu et du public en
général. La lecture de l'article 3 de la loi
fait voir ceci clairement:

Le Gouverneur général peut, au moyen d'un
ordre par écrit sous les seing et sceau du
Secrétaire d'Etat, accorder à un condamné...

Remarquez bien, tout condamné.
... à la peine d'emprisonnement dans un péni-
tencier, dans une geôle, ou dans une autre
prison publique ou maison de correction, un per-
mis d'être en liberté en Canada, ou en toute
partie du Canada que mentionne le permis; et
durant la partie de, sa peine d'emprisonnement
et moyennant les conditions que le Gouverneur
général juge convenables.
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Ainsi tombe la critique de l'élargissement
conditionnel de Bagley, en tant que basée sur
les allégations de l'honorable sénateur.

L'honorable M. TAYLOR: L'honorable
sénateur me permettra-t-il une interruption?
Ce que j'ai dit n'est pas tout à fait ce qu'on
rapporte. Je connais bien cette loi. J'ai dit
que l'on avait reçu, du ministère de la Justice,
sa propre interprétation de la loi, et un exposé
de la méthode suivie, savoir: que l'émission
des permis est limitée à ceux qui ne sont pas
coupables de crimes de violence. Je n'ai pas
dit que telle était la loi, mais que telle était
la pratique suivie.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai mal
compris l'honorable sénateur et je croyais qu'il
avait prétendu que la loi défendait l'émission
d'un permis à un prisonnier coupable de
violence. Je ne sache pas que le ministre
de la Justice ait jamais déclaré que des per-
mis ne sont pas accordés en faveur de cri-
minels de cette catégorie. Je sais fort bien
que cette règle n'existait pas lorsque j'étais
chargé d'appliquer la loi. Lorsqu'il s'agissait
d'émettre un permis en faveur d'un détenu
qui avait commis un crime de violence, il
fallait exercer la plus grande discrétion; mais
il n'y avait aucune coutume établie pour
défendre l'émission d'un permis; et je suis
certain qu'en effet plusieurs permis furent
accordés en faveur de criminels de cette caté-
gorie.

L'honorable sénateur prétend que c'est une
erreur de ne pas motiver l'émission de permis
'dans des cas individuels, et il laisse croire que
la loi exige que ces motifs soient révélés.

L'honorable M. TAYLOR: Je n'aime pas
interrompre le très honorable sénateur, mais
ce n'est pas ce que j'ai dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
aucune objection aux interruptions, parce que
je désire bien comprendre de quoi l'on se
plaint.

L'honorable M. TAYLOR: La loi décrète
que, chaque année, doit être présenté au Par-
lement un rapport relatant les conditions dans
lesquelles chaque permis a été accordé, sauf
dans les cas analogues à ceux que prévoit
l'annexe A de la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est la
rectification que j'allais faire. L'impression
qui m'est restée des remarques de l'honorable
sénateur n'est pas la même. La loi ne con-
tient aucune disposition qui interdise au
ministère ou au ministre de révéler au public
les motifs de sa recommandation au Gouver-
neur général pour accorder un permis de libé-
ration conditionnelle; mais, depuis que la loi
est en vigueur, le ministère a suivi la coutume

Le très hon. M. MEIGHEN.

de refuser de donner ces motifs. Le principe
général sur lequel cette coutume est fondée a
souvent été révélé, et a toujours été jugé bon
par le Parlement. Chaque fois qu'une attaque
fut lancée par l'Opposition-et je ne doute
pas que les membres de toutes les Opposi-
tions en ont lancé-le principe fut expliqué;
le Parlement a donné raison au ministre et
la coutume s'est continuée. C'est évident que
si, quand il s'agit d'affaires de ce genre, le
ministre prenait l'habitude de dévoiler le
contenu des communications confidentielles-
et naturellement elles sont toutes confiden-
tielles-les correspondants se sentiraient moins
libres d'exprimer des opinions, et il en résul-
terait que le ministre serait dans l'impossibi-
lité de donner à chaque cas particulier toute
la considération requise. Il ne pourrait pas
se procurer les renseignements qui lui sont
nécessaires pour l'éclairer dans sa décision, si
les personnes qui doivent fournir ces rensei-
gnements savaient que leurs renseignements
pourraient être rendus publics à la demande
d'un membre du Sénat ou de la Chambre des
communes.

J'espère que j'ai bien compris le troisième
point soulevé par l'honorable sénateur, et je
le prie de croire que ma méprise, quant aux
autres cas, n'était pas intentionnelle. Il pré-
tend qu'on ne devrait pas faire une pratique
d'émettre des permis de libération condition-
nelle à il'expiration de la moitié de la peine à
purger. Je demanderais aux honorables séna-
teurs s'ils croient qu'il est possible d'appli-
quer la loi sans établir une coutume. Il se
peut que cela devienne habituel d'accorder
un permis de libération conditionnelle après
que le quart, le tiers, la moitié ou les trois
quarts d'une peine ont été purgés. Quelle que
soit la durée proportionnelle de peine que l'on
prenne pour règle, serait-il possible d'appli-
quer la loi sans adopter une règle générale de
ce genre qui s'appliquât envers les détenus qui
en sont à leur première contravention et en-
vers ceux dont le directeur et le juge d'instruc-
tion recommandent l'élargissement condition-
nel. Je ne sais comment cela pourrait se
pratiquer.

Les demandes de libération conditionnelle
peuvent venir des détenus, de leurs parents,
des directeurs ou de qui que ce soit; et elles
sont toutes étudiées avec le même soin, sans
tenir compte de leur provenance. De mon
temps, ces demandes se chiffraient en moyen-
ne à environ 14 ou 15 par jour, et plusieurs
se rapportaient à des détenus coupables d'une
première contravention. Des juges et des
directeurs faisaient des recommandations en ce
sens; et les trois quarts, peut-être, de ces re-
commandations étaient à peu près sembla-
bles. Alors, le ministère dut nécessairement
adopter une règle générale, qui souffre sans
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doute des exceptions, à cause des caracté-
ristiques de certaine cas. Et la coutume
qui s'est établie, en tant qu'on puisse l'indi-
quer, est celle-ci: Lorsque le directeur, qui a eu
la garde d'un prisonnier, recommande que sa
libération conditionnelle servirait l'intérêt pu-
blic et celui du prisonnier, et qu'une recom-
mandation semblable émane du juge d'instruc-
tion, alors, à défaut de raisons spéciales à
l'effet contraire, comme par exemple quelque
renseignement d'une nature particulière que
le ministre aurait reçu, on accorde habituel-
lement une libération conditionnelle à l'expi-
ration de la moitié de la sentence imposée, et
cela indépendamment de la conduite du pri-
sonnier, avant sa condamnation.

Je ne crois pas que, sous aucun gouverne-
ment, on ait fait preuve de favoritisme pour
qui que ce soit, ù cause de son rang social,
par exemple. Je sais bien que, pour chaque
cas que j'ai pu observer, lorsqu'on allé-
guait le rang social, cet argument était plutôt
défavorable que favorable au détenu. A
tous ceux qui attaquent l'administration de
la justice par le ministre, et qui allèguent
qu'on favorise l'individu dont le rang social
est élevé, ou bien qui vole un million, suivant
le dicton, je dirai que ce n'est pas le cas
dans l'affaire Bagley qui nous est soumise cet
a,près-midi. Bagley, il est évident, est un
bandit ordinaire, et probablement même de
la pire espèce.

Comme je viens de le dire, la loi ne pres-
crit pas de libération conditionnelle à la fin
d'une proportion particulière de la sentence;
mais comment serait-il possible de décider des
milliers de demandes chaque année, à moins
d'adopter quelque principe général qui s'ap-
plique à tous les cas, sauf ceux où il y a des
raisons spéciales qui en suspendent l'applica-
tion.

L'honorable sénateur se plaint que le minis-
tère a bravé la loi en négligeant de rapporter
aux deux Chambres du Parlement les condi-
tions dans lesquelles chaque permis est ac-
cordé; du moins dans les cas où ces conditions
sont autres que celles mentionnées dans l'an-
nexe A de la loi. Je serais vraiment surpris
d'apprendre que cette prétention est bien fon-
dée. Je sais que, depuis que je siège dans cette
Chambre, depuis le commencement de la ses-
sion dernière, j'ai déposé sur la table les rap-
ports exigés par la loi des libérations condi-
tionnelles. Je crois que j'en ai fait autant
cette année. Je ne démentirai pas l'honora-
ble sénateur, parce que je n'ai pas pris la peine
de me renseigner; mais je vais aller aux ren-
seignements, et je serais bien surpris que le
ministère ne se soit pas conformé aux dispo-
sitions de la loi à cet égard.

L'honorable M. TAYLOR: Si je puis inter-
rompre de nouveau, je dirai que j'ai pris la

peine de m'informer là où je le devais, et j'ai
reçu l'assurance qu'aucun rapport de cette na-
ture na été fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
souviens que j'ai déposé sur la table un rap-
port exigé par la loi des libérations condi-
tionnelles; mais je ne puis pas dire s'il est con-
forme aux exigences statutaires dont mon ho-
norable ami a parlé. Je demanderais cepen-
dant aux honorables sénateurs de remarquer
que la loi énonce simplement: que si l'on atta-
che à quelque permis de libération quelques
conditions différentes de celles qui sont con-
tenues dans l'annexe A de la loi, il doit être
préparé un rapport de ces conditions, et ce
rapport doit être déposé devant les deux Cham-
bres du Parlement. Si l'on faisait cela, nous
saurions quelles sont les conditions spéciales
qui s'appliquent à tous les permis; mais le,
rapport s'en tiendrait là. Je ne puis pas com-
prendre quel intérêt particulier cet article de la
loi peut servir, mais puisque cet article fait
partie d'une loi, il faut s'y conformer.

Il faut surtout que soient respectées les lois
applicables au ministère de la Justice.

Pour revenir à Bagley, il reçut sa sentence
en 1925, et fut condamné à dix ans de péni-
tencier pour avoir commis un crime de vio-
lence. Le renseignement que j'ai semblerait
démontrer- quoique je ne sois pas prêt à
faire une déclaration formelle là-dessus-que
c'était son premier acte criminel au Canada. Il
demeura en prison jusqu'en 1930. L'honora-
ble sénateur a oublié d'ajouter que Bagley
fut aussi condamné à vingt coups de fouet, et
que cette peine fut appliquée. Son cas dé-
montre que, dans certains cas, l'Etat peut
errer en usant de clémence à l'égard de certains
individus, en leur accordant la liberté condi-
tionnelle. Après avoir purgé la moitié de sa
peine, Bagley fut libéré conditionnellement,
suivant une coutume qui s'est établie et contre
laquelle on peut soulever bien des critiques,
mais en faveur de laquelle aussi l'on peut dire
beaucoup de bien. C'est-à-dire qu'il fut libéré
afin de permettre aux officiers du ministère de
l'Immigration de le déporter en vertu de notre
loi de l'immigration. Ensuite, il fut effective-
ment déporté. Mais ce qui rend le cas tout à
fait spécial, c'est que Bagley revint au Canada,
où il commit un acte de violence horrible; et
alors qu'il était sous arrêt à cause de. cet acte
de violence, il attaqua un agent de police avec
l'intention de le tuer, puis réussit à s'enfuir.
Dans ce cas, la conduite subséquente du pri-
sonnier n'a pas justifié l'octroi d'un permis. Le
ministère a demandé son extradition en ce pays.
Bagley devra d'abord purger la peine qui lui a
été infligée pour le crime qu'il a commis aux
Etats-Unis. Il lui reste à terminer la peine
qui lui a été imposée ici, et s'il est trouvé cou-
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pable de l'accusation portée contre lui relati-
vement au second crime de violence qu'il a
commis au Canada, il devra purger la nouvelle
sentence qui sera prononcée contre lui.

Je ne prétends pas qu'il n'y a pas d'erreurs
commises sous le ministre actuel, ni qu'il n'y
en a pas eu sous ses prédécesseurs, y compris
moi-même, dans l'exercice de leur droit de re-
commander des élargissements conditionnels.
S'il faut qualifier d'erreur chacune des recom-
mandations qui sont faites en faveur d'indivi-
dus qui refusent de s'amender, il va falloir
condamner très souvent. Je ne crois pas que
cela prouve que le ministre a manqué de juge-
ment. Il peut arriver cependant que l'avenir
lui donne raison. Il n'y a aucun doute que les
événements ont prouvé qu'il a cu tort dans le
cas qui nous occupe. Mais de toits ceux qui
sont libérés sur parole, le nombre de ceux qui
Justifient leur libération est en vérité consi-
dérable. Je crains cependant que les justifi-
cations soient moins nombreuses parmi les
condamnés pour crimes de violence que dans
toute autre catégorie de détenus.

Je n'ai pas l'intention de discuter les re-
marques de mon honorable ami relativement
ait pénitencier (le Portsmouth. Qu'il me suffise
de dire que, lorsque dans les autres pays l'on
a fait des tentatives d'évasion en masse aussi
bien élaborée que celle de Portsmouth paraît
l'avoir été, à ma connaissance, elles n'ont ja-
mais été réprimées par les autorités d'une
manière tout à fait aussi efficace et complète
qu'à Portsmouth. Pas un seul des quatre
cents détenus qui y ont pris part n'a pu
s'échapper. De plus, cette répression s'est opé-
rée sans une seule perte de vie, tant parmi les
détenus que parmi les gardes. Un détenu fut
blessé légèrement. Ce résultat ne démontre
pas que lautorité soit totalement démoralisée
au Canada.

RIAPPORTS ANNUELS DE CHEMINS DE
FER

AVIS DE MOTION
L'honorable J-P.-B. CASGRAIN explique

l'avis qu'il a donné de la motion suivante:
Qu'il émane u ordre de la Chambre pour la

production d'une copie des rapports annuels (le
la Compagnie dit chemin de fer de la Baie-des-
Chaleurs et de la Compagnie -du chemin de ferQuébec-Oriental pour les années allant de 1900à 1910, les deux comîprises.

Il dit: Ces rapports pourraient nous être
utiles lorsque nous étudierons le bill des che-
mins de fer que la Chambre des communes
est à discuter, afin de démontrer jusqu'à quel
point l'on peut exploiter un chemin de fer
économiquement, quand il est administré con-
venablement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

Le très ion. M. MEIGHEN.

ACQUISITION DES CHEMINS DE FER
NATIONAUX DU CANADA

A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Puis-je

demander au très honorable leader de cette
Chambre (le très honorable M. Meighen) s'il
veut bien nous obtenir des exemplaires d'une
publication officielle, qui fut distribuée lors-
que cette Chambre fut saisie du projet de loi
relatif à l'achat du Canadien-Nord? Il se
souviendra probablement que, dans une couple
de cents pages, tous les détails de l'affaire
nous étaient fournis, y compris tout ce qui
concernait particulièrement le passif du ré-
seau. Lorsque le projet de loi nous fut soit-
mis, du vivant du regretté sir James Lougheed.
si quelqu'un lui avait demandé quelque ren-
seignement relatif à une clause du contrat, il
nous aurait référé au livre bleu dont je parle,
en indiquant la page où l'on pouvait trouver
les renseignements désirés. J'ai fait des re-
cherches minutieuses pour trouver cette bro-
chure; je me suis adressé au bureau de la
distribution, à la Bibliothèque et au ministère
des Chemins de fer, sans pouvoir en trouver
un seul exemplaire. Si le très honorable sé-
nateur voulait bien nous en procurer un ou
deux exemplaires...

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
exemplaires dle quoi?

L'honorable M. CASGRAIN: Des exem-
plaires du livre bleu qui fut distribué à tous
les membres du Sénat et de la Chambre des
communes lorsque le projet de loi relatif à
l'acquisition dii Canadien-Nord fut adopté.
Cette brochure contenait tous les détails pos-
sibles concernant les réseaux que le Couver-
neinent se proposait d'acquérir. Il renfermait
toits les détails concernant les tronçons et leur
emplacement, le passif, l'actif et d'autres indi-
cations. Ce document nous serait bien utile
aujourd'hui, car il nous permettrait de relier
le, six années de 1917 à 1923. Le rapport
Duff traite spécialement de l'accroissement des
Chemins de fer Nationaux à partir de 1923
jusqu'à 1931, et nous sommes curieux de sa-
voir ce qui s'est passé au cours des six années
précédentes.

Je pourrais ajouter que les exemplaires du
rapport Drayton-Acworth se font rares. J'en
ai un, mais l'honorable sénateur de De Sala-
berry (l'honorable M. Béique) me dit qu'il a
voulu s'en procurer, mais sans succès. Le très
honorable leader de la Chambre rendrait ser-
v ice aux honorables sénateurs s'il pouvait
nous procurer des exemplaires de ce rapport.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
éprouvé beaucoup de satisfaction à entendre
la franche déclaration de l'honorable sénateur,
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quand il a dit que, lors de l'acquisition du
Canadien-Nord, le Gouvernement a fourni,
dans un livre bleu, tous les renseignements
possibles concernant le passif et l'actif. Je
suis bien heureux d'apprendre cela.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous le sa-
viez déjà.

Le très honorable M. MEIGHEN: Assuré-
ment, mais je me rappelle une certaine lettre
lue par l'honorable sénateur lui-même, il y a
environ une semaine, et dans laquelle un cer-
tain nombre de citoyens très distingués de ce
pays protestaient contre l'achat du Nord-Ca-
nadien, justement parce que ces informations
n'étaient pas fournies. Jusqu'à ce que j'in-
terrompe l'honorable sénateur, il laissait la
Chambre sous l'impression qu'aucun de ces
renseignements n'avait été donné. Main-
tenant, je reconnais son sens inné de l'hon-
neur et de la franchise, puisqu'il vient d'ad-
mettre que toute cette information fut don-
née au public et que les distingués person-
nages de Montréal avaient complètement tort.
Je vais tâcher de faire en sorte que ce pré-
cieux document soit de nouveau mis à la dis-
position du Parlement.

Je désire profiter de l'occasion pour faire une
rectification au sujet d'un renseignement que
j'ai donné. J'ai mal saisi la question posée
par l'honorable sénateur (l'honorable M. Cas-
grain) qui vient de reprendre son siège, sur le
projet de loi des chemins de fer. Il m'a de-
mandé si les $512,000,000 qui constituent le
coût des chemins de fer que possédait le Gou-
vernement lorsqu'il a conçu sa politique d'ac-
quisition des chemins de fer Nationaux étaient
inclus dans les $2,500,000,000 mentionnés dans
le rapport comme capital investi par le Ca-
nada dans les chemins de fer. J'ai répondu
que, vu que les $2,500,000,000, d'après moi, re-
présentaient des dettes, les $512,000,000 n'é-
taient pas inclus. Or, les $2,500,000,000 ne re-
présentent pas les dettes, mais le placement,
et conséquemment les $512,000,000 en font
partie.

Le très honorable M. GRAHAM: Je savais
cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors
le très honorable sénateur n'aurait pas dû
permettre que quelqu'un demeurât sous une
fausse impression.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai pas
cru devoir interrompre.

TARIF PRÉFÉRENTIEL BRITANNIQUE
EXPÉDITION PAR LES PORTS CANADIENS

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable M. MEIGHEN: Puis-je

revenir sur une question qui m'a été posée par
l'honorable sénateur de Saint-Jean (l'honora-

ble M. Foster), au cours de la dernière séance,
et à laquelle. j'ai promis de répondre aujour-
d'hui. Il m'a demandé si, sous le régime du
traité préférentiel actuellement à l'étude dans
une autre Chambre, le blé canadien entrerait
en franchise en Grande-Bretagne, sans payer,
par exemple, le droit douanier de six cents le
boisseau, dans le cas où ce blé devrait passer
en cours de route par le territoire américain,
du Canada aux Iles-Britanniques. On a
aussi demandé si le gouvernement canadien
serait disposé à demander au gouvernement
britannique de décréter que toutes céréales
expédiées du Canada n'auront droit à la pré-
férence que dans le cas où l'expédition en
serait faite par territoire canadien, via un port
canadien, sans passer par un territoire
étranger.

Il est évident que le cas tombe entièrement
sous les dispositions de certains règlements,
non imposés par le traité, mais par le tarif
britannique adopté il y a déjà quelques mois,
alors que le droit douanier fut enlevé en
faveur des Dominions, pourvu que les mar-
chandises fussent expédiées conformément aux
règlements. Les règlements régissant le
mode de transport de ces grains, ou autres
produits en Grande-Bretagne, afin que ces
produits puissent bénéficier de la préférence-
en d'autres termes en franchise-ont tous été
établis alors, et sont encore en vigueur. Ces
règlements ont été expliqués à la Chambre
anglaise, et ces explications nous ont été
transmises, et sont maintenant publiées. Les
règlements semblent décréter que si le grain
est expédié par consignation directe d'un en-
droit quelconque du Canada, et qu'ainsi con-
signé il atteigne un port britannique, peu im-
porte qu'il passe entièrement par territoire ca-
nadien ou en partie par territoire américain;
peu importe aussi que ce grain soit expédié
d'un port canadien. Mais l'expédition doit être
faite par consignation directe. S'il faut qu'il
y ait une nouvelle consignation, après que le
grain a atteint un autre pays, les céréales ou
autres articles ne bénéficient pas de la préfé-
rence britannique. On verra que cette dispo-
sition-là, qui concerne uniquement le parle-
ment britannique, procurera indubitablement
des avantages aux routes maritimes et aux
ports canadiens. A ce sujet-quoique, je le
répète, cette affaire concerne le parlement
britannique et non le nôtre-la situation de
l'exportateur canadien doit être prise en con-
sidération, de même que les conditions de
transport qui existent dans les différents ports
de ce continent et qui, à certaines saisons,
nuisent plutôt sérieusement aux ports
canadiens.

La question, je crois, se rapporte à une
clause du contrat entre la Rhodésie et le
Canada. On m'informe que, d'après le traité
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avec la Rhodésie, les avantages sont accordés,
non seulement aux articles qui viennent direc-
tement de la Rhodésie, mais aux exportations
de ce pays-là, lors même qu'elles devraient
passer par territoire étranger ou bien être
expédiées d'un port étranger. C'est-à-dire que
le Canada traite les exportations de la
Rhodésie de la même manière que la Grande-
Bretagne traite les exportations canadiennes.
Les deux règlements sont semblables sur ce
point.

Je ferai ressortir de nouveau que c'est
la prérogative et le devoir de la Grande-
Bretagne seule d'adopter les règlements aux
termes desquels s'appliquera la préférence
qu'elle accorde au Canada.

PRIX DU CHARBON

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Je
désire attirer l'attention du très honorable sé-
nateur (le très honorable M. Meighen) sur
une lettre que j'ai reçue hier du secrétaire du
Conseil central des Associations municipales
d'Ottawa. Elle se lit comme suit:

Ottawa, 29 octobre 1932.
L'honorable sénateur Lemieux,

Sénat,
Edifice du Parlement,

Ottawa.
Cher monsieur.

La résolution suivante fut adoptée à notre
assemblée régulière, et j'ai reçu instruction (le
vous en faire parvenir une copie:

" Considérant que l'enquête sérieuse conduite
par votre comité exécutif sur le prix du char-
bon gallois livré à Montréal, établit qu'entre
ce prix et celui que doit paver le consomma-
teur il y a un écart qui semble hors de toute
proportion raisonnable;

'En conséqueince, il est réso.lu que ce Conseil
central 'les Assrociations municipales demande à
l'Exécutif et au Conseil de la Cité d'insister
auprès du Gouvernement pour qu'il ordonne à
ses fonctionnaires compétents de faire enquête
au sujet lui prix si élevé du charbon britanni-
que, en vue d'établi.r si ce prix résulte dune
coalition des producteurs et des importateurs.
ou bien s'il résulte (le charges légitimes.

Votre dévoué,
FRED. G. HALT,

Secrétaire.
Les renseignements fournis il y a quelques

jours par le très honorable leader de cette
Chambre m'ont appris que, présentement, la
Commission fédérale du combustible fait en-
quête sur toute cette affaire. La seule objec-
tion que je puisse avoir à l'enquête, c'est qu'elle
se conduit à huis clos; le public n'est pasad-
mis. Je dois cependant ajouter que j'ai la
plus grande confiance dans le docteur Camsell,
le président, de même que dans les autres
membres de la Commission. Le docteur
Camscll est respecté dans tout le Dominion,

Le très hon. M. ME'IGHEN.

et jouit d'une réputation de probité au-dessus
de tout soupçon, en même temps que d'une
grande compétence technique. Puis-je deman-
der au très honorable leader de faire parvenir
cette résolution à la Commission fédérale du
combustible, et en même temps de prier son
président de faire rapport du travail accompli
jusqu'à date par la Commission; car on a
l'impression que l'écart entre le prix de
revient du charbon livré sur les quais à
Montréal ou à Québeic, et celui que paie le
consommateur, est hors de toute proportion.
Je ne sais personnellement rien de l'affaire;
mais, dans les circonstances présentes, alors
qu'il existe tant de misère, on ne doit pas
permettre au public de demeurer sous une
fausse impression-si toutefois l'impression
est fause-et le plus tôt la Commission fera
rapport sur la situation, le mieux ce sera pour
le Gouvernement et pour le public.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux que l'honorable sénateur nous ait don-
né lecture de cette lettre. Yen ai reçu une co-
pie à mon bureau ce matin. Depuis quelque
temps on fait une enquête telle que celle re-
commandée par la résolution. C'est l'enquête
dont l'honorable sénateur vient de parler. C'est
vrai que l'enquête n'est 'pas publique. Ce n'est
pas, que je sache, la 'coutume de la Commis-
.,ion du combustible de tenir des enquêtes pu-
bliques. Les honorables sénateurs comprendront
sans doute qu'une enquête publique forcerait
les importateurs et les négociants en gros et en
détail à révéler leurs prix d'achat et de manu-
tention, et les services dont ils disposent. L'ho-
norable sénateur sait à quel point il répugne
aux commerçants de révéler à leurs concur-
rents des choses qui concernent leurs affaires.
La Commission di combustible considère sans
doute qu'elle peut obtenir des renseignements
plus justes, plus complets et plus exacts en
adoptant ce mode d'enquête. Aussitôt qu'elle
aura des informations suffisamment importan-
tes, elle les rendra sans doute publiques.

En attendant, je rappellerai à l'honorable
sénateur la suggestion - qui est, en somme, une
offre - que j'ai faite la dernière fois qu'il a
soulevé cette question. J'ai dit qu'il n'est pas
sage de forcer des révélations qui ne sont pas
nécessaires, mais qu'il faut révéler ce qui est
d'intérêt public; et que s'il croit que cette
Chambre doit nommer un comité d'enquête, je
ne m'y opposerai pas. En réalité, cette Cham-
bre a plus de loisir pour faire ce travail que
n'importe quel autre corps public, et si les
honorables sénateurs croient que nous devrions
l'entreprendre, je leur dis que ce serait une
bonne idée d'en prendre eux-mêmes la res-
ponsabilité.
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BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PAC1FIQUE-CANADIEN

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE-REPRISE
DU DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné vendre-
di, 28 octobre, sur la motion du très honorable
M. Meighen pour deuxième lecture du Bill A,
" Loi concernant les chemins de fer Nationaux
du Canada et pourvoyant à leur coopération
avec le réseau ferroviaire du Pacifique-Cana-
dien, ainsi qu'à d'autres objets ".

L'honorable J. MURDOCK: Honorables
sénateurs, nous revenons cet après-midi à l'étu-
de du Bill A, "Loi concernant les chemins de
fer Nationaux du Canada et pourvoyant à leur
coopération avec le réseau ferroviaire du Paci-
fique-Canadien, ainsi qu'à d'autres objets ". Je
crois que, jamais auparavant dans l'histoire du
Sénat, une mesure à lui soumise n'a soulevé
autant d'intérêt général et particulier. Depuis
des semaines et des mois, ce projet de loi est
attendu avec impatience par des milliers de
citoyens canadiens, du Pacifique à l'Artlantique,
et notamment par les employés de chemins de
fer qui, au cours des années passées, ont tout
risqué, y compris leur avenir, sur le développe-
ment ferroviaire au Canada. Il y a une semai-
ne aujourd'hui que le très honorable leader de
cette Chambre (le très honorable M. Meighen)
présentait ce projet de loi au Sénat, et je sais
que je me fais l'interprète de milliers de gens,
en disant combien nous apprécions cette décla-
ration qu'il fit alors. Voici ses paroles:

Quoique, naturellement, il s'agisse d'un projet
de loi ministériel, et qu'il sera Bill du Gou-
vernement jusqu'à son adoption, l'Administra-
tion désire sincèrement que les membres des
deux côtés des deux Chambres jouissent de la
plus grande liberté possible pour faire des sug-
gestions et proposer des amendements. Nous
sommes assurément libres de rejeter tout ce
que nous pourrions considérer comme impratica-
ble après que la chose aura été démontrée,
mais nous sommes également libres d'adopter
ce que les deux Chambres du Parlement croi-
ront être désirable d'adopter.

Ceux au nom desquels je vais parler cet
après-midi ont apprécié hautement la décla-
ration du très honorable sénateur quand il a
dit que la discussion de cette importante me-
sure sera libre et complète, et que nous au-
rons tout loisir de l'étudier à fond. Comme
le très honorable leader, je crois que, de quel-
que côté que nous siégions momentanément
au Parlement, nous devons écarter tout esprit
politique en ce qui concerne ce projet de loi.
J'ose espérer que cette ligne de conduite sera
suivie dans cette Chambre.

Quels sont ceux qui souffrent le plus de la
situation dans laquelle se trouvent aujour-
d'hui les chemins de fer canadiens; je vousle
demande? Comme je vous le disais il y a un

instant, plusieurs milliers d'employés de che-
min de fer qui ont consacré leur vie à ce
genre de travail, sont aujourd'hui et ont été
depuis plusieurs mois sans emploi, et plu-
sieurs d'entre eux ne pburront peut-être ja-
mais retourner à cette occupation qui était la
vocation qu'ils avaient choisie. Ils ne sont
pourtant responsables, ni individuellement, ni
collectivement, de la situation. Ils ne sont
pas à blâmer si, il y a dix, vingt ou trente
ans peut-être, ils ont embrassé cette carrière,
et ce n'est pas leur faute si, maintenant,
ils se trouvent sans travail. Généralement
parlant, on peut dire, je crois, qu'ils se sont
conduits comme des gens de courage. Ils ont
subi et subissent encore leur large part du
chômage au Canada, ils éprouvent les consé-
quences d'un grand changement survenu dans
les conditions ferroviaires, changements aux-
quels ils n'ont aucunement contribué. Je ré-
clame l'indulgence de cette Chambre pour
quelques instants, cet après-midi, afin de pou-
voir vous soumettre la situation telle qu'elle
est, et trouver, si possible, des moyens de
l'alléger.

Quelles sont les causes qui ont créé la mal-
heureuse situation qui existe aujourd'hui dans
les chemins de fer canadiens? Qui en est res-
ponsable? Ce ne sont sûrement pas les em-
ployés de chemin de fer au Canada-conduc-
teurs, mécaniciens, chauffeurs, serre-freins, té-
légraphistes, ou tous les artisans qui travail-
lent dans les usines. Ils n'ont rien fait pour
amener ce qui paraît être un désastre finan-
cier. On a donné bien des raisons pour expli-
quer la désastreuse situation dans laquelle nos
chemins de fer sont aujourd'hui plongés. Mais
je désire résumer toutes ces causes à mon
humble façon, telles que je les conçois, et les
grouper sous trois chefs; et je demande aux
honorables sénateurs de bien vouloir se ren-
dre compte de la situation, et de juger s'il n'y
a pas quelque bénéfice à retirer de mes re-
marques.

La première cause importante de la situa-
tion présente de nos chemins de fer, c'est l'in-
sistance des Canadiens qui demeurent dans
des districts éloignés des grands centres ur-
bains, à demander et exiger que les services
ferroviaires se rapprochent le plus possible de
leur porte. Il est arrivé trop souvent que
ces demandes furent appuyées avec insistance
par des personnes qui voulaient que le che-
min de fer se rapprochât de fermes ou d'au-
tres terrains qu'elles voulaient vendre à quel-
que naïf ou à quelque colon. Il est trop tard
pour critiquer tout cela. C'est de l'histoire
ancienne. Nous savons tous qu'il y eut des
tronçons qui avaient des centaines de milles
de longueur, et dont les revenus n'ont jamais
compensé les premières dépenses d'opération.
Quelques-uns de ces tronçons ont été aban-
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donnés, puis les rails ont été enlevés, et les
employés de chemin de fer croient que
nous partageons tous cet avis, que d'autres
tronçons seront abandonnés, et leurs rails
enlevés, avant que le projet de loi que nous
étudions actuellement soit complètement mis
à exécution.

Je crois que la deuxième cause importante
de la situation actuelle de nos chemins de fer,
neut se résumer en deux mots: expédients po-
litiques. Je ne vise personne en particulier
quand je dis cela, et j'admets que je puis être
aussi coupable que tout autre honorable séna-
teur. Quels sont ceux qui aujourd'hui souf-
frent le plus (le cette ingérence politique? Ce
sont les employés de chemins de fer qui, par
milliers, ne travaillent qu'une partie du temps,
ou sont complètement sans emploi.

La troisième cause importante de la situa-
tion des chemins de fer au Canada, est cet
optimisme irresponsable qui eut pour résultat
le gaspillage tIes deniers publics. -Cela, je
crois, peut s'appliquer aux membres des deux
côtés ties deux Chambres du Parlement, sans
toutefois s'appliquer plus spécialement à l'un
qu'à l'autre. Sans doute cela s'applique aussi
à d'autres, qui avaient les milliers d'employés
de chemins de fer sous leur direction, au
cours des années passées.

Il y a deux ou trois semaines, nous avons
reçu ce que je considère être un rapport très
complet, préparé par une Conmission royale
chargée de faire en-quête sur nos voies de trans-
port au Canada. Ce rapport est plus concis
qu'on n'aurait pu l'espérer. On nous a dit
que le rapport favorise l'un ties chemins tIe
fer. Je n'en sais rien. Je crois qu'on peut le
considérer comme généralement juste. C'est
une question d'opinion. En tout cas, ce rap-
port traite du plusieurs des causes le la situa-
tion présentt. Evidemment, la Commission
n'a pas énuméré les raisons qui, suivant mon
opinion, ont plongé les chemins de fer dans
leur situation actuelle; mais elle a mentionné
les causes qui, d'après elle, ont contribué à
faire naître la difficulté. La sixième de ces
causes est la suivante:

Les ententes contractuelles avec les orgaiisa-
tions ouvrières qui ont établi une échelle de
salaires rigide et des iéethodes de travail in-
flexibles en général.

Voilà une ciitique qui pe ut être considérée
cotine ju ste, une critique que je n'ai pas
l'intention d'éhrder; mais je voudrais vous
disre comment il se fait que ces ententes ont
été contractées, et que fut adoptée cette
échelle de salaires prétendue rigide.

Le paragraphe 190 dli rapport expose:
Les salaires et les conditions de travail de la

grande majorité des em)0loyés îles deux chemins
de fer sont fixés par accords avec les syndicats
ouvriers intéressés.

L'bon. M. I\IURDOCK.

Le paragraphe 191 explique comment on en
est venu à ces ententes.

Je voudrais cet après-midi, si la chose est
possible. dissiper de l'esprit des honorables
énateurs certaines idées qu'ils se sont faites.

L'une de ces idées est que l'échelle des salaires
des employés de chemins do fer était exeessi-
vernent élevée, et, comme quelques-uns disent,
a largement contribué à la pénible situation
dans laquelle nos chemins de fer se trouvent.
Il y a environ un an, j'ai entendu deux hono-
rables membres de cette Chambre parler des
slaires tIes eiplovés de chemins cde fer. L'un
l'eux a patrlé de S9,009 conie salaire d'un
i'miploy é le chemin de fer; l'autre a parlé
d'un salaire de $7,000. Il n'y a aucun doute
que tic't hontorables messieurs ont cru que cette
léclarat.ioni était exacte; mais ces deux chif-

irec's étainiti ab l utint absurdes. Ces mes-
:iirs' ciut tue le fameux arrêt McAdoo

aivait sucité ics leinandes exorbitantes de la

part de. employés de chemins de for au Ca-
nada. On a tellement tit (litque la décision
MeAdoo était la cause de notre situation
ferroviaire, que je vais réclamer l'indulgence
de la Chambre pour vous dire comment il se
lait que cette décision s'est appliquée at
Camiila.

Je tiins uine opi de l'arrêté en conseil i
1768. dui 16 juillet 1918, approuvé par Son Ex-
i'elltnce le Goivirneiur général. Cet arrête
doit avoir de la aleuir ptitiquc le très honn-
ri 1 ble lead r de ute Claumtbre (le très hono-
r M. Meighln) t le distingîué sénateur qui
-ièg i >a droite (lithonorable M. Robertson)
triint ux dlIx iltmbr IuI gouvernement

lui l'a rendu. Il avait de la valeur et il en a
encore. Je suis convaincu que ces deux hono-
rablcs sénateurs ont cru qu'il était alors juste
et équitable, et je ne crois pas qu'ils aient
lbeauc'oup changé d'opinion depuis lors. Le
préambule de cet arrêté dit, entre autres
choses:
... et il appert de plus tue les conpagnies de
cieiins dle fer sont d'opinion que les salaire,
les emiployés de ceiiiiiiis de ftr au Cattada, d
vraient être les imêmOties (Ilie ceux payes aux
Eta ts-iis dans dls territoires semlables, vil
que le travail est le imêie dans les deux pays:
tili existe un élhaniîge conîsidérable die trafic, et
que. par conséquent. die nomibreux employés tra-
vaillent tdats les deux pays: et qu'auparavant
les salaires ont toujours été relativement les

Que. ai Fauigmientation dti coûit le la vie, les
salaires devraient être augmentés en territoire
canadien. conne ils ont été augmentés en terri-
toire amiéricain, par la décision communément
appelée l'arrêt MeAdoo.

Puis il est ordonné:
Que Féceliele des salaires des employés de

ehemius de fer détermîinée par la décision Me-
Adoo aux Etats-Unis, y compris ses modifica-
tions et ses additions, s'appliquera en territoire
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canaidien, autant que seront concernés tous les
réseaux qui sont la propriété ou sous lia direc-
tion du Gouvernement.

Que les échelles de salaires des employés des
réseaux sous contrôle d'intérêts privés au
Canada devraient être augmentées semblable-
ment.

Je désire rappeler cet arrêté aux honorables
sénateurs, parce que j'ai maintes fois entendu
dire que le fait de permettre l'application de
la décision McAdoo en territoire canadien
avait été désastreux pour nous. Puis-je vous
faire observer que la situation a changé, que
pendant plusieurs années les salaires des eum-
ployés ferroviaires au Canada étaient de 6J à
7 pour 100 au-dessous de ceux payés aux
Etats-Unis pour les mêmes services, et qu'il
y a environ un an, lorsqu'une réduction
de 10 pour 100 fut négociée par l'entremise
d'une Commission instituée en vertu de da loi
des enquêtes en matière de différends indus-
triels, les salaires des employés ferroviaires ca-
nadiens étaient encore d'environ 6 à 7 pour
100 au-dessous de ceux des Etats-Unis.

Je sais parfaitement que ce que je viens de
dire ne convertira pas quelques honorables sé-
nateurs qui croient que les employés ferro-
viaires canadiens ont reçu et reçoivent encore
des salaires -trop élevés. J'ai toujours eu l'im-
pression que ces honorables messieurs n'ont
pas analysé la situation, ou bien n'ont pas su
quels salaires les employés ferroviaires rece-
vaient. Ils ne se sont pas occupés de savoir
pourquoi la décision McAdoo fut adoptée
aux Etats-Unis, ni pourquoi elle fut consé-
quemment appliquée au Canada. Me permet-
trez-vous de citer une autorité qui devrait
valoir pour démontrer la nécessité qu'il y avait
en 1918 d'appliquer la décision McAdoo aux
Etats-Unis, et plus tard au Canada, avec l'aide
de nos deux bons amis d'en face. Si vous
me le permettez. honorables sénateurs, je vais
citer des extraits d'un livre écrit par William-
G. McAdoo, qui a pour titre Crowded Years.

Je ne veux pas fatiguer les honorables séna-

teurs, mais voyons ce qu'il a à dire. Il parle
de la Commission relative aux salaires ferro-

viaires, qu'il a nommée, et à la page 489 de

son ouvrage il donne un tableau qui démon-

tre les vraies augmentations de salaires. Je

désire lire ce tableau, car j'espère que les ren-

seignements qu'il contient démontreront com-

bien il est faux de croire que les employés

ferroviaires sont trop payés. Il dit:

Comme je Pai déjà dit, le pourcentage d'aug-
mentation a diminué dans le haut de l'échelle.
Des employés qui recevaient $150 par mois ob-
tinrent une augmentation de 16.17 pour cent;
ceux qui recevaient $200 par mois, une augmen-
tation de 8.375 pour cent; et ceux qui rece-
vaient $250, n'eurent aucune augmentation. Voici
quelques-unes des augmentations, représentées en
dollars.

1915 1918
(Par (Par

mois) mois)
Signaleurs au croisement

des voies.. .. ......... $3 50 $59 50
Cantonniers.. ........ 37 68 57 68

Les cantonniers travaillent, quelle que soit la
température, pour que la voie soit toujours
libre, de façon que vous ou moi puissions voya-
ger en toute sécurité. La liste dit encore:
Conducteurs de trainsmar-

chandises.. .. .. .. ..
Mécaniciens sur trains-

voyageurs..........
Electriciens. .........
Chefs de gare de triage
Serre-freins, sur trains-

voyageurs.. .. .. .. ..
Ouvriers aux usines de ré-

paration des locomotives.
Chauffeurs sur trains-mar-

chandises..........
Chefs cantonniers.
Contremaîtr.es généraux

$131 59

178 46
78 44

131 09

85 23

56 58

94 10
64 30

127 77

$158 95

198 90
111 39
158 95

119 85

80 37

127 50
91 65

155 55

Je désire faire encore une citation tirée du
livre de ce monsieur McAdoo, dont on parle
tant et que l'on critique tant, et qui est l'au-
teur de ce qu'on appelle la décision McAdoo,
Voici ce qu'il dit à la page 490:

Je n'ai jamais, de toute ma vie, fait quelque
chose qui m'ait causé plus de satisfaction que
d'avoir haussé les salaires des employés de che-
mins de fer. Je suis plus heureux d'avoir pu
contribuer à faire augmenter les salaires de
deux millions d'hommes et de femmes, et à leur
donner le moyen de vivre confortablement, que
d'avoir été Président des Etats-Unis.

Cependant, il n'y a rien que j'aie accompli,
durant toute ma carrière, qui m'ait attiré au-
tant de critique. Pas dans ce temps-là, cepen-
dant. A cette époque-là. tout le monde était
en faveur. Je ne puis me souvenir d'une seule
objection qui ait été alors soulevée. Tous les
directeurs de chemins de fer avec qui j'ai dis-
cuté l'affaire croyaient qu'elle méritait que j'y
donne toute mon attention.

Après la guerre, cependant, ce fut différent.
Quelques-uns dirent que j'avais gâté les em-
ployés de chemins de fer en augmentant les sa-
laires en bloc. D'autres critiques insinuèrent
que j'avais un intérêt politique à servir; autre-
ment dit, j'avais imaginé la hausse des salaires
pour que les employés de chemins de fer m'ai-
dent à devenir Président des Etats-Unis. Le
professeur Charles Seymour, dans son livre in-
titulé Woodrow Wilson and the World War,
dit que j'ai fait des concessions aux ouvriers, et
que mes prétendues concessions ont contribué à
rendre les ouvriers exigeants, et conséquemment
les a démoralisés.

Pour le compte du professeur Seymour et
d'autres comme lui, je déclare que, lorsque 3e
devins directeur général, la question d'augmen-
tation de salaires n'était plus controversée; la
question de l'augmentation était devenue une
disgrâce générale qui durait depuis longtemps.
Ce ne fut pas une question de concession. La
vraie question, c'était de savoir si les chemins
de -fer pouvaient continuer leurs opérations avec
ces salaires de famine. J'ai réglé la question
en donnant aux hommes et aux femmes em-
ployés de nos chemine 'de fer, au moins de quoi
vivre.
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J'espère que les honorables sénateurs qui
ont entendu tant de commentaires sur la dé-
cision McAdoo, à cause de sa prétendue ini-
quité envers les citoyens du Canada, et de ses
prétendus avantages pour les employés de
chemins de fer, liront cette déclaration eux-
mêmes parce qu'elle est faite par un homme
de qui l'on peut dire, je crois, qu'il a occupé
plus de très hauts postes que tout autre hom-
me sur le continent américain. Son jugement
devrait sûrement valoir quelque chose.

L'honorable M. LEMIEUX: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de l'interrompre?
Revenant au tableau comparatif qu'il a cité
tout à l'heure, voudra-t-il nous dire quelles
sont les augmentations relatives des employés,
tels que les conducteurs, qui recevaient des
salaires plus élevés?

L'honorable M. MURDOCK: Le tableau
démontre que les conducteurs des trains de
marchandises reçurent une augmentation de
$131.59, en 1915, à $158.95, en 1918.

L'honorable M. MeLENNAN: Quelle fut
l'augmentation des conducteurs et mécani-
ciens des trains à voyageurs?

L'honorable M. MURDOCK: Je crois que
ces augmentations étaient à peu près dans les
mêmes proportions. L'on doit se rappeler que
les employés de toutes les classes mention-
nées au tableau reçurent des augmentations,
parce que le salaire d'aucun d'entre eux n'ap-
prochait alors $250.

L'honorable M. LAIRD: Je voudrais poser
une question à l'honorable sénateur. Est-ce
que la principale objection soulevée dans le
public contre la décision McAdoo, ne portait
pas autant sur l'augmentation des salaires que
sur les dangers à craindre de l'application de
certaines règles et de certains règlements qui
s'y rattachaient, et qui accordaient des sa-
laires ridicules pour les heures supplémen-
taires de travail?

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
de doute que mon honorable ami a raison en
ce qui concerne l'opinion publique. La jour-
née de huit heures était établie depuis 1916,
soit deux ans avant que ces augmentations
fussent accordées, et les règlements relatifs
aux heures supplémentaires de travail étaient
en vigueur depuis plusieurs années. C'est vrai
qu'il fut décidé que, dans ce pays, les heures
supplémentaires de travail seraient payées sur
la base de cinquante pour cent d'augmenta-
tion. Peut-être dans certains cas ce règle-
ment accordait-il des augmentations exor-
bitantes; mais, dans d'autres, son application
servit à améliorer les conditions du service,
ei, les compagnies en profitèrent. Vous pou-
vez adopter l'opinion que vous croirez la
meilleure, parce que les deux peuvent se dé-

L'hon. M. MURDOCK.

fendre. Il n'y a pas de doute cependant que
le public a cru que quelques-uns des règle-
ments établis en application de la décision
McAdoo étaient déraisonnables.

Je voudrais vous démontrer le résultat pra-
tique de l'application des échelles de salaires.
Il y a un an, nous étions en conférence à
Montréal avec les hauts fonctionnaires des
chemins de fer, et nous avons comparu de-
vant une commission d'enquête au sujet de
la nécessité de faire accepter une réduction
mensuelle de salaire de 10 p. 100 aux employés
des chemins de fer. L'arrangement fut conclu,
mais au cours des délibérations tenues devant
la commission d'enquête, les deux compagnies
ferroviaires présentèrent des tableaux compa-
ratifs qui furent intitulés "Tableau ferroviaire
N° 13a" et Tableau ferroviaire N° 13b". Le
N° 13a concerne les chemins de fer Nationaux
du Canada, et le N° 13b concerne le chemin
de fer Canadien du Pacifique. Ces tableaux
indiquent les noms de dix employés dans cha-
cune des diverses classes telles que: mécani-
ciens, chauffeurs, conducteurs, serre-freins,
préposés -aux bagages des trains-voyageurs;
mécaniciens, chauffeurs, conducteurs, serre-
freins des trains-marchandises, mécaniciens de
locomotives et employés des trains-marchan-
dises, dans chacune des divisions des réseaux
tout entiers. Si la Chambre me le permet,
Je désire consigner ces tableaux au Hansard,
afin de pouvoir y référer au besoin. Les ho-
norables sénateurs qui ont l'impression que
les employés de chemins de fer ont touché
des salaires trop élevés feraient bien de con-
sulter ces tableaux. On constatera que le
tableau du Pacifique-Canadien, par exemple,
donne les salaires de dix employés de diverses
classes dans les districts du Nouveau-Bruns-
wick, de Québec, d'Ontario, de l'Algoma, du
Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta
et de la Colombie-Britannique, et indique le
nombre des jours de travail, des heures
réelles de travail, le nombre de milles payés,
et le salaire. Je ne crois pas que les hono-
rables sénateurs puissent trouver ailleurs un
résumé aussi complet de la situation. Je ne
pourrais pas espérer que, sans preuve à l'appui,
l'on accepte généralement ma déclaration
quand je dis que les échelles de salaires ne
sont ni exagérées ni exorbitantes; et je sais
que les honorables sénateurs désirent voir les
chiffres des compagnies. Par conséquent, je
demande qu'il me soit permis de les consigner
au Hansard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
ce qui me concerne, je suis très heureux de
consentir à la demande de l'honorable séna-
teur. Je crois que ces chiffres devraient être
consignés. L'honorable sénateur nous dira-t-il
comment les dix employés, dans les diverses
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classes, ont été choisis? Ont-ils été choisis
au hasard?

L'honorable M. MURDOCK: Non. Les
compagnies ferroviaires les ont choisis. Je ne
voudrais, pour aucune considération, les
accuser d'avoir fait un choix d'exemples qui
leur soit le plus favorables. Je crois cepen-
dant que, puisque l'on a fait un procès aux
employés, les compagnies n'auraient pas ac-
compli tout leur devoir si elles n'avaient pas
choisi les exemples les plus probants qu'elles
aient pu trouver dans chaque division. Nous
n'avons pas d'objection à cela. Nous suppo-
sons--sans dire que ce soit le cas-que les dix
hommes, dans chacune de ces classes et de
ces divisions, étaient les hommes qui rece-
vaient les plus hauts salaires dans chaque
classe et dans chaque division, au cours du
mois d'octobre 1931.

Je demanderais aux honorables sénateurs de
se rappeler, lorsqu'ils étudieront ces échelles
de salaires, que ces salaires ont maintenant
subi une réduction de 10 p. 100, depuis le 1er
décembre 1931.

L'honorable M. McLENNAN: Puis-je de-
mander si l'Union a fait quelque objection
quant à l'exactitude de ces chiffres?

L'honorable M. MURDOCK: Oh non!
Nous sommes en relations d'affaires avec les
fonctionnaires supérieurs des compagnies fer-
roviaires depuis si longtemps, que nous ne
soulevons jamais d'objection contre les chif-
fres qu'elles nous présentent. Nous accep-
tons la -parole des compagnies. Elles ont dé-
claré que les tableaux sont extraits de leurs
bordereaux de paye. Nous les avons crues et
avons accepté leurs chiffres comme véridiques.
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TABLEAU FERROVIAIRE

N° 13 (a)

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

1]EGION DE L'ATLANTIQUE

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Noms

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

W. Rushton.........
A. Johnson..........
W. B. McKenzie.. .
F. Chisholm........
R. Hamilton........
Ross McCabe.......
R. W. Baird ........
E. Doyle ...........
W. E. Atkinson.....
A. McKenzie........

Chauffeurs. trains-
voyageurs-

T . Burris...........
J. H. MeAllister ....
J. Shannon..........
W. Condon..........
D. Campbell........
A. B. Crowe........
R. S. Dunbar........
H . K . M uir.........
S. MeCallum........
J. C. McDonald.....

Conducteurs, trains-
voyageurs-

W . Capson..........
C. H. Trueman.....
J. A. St. Pierre......
Z. Berubé...........
H. A. Baker........
F. J. Druhan ........
R . Doyle ...........
A. J. McDonald.....
G. A. McKay.......
J. H . Pushie ........

Serre-freins, trains-
voyageurs-

R. A. Boyce........
G. B. Boyce........
J. F. Armstrong.....
J. W. Rioux.....
A. A. Fisher........
C. G. Tibbits.......
A. G. Chisholm.....
D. A. McDonald....
Paul W hite .........
W. T. Whitney......

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

H. T. Reynolds.....
J. Raymond........
W. Ross............
E. Banville.........
J. Creamer..........

Heures
de
tra-
vail

Mon-
tants

$ c.

283 58
300 51
284 28
281 25
283 58
282 74
295 67
288 07
284 16
279 43

204 92
197 59
208 Il
218 78
233 91
208 42
201 48
199 48
199 50
201 21

278 26
239 79
237 28
273 78
284 86
259 91
247 31
298 93
270 00
235 99

177 75
167 64
178 31
166 19
176 10
181 il
196 35
166 39
166 19
165 86

188 81
181 99
200 38
175 88
181 611

Noms

C. M ingo....... . ...
F. G. McLaughlin...
S. Thomas..........
W. F. Kerr .......
J. A. Rodgers.......

Mécaniciens, trains-
marchandises-

A. S. McKenzie.....
A. H. Reid.........
M. J. Mitton........
W . S. Lutes.........
G. Crowell..........
J. J. Coleman .......
W. Carson ..........
T. Eagles.....
P. Lebel........
S. W illiam s.........

Chauffeurs, trains-
marchandises-

T. M illar ..
E. Gaskin......
C. McDonald
J. B. McFadden..
H. A. Carey.
G . D ick.........
N. Grondin ...
W. Huntingdon....
H. B. Smith .......
A. S. MeDonald ....

Conducteurs, trains-
marchandises-

F. A. Fowlie........
G. W. Henderson ...
W. J. McKenzie....
J. A. Stronach......
W . Sullivan .........
A. J. Jessulate.......
E . Vitican..........
W. MeGinn.. .....
A. A. Ayer ..........
J. S. Spinney...

Serre-freins, trains-
marchandises-

A. T. Auffrey.......
F . H oar............
L. A. Phillips......
J. B. Gallant........
R. Clavette.........
C. E. Fisher ........
R. W. Robinson.....
J. J. Trites..........
P. Arsenault........
S. T. MeKenna ...

Heures
de

tra-
vail

I I I I

L'hon. M. MURDOCK.

Mon-
tants

$ c.

192 26
190 89
195 16
217 71
175 55

279 00
272 48
272 51
298 79
301 60
281 56
287 81
292 61
277 38
276 83

196 88
193 64
191 10
195 97
205 40
209 15
198 73
198 12
206 68
191 70

234 02
263 92
246 44
243 17
228 19
251 65
255 10
267 44
254 75
216 92

193 13
190 82
176 50
183 23
188 05
190 55
181 10
181 65
175 67
184 33
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RÉGION DE QUÉBEC

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Jours Heures Nom- Jours Heures Nom-
Noms de de bre Mon-. Noms de de bre M

tra- tra- de tants tra- tra- de tants
vail vail milles vail vail milles

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

E. Mitchell.........
A. M. Hall..........
Ben Tremblay......
Alb. Paré........
J. Hayston..........
A. Roberge.........
A. H. Sturton.......
V. Bariteau.........
H. C. Messiah......
John M. Penny......

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

Geo. Denery........
D. Sheridan........
J. N. Lizotte........
Sam Ferland........
Chas. Carmody.....
Teles. Côté..........
J. E. Pelletier.......
L. E. Thériault.....
L. Turgeon..........
Art. Chatigny ......

Conducteurs, trains-
voyageurs-

D. P. Caron........
F. Forgues..........
D. MacVicar........
J. O. Dicarie........
L. Lambert.........
A. Fortier..........
G .Ault.............
W. Paradis..........
F. St. Laurent ....
A. Jarrest.......

Serre-freins, trains-
voyageurs-

A. Hartcourt........
W. P. Hannon.......
W. J. Jordan........
M. Alain........
W. Thom...........
H. Bussières........
A. Wright.......
A. Morneau.........
H. Laporte .........
R. L'Heureux.......

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

W. Cavanagh.......
H. Leclerc..........
J. B. Weldon........
J. Asprey...........
J. Olivier...........

$ c.

307 35
317 70
302 25
299 52
294 33
287 57
293 19
293 80
298 25
288 78

278 73
213 00
205 55
202 65
198 20
194 10
205 23
193 80
203 78
195 05

268 45
264 14
263 28
261 72
259 il
258 51
256 05
251 54
250 02
249 88

207 25
196 65
196 65
181 11
178 04
177 37
176 15
175 27
172 40
170 70

216 69
207 11
202 60
202 18
199 4E

F. A. Moreau.......
E. Roberge.........
J. A. Blais..........
J. W. Palmer........
M. P. Sammon......

Mécaniciens, trains-
marchandises-

Alb. Wells..........
Jas. Smith..........
J. C. Lussier........
Alf. Demers........
Peter Renaud.......
App. Ouellet........
Fred. Bouchard.....
E. Léveillé..........
Ph. Boulet..........
Arm. Béliveau......

Chauffeurs, trains-
marchandises-

L. S. Pelletier.......
J. E. Beaulieu.......
J. T. Morin.........
Elp. Patry..........
C. E. Lebrun.......
J. D. Dionne........
Rod. Robert........
Ad. Bélanger........
J. A. Pelletier.......
Alb. Fontaine.......

Conducteurs, trains-
marchandises-

P. Carle............
M. Bovingdon.......
E. Desrochers......
A. Gagnon..........
A. Lacroix..........
C. W. Roselle.......
Jos. Landry.........
C. Murray..........
H. Camlre..........
G. A. Bonneau......

Serre-freins, trains-
marchandises-

A. Beaudoin........
E. Vibert...........
R. H. George.......
E. Pouliot..........
R. Trempe..........
H. A. Laporte......
A. Hérard..........
J. G. Roberge.......
N. Hétu............
0. Marcoux.........

$ c.

193 64
193 60
189 68
188 94
187 99

290 49
289 70
288 05
287 53
261 99
273 71
271 88
267 31
255 31
258 03

200 51
196 25
182 17
186 53
186 02
175 31
192 35
188 24
194 99
190 64

267 75
264 33
220 57
230 14
246 33
221 59
239 13
247 51
238 78
233 34

174 32
173 20
198 13
187 78
185 96
184 09
181 28
174 97
174 71
172 62

53722-7
(oTon anvxs
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RÉGION DE MONTRÉAL

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Jours Heures Nom Jours Heures Nom-
Noms de de bre Mon- Noms de de bre Mon-

tra- tra- de tants tra- tra- de tants
vail vail milles vail vail milles

c.$ c.
Mécaniciens, trains-

voyageurs-
R. T. MacLeay.....
R. King..........
E. A. McDonald....
A. Lyons ....
J. N. Lalonde.......
J. Clarke ..........
C. E. S. McBurney..
W. H. Taylor.......
J. R. Thom.........
J. Callahan.........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

G. S. Day..........
R . J. Day..........
W. W. Lay..........
C. S. Wodard.......
R. L. Hosley.......
P. W. Smith........
F. Savoy......
W. Barker..........
G. H. Cook.........
C. O. D'Wyer.......

Conducteurs, trains-
voyageurs-

O. Bannon.........
J. A. Becksteed....
P. A. Gleason......
A. Sangallo........
E. F. McCann......
J. Conley.........
D . W elsh..........
F. Laviolette .....
B. Robinson.......
A. White...........

Serre-freins, trains-
voyageurs-

P. H. Conrad.......
G . Tyler............
R. Montpetit.......
P. H. Ouellette....
T. F. Olstead......
F. Larin...........
L. Bonhomme.....
A. Lefebvre........
F. T. Clements....
H. Ferguson.......

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

A. R. Whittemore..
E. Boivin...........
F. Binette..........
A. Vance........
W. A. Davenport....

320 37
316 70
314 38
308 67
306 36
305 53
304 38
303 81
300 01
298 56

238 48
231 93
230 79
227 79
220 96
219 59
219 09
217 17
216 52
216 14

294 88
294 69
287 19
285 14
282 41
281 68
279 27
279 27
279 18
277 08

205 03
196 86
195 54
189 49
188 23
186 36
184 62
180 92
176 47
174 26

236 54
225 81
218 07
218 03
215 28

E. Marchand ........
T. Tapp............
R. Poitras..........
L . R iel.............
.McNeil...........

Mécaniciens, trains-
marchandises-

W . Eccles...........
G. Fellows..........
M. O'Connel........
M. T. Ashe.........
A. Gauvreau........
J. R. Rawlings......
T. B. Dixon..........
C. E. Watt..........
M. J. O'Connell.....
W. N. Jacques......

Chauffeurs, trains-
marchandises-

J. R. Sherrock......
J. H. Gibson........
A. Watson..........
J. H arper...........
C. Owens...........
J. Talbot...........
A. Andrews.........
A. Gingras..........
G. Collins .....
H. S. Moultroup ....

Conducteurs, trains-
marchandises-

W. R. Marsh........
A. McCready.......
F. Bowman.........
A. Anderson ........
G. H. Stewart......
H. A. Rowley......
D. R. Fraser........
J. J. McDonald .....
W. E. Newton ......
A . N icol............

Serre-freins, trains-
marchandises-

L. M. Bergeron .....
W. Bishop..........
E. M. Montgomery.
A. J. E. Jeannotte..
J. G. Sereney.......
T. Yaxley.
E. Huard.........
W. E. Easton.......
F. C. Shaffer.......
R. E. Parsons.......

207 58
206 43
202 98
201 65
198 24

304 89
301 74
285 49
283 48
283 28
282 05
277 04
275 73
274 86
271 10

217 30
214 08
209 01
204 89
203 01
196 27
192 60
190 02
188 48
188 01

249 68
244 04
238 43
237 08
234 42
234 16
233 83
231 79
227 39
226 71

191 59
189 03
187 24
187 24
184 17
183 85
183 61
183 06
183 06
182 13

L'hon. M. MURDOCK.
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RGMoN DE L'ONTARIO-B1UD

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement ssigaés, mois d'octobre 1931.

Jours Heures Nom- Jour Heures Nom-
Nomc de du bre Mon- Noms de de bre Mon-

tra- tra- de tants tra- tra- de tants
vail vail milles vail vail milles

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

W. N. Perry.........
H. P. Wilson........
W. F. Flint.........
E. Little............
W. Campbell........
H. J. Carruthers....
C. M. Hicke........
G. Millman.........
J. Mulholland.......
W. Ellison..........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

F. W. McLean......
J. Ingram........
F. F. Farnell........
L. A. Woodman.....
E. Amory..........
W. E. Palmer.......
R. W. Crozier.......
G. McWhirter.......
J. A. Kerr..........
W. Burns ...........

Conducteurs, trains-
voyageurs-

W. H. Van Horne...
W. H. Simpson......
F. G. Windner......
F. Thompson .......
C. F. Robinson.....
A. Martin...........
A. W hite............
M. A. Van Horne. ..
J. S. Kitchen .......
W. J. Durkin........

Serre-freins, trains-
voyageurs--

H. B. Thrasher..
J. H. Allison........
J. W. Sehram........
C. Erskine..........
J. J. Cotter.........
J. B. Adams.......
F. J. Gormican.....
J. Stewart..........
H. A. McLean......
T. H. O. Dowding..'

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

E. A. Sharpe........
W. P. Foley.........
J. J. Murphy........
J. H. Jay...........
H. H. Elder........
W. E. Latimer ......

307 81
310 8(
343 5(
337 14
317 01
313 31
310 0
319 51
313 2
312 81

230 14
233 31
243 2;
260 3
230 7
274 31
232 5'
237 5
240 14
229 71

209 914
285 91
275 6
296 61
280 2
279 31
270 91
275 4,'
269 i
278 44

174 3
173 9
198 71
185 Rl
173 7
181 54
178 5
178 41
186 31
178 4

200 5
209 2
213 8E
207 4
210 81
205 71

A. G. Gray.........
C. A, Deadman.....
A. S. Peckham.....
F. Joanes...........

Mécaniciens, trains-
marchandises-

W. E. Rowell.......
H. W. Cardwell.....
J. Morris........
J. N. Norwood......
J. L. Shannon.......
D. D. Taylor.......
J. P. Woodcock.....
G. M. Flowers......
A. H. Wheatcroft...
P. Lasenby.........

Chauffeurs, trains-
marchandises-

T. Mattingley.......
W. Spendlow........
G. H. Newman.....
J. Tinkham.........
J. McKay...........
W. C. Wareham.....
N. R. Aiken........
J. Martin..........-
C. E. Hobbs........
G. H. Gulliver......

Conducteurs, trains-
marchandises-

D. J. Beeson........
J. E. Forbes........
G. H. Harris .......
J. J. McKeever......
G. F. Boylan.......
C. H. Pinkney.....
W. Forbes..........
W. Finkle.......
J. H. Fleshc........
H. F. Phillips.......

Serre-freins, trains-
marchandises-

F. W. Connor.......
R. Nash............
J. Morrison .........
W. Garvin..........
W. R. Wilson.......
E. E. Burns.........
E. R. Vanaletine....
F. L. Beadle........
J. E. Borthwick.....
T. Il. Azt..........

198
180
163
187

197
158
162
139
173
216
149
205
148
204

169
139
148
151
195
167
177
158
177
178

226
197
168
152
174
173
187
199
211
227

167
194
160
164
168
170
188
174
13â
213

8 c.

217 50
214 24
213 17
203 93

299 31
295 36
288 18
285 08
306 26
288 89
274 72
282 44
273 61
207 70

219 87
215 69
207 04
206 46
195 53
204 67
230 83
209 86
204 65
219 91

275 97
248 51
255 89
250 38
258 61
270 29
266 Il
261 03
249 42
265 85

186 46
207 24
183 42
200 73
188 98
175 62
181 48
183 49
190 89
170 88

53722-?1
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REGOION DE L'ONTAIUO-NORD

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Noms

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

A. Stewart..........
J. G . Tye...........
J. H . Scott..........
P. Gauvreau........
W . Park............
J. E. Warren.......
E. P. Ayers.........
W . Munro..........
C. H. Currie........
J. A. Boyd..........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

J. McCollum........
A. C. Sharkey......
F. T. Guilfoyle ....
G. Kashner.....
E. H. Firman.......
J. H. Wetherup .....
W. Sharp.... ......
R. J. Taylor........
E. A. C. Kelland ....
W. G. Clute.........

Conducteurs, trains-
voyageurs-

C. McDonnell.......
W. Comb.........
C. E. Drewitt.......
A . C lark............
J. Falby............
A . Sm all............
W. A. Hunt .........
I. A. Riddell........
T. R. H. Hamilton.
G. W. Clark ........

Serre-freins, trains-
voyageurs-

J. Overend..........
F. E. Lee.........
C. R. Birtch........
R. V. Devlin .......
A. Henderson.......
N. Harper..........
C. J. Harper........
W. J. Junke .........
W. Balsden.........
J. A. Rutledge......

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

J. W. Boyle.........
F. E. King..........
J. J. Madden........
A. M. Wilson...
T. Fenlon...........

Heures
de
tra-
vail

5,673
5,055
4,378
4,695
4,743
4,879
4,547
4,906
4,503
4,426

4,209
4,029
4,671
4,272
4,117
4,158
4,196
4,270
4,316
4,065

6,087
6,955
6,104
5,536
4,967
5,408
5,484
5,170
5,080
5,337

5,644
5,656
5,591
5,310
5,408
5,484
5,080
5,652
5,658
5,536

5,644
5,225
5,656
5,258
5,536

Mon-
tants

s c.

363 06
327 Il
283 67
303 99
307 30
308 38
293 96
317 39
286 07
286 83

210 25
203 11
228 00
208 24
200 69
209 59
201 14
215 12
211 93
204 91

272 05
310 85
272 82
247 50
222 03
241 58
244 77
230 22
226 93
238 47

176 69
177 07
175 00
166 22
169 13
166 69
169 05
176 94
177 16
173 32

182 87
169 30
183 26
170 38
179 36

Noms

W. Butcher.........
G. W. Tomlinson....
W. O'Melia.........
J. B. Dunn..........
J. P. Polly..........

Nfécaniciens, trains-
marchandises-

A. E. Matthews.....
W. J. Johnson.......
M. J. Kenney.......
J. E. Thompson.....
G. B. Poles.........
E. H. Hawker......
J. L. Corkum......
H. Deevey .........
G . Lusk............
L. Huskies..........

Chauffeurs, trains-
marchandises-

H. R. Storry .......
R . W . Orr..........
L. C. Kerr..........
R. J. Boyes.........
G. A. Ward.........
J. Vallely...........
W. H. Matthews....
P. J. Coyne.........
J. J. Brady .........
J. Bowness..........

Conducteurs, trains-
marchandises-

L. H. Aldrich.......
J. A. Aubrey ........
G. T. Dunn .........
S. N. Furness.......
R. Corrigan.........
J. R . H ill...........
F. E. Christopher...
B. J. D. Perkins....
J. B. Lancaster......
E. D. Austin........

Serre-freins, trains-
marchandises-

C. . Thorington....
R. M. Sweezey......
N. Austtin..........
R. Bukerfield.......
P. Cousineau........
D. A. MeLellan .....
J. A. Woodruff ......
C. E. Menifoe.......
E. H. Hamilton.....
M. T. Sagadore.....

L'hon. M. MURDOCK.

Heures
de
tra-
vail

Mon-
tants

$ c.

176 99
175 09
177 55
170 03
175 05

308 12
319 87
306 84
310 67
308 42
291 60
292 69
288 99
289 16
287 53

207 11
215 22
198 31
185 37
193 25
191 06
197 07
198 37
186 56
196 83

280 51
278 99
279 Il
281 82
274 52
258 54
244 88
261 91
239 13
238 83

205 52
205 99
192 41
188 36
185 55
195 69
196 99
186 83
187 81
179 11

5,315
5,408
5,484
5,248
5,403

4,076
4,227
3,647
4,226
4,026
3,864
3,758
3,823
3,823
3,800

3,381
3,750
3,410
3,198
3,379
3,469
3,447
3,469
3,028
3,341

4,521
4,531
4, 533
4,551
3,873
3,687
3,694
4,005
3,453
3,878

3,990
4,144
3,699
3,606
3,836
3,949
3,973
3,727
3,453
3,712
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RÉGION DU MANITOBA

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Jours Heures Nom- Jours Heures Nom-
Noms de de bre Mon- Noms de de bre Mon-

tra- tra- de tants tra- tra- de tants
vail vail milles vail vail milles

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

A. Kunza...........
F. L. Ball.......
W. J. Campbell.....
C. N. Cox........
W. Ayre...........
G. Storey.......
J. Woodcock........
F. Nunn............
N. Mclntosh........
M. Dohm...........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

0. Porter...........
W. Ballantyne ......
J. M. Fraser........
W. J. Adams........

Remarque-A cause
de l'augmentation
dans le trafic saisdn-
nier du blé, d'autres
employés sont affec-
tés aux trains-voya-
geurs ainsi qu'aux
trains-marchand i-
ses.

Conducteurs, trains-
voyageurs-

D. V. Walker.......
T. G. Edwards.....
C. Ford.............
E. F. Rasey........
Chas. Walsh........
Wlater Berry .......
Wm. Taylor ........
Jas. Hamilton.......
Sam Bradford......
P. W. Whalen.......

Serre-freins, trains-
voyageurs-

H. J. Scott..........
C. A. Mitchell......
W. E. Frénette......
A. Boland ..........
W. Hayes...........
A. W. Brown........
F. V. Nicholson.....
W. Sproule..........
W. G. Snyder.......
R. D. Fogg.........

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

F. J. Hutchison.....
L. S. Mitchell.......
M. Pringle..........

5,328
5,115
4,906
4,899
4,868
4,900
4,959
4,761
4,882
4,927

4,572
4,565
4,189
3,926

6,480
6,402
5,843
5,842
5,567
5,551
5,544
5,549
5,547
5,544

6,540
5,843
5,642
5,645
5,640
5,647
5,645
5,544
5,549

I 5,547

$ c.

332 46
319 16
317 85
317 52
315 42
313 67
313 46
313 14
312 46
311 31

215 81
215 46
197 72
193 72

305 90
305 88
276 19
275 78
262 69
262 06
261 98
261 95
261 87
262 04

193 59
187 72
179 66
179 65
179 64
179 57
179 51
176 46
176 43
176 36

192 19
182 60
182 60

W . A. Ellis..........
J. Moore.........
W. C. Sanders......
J. H. Kennedy......
F. W. Skelding......
L. F. Anderson......
C. Carle............

Mécaniciens, trains-
marchandises-

J. Lafrance..........
W. McFadyen.......
A. E. Staples.......
Wm. Wye...........
G. W. Campbell....
R. Colborne........
W. P. Eady.........
W . D. Hill..........
J. Asplin............
C. D. Gotschell.....

Chauffeurs, trains-
marchandises-

H. Thompson.......
G. Puterbough......
A. Osborne .........
B. Glassell .........
T. H. Sheppard.....
H . Rous............
R . Black ...........
P. A. Clard.........
A. Black............
F. E. Machan.......

Conducteurs, trains-
marchandises-

E. C. Roszell.......
D. A. Hallinan ......
A. P. McDonald. ...
M. J. Finn ..........
S. Akins............
W . E. Bell..........
M. H. Laing........
A. D. Smith........
G. Evans...........
A. E. Grieves.......

Serre-freins, trains-
marchandises-

F. McDonald.......
A . Sym .............
Geo. Bible..........
A. Martell..........
Geo. Martell........
J. N. Marshall....
G. A. Thompson....
0. Auger........
A. Potter....*... ...
J. G. Marcell........

1

$ c.

5,551 182 58
5,544 182 55
5,549 182 53
5,547 182 45
5,544 182 35
5,326 175 24
5,217 174 73

5,141 394 86
5,064 389 94
4,973 380 41
4,972 378 75
4,749 365 71
4,986 376 29
4,634 365 57
4,783 362 49
4,605 354 62
4,489 343 59

4,328 254 53
3,940 233 45
3,896 226 37
3,825 222 49
3,636 216 30
3,658 213 17
3,631 211 81
3,543 209 77
3,306 193 74
3,302 192 69

6,076 379 82
5,454 342 35
5,735 343 04
5,314 338 53
5,360 335 04
5,126 321 84
5,085 320 92
5,707 356 89
5,212 329 07
5,258 335 94

4,891 242 22
4,876 241 53
4,867 238 98
4,869 241 84
4,764 238 75
4,801 235 71
4,732 232 40
4,729 226 58
4,515 223 98
4,478 219 83
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RÉGION DE LA SASKATCHEWAN

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement, assignés, mois d'octobre 1931.

Noms

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

W. E. Moher........
J. Culbert...........
R . J. H ill...........
W . Virtue...........
E. Morais........
A. G. Bryce........
E. D. Jackson.......
G . Proulx...........
H. H. Mabee.......
James Willis........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

S. R. Alexander.....
A. Milles.........
S. A. Ward .........
W. Armstrong.......
W. Duke........
W. P. Gray.........
E. Gerry ...........
J. W. Porter ........
J. Couley.........
T. M. Wilson........

Conducteurs, trains
voyageurs-

J. A. Albrant .......
R. J. Dallas ........
W . J. Ralph.........
H. J. Robinson......
H. Gamble.........
N. S. Hepburn......
G. S. Roth .........
O. E. Hambleton...
W. J. Newell........
W. G. Evans ........

Serre-freins, trains-
voyageurs-

F. A. Sewry........
A. B. Christy.......
G . Tait.............
R. R. Borden.......
C. A. Hodges.......
S. R. Dunlop .......
F. Lethbridge ......
A. Galipeau.........
H. A. Robinson.....
P. A. Delong........

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

E. A. Churcher.....
G . J. W ilson ........
P. R. Sandress......
F. A. Purvis........
Jas. Wedge.........

Heures
de
tra-
vail

158
157
157

207t
193
172
160
156
177
168

168
175
141
169
226
159
185

1721
171
167

184
172
179
197
228
203
294
240
214
246

255
240
171
228
191
209
190
174
172
294

171
169
193
193
228

Noms

-- I_____________________________ I. I- I

Nom-
bre
de

milles

4,412
4, 698
4,621
5,012
4,954
4,951
4,638
4,808
4,775
4,613

4,143
4,489
3,597
3,711
4,949
3,510
3,890
4,194
4,235
4,067

6,200
5,803
6,202
6,622
5,464
5,354
6,073
5,636
6, 367
6,244

5,858
5,636
5,200
5,464
4,910
4,887
5,053
5, 112
5,803
6,077

5,782
5,798
4,983
5,834
5,464

L'hon. M. MURDOCK.

Heures
de
tra-
vail

Mon-
tants

Mon-
tants

$ c

279 06
304 12
294 16
318 08
313 04
320 75
300 47
311 47
302 10
298 49

202 88
222 73
193 28
175 18,
234 83
209 39
183 63
204 68
206 76
207 10

292 66
273 89
292 74
312 53
258 601
252 84
293 84
266 41
305 94
298 41

197 44
180 69
165 36
175 66'
157 14
156 68
161 55
162 54
186 69
197 70

199 50
199 51
163 85
220 45
189 73

C. S. Barnes........
J. O. Burton........
G . Elley............
J. R. Thorndyke....
G. A. Monette......

Mécaniciens, trains-
marchandises-

J. Cameron.........
R. L. Hebbard.....
F. Kendall..........
J. R. Lyons .........
H. R. Scroth.......
I. A. Slough ........
C. E. Smith ...
R. F. Sunderland ...
L. W alden..........
G . W ills............

Chauffeurs, trains-
marchandises-

G. T. Durnin.......
C. F. Dahl .........
B. Krislock........
L. D. Machan.......
C. M. Ross .........
R. E. Conrad .......
G. Matlock...
C. H unter ..........
B. Campbell........
W. Davie.....

Conducteurs, trains-
marchandises-

W .J. Elliott........
E. A. Hobson .......
J. E. Calvert ........
M. Lukkon..........
C. C. Stewart.......
J. L. MeIntyre......
R. P. Campling.....
W. S. Hodgson......
B. W. Flood ........
J. A. McKnight.....

Serre-freins, trains-
marchandises-

P. L. Sauvé .........
H . P itt.............
S. L. N. Dewar.....
J. J. Murphy ........
Robt. Quigley ......
W . Reilly...........
E. L. O'Hara.......
H. K. O'Brien......
A. E. Ball..........
A . K illick..........

5,544
5,636
5,858
5,115
5,611

4,044
4,445
4,423
4,463
5,133
5,389
4,698
5,153
4,848
3,976

3,664
3,135
3,715
3,537
4,044
4,047
3,853
4,340
3,747
3,519

5,633
5,592
5,282
5,330
5,557
6,155
5,349
5,366
5,220
5,777

4,017
4,085
4,695
4,278
4,385
4,172
4,856
4,687
3,905
4,657

S c.

187 41
185 86
213 19
168 30
185 38

311 35
341 42
336 19
341 69
393 88
410 15
355 15
389 05
366 55
306 15

215 41
183 91
231 91
207 99
235 89
237 16
226 57
253 17
215 65
194 76

352 15
350 26
336 47
333 81
347 40
385 43
337 11
335 44
327 29
361 25

198 66
201 90
231 83
210 09
215 97
211 78
238 47
231 30
194 78
228 74
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1kioON DE L'ALEERTA

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931.

Jours Heures Nom- Jours Heures Nom-
Noms de de bre Mon- Noms de de bre Mon-

tra- tra- de tants tra- tra- de tants
vail vail milles yail vail milles

_ c.

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

R. Bryce...........
G. T. Robinson.....
N. T. Fenby........
W. J. Croteau.......
E. A. Young ........
E. C. Nehring......
D. Greenlees........
G. Low ... ..........
W. D. Jackson......
J. H. Cherry........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

H. Gough...........
A. H. Haffie........
F. Drouin...........
E. C. Cummings....
J. Desjardins........
A. Kerr.........
N. F. Jacobson......
Geo. Neath.........
S. J. M iller..........
A. R. Green........

Conducteurs, trains-
voyageurs-

J. J. Vance..........
A. G. Webster......
D. McGrath........
A. McGarrity.......
J. J. Cole...........
G. H. Fishleigh.....
W. Legatte ..........
W. J. Hardie........
Jas. Patterson.......
C. H. Gorman......

Serre-freins, trains-
voyageurs-

D. J. O'Donnell.....
T. Chasty..........
H. B. Gorman......
A. N. Loney........
E. P. Otterson......
J. M. McCready. ...
C. B. McClure......
H. D. McColl.......
F. Dumont.........
W. J. Mills..........

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

A. G. Woodward....
S. Grierson.........
V. H. McLeod......
S. O. Nicholson.....
H. M. Cans.........

$ c.

5,190 342 52
5,265 332 74
4,628 300 00
5,077 320 85
4,895 317 27
4,890 316 95
4,805 307 98
4,796 303 02
4,800 302 22
4,775 301 76

4,110 201 01
3,900 189 59
4,161 218 47
4,125 201 31
3,854 197 67
4,164 214 69
4,815 235 03
4,086 263 61
4,280 206 03
3,170 154 71

6,537 314 07
6,606 311 81
6,590 310 82
6,403 302 19
6,376 300 93
6,316 298 10
6,028 284 49
6,005 283 41
5,879 278 35
5,720 269 95

6,403 203 62
6,192 196 89
5,991 190 52
5,991 190 52
5,763 183 41
5,606 178 27
5,605 178 25
5,521 175 54
5,426 172 48
5,422 172 44

6,190 221 12
6,403 220 62
5,848 217 15
5,824 216 0
6,024 215 &

H. W. McNaughton.
J. E. Poulton........
A. R. McLeod......
H . Sills.............
G. E. Welsh........

%écaniciens, trains-
marchandises-

F. Brooks...........
N. Staiger..........
L. Jones............
S. A. Johnson.......
L. T. Jardine .......
H. Sommers........
T. Nelson.......
0. E. Bild..........
A. E. Gall..........
G. Walker..........

Chauffeurs, trains-
marchandises-

J. Batchelor ........
P. Gunn............
0. Knutson.........
V. L. Reilly........
F. J. Higgins........
L. A. Faulkner......
Fraser, E. G........
F. Hornby ..........
C. H. Duke.........
P. A. Hawkins......

Conducteurs, trains-
marchandises-

W. J. Connelly......
O. I. Croonquist....
T. J. O'Leary.......
W. Covey........
S. O. Sutherland....
W. W. Rutter.......
C. E. Taplin........
H. M. Clendenning..
G. E. Baldwin......
P. D. McCormack..

Serre-freins, trains-
marchandises-

A. Griffiths.........
P. T. Turner........
A. Gibbons.........
H. W. Webb........
M. R. Lough........
B. McDonald.......
V. K. Bellock .......
D. A. Elliott........
J. P. McEvoy.......
B. Plaxton..........

5,991
5,983
5,648
5,599
5,361

4,682
4,262
4,155
3,933
4,064
4,079
3,785
3,993
3,871
3,878

4,258
3,362
3,651
3,640
3,778
3,508
3,707
3,384
3,479
3,495

5,271
4,788
4,661
4,692
4,578
4,478
4,456
4,482
4,447
4,232

4,657
4,366
3,950
4,007
3,967
3,869
3,801
3,646
3,569
3,152

$ c.

207 11
205 78
195 30
193 59
191 91

351 82
327 16
325 37
312 15
307 23
306 85
300 80
299 60
291 92
333 10

252 80
242 54
311 54
208 45
211 82
223 92
220 53
195 48
197 28
200 93

334 32
299 08
297 87
293 18
292 04
286 70
284 27
279 88
278 28
269 99

234 54
215 06
201 06
198 08
196 76
196 13
192 70
186 22
180 96
159 86
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RÉGION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

Salaires payés à certains employés des services d'exploitation, régulièrement assignés, mois d'octobre 1931

Noms

Mécaniciens, trains-
voyageurs-

M . J. Allen..........
T. M. Blackwood...
N. Dohm........
F. J. Fallon.........
W. R. Harritt.......
J. H. Jones..........
G. Lackey..........
J. F. Moffatt........
J. Scott.............
A. L. Smith ........

Chauffeurs, trains-
voyageurs-

R. R. Anderson.....
W. Graham.....
H. H. Hodgson.....
C. Simons..........
H. Tanner..........

Remarque-A cause
de l'augmentation
dans le trafic saison-
nier du blé, d'autres
employés sont affee-
tés aux trains-voya-
geurs ainsi qu'aux
trains-marchand i-
ses.

Conducteurs, trains-
voyageurs-

E. Durrell.........
T. H. Hartford.....
H. M. Meyers.......
J. W. Montgomery..
W. G. Morrow......
W. D. Moxley.......
D. E. Murphy......
P. D. McKenzie....
H. P. O'Hagan .....
A. Shelton..........

Serre-freins, trains-
voyageurs-

J. J. D ohm .. . ....
E . B ull.............
W. R. Stewart......
C. B. Hambling ....
W. R. Edgett.......
D. H. Dillong ......
G. E. Manchester...
A. P. Nicholl.......
T. Fortin........
C. H. Durham......

Préposés aux bagages,
trains-voyageurs-

F. O. Diaper........
J. D. Colt ..........
W. J. Wocks........

Heures
de
tra-
vail

226 5,231
257 5,877
218 4,98à

Mon-
tants

$ c.

315 2E
327 6,'
258 5C
299 9E
298 96
292 68
257 9C
307 21
288 5C
301 72

178 32
211 42
194 32
236 92
163 4(

239 04
252 2C
278 42
274 74
241 68
212 40
279 6C
265 O
337 90
212 50

177 19
171 06
188 1l
187 90
177 63
178 75
181 15
178 41
181 45
170 94

172 66
204 49
173 13

Noms

A. L. Johnston......
H. A. Chadwick....
G. H. Surbey.......
W. H. Sherman.....
N. E. Bennett ......
W. McKay..........
W. H. Thorne.......

Mécaniciens, trains-
marchandises-

L. Baker.........
H. Boyr ............
W. M. Cortrite......
C. Gotshall.........
J. A. Moore.........
D. A. McKenzie... .
F. E. Pheasant......
J. C. Robertson.....
L. P. Smyth........
J. Stinson...........

Chauffeurs, trains-
marchandises-

O. B. Hoover.......
G . Fraser...........
H. J. Lawrence .....
E. J. Frénotte.......
J. H. Worsfold ......
J. H utton...........
L. M eNeil ..........
J. M. McCawley ....
A. B. McLean.......
A. E. Key..........

Conducteurs, trains-
marchandises-

S. J. Buchanan......
C. Cameron.........
J. Dinsmore ........
G. M. Graham......
D. Leddy...........
Z. Pigeau ...........
B. Reynolds........
E. A. Shaw.........
H. S. Fromhart.....
J. W . Fea...........

Serre-freins, trains-
marchandises-

A. J. Boss........
G. D. McLellan.....
T. C. McKenzie.....
C. H. Glascock.....
G. E. Warning......
W. H. Essex........
J. Goble ............
J. M. Early.........
F. Darlow..........
E. Hess..........

L'hon. M. MURDOCK.

Heures
de

tra-
vail

Mon..
tants

S c.

181 20
226 96
194 82
167 76
148 05
179 96
148 05

296 46
317 17
312 02
303 65
305 75
331 33
299 85
302 36
318 85
378 19

245 17
214 39
216 26
193 52
199 77
163 65
130 64
179 47
231 81
133 38

274 16
350 50
350 70
353 93
370 85
367 76
343 85
341 88
320 21
255 93

232 40
211 71
207 53
214 84
225 71
224 46
190 09
187 26
179 66
180 97
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TABLEAU FERROVIAIRE

N° 13 (b)

PACIFQUE-CANADIEN

Plus hauts salaires, octobre 1931, dix mécaniciens de locomotives, trains-voyageurs

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
Michaud, J. A.......
Campbell, R. D....
Campbell, D. C.....
Cooney, E. M.......
Kaine, E. E.
Lee, Geo............
McKenna, E. T.....
MeKiel, J. M .......
Simpson, A.........
Watters, H. J.......

District de Québec-
Hagan, J........
Davison, J. H.......
Fournier, E.........
Lafontaine, E.......
Impey, H. K.......
Dixon, W. J.........
Cuddy, J...........
Alexander, J........
Rouleau, F..........
Chisholm, J. P......

District de l'Ontario-
Murch, L...........
Newman, J.........
Upthegrove, W .....
Woods, F........
Walton, R..........
Boylan, J. F........
Lloyd, T...........
McTaggart, M......
Bagnall, R..........
Stewart, A. E.......

District de l'Algoma-
Carmichael, R......
Drake, G. W........
Gagnon, H..........
Gorman, M. J.......
Gravelle, T.........
King, C.............
Leigh, W ...........
Lyons, J............
Porter, G. E........
Stokes, J........

$ c.

300 20
241 04
288 32
281 61
277 05
257 73
272 65
257 98
275 49
289 52

320 11
316 62
316 86
316 17
308 59
315 64
313 60
313 29
311 96
307 20

310 81
308 23
305 41
305 28
304 14
302 65
301 03
300 95
299 38
299 12

307 97
300 95
303 65
319 80
326 14
302 85
312 04
316 44
329 27
312 78

District du Manitoba-
Fregau, J..........
Kelley, G...........
McKenzie, G. S.....
McLaren, D ........
Atwell, H...........
Fisher, L........
Herbert; J..........
Hollingshead, W ....
Tyndall, G. H......
Wilson, W...........

District de la Sask.-
Allward, F. C.......
Baxter, J. B.........
Botterell, F........ .
Brimble, H.........
Griffen, H. H.......
Haigh, G...........
Cooper, W. A.......
Delbridge, W.......
Humble, J..........
Drever, W. R.......

District de l'Alberta-
Cotton, J...........
Edwards, W........
Gooch, T ...........
Hobkirk, A. H.....
O'Neill, J. F........
Elkins, A. B........
Edmonds, W........
Corbett, H. L......
McKay, R. J .......
Allott, F ............

District de la C.-B.-
Armstrong, W. J....
Crick, F. W.........
Moscrop, R. A......
Solloway, A. E.....
Stingley, W. H......
Fee, T. W...........
Hooley, F..........
Williamson, G.....
Gordon, T..........
Humphrey, L.......

$ c.

306 12
316 41
319 49
304 19
267 63
300 79
290 30
314 43
302 59
319 93

354 81
352 34
330 73
327 95
320 58
320 38
315 98
314 69
314 48
313 73

339 25
327 12
360 36
356 44
334 39
322 06
334 39
339 06
346 01
303 09

317 85
330 19
328 35
328 87
330 94
329 32
368 83
355 74
346 92
334 90

4,783
4,944
4,992
4,753
4,270
4,718
4,536
4,913
4,728
4,999

5,614
5,575
5,287
5,160
5,009
5,008
4,966
4,917
4,976
4,964

5,368
5,174
5,702
5,640
5,291
5,096
5,291
5,327
5,324
5,354

4,875
4,967
5,036
5,044
4,976
5,051
4,760
4,608
4,778
4,610
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix mécaniciens de locomotives, trains-marchandises

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
McKendrick, N.D.
Bull, H . C ..........
King, W. R........
Swift, J. F.........
Logan, A. A.......
Monteith, J. L......
Barney, J...........
Durant, W. F.......
Peer, R. E..........
Robinson, 8.........

District de Québec-
Paige, H. W........
Fréchette, A........
Heuston, A. T......
Lamontagne, J......
Fontaine, A.........
Holdship, W........
H uard, L...........
Sm ith, S............
Beaudry, J. A.......
Galichaud, E.....

District de l'Ontario-
Ferguson, A .........
Wordley, J. W......
W eese, Il...........
McCleIment, W. H..
Pinkney, J..........
Cardiff, W. D.......
Conroy, C.........
Bere, W ...........
Barlow, S...........
M ilne, W ............

District de l'Algoma-
D rake, G ...........
Eamond, J..........
Morrison, H........
Nesbitt, J. E........
Roach, J............
Ricketts, F. C......
Sheppard, R........
Stark, F.........
Watters, J ..........
Yandon, N.........

$ c.

306 69
300 98
276 80
272 38
271 22
266 92
273 38
267 81
268 69
277 97

339 31
321 62
308 92
302 60
294 88
292 20
292 65
289 37
288 31
283 02

325 17
311 96
307 35
298 29
291 77
288 00
287 61
286 82
283 01
282 85

320 01
290 00
323 27
316 54
298 70
290 41
315 72
299 53
321 93
294 16

District du Manitoba-
Bruce, W ...........
Campbell, A........
Grant, A. E.........
Snider, D ...........
Hunter, W..........
McAdam, H........
McGregor, D. G....
Sharpe, V. B........
D ale, F. S..........
Harris, M...........

District de la Sask.-
Wilson, J. H........
Barnes, G........
Green, W...........
Davey, J...........
Sutherland, A.......
Elliott, C. G........
Burns, A.........
Fowler, E...........
Horsman, F ........
Hogan, M...........

District de l'Alberta-
Adamison, W........
Bell, F. E..........
Dawson, J..........
Fleming, J..........
Rutherford, W. G...
Richards, A........
Shields, W. J........
D riscoll, F..........
Gillespie, M.........
Hodsmyth, W. A...

District de la Colom-
bie-Britannique-

H ay, W .............
H ull, T. G .........
McDougall, D. R...
Saunders, A. S......
Urquhart, S........
Waugh, T...........
Carmichael, J.......
Stevens, M..........
Johnson, W. J.......
Bourne, E. J........

346 55
379 35
352 17
342 68
347 10
357 04
302 58
338 65
316 90
279 99

434 13
420 31
415 77
405 79
396 32
395 10
383 68
380 07
377 71
371 20

400 44
391 65
362 65
399 36
364 95
397 85
373 80
375 54
376 36
366 30

383 48
362 91
378 96
363 43
392 13
397 37
365 66
367 50
379 83
377 12

4,637
5,058
4,702
4,543
4,618
4,730
3,978
4,437
4,190
3,833

5,985
5,758
5,459
5,587
5,372
5,445
5,093
5,192
5,100
4,798

4,739
4,850
4,589
5,194
4,319
5,314
5,163
5,072
4,454
4,820

4,966
4,702
4,928
4,726
5,092
5,141
4,294
4,444
4,405
4,536

L'hon. M. MIURDOCK.
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Plus haute salaires, octobre 1931, dix chauffeurs de locomotives, trains-voyageurs

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
Downey, L. B ......
Fleming, G. A......
McKinnon, C. P ....
Dow, G. T .........
Elgee, C. C.........
Fowler, F. G .......
Green, F. L.........
M iller, J. F.........
Swazey, H. L.......
Whipple, F. R......

District de Québec-
Henry, A...........
Plunkett, W.........
Maley, W. J.........
Ward, E........
Sharp, E............
Bigelow, C. J. . ....
Rocheleau, F.......
H ills, R ............
Sauvé, J............
Allport, R..........

District de l'Ontario-
Burke, G. E........
Palmer, J...........
Doherty, J ..........
Floto, F. H.........
K elly, J............
Tinkham, J.........
Belfry, H .........
Pruse, A. W.........
Grimwood, W......
Patterson, W. J .....

District de l'Algoma-
Block, L........
Fricker, G..........
Fish, G .............
Graham, R. E......
Moodie, J.......
McNicoll, A........
McCoshen, J. D.....
Roy, A............
Thomson, W........
Watts, G...........

$ c.

216 06
215 09
180 58
201 37
188 62
184 12
179 87
186 57
190 16
175 09

246 63
243 25
235 68
234 63
232 38
233 77
230 31
229 76
227 07
228 85

203 47
203 30
204 20
206 18
206 82
206 82
201 48
207 69
208 07
208 47

230 15
213 08
224 90
238 78
243 75
216 65
262 37
256 35
218 26
233 75

District du Manitoba-
Clarke, W. H.......
Hicks, J. J..........
Stowe, A...........
Barnes, J...........
Begg, W. R.........
Davies, L...........
Hutchison, R. H....
Jones, J. A..........
Scott, J. A..........
Pineau, J............

District de la Sask.-
McAllister, J........
McEwen, D.........
Nicholl, D. C.......
Walker, W. J........
Gay, M. R..........
Buyers, C. W.......
Martin, R. A........
Walker, W..........
Banks, C...........
Bacon, F. B.........

District de l'Alberta-
Congdon, B. A......
Jones, J. R..........
Shorthouse, D......
Connolly, A.........
Goff, J..........
Bryan, J. W.........
Lowden, J. S........
Thurston, J.......
Weeks, J. W .........
Yeats, G. W........

District de la Colom-
bie-Britanni

Koelkenbeck,.
Segur, V........
Deptford, C. D.....
Drimmie, H........
George, H..........
Osborne, W.........
Bartholomew, R....
Gray, W. R.........
Russell, G..........
Killins, H ..........

228 83
174 74
192 35
188 52
175 19
218 84
180 32
177 17
193 83
160 91

225 46
219 92
219 51
212 96
212 08
210 04
209 99
208 89
208 45
206 80

207 25
200 32
209 39
197 40
205 54
210 10
225 09
224 66
199 37
211 25

209 0S
198 82
180 39
192 59
206 58
228 38
202 90
219 60
183 0c
202 71

4,611
3,523
3,878
3,769
3,532
4,499
3,695
3,572
3,908
3,260

4,620
4,517
4,498
4,364
4,246
4,299
4,303
4,235
5,226
4,722

4,247
4,105
4,295
3,980
4,144
4,892
4,528
4,516
3,999
4,265

4,125
3,571
3,785
3,493
4,107
4,441
4,099
3,958
3,301
4,095
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix chauffeurs de locomotives, trains-marchandises

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Miles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
Dee, W. F..........
Slater, J. H .........
Sproul, J. H.........
McLellan, H....
Wakem, P. A.......
Jewett, H. P........
Davis, G. W.....
Bryant, T..........
Burnett, J. E........
McGuire, G. H.....

District de Québec-
Peck, A...........
Monaghan, W.......
Gauthier, V........
Lefebvre, N........
Brown, G. W.......
Hyndman, 0.......
Booth, J. G.........
Lawford, H.........
Patterson, C ........
Lamoureux, P. E....

District de l'Ontario-
Murray, W. J. ..
Rowat, L.........
Woods, P. L........
M oreau, C ..........
Chapple, H. R......
H all, J. T ...........
Walder, W..........
Adams, P. M.......
W ilson, G ...........
Backhouse, R.......

District de l'Algoma-
Carmichael, G. L..
Côté, W ............
Darby, C...........
Dorschner, J........
Kennedy. W........
K ruger, S...........
Moreau, D..........
MeGregor, G.......
Sylvest, M ..........
Smith, G. J.........

S c.

213 60
208 98
204 28
203 28
202 64
199 65
184 60
204 22
187 59
190 12

265 08
231 57
212 64
210 71
208 44
206 70
205 67
203 53
205 06
198 28

195 70
196 15
197 65
199 23
199 24
200 72
194 57
205 55
195 69
212 17

278 46
209 03
201 93
217 76
229 90
206 95
209 18
207 24
216 58
228 19

District du Manitoba-
Blake, A.........
Burgess, W. C.......
Dargavel, P........
Fullford, J..........
Gander, E..........
Hives, H ...........
Jackson, H..........
McClatchie, G......
MeDougall, J. B....
Flaherty, T. F. O...

District de la Sask.-
Schnai, E ...........
Buchanan, G........
Helgason, H........
Martin, M.........
Robertson, E. C....
Quinlan, E..........
P ye, J..............
Cook, E. C.........
Munday, F. J .......
Reid, D . B.........

District de l'Alberta-
Byers, H...........
Campbell, A........
Johnson, G ..........
Martin, A. M .......
McDonald, G.......
Robertson, G. R....
Ritchie, J. G .......
W ait, B . C ..........
K lein, C. P.........
Price, D . R .........

District de la C.-B.--
Page, G ............
Barraud, F. . .. ....
Ernest, A ...........
Godfrey, J. R.......
Sargood, T. A ......
Watson, A. H.......
Meldrum, G........
Muerby, A. H ......
McQuarrie, R.......
McKinnie, H. T.....

S c.

221 15
195 54
222 93
207 13
200 39
211 68
221 56
198 31
222 64
193 04

291 47
282 56
281 61
279 79
268 18
265 72
260 08
254 78
244 07
240 68

267 87
317 60
281 71
282 01
257 65
279 89
317 44
251 93
253 41
249 45

287 91
283 83
279 72
248 61
346 38
246 23
248 64
254 16
245 74
242 87

3,849
3,337
3,806
3,586
3,420
3,629
3,796
3,393
3,832
3,283

5,118
4,874
4,992
5,010
4,988
3,856
4,849
4,622
4,532
4,269

4,614
5,446
4,993
4,978
4,550
4,929
5,502
4,182
4,400
4,285

4,976
4,351
4,715
4,366
5,118
3,727
4,214
4,025
3,878
3,835

L'hon. M. MURDOCK.
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix conducteurs de trains-voyageurs

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
Logue, F........
Craig, B. A.........
Dow, C. H .........
Appleby, F. D......
Baxter, W. H .......
Burns, M ...........
Charters, J. B ......
Dillon, J. A .........
Sullivan, M.........
Towle, C. H........

District de Québec-
Flynn, J............
McDonnell, J .......
Bradford, S.........
O'Mara, W. J.......
Clark, R ............
Dunham, I........
Gannon, D..........
Hamilton, J. R.....
Brown, J............
Droughan, T........

District de l'Ontario-
Grieve, M.......
Garratt, J. A.......
Gilchrist, W. J......
Howard, R. J.......
Leach, P. H........
Munro, M. A........
Rafferty, J. P.......
Carson, W. J........
Barlow, R..........
Higginson, P. A.....

District de l'Algoma-
Armstrong, W.......
Brien, E. J..........
Davis, W. G........
K elly, I ............
Larochelle, J........
McCuaig, T.........
McDonald, A.......
Sampson, T. J......
Watson, A..........
Webb, S............

$ c.

301 13
290 81
290 62
265 87
261 96
233 65
262 85
246 32
246 33
246 33

320 48
314 62
310 82
304 35
301 13
295 98
289 40
288 86
285 94
276 56

321 14
321 05
305 81
305 81
305 81
305 81
305 81
305 71
305 05
305 05

284 81
264 46
268 75
295 34
241 96
287 74
287 73
287 74
287 74
275 58

District du Manitoba-
Eisler, W.........
Dickson, S. S.......
Gammon, M. J......
Ward, E. S.........
Ward, J. C..........
Lutz, S. S.......
Wilkinson, D. M....
Card, C. F..........
Cooper, A...........
Hargrave, A........

District de la Sask.-
Converse, G. L.....
Dick, J. P..........
Simington, W .......
McDonald, D. A....
Bremer, F. S.......
McCauley, W.......
Duncan, W..........
Bamford, A.........
McKay, J. H.......
Miller, D. J.........

District de l'Alberta-
Begg, W. A.........
Reynolds, W. J.....
Tiffin, R. T.........
McIntosh, A. L.....
Ferguson, A. D.....
Lance, F........
Murphy, M.........
Genest, J. A........
Jamieson, R. W.....
Jacques, J. B........

District de la C.-B-.
Percival, W. H......
Hatch, G. W........
Harris, E. G........
MacKay, J. A.......
McDonald, J. A.....
McKay, F. S........
Shafer, J........
Beck, J.........
Gee, W .............
Griffin, M...........

S c.

293 65
252 85
301 18
306 63
238 84
276 97
324 74
260 43
277 06
283 72

346 81
332 90
325 75
321 85
310 97
297 37
288 41
286 81
275 96
275 25

294 45
296 84
321 80
299 18
267 80
271 99
272 01
274 90
299 08
270 63

265 36
248 28
244 94
248 51
248 32
243 68
248 51
239 79
259 33
239 7à

6,152
5,357
3,702
3,946
5,060
5,868
6,487
5,508
5,870
5,873

7,211
7,049
6,860
6,707
6,587
6,300
6,110

.6,063
6,846
5,895

6,237
7,167
6,818
6,294
5,674
5,713
5,763
5,824
6,292
5,720

5,073
5,260
5,089
5,264
5,261
4,468
5,265
4,585
4,850
4,584
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix conducteurs de trains-marchandises

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
Rolston, C ..........
Taylor, C. S........
Conolly, A. R.......
Jennings, P. R ......
Nixon, R. F ........
Palmer, B. C.......
Heenan, T..........
Hutchinson, A. D...
McKenzie, W.......
Tufts, M. G.........

District de Québec-
Frénette, A.........
M ercier, E ..........
McDonald, M. W...
Wallace, G..........
Beauchamp, E......
Guay, W .........
Mundy, E........
Sircis, O ............
Miskelly, G. A......
Moffatt, W. C.......

District de l'Ontario-
Harris, A. A ........
Cuttell, T ...........
Jackson, A ..........
Connell, A ..........
Sampson, 0.........
Young, G. F ........
Morrison, S. B ......
Tell, F...........Laing, J.........
Ross, E.........

District de l'Algoma-
Fischer, G ..........
Guénette, M........
Labrick, W .........
Marshall, J .........
Milne, R. G.........
Paske, J. C.........
Rainville, J. A......
Ringler, G ..........
Stortz, R... .... ..
Tuck, A. J..........

$ c.

277 83
266 94
266 31
241 72
231 70
228 59
268 63
255 63
233 86
238 22

337 54
313 30
292 47
288 40
286 53
281 60
272 36
271 01
255 29
251 50

297 50
229 95
227 85
263 35
259 77
259 66
257 23
254 69
252 53
252 00

267 37
300 59
321 71
261 48
281 57
260 78
268 79
255 40
313 45
313 04

District du Man.-
Allin, W. B .........
Belyea, T. W.......
Clifton, C. H.......
Perdue, T...........
Young, J. S.........
Moore, J. R.........
Brydges, A. S.......
Elvies, C. H........
Laing, G. R ........
Rutherford, R......

District de la Sask.-
M cAlpin, J..........
Gardiner, P.........
Tremblay, E.......
B lack, J............
Jasper, H. B........
Scott, J. R ..........
Malone, F. J...... . .
Campbell, D. L....
Johnston, A.........
Baynton, E.........

District de l'Alberta-
Eby, A. C ..........
Ferguson, A.........
Johnson, H. S.......
Ruttan, J. D........
Beauregard, 0......
Morrison, J .........
Gascoine, T. J ......
McDonald, P.......
Ransome, R........
Reynolds, B........

District de la Colom-
bie-Britannique-

Brown, J. E .........
Campbell, J. A......
Davis, O. P.........
Duncan, J. R .......
McFayden, A.......
Porritt, S...........
Young, W ...........
Deater, F. M.......
Gates, J. P .........
Kinney, J. A ........

S c.

294 26
301 33
306 63
289 87
290 19
275 63
340 41
327 24
347 58
344 73

377 51
361 70
353 72
346 97
346 10
341 62
339 06
338 29
337 44
336 03

338 50
316 75
325 30
308 07
313 74
308 92
347 40
316 39
312 11
314 08

312 85
342 54
337 36
323 39
321 05
319 08
305 02
296 70
323 16
310 34

4,696
4,821
4,904
4,638
4,631
4,426
4,435
5,236
5,524
5,476

5,745
5,518
5,627
5,299
5,252
5,466
5,425
5,207
5,399
5,035

5,129
4,727
5,166
4,920
4,666
4,708
5,340
4,870
4,928
4,884

4,916
4,669
4,609
4,430
4,388
4,519
4,880
4,067
4,457
4,484

L'hon. M. MURDOCK.
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix employés de trains-voyageurs

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Nome Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
McDonald, R.......
Simmons, G........
Graham, O. H......
Flemming, W. K....
M iller, W ...........
McIntyre, R. J......
McClellan, D. E....
Moore, W. A........
Shaw, S. H.........
Shea, W.........

District de Québec-
McMahon, J ........
Dubray, C. F.......
Rouleau, J. W.......
E llis, T .............
Cullen, M...........
Keane, P.........
Bolduc, J...........
Kehoe, J........
Boyd, E. C.........
Labrèche, J. L......

District de l'Ontario-
Wilson, R. A.........
O'Neill, T ..........
Webb, S. J..........
Moffatt, M.........
Mahoney, J. J.......
Thornton, W. A.....
Vetter, L. F........
Edwards, F.........
Watson, A..........
Walton, S. G........

District de l'Algoma-
Arthurs, J .......
Baxter, N. J........
Blackburn, H.......
Bell, R. B..........
Berry, B............
Erickson, G.........
Légacé, P...........
Madore, A..........
Shields, S. A........
Sweezey, E. W ......

S c.

190 96
185 54
183 09
181 28
179 36
182 60
183 47
179 67
185 07
179 62

223 10
212 56
201 51
200 32
199 38
196 98
194 96
189 84
190 82
190 03

212 57
203 49
202 78
202 78
201 92
201 42
201 35
195 95
193 71
191 94

187 68
184 34
184 34
193 86
200 22
199 10
200 55
200 56
181 31
200 56

25
25
24
19
25
26
27
20
20
21

28
21
27
27
28
26
27
26
21
28

19
25
18
18
18
18
18
25
19
17

15
13
13
16
16
16
16
16
22
16

S c.

186 66
196 28
136 60
170 35
168 95
190 96
195 09
160 90
232 23
179 01

District du Manitoba-
Bennett, W. D......
Danse, J. A.........
McColl, N. C.......
Cooper, J. S.........
Chalmers, F........
Hawkins, F. J ......
Todd, R. G.........
Smith, A...........
Kerr, J. S...........
Osborne, H. S......

District de la Sask.-
Hanwell, T.........
McDiarmid, J......
Johns, A. P.........
Evans, E. C........
McTavish, L. D....
Lillie, J...........
Goodwin, A. E......
Cook, H. T.........
McKinnon, M.......
McClellan, J. F.....

District de l'Alberta-
Clark, A. D........
Christie, W. M......
Edmunds, J. R .....
Scarlett, F. M......
Wyatt, J. A.........
Raby, S. A........:
MeLellan, J. W......
Heath, N. J ........
Williams, E. K.....
Aitkens, G..........

District de la Colom-
bie-Britannique-

Cockell, J. W.......
McDonald, G. A....
Hopkins, E. E......
Madill, H. 0........
Madill, O. A........
Paull, A. J..........
Beattie, R. B.......
Cook, A. F.........
Smith, M. L........
Hoogerwerf, B......

14
14
14
31
23
28
23
20
25
18

23
25
21
27
25
21
22
30
22
30

18
18
18
18
18
25
13
18
18
18

30
31
31
21
21
21
19
20
19
29

5,870
5,938
5,868
5,357
5,240
3,458
3,431
5,060
6,235
5,612

6,114
5,614
5,847
6,129
5,620
5,355
5,807
5,809
5,893
5,739

5,673
5,739
5,752
5,669
5,769
5,716
5,635
5,678
5,765
5,720

4,992
5,237
5,501
5,537
5,315
5,318
5,107
5,118
4,610
4,681

211 22
205 33
202 37
201 64
197 19
194 37
193 96
191 10
190 26
199 93

180 40
182 50
192 92
180 28
185 56
184 34
179 19
180 55
185 35
182 63

173 65
182 65
160 73
168 88
169 01
169 il
171 80
175 34
162 04
172 46
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Plus hauts salaires, octobre 1931, dix employés de trains-marchandises

Chaque District

Heu- Heu-
Jours res Milles Jours res Milles

Noms Salaires de tra- de par- Noms Salaires de tra- de par-
vail tra- courus vail tra- courus

vail vail

District du N.-B.-
McKinley, G. W....
Foreman, F. E......
Larlee, T. W........
O'Hagan, L.........
Tapley, R. D.......
McLellan, G. B.....
Coughlan, E. R.....
Hipwell, E. J.......
Mitchell, W. F......
Wansink, H. J.......

District de Québec-
Tremblay, P........
Tremblay, M.......
Bourbonnais, A.....
McLeod, E .........
Choquette, A. E....
Nolet, R.........
Weir, A..........
Rouleau, L..........
Fortin, E ...........
Pickel, H. A........

District de l'Ontario-
Lappin, J.....
Innes, A............
H owe, P............
Bradley, E.........
Scott, L ............
Stephenson, R......
K elly, R ............
K ellett, A ..........
Bacon, G. R........
Dawson, J..........

District de l'Algoma-
Brown, W. D.......
Cameron, D. S......
Cliff, W . J..........
Ducatt, G. N.......
Fortier, C ..........
Graham, W. A......
Morgan, W ..........
Nelson, W. S........
Pennock, G. P ......
H ay, F .............

S c.

196 63
196 44
188 99
188 99
189 66
188 82
190 47
192 97
185 88
183 46

229 39
224 10
221 03
209 11
209 68
207 54
197 23
198 31
205 75
199 95

205 42
194 99
199 56
191 37
191 37
188 88
188 58
188 43
186 70
184 93

214 51
203 91
235 76
213 70
222 45
198 70
222 53
235 76
227 45
205 22

District du Manitoba-
English, J.........
McLeary, H........
M iles, C ............
Markinski, W.......
McCaw, H..........
McIntyre, D. C.....
Young, W. S........
Audette, J..........
Cracknell, F. C.....
King, W. S..........

District de la Sask.-
Tuck, W. P.........
Cascagnette, F. J ...
Walker, G. A..
Hamilton, H. A.
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L'honorable M. 'MURDOCK: Je ne vou-
drais pas prendre trop de votre temps, mais
je désire dire quelques mots au sujet de la
lettre-circulaire que vous avez tous dû rece-
voir. J'en ai reçu une, et je note qu'elle est
datée de Toronto, le 26 octobre, et qu'elle est
adressée au Gouvernement et aux membres
des deux Chambres. Elle porte la signature
de six messieurs de Québec et de l'Ontario.

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
signée par des chômeurs.

L'honorable M. MURDOCK: Oui, elle
porte six eignatures, d'un condueteur de
Lindsay, d'un serre-frein de Toronto, d'un
mécanicien de Chapleau, d'un chauffeur de la
Rivière-du-Loup, d'un mécanicien de Mont-
réal, et d'un gardien de gare de triage de Ver-
dun, Québec. Elle est écrite de la part des
employés de chemins de fer qui chôment. Une
proposition comme la leur ne peut être que
favorablement accueillie par les honorables
sénateurs, ou par n'importe quel autre citoyen
loyal à lui-même et à son pays. Nous de-
vrions toujours écouter les appels de ceux
qui ont besoin d'aide. En traitant cette ques-
tion, je n'ai pas l'intention de dénigrer ceux
qui ont écrit cette lettre. Je sympathise avec
eux, autant que qui que ce soit. Mais au
paragraphe 6 de leur lettre, ils disent:

Nous demandons simplement que ceux qui
maintenant sont employés dans les divers ser-
vices d'exploitation des chemins de fer cana-
diens, soient limités à 2,600 milles par mois.
Les compagnies et les employés sont convenus
que 100 milles de trajet sur train-marchandises
et son équivalent sur train-voyageurs consti-
tuent une journée de travail.

Ils demandent ensuite que les contremaîtres
et employés de gares de triage soient limités
à quarante heures de travail par semaine. S'il
était possible d'agréer leur demande, ce serait
une merveilleuse affaire pour les employés de
chemins de fer qui chôment par milliers au
Canada. L'association à laquelle j'appartiens
a appliqué, depuis dix-huit mois déjà, une
limite de nombre de milles au Canada, ainsi
que d'autres restrictions comme, par exemple,
208 heures pour les employés de gares de tria-
ge, et un nombre proportionnel d'heures pour
ceux qui travaillent sur les trains. Si cepen-
dant nous voulions répartir également tout le
travail à faire entre tous les employés qui
étaient récemment en service, dans quelques
divisions, il n'y aurait pas assez de travail pour
occuper les employés plus de trois à cinq jours
par mois. J'ai présent à l'eaprit le cas d'une
division supérieure de quelque trois cents
milles, dans laquelle il y avait près de deux
cents conducteurs classés depuis dix ans. Mais,
depuis 1929, il n'y en a plus que trente et un,
et sur ceux-là, vingt-cinq seulement ont du
travail régulier. S'il fallait répartir, dans cette

division-là, le travail régulier entre tous ceux
qui sont sur la liste d'avancement, et qui ont
droit d'y rester, mais qui chôment depuis des
mois et des années, il n'y aurait pas assez de
travail pour employer chaque homme plus
de trois à cinq jours par mois.

'Maintenant puis-je vous soumettre, pour ce
qu'elles valent, les vues des employés plus
anciens, de ceux qui ont été dans le service
depuis vingt-cinq à quarante-cinq ans, et qui
approchent la limite de soixante-cinq ans. Nos
deux grands réseaux ferroviaires accordent une
retraite à leurs employés qui atteignent soixan-
te-cinq ans, sauf que ceux qui sont exception-
nellement aptes au service sont quelquefois
maintenus en fonction pendant une année de
plus. Le système de pension est basé sur le
salaire annuel des dix dernières années, mul-
tiplié par le nombre d'années de service. Na-
turellement, les plus vieux employés désirent
travailler le plus possible pendant les dernières
années. Leur en fera-t-on un reproche? Telle
était la situation. Mais on s'est efforcé de
répartir le travail entre les employés, autant
que faire se 'pouvait. 'C'est de ce point de
vue que j'ai discuté la lettre que vous avez
tous reçue, parce que je sais que plusieurs
honorables sénateurs l'ont lue, et se sont de-
mandé s'il ne serait pas possible de faire quel-
que chose dans ce sens. Dans quelques divi-
sions ferroviaires, la proposition pourrait avoir
un bon effet; dans d'autres, comme je l'ai dit
tout à l'heure, elle ne donnerait pas plus de
trois à cinq jours de travail par mois à ceux
qui y ont droit. Que répondre à cela? Que,
chez nous, au Canada, un grand nombre de
nos plus jeunes employés de chemins de fer
devront se trouver une autre occupation, à
cause de la situation présente de nos -chemins
de fer.

Le rapport de la Commission royale d'en-
quête sur les chemins de fer et sur le transport
au Canada, et le projet de loi que nous étudions
et qui renferme les conclusions de la Commis-
sion, ont été attendus avec plus d'impatience
que peut-être tout autre rapport ou tout au-
tre projet de 'loi analogue qui ait encore été
soumis au Parlement du Canada. En un
mot, des dizaines de milliers d'employés fer-
roviaires veulent savoir si ces documents par-
lementaires comportent quelque protection
pour eux. Le projet de loi paraît tendre à
détourner du genre de travail qu'ils ont choisi
des centaines et peut-être des milliers d'em-
ployés ferroviaires. Comment cela, me de-
manderez-vous? Ma réponse est celle-ci:
par la coopération obligatoire du Pacifique-
Canadien et du National-Canadien, et la fu-
sion ou la coordination de leurs installations,
qui en résulteront. Tous les employés
ferroviaires qui comprennent ce qui s'est
passé au cours des années dernières savent
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que, dans certaines localités, en ce qui con-
cerne les employés, il faut s'attendre à pis
encore.

Je me demande si, au cours de l'étude de
ce bill, il ne serait pas juste de chercher à
protéger, dans une certaine mesure, les droits
humains que ce projet met en jeu. Comme
je l'ai déjà dit, ces hommes sont entrés dans
l'industrie ferroviaire, il y a plusieurs années,
pour faire grandir une industrie créée par
l'Etat. Ils ne furent pas conscrits; ils ont
voulu faire une carrière du travail ferroviaire,
parce qu'ils ont cru pouvoir y trouver un
moyen de vie où ils seraient assurés d'un em-
ploi régulier pendant les années durant les-
quelles ils pourraient travailler. Aujourd'hui,
plusieurs milliers d'entre eux se rendent
compte qu'ils ont fait erreur, parce que le
Parlement a permis de construire trop de
lignes concurrentes.

Le projet de loi est établi de la manière la
plus concise que j'aie encore vue, pour une
loi qui couvre un champ aussi vaste. L'arti-
cle 28 couvre tout, en tant qu'il réfère à
toutes les lois contenues dans nos statuts. Cet
article est conçu en ces termes:

Les dispositions le la présente loi prévau-
dront sur les dispositions incompatibles <le
toutecs autres lois.

Les honorables sénateurs sont-ils surpris
d'apprendre que les employés veulent savoir
ce que cela veut dire, et quelles sont les lois
qui peuvent être incompatibles? Qu'est-ce
que cela signifie? Par exemple, la loi des
chemins de fer prévoit que, lorsqu'une tête
de ligne est abandonnée, les employés peu-
vent, sous des conditions imposées par la
Commission des chemins de fer, avoir droit à
certaine compensation pour la perte que peut
entraîner le changement forcé de résidence.
Cette protection doit-elle disparaître, ou bien
les droits affectés par les circonstances seront-
ils déterminés par le président de la Com-
mission des chemins de fer agissant comme
président du tribunal arbitral?

Les employés ferroviaires sentent que, peut-
être, certaines considérations qui auraient dû
être étudiées pour leur protection, peuvent
bien avoir été négligées; et je vais clore mes
remarques en faisant inscrire au Hansard une
déclaration dont on pourra tenir compte avant
d'adopter le projet de loi. Voici la déclaration:

Espérances et craintes des employés ferro-
viaires à l'égard du rapport de la Commission
royale des chemins de fer et du transport au
Canada et à l'égard du Bill A maintenant à
l'étude:

1. Sera-t-il possible de sauvegarder de quel-
que façon le bien-être personnel et celui des
familles de plusieurs milliers d'employés de
chemins de fer, qui vont se trouver hors des

L'hon. M. M'URDOCK.

services comme résultat de l'application et de
l'intention du Bill A?

2. Est-ce que l'on continuera à encourager
les négociations généralement satisfaisantes
mentionnées à l'article 190 du rapport de la
Commission royale? Les employés sont prêts
à continuer à faire leur part pour maintenir
des relations satisfaisantes.

3. Si le nombre de milles de voies ferrées au
Canada est, comme c'est admis, trop considé-
rable pour les besoins présents, et s'il est prou-
vé qu'il s'est commis des extravagances injusti-
fiables dans les opérations ferroviaires, faut-il
pour cela que les employés, qui n'ont aucune-
ment autorisé les constructions ou les dépenses,
soient maintenant punis, ou bien devraient-ils
recevoir une certaine mesure de protection con-
tre la misère?

4. A quelles mesures de secours ou de com-
pensation, le cas échéant, auront droit les em-
ployés qui, comme résultat de la coordination
des opérations ferroviaires dans certains en-
droits, d'après les dispositions du Bill A, per-
dront leur emploi, leur domicile et, pour
l'avenir, leur chance d'emploi au service des
chemins de fer?

5. Le rapport de la Commission royale ne
fait aucune mention de la sauvegarde des em-
ployés qui seront sans emploi à cause de cette
coordination des services. Est-ce là l'attitude
du Gouvernement en demandant l'adoption du
Bill A?

6. L'article 191 du rapport de la Commission
royale se lit comme suit:

Par le maintien des bonnes relations entre
I administration et les employés des deux ré-
seaux, et par une franche reconnaissance <le la
grave situation financière, il est possible de
grandement améliorer la situation des chemins
de fer, sans que les employés en souffrent trop.

Est-ce que cela signifie d'autres restrictions
dans les salaires par voie de conciliation si
possible, ou :par imposition si nécessaire, par
l'entremise du tribunal arbitral?

7. Les employés recommandent fortement
l'idée du maintien de l'identité des deux ré-
seaux ferroviaires et espèrent que la chose
pourra se faire sans trop de favoritisme pour
l'un ou l'autre des réseaux.

8. Les employés ferroviaires ont confiance
qu'il sera possible d'apporter quelque modifi-
cation au Bill A, afin d'assurer la protection,
autant que faire se pourra, aux employés qui
devront perdre leur emploi par l'application du
principe de coopération à certains endroits au
Canada.

9. Si trois régisseurs du National-Canadien
doivent avoir l'autorité suprême pour statuer
en dernier ressort sur toutes les questions d'opé-
ration du réseau, les employés croient généra-
lement que leurs droits pourraient bien être
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ignorés, s'ils ne sont pas directement repré-
sentés. Les employés se croiraient mieux pro-
tégés si le Bureau des régisseurs dont il est fait
mention était augmenté de manière à donner
voix au chapitre aux ouvriers dans les multiples
affaires qui les concernent vitalement.

10. Les employés ferroviaires généralement
croient que le tribunal arbitral proposé par le
Bill A aotorde trop de pouvoirs à un seul
homme, dont le jugement, la compétence et
l'expérience peuvent être des meilleurs, mais
qui, cependant, peut ne pas être en mesuré de
saisir tous les détails essentiels qui sont d'im-
portance vitale pour les ouvriers. Les associa-
tions d'employés ferroviaires croient que la
Commission des chemins de fer, comme Bu-
reau, devrait avoir le droit d'exercer le juge-
ment arbitral -final que le Bill A propose de
conférer au président de cette Commission.

11. La Partie IV, disposition générale, se lit
comme suit:

Lois incompatibles
Art. 28. Les dispositions ide la présente loi

prévaudront sur les dispositions incompatibles
de toutes autres lois.

Les employés ferroviaires apprécieraient
beaucoup une déclaration, faite de la part du
Gouvernement, au sujet de la portée et de
l'intention possibles de la Partie IV du Bill' A,
article 28, et si possible qu'il dise quelles sont
les autres lois qui pourraient être considérées
comme incompatibles avec le Bill A.

Maintenant, quelques honorables sénateurs
croiront peut-être que je me fais le porte-
parole de quelque association qui m'a chargé
de vous exposer les vues que j'ai soumises cet
après-midi. Je n'ai pas reçu un seul mot
d'instruction. Ce que j'ai soumis aux honora-
bles sénateurs vient de moi-même et est fon-
dé sur la connaissance que j'ai acquise au cours
de trente années d'expérience. J'ai cru devoir
vous présenter le problème, du point de vue
des employés, et vous faire connaître leurs
buts, leurs demandes, leurs ambitions et leurs
droits. J'ai -confiance, honorables sénateurs,
qu'avant que ce bill soit lu pour la troisième
fois, nous aurons l'occasion de discuter et déci-
der si, oui ou non, nos employés ferroviaires
ont droit à une considération particulière.
Aucune demande n'est faite. Je suis convaincu
que, pris -collectivement, nos emplloyés ferro-
viaires sont d'aussi bons citoyens du Canada
que toute autre classe de la société; mais des
milliers d'entre eux sont plus affectés que tout
autre citoyen, et sûrement ce n'est pas leur
faute si, dans le cours des mois et des années à
venir, ils ne peuvent suivre la carrière qu'ils
ont choisie.

L'Etat est-il de quelque façon responsable
de cet état de choses? Le Parlement du Ca-
nada en est-il responsable? Je ne prétends
pas décider. Je suis prévenu; je suis de tout

coeur avec ces hommes-des hommes que je
connais, et dans la société desquels j'ai vécu
pendant de longues années. Mais ce sont là
quelques-unes des choses qu'avec confiance je
soumets à votre considération, pour que vous
en décidiez avant l'adoption du projet de loi.

L'honorable H.-W. LAIRD: Avant que
l'honorable sénateur reprenne son siège, je dé-
sirerais lui poser une question. Nous avons,
je suis sûr, écouté avec beaucoup d'intérêt la
cause qu'il nous a présentée de la part des
employés ferroviaires, mais j'espère qu'il va
faire plus et nous dire ce qu'il pense du point
suivant. Il nous a parlé du droit qu'ont les
employés de chemins de fer de recevoir com-
pensation, maintenant qu'ils ont perdu leur
emploi. Nous dira-t-il comment le Gouver-
nement devrait traiter cette affaire? Croit-il
que ces hommes qui ont perdu leurs posi-
tions devraient être traités comme des pro-
tégés de tEtat? Si oui, je lui demanderais
pourquoi ces hommes ont droit à un traite-
ment particulier, autre que celui qui est accor-
dé aux autres chômeurs, de l'industrie du bâti-
ment par exemple, et qui chôment pour les mê-
mes raisons qui font que les employés de
chemins de fer chôment.

L'honorable M. MURDOCK: J'espère que
mon honorable ami m'aura bien compris; je
n'ai pas dit qu'une requête a été faite. Je
demande simplement que l'on considère bien
l'effet qu'aura la mise en vigueur de cette loi,
au détriment de nos employés ferroviaires.
Non, je ne réclamerais pas que nos cheminots
qui chôment soient traités comme des pro-
tégés de l'Etat. Je n'ai pas confiance
dans les fainéants, où qu'ils se trouvent. Il
est évident que je ne demanderais rien de tel.
Mais puisque, dans le passé, nous avons re-
connu qu'il était d'intérêt public d'insérer
dans la loi des chemins de fer une disposi-
tion à l'effet d'encourager les employés ferro-
viaires canadiens à croire que, lorsqu'un ter-
minus serait abandonné et que, par consé-
quent, leur propriété n'aurait que peu ou
pas de valeur, ils recevraient une compensa-
tion raisonnable, je me demande maintenant
si ce même principe ne devrait pas être
incorporé dans ce bill? Je crains qu'il n'y ait
encore beaucoup de misère du même genre au
cours des mois et des années à venir, et je
demande simplement si cette Chambre peut
suggérer quelque chose qui soit juste et équi-
table, premièrement pour le Canada, et deux-
ièmement pour ces gens qui perdent l'occa-
sion de suivre leur carrière.

L'honorable C.-C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je ne vous retiendrai que
quelques minutes, à cette heure avancée. Nous
avons tous écouté avec beaucoup d'intérêt un
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homme qui possède tous les titres pour ana-
lyser ce sujet. Je veux parler de l'honora-
ble sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock). Permettez-moi de me joindre à
lui quand il exprime sa satisfaction pour
nous féliciter qu'ait pris naissance au Sénat
ce projet de loi, le plus important qui ait
encore été présenté au Paileient, sauf peut-
être celui adopté au moment de la participa-
tion du Canada à la guerre. Je crois que les
honorables membres de cette Chambre, plus
dégagés des influences de la politique, vont le
discuter avec plus de calme et se formeront
une opinion plus juste que ne le pourront les
-membres de l'autre Chambre.

Je n'accomplirais rien de pratique si je de-
vais m'attarder à refaire devant vous l'his-
toire le nos chemins (le fer depuis trente
ans, ou si je racontais tous les événements
qui ont amené la situation très grave que
nous devons aujourd'hui envisager. Je crois
que nous ferons mieux de discuter les points
essentiels du projet de loi.

Je m'accorde avec mon honorable ami de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) en ce
qui concerne les milliers d'employés de nos
deux grands réseaux. Je suis sûr que ses pa-
roles éloquentes porteront leurs fruits. Je
ferais cependant remarquer à mon honorable
ami que les chenins de fer du Canada ne sont
pas les seules entreprises commerciales qui ont
dû renvoyer un grand nombre d'employés.
Des milliers d'employ*és d'autres industries
chôment aujourd'hui, à cause de la crise éco-
nomique qui règne dans les diverses affaires
auxqueilles ils s'intéressaient naguère. Si toute-
fois le chômage est plus fréquent chez les em-
ployés de chemins de fer que chez les autres
ouvriers en général, les uns ne souffrent pas
plus que les autres.

A part les employés le chemins de fer, il
y a une classe le Canadiens qui s'intéresse
vivement à ce que feront dans l'occurrence les
deux Chambres du Parlement et le Gouver-
nement. Je songe aux contribuables qui
ploient déjà sous le fardeau des taxes. La
(lette (les chemins <le fer est aussi considéra-
ble que la dette publique, sinon plus considé-
rable. A cause de la crise, les revenus des
chemins de fer diminuent, et la dette les che-
inins de fer augmente en même temps que
les impôts. Par conséquent, tous les citoyens
canadiens, et plus particulièrement les contri-
buables, devrais-je dire, ont les yeux tournés
vers Ottawa pour voir ce que le Parlement
va faire de ce problème ferroviaire si grave.

J'ai lu ce projet de loi plusieurs fois. Il
ast sûrement très concis et bien rédigé. Il y
a quatre points saillants que le Sénat et le
comité devront décider. Je veux dire celui
qui se rapporte aux régisseurs, à la situation

L'hon. M. BALLANTYNE.

du Pacifique-Canadien, au tribunal arbitral
et aux vérificateurs. L'expérience que j'ai
acquise des grandes organisations commer-
ciales et industrielles, m'a convaincu que plus
on peut réduire le nombre de ceux qui ont
un contrôle, mieux .c'est. On obtient plus
d'efficacité de cette façon. Je crois que la
Commission royale, composée d'hommes très
distingués d'Angleterre, des Etats-Unis et du
Canada, doit recevoir les félicitations de cette
Chambre pour nous avoir soumis son rap-
port et ses recommandations d'une manière
si concise.

Nous savons tous qu'il y aura un bureau
composé de trois régisseurs, dont l'un sera
son président (chairmon) et sera nommé pour
sept ans, tandis que les deux autres seront
nommés pour une durée plus courte. Ces
régisseurs ne peuvent être remoyés que sur
Adresse présentée aux deux Chambres du
Parlement. Si ce projet de loi est adopté,
le Gouvernement aura à résoudre le problème
de trouver trois hommes aptes à remplir la
tâche extraordinaire qui leur incombera. A
mon avis, ,le Gouvernement devra s'adresser
aux grandes corporations industridles pour
trouver des hommes possédant l'expérience re-
quise pour résoudre des problèmes de cette
envergure. Il lui faudra ensuite les convaincre
qu'il est de leur devoir de servir leur pays, et
de cette façon les faire consentir à devenir ré-
giseurs. Je conçois la difficulté de trouver les
homnme.s compétents, mais je crois que c'est là
une chose que nous pouvons en toute sécurité
laisser au Gouvernement.

Il y a quelque vingt-cinq ans, j'avais l'hon-
neur d'être nommé, avec deux autres, à la
Conuinission du Port de Montréal, et l'expé-
rience que j'y ai acquise nie donne à .croire
que trois régisseurs suffiront.

D'autres dispositions relatives aux régisseurs
nie plaisent beaucoup. Ce sont les régisseurs
qui nommeront le président du National-Ca-
nadien. De cette façon, le président ne sera
plus obligé de venir à Ottawa, et il n'aura plus
à s'inquiéter de plaire ou de déplaire à tel ou
tel ami politique. Il n'aura qu'à s'occuper de la
direction et de l'exploitation du réseau ferro-
viaire. Au lieu de faire rapport à un Bureau
nombreux et composé de directeurs de chacune
des provinces du Dominion, il fera rapport au
Bureau des trois régisseurs. Cette particularité
du projet de loi m'est très agréable, en vérité.
Je n'ai pas de doutte que l'on fera des représen-
tations à cette Chambre, et probablement au
comité des chemins de fer, pour nous presser
d'augmenter le nombre des régisseurs; mais
considérant la grandeur de la tâche à accom-
plir, et les responsabilités qui l'accompagnent,
j'espère sincèrement que le Bureau ne sera pas
augmenté. Un autre point que j'approuve
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dans le projet de loi, c'est que le budget sera
établi par les régisseurs et soumis au minis-
tre des Finances, qui, à son tour, devra le sou-
mettre au Gouverneur en conseil, puis au
Parlement. Je crois que c'est là une formalité
fort sage. J'approuve entièrement les recom-
mandations de la Commission royale en ce qui
concerne les régisseurs.

Parlons maintenant du Pacifique-Canadien,
ce grand réseau excellemment administré par
des particuliers, et dont l'histoire, depuis plus
de cinquante ans, fait l'admiration de tous les
Canadiens. Les présidents de ce réseau furent
des hommes qui se distinguèrent, non seule-
ment au Canada, 'mais dans tout l'Empire. Je
veux parler d'hommes comme Lord Mount-
Stephen, sir William Van Horne, Lord
Shaughnessy, et l'homme si compétent qui diri-
ge aujourd'hui les affaires de la compagnie, M.
E.-W. Beatty. C'est en partie au Pacifique-
Canadien que nous devons le rang aussi élevé
que le Canada occupe aujourd'hui dans l'uni-
vers. Je n'ai pas eu de conversation avec les
membres de l'exécutif du Pacifique-Canadien,
et je ne connais pas leur opinion; mais si
j'étais à la tête du Pacifique-Canadien aujour-
d'hui, ce qui n'est pas probable, je ne serais
sûrement pas enthousiaste de la suggestion
contenue dans le rapport et qui se rap-
porte à la coopération avec les chemins de
fer Nationaux. Quant à la coopération elle-
même, passe encore; mais si les deux ré-
seaux ne peuvent s'entendre, ils doivent aller
devant un tribunal arbitral. Si le Pacifique-
Canadien s'y oppose, j'approuve en partie son
opposition; mais, après y avoir songé sérieu-
sement, je ne vois pas quel autre mécanisme
''on pourrait établir pour régler les différends

entre les deux réseaux. Pour réaliser les éco-
nomies que nous espérons de ce projet de loi,
il faudra quelque tribunal arbitral, dont la dé-
cision soit finale, si les deux grands réseaux ne
peuvent s'entendre. Ce tribunal se composera
du président de la Commission des chemins de
fer, d'un représentant du Pacifique-Canadien,
et d'un représentant des chemins de fer Na-
tionaux. D'après une disposition du bill, le
président de la Cour de l'Echiquier peut, en cas
de grave désaccord sur une question importan-
te, ajouter deux autres membres au tribunal ar-
bitral, et la décision rendue par les cinq mem-
bres du tribunal sera finale.

Il faut faire des économies. Comme nous le
savons tous, le Canada est dans une position
financière difficile. En somme, il n'y a pas
beaucoup de différence entre un pays et une
grande entreprise industrielle, si l'on se limite
aux choses qui affectent la situation financière.
Je parlais tout à l'heure de revenus qui dimi-
nuent et de taxes qui augmentent. Nous fai-
sons aujourd'hui face à une situation très sé-
rieuse, et nous avons tous nos responsabilités,

non seulement les membres du Gouvernement,
mais aussi les membres des deux côtés des deux
Chambres du Parlement. Je crois que ce projet
de loi, une fois adopté, contribuera dans une
large mesure à l'amélioration de nos conditions
financières, et c'est pourquoi j'en approuve les
termes actuels. Quand la mesure aura été dis-
cutée plus à fond, ici et en comité spécial, il
est possible qu'on y apporte des amendements
utiles. Sous cette réserve, la mesure me pa-
raît digne de mérite, et j'approuve tout ce
qu'elle contient.

Dans lIa ville où je demeure, on me demande
constamment: Que fera le Sénat au sujet du
bill des chemins de fer? C'est pourquoi j'ai cru
de mon devoir d'exprimer, comme je l'ai fait,
mon opinion sur cette importante mesure légis-
lative, bien que peut-être je n'aie pas été à la
hauteur de ma tâche.

Il me reste un point à toucher. J'ai toujours
été d'avis que l'on devrait faire une vérifica-
tion indépendante des livres des chemins de
fer Nationaux, et je suis heureux de constater
que les vérificateurs, suivant les dispositions
du bill, seront nommés par le Parlement du
Canada. Une vérification indépendante, cons-
tante et sûre deviendra une excellente chose
pour les chemins de fer, pour le Gouverne-
ment et pour le public canadien. J'approuve
de tout cœur ce principe du bill.

Maintenant, honorables sénateurs, il me
reste peu de choses à dire. On peut faire de
longs discours, sans doute, on peut retourner
bien loin en arrière et rappeler l'histoire poli-
tique de notre pays en ce qu'elle a trait aux
chemins de fer; mais, comme l'a dit l'honorable
sénateur de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock), cela ne sert à rien de lancer des pier-
res. J'ai eu l'honneur de servir dans deux gou-
vernements, celui de M. Borden, et celui de
M. Meighen, et je n'ai pas l'intention de me
soustraire aux responsabilités qui ont été pri-
ses par ces gouvernements. Je ne vois pas
cependant l'utilité de ressusciter ce qui est
déjà presque de l'histoire ancienne. La
question posée au Sénat canadien, aujourd'hui,
est celle-ci: Voulez-vous approuver ce projet
de loi? Lorsque le bill reviendra du comité
à cette Chambre, il faudra donner notre der-
nière décision, et en attendant, pour ma part,
je déclare que je l'appuierai volontiers.

L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
ne doit pas siéger ce soir, je propose l'ajour-
nement du débat.

Le 'très honorable M. MEIGHEN: Je m'en
remets à la Chambre. Je désirerais, en tenant
compte cependant de ce que j'ai déjà dit, que
la discussion sur la deuxième lecture se ter-
mine demain; mais je vous assure que je ne
m'opposerai pas à quiconque voudra parler
sur le sujet. Si vous croyez que nous pouvons
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ajourner maintenant et en finir demain avec
la deuxième lecture, je n'ai aucune objection à
l'ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
pas s'il y a plusieurs sénateurs des deux côtés
de la Chambre qui désirent parler. Quant à
moi, je serai bref.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Puisque
l'honorable sénateur est disposé à nous aider à
atteindre le but désiré, je suis satisfait. S'il
ne peut pas nous aider, je suis encore satisfait.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
le débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT
Vendredi, 4 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ACCORDS DE LA CONFÉRENCE ÉCONO-
MIQUE IMPÉRIALE

ACHAT DE MINERAI DE TERRE-NEUVE

A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable J-P.-B. CASGRAIN: Honora-

bles sénateurs, me permettez-vous de lire une
dépêche que j'ai reçue de M. Newton Moore,
de Montréal, laquelle, je comprends, est d'inté-
rêt vital pour les Provinces Maritimes et pour
Terre-Neuve.

La voici:
Les journaux de ce soir rapportent que Hore-

Belisha, proposant la troisième lecture des Ac-
cords 'conclus à Ottawa, a dit que les aciéries
espèrent recevoir un surplus de commandes éva-
lué à deux millions de livres sterling, du Canada,
comme résultat de la Conférence. Serions re-
connaissants ei vous vouliez poser la question
suivante au sujet de cette déclaration: Coin-
bien de tonnes de minerai importé de la Mtine
Wabana entrent dans :la production? Pour
votre renseignement, l'Accord conclu à Ottawa
avec Terre-Neuve pourvoit expresesénient à
l'adhat de minerai de Terre-Neuve par les pro-
priétaires des aciéries britanniques, lesquels ne
senblent pas disposés à tenir compte des Accords.
Aiderdice a câblé à Baldwin et à Thoias pour
protester contre l'attitude prise.

Le très honorable M. MEIGHEN: La dépê-
che qui vient d'être lue se rapporte à l'un des
nombreux Accords récemment conclus à Otta-
wa entre Terre-Neuve et le gouvernement im-
périal. Quoique des Canadiens soient intéres-
sés considérablement, bien qu'indirectement, le
gouvernement canadien ne petit pas agir com-
me s'il était lui-même partie à l'Accord. La
dépêche parle d'une augnientation prévue de

Le très hen. il. MEIGHEN.

deux millions de livres sterling dans les expor-
tations britanniques d'acier au Canada, et de-
mande quel quantum du minerai nécessaire à
cette production viendra des mines de Terre-
Neuve. Il serait difficile de répondre à cette
question, vu que c'est une perspective et non
un fait accompli. La dépêche fait allusion à
l'un des Accords auquel le Dominion n'est pas
partie, et déclare que l'on ne respecte pas ses
dispositions, et qu'il y eut une entente avec le
Canada en ce qui concerne cet Accord, à cause
des intérêts que nos citoyens possèdent dans
les mines de Terre-Neuve. Je vais soumettre
cette affaire au Gouvernement, et voir ce qu'il
y a à faire dans l'espèce.

BILL DU NATIONATaCANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion du très honorable M. Meighen pour
la deuxième lecture du bill A, Loi concernant
les Chemins de fer Nationaux du Canada et
pourvoyant à leur coopération avec le réseau
ferroviaire du Pacifique-Canadien, ainsi qu'à
d'autres objets.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je n'ai pas besoin d'insister
sur le fait que nous traversons présentement
une période bien difficile. Nous subissons en-
core les effets de la crise mondiale. J'ai en-
tendu certaines gens prétendre qu'un projet de
loi comme celui que nous discutons pourrait
attendre sans inconvénient le retour des temps
normaux, parce que, dans le moment présent,
influencés comme nous le sommes par la vague
de pessimisme qui se répand sur tout le pays,
nous pouvons être entraînés à croire que nous
devons faire certaines choses que nous pour-
rions regretter plus tard. Pour répondre à cette
prétention, je désire essayer de savoir si la
situation présente, que l'on qualifie d'anormale,
n'a pas été la situation normale de nos chemins
le fer canadiens depuis quelques années.

Jusqu'au temps de la guerre, tout semblait
aller bien, et nous vivions des jours heureux.
Chaque année, nous recevions dans le pays
quelque trois cent mille immigrants, et nos di-
verses organisations de transport conduisaient
ces nouveaux venus vers leurs futures résiden-
ces dIe l'Ouest où ils défrichaient le sol, aidant
ainsi à augmenter d'année en année les produits
de l'Ouest, qui devaient être transportés vers
l'Est. Pendant l'automne de 1911, et aussi,
peut-être en 1912, la récolte de l'Ouest fut si
abondante que nos réseaux ferroviaires parais-
saient insuffisants à la transporter. Cet état de
choses créa l'impression chez le peuple cana-
dien que notre réseau de transport dans l'Ouest
ne progressait pas trop rapidement. Je me sou-
viens très bien d'une conversation que j'eus
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avec M. Charles-M. Hays, alors président du
réseau du Grand-Tronc, à la veille de son dé-
part pour un voyage d'Europe-et d'où il ne
revint jamais. Le premier ministre de la pro-
vince de Québec m'avait demandé si la compa-
gnie de chemin de fer du Grand-Tronc, qui
avait loué le réseau du Transcontinental à

partir de Winnipeg vers l'Est, ferait objection
si le gouvernement de la province de Québec
accordait un subside en terrains à une compa-
gnie qui désirait construire une voie ferrée
vers la Baie James, afin de faire jouer à la
Baie d'Hudson, -dans la région du Nord, le
rôle que jouait, plus au sud, le lac Supérieur.
Après avoir fouillé la carte géographique, de
l'Est à l'Ouest, M. Hays me dit que je pou-
vais répondre au premier ministre que ce pro-
jet de chemin de fer pouvait avec raison être
exécuté, parce qu'il arriverait avant 'long-
temps, même en tenant compte du dévelop-
pement de nos voies ferrées dans l'Ouest, que
nos moyens de transport deviennent in-
suffisants à transporter vers l'Est tous les pro-
duits de l'Ouest. C'était là l'opinion d'un
homme qui était à la tête de l'un de nos ré-
seaux ferroviaires. Il était alors tout à fait
optimiste.

Malheureusement, la guerre éclata en 1914,
et lorsque le Nord-Canadien vint ici pour de-
mander de l'aide, les perspectives n'étaient pas
aussi brillantes que dans le passé. En 1917,
lorsque le Parlement jugea à propos d'acqué-
rir le réseau du Nord-Canadien tout entier, la
situation ne s'était pas améliorée, et jusqu'en
1925 ou 1926, il n'y eut rien qui nous donnât
raison d'être optimistes.

Le dernier discours de lord Shaughnessy que
j'ai entendu, fut prononcé dans la ville de
Montréal, je crois, pendant l'hiver de 1922-
1023. Dans ce discours, il déolara qu'après
avoir étudié le problème tout entier, il avait
conclu que nous ne pourrions pas maintenir
nos deux réseaux ferroviaires en état de pros-
périté relative, tant que nous n'aurions pas
atteint une augmentation de population de
trois millions dans l'Ouest canadien. J'ai alors
compris que, conséquemment, plusieurs années
s'écouleraient avant que les choses se rétablis-
sent, vu que l'immigration était très lente.
Dans ces circonstances, je ne pouvais pas espé-
rer qu'il y eût d'amélioration avant dix ans.
Lord Shaughnessy n'était pas seul de son opi-
nion parmi les Canadiens. J'ai entendu dire
de tous côtés que, pour faire en sorte que le
réseau National pût faire face à ses frais
d'exploitation, il fallait que la population de
l'Ouest canadien augmentât.

En 1925, cette Chambre crut opportun d'ins-
tituer un comité des chemins de fer pour étu-
dier toute la question de nos voies de trans-
port. La plupart des têtes dirigeantes de nos
réseaux ferroviaires et de la finance, qui ont

comparu devant la récente Commission royale,
ont rendu témoignage devant ce comité. Tous
furent unanimes à admettre que ce qui nous
faisait défaut, c'était la population; que notre
population dans l'Ouest était répandue sur un
territoire trop étendu pour alimenter nos deux
réseaux ferroviaires. Je confesse que les mem-
bres de ce comité, de même que les autres per-
sonnes qui entendirent les témoins appelés de-
vant le comité, revinrent de l'enquête en quel-
que sorte désorientés.

Et cependant, 1926 devait nous causer une
surprise. Un certain membre du Parlement a
dit, en 1925, en badinant, que nous devrions
nous débarrasser du réseau ferroviaire Natio-
nal du Canada pour la somme de un dollar
Dans le temps, personne ne l'aurait accepté
pour un dollar, à cause des millions de dollars
de déficit qui s'accumulaient chaque année.
Pourtant, en 1926, l'état financier du National-
Canadien accusait un surplus de $41,000,000
dans son exploitation, lequel, calculé à cinq
pour cent, signifiait une augmentation d'envi-
ron $800,000,000 dans la valeur de la propriété.
Je fus de ceux qui crurent que si le réseau pou-
vait à ce point payer sa dette publique dans
ses débuts, son évaluation bientôt excéderait le
milliard, et que nous avions raison de croire en
l'avenir du réseau.

Mais nous nous bercions d'un sentiment de
sécurité qui devait bientôt se changer en dé-
sappointement. Considérant les résultats obte-
nus en 1926, et la prospérité abondante dans
tout le pays, nous étions disposés à donner
carte blanche au président et aux directeurs
du National-Canadien dans leur effort pour
mettre le réseau sur un pied convenable. Nous
savions tous qu'il venait de sortir de la période
de construction et qu'il lui fallait accroître son
matériel roulant et son matériel d'exploitation
pour s'élever au niveau du Pacifique-Canadien.
De sorte que des millions furent jetés dans
l'entreprise. Mais les résultats furent tout à
fait décourageants, et jamais plus les recettes
ne s'élevèrent au chiffre de $41,000,000 qu'en
1926 elles avaient atteint au-dessus des dépen.
ses d'exploitation. Au contraire, elles diminuè.
rent jusqu'en 1931, alors que le grand total re-
présenta un déficit.

Je me demande si les conditions anormales
dans lesquelles nous vivons ne sont pas des
conditions plus ou moins chroniques pour le
réseau National. Naturellement, nous espérions
tous que les choses finiraient par s'amélio-
rer, mais nous ne pouvons pas ignorer le fait
que nous aurons très peu d'immigration d'ici
plusieurs années à venir. Par conséquent, l'aug-
mentation des recettes du chemin de fer, pro-
venant du commerce de l'Ouest, ne sera pas
réalisée aussi rapidement que Lord Shaugh-
nessy le croyait quand il concluait à la possii-
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lité de sauver les deux réseaux ferroviaires, si
nous augmentions notre population de trois
cent mille par année, par voie d'immigra-
tion, jusqu'à ce que nous ayons atteint le chif-
fre de 3,000,000 de nouveaux habitants. De
plus, de nouveaux moyens de transport ont
apparu sur les grandes routes et font concur-
rence aux chemins de fer dans l'obtention du
trafic. Ces considérations me portent à croire
que nous ne pouvons pas espérer une amélio-
ration bien tangible dans les recettes des che-
mins de fer Nationaux, dans un avenir rappro-
ché.

La Commission royale, qui a consacré plu-
sieur semaines à l'étude de la situation des che-
mins de fer et des moyens de transport au
Canada, a fait un rapport qui mérite bien des
éloges. Je l'ai lu avec beaucoup d'attention, et
je n'ai aucune raison de le critiquer. Le re-
mède suggéré par la Commission est indubita-
blement un pas dans la bonne voie; mais il
me semble que la première question que nous
devons nous poser est de savoir si le Pacifique-
Canadien, compagnie privée, est partie consen-
tante aux conclusions incorporées dans le bill
à l'étude. Si elle ne l'est pas, nous aurions à
résoudre la question de savoir si le Parlement
croit qu'il a droit ou qu'il est opportun de por-
ter atteinte aux droits que possède la compa-
gnie de par sa charte. Les dispositions des
Parties II et III du projet de loi portent sé-
rieusement atteinte aux droits de la compa-
gnie. Je n'en lirai pas le texte tout entier,
mais seulement le paragraphe 2 de l'article 16:

(2) Lorsque la chose est jugée désirable, ces
mem-.es. ilan uti arr a'ngemtc uts pourront con-
prendre. on être exécu tés ae mt oyen de:

a) Nouvelles compagnies où la prépondérance
est coittittuée par la propriété d'actions, égale-
ment réparties ent:re les compagnies:

b) Baux. conventions de confiance, ou auto-
risations, ou conventions avant pour objet la
uise en tcoimteun et le partage des recettes pro-
venant de l'exploitation en commtuen de partie ou
parties de trafic-tandiss ou du trafic-voy-a-
genrs; oiu des activités oi services de 'message-
ries. télégraphes ou .antre exploitation;

c) Voies en coneinite, droits de passage. pro-
priété en conunun, ou conîventions d'exploitation
en commun, selon la nature de la propriété ou
des ser vices compris as ts un plan de coopéra-
tion;

d) Services (le gratndis clemtine en comueli1itn ou
inlividune, ou services île grands chemins et île
voies ferrées comtbinés, sous toute forme;

Si l'on tient compte de ces paragraphes rela-
tivement aux sphères d'activité d'un chemin
de fer, on ne petit s'empêcher de croire que les
deux réseaux deviendront aussi intimement liés
que les frères siamois, malgré la fin intéressan-
te de ce paragraphe 2:

Mais rien dalns la présente loi n'est censé au-
toriser la fusion d'une compagnie de chemin
île fer comprise dans les chîemins le fer Natio-
naux avec une compagnie île chemin de fer com-
prise dans les ehemins de fer du Pacifique.

L'hon. M. DANDURAND.

Quand les compagnies sont forcées de s'as-
socier de toutes les manières prescrites dans
les clauses que je viens de lire, je ne vois pas
ce qu'il y a de plus à faire pour que l'on puisse
dire que la fusion est complète. A cause des
intérêts opposés des deux compagnies ferro-
viaires, je prévois que l'entente prescrite par
le projet de loi fera naître bien des difficultés.
Il ne faut pas oublier que, lors même que le
bill serait adopté dans sa forme actuelle, les
deux réseaux continueront de se faire con-
currence, et les deux réseaux continueront à
défendre jusqu'au bout ce qu'ils considèrent
être leurs droits essentiels. Nous savons tous
que la concurrence est l'âme du commerce, mais
je ne puis pas admettre que la concurrence
entre nos réseaux ferroviaires ne dégénère pas
en luxe, et en tant que cela concerne les che-
mins de fer Nationaux, je crois que ce fut un
luxe ruineux.

Je ne suis pas tout à fait certain que la
proposition contenue dans ce projet de loi ap-
portera le parfait remède que nous cherchons.
Cependant, si nous décidons d'inclure le Paci-
fique-Canadien dans cet arrangement, ou si
cette compagnie l'accepte-peut-être par pure
niécessité -l'expérience vaut la peine d'être
tentée. L'autre proposition soumise par le
Sénat, en 1925, était, à mon sens, plus radicale.

La Commission royale, après avoir étudié
les diverses propositions qui lui ont été sou-
mises, en vint à la conclusion suivante, qui se
trouve à la page 62 dii rapport:

,On a suggéré la fusion conplète des deux
reseaux comme la iîé,thode qui atteindrait non
seiilemeni ciit le ai txinmi l d'cîtîonomie. iais permet-
tra it ,a ssi lex.ploitation la p'l'ui efficace des pro-
grwtes. Cla soulève la qiiestion le savoir silon peiut atteindre ce but par la propriété pli-
blique ou par la propriété privée. Quels que soient
les avantages ou les inconvénients de cette propo-sition, le temps le semble pas opportun d'accor-
der une considération sérieuse à ce remède parti-cutlier; ni la propriété entièrement publique, ni
la propriete entièrement privée n.'est possible.

Puis le l'apport continue:
On a suggéré aussi île louer le National-Ca-

nadien at Pacifique-Canadien. soit à pe-pétuité.st ir pouir one période qiii permettrait d'accom-
ph r dus eonomiies seubstantielles.

Un bail à perpétuité présente certaines diffi-caltés. QieMes que soient les sauvegardes adop-téc, cela nous mènerait à un monopole comme
résultat.

On verra que les commissaires ne font au-
cune mention île ce qu'on appelle "Adminis-
tration conjointe", le principal mode suggéré
par cette Chambre pour résoudre le problème.
L'idée de l'administration conjointe n'entraîne
ni l'étatisation entière, ni la propriété entière-
ment privée, mais entraîne l'unification des
principes fondamentaux des deux modes de
possession.

Lorsque sir Robert Borden proposa la troi-
sième lecture du projet de loi relatif à l'achat
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du chemin de fer Nord-Canadien, le 29 août
1917, il dit:

Je dis allors, en parlant 'du problème que doit
envisager de peuple du Canada, et je désire le
répéter ce soir, que je crois qu'il deviendra né-
cessaire que les compagnies de chemins -de fer et
le Gouvernement se donnent bientôt la main
pour établir une administration coopérante de
toutes les voies ferrées du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: A quelle
date était-ce?

L'honorable M. DANDURAND: Le 29 août
1917, alors que sir Robert Borden proposait
la troisième lecture du projet de loi relatif à
l'achat du chemin de fer Nord-Canadien, à
la Chambre des communes. Plus tard, il dit:

Si de Pacifique-Canadien peut épargner $100,-
000,000 dans la construction, en acquérant le
réseau du Nord-Canadien, cela indique, selon
moi, que ce dernier :a des facilités qui ne sont
pas utilisées, et qui pourraient l'être par le
Pacifique-Canadien, grâce à un mode d'admi-
nistration coopérante. de manière à épargner
cette dépense aux habitants du pays.

Et plus loin:
Autant que mes faibles lumières me l'ont per-

mis, j'ai étudié le problème avec quelques-unes
des têtes -dirigeantes des grands réseaux cana-
diens, et elles sont à la veille d'admettre, je
crois, la possibilité d'une administration coopé-
rante comme celle -dont j'ai parlé.

L'honorable M. LAIRD: Puis-je demander
à l'honorable sénateur de bien vouloir nous
dire quelle fut la recommandation définitive
du comité institué par le Sénat?

L'honorable M. DANDURAND: J'y arrive.
Comme je l'ai déjà dit, le comité du Sénat
fit comparaître devant lui les hommes les plus
éminents en matière ferroviaire qui pouvaient
nous éclairer et nous aider à résoudre le pro-
blème qui préoccupait non seulement nos es-
prits, mais qui inquiétait le public en général.
Voici les conclusions du comité:

Des différents projets discutés par les témoins,
voici les 'pl.us importants:

(a) Coopération entre 'le réseau du Pacifique-
Canadien et celui du National-Canadien.

(b) Acquisition, par le Gouvernement, du
Pacifique-Canadien.

(c) Vente ou location du National-Canadien
au Pacifique-Canadien.

(d) Transfert du National-Canadien à une
compagnie privée, pour appartenir à cette com-
pagnie, ou êtire exploité par eile.

J'attire tout particulièrement votre atten-
tion sur le paragraphe suivant, parce qu'il con-
tient le mode choisi par le comité:

(e) Fusion des deux réseaux de chemins de
fer pour fins d'administration et d'exploitation.

Que le Pacifique-Canadien et le National-Ca-
nadien soient placés sous la direction d'un Con-
seil de quinze directeurs, cinq devant être dé-
signés par le Pacifique-Canadien, cinq autres
par le Gouvernement, et ces dix devant ensuite
faire le choix -de cinq hommes d'affaires exîpéri-
mentés et compétents pour compléter le conseil.
Ces cinq derniers directeurs devant rester en

fonctions durant dix années et ne pouvant être
destitués que pour des raisons valables.

Que le National-Canadien soit capitalisé à
nouveau, du point de vue du pouvoir -de gain.

Que l'on garantisse au Pacifique-Canadien un
dividende convenu sur ses actions.

A cette époque, le Pacifique-Canadien ga-
gnait ses dividendes et paraissait en bonne pos-
ture pour les gagner pendant des années à
venir.

Dans le cas où ladministration conjointe pro-
duirait un surplus, un dividende, au même taux
que celui qui était versé au Pacifique-Canadien,
sera payé au Gouvernement sur le montant du
capital des chemins de fer Nationaux. Après
paiement de ces dividendes, tout surplus de
recettes disponible pour distribution serait par-
tagé entre le Pacifique-Canadien et !le National-
Canadien proportionnellement à lévaluation des
deux réseaux.

Le rapport continue:
Le projet mentionné à l'alinéa (e) du para-

graphe six cidessus est fortement recommandé
à l'attention du Gouvernement.

La fusion des deux réseaux de chemins de fer
pour fins d'exploitation et d'administration,
telle que proposée ci-dessus, éliminera ou évi-
tera la duplication dans les voies de chemins de
fer 'et le matériel roulant, dans les services-mar-
chandises et dans les services-voyageurs, dans
les gares de chemins de fer de l'Atlantique au
Pacifique, dans les télégraphes, messageries et
autres services, dans la comptabilité et nombre
d'autres bureaux et personnels, dans les conseils
d'administration, etc.. etc., et épargnera ainsi
et autrement des sommes considérables au pays.

D'après ce projet, les deux réseaux demeu-
rent des entités distinctes. L'objet de la capi-
talisation proposée du National-Canadien était
de mettre ce réseau sur le même pied que le
Pacifique-Canadien. Il eût fallu pour cela
affecter au compte des profits et pertes une
somme considérable, traitée comme une dette
non rémunératrice du Canada, jusqu'à ce que
le pays se soit développé au point que le ré-
seau du National-Canadien ait pu gagner les
intérêts à payer sur ses valeurs mobilières.

Il faut remarquer qu'il fut proposé de ga-
rantir au Pacifique-Canadien un dividende con-
venu sur ses actions. Si, à cette date, la si-
tuation ferroviaire avait été ce qu'elle est au-
jourd'hui, je crois bien que le comité n'aurait
pas fait cette recommandation, mais plutôt
suggéré au Pacifique-Canadien d'unir sa des-
tinée à celle du National-Canadien à tous ris-
ques, et de mettre les deux réseaux sur un
même pied d'égalité.

Quoique je n'aie pas lu 'l'opinion de M. Ruel,
j'ai vu un mémoire qu'il a adressé à la Com-
mission royale, dans lequel il suggère que les
deux réseaux soient conjointement adminis-
trés.

Les avantages qui auraient été obtenus par
l'adoption des recommandations du comité
du Sénat sont les mêmes que ceux que la Com-
mission royale a voulu obtenir. L'administra-
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tion conjointe aurait pour effet l'élimination
d'une concurrence coûteuse, de la duplication
des services, des lignes inutiles et de l'ingé-
rence politique. Elle assurerait une certaine
protection à l'intérêt public par la présence
de représentants de l'Etat dans le Conseil
d'administration, tandis que la présence des
représentants des intérêts privés signifierait
que de rigoureuses méthodes d'affaires seraient
suivies. Il y aurait accord en ce qui concerne
les intérêts opposés des deux réseaux.

Les honorables sénateurs ont pris note du
fait que la Commission royale recommande.
et que le projet de loi prescrit, la mise en
commun et le partage entre les réseaux de
toute partie ou parties du trafic-marchandises
ou du trafic-voyageurs. D'après la méthode
proposée par le comité du Sénat, tout le trafic
serait mis en commun.

M. Beatty a proposé que l'union pouvait
s'effectuer par la location des chemin de fer
Nationaux au Pacifique-Canadien, et le rap-
port fait mention (le cette proposition; mais
comme cela créerait un monopole ferroviaire
privé, je ne crois pas que le gouvernement du
jour ni celui de demain soit disposé à adopter
cette solution du problème.

J'ai attiré votre attention sur le rapport du
comité duI Sénat, parce (ue plusieurs h ono-
rables sénateurs ont été nommés depuis 1925,
et je crois qu'il sera bon d'avoir ce rapport
présent à l'esprit lorsque nous étudierons le
projet de loi en comité. A cause des vastes
pouvoirs que l'on se propose de conférer au
tribunal arbitral, je mue demande si le Paci-
fique-Canadien ne préférerait pas le projet
d'administration conjointe proposé par notre
comité. Quel que soit le projet que nous
adoptions, lorsque le bill sera soumis au comité
permanent, j'espère que le Pacifique-Canadien
l'agréera à cause (les avantages qui en résulte-
ront. Quant à moi, j'irai au comité sans au-
('une prévention.

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
sénateurs. je crois bien qu'il y a plus d'un an
que je n'ai adressé la parole dans cette Cham-
bre, et je ne prendrais pas part à ce débat si
je ne croyais que nous avons à l'étude une
mesure de la plus haute importante, et qui
aura des effets très étendus, quel que soit le
sort que lui réservent les deux Chambres du
Parlement. J'ai écrit ce que je veux VoUs
(lire, et j'espère que les honorables sénateurs
me pardonneront si je suis mes notes,

En ce qui concerne l'étude du bill même, le
premier ministre dans l'autre Chambre, et le
leader du Gouvernement dans celle-ci, ont pré-
senté deux suggestions, qui me paraissent très
importantes. La première concerne ce que j'ap-
pellerais la liberté des membres. Nous savons
que les membres qui siègent dans une autre

L'hon. M. DANDURAND.

Chambre ne sont pas tout à fait aussi libres
que ceux de celle-ci. Je parle strictement au
point de vue politique. Dans le cas présent,
le Gouvernement demande instamment à cha-
que membre du Parlement de se sentir tout à
fait libre d'exprimer ses idées avec franchise et
sans crainte, quelles que soient ces idées, pour
que, une fois adopté, le projet de loi représente
le jugement calme, ýmûri et indépendant de la
majorité, sans aucun égard à la politique. La
deuxième chose suggérée, et qui est intimement
liée à la première, c'est que chaque membre
des deux Chambres comprenne bien que le
Gouvernement fera bon accueil à toutes les
suggestions, par voie de modifications ou d'a-
mendements, qui pourraient améliorer le projet
de loi, en tenant compte que son objet princi-
pal est d'obtenir l'opinion de la majorité du
Parlement sur la question de savoir quel est le
meilleur remède applicable à la situation pré-
sente.

En proposant l'adoption du bill tel que ré-
digé, le Gouvernement considère qu'il agit
simplement comme fiduciaire. La Commission
Duff ayant complété ses travaux, le Gouverne-
ment a cru que c'était son devoir de soutoettre
au Parlement un projet de loi contenant prati-
quement toutes les recommandations de la
Commission. Il nous arrive, de certains quar-
tiers, des objections à la forme du bill, mais il
a été clairement démontré ailleurs que le Gou-
vernement ne s'est pas cru tout à fait libre de
rédiger ce projet <le loi à sa manière. La
Commission Duff, instituée par le Gouverne-
ment, ayant terminé son enquête et fait ses
recommandations, le Gouvernement s'est con-
sidéré comme obligé de soumettre ait Parle-
ment un projet de loi qui donnât suite à ces
recommandations. Le Gouvernement ne nous
dit pas que nous devons accepter le projet sans
amendement, mais il laisse le Parlement libre
de faire du bill ce que bon lui plaira.

Le problème ferroviaire, tel qu'il existe de-
puis quelque temps, a une portée nationale.
Ce n'est pas le problème de quelque parti po-
litique. Je crois que tout le monde admettra
que les deux partis y sont intéressés. Ce n'est
pas le problème d'une seule province ou d'un
seul réseau ferroviaire. Ses conséquences affec-
teront sérieusement tous nos citoyens, et panti-
culièrement tous les actionnaires du réseau de
propriété privée. Sans doute faut-il résoudre
le problème, s'il peut être résolu. S'il ne peut
l'être totalement, du moins le Parlement de-
vrait-il prendre des mesures qui apporteraient
quelque soulagement au malaise actuel. Il y
a des dépenses extravagantes qui doivent ces-
,ser, il y a ides fuites qui doivent être aveuglées,
et le plus tôt possible, à moins que le peuple
canadien ne soit disposé à faire face à ce que je
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pourrais appeler une quasi-faillite. Il n'est pas
possible de permettre que cet état de choses
continue d'exister.

Ou aurait dû s'inquiéter de ce problème
avant aujourd'hui. Je m'accorde avec l'honora-
ble chef de l'Opposition (l'honorable M. Dan-
dura.nd) lorsqu'il dit que le problème existe,
non pas depuis quelque temps seulement, mais
depuis longtemps, et que le Parlement a beau-
coup tardé à prendre les mesures nécessaires.
Si les honorables sénateurs partagent cette
opinion-et j'imagine qu'ils doivent la parta-
gsr -il s'ensuit que cette Chambre accepte
une très grave responsabilité. On a confié au
Sénat l'étude du projet de loi, du problème
même, et des propositions qui tendent à sa so-
lution. Je n'ai pas de doute que cette Cham-
bre fera son devoir, relativement à ce problè-
me, avec soin, habilleté et justice. Nous avons
parmi nous des hommes d'une expérience mû-
rie et éprouvée dans le monde des affaires; des
hommes qui ont eu beaucoup d'expérience dans
la direction et l'administration, et si mainte-
nant nous donnons à ce projet de loi l'atten-
tion qu'il mérite, nous aurons tous, lorsque le
bill sortira de cette Chambre, la satisfaction
de savoir que, du moins, le Sénat a fait son
devoir.

Je n'ai l'intention d'étudier maintenant, sauf
d'une manière bien générale, aucune des cau-
ses qui ont en définitive provoqué la situa-
tion présente. Je ne doute pas que plusieurs,
sinon la plupart de ces causes, soient soumises
à l'étude du comité, et que nous aurons alors
l'occasion de les discuter. Je n'ai pas non plus
l'intention de citer maintenant quantité de chif-
fres et de statistiques, parce que je crois que
ce serait hors de propos. Au comité, nous en
parlerons autant que le cœur nous en dira.

L'étude que nous ferons du problème doit, je
crois, de toute nécessité, embrasser nos deux
grands réseaux ferroviaires. Nous savons tous
que le réseau National est, si je puis dire, bien
malade et qu'il faut lui imposer une cure radi-
cale si nous voulons qu'il continue d'exister et
d'opérer comme chemin de fer. Je ne sais pas
jusqu'à quel point le Pacifique-Canadien souffre
des mêmes maux. D'un autre côté, cependant,
nous savons bien que la Commission Duff,
après avoir fait une enquête complète, a adop-
té unanimement une recommandation qui
effectivement nous oblige à régler le cas des
deux réseaux, si nous voulons atteindre le but
désiré. Sans nous demander si le Pacifique-
Canadien a souffert autant que le National-
Canadien, et s'il prend autant de place dans le
cadre du problème, la Commission Duff, com-
posée d'hommes très compétents-deux des
membres sont des éminents experts en matière
ferroviaire-a dit au Parlement du Canada:
"Vous ne pouvez tenter de résoudre ce problè-
me sans tenir compte des deux réseaux dans

vos décisions." La Commission peut avoir rai-
son, ou bien elle peut avoir tort. Je n'en sais
rien. Quoi qu'il en soit, nous aurons l'occasion
d'étudier ce côté de la question en comité.

Je suis maintenant, et j'ai toujours été, un
grand admirateur du Pacifique-Canadien. Pen-
dant de longues années, il fut notre plus grand
actif national dans le monde des affaires. Par-
mi les chemins de fer, le Pacifique-Canadien
n'avait pas son égal, possédant pendant plu-
sieurs années le réseau de transport le plus
réputé du monde entier. Je ne doute pas que
si le Pacifique-Canadien avait des difficultés
présentement, ou si la solution du problème dé-
pendait de lui, il ferait ce qu'il a toujours fait
dans le passé-il attaquerait le problème et le
résoudrait. Si nous devons suivre le rapport
de la Commission Duff, nous ne pouvons pas
abandonner le Pacifique-Canadien à ses propres
ressources, mais en tenir compte dans l'étude
du problème, parce qu'il en constitue, volon-
tairement ou involontairement, un des élé-
ments. Nous ne pouvons pas diviser le pro-
blème des transports en deux parties. Si nous
voulons en résoudre les points essentiels, il
faut tenir compte du Pacifique-Canadien.

Au début, j'étais enclin à m'accorder avec le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham) lorsqu'il disait que le
Parlement devait hésiter et méditer longue-
ment avant de décider d'enlever aux action-
naires et aux directeurs du Pacifique-Canadien
certains droits, pouvoirs et fonctions, aujour-
d'hui exercés exclusivement par eux-mêmes en
vertu de leur première charte. Il y a plu-
sieurs années, le Parlement a accordé à un cer-
tain groupe d'hommes, qui étaient actionnaires,
des droits et des pouvoirs exclusifs pour ce qui
concerne l'administration du Pacifique-Cana-
dien. Comme le très honorable sénateur l'a dit,
la mesure à l'étude a pour objet de supprimer
ces droits. Etudions d'un peu plus près cet as-
pect du bill.

Autrefois, il existait une concurrence consi-
dérable entre le Grand-Tronc et le Pacifique-
Canadien dans certaines régions où ils opé-
raient tous deux. Plus tard, lorsque furent
mises en service les voies ferrées construites
par Mackenzie & Mann, d'abord dans l'Ouest,
puis dans l'Est, et ensuite les voies du Trans-
continental, et des voies de raccordement du
Grand-Tronc-Pacifique, dans les Prairies, la
concurrence devint de plus en plus ardente. En
définitive, de l'écroulement du vieux Grand-
Tronc, et du Nord-Canadien et ses subsidiaires,
surgit le National-Canadien, dont le millage
était plifs considérable que celui du Pacifique-
Canadien. Le Parlement avait créé cet im-
mense réseau composé pratiquement de toutes
les lignes qui n'appartenaient pas au Pacifique-
Canadien, et nous eûmes ce chemin de fer qui
possède environ 23,000 milles de voies ferrées.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Dix-huit
mille milles.

L'honorable M. CALDER: J'ai oublié le
millage exact; mais peu importe. Nous savons
que les chemins de fer Nationaux ont un mil-
lage supérieur à celui du Pacifique-Canadien.

Qu'est-il arrivé? La concurrence entre les
deux réseaux devint de plus en plus vive en-
core. Les administrateurs du National-Cana-
dien s'émurent, si je puis m'exprimer ainsi, et
en un rien de temps, tout le personnel, du haut
en bas, devint très ambitieux. L'idée se répan-
dit qu'il n'y avait qu'une chose en vue: faire
mieux que le Pacifique-Canadien. Le réseau
du National-Canadien était déjà plus étendu
que celui du Pacifique-Canadien; pourquoi ne
pas le surpasser aussi en services de trains-
services des trafics, si vous préférez-en maté-
riel, en hôtelleries et en améliorations de tous
genres? Le Parlement aida et encouragea cette
ambition qui grandissait dans les cercles du
National-Canadien. Je ne veux pas tout à
fait blâmer lus administrateurs du National
de ce qu'ils ont fait; ils ont agi comme des
humains, voilà tout. Mais je blâme le Parle-
ment de ne pas avoir mis dans nos statuts
quelque loi qui eût servi <le frein et qui eût
empêché d'aggraver la situation qui est la
nôtre auj ourd'hui. Le Parlement a cédé la
gérance ltt réseau à un Président et à un Con-
seil, et depuis lors jisqu'aujourd'lii, les deux
partis politiques au Parlement se tinrent à
l'écart et dirent: 'Maintenant, qu'ils se dé-
brouillent. Aucune ingérence politique." Cela
signifiait qu'il ne fallait pas intervenir du tout.
Les deux partis politiques au Parlement ont
rivalisé pour maintenir cette situation. Et. je
vous le demande, à qui la faute si le National-
Canadien ist allé trop loin? Dans un sens, je
ne blame pas l'administration duli National. car
tout cela est arrivé parce que le Parlement, au
lieu d'imposer un contrôle aux administrateurs,
leur a donné des millions pour faire exacte-
ment ce qu'ils ont fait. Le projet <le loi fait
maintenant ce qui aurait dû être fait dans le
passé; il impose un contrôle, et même des con-
trôleurs. Les conditions relatives à la gérance
du National-Canadien ne peuvent pas conti-
nuer d'être ce qu'elles ont été dans le passé, si
nous approuvons ce projet île loi et si ses dis-
positions sont appliquées.

Pendant que le National-Canadien faisait
toutes ces choses, qu'arrivait-il au Pacifique-
Canadien? Il faut bien se rappeler que la
quantité possible de trafic -canadien est limitée.
Mon honorable ami (l'honorable M. Dandu-
rand) a signalé ce fait d'une façon très pré-
cise. La population totale du Canada n'est
pas suffisante pour fournir assez de trafic à
nos chemins de fer pour leur permettre de
payer des dividendes à leurs actionnaires, ou

L'hon. M. CALDER.

l'intérêt dû au publie sur leurs obligations, et
ainsi de suite. Voilà deux réseaux qui se fai-
saient concurrence pour obtenir le trafic, le
National-Canadien d'un côté, et le Pacifique-
Canadien de l'autre. Le National-Canadien,
depuis dix ou quinze ans, a dépensé millions
sur millions en construction de voies de rac-
cordement et en facilités de toutes espèces-
maitériel de tous genres, augmentation des
trains, des trains plus rapides, des wagons plus
luxueux, des hôtelleries, des bureaux magnifi-
ques, des radios, des appareils téléphoniques-
en installations de toute nature, dans l'espoir
d'obtenir <lu trafic. Le Gouvernement ap-
puyait constamment ces efforts, et fournissait
Is fond.s nécessaires. Qu'est-ce que nos amis
du Paeifique-Canaidien devaient faire? De-
vaient-ils rester inactifs? Devaient-ils -perdre
une partie du trafic dont ils avaient tant be-
soin? Devaient-ils permettre au National-Ca-
nadien <le les surpasser en fournissant des avan-
tages et des services au public? Ils ne pou-
vaient y consentir. Je ne dis pas que le Pacifi-
que-Canadien a dépensé de l'argent follement.
Ce que je veux démontrer brièvement, c'est
que l" Pacifique-Canadien devait concourir
pour la première place, du moins jusqu'à un
certain point ; ic'est que le Pacifique-Canadien
ne pouvait pas permettre que l'autre réseau le
suirpassât de quelque façon; et si le Pacifique-
Canadien ct impliqué dans cette phase du
problème, c'est qu'à un certain point île vu
il y fut plu ou moins forcé.

Cela ni'almine à poser la question de savoir
juiiqu'oiù et dans quel domaine on doit met-
tt'e les freins à Fadministration de l'un ou
île l'autre des rése:laux ferroviaires, ou des deux.
A cit égard, il nie semble que nous devrions
t eioirs avoir présent à la m'mîoire le fait que
tou[ les ihemi de fir qui lie sont pas exploi-
tis pour fins privées seulement, sont commît-
nément cla-sés comme utilités publiques. Bien
qu'un chemin le fer puisse être la propriété
d'actionnaires t être exploité par eux, il ne
faut pas oublier qu'il n'cxiste que pour une
seule fin: fournir au public de.s facilités de
transport. Par conséquent, le public est inté-
ressé, ct devrait l'être ait plus haut degré. C'est
là l'opinion courante dans tous les pays démo-
etatiques modernes, de sorte que lEtat exerce
législativement un certain contrôle sur la plu-
part des utilités de ce genre qui sont proprié-
tés privées. Nous sommes loin de la vieille
théorie sur les intérêts privés. Lorsqu'il s'est
agi d'utilités publiques, dans le monde entier,
lEtat n'a pas hésité à intervenir dans l'intérêt
public.

Je ne prétends pas que l'Etat devrait s'im-
mnisecr dans les droits acquis-et par droits ac-
quis j'entends seulement ces droits que l'Etat
lui-même, en toute connaissance de cause, a
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accordés à des intérêts privés. Je ne prétends
pas que l'Etat devrait s'immiscer dans les
droits privés, de manière à faire tort à quel-
qu'un, à moins qu'il ne soit en même temps
disposé à réparer le tort causé.

Si, cependant, on soulève de sérieuses objec-
tions contre le principe de contrôle tel que
contenu dans le projet de loi, chaque membre
de cette Chambre devra étudier la situation
d'un peu plus près. Je crois que, en ce qui
concerne ce projet de loi, ou tout projet de loi
du même genre qui pourrait nous être soumis,
si l'on veut établir que l'intervention du Parle-
ment est dans l'intérêt du public--des usagers
-et qu'en même temps elle ne préjudice pas à
la compagnie, il n'y a pas de doute que, dans
ce cas, le Parlement doive intervenir. Autre-
ment dit, si les conditions sont telles qu'on les
a exposées, nous ne devrions pas simplement
nous en tenir au principe qu'il ne fau-
drait pas intervenir dans les droits privés. Je
suis donc d'avis que, lorsque nous étudierons
le projet de loi en comité, à moins qu'il ne soit
clairement démontré que l'application de ses
dispositions doit être préjudiciable au publ.ic,
aucun honorable sénateur ne devrait hésiter à
l'approuver. Je suis sûr que chacun des hono-
rables sénateurs s'accordera avec moi sur ce
point.

Tel que je le comprends, il n'y a que deux
principes nouveaux dans le bill, deux principes
dont l'application changera le statut actuel de
nos deux réseaux ferroviaires. L'un de ces
principes a trait à la gérance et au contrôle des
chemins de fer Nationaux. Nous savons tous
comment ils sont présentegnent administrés. Le
Parlement a pourvu à la nomination d'un pré-
sident, avec des pouvoirs très étendus, et d'un
Conseil de directeurs. Nous connaissons la ma-
nière de nommer ces directeurs, et nous savons
quels ont été leurs devoirs et leurs fonctions.
A tort ou à raison-personnellement je n'en
sais rien-il y a une opinion, répandue dans le
Dominion, que les divers membres des Con-
seils passés n'étaient pas compétents pour rem-
plir leur charge. Ce n'était pas des experts en
chemins de fer; plusieurs d'entre eux n'étaient
pas des hommes d'affaire réputés. J'imagine
qu'ils étaient tous des citoyens dignes d'estime,
et qui avaient réussi dans leurs sphères respec-
tives; mais, je le répète, ils n'étaient pas com-
pétents en matière de chemin de fer. Par là
je veux dire qu'ils n'étaient pas de taille à ad-
ministrer les affaires de l'un des plus grands
de tous les réseaux ferroviaires du monde en-
tier, sinon du plus grand. On propose donc que
le Parlement entreprenne de régler la situation.
Il est inutile d'insister là-dessus, parce que je
ne crois pas qu'il y ait un seul membre de
cette Chambre qui croie que nous ne devrions
pas mettre fin au système actuel, lequel fut
établi par le Parlement, et qui fut naintenu

pai tous les gouvernements de ce pays, depuis
nombre d'années.

Le bill a pour objet de remplacer l'ancien
Conseil de directeurs par un tribunal composé
de trois régisseurs. J'ai presque envie de vous
dire que, personnellement, je favoriserais la
nomination d'un seul régisseur. Il est impos-
sible à un Conseil composé de dix, douze ou
quinze membres, d'administrer convenable-
ment les affaires d'un réseau ferroviaire tel que
celui des chemins de fer Nationaux. Les
grandes entreiprises, dans le monde entier, sont
conduites par des administrateurs peu nom-
breux, et cependant, dans notre pays, nous
avons compté sur un Conseil composé de nom-
breux incompétents pour diriger la plus gran-
de entreprise industrielle que le Gouvernement
possède. L'affaire a, naturellement, échoué, non
pas à cause de la crise qui dure depuis quel-
ques années, mais, suivant moi, parce que les
méthodes employées étaient mauvaises. Tôt ou
tard, l'affaire devait échouer. Les membres du
Conseil n'étaient pas suffisamment bien doués
mentalement, et n'avaient pas la compétence
requise, pour gérer une affaire aussi considé-
rable que les chemins de fer Nationaux. Si le
tribunal est constitué, tel que le bill le prescrit,
je crois que nous pouvons espérer que le gou-
vernement actuel et les gouvernements futurs
ne se laisseront guider par aucune considéra-
tion politique dans la nomination des régis-
seurs, mais qu'ils tiendront uniquement comp-
te des aptitudes.

Nous aurons peut-être de la difficulté à nous
entendre quant au nombre des membres à
nommer dans le Conseil, et je n'ai pas de
doute qu'on soulèvera des difficultés, relative-
ment à cette question, dans une autre Cham-
bre. Jusqu'à présent, les provinces étaient re-
présentées dans le Conseil. Vont-elles perdre
cette représentation? Insistera-t-on pour que
l'on continue le mode de représentation des
provinces? De plus, les ouvriers sont repré-
sentés. Les ouvriers perdront-ils leur repré-
sentant? Je comprends que l'on a déjà mis
un mouvement sur -pied afin d'assurer, quel que
soit le genre d'administration que le Parle-
ment adopte en définitive, le maintien de la
représentation ouvrière. Il n'y a rien dans le
projet de loi qui défende la représentation ou-
vrière. En tout cas, ce sont autant de ques-
tions que nous pourrons étudier lorsque le bill
sera soumis à l'ettention du comité, où l'on
nous fera sans doute bien des suggestions.

Le second principe nouveau que pose le bill
a trait à la coopération entre les deux compa-
gnies. L'idée n'est pas tout à fait nouvelle,
car nos deux grandes compagnies de chemins
de fer ont coopéré, avec plus ou moins de suc-
cès, depuis un certain nombre d'années. Il
semble qu'elles ont été forcées d'agir ainsi jus-
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qu'à un certain point, à cause d'une décision
prise par cette Chambre, il y a quelques an-
nées. On se rappellera que les deux compa-
gnies sont venues nous demander le pouvoir
de construire des voies parallèles, qui se fe-
raient concurrence dans le trafic, et ce dans
un territoire qui ne pouvait alimenter qu'une
seule voie. Le comité leur répondit: " Ren-
contrez-vous, discutez cette affaire, et venez-en
à une conclusion sensée." C'est ce qu'elles ont
fait, même relativement à d'autres affaires qui
ne nous avaient pas été soumises. Mais jus-
qu'aujourd'hui cette coopération a été volon-
taire. Elles ont adopté des décisions auxquel-
les personne n'objectait. Maintenant, le pro-
jet de loi rend la coopération obligatoire. De
fait, voici ce qu'il dit aux deux compagnies:
"Vous avez perdu la tête depuis quelques an-
nées. C'est vrai que, pour certaines choses, vous
avez coopéré, mais pour d'autres choses où
nous aurions aimé vous voir coopérer, vous ne
l'avez pas fait. Vous avez eu plusieurs mailen-
tendus. Nous .croyons que le temps est main-
tenant arrivé où vous devez vous entendre, et
décider de coopérer dans certaines de vos opé-
rations. Si vous ne pouvez pas vous enten-
dre, nous allons vous y forcer, par les moyens
prévus." Autrement dit, si le projet est adopté
dans ses termes actuels, les deux compagnies
devront dorénavant coopérer quant à l'usage
des têtes de lignes, aux droits de passage, à la
duplication de certains services, et à diverses
autres choses mentionnées dans le projet de loi.
C'est faire un grand pas. J'ignore avec quelle
ténacité l'on s'opposera à l'adoption de cette
disposition particulière.

Je ne donnerai pas mon opinion maintenant
sur la décision que nous devrions finalement
prendre, et je ne demanderai à aucun autre
honorable sénateur de se prononcer mainte-
nant, parce que, avant d'en venir à une conclu-
sion, il faut mûrement étudier les deux princi-
pes nouveaux dont l'adoption importe essen-
tiellement au succès de la solution du problè-
me des transports. Je vous confesse franche-
ment que je ne sais pas ce que je déciderai
en définitive, mais je puis dire que, dans le
moment, je suis enclin à vouloir admettre les
deux principes in toto. Cependant, comme
dit l'Américain, "Je viens du Missouri", et il
faut que l'on me démontre la vérité avant que
je prenne une décision.

Je crois avoir dit tout .ce que je dois dire
pour -le moment. En fait, il n'y avait pas de
nécessité pour moi de parler du projet de loi,
parce que je comprends que l'on ne nous de-
mande pas d'en approuver présentement les
principes. Je pense que le bill va subir une
deuxième lecture pro forma, et tous 'les hono-
rables sénateurs seront libres d'en adopter ou
d'en rejeter tout principe particulier ou tout
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détail. Comme je 'l'ai dit au début de mes
remarques, je n'ai aucun doute que si les
honorables sénateurs veulent apporter à la
solution de ce problème leur grande compé-
tence et leur longue expérience, le projet sera
transmis à l'autre Chambre, et représentera le
meilleur jugement de cette Chambre.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, je n'ai que quelques brèves observa-
tions à vous soumettre à l'égard de cette me-
sure, unique dans quelques-unes de ses disposi-
tions, et l'une des pièces législatives les plus
importantes que cette Chambre ait encore eu
à étudier.

Puis-je offrir mes félicitations au très hono-
rable leader de la Chambre (le très honorable
M. Meighen) pour avoir créé cette atmosphère
avant d'entreprendre l'étude des matières rela-
tives au projet de loi, le même qu'aux honora-
bles sénateurs qui ont participé au débat, pour
le soin qu'ils ont pris de maintenir cette
atmosphère.

Je désire louer le Gouvernement pour l'atti-
tude qu'il a prise. Une grave situation s'est
produite. Le Gouvernement s'est élevé à la
'hauteur de la situation et, avec une prompti-
tude sans précédent, il a donné suite aux re-
coimandations de la Commission royale qu'il
a instituée pour faire enquête sur la situation
ferroviaire.

C'e.st peut-être perdre du temps que de
s'arrêter à retracer la genèse le la malheureuse
situation de nos chemins de fer; mais on me
permettra une remarque, quoiqu'elle paraisse
ne pas s'accorder avec ce que je viens de dire
au sujet de la conduite que nous devons
tenir à l'égard <le ce projet <le loi. Il est évi-
deuinent trop tard pour se plaindre, mais
peut-être retirerons-nous quelque profit en
nous rappelant les leçons du passé.

Honorables sénateurs, il n'y a pas encore
si longtemps qu'une campagne contre le Sénat
fut entreprise. On commença une croisade,
et un certain premier ministre s'engagea à
obtenir de tous les nouveaux sénateurs la
promesse qu'ils se soumettraient à sa volonté
et appuieraient toute mesure qu'il pourrait
proposer pour réformer cette Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien!

L'honorable M. BEAUBIEN: Je crois que
je puis mentionner le fait sans blesser les sus-
ceptibilités d'aucun des honorables sénateurs
qui siègent du côté opposé. Pourquoi? Parce
que le Sénat a refusé d'adopter au moins
vingt-trois projets de loi qui lui furent pré-
sentés en vue de prolonger sans justification
les embranchements du Nationail-Canadien.
Parce que nous avons pris cette attitude, atti-
tude que les événements subséquents ont jus-
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tifiée, nous avons été vilipendés et condamnés,
et une promesse fut faite au pays de réformer
le Sénat. Les honorables sénateurs d'en face
-et ils étaient nombreux-ont fait fi de la
menace. Le Sénat fut inébranlable. Le pays
se souviendra-t-il du service que le Sénat lui
rendit dans cette circonstance? Ne serait-
ce pas sage, particulièrement de la part de nos
bons amis de 'l'Ouest, de nous rappeler que
les demandes faites alors n'étaient pas pour
le pilus grand bien du Dominion? Cela n'est-
il pas aujourd'hui amplement prouvé? Qui
serait assez téméraire pour prétendre que cette
partie de notre histoire ferroviaire devrait
être complètement oubliée?

Mais je ne m'attarderai pas à rappeler les
erreurs du passé, quelqu'en ait été le nom-
bre. Je crois que la situation dans laquelle
ces erreurs ont placé nos deux réseaux ferro-
viaires peut se résumer en peu de mots. Il
n'y avait pas assez de trafic pour les deux
réseaux. Conséquemment, ils se firent une
concurrence mortelle, en vue d'obtenir le
trafic.

Quoi qu'il en soit, cette lutte eut des consé-
quences financières tout à fait différentes pour
chacun des deux chemins de fer. Alors que le
trésor fut appelé à payer 'la note dans le cas
du National-Canadien, ce sont les actionnaires
qui durent subir les pertes dans le cas du
Pacifique-Canadien. De sorte que nous de-
vons, il me semble, nous rappeler cette dif-
férence essentielle pendant que nous étudie-
rons ce projet de loi qui affecte les deux che-
mins de fer.

L'objet principal du bill est 'la coopération
obligatoire. C'est cela, je crois, qui fait que
cette mesure a une portée aussi exception-
nelle. En un mot, les deux chemins de fer
devront être soumis à un contrôle souverain.
Evidemment, le Parlement, qui représente le
peuple, peut faire ce qu'il veut en ce qui con-
cerne le National-Canadien; mais c'est bien
autre chose que d'exercer un contrôle souve-
rain sur le Pacifique-Canadien. J'ai entendu
dire, cette après-midi, qu'après tout, les cir-
constances présentes n'ont guère influé sur la
présentation du projet de loi. Je ne puis ac-
cepter cette déclaration. Mon opinion est que,
si nous n'avions pas entrepris d'enrayer la
crise qui sévit sur le monde entier, nous n'au-
rions jamais pensé à proposer une loi aussi
adicale que celle qui nous est maintenant
soumise. Quelques honorables sénateurs se
souviendront peut-être d'un discours qui fut
prononcé dans cette Chambre, il y a deux ans,
et qui, si je me rappele bien, fut assez géné-
ralement approuvé. Au cours de ce discours,
un honorable sénateur a dit que celui qui était
alors le président des Chemins de fer Natio-
naux était un "homme qui accomplissait des
miracles", qu'il avait fait des merveilles. Je ne

veux pas attaquer l'ancien président du Natio-
nal-Canadien, Je crois qu'il y a passabilement
à dire, sinon pour justifier, du moins pour
atténuer les actes de son administration. Je
crois que pâlusieum de mes collègues admet-
tront que, si nous jouissions présentement
d'une prospérité relative, ou même si les con-
ditions étaient tant soit peu normales, on
n'aurait jamais songé à une Jégislation de ce
genre, quelque nécessaire qu'elle fût, et encore
moins à 'la soumettre à notre approbation.

Puis-je rappeler à cette Chambre, en em-
ployant les termes du rapport de la Commis-
sion des transports, le besoin essentiel d'une
législation de ce genre, à l'heure actuelle. Au
dernier alinéa de ses conclusions, la Commis-
sion me paraît donner au pays un avertisse-
ment solennel que personne ne devrait igno-
rer. Voici cet alinéa:

Nous nous sentons tenus, par notre devoir en-
vers 'le public, de donner un avertissement grave
à la popuilation canadienne. A moins que le
pays ne soit prêt à adopter le plan que nous
avons 'proposé, ou quelque autre mesure aussi
efficace, afin dassurer l'ex.ploita-tion efficace et
économique des deux réseaux et, par ce moyen,
non seulement de soulager le trésor fédéral mais
d'améliorer la situation financière du réseau
privé, alors 'le seuil recours serait, soit de ré-
duire les dépenses publiques dans d'autres do-
maines. soit d'alourdir le fardeau des impôts
sous lequel peinent les industeries de ce pays.
Sans l'adoption de 'l'une ou J'autre de ces meeu-
res. et il y a une -limite à leur application, la
stabilité des finances publiques...

J'appuie sur ces mots:
... et le crédit du Pacifique-Canadien seront me-
nacés, et il en résultera des conséquences graves
pour la population canadienne et pour ceux qui
ont placé leurs épargnes dans ce chemin de fer.

J'ai entendu discuter cet alinéa par des gens
qui sont le mieux en mesure d'en saisir toute
la signification; il est difficile de juger d'a-
vanice et avec justice un danger d'une mesure
générale et -d'attaquer le crédit financier d'un
pays. Je me souviens que j'étais en France,
en 1925 et 1926, lorsque le franc 'perdait un,
deux et trois points par jour en valeur, et je
me rappelle la panique qui régnait. Pour-
quoi? Parce que l'actif de chacun en francs
fondait rapidement. Un homme qui possé-
dait un million voyait sa fortune diminuer
de dix mille à cinquante mille francs par
jour, de sorte qu'il ne lui restait qu'un cin-
quième de sa fortune. Je me souviens que
j'étais dans la Rhur, en 1923, quand tous ceux
que -l'on rencontrait dans les rues portaient un
panier au bras. Pourquoi? Tout simplement
parce que la valeur de la monnaie baissait si
rapidement, qu'aussitôt que quelqu'un rece-
vait un 'paiement, il convertissait sa monnaie
en nourriture. J'ai vu des hommes bien mis,
et des femmes qui en apparence appartenaient
à la meilleure société, et qui étaient au travail
dans les champs à récolter des pommes de
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terre. Il est vrai que le Canada est dans une
situation privilégiée; il possède des ressources
naturelles illimitées. Mais 'le Canada est un
pays jeune, et qui ne possède pas les richesses
accumulées que possèdent les vieux pays d'Eu-
rope, et il ne peut pas supporter le fardeau
des chemins de fer Nationaux, si le réseau doit
continuer à puiser aussi largement dans le
Trésor. L'avertissement que renferme l'alinéa
que je viens de lire, devrait éveiller l'atten-
tion de tous les citoyens du pays, parce qu'il
leur dit: "Holà, vous tous! Quels que soient
vos biens évalués en dollars canadiens, prenez
garde!" Et nous devons prendre garde. Ce
n'est pas le temps de vouloir amoindrir la
gravité de l'heure. S'ill n'en était pas ainsi,
croyez-vous que des hommes de la valeur des
membres de la Commission royale, dont le
rapport est 'le résultat d'une enquête appro-
fondie sur nos affaires relatives aux chemins
de fer, auraient donné un avis aussi solennel
du désastre qui menacera notre crédit natio-
nal, si nous ne prenons pas des mesures pro-
tectrices? Par conséquent, je prétends que
cette mesure législative est d'une telle impor-
tance dans ses effets, que nous sommes obligés
de lui donner notre plus sérieuse attention.

Il n'y a pas de doute que ce projet de loi
est énergique. En ce qui concerne les Che-
mins de fer Nationaux, si nous adoptons une
loi imprudemment. c'est le Canada qui paiera
les pots ca.ssés. Si nons légiférons à la légère

en ce qui concerne le Pacifique-Canadien les
atonnaire, ld'abord et surtout. iaieront pouir
nos c'ît'elrre'. Mai's un <utre principe est
en jeu, et je désire le signaler à l'attention
des honorables sénateurs. Il nY a pas si long-
temps encore que les peuples de l'Europe cen-
trale ne connaissaient pratiquement rien du
Canada, mais ils vous disaient qu'ils déte-
naient (les obligations du Pacifique-Canadien,
et qu'il n avait rien de mieux. Ceux
d'entre vous qui ont voyagé en Europe, au
cours des vingt ot trente dernière années, at-
testeront de la vérité île ce que je viens de
dire. Il n'y a aucun doute que le Pacifique-
Canadien est la plus vaste entreprise dle trans-
port ait ionde. La prospérité dli Pacifique-
Canadien est intimement liée à la prospérité
dt Canada, et je ne crois pas exagérer en
disant que si, par ce projet de loi oui par
quelque autre, nous nuisions sérieusement ai
crédit du Pacifiqie-Canadien, il n'y a aucun
doute que, du tmêne coup, notre crédit natio-
nal serait affecté. Je ne le ('rois pas. Quiconque
connaît les marchés de la finance dans le
monde, ne nie contredira pas sur ce point.

En terminant, puis-je dire que la position
extrêmement sérieuse dans laquelle nous nous
trouvons, requiert l'application île remèdes
énergiques. Mais soyons prudents. N'allons pas
mettre le Pacifique-Canadien dans une position
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si difficile qu'il ne puisse pas, à l'avenir, guider
sa destinée suivant ses propres intérêts aussi
bien que suivant l'intérêt du Canada. Les grou-
pes financiers sont faciles à émouvoir, et j'ai
déjà entendu dire, de bonne source, que le con-
trôle souverain que cette loi propose d'impo-
ser ait Pacifique-Canadien, pett fort bien com-
promettre ses futures opérations financières.
Je suis de ceux qui félicitent hautement le
Gouvernement qui donne ait Parlement tout
le temps et toute la latitude nécessaires pour
bien étudier ce projet de loi. Il me semble
qu'avant de nous prononcer sur le principe
en jeu, le comité permanent des chemins de
fer, télégraphes et havres ferait bien de four-
nir à ceux qui sont le plus directement inté-
ressés dans l'affaire. l'occasion de soumettre
leurs vues. Après tout, nous ne pouvons pas
traiter à la légère les intérêts des deux grands
réseaux ferroviaires. Toits les deux représen-
tent un énorme actif pour le Canada, et c'est
sur eux que reposent le crédit, la prospérité et
l'avenir de ce pays.

L'honorable J.-S. McLENNAN: Honora-
bles sénateurs, j'avais l'intention de faire un
long discours, mais les honorables sénateurs
des deux côtés de la Chambre qui ont parlé
avant moi ont exprimé une grande partie de
ce que je pense, et d'une manière plus ferme
et plus convaincante que je n'aurais pu le
faire moi-même. Je serai done bref.

Ce débat ressemble un peu ait débat sur
lAdresse oi tout le mnonde félicite les deux
lonorabl's sénateurs qui l'ont proposée et ap-
puyée. Mais ici, je lois aller plus loin, et je
félicite toits les ionorables sénaters di ton
niolié et convaincant île leurs discours. Cela
fait bien augurer de la décision que cette
Clhambre devra prendre, lorsque nous aurons
complété en comité l'exameni di bill. Il faut
remercier l'honorable sénateur <le Parkdale
(l'honorable M. Murdock) des renseigne-
tments très intéressants qu'il nous a donnés
à ce sujet. J'aimerais, cependant, ii dissiper
la crainte qu'il éprouve en appréhendant que
les hommes seront privés de leurs moyens de
subsistance par les mesures d'économie que
l'on se propose d'établir et qui devront rendre
plus efficaces les chemins de fer dît Canada.
Les hiomtmles que l'on nommera ait bureau des
régisseurs oit ait tribunal d'arbitrage institués
par ce bill devront posséder certaines qua-
lités. Ces qualités devraient inclure l'habi-
leté, l'expérience, et, à mon sens, un senti-

ment d'humanité, car quelque grandes que

soient les sérieuses qualités d'un homme, elles
ne lui permettront jamais d'apprécier à leur
valeutr les sentiments de ceux à qui il a
affaire. La sympathie est de l'essence même
du succès des relations entre les hommes.
J'aime à croire que les futurs titulaires des
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postes créés par ce bill, quels qu'ils soient,
feront tout en leur pouvoir pour alléger le
fardeau de ceux qui ont eu le malheur d'être
au service d'un chemin de fer dont les em-
ployés étaient trop nombreux. J'espère que
l'on y arrivera sans diminuer l'effet des ef-
forts destinés à obtenir un résultat si désiré
et si nécessaire au pays. J'affirme à l'hono-
rable monsieur que l'on ne perdra pas de vue
cet aspect de la question; car, si on le per-
dait de vue, le succès des efforts de tous les
membres de cette Chambre se trouverait sen-
siblement diminué.

Je viens de l'Est, où l'industrie des mines,
pourraîis-je dire, est une occupation tellement
héréditaire que les hommes peuvent difficile-
ment en changer; où les ouvriers des aciéries
n'ont pas vu la fumée sortir des cheminées des
hauts-fourneaux depuis plusieurs semaines; où
les pêcheurs, malgré la récolte abondante que
leur a fournie la mer, ne peuvent obtenir qu'un
montant dérisoire pour leurs produits. Je
viens d'une province où une tempête a dé-
truit, dans l'espace d'une couple d'heures, les
trois quarts de la récolte principale, qui arrivait
à maturité.

Malheureusement, des conditions règnent au
Canada qui ont enlevé leur gagne-pain à
nombre d'hommes et de femmes, conditions
qui ne pourront s'améliorer que lorsque l'équi-
libre financier du monde aura été rétabli sur
une base stable.

Bien que je sois d'accord avec tout ce que
l'on vient de dire sur l'excellence du rapport
Duff, j'aurais aimé que l'on y parlât plus au
long de la question de la fusion ou de l'union
de nos deux chemins de fer, car je crois fer-
mement que l'union seule peut nous conduire
au plus haut degré d'efficacité. J'aurais aimé
que l'on exposât plus au long les diverses sug-
gestions faites de temps en temps à ce sujet,
même si la Commission a dit: "Nous ne trou-
vons pas que ces suggestions soient pratiques
à l'heure actuelle." Je n'exprime là que ma
propre opinion, mais j'y tiens fermement. Je
suis convaincu que si le rapport contenait un
exposé juste et précis au sujet de l'union,
ceux qui prétendent que l'opinion publique
est contre un tel projet seraient bien surpris
de voir une grande partie de la population du
Canada l'adopter.

Je ne désire pas soulever de controverse -

parce qu'en définitive peu importe quel parti
s'est rangé d'un côté, et quel autre s'est rangé
du côté opposé. Mais puis-je faire allusion à
un fait que je considère comme un des exem-
ples les plus frappants du changement de l'opi-
nion publique, que l'on puisse trouver dans les
pages de l'histoire politique moderne? Je fais
allusion à ce qui est arrivé relativement à la
réciprocité, en 1911. Personne ne peut douter
que si le gouvernement de l'époque avait tenu

les élections durant les cinq ou six semaines
qui ont suivi la déclaration de sa politique, il
aurait balayé le pays; mais, dans l'intervalle
qui a précédé l'élection, l'Opposition reprit son
courage, et, dans tout le pays, montra au peu-
ple quels devaient être les effets d'une telle po-
litique, et, aidée de messages venant de Wash-
ington, elle réussit à remporter la victoire.

Il me semble que la question d'unification est
suffisamment importante pour être soumise au
peuple. Si elle n'est pas soumise au peuple,
je désirerais voir décréter que le premier de-
voir que les régisseurs devront accomplir sera
de se sacrifier pour essayer de savoir ce que
le peuple pense d'une solution qui serait de
beaucoup meilleure, je crois, que toutes les
autres propositions que l'on avance.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock), au cours de son discours
hier, s'est servi d'une expression qui, je crois,
n'était pas juste. Il parla d'optimisme témé-
raire". Sauf un accès au cours de cetsdernières
années, je ne crois pas que le peuple canadien
ait jamais été optimiste ou téméraire. L'at-
titude du peuple canadien en général, si je me
rappelle bien, fut une attitude de résolution
inébranlablef et je pourrais remonter beau-
coup plus loin dans le passé. Le Canada a ré-
solu ses problèmes, l'un après l'autre, non pas
parce qu'il le désirait, mais parce que c'était ce
qu'il devait faire; et bien que nombre de gens
bien pensants eussent jugé la tâche au-dessus
de ses forces, il a toujours fini par les résoudre.
Il a donné des preuves de cette attitude à plu-
sieurs reprises depuis les jours où l'on considé-
rait que c'était une idée révolutionnaire que de
proposer l'amélioration des voies de navi-
gation du Saint-Laurent et de construire des
canaux. Cette attitude fut aussi démontrée
durant la guerre de 1812, pour retourner plu-
sieurs années en arrière, lorsque les armées
étrangères envahirent les deux vieilles pro-
vinces du Canada, et de nouveau lorsque les
corsaires pillèrent les navires dans les Pro-.
vinces Maritimes. Elle se manifesta encore
durant les années qui suivirent les guerres de
Napoléon, et de nouveau pendant les troubles
politiques et financiers de 1837. Et encore
vers 1840, lorsque le Canada dut subir les mau-
vais effets du rappel des "Corn Laws ",
le même esprit se manifesta; et il appa-
rut de nouveau en 1850, lorsque Lord Elgin
disait que le fait d'avoir obtenu un traité
de réciprocité avait prévenu des conséquences
dangereuses. Nous eûmes un autre exemple de
l'attitude du peuple canadien en 1867. Ce
n'est apparemment qu'au cours des premières
années du siècle présent que nous pouvons enfin
jouir d'une décade de prospérité continue. Au
cours de toutes ces périodes, l'attitude du peu-
ple canadien ne fut pas celle d'un téméraire ou
d'un irréfléchi, mais plutôt celle d'un peuple
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qui, ayant mis la main à la charrue, décida
et résolut fermement d'aliler jusqu'au bout du
sillon.

Je crois que ces mêmes vertus nous vien-
dront en aide durant la crise que nous traver-
sons; mais à quelque hauteur que s'élève l'es-
prit du peuple canadien, il ne nous aidera pas
beaucoup si nous n'apportons pas le meilleur
de nos facultés à la solution du problème que
nous étudions présentement. Deux ou trois
fois déjà, nous sommes partis du mauvais pied
dans le règlement de nos difficultés ferroviai-
res. Nous ne pouvons pas nous permettre de
commettre encore la même erreur. Quoi qu'il
en soit, l'attitude que cette Chambre a jusqu'à
présent manifestée fait espérer que nous allons
en venir à une conclusion qui sera avanta-
geuse pour le Canada dans l'avenir.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, je ne vous retiendrai pas
longtemps, mais je crois que, comme membre
de la vieille garde, et comme l'un de ceux qui,
au cours de leur carrière de député, ont
été témoins de notre évolution ferroviaire, je
devrais dire quelques mots avant que ce projet
de loi soit adopté. J'ai suivi avec beaucoup
d'intérêt le débat dans cette Chambre sur
cette question si importante. Je félicite le
Gouvernement, qui a cru bon de présenter le
bill en ce tte Chambre--ee qui est (le nature
à créer une excellente impression dans tout le
pays.

Les discours, jusqu'à présent, à l'exception
de quelques paroles prononcées par le très dis-
tingué leader du Gouvernement (le très hono-
rable M. Meighen) relativemelent à ladminis-
tration du National-Canadien, -e sont tenus à
un niveau élevé.

Quelques SENATEURS: Oh, oh!

L'honorable M. LEMIEUX: Hier, j'ai écou-
té avec beaucoup d'attention le discours de mon
honorable ami d'Alma (l'honorable M. Ballan-
tyne). Je n'objecte qu'à une seule phrase de
son discours pratique. Il a dit que le passé
devrait enterrer ses morts, et que, sur une
question aussi épineuse que celle-ci, il n'y
avait pas de nécessité de se jeter des pierres
les uns aux autres, des deux côtés de cette
Chambre. Il a dit qu'il a servi son pays sous
deux gouvernements-le gouvernement Bor-
den et le gouvernement Meighen. C'est peut-
être parce que la langue lui a fourché, mais
je me souviens très bien du temps où il servit
sous le gouvernement Laurier. Je m'accorde
avec lui quand il dit que nous ne devons pas
perdre notre temps à nous blâmer mutuelle-
ment de ce qui est arrivé au cours des der-
niers vingt ans. Nous étions tous enthousiastes
de l'avenir du Canada, tous nous étions opti-
mistes, et avec la vague d'immigrants qui cha-

L'hon. M. McLENNAN.

que année déferlait vers l'Ouest canadien,nous
croyions que la population du Canada serait
bientôt suffisamment no'mbreuse pour justifier
la construction de cet immense réseau.

Voilà ýce que j 'ai voulu dire il y a un ins-
tant, en parlant du très honorable leader du
Gouvernement dans cette Chambre (le très
honorable M. Meighen). Je croyais qu'il avait
été indûment sévère pour sir Henry Thorn-
ton. Nous connaissons tous le vieux proverbe
latin: Donec eris felix, multos nuncabis ami-
cos; tempora si fuerint nubila, solus cris. 'Du-
rant les années de prospérité, à partir de 1922
jusqu'à ces derniers temps, sir Henry Thornton
était un homme de grande envergure, un hom-
me qui, pour la grande réclame qu'il donnait
aut Canada partotit où il pass-ait, gagnait bien le
traitement élevé qu'il recevait. On peut diffé-
rer d'opinion là-dessus, mais ceux qui connais-
sent les circonstances ne porteront pas un ju-
gement trop sévère sur l'administration de
sir Henry Thornton. Comme l'a dit mon hono-
rable ami de Salteoats (l'honorable M. Calder),
le Parlement a donné à sir Ileny Thornton
carte blanche relativement à l'administration
de l'immense propriété qu'il lui a confiée. On
prétend qu'il a échoué, mais il faut tenir comp-
te que tout, au Canada et dans le re-te du
monde, était dans un bien triste état. Ne soyons
pas trop sévères. Je suis assez vieux pour me
rappeler le temps où l'on traita de prodigues et
piètres financiers ces hommes qui ont eu la pré-
vision de construire le clhcimin de fer di Pa-
cifique-Canadien vers 1880, malgré les diflicul-
tés financières qu'ils durent vaincre. Nous
savons tous qu'ils vécurent des périodes où ils
ne savaient pas s'ils pourraient obtenir suffi-
samment d'argent pour compléter leur immense
entreprise. Mais le succès vint avec les années,
et ces hommes furent salués comme de grands
Canadiens et des bâtisseurs de nations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
que l'honorable sénateur aille plus loin, puis-je
le prier de bien vouloir dire en quoi le langage
que j'ai tenu au cours de mon discours fut trop
sévère?

L'honorable M. LEMIEUX: Je n'ai pas ici
le Hansard du Sénat, mais j'ai un numéro du
'ilizen d'Ottawa, qui cite comme suit les pa-

roles du très honorable sénateur:
Pegardez n'importe où, dans tout le )oninion,

et d'un océan à l'autre, dans .chaque province,
prcsque dans chaque vile, et vous trouverez des
exemples fraipýpaints d'extravagances qui forment
le boulet qui emipêche aujourd'hui le Canada
de continuer sa marche vers la prospérité

Le très honorable M. MEIGHEN: Le rap-
port même contient une déclaration dont
les termes sont différents, mais aussi sévères
que ceux que J'ai employés.
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L'honorable M. LEMIEUX: C'est possible,
mais il ne s'ensuit -pas que le rapport ait rai-
son.

Le très honorable M. MEIGIIEN: C'est la
vérité.

L'honorable M. LEMIEUX: Chacun des
deux partis a détenu le pouvoir à tour de rôle
durant les vingt ou vingt-cinq dernières an-
nées, et s'il s'est commis des extravagances, les
deux partis en sont responsables.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai parlé
du chemin de fer, et non pas des partis poli-
tiques.

L'honorable M. LEMIEUX: Mon très ho-
norable ami a l'esprit très vif. Il sait bien que
ce qu'il a dit se rapporte à ceux qui siègent à
la gauche du Président, dans les deux Cham-
bres, et à l'homme dont les services furent re-
quis par le gouvernement du très honorable
W.-L. Mackenzie King.

Le très honorable M. MEIGHIIEN: C'est
vrai.

L'honorable M. LEMIEUX: Alors il contre-
dit les déclarations de ses propres amis et de
ses propres chefs. Je ne cherche pas à mettre
de la politique dans le débat, lorsque je pré-
tends que mon très honorable ami doit accep-
ter sa part entière de responsabilité relative-
ment à la situation ferroviaire désastreuse qui
existe. C'est vrai que sa manière de piloter les
mesures législatives qui furent nécessaires, lui
a valu une réputation d'avocat clairvoyant et
très habile, de même que celle de grand ora-
teur. Je siégeais dans une autre Chambre lors-
que les membres de son propre parti politique,
et même le chef actuel de ce parti, ont 'eu peur
de le voir appliquer son génie légal à défendre
la mesure qui nous a mis dans la malheureuse
situation où nous sommes aujourd'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas la mesure qui a provoqué cette situation.

L'honorable 'M. LEMIIEUX: C'est une ques-
tion d'interprétation. J'attire l'attention du
très honorable sénateur sur une déclaration
faite en 1929 par l'honorable M. Guthrie, le
ministre de la Justice actuel, qui était, il n'y
a déjà pas si longtemps, le chef du parti con-
servateur dans l'autre Chambre. Parlant de
l'opposition du parti libéral à la politique fer-
roviaire si habilement proposée par mon très
honorable ami, alors qu'il était membre du
gouvernement Borden, M. Guthrie dit:

Nos adversaires employèrent toutes les tac-
tiques et tous les arguments possibles. Rs nous
disaient que nous allions entraîner le Dominion
du 'Canada à .la banqueroute. Ils prétendaient
que l'on devrait mettre ces chemins de fer en
liquidation par l'entremise de la Cour de l'Echi-
quier, et les faire venidre à l'enchère. Si nous
avions suivi cet avis, une seule puissance au

Canada aurait été capable d'acheter ces chemins
de fer, et cette puissance aurait pu créer le plus
gros monopole -de chemins de fer du monde en-
tier.

L'opposition du parti libéral à la politique
ferroviaire prêchée par mon-très honorable ami,
eut son expression au cours de la session de
1917, et de nouveau en 1919, lorsque le projet
de loi qui créait les chemins de fer Nationaux
fut adopté par le Parlement. Je pourrais men-
tionner, en passant, que le Parlement fut con-
voqué en 1919, afin de ratifier le traité de
Versailles. Je paitais à ce moment pour l'Europe
avec ma famille, et je demandai à l'Orateur
si je pouvais partir sans inquiétude. Il
me répondit: "Sûrement. Le Parlement a été
convoqué principalement pour ratifier le traité
de Versailles." Le Parlement s'assembla au
début de l'automne, et je ne revins au Canada
qu'en avril de l'année suivante. Entre temps,
le très honorable sénateur avait très habile-
ment préparé le projet de loi qui créait les
chemins de fer Nationaux du Canada. Dix
ans plus tard, en 1929, l'honorable M. Guthrie
fit cette autre déclaration, et j'espère que mon
très honorable ami va bien écouter:

Maintenant que ce merveilleux réseau natio-
nal a justifié son existence comme réseau ýd'Etat,
maintenant qu'il devient rapidement une grande
propriété nationale ...

Ce n'est pas là le langage de mon très hono-
rable ami quand il parle -des "extravagances qui
forment le boulet qui empêche aujourd'hui le
Canada de continuer sa marche vers la pros-
périté." Et M. Guthrie continue:
... maintenant que nous sommes en mesure de
songer au jour, peut-être pas de mon vivant,
mais du vivant de quelques-uns d'entre nous, où
ce réseau commencera à rembourser au Trésor
au moins une 'partie de l'argent qu'il lui a de-
mandé, au jour où il aura acquitté, comme il le
fera certainement un jour ou i'autre, sa dette
envers 'le public; maintenant que le réseau se
trouve dans cette heureuse situation, dans une
situation des plus prospères, le gouvernement
actuel...

Il s'agit du gouvernement King:
... le réclame comme sa propre créature. Tandis
qu'en 1919 il le rejetait comme un enfant illé-
gitime, il laccueille maintenant comme son
propre rejeton afin .de profiter de sa réussite.

Et en parlant des chemins de fer Nationaux,
l'honorable M. Guthrie dit aussi: "Nous qui
siégeons de ce côté-ci de la Chambre, sommes
optimistes". Eh bien! en 1929, et pendant
quelques années auparavant, nous étions tous
optimistes, nous croyions tous que les chemins
de fer Nationaux devaient réussir en définitive.

Malgré la grande admiration que j'ai pour
l'habileté légale de mon très honorable ami,
j'ai voté contre lui dans une autre Chambre,
lorsqu'il proposa au Canada ce projet de loi
qui était sa progéniture. Je croyais alors qu'il
était trop optimiste, comme je crois aujour-
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d'hui qu'il est trop pessimiste lorsqu'il rejette
cet enfant dans les bras du parti politique au-
quel mon honorable chef et moi-même avons
appartenu pendant de nombreuses années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne re-
jette pas l'enfant, je me plains tout simple-
ment du traitement qui lui a été infligé.

L'honorable :M. LEMIEUX: Mon très ho-
norable ami a la mémoire courte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle est

passablement heureuse.

L'honorable M. LEMIEUX: Ne se rappelle-
t-il pas ce qui est arrivé en 1917, alors que le

Canada tout entier était profondément ému

des graves événements qui se déroulaient
de l'autre côtA de l'Atlantique, et que nos
soldats s'embarquaient à Halifax, à Saint-Jean,
à Montréal et à Québec, pour aller rejoindre
les armées alliées? Quel fut le motif qui ins-

pira mon très honorable ami de proposer alors
une loi de conscription? Je n'avais pas l'in-

tention de soulever cette question, mais il per-
siste à jeter la pierre au parti libéral lorsqu'il
traite de la question ferroviaire. Je considère

que la question de conscription n'était qu'un
camouflage, que le véritable objet en vue, en

la proposant, était de détourner l'attention et

d'assurer .l'adoption, par le Parlement, de la

loi relative au Nord-Canadien. Je vois encore

Mackenzie et Mann. sir Clifton Sifton et ses

associés, et beaucoup d'autres, entourant les

ministres, et même les membres de l'Opposi-

tion, pour les supplier d'essayer d'obtenir que

le Parlement fût prolongé d'une année. Main-

tenant, pourquoi a-t-on prolongé d'une année
la durée 'du Parlement? Et pourquoi la,

dette canadienne a-t-elle augmenté dans des

proportions aussi gigantesques? Mon très ho-

norable ami connaît la réponse, et elle est

contenue dans le rapport Drayton-Aeworth. Il

sait que les provinces de l'Ouest et l'une des

provinces de l'Est avaient garanti de grandes

sommes d'argent au Nord-Canadien, et le

temps était venu où il fallait remplir les obli-

gations prises si l'on voulait éviter la faillite

du réseau. Me direz-vous après cela que la

question de conscription n'était pas un pur ca-

mouflage pour faire adopter la loi du Nord-

Canadien et soulager les provinces de leur far-

deau?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est ab-

surde.

L'honorable M. GORDON: Honte! honte!

L'honorable M. LEMIEUX: -Ce n'est pas le

temps de rouvrir la question; elle se réglera

lorsque l'histoire de cette malheureuse période
s'écrira. Quelques-uns des meilleurs amis de

sir Wilfrid Laurier se rendirent auprès de lui

pour lui dire: "Si cette loi n'est pas adoptée,
L'hon. M. LEMIEUX.

le Nord-Canadien ne sera pas étatisé; si le
gouvernement fédéral refuse de prendre à sa

charge les engagements des provinces, elles

vont être en faillite". Le gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse s'était alors obligé envers

Mackenzie et Mann pour plus de $10,000,000,
et les obligations garanties par les provinces de

l'Ouest s'élevaient à des sommes si considera-

bles que je ne les ai pas en mémoire; mais je

sais qu'elles s'élevaient à plus de cent millions.

Voilà quelle fut l'origine de nos misères, de

nos difficultés financières relativement aux che-

mins de fer; et le très honorable sénateur fut

l'âme dirigeante de l'adoption de la loi par le

Parlement, en 1917 et en 1919. Je ne cherche

pas à lui infliger de punition en rappelant ces

faits; mais pourquoi conteste-t-il mes déclara-

tions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne

crains pas qu'on me rappelle des souvenirs.

L'honorable M. LEJMIEUX: Je sais que

mon très honorable ami a bien des péchés sur

la conscience. Bien que le Sénat soit disposé

à l'absoudre, il faut cependant qu'il promette

de se mieux conduire à l'avenir que dans le

passé.

L'honorable M. CORDON: L'honorable sé-

nateur devrait parler pour lui-même, et non

pas au nom du Sénat.

L'honorable M. LEMIEUX: J'ai lu le rap-

port de la Commission royale avec beaucoup

d'attention. Je suppose que c'était le meil-

leur qu'il fût possible d'obtenir dans les cir-

constances; mais je dois dire que je m'oppose

de toutes mes forces à une proposition qui a

pour effet ce qui n'est rien de moins que

la confiscation des droits accordés au Pa-

cifique-Canadien par sa charte. On peut

prétendre que le Pacifique-Canadien a beau-

coup reçu du Canada. C'est vrai, mais d'un

autre côté, le Pacifique-Canadien a donné

beaucoup au 'Canada en retour. Le crédit du

Canada et celui du Pacifique-Canadien ont été

synonymes durant plusieurs années. Mainte-

nant, on veut que le Parlement d'ise au Pacifi-

que-Canadien: "Après toutes les difficultés que

nous avons créées, nous allons maintenant vous

dépouiller des droits sacrés que votre charte

vous accorde. Il faut que vous abandonniez

quelques-uns de vos pouvoirs à un tribunal."

Je sais bien que le tribunal se composera

d'hommes de très haute réputation, et qu'il

rendra justice; mais nous avons déjà une

Commission des chemins de fer qui pourrait

continuer à rendre de meilleurs services qu'on

n'en pourrait attendre de l'étatisation. Je

suis contre l'étatisation. Je me souviens des

jours de sir Oliver Mowat, lorsque la province

d'Ontario était la province la plus importante

du Canada; mais depuis qu'elle a adopté sa
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politique d'étatisation des utilités publiques,
telles que l'Hydro-Electric-mon très honora-
ble ami est l'un des membres de la Commission
hydroélectrique de l'Ontario-son crédit a,
diminué. Et maintenant cette province doit
admirer celle de Québec qui, il y a vingt-cinq
ans, ne pouvait pas subir la comparaison avec
la grande province de l'Ontario, financièrement
parlant.

Je crois que le système qui remplace avan-
tageusement l'étatisation, en ce qui concerne
les chemins de fer, fut établi lorsque le gou-
vernement Laurier institua la Commission des
chemins de fer. Qu'avons-nous à craindre, si ce
n'est un tarif trop élevé sur le transport des
marchandises, ou bien une préférence injuste?
La Commission des chemins de fer possède tous
les pouvoirs pour protéger le public contre de
tels abus de la part des chemins de fer. Mais
nous avions l'impression que l'étatisation -

si flamboyante aujourd'hui dans la politique
économique de la Russie -serait le remède à
tous nos maux. Je prétends que le bon sens
va en définitive reprendre ses droits, et que
nous allons retourner au système de concurren-
ce. Y eut-il jamais une entreprise fondée plus
solidement, et mieux administrée, que celle du
Pacifique-Canadien? Je ne suis pas ce que l'on
appelle communément "un homme du Pacifi-
que-4Canadien". Je suis seulement un admira-
teur du Pacifique-Canadien. Lorsque je voyage
outre-mer, comme le disait mon honorable ami
de Montarville (l'honorable M. Beaubien) il y
a un moment, je suis fier du Pacifique-Cana-
dien, tout comme je suis fier de la Banque de
Montréal et de toutes nos autres institutions
financières.

Et voici que maintenant nous décidons de
confisquer quelques-uns des pouvoirs statutaires
qui furent solennellement accordés à la Com-
pagnie des chemins de fer du Pacifique-Cana-
dien par ce projet de loi. Si l'on ne
propose pas d'autre mesure, je ne ferai pas
d'opposition au projet; je me soumettrai à
la sagesse de la majorité. Mais soyons bien
prudents avant de faire ce nouveau pas. En-
core une fois, je répète que je suis heureux de
constater que le Gouvernement a chargé le
très honorable leader de cette Chambre de pré-
senter le projet de loi au Sénat d'abord. J'ai
confiance que le comité permanent des che-
mins de fer, télégraphes et havres va l'étu-
dier minutieusement.

J'espère qu'un jour nous trouverons une solu-
tion à notre problème ferroviaire. Je ne suis
pas du tout désespéré. Je crois que la crise
aiguë va passer. Chaque semaine, je lis dans
les revues et d'autres périodiques, l'histoire des
crises passées. Elles ne durent pas. Il y a
quelques jours à peine, j'ai remarqué que le
rapport mensuel de la Banque Royale du Ca-
nada contenait un article exposant les con-

ditions les plus désespérées, et naturellement
je croyais que l'auteur parlait de la situation
présente au Canada et dans le monde entier.
Mais non. Il disait que ces conditions avaient
suivi les guerres de Napoléon. Nous savons,
par l'étude que nous avons faite de l'histoire
de cette période, combien l'Europe était affec-
tée, et la réaction se fit sentir même au Ca-
nada. Une crise économique et industrielle
n'est pas un état permanent, et si nous ne per-
dons pas la tête, si nous ne nous joignons pas
au chœur de l'étatisation qui a déjà conduit
tant de pays à la ruine, j'ai confiance que nous
sortirons vainqueurs de la crise mondiale qui
sévit actuellement.

Je regrette d'avoir été plutôt sévère pour
mon très honorable ami, le leader de cette
Chambre. Je n'en avais pas l'intention; car
moins on croise le fer au sujet de la présente
situation ferroviaire, mieux nous nous en
trouvons. Assistons, 'avec un bon esprit, aux
séances du comité permanent où le bill sera
renvoyé. Que le très honorable sénateur
oublie le passé, si ce n'est pour se rappeler
que ses vues sur cette question ne cadraient
pas avec celles de son chef actuel, dans l'autre
Chambre.

L'honorable M. SHARPE: Vous ne pouvez
lpas oublier la conscription.

L'honorable M. LEMIEUX: La conscrip-
tion n'était rien que du camouflage pour cou-
vrir la législation favorable à Mackenzie et
Mann.

L'honorable M. SHARPE: Vous ne pouviez
pas vous empêcher d'en reparler.

L'honorable M. LEMIEUX: Non, j'ai été
forcé d'en parler. Je n'ai pas honte de mon
attitude sur la conscription.

L'honorable M. SHARPE: Vous devriez en
avoir honte.

L'honorable M. LEMIEUX. Non. Il y avait
plus de soldats au Canada et dans les camps,
à la fin de la guerre, qu'il n'y en avait au
front, d'après le rapport de sir Andrew Mac-
phail. ;Mais c'est passé et c'est fini.

L'honorable M. SHARPE: Alors, ne la res-
suscitez pas.

L'honorable M. LEMIEUX: Non; mais ne
me provoquez pas.

L'honorable M. SHARPE: Il ne faut pas
grand'choe pour vous remettre sur cette corde-
là,

L'honorable M. LEMIEUX: C'est tout ce
que j'ai à dire.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)
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RENVOI AU COMITÉ PERMx%.)NENT

Sîî' "lotion (lu1 très l)MIoortîbl M. Meighcen.
le bll est l'envoyé aut comîite per'manent des
che mins de fer, télégraphes et havre.

Le ti-ès hionorable M. MEIGIIEN: Hono-
rable-. sénateur.s. c'est mon intention de pro-
poser dlans quelques instants que, lorsque le
Sénat s<ajournera, il l'este ajournéý jusqu'l
mardi prl îiocha in, à bu it heuresi du soir. Mais
<'oiltll" ce projet (le loi est trèsý important, et
je sa-. qile le comité permanent v'a vouloir
si'ge' pou organiser son irav ail atiissitôt que
possible, j1e v'oudrais-. aivecl lielpermission du
Sénat. propo.ser:

Qu)îe lo (haute Ilet lO 10 tItî vheîlîi, dle fer,
télaphles ut haivres eýot ï1outerie-é à siéger dlu-
tant t Is aj ouit rîî nt o dîi Sén ai.

L'honorable M. LEMI]EL TX: Le très liono-
tible sénateur parle-t-il maintenant dles ajouir-
înn'ent-. futurs oit de celui qui'il propose?

Le, très hionniable M. MIEIGEEN: Je com-
p rendls quie le Réglrement pfcrtqu'un
-ol1t îî pet i .get' pendant I 'ajoournernent,

îotî r ii que cet aj ourtnueilt, ne duire pas pîti s
il'unte s lita iii> mais5 qlie, dans les alitres cas,
il t.' filut siée quîI ii'ave c la perm iss-ion dît Sé-
1li0i Jo îlé-îrîra q- (u'il fût loi-ible à ce comjité
deî si(,ge,' ei tfont t t cmps. à part ir i' l'uj ouîî-
i Il i j lt qi'à cev qu'il ai t teriminé son étuýde île
v( bill1. Le î ii itit lnf I rýouîlt( téc le trêi
Ihonorale seélatieiur Mlgîî l l trtés hono-

MaîeN. (t'vaams) . Il n'est pas ii son fati-
t eîîil daLns le moi nient, tnani je suis sur qte ce'
ýî'î'ait aussi son dé .iî, quoique je île l'aie lias
consulté à ce sutiet. (''est pîourquoi j 'ai pré-

-ii latmotioni.

L,'hotnorale 'NI. DANDURANI) Je comité
iwi s! gera pas avant miercr'edi prochiain.

Le ttshionorabille NI.M IGIN Je île
ai-. pias quîe le très hionorable sé,nateur (l'

t l's hîonorabîle Mi. Gî':liaîn) serait absent. J'ai
('111 qîî 'il dé sirîet'ait due le l'omitét siège mardi

L'hîonor'able M. DANi)URAND: Je crois
file tion très hionorabîle ami serait certain dIe
rèlînîr tous lvî's memlîî'î's dîî comité, mardi
soir1, le j our' dle la î'eî î'î-e tIfs séances. J.e
'ointté pourrait siéger le- lfndlemain muattn.

Le très hionotalf M. 3i\IGHEN: Le prlé-
sidlent î'tî décider'a.

(Lat motioni e-.t adoptée,

Lu Séna t s'aîjouiine a i t îiaztli, S îîtîbe à
liit hf tte-. dît soit'.

Lui1n. MI. LE-NIEUX.

SÉNAT

MARIn, 8 novembr'e 1932.
Le Sénat se réunit à huîit heures dIt soir', le

Pr'és-ifdent étant at fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DU NATIONAL-CANADIFEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

PREMIER RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

Le très htonorabîle M. GRAHAM présente
le premier rapport du comité, permanent des
cheictins (le fer,. t élégr'aphîe: et liai les, et eta
propos(' l'adotioîn.

L'hionor'able M. LAIR{D: Honorabîles séna-
teurs, uavan t l'adopîtion diî rapport, jte pie-
rais le péiet dii comité il> bien se deman-
<1er- s'il est sage île rédirte à neuf le qîuorutm
dlui comlité. Vit lt gr'ande i mport ance <le lat
mlesurtle léi'gslativ'e (lui luiî est titinte('lant soit-
tiise, il tue, semble (lue le qitoriu tie devrait
pas éêt'e dinminuté. C'est îîîa temps oùt nous
<Icionis ,xiger lat présence tde t ous les nmemîbres
(lut comitA qui pîeuvîent as-.ister.

L'lioîo'alîle M. CASO-RAIN: 1es autî'es
pleuvetnt viri s'ils le désirenit.

Le lrés lionoralîle NI. GRAHAMI Enî ré-
pense à îîon hionorable anmi, je ferai comme
lts I rI tnist, jîe î'aiî ii p oser unec qîles-
tiotn. .Suppoitsons tile le qtiîtm soit de quîinze
îietiîlîa . et quie qtuator'ze seulemetît Soient
présenat,~. Qu'at'rivecia-t-il? NXots tnc pourrons
lien acclomplir', nialIgré l'impt uance <les tt'a-
ivaux. Il tîY ya rîen qui uniiclett membre
<lu comité déêtie pîrésent aux réunîionîs. Consi-
d érant Il'implort allie îlîî blIl quti sera sum iîs at
comité,, il nm'a îî:riî sage, tout en rcioniman-
datît fortemnlt, auix memblres d'as-.ister' aux
.,éances, tile noutsac cordions totite lat libierté
pîoss.ible cii ce qui conîcerne l'étudte (lc cette
nîeSul'e.

L'honorîtable M. LAIRD: Ia raison quîe
donne mon très hîonor'able amli est juîstement

<'elle qtîi mie fait c'ioir'e (lie tiotts lie dev'rions
rias rédîiire le qulorum. Je ne cr'ois îpas qîîe
le liai-ail doive être fait liai' ui petit nombre
de> muembrîîes.

(Le rapport est adopté.)

RAPPoiýrS ANNUELS DES CHEMIINS DE
FER

OtRDRE DE PROD)UCTlION DE flCMI:xrNS
L'hîonorable M. CASGRAIN proplose:
Qtt'il émîanle tun ordre île la Clianiîbre pîour lia

produiitonî de copie îles rapîports anutiels -de la
C>ompîagniie <li cemîin dle fer dle la 13aie-t-
Chaleur et de la Comîpagnîie dlî chîemîin die fer
Qtébe,-Oi-ieiita.l potur les annîées allant de 1900
à 1910. les deux cetîiptîses,.

(La motion est adoptée.)
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BILL DE L'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagné du bill 7 intitulé: Loi
modifiant la Loi de l'accise.

Le bill est lu pour la première fois.

L'honorable' PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorabe M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je nai pas
d'objection à soulever contre la motion pour
que la deuxième lecture de ce bill se fasse
demain. Je confesse cependant que je n'ai
pas encore lu le bill, mais s'il arrive que je
trouve une autre raison qui me fasse deman-
der l'ajournement, je le demanderai.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
comprends la position de l'honorable séna-
teur, mais je suis sûr que le projet de loi ne
contient rien de répréhensible.

BILL DES GRAINS DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagné du bill 9, intitulé: Loi
modifiant la Loi des grains du Canada (grain
domestique).

Le bill est lu pour la première fois.

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
pourrions-nous remettre à jeudi la deuxième
lecture de ce bil, si le très honorable séna-
teur désire que la Chambre siège ce jour-là.
Nous n'aurons peut-être rien d'autre chose
à l'ordre du jour, jeudi.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'espère
sincèrement que nous aurons du travail pour
demain et pour jeudi, mais cela dépend des
personnes sur lesquelles nous n'avons aucun
contrôle-du moins, quant à moi. Si demain
nous savons que nous devons siéger jeudi, je
n'aurai pas d'objection à proposer demain
que la deuxième lecture soit renvoyée au jour
suivant.

L'honorable M. FORKE: Le bill n'est pas
imprimé, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.
Il a été adopté par la Chambre des communes.

L'honorable M. DANDURAND: La ques-
tion est de savoir s'il a été distribué dans
cette Chambre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il le
sera demain matin.

ACQUISITION DU NATIONAL-CANA-
DIEN

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, après bien des difficultés,
j'ai trouvé un exemplaire du rapport finan-
cier de 1917 relatif au réseau du Nord-Ca-
nadien et à celui du Grand-Tronc-Pacifique,
qu'a 'demandé, à une séance précédente, l'ho-
norable sénateur de De Lanaudière (l'hono-
rable M. Casgrain). Je serai très heureux de
le communiquer à l'honorable sénateur, et
j"espère qu'il me le remettra parce que le
rapport peut m'être d'une grande utilité plus
tard.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce n'est pas
ce que j'ai demandé. J'ai ce document dans
mon pupitre, et je puis le prêter à mon très
honorable ami, s'il en a besoin. Le rapport
n'a que vingt-cinq ou trente pages, tandis que
celui que je cherche en contient à peu près
300. Il a été distribué à tous les sénateurs et
à tous les députés, lorsque nous avons étudié
le bill relatif à l'acquisition du Nord-Cana-
dien. Chose étrange, ce rapport paraît avoir
disparu. Comme je l'ai déjà dit, nous pour-
rions y trouver les chiffres des six années de
1917 à 1923, pour lesquelles il existe une la-
cune, vu que le rapport Duff ne parle pas de
l'évolution des chemins de fer Nationaux avant
1923. Tous les renseignements contenus dans
ce rapport nous seraient très utiles aujour-
d'hui; mais je saisis cette occasion de dire à
mon très honorable ami que les messieurs
qui ont adressé cette lettre de protestation
dont j'ai parlé il y a quelques jours, ont cru
que les renseignements étaient très vagues;
c'est pourquoi ils ont signé la protestation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce que
j'ai déposé est un état de l'actif et du passif
des compagnies, tel que fourni lorsque la lé-
gislation ferroviaire fut discutée. J'ai com-
pris que c'était le rapport que l'on désirait.
S'il existe un rapport de 300 pages, je vais
essayer de me le procurer. Je suis toujours
désireux de réparer la négligence des hono-
rables sénateurs qui perdent les exemplaires
qui leur sont distribués une première fois.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a main-
tenant plus de quinze ans que nous avons reçu
ce rapport.

ADMINISTRATION DES PÉNITENCIERS

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
attirer l'attention du très honorable sénateur
sur les troubles, qui ont peut-être pris la pro-
portion d'une émeute, au pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul, et lui demander si, considé-
rant les émeutes précédentes au pénitencier
de Kingston, les directeurs et les autres fonc-
tionnaires des pénitenciers ont reçu des ordres
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spéciaux d'avoir à prendre des mesures addi-
tionnelles de précaution contre de nouveaux
soulèvements. On me dit que, lorsqu'il y a du
trouble dans quelque pénitencier, la nouvelle
se répand dans toutes les autres institutions de
ce genre, à quelque distance qu'elles soient, dès
que la nouvelle parvient aux journaux, sinon
plus tôt. Si tel est le cas, je serais désireux
de savoir si les événements qui se sont pro-
duits aux deux pénitenciers que j'ai nommés
n'ont pas été d'une nature suffisamment alar-
mante pour justifier l'envoi, à chaque direc-
teur, d'ordres spéciaux de faire tout le néces-
saire pour prévenir les soulèvements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
m'informer pour savoir si de tels ordres ont
été envoyés. Je n'ai pas de doute que des
précautions ont été prises, parce que le seul
fait que la nouvelle des émeutes se soit ré-
pandue est suffisant pour que des mesures
préventilves soient prises dans les pénitenciers;
et les directeurs, sans doute, ont dû agir en
conséquence.

Nous ne devons pas donner, du point de
vue national, une importance exagérée à ces
soulèvements de forçats. C'est vrai qu'à cer-
tains égards ils sont déplorables et qu'il faut
les empêcher. Il se trouve que nos péniten-
ciers sont de ce temps-ci très peuplés; le nom-
bre des détenus dépasse de beaucoup la
moyenne ordinaire; et les difficultés qui ont
surgi dans le ministère à cause de cet état de
choses ne sont pas amoindries par l'attention
que les journaux portent aux histoires lugu-
bres de certains anciens forçats, et à d'autres
récits du même genre.

COMMISSION DE LA RADIO

L'honorable M. STANFIELD: Honorables
sénateurs, j'ai lu récemment un article de
journal qui disait que les commissaires de la
Radio vont visiter le pays, de l'Atlantique au
Pacifique, pour s'enquérir des opérations ra-
diophoniques. Le pays en a assez de ces
Commissions qui voyagent et qui dépensent
tant d'argent. Quant à celle-ci particu-
lièrement, je ne crois pas qu'elle soit d'au-
cune utilité, puisque nous avons un départe-
ment de la radio au ministère de la Marine,
où se trouvent des hommes très compétents
qui peuvent faire ce qui est requis. Et cepen-
dant, trois commissaires ont été appointés à
$10,000, $8,000 et $8,000 respectivement; en
plus, il leur faudra un certain nombre de fonc-
tionnaires et d'autres adjoints, un mobilier
nouveau et des bureaux. Il est temps de
mettre fin aux dépenses inutiles de ce genre,
et je serais heureux si le très honorable leader
de cette Chambre portait mes remarques à
l'attention d'une autorité compétente, afin
d'empêcher la tournée que se propose de faire

L'hon. M. DANDURAND.

cet organisme inutile, la Commission de la
radio.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je ne puis trouver une question dans les remar-
ques de l'honorable sénateur, tout ce que je
puis faire, c'est de le louer de son discours.

LOIS SUR LES ASSURANCES

Le très honorable M. GRAHAM: Je désire
demander à l'honorable leader de cette Cham-
bre s'il a quelque chose à nous dire relative-
ment aux entrevues ou aux négociations qu'il
a tenues avec les représentants des provinces
au sujet de la législation sur l'assurance qui
fut adoptée l'an dernier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
rien à communiquer en ce moment. Nous
n'avons guère qu'entamé des pourparlers. Je
crois que c'est un bon commencement, mais
même les plus heureux commencements abou-
tissent que}quefois à de piètres résultats.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est le
résultat qui nous importe.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RÉUNION DU COMITÉ

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Quoique
j'aie l'impression que tous les honorables sé-
nateurs ont reçu un avis de la convocation du
comité ides chemins de fer auquel a été ren-
voyé le biHll du National-Canadien et 'du Paci-
fique-Canadien, il n'y a pas de mal à dire
maintenant que le comité se réunira dans la
salle du comité des dhemins de fer, immédia-
tement après l'ajournement de la Chamýbre.

L'honorable M. CAS'GRAIN: Ce soir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

MERCREDI, 9 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable G.-P. GRAHAM pré-
sente et soumet pour adoption le rapport du
comité permanent des chemins de fer, télé-
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graphes et havres sur le bill A intitulé: Loi
concernant les Chemins de fer Nationaux du
Canada et pourvoyant à leur coopération
avec le réseau ferroviaire du Pacifique-Cana-
dien, ainsi qu'à d'autres objets.

Il dit: Pendant que j'y suis, je veux
dire aux honorables sénateurs qu'ils peuvent
assister aux délibérations du comité des che-
mins de fer. Il y a une règle de la Chambre
qui s'applique et qui permet à tout sénateur
d'assister aux délibérations de tout comité
permanent ou spécial, même s'il n'en est pas
membre. C'est la règle 81, qui se lit:

Un sénateur qui ne fait pas partie d'un co-
mité est libre d'assister -aux réunions de ce
comité, mais non d'y voter. Il prend place en
arrière des membres du comité.

Les membres du comité ne s'occupent guère
de l'endroit où ,chacun s'assied, mais ils se-
raient heureux que soient présents ceux des
honorables sénateurs qui peuvent assister aux
délibérations. Le bill des chemins de fer qui
est maintenant soumis à l'étude du comité est
une mesure législative très importante, et vu
qu'il est possible qu'il ne soit pas soumis au
comité général de la Chambre pour en étudier
les détails, il serait opportun que tous les
membres de cette Chambre se familiarisent
avec les dispositions du bill, qu'ils sachent ce
que fait le comité permanent, et-peut-être
est-ce tout aussi important-pourquoi il le
fait. Je crois que les renseignements que les
honorables sénateurs y puiseraient, hâteraient
les choses lorsque nous en viendrons à l'étude
finale du projet de ,loi. On m'a suggéré de
faire ces remarques.

Le comité avait l'intention de commencer
à entendre aujourd'hui les personnes intéres-
sées, mais aucune ne semble être prête à té-
moigner. Nous avons pris deux ou trois déci-
sions pour régler la conduite des délibérations
du comité. L'une d'elles est à l'effet que les
délibérations seront publiques, et l'autre que
toutes les parties intéressées auront droit de
comparaître. On a suggéré que, lorsque avis
public des séances du comité sera donné, soit
par voie de la déclaration que je viens de
faire, soit par toute autre voie, les parties
intéressées qui désirent comparaître devant le
comité seront priées de faire connaître la ques-
tion qu'elles ont l'intention de venir exposer.

(Le rapport est adopté.)

PRIX DU CHARBON

A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il y a environ trois semaines,
notre attention fut attirée sur certaines allé-
gations, par l'honorable sénateur de Maison-
neuve, concernant le prix du charbon.

L'honorable M. LEMIEUX: De Rouge-
mont.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
chagrin qu'il y ait du "rouge" là-dedans. L'ho-
norable sénateur a parlé de certaines alléga-
tions concernant l'écart qui existe entre
le prix de détail et celui d'achat, plus
particulièrement entre le prix d'e revient du
charbon importé et son prix de détail
au consommateur. La question fut sou-
levée de nouveau quelque temps après.
La première fois que cette affaire fut signalée,
j'ai dit que c'était le devoir de la Commis-
sion fédérale du combustible de surveiller en
tout temps les prix du charbon en général.
J'ai fait comprendre à la Chambre le genre
d'enquête que la Commission menait cons-
tamment, et j'ai ajouté qu'elle avait été priée
de donner une attention spéciale au prix ac-
tuel du charbon importé.

La Commission du combustible a fait un
rapport au ministre. Je n'ai pas encore eu
l'occasion de le lire, mais je suis autorisé à
dire à la Chambre que, comme je l'ai fait
entendre lorsque la question fut soulevée, la
loi des enquêtes sur les coalitions s'applique
au cas qui nous occupe, de la même manière
qu'à tout autre cas où l'on allègue une inter-
vention irrégulière dans le commerce. On se
souviendra que j'ai attiré votre attention sur
cette loi, et sur celle de ses dispositions qui
stipule que cette loi peut être appliquée à la
demande d'un certain nombre de personnes-
six personnes exactement-qui demandent une
enquête en déclarant qu'elle est nécessaire.
Le ministre me dit que, quoique le ministère
ait reçu des lettres, personne n'a fait de telle
demande, conformément aux dispositions de
la loi. Néanmoins, conformément aux pou-
voirs que la loi lui accorde, le ministre a de-
mandé au fonctionnaire compétent de son
ministère, de faire enquête sur le sujet. L'en-
quête, sans doute, suivra son cours ordinaire.

L'honorable R. LEMIEUX: Honorables sé-
nateurs, la déclaration du très honorable sé-
nateur, de même que la décision prise par le
ministre du Travail, de procéder en vertu de
la loi des enquêtes sur les coalitions, me font
beaucoup de plaisir. J'ai reçu plusieurs lettres
à ce sujet-j'en ai été inondé-et j'ai toujours
répondu que les plaignants devaient porter
leurs griefs devant la Commission du com-
bustible, dont le président est bien connu dans
tout le Dominion; et aussi que le ministre
du Travail pourrait agir. La difficulté réside
dans le fait que, d'après la loi, six personnes
doivent demander l'enquête; et il se peut que,
par les temps difficiles que nous traversons,
la dépense à contracter empêche certaines per-
sonnes de faire les démarches qu'elles désire-
raient. Je crois que le Gouvernement est bien
avisé de procéder suivant la loi, afin, comme
je le disais l'autre jour, de faire disparaître, si
elle n'est pas fondée, l'opinion généralement
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répandue, qu'il existe un trop grand écart
entre le prix du charbon livré sur les quais à
Montréal ou à Québec, et le prix de détail.
Je répète que je suis très heureux des mesures
prises par le Gouvernement.

BILL DE L'ACCISE
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 7, intitulé: Loi
modifiant la Loi de laccise.

Il dit: L'objet principal de ce bill est de
réluire les droits d'actise sur les spiritueux
et sur !es cigarettes, conformément à la ré-
chiction des droits douaniers sur les mêmes
articles sous le régime dl nomeau tarif pré-
férentiel britannique. Son autre objet est de
permettre au ministre de prolonger de 10 à 15
ans la période durant laquelle une déduction
pourra être accordée clans la déperdition pro-
venant de l'éxvaporation les liqueurs tenues
in entrepôt.

Suivant 'le Accords de la Conférence avec
le Roytume-Uni, les droits sur les liqueurs
distillées ont été réduits de $10 t $8. Le droit
dl'accise est aujourd'huîi de 89. Afin de main-
tc nir le même rapport etrte l'acise et la
douane, ce projet cie loi iédhuit le droit d'ac-
cise Lt 87.

L'ancien tarif de 84.10 la livre sur les ciga-
rettes et 25 p. 100 ad valorem, a été réduit
à 83.50 la livre et 25 p. 100 ad valorem. Le
projet le loi comporte une réduction propor-
tionnelle des droits d'accise. L'objet de la
rt'tuction est île décourager la contrebande et
tde donner à nos manufacturiers plus de chance
Ie concurrencer celui qui roule ses propres

tigarttes. La statistique, je crois, démontre
que le nombre (le cigarettes ainsi roulées indi-

viduellement, comparé au nombre de celles
qui sont fabriquées, est très élevé, et continue
L augmenter.

On prévoit que ces dispositions pourront
réduire le revenu sur ces articles; mais comme
la réductioi des droits cntraînera une plus
grande consommation de l'article, le revenu
de ce même article augmentera et dépassera,
tu cours cle la deuxième année, les perceptions

d'aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Si je com-
prends bien ce que vient de dire mon très
honorable ami, la mesure n'est que la consé-
quence des Accords.

Le très honorable M. MEIGHEN: En par-
tie seuleim'ent. Par exemple, en ce qui con-
cerne les liqueurs alcooliques, il n'est pas né-
cessaire de déduire l'évaporation en entrepôt
pour se conformer au traité avec la Grande-
Bretagne. En effet, ce n'est pas à cause du
traité que nous devons légiférer de la sorte;
mais considérant que le traité abaisse les

L'lon. M. LEMIEUX.

droits douaniers sur les spiritueux, il devient
nécessaire que nous réduisions accise pour fa-
voriser nos propres distillateurs. De ce côté-
là. le projet de loi est une conséquence des
Accords. Non pas, cependant, en ce qui con-
cerne l'évaporation, mais on considère que ces
dispositions ne sont que justes et raisonnables;
autrement, l'individu qui a des liqueurs alcoo-
liques en entrepôt devrait payer laccise sur
une quantité d'alcool qu'il ne posséderait pas.

L'honorable G.-H. BARNARD: Puis-je de-
mander au très honorable sénateur si l'on a
fait quelque représentation au Gouvernement
quant à la situation de nos brasseries? Je
comprends que les droits douaniers sur les
liqueurs à base Ie malt qui viennent d'Angle-
terre sont aussi abaissés par l'effet du traité,
mais je ne vois pas, dans ce projet de loi, de
disposition pour réduire proportionnellement
la taxe sur le gallon de bière. L'habitude prise
le rouler ses cigarettes soi-même a sa contre-

partie dans les permis que le département ac-
corde de faire dle la bière cIez soi pour sa
consommation personnelle. Quant à moi, Je
ne vois pas le différence de principe entre les
deux cas, et je serais leureux de savoir si des
rcprésentations ont été faites en faveur des
brasseries.

L'honorable M. DAN DURAND: Puisque
cette mesure législative est la consqlence des
Accords, Je nie peimets de faire remarquer à
mîion très honorable ami qu'il met la charrue
cdevant les bœufs...

Le très honorable M. GRAHAM: Les
bcufs le préféreront.

L'l.onorable M. DANDURAND: ... car le
traité lui-même ne nous a pas encore été pré-
senté. C'est évident que mon très honorable
ami présuie qu'il sera adopté. Il me semble
que cette mesure législative est présentée trop
tôt, puisqu'elle devance les Accords commer-
ciaux sur lesquels elle est fondée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
porté à croire qu'il serait sage d'adopter ce
projet de loi, même s'il n'y avait pas d'Ac-
cords conmmerciaux, vu qu'il réduit l'accise au
point de permettre au producteur local de
faire concurrence avec succès au contreban-
dier, d'une part, et, d'autre part, 'aux particu-
liers qui roulent eux-mêmes leurs cigarettes.
Apparemment, la Chambre des communes a
adopté le projet de loi sans objection, et je
ne crois pas que le Sénat, qui réclame sans
cesse des mesures législatives, devrait objecter.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne m'y
oppose pas.

L'honorable M. MeMEANS: Pour répondre
à l'honorable sénateur de Victoria (l'honorable
M. Barnard), je ne crois pas que le Gouverne-
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ment du Canada puisse légalement permettre
à un individu de faire de la bière chez soi. Je
comprends que si, en vertu d'un pareil per-
mis, il fabrique sa propre bière, les tribunaux
le rendront passible d'amende pour avoir été
trouvé en possession de liqueur qu'il n'aura pas
achetée d'un gouvernement provincial.

L'honorable M. HUGHES: La tentation est
très forte.

Le très honorable M. GRAHAM: Le très
honorable leader de cette Chambre est-il cer-
tain que le ministre de la Justice (l'honorable
M. Guthrie) a consenti à frapper de cet
impôt le rouleur à domicile?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
frappe pas le brasseur à domicile.

Le très honorable M. GRAHAM: Le rou-
leur à domicile.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
un homme qui fait de grands sacrifices.

L'honorable M. HUGHES: Le Gouverne-
ment a-t-il calculé la perte de revenu qui ré-
sultera de ce projet de loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Gou-
vernement espère que, s'il y a une petite ré-
duction dans le revenu, dès la seconde année
la perte sera entièrement compensée. Je crois
que l'honorable sénateur était présent dans
l'autre Chambre, lorsque feu M. Fielding pro-
posa en 1922 son budget, qui imposait une
taxe très élevée sur les cigarettes. A cette
occasion, j'ai prétendu avec instance que la
taxe susciterait la contrebande et entraîne-
rait une perte de revenu. Le ministre des
Finances répondit que, dans ce cas, il abais-
serait immédiatement la taxe. Ce fut en effet
le résultat, et au printemps de 1923 il pro-
posa une réduction considérable; de sorte que
sa seconde pensée se révéla la meilleure, puis-
qu'il en résulta une augmentation de revenu.
Si cette expérience n'avait rien d'anormal, il
n'y a pas de raison de prévoir que le revenu
diminuera sous le régime de ce projet de loi.

L'honorable M. HUGHES: Ma question
visait les liqueurs enivrantes, plutôt que les
cigarettes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
même principe s'applique dans une grande
mesure. Il se fait beaucoup de contrebande
de liqueurs en ce moment même.

L'honorable M. HUGHES: Beaucoup.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
mesure atteint le contrebandier. Nous espé-
rons qu'avec la diminution des opérations de
contrebande le revenu ne sera pas diminué.
Je remarque que le ministre a dit qu'il s'at-
tendait à une diminution de revenu pour la

première année, mais à une récupération au
cours de l'année suivante.

La question soulevée par l'honorable séna-
teur de Victoria (l'honorable M. Barnard) n'a
pas été soulevée dans l'autre Chambre, et je
crains de ne pas avoir les faits qui me per-
mettraient de lui répondre. J'imagine-et en
disant cela je cours un risque-qu'il n'y a pas
de réduction dans la préférence britannique
en ce qui concerne la bière.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, j'espère que les espérances du très
honorable leader de cette Chambre vont se
réaliser, mais je crains que la réduction ne
soit pas assez importante pour amener les ré-
sultats qu'il escompte. Les droits très élevés
sur les liqueurs spiritueuses sont, à mon avis,
comme de l'avis de beaucoup d'autres, la
raison d'une contrebande aussi effrénée. La
situation géographique des Provinces Mari-
times se prête à ce genre de commerce, qui
est très considérable. Les îles Saint-Pierre et
Miquelon, où il y a une quantité illimitée de
liqueurs enivrantes, sont tout près des Pro-
vinces Maritimes, dont les nombreux ports et
les nombreuses rivières permettent aux con-
trebandiers de tromper la surveillance du ser-
vice de répression; et quelqu'un qui a fait une
étude approfondie de la question prétend que
certainement soixante-dix à quatre-vingts pour
cent des liqueurs consommées dans cette par-
tie du Canada échappent à l'impôt.

L'honorable M. MeMEANS: On y boit donc
beaucoup.

L'honorable M. HUGHES: Pas nécessaire-
ment. J'ai parlé de soixante-dix à quatre-
vingts pour cent des liqueurs consommées dans
cette partie du pays. Je suppose que les gens
de la région boivent tout autant que les au-
tres citoyens du reste du pays. Je ne crois
pas qu'ils soient ni pires ni meilleurs qu'ail-
leurs.

L'honorable M. BUREAU: Quatre-vingts
pour cent des liqueurs alcooliques consommées
au Canada?

L'honorable M. HUGHES: Dans les Pro-
vinces Maritimes. Avant la guerre, il n'y avait
pour ainsi dire pas de contrebande; mais pen-
dant la première ou la deuxième année de la
guerre, les droits furent haussés, et depuis lors
la contrebande a augmenté énormément. La
conséquence de ce commerce illicite a été que,
non seulement les revenus diminuèrent, mais
que le moral du peuple baissa d'autant. Une
grosse somme d'argent est dépensée, une petite
armée est maintenue sur terre et sur mer pour
réprimer ce trafic, mais apparemment on ne
réussit pas à l'enrayer. Je suis convaincu que
le seul moyen d'empêcher la contrebarde est
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de ré5duire les droits douaniers à leur niveau
d'avant-guerre.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien,
très bien!

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
oh!

L'honorable M. HUGHES: Il se peut que
le revenu en souffre quelque peu, mais le
moral du peuple sera préservé.

Il me fait plaisir de constater une réduction
de $2, mais j'aurais aimé que la réduction fût
plus considérable encore, parce que je crois
qu'elle supprimerait probablement le com-
merce illicite. La 'législation motivée par la
guerre avait sans doute un objet légitime,
mais elle -eut réellement pour conséquence la
création d'écoles de crime par tout le Ca-
nada, de Halifax à Vancouver, et particulière-
ment dans -les Provinces Maritimes.

Je sais que tout ce que je puis dire mainte-
nant n'affectera en rien le projet de loi qui
nous est soumis, mais je crois que le temps
est opportun pour les sénateurs des Provinces
'Maritimes d'exprimer leur opinion et de
s'efforcer d'instruire le publie pour qu'il de-
mande que l'on propose quelque loi qui mette
fin à ce fléau. C'est la raison pour laquelle
j'ai présenté ces remarques. Je crois que,
dans les circonstances présentes, lors même
que le service de répression pourrait empêcher
la contrebande, la quantité d'alcool illicitement
fabriqué à domicile augmenterait, ce qui est
presque aussi funeste. Il me semble que nous
ne devrions perdre aucune occasion d'essayer
de faire l'éducation de l'opinion publique dans
le sens indiqué, afin que le Gouvernement
puisse se sentir justifié de réduire davantage
les droits douaniers en vue d'enrayer ce trafic
illicite. Avant la hausse des droits, nous
n'avions ni contrebande ni fabrication illicite,
et les conditions de vie étaient beaucoup meil-
leures qu'elles ne le sont maintenant.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de traiter de
l'aspect moral de cette grande question, mais
de discuter plutôt le point soulevé par l'ho-
norable sénateur de King's (l'honorable M.
Hughes) relativement à la perte de revenu.
Si les honorables sénateurs veulent bien con-
sulter le Hansard de la Chambre des com-
munes, du 7 novembre, ils verront que M.
Ryckman, le ministre du Revenu national, a
déclaré:

Je regrette de dire au comité que, nous ba-
sant sur les affaires courantes d'une période de
douze mois, nous prévoyons une diminution de
7 -à 8 'millions dans le revenu. 'Ce change-
ment a été causé par les Accords commerciaux.
On nous l'a demandé et nous y avons consenti
pour remplir notre part du marché. J'espère
cependant que ces pertes seront compensées,
plus tard, grâce à d'autres arrangements.

L'hon. M. HUGHES.

Je crois que cela répond à la question de
l'honorable sénateur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Puis-je
faire remarquer que cette estimation s'ap-
plique non seulement aux effets de ce projet
de loi, mais aussi, et plus encore, aux effets
des Accords commerciaux.

L'honorable M. HUGHES: Je crois que
l'honorable sénateur se trompe. Je crois que
la perte prévue par le ministre du Revenu
national s'élevait à $1,500,000 ou $2,000,000 de
droits douaniers, et que le reste se rapportait
à laccise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être bien. Je ne sais pas. C'est une question
de proportion.

(La motion est adoptée et [le bill lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES GRAINS DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIIGHEN propose la
deuxième lecture du bill 9, intitulé: Loi modi-
flan la Loi des grains du Canada (grain do-
mestique).

Il dit: Honorables sénateurs, nous savons
tous que le grain dans notre pays-je veux
parler spécialement du grain de l'Ouest-est
transporté à l'aide d'un réseau d'élévateurs,
aussi bien que par expédition directe, du
point de production au point de destination
ou d'exportation; et lors même qu'on a re-
cours à -l'expédition directe, il est possible que
de grain passe par des élévateurs dans les ports
de l'Est. Toute l'administration de notre com-
merce de grain, en ce qui concerne la surveil-
lance canadienne, relève du ministre du Com-
merce, mais la surveillance en est générale-
ment confiée à 'la Commission des grains du
Canada, qui a son siège à Winnipeg, et à qui
la loi des grains confère des attributions et
impose des obligations bien définies. Entre
autres devoirs, elle doit régler les différents
prix établis relativement à la manutention du
grain, à l'emmagasinage dans les élévateurs, au
pesage, au quaiage, et ainsi de suite. La loi,
dans son état actuel, oblige les commissaires à
établir, chaque année, les taux que les compa-
gnies propriétaires d'élévateurs peuvent exiger
pour leurs divers services. Après que les com-
missaires ont établi les taux pour une certaine
année, ces taux ne peuvent être revisés avant
l'année suivante, alors que, avant le mouve-
ment du grain, les commissaires siègent de
nouveau pour fixer les taux.

Selon la procédure, les commissaires ont sié-
gé cette année pour entendre les plaintes, ou
toutes autres preuves qui pouvaient être ap-
portées afin de leur permettre de déterminer
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quelle échelle de -taux il conviendrait d'établir
pour l'année courante. Je comprends que peu
de plaintes leur ont été soumises, et qu'aucune
demande d'enquête, ni même aucune demande
de réduction générale des taux, n'a été pré-
sentée.

Cependant, vu que le fermier reçoit, cette
année, un prix ridicule pour son produit-prix
sans précédent-vu aussi que les taux de l'an
dernier qui, me dit-on, furent maintenus pour
-cette année, paraissent être plutôt élevés en
proportion de ce que le fermier reçoit, il a
paru sage de modifier la loi pour permettre à
la Commission de changer ses taux au milieu
de la saison, si elle le désirait. Il est évident
que le Parlement ne peut pas siéger lui-imême
pour décider d'une affaire de cette nature et
pour établir les taux; c'est le rôle de la Com-
mission. Le ministre et le Gouvernement ont
cru que les commissaires devaient avoir ýle pou-
voir d'étudi.er de nouveau le cas, s'ils le ju-
geaient à propos, et que, s'ils 'étudiaient, il
s'ensuivrait un abaissement des taux. Je n'ai
pas raison de croire que les taux actuels soient
hauts, sauf que, si je comprends bien, ce sont
les mêmes taux que ceux qui existaient lorsque
le blé se vendait $1.50 le boisseau. Le prix du
blé est maintenant inférieur à cinquante cents
le boisseau, et comme le prix qu'en reçoit le
producteur est beaucoup plus bas proportion-
nellement, il semblerait, à première vue, que
les commissaires feraient bien de reviser leurs
taux.

La Commission des grains, comme je 'l'ai dit,
n'a pas reçu de plaintes et, par conséquent, elle
a -cru devoir maintenir des taux qui parurent
satisfaire tous les intéressés. J'ignore qui a
réclamé le dépôt de ce projet de loi. Les com-
missaires l'ont peut-être eux-mêmes demandé;
mais il me semble évident qu'ils ne devraient
pas avoir les mains liées cette année, s'ils veu-
lent opérer quelque réduction dans les taux.

Lihonorable M. CASGRAIN: Les réductions
s'appliqueraient-elles seulement aux élévateurs
du Gouvernement, ou, aussi bien aux éléva-
teurs privés?

Le très honorable M. MEIGHEN: A tous.

L'honorable M. CASGRAIN: Les élévateurs
privés ont émis des obligations. Les commis-
saires peuvent-ils en réduire aussi les intérêts?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils peu-
vent prendre en considération l'intérêt, de
même que sa fixation.

L'honorable M. DAN'DURAND: La loi des
grains nous a été souvent soumise, et cette
Chambre a, en plus d'une occasion, étudié la
question de l'établissement des taux. Je ne
me souviens pas très bien à qui appartiennent
les élévateurs de Fort-William et de Port-

Arthur, mais j'ai un vague souvenir que les
deux grands réseaux ferroviaires et les
coopératives ont leurs propres élévateurs. Les
taux établis par la Commission des grains s'ap-
pliquent à toutes les -compagnies, et l'objet de
ce projet de loi est simplement de permettre
de remanier ces taux au milieu de la saison.

L'honorable M. FORKE: Je regrette fort
que le projet de loi n'ait pas été présenté
plus tôt dans la saison, car j'imagine qu'une
grande quantité de grain a maintenant passé
des mains des fermiers à celles des commer-
çants, et que ces derniers sont ceux qui rece-
vront le plus d'avantages d'une législation de
ce genre. Je n'ai aucune objection à ce que le
projet de loi soit maintenant -lu pour la deuxiè-
me fois; je me plains tout simplement du re-
tard apporté à la présentation du bill qui est
devant nous. Si un fermier laisse du grain en
entrepôt pendant vingt mois, sa valeur, aux
prix actuels, serait presque neutralisée par les
taux d'entreposage, à raison de un sou par
mois.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'espé-
rais que -l'honorable sénateur nous donnerait
quelques renseignements sur la raison pour
laquelle les associations de fermiers, avec les-
quelles il était en relations, très étroites, n'ont
pas comparu devant les commissaires cette
année, si elles trouvaient que les taux étaient
trop élevés.

L'honorable M. CASGRAIN: Parce qu'elles
possèdent des élévateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
une situation que nous ne pouvons pas perdre
de vue. Les associations possèdent un grand
nombre d'élévateurs; conséquemment, je sup-
pose qu'elles ont des intérêts des deux côtés.

L'honorable M. FORKE: La chose importe
peu, parce que l'association du Manitoba vient
justement d'être déclarée en faillite.

L'hon. M. LAIRD: C'est celle du Manitoba,
non pas celles des autres provinces.

L'honorable M. FORKE: Non, mais elles ne
sont pas loin d'être dans la même situation. Il
ne paraît pas que les associations s'intéressent
beaucoup aux taux d'entreposage. Les fer-
miers croyaient, me semble-t-il, qu'ils n'obtien-
draient pas de réduction. Il est probable que
ce bill a été préparé à la demande du ministre,
qui s'est rendu compte de la gravité de la si-
tuation.

Le très honorable M. MEIGREN: Je ne sa-
vais pas que l'association fût en faillite finan-
cièrement; je croyais cependant qu'elle avait
failli politiquement il y a onze ans.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième foie.)
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DUPLICATION DES SERVICES FERRO-
VIAIRES

Stîr motion pool' ajoutrnceuent:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je désire
donner avis aux honorables sénateurs qui n'ont
pas assisté à l'a r'éunion du comité ce matin,
que le, comité se réunira de nouveau ihumé-
diatetuent après l'ajoutrnement de la Chambre.

L'honorable M. CASGPîAIN: Le 21 avril
dernier, j'avais l'honneur' de proposer dans
cette Chambre:

Quie le Sénat est d'avuis qule, eni tttetitlantt la
clécisiot iîle la Coîîîtîissiotî qiui fuîaittielleitieuit
eniquête stir les ceints île fer taîîî i ii
eutîttté, cutinipu1 é ditîi îîoibîe égal ( les liaii ts
fonîctionnîaircs actuels dît 1acifiqiie-Cauiadieil et
tdt Na\tîtiiil-L'iiiiadjietî soit îîîstîtîîè aux fits
d'apporter tii sottlag('tlient iiiiuécli at par l'él 1-
iitiation d'une certatine ilîîplicatiîîî datîs les
serv ices îles chîemîins île fer canadieiis, et qi'
ce coité élise liii.îuîêîîie titi tiets arbitre; et
(pie, à cléf1 tiit îl'eîîteîîte sutr le choix île ce tiers-
acl)itre. j a Ctir .xîpctuie ulit t'a ia soi t r'lî r-
gée île le nommtler.

Y aî-t-il quîelqtue raison pur (lie c'ette sug-
ge.,7tion tic soit pas acceptée nmaintenant? Elle
ne compotrte aucun(,,i dlépens(,, saîuf les biono-
t'aires quii se'raienît pay~és à I 'ar'bitrte, vu
qule t oit ]es foiet ioîîîa irii tece vrai ut déjà
des traitemnents. Et pîour ce qtti concerne l'ar-
bitr'e lui-tuênme, le (doux erýne-meit pottrrait
nommer' le pr'ésident actuecl de la, Commission
des chemnius de fer, qui est, je crois, un hom-
lie d'unee haute compétence.

Le pays perd préýsentenient, un mîillion de
dollars par semuaine clans les opérations du
N\ational-Canadien. Pat' conséquent, pourquoi
ne pas réaliset' quelque chose en attendant
qut'il soit donné stuite att rapport de la Com-
mission tIt transport. Nouis perdons beaucoup
de temps tu discutter ait comité des chemins de
fer; cela~ nous t'appelle Néron qui jouait dît
violon pendant que Rome biâlait. Pourquoi
donc ne pas suiv-re nia sutggestion pendant qtîe
nous délibérotns' Il n'y aurait aucun mal. En
totît cas, nous ne savons pas si nos délibéra-
tions auront tîn réistltat définitif. La Commis-
sion royale a siégé pendant dix Mnois, et son
rapport a été présenté il y a quelques semat-
nes. Durîant tout ce temps les déficits s'accut-
mtîlent à la cadence de un million par semai-
ne, et toujours riea ne se fait pour améliorer
la situation.

Je ne réclame pas le mérite d'avoir présenté
cette muotion. en avril dernier. L'idée n'est
pxas mienne; je l'ai trotuvée dans la Gazette de
Montréal. La proposition est simple, et il me
eemble que son adopition résoudrait immédia-
temtent queclques-uns des problèmes qui décou-
lent de la duplication des services. Les mem-
&res du comité, et d'autres, continuent à pé-
rorer sur les trains-voyagetirs, qutand c'est le

Le très lion. -M. -NEIGHEN.

trafiu'-marclîandîses qui rapporte la majcure
partie des revenus. Le trafic-voyageurs sur le
National-Canadien ne représente que vingt
pour cent des recettes brutes totales, et sur le
Pacifique-Canadien vingt-cinq pour cent seu-
lement. Maintenant, si l'on formait un ýco-
mité, cuommîe celui que je propose, ses mem-
bres connaîtraient tous- la -différence entre le
trafic-voyageurs et le trafic-marchandises. Ils
sauraient aussi comment traiter les cas de
duplication -des services qui sont maintenant si
fréquents dans l'Ontario et ailleurs. La dis-
cu.ssion dIe ce bill peut être longue, et si l'on
adoptait mia proposition dans l'intervalle, nous
pourrions économiser des millions de dollars.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur voudra-t-il lire la motion de
n ouve'çau?

L'honorable M. CASGRAIN':
Que le Sénat est d'iis qae. auix fins~ d'aîîploi,-

te cititi su idiagemieut iiiuiméiia t pal I éliimi us t loti
dliitue certairue itilicatioti (laits les service, (les
clieutins (le fer caniadietns, en titteud(auit la ultuci-
si oi (le la oi iiiiissit iitii ta it actîtell eiaeut eiu-
(iiête- su r les cii iii iins (le fer cautad i eus..

La Comission a présenté son rapport, muais
il i' va pas cneorc été dlonné suite.

l. iti coitité, iiiptosé d*îtti iiuiiie égail d"c
liati-ti fuit lou tuires aictul]s (lit I' îiî S
tîtiii et tlit Nattiotial-(aîiiadlieii. soit intittîé et
ulciiise titi tieis-aiîbitîî: et tie. à (léfaiit lUeii-
tete sut le choiix (it tîeltsti-Iit'e, li tu011u su-
prêtev (lit (saili soit chlargée (le le niomhmer.

Si, p ac oxi lii)le. cinq fonî(t ionnatii îe, dii N a-
i ioîîal-Catiîilien et cinq lIt Pa cifique-Canad(ien
étaient désignés pouîr faire partie d'un comité,
ils .pourraicnt sýettendre pouîr nommer un ar-
bitre qui serait un bien meilleur choix qute
(celui d'un avocat, parcee qtte celuti qui serait
nomméu autait une grande expérience des af-
t'aires ferroviires-. Lie président (cairnmîn)
tIt nouveau Buîreauî de régissetîrs que l'on
propose d'établit, pourra avoir une grande
compétence légale, mais être peu renseigné sur
les affaires ferroviaires. Pouîrquîoi ne pouvons-
nus pas faire nommer nmaintenant un comité
(le re(présentants (les clîemmis (le fer', afin qu'*ils
putisse'nt nommer un arbitre et faire( quîelquec
cliose qui serait le p)oint îde départ 'vers la
réucttion îles pertes île tit million de dlollars
p»ar semaine.

Le très honorable M. MEIGHE-N: L'hono-
table sénateuir voudra bien observer que sa
motion n'est qu'utne recommandation aux deux
compagnies ferroviaires d'accomplitr certaines
choses. Il n'y a pas de doute que la motion
a été portée à leur attention, mais les compa-
gnies ne semblent pas avoir accepté cette sig-
gestion.

L'honorable M. CAiSGRAIN: La motion n'a
pas été adoptée par le Sénat.
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Le très honorable M. MEIGHEN: La mo-
tion de l'honorable sénateur, si elle était adop-
tée, aurait pour effet la présentation d'un bill
qui souffrirait les mêmes retards que la pré-
sente mesure. L'honorable sénateur me paraît
avoir souffert de ce dont j'ai souvent souffert
moi-même: le manque d'appréciation de ses
propres idées par les autres. C'est un autre
exemple de la sagesse qui passe sans être re-
connue-de fleurs qui s'épanouissent dans
l'ombre.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de -l'après-
midi, demain.

SÉNAT

JEUDI, 10 novembre 1932.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TAUX DE TRANSPORT DU GRAIN
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au Gou-
rernement:

1. Quels sont respectivement les taux de
transport du grain entre Midland et Saint-Jean,
Halifax. Portland, Boston et New-York?

2. Quels sont respectivement les taux de trans-
port du grain entre Port-Colborne et Saint-
Jean, Halifax, Portland, Boston et New-York?

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse à cette question est la suivante:

Les taux de transport sur le grain, en char-
geniauts de wagons, depuis les lacs, tant de
Midland que (le Port-Colborne, en vigueur le 4
novembre 1932, en cents par cent 'livres jusqu'à
Saint-Jean. Halifax, Portland, Boston et New-
York, étaient:

A St-Jean, Halifax,
Produit- Portland et Boston

Orge.-.. ...... 17.08c.
Sarrasin.. .... .. 17.08c.
Maïs.. ........ 14.79c.
Graine (le lin. . 2 1.79c.
Avoine.. ... .. .. . 1 6 .63c.
Seigle.... · ·. · · 14.79c.
Blé.. .. 15........ 15.17c.

De Midland à New-York. le taux de 22 cents
sur tout le grain, et de Port-Colborne à New-
York, de 181 cents.

FEU LE SÉNATEUR ANDREW HAYDON
ÉLOGE À SA MÉMOIRE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Comme vous l'avez tous appris sans doute,
nous avons le chagrin, en pleine session, d'ap-
prendre la mort d'un de nos collègues. L'ho-
norable Andrew Haydon, sénateur de Lanark,
est mort ce matin.

A cause de la maladie très grave qui l'avait
atteint et qui malheureusement le faisait

beaucoup souffrir, le sénateur n'a pas pu
siéger parmi nous depuis plusieurs mois, et
même ne put assister à nos délibérations que
bien irrégulièrement depuis plusieurs années.
Ses amis du Sénat ont suivi l'énergique ba-
taille qu'il a livrée à la maladie qui le minait,
et qui l'a finalement terrassé, et ils en éprou-
vent un très profond regret.

Le sénateur était ce que nous sommes tous
heureux d'être, un enfant du Canada. Issu
de parents qui composent le groupe le plus
stable dans la société de notre pays, il passa
les premières années de sa vie dans la luxu-
riante région agricole qui avoisine la ville
d'Ottawa. Son éducation fut celle des jeunes
Canadiens plus fortunés qui peuvent profiter
de nos maisons d'enseignement, et, à la fin
de ses études, il sortit de l'Université Queen's
où il fut décoré deux fois. Il fut l'un des
plus brillants élèves qui soient sortis de cette
Université.

Il s'est occupé surtout de droit, et s'inté-
ressa aussi-de fait, beaucoup plus assidûment
que la plupart d'entre nous-à cette branche
des affaires publiques communément appelée
la politique. Il s'est donné de tout cœur et
avec une grande énergie au parti politique
qu'il a choisi en atteignant sa majorité, jus-
qu'à 'ce qu'il devienne l'un de ses conseillers le
plus considérés. Ceux qui, dans cette sphère,
l'ont coudoyé de plus près, pourront parler
de sa compétence et de sa loyauté. Personne
n'a pu faire partie de cette Chambre, mê-
me depuis le peu de temps que j'ai le
privilège d'y siéger, sans remarquer que bien.
peu de sénateurs se sont acquis, à un aussi
haut degré, l'estime de leurs collègues et de
leurs co-partisans, que le sénateur Haydon.
Ses relations personnelles devaient sans doute
être des plus cordiales et des plus enviables.
Il a vécu suivant la maxime de ce philosophe
australien qui disait: "Deux choses ont la so-
lidité du roc, la bonté pour tes malheurs d'au-
trui, et le courage dans sa propre adversité."

Au nom de ceux qui siègent de ce côté-ci
de cette Chambre et qui furent ses adver-
saires dans la vie publique, je désire exprimer
les sentiments de sincères regrets que sa mort
nous cause, et offrir à son épouse et à son fils
l'hommage de notre profonde sympathie.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je n'ai pas eu l'avantage
d'être intimement lié à notre regretté collè-
gue, durant cette partie de sa carrière légale
et politique qui a précédé son entrée au Sé-
nat. Au cours des sept ou huit années que
nous eûmes l'occasion de nous voisiner dans
cette Chambre, j'ai appris à )connaître et à
apprécier ses grandes qualités. Il était doué
d'un esprit lucide, il était très cultivé et pos-
sédait une facilité d'expression qui faisait notre
admiration à tous. Je ne puis mieux définir
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ses qualités qu'en disant combien j'admirais
ses profondes convictions, sa grande détermi-
nation, son dévouement, sa loyauté et sa

modestie voisinant la timidité.
Il a rendu de grands services à l'Université

Queen's et fut l'un de ses gouverneurs. Nous
savons dans quelle estime il était tenu dans

la ville où il a demeuré pendant près de trente
ans. Je ne puis me permettre de laisser passer

<'ette occasion sans raconter un incident qui

démontre combien il était hautement consi-

déré. A l'occasion du soixante-cinquième
anniversaire de la naissance de notre regretté

collègue, un groupe nombreux de ses amis lui

offrirent leurs hommages d'une façon parti-

culière. On lui présenta une coupe-souvenir
en argent, et la série complète des éditions de

la Société Champlain, qui comprenait plu-

sieurs documents originaux provenant des prin-

cipaux voyageurs et explorateurs canadiens des

débuts de la colonie. Une délégation compo-
.ée du vénérable Archidiacre Snowdon, de Sir

Percy Sherwood, du Chancelier Francis-H. Gis-

borne et du docteur O.-D. Skelton, se rendit

auprès de lui, et M. Skelton fit la présentation
au sénateur Haydon, chez lui, au nom du

groupe. Les dons étaient accompagnés d'une

adresse enluminée conçue en ces termes:

A l'honorable Andrew Haydon, M.A., LL.B.
A l'occasio.n de votre soixante-cinquième

anniversaire (le naissance, quelques-uns <le vos
amis désirent qu'il leur soit permis de vous
offrir l'hommage le la grande affection et de
la haute estime que votre inlassable bonté et
votre généreuse activité personnelles leur ont
inspirées. ainsi que l'hommage du profond res-
pect et le la grande admiration qu'ils ont pour
votre extraordinaire compétence. votre loyauté,
et pour les services infatigables que vous rendez
à l'Eglise et à l'Etat. Ils espèrent que vous
verrez. dans le don qu'ils vous font des éditions
<le la Société Champlain, un gage de l'intérêt
que vous avez toujours porté à l'histoire des
débuts de notre pays, et dans celle de la coupe-
souvenir, un symbole du dévouement des nom-
breux amis qui font des vœux pour votre prompt
et complet rétablissement.

Le jour de la présentation, j'ai passé en

revue les journaux qui représentent l'opinion
des deux partis politiques, et tous étaient

unanimes à reconnaître la valeur des services
rendus à ses concitoyens par le sénateur Hay-

Ion. Tous reconnurent ses hautes qualités de

citoyen. Il a bien servi son pays, et je ne

fais que répéter l'opinion de ceux qui le con-

naissaient intimement, lorsque je dis que

c'était une des belles personnalités que le

Canada a produites.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, puis-je ajouter quelques
mots aux éloges dignes et mérités qui ont été
prononcés à la mémoire de feu Andrey Hay-
Ion par les leaders des deux côtés de cette

Chambre? Quelqu'un a dit que l'homme ou la

L'hon. M. DANDURAND.

femme qui possède un véritable ami est riche.
Je crois que si les honorables sénateurs mé-
ditent bien ces paroles, en appuyant sur
le mot "v éritable", ils devront conclure que

c'est la vérité. Andrew Haydon fut toujours
un ami pour moi. Il est arrivé que nous

ayons eu des divergences d'opinions, mais nos

différends furent amicaux et n'ont jamais

projeté d'ombre sur notre profonde amitié.

J'ai connu le sénateur Haydon alors qu'il était

un tout jeune homme, et dès sa jeunesse-

alors que j'étais moins jeune-Andrew fut un

ami sincère des bons et des mauvais jours.

Sa mort m'affecte profondément. Quoiqu'il
fût paisible et très peu loquace, je savais que
je pouvais toujours me tourner vers lui si

j'avais besoin d'un ami.

Outre qu'il fut mon ami et un merveilleux

citoyen, Andrew Haydon était un littérateur

consommé. Il publia plus d'un livre. Les

rayons de ma bibliothèque contiennent de

nombreux volumes qui me furent donnés par

lui. Il était très dévoué, si je puis le dire,
non pas autant à la ville d'Ottawa qu'à son

vieux Lanark. C'était toujours intéressant

de lui entendre raconter des souvenirs qu'il

conservait de cette riche partie de l'Ontario.
Lorsqu'il parlait de ces souvenirs en conver-

sation, Andrew Haydon s'abandonnait plus

qu'en toute autre occasion. Je me demande
souvent pourquoi-peut-être trouvez-vous que

je moralise un peu trop-je me demande
souvent pourquoi des hommes d'age avancé,
cotime moi-même et d'autres, se rattachent
à la vie, avec ses devoirs et ses combats,
tandis que de jeunes vaillants comme
Andrew Haydon sont enlevés. C'était un

homme qui montait sans cesse et qui, il
n'y a pas tant d'années, semblait avoir à
vivre plusieurs années de vie utile, non seule-
ment en tant qu'homme public, mais en tant
que citoyen dévoué à ce Canada dont il était

un si fervent admirateur. Je puis dire qu'An-

drew Haydon n'a jamais demandé d'être élevé

au Sénat. Je parle en connaissance de cause.

Le -premier ministre l'a choisi sans la moindre

sollicitation de sa part., et la nouvelle de sa no-

mination a dû le surprendre considérablement.

Au sujet de l'adresse lue par le leader de

ce côté-ci de cette Chambre, lors de la pré-

sentation faite au sénateur Haydon, puis-je
ajouter quelque chose qui met en meilleure

lumière encore la haute estime que lui por-

taient un grand nombre de personnes de cette

partie du pays? Je fus un de ceux à qui la

correspondance relative à cette présentation
était adressée. Au jour fixé pour la cérémonie,
je reçus une lettre du vénérable Archidiacre

Snowdon disant que ceux qui étaient en tête

de l'organisation avaient reçu plus d'argent

qu'il n'en fallait pour couvrir les frais de la
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cérémonie; que des gens qui n'avaient été
nullement sollicités, mais qui avaient eu vent
de l'affaire, avaient envoyé leurs souscriptions
pour témoigner de leur désir d'honorer un
homme aussi distingué. Je raconte cet inci-
dent pour démontrer que, malgré sa nature
plutôt timide, le sénateur Haydon jouissait de
plus d'affection que la plupart des hommes.

Andrew Haydon va me manquer comme un
ami sincère à qui je pouvais toujours aller
quand je voulais causer, et de qui je recevais
toujours des conseils que je prisais beaucoup.
Andrew Haydon laisse un vide dans la ville
d'Ottawa, dans cette Chambre, dans les cercles
littéraires et dans son église. A titre d'ami
de presque toute une vie, je me joins de tout
coeur aux autres honorables membres de cette
Chambre, pour exprimer notre sympathie à
la famille du sénateur Haydon.

BILL DE L'ACCISE

TROISIÈME LECTURE

Le bill 7: Loi modifiant la Loi de l'accise.-
Le très honorable M. Meighen.

'BILL DES GRAINS DU CANADA
TROISIÈME LECTURE

Le bill 9: Loi modifiant la Loi des grains du
Canada (grain domestique) .Le très honora-
ble M. Meighen.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RÉUNION DU COMITÉ

Sur motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Plu-
sieurs honorables sénateurs m'ont demandé
quand le comité des chemins de fer siégerait
de nouveau, et je désire dire qu'il siégera cette
aprèsmidi, immédiatement après l'ajourne-
ment de la Chambre.

Le Sénat s'ajourne à mercredi, 16 novembre,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mercredi, 16 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TAXE SUR LES CIGARETTES
INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour:
L'hoomble J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-

bles co(llègues, j'ai reçu une courte lettre que
je crois devoir vous tire. La voici:

Québec, le Il novembre 1932.
M. le Sénateur J.-P.-B. Casgrain,
Ottawa, Ont.
Cher monsieur,

Nous vous incluons dans la présente une copie
de la lettre que nous écrivons ce jour à 'hlon.
E.-B. Ryckman, Ministre des Douanes, au sujet
de la nouvelle taxe sur les cigarettes.

Seriez-vous assez bon de faire une interpel-
lation à la Chambre à ce sujet, afin que les
marchands sachent à quoi s'en tenir; autrement
ce serait une perte considérable pour ceux qui
ont du stock en maine.

Vous remerciant d'avance de l'attention
que vous voudrez bien donner à cette affaire,
nous nous souscrivons,

Vos tout dévoués,
Rioux et Pettigrew, Limitée,

par M.-J. Pettigrew.

Cette lettre me demande simplement de
vous lire la copie de la lettre suivante que
l'on me transmettait:

Québec, le 11 novembre 1932.
A l'honorable E.-B. Ryckman,
M-inistre des Douanes,
Ottawa,
Cher monsieur,

Comme le Gouvernement réduit la taxe sur les
cigarettes, voulez-vous avoir l'obligeance de nous
dire s'il a l'intention de remettre aux fabricants
de tabac l'excédent de la taxe déjà payée sur
le stock de cigarettes actuellement entre les
mains des revendeurs.

Vous le savez, le prix des cigarettes est
maintenant réduit, et si les fabricants de tabac
ne peuvent remettre l'excédent de taxe sur les
cigarettes actuellement entre les mains des re-
vendeurs, ceux-ci subiront des dommages con-
sidérables qu'il leur est impossible de soutenir
en ces temps de crise commerciale.

Si le Gouvernement ne remet pas cet excédent
de taxe sur ces stocke des revendeurs, nous
suggérons que la nouvelle taxe ne soit pas mise
en vigueur avant le 15 décembre, de manière à
permettre à ceux qui ont ces stocks de cigarettes
de s'en débarrasser.

Vous nous obligeriez en donnant à ce sujet
votre bienveillante attention.

Vos très dévoués,
Rioux et Pettigrew, Limitée,

par M.-J. Pettigrew.

On m'a demandé de lire cette lettre. Je l'ai
fait, mais j'avoue que je suis peu au courant
de cette question.

PROBLÈME DU OHÔMAGE

FAIT PERSONNEL

L'honomble JAMES MURDOCK: Honom-
bles sénateurs. en vertu de la règle 42 du
Règlement du Sénat, je produis un exemplaire
du Daily Star de Toronto, daté du 14 novem-
bre 13, lequel contient en première page
l'éditorial suivant:

Le sénateur Murdock signale des madaises qui
menacent-Les employés de chemins de for
demandent avec instance une conférence du
chômage.

Montréal, 14 novembre.-La section de Québec
de la Fraternité des employés de chemins de fer
canadiens, laquelle était représentée par 0.
Masé, président, et A. Labrèche, secrétaire, a

2-10
eaffavs
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demandé aujourd'hui à la Commission royale
d'enquête sur l'assurance sociale 'la tenue immé-
diate d'une Conférence interprovinciale avec le
gouvernement du Dominion aux fins de trouver
une solution au problème du chômage.

Le sénateur James Murdock a déclaré que la
situation est devenue tellement grave qu'il fal-
lait l'union de tous les gouvernements pour de-
mander cette Conférence; autrement, le temps
pourrait venir où ces problèmes seraient solu-
tionnés par d'autres et par des méthodes peu
goûtées (lu grand publie.

Je désire simplement énoncer que cet arti-
cle, qui tend à citer mes paroles, est absolu-
ment trompeur. Autrement dit, il est faux.

HONORABLES SÉNATEURS O. TURGEON
ET L.-A. WILSON

RETOUR À LA SANTÉ

Le très honorable G.-P. GRAHAM: Hono-
rables collègues, de -temps en temps, c'est
notre triste devoir de faire l'éloge de ceux
qui disparaissent de nos rangs. Depuis quel-
ques jours, il m'est venu à l'esprit que nous
pourrions bien saisir parfois l'occasion de dire
un bon mot des honorables sénateurs qui nous
reviennent après avoir soutenu les assauts de
longues maladies. Mû par cette pensée, je dé-
sire offrir mes félicitations à mon bon ami de
Gloucester (l'honorable M. Turgeon), absent
dans le moment, ma.is qui nous est revenu ces
jours derniers après avoir été longtemps ma-
lade. A son retour, il m'a affirmé qu'il se por-
tait aussi bien que le jour où il m'a rencontré
pour la première fois. Ainsi, il se porte bien.

Je veux aussi féliciter notre honorable ami
de Rigaud (l'honorable M. Wilson) qui a été
malade depuis quelques années, mais qui est
avec nous ce soir et paraît jouir d'une par-
farite santé. Nous devrions, je crois, ne pas
réserver nos morts arimables pour les pénibles
circonstances, mais profiter des occasions
comme celle-ci pour offrir à nos honorables
collègues l'expression de notre joie, notre cor-
diale bienvenue et nos meilleurs souhaits.

L'honorable L.-A. WILSON: Honorables
sénateurs, idl va sans dire que les aimables re-
marques 'de mon très honorable ami m'ont
fait un sensible plaisir. Sa bienvenue est de
nature à pallier presque entièrement les souf-
frances que m'a apportées la maladie depuis
deux ans.

Pendant mon absence forcoe et prolongée
de cette Chambre, j'ai compilé quelques chif-
fres coneernant notre revenu national, lles-
quels, si vous m'en donnez la permission, je
vous citerai, parce que je les crois utiles.
Avant d'entreprendre cette tâche, permettez-
moi de dire que, depuis deux ans, j'ai lu atten-
tivement tout le compte rendu des débats du
Sénat, et j'ai été émerveillé de constater la

L'hon. M. MURDOCK.

vaste étendue et la profondeur des connais-
sances de nos honorables collègues. Jamais
eneore je n'avais apporté une telle attention
à la 'lecture de notre Hansard. Ceux qui me
connaissent savent que je dis ce que je pense,
et je veux que vous eroyiez à ma sinérité
lorsque j'exprime tout mon plaisir de voir ici
des hommes si éminents. Un bill-si je me
souviens bien, c'était un bili de chemins de
fer-venu de la Chambre des communes, su-
bit soixante-douze amendements au Sénait
avant d'être adopté. Si notre Chambre a trou-
vé nécessaire d'appo.rter tant de modifications
à ce bil., il m'en a fallu veniir à la conclusion
qu'il y avait quelque chose de louche ailleurs.
Parfois, les membres de l'autre Chambre,
ayant à rendre compte à leurs mandants,
adoptent des projets de loi qu'ils désirent voir
rejeter par le Sénat. Ils connaissent notre in-
dépendance absolue.

Je me suis alors demandé pourquoi certains
niais se permettaient de diffamer le Sénat.
Beaucoup de personnes s'imaginent que, pour
entrer au Sénat, il faille passer par une bar-
rière de péage. Je me refuse à croire qu'un
seul de mes honorables collègues ait jamais
eu à payer un sou pour obtenir un siège dans
cette Chambre. Il nous faut laisser savoir à
ces quidams, une fois pour toutes, que pas un
seul de nos collègues ne s'est servi d'influence,
encore moins d'argent, pour entrer dans notre
Assemblée. Je suis parfaitement convaincu
que pas un sénateur n'a eu recours à de si
vils moyens. Je ne cherche pas à justifier ma
propre conduite, mais <le soi-disant amis ont
fait certaines insinuations. Les amis véri-
tables sont aussi rares que des corbeaux
blancs. Je veux que ces gens, qui s'appellent
mes "amis", sachent que je n'ai pas demandé
le poste de sénateur. Quand la mort de mon
prédécesseur eut rendu vacant le siège que
j'occupe maintenant, J'allai voir un certain
monsieur-maintenant membre de cette Cham-
bre-et je lui exprimai le vœu d'abandonner le
mandat que l'on m'avait confié dans l'autre
Chambre, en lui offrant de quitter l'arène poli-
tique pour lui céder ma place. Il me remercia.
Mais un autre sénateur mourut et fut rem-
placé par le monsieur dont je viens de parler.

Permettez-moi d'ajouter que, deux mois
avant la mort de sir Lomer Gouin, je lui fis
une visite et lui dis: "Maintenant que vous
ce faites plus partie de la Chambre des com-
munes, n'aimeriez-vous pas à retourner à
Ottawa, comme membre du Sénat, où un
homme de votre longue expérience parlemen-
taire et qui a donné tant de preuves de ses
qualités administratives, pourrait rendre de
grands servi.ces au pays?" Il me remercia, mais
dit peu de paroles. Je découvris plus tard que
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sa nomination n'aurait pas été accueillie par prunts, cependant, n'auraient pas été nécessai-
d'unanimes approbations. res si le ministère du Revenu national avait

Mais laissez-moi vous dire plus. J'étais eu le pouvoir d'adopter et d'appliquer les rè-
dégoûté des harangues prononcées par les deux glements que je vais exposer: Actuellement
côtés de la Chambre et par les remarques toutes les compagnies doivent faire au Gou-
personnelles venant de certains députés. vernement un rapport annuel indiquant les
J'étais... noms des actionnaires et le chiffre des mon-

L'honorable M. CALDER: J'invoque le tant qui leur ont été payés sur leurs ctions
Règlement.ordinaires et privilégiées. Mais les banquiersRègleentet les courtiers détiennent en leur nom propre

L'honorable PRESIDENT: A l'ordre. des actionsde leurs clients. Ils devraient aussi
L'honorable M. CALDER: Honorables faire un rapport semblable à celui que doivent

collègues, il me répugne plus qu'à tout autre faire les compagnies et qui indiquerait les Som-
d'interrompre mon honorable ami, mais la mes payées à leurs clients. Ces actions sont
Chambre n'est saisie d'aucune motion, et nous souvent détenues au nom d'autres personnes.
n'aurons pas le droit de répliquer, lorsqu'il Disons, par exemple, que John Smuts détient
aura terminé son discours. des actions, en fiducie ou autrement, pour ceux

qui les possèdent; John Smuts devrait doncL'honorable M. CASGRAIN: Nous pouvons e obligé de
proposer l'ajournement du débat.erfaeau ovrnm tunappropser 'ajorneent u déat.port indiquant les noms de -ceux qui possèdent

L'honorable M. CALDER: Oui; mais nous réellement ces actions.
n'aurons pas le droit de répond-re à plusieurs Quant aux détenteurs d'obligations rembour-
des énoncés intéressants de notre honorable sables aux porteurs, les banques devraient dé-
ami. Au cours de la session, il aura maintes duire, sur présentation des coupons, un im-
occasions de parler des questions financières pôt, disons au taux minimum, et transmettre
de notre pays, mais il ne peut maintenant- au Gouvernement un rapport des montant
c'est ainsi que j'interprète notre Règlement, ainsi perçus des personnes encaissant les cou-
et Son Honneur le Président me corrigera si pons. La liste de ces personnes serait fournie
je fais erreur-faire un long exposé d'un sujet et pourrait être comparée par le Gouverne-
quelconque. S'il veut attirer notre attention ment avecles déclarations de revenu.
sur un fait personnel, il en a le privilège, Si les coupons venaient de pays étrangers,
mais j'affirme, vous en jugerez, que l'hono- le Gouvernement en refuserait le paiement, à
rable sénateur n'observe pas le Règlement
en prononçant un long discours sur un sujet crin itnsoe exmplenls obuigd-
qui ne nous est pas régulièrement soumis. ti ons g e me d e e r bura-

L'honorable M. WILSON: Honorables col- blcs en livres sterling. Le détenteur canadien,
lègues, je serai peut-être incapable d'assister avant d'en recouvrer le montant, doit déclarer
à nos assemblées d'ici à quelque temps. J'au- qu'il n'est pas assujetti à l'impôt britannique
rais aimé à présenter à cette Chambre et au sur le revenu; si cette d6olaration n'est pas
pays quelques chiffres que j'ai préparés. Je faite, on déduit, avant le paiement, le taux
serai tres bref, moyen de l'impôt britannique.

L'honorable PRESIDENT: Je le regrette, Un montant de $00,000,000 d'obligationsairs il faut le consentement unanime de la du gouvernement du Canada émises à cinqChambre pour permettre à l'honorable séna- pour cent représentent une somme de cinqteur de continuer son discours, millions de dollars payés annuellement parce gouvernement aux détenteurs des uhlga-QUELQUES VOIX: Continuez, continuez. tions. Quelle est la Part de cette somme qui
L'honorable M. CALDER: Monsieur le figure aux déclaratité de l'impôt sur le re-Président, comme la Chambre n'est saisie d'au- venu? Quel contrôle le Gouvernement exerpecune question, nous écouterons probablement t-il sur les paiements des coupons d'obliga-notre honorable collègue avec plaisir, sil veut tiens non enore échus? cluirme sans am-

de borner. à nous exposer des chiffres auxquels bages que nous perdons dès ifliozis chaqueil a longtemps travaillé, année. Le montant global de la dette dufCanada iet de e2,9t26u5,69 sur lequel leL'hoble M Gouvernement a payé, en 131, un intérêt detu22,22e,457. aomment pouvez-voue espéret.

dhonorable action,: que le Gouvernement fasse face à ses celiga-collègues savent que récemment il nous a fallu ions s'il ne reçoit Pas l'argent des impôts queemprunter 80,000,00 à Nêw-York et émettre certaines gens évitent de payerdes obligations au montant de 18p,000,000. Ceux qui se dérobent ainsi à leur obliga-Cotte émission, il me fait plaisir de le consr- tion de paye les impôts peuvent être sig-tater, a été entièrement souscrite. Ces em- matisés du nom d'hommes au eaur do glace,
53722-104
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ou de filous sans vergogne. Lancez-vous sur
eux comme la panthère. Forcez leurs coffrets
de sûreté et contraignez-les à payer leurs det-
tes envers la nation.

Les lois provinciales imposent des droits
sur les successions, et les exécuteurs testa-
-mentaires doivent faire un rapport fidèle au
gouvernement provincial. Le gouvernement
fédéral pourrait voir à ce que le testateur ne
puisse se soustraire à ses obligations durant
sa vie.

L'honorable M. TANNER: Honorables
collègues, je propose l'ajournement du débat.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 17 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DÉTOURNEMENT DES EAUX À
CHICAGO

INTERPELLATION

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

Quelles mesures, s'il y en a, le Gouvernement
a-t-il prises depuis la dernière session en vue
d'arrêter le détournement illégal des eaux à
Chicago?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le dé-
tournement des eaux (lu bassin des Grands lacs
a fait l'objet d'un procès à la Cour suprême des

Etats-Unis d'Amérique. La question se trouve
donc du domaine judiciaire, quatre 'Etats rive-
rains des lacs tâchant d'obtenir de ce tribunal
une décision sur les travaux en cours au canal
sanitaire.

Quant aux mesures prises par le Gouverne-
ment, il faut signaler qu'a été signé un traité à
Washington, le 18 juillet 1932, par les plénipo-
tentiaires de Sa Majesté le Roi au nom du Ca-
nada et par le Président des Etats-Unis. L'ar-
ticle VIII de ce pacte renferme des stipulations
à l'égard du détournement des eaux à Chicago.

RUVRES SOCIALES ET HUMANITAIRES

DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

PROJET DE RÉSOLUTION

L'honorable CAIRINE WILSON expose
le projet de résolution dont elle a donné l'avis
suivant:

De l'avis du Sénat, il ne faudrait ni restrein-
dre ni interrompre la poursuite de l'œuvre de
la Section de la Société des Nations qui s'occupe
des questions sociales et humanitaires, et notam-
ment de l'œuvre de la Section qui s'occupe du

L'hon. M. WILSON.

trafic de l'opium, de la traite des femmes et des
enfants et du bien-être de l'enfance.

Elle dit: Honorables sénateurs, je m'inté-
resse à l'objet de cette motion, d'abord à
cause de la demande que m'en a faite le secré-
taire du siège social d'une grande Société fé-
minine internationale de Genève. Je crains,
cependant, de ne pas fournir de renseigne-
ments bien intéressants à une Assemblée où
se trouvent un ancien président de l'Assem-
blée de la Société des Nations, deux anciens
ministres de la Santé et plusieurs médecins.

Mes honorables collègues ne l'ignorent pas,

la Société des Nations constitue une union
d'Etats travaillant de concert à assurer le
triomphe de la cause commune de la paix
internationale et du progrès en diverses sphè-
res. Elle s'efforce non seulement de prévenir
les guerres qui s'annoncent à l'horizon, mais
de faire disparaître la cause des guerres par
le moyen de la collaboration amicale de

toutes les nations. Nous avons appris que le

bien-être ou la misère d'un Etat influe sur la
prospérité ou la misère de toute l'humanité.
La propagation des maladies contagieuses, qui
ne respectent pas les frontières territoriales,
cause des souffrances sans nombre à l'huma-

nité, tout comme la contrebande de l'opium

et les autres stupéfiants, d'un pays à l'autre.
A sa deuxième réunion, en février 1920, le

Conseil (le la Société décida de convoquer une

Conférence internationale d'experts hygiénistes
en vue de rédiger la constitution du bureau

de la santé, dont la création était autorisée
par un paragraphe du Protocole, qui stipu-

lait que les membres <le la Société prendraient
"des mesures d'ordre international pour la

prévention et le contrôle des maladies".
Quand la Conférence se réunit, au mois d'avril
suivant, elle dut s'occuper du danger que pré-
sentaient les épidémies de typhus et de fièvre
intermittente qui, de la Russie, se répan-

daient dans les marais orientaux de la Polb-
gne. Pour y faire face, elle conseilla de créer

une Commission provisoire des épidémies qui
agirait de concert avec les services d'hygiène
de l'Europe, et l'on établit un cordon qui
sauva les pays environnants.

Au début de 1923, grâce au Bureau inter-

national d'hygiène de la dotation Rockefeller,
on a pu étendre de beaucoup l'œuvre accomplie

par la Société des Nations pour recueillir des

renseignements sur les épidémies. La Dota-

tion promit $32,840 par année, pendant cinq
ans, en vue de ces travaux. On ouvrit un

bureau auxiliaire à Singapour pour étudier de

près les centres d'origine de la peste et du
choléra. Ce bureau reçoit chaque semaine des

rapports télégraphiques des soixante princi-

paux ports de l'Asie, de l'Australie et de la

côte orientale de l'Afrique, sur le nombre des
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cas de peste, de choléra, de petite vérole et
des morts dues à ces maladies. La bienveil-
lance du gouvernement français permet de
diffuser immédiatement des données d'une
importance extrême pour tous les pays possé-
dant une marine marchande. En outre, on
expédie immédiatement des rapports comiplets
à Genève, service qu'on doit encore à la Dota-
tion Rockefeller.

A cause des progrès réalisés dans l'immuni-
sation contre l'infection bactériologique, l'em-
ploi de sérums devient l'une des armes les
plus importantes au service de la science dans
sa lutte contre les maladies infectieuses. Pour
donner à cette arme toute son efficacité, il
faut arriver à une entente internationale sur
les méthodes employées pour mesurer l'action
antitoxique des divers sérums. Depuis long-
temps, on songeait à l'utilité d'uniformiser les
unités de mesure et les méthodes, mais il
était extrêmement difficile d'obtenir une aide
suffisante de certains laboratoires. Après la
guerre, le problème devint plus difficile à ré-
soudre; mais, grâce au bureau d'ygiène de la
Société des Nations, on a pu finalement le
résoudre.

On conviendra qu'on pourrait se servir des
nouveaux organismes de :la Société des Na-
tions pour résoudre le problème de la traite
des femmes et des enfants. L'effort isolé des
Etats, pour vigilant qu'il soit, ne peut avoir
une pleine efficacité contre un mal aux rami-
fications si étendues.

Depuis sa création, la Société des Nations
s'occupe d'alléger la souffrance humaine cau-
sée par la guerre. Elle a obtenu un succès
complet sur un point, c'est-à-dire le retour
des prisonniers de guerre dans leur patrie.

La Société s'est aussi occupée des secours
aux femmes et enfants déportés du Proche-
Orient. Au cours des interminables opérations
militaires dans ces régions-là, de nombreuses
femmes ont été enlevées et transportées à
l'intérieur de l'Asie mineure. En avril 1921, le
Conseil de la S.D.N. nommait une Commis-
sion qui s'est dévouée à cette œuvre et, malgré
des obstacles nombreux, a aidé à de nom-
breuses femmes et à un grand nombre d'en-
fants à rentrer dans leurs foyers. On a établi
des refuges à Constantinople et à Aleppe, où
l'on garde parfois les femmes et les enfants
pendant des mois en attendant que leur sort
soit réglé. A Aleppe, on enseigne des métiers
aux réfugiées pendant leur période de rési-
dence. Des femmes turques et chrétiennes
ont rendu hommage à l'œuvre de la Commis-
sion de la Société des Nations, qui a apporté
un rayon d'espoir dans leur vie.

Bien qu'on ne connaisse l'habitude des stu-
péfiants que depuis cinquante ans au Canada,
on fumait l'opium à Java dès le 18e siècle, et

les traitants portugais l'introduisirent à For-
mose et en Chine. En 1906, on estimait à 47
millions de livres la production de l'opium
dans la Chine même, et les importations à 7
millions de livres. Déjà, en 1729, le gouver-
nement chinois promulguait un édit contre
l'usage de l'opium, mais cet édit, comme ceux
qui le suivirent, eurent peu d'effet.

Le Canada s'intéresse surtout à la répres-
sion des importations illicites d'opium de
l'Orient. Mais l'habitude des stupéfiants ne
se borne pas aux Orientaux. Une grande
partie -des trafiquants d'opium se livrent aussi
au commerce des drogues de l'homme blanc:
la morphine, l'héroïne et la cocaïne.

Au début du siècle, l'opinion publique com-
mença à comprendre la nécessité d'un con-
trôle universel du trafic illicite de l'opium.
Des congrès ont eu lieu à ce sujet à Shanghaï
en 1909, à La Haye en 1911 et 1912. On y
conclut un Acord en vue de la réglementa-
tion de la production et de la distribution de
l'opium brut, préparé ou médicinal, comme
de la morphine, de l'héroïne et de la cocaïne
médicinales. A l'exception de l'Allemagne et
de l'Autriche, les 46 pays représentés consen-
tirent à ratifier le pacte, mais la guerre vint
qui retarda la ratification.

A la fin de la guerre, certains gouvernements
ont pris des mesures énergiques en vue de
hâter la suppression du trafic. La plus im-
portante a consisté à ajouter au traité de
Versailles un aüicle mettant en vigueur, chez
chacun des signataires, la convention de 1912.

Le Canada, signataire du traité de paix, a
modifié ses lois et, en 1920, il adoptait une
mesure d'une bien plus grande portée à l'é-
gard des stupéfiants. En 1919, on avait créé
le ministère fédéral de la Santé et on lui
confia l'exécution de cette loi. On centrali-
sait la surveillance du commerce légitime des
narcotiques, qu'on examinait avec soin et dont
on tenait la statistique.

En 1925, le Canada prenait part à la Con-
férence internationale tenue à Genève sous les
auspices de la S. D. N., d'où est sortie une
Convention sur les stupéfiants, ratifiée en 1928
par un nombre suffisant de pays pour lui
donner un effet international. Depuis, le pro-
grès s'est accentué.

En 1930, il devenait évident que d'autres
mesures s'imposaient. On tenait donc, à
Genève, en 1931, un congrès sur les stupé-
fiants afin de frapper à la source des ap-
provisionnements en limitant et réglemen-
tant la quantité des stupéfiants fabriqués dans
le monde. 57 nations, y compris le Canada,
y envoyaient des délégués. On y a adopté
une Convention, qui atteignait le but visé et
qui recevait un appui à peu près unanime. Le
Canada et les Etats-Unis Font déjà ratifiée et
l'on espère sincèrement qu'un nombre suffi-
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sant de pays l'approuveront pour lui donner
toute son efficacité internationale.

A une femme, lady Simon, revient le mé-
rite d'un effort courageux pour faire com-
prendre au monde l'étendue de l'esclavage
existant encore. En cette année 1932, nous
sommes portés à considérer l'esclavage comme
une institution du passé; mais il y a encore
au moins 4 millions d'esclaves, et plus proba-
blement 6 millions. Ces malheureux tourne-
ront-ils en vain leurs regards vers la Société
des Nations?

En somme, les treize années d'existence de
la S. D. N. représentent une période bien
courte dans l'histoire du monde, et on ne peut
changer les habitudes ni les coutumes de
milliers d'années en quelques décades. La
S. D. N. marque un progrès vers l'idéal. Avec
notre appui, elle devrait avancer dans cette
voie. Je me rappelle un mot d'un médecin
de mes amis. Comme toutes les mères affec-
tueuses, je tenais mon premier bébé pour
le plus merveilleux qu'il y eût jamais eu au
monde. Mais le docteur, lui jetant un coup
d'oeil de pitié, dit: "Oh! en somme, plus l'es-
pèce en est élevée, plus le progrès en est
lent."

(Sur motion de l'honorable M. King, la
suite du débat est renvoyée à plus tard.)

BILL DE LA COMMISSION DU PORT DE
MONTRÉAL

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit de la Chambre des com-
munes un message accompagné du bill 10, Loi
modifiant l'Acte de 1894 concernant les com-
missaires du havre de 'Montréal.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable PRESIDENT: Quand lira-t-on
ce projet de loi pour !la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable PRESIDENT: Le 'très hono-
rable M. Meighen propose que l'on inscrive
la motion pour la deuxième lecture à l'ordre
du jour de demain.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
très honorable ami n'a pas de raison particu-
lière de hâter l'adoption de cette mesure, on
pourrait renvoyer la suite de la discussion à la
première séance de la semaine prochaine. On
n'a pas encore distribué ce bil'.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si, de-
main, un honorable membre demande de ren-
voyer la suite de l'examen de ce projet de
loi à la semaine prochaine, je ne m'y oppo-
serai pas. L'objet du bild est simplement de
définir plus clairement les pouvoirs de la
Commission du port au sujet de la réglemen-

Lhon. Madame WILSON.

tation des outillages destinés au chargement
et au déchargement des navires. Il lui confère
aussi le pouvoir de refuser aux navires l'usage
de l'outillage du port, quand on 'le juge à
propos. A cause du caractère général des
pouvoirs conférés antérieurement, la Commis-
sion ne peut agir de la sorte. Elle n'avait
pas non plus, je pense, le pouvoir d'imposer
des droits, que le projet d'amendement lui
accorde en termes exprès.

L'honorable M. CASGRAIN: L'objet prin-
cipal du projet de loi est de permettre aux
commissaires d'imposer des droits?

Le tirès honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée.)

BILL DU NATIONAL-àCANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RÉUNION DU SOUS-COMITÉ

A l'appel de la motion d'ajournement:
Le très honorable M. MEIGHEN: Comme

le comité des chemins de fer a cru nécessaire
de faire procéder à une nouvelle rédaction de
l'importante mesure relative aux voies ferrées,
le comité même ne siégera pas cet après-midi,
mais un sous-comité se réunira dès la fin de
la séance du Sénat en vue d'étudier le nou-
veau texte. Je mentionne le fait, simplement
pour indiquer que rien nempêchera les mem-
bres du comité ou de la Chambre qui le dé-
sirent, d'assister à cette séance où le sous-
comité examinera le nouveau bill. Il s'agit
surtout de revoir des points de détail.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu
récemment dans les journaux qu'on remet-
trait au printemps prochain l'examen de cette
mesure. On voulait dire, sans doute, qu'on
ne terminera pas l'examen du bill avant le
long ajournement de la session. On pensait
alors, faut-il croire, que le Parlement ajour-
nerait bientôt. Si nous devons siéger la se-
maine prochaine et même la semaine sui-
vante, je suis d'avis que le Sénat ferait bien
de s'attaquer à 'cette mesure ardue avant le
congé. Je n'aime pas l'idée que, saisi de ce pro-
jet fort important destiné à mettre fin à un
état de choses d'où résulte une perte quoti-
dienne de $150,000, le Sénat oublie quelque
peu son devoir dans son désir d'interrompre
ses séances. Je me 'demande si nous ne pour-
rions pas arriver à rne conclusion à ce sujet,
avant notre départ.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateuir a pairfaitement raison quant
aux désirs du comité à 'l'égard de ce projet de
loi. Le comité n'est pas disposé à hîâter in-
dûment les choses, mais il n'a certes pas perdu
de temps. Il a tenu de nombreuses et longues
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séances, qui se poursuivent. Je me permets
d'espérer, comme le comité sans doute, que le
comité pourra présenter son rapport la se-
maine prochaine, si nous siégeons.

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables membres du Sénat, il se présente un
obstacle inévitable. Certains groupes intéres-
sés désirent se faire entendre devant le comité
du Sénat. La semaine dernière, nous avons
constaté que nous ne pourrions en finir au co-
mité, parce qu'il fallait procéder à une nou-
velle rédaction du projet de loi et parce que
nous avions promis à certains groupes de les
entendre après le congé. Voilà l'une des rai-
sons qui pourraient nous empêcher d'en finir
avec l'examen du projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
exact. Le comité pensait que nous ajourne-
rions à la fin de la présente semaine. Il
pourrait peut-être tenir compte du fait que
nous n'en ferons rien et se mettre de nouveau
en communication avec les groupes intéressés.
Le comité se réunira demain à onze heures.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Vendredi, 18 novembre 1032.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

AVIS DE MOTION

A l'appel de l'avis de motion:
Par l'honorable sénateur Casgrain:
Qu'il proposera:
Que, en attendant que soit adopté le bill de

chemin de fer désigné par la lettre "A", le Sénat
est d'avis qu'un certain nombre de fonctionnai-
res de la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique-Canadien confèrent avec un nombre égal
de fonctionnaires du Chemin de fer National du
Canada en vue de coopérer à supprimer quelque
duplication des services, et de réaliser de ce
chef des économies; et que, faute d'entente, le
président de la Commission des chemins de fer
soit appelé à remplir des fonctions d'arbitre
pour faire réaliser les économies proposées.

L'honorable M. CASGRAIN: On m'a dit
qu'il vaudrait beaucoup mieux présenter
cette motion au comité plutôt qu'à la Chambre.
J'y consens.

L'honorable PRESIDENT: La motion est-
elle retirée?

L'honorable M, CASGRAIN: Non, réservée.

ÉDIFICES ET TERRAINS PUBLICS

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CAIRINE WILSON propose
l'adoption du deuxième rapport du comité
permanent des édifices et terrains publics.

Le très honorable M. MEIGREN: Honora-
bles sénateurs, le comité recommande:

Que la Commission du district fédéral soit
priée de dresser un plan d'ensemble pour l'amé-
lioration des terrains, à Ottawa, entourant les
édifices du Parlement et le musée Victoria, ainsi
que les terrains connus sous le nom de Major
Hill Park, et que ce plan soit soumis à ce comité
pour être pris en considération.

Je signale simplement cet avis parce qu'on
en pourrait sûrement conclure que le plan
d'ensemble des terrains entourant cet édifice,
ceux du Musée et du pare dit Major Hill, ne
nous satisfont guère. Je ne prétends pas avoir
un œil particulièrement artiste, mais la dispo-
sition de ces terrains ne m'a jamais déplu. J'en
suis satisfait. Si la Chambre est d'avis con-
traire, rien ne s'oppose à l'adoption du rap-
port. Le président de la Commission des parcs
partage, de façon générale, mon opinion sur les
terrains, mais si la Chambre pense qu'on de-
vrait examiner de nouveau la question, dans
l'hypothèse qu'il y a place pour certaines amé-
liorations, il ne s'y opposera pas.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
intéressant d'entendre le président et d'autres
membres du comité exposer leurs idées.
N'ayant pas suivi les délibérations de notre
comité, je ne sais ce qui l'a porté à présenter
ce rapport.

L'honorable CAIRINE WILSON: Honora-
bles sénateurs, nous avons discuté ce sujet au
mois de mai dernier, quand nous avons déposé
notre dernier rapport. Le Sénat a semblé ex-
primer alors l'opinion qu'il serait bon de pré-
senter un avis de ce genre. Nous nous pro-
posions de retenir les services d'un architecte-
paysagiste; mais le très honorable leader
de la Chambre lui-même nous a conseillé un
plan que nous avons considéré comme meil-
leur, c'est-à-dire de confier le soin des terrains
à la Commission du distrilot fédéral, mieux ou-
tillée et ayant un meilleur personnel pour exé-
cuter la besogne. On pourrait améliorer de
beaucoup l'aspect des terrains, à peu de frais,
j'en suis convaincue.

L'honorable J.-S. M'dLENNAN: Honorables
membres du Sénat, j'ajoute aux paroles de la
présidente de notre comité que, à notre sens,
on pourrait apporter une amélioration en plan-
tant, autour des arbustes et au pied du mur
de soutènement, des plantes dont la floraison
printanière égaierait l'aspect général. Le tra-
vail qu'on a fait jusqu'ici ne répondait pas à
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un plan bien arrêté. Le comité voulait indi-
quer, dans son rapport, qu'on pourrait
embellir les terrains, même fort lentement,
en suivant un plan bien mûri, lequel com-
prendrait la plantation de fleurs du prin-
temps et d'arbustes recouverts de verdure et
de baies d'automne et d'hiver. On devrait se
préoccuper en particulier du superbe sentier à
mi-falaise, connu sous le nom de Chemin des
Amoureux. Par malheur, plusieurs des arbres
ombrageant ce chemin dépérissent peu à peu;
on devrait prendre des mesures pour enrayer
ces dégâts. On connaît l'excellente besogne
accomplie par la Commission du district fédé-
ral sur la route de Rockeliffe et le long du ca-
nal Rideau. Elke soutient fort bien la compa-
raison avec tous les travaux d'u même genre
que je connais en Amérique. Le comité n'a
pas eu l'intention de demander l'engagement
de dépenses considérables à l'heure actuelle.
Ce qu'il faut, c'est un plan qui, à la longue,
permettra d'obtenir les meilleurs résultats
dans l'embellissement de ces terrains et des
autres propriétés de l'Etat.

L'honorable M. TANNER: Qui s'occupe de
ces terrains, à l'heure actuelle?

L'honorable CAIRINE WILSON: Je crains
de ne pouvoir le dire exactement. Il existe un
surintendant et quelques adjoints. Le minis-
tère des Travaux publics dirige ces travaux.
Autrefois. ce ministère s'occupait du pare de
Rideau-Hall, 'mais la Commission du district
fédéral en a pris charge, cette année. Les
trois propriétés mentionnées sont les seules,
je pense, qui restent sous la surveillance du
ministère.

(La motion est adoptée.)

BILL DE LA COMMISSION DU PORT DE
MONTRÉAL

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 10,
Loi modifiant l'Acte de 1894 concernant les
commissaires du havre de Montréal.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur veut-il nous donner des
explications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je l'expliquait hier, la Commission du port de
Montréal a maintenant le droit de réglementer
l'outillage; mais le texte de la loi est d'ordre
bien général. Des avocats, mais non les
tribunaux toutefois, ont prétendu que la Com-
mission n'a pas le droit de refuser à des
navires l'entrée du port, ni d'imposer des
droits -pour l'usage de son outillage. Le projet
de loi a pour objet de lui donner des pouvoirs

L'hon. M. McLENNAN.

définis sur ces deux points. Je suis persuadé
qu'on avait l'intention de les conférer dans la
loi primitive.

L'honorable M. DANDURAND: Certains
navires possédant des appareils de charge-
ment refusent d'acquitter les droits, parce
qu'ils ne se servent pas de l'outillage du port.
Le bill, je présume, se rapporte à ces cas.

L'honorable M. CASGRAIN: L'outillage
est à la disposition des navires. A Trois-
Rivières, nous prélevons les droits, que les
navires se servent ou non des appareils du
port.

Le très honorable M. MEIGHEN: Par-
faitement.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Quand lira-t-on
le projet de loi pour la troisième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si la
Chambre y consent, je propose que le bill soit
maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ŒUVRES SOCIALES ET HUMANITAIRES
DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

RENVOI DE LA SUITE DU DEBAT SUR LE
PROJET DE RÉSOLUTION

A l'appel de la question:
Reprise du débat sur la miotion (le lhonorable

sénatrice Wilson (Rockeliffe) en r.apport avec
le travail dle la Section <le la Société des
Nations qui s'occupe ties questions sociales et
bmlnanitaires.

L'honorable M. J.-H. KING: Réservée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le mot "réservée" ne convient
guère, me semble-t-il. On appelle la reprise
d'une discussion remise. L'honorable séna-
teur a la parole. S'il désire proposer un
nouveau renvoi de la suite de la discussion,
la Chambre aura à se prononcer sur cette
proposition

L'honorable M. DANDURAND: Il peut
proposer que l'article soit biffé et inscrit au
feuilleton de demain.

L'honorable M. KING: Je suis en mesure
de prononcer mon discours, qui sera bref, mais
le comité des chemins de fer désire reprendre
ses délibérations le plus tôt possible. Pour me
rendre à son désir, je demande le renvoi de
la suite de la discussion, s'il m'est permis de
prendre la parole à la prochaine séance.
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(A la demande de l'honorable M. King,
la suite du débat est renvoyée à plus tard.)

AJOURNEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
désire proposer:

Que, lorsqu'elle s'ajournera, la Chambre reste
ajournée jusqu'à mercredi prochain, à huit heu-
res du soir.

L'honorable M. McMEANS: Le très hono-
rable sénateur peut-il nous dire quand il s'at-
tend à la lin de la première partie de la
session?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
mercie mon honorable collègue de son compli-
ment. Je n'ai pénétré en aucune façon dans
l'esprit ou les intentions du chef de l'Opposi-
tion de l'autre Chambre.

L'honorable M. MeMEANS: Le très hono-
rable sénateur ne peut-il nous en. donner une
idée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas là toute la vérité. Quand les Communes
jugeront à propos d'ajourner, la besogne du
Sénat commencera.

Le très honorable M. MEIGHEN: Bravo!

L'honorable M. MeMEANS: Sera-ce cette
année?

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à huit heures du soir,
mercredi, le 23 novembre.

SÉNAT

Mercredi, 23 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à 'huit heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CHEMIN DE FER NORD-CANADIEN
-GARANTIES PROVINCIALES

QUESTIONS

A l'appel de l'avis:
Par l'honorable sénateur Casgrain:

Qu'il demandera au Gouvernement:
1. A l'époque du bill portant acquisition du

Canadian Northern Railway, des obligations ont-
elles été garanties par les gouvernements pro-
vinciaux?

2. Des obligations ont-elles été garanties par
le gouvernement de la Colombie-Britannique?

3. S'il en a garanti, quel était le montant
des obligations ainsi garanties par cette pro-
vince?

4. Quel était le millage des chemins de fer
ainsi garanti?

5. Quel était, en dollars, le montant ainsi ga-
ranti par mille?

6. Quel était le taux d'intérêt sur ces obliga-
tions?

7. Cette province a-t-elle payé des coupons;
si elle en a payé, combien en a-t-elle payé, et
pour quel montant?

8. Le gouvernement fédéral a-t-il libéré les
provinces de leurs obligations de garantie?

9. Les mêmes questions pour l'Alberta.
10. Les mêmes questions pour la Saskatchewan.
11. Les mêmes questions pour le Manitoba.
12. Les mêmes questions pour l'Ontario.

13. Les mêmes questions pour la Nouvelle-
Ecosse.

14. Les mêmes questions pour la province de
Québec.

15. Les mêmes questions pour le Nouveau-
Brunswick.

16. Les mêmes questions pour l'Ie-du-Prinice-
Edouard.

17. Et que, après avoir .recu ces réponses, il
attirera l'attention du Sénat sur les inégalités
de ces garanties, s'il y a lieu.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, j'ai la réponse à ces questions, mais je
conseille de les remettre à demain, alors que
le leader du Gouvernement sera présent. La
réponse est plutôt longue, et on devrait per-
mettre à l'honorable leader de la parcourir
tout d'abord.

L'hon. M. CASGRAIN: Je puis la voir?

L'honorable M. CALDER: Oh, oui! Mais
le leader devrait pouvoir l'examiner avant le
dépôt officiel.

(L'avis est réservé.)

DUPLICATION DES SERVICE FERRO-
VIAIRES

MOTION

L'honorable M. CASGRAIN propose:

Que, en attendant que soit adopté le bill de
chemin de fer désigné par la lettre "A", le Sénat
est d'avis qu'un certain nombre de fonctionnai-
res de la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique-Canadien confèrent avec un nombre égal
de fonctionnaires du Chemin de fer National du
Canada en vue de coopérer à supprimer quelque
duplication des services, et de réaliser de ce
chef des économies; et que, faute d'entente, le
président de la Commission des chemins de fer
soit appelé à remplir des fonctions d'arbitre
pour faire réaliser les économies proposées.

Il dit: Honorables membres du Sénat, l'autre
jour, par déférence pour le très honorable
leader de la Chambre (le très honorable M.
Meighen), j'ai laissé réserver cette motion, car
je le croyais désireux, ainsi que d'autres mem-
bres de la Chambre, de permettre au comité
des chemins de fer de se réunir sans retard.-On
m'a alors dit qu'il vaudrait peut-être mieux
présenter cette motion au comité; mais, quand
je l'ai présentée à ce dernier endroit, on m'a
dit que le Sénat en était déjà saisi et qu'il
devrait d'abord l'examiner.

La motion paraît au feuilleton depuis quel-
ques jours. Elle est explicite. Elle n'au-
rait d'effet que jusqu'à l'adoption du pro-



154 SÉNAT

jet de loi relatif aux voies ferrées. On m'a
conseillé d'ajouter, après les mots "président
de l'a Commission des chemins de fer" ceux-ci:
"ou le juge en chef de la Cour de l'Echiquier".
Peu m'importe qu'on ajoute ces mots ou non,
mais on a prétendu qu'il valait mieux désigner
deux arbitres, en prévision de l'absence de l'un
d'entre eux. Naturellement, on n'aurait re-
cours à l'arbitre que si les chemins de fer
s'entendaient; et, s'ils s'entendaient sur le choix
de l'arbitre, ils pourraient tomber d'accord sur
le sujet à discuter.

L'objet de la motion est de hâter, si possi-
ble, l'application des excellentes dispositions du
bill A, ou d'anticiper sur leur mise en vigueur.
L'opinion du Sénat, exprimée avec toutes les
formes voulues, a presque force de loi. Mes
honorables collègues connaissent les passes ou
-artes d'identité remises aux membres des deux
Assemblées parlementaires. Ces cartes vien-
nent simplement de l'expression d'un voeu de
la part du Sénat. J'avais présenté un projet
de loi à cet effet; on l'avait lu une première
et une deuxième fois, puis discuté au comité
plénier; mais, avant la troisième lecture, les
dirigeants des voies ferrées eux-mêmes, de con-
cert avec le greffier du Sénat, avaient préparé
les cartes, qu'on émet depuis ce temps-là. Ils
préféraient agir ainsi de leur propre mouve-
ment, plutôt que d'y être forcés par une loi. Ils
en donnaient une excellente raison, dont je sai-
sissais toute la force: ils craignaient que, si le
bill parvenait au comité, on pourrait y deman-
der et obtenir d'autres avantages. Quand on
m'apprit que le Pacifique-Canadien et le Grand-
Tronc, les deux seuls chemins de fer impor-
tants de l'époque, acceptaient l'idée, et qu'on
avait déjà distribué des cartes, j'ai consenti
à retirer mon projet de loi. Bien qu'on n'ait
adopté aucun bill, on a inséré une disposi-
tion conforme à l'opinion exprimée par le Sé-
nat, dans la mesure lue pour une deuxième
fois, dans la loi des chemins de fer codifiée
aux statuts revisés. Si l'on adoptait la pré-
sente motion, elle ne constituerait qu'une ex-
pression d'opinion de la part du Sénat, mais
elle porterait à agir. On m'a dit qu'il serait
bon que le Sénat adoptât la motion, parce
qu'elle exercerait une influence sur les com-
pagnies de chemins de fer, et même sur le
président de la Commission des chemins de
fer. Va sans dire, il n'y aurait rien d'obliga-
toire là-dedans, puisque ce ne serait pas une
loi. Je pourrais m'étendre longuement sur ce
sujet, si la Chambre le désirait, mais je ne
crois pas nécessaire d'ajouter quoi que ce soit
pour l heure.

Je propose l'adoption de la motion, appuyé
par l'honorable sénateur de Shawinigan (l'ho-
norable M. Paradis).

L'hon. M. CASGRAIN

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
membres du Sénat, notre honorable collègue
ne doit pas s'attendre que nous prenions une
décision ce soir à ce sujet. Le leader de la
Chambre (le très honorable M. Meighen) est
absent, mais sera ici demain. Il doit sans dou-
te désirer prendre la parole sur cette question.

L'honorable M. CASGRAIN: Je consens vo-
lontiers à renvoyer la discussion à demain.

L'honorable M. CALDER: Pour ma part,
j'aime assez l'idée dont s'inspire la motion. Il
me paraîtrait tout à fait malheureux que le
Parlement s'ajournât avant d'avoir pris des
dispositions en vue des économies que nous
espérons et attendons. On nous dit qu'à l'heu-
re actuelle le National-Canadien perd quel-
que cinq millions de dollars par mois. Ce chif-
fre est sans doute exact. On s'attend que le
Parlement s'ajourne bientôt pour deux mois.
Dans l'intervalle, à moins qu'on n'agisse, le dé-
ficit aura augmenté de dix millions, Même si
le Sénat devait adopter ce projet de loi avant
le congé, la mesure ne passerait pas à la
Chambre basse et ne recevrait pas la sanction
royale avant (inq mois peut-être, de sorte que
le déficit atteindrait encore 25 millions.

L'autre jour, au comité des chemins de fer,
on a dit, je pense, qu'on n'y pouvait pas dis-
cuter le principe dont la motion s'inspire, tant
que le Sénat en serait saisi. Sans avoir consul-
té personne, mon avis serait de retirer la mo-
tion du Sénat, pour donner ait comité la pos-
sibilité de l'examiner à fond et de déterminer
si le Parlement peut, même en un laps de
temps bien court, prendre des mesures en vue
de l'amélioration que nous attendons tous.
Mon honorable ami pourrait-il accepter mon
avis? En tout cas, il n'y a pas de hâte ce soir.
Je le répète, le Parlement ne devrait pas
prendre un congé de deux mois avant d'avoir
examiné tous les ,moyens d'agir en vue de réa-
liser, au moins en partie, les économies qui
s'imposent. Mes honorables collègues, j'en suis
sûr, comprennent ma façon de voir. J'avais
l'intention de soulever la question au comité.
Je ne tiens pas outre mesure à la proposition;
je pourrais fort bien me ranger à l'avis de la
majorité du comité sur ce sujet. 'Mais nous
devrions songer sérieusement 'à agir sans re-
tard.

L'honorable M. DANDURAND: On doit
renvoyer la suite de la discussion à demain,
alors que le très honorable leader de la
Chambre sera ici. Dans lintervalle, nous pour-
rions réfléchir à la chose. Vaudrait-il mieux
régler la question au Sénat mê-me, ou on sai-
sir demaiin le comité des chemins de fer, où
l'on pourrait l'examiner, vendrtedi matin, 'de
façon pratique, en présence des représentants
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des réseaux? Nous pourrions arriver à une
condlusion, vendredi prochain. J'ai été sur-
pris, la semaine dernière, je dois l'avouer, de
constater que nous ajournions à ce soir plu-
tôt qu'à lundi soir. A cause de la probabilité
d'un ajournement prochain du Parlement, je
pensais que nous consacrerions toute la se-
maine à l'étude de cette question au comité
des chemins de fer. Mais je ne me suis pas
opposé à la 'proposition du très honorable
leader à l'effet d'ajourner à ce soir.

L'honorable M. CALDER: Pour ma part,
je suis porté à croire qu'il vaudrait mieux dis-
cuter la question au comité, où nous aurions
nos coudées franches. Le Règlement de la
Chambre ne permet à un membre de prendre
la parole qu'une fois à l'occasion d'une mo-
tion; mais cette restriction n'existe pas au
comité. Si, demain, on croit bon de renvoyer
la question au comité, mon honorable ami
devrait faire en sorte que sa motion soit rayée
du feuilleton.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles membres du Sénat, il serait peut-être diffi-
cile de discuter la motion à propos du projet
de loi dont nous sommes saisis. On pourrait
trouver irrégulier un tel débat, car il rentre-
rait malaisément dans le cadre du Règlement.
Mais, si on acceptait l'idée que, demain, le
Sénat donne instructions au comité des che-
mins de fer d'étudier la motion, on ne pour-
rait mettre en doute la régularité de la discus-
sion au comité.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables sé-
nateurs, je conseille de renvoyer le projet de
résolution au comité.

L'honorable M. CALDER: S'il m'est per-
mis d'intervenir, je note que le renvoi au co-
mité n'occasionnera aucune perte de temps.
Notre comité se réunit demain matin, mais
nous devons entendre deux exposés im-
portants, l'un des représentants de Halifax et
l'autre des cheminots. La séance sera donc
bien remplie. La Chambre se réunira à l'heure
habituelle, dans l'après-midi, pour une séance
fort courte sans doute, à la suite de quoi le
comité pourra examiner la motion.

Llopomble M. CASGRAIN: Honorables
membes du Sénat, je partage l'avis de lhono-
rale représentant de De Sailaberry (¶honorar
ble M. Béique). Pourquoi s'attader à une
chinoiserie du Règlement? Pourquoi ne pas
soumettre au comité des chemins de fer cette
expreseion d'opinion?

L'honoable M. BAIANTYNE: Honora-
bles membres du Sénat, l'honorable sénateur
de SaftSoats (l'honorable M. (alder) a exipri-
mé l'anis, je crois, que nous ne devrions pas
discuter cette question en l'absence du très

honorable leader de la Chambre. Celui-ci sera
ici demain. En toute Iloyauté pour lui, mie
semble-t-il, nous ne devrions rien faire dans
lintervalle.

(Sur la motion de lhonorable M. Calder,
la suite du débat est renvoyée à plus tard.)

PROBLÈME DU CHÔMAGE

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable J. MURDOCK: Honorables sé-
nateurs, le 16 novembre, en vertu de l'article
42 du Règlement du Sénat, j'ai signalé à la
Chambre un exposé sans fondement et in-
exact paru dans le Daily Star de Toronto, du
14 novembre. J'ai dit que l'article, où l'on pré-
tendait me citer, était absolument inexact. Il
porte comme Utite: "Le sénateur Murdook
voit rouge" et renferme seize alinéas, dont je
ne lirai que les deux premiers:

Si l'on prend ses paroles au pied de la lettre,
le sénateur Murdock tente de mettre une pointe
de rouge dans la Chambre rouge.

En disant qu'il faut régler le problène du
chômage d'une manière satisfasante. pour les
sans-travail, sinon qu'on le réglera de façon dé-
sagréable pour le Gouvernement, il profère ce
qui nous apparaît péniblement comme une me-
nace voilée à l'adresse des autorités constituées.

L'auteur de cet éditorial est de la variété
commune des préviaricateurs. Que cela soit
bien entendu. Le sénateur Murdock ne "voit
pas rouge", sauf quand le valet de ceux qui
tiennent les cordons de lia bourse écrit des
mensonges au sujet d'un citoyen ordinaire.

BILL DE L'ACCORD COMMERCIAL
AVEC L'UNION SUD-AFRICAINE

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit un message de la Chambre
des communes accompagnant le bill 3, Loi
concernant un certain accord commercial entre
le Dominion du Canada et l'Union Sud-Afri-
caine.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable PRESIDENT: Quand lira-t-on
ce projet de loi pour la deuxième fois?

L'honorable M. CALDER: Honorables
membres du Sénat, comme le Parlement s'a-
journera prochainement, sans doute, je pro-
pose que ce projet de loi, ainsi que les trois
autres qui nous sont arrivés et qui se rappor-
tent à des sujets analogues, soient inscrits au
feuilleton en vue de la deuxième lecture de-
main; avec l'entente que, si un honorable
membre désire retarder cette deuxième lectu-
re, on se rendra à son désir.

L'honorable M. CASGRAIN: Il faudrait
suspendre l'application de la règle.
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L'honorable M. CALDER: Avec la permis-
sion du Sénat, on inscrira la motion tendant à
la deuxième lecture du bill à l'ordre du jour
de demain, mais avec d'entente, comme je l'ai
dit, qu'on se rendra au vou de tout membre
qui désirerait le renvoi à plus tard de la
deuxième lecture de ce projet de goi ou de
l'un des trois autres.

(la motion est adoptée.)

BILL DE L'ACCORD COMMERCIAL
AVEC L'ÉTAT LIBRE D'IRLANDE

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit de la Chambre des con-
munes un message accompagnant le bill 4, Loi
-concernant un certain accord commercial entre
le Dominion du Canada et l'Etat libre d'Ir-
lande.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable M. CALDER: Si la Chambre
me le permet, je demande à proposer que ce
projet de loi soit inscrit à l'ordre du jour de
demain, pour deuxième lecture.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'ACCORD COMMERCIAL
AVEC LA RHODÉSIA DU SUD

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit un message de la Chambre
des communes accompagnant le bill 5, Loi
concernant un certain accord entre le Canada
et la Rhodésia du Sud.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable M. CALDER: Si la Chambre
me le permet, je propose que ce projet de loi
soit inscrit à l'ordre du jour de demain pour
deuxième lecture.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'ACCORD COMMERCIAL
AVEC LE ROYAUME-UNI

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit un message de la Chambre
des communes accompagnant le bill 8, Loi
concernant un certain accord 'commercial entre
le Gouvernement de Sa 'Majesté au Canada
et le Gouvernement de Sa Majesté au Royau-
me-Uni.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable M. CALDER: Je demande à
proposer, avec la permission du Sénat, que la

L'hon. M. CASGRAIN.

motion pour la deuxième lecture de ce projet
de loi soit inscrite à l'ordre du jour de demain.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
ce dernier projet de loi est le plus important
de la série, je suis d'avis qu'on devrait l'ins-
crire en tête de l'ordre du jour, demain, pour
que nous puissions faire nos observations plus
particulièrement à son endroit.

L'honorable M. CALDER: J'y consens vo-
lontiers.

(La motion est adoptée.)

BILL DES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit de la Chambre des com-
munes un message accompagnant le bill 6, Loi
modifiant le Loi des douanes.

(Le bill est lu pour la première fois.)

RUVRES SOCIALES ET HUMANITAIRES
DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

REPRISE DU DÉBAT SUR LE PROJET DE
RESOLUTION

Le Sénat reprend le débat, ajourné le
18 novembre, sur la motion de l'honorable
sénatrice Wilson (Rockliffe) relative à l'oeu-
vre de la Section de la Société des Nations
chargée des questions sociales et humanitaires.

L'honoral!e J.-H. KING: Honorables séna-
leurs, je désire féliciter l'honorable sénatrice
de Rockliffe (l'honorable Cairine Wilson) d'a-
voir appelé l'attention (le la Chambre sur ce
sujet. Je prie mes collègues de l'examiner
avec sympathie. Même en ces temps de com-
pression budgétaire, aucun de nous ne désire
le ralentissement de l'activité de ce service
de la Société (les Nations.

Nous apprenons parfois que, pour exercer
un contrôle sur certaines manifestations de
l'activité humaine, il faut dépasser les cadres
régionaux, provinciaux ou nationaux; afin
d'avoir toute son efficacité, le contrôle doit
être d'ordre international. On en a un exem-
ple frappant dans la convention conclue il y
a quelques années au sujet des règlements de
quarantaine, destinés à enrayer la peste, le
choléra, la petite vérole et le typhus. Par
cette convention, chaque nation signataire
s'engageait, au cas où l'une de ces maladies
deviendrait à l'état épidémique sur son terri-
toire, non seulement à prendre des mesures
pour l'enrayer chez elle, mais aussi à prévenir
les autres parties contractantes, pour leur
donner le temps de prendre des mesures pré-
ventives. Chacun connaît le succès des me-
sures de quarantaine d'ordre international.
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Grâce à leur mise en vigueur, on arrête si bien
la dissémination des maladies, qu'aujourd'hui
nous ne sommes plus sujets à ces épidémies,
avec leur cortège de souffrances et de morts.

Quant au trafic de l'opium, comme l'hono-
rable sénatrice de Rockliffe (l'honorable Cai-
rine Wilson) le disait ici l'autre jour, il a pris
naissance en Orient. Mais ce n'est qu'au
cours du dernier siècle qu'il a pris sur notre
continent des proportions nécessitant des me-
sures répressives. Quand j'étudiais la méde-
cine, je me le rappelle fort bien, on ne nous
signalait le cas que d'un seul morphinomane,
afin de nous faire comprendre le grave danger
de l'usage immodéré des narcotiques en méde-
cine. C'est en 1899, seulement, que la ques-
tion est entrée dans le domaine international.
Cette annéelà, les diverses nations envoyèrent
des délégués à Shanghaï en vue d'adopter
officiellement certains règlements pour le con-
trôle du commerce de l'opium. Cette con-
vention eut peu d'effet jusqu'en 1012, alors
que, sur l'initiative du gouvernement améri-
cain, on saisit les nations de ce sujet à La
Haye. On espérait donner quelque effica-
cité à la Convention de Shanghaï par le moyen
de la loi appuyée sur des ententes interna-
tionales. Vint la Grande guerre. Il ne se
produisit rien dans le domaine international
jusqu'au traité de Versailles, alors que les
signataires adhérèrent à la Convention de La
Haye.

Qu'on. me permette d'exposer brièvement
l'état de choses existant au Canada après la
guerre. On avait créé le ministère fédéral de
la Santé, en 1919. Ce ministère était chargé
de l'exécution de la loi sur l'opium et les nar-
cotiques. C'est grâce à l'enquête entreprise
par ce ministère et aux données qu'il recueillit
qu'on a pu se rendre compte de l'étendue du
trafic des drogues au Canada. A notre sur-
prise, l'enquête avait révélé que 8 à 9,000 per-
sonnes avaient l'habitude des stupéfiants au
Canada. Elle indiquait aussi que nos mé-
thodes de répression ne suffisaient pas. Sur
ce, le Parlement adopta la loi dite de l'opium
et des narcotiques. Cette loi renferme des
dispositions relatives à la réglementation de
l'importation et de la vente des narcotiques;
elle exige que les importateurs se munissent
d'un permis, s'inscrivent et fassent connaître
au ministère de la Santé chaque vente faite à
un pharmacien détaillant du pays, qui vend
les ·narcotiques sur l'ordonnance d'un mé-
decin agréé.

Mes honorables collègues seront peut-être
curieux de connaître le résultat de ces mesu-
res de contrôle. A la page 94 du rapport de
192 du ministère des Pensions et de la Santé
nationale, ils trouveront un tableau indiquant
la quantité des narcotiques importés au Ca-

nada chaque année, de 1019 à 1931. On y
verra qu'en 1919, nous importions 12,333
onces de cocaïne. Cette quantité a diminué
graduellement dans les années suivantes, jus-
qu'à n'être plus que de 1,97 en 1931. En
1919, nous importions 30,087 onces de mor-
phine; mais, en 1931, ce chiffre tombait à
5,353. Pour l'opium cru, nous en importions
34,262 onces en 1919, et seulement 999 en
1931. Ces chiffres représentent les importa-
tions légitimes de ces trois drogues.

Passons au trafic illicite. En 1931, la Société
des Nations publiait un document où l'on
indiquait que, de 1925 à 1930, non moins de
106 tonnes de morphine, d'héroïne et de
cocaïne passaient par les mains des trafiquants
illicites. Je parle maintenant, non plus d'on-
ces ni de livres, mais de tonnes: 106 tonnes
de morphine, d'héroïne et de cocaïne pas-
saient par les mains des trafiquants illicites.
Mes honorables collègues apprendront avec
intérêt que, durant l'année terminée le 30
juin 1931, on a saisi, sur le continent nord-
américain, trois tonnes et demie de narcoti-
ques entrées frauduleusement. Cela vous
donne une idée de l'énorme marché qui s'offre
aux trafiquants.

Qu'il me soit permis de rendre hommage à
la division des narcotiques du ministère de la
Santé nationale. Depuis sa création, cette
division n'a cessé de rechercher activement
eeux qui se livrent au trafic des stupéfiants.
De 1925 à 1931, ce département de l'adminis-
tration, agissant de concert avec les procureurs
généraux des provinces et les services de
police de tout le pays, a réussi à faire
condamner 1,560 personnes à la prison sans
option d'amende, et 2,157 autres auxquelles
on donnait le choix entre la prison et
l'amende. Il est indubitable, comme on peut
s'en rendre compte par la lecture des rapports
officiels, que ce service poursuit son œuvre
avec une grande énergie, et qu'il a réussi à
faire condamner des gens très haut placés
dans le trafic international des stupéfiants.
Dans bien des cas, la condamnation compor-
tait non seulement l'amende ou l'emprison-
nement, mais l'expulsion du pays.

L'adoption, par les signataires du traité de
Versailles, des règlements et résolutions
fondés sur la Convention de La Haye a beau-
coup servi à la solution du problème. Toute-
fois, on a bientôt constaté que, pour réaliser
le contrôle voulu, ces nations devraient pren-
dre d'autres mesures et étendre la portée
des lois intérieures sur la réglementation
de la fabrication des stupéfiants. En 1925, la
Société des Nations convoquait une autre
réunion à Genève, au cours de laquelle on
prit des décisions plus énergiques: En 1928,
les nations représentées les acceptèrent. A
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la suite de cette nouvelle Convention, le
Canada modifia de nouveau sa loi. Aujour-
d'hui, me semble-t-il, nous pouvons être fiers
de l'exécution interne de cette loi, en ce qui
touche au contrôle du trafic international.

Après le traité de 1928, on a jugé nécessaire
d'étendre la surveillance à la source des
approvisionnements. C'est pourquoi, à la Con-
férence convoquée en 1931 par la Société des
Nations, on a arrêté certaines formules rela-
tives non seulement au mouvement interna-
tional des drogues, mais à la restriction de
leur fabrication. On y a proposé que chaque
nation participante désignât, à un bureau cen-
tral de la Société des Nations, la quantité de
stupéfiants qu'il lui faudra pour des fins médi-
cales ou scientifiques. En outre, on exigera
que les importateurs se munissent d'un per-
mis. Comme ce permis doit passer par le
bureau central, tous les signataires de la Con-
vention en connaîtront l'existence. Les pays
où se fabriquent les drogues doivent aussi faire
l'estimation de leurs propres besoins pour les
fins médicales et scientifiques et ne pas per-
mettre l'exportation sans permis. Le Ca-
nada, les Etats-Unis et d'autres pays ont déjà
ratifié cette Convention, qui entrera en vigueur
en 1933 si elle est ratifiée par vingt-cinq
puissances, dont quatre où se fabriquent les
stupéfiants. Cette fabrication se fait en
France, en Allemagne, en Grande-Bretagne,
dans les Pays-Bas, au Japon, en Turquie, en
Suisse et aux Etats-Unis. Si l'on adopte ces
mesures dans le monde entier, il en résultera
un contrôle bien plus efficace du trafic inter-
national, j'en suis persuadé.

La seconde partie de la motion dont nous
sommes saisis se rapporte à la traite des fem-
mes et des enfants et au bien-être de l'en-
fance. Ces questions ont fait l'objet des déli-
bérations de congrès internationaux et de
comités de la Société des nations. En 1921,
les délégués d'environ trente pays se réunis-
saient pour élaborer des règlements à ce
sujet. Depuis, diverses Commissions se réunis-
sent de temps à autre, mais je ne sache pas
que les puissances aient définitivement ratifié
les avis présentés. L'expérience que j'ai
acquise en ces matières ne me permet pas de
douter que les puissances finiront par les
accepter, ce qui sera d'un grand avantage
pour le monde entier.

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Hono-
rables membres du Sénat, je partage l'avis de
l'honorable sénateur de Kootenay-Est (l'hono-
rable M. King) sur la gravité du trafic des
stupéfiants, non seulement en notre pays, mais
dans le monde entier, et je comprends par-
faitement l'intérêt que porte à ce sujet l'ho-
norable sénatrice de Rockcliffe (l'honorable
Cairine Wilson). Toutefois, je tiens à leur

L'hon. M. KING.

signaler, ainsi qu'à tous ceux qui s'intéressent
à ces questions, que, si nous voulone réelle-
ment réduire le nombre des trafiquants au
Canada, nous devrions imposer dans tous les
cas l'emprisonnement suivi du fouet, au lieu
de l'amende actuelle. On réduirait ainsi le
nombre des procès relatifs aux stupéfiants,
de 3,000 qu'il est maintenant à quelques cen-
taines par année.

L'an dernier, j'ai posé, en cette enceinte,
certaines questions au sujet des finances de la
Société des Nations. Je n'ai pas sous les yeux
les chiffres qu'on m'a donnés en réponse, mais
je me rappelle que la Société est maintenue
par les naitions do l'Empire britannique
et par à peine une 'demi-douzaine d'autres
puissances européennes, y compris la France,
l'Italie, la Hollande, le Danemark et peut-être
la Suède. Tous les autres membres de la
Société retardent, dans le versement de leurs
cotisations, de une à sept années. Nous avons
donc le droit, autant que toute autre nation
et bien plus qu'un grand nombre de membres
de la Société, d'indiquer à cette dernière ce
qu'elle devrait faire.

Le projet de résolution dont nous sommes
saisis se lit en partie comme ceci:

De l'avis du Sénat, il ne faudrait ni restrein-
(Ire ni inter-rompre la poursuite de l'œuvre de
la Section de la Société (les Nations...

et ainsi de suite. J'aurais appuyé cette
motion avec plaisir, si on l'eût rédigée de façon
à indiquer les oeuvres de la Société des Nations
dans l'ordre de l'importance que nous leur
attribuons, et à donner une place relative dans
cette liste aux questions sociales et humani-
taires, au trafic de l'opium, à la traite des fem-
mes et des enfants. Mais on nous demande
de traiter un sujet, à l'exclusion de tous les
autres, de déclarer qu'il ne faut ni restreindre
ni interrompre cette besogne. La Société des
Nations doit exécuter bien des tâchcs à
l'heure actuelle et, pour le motif que je viens
d'indiquer, elle a des recettes limitées. Par
conséquent, je doute fort que le Sénat agisse
sagement en déclarant qu'à son sens cette
question prime en importance toutes les
autres œuvres de la Société des Nations. A la
distance où nous sommes, nous ferions bien
de laisser à la Société même le soin de décider
quels sujets méritent son attention, et quelle
place la question à l'étude doit occuper dans
son programme.

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables membres du Sénat, je comprends
l'idée de mon honorable ami d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach) quant à l'impor-
tance relative de la question et des autres
œuvres de la Société des Nations. N'oublions
pas, toutefois, que cette question nous est
exposée par un membre du Sénat qui repré-
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sente un élément électoral qui s'étend à toutes
les parties du globe. Les femmes de presque
tous les pays s'intéressent beaucoup à toutes
les questions sociales ou humanitaires, et je
félicite l'honorable représentante de Rockcliffe
(l'honorable Cairine Wilson) d'avoir appelé
l'attention de la Chambre sur l'importance de
l'ouvre accomplie en ce domaine.

Il m'a été donné de représenter pendant
trois ans, au conseil de la Société, la section
qui s'occupe des problèmes sociaux et huma-
nitaires. J'étais rapporteur pour toutes les
questions énumérées dans ce projet de résolu-
tion. -Cette section de la Société des Nations
traitait de la protection des femmes et des
enfants dans le monde entier, comme des
jeunes gens qui, ayant quitté leur pays pour
tomber sous le coup de lois étrangères, doi-
vent être rapatriés sous l'empire de certains
règlements. Mais la question la plus impor-
tante de mon domaine était celle des stupé-
fiants. Je me rends compte qu'en cette
matière, comme en bien d'eutres, on ne peut
arriver à rien sans une action internationale.
Dans l'Amérique du Sud et l'Extrême-Orient,
on connait la Société par la besogne accom-
plie en vue d'améliorer les conditions sani-
taires en ces pays. Sir Eric Drummond a
réussi à réunir au secrétariat un personnel
d'experts pour la dissémination de données sur
les remèdes appropriés à certains maux fort
répandus. Ils ont fait une besogne d'une
qualité exceptionnelle en Orient, et même en
Amérique du Sud, où l'on demandait leur aide.
Je sais que les problèmes humanitaires ne
forment qu'une partie de l'importante tâche
de la Société des Nations, mais je ne pense
pas qu'il soit nuisible d'exprimer l'opinion que
les travaux de la Société ne devraient pas être
restreints à cet égard.

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
membres du Sénat, je ne me propose pas de
parler longuement sur ce sujet. Nous com-
prenons tous l'importance des sujets abordés.
La besogne accomplie par la Société des
Nations, en particulier à propos du trafic des
stupéfiants, a eu beaucoup d'efficacité, on n'en
saurait douter. L'exposé de l'état de choses
existant au Canada qu'a fait l'honorable séna-
teur de Kootenay-Est (l'honorable M. King)
est exact, je le sais aussi. Le personnel du
ministère de la Santé a fait une besogne splen-
dide depuis quelques années en vue de res-
treindre le trafic des narcotiques. J'ai été le
premier à occuper le poste de ministre de la
Santé publique en notre pays--n'étant pas
médecin, je n'étais que ministre intérimaire
-et j'ai eu le plaisir de présenter à la Cham-
bre des communes la première loi tendant
véritablement à réprimer le trafic des stupé-
fiants.

Je ne prends la parole que pour indiquer
que, si l'on doit exprimer une opinion sur le
sujet, mieux vaut qu'elle vienne du Parlement
même et non d'une seule Assemblée. Le
Parlement peut parler au nom de toute la
population, mais nous ne le pouvons pas. Je
ne m'oppose pas à la motion sous ce prétexte,
mais je conseille de renvoyer la question à
demain, afin que le très honorable leader du
Gouvernement puisse exposer ses vues. Quant
à moi, j'ai toutes les raisons du monde d'espé-
rer que, tant que durera et fonctionnera la So-
siété des Nations, elle poursuivra l'œuvre men-
tionnée dans le projet- de résolution, car, à
plusieurs égards, cette besogne a bien plus
d'importance que beaucoup d'autres que tente
d'accomplir la Société des Nations.

Je propose le renvoi de la suite de la
discussion.

(La motion est adoptée et la suite de la
discussion renvoyée à plus tard.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 24 novembre 1932.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, :le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TROUBLES AU PÉNITENCIER DE
PORTSMOUTH

QUESTION

L'honorable M. LEWIS demande au Gou-
vernement:

1. Le surintendant des prisons a-t-il terminé
aon enquête relative aux troubles récents qui
ont éclaté à Portsmouth?

2. Le rapport en sera-t-il déposé avant qu'ac-
tion soit exercée?

Le très honorable M. MEIGREN: La ré-
ponse à la question de l'honorable sénateur est
la suivante:

1. Non.
2. La pratique ordinaire sera suivie.

CHEMIN DE FER NORD-CANADIRE
-GARANTIES PROVINCIALES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. A l'époque du bill portant acquisition du
Caâadiin Northern Railway, des obligations
ont-elles été garanties par les gouvernements
provinciaux?

2. Des obligations ont-elles été garanties 1ar
le gouvernement de la Colotnbie-Britannique?
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3. S'il en a garanti, quel était 'le montant des
obligations aýinsi garanties par cette province?

4. Quel était le iniilîlage -des chemins de fer
ainsi garanti?

5. Quel, était, en -dollars, le montant ainsi
garanti par mille?

6. Quel était le taux 'd'intérêt sur ces obli-
gations?

7. Cette province a-t-elle payé des coupons, si
elle en a -payé, combien en a-t-elle payé, et pour
quel montant?

8. Le gouvernement fédéral a-t-il 'libéré les
provinces de leurs obligations de garantie?

9. Ls mêmes questions pouT l'Al'berta.
10. Les mêmes question@ pour la 'Saskatche-

iran.
Il. Les mêmes questions pour le Manitoba.

(a) ýCanadian Northern
(b) Canadian Northe'rn
(c) Canadian Northern
(d) Canadian Northern

12. Les mêmes questions pour l'Ontario.
13. Les mêmes questions pour 'la Nouveille-

Ecosee.
14. Leis mêmes questions pour la province de

Québec.
15. Les mêmes questions pour le Nouveau-

Brunswick.
16. Les mêmes quesltions pour l'île-d-u-Pýrince-

Edouard.

'Le très honorable M. MEIiGHEN: Voici la.
réponse à la, question de l'honorable séna-
teur:

1. Oui.
2. Oui.
3. Les débentures suivantes ont été garan-

ties:

Parcifie Ry. Co ...........
Pacifie Ry. Co ...........
Paicific Ry. Co ...........
Pwcific Ry. Co ...........

Émises
$20,999,997

8,614,000
5,543,527
4,999,998

Aux mains
du public

$16,412,001 13
8,614,000 00

4. (a) Première hypothèque sur 576.1 milles.
(b) Première hypothèque sur ertaine

propriété de terminus en Colombie-
Britannique.

5. (a) $28,488.11.

('b)-
6. (a) 4 pour cent.

(b), (c) et (d), 412 pour cent.
7. Non.
S. Non.

Question n0 9-Pour l'Alberta

Northern Rlv. Co ..................
Northern Western Rly. 'Co ........
Northern Western Rly. Co ........

4. (a) Première hypothèque sur 503-4 'milles.
(b) Première hypothèque sur 375-7 mnilles.
(c) Première hypothèque sur 108-5 milles.

5. (a) $11,097.87
(b) $17,098.75

(c) 25,806.43
6. (a) 4 p. 100.

(b), (c), 41 p. 100.
7. Non.
8. Non.

Q ue.stion n' 10-Pou.r la Saskatchewan

2. Oui.

3 a. a a in N rh r ly o.........

(a) Canadian Northern Rask. Co....Co............
(b) Canadian Northern Sask. R.ly. Co ............

4. (a) Première hypothèque sur 818-0 milles.
5. (a) $9,816.63.
6. (a) 4 p. 100.
L'bon. M. CASGRAIN.

(b) et (c) 4ý p. 100.
7. Non.
8. Non.

2. oui.
3.

(a) Canadien
(b) Canadian
(c) Canadian

t mises
9 9726,364 24
6,42ý4,000 00
2,799,997 73

Aux mains
du public

S 5,586,665 64
6,424,000 00
2,799,997 73

Émises
$13,709,399 99

1,174,81.3 32
486,666 66

Aux mains
du public

$8,029,999 99
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Question n° 11-Pour le Manitoba
2. Oui.
3. Aux mains

Emises du public
(a) Canadian Northern Rly. Co....................$10,784,046 65 $10,784,046 65
(b) Canadian Northern Rly. Co.................... 1,137,340 00 1,137,340 00
(c) Canadian Northern Rly. Co.................... 2,433 33 2,433 33
(d) Canadian Northern Rly. Co.................... 512,460 00 512,460 00
(e) Canadian Northern Rly. Co.................... 4,319,998 87 2,85,998 87
(f) Canadian Northern Rly. Co.................... 3,000,000 00 3,000,000 00
(g) Canadian Northern Rly. Go.................... 5,745 586 66 5,745,5 66
(h) -Canadian Northern Rly. Co.................... 349,000 00 349,000 00
(i) 'Canadien Northern iManitoba Rly. Co ..... 160,680 00

4. (a) Première hypothèque sur 946-0 milles. (c) 91.48
Deuxième hypothèque sur3067Emilles. (d) 4,927.50

(b) Première hypothèque sur 176.1 milles. (e) 8,118.08
(c) Première hypothèque sur 26-6 milles. Mf -
(d) Première hypothèque sur 1040 milles. (55,483.47
(e) Première hypothèque sur 352-3 milles. h)7,772.83
(f) Première hypothèque sur la propriété 6. (a)-(h) inclu-sivement, 4 p. ICO.

de terminus à Winnpeg. (i) 4 p. 100.
(g) Première hypothèque sur 284- milles. 7. Non.

Deuxième hypothèque sur 456-9 milles. 8. En 1930, il fut émis, par le National-Ca-
Troisième hypothèque sur 3067 milles. nadien, des débentures garanties par le gou-

(h) Première hypothèque sur 44-9 milles. vernement fédérl pour rembourser a, b, c, d,
5. (a) 8,608.64 e, g, ; f demeure arriéré, et le gouvernement

(b) 6,458.49 provincial na pas té libéré de ses obligations.

Question n h2-qPour l'Ontario
2. Oui.
3. Aux mains

Emises du public
(a) Ganadian Northern Ont. R.ly .................. $ 6,725,485 13 S 6,725,485 13
(b) Canadian Northern Ont. Rly................... 1,134,512 46 1,134,512 46

4. (a) Première hypothèque 43-2 milles.
Deuxième hypothèque 267-4 milles.

(b) Première hypothèque 267-4 milles.
5. (a) $21,653.20.

(b) 4,242.75.
6. (a) 3 p. 100.

(b) 3à p. 100.
7. Non.
8. Non.

Pour les autres provinces
13. Pour la Nouvelle-Ecosse-pas de garan-

ties.
14. Pour le Québec-pas de garanties.
15. Pour le Nouveau-Brunswick-pas de ga-

ranties.
16. Pour l'Ile-du-Prince-Edouard--pas de

garanties.

BUREAUX DE DOUANE PRINCIPAUX
ET SECONDAIRES

INTERPELLATION-ORDRE DE PRODUCTION
DE DOCUMENT

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON de-
mande au Gouvernement:

1. Quel -est le nombre des bureaux de douane
principaux et secondaires et des ports secondai-
ree -au Canada?

2. Combien d'entre eux perçoivent suffisam-
ment de droits 'de douane pour couvrir leurs dé-
penses?

3. Quel est le nombre des bureaux de douane
principaux et secondaires et des ports secon-
daires aux Etats-Unis d'Amérique?

4. Le gouvernement américain maintient-il
autant de ces bureaux qu'en maintient le gou-
vernement canadien?

Le très honorable M. MEIGREN: On me
dit que la compilation de ces renseignements
sera très longue. Je proposerai donc qu'il
émane un ordre du Sénat pour la production
du document.

L'honorable PRESIDENT: L'ordre est ré-
servé comme motion demandant la produc-
tion d'un document.

BILL CONCERNANT CERTAINS AC-
CORDS COMMERCIAUX

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du Bill (8) intitulé: "Loi

53722-11
fDITION REVIsmi
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concernant un certain accord commercial entre
le Gouvernement de Sa Majesté au Canada
et le Gouvernement de Sa Majesté dans le
Royaume-Uni."

L'honorable M. DANDURAND: Quoique
nous ayons vaguement entendu parler de cet
accord, je suppose que le très honorable séna-
teur va nous préciser l'objet du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation complète est contenue dans le bill mê-
me. Les termes de l'accord couvrent tous les
détails, et son objet, qui est clair, ressort de
chaque ligne du bill. Il a pour objet de four-
nir aux produits du Royaume-Uni un accès
plus libre sur les marchés canadiens, et un ac-
cès plus libre sur les marchés du Royaume-Uni
pour les produits du Dominion du Canada,
lesquels produits sont surtout agricoles.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, au cours du débat sur l'Adresse
en réponse au discours du Trône, j'ai dit que
je croyais que nous étions tous en faveur du
principe de la réciprocité avec l'Empire bri-
tannique. Nous réclamons l'extension de ce
principe depuis 1897, lorsque nous commen-
çâmes à accorder une préférence aux marchan-
dises britanniques sur les marchés canadiens.
Mais à cause des dispositions contenues dans
ce bill, nous aurons, je crois, (les difficultés
considérables pour établir des relations con-
merciales désirables avec ces nations qui jouis-
sent diu traitement de la nation la plus favori-
sée, et avec lesquelles nous avons, dans le pas-
sé, échangé des marchandises à notre très grand
avantage. Personne ne peut dire quelle réac-
tion se produira lorsque nous détournerons nos
achats vers les marchés britanniques. La ques-
tion de conclure des accords avec ces nations
pour le plus grand avantage possible du Ca-
nada, sera laissée au Gouvernement. L'avenir
seul peut dire ce qui arrivera, mais nous avons
déjà quelque idée de l'effet produit par la
manière d'agir de certains pays qui commen-
cent à hausser leur tarif contre le Canada et le
reste du monde. J'espère ardemment que le
fait de diriger nos achats vers la Grande-Bre-
tagne et les autres Dominions n'entraînera pas
une diminution dans le chiffre des exportations
que nous avons atteint aux jours de la pros-
périté.

Je n'ai pas besoin de répéter ce que j'ai dit
dans cette Chambre, qu'il y a deux doctrines en
matière fiscale, lesquelles divisent toujours les
deux grands partis politiques canadiens. Le
parti libéral a toujours préconisé plus (e liber-
té de commerce. Il s'ensuit qu'il professe une
politique fondée sur les principes libéraux. Je
me souviens du temps où le parti conservateur
se plaignait que nous, de ce côté-ci. étions in-
justes lorsque nous lui disions qu'il favorisait

Le très hon. M. \IEIGHEN.

la haute protection. Je suppose que les mem-
bres de ce parti ne protesteraient pas aussi
fortement aujourd'hui, vu les tarif élevés qui
sont appliqués depuis 1930.

Comme tous ces accords commerciaux sont
fondés sur le principe de tarifs élevés, ils ne
peuvent naturellement pas recevoir l'approba-
tion des membres d'un parti qui a toujours
préconisé plus de liberté dans nos échanges
commerciaux avec le reste du monde. Je dois
cependant reconnaître que le Gouvernement du
jour a reçu du peuple, en 1930, mandat d'ap-
pliquer ce principe qui fut clairement énoncé
par le chef du parti conservateur, le premier
ministre actuel. Considérant qu'un tel man-
dat a été donné au Parlement, je crois que le
Sénat ne doit pas s'opposer à l'exercice le ce
mandat. Connaissant très bien la limite des de-
voirs de cette Chambre, je me contenterai de
dire que nous n'aimons pas cette politique, et
que nous ne pouvons pas lui donner notre
adhésion. Nous devons cependant nous sou-
mettre à la volonté que le peuple a exprimée
à la dernière élection.

Les accords contiennent un élément de con-
troverse que, pour ma part, je ne puis approu-
ver: notre pays s'engage à maintenir le régi-
me énoncé dans ces accords durant une période
de cinq années. En matière fiscale, nous avons
toujours admis au Canada qu'un Parlement ne
peut pas lier un Parlement à venir; cependant,
quoique le peuple puise décider ce regime au
cours d'une élection qui serait tenue d'ici deux
ans. et qu'il puise -e prononcer en favcur de
tarifs plus has, ces accords- pourraient deimeurrr
en vigueur pendant pres-que toute la durée du
prochain Parlement. Cela, il me csemble. est une
anoia lie difficile à concilier avec le culte que
nous profcs-ons pour la liberté du peuple. Pour
cette raison, et plus fortement encore que sur
le premier point, je déclare de nouveau que
ceux qui veulent le maintien (le la pleine liber-
té que le peuple possède d'exprimer sa volon-
té, de même que l'établissement de tarifs moins
élevés, ne peuvent donner leur adhésion à une
politique qui contraint notre Parlement à main-
tenir, pendant cinq années, un régime (le tarifs
élevés. D'un autre côté, j'admets que si le
peuple décide de changer le régime pour lequel
il a voté il y a deux ans, le Parlement pour-
rait abaisser les droits douaniers, et une ré-
duction du tarif serait un moyen facile de re-
manier ces accords, car ils seraient à l'avantage
de la Grande-Bretagne autant que du Canada
- c'est l'opinion de ceux qui croient avanta-
geux d'accorder une plus grande liberté de
commerce.

Outre que le peuple pourrait mettre fin à la
politique suivie aujourd'hui et que la volonté
populaire pourrait s'exprimer dans une loi qui,
nonobstant ces accords. abaisserait le tarif
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douanier, je ne laisse pas d'entrevoir la possi-
bilité d'un changement dans la politique du
gouvernement actuel, aussi bien que dans celle
du gouvernement bri.tannique, comme consé-
quence des conclusions auxquelles pourra arri-
ver la Conférence économique mondiale que
l'on se propose de tenir. Il n'y a pas de
doute que la Conférence va tâcher d'amener
une réduction générale des tarifs dans le mon-
de entier. Au cours des quelques années der-
nières, j'ai rencontré des hommes-qui n'é-
taient pas des Canadiens-qui s'intéressaient
aux affaires internationales, et tous s'ac-
cordaient à dire que les conditions économi-
ques dans le monde ne peuvent pas s'améliorer
à moins d'entente entre les nations. Ces hom-
mes prévoient clairement et affirment positive-
ment qu'il n'y a aucune possibilité de reprise
des affaires à une date rapprochée, à moins
que les représentants des nations ne s'enten-
dent pour conclure à la nécessité de donner
plus de liberté au commerce international.

En lisant ces accords, j'ai senti que l'unité
économique de l'Empire, qui fut l'objectif de
quelques hommes d'Etat en Grande-Bretagne
et peut-être d'autres au Canada, ne peut avoir
qu'une base solide: le principe de liberté. Je
crains que les diverses dispositions de ce bill
n'indiquent un point faible, en tant qu'elles
permettent aux deux gouvernements d'interve-
nir l'un l'autre dans leurs affaires nationales.
Je vois des dangers dans le droit que le bill
accorde au gouvernement de la Grande-Bre-
tagne et à ses ressortissants de comparaître de-
vant notre Commission du tarif pour réclamer
un traitement égal à celui accordé à nos pro-
pres producteurs. Je n'ai aucune objection à
une politique qui tend à réduire le prix de re-
vient au bénéfice du consommateur; mais je
pense que c'est un principe dangereux que
d'accorder à un gouvernement le droit de s'im-
miscer dans les affaires de l'autre. Les deman-
des que les industriels de la Grande-Bretagne,
appuyés par le gouvernement britannique, peu-
vent présenter à notre Commission du tarif,
comportent un principe très dangereux. Au
cours des deux derniers mois, un homme d'Etat
anglais distingué a dit que la constitution pro-
jetée de la Commission du tarif l'intéressait
beaucoup, parce qu'on pouvait y trouver tout
ce qui pourrait être favorable au producteur
britannique. J'appréhende donc des désap-
pointements à la suite des décisions rendues
par la Commission. avec toutes les récrimina-
tions auxquelles donnent généralement lieu
ces désappointements.

Certaines publications anglaises ont déjà pré-
tendu que ces appels devant la Commission
canadienne du tarif seraient inutiles. Je trouve,
dans une dépêche de Halifax (Angleterre), re-
produite par la presse canadienne le 14 du
courant, ce qui suit:

La Chambre de Commerce de Yorkshire a
invité les Chambres de Commerce de Bradford
et de Huddersfield a se joindre à elle pour une
demande de révision des taux canadiens sur les
lainages et les textiles qui ont été établis par
les accords de la Conférence Economique Impé-
riale.

Quoique la délégation des producteurs de lai-
nages et de textiles, y compeis un groupe de re-
présentants des industries syndiqués, ait déjà
arrêté une certaine ligne de conduite, la déléga-
tion refuse maintenant d'indiquer dans quel
sens elle se propose de tirer avantage de la
disposition qui permet d'adresser des représen-
tations à la nouvelle Commnission consultative
canadienne du tarif.

Nous allons recevoir des pèlerinages de pro-
ducteurs anglais au Canada, plus souvent que
plusieurs de nos industries ne le voudraient,
et il s'ensuivra une discussion très technique
sur la comparaison des échelles de salaires
payés aux ouvriers canadiens et aux ouvriers
britanniques, et sur d'autres éléments qui in-
fluencent le prix de revient.

Il y a aussi une autre déclaration que j'ai-
merais à relever. Elle vient de M. Neville
Chamberlain qui, je crois, a une fausse con-
ception des effets que produiront ces accords
entre notre pays et le sien. Un journal hebdo-
madaire de Londres a dit récemment:

M. Neville Chamberlain a fait une déclara-
tion qu'à notre avis aucun homme public n'au-
rait osé faire en ce pays: "L'impression que je
reçus lorsque j'arrivai à Ottawa., dit-il au parti
conservateur à Blackpool, fut que les liens qui
unissent les nations de l'Empire, commençaient
à s'user dangereusement, et que si quelque chose
ne survenait pour changer la tendance qui s'est
manifestée au cours des dernières années, le jour
pourraiit arr.iver, et arriver avant longtemps, où
les liens qui uniesent l'Empire pourraient com-
mencer à se rompre." Et il prétendit que les
acoords tarifaires conclus lors de la Conférence
d'Ottawa avaient commencé à réparer le tort.
C'est évidemment un libelle, et de la pire espè-
ce, que de prétendre que les liens de l'Empire
se composent de brins de tarifs réciproques.

Que voulait donc dire le très honorable mon-
sieur par les mots: "La tendance qui s'est ma-
nifestée au cours dea dernières années"? Il
faisait sans doute allusion à la Conférence de
1.926, qui proclama l'égalité de statut entre
les Dominions et la Grande-Bretagne, de même
qu'aux conclusions de cette Conférence qui
furent insérées dans le Statut de Westminste.
et unanimement approuvées par les Communes
et le Sénat du Canada. Je voudrais rappeler
au -très honorable gentilhomme que la liberté
et le sentiment sont le fondement de nos rela-
tions, lequel ne peut et ne doit être changé
par des considérations d'affaires.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, les deux leaders de cette Chambre
ayant pratiquement restreint le débat au prin-
cipe même du projet de loi, je me lève avec
quelque crainte pour en parler. Je puis cepen-

53722-11.
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(tant avoir quelque droit à l'indulgence de
cette Chambre pour avoir, à plusieurs reprises,
joint mes humbles efforts à ceux d'autres ho-
norables membres des deux côtés de cette
Chambre, a)fin de demander que l'on modiifiât
ou que l'on abolît cette préférence unilaté-
raIe et injuste qui est appliquée depuis si
longtemps au détriment du Canada. Je ne
puis taire la profonde satisfaction que j'éprou-
ve à la constatation de voir enfin réparer cette
injustice qui dure depuis si longtemps.

Je regrette que soit disparu celui des nôtres
qui, la dernière fois que la question fut dé-
battue ici, en 1924 ou 1925, donna un si bel
exemple de courage et de patriotisme. Plu-
sieurs des honorables sénateurs présents au-
jourd'hui se rappelleront l'attitude prise à
cette occasion par l'honorable M. David. Il
était âgé de quatre-vingt-six ou de quatre-
vingt-sept ans, il était très faible physique-
ment, et avait à peine conservé un filet de voix.
Il avait été l'ami de cœur de sir Wilfrid Lau-
rier; personne ne fut jamais aussi étroitement
lié d'amitié, et personne ne fut plus intime
avec sir Wilfrid que le sénateur David. Ja-
mais idée ne s'était plus fortement ancrée
tans l'esprit d'un homme que ne le fut chez

Laurier la préférence accordée à la Grande-
Bretagne en 1897. La préférence, c'était l'en-
fant chéri de Laurier. Quoique M. David
fût un ami intime, un confident et un grand
admirateur de sir Wilfrid Laurier, il s'est levé
tans cette Chambre pour réclamer l'abolition

de cette préférence injuste qui, pendant des
années, avait non seulement drainé le capital
de nos industries, mais qui avait aussi atteint
les ouvriers qui en dépendaient. Pour l'avan-
tage de qui cette préférence avait-elle été
consentie? Pour le capital et pour les ouvriers
employés dans les Iles-Britanniques.

Honorables sénateurs, si le regretté sénateur
David était parmi nous aujourd'hui, avec
quelle satisfaction ne proclamerait-il pas l'œu-
vre réparatrice qu'il a si longtemps attendue,
non pas seul, mais en compagnie d'autres ho-
norables sénateurs des deux côtés de cette
Chambre. Si je ne me trompe, notre toujours
jeune sénateur de De Salaberry (l'honorable
M. Béique) parla avec beaucoup de sympathie
sur la motion de M. David.

Quoi qu'il en soit, je ne puis, en cette occa-
sion, m'empêcher de dire le sincère regret que
j'éprouve à constater que, dans des circons-
tances aussi pressantes, une mesure légis-
lative aussi importante doive être com-
battue avec autant d'acharnement par un
grand parti comme le parti libéral? Pourquoi
cette opposition est-elle devenue nécessaire?
Je sais que l'on a prétendu qu'il y a cer-
taines différences--différence dans les teintes
que l'oil humain ne petit discerner-entre la

L'hon. M. BEAUBIEN.

politique maintenant suivie par le parti con,
servateur, et la politique adoptée par le parti
libéral et qu'il a poursuivie depuis trente-
trois ans. Quant à moi, je ne puis voir la
moindre différence, sauf peut-être dans la ma-
nière d'énoncer cette politique. Mais n'est-il
pas exact que sir Wilfrid Laurier et ses succes-
seurs demandèrent la réciprocité? Le fait est
indéniable. N'est-il pas vrai qu'ils denandè-
rent le même traitement réciproque? C'est
ce qu'on trouve à la lecture des documents
officiels, et personne n'oserait le nier.

Je me suis souvent demandé comment il se
fait que la politique libérale, poursuivie pen-
dant tant d'années, n'a jamais porté de fruits.
Puis-je en donner mon explication? Je vais le
faire en toute franchise. Je crois sincèrement
que lorsque, en 1897, fut inaugurée la
politique du parti libéral, elle souffrait d'une
maladie congénitale mortelle. En 1897, le par-
ti libéral voulut réduire les droits douaniers,
mais ce n'était pas tàche facile. Dans les grands
centres industriels de l'Est, il y avait plusieurs
milliers d'électeurs qui devaient compter sur
l'industrie pour gagner leur vie et celle de
leurs familles. Ceux qui comptaient sur la pro-
tection, bien plus, qui vivaient de la protec-
tion, furent amenés à accepter une réduction
du tarif. Lorsque je visitai l'Espagne, comme
d'autres membres de cette Chambre, j'assistai
à l'horrible spectacle d'un combat de taureau.
Je n'entrerai pas dans tous les détails. Le to-
réador porte sa rapière 'cachée sous sa cape de
soie rouge écarlate. Lorsque l'animal fonce à
droite et à gauche, c'est toujours la cape qu'il
voit, sans jamais voir la rapière, jusqu'au mo-
ment où la pauvre bête est fatiguée et hors
d'haleine. Alors elle est abattue d'un coup di-
rect au cœur. En 1897, lorsque le parti libé-
ral voulut réduire le tarif, il tenait en main
un sécateur, mais il eut bien soin de le cou-
vrir du drapeau britannique. Les libéraux
dirent aux électeurs des grands centres: "Fai-
tes ceci pour l'Empire britannique."

Plus tard, dans la Chambre des communes,
des hommes d'Etat, des hommes de grand ta-
lent et de grand prestige, déclarèrent que la
préférence avait été de tout cœur accordée par
le peuple canadien. Mais ces hommes d'Etat,
à cause de leur croyance politique, durent
ajouter que cette préférence était aussi avan-
tageuse aux Canadiens. On ne pouvait adopter
une telle attitude sans qu'elle fût connue de
l'autre côté de l'Atlantique; et durant trente-
trois ans, chaque fois que le Canada frappait
à la porte de la Grande-Bretagne, n° 10,
Downing street, pour y demander des con-
cessions reciproques, un ministre incrédule se
souvenait toujours que le Canada avait ac-
cordé une préférence à la Grande-Bretagne,
pas du tout pour l'amour de la Grande-Breta-



24 NOVEMBRE 1932 161

gne, mais pour l'avantage propre du Canada.
Comment le Canada pouvait-il espérer obte-
nir d'obstinés hommes d'affaires, comme le
sont les hommes d'Etat britanniques, d'impor-
tantes concessions en retour de celles que le
Canada avait accordées pour son seul avan-
tage?

Si quelque honorable sénateur désire la preu-
ve de ce que je viens de dire, je puis citer les
paroles -d'un homme d'Etat anglais qui, pen-
dant de nombreuses années, a été opposé à
toute réciprocité qui favorisait le Canada,
mais qui est devenu l'un des plus ardents
apôtres de notre traité avec le Royaume-Uni.
Ecoutez les paroles que M. Thomas prononça
à la Chambre des communes britanniques en
1926, alors que l'on discutait cette question
même:

Au cours d'un débat survenu à la Chambre
des communes canadiennes, il y a une semaine,
M. Lapointe. ministre de la Justice pour le Ca-
nada, dit que le Canada accordait à la Grande-
Bretagne une préférence sur ses marchés, de
son plein gré, mais surtout parce qu'il était
avantageux pour le Canada d'en agir ainsi.

M. Graham dit à cette occasion:
Cette préférence fut 'accordée sincèrement à

la Grande-Bretagne par le peuple canadien,
non pas par pure philanthropie, mais parce que
les Canadiens ont cru, et les événements leur
ont donné raison, que donner une préférence à
la mère patrie devait être à l'avantage de leur
propre pays?

L'honorable M. LACASSE: Très bient
L'honorable M. BEAUBIEN: Puis-je vous

demander pourquoi les hommes d'Etat britan-
niques i'mpoeeraient à leurs concitoyens des sa-
crifices pour favoriser le Canada, à cause de ce
qu'il a fait, non pas pour la Grande-Bretagne,
mais pour son propre avantage? Considérant
l'attitude du parti libéral, je ne suis pas surpris
du tout que M. Thomas, qui était difficile à
convaincre, même en 1930, ait prétendu, au
cours de la Conférence impériale, que l'offre
faite par les délégués canadiens n'était que
pure blague.

Mais la situation est changée, honorables sé-
nateurs. Le changement n'est pas dû entière-
ment aux efforts du parti conservateur. En
1930, le sécateur fit de nouveau son apparition;
le tarif fut de nouveau émondé, et la préfé-
rence augmentée. Puis survinrent les difficul-
tés. Nos ouvriers trouvèrent leur gamelles
vides, et dans tout le pays un cri s'éleva pour
protester contre la politique qui sacrifiait les
marchés canadiens et les intérêts canadiens aux
capitaux et aux ouvriers britanniques, et pour
proclamer que ce régime de faveur avait trop
duré; et lorsque vinrent les élections, peu de
temps après, les ouvriers votèrent en consé-
quence.

Il est facile, dans un discours prononcé au
Parlement, de prétendre que les délégués
canadiens se sont armés de bâtons et ont ad-

ministré une dégelée à John Bull. De fait,
c'est ridicule. Quelqu'un peut-il imaginer qu'un
gouvernement britannique durerait vingt-qua-
tre heures s'il subissait un pareil traitement?
La vérité, c'est qu'il existait un état de choses
qui ne pouvait plus continuer. La situation qui
aurait eu des résultats funestes, si elle avait
duré, fut exposée clairement au peuple anglais.
L'état de choses sautait aux yeux. Le peuple
anglais a compris que le Canada était sincère
et que si le gouvernement britannique n'ac-
cordait pas au Canada des avantages récipro-
ques, la préférence devait disparaître; car il
était bien compris que, lorsque notre premier
ministre fit sa déclaration à cet effet, il avait
l'appui du peuple canadien. La Grande-Bre-
tagne comprit de plus que tous les autres Do-
minions appuyaient aussi le Canada. Les ho-
norables sénateurs ne peuvent-ils pas se repré-
senter la façon britannique de voir la situa-
tion? Puis-je vous demander de penser à ce
qui serait résulté si le Canada et les autres
Dominions avaient retiré la préférence? On
nous a dit qu'il est dangereux de mêler la
question affaires avec les relations familiales.
C'est peut-être vrai, mais le danger est loin
d'être réel, et l'abolition de la préférence n'en
était pas moins une calamité immédiate et
inévitable. La Grande-Bretagne ne pouvait
éviter le danger qu'en transformant sa poli-
tique passée et en accordant cette préférence
que le Canada demandait depuis plusieurs
annees.

Il y avait une grande différence entre les tiè-
des demandesde concessions du parti libéral,
que le gouvernement de la Grande-Bretagne re-
fusa parce qu'il n'y avait pas confiance, et les
demandes aussi dignes que résolues du parti
conservateur, en 1930. Je considère que, lors
de cette Conférence tenue en 1930, le premier
ministre canadien et les délégués du Canada
rendirent un très grand service à l'Empire en
indiquant énergiquement les conséquences des
conditions alors existantes. Si je me trompe,
je suis en excellente compagnie. Puis-je citer
les paroles du vicomte Hailsham?

J'ai déjà dit, et je désirerais répéter, quelEmpire tout entier a véritablement une dette
de reconnaissance envers le premier ministre du
Canada qui a refusé d'accepter le mot "Non"
comme réponse, et parce qu'il a eu le courage,
l'énergie et la prévoyance de demander l'ajour-
nement des questions économiques qui étaient
soumises à la considération de la Conférence,
jusqu'à la reprise de la Conférence cette année
à Ottawa, afin de nous donner une nouvdee
occasion de travailler ensemble et de voir s'il
n'était pas possible de résoudre le problème
qui, en 1930, était assurément sans solution
possible.

Et la Gazette de Montréal prête à Lord
Elibank les paroles suivantes:

L'Empire britannique était arrivé à la croisée
des chemins lorsque la Conférence d'Ottawa eut
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lieu. Je crois que les succès qui y furent obte-
tts el ont emipêché la désintégration.

M. Neville Chamberlain exprima une opi-
nion semblable lorsqu'il déclara que les liens
de l'Empire s'amincissaient dangereusement,
avant la Conférence d'Ottawa.

On a attaqué l'accord en prétendant qu'il
provoquerait un excès de protection. J'ai
essayé d'étudier toute la question afin de pou-
voir déterminer si cette prétention pouvait
êr raisonnablement soutenue; et, si les hono-
rables sénateurs veulent bien m'accorder quel-
ques minutes, je vais leur soumettre mes con-
elusions. Au cours de l'exercice de 1930-31, nous
avon, importé des marchandises pour une
valeur totale d'environ $1,000,000,000. Naturel-
leiment, étant données les conlitions économi-
ques mondiales, nos importations ont diminué
dans une proportion l'environ 50 p. 100 de-
puis .e temps-là; mais je Choisis ce chiffre com-

ne rpr(-sntant les affaires d'une année nor-
nale. De ce total.21 p. 1C0 eulemîent, -oit $211,-
000,000, seront affectés par l'accord. La valeur
des marchandises qui viennent des Etats-Unis
(' qui seront affecé's 'élèvera à 12 p. 100, soit
q,18,00G.000. La valeur totale des autres mar-
liandises étrangères qui en subiront les effets
'elèvera seulement à $25,00000, soit 22 p.100

di grand total. Les importations britanniques
auxquelles l'accord s'applique se chiffrent à
S68,000.000, soit 7 p. 100. Il y aura un change-
ment le tarif sur 20 p. 100 seulement de toutes
les importat-ions américaines et sur 50 p. 100
<le toutes les importations britanniques. Tou-
tes les augmentations tarifaires ,opéreront con-
tre les marchandises étrangères, et les réduc-
tion, favoriseront l'Empire.

En chiffres ronds, les augmentations portent
sur 139 articles lu tarif, d'une valeur totale de
$121,000,000, tandis que les diminutions por-
lent sur 130 articles, évalués à $117,000,000.
De sorte que le surplus les augmentations sur
les diminutions n'est que de $4,000,000. Et
pourtant l'on a prétendu que cet accord en-
traînera une protection déraisonnable. Lors-
que cet accord sera appliqué, le peuple cana-
dien devra payer une augmentation de $4,-
000,000 de droits par année sur un total d'im-
portations valant $1,009,030,000. Mais comme
les importations actuelles ne représentent
qu'un total d'environ S500,000,000, nous ne
paierons en droits de douane qu'environ $2,-
000,000 de plus qu'auparavant.

L'honorable M. DANDURAND: Mais l'aug-
mentation portait sur un tarif déjà élevé.

Le très honorable M. GRAHAM: Il aug.
«'ente de plus en plus.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il me fau-
drait plus de temps que je n'ai l'intention
d'en prendre aujourd'hui pour faire une étude

L'hon. M. BEAUBIEN.

complète de notre politique tarifaire. Il mc
paraît toujours étrange que des gens qui récla-
ment une baisse tarifaire prétendent repré-
senter les intérêts des consommateurs. A
maintes reprises, j'ai demandé à mes honora-
bles amis de l'autre côté de cette Chambre,
de me montrer un consommateur canadien qui
ne fût pas un producteur. Nous n'avons pas
de classe aisée au Canada. Tout le monde
travaille ici.

L'honorable M. MURDOCK: Vous voulez
dire que tout le monde devrait travailler. En
ce moment, il y a des milliers de chômeurs au
Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne pensais
pas aux employés ferroviaires qui touchent un
supplément de salaire pour les heures de tra-
vail supplémentaire. Mais l'artisan n'est-il
pas un producteur? Une fabrique ne pourrait
continuer de fonctionner sans ses services. Les
médecins ne sont-ils pas des producteurs?
Comment la race humaine, avec ses malades.
ses boiteux et ses blessés, pourrait-elle se passer
de médecins? Nous, les avocats, ne sommes
pas généralement considérés comme des pro-
ducteurs. Mais si les lois sont nécessaires,
n'est-il pas aussi nécessaire qu'il y ait des pra-
ticiencs qui veillent à l'élaboration des lois et
à lrur bonne application?

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
voudrais pas mle compromettre.

L'honorable M. BEAUBIEN: La mutraille
tarifaire sera à peine modifiée par cet accord.
Une ou deux pierres seront prises d'une partie
(1du mur, pour être posées à un autre endroit.

L'honorable M. BUREAU: C'cst la der-
nière paille qui, finalement, écrase le cha-
meau.

L'honorable M. BEAUBIEN: Et cependant
cet accord avec la Grande-Bretagne fut cri-
tiqué avec une amertume inouïe. Cette cri-
tique peut-elle se justifier? Que les honorables
sénateurs en jugent par eux-mêmes.

On m'a dlit, et j'ai lu dans des journaux,
qu'il eût été beaucoup plus sage de faciliter
l'importation d'instruments de production que
d'obtenir des préférences pour l'exportation
le nos produits naturels. Cette prétention a-
t-elle quelque fondement? Par l'effet de cet
accord avec la Grande-Bretagne, nos produits
naturels bénéficieront de la franchise dans un
pays de 42,000,000 de population, où ils reste-
ront protégés.

C'est le fabricant qui fera les frais de ces
avantages. Tous les sacrifices imposés au Ca-
nada retomberont sur ses districts industriels.
Avec la permission du Sénat, je désirerais lire
une déclaration, faite immédiatement après
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que les réductions tarifaires furent annoncées,
par M. A.-O. Dawson, Président de la Cana-
dian Cottons Limited et de la Canadian Wool-
lens and Worsteds. Si le bon esprit dont il a
fait preuve dans une conversation pouvait pé-
nétrer dans certaines parties du pays, ce serait
à l'avantage de tous. Voici ce qu'il a dit:

Tout bien considéré, et c'est la seule façon
d'envisager la question, ce devrait être une
bonne affaire pour tous ceux qui s'y intéressent.
Nous devrons de toute nécessité et sans retard
établir une nouvelle échelle de prix réduits,
ce qui naturellement nous cause quelques in-
quiétudes. Mais, comme je le crois, il faut faire
des sacrifices, et nous sommes assez loyaux pour
faire notre part. Il faut bien se rappeler que
cette baisse vient s'ajouter aux inconvénients
que nous a fait subir l'abandon, par la Grande-
Bretagne, de l'étalon-or, dur coup pour nous, et
qui n'a fait qu'ajouter au problème; d'autre
part on a réduit 'les salaires des ouvriers anglais,
ce qui va permettre au producteur de produire à
plus bas prix encore pour l'exportation. Nous
devrons 'faire face à toutes ces conditions, si
nous voulons maintenir notre commerce. L'en-
trée libre des toiles fines aura pour effet d'em-
pêcher la production d'articles de qualité au Ca-
nada. Mais il fallait des sacrifices, et les fabri-
cants sont les seuls qui peuvent en faire. Toute
cette opération me paraît 'très juste, il fallait
quelques échanges commerciaux entre les di-
verses parties de 'l'Empire, et quoique chaque
partie surveillât ses propres intérêts, elle n'ou-
bliait pas les intérêts des autres, et la transac-
tion me paraît juste pour tous les intéressés. Le
premier ministre Bennett a conduit l'affaire en
maître, et nous espérons que nous en retirerons
les avantages escomptés.

Je sais qu'une pareille déclaration peut pa-
raître drôle, -mais sa véracité saute aux yeux
de quiconque prend la peine de se renseigner.
Peut-être quelques-uns des honorables séna-
teurs ne connaissent-ils pas, comme moi, des
villes qui ont été virtuellement décimées à
cause d'une trop vive concurrence de la part
de la Grande-Bretagne; mais d'autres hono-
rables sénateurs sont en contact journalier
avec le monde des affaires, et peuvent aussi se
rendre compte que je dis la vérité. Ils ne sou-
rient pas à la déclaration que je viens de lire.

En ce qui concerne la Grande-Bretagne,
l'accord commercial s'applique déjà depuis
quelques mois. Peut-être la Chambre me per-
mettra-t-elle de lire une nouvelle publiée dans
le Star de Montréal, numéro du 15 courant, et
qui démontre les effets déjà produits par ces
changements tarifaires qui favorisent le Ca-
nada. Voici la nouvelle:

L'exportation du cuivre accuse une augmenta-
tion considérable-la préférence britannique
fournit de nouveaux marchés ,pour la production
canadienne.

De grandes quantités de cuivre canadien sont
expédiées du port de Montréal; ces expédi-
tions sont accélérées par la décision que la
Grande-Bretagne a récemment prise -d'imposer
un droit de 4 cents par livre sur le cuivre étran-
ger, et de ,donner une préférence égale au cuivre
produit dans l'Empire.

Cette après-midi, le transport P. Madsen quit-
tera Montréal avec une cargaison de mille ton-
nes -de cuivre en barres, tandis que le Concordia
est à faire le chargement de vingt-quatre wa-
gons -de cuivre, et quittera Montréal d'ici deux
jours. De plus, plusieurs autres navires pren-
nent actuellement des chargements de cuivre.

M. J.-A. Nuttalil, gérant de la compagnie A.
W. W. Kyle, agents-expéditeurs, nous a dit au-
jourd'hui que le P. Madsen avait été spécialle-
ment nolisé pour transporter du cuivre.

Il ajouta que la préférence britannique de-
vrait donner un essor extraordinaire aux ex-
portations via les ports canadiens. Parlant
plus spécialement du cuivre en barres, il nous
dit que, quoique cette année quinze mille tonnes
de cuivre seulement aient été expédiées par voie
du port de Montréal, c'est un calcul modéré
que de prévoir l'expédition d'au moins 50,000
tonnes au cours de la saison prochaine. Et
voici un commerce qui n'en est qu'à ses débuts,
souligne-t-il.

Il dit aussi que des expéditions se font vers
toutes les parties du Royaume-Uni, y compris
Londres, Liverpool, Gl'asgow, Swansea et
Car.diff.

Il est absolument incontestable que, cette
année, nous avons exporté en ,Grande-Bretagne
plus de blé que jamais. Ce résultat a son im-
portance. En outre, personne ne peut nier que
l'exportation de bois de Iconstruction, plus spé-
cialement du sapin Douglas, a augmenté con-
sidérablement cette année. Pour être préicis,
l'augmentation, au cours des premiers huit
mois de l'année, comparée à la même période
de l'année dernière, a été de 68 p. 100; tandis
que les exportations de bois de construction
des Etats-Unis à la Grande-Bretagne, durant
la même période, ont diminué de 73 p. 100. Nos
exportations de tabac ont aussi été plus actives.
Dans une autre Chambre, on a soumis, sans
qu'elle fût discutée, une longue liste qui dé-
montre que plusieurs articles de nos exporta-
tions en Grande-Bretagne ont augmenté d'une
façon très substantielle.

Je tiens à aborder un autre point pour
l'édification d'un honorable sénateur que je
ne vois pas à son siège. On a prétendu, au
sujet de nos relations commerciales avec les
pays étrangers, que nous devrions prendre bien
garde de nous conserver quelque liberté. Je
voudrais demander à cet honorable sénateur,
ainsi qu'à ceux qui partagent son opinion, où

ils peuvent trouver aujourd'hui un autre payz

ayant une population de 42,000,000 d'habitantE
qui soit disposé à donner l'entrée libre à noE
marchandises sur ces marchés? Les Etats
Unis? Ce pays a élevé une muraille tarifairc
qui impose au blé canadien un droit d'entrée
de 42 cents le boisseau, soit autant 'que la va-
leur actuelle du blé même. De plus, le prési-
dent-élu Roosevelt a déclaré qu'il n'abaisse-
rait pas l'échelle du tarif sur les produits de la
ferme. De quel côté vous tournerez-vous? Vers
le France? Elle a établi un tarif protecteur de
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S1.60 le boisseau, soit quatre fois le prix au-
quel le blé se vend aujourd'hui. Vers l'Alle-
magne? Elle maintient un droit de $1 le bois-
seau contre le blé. Vers l'Italie? Là aussi, les
droits s'élèvent à pratiquement $1 le boisseau.
Je crois savoir que les importations de tous
les autres produits sont à peu près imposés de
la même façon, dans ces pays.

On nous a dit que cet accord nous exposait
à une certaine contrainte-et qu'il nous fallait
être prudents. Lorsque j'entends des gens dire
qu'il pourrait être possible à la Grande-Breta-
gne d'exercer aujourd'hui une contrainte sur le
Canada, je suis porté à leur rappeler que, étant
donnée l'opinion courante de ce pays, le
"Boston Tea Party" ne remonte pas à cent
cinquante, mais à mille ans. Qui est prêt
à prendre la responsabilité de refuser pour
nos produits un marché assuré comme
l'est celui que nous offre aujourd'hui une na-
tion -de 42,000,000 d'habitants? Quelques ho-
norables sénateurs, tout en refusant de prendre
cette responsabilité, sont toujours prêts à
soulever des objections contre un pareil accord
commercial. Une de ces objections est
que, par ce projet de loi, nous lions le
Parlement. Je demande à ces honorables sé-
nateurs si, dans des cas beaucoup moins im-
portants, ils n'ont pas, alors qu'ils étaient au
pouvoir, suivi la même ligne de conduite que
celle qu'ils critiquent aujourd'hui qu'ils sont
dans l'Opposition? C'est .ce qu'ils ont eux-
mêmes fait. Ils le savent bien. Pas un seul
d'entre eux ne peut le nier.

Cependant, ceux qui ont avancé cette ob-
jection savaient qu'ils touchaient un point
bien sensible du projet que nous appuyons. Ils
ont dit au pays que cet accord entre la Gran-
de-Bretagne et le Canada restera subordonné
aux intérêts politiques-que l'un de ses prin-
cipaux éléments, l'assurance de continuité, doit
disparaître. Telle est l'attitude du parti libé-
ral. Dites-moi si un exportateur s'efforcerait
jamais de prendre sa part d'un marché de
42,000,000 d'habitants, si l'accès à ce marché
était tellement problématique que notre ex-
portateur se trouvait dans l'impossibilité de
jamais récupérer ses frais, qui peuvent être
énormes. Je connais quelque chose du com-
merce d'exportation. Combien de temps vous
faudra-t-il pour faire connaître votre marchan-
dise en Grande-Bretagne? Combien vous ýfau-
dra-t-il de représentants? Il vous faudra éta-
blir votre organisation-la vente, la distribu-
tion, le crédit, la perception. Combien de
temps devrez-vous consacrer à cette organisa-
tion? Ferez-vous les dépenses et vous donne-
rez-vous la peine d'établir une affaire sembla-
ble si vous sentez suspendue au-dessus de vos
têtes la menace que l'accord ne sera maintenu
que pour autant que le parti conservateur res-
tera lui-même au pouvoir. Les honorables sé-
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nateurs de l'autre côté de cette Chambre se
rendent-ils compte que leur opposition à cet
accord est de nature à décourager plusieurs de
nos exportateurs qui, autrement, se mettraient
courageusement à l'oeuvre pour tirer parti de
l'unique grand marché qui nous soit ouvert
aujourd'hui?

Je ne crois pas que la gravité de la crise
mondiale actuelle ait été exposée d'une maniè-
re plus frappante qu'elle l'a été par M. Mon-
tagu Norman, gouverneur de la Banque d'An-
gleterre, au cours de l'un de ses rares discours,
le mois dernier. Il a dit:

Les difficultés sont si vastes, les forces si illi-
mitées et si nouvelles, et les précédents man-
quent tellement, que j'aborde ce sujet non seule-
ment en constatant mon ignorance, mais en
éprouvent surtout mon humilité. Le sujet ne
dépasse.

Je crois que si toutes les nations voulaient
agir de concert, -les choses seraient différentes.

Mais il ne paraît pas possible d'en arriver
là; par conséquent, je suis acculé à la conclu-
sion qu'il faut pour le moment regarder les
choses de près, tout en nous préparant à envi-
sager l'avenir.

Lorsqu'il s'agit de l'avenir, j'espère que nous
verrons et atteindrons le jour que nous entre-
voyouns et que quelques-uns peuvent nous indi-
quel'.

Quant à moi, je l'aperçois plutôt indistincte-
ment, et l'on nous indique des directions diver-
ses qui. toutes, je l'espère, nous conduiront là où
nous désirons aller. Mais je dois admettre que,
pour le moment, le chemin n'est pas clairement
indiqué. Nous ne sommes pas encore sortis des
difficultés que nous traversons.

J'ai confiance 'au vieux dicton: "L'union fait
la force."

Mais, généralement parlant, les difficultés que
nous venons d'éprouver sont trop grandes. Je
me demande si un seul homme peut réellement
diriger les affaires du monde' ou de ce pays,
avec quelque assurance quant aux résultats que
ses actes pourront produire.

Qui, il y a deux ans, aurait pu prévoir la si-
tuation dans laquelle, petit à petit, nous avons
glissé? Malgré tous les efforts qui ont été
tentés, le plus souvent isolément, les grandes
forces de l'univers, l'instinct grégaire et le dé-
sespoir d'es gens qui n'ont ni travaill ni mar-
chés, ont provoqué une suite d'événements et
une tendanoe générale qui me paraissent au-
jourd'hui échapper au contrôle de tout homme,
de tout gouvernement ou de tout pays.

A plusieurs reprises, je me suis posé cette
question; qui peut prétendre que cette opi-
nion est trop pessimiste? Quelque honorable
sénateur a-t-il le courage de dire que cette
opinion n'est pas du tout justifiable? Hono-
rables sénateurs, il y a une vérité qui ressort
brillamment de ce discours: pas un seul gou-
vernement, pas une seule nation ne peut par
ses propres forces surmonter la crise actuelle.
A ma connaissance, un seul effort internatio-
nal et -pratique avait été précédemment tenté
pour surmonter la crise économique: il fut
tenté par M. Briand, lorsqu'il soumit son pro-
jet d'union européenne. Mais les haines na-
tionales et les soupçons tuèrent le projet.
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C'est le seul accord pratique et de grande
importance internationale qui subsiste. N'ai-je
pas raison? Où trouverez-vous un accord d'une
semblable importance? Nulle part. Ne serait-
il pas sage, par conséquent, d'oublier les affi-
liations de partis? Je sais que les jours de
crise sont des jours de joie pour l'Opposition.
Mais ne devrions-nous pas nous élever au-
dessus des mesquines considérations de parti?
Ne devrions-nous pas plutôt nous unir dans
un effort commun pour faire réussir la seule
proposition pratique qui ait été soumise aux
nations? J'espère que notre action sera con-
certée. L'Empire britannique ressemble à une
immense flotte qui se dirige vers des ports
plus sûrs, avec le Canada en tête. Cessons de
nous battre pour prendre le gouvernail; aidons
autant que nous pouvons à la manoeuvre afin
d'atteindre au port le plus tôt et le plus sûre-
ment possible.

Le très honorable G.-P. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, je ne dirai que quelques
mots, mais ma première remarque s'adressera
à l'honorable sénateur de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien), et je lui dirai qu'il
trouvera peu de gens pour se joindre à lui et
verser des torrents de larmes sur les sacrifices
que l'industrie des textiles a faits. J'ai lu
tous les avis pour et contre. Le seul sacrifice
réel peut avoir été accompli dans les toi.les,
et il ne nous intéresse guère. Les textiles
jouissent encore de la protection élevée, plus
élevée et très élevée dont ils jouissaient avant
que cet accord fût conclu; et, par conséquent,
je crois que vous vous rendrez compte que
mon honorable ami a dû faire un grand effort
pour verser autant de larmes sur le sort des
gens des textiles. Mon opinion personnelle,
et je l'exprime avec beaucoup d'humilité vu
les raisons qui ont été données, est que le
monde souffre de la folie de la haute protec-
tion.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien, très bien!

Le très honorable M. GRAHAM: Il souffre
de folie, et l'une des citations lues par mon
honorable ami (l'honorable M. Beaubien) dé-
montre très clairement que les nations du
monde doivent s'entendre et s'unir pour dis-
cuter de leurs relations mutuelles, et que
jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, et jusqu'à ce
que les soupçons et la haine soient bannis, il
est impossible d'espérer une réaction mondiale
vers des conditions meilleures. Cela a plutôt
anéanti l'argumentation de mon honorable
ami en faveur d'une protection plus élevée.
Comprenez-moi bien, honorables sénateurs, je
ne suis pas libre-échangiste, mais lorsque des
honorables sénateurs essaient de nous dire
que la panacée à tous nos maux consiste à
nous sursaturer de hauts tarifs, je cesse de

partager leur opinion; je n'en serai pas moins
appelé à payer. Toutes les nations du monde
ont haussé leurs tarifs de plus en plus, et la
situation est devenue de plus en plus mau-
vaise, non seulement au point de vue inter-
national, mais au point de vue national.

Je crois que mon honorable ami (l'honora-
ble M. Beaubien) a parlé politique pendant
un moment. J'avais cru que sa harangue
était un appel à tous de s'élever au-dessus des
intérêts de partis et de considérer la question
au grand point de vue national. J'ai donc été
plutôt surpris de voir qu'il descendait au
niveau que nous, les autres, sommes supposés
occuper, et parler politique. Au fait, je n'ai
pas encore, de toute ma vie, entendu un dis-
cours tory aussi enthousiaste. C'est un vieux
dicton qui dit: La preuve d'un bon plat,
c'est de s'en pourlécher les lèvres. Mon
honorable ami a éclairé son discours de
certaines remarques que j'ai faites dans une
circonstance antérieure. Tout ce qu'il y a de
bon dans le discours de l'honorable sénateur
est inattaquable à mon avis, et les remarques
qu'il m'a empruntées ont donné du piquant à
son propre discours. Je ne vais pas discuter
pour savoir si mes remarques sont bien ou
mal fondées, car il m'arrive d'errer; mais je
vais simplement demander à mon honorable
ami et aux autres honorables sénateurs pré-
sents d'établir une comparaison entre les an-
nées qui se sont écoulées depuis que ces re-
marques ont été prononcées et la fin du
régime Laurier, et de comparer une période
égale de n'importe quel régime tory, et d'en
montrer les résultats. La période des quinze
années du régime Laurier fut la plus brillante
de notre histoire, au point de vue économique
et international et, pourrais-je ajouter, même
social. Comme mon honorable ami pourrait
le demander, quelqu'un peut-il nier cette
assertion?

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de lui poser une
question?

Le très honorable M. 'GRAHAM: Assuré-
ment.

L'honorable M. BEAUBIEN: D'abord, niera-
t-il que sir Wilfrid Laurier n'a pratiquement
jamais changé le tarif, et ensuite, que de
1922 à 1930, lorsque le tarif fut modifié, notre
population a diminué plus qu'en toute autre
période de notre histoire.

Le très honorable M. GRAHIM: Je suis
heureux que mon honorable ami se soit ac-
caparé un nouveau mérite. J'y répondrai tout
à l'heure. Je lui ai demandé si quelqu'un
peut nier que le régime Laurier ait été la plus
brillante période de notre histoire, Il n'a pas
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essayé d'y répondre. L'allusion à la préfé-
rence était absolument correcte, et l'octroi de
cette conférence nous valut l'ère la plus bril-
lante dans l'histoire du Dominion. Les résul-
tats valent m.ieux que les mots. Et, comme
nous l'avons appris depuis 1930, les promesses
ne comptent pour rien; elles ne produisent
guère de résultats.

Je dis en réponse à la question posée par
mon honorable ami que, après une année de
pouvoir, le parti libéral modifia la politique
fiscale du Canada, et qu'à partir de cette date
jusqu'après la guerre, le Canada fut prospère.
Cette déclaration est-elle juste? J'ai parlé
de la guerre, parce qu'à cette époque nous
nous sommes tous affolés au spjet de nos re-
lations d'affaires. Nous étions prospères parce
que l'argent abondait, et nous dépensions lar-
gement; mais, dès la fin de la guerre, la pers-
pective devint moins brillante.

Mon honorable ami a fait allusion à la pé-
riode de 1922 à 1930. Plusieurs personnes ne
sont entrées au pays que pour en sortir aussi-
tôt. On a dit des choses invraisemblables à
ce sujet, mais j'ai le dossier que mon hono-
rable ami a déjà soumis à cette Chambre.
Vous ne pouvez réellement pas juger la pros-
périté d'un pays par le nombre de gens qui
y entrent et qui en sortent. Un grand nombre
furent déçus par l'attraction du haut tarif
américain, que l'on constata finalement n'être
qu'un trompe-l'œil et un piège.

Maintenant je vais poser une question,
mais je ne l'adresse pas seulement à mon
honorable ami, parce que, à mon instar, il est
loin de tout savoir. Après le régime Laurier,
y en eut-il jamais un autre aussi prospère
que celui du gouvernement King qui a exé-
cuté la politique élaborée par sir Wilfrid? Si
je prenais mon siège maintenant, je crois que
j'aurais réussi à réfuter les allégations de mon
honorable ami et sa théorie de protection de
plus en plus élevée.

J'en arrive maintenant à l'accord. Je n'ai
pas l'intention de m'élever trop fortement
contre cet accord. Je partage les vues de mon
leader. Je sais que le Britannique n'est pas
un homme avec qui il est facile de traiter. Je
dirai cependant à mon honorable ami (l'ho-
norable M. Beaubien) que si, en conséquence
de l'application de ces accords, les conditions
deviennent la moitié aussi bonnes qu'elles
l'étaient aux jours de sir Wilfrid Laurier et
de Mackenzie King, nous serons tous con-
tents. L'honorable sénateur nous a dit qu'il
y avait 250,000 hommes à chômer en 1930,
et que certaines mesures furent prises. Puis
vinrent les tarifs élevés, et il y eut trois fois
plus de chômeurs. On avait promis que la
hausse des tarifs guérirait le mal, mais mon
honorable ami va sûrement admettre que l'on
a failli à la tàche. Je ne crois pas qu'on
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puisse le nier. Quoi qu'on ait fait d'autre,
la hausse des tarifs n'a pas répondu aux pro-
messes. Cela prouve bien que cette folie de
haut tarif n'est rien que pure blague, comme
le disait Thomas. Nous pouvons hausser nos
tarifs jusqu'à unie certaine limite, tout comme
un homme d'affaires peut hausser ses prix,
jusqu'à un certain point, et peut aller jusqu'à
une certaine limite dans ses opérations finan-
cières; mais au delà de cette limite, c'est de
l'abus.

Le monde entier souffre de la folie des tarifs
élevés. Nous voulons nous faire croire à nous-
mêmes que nous pouvons nous lever par nos
tirants de bottes, et de cette façon nous tirer
de la situation dans laquelle nous nous som-
mes placés. Ce n'est pas possible. Il faut qu'il
y ait des tarifs pour produire un revenu, mais
si les nations doivent prospérer, le monde en-
tier doit aussi prospérer. Comme l'a dit un
honorable sénateur, aucune nation ne peot
prospérer toute seule, et j'ajouterai qu'aucun
empire ne peut prospérer, s'il ne commerce
pas avec l'extérieur. Si les nations du monde
veulent être prospères, il faut qu'elles consen-
tent à traiter l'une avec l'autre à des condi-
tions raisonnables, parce que les nations, com-
me les individus, ne vont pas acheter chez les
autres si elles ne peuvent pas vendre chez ces
autres et traiter avec eux. Les Etats-Unis com-
mencent à le comprendre, et chaque jour
apporte aux hommes d'affaires de ce pays-là
de nouvelles preuves qu'ils doivent faire quel-
que chose qui leur permette de traiter avec
les autres nations.

Cela ne signifie pas que je sois libre-échan-
giste, mais il est deux ou trois points que je
désire signaler à cette Chambre. Le régime
de sir Wilfrid Laurier fut supérieur à tous les
précédents et à tous ceux qui l'ont suivi, et
le régime du gouvernement King suit l'autre
de près, ce qui prouve que la politique de
hausser sans cesse les tarifs n'est pas néces-
saire à l'essor d'un pays, mais qu'en fait elle
nuit aux meilleurs intérêts d'un pays et géné-
ralement à ceux du monde tout entier. La
Providence ne nous a pas placés ici pour que
nous élevions un mur de Chine autour de
notre pays, ni pour que nous ayons la pré-
tention de croire ni de faire croire à notre po-
pulation qu'elle pourra vendre aux autres sans
acheter d'eux. Les objections qui peuvent
être soulevées contre cet accord ont été clai-
rement exposées par mon leader (l'honorable
M. Dandurand).

En ce qui concerne la conclusion des ac-
cords, comme je le disais il y a un moment,
ce n'est pas chose facile que de traiter avec
un homme d'affaire britannique. Quelques-uns
d'entre nous qui croient savoir un peu ce qui
s'est passé au sein de cette paisible Confé-
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rence-mon honorable ami (l'honorable M.
Beaubien) ne pourrait pas en avoir entendu
parler-savent que les négociations exigent
beaucoup de patience des deux côtés, ainsi
que de la diplomatie et du gros bon sens. Je
sais que le Gouvernement n'a pas eu une tâche
facile, parce qu'il traitait avec des diplomates
nés, et qui sont même dressés à devenir de
meilleurs diplomates et des hommes d'affai-
res accomplis.

Quelqu'un, dans ce que j'appellerai la
Chambre basse, pour la distinguer de celle-ci,
m'a aussi fait l'honneur de citer quelques re-
marques que j'ai faites je ne sais où et je ne
sais quand. Quoique, dans le cours ordinaire
des choses, je ne voudrais pour rien au monde
faire allusion à un discours prononcé dans un
autre endroit auquel il m'est interdit de faire
allusion, je vais cependant relever cet inci-
dent parce qu'il me touche personnellement.

Il était question de l'attitude du parti libé-
ral dans ses efforts pour obtenir des préfé-
rences. Quelle était cette attitude? D'abord,
sir Wilfrid Laurier et M. Fielding-le parti
libéral-accordèrent une préférence à la mère-
patrie. Mon honorable ami de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) se rappellera que
cette préférenice ne reçut pas un accueil bien
enthousiaste. De fait, il l'a lui-même criti-
quée cet après-midi. Mais les résultats, au
point de vue canadien, furent merveilleux.
On m'a critiqué pour avoir dit que le motif
de cette préférence n'était pas exclusivement
de l'altruisme, et je demande de nouveau
pourquoi c'en aurait été? Nous avons retiré
de grands avantages de la préférence que noue
avons accordée à la Grande-Bretagne, et, sans
entrer dans les détails, je crois pouvoir dire
que les résultats prouvent que mon affirmation
était parfaitement exacte. On aurait pu dire
que je faisais une prophétie maintenant
qu'elle s'est accomplie. En accordant la pre-
mière préférence à la Grande-Bretagne, sir
Wilfrid Laurier a toujours dit qu'elle devait
être donnée comme preuve d'amitié et de
dévouement à la mère-patrie qui, pendant
quelque temps, nous avait beaucoup aidés en
permettant à nos produits d'entrer presque en
franchise sur ses marchés.

On souleva alors, contre la pratique alors
suivie, la même objection que celle qui fut
soulevée par mon honorable ami cet après-
midi; que cette préférence était unilatérale. Je
crois que les résultats ont prouvé qu'elle ne
l'était pas. Je ne veux pas revenir là-dessus
à chaque instant, mais il semble que les ré-
sultats de cette Conférence justifiaient ma
remarque sur les raisons que nous pouvons
avoir de nous pourlécher les lèvres. Le Ca-
nada a obtenu des avantages.

Maintenant nous en venons à une autre
Conférence. J'ai eu l'honneur de siéger à la

Conférence impériale, de même qu'à la Con-
,férence économique impériale-elles eurent
lieu à des dates différentes-en 1923. La situa-
tion était alors particulière. Vous pouvez
imaginer quelle eût été la situation, l'été der-
nier, lors de la Conférence à Ottawa, si nous
avions été à la veille d'une élection, et surtout
s'il était arrivé que, pendant les négociations,
la campagne électorale se fût ouverte. En
de semblables circonstances, il n'était pas
facile de traiter, car les partisans sont les
partisans-je l'ai constaté même au Sénat-et
chaque parti éprouvait quelque nervosité sur
l'issue de l'élection qui s'annonçait. Pour en
venir au fait, je puis dire que j'ai suggéré
tranquillement-et j'avais l'appui de la déléga-
tion canadienne-que, puisque la préférence
avait été accordée depuis plusieurs années en
vue 'de créer des avantages réciproques, et
avait été augmentée, je croyais que le jour
était arrivé où le Canada apprécierait un cer-
tain degré de réciprocité. En résumé, c'est à peu
près de cette façon que j'ai fait la proposition.
Je ne crois rien divulguer de ce que je dois taire
en disant que les délégués britanniques à la
Conférence économique s'accordèrent aveo
nous et exprimèrent l'opinion qu'il était possi-
ble de faire quelque chose. Mais, remarquez-le
bien, la campagne électorale était déjà com-
mencée, et ils étaient quelque peu timides.
Cependant, ils nous accordèrent certains avan-
tages sur le poisson, le tabac et plusieurs au-
tres articles, que je ne puis énumérer. Natu-
rellement toutes ces concessions devaient être
soumises à la ratification du Parlement. On
leur représenta, par une lettre du premier
ministre-vous pouvez comprendre la délica-
tesse de la situation-que, si en.tout temps la
Grande-Bretagne désirait modifier sa politique
et nous accorder une préférence sur certains
produits, en plus de ceux déjà proposés, ces
produits devaient être indiqués par écrit. Le
premier article mentionné, je crois, fut le blé,
puis vinrent le bois et le poisson, et peut-être
une douzaine d'autres articles qui auraient
plus aidé le Canada, au cas où les repré-
sentants britanniques eussent modifié leur
-politique. Je puis dire que les membres du
gouvernement britannique admirent que cette
requête était très juste; mais survint l'élection,
et le parti qui avait fait avec nous le projet
d'accord, fut défait. Si ma mémoire est fidèle,
Ramnsay MacDonald, le premier ministre de
Grande-Bretagne, laissa au Parlement la liber-
té de décider s'il devait ratifier les projets
d'accords négociés avec nous. Le Parlement
ne les a pas ratifiés; conséquemment, ils ne
furent pas appliqués. Je le dis à seule fin
d'expliquer les circonstances dans lesquelles
les pourparlers eurent lieu.
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Qui peut prétendre qu'il n'est pas sage d'a-
voir certains accords préférentiels avec la mère-
patrie? Je suis sûr que je n'ai jamais entendu
qui que soit soutenir cette prétention. Je suis
en faveur de la préférence, et je me suis
efforcé de faire avancer cette idée le plus
possible, mais en vue de recevoir des offres
libres plutôt que de susciter du marchandage
entre les diverses parties de l'Empire.

Ce fut le peuple de la Grande-Bretagne, et
non pas le gouvernement britannique, qui re-
fusa d'accéder à la suggestion des représen-
tants canadiens. Je ne veux pas fatiguer la
Chambre en parlant plus longtemps sur ce
sujet, mais je puis dire à mon honorable ami
de Montarville (l'honorable M. Beaubien)
que, s'il désire comparer les résultats plutôt
que les promesses, il me plairait d'avoir, l'un
de ces jours, une bonne conversation avec lui.

L'honorable R. FORKE: Honorables séna-
teurs, j'ai quelque hésitation à prendre la
parole à la suite des discours éloquents qui
ont été prononcés des deux côtés de cette
Chambre. Il m'a semblé que la première
partie du discours de mon honorable ami de
Montarville (l'honorable M. Beaubien) déno-
tait un excessif esprit de parti, mais je dois
admettre que la seconde partie de son dis-
cours m'a plu davantage. Peu importe ce que
peut dire quelqu'un d'entre nous et, quelles
que soient les preuves que l'on donne de cer-
taines attac'hes de parti, je suis sûr qu'au fond
du coeur nous sommes tous disposés à nous
unir dans un effort commun pour améliorer la
situation.

J'ai jeté quelques notes sur le papier et,
avec la permission de la Chambre, je les sui-
vrai. Le peuple canadien a mis ses espérances
dans la Conférence impériale d'Ottawa, qui se
réunissait pour étudier les affaires d'intérêt
commun à tous les pays qui font partie de
l'Empire britannique. La Conférence est ter-
minée, et nous en trouvons les résultats sous
la forme des accords qui ont été conclus.
C'était une réunion à laquelle eût dû présider
un esprit de bon vouloir et d'entr'aide, mais
il est douteux qu'un tel esprit ait régné, car
nous avons entendu dire bien des choses au
sujet du marchandage que l'on prétend avoir
eu lieu.

J'ai l'intention de traiter particulièrement de
l'accord entre le Canada et la Grande-Breta-
gne. Je crains que, pour arriver à conclure
cet aocord, c'est l'esprit de marchandage des
places publiques qui a régné, esprit qui con-
siste à donner le moins possible pour obtenir
le plus possible. L'ancien chancelier de l'Echi-
quer en Grande-Bretagne a déclaré que tous
les Dominions ont eu l'obsession du nationa-
lisme économique, et ne voulaient considérer

Le très hon. %. GRAHAM.

que ce qu'ils pouvaient obtenir. surtout de la
mère-patrie. N'allez pas croire que j'appuie
cette déclaration, mais je crois qu'elle dé-
montre quel effet cet accord a produit sur
certaines gens en Angleterre. Il est admis
aujourd'hui que, vers la fin, la Conférence fut
sur le point de se rompre, mais qu'il fallait
absolument empêcher un pareil dénouement.

Lord Snowden a déclaré que, lors de la Con-
férence de 1930 à Londres, le premier ministre
du Canada menaça-je crois que c'est le mot
qu'il a employé-de conclure des accords avec
des pays étrangers si la Grande-Bretagne n'ac-
quiesçait pas à ses demandes. Ce sont des
mots bien étranges dans la bouche du pre-
mier ministre de ce pays, à une assemblée
qui pouvait être considérée comme prélimi-
naire à la Conférence d'Ottawa.

Je ne puis concevoir que la Grande-Breta-
gne puisse retirer beaucoup d'avantages, si
elle en retire, de cet accord. Mais les distin-
gués représentants ne pouvaient pas permet-
tre qu'il fût dit que la Conférence n'avait pu
réussir, que la mère-patrie avait rencontré Ses
enfants et qu'ils n'avaient pas pu s'entendre.
J'ai étudié la liste des articles en franchise
dans les annexes, et je suis porté à croire que
plusieurs de ceux qui y sont énumérés, conti-
nueront probablement de nous venir des
Etats-Unis en payant des droits. J'avais espéré
autre chose. J'admets que nous pouvons expor-
ter beaucoup plus de bois que dans le passé,
mais j'avais espéré une plus grande améliora-
tion.

Lord Snowden parle d'une façon fantastique
des 8,000 articles qui devaient être ajoutés à
la liste des produits admis en franchise, et
dit que la même liste fut soumise à la Confé-
rence en trois annexes différentes.

Aux termes de l'accord, le tarif est supposé
être ajusté sur une 'base de concurrence par
ralpport au prix de revient. Une Commission
de tarif doit être établie pour régler les diffé-
rends qui pourraient surgir entre les fabricants
canadiens et les exiportateurs britanniques;
mais ce sera toujours le Parlement qui déci-
dera en dernier lieu. Or, je me demande ce
qu'un exportateur britannique pourra espérer
obtenir, quand il comparaîtra devant la Com-
mission du tarif, aussi longtemps que nous
aurons au pouvoir à Ottawa un gouvernement
de haut tarif. Je ne veux pas dire par là
qu'il existe maints motifs de griefs à ce sujet,
mais je suis sûr qu'il n'y a que très peu à
gagner.

Dans une autre Chambre, on a déposé une
liste qui montre les droits appliqués à cer-
tains articles de nécessité, sous les gouverne-
ments précédents, pour les comparer à ceux du
tarif qui seraient mis en vigueur par l'effet
de cet accord Je tiens ces chiffres pour exacts,
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puisque personne ne les a contestés, et je vais
en citer quelques-uns.

Pour cent
Cotonnades imprimées, à la pièce

Gouvernement Meighen.. ...... 25
Gouvernement King.. .. ...... 18
Accord de la Conférence ...... 58.5

Flanellette de coton blanc
Gouvernement Meighen.. ...... 171
Gouvernement King.. .. ...... 15
Accord de la Conférence ...... 52

Lainages, à la pièce
Gouvernement Meighemn.. .. .. .. 30
Gouvernement King.. .. ...... 244
Accord de la Conférence ...... 64

Lainages, Etoffe à Pardessus
Gouvernement Meighen. . ...... 30
Gouvernement King. . .. ...... 24a
Accord de la Conférence ...... 93

Etoffe pour vêtements, première qualité
Gouvernement Meighen.. ...... 30
Gouvernement Kinig.. .. ...... 241
Accord de la Conférence ...... 68

Bonnetterie, Laine
Gouvernement Meighen. . ...... 25
Gouvernement King. . . . ...... 18 à 241
Accord de la Conférence ...... 82

Couvertures de lit
Gouvernement Meighen.. ...... 25
Gouvernement King.. .. ...... 20J
Accord de la Conférence ...... 78

Tapis Axminster
Gouvernement Meighen.. .. .. .. 25
Gouvernement King.. .. .. .. .. 22
Accord de la Conférence .. .. .. 80
Généralement parlant, les tapis Axminster

n'intéressent pas beaucoup l'Ouest canadien.

L'honorable M. LAIRD: Puis-je demander
à l'honorable sénateur s'il peut nous dire où
trouver dans le tarif les articles qu'il vient de
soumettre, quels sont les numéros des articles
sur lesquels un droit aussi élevé que 80 p. 100
et 90 p. 100 doit être imposé?

L'honorable M. FORKE: Je cite des chif-
fres qui ont été donnés en l'autre Chambre,
et qui n'ont pas été contredits.

L'honorable M. LAIRD: L'honorable séna-
teur nous dira-t-il ce qu'il lit? J'ai lu le tarif
et je sais qu'il ne contient aucun chiffre aussi
élevé que 80 p. 100 et 90 p. 100. Je mets l'ho-
norable sénateur au défi de me montrer des
chiffres semblables dans le tarif.

Le très honorable M. MEI:GHEN: Il est à
lire ce que quelqu'un a dit.

L'honorable M. FORKE: Et quelque chose
qui n'a jamais été contredit.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Il est
impossible de contredire un moulin à vent.

L'honorable M. FORKE: Je ne crois pas
qu'il y ait quelqu'un qui puisse calculer exac-
tement quels seraient les droits.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils ap-
paraissent au traité qui est justement devant
nous.

L'honorable M. GRIESBACH: Qui a pro-
noncé le discours que l'honorable sénateur
nous cite?

L'honorable M. FORKE: Je crois que si les
chiffres que je cite n'étaient pas exacts, ils
auraient été rectifiés dans l'autre Chambre.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
crois que l'honorable sénateur n'a pas été bien
servi par celui qui J'a renseigné.

L'honorable M. FORKE: L'homme qui a
cité ces chiffres n'a pas été contredit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être était-il irresponsable?

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami s'est-il jamais donné la peine
de savoir ce que veut dire le mot "pyrami-
der"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas ici de "pyramidage"; 'annexe officielle
est devant nous.

L'honorable M. FORKE: Je ne crois pas
que vous puissiez dire, en consultant l'an-
nexe, ce que seront véritablement les droits.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans
doute nous le pouvons. Vous n'avez qu'à
discerner entre des chiffres et des sottises.

L'honorable M. FORKE: Le ministre du
Revenu national doit-il perdre son droit de
prélever certains impôts?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
droits sur les articles cités par l'honorable
sénateur figurent à l'annexe.

L'honorable M. FORKE: Je ne fais que
citer le Hansard des Communes. Si la cita-
tion n'est pas véridique, c'est tout ce que je
puis dire.

L'honorable M. LAIRD: Je crois que je
puis aider l'honorable sénateur, s'il veut me
le permettre. Il me semble que les chiffres
qu'il a cités ne représentent pas véritable-
ment les droits douaniers, comme il l'a dit,
mais représentent les droits additionnés d'au-
tres charges, telles que le change et autres.

L'honorable M. FORKE: Je ne doute pas
que ces chiffres soient exacts.

L'honorable M. LAIRD: Alors les chif-
fres cités ne représentent pas les droits doua-
niers.

L'honorable M. FORKE: Bien, ils repré-
sentent les diverses charges que l'importateur
doit payer.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur va-t-il continuer ses citations?
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L'honorable M. FORKE: Je vais continuer
mon -discours. En ce qui concerne la préfé-
rence que la Grande-Bretagne a accordée au
Canada, je regrette fort de constater que la
mèrepatrie a abandonné la politique qu'elle
a suivie depuis si longtemps, et qu'elle a
adopté la politique de protection. C'est en
adoptant cette modification qu'elle a pu ac-
corder des préférences aux Dominions. Il
peut arriver finalement, à cause de la situa-
tion instable de la Grande-Bretagne, qu'il eût
mieux valu augmenter la préférence que nous
accordions aux produits britanniques, et pou-
voir continuer à exporter librement en Grande-
Bretagne nos articles de première nécessité. Le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham) a clairement démon-
tré que, pendant plusieurs années, tous nos
produits naturels sont entrés en franchise en
Grande-Bretagne, pendant que d'autres de nos
produits étaient frappés d'un droit modique.
On ne peut nier que le Canada a trouvé un
marché très avantageux en Grande-Bretagne
pour écouler ses produits naturels pendant
nombre d'années, et que le moins que nous
ayons pu faire était d'accorder quelque préfé-
rence aux marchandises britanniques. L'hono-
rable sénateur de Montarvil:le (l'honorable M.
Beaubien) a dit qu'il fallait beaucoup de cou-
rage pour demander une préférence à la
Grande-Bretagne. Je considère cependant la
question sous un autre angle. Je crois que, vu
les marchés libres que nous a fournis la
Grande-Bretagne, nous n'aurions pas été trop
généreux si nous avions accordé une préfé-
rence à ses produits sans demander quoi que
ce soit en retour. Quoi qu'il en soit, nos mar-
chandises sont protégées, mais je ne suis pas
certain que nous en retirerons beaucoup d'a-
vantages.

Il est possible que la protection qui doit
être accordée au blé par l'accord soit consi-
dérée comme un avantage de première impor-
tance par certain groupe de gens. Pour péné-
trer sur le marché anglais, le blé étranger
devra payer six cents le boisseau, tandis quei
notre blé jouit d'une préférence équivalente.
Mais on nous dit que le blé canadien devra
se vendre au prix mondial. Le premier mi-
nistre a expliqué clairement que les produc-
teurs canadiens ne recevront pas un sou de
plus du fait de la préférence, et le très hono-
rable Stanley Baldwin a dit que la population
britannique paiera moins cher que jamais au-
paravant pour sa nourriture. Avec une récolte
normale, le Canada aura une grande quantité
de blé à vendre sur les marchés du monde, en
dehors de la Grande-Bretagne. Je n'entrerai
pas dans les détails de cette question, parce
qu'elle a déjà été discutée à fond dans une
autre Chambre, et je crois que tous les hono-

L'hon. M. GRIESBACH.

rables sénateurs sont bien renseignés sur laf
situation. Les Etats-Unis, l'Argentine, l'Austra-
lie et nombre d'autres pays déverseront leur
blé en Grande-Bretagne, et il est très difficile
de dire ce que sera le prix mondial du blé.
J'ai la ferme conviction que, quoique l'accord
puisse nous procurer certains avantages, il ne
nous avaneera guère quant au prix de notre
blé.

L'honorable M. SHARPE: Les fermiers des
Etats-Unis ne peuvent pas expédier leur blé
en Grande-Bretagne sans payer un droit de
six cents le boisseau, à son entrée.

L'honorable M. FORKE: Même dans ces
conditions, il est possible qu'ils continuent
à l'expédier. Je ne traiterai pas la question
plus à fond maintenant. Ni le premier mi-
nistre, ni aucune autre personne n'a pu expli-
quer jusqu'à quel point nos fermiers bénéfi-
cieront de cette préférence de six cents le
boisseau. J'ai trop de sang anglais dans les
veines pour parler d'une façon dérogatoire
d'un accord qui serait avantageux pour notre
pays et pour les Iles-Britanniques, et je ne
puis qu'espérer qu'en définitive ces accords se
montreront avantageux.

Nous recevrons aussi pour notre bacon une
préférence qui nous permettra d'en exporter
2,500.000 quintaux, qui entreront en franchise;
mais j'ignore si nous en tirerons un grand
profit. Quoi qu'il en soit, prenons la préfé-
rence pour ce qu'elle vaut, et espérons que
le prix du bacon va monter. J'ai remarqué
que le ministre de l'Agriculture ne recom-
mande plus aux fermiers de pousser l'élevage
dt porc, mais qu'il se contente de conseiller
île ne produire que du bacon de première qua-
lité. C'est un excellent conseil, mais je doute
fort que nous puissions jamais accaparer le
marché britannique du bacon. Jai visité, il y
a quelques années, les fabriques de conserv-es
au Danemark, et j'y ai vu le type du pore à
bacon. De temps à autre, on nous a conseillé
l'élevage d'un type de porc qui produirait un
meilleur bacon. J'ai vu d'aussi beaux pores
sur le marché de Saint-Boniface que n'im-
porte où au Danemark, mais l'éleveur danois
a sur nous l'avantage d'être tout près duý
marché britannique; et je crois qu'il pourral
acquitter les droits douaniers et quand même
faire concurrence au producteur canadien. Je
ne dis pas cela pour décourager le fermier cana-
dien d'élever des pores pour le marché bri-
tanniquie-il a suffisamment de motifs de dé-
couragement de ce temps-ci-mais je crois
dire franchement ce que j'ai personnellement
observé.

Je suis bien heureux de constater que la
Grande-Bretagne a levé ses restrictions sur
l'importation de notre bétail. On nous a
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dit que ces restrictions avaient été imposées
afin d'empêcher l'importation d'animaux ma-
lades, mais je crois que la plupart d'entre nous
ont l'impression que ce n'est pas là la vraid
raison. Le commerce des bestiaux canadiens
va sûrement profiter de la levée de ces res-
trictions, surtout si la Grande-Bretagne et
l'Etat libre d'Irlande ne règlent pas leurs dif-
férends douaniers. Lorsque j'étais outre-mer,
il y a quelques année, j'ai eu l'occasion de vi-
siter plusieurs 'fermes d'Ecosse en juin, et j'ai
constaté que, dans presque chaque ferme, on
engraissait des bestiaux irlandais à l'herbe en
y ajoutant une petite ration de tourteaux.
C'étaient de bien beaux animaux, et j'avoue
que nous n'en élevons pas qui me paraissenti
meilleurs. La levée des restrictions peut aussi
occasionner une hausse de prix des jeunes
animaux qu'on envoie là-bas pour y être en-
graissés. Jusque-là nous ne pouvions expé-
dier en Grande-Bretagne que des bestiaux
tout engraissés.

Je regrette que tous ces accords soient à
base de plus haute protection. J'aurais espé-
ré que le Canada eût donné l'exemple de
l'abaissement tarifaire. Le monde entier
semble reconnaître que les hautes murailles
tarifaires que chaque pays a érigées sont les
causes premières de la situation économique
actuelle. Des hommes d'Etat et des écono-
mistes éminents ont reconnu que la crise doit
être attribuée principalement aux embarras
créés au commerce par l'imposition de tarifs
élevés, qui sont la conséquence de la jalousie et
de la crainte nationales. En effet, je crois que
la crainte joue un grand rôle dans la présente
situation économique. A mon avis, les tarifs
jouent beaucoup le même rôle que les arme-
ments. Toutes les nations demandent aujour-
d'hui à grands cris la réduction des arme-
ments, mais aucun pays n'est disposé à don-
ner l'exemple. Il en est de même pour les
tarifs. Toutes les nations se plaignent des
tarifs élevés, mais chacun hésite à abaisser le
sien, par peur de son voisin.

Je voudrais vous parler de la situation éco-
nomique dans les provinces des Prairies. Le
pouvoir d'achat de l'Ouest canadien est des-
cendu à presque zéro. Je repousse toute pré-
tention que les habitants de l'Ouest cana-
dien sont hostiles à nos manufacturiers, quoi-
qu'on porte souvent cette accusation contre
nous. Je suis toujours heureux de pouvoir
acheter des produits fabriqués dans nos centres
manufacturiers. Mais pourquoi fabriquer des
produits qui ne peuvent pas se vendre? La di-
minution. du pouvoir d'achat de nos citoyens
doit nécessairement avoir sa répercussion dé-
sastreuse sur les fabricants; et je suis con-
vaincu que, aussi longtemps qu'on ne fera pas
disparaître le déséquilibre entre le prix que les
fermiers doivent payer pour ce qui leur faut

acheter et celui qu'ils reçoivent pour les pro-
duits qu'ils ont à vendre, nous ne pourrons ja-
mais être vraiment prospères. Quel que soit
l'encouragement que le Gouvernement puisse
donner à nos industries manufacturières pen-
dant que les fermiers doivent vendre leurs
produits aux prix mondiaux, je ne crois pas que
cet accord puisse aider l'Ouest canadien à
vendre ses produits agricoles sur les marchés
étrangers. D'un autre côté, nos fabricants
auront bien des difficultés à concurrencer les
marchés de la Grande-Bretagne, et cet accord
ne leur sera d'aucune utilité sur les marchés
étrangers.

Je lisais récemment la vie de Lord Rose-
bery, et j'y ai trouvé un extrait que les honora-
bles sénateurs devraient méditer dans la situa-
tion présente. Je puis dire que lorsque Lord
Rosebery était à l'apogée de sa carrière politi-
que, j'étais jeune homme et je m'intéressais
beaucoup à la politique anglaise. Le discours
dont je cite un extrait fut prononcé il y a cin-
quante ans, devant un auditoire australien:

Il me semble que. la main dans la main, les
nations de l'Empire peuvent encore être utiles
à l'humanité, suivant les principes communs et
eternels de justice qui seuls peuvent élever et
soutenir une nation, et qui, nous en sommes fiers
ont depuis longtemps guidé et soutenu l'Empire
britannique, qui ont tamisé la trop brillante
lumière des beaux jours et éclairé les nuits
trop sombres, et nous ont guidés, malgré tant de
difficultés, vers l'accomplissement de grandes
oeuvres.

Je crois que chaque jour que nous vivrons
unis, nous deviendrons moins désireux de nous
séparer.

Je crois que chaque jour que nous demeure-
rons unis, nous verrons combien il est désirable
que l'union soit maintenue, non seulement pour
nos propres intérêts égoïstes, mais dans 'l'intérét
(le l'humanité tout entière. Je croie que l'Em-
pire britannique restera uni - qu'il est à sou-
haiter qu'il en soit ainsi dans l'intérêt de la
civilisation. Je suis persuadé qu'à chaque jour
de notre vie nous deviendrons de plus en plus
opposés à voir ce vieil Empire -fondé au prix
(le tant d'efforts, colonisé avec tant d'énergie,
cimenté par les sueurs et le sang de tant de
générations -disparaître comme un campement
exterminé sans bruit durant la nuit, divisé en
collectivités isolées et stériles, jalouses les unes
<les autres, troublées par les disputes des grou-
pes et les rivalités de paroisses.

Maintenant je n'ai pas pour un instant la
prétention de décrire le fondement sur lequel
repose l'Empire britannique.

Je ne crois pas qu'on ait jamais vu une telle
agglomération depuis le commencement du mon-
de, et je ne crois pas qu'il y ait ici ou en de-
hors de cette enceinte quelqu'un qui puisse expli-
quer d'une façon raisonnée et satisfaisante les
fondements sur lesquels repose l'Empire, parce
que ce n'est pas une question d'entente ou de
contrat civil. La relation entre la Grande-
Bretagne et les colonies, c'est l'union de senti-
ments affectueux, ou ce n'est rien du tout

C'est une triste erreur que de croire que
l'Empire britannique ne peut demeurer uni
qu'à condition que l'on conclue de pareils
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accords commerciaux. Chacun des pays qui
composent l'Empire doit être laissé libre de
conclure ses propres arrangements, et de suivre
la direction qu'il croit lui être la plus profi-
table. Plus vous voudrez lier l'Empire par des
accords commerciaux, plus vous vous exposerez
à faire naître des conflits. Je suis un de ceux
qui croient que les liens du sang, les liens de
l'histoire, les liens des communes traditions,
seront toujours les plus puissants. Depuis
<'e discours prononcé par Lord Rosebery il y
a cinquante ans, l'Empire a souvent montré
sa force inhérente quand il lui a fallu tra-
verser des situations diverses, et je ne puis
comprendre pourquoi la mère-patrie et les
nations-soeurs ne devraient pas continuer à
donner au monde le salutaire exemple de jus-
tice et de droiture dans leurs relations récipro-
ques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
les sénateurs...

L'honorable PRESIDENT: Tous les hono-
rables sénateurs qui désirent parler devraient
le faire avant que l'auteur de la motion close
le débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dut tout l'intention de demander quelque
concession en ma faveur. C'est vrai que nomi-
nalement j'apparais comme l'auteur de cette
motion, mais je n'ai rien dit encore à ce titre.
Cependant, si vous, monsieur le Président,
désirez appliquer la règle, je suis satisfait.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur veut-il clore le débat? D'au-
tres sénateurs se sont levés et veulent parler.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
si quelqu'un préfère parler maintenant, ma
patience n'en sera aucunement épuisée; je suis

prêt à attendre.

L'honorable H.-H. HORSEY: Honorables
sénateurs, je suis sûr que nous avons toits suivi
le débat avec beaucoup d'intérêt. Je suis tou-
jours content d'entendre mon honorable ami de
Montarville (l'honorable M. Beaubien), parce
que j'admire son talent et son éloquence, mais
sans vouloir être personnel, je crois que la ré-
ponse de l'honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Graham) à ce dis-
cours est, à certains égards, bien fondée.
Dans son très puissant et éloquent dis-
cours, mon très honorable ami d'Eganville
a parfaitement répondu à la déclaration,
plutôt teintée d'esprit de parti, de l'honorable
sénateur de Montarville. Cependant, il y a un
point sur lequel je ne puis m'accorder avec mon
très honorable ami. Je ne suis pas seulement
un peu opposé au projet de loi; je m'y oppose
presque absolument, parce qu'il me semble que
L'hon. M. FORKE.

nous devrions conserver notre pleine liberté
en matière fiscale. C'est évident que nous som-
mes toits en faveur d'une préférence qui devra
augmenter notre commerce dans l'Empire, mais
plusieurs d'entre nous ont une opinion diffé-
rente quant aux moyens à prendre pour attein-
dre ce louable but. Je répète, honorables sé-
nateurs, que nous devrions conserver toute
notre liberté en matière fiscale. Tenons toutes
les Conférences que nous voudrons, mais qu'il
soit tout d'abord bien entendu que, formant
une famille de nations, nous nous réunissons à
seule fin de nous consulter, d'explorer tous les
débouchés commerciaux, et que nous réunissons
nos économistes afin de mettre en commun
leur expérience et leurs connaissances pour le
bien-être de toutes les nations qui composent
l'Empire. Echangeons librement toutes nos
idées, et que chaque représentant retourne en
son pays et recommande à son gouvernement
de prendre toutes les mesures qui pourront
être décidées en vue d'accroître le commerce
avec les autres parties de l'Empire. Le pré-
sent accord couvre un certain nombre d'années.
A mon sens, cet accord permet à un pays d'in-
tervenir dans les affaires de l'autre. C'est un
accord pour restreindre de certaine façon les
opérations (les uns et des autres. J'ai dit, cet
après-midi, que j'entends examiner l'affaire
d'un point de vue indépendant. Je n'entrepren-
drai pas de défendre toute la politique de no-
tre parti depuis le commencement de son his-
toire. Tous les partis, nous le savons, font
des erreurs. Quand nous sommes en dehors de
cette Chambre, nous pouvons discuter et régler,
au point de vue politique, les divers sujets men-
tionnés dans cet accord; mais au cours de mes
remarques je vais tâcher de traiter la question
à un autre point de vue.

Ceux qui appuient ce projet de loi et ces
ententes commerciales, le font pour deux rai-
sons principales. D'abord, ils prétendent que
ces accords vont contribuer à resserrer les
liens <le l'Empire britannique. D'autres vont
Jusqu'à dire que les liens qui unissent l'Empire
deviennent de plus en plus faibles et plus
minces, et plis particulièrement dans les Do-
minions, et que ces accords sont nécessaires
pour les empêcher de se rompre.

En deuxième lieu, les partisans disent que
si l'on donne au traité le temps de faire ses
preuves, il démontrera qu'il est profitable au
Canada, à la Grande-Bretagne et aux autres
parties de l'Empire. Ils ne sont pas très fixés
quant au temps qu'il faudra pour l'éprouver,
mais quelques-uns disent qu'une année suffira,
d'autres disent une couple d'années, d'autres
encore demandent cinq années, et enfin
d'autres disent qu'il faudra dix années pour
l'éprouver convenablement, et que les accords
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devraient être conclus pour cette période de ont produit de très mauvais résultats quant à
temps. la population britannique.

Considérons ces deux opinions. D'abord, les Quel effet produisit-elle chez nous? Lors-
acceords devront-ils contribuer à renforcer l'u- qu'elle fut abolie, les neuniers, les fermiers et
nité de l'Empire? A la lecture de l'histoire, les marehands de bois canadiens furent gran-
et à l'étude de ces accords, je conclus que non dement désappointés. En effet, ils devinmut
seulement ils ne produiront pas cet effet, mais tellement exaspérés que l'on peut dire que
qu'i1s produiront plutôt des effets contraires, ce fut là la principale cause du seul mouve-
Souvenone-nous que ce n'est pas la première ment sérieux vers l'annexion que nous ayons
fois que l'Angleterre nous accorde des préfé- jamais eu dans toute notre histoire. Plu-
rences. En effet, nous les avons mises à l'esai sieurs de nos citoyens désirèrent alors rmpre
pendant plusieurs années, mais elles ont 1,a, les liens de l'Empire, changer leur allégeance
mentablement failli. et sunir au peuple des Etats-Unis. Ce fut

Depuis l'époque coloYia'le à venir jusqu'en une bien triste expérience au point de vue de
,1849, il y a eu des accords préférentiels en- la conservation de l'unité de l'Empire.
tre la Grande-Bretagne et les colonies. Il est
vrai que cela se passait avant la Confédéra-
tion et que l'entente ne s'appliquait qu'àIl est vrai que, sous le régime detionet ue 'enent ne '&pliqaicqua préférences, quelques-unes de nos industries
l'Union du Bas et du Haut-Canada, de même devinrent très prospères. Je crois que c'est à
qu'aux colonies que nous appelons aujour- nous que les préférences profitèrent le plus, et
d'hui les Provinces Maritimes. Et cette en- loque le gouvernement britannique les retira,
tente fut conclue d'une manière différente; cela causa une situation fâcheuse. Cependant,
elle fut faite par la Grande-Bretagne elle- nos citoyens continuèrent leurs efforts, et ga-
même, qui nous l'imposa. Sur quoi repo- aèrent leur indépendance et leur liberté fis-
saient ces préférences que nous avons alors g
mises à l'essai? Nous accordions à la Grande- cale;et e fut lque aore lus tad
Bretagne une préférence sur ses produits manu- seulemet, en 1 ,re ordlErgin tait
facturés. C'est ce que nous faisons par le traité g écrocité qu'ils Etaconlr un trit
qui est devant nous. De son côté, la Grande- lant onze années, nous fûmes témoins de la
Bretagne accordait à nos fermiers une préfé-
rence pour leur blé-une préférence véritable pluserae auentao ri et de
sans les restrictions qui l'annulent et qui exigent jouit d'une prospérité bien supérieure à celle
que le blé soit vendu au prix du marché mon-
dial. La Grande-Bretagne nous accorda une
préférence semblable sur le bois de construc- Voilà un exposé historique d'un loyal essai
tion et sur la farine. A cette époque-là, on du régime des préférences dans l'Empire bri-
pouvait importer le blé des Etats-Unis en tannique. Appliquons les leçons de cette ex-
payant un faible droit douanier, et on pou- périence au traité qui nous est maintenant
vait le moudre ici et l'expédier en Angle-, soumis. Si la Grande-Bretagne, par ce traité
terre comme farine canadienne et jouir de entre elle et le Canada, impose une taxe sur
toute la préférence accordée. Ces industries la nourriture de son peuple-blé, beurre,
particulières devinrent très florissantes à cette fiomage, produits laitiers, volailles, oufs et
époque-là. Mais je demande aux honorables fruits-omme quelques-uns disent qu'elle en
sénasteurs quel fut en définitive le résultat des impose, la population britannique n'en' res-
préférences? Quel fut leur effet en Angle- sentirit-elle pas les résultats, surtout quand
terree? Quel fut leur effet au Canada? la monnaie atteindra le pair; et ne montrera-

Voyons d'abord quel effet elles produisirent t-elle son ressentiment quand, à la pro-
en Grande-Bretagne. Il existait alors une "Corn haine @lection, la question de la taxation on
Law", et comme il est nécessaire maintenant de la non-taxation des aliments lui sera sou-
que la Grande-Bretagne adopte une "Corn mise d'une manière concrète et spécifique?
Law", si elle doit accorder une préférence aux Nous ne devon@ pas faire de prophéties, mais
Dominions, la situation d'alors sera virtuelle- l'expériente nous démontre que, chaque fois
ment la même. Aux termes des préférences que la question lui a été soumise, le peuple a
que la Grande-Bretagne nous a autrefois ac- voté pour que les aliments fussent exemptés
cordées, le prix des aliments haussa graduelle- d'impôts; et nous savons que c'est loru'efie
ment jusqu'à ce qu'une forte partie de la popu- a permis la plus grande liberté de commere
lation britannique fût menacée de famine; des que la Grande-Bretagne, avec ses 40,0O
émeutes éclatèrent dans tout le pays parmi d'abitants, devint la nation la plus riche et
les affamés, et la préférence causa tant de dif- la plus commerçante de l'univers. Pendant
ficultés au Gouvernement qui l'avait accordée, 75 ans, elle a progressé comme aucune autre
qu'il lui fallut l'abolir complètement. Je crois nation possédant les mêmes ressources et une
donc qu'après un réel essai, les préférences population aussi dense.

537'22-12
QDITION ule o l
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Si, d'un autre côté, ces accords n'entraînent
pas la taxation de la nourriture, qu'arriverait-
il? Où nos exportateurs (le produits alimen-
taires et le nmatières premières trouveraient-
ils des marchés? S'ils ne jouissent pas de la
préférence sur le marché' britannique, ce mar-
ché ne leur sera d'aucune utilité, en ce qui
concerne les prix de préférence.

Ces accords contiennent maintes dispositions
restrictives que tout hoinînt de bon sens peut
découvrir à leur simple lecture-restrictions
(le nature à caiu-r-r des ditit'ultés. dle la fric-
tion et des désaccords entre les nations de
l'Empire. Je vais lire dfeux ou trois seulement
<le ces articles avant de les discuter.

L'article 10 de l'accord commercial avec le
Royaume-Uni énonce:

Le Gouvernement dle Sa Majesté au Canada
s'engage à n'accorder la protection douanière
contre les produits du Royaumne-Uni qu'aux in-
dustries dont les chances <le succès sont assez
assurees.

L'article 11 énonce:
Le Gouvernement (le Sa Majesté au Canada

s'engage à appliquer au tarif, pendant la durée
diu présent Accord, le principe que les droits
protecteurs ne devront pas dépasser le niveau
qui permettra aux producteurs du Royaîiue-
Uni de faire iue concurrence équitable basée
sur les frais comtparatifs d'une production éco-
nomique et rationnelle; toutefois, <Tns l'appli-
cation île ce principe, il sera particulièrenent
tenu compte îles industries non entièrement
établies.

Puis vient l'article 12:
Le Gouverneient de Sa Majesté au Canada
engage à instituer imiédiatement une Con-

iission du tairif conforntément aux dispositions
de la Loi de la Commtissieon tii tarif de 1931.

Et enfin l'articîk- 13, leqtel énonce:
Le Gouvernement de Sa Majesté au Canada

s'engag'., ià la demande îlei Gouverneient de Sa
Majesté au lyaiume-Uni. à faire reviiser par la
Commission tiu tarif. aussitôlt que possible, les
droits frapantt toutes imarchiandises désignées
dans telle demuande en conformité des principes
énoncés à l'article il dît présent Accord et,
après la réception du rapport de la Conmission
dui tarif, c e rapport sera déposé devant le Par-
lenent. et ce dieinier sera invité à modifier, là
où il y aura lieu, les droits sur les marchandises
provenant du Royatunie-Uni te façon à assurer
l'application de ces principes.

Quel est le sens de ces articles? Je crois
que personne ne peut i}tondre. par'e que Fin-
t rprétation différerait tie celle d'un autre.
Niais l'at icle 13 pourvoit à la nomination

d'une ('ommiiona du tarif, et quelle que
soient la valeur. la force de caractère et la
compétence des hommes qui en feront partie,
ce sera une Commission composée de Cana-
cliens. Devrons-nous être les juges île nos pro-
pres différends? Nos propres juges décideront-
ils des différends qui surgiront entre le Cana-
dla et l'Angleterre en matière tarifaire? J'y

L'hon. M. HORSEY.

vois, honorables sénateurs, une abondante
sourci de tracas clans un avenir rapproché.
Comment ces commissaires du tarif pourront-
ils décider exactement ce qui constitue une
concurrence juste, ou décider quel est le prix
relatif de revient des divers articles de com-
mcree fabriqués ici et en Grande-Bretagne?
Lorsqu'un cas sera soumis à la Commission du
tarif sur une question cie fait, ou pour l'inter-
préter, quel que soit le degré de sincérité de
nos commissaires-et je sais qu'ils seront com-
pétents-le seul fait qu'ils sont Canadiens
fera, ce me semble, naître un certain degré de
partialité inconsciente et la possibilité, sinon
la certitude, que les décisions dle la Commis-
sion ne seront pas satisfaisantes. Tout cela
ne contribuera pas à créer des relations cor-
diales et harmnonieuses, et à nous at.tirer le
bon vouloir dont nous avons joui jusqu'au
momcent où fut conclu le marché que repré-
sente ce projet de loi.

Toute notre évolution s'est faite dans le sens
d'une plus ample liberté. Constamment nous
sommes allés de l'avant. sans l'entrave de res-
tr icions et, de conditions, jusqu'à ce que poli-
tiquement nous soyons devenus tout à fait
libres ud'acdministic'r nos propres affaires, tant
intérieures qu'extérieures. Nous avons gagné
notre liberté et notre indépendance fiscales,
cominme je vien- de le prouver, en 1849, lors-
qu'on a aboli la pré f,'rence à cause de ses mait-
iais résultat.,. La Ilet ct l'indépendance
fiscales nous ont permis de conclure des trai-
tés de commerce avec les pays de notre choix,
et com me nous l'entendions, et sous ce régime
nous sommes devenus, avec nos dix millions
d'habitants, l'une des principales nations com-
merciales lui monde entier. Nous ne devrions
pas oublier, Je crois, que ce fut sous le régime
de la liberté politique et fiscale que nous
avons traversé triomphîaleient la plus grande
épreuve à laquelle l'Empire ait jamais été
soumis, la grande guerre, et qu'il lui fut pos-
sible de tenir bon, alors que d'autres empires,
liés par des liens plus restrictifs, furent anéan-
tis.

A six ihures. la sétanie est suspendue.

Le Séntat ieprend sa séan-e à huit heures
du soir.

L'honorable IM. HORSEY: Honorables sé-
nateurs, avant six heurt', j'essayais de vous
démontrer iue cet 'accord commercial entre la
me-re patrie et le Cnnadne contribuera pas à
resserrer les liens d'unité dans l'Empire,
comme le prétendent quelques-uns de ceux qui
I appuient . J'ai relaté un fait historique où la
préférence britannique devint la principale
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cause du seul mouvement sérieux d'annexion
qui se fit jamais sentir chez nous. J'ai aussi
cherché à vous montrer que les efforts que
nous pourrions tenter pour appliquer certains
articles du projet de loi, dans leur esprit aussi
bien qu'à leur lettre même, spécialement ceux
qui traitent des pouvoirs de la Commission
du tarif projetée, conduiraient presque inévi-
tablement au désappointement, à la friction
et au désaccord, plutôt qu'à la bonne entente
et à la cordialité qui ont toujours existé sous
le régime libre.

Mon honorable ami de Montarville (l'hono-
rable M. Beaubien) a parlé d'un accord unila-
tVral. Je n'ai pas l'intention d'entreprendre
une discussion politique, mais je lui rappel-
lerai que l'accord dont il a parlé continua
d'être respecté après que ses propres amis
eurent atteint le pouvoir.

Quelques-uns de ceux qui appuient cet ac-
eord prétendent que, si on l'expérimente d'une
façon juste et raisonnable, il sera profitable
au Canada et à la Grande-Bretagne, et
indirectement à d'autres pays. Comment ce
résultat se produira-t-il, puisque l'accord a
pour base principale l'élévation du tarif? Le
projet de loi ne vise même pas à créer de
nouvelles affaires ni à les augmenter, mais
seulement à détourner une partie du com-
merce extérieur vers l'Empire. C'est un but
louable et désirable, si on peut l'atteindre
avec profit. Mais il importe de bien calculer
ce que peuvent coûter des mesures pareilles;
et je crois que nous devrions étudier avec soin
les nouvelles charges qui seront imposées à
nos concitoyens par le changement d'orienta-
tion de notre commerce extérieur. La plupart
des Canadiens consomment des produits qui
nous viennent de l'étranger. Dans toutes nos
demeures et nos places d'affaires, nous trou-
vons des objets qui ont été achetés à l'étranger.
Cet état de choses provient de l'incapacité de
produire certains articles au Canada, de la
production à l'étranger de certaines marchan-
(lises à des prix plus bas qu'il ne nous est
possible de les produire, et du prompt service
garanti par la vente de certaines machines et
de certains outillages. Peut-être me permet-
Irez-vous d'appuyer un peu sur cette troisième
raison. L'acquéreur d'un outillage fabriqué
aux Etats-Unis peut se procurer toutes les
pièces qui lui sont nécessaires à court délai,
probablement en un jour ou deux, s'il les com-
mande par téléphone ou télégraphe, tandis
que si la pièce de machinerie doit venir de
Grande-Bretagne ou d'un autre Dominion, il
ne sera peut-être pas possible de se la procurer
avant des semaines et peut-être des mois, à
moins que, ce qui n'est pas probable, il n'y ait
toujours en magasin au Canada des séries
complètes de pièces de rechange.

Ces projets de loi ont pour effet de forcer
les citoyens canadiens à payer plus de droits

s'ils veulent se procurer quelque article fabri-
qué à l'étranger; en d'autres termes, il leur
faut payer une amende. Ils peuvent encore
acheter de la Grande-Bretagne ou de quelque
autre partie de l'Empire des marchandises
semblables; mais bien que ces articles figurent
sur la liste des articles qui entrent en fran-
chise, il faut payer des droits très élevés pour
les faire venir au Canada. Il est vrai que ces
droits sont moins élevés que ceux imposés
sur les articles fabriqués à l'étranger, mais
ils sont encore comparativement hauts.

En d'autres termes, un groupe de Canadiens
veut, pour diverses raisons, acheter des
marchandises étrangères, et aussi en acheter
davantage dans l'Empire. Ces gens se trou-
veront devant deux hautes murailles tarifaires.
L'une-que nous appellerons la muraille étran-
gère-est extrêmement haute et difficile à es-
calader. L'autre muraille, la muraille des pré-
férences de l'Empire britannique, p-esque aussi
haute que la muraille étrangère en ce qui
concerne les textiles, par exemple, n'est ja-
mais très basse en ce qui concerne la taxation.
Il n'y a pas un seul article, dans ces annexes,
qui entre en franchise; tous les produits bri-
tanniques et ceux des autres dominions de
l'Empire sont frappés de forts impôts.

L'honorable M. BALLANTYNE: Les toiles
et la coutellerie sont importées en franchise.

L'honorable M. HORSEY: Que faites-vous
du trois pour cent d'accise? Que faites-vous
du dumping ou des droits sur le change qui
en moyenne s'élèvent à 15 ou 20 pour cent?
Que faites-vous de l'impôt sur les ventes, qui
s'élève à presque 20 pour cent sur les mar-
chandises qui nous viennent de la Grande-
Bretagne et qui sont supposées entrer en fran-
chise? Vous pouvez leur donner les noms qu'il
vous plaira, mais ce sont des impôts que tous
les citoyens doivent payer sur chaque article
qui nous vient de la Grande-Bretagne ou de
toute autre partie de l'Empire.

Il existe en réalité trois hautes murailles,
mais je ne parlerai que de deux. Il y a aussi
le haut tarif intermédiaire, à part les deux
autres que j'ai déjà mentionnés. Derrière ces
trois hautes murailles tarifaires, nos fabri-
cants exploitent leurs industries et jouissent
du monopole du marché canadien. Je vous
demande, honorables sénateurs, si vous croyez
que cela est avantageux pour les citoyens qui
désirent acheter de plus en plus librement des
marchandises fabriquées dans l'Empire? Je
prétends, quant à moi, que c'est totalement
contraire à l'intérêt national. Non seulement
notre peuple est chargé d'impôts de tous côtés,
mais ces trois hautes murailles bloquent nos
importations.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
L'honorable sénateur parle-t-il d'impôts nou-
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veaux, ou bien de ceux qui existaient avant
cet accord?

L'honorable M. HORSEY: Je ne veux pas
commencer une discussion sur la question de
savoir si notre parti est responsable des tarifs,
hauts ou bas. Je prétends que quelques-uns
des droits tarifaires imposés sur les articles
couverts par cet accord ont été haussés depuis
1930.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
croyais que ces nouveaux impôts étaient créés
par le traité.

L'honorable M. HORSEY: Non, je ne dis
pas cela. Je dis que quelques-uns ont été aug-
mentés depuis 1930. Je répète: nous avons
maintenant trois murailles tarifaires élevées:
le tarif général, le tarif intermédiaire et la pré-
férence britannique. Derrière ces murailles, le
manufacturier canadien jouit du monopole du
marché canadien. Je prétends que c'est punir
ceux qui veulent acheter des marchandises im-
portées plutôt que de payer trop cher des
marchandises fabriquées au Canada. Ces mu-
railles ont été élevées afin d'empêcher l'impor-
tation de marchandises étrangères, et, dans
bien des cas, de marchandises britanniques, que
les citoyens achèteraient à meilleur marché.

Si nous fermons la porte à ces importations,
si nous refusons d'acheter librement à l'étranger
et dans les pays de l'Empire, cela signifie que
nous ne pourrons pas vendre librement à ces
pays. On paie les importations par des ex-
portations. Si nos fermiers ne peuvent pas
vendre librement l'excédent de leurs produits
alimentaires à l'étranger ou dans les autres Do-
minions, le pouvoir d'achat que représentent
leurs produits va tellement diminuer qu'en dé-
finitive nos fabricants s'apercevront qu'ils n'ont
plus de marché au Canada. Plus notre pouvoir
d'achat est faible, plus restreinte est la pro-
duction manufacturière; plus la production est
restreinte, plus diminue la main-d'œuvre qui y
est employée. Tout cela amène finalement
l'augmentation du chômage et tout ce qui
s'ensuit. Et c'est ainsi qu'en définitive tout le
monde s'en ressent. Toute la machine éco-
nomique commerciale tourne plus lentement,
les importations et les exportations diminuent,
nos fabriques ferment à cause de la diminution
du pouvoir d'achat, et le chômage augmente
aussi rapidement que lamentablement. Si la
circulation du sang devient défectueuse, 'le
corps s'anémie. Il en est ainsi pour le com-
merce; si l'on entrave le commerce, toutes des
classes de ':a société en souffrent-,es fermiers,
les ouvriers, les commis, les professionnels, les
fabricants; enfin nous sommes tous entraînés
dans la pire des crises, et vers ce qui commen-
ce à paraître comme un abîme sans fond. Au
lieu de créer de nouvelles relations commer-

L'hon. 3. LYNCH-STATNTON.

cia.les avec les pays étrangers et les autres
Dominions, en abaissant les droits et les im-
pôts, nous avons fait exactement le contraire
et avons obtenu le résultat que je viens de
montrer.

Il y a bien des choses qui prêtent à Ga criti-
que dans ces -accords, mais je n'ai pas l'inten-
tion de les relever toutes. Je n'ai pas davan-
tage l'intention de me limiter à une critique
destructive et négative; je voudrais plutôt
faire des suggestions pratiques. Le démembre-
ment et la destruction causés par la guerre
mondiale, qui ont donné lieu à' la frénésie de
spéculation dont plusieurs d'entre nous ont
été atteints, les théories nationalistes extré-
mistes qui ont poussé à l'érection de murailles
tarifaires de plus en plus é!evées-certaine
élévation de droits est nécessaire comme me-
sure d'urgence pour protéger notre crédit et
notre change-voilà, comme nous le savons
tous, quelques-unes des principales causes de
la terrible crise mondiale.

Presque tout le monde admet que le con-
merce plus libre est avantageux pour les pays
qui échangent leurs marchandises. Ne devrions-
nous pas alors, comme Canadiens, nous dé-
tourner de ce faux objectif, la guerre économi-
que, et nous tourner les premiers vers la re-
prise des affaires, en donnant d'abord avis que
nous sommes prêts à désencombrer toutes les
voies de commerce dans les limites de l'Empi-
re britannique, en réduisant substantiellement
les droits douaniers et les impôts sur toute la
ligne -réduction qui permettrait aux mar-
chandises britanniques d'atteindre nos marchs
plus librement et porterait secours aux groupes
(le nos producteurs et consommateurs qui souf-
frent, et fournirait de la concurrence à nos fa-
bricants pour les forcer à conduire leurs affai-
res avec plus de dignité et d'efficacité.

Les plus éminents économistes et hommes
d'Etat, dans tous les pays du monde, disent que
le plus grand pas que les pays peuvent faire
pour aider le retour de la prospérité, c'est la
reprise du commerce réciproque rendue possi-
ble par la diminution ou l'abolition, quand la
chose est possible, des droits élevés qu'ils s'im-
posent les uns aux autres.

En face de la pire des crises, alors que le
commerce international est gêné et entravé,
avec le résultat que le crédit et la monnaie
diminuent considérablement en valeur, alors
que les transports sont réduits à leur plus sim-
ple expression et poussent aujourd'hui des mil-
lions d'individus au chômage et au décourage-
ment, le temps est sûrement arrivé où l'on doit
s'efforcer d'appliquer les bienfaisants remèdes
de la paix et de la bonne volonté dans l'Em-
pire, aussi bien qu'au dehors, de renoncer à la
guerre économique des embargos et des tarifs
élevés et exclusifs, et, du moins en ce qui con-
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cerne le Canada, de faire savoir aux nations
avec lesquelles il traite qu'il est disposé à ren-
contrer leurs représentants et à essayer de con-
clure avec eux des traités basés sur le bon vou-
loir réciproque et sur la plus grande liberté
possible.

Nous devrions cesser nos patenôtres impé-
rialistes pendant que nous cherchons à con-
clure des marchés égoïstes en tirant parti du
conflit des intérêts à la faveur des tarifs pro-
tecteurs élevés qui forment le fond du tableau.
Que notre pays s'efforce donc de faire cesser la
bataille des tarifs réciproques, et qu'il profite
des claires leçons de l'expérience que le monde
vient d'acquérir et qui a montré au monde
que tous les combattants qui se sont armés
de tarifs douaniers, quelque audacieux et
bruyants qu'ils puissent paraître, sont tous en-
gagés dans la même voie qui conduit à la ruine
du commerce et à l'augmentation du chômage.
Devançons, ici au Canada, 'la prochaine Con-
férence économique mondiale, et donnons le
signal d'un armistice tarifaire qui précédera
une reprise des relations commerciales à base
de désarmement tarifaire international.

L'honorable P.-J. PARADIS: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de discuter à
fond les dispositions du projet de loi qui nous
est soumis. Je crois qu'au cours des quelques
dernières semaines on en a parlé suffisamment
dans une autre Chambre, pour renseigner la
plupart d'entre nous sur les avantages et les
inconvénients de ce bill. En effet, chaque arti-
cle de ce projet de loi, de même que chaque
objet mentionné dans ses diverses annexes,
ont été étudiés, scrutés avec soin et disséqués
à tel point que je ne puis trouver de nouveaux
arguments, ou une nouvelle forme pour vous
les présenter. Par conséquent, j'ai l'intention
de me limiter à l'étude de l'amiante.

L'amiante est un des quelques articles qui
son énumérés dans la 'liste des concessions
que nous recevons du Royaume-Uni, aussi bien
que dans la liste des concessions que nous lui
avons accordées. A la page 53, je trouve, à
l'annexe C, entre les mots "Autres poissons en
conserve" et le mot "Zinc ", le mot "Amian-
te". On me dit que cela signifie l'amiante à
l'état brut, c'est-à-dire la fibre d'amiante.

Au cours de l'année dernière, la fibre d'a-
miante était admise en franchise en Grande-
Bretagne. Le 15 du courant, cette concession
fut prolongée d'une période de cinq années.
Cela signifie que le Royaume-Uni pourra im-
porter la fibre d'amiante canadienne sans

payer de droits, pendant une période de cinq
années. La même faveur est accordée à la
fibre venant de la Rhodésie. Le seul autre pays
qui produit de la fibre d'amiante, en quantité
appréciable, est la Russie. Ainsi, en vertu de

ce traité, la fibre d'amiante russe est soumise à
un droit de 10% ad valorem; c'est tout. On
trouve de faibles dépôts de fibre d'amiante
dans les Etats de l'Arizona et du Vermont,
ainsi que dans l'île de Chypre, mais pas en
quantité suffisante pour faire concurrence à
notre produit brut.

Quels avantages retirerons-nous de cette
concession? Les honorables sénateurs seront
peut-être surpris d'apprendre que nous ne pou-
vons pas faire concurrence, sur le marché

anglais, à l'amiante de Rhodésie, pour la sim-

ple raison que la fibre d'amiante, en Rhodésie,

est extraite par les indigènes qui reçoivent un

shilling par jour pour leur travail, tandis que

le salaire du mineur canadien est d'à peu près

$2.50 par jour. On peut dire que, vu la grande

distance qui sépare la Rhodésie de l'Angle-

terre, le prix du transport nous est favorable.

Les chiffres les plus récents que j'ai pu me

procurer d'Angleterre démontrent que le prix

du transport, de la Rhodésie à Londres, est

de $18.50 la tonne. De Thetford, dans la

province de Québec, le transport coûte $16.50

la tonne. Cette différence de $2.00 la tonne

en notre faveur ne suffit pas à contrebalancer

les avantages dont jouissent les producteurs

rhodésiens. La Russie, comme on peut s'y

attendre, peut nous concurrencer. Les pro-

duobeurs d'amiante russe offrent leur produit

à des prix 10% à 20% moins élevés que le

nôtre. De sorte que nous ne retirerons au-

cun avantage des concessions que nous fait

le gouvernement britannique. Alors que nous

.jouissions des mêmes concessions l'an dernier,
nos affaires n'ont nullement augmenté.

A la suite des concessions que nous avons

faites, une autre situation s'est produite. Je

parle ici de l'article 312, page 69, de l'annexe

E, qui se lit comme suit:
Asbeste sous toute 'forme autre qu'à l'état

brut, et tous articles en asbeste fabriqués d'as-
beste brut provenant de pays de l'Empire.

Nous fabriquons une grande variété d'ob-

jets d'amiante, à partir du ciment jusqu'aux
textiles et aux empaquetages. Parmi les produits

de ciment d'amiante, nous avons le bardeau

d'amiante, l'amiante en feuilles unies et en

feuilles froncées qui ont tous été fabriqués et

utilisés dans notre pays depuis plusieurs an-

nées. Les bardeaux servent à couvrir les toits et

les murs extérieurs, les feuilles unies servent

aux cloisons et les feuilles froncées servent à

recouvrir les charpentes en acier telles que, par
exemple, les élévateurs à grain. -Vous pouvez

les voir aux élévateurs de Montréal, de Van-

couver, de Québec et d'ailleurs. Si le droit
douanier de 15% autrefois imposé sur les mar-
chandises britanniques importées en ce pays,
est enlevé, et si le produit des fabricants bri-
tanniques peut être importé au Canada en
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franchise, je soutiens que le fabricant cana-
dien ne peut pas résister à la concurrence. Je
suis surpris que le Gouvernement ait fait cette
concession, tant sa politique relativement à ce
produit est opposée à celle qu'il a adoptée rela-
tivement à d'autres articles. Mes amis se
plaignent constamment des relèvements ta-
rifaires. Dans le cas présent, j'ai à me plain-
dre de la baisse des droits douaniers. Je n'y
trouve aucune logique. Il me semble que si
le Gouvernement n'est pas devcni libre-échan.
giste, il n'en favori-e pas moins l'abaissement
tarifaire.

Je parle dexpérience. Quoique je n'aie pas
d'intérêt dans cette industrie, je connais suffi-
samment bien la situation pour dire que si la
fabrication de ces produits dans notre pays
n'est pas complètement arrêtée par l'entrée en
franchise <lu même produit britannique, elle
en éprouvera un tort considérable.

L'honorable M. POPE: L'Angleterre fabri-
que-t-elle des produits, d'amiante complets?

L'honorable M. PARADIS: Il y a en An-
gleterre de grandes fabriquies de produits d'a-
iniante. Le commerce est pratiquement mo-
nopolisé par la firme Turner-Newhall, qui fait
de grosses affaires. Elle tire sa matière brute
des mines de la Rhodésie; elle jouit ainsi de
l'avantage, qui n'est pas nôtre, du bas prix
de revient de la fibre, de la main-d'oeuvre à
bon marché pour sa fabrication. Voilà une
des raisons pour déclarer que notre industrie
subira des torts considérables, si toutefois elle
n'est pas ruinée, si l'on sanctionne cette dis-
position du traité.

On me dit que le Gouvernement, ou certain
membre du Gouvernement, a reconnu qu'une
erreur avait été commise dans ce cas-ci, et j'ai
soulevé la question en cette Chambre afin de
demander à mon très honorable ami (le très
honorable M. Meiglien) d'exposer toute la
question au Gouvernement. Mon but n'est
pas de critiquer, mais de faire connaître la
situation, et de réclamer.

L'honorable M. LAIRD: Pourquoi n'en ap-
pelez-vous pas à notre ami de Prince-Edouard
(l'honorable M. Horsey) et n'obtenez-vous
pas son concours?

L'honorable M. HORSEY: Il demande une
augmentation des droits douaniers.

L'honorable M. PARADIS: Quoiqu'il en
soit, je ne désire pas en dire davantage, et je
m'en remets au très honorable leader île cette
Chambre.

L'honorable W.-H. SHARPE: Honorables
sénateurs, il semble y avoir des divergences
d'opinion considérables sur la question de
savoir si, oui ou non, ce traité est favorable
au Canada. J'ai l'intention d'étudier pendant

L'hon. M. PARADIS.

quelques instants le côté agricole de la ques-
tion, et de déclarer que voici bien le genre de
traité que, depuis vingt-quatre ans que je
siège au Parlement, je désire voir adopter.

Cet accord ouvre aux fermiers canadiens le
grand marché du Royaume-Uni. Personnelle-
ment. je crois que c'est le meilleur pacte qui
ait encore été conclu dans les limites de l'Em-
pire britannique. ou même dans tout autre
empire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

L'honorable M. SHARPE: Il se trouxe dls
gens qui recommandent fortement de négocier
un nouveau pacte avec les Etts-Unis. Mon
honorable ami de Prince-Edouard (l'honorable
M. Horsey) est complètement opposé à ces
négociations, bien qu'il se soit naguère montré
fortement en faveur de la réciprocité avec les
Etat-Tnisz. Les Etats-Unis ne sont pas notre

iarché naturel puisqu'ils cultivent et expor-
tent les mêmes produits que nous.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sauf
l'amiante.

L'honorable M. PARADIS: C'est vrai.

L'honorable M . SHARPE: Il est inutile
pour nous de recherche r des marchés aux
Etats-Unis, parce qu'aussitôt que nous nous
sommes organisés pour exporter chez eux, ils
haussent leur tarif et nous en excluent.

Je voudrais montrer que les Etats-Unis ont
haussé leur tarif contre le Canada, en toute
occasion. Ils ont haussé leur tarif à quatre
différentes reprises, au cours des quelques
années dernières. En 1913, ils adoptèrent le
tarif Underwood; en 1921 le tarif d'urgence;
en 1922 le tarif Fordney; et enf, en 1930,
le tarif Hawley-Smoot. Ces tarifs opèrent de
la manière suivante: En 1913, nos bestiaux,
entraient aux Etats-Unis en franchise; au-
jourd'hui nous payons trois cents la livre.
Les pores n'étaient pas imposés en 1013; au-
jourd'hui il faut payer trois dollars pour
chaque porc. Les droits sur les poulets et les
oies étaient d'un sou la livre en 1913; au-
jourd'hui le droit douanier est de huit cents
la livre. En 1913, les droits sur les autres
volailles étaient de deux cents la livre; anu-
jourd'hui, il est <le dix cents. ILe bouf et le
eau entraient en franchise en 1913; aujour-

Thui le droit est de six cents la livre. Le porc
était exempt de 'droits en 1913; aujourd'hui
le droit est de deux cents et demi la livre.
Les oeufs n'étaient pas imposés en 1913; au-
jourd'hui il existe un droit de dix cents la
douzaine. Les droits sur le beurre étaient de
deux cents et demi en 1913; aujourd'hui le
droit est augmenté à quatorze cents la livre.
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Ces chiffres prouvent qu'en toutes occasions
les Etats-Unis ont haussé leurs tarifs contre
nous et nous ont exclus de leurs marchés.

Maintenant, je voudrais vous montrer les
effets du tarif de 1030 sur nos gens. En 1030,
nous avons expédié 236,000 bêtes à cornes aux
Etats-Unis; en 1931-après l'adoption du tarif
Hawley-Smoot-nous en avons expédié 39,000.
En 1930, nous avons expédié 26,000 livres de
viande fraîche ou réfrigérée; en 1931, cette
quantité fut réduite à 3,000 livres. En 1930,
nous avons expédié des produits du porc jus-
qu'à concurrence de 5,000,000 de livres; en
1931, seulement 2,000,000 de livres. En 1930,
nous avons expédié 900,000 livres de lard sa-
lé; en 1931, nos exportations ont été réduites à
125,000 livres. En 1930, nous avons expédié
54,000 volailles vivantes, et 4,000 seulement en
1931. En 1930, nous avons expédié 660,000 vo-
laills tuées, et 98,000 seulement en 1931. Je
(lois avouer que je ne puis concevoir pourquoi
nous devrions continuer à chercher aux Etats-
Unis un marché pour nos produits.

Ce projet de loi indique plusieurs articles
de commerce sur lesquels les fermiers cana-J
diens jouissent d'une préférence sur le marché
britannique; mais je n'en mentionnerai que
quelques-uns. Nous recevons une préférence
de six cents le boisseau sur le blé; dix pour'
cent sur la farine de blé; dix pour cent sui
l'orge; dix pour cent sur les volailles et les
oeufs; quinze pour cent sur le fromage; trois
cents la livre sur le beurre; un dollar le baril
sur les pommes; dix pour cent sur le bois dei
construction; dix pour cent sur le plomb; dix
pour cent sur le zinc, et quatre cents la livre
sur le cuivre.

Comme résultat des justes représentations
de nos délégués, l'embargo qui frappait nos
animaux fut levé. Nous obtenons un contin-i
gentement de 280,000,000 de livres de produits
du porc aux mêmes conditions que le producý
teur britannique.

Plusieurs prétendent que la préférence sur
le blé ne vaut pas grand'chose, mais je vais
vous dire ce qu'elle représente pour les gend
de ce pays. Si un Canadien chargeait un na-
vire de 300,000 boisseaux de blé à Montréal
et le transportait à Liverpool où il rencon,
trerait un navire russe ou bien un navire ve-
nant d'un autre pays étranger, qui aurait une
cargaison de blé égale à la sienne, qu'arrive-
rait-il? Le navire canadien serait déchargé
sans acquitter de droit, mais il faudrait payer
$18,000 avant de décharger un seul boisseaul
du navire étranger. Je considère que voilà
une préférence appréciable sur les marchés
britanniques. Quant à notre contingentement
de produits du porc, lequel s'élève à 280,000,,
000 de livres, vu le prix minime de nos cé&
réales produites d'ans l'Ouest-blé, avoine -et
orge-nous sommes en mesure de fournir cette

quantité au marché britannique; et même si
mon honorable ami de Brandon (l'honorable
M. Forke) a des doutes en ce qui concerne la;
qualité de nos porcs...

L'honorable M. FORKE: Non, j'ai dit que
ceux de Saint-Boniface valaient ceux du
Danemark.

L'honorable M. SHARPE: Je demande par-
don à mon honorable ami. J'ai causé avec
des fabricants de salaisons canadiens, et ils
m'ont appris que, lorsque nos jambons et nos
bacons sont suffisamment préparés, ils se ven,
dent à prime sur le marché britannique. Notre
grande difficulté nous est venue de l'embargo
sur nos bestiaux. Cet embargo est mainte-
nant levé, et si nos fermiers veulent se livrer
à l'élevage des bestiaux et des porcs, ils pour-
ront faire plus en grand la culture des gains
grossiers ordinaires plutôt que cultiver du blé;
et ainsi nous n'aurons pas chaque année un
si considérable surplus de blé. Quelle mer-
veilleuse aubaine pour les fermiers canadiens,
si les conditions étaient normales! Mais les
conditions ne sont pas normales, et le prix de.
tout ce que les fermiers cultivent ou élèvent
n'a jamais été aussi bas. En outre, pour
chaque wagonnée ou cargaison que nous
envoyons en -Grande-,Bretagne, il y a un
escompte de 25 à 30 pour cent sur chaque
dollar qui nous revient. Nous sommes, par
conséquent, privés d'une grande partie des
avantages que notre premier ministre a obte-
nus à la, Conférence impériale.

Je voudrais que lies honorables sénateurs
s'arrêtent pendant quelques instants pour
étudier les conditions qui existent dans
l'Ouest. Je parle de l'Ouest, parce que je
connais mieux sa situation que celle de l'Est
Il y a cinq ans, le prix de transport d'un
wagon de blé représentait un huitième du prix
de ce wagon de blé; aujourd'hui, le prix de
transport représente la moitié du prix de ce
wagon de blé. A l'heure actuelle, les cultiva-
teurs n'obtiennent de leur blé que vingt ou
trente cents le boisseau, de leur orge que huit
à quinze cents le boisseau, de leur avoine que
six à dix cents le boisseau; les poulets se ven-
dent un sou la livre, les dindes de choix de
trente-cinq cents à un dollar chacune, les
moutons trente-cinq cents par tête, et le bœuf
un sou la livre.

Pour en venir à l'organisation de vente de
la Coopérative du blé, dont M. John-I. Mc-
Farlane est gérant, je puis dire que le Gou-
vernement a été blâmé pour avoir garanti
aux banques la somme nécessaire afin de cou-
vrir les frais de manutention. Cependant,
s'il n'y avait pas eu quelque influence stabili-
sante durant la période active de l'année, le prix
du blé sur la ferme aurait baissé jusqu'à dix
cents le boisseau. L'action du Gouvernement
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produisit un bien meilleur effet que n'aurait pu
le faire l'octroi d'un boni. Tous les fermiers
de POuest devraient remercier le Gouverne-
ment de ce qu'il a fait à ce sujet.

Si un fermier avait emprunté $5,000 en 1929,
alors que le blé se vendait $1 le boisseau, il,
aurait pu rembourser la somme empruntée
en donnant 5,000 boisseaux de blé; mais
quand le blé se vend vingt-cinq cents le bois-
seau, comme aujourd'hui, il luii faudrait don-
ner vingt mille boisseaux de blé pour rembour-
ser cet emprunt. M. S.-J. Gibson, de Saint-
Charles, Manitoba, apporta 51 poulets, d'un
poids total de 324 livres, soit une moyenne
d'environ six livres et demie chacun, aux
abattoirs Harris, et reçut en paiement un
chèque de $3.24, soit un sou la livre. Je puis
citer un autre exemple d'un homme qui ven-
dit aux abattoirs Harris huit boeufs, d'un
poids total de 5,000 livres, et qui reçut en
paiement, tous frais déduits, $49.80, soit moins
d'un sou la livre.

Dans de telles conditions, comment un fer-
mier peut-il payer quoi que ce soit? C'est à
peine s'il peut vivre. Des milliers de fermes
se vendent pour acquitter les taxes muni-ci-
pales et, dans bien des cas, les fermiers sont
chassés de leurs foyers. Pensons à l'homme
d'affaires qui a perdu son revenu, ou bien au
commis qui a perdu sa position et son salaire,
et dans bien des cas sa maison. Les gens des
villes paient (les impôts pour venir en aide
aux chômeurs, et un grand nombre <le citovens
peu fortunés perdent tout ce qu'ils possèdent.
L'autre jour, à Winnipeg, j'ai rencontré un
homme retiré les affaires, qui avait placé
son argent dans (cs valeurs industrielles dont
il retirait, autrefois, un revenu de plus de
douze mille dollars. Aujourd'hui. son revenu
a disparu, sauf environ $1,000 par année, et il
lui faut recommencer sa vie.

Je ne puis pas croire que le premier minis-
tre connaisse bien les conditions (le vie di
peuple. Nos fermiers s'en vont à la ruine à
cause du manque de proportion entre les prix
d'achat ct les prix de vente. La livre an-
gla-ise vaut maintenant 13.60, soit un escompte

le 25 pour cent. Si nous abandonnions l'éta-
Ion-or et portions notre monnaie au niveau
de la livre anglaise, il n'y a aucun doute qu'il
en résulterait une augmentation de 12 à 15
cents le boisseau dans le prix di blé; nous
devrions obtenir $20 de plus par 1.200 livres
de bSuf; et le beurre, le fromage, les œufs,
le lard, ainsi que les autres produits de la
ferme, rapporteraient des prix plus élevés.
Presque tous nos concurrents sérieux pour les
produits agricoles dans le monde entier, à
l'exception des Etats-Unis, ont abandonné
l'étalon-or. La livre australienne vaut S2.93,
et comme résultat l'Australie a sur nous
1'anvntage, non seulement dans le marché
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britannique, mais aussi dans les marchés du
Japon et de la Chine, en ce qui concerne le
blé et la farine. La livre néo-zélandaise vaut
$3.33; par conséquent, les fermiers de ce pays
peuvent vendre le bouf, le beurre, ainsi que
les autres produits en Angleterre, à meilleur
marché que nous ne le pouvons. Vingt-six
pays, y compris la plupart de ceux de l'Amé-
rique du Sud, ont abandonné l'étalon-or, et
plusieurs d'entre eux sont nos plus importants
concurrents pour certains produits que nous
vendons à la Grande-Bretagne.

Ecoutez bien ce que certains hommes d'af-
fair-es ont à dire. Bruce Burns, président de
la firme Burns Brothers, qui a expédié en
Grande-Bretagne 3,000 têtes de bétail cette
année, dit:

Si la livre valait presque le pair, nous pour-
rions payer $20.00 (le plus sur le imarché de
Saint-Boniface pour chaque boeuf que nous ex-
porterions.

F-N. Baker, de la firme Canadian Meat
Packers, dit:

Nous avons perdu $1.40 sur chaque 100 livres
dle pore à bacoi, par la seule opération diu
change.

Et J.-J. Coyle & Co., négociantsen produits.
disent:

La lififérence du change entre l'Angleterre et
le Canada a d'effet d'une prime en faveur du
beurre ce l'Australie et de la Noivelle-Zélande.
C'est une affaire sérieuse, et lorsque la livre
baissa à $4.00, nous dûmes cesser d'exporter
di beurre en Grande-Bretagne.

Etudions maintenant la situation du blé.
Le 21 octobre, li livre anglaise valait $3.62.
et d'après Broom hall le prix. ce jour-là, dui
blé n° 1 Nord Atlantique à Liverpool, expé-
<lié en octobre. était dle 26/ 9d par huit bois-
seaux. Ce prix était l'équivalent de $4.84
pour cette quantité, soit 601 cents le boisseau.
Si le -lhilling eût valu 24 cents, le prix, tou-
jours pour la même quantité de blé, eût été
<le 86.42, soit 80 cents le boisseau. Les jour-
naux de Winnipeg, ce jour-là, ont tenu compte
du change pour établir le prix de 601 cents le
boisseau.

Si la valeur de notre monnaie courante se
tenait ,au niveau <le la valeur de la livre an-
glaise. nois recevrions au moins 15 cents de
plus par boisseau pour notre blé. Cela repré-
senterait une somme totale de $670,00000
pour la récolte totale de l'année, laquelle s'est
élcvée à 450.000,000 de bois-eaux. Si vous
tenez compte aussi du surplus d'argent que
nous reievrions pour les autres produits que
nous vcenlons en Angleterre, tels que les au-
tres céréales. le animaux, les porcs, le froma-
ge, le beurre, les oeufs, les minéraux, ainsi de
suite. nous aurions facilement 100 à 125 mil-
lions de dollars de plus à dépenser. En d'au-
tres termes, ce serait autant d'argent de plus
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dont nous pourrions disposer pour acheter des
produits fabriqués et payer nos dettes; con-
séquemment, le commerce recevrait un nou-
vel essor, les industries augmenteraient leur
main-d'œuvre, et les conditions générales
s'amélioreraient considérablement.

On me dit que nous devons maintenir l'éta-
lon-or, parce que nous devons tant d'argentà
New-York. Mais nous payons New-York en
marchandises ou en or, et non pas avec du

papier-monnaie. La dette de la Grande-Bre-
tagne. à New-York, est de beaucoup plus
considérable que la nôtre, et cependant l'An-
gleterre a abandonné l'étalon-or. Si nous
abandonnions aussi cet étalon, les Etats-Unis
augmenteraient leurs achats chez nous, et
nous achèterions davantage chez eux. A mon
avis, le dollar canadien devrait être au même
niveau que la livre anglaise. Si tel était le
cas, nous jouirions de tous les avantages que
ce magnifique traité nous fournit.

Je veux dire aux honorables sénateurs que
nulle part au monde on ne peut trouver de
dispositions meilleures que celles des gens de
l'Ouest canadien. Nous avons traversé plu-
sieurs crises, et nous en sommes toujours sor-
tis plus riches et m'eilleurs. Au cours des an-
nées à venir, l'Ouest canadien sera plus flo-
rissant que jamais. Seulement, nous ne vou-
lons pas être trop pressurés en ce moment,
donnez-nous une chance, ou du moins placez-
nous sur le même niveau que le reste du mon-
de. et nous ferons notre chemin.

L'honorable G. LYNCH-STAUNTON: Ho-
norables sénateurs, je désire dire quelques.
mots, non pas sur les avantages de ce bill,
mais sur les critiques qu'on en a faites. Con-
naissant la .faillibilité du jugement humain, je
ne voudrais pas voter contre ce projet de loi,
même si j'étais convaincu qu'il est erroné,
parce que le principe qu'il renferme semble
satisfaire l'opinion générale au Canada. L'ho-
norable leader de l'opposition dans cette
Chambre...

L'honorable M. DANDURAND: Si opposi-
tion il y a!

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
L'honorable leader de...

Un honorable SENATEUR: De l'autre
côté...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
suis heureux d'apprendre qu'il n'y a pas d'oppo-
sition ici. L'honorable leader de l'autre côté
a dit que le gouvernement du Canada a reçu
un mandat du peuple canadien pour conclure
un accord avec le gouvernement britannique,
et que c'était son devoir d'entamer des négo-
ciations pour atteindre ce but. Il a ajouté
qu'il ne s'opposait pas à l'accord même,
mais qu'il se limitait à la critique de cette

disposition du traité qui veut que le Canada
soit lié pour une période de cinq années. Mon
honorable ami ne prétend pas que l'on a mis
des restrictions au mandat. Ce fut une auto-
risation générale de négocier un accord, et
cette autorisation ne dit pas qu'il doit y avoir
ou ne doit pas y avoir de limite de temps. Si
j'autorise un agent à louer ma maison, je ne
saurais lui reprocher de l'avoir louée pour cinq
ans; je ne puis pas prétendre qu'il aurait dû
me fournir un locataire qui n'aurait habité ma

maison que selon mon bon plaisir. En tant

qu'il me souvienne, personne n'a averti le

Gouvernement qu'il devait s'interdire de lier

le Canada pour une période de temps définie;

et je ne crois pas raisonnable de nous plaindre

que l'on a fixé la durée de cet accord. Aucun
autre pays n'a encore conclu un accord de ce
genre. C'est une nouvelle manière de faire
qui reçoit l'approbation de nos concitoyens.

Nous savons que le Parlement peut défaire

ce qu'il a fait, et le très honorable leader de

l'opposition dans une autre Chambre a dé-

claré qu'un nouveau Parlement ne serait pas,

d'après lui, obligé de respecter ce traité plus
longtemps qu'il ne le désirerait. Aux Com-
munes anglaises, on a déclaré aussi qu'un nou-
veau Parlement ne serait pas lié, sauf peut-
être en honneur, de maintenir le traité en
vigueur, et qu'aucun Parlement ne peut lier
ses successeurs, à moins que les successeurs ne
décident de respecter les actes de leurs pré-
décesseurs.

Je considère que si l'on n'avait pas établi

une période pour la durée de l'accord, on au-

rait commis une erreur qui aurait pu empê-

cher la ratification de cet accord. Je crois

que le fait d'avoir omis d'insérer une dispo-

sition de ce genre dans le traité de réciprocité

de 1911, a contribué plus que toute autre chose

à le faire répudier par notre population. Je

sais cela parce que j'ai pris une part active à

la campagne électorale qui eut lieu cette an-

née-là, et, dans tout le pays, le gros argument

soulevé contre le traité par ceux qui s'y oppo-

saient, fut que les Etats-Unis pouvaient à leur

gré mettre fin au traité. Non pas que nos

voisins de la République du Sud auraient ten-

té d'être injustes et malhonnêtes, mais simple-

ment parce qu'il n'y avait rien dans le traité

qui les liât pour un terme défini.
Au Canada et dans tout l'Empire britan-

nique, nous proclamons avec fierté que nos

constitutions ont évolué et sont devenues ce

qu'elles sont, par l'application de précédents au

cours des siècles. Nous n'avons pas de consta-

tution écrite, et nous considérons que les pré-

cédents nous lient au même titre que des con-

trats. Comme on l'a fait remarquer ailleurs,
et même aux Communes anglaises, il existe
des précédents dont il importerait de tenir

compte dans un accord comme celui-ci. Sui-
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vant la coutume et la loi anglaises, un Parle-
ment peuit conclure un accord qui lie ses suc-
cesseurs. Je crois que le Parlement anglais
est aussi soucieux des droits constitutionnels
du peuple, et qu'il est aussi bien l'enseigné
sur ce qui concerne ces droits, que nous le
sommes. D'habitude, nous suivons son exem-
ple, et il a décidé qu'un accord comme celui-ci
peuit très bien être conclu. On a cité plusieurs
précédents, mais Je me souviens d'un exemple
qui n'a pas été mentionné; c'est celui de ce
traité par lequoi lc gouvernement britannique
a donné aux Et ats-Unis le droit perpiétuiel dle
nav igation suir le fleuvxe Saîint-Lauîrnt. Depuis
son adloption, personne n'a nié le droit, non
plus qu'on a mis en doute l'opportunité, d'a-
dlopter lin tel traité. J'ai toujours été assez
curieux pour étudier touts les précédents conis-
titutionnels dont j'ai eu connaissance, et je ne
mic souviens pas que l'on ait jiamais soulevé
la quiest ion (Ilu droit ou de l'opportunité de
conclure lun 'areil traité, avant que cette ques-
tion eût été soîilcx ée aux Communes anglai-
Se-s, a J ors (lu*i fuit ré soui qute Ic Parlement
av ait ce droit.

,J'ai dlit qu'il mirait été peu sage et peu op-
portun. de conclure li acc'ord 'un ie clui'ée in-

IeiuPoli' appuyoeri i ia pi'étlcnt i(n . je Va LS
rappeler lun év énement dont j 'ai ei c'nouais-
sance au cours (le étdernier'. Pendant que
j 'étais en Irlande, un me~ r 'éatune
personne (lson~be ' it qu'il tenait,
dlindiv iduis hauts placés à Londres. que îe
Danemark avait envoyé (les représentants aut-
près du gouvernerment bri tanniqîle pou~r pro-
moser' que, I'Anogle t rre I ciit auix prooduîîit s agri-

v'oles danois d'entier en franchise; et ces re-
présent ants declarerent que, bieni que nî'étant
pas auitorisé i conclure un tr'aité, ils étaient

it oi'i',és a dire qu'lin accor'd récipioque serait
concu qui donnerait aux produits manufactu-
lés bitntîi irquice ;ci onpo' ii marichué da-
nois. Comme les; lion oî'abls sén'uteurs le sa-

v'vnt, le Danera'k jusqui'à présent al toujours
e xpote( scs roduits agrîcoles (,i An.gleter're
sans payer' de dr'oits douianiers. L~e Danemark
est un pays pirc.-rîrie cntièrement ag'c'cole, et

cnnstqumnRut l:.qier toîîtcs s- exportal-
tiens sont dIes prodluits algricoles. Jiquiî,ls

prdisfabi iqulésý en Allemnagne au tilut lat
Iréféi'en"et stur le marché dlanois, et l'Alleina-
gue avait >ýa-ti-tuit aux be(,soin.s indui'uî'ieck des
Danois. AuJouid'hui que lu s puroduiits, agricoles
danois sont 4,e'uts dle l'Allemnagne, on peut
imaginer qui av antage extraorrlinairle le Da-
nemark i'etirci'ait dut1 maintien de la franchise
pour se proulitsz agricoles suri le marché bri-
tannique.

J5 -esî,je m'le suiis posé une question.
Nous sav ons que le gouver'nement français a
l'intention de proposer h l'Angleterrîe un traité
ài base de préférence. -Nous savons que d'au-
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tres pays en font autant. Nous savons que,
depuis que l'Angleterre a abandonné sa poli-
tique (le libre-échange, tous les pays récla-
ment avec instance des conditions fiscales plus
favor'ables. Nous savons que, dlepuis quatre-
vingts ou quiatre-vingt-dix ans, t otites les na-
tlions ont ignoré la Grande-Bretagne, mais,
aujourd'hui ils craignent les effets de lat pré-
férence qu'elle nous al accordée, et ils sont
prêts h presquec toutes les concessions, pourt
s'assurer le muarché britannique. La' ýGrainde-
Bretagne doit surveiller ses pI)i'e-(s intérêts,
et si nous avions un traité commne ceu-iqui
pourr'lait se t erminer' par tîn a e v 'ix niois,
et si le, Danemar'k, lat Fi'am'e i, lii] io le'-
Etats-Unis offr'aient des conditions- plus iivan-
t agetises à la Ciande.-Bretagni', le, gotvn de-
nient. britannique n'oserai t pi'- i 'rfu-r
,Suippos'ons que la France dise hï la Grande-
Bretagne: "Nous allons volts ouv rir nosý mar-
chés à des conditions aussi bonnes, sinon mecil-
leutres, que celles que vous offre lI Canada
sur le sien." Quelle serait lat réîon-e (le l'Ani-
gletri'e? Je dlis qu'il al été puutîdrt (U lier
t olites l es part îeý init ér'essées h cet a 'mold î îir t
a îî moins tile p ér'iode détfinire, e t (pif lecm t t
folie de nc lias le fairec

L,'honoratlslIe E.-D. SMITH' Honmil( 1><' é-
iateurs, J e croi s qu lej (le via i i c qtr!
monts relativement à ces groupes rl'industries
qui ont été av antagés île lat sorte pair ce traité,
et <l'une façon si elii'eiint r xîwmée que
personne n'en lpeut douiter'.
.Pendant les six mois de l'année qtî', <lire

notre marché de pommies, nous pouvons ré-
pondr'e h touts les besoins de lat Grande-Bre-
tagne. Les dispositions de l'accordl que nousý
é tudions nous accordent une préférence de
$100 à 51.25 sur nos pomlne,. Voilà qtmel-
qlue chose que chaque producteur dle pommes
au Canada saura apprécier. Il y est même
prévut une préférence appréciable (le trois
shillings et s-ix deniers 'le qtîintA litur les- poim-
mes eii conser've. N1ous provIi Iidutire une
t rés; grande quantité de pornmc r n Cons-erve;
mais, depuis plusieurs années, nous n'avons
p)as pu les expédier' h pro-fit eîî Graide-Breta-
gne, a 1tC!iuse de la concrrnr que( niousz fai-
saient les Etats du Nor'd-Ouest amnéricain. Il
y a quelques aneils conver'tir'ent une si
gr'ande superficie (le terrain à lat culture des
ponmmes qu'ils inondèr'ent le muarchié des p-ro-
duits de cette cultture. Plus tard, ils détrui-
sirent des milliers d'acres de ces vergers; il
leur reste cependant stîffisaniment de superficie
en pommier's, pour leur permettre de vendre
leurs frutits à S2-50 la tonne, soit 121, cents

lebois'seau. La réé'nequi noîts est
accordée sur les pommes en conserve va nous
pei'nett'e (le r'epsrenuIre le nmar'c'é br'itanniquie.
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La préférence sur les pommes fraîches n'est
rien moins qu'une bonne fortune inespérée
pour les propriétaires de vergers canadiens. Si
notre récolte de pommes n'est pas suffisante, il
nous est facile de l'augmenter. A l'exception
des trois provinces des Prairies, partout, dans
le Dominion, on réeolte des pommes d'une
qualité égale à celles que produit toute autre
partie du monde.

Nous pouvons aussi récolter des poires d'aus-
si bonne qualité que celles que l'on récolte
ailleurs. Nous ne récoltons pas une grande
quantité de poires, mais celles que nous expé-
dions sur le marché britannique ne subissent
aucune concurrence, parce qu'aucun autre pays
ne peut y en expédier en franchise ù la même
saison de l'année. Cela est de nature à nous
encourager à augmenter considérablement la
culture des poires.

Cette année même, quoique la préférence
en notre faveur ne fût que de 10 p. 100, nous
avons pu expédier en Grande-Bretagne énor-
mément plus de poires que nous n'en avons
expédié auparavant, et le prix obtenu, quoi-
que peu élevé, suffit pour permettre à nos
producteurs de maintenir leur entreprise.

Le gouvernement britannique a imposé un
fort droit douanier sur les prunes des pays
étrangers, et si la livre anglaise était au pair,
ce droit douanier nous vaudrait une préférence
de 2 cents la livre. Nos producteurs ont expé-
dié environ cinquante wagonnées de prunes en
Grande-Bretagne, ce qui équivaut peut-être
à sept ou huit fois la quantité que nous expé-
diions auparavant.

Il est intéressant de comparer les métho-
des de taxation employées en Angleterre avec
les nôtres. Les producteurs de fruits en notre
pays ont lutté pendant des années pour obte-
nir un droit de un-demi cent par livre, droit
maintenu depuis cinquante ans. Nous deman-
dâmes un droit de un cent la livre. Juste
avant la dernière élection, il fut ajouté un
quart de cent la livre, mettant les droits à
trois quarts de cent la livre. Quelques-uns
des honorables sénateurs ont dit ce soir que
notre pays est hautement protectionniste. Eh
bien, après quatre-vingts ans de libre-échange,
la Grande-Bretagne est revenue à une politique
protectionniste et, du premier coup, elle impose
sur les prunes un droit de deux cents la livre.

Cette année, notre récolte de pêches a été
très abondante, et les prix auraient été très
peu profitables; de fait, une grande partie de la
récolte aurait été laissée sur le terrain, n'eût
été la modique préférence que nous a accordée
le marché britannique. Profitant de cette pré-
férence, nous avons expédié en Angleterre une
grande quantité de poires et de pêches en con-
serve. Pour donner aux membres de cette
Chambre une idée de la situation, je désire lire
un extrait de journal:

La nouvelle annoncée dans la Financial Post,
il y a quelques semaines, qu'un marché impor-
tant est maintenant ouvert dans 'le Royaume-
Uni pour y écouler nos fruits en conserve, grâce
à la préférence britannique, a été formellement
confirmée le lundi, 14 novembre, alors que des
cérémonies spéciales ont marqué le premier
chargement qui a été fait, sur le lac Ontario, de
tout l'espace disponible d'un navire océanique,
d'une cargaison de fruits en conserve, entière-
ment vendue à la Grande-Bretagne. D'autres
cargaisons suivront. Ce marché a été si actif
que, comme l'a déjà dit la Financial Post, cet
automne, les poires et les pêches ont été vendues
sur l'arbre avant la mise en conserve. Toutes
les variétés de pêches et de poires de bonne
qualité trouvaient preneur, pourvu que la mise
en conserve fût bien faite.

Le Canadian Grocer, dans son dernier numé-
ro, exprime l'opinion que l'expédition faite cette
semaine de 100,000 caisses de fruits en conserve
venant de Ste. Catharines et de Pieton, Ontario.

à destination de Glasgow, Liverpool et Londres,
pourrait bien marquer une ère nouvelle dans l'ex-
pédition de ees produits, du -Canada au Royau-
me-Uni. L'expédition a été faite par la Cana-
dhan Canners Limited. et ces cérémonies ont eu
lieu au port de Ste. Catharines.

Quoi qu'on puisse dire au sujet de la pré-
férence accordée à notre blé en Grande-Bre-
tagne, je crois qu'il ne peut y avoir de doute
sur les énormes bénéfices que nous devons
retirer si nous profitons de la concession que
nous fait la Grande-Bretagne en nous per-
mettant d'offrir nos bestiaux sur le marché
britannique aux mêmes conditions que le pro-
ducteur britannique, et si nous profitons de la
situation privilégiée faite à nos fermiers qui
peuvent faire concurrence sur le grand marché
britannique du bacon, lequel absorbe 280,000,-
000 de livres. En un mot, nos fermiers ont
bien raison d'être contents du traité.

Depuis quelques années, la politique suivie
par le gouvernement britannique a toujours
été à base de protection pour le fermier bri-
tannique afin de l'encourager à faire l'élevage
des bêtes à cmnes et des pores, parce qu'on
admettait que l'importation, en Grande-Bre-
tagne, de grandes quantités de viandes de
toute espèce, avait presque eu pour résultat
de chasser le fermier de sa terre. Et ce n'est
pas là une politique provisoire du gouverne-
ment britannique; c'est une politique bien
établie pour 'protéger le fermier britannique
et l'encourager à produire des viandes. Et ce-
pendant, par le présent accord, ce marché nous
est accessible à -chances égales avec l'éleveur
britannique. Nous seuls pouvons expédier des
animaux sur pied, du bacon et du jambon au
marché britannique. Ainsi, à part ce que
peut produire le producteur 'britannique lui-
même, nous avons un marché presque exclu-
sif pour nos animaux, notre bacon et notre
jambon.

A cause des avantages si importants obtenus
pour nos fermiers et nos producteurs de fruits,
si quelqu'un me dit que le pays ne bénéficiera
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pas beaucoup de ce traité, je me demanderai
ce qu'il peut bien connaître de la situation.

Je puis assurer aux honorables sénateurs
que si la Chambre était appelée à voter sur
ce traité, je l'appuierais.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a affirmé qu'il pouvait acheter des
pommes à 12 cents le boisscau?

L'honorable M. SMITH: C'est ce que les
fabricants de conserves m'ont dit,

L'honorable M. CASGRAIN: Vous n'en
ête'- pas sûr?

L'honorable M. SMITH: Je n'en sais rien
personnellement.

L'honorable M. CASCRAIN: Je vai.s en-
chérir et lui offrir 15± le boisseau. Il y a
longtemps que Je cherche des pommes à bon
marché. Elles coûtent très cher dans ma
province.

L'honorable M. SMITH: Vous pouvez vous
en procurer à ce prix.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, des traités î'ommerciaux ba-
ss sur des tarifs douaniers ont nécessairement
ftait à l'impôt. Suivant la coutume constitu-
tionnelle du Parlement canadien. la respon-
sabilité des traités de ce genre incombe sur-
tout à l'autre Chambre.

Cette Chambre-ci a si propre responsabili-
té, laquelle ne prend pas naissan.e ici. Nous
avons le droit d'approuver ou de désapprouver.
Peut-être, légalement, avons-nous le droit
d'amender, mais c'est un droit que nous n'a-
vons pas encore exercé. Et si l'on applique au
pré&ent bill la pratique constitutionnelle, ce
droit d'amendement serait inadmissible; le
bill, comportant la ratification d'un traité,
n'admet aucune modification, parce que mo-
difier signifie renverser le traité.

Je n'ai pas donc l'intention de passer en
revue les avantages du bill dont je suis le
le parrain, aussi minutieusement que je me
croirais tenu de le faire si le bill était de na-
tuire à exiger un examen approfondi de notre
part. J'aurais peut-être raison de présenter
certaines observations sur les discours pronon-
cés à son sujet en cette Chambre, et de m'ef-
forcer de faire comprendre aux honorables
-éiateurs qu'ils n'ont vraiment aucun motif
le s'opposer à ce bill. Je dois présumer que

le Sénat n'est pas nécessairement, comme
l'autre Chambre, un corps composé île deux
partis, mais plutôt un corps de revision où
les considérations qui influent sur l'autre
Chambre n'ont pas ici la même portée.

J'ai été membre de l'un îles partis, et je
crois avoir été un membre aussi loyal et tra-
vailleur que mon parti en ait jamais eu ou

L'hon. M. S1ITI.

en aura jamais; et je connais quelque chose
des exigences politiques, de la loyauté essen-
tielle aux partis pour leur permettre de rem-
plir leurs fonctions, et de la déférence qu'il
faut leur témoigner-non pas une déférence
qui va jusqu'à la sujétion, mais une défé-
rence qui est souvent nécessaire pour répon-
dre aux désirs de la majorité d'un parti. Je
puis même ajouter que jamais critique des
nesuires législatives présentées n'a été si
clairement et totalement basée sur des con-
sidérations île parti, que la critique contre
ces bills. Je ne vise pas notre Chambre. Je
ne sai.s vraiment pas ce qu'il petit y avoir
ins- ces mesures pour justifier l'antagonisme

de la part duit peuple du Canada oi de ses
repré-entants.

Cet après-midi, j'ai écouté les discours de
quelques honorables sénateurs, curieux de
connaître leur arrière-pensée lorsqu'ils mani-
festaient une certaine opposition contre cette
mesure, assez timidement il est vrai, comme
quelques-uns d'entre eux l'ont fait. J'ose dire
que jamais on n'a dû faire autant d'efforts
pour trouver quelque point solide qui puisse
servir d'appui aux arguments employés pour
indispo-er le publiî contre l'adoption de c-es
me surtes.

J'ai été fort aise d'écoufer le discours de
l'honorable sénateur de Wentworth ('liono-
rable M. Smith). Il a toute une vie d'expé-
riene dans ce genre d'industrie canadienne
qui est directement favorisée par les immen-
ses avlaitages que ci, traité accorde au Cana-
di. Je parle île la culture des fruits. Je de-
manderai aux honorables sénateurs s'il se
trouve i Canada un homme aussi compé-
tent que l'thonorable sénateur de W'entworth
pourt traiter une question qui comporte au-
tait I'ava cntage s pour les producteurs de
fruits au Canada? Je voudrais aussi deman-
der à quelques autres honorables sénateurs de
la vallée d'Annapolis., dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, de la vallée d'Okanagan,
dans la province de la Colombie-Anglaise, ou
îles riches î'omtés riverains di lac Ontario, où
les pomm's constituent la principale ressource
de' la population...

L'honorable M. LAIRD: Et dIu comté de
Pr'ini'c-Edouardl.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
oui itu comté de Prince-Edouard, et leur de-
mander s'il n'est pas profitable d'avoir, sur
le marché britannique, une préférence le $1.25
pour les pommes canadiennes.

I'honorable M. HORSEY: C'est à peu
près tiut ce qu'uln baril de pommes rapporte
aujourd'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans ce
cas, c'est un réel avantage que de ne pas avoir
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à payer $1.25 de droit. Et cependant, l'hono-
rable sénateur veut sacrifier ce bill au nom de
la loi du libre-échange et des bas tarifs. Si
cette mesure est rejetée, le tarif britannique,
qui est aujourd'hui un tarif protecteur, sera
haussé contre les -produits canadiens-pommes,
blé et autres produits naturels. Encore une

.fois, il se trouve des honorables sénateurs qui
sont prêts à rejeter la mesure sous prétexte
qu'ils sont opposés aux tarifs élevés.

Le monde est aujourd'hui submergé de blé.
On estime qu'il existe, à l'heure actuelle, 200,-
000,000 de boisseaux de plus que la population
du monde entier n'en peut consommer dans
les conditions présentes. Conséquemment,
nous avons des prix déplorables comme ceux
qu'a cités l'honorable sénateur de Manitou
(l'honorable M. Sharpe). On fait actuelle-
ment tout ce qui est possible pour stabiliser
ces prix, mais les prix mondiaux ne peuvent
pas beaucoup varier, soit à la hausse ou à la
baisse. Le remède ne peut venir que de la
poussée de certaines forces économiques qui
pourraient réduire la superficie du terrain en
culture au Canada, en Australie, en Argen-
tine et aux Etats-Unis.

La Grande-Bretagne est le pays qui achète
le plus de blé dans le monde entier, et ce
traité nous procure un avantage de six cents
le boisseau pour notre blé sur le marché bri-
tannique. Cela avantage beaucoup plus le
Canada que tout autre Dominion. Je de-
mande aux honorables sénateurs, surtout à
ceux qui s'intéressent à l'agriculture, quel sera
le pays qui, d'après eux, sera contraint à
réduire ses emblavures, si ces traités sont mis
à exécution? Sera-ce le Canada? L'honorable
sénateur de Brandon (l'honorable M. Forke)
préfère-t-il faire de la culture au Canada, d'où
il peut expédier son blé en Grande-Bretagne
sous le régime de ce traité, ou bien cultiver en
Argentine ou aux Etats-Unis, d'où il ne pour-
rait pas expédier son blé sur le marché britan-
nique sans payer six cents le boisseau de droit
d'entrée? Où la réduction de la superficie
devra-t-elle s'appliquer? Se fera-t-elle dans
les pays dont les producteurs ne peuvent avoir
accès au plus grand marché du monde, à
moins d'escalader une muraille, ou bien au
Canada dont les producteurs entrent libre-
ment sur ce marché?

Et pourtant, l'honorable sénateur est rempli
de toutes sortes d'appréhensions capricieuses
et imaginaires.

L'honorable M. FORKE: En définitive, le
prix de revient aura toujours son influence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ainsi
que les frais d'entrée sur le marché. Est-ce
mieux de payer six cents pour entrer sur le
marché britannique que de les ajouter au prix
de revient?

L'honorable M. FORKE: Ce sera peut-être
six cents.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
mieux de ne pas avoir à payer les six cents?
Pourquoi alors cette crainte de l'honorable
sénateur?

L'honorable M. FORKE: Je n'ai aucune
crainte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'a
aucune crainte. J'ai cru l'entendre dire qu'il
avait quelque crainte. C'est exactement le
langage qu'il a tenu. Si ce traité avait été
proposé par quelque autre, ces murmures de
doute se seraient changés en un alleluia d'allé-
gresse auquel l'honorable sénateur de Bran-
don aurait fait chorus.

Quant au commerce du bacon, nous allons
obtenir, par ce traité, non pas immédiatement,
je l'admets, mais après certains retards qui
doivent se produire, un accès immense à
cause du contingentement que ce pays-ci a
obtenu sur le plus grand marché qui soit au
monde pour le bacon. Comme producteur de
bacon, le Canada n'a pas de rival sérieux, sauf
peut-être deux pays d'Europe. L'honorable
sénateur de Brandon (l'honorable M. Forke) a
tout à fait raison quand il dit que nous pro-
duisons en notre pays d'aussi beaux produits
de porc qu'il s'en peut trouver au monde;
malheureusement, ce produit ne fait pas, dans
ce pays, l'objet d'une industrie générale et
bien organisé. Le Danemark, qui a appro-
visionné le marché britannique pendant quel-
que temps, et plus tard la Pologne, ont orga-
nisé cette industrie et l'ont élevée à un certain
niveau pour répondre aux exigences du mar-
ché britannique, et ils sont presque arrivés à
dominer la situation. Mais lorsque ce traité
sera en vigueur, notre contingentement sera
plus considérable que quatre, cinq ou six fois
les plus grandes quantités que nous pouvons
expédier aujourd'hui en Grande-Bretagne. Je
demande à l'honorable sénateur de Brandon
(l'honorable M. Forke) et à mon très hono-
rable ami d'Eganville (le très honorable M.
Graham) ce qu'un gouvernement, quelqu'il
soit, peut faire de plus pour ses ressortissants
que de leur fournir des marchés pour leurs pro-
duits? Nous ne pouvons pas forcer les gens à
produire la marchandise, nous ne pouvons pas
raccourcir la distance qui nous sépare de
l'Angleterre, mais nous pouvons fournir les
meilleures conditions possibles d'accès à ce
marché. Et n'est-ce pas ce que fait ce traité?
Alors pourquoi cette appréhension?

J'ai confiance que les fermiers canadiene
vont s'adapter aux conditions et que la pro-
duction du lard va s'établir sur une base in-
connue auparavant. Ce n'est pas le Gouver-
nement qui peut résoudre ce problème. Le
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devoir du Gouvernement est de trouver le«
plus grand nombre le marchés possible pour
l'écoulement des produits nationaux dans les
pays acheteurs. Je ne crains pas du tout que
la traversée de l'Atlantique nous empêche de
profiter d'un avantage marqué sur nos con-
'urrents danois, pour pénétrer sur le marché

britannique. La distance n'a pas été un obsta-
cle à 'la vente (le nos bestiaux. La distance
n'a pas, non plus, empêché les produits de
l'Argentine, qui avaient à parcourir la moitié
diu globe, le faire concurrence sur le marché
britannique.

Il n'y a pas d'autre pays dans l'Empire bri-
tannique qui puisse jouir, même d'une frac-
tion des avantages dont peut jouir le Canada
sur le marché britannique, à cause de la posi-
tion géographique que notre pays a la bonne
fortune d'occuper par rapport à ce marché.

Passons maintenant au cuivre. Les droits
douaniers dont le cuivre des autres pays est
frappé devraient 'assurément représenter un
immense avantage pour l'un des métaux de
base que le Canada a à exporter. Demandez
à un exportateur quel sera l'effet de ce traité.
Examinez le marehé (hi cuivre. C'est la ré-
ponse aux honorabls s sénateurs qui craignent
que ce traité ne soit sans valeur pour nous.

Mais je prise surtout ce traité parce qu'il
nous fournit pour la preimire fcis les avanta-

lr PI us l i'. grand niarclié pour nots produits
ri cols Depiu les tout pemiers dicours po-

litiques que j'ai entendt-,u je pi. ue rappeler
avoir entendu réclamer des umiarchés plus
grands pour l'es agriculteurs canadiens. Com-
tent les honorables sénateurs peuvent-ils
ecouter avec patience ceux qui se donnent
pour des représentants les agriculteurs cana-
diens, et qui, maintenant que pour la pre-
titère fois ces marchés nous sont offerts, les
considèrent avec une mine triste et en parlent
en termes presque tragiques? "Des marchés
plus amples", tel fut le cri ies plaines de
l'Ouest depuis que les plaines de l'Ouest exis-
tent. Y a-t-il d'autre moyen d'obtenir ces
plus amples marchés que les mo vens que nous
fournit ce bill? Pouvons-nous suivre une
autre direction que celle-la? Les honorables
sénateurs suggèrent-ils de chercher ailleurs?
Il n'y a pas de marché comparable à celui de
la Gra.nde-Bretagne pour les produits agrico-
les. Pour d'autres genres de produits, il peit
s'en trouver. Nous ne pouvons pas trouver de
uarché chez nos voisins du Sud parce qu'ils
ont, eux aussi, un énormue surplus. Mais voici
un grand pays qui est un gros acheteur de pro-
luits de ce genre; voici des marchés qui peu-

Veut s'agrandir. Nous ne pouvions pas les
agrandir tant qu'ils étaient accessibles à tous
nos concurrents, mais du moment que le prin-
'ipe de protection a été adopté, il s'est pré-
senté au Canada l'occasion d'ouvrir un débou-

Le très hon. M. MEIGHEN.

ché ýpour atteindre le véritable consommateur,
parce que les autres pays étaient partielle-
ment empêchés d'atteindre ces consomma-
tours. Bien que certaines dispositions du bill
puissent plus ou moins prêter à 'controverse
-dispositions qui se rapportent à des articles
o0u à des marchandises auxquels le tarif géné-
ral imposera petit-être un droit de 30 ou 40
pour cent, bien que ces marchandises soient
fabriquées au Canada-je crois que nous de-
vrions accueillir avec enthousiasme une me-
sure législative -qui, pour la première fois,
élargit réellement les marchés pour les pro-
duits agricoles du Dominion.

Quelle est la véritable objetion soulevée
contre ce traité? L'honorable sénateur de
Brandon (l'honorable M. Forke) dit que l'ac-
cord est basé sur le principe de tarifs élevés.
Il n'a pas satisfait notre curiosité, même au
point dle nous montrer en quoi consiste cette
base, non plus ce qu'il veut dire par son
affirmation gratuite que l'accord est basé sur
un haut tarif. S'il veut se donner l'a peine
do parcourir la liste des préférences britanni-
ques, qui est le premier tableau verti"al des
annexes, il verra le mot "en franchise" dans
environ quatre cas sur cinq. L'imprimeur
tn'vait guère qu'à imprimer "en franchise".
ct lorsqu'il lui a fallu insérer quelques légers
droits. ils étaient à la vérité bien petits. Les
miois "en franchise" se voient partout d'ans
le ttîrif intermédiaire, et là où il y a un droit,
il est réclcîîcent bien bas. Il est rare que
les droits soient relevés, et quand ils le sont,
ils le sont bien peu. Passez ensuite au tarif
général. Sur une liste die plusieurs centaines
d'item. l'honorable sénateur ne pourra pas
trouver six cas oi le droit soit d'environ
quarante pour ccnt, et il n'en trouvera pas
où tc chiffre est dépassé; et pour chaque cas
où il trouvera un droit aussi élevé que qua-
rante pour cent, même dans le tarif général,
je lui eu montrerai dix où le droit est de
dix pour cent. Et pourtant il dit: "Que la
Grande-Bretagne impose un droit douanier de
,six ecents sur notre blé; qu'elle nous ferme le
miarché di bacon; qu'elle annule toits les
avantages que nous avons obtenus; et cela
parce que le traité st ba-é sur un tarif élevé."
'Ose croire que l'honorable sénateur n'a pas

lii le bill. Il n'a sûrement pas lu les annexes.
autrement il n'aurait jamais cité à la Chambre
les chiffres qu'il a mentionné.

Puis un autre honorable sénateur-colui de
Prince-douard'. jec ('ci- fI'honorable M.
Horer)-a <it: "N'alotons pas cette
iesuire parce que, si nous l'adoptions,

il est possible qu'clIc soit utn jour abo-

lie." Il nous a reportés à lt première

moitié du dix-neuvième siècle. au temps
,de Russell et de Palmerston, pour nous pré-
vcnie qu'il est une fois arrivé qu'un accord
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préférentiel ait été conclu avec 'la Grande-
Bretagne, et aux termes duquel nous avions
un accès privilégié sur le marché britannique,
mais que le consommateur britannique s'est
rebellé, et que la préférence a été annulée; et
il en conclut que le traité qui nous occupe
pourrait subir le même sort. Oui, c'est possi-
ble. Il n'y a rien de permanent dans cette vie
passagère. Mais je me demande pourquoi
l'honorable sénateur entretient de tels doutes
et tremble à ce point quand il s'agit d'un,
traité avec la Grande-Bretagne, tandis qu'il,
n'éprouve aucune crainte au sujet d'un traité
avec les Etats-Unis, le Japon, l'Italie ou
l'Australie.

L'honorable M. HORSEY: C'est dans la fa-
mille des nations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Japon
est à l'intérieur, mais la Grande-Bretagne est
à l'extérieur?

L'honorable M. HORSEY: L'Empire bri-
tannique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, je
comprends. Il est sage de traiter avec des
étrangers, mais non de traiter avec les nôtres.

L'honorable M. HORSEY: Je n'aime pas
les accords à durée fixe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous ne
pouvez pas vous fier à un accord fixe avec la
Grande-Bretagne, mais vous vous fieriez à
un accord avec 'le Japon, n'est-ce pas?

L'honorable M. HORSEY: Ça n'a pas réussi
dans le passé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ça n'a
pas réussi dans la première moitié du siècle
dernier.

L'honorable M. HORSEY: Et ce n'est pas
probable que ça réussisse aujourd'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et ce
n'est pas probable que la chose se répète au-
jourd'hui. L'honorable sénateur met en doute
la constance de nos compatriotes des Iles-Bri-
tanniques. Eux peuvent changer, mais les au-
tres races, croit-il, sont fiables et respecteront
à jamais un traité. Est-ce là, sérieusement, la
prétention de l'honorable sénateur?

D'autres aussi nous disent que c'est parfait
d'abaisser notre tarif envers la Grande-Bre-
tagne, dans l'espoir qu'elle pourra abaisser le
sien; que c'est aussi parfait de donner à la
Grande-Bretagne quelque indication de ce
que nous voudrions qu'elle fasse; mais
que si nous nous réunissons en Confé-
rence, nous mettons l'Empire en danger.
Comment les honorables sénateurs peuvent-ils
présenter de tels arguments dans cette Cham-
bre? Quel danger y a-t-il à dire à la Grande-
Bretagne: "Voyons si nous pouvons vous

aider et si vous pouvez nous aider?" Nous
pouvons parler ainsi au Japon, parce que le
Japon est en dehors de la famille des nations;
nous pouvons même conclure un traité de cinq
ans avec le Japon, et l'honorable sénateur l'ap-
prouvera des deux mains; mais si nous con-
cluons un traité avec la Grande-Bretagne, nous
sacrifions ce qu'il appelle notre liberté fiscale.
J'ai déjà entendu ce mot-là. Il y a quel-
que vingt ans, j'ai moi-même parlé de liberté
fiscale. Mais comment notre liberté fiscale
peut-elle, en bonne vérité, être mise en péril?
Je puis plutôt concevoir le péril qui menace-
rait notre liberté fiscale, si nous décidions de
conclure un accord tarifaire important et gé-
néral avec la nation voisine -nation qui a
douze fois notre population et dont les indus-
tries sont douze fois plus puissantes que les
nôtres. Le principe commercial et industriel
de nos transports, de l'Est à l'Ouest, est le
fondement, la base et la vie même de notre
pays. Si nous faisons un traité avec une na-
tion douze fois plus grande et plus puissante,
et dont le courant commercial va nécessaire-
ment du Nord vers le Sud, et si alors, ayant
détourné notre commerce dans ces directions
en vertu de ce traité, nous trouvons que les
voies sont obstruées, quelle influence décou-
rageante et affaiblissante un tel résultat n'au-
rait-il pas sur le commerce de notre pays? Mais
le commerce de l'Est à l'Ouest est compatible
avec les ventes faites sur le marché britanni-
que; le commerce de l'Est à l'Ouest est com-
patible avec les ventes faites au Japon; le
commerce de l'Est à l'Ouest est compatible
avec les ventes faites partout, sauf seulement
aux Etats-Unis. Par conséquent, la question'
de liberté fiscale ne peut jouer un rôle que
dans le cas où l'on devrait conclure un traité
important et général avec cette République. Le
Canada n'est pas en péril s'il s'aventure dans
des voies commerciales qui vont de l'Est à
l'Ouest, ni même probablement s'il commerce
avec n'importe quelle nation du monde en de-
hors du continent américain. Nous n'avons
jamais auparavant entendu prononcé les mots
"liberté fiscale" au sujet d'un traité conclu
par notre pays avec tout autre pays qui a
commercé avec nous de l'Est à l'Ouest. .

Je ne puis comprendre comment il se fait
que quelques honorables sénateurs arrivent à
croire qu'il y a danger de friction ou d'autres
difficultés qu'on a prédites, tout simplement
parce qu'on s'est réuni en Conférence et que
l'on a cherché à s'entr'aider, maintenant que,
pour la première fois, l'occasion nous en est
fournie par suite du changement de politique
en Grande-Bretagne. Certains honorables sé-
nateurs nous disent qu'il sera dangereux de
permettre que des représentants de la Grande-
Bretagne comparaissent devant un tribunal en
ce pays, et cherchent à prouver que l'accord
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conclu leur donne droit à une certaine consi-
dération en vertu de notre tarif. N'est-il pas
vrai que les citoyens de la Grande-Bretagne,
même les citoyens de n'importe quel pays, ont
droit de comparaître devant les tribunaux de
notre Dominion pour faire valoir leurs droits
en vertu des lois du Canada? Alors, où est le
danger de permettre aux citoyens de la Gran-
de-Bretagne de comparaître devant cette Com-
mission du tarif -car elle aura la juridiction
d'un tribunal-pour essayer, en invoquant l'a
loi canadienne, de faire reconnaître leurs droits?
En quoi l'autonomie canadienne ou l'intégrité
politique de notre Dominion sera-t-elle mena-
cée? Je ne puis trouver aucune raison qui puis-
se justifier de telles craintes.

Je demande aux honorables sénateurs de se

rappeler que, durant plusieurs années, il a été
difficile, sinon impossible, de rendre justice à
la classe agricle de notre pays, sous le régime
de protection que nous avons dû maintenir.
L'occasion de rendre justice nous a été four-
nie seulement lorsque, en vertu d'un tarif de
protection adopté par la Grande-Bretagne,
nous avons pu obtenir une préférence. Ré-
jouissons-nous que cette occasion nous ait été
fournie, et n'allons pas retarder d'un seul

instant l'heure où le peuple de nos districts
agricoles pourra en profiter.

Des honorables sénateurs disent que 'le
gouvernement actuel favorise des tarifs éle-
vés. et que le monde est étranglé par les

tarifs élevés. Je suis très porté à appuyer la

théorie que, dans le monde entier, les droits
douaniers sont élevés, et j'aimerais voir se

produire un mouvement en vue de faire abais-

ser le tarif dans tous les pays. Y a-t-il quel-
qu'un au Canada qui ne soit pas le cette

opinion? La politique tarifaire d'un pays su-
bit les conditions locales, ainsi que la politique
des autres pays qui lui font concurrence. Dans

la confection d'un tarif canadien, nous devons
d'abord et sans cesse tenir compte de la poli-
tique tarifaire de la grande nation concur-
rente an Sud de notre pays. C'est la raison

pour laquelle notre pays a, depuis le commen-
cement de son histoire, été forcé de pratiquer
la protection. Il en est de même en Grande-
Bretagne, où il a été nécessaire d'adopter une

politique de protection à cause de l'attitude
d'autres pays. Les honorables sénateurs

croient-ils que c'est par pure théorie que la
Grande-Bretagne a renoncé au principe de

libre-échange qui avait guidé sa politique
depuis grand nombre d'années?

L'honorable M. HORSEY: Le peuple n'a
jamais voté là-dessus.

Le très honorable M. MEIGHEN: Per-
sonne au Canada n'a le droit de douter que

Le très lion. M. MEIGHEN.

le Parlement britannique parle au nom du
peuple britannique.

L'honorable M. HORSEY: Le peuple n'a
pas voté pour la question du tarif.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur serait bien avisé de s'en tenir
au débat des affaires canadiennes et de pren-
dre pour acquis que le gouvernement britan-
nique parle pour le peuple britannique. Toute
tentative qui serait faite dans le Parlement
britannique pour démontrer que le Parlement
canadien ne parle pas au nom du peuple cana-
dien, soulèverait nos justes protestations. Ac-
cordons au Parlement britannique la courtoisie
que nous voulons qu'il nous accorde.

Le gouvernement de la Grande-Bretagne a
décidé d'adopter la protection. Pourquoi?
Parce que le gouvernement d'un pays, après
celui d'un autre, a élevé des bairrières contre
le commerce britannique. En conséquence, les
marchés de la Grande-Bretagne furent inondés
de marchandises étrangères, et les fabricants,
les artisans, toutes les classes de la société en
ont souffert. On a adopté la protection par
la force des événements, et non pas par atta-
chement à une théorie. C'est pour des rai-
sons semblables que la plupart des pays du
monde en ont fait autant. Il n'y a pas de
doute que le principe de la protection a été
poussé trop loin en certains pays. Mais la
Conférence d'Ottawa a été un essai, de la part
des nations britanniques, qui sont toutes de
grandes nations commerçantes, d'établir des
voies commerciales entre elles-mêmes, d'échan-
ger des concessions, et il se pourrait fort bien
que ce mouvement entraîne des essais sembla-
bles de la part d'autres pays. Tout le monde
admet que le gouvernement britannique, en
adoptant le principe de protection, et parti-
culièrement en concluant avec nous ces accords
commerciaux, a donné un exemple qui pour-
rait bien être suivi par d'autres pays, et par
lui-même dans ses relations avec d'autres na-
tions, dans un effort pour abaisser les murailles
tarifaires dans le monde entier. C'est pour-
quoi je (lis que cet accord est un pas dans la
voie qui devrait éventuellement conduire à
améliorer généralement les conditions difficiles
qui sévissent à l'heure actuelle. Dans son en-
semble, cet accord est d'une grande valeur
pour notre pays, et particulièrement pour nos
districts agricoles, à cause des grands avan-
tages qu'ils en retireront.

En conclusion, je demande aux honorables
sénateurs de considérer sérieusement la ques-
tion suivante: Voulez-vous rejeter cette me-
sure? Si vous ne le voulez pas, avez-vous le
droit de voter contre? Quelques honorables
sénateurs voudront-ils assumer la rcsponsabi-
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lité de faire relever les droits douaniers en
Angleterre, en vertu des lois aujourd'hui en
vigueur dans ce pays-là, contre les produits
canadiens? Ce serait la conséquence du rejet
de ce bill.

Quelques lhonoraibles sénateurs disent que
l'accord ne devrait pas être fait pour une
durée de cinq ans. Mais nous avons déjà, par
voie législative, conclu avec des pays étrangers
des accords qui doivent durer cinq ans et
même davantage. Je ne sais pas pourquoi
nous devrions nous fier autant aux peuples
étrangers, et nous défier autant des nations-
soeurs. Cinq années ne sont pas une si longue
durée. J'espère que dans cinq ans d'ici, et
même dans dix, et même encore plus tard, ces
débouchés commerciaux que nous créons main-
tenant se seront élargis et que le commerce
interimpérial sera devenu plus étendu et plus
libre. Que l'Empire donne l'exemple au reste
du monde en sortant du chaos où nous som-
mes plongés, comme tous les peuples désirent
si ardemment en sortir, à ce moment critique
de nos destinés nationales.

Ihonorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, avec les réserves que nous
avons cru devoir faire à Fégard de cette me-
sure, nous n'avons pas l'intention de nous
opposer à la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ACCORD COMMERCIAL AVEC L'UNION
SUD-AFRICAINE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture du bill 3, intitulé: "Loi con-
cernant un certain accord entre le Dominion du
Canada et l'Union Sud-Africaine."

L'honorable M. DANDURAND: Avec les
réserves faites au sujet du bill 8, nous ne nous
opposons pas à la deuxième lecture de cette
mesure.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ACCORD AVEC L'ÉTAT LIBRE
D'IRLANDE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture du bill 4, intitulé: Loi con-
cernant un certain accord commercial entre le
Dominion du Canada et l'Etat libre d'Irlande.

L'honorable M. DANDURAND: Sous les
mêmes réserves que celles que j'ai faites au
sujet du bill 8, nous ne nous opposons pas à
ce bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ACCORD COMMERCIAL AVEC 'LA
RHODÉSIE DU SUD
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture du bill 5, intitulé: "Loi con-
cernant un certain traité commercial entre le
Canada et la Rhodésia du Sud."

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

DUPLICATION DE CERTAINS SERVICES
FERROVIAIRES

A l'appel de la question:

Reprise du 'débat sur la motion de l'honorable
M. Casgrain concernant une certaine entente à
Pondoure, entre la direction des chemins de fer
Nationaux du Cana.da et celle du Pacifique-
Canadien, en .attendant l'adoption du présent
bill A des chemins de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Hier soir, le
leader suppléant de cette Chambre (l'honora-
ble M. Calder) a suggéré que la motion ne fût
pas mise aux voix en l'absence du très hono-
rable leader (le très honorable M. Meighen).
Je désire demander si le très honorable séna-
teur s'oppose à ce que la motion soit adoptée
maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
pensais pas m'opposer à la motion, mais on
pourrait mieux étudier la question demain
après-midi. Je n'aurais pas d'objection à ce
que le débat se poursuivît demain, alors que
nous aurons plus de loisir. Il va sans dire que
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je n'ai pas d'objection à continuer le débat
maintenant, si l'honorable sénateur insiste.

L'honorable M. CASGRAIN: Je préfère
qu'on en finisse, parce que, nous le savons, plu-
sieurs groupes désirent connaître l'opinion du
Sénat avant de se mettre à l'oeuvre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
pourrions mieux débattre la question demain.
Je propose que la question soit remise à de-
main.

L'honorable PRESIDENT: La question est
remise à demain.

TRAVAUX SOCIAUX ET HUMANITAIRES
DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

RÉSOLUTION ADOPTÉE

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion de l'honorable sénatrice Wilson
(Rockeliffe), concernant le travail de la section
de la Société des Nations qui s'occupe des
questions sociales et humanitaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je comprends que, par une
courtoisie que j'apprécie beaucoup, le débat
sur la présente question a aussi été ajourné
hier, à cause de mon absence. Comme repré-
sentant, du Gouvernement, je n'ai aucune ob-
jection à l'adoption de cette résolution. Ce que
l'on pourrait appeler l'oeuvre culturelle ou,
auxiliaire de la Société des Nations n'est sûre-
ment pas restée sans résultat, et l'œuvre ac-
complie au sujet de l'opium et des stupéfiants
a été efficace. La question de la poursuite des
travaux de la Société des Nations dans ce do-
mainc est purement d'ordre financier. Les ho-
norables sénateurs savent qu'un grand nombre
de pays sont arriérés dans leurs cotisations à
la Société pour la poursuite de ses travaux. Le
Canada a régulièrement versé ses cotisations et
n'est pas arriéré d'un seul dollar. A l'heure
actuelle, nul ne peut prévoir quel sera le résul-
tat de la négligence de plusieurs pays et l'ac-
ceptation de leurs obligations par d'autres.
C'est un des problèmes que la Société doit ré-
soudre, si toutefois ce problème ne la met pas
en danger à l'heure actuelle.

L'honorable M. DANDURAND: Il peut y
avoir d'autres raisons que la négligence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et
j'imagine quelles peuvent être ces autres rai-
sons. Mais, sous la réserve des droits du Par-
lement canadien à l'égard de ses cotisations,
il ne peut y avoir d'objection à la poursuite
de l'œuvre recommandée dans la résolution,
non plus qu'à l'adoption de cette résolution.

(La résolution est adoptée.)
Le très hon. -M. MElGHEN.

BILL DU TARIF DES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill 13, intitulé:

Loi modifiant le tarif des douanes."

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un
bill qui donne effet à une mesure prise. Il con-
tient, par voie de conséquence, certaines modi-
fications au tarif douanier.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Vendredi, 25 novembre 1932.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Pré-ident étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SOCIÉTÉ DES NATIONS

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN donne avi- qu'il
posera les questions suivantes:

Qu'il attiiera 'attention du Sénat sur le sta-
tut de la Société des, Nations, et qu'il deman-
dera:

1. Quand le Canada a-t-il acquitté sa dernière
cotisation annuelle à la Société les Nations?

2. Quel en était le montant?
3. Y a-t-il -des nations qui ont négligé d'ac-

quitter leure cotisations?
4. S'il y en a, quel est le montant de leur ar-

riéré?
5. La Société des Nations exige-t-elle des in-

térêts, s.ur ces arriérés de versements?
6. La Société des Nations a-t-elle ierçu dles

intérêts sur ces arriérés de versements, depuis
se création: ;i elle en a perçu, quel en est le
montant et le taux d'intérêt?

7. Quand la Chine a-t-elle versé sa dernière
cotisation à la Société des Nations?

S. Combien loit-elle à la Société les Nations,
à 'exclusion les intérêts?

9. Est-il vrai que le Cliiiois qui représente le
Céleste Empire à la Société lets Nations a été
nommé. à la Société des Nations, à une charge
qui lui permet de vivre à Genève et d'assister
aux asseimbléee le la Société?

L'honorable M. GORDON: Puis-je conseil-
ler à l'honorable sénateur de demander aussi
un exposé des affaires financières des nations
en défaut ?
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RÉPARTITION DE L'EMPLOI--CHEMINS
DE FER NATIONAUX

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON de-
mande au Gouvernement:

1. L'administration du chemin de fer Natio-
nal-Canadien a-t-elle adopté un plan pour ré-
partir équitablement le travail entre tous ses
employés?

2. Ou bien a-t-elle adopté un plan pour répar-
tir équitablement le travail entre toute classe ou
toutes classes de ses employés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la question de l'honorable sénateur:

1. Comme les heures de travail et les par-
cours sont l'objet de marchés formels entre la
compagnie et diverses catégories d'employés,
les employés intéressés et la compagnie se sont
entendus à diverses reprises, depuis le début de
la crise, quant aux modifications à apporter à
cet égard, en vue de répartir l'emploi dispo-
nible entre un plus grand nombre de personnes.

2. Répondu au no 1.

POSTES DE DOUANE ET PORTS
SECONDAIRES

ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON pro-
pose:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro-
duction d'un rapport montrant:

1. Le nombre de 'bureaux de douane princi-
paux et secondaires et des ports secondaires au
Canada.

2. Le nombre d'entre eux qui perçoivent
suffisamment de droits de douane pour couvrir
leurs dépenses.

3. Le nombre des bureaux de douane princi-
paux et secondaires et des ports secondaires aux
Etats-Unis d'Amérique. Si le gouvernement
américain maintient autant de ces bu-reaux
qu'en maintient le gouvernement canadien.

(La motion est adoptée.)

GARANTIE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE
AU CHEMIN DE FER NORD-

CANADIEN
A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-

bles sénateurs, puis-je appeler l'attention du
très honorable leader de la Chambre sur la
réponse à ma question relative aux obliga-
tiops du chemin de fer Nord-Canadien ga-
ranties par les provinces? Sous le nom de la
Nouvelle-Ecosse, je lis cette réponse: "Au-
cune garantie." Le très honorable leader doit
se rappeler que, lors de l'acquisition du Nord-
Canadien, le Dominion du Canada a libéré la
Nouvelle-Ecosse d'au moins 6 millions de dol-
lars d'obligations garanties par elle. De mau-

vaises langues prétendent même que ce fut
un des motifs de l'appui accordé par le gou-
vernement provincial au gouvernement unio-
niste. Au strict point de vue légal, il n'y avait
peut-être pas de garantie; il s'agissait d'ar-
gent avancé par le gouvernement provincial
pour l'établissement de la voie ferrée, et l'on
a imposé cette charge aux autres provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas lieu de croire à l'inexactitude de la ré-
ponse. On ne peut avec une grande confiance
se reporter par la pensée à 18 ans et demi en
arrière. Mais, sous cette réserve, je ne me
rappelle pas que la Nouvelle-Ecosse ait ac-
cordé aucune garantie...

L'honorable M. CASGRAIN: Non, aucu-
ne garantie. La province avait versé l'argent
et on l'en a soulagée.

Le très honorable M. MEIGHEN: La pro-
'ince a été soulagée de cet argent, puisqu'elle
l'avait versé.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui: soulagée
de cette charge par le gouvernement du Do-
minion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
on ne lui a pas remboursé cet argent.

PRIX DU CHARBON

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Le
très honorable leader de la Chambre peut-il
me dire si le ministère du Travail, ou bien la
Commission du combustible, s'occupe de l'en-
quête sur la houille, et si nous pouvona.comp-
ter sur des rapports périodiques à ce sujet?

Le très honorable M. MEICHEN: On pro-
cède à ce qu'on est convenu d'appeler l'en-
quête sur la houille en vertu de la loi relative
aux coalitions. J'assure à la Chambre qu'on
lui soumettra périodiquement les rapports que
prescrit la loi. Mais je ne suis pas convaincu
que la loi prescrive des rapports.

BILL DES DOUANES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 6,
intitulé: "Loi modifiant la Loi des douanes."

Honorables sénateurs, en vertu de la loi
actuelle des douanes, toutes les marchandises
sont assujetties au droit spécial de dumping.
Le projet de loi à létude a pour objet de
modifier la loi, de façon à exonérer de l'appli-
cation de cet article les marchandises entrant
sous le régime du tarif de préférence britan-
nique ou de tout autre tarif de faveur. La me-
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sure n'a pas pour motif immédiat les accords
de la Conférence économique, mais vient plu-

tôt d'une entente accessoire.

L'honorable M. DANDURAND: Elle ne se
rapporte pas, sans doute, à l'évaluation de la

livre sterling, dont on fixe la valeur de temps

à autre pour les fins de la douane.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle ne

se rapporte pas particulièrement à la question
du change, je pense. L'article 2 se lit:

(1) Si. à quelque moment, il appert à la satis-
faction du Goveriieiir eun couseil, sur rap-

port du ministre. que îles mai rclamdises quelcon-
ques nou admises en douane sous le régime du
tarif de préférence britaiiique ou de quelque
tarif inférieur sont importées au Caiada, soit
pour la vente, soit en consignation. à des condi-
tions qui portent préjîudice ou nuisent aux inté-
rêts des producteurs ou fabricants canadiens. le
Gouverneur en conseil peut autoriser le ii-
uistre à fixer la valeur imuposable de toute classe
ou catégorie le ces marchandises et, nonobstant
toute autre disposition de la présente loi, la va-

leur ainsi fixée est réputée la juste valeur mîar-
chaude de ces marchiaindises.

Modifié, l'article signifiera que les marchan-

dises. dont on petit fixer arbitrairement la

valeur pour les fins de la douane, ne compren-

dront pas celles qui peuvent entrer sous le

régime du tarif de préférence britannique ou

de tout autre tarif inférieur. On voit que le

nouveau texte législatif restreint le pouvoir

qu'a le ministre de fixer la valeur pour les

fins de la douane. On a créé ce pouvoir vers
1924, et j'avoue en toute franchise que Je m'y

suis alors opposé avec la plus grande énergie.

Cependant, la coutume avait depuis pris une

ampleur le plus en plus grande, au lieu de

tendre à disparaître.

L'honorable M. DANDURAND: On se con-

forme aux vues de mon très honorable ami

seulement dans la mesure de ce projet

d'amendement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Seule-

ment dans cette mesure. Je regrette fort qu'on

ne s'y conforme pas davantage.
(La motion est adoptée et le bill li pour

la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

que le projet de loi soit lui pour la troisième

fois.
(La motion est adoptée et le bill est li pour

la troisième fois, puis adopté.)

BILL DU TARIF DES DOUANES

DEUXIÈME L.ECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 13.
intitulé: "Loi modifiant le tarif des douanes."

Le très hou. ¯M. 'MEIGHEN.

C'est la mesure nécessaire pour donner suite
aux pactes conclus à la Conférence économique
impériale.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la troisième fois. puis adopté.)

DUPLICATION DANS LES SERVICES
DES CHEMINS DE FER

MOTION

Le Sénat reprend la discussion, ajournée
le 23 novembre, sur la motion de l'honorable
M. Casgrain relative à certaines ententes à
intervenir entre le chemin <le fer National-
Canadien et le chbemin de fer Pacifique-Cana-
dieu en attendant l'adoption du bill A.

,'honorable M. CALDER: J'ai proposé le
renvoi <le la suite de la discussion simplement
pour que nous puissions réfléchir à la chose et
pour fournir à ceux qui le désireraient une
occasion <le se prononcer sur le sujet. J'ai dit
ce que j>avais à dire l'autre soir.

L'honorable M. DANDURAND: Le texte
modifié du projet de résolution ne paraît pas
au feuilleton.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs., le comité les chemins <le fer a
examine indirectement cette motion. Ce comité
est convaincu. d'abord. que, s'il doit étudier à
foud et sérieusement la très importante ques-

tion dont il est saisi, il ne pourra peut-être pas
présenter <le rapport avant longtemps, <le sorte
que les Chambres naildopteraient pas le projet
de loi avant quelque temps. Ensuite, le
comité est persuadé que, dans l'intervalle, on
pourrait faire les économies qu'on ne réalise
pas à l'heure actuelle. La preuve établie sem-
ble démontrer qu'on accomplit beaucoup en ce

domaine, mais qu'il reste énormément à faire

et qu'on pourrait épargner des sommes impor-

tantes. Ces deux idées semblent prévaloir, je
puis le dire, bien que sans l'autorité de la com-
mission parlementaire. On a dit que les éco-

nomies â réaliser conjointement par les deux

réseaux se produiraient plus sûrement et plus

rapidement si la Chambre exprimait l'avis que
cette besogne ne doit souffrir ni retard ni né-

gligence. Je pense toutefois qu'il serait plus

sage de ne pas adopter la motion sous sa forme

actuelle. Nons ferions mieux d'exposer,

d'abord, qu'on devrait mettre fin, en attendant
l'adoption du bill, à toute perte qu'on pourrait
éviter par l'action conjointe, puis conseiller

d'agir <le la sorte. Mon second avis serait

de ne pas parler de l'aib ire.
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L'honorable M. CASGRAIN: Je consens à
biffer ce passage.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
divergence d'opinion sur le passage du projet
de loi tendant à établir le règlement obliga-
toire des différends auxquels pourraient donner
lieu les tentatives en vue de l'économie. Si
nous adoptions maintenant un projet de ré-
solution pour déclarer qu'à notre sens quel-
qu'un devrait régler ces différends, on pourrait
prétendre que nous exerçons une influence
indue sur la commission parlementaire.

A mon sens, on pourrait exposer plus claire-
ment l'objet de la motion et biffer la dernière
partie de la phrase, commençant par les mots
"et que", trois lignes avant la fin. Comme
je ne crois pas devoir le faire moi-même,
quelqu'un voudra peut-être proposer que, après
le mot "que" dans la première ligne, on ajoute
ceux-ci:

Afin de hâter la réalisation de toutes les éco-
nomies possibles par coopération mutuelle.

et qu'on biffe tous les mots après et y com-
pris le mot "et" à la cinquième ligne.

L'honorable M. BUREAU: Comment se
lirait alors la motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle se
lirait:

Que, de l'avis du Sénat, afin de hâter l.a réali-
sation de toutes les économies possibles par co-
opération mutuelle, en attendant que soit adopté
le bill de chemins de fer désigné par la lettre
"A", un certain nombre de fonctionnaires -de la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et un nombre égal de fonctionnaires: des
Chemins de ýfer Nationaux du Canada devraient
se réunir pour coopérer afin d'éliminer quelque
duplication du service ferroviaire en vue de
l'économie dans ce service.

L'honorable M. LEMIEUX: Ce n'est que
l'expression d'un désir et non pas un ordre?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
l'expression d'un désir personnifié par l'hono-
rable représentant de-je ne peux jamais me
rappeler sa circonscription-

L'honorable M. CASGRAIN: De Lanau-
dière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il serait
approprié de dire: de toute la province de
Québec.

Le projet de résolution pourrait avoir son
utilité en attendant l'adoption du bill, c'est
tout à fait vraisemblable. Il tend à exprimer
la conviction de la Chambre que, bien qu'il
faille beaucoup de temps pour se prononcer
sur les dispositions destinées à créer les orga-
nismes voulus, on ne devrait pas attendre pour
réaliser les économies, dans la mesure du
possible.

Le très honorable M. GRAHAM: Président
de la commision parlementaire, je puis ex-

pliquer que cette commission a travaillé bien
dur; qu'elle a entendu tous ceux qui l'ont de-
mandé et d'autres qui ne le demandaient pas,
y compris le président Beatty, du Pacifique-
Canadien, et M. Ruel, autrefois du National-
Canadien. Quand nous avons discuté ce pro-
jet de résolution de mon honorable ami
(l'honorable M. Casgrain), l'opinion générale
semblait être que, bien que le Sénat ne puisse
donner d'ordre à l'heure actuelle, il peut adop-
ter une résolution pour exprimer l'opinion
qu'on devrait hâter les projets d'économies
que nous avons étudiés, et que les compagnies
devraient se mettre à l'oeuvre avec plus
d'énergie.

Je consens bien volontiers à proposer:

Que l'on ajoute, a-près le mot "que" à la pre-
inière ligne, les mots "afin de hâter la réalisa-
tion de toutes les économies possibles par coopé-
ration mutuelle".

Je le propose en amendement au projet de
résolution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ne se-
rait-il pas mieux de mettre les mots "de
l'avis du Sénat ", au début?

L'honorable M. CALDER: J'appuie la mo-
tion avec plaisir. Il y a un petit bout de
phrase qu'on pourrait peut-être modifier.

L'honorable M. MURPHY: Il y a main-
tenant trop d"' économie". Je veux dire qu'il
y a redondance vers la fin.

L'honorable M. CALDER: Je doute que
les mots " coopérer afin d'éliminer quelque
duplication du service ferroviaire " expriment
bien notre idée. Mais ce n'est pas fort im-
portant, car, si nous adoptons le projet de
résolution, les deux réseaux comprendront
notre intention. Pour ma part, j'espérais
qu'on réaliserait quelques économies avant
l'adoption définitive du bill. Toutefois, les
réponses que j'ai reçues à deux ou trois ques-
tions que je posais ce matin à M. Ruel, au
comité, m'ont convaincu que la législation ac-
tuelle donne amplement au National-Cana-
dien le pouvoir de continuer à collaborer avec
le Pacifique-Canadien. Les deux chemins de
fer, connaissant la situation et nos désirs, tâ-
cheront de hâter volontairement la réalisation
des économies, avant l'adoption de la loi.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, toute ma vie j'ai été porté à inter-
venir quand je voyais un petit garçon attaqué
par un plus grand. L'adoption de la motion
à l'étude aurait pour résultat un incident de
ce genre. Pourquoi? Parce que la résolution
serait de nature à offrir des conseils et, dans
une certaine mesure, des ordres au National-
Canadien, bien qu'elle ne tende aucunement
à obliger le Pacifique-Canadien à quoi que ce
soit.
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On nous a dit, récemment, que les deux che-
mins de fer ont une longue liste de questions
prêtes à soumettre à une commission mix-
te. L'adoption de la résolution n'aurait-elle
pas pour effet d'amener des délégués <les deux
réseaux à échanger ces listes? Dans ce cas,
le Pacifique-Canadien n'aurait-il pas, comme
le grand garçon. un avantage déloyal, puis-
qu'il pourrait dire au National-Canadien:
" Voici les instructions et les avis que vous
donne le Sénat." Si nous voulons traiter avec
justice notre propre réseau, nous devrions le
mettre sur le même pied que l'autre, dont nous
sommes si fiers. Pourquoi accorder un avan-
tage marqué au Pacifique-Canadien, comme
le ferait l'adoption de la motion?

L'honorable M. CALDER: Comment?

L'honorable M. MURDOCK: Si des délé-
gués des deux chemins de fer se réunissaient et
présentaient leurs listes de questions au sujet
desquelles ils désireraient la collaboration, ceux
du Pacifique-Canadien pourraient tenir leur
bout, en disant a ceux du National-Canadien:
"Voici ce que le Sénat veut que vous fassiez."

M. Beatty, le président du Piacifiqie-Cana-
dien, a rendu en comité un témoignage de plus
de deux heures qui nous a tous fort intéressés.
Nous en avons gardé l'impression, sauf erreur.
qu'il s'oppose irrévocablement à la Partie III
du bill A. Qu'on me permette <le lire le
compto rendu d'une déclaration qu'il a faite
devant la commission royale:

Dès le début. nous avons pensé qu'il exicterait
une coinniision. au-dessus des aitres organis-
moes. qui conalstituertait u1n tribiutal dappel en
toutes tes matières. Ce serait une sorte tde coin-
mission stipérieire des clieiiinus de fer, oi mi
louage distinct et indépeidant qui se prononce-
rait sur ce point même. c'est-à-dire uitei accor-
ilerait ot refuserait la permissioit di'abanî dotinner
ties propriétés. selon que le commanderait l'inté-
rêt général. C'est essentiel. à mon avis. On ne
devrait pas accorder des potuvoiis illimités en
ces niatièies à uni groii.pe d'hot-mmes tel qu'tun
conseil d'adiniiîîstration.

M. Beatty s'attend évidemment à ce qu'on
crée un organisme approprié amiqucl on auirait
recours dans les différenids entre les deux ré-
seaux. Mais le projet de résolution, mte sem-
ble-t-il, agirait Lans un seul sený. Qu'arri-
vera-t-il quand le Parlement se réunira de
nouveau à la fin de janvier? J'ai au moiný
le droit cie le présumer: je présume donc
que nous voudrons connaître l'effet de la ré-
solution. que quelqu'un a qualifiée d'espoir
platonique. On nous idira qu'on a tenu des
réunions, mais que, le Nationai-Canadien n'ac-
ceptant pas les demandes ou les propositions
du Pacifique. ce dernier n'a pu exé-uter e
plans en vue de la disparition de certains ser-
vices à l'amiable.

L'h on. _M. MtLURDOCK.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur me permet-il de lui poser une
question? Admettons que cela se produise.
La commission parlementaire n'y verrait-elle
pas une indication excellente quand elle
cherchera à se faire une idée sur la nécessité
d'un tribunal d'arbitrage?

L'honorable M. MURDOCK: Oui. Je crains
que certains membres de la commission n'y
voient une indication. Ils prétendraient alors
--s'il m'est permis de poursuivre mes supposi-

tions-qu'on doit conclure du résultat à la
nécessité de réunir les deux réseaux sous un
même chef pour empêcher la répétition de
rencontres qui n'étaient que farces. On pré-
tendrait, je crains, que les fonctionnaires du
National-Canadien auraient dû accepter les
propositions de ceux du Pacifique-Canadien.

En toute justice pour ceux qui sont chargés
à l'heure actuelle de la direction des voies fer-
rées uic l'Etat, ne les rendons pas victimes
d'une telle résolution plus ou moins obliga-
toire pour eux, je le répète, mais dont pour-
raient se moquer les dirigeants ciu Pacifique.
Voulons-nous mettre les représentants cie no-
tre réseau dans une telle posture?

L'honorable J. LEWIS: Honorables séna-
leurs, je suis porté à me prononcer comme l'ho-
norable représentant de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) pour un autre motif. Les
économies projetées auront sans doute pour
résultat le renvoi d'un grand nombre d'em-
ployés îdu National-Canidien et peut-être aiisýi
lut Pacifique-Canadien. Tout en convenant
qu'à la longue beaucoup de renvois seront iné-
vitables, je pense qu'il ne serait pas bon de les
hâter ià l'heure actuelle, ou durant li'hier pro-
chain, lequel sera probablement très dur. Si
l'on réalisait les économies dès maintenant,
on aggraverait la misère causée par le chô-
mage, tandis qu'il n'y aurait pas grand dom-
mage à les remettre au printemps. L'été se-
rait alors proche; l'état de l'emploi de la main-
d'œuvre et la situation en général auraient

peut-être tendance a s'améliorer.

L'huono-able J.-A. McDONALD: Honora-
bles sénateurs, je voudrais un peu plus d'éclair-
cissements sur ce projet de résolution. Son
adoption signifiera-t-elle que, pendant le con-
gé parlementaire. pendant que M. Best. M.
Mosher et d'autres cheifs ouvriers travail-
lent d'airrache-pied pour nous exposer leur
cause, on renverra un grand nombre d'cm-
ployés les deux réseaux? Quand nous revien-
drons discuter ce projet, nous apercevrons-nous
qu'on a causé des torts qu'il sera trop tard pour
réparer? Un membre éminent de notre Assem-
blée, renommé pour la modération de ses pa-
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roles, disait l'autre jour qu'il pourrait indiquer
comment le Gouvernement pourrait percevoir
170 millions de dollars que retiennent ceux qui
esquivent le paiement de l'impôt. On ne sau-
rait douter que tout ouvrier, tout Canadien, se
demande pourquoi le Sénat n'examine pas la
chose, au lieu d'agir de façon à faire mettre à
pied de nombreux ouvriers et à réduire ou me-
nacer l'efficacité des chemins de fer. Les jour-
naux ont publié l'affirmation de notre honora-
ble collègue, laquelle devrait faire le sujet
d'une sérieuse étude ici même.

L'honorable R. LEMIEUX: Je ne prends pas
la parole pour m'opposer à la motion, puisque
je l'approuve. Il est possible, pensé-je, de réa-
liser bien des économies pendant que nous étu-
dions le projet de loi. Hier encore, les jour-
naux racontaient que l'entente du Pacifique-
Canadien et du National-Canadien en vue de
supprimer certains convois entre Montréal et
Toronto fera épargner une jolie somme. C'est
en ce sens qu'on devrait agir, me semble-t-il.
Le chaos des chemins de fer coûte au pays un
million de dollars chaque semaine sous forme
de déficits du réseau national, et nous ne de-
vrions pas hésiter un instant à prendre des me-
sures énergiques pour les faire cesser. Je ne
vois pas d'un mauvais oil les intérêts des
cheminots des deux réseaux, mais on sait qu'on
ne peut faire d'omelette sans casser des œufs.
Tout le monde, au pays, souffre de la dureté
des temps. Nous ne pouvons laisser les voies
ferrées dans l'état actuel. Les gens comptent
que nous agirons en vue de diminuer les dé-
ficits; nous avons donc le devoir de le faire.
Faisons connaître aux deux réseaux qu'à notre
sens ils doivent continuer à supprimer la
duplication dans les trains et les autres ser-
vices non rémunérateurs. Cet état de choses me
rappelle celui qui existait en France peu de
temps avant la Révolution, alors que le Gou-
vernement demandait à l'Assemblée d'adopter
une loi frappant chaque citoyen d'un impôt
égal au quart de sa fortune. Suivit un long
débat, puis Mirabeau s'écria de la tribune:
" Messieurs, vous délibérez et la banqueroute
est à nos portes! "

Après les paroles prononcées hier par le très
honorable leader du Sénat, il me semble que
nous encourrons une bien lourde responsabi-
lité si nous ne prenons pas de mesures éner-
giques pour mettre fin à la scandaleuse accu-
mulation des déficits.

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
sénateurs, j'aimerais à ajouter quelques mots.
Tout d'abord, la mesure n'a rien de parti-
culièrement draconien, puisqu'il ne s'agit pas
du projet de loi. Les mesures énergiques
viendront à la rentrée des Chambres. La
motion à l'étude ne peut avoir qu'un objet,
en somme: elle tend simplement à faire

exprimer de nouveau au Sénat, agissant à la
suite des observations de son comité des
chemins de fer, télégraphes et havres qui a
examiné cette question, l'opinion qu'il faut
poursuivre l'action conjointe. Rien dans la
loi actuelle n'empêchera les deux réseaux
d'agir exactement comme il est question dans
le projet de résolution. Dès lors, pourquoi
toutes ces craintes? En somme, mon honora-
ble ami dit que Je Pacifique va avaler le Na-
tionafl. C'est impossible. La motion tend sin-
plement à exposer que, à cause des renseigne-
ments fournis à la commission sénatoriale, on
devrait sans retard prendre de nouvelles me-
sures de collaboration. Le Parlement n'inter-
vient pas dans son ensemble; seul le Sénat
exprime le désir et l'espoir qu'on intensifie les
efforts du passé.

L'honorable M. MURDOCK: Dois-je con-
clure que, si nous adoptons la résolution, elle
n'imposera au C.P.R. rien de plus qu'à l'heurt
actuelle?

L'honorable M. CALDER: Rien du tout.

L'honorable M. MURDOCK: Tandis qu'elle
créera des obligations au C.N.R.?

L'honorable M. CALDER: Pas du tout.
Depuis des mois, le National-Canadien agit
de concert avec le Pacifique-Canadien-sous
la direction du ministre, je présume-et les
deux réseaux ont effectivement réalisé des
économies s'élevant à plusieurs millions de
dollars. Le projet de résolution ne peut aug-
menter les pouvoirs existants. Mon honorable
ami a entendu ce matin M. Ruel répondre
sans hésitation par l'affirmative quand je lui
ai demandé si la législation actuelle permet
aux chemins de fer d'agir comme ils l'ont fait.
Je lui ai demandé ensuite, parce que personne
au Canada n'est plus au courant que lui, s'il
pensait que le personnel administratif du Na-
tional-Canadien était de taille à réaliser conve-
nablement cette collaboration. Il a répondu:
"Oui, sans aucun doute." Qu'avons-nous donc à
craindre de l'adoption du projet de résolu-
tion? Il n'y a aucun danger pour le C.N.R.,
quand les deux réseaux agissent volontaire-
ment de concert. Quel danger y a-t-il donc
que le National-Canadien soit "availé"? Je
n'en vois aucun. La motion ne tend à enlever
aucun pouvoir au réseau national, ni à en
ajouter au C.P.R.

L'honorable M. MURDOCK: Affirmez-vous
que le Pacifique ne pourra se plaindre à nous,
plus tard, que le National n'a pas voulu agir
comme nous le demandons?

L'honorable M. CALDER: Je veux bien
emposer au long mon idée sur ce point. Je
consentirais à ce que le Parlement continue à
siéger pour examiner ce problème, le plue
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grave que nous ayons ci à étudier depuis des
années. Mais on ne ne peut agir au goût de tous;
malgré l'importance de la question, il y a

peut-être mille raisons d'ajourner maintenant
le Parlement. Je le répète, par ce projet de
résolution, le Sénat exprimerait simplement
l'avis, ayant pris connaissance de celui du
comité ebargé de l'examen de cette question,
que les deux réseaux, jusqu'à l'adoption d'une
loi par le Parlement, devraient continuer à
agir de concert en vue cde réaliser le plus d'é-
conomie possible. Voilà tout. Je ne puis com-
prendre les craintes de mon honorable ami.

Quant à la remarque de l'honorable représen-
tant le Rougemont (Ibonorable M. Lemieux),
qu'on ne peuit faire d'omelette sans casser
des œufs, on peut ajouter qu'il est impos-
sible de réaliser une seule économie de
quelque importance sans frapper quelqu'un.
Voyons l'état des chemins le fer. Dans la
troisième semaine du présent mois, les recet-
tes du C.N.R. sont tombées de $1,200,000, par
rapport à celles le la semaine correspondante
l'an dernier.

L'honorabe M. CASGRAIN: Et l'année
dernière a été mauvaise.

L'honorable M. CALDER: Oui, elle a été
mauvaise par rapport aux années précédentes.

Quant au Pacifique-Canadien, cette semaine-
là, il a vu ses recettes tomber le plus de
$600,000 comlparati iement à la semaine cor-
respondan-te de l'an dernier. Je ne suis pas
alarmiete. ..

L'honorable M. FORIE: Dans toute cette
discussion, nous avons tendance à oublier que
les pertes des hommes d'affaires qui fournis-
sent du commerce aux réseaux s'élèvent à un
total supérieur aux insuffisances des recettes
des chemins de fer. Par conséquent, tant que
les affaires baisseront, les déficits seront con-
sidérables, si les voies ferrées doivent rendre
quelque service. J'en conviens, les adminis-
trateurs des réseaux ont été prodigues. Mais
on y insiste un peu trop, sans tenir compte de
la diminution formidable des affaires depuis
deux ans. Sur une petite ligne de mon pays,
le wagon-restaurant était rempli tous les jours;
les voyageurs devenant mo.ins nombreux, on
a remplacé le wagon-restaurant par un wagon-
buffet, où l'on voit bien peu de monde. Il n'y
a plus que deux ou trois personnes dans la
voiture de première classe, toujours remplie
autrefois. Ce n'est pas la faute du Pacifique-
Canadien si cette ligne n'est pas rémunératrice.
Il n'y a pour ainsi dire aueun commerce.

Je comprends jusqu'à un certain point l'ho-
norable sénateur de Shédiae (l'honorable M.
McDonald). J'approuvais la résolution, au dé-
but, et je n'affirme pas encore que je me pro-

Lhon. !. CALDER.

noncerai contre. Mais il faut y penser à deux
fois avant de prendre des mesures qui pour-
raient avoir pour résultat la mise à pied (le
centaines de mille hommes au début de l'hi-
ver. Cela me préoccupe plus que tout autre
aspect de la question. Je le répète, nous avons
tendance à oublier l'abaissement formidable
des recettes des voies ferrées au cours de ces
dernières années et à donner une importance
exagérée à la prodigalité du passé.

L'bonorable M. CALDER: Je n'oublie pas
ces faits. Mais je m'efforce de traiter la ques-
tion telle qu'elile se présente à nous. Je n'ou-
blie pas qu'il existe une crise économique ter-
rible dans le monde, que nous y sommes en
plein et que toutes les catégories de la popu-
lation en souffrent. Mais il faut se demander
-i le Dominion ,du Canada peut continuer à

payer plus de cinq milllions dle dollars par
mois pour combler les défici;ts. J'en doute. Le
très honorable leader de la Chambre notait
hier que le Trésor a consacré plus de 900 mil-
lions au réseau national en neuf ans, en gran-
de partie ,pour combler les déficits. Le Canada
peut-il continuer ainsi? A mon sens, non. Nous
nous enfonçons sans cesse dans les délficits et
les dettes. Il faut y mettre un terme. Voilà
tout. Comme je le disais il v a queîlques jours,
nous sommes sur le bord de la banqueroute.
Nous ne pourrons résoudre le problème com-
me nous le devons, à mon sens, que lorsque les
gens comprendront que nous sommes dans cet
état dangereux.

L'honorable M. MURDOCK: Le très bu-
norable leader de la Chambre s'opposerait-il
à modifier la motion en biffant les mots "trv
te" à la quatrième ligne (version anglaise) et
en ajoutant le mot "mutuelle"?

Le très honorable M. MEIGHEN: "Mutu-
elle' se trouve déjà dans la motion. Quant
aux mots "try to", il vaut mieux les biffer.

L'honorable M. MURDOCK: Ils donne-
raient trop de latitude à ceux qui ne vot-
draient pas agir. Peut-on nous lire le projet
<le résolution, après toutes ces modifications?

L'honorable PRESIDENT: Comme amen-
dement à la motion principale, le très lono-
rable sénateur Graham, appuyé par l'hono-
rable sénateur Calder, propose d'ajouter les
mots suivants après "que", à la première ligne:

"de l'avis li Sénat, afin de hâter la réalisa-
lion de toutes les économies possibles par coope-
iration ,nituielle.'

Et de retrancher le mot "adopté". première
ligne, et d'y substituer le «<ot "déterminé". et (le
retrancher les mots "le Sénat est d'avis". deuxiè-
me ligne. et tous les mots après le mot "écono-
mi<es". sixièine ligne. jusqu'à la fin de la motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Lignes
5. 6 et 7.
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L'honorable PRESIDENT: La motion,
après modification, se lit:

Que, de l'avis du Sénat, afin de hâter la réa-
lisation de toutes les économies possibles par
coopération mutuelle, en attendant que soit
adopté le bill de chemins de fer désigné par la
lettre "A", un certain nombre de fonctionnaires
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et un nombre égal de fonctionnaires
des Chemins de fer Nationaux du Canada de-
vraient se réunir pour coopérer afin d'éliminer
quelque duplication du service ferroviaire en
vue de l'économie dans ce service.

L'amendement est-il adopté?

Le très honorable M. GRAHAM: Sans vou-
loir retarder l'adoption de la motion, je prie
le très honorable leader du Gouvernement de
nous dire si nous pouvons employer les mots
"en attendant l'adoption du bill A à l'étude".

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrions peut-être nous servir du mot "déter-
miné" au lieu d"'adopté".

L'honorable PRESIDENT: On ajoutera
cette modification à l'amendement.

(L'amendement et la motion, ainsi modi-
fiés, sont agréés.)

AJOURNEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, nous sommes encore dans
le doute quant à ce que fera l'autre Cham-
bre d'ici à l'ajournement et quant au mo-
ment où se produira cet ajournement. Ce
pourrait être ce soir. On a parlé de dix
heures, à tout hasard, bien que personne n'en
soit sûr.

(Sur la motion du très honorable M.
Meighen, le Sénat s'ajourne à loisir.)

Après quelque temps, la séance est reprise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai appris qu'on a essayé,
dans l'autre Chambre, de s'entendre de façon
à terminer la besogne à neuf heures et demie,
ce soir. Bien qu'on n'y ait pas réussi, on a
convenu de prendre une décision dans un
sens ou l'autre, à six heures. Dans ce cas,
nous pouvons, soit ajourner à loisir pour nous
réunir à six heures, soit continuer à siéger
jusqu'à ce que nous recevions une communi-
cation de l'autre Chambre.

Le très honorable M. GRAHAM: Pourvu
qu'un mot nous parvienne à six heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
pris des mesures pour qu'on me prévienne sans
retard. En attendant, je puis annoncer que
la Chambre basse a l'intention bien arrêtée
de s'ajourner jusqu'au lundi, 30 janvier. A
mon sens, le Sénat devrait rentrer tout de
suite après. Je conseille donc d'ajourner
jusqu'à 8 heures du soir, le mardi, 31 janvier.

Si quelqu'un a un autre avis à présenter, nous
lentendrons avec plaisir; sinon, il me semble
que cette date serait fort appropriée.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
n'aurions aucune raison de faire durer notre

congé exactement le même temps que celui
des Communes, n'eussions-nous pas à étudier

le bill des chemins de fer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
nous l'avons.

L'honorable M. DANDURAND: Cela étant,
j 'accepte avec plaisir cet avis.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

L'honorable M. LEMIEUX: Quel temps
faudra-t-il, de l'avis du très honorable séna-
teur, pour terminer la rédaction du bill relatif
aux voies ferrées?

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
dire que la rédaction est terminée. On y
apportera des modifications quand nous exami-
nerons définitivement les articles, chacun à
leur tour. Mais, me semble-t-il, nous pourrons
aborder cet examen final à notre retour.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
nous nous serons entendus sur le principe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quand
nous aurons accepté ce principe, à moins que
l'honorable sénateur ne nous persuade du
contraire.

(A six heures, la séance est levée.)

Le Sénat reprend sa séance à neuf heures.

(Sur la motion du très honorable M.
Meighen, le Sénat s'ajourne à loisir.)

Après quelque temps, il reprend sa séance.

SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu du secrétaire-adjoint du Gouver-
neur général une lettre l'informant que le très
honorable L.-P. Duff, agissant à titre de sup-
pléant du Gouverneur général, se rendra à la
Chambre du Sénat à dix heures et demie du
soir en vue de donner la sanction royale à cer-
tains bill.

BILL DES CRÉDITS N° 1

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message accompagné du bill 12, Loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes pour le service
public de l'année financière expirant le 31
mars 1933.

(Le bill est lu pour la première fcis.)
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DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi.

Le très honorable M. GRAHAM: De quelle
somme s'agit-il et à quoi doit-elle servir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le total
en est de $1,534,957.08. Je vais énumérer
seulement les principaux montants qui y ren-
trent: $209,350, pour les frais d'administra-
tion, de construction, d'achat de terrains, de
matériel et d'outillage; pour l'entretien et la
libération des prisonniers des pénitenciers, v
compris une allocation de commisération de
$500 aux parents de Mike Bihum, tué par
accident le 15 avril 1932; $169,788, pour le
service de la santé des animaux, l'exécution de
la loi sur les maladies contagieuses des ani-
maux, et de la loi relative aux viandes et ali-
ments en conserve; $35,000 pour les subven-
tions aux paquebots et en vue du transport des
courriers, pour le service entre la Colombie-
Britannique et l'Australie; $31.500 pour la
Commission des champs de bataille nationaux;
$975.000 pour les secours de chômage et
$100,000 pour l'exécution de la loi des grains.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très 'hon.orable L.-P. Duff, délégué du
Gouverneur général, étant venu et étant assis
au pied du trône; la Chambre des communes
ayant été prévenue et étant venue avec son
Orateur, il plaît au très honorable délégué
du Gouverneur général de donner la sanction
roy'ale aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi de l'accise.
Loi modifiant la Loi des grains du Canada

(grain domestique).
Loi modifiant l'Acte de 1894 concernant les

commissaires du havre de Montréal.
Loi concernant un certain accord commercial

ctre le Gouvernement de Sa Majesté au Cana-
<la et le Gouvernement de Sa Majesté au Royau-
ne-Uni.

Loi concernant un certain accord commercial
entre le Dominion du Canada et l'Union Sud-
Africaine.

Loi concernant ni certain accord commercial
entre le Dominion du Canada et l'Etat libre
di Irila ndîe.

Loi concernant un certain accord commercial
entre le Canada et la Rhodésia du Sud.

Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Lîhon. PRESIlIENT. -

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1933.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 31 janvier 1933,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 31 janvier 1933.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

STATUT DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

INTERPELLATION

A l'appel de l'avis:
Par l'honorable sénateur Casgrain:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le

statut de la Société des Nations, et qu'il deman-
dera:

1. Quand le Canada a-t-il acquitté sa dernière
cotisation annuelle à la Société des Nations?

2. Quel en était le montant?
3. Y a-t-il ties nations qui ont négligé d'ac--

quitter leurs cotisations?
4. S'il y en a, quel est le nom de ces nations

et quel est le montant de leur arriéré?
5. La Société des Nations exige-t-elle des inté-

rêts sur ces arriérés de versements?
6. La Société des Nations a-t-elle perçu des

intérêts sur ces arriérés de versements, depuis
sa création,; si elle en a perçu, quel en est le
montant et le taux d'intérêt?

7. Quand la Chine a-t-elle versé sa dernière
cotisation à la Société des Nations?

8. Combien doit-elle à la Société des Nations,
à l'exclusion des intérêts?

9. Est-il vr.ai que le Chinois qui représente le
Céleste Empire à la Société des Nations a été
nommé, à la Société des Nations. à une charge
qui liui permet de vivre à Genève et d'assister
aux assemblées de la Société?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
reponse:

1. Le 14 novembre 1932.
2. $220,613.94.
3. Certains Etats, membres de la Société,

retardent dans le versement de leurs cotisa-
tions. Le tableau suivant indique le pour-
centage des paiements effectués par les mem-
bres de la Société depuis 1919:
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1919..
1920..
1921..
1922..
1923..
1924..
1925..
1926..
1927..
1928..
1929..

Pour cent
100
99.5
99
99
99
98
98
98
98
98

.. .. .. .. .. .. .. .. 95
1930.. ................ 94

4. Le tableau suivant indique les membres
de la Société qui devaient des arrérages au
1er septembre 1932, ainsi que le solde dû dans
chaque cas:

Solde total dû
Etats au 1er septembre 1932

(Francs-or)
Albanie.. .... 9561 77
Argentine.. ........ 2,408700 71
Bolivie.. .......... 910,794 07
Chili.. ............ 443,809 94
Colombie.. .. 43,408 21
Chine.. ............ 9,462,645 93
Cuba.. .. 311,654 18
Guatemala.. ........ 84,022 17
Haïti.. .. 28,636 30
Honduras.. .......... 264,327 98
Hongrie.. .. .. .. .. .. 64,173 37
Libéria.. .. .. .. .. .. 35,012 47
Nicaragua.. .......... 244,842 85
Panama.. .......... 29, 39
Paraguay.. .......... 112,362 29
Pérou.. .. 2,217,632 23
République Dominicaine. 34,932 71
Salvador...30,002 16
Uruguay....292,700 14

Total .. .......... 17,049,159 87

5. On s'est entendu -avec certains Etats en
défaut en vue de fonder les arrérages et d'en
faire effectuer le paiement par versements
répartis sur une période de vingt ans.

6. Non.
7. Le 22 mars 1932, la Chine a versé 484,-

583.47 fra.ncs-or, soit le versement annuel
pour les arrérages de ses cotisations fixé par
l'accord spécial de 1930. Le 12 septembre
1932, elle vensait 772,207.40 francs-or pour sa
cotisation de l'année financière 1932.

8. Les sommes dues par la Chine à la So-
ciété des Nations au 28 janvier 1933 s'éle-
vaient à: 8,743,212.22 francs-or pour l'arriéré
fondé; 719,433.52 francs-or pour l'exercice
1931 et 772,435.27 francs-or pour l'exercice
1932.

9. Ce n'est pas exact.
L'honorable M. CASCRAIN: J'avais donné

avis que j'appellerais l'attention de la Cham-

bre sur ce sujet; mais, vu l'exposé du très
honorable leader du Gouvernement, je de-
mande le renvoi de la discussion à la pro-
chaine séance afin que je puisse, au préalable,
examiner les réponses données à mes ques-
tions.

Le très honorable M. MEIGHEN:F Il n'y a
rien à ajouter. La réponse est complète.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai donné
avis que je signalerais certaines choses au
Sénat.

L'honorable M. SHARPE: Allez-y.

L'honorable M. CASGRAIN: Il faut quel-
que prépamtion pour traiter convenablement
ces questions. Quand j'aurai lu les réponses,
je n'aurai peut-être rien à ajouter.

L'honorable M. McMEANS: Proposez le
renvoi de la suite de la discussion.

L'honorable M. DANDURAND: Ayant ac-
cepté la réponse du très honorable leader du
Gouvernement, mon honorable ami (l'hono-
rable M. Casgrain) agirait plus régulièrement
en donnant un autre avis de motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur donne un autre avis...

L'honorable M. CASGRAIN: C'est facile.

Le très honorable M. MEIGHEN ... j'es-
père qu'il commentera les réponses de façon
instructive.

L'honorable M. CASGRAIN: Je le fais
toujours.

BUREAU NATIONAL DE RECHERCHES

QUESTION-DEMANDE DE DÉPÔT DE DOCU-
MENTS

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. A quelle date le Bureau national de re-
cherches a-t-il été établi?

2. Combien le Gouvernement a-t-il payé en
espèces pour le salaire des employés du Bureau
national de recherches. -pour la construction de
ses édifices, et -pour toute autre chose se rappor-
tant à ce Bureau national de recherches. jusqu'à
présent?

3. Le Canada a-t-il obtenu quelque résultat
appréciable en espèces, ou a-t-il obtenu de l'as-
sistance de cette institution?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le docteur Tory, qui pré-
parait les réponses à ces questions, est tom-
bé malade. Je conseille donc de transfor-
mer cet avis en demande de dépôt de do-
cuments. On me dit qu'une des réponses cou-
vrira vingt feuillets.

(La question est transformée en demande de
dépôt de documents.)
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CONTRÔLE DES TRANSPORTS
AVIS DE M\OTION',

A l'appel] (le l'avis de motion:
Par I honorable sénateur King:
Qu'il soit résolu, Que. (le lax is du sénat. le

gouvernemnent dlu Canada dei aît convoquer,
pour conf4î er entre eux. les goîuvernements pro-
i ne iaiux, les adoiî ,istrat enr (eles chemijns de fer

du National-Canadien et du Pacifique-Canadien,
ainsi que (les représentanitsî (les noîuv'eaux modles
dle transport par autobus. eainions automobiles
et aéroplanes. aunx fins île formuiller' à leuiri i n-
tention (les règlements île portée iiiterpro\'in-
ciale ou nîatioînale qui favoriser aient l'exteniîon
normnale île leurs serNiiîe. et leuri iléieloppemieit
par t icul ier, et qîîi préviend îr ai ent eî muêmne
t eips une e oncui ueuce dléra isonnale et inuop-
portune à nos réseauix dle eieiîin., île fer.

L'honorable 1M. DANDURAND: Mon col-
lègue (l'honorable M. Ring) m'a prévenu
qtu'il ne pourrait assister à la séance de ce
soir et que, a son a\-'s. mon très honorable ami
(le très honorable MV. Meighen) pourrait ré-
pondre à la question par un exposé d'ordre
général. La motion a trait à l'opportunité de
tenir une conférence. Sauf erreur, on en a
tenu une à. Ottawa, il v a deux semaines. Le
très honorable sénateur pourrait peut-être
nous renseigner sur les conclusions arrêtées
alors.

Le très honorable M. MEIGIIEN: La con-
férence dont parle mon honorable ami a eu
lieu il y a une semaine ou dix jours. Mais
les compagnies de chemin (le fer n'y ont pas
pris part. Il1 s'agissait d'une conférence entre
le gouvernemrent fédéral et les gouver'nemencits
prou'inciaîîx. Il est intervenu une disýcussion
iintéressante sur le sujet, mais je ne puis faire
une déclar'ation sur les résultats obtenus. Tou-
tefois, je ne unois pas pourquoi l'honorable
sýnateuî' ne pourrait prés'enter sa motion. lne
discussion sur ce sujet, ouverte par l'hono-
rable sénateur. aur'ai't une grande utilité à
l'heure actuelle, on dépit de ce qui s*est pro-
dluit, il y- a cieux semaines. Je puis au moins
laisser 'entendre à mes honorables collègues
qu'il y a encore beaucoup à faire.

(L'avis et réservé.)

BILL DIT N-ATIONAL-CAN-\ADIEN.\ ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RÉUNION, DU COMITÉ

Sur la motion d'aj ournement:
Le très honorable M. MEIGIIEN: Hono-

rabýles sénateurs, m'est-il permis de mention-
ner que le comité des chemins dle fer doit se
réunir demain matin, à 10 lieures 45 minutes?

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

Le très~ hou. M-N. MEIt4IIENý.

SÉNAT

Mercredi, 1cr février 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'apirès-
midhi, le Président ail fauiteuil.

Prières et affaires courantes.

BUREAU NATIONAL DE RECHERCHES

MOTION POUR DÉPÔT DE 1)OCUMIENTs

L'honîorable M. CASGRAIN propose:
Que soit éis unî ordlre dii Sénîat pour lit pie-

iluîetion d'un état inidi quaînt:
1. A quelle dlate le Bureau nîationual îld eeir
tusa été établi.

2Comibien le Gouvei neiiieit a payé i epe
îe1ý, poulr le salairce îles eii îloés, duî Buiii ii na'

tiîuial de i echerches, pour la consetrucitioni de.
édifices, et polir toute autre chiose se rapportanit
à ce Bureau national (le rerlierclies. jus~qu'à pré-
îÀ' iit.

:3. Si le C'anada a obt enu quelqCue résul tat
ailpri-iale enieiè's ou s'il n olu.tenii île l'as-
sitan,'e île Cýette i iisti tuitiîîîu.

(La motion est adoptée.)

TARIF DE" PRÉFÉRENCE BRITANNIQ~UE'

EXPI:DIION VIA PORTS CAxNADIE:NS

A\ I aIl dce l'orîdre ihi jouir:

L'hnorable W.-E. FOSTER: Jle désire si-

guialer nu très honorable leader Cli Gouverne-

ment la nociielle parue dans les j ournaux c i

annow î ant qu'une cargaison île grain expédiéf,
à tiltce d'e-sai. sur le nav\ire Bita!îîîic, (ICi port
de New-York et arrivée en Angleterre il y a
en\iiron îdeux sC maine,-, pouirraitjotuir delaprc'-

férence britannique. Puis-je prier le très ho-
norable leader d'appeler l'attention du Gouver-
nemient sur ce suîjet? Je présente cette de-
mande dans l'espoir qu'Ottawa interviendra au-
près de Londîres en vue de conserver aux clbe-
inins de fer et aux ports canadiens la préfé-
rence qu'on leur a consentie dans le transport
(ii grain canadien et qui, au cours (les, deux
dernier:, mois, a fourni de l'emploi aux che-
minots et aux travailleur's des ports de notre

pays. Je ne soulève cette question maintenant
que parce qu'elle est d'une impor'tance urgente

pour les ports maritimes du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ver-
rai à signaler immédiatement au chef du Gou-
vernement les remarques de l'honorable sénia-
teur.
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HOMiMAGES AUX SÉNATEURS
DÉFUNTS

FEU LES SÉNATEURS ROSS, TODD, DANIEL ET
BUREAU

Le très honorable M. MtEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, notre rentrée, pour cette re-

prise de la session, s'opère dans des circons-
tances d'une tristesse particulière: pendant no-
tre court congé, non moins de quatre de nos
collègues ont quitté cette terre. De ces quatre,
trois au moins avaient eu une longue vie pu-
blique en notre Dominion. La seule consola-
tion que nous puissions trouver est que cha-
cun avait dépassé la moyenne de la vie hu-
maine.

Le sénateur Ross, de Moose-Jaw, mort peu
de temps après l'ajournement de la session,
avait été pendant de longues années une figure
éminente de l'Ouest canadien. Il était de ces
milliers de personnes qui marchèrent de l'On-
tario vers l'Ouest, dès les débuts, et contri-
buèrent beaucoup à amener cette région à son
état de progrès actuel. Je n'étais pas un ami
personnel du sénateur Ross, mais, longtemps
avant d'occuper un siège à la Chambre des
communes, j'avais appris à le connaître comme
un homme avisé, aux vues profondes, dont
lavis, toujours impartial et éclairé, était re-
cherché par ses camarades, surtout ceux du parti
politique dont il était un membre fidèle. Le
sénateur Ross a été un pionnier de l'Ouest. Il a
été un autre exemple de ces gens qui, partis
jeunes sur le chemin des charges publiques,
sont allés loin. N'ayant pas trente ans, il de-
venait membre de l'Assemblée législative des
anciens Territoires du Nord-Ouest et, vers
l'âge de trente ans, se présenta aux élections
fédérales. Ministre du gouvernement territo-
rial, il y joua un rôle éminent. Plus tard com-
missaire du Yukon, il abandonna tôt ce poste,
pour devenir membre de la Chambre des com-
munes en 1902. Ses intimes parlent de la clar-
té exceptionnelle de son esprit et de la sûreté
de son jugement, non seulement dans les affai-
res, mais dans la politique. Bien qu'il n'ait
jamais paru rechercher les postes supérieurs,
ceux qui occupaient ces charges recherchaient
son avis. Il a eu la fierté, s'occupant encore
de politique active lui-même, de voir entrer à
la Chambre des communes son fils qui, pen-
dant des années, a pris une part considérable
et remarquable aux délibérations de l'autre As-
semblée. Il a dû en ressentir un grand bon-
heur. J'en suis sûr, la Chambre et tous ceux
qui ont partagé avec le sénateur Ross le far-
deau des affaires publiques se joindront à moi
pour présenter de sincères condoléances à son
fils et aux autres membres de sa famille.

Le sénateur Todd n'a pas été aussi long-
temps dans la vie publique. Il m'est difficile
de parler du sénateur Todd sans émotion. Il

était l'un de ces hommes particulièrement
désintéressés dont on peut demander l'avis avec
l'assurance que cet avis n'aura pas la moindre
teinte d'intérêt personnel. Tout ce qui aurait
pu influencer son jugement semblait n'avoir
aucune place dans son esprit. Il a mis au ser-
vice de la nation tout le trésor de son expé-
rience et de ses hautes qualités intellectuelles.
Avec aucun autre memibre de cette assemblée,
je ne me sentais aussi à l'aise pour demander
un avis qu'avec le sénateur Todd quand se
présentaient des difficultés ou des ennuis tels
que je me croyais permis de le déranger. Au
Nouveau-Brunswick, où les affaires -l'avaient
porté de débuts bien modestes à une situation
.fort élevée, il joussait d'une belle réputation.
C'est feu l'honorable Frank Carvell, je m'en
esouviens, qui avait conseillé de l'appeler à la
Chambre haute. J'ose dire que le Nouveau-
Brunswick n'a envoyé personne au Sénat qui
ait laissé à ses collègues une impression aussi
profonde et, dans leur cœur, une affection
plus vive. Sa veuve et un fils de grand avenir
lui survivent. Nous leur offrons l'hommage
de notre plus sincère sympathie.

Le sénateur Daniel avait atteint un âge fort
avancé, si avancé qu'il était devenu l'un des
grands anciens du pays. Malgré cet âge, il n'a
jamais laissé l'étroitesse de vues de la vieillesse
et la hantise des jours anciens obscurcir son
jugement des choses présentes. La démarche
toujours assurée, le regard en avant, la car-
rière qu'il a fournie pendant près de trente ans
dans la vie publique lui a fait grand honneur
ainsi qu'à sa province. Il est rare de trouver
un homme politique en pleine activité qui re-
garde vers l'avenir, qui soit rempli d'espoir et
d'une grande utilité encore à 88 ans.

J'en arrive au dernier de ceux qui nous ont
quittés, le sénateur Jacques Bureau. Je tou-
che ainsi, je ne l'ignore pas, à la mémoire d'une
personnalité d'une originalité hors de l'ordinai-
re. Personnalité peu difficile à analyser, mais
des plus intéressantes. Il avait une philosophie
de la vie qu'il n'avait pas trouvée par un effort
intellectuel conscient, mais qui était innée
et qui faisait partie de son être. Elle com-
portait la bonne humeur, une sincérité absolue,
une grande indulgence envers tous. Non seu-
lement il n'a jamais voulu se faire un ennemi,
mais il semblait incapable de s'en faire un.
Dans une carrière longue et mouvementée, il a
fait face à toutes sortes de vicissitudes avec
bonne humeur et un ensemble de qualités sé-
duisantes. J'ose dire qu'il est bien peu de per-
sonnes en notre pays dont la disparition sera
plus regrettée. Les hommages que lui ont ren-
dus, non seulement les journaux, mais du plus
humble au plus grand dans sa province, sont
en eux-mêmes un témoignage de la force de
cette personnalité disparue. Mes humbles
phrases, ;'en suis sûr, seront suivies des paroles
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d'autres qui l'ont encore mieux connu. Toutes
s'inspireront de la plus profonde sympathie
pour sa veuve, pour sa fille, pour son fils et
la famille de ce dernier, témoignant de l'affec-
tion et du respect très profonds où on le
tenait ici.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a parlé avec un tel bonheur
d'expression et de pensée de nos collègues dis-
parus, que j'hésite à le suivre. Plus nous som-
mes en cette Chambre, plus nous sentons que
nous sommes liés par des liens d'amitié qui
font de nous, en somme, une même famille.

Je me rappelle l'entrée en cette enceinte de
feu M. Ros. Déjà il était atteint d'e cette
maladie qui devait l'empêcher d'exposer ses
vues ici; mais il était homme de bon conseil.
A cette époque, un groupe de gens de l'Ouest
partageaient la même chambre. Parmi eux se
trouvaient Robert Watson et Finlay Young,
du Manitoba. Il y en avait six ou sept autres:
les discussions y étaient toujours des plus inté-
ressantes. Je leur rends hommage des connais-
sances que j'ai acquises sur l'Ouest. De ces so-
lides pionniers de l'Ouest et de Jim Ross, com-
me nous l'appelions, j'ai recueilli, je pense, au-
tant de renseignements qu'auprès de douze
autres sur l'état du Manitoba, de la Saskatche-
wan et même, plus à l'ouest, de l'Alberta.
Comme l'a dit mon três honorable ami, le sé-
nateur Ross pos-édait une maturité de juge-
ment et un calme intellectuel qui lui permet-
taient d'exprimer l'opinion la plus juste possi-
ble sur les questions à l'étude ou se dessinant
à l'horizon. Sir Wilfrid Laurier, je le sais,
lui demandait souvent (les éclaircissements sur
toute question se posant dans les provinces de
l'Ouest. Il siégeait en arrière de moi et, très
souvent, je lui demandais (le venir s'asseoir a
côté (le moi, mais il préférait rester dans le
siège de son choix. Il était toujours disposé à
me fournir les données que je lui demandais,
même sans guère de préparation. Dans la per-
sonne di sénateur Ross. le Sénat a perdu un
homme aux solides qualités. Un jour, à Moose-
Jaw, j'ai constaté la place qu'occupait le séna-
teur Ross dans sa ville. Monté sur une col-
line, Je vis un bcI édifice. A ma question, mon
guide répondit: "C'est l'école Ross, construite
par son ami, le sénateur Caler."

Je peux témoigner avec respect (les nom-
breuses qualités agréables et séduisantes de feu
le sénateur Todd, dont a parlé mon très
honorable ami. Je dévoile peut-être un secret
en racontant que, durant les huit années que
j'ai siégé (le l'autre côté à titre de leader lu
Gouvernement, en face d'une grande majorité
adverse, je discutais parfois avec le sénateur
Todd une mesure dont nous étions saisis, pour
connaître l'opinion générale di Sénat sur ce
sujet, parce que je savais que son avis, fondé

Le très hon. M. MEIGHEN,

sur l'indépendance de l'esprit et la sincérité de
l'intention, me serait un guide sûr pour la me-
sure que je présentais. Je l'ai toujours trouvé
des plus agréables, d'humeur douce, disposé à
sourire à chacun et à aider de son mieux à
l'expédition de la besogne du Parlement, en
particulier du Sénat.

Feu le docteur Daniel, venant de la même
province que feu M. Todd, était, comme l'a
noté mon très honorable ami, un des piliers
du Sénat. Il prenait souvent part aux dis-
cussions, apportant toujours à la solution des
questions étudiées sa riche expérience et ses
connaissances étendues. Dans les commissions,
il suivait de près les sujets en délibération. Je
le revois en esprit s'occupant des affaires inter-
nes du Sénat. Pendant des années, il a prési-
dé la commission de régie interne et des dé-
penses casuelles, poste qu'il n'a abandonné
qu'au début de la présente session. Nous l'ai-
muions tous. Il s'intéressait tellement à tout,
qu'il va nous manquer clans toutes les commis-
sions où il siégeait.

Il y a quelques jours, nous avons perdu le
sénateur Bureau. Bien qu'il fût de ma pro-
vince, cde Trois-Rivières; bien qu'il fût un
homme politique militant, un lutteur ardent
dans l'arène politique, je n'avais pas eu de
relations intimes avec lui avant son entrée au
Sénat. Dans cette enceinte, j'ai constaté qu'il
possédait toujours les qualités qui le distin-
guaient aux Communes, qu'il s'exprimait avcc
clarté. avec conviction, avec sincérité. Il ne
prenait la parole ici que lorsqu'il sentait le
besoin d'exposer un argument ignoré ou de ré-
pondre à une allégation. En ces dernières an-
nées, j'ai trouvé ce qui faisait du sénateur
Bureau un compagnon si agréable: son très
grand cœur. Solliciteur général, il était associé
la mon honorable ami de York-Nord (sir Allan
Aylesworth) dans l'administration des affaires
diu ministère de la Justice. Réunis de nouveau
ici, par la suite, le sénateur Bureau, par ses
soins vigilants, devint pour ainsi dire le ju-
meau de mon honorable ami, dont la santé
n'était pas aussi bonne qu'à présent. Il était
fort agréable de les voir passer dans l'édifice,
l'un s'appuyant sur l'autre, et tous deux jouis-
sant d'une camaraderie que nous leur enviions
tots. Un jour, le sénateur Bureau me demanda
die donner à l'un <le nos collègues, feu l'hono-
rable représentant de Kenebec, le sénateur
Lavergne, une chambre voisine de la sienne.
Il était devenu fort infirme. Le sénateur Bureau
en prenait soin au Château-Lauirier et il vou-
lait faire de même, ici. Il passa plusieurs nuits
au chevet de son ami, lui donnant les soins les
plus dévoués. De fait, je pense que feu le
sénateur Bureau aurait pu prendre soin de tout
un hôpital, son coeur le portant à se pencher
sur tous ceux qui avaient besoin de son aide.
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Ces quatre sénateurs qui viennent de nous

quitter nous donnent une idée assez juste de la
composition du Sénat, soit dit sans nous van-
ter. En tous cas, ils formaient un ensemble
d'hommes dont nous, leurs collègues survi-
vants, pouvons être fiers à juste titre.

Lihonorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, depuis que je fais partie de cette
Chambre-il y a déjà quelque douze années--
il n'est pas une occasion à ma connaissance
où nous ayons perdu tant de membres émi-
nents en si peu de temps. Quand nous avons
interrompu nos séances, en novembre der-
nier, nous ne pensions guère qu'à notre ren-
trée trois sièges seraient vacants en cette
enceinte.

Il va sans dire, nous ressentons tous vive-
ment la perte des amis et des camarades en-
core parmi nous il y a si peu de temps. Nous
nous rendons aussi compte que le départ de
quatre de nos collègues qui ont joué un rôle si
important pendant tant d'années dans notre
vie politique, constitue une perte bien mar-
quée, non seulement pour le Sénat, mais pour
le Canada tout entier. Je désire me joindre
à tous les membres de la Chambre dans l'ex-
pression de la plus sincère sympathie pour les
familles affligées de ceux qui que nous ne ver-
rons plus en cette vie.

A cause de l'amitié fort intime qui m'a lié
pendant des années à l'un des défunts, je dois
m'étendre quelque peu sur son caractère, sur
sa valeur, sur ses services réels. Je veux parler
de James Hamilton Ross. Je me rappelle fort
bien l'avoir connu il y a 42 ans, soit en 1891,
dans le cabinet du docteur Turnbull, dans la
grande rue de Moose-Jaw, alors petite ville.
Son fils, J.-Gordon Ross, membre de la légis-
lature précédente, n'était pas encore né. Ce
n'est que quatorze ans plus tard que furent
établies les provinces de l'Alberta et de la Sas-
katehewan. Du jour de notre rencontre jusqu'à
celui de notre séparation définitive, il y a quel-
ques semaines, nous sommes restés des amis
intimes, si bien que je connaissais ]'homme, le
véritable Jim Ross, comme bien peu des sur-
vivants, sinon aucun, ne le connaissaient.

Nous avons lu dans les journaux et entendu
aujourd'hui des exposés de sa vie et de sa car-
rière publique. Je parlerai peu de cette der-
nière, car on la connaît bien. Je désire plutôt
vous donner un aperçu de l'homme et de ce
qu'il valait avant le grand malheur qui l'a
frappé il y a trente-deux ans, à peine âgé- de
quarante-cinq ans.

Le jeune Ross, solide Ecossais, était un pion-
nier né. Avec l'entière approbation de ses pa-
rents, il se rendit à pied vers les grands espa-
ces peu connus de l'Ouest canadien, dans les
années soixante-dix. Je ne puis vous dire 'la
date exacte, mais il ne devait pas avoir plus

de 22 ou 23 ans. Je me rappelle fort bien plu-
sieurs histoires qu'on raconte au sujet de ses
aventures dans les régions du lac des Bois, et
des lacs Winnipeg et Manitoba, comme à pro-
pos de ses voyages du début dans les grandes
prairies, du fort Garry aux montagnes Rocheu,-
ses. Enfin, un an ou deux avant l'établisse-
ment du Pacifique-Canadien, il obtint la con-
cession d'une terre, sur une partie de laquelle
s'élève maintenant la ville de Moose-Jaw.

Dans l'hiver de 1891-1892 ou de 1892-1893,
alors que je demeurais à ýMoose-Jaw, son vieux
père perdit presque la vie. Il se trouvait dans
le village, un soir, quand un blizzard s'éleva.
Il partit immédiatement pour se rendre chez
lui. Avec difficulté, il atteignit la clôture entou-
rant une partie de la ferme et réussit à se
traîner jusqu'à la barrière; mais, bien que la
maison ne fût qu'à quelque cent cinquante
verges, il n'y parvint jamais ce soir-là. Pen-
dant des heures, la nuit durant, le vieillard
marcha de long en large dans un petit ravin
qui le protégeait quelque peu contre la
tempête qui faisait rage. Au matin, la lumière
du jour lui permit de se rendre à la maison.
Bien que gelé fortement, il ne tarda pas à
s'en remettre.

Le même courage, la même endurance ont
souvent aidé ile :fils dans ses voyages et sa
carrière de pionnier. Une fois, je me le rap-
pelle, le jeune Ross fut surpris par un bliz-
zard avec un compagnon entre Willow-Bunch
et Moose-Jaw, dans une plaine sans arbre à
quatre-vingt-dix milles à la ronde. A trois
reprises différentes, on organisa des groupes à
Moose-Jaw pour aller à leur recherche, mais
l'orage était si violent que ces gens durent
revenir sur leurs pas. Sans entrer dans trop
de détails, qu'il me suffise de dire que Ross
et son compagnon, se rendant compte de ce
que serait la tempête, cherchèrent un abri
dans le premier pli de terrain venu, y élevè-
rent leur petite tente, puis, l'attachant solide-
ment et l'entourant de neige jusqu'à un bonne
hauteur, attendirent la fin de l'orage. Dans
de semblables circonstances, beaucoup des pre-
miers pionniers perdaient la vie.

Les nombreuses aventures de feu le sénateur
Ross, alors qu'il parcourait les Prairies dans
les années soixante-dix et quatre-vingt, le
préparèrent plus que toute autre chose à sa
carrière et à ses travaux subséquents. Dans
les débuts, il n'y avait guère de pionnier, dans
le vaste territoire s'étendant de la rivière
Rouge au Cheval-qui-Rue, qui ne le connût
personnellement ou de nom. D'un autre côté,
partout où il se rendait, il se faisait un devoir
d'étudier les besoins, les espérances et les
aspirations des colons ou des éleveurs.

A cette époque, dans les territoires du Nord-
Ouest, il y avait peu ou pas de gouverne-
ment, dans le sens que nous donnons main-

207 ,ler FÉVRIER 1933



SÉNAT

tenant à ce mot. Plus tard, cependant, on

établit l'Assemblée du Nord-Ouest, laquelle
avait fort peu de pouvoirs. En 1883, à peine
âgé de vingt-sept ans, le jeune Ross y était
envoyé par le vote de la population.

A partir de ce moment, il consacra une

grande partie de son temps et de son énergie
à la lutte, tout d'abord pour le gouvernement
responsable intégral, puis pour l'établissement
de provinces autonomes. Son premier parte-

naire dans cette lutte fut Frank Oliver,

d'Edmonton. Plus tard se joignit à eux Fred

Haultain, jeune avocat de MacLeod, qui de-
vint leur très habile chef. M. Haultain, de-

venu sir Frederick Haultain, est juge en chef
de la Cour d'appel de la Saskatchewan. M.
Oliver est devenu ministre de l'Intérieur, à la

démission de sir Clifford Sifton, puis com-

missaire des chemins de fer. Tout d'abord

Oliver, puis Ross et Oliver, ensuite le trio

Haultain, Ross et Oliver, et enfin Haultain
avec d'autres associés, se battirent longtemps

et avec acharnement pour obtenir au nom des
habitants des plaines les mêmes droits, pou-

voirs et prérogatives que les Canadiens des

autres parties du Dominion. Enfin le succès

couronna leurs efforts et. en 1905. le Parlement
adopta les lois d'autonomie créant les pro-

vinces de la Saskatchewan et de l'Alberta.

Le Jim Ross de ces temps-là était une véri-

t able puissance, plein d'énergie et de ressources.
Dans une réunion publique, il avait peu

d'égaux. Bien qu'il ne fût pas un grand ora-

teur, il avait la parole facile et convaincante.
Sa popularité universelle lui assurait une ré-

eeption d'une chaleur spontanée partout où

il se présentait. Dans cette enceinte, je ne

l'ai jamais entendu parler comme dans l'Ouest.

Ce n'était pas sans cause.
En 1901, M. Ross devenait commissaire ou

gouverneur du Yukon. La grande ruée vers

l'or était pour ainsi (lire finie, mais il y eut
encore des jours troublés et des états de

choses inquiétants pour les autorités. Tous

ceux qui ont observé le nouveau commissaire,
ceux qui ont observé son régime, ont témoigné
de la façon satisfaisante avec laquelle le nou-
veau commissaire s'acquittait de ses fonctions.

Les temps étaient durs, la besogne et les soucis
nombreux, mais le commissaire ne se ména-

geait jamais. Si bien que sa santé et sa force

s en ressentirent gravement. Tout à coup, en

août 1901, sa femme et son jeune enfant pé-
rirent avec un paquebot qui sombrait en mer.

Peu de temps après, il subissait une grave

attaque dont il ne se releva en partie qu'après
des mois des plus grands soins.

En 1904, il y a environ vingt-neuf ans, M.
Ross était nommé membre du Sénat. Mais
les médecins lui ordonnaient strictement de
ne jamais prendre part à nos débats. Il fai-
sait néanmoins partie de nos commissions les

L'hon. M. CALIER.

plus importantes, dont il suivait les réunions
avec régularité. C'était plutôt dans les con-
versations particulières que dans le brouhaha
de la Chambre ou des commissions qu'il aidait,
par son bon sens solide et la justesse inusitée
de son jugement, à la solution des problèmes
dont nous étions saisis.

En tant qu'homme, notre défunt collègue,
tel que je l'ai connu autrefois, avait peu

d'égaux. Il possédait à un degré remarquable
toutes les qualités de la tête et du coeur qui

conduisent à la popularité. Jusqu'à la fin, il

conserva son humeur joyeuse, sympathique.
Durant toute sa vie, il a toujours été Jim
Ross pour tous ceux qui le connaissaient. Ici,
nous étions toujours heureux de le rencontrer
et de l'accueillir. Sa vie privée a toujours été
marquée par la bonté et la générosité. Dans
sa famille, il était ile mari et le père idéal.

Tous le chérissaient.
La fin a été soudaine et sans souffrance, à

l'âge relativement avancé de soixante-dix-sept
ans. On peut dire véritablement qu'il a eu,

dans le sens le plus large et le meilleur, une
vie utile. Les annales du Canada, particu-
lièrement celle des débuts de l'Ouest, préser-
veront à jamais son nom. Quant à ceux d'entre
nous qui l'ont connu dans ses vieux jours, ils

chériront toujours sa mémoire.

L'honorable H.-S. BELAND (texte): Je

désire unir ma voix à celle de nies honorables
collègues qui m'ont précédé dans l'expression
(le la plus profonde sympathie de cette Cham-

bre envers les familles si éprouvées des hono-

rables sénateurs Ross, Todd et Daniel; et je
souscris avec empressement aux ýéloges qui ont
été exprimés à l'endroit de ces regrettés col-

lègues.
Honorables sénateurs, la mort, qui fauche

impitoyablement les existences les plus chères

et les plus précieuses, vient de créer un vide

immense au milieu de nous en enlevant à notre

affection notre regretté collègue le sénateur
Jacques Bureau.

Certes, ils sont bien mérités les éloges que

lui ont décernés, il y a un instant, les honora-

bles sénateurs qui dirigent avec tant de com-

pétence les délibérations de cette Chambre. Si

je me lève en ce moment, ce n'est que pour

leur apporter l'humble corroboration d'une
voix française et trifluvienne désireuse elle-

même de déposer sur cette tombe, à peine fer-

mée, l'hommage ému et respectueux d'une an-

cienne, d'une chaude et d'une inaltérable ami-

tié.
Il semble incroyable, honorables sénateurs,

que nous ne reverrons plus, dans nos milieux

parlementaires, cette figure si ouverte, si jo-

viale, si sympathique, qui, pendant près de

trente-cinq ans, en a été l'un des beaux orne-

ments.
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La Providence, dans sa munificence, avait
admirablement doué notre collègue Jacques
Bureau. Il en avait reçu, comme apanage, les
dons les plus rares de l'intelligence et les qua-
lités les plus précieuses de l'esprit et du coeur.
Une énergie indomptable et un labeur opiniâ-
tre, exercés pendant de longues années, en met-
tant ces dons et ces qualités en relief, le con-
duisirent aux rangs les plus hauts de la profes-
sion légale et, ici, jusqu'aux sphères les plus
élevées de la vie publique canadienne. Nous
devons à sa mémoire de proclamer qu'il a fait
servir aux plus nobles fins, aux causes les plus
sacrées, les beaux talents qui lui avaient été
départis.

En effet, c'est dans l'amour, je dirais l'amour
passionné, de son pays et de sa race, dans le
culte de sa famille, dans la recherche de la
vérité et de la justice, et dans la poursuite
d'œuvres innombrables de charité et de fra-
ternité humaine, que nous le retrouvons au
cours de sa fructueuse existence, sans cesse
obéissant aux généreuses impulsions de son
cœur et à une inlassable activité. Une éter-
nelle jeunesse semblait orner son front et se
dégager de toute sa personne; sa présence
seule, au milieu d'un cercle, suffisait pour créer
une 4mbiance heureuse, et chacun recherchait
son commerce à cause même de cette disposi-
tion d'esprit qui avait le don de dissiper com-
me par magie les nuages, et de faire pénétrer
dans les âmes un rayon de soleil.

Combien de détresses morales, combien de
misères physiques n'a-t-il pas soulagées! Dis-
cret dépisteur de souffrances, il s'est, à l'instar
du bon Samaritain, employé toute sa vie, sans
bruit et sans ostentation, à les alléger et à les
adoucir.

D'un bout à l'autre de ce vaste pays, hono-
rables sénateurs, la mort de notre collègue
cause d'amers regrets. Mais c'est surtout dans
sa chère vieille ville de Trois-Rivières que sa
mémoire sera entourée des plus belles et des
plus odorantes fleurs du souvenir. C'est de ce
coin de terre que partira et s'élèvera vers lui
l'encens de l'affection et de la gratitude.

Et cette pieuse reconnaissance des cœurs tri-
fluviens ne sera pas éphémère. Non. Elle con-
tinuera de monter vers son âme et de l'enve-
lopper aussi longtemps que les flots paisibles
du majestueux Saint-Laurent continueront de
réfléter dans leur surface limpide l'admirable
paysage au sein duquel notre regretté collègue
et ami dort son dernier sommeil.

La douleur qui étreint l'âme de ses proches
et la nôtre, éprouvera, espérons-le, un peu
d'adoucissement, une atténuation, à la pensée
qu'il est entré dans une autre vie, exempte,
celle-là, de vicissitudes, où les cœurs débor-
dants de charité, de sollicitude et de loyauté,
reçoivent leur pleine récompense; pensée si
réconfortante et que le grand poète Victor

Hugo a puissamment traduite dans les vers
suivants:

Je dis que le tombeau qui sur les morts se
ferme,

Ouvre le firmament;
Et que ce qu'iciabas nous prenons pour le

terme
Est le commencement.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, ma seule excuse pour prendre la
parole à 'ce moment est que je ne veux
pas laisser passer l'occasion sans parler des
deux sénateurs du Nouveau-Brunswick décé-
dés depuis notre dernière réunion. Je fais
miennes les paroles sympathiques et généreuses
prononcées au sujet des quatre collègues qui
nous ont quittés, mais je veux parler particu-
lièrement des sénateurs Daniel et Todd. Tous
deux occupaient une place éminente dans la
vie publique et sociale de leur province. Leur
départ a causé à cette dernière une perte diffi-
cile à réparer.

Le sénateur Daniel était d'une génération an-
térieure à la mienne, et je n'étais pas aussi in-
time avec lui qu'avec le sénateur Todd. Néan-
moins, je le connaissais assez bien, personnel-
lement et de réputation, pour comprendre que
sa personnalité a laissé sa marque au Parle-
ment, au Nouveau-Brunswick et dans le Ca-
nada en général. Il était au premier plan dans
sa profession, dans ses relations militaires et
dans les affaires de sa ville adoptive.

J'ai eu l'avantage de connaître intimement
l'honorable Irving-R. Todd pendant de nom-
breuses années, mais surtout depuis la guerre.
Quand je suis entré au Sénat, il y était déjà.
A sa demande, je me joignis à lui dans le bu-
reau que nous avons occupé ensemble jusqu'à
ces derniers temps, et depuis quatre ans, nous
étions voisins de pupitre en cette enceinte. Je
voudrais trouver les mots pour exprimer ce que
je ressens à l'égard d'Irving Todd. On a fort
peu parlé de ses affaires commerciales dans sa
province natale. On ne saurait parler de l'ac-
tivité industrielle des débuts de la rivière
Saint-Croix, qui sépare l'Etat du Maine de la
province du Nouveau-Brunswick, sans men-
tionner le nom de Todd. En cet endroit, où
l'on se livre activement à l'exploitation fores-
tière, les Todd ont un commerce considérable
dans lequel le grand-père et le père du séna-
teur avaient précédé celui-ci. Le père est
mort relativement jeune, laissant Irving à la
tête de l'entreprise. C'était à une époque de
crise, moins grave que la crise actuelle, mais
tout de même assez marquée dans tout le con-
tinent nord-américain. Irving trouva le com-
merce dans un état presque de banqueroute.
Jamais homme d'affaires ne montra plus d'ha-
bileté que feu le sénateur Todd en cette oc-
currence. Il paya les dettes et fit de son com-
merce l'une des entreprises les plus prospères
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de la rivière Sainte-Croix, ne prenant sa re-
traite, à cinquante ans, que lorsque, sa santé
ruinée, ses médecins lui ordonnèrent le repos.
Mais Irving Todd n'était pas homme à rester
oisif, même sur les ordres d'un médecin. Il
avait l'esprit trop actif pour se laisser rouiller.
Tout (le suite, il s'intéressa aux affaires de sa
ville, de son comté, de sa province. Pendant
des années, il a fait partie, avec moi, du con-
seil d'administration de la Ncw-Brunswick Telc-
phone Company. Il en était l'un des membres
les plus actifs, dont on recherchait toujours
et suivait généralement les avis. Il excellait
à se rendre cher à ceux qui le connaissaient. Je
lui ai souvent rendu visite chez lui, à Milltown,
sur la rivière Sainte-Croix. Il possédait une
belle vieille maison de campagne, qui avait
appartenu à son grand-père et à son père. Dans
leurs difficultés, les gens de l'endroit allaient
consulter le sénateur Todd. Il était le con-
fident des secrets, des ennuis et des maux de
toutes les vieilles gens du pays. Ceux qui dé-
siraient un conseil s'adressaient à lui, et ceux
qui recherchaient la sympathie savaient qu'ils
en trouveraient une source inépuisable dans le
sénateur Todd. Les jeunes aussi obtenaient
de lui de l'aide de toute sorte, s'ils pouvaient
le convaincre qu'ils en étaient dignes.

Pendant la guerre, on vit bien les sentiments
de la population à l'égard du sénateur Todd.
Membre éminent et toujours actif du parti li-
béral au Nouveau-Brunswick, il changea (le
parti politique comme bien d'autres, lors de la
formation (lu gouvernement unioniste. Mais il
garda la même place dans le cœur et l'esprit de
ses connaissances, quel que fût leur parti; la
question politique n'y changea rien. Il est
bien peu d'hommes dont on puisse en dire au-
tant.

Pendant au moins vingt ans, le sénateur
Todd a été l'un de mes deux ou trois amis les
plus intimes. Je l'ai indiqué, nous avons été
associés étroitement dans plus d'une affaire et
nous avons eu des relations personnelles très
intimes. Le sénateur Todd apportait au jeu
la même ardeur qu'au travail. Je veux dire
que, dans les quelques amusements paisibles
auxquels il se livrait, il tirait un grand plaisir
et en donnait encore davantage à ses parte-
naires.

Quelques-uns de nos collègues nous ont quit-
tés. On ne les reverra plus où on les voyait
auparavant. Mais leur mémoire vit toujours
et les survivants la conserveront chaudement
dans leur cœur.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, quelques mots seulement. Les
quatre sénateurs que nous pleurons aujour-
d'hui sont tous entrés au Sénat après moi. Je
les ai donc connus et je désire me joindre aux
hommages que leur ont rendus le très honora-

L'hon. M. BLACK.

ble leader de la Chambre et l'honorable chef
de notre groupe.

Je veux parler en particulier du sénateur
Ross. Nous avons occupé le même bureau
pendant près de trente ans. Non seulement je
le connaissais, mais j'ai eu l'avantage (le con-
naître les membres de sa famille qui venaient
souvent le voir au bureau. Il était le plus
tendre des pères. Personne ne montrait plus
de générosité et d'amour envers les siens. Il
était d'une modestie extrême. Je suis le seul
survivant des sept sénateurs qui se réunis-
saient dans une certaine chambre pour discui-
ter les questions soumises au Sénat. Pendant
la discussion, le sénateur Ross marchait lente-
ment de long en large, ne donnant pas son
avis, ne proférant pas un mot. Mais. quand
on avait examiné minutieusement tous les as-
pects du sujet, quelqu'un disait: "Eh bien,
Jimu, qu'en penses-tu ?" A l'ordinaire, les autres
acceptaient son opinion; bien peu de ce qu'il
approuvait n'était pas ensuite approuvé par la
Chambre.

Souvent, le sénateur Ross m'a raconté les
mauvais pas où il s'est trouvé dans les pre-
miers temps de son séjour dans les Prairies.
Son départ me touche profondément. Con-
naissant si bien sa famille, je ne pouvais laisser
passer l'occasion sans prononcer ces quelques
mots. En moins de deux mois, quatre de nos
collègues sont disparus. Voilà qui montre bien
quelles ombres nous sommes, et quelles ou-
bres nous poursuivons.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, j'ajoute quelques mots aux hommages
rendus à la mémoire de ceux qui nous ont quit-
tés au cours de ces deux derniers mois. Je veux
parler en particulier (le feu le sénateur Ross.
(On l'a dit, il a été un véritable pionnier de
l'Ouest. Avec sir Frederick Haultain, son chef,
il a contribué à jeter les fondements de nos
institutions. Fort habile homme, il avait un
esprit brillant. En 1893, ayant été envoyé
d'une ferme à la Législature territoriale, le sé-
nateur Ross était ministre des Travaux publics
des Territoires. Jamais, je pense, je n'ai ren-
contré, avant ou depuis, un homme qui m'ait
témoigné autant de bonté que lui en cette oc-
currence et en bien d'autres par la suite.

Il est malheureux pour le Canada que la
maladie ait empêché un homme si brillant de
prendre une part plus active à l'administra-
tion de la chose publique en notre pays.
Vers le milieu des années quatre-vingt-
dix, il se produisit une vacance dans la
circonscription de Yorkton. Je reçus un télé-
gramme de Jim Ross me demandant si j'irais
avec lui à Yorkton pour étudier la situation.
Rappelez-vous qu'à cette époque nous ne fai-
sions pas de politique à la Législature territo-
riale. J'acceptai et il vint chez moi. Nous
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attelâmes une paire de chevaux à une rude
voiture et, pendant sept jours, nous parcourû-
mes les Prairies, pour nous rendre compte de la
situation politique dans Yorkton. Plusieurs
aspiraient à la candidature et, bien que nous
n'eussions pas la haute main sur la situation,
M. Ross cherchait un candidat ministériel con-
venable. Il était un libéral en vue et con-
vaincu, mais il choisit alors un conservateur
éminent comme candidat.

Au début de la carrière de M. Ross à la Lé-
gislature territoriale, il se produisit un inci-
dent intéressant qu'on n'a pas raconté ici. Le
lieutenant-gouverneur Royal prétendait qu'il
était seul responsable des dépenses publiques,
et eniiron la moitié des membres de l'assem-
blée l'appuyaient en cela. M. Ross, alors pré-
sident, croyait que les représentants du peuple
devaient contrôler le Trésor; plutôt que d'ac-
cepter le point de vue du gouverneur, il aban-
donna le fauteuil présidentiel, sauvant ainsi la
situation.

Je regrette profondément la disparition du
sénateur Ross. Nous avons été des amis très
intimes pendant plus de trente-cinq ans et, je
le répète, c'est un malheur pour le Canada
qu'il n'ait pu prendre une part plus active à
l'administration de la chose publique en notre
Dominion.

L'honorable H.-H. HORSEY: Honorables
sénateurs, je n'aurais pas pris la parole ce soir,
n'eussé-je pas été porté à dire quelques mots,
à titre de compagnon de chambre de feu le
sénateur Ross, de Moose-Jaw. Je laisse l'ap-
préciation de ses oeuvres et de sa valeur à mon
chef et aux autres qui l'ont connu durant sa
longue et prospère carrière.

Dès notre première rencontre dans sa cham-
bre après sa nomination, notre regretté collè-
gue m'a toujours traité en caramarade. Je le
tenais pour un merveilleux représentant d'un
corps constitutionnel tel que le Sénat. Je ne
puis oublier sa bienveillance et sa considéra-
tion pour un étranger inconnu dans la vie pu-
blique officielle.

Notre amitié s'accentua avec les mois et
avec les sessions. J'ai acquis un grand respect
pour son habileté, son expérience et son juge-
ment, comme une affection véritable pour sa
personnalité attachante.

Il était d'humeur égale: toujours gai, d'es-
prit presque pétulant, jamais irritable, sombre
ou abattu. Même le marasme le plus profond
et le plus mortel ne pouvait détruire cette
belle humeur, ni arrêter son rire clair, plein de
joie, car il était absolument sûr que les beaux
jours finiraient par revenir.

Quand sa vue commença sérieusement à l'in-
quiéter, bien qu'il souffrît déjà de limpotence
partielle d'un bras due à une maladie anté-
rieure, il conserva la fraîcheur de son esprit,
comme la propreté impeccable de sa. mise.

Tout comme il gardait ses vêtements sans
tache, il s'efforçait de tenir sa vie et sa répu-
tation au-dessus de tout reproche. Son exem-
ple et sa présence nous ont été utiles. Sa mé-
moire le sera également, j'en suis sûr.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 2 février 1933.
Le Sénat se réunis à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RÉUNION DU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rable sénateurs, à la réunion du comité des
chemins de fer, ce matin, on a décidé de sié-
ger de nouveau après l'ajournement de la
Chambre aujourd'hui, puis mardi matin, à 11
heures. Comme il est nécessaire que beaucoup
de membres assistent à la réunion de mardi, je
propose que la Chambre, à la fin de sa pré-
sente séance, s'ajourne jusqu'à 8 heures, lundi
soir. J'avoue que mon but est simplement de
faire en sorte qu'il y ait assez de monde au
comité, mardi. Je ne veux pas trop insister
et j'aimerais à savoir si mes honorables col-
lègues sont en faveur de cette motion. Quand
il a été proposé d'ajourner jusqu'à mardi après-
midi, je pensais que la plupart des membres
seraient ici le matin; mais on me dit que la
plupart ne seraient pas arrivés, à moins que la
Chambre ne s'ajourne à lundi soir.

L'honorable M. DANDURAND: Le prési-
dent du comité pourrait peut-être fixer la
séance du comité à mercredi matin. Le Sénat
n'aurait alors qu'à reprendre ses séances mar-
di soir.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
avons prié les représentants des chemins de
fer demeurant à Montréal de revenir mardi
matin. Voilà un obstacle insurmontable à l'a-
doption de la motion de mon honorable collè-
gue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
on a déjà fait un changement, je n'aimerais
pas à demander au comité des chemins de fer
de prendre de nouvelles mesures en vue de la
comparution des témoins convoqués pour mar-
di matin. Je propose donc que nous ajour-
nions jusqu'à 8 heures, lundi.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne au lundi, 6 février, à huit

heures du soir.

53722-141
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SÉNAT

Lumndi, 6 fév rier 1933.
Le Sénat se réunit 'a huit hecuies <Ic soi',

le Président éta.nt aci fauteuil.
Prière's et affair'es courantes.

REMÈDES CONTRE LE CHÔMAGE ET
LE MALAISE

L'ho.nioi'.iîle PASCAL POIRIER proî<oý--

Que, de l'ax is dc cette t'lianiibrc. six heures
devraient c«iistitiier cîne jouirne couiplète de
travail polur les oucix lers, dlans les mianuftactures
et clans les îîîî lies, ainsi tuie p)our les artisans.,
les hiouumes (le mlétiers et les joîirnaliei's.

Et que, ie outic. ilt fa udra it euec liragel' lus
efficacement le retocur à lit terre.

Il eit: Honorables membre s dli Sénat, léý-
qcîilib'c 'éc'ononmiquie dii monde est rompu.
Voy'ez les.Eu-Ei- Près dci tiers (le tout
l'oi' dc nmondle e-.t entassé dlans les voûtes de
l'Etat, 'a Wa4iington, et dlix millions tic per-
sonnes. dles ouvcriier's poirr la psliipmrt;, n'ont
pas t'irge ut pour' s'aclieter (iuî pain. I.es con-
ditions, économiiquies sont aieqi ni,si anor'-
maies ici, au C'anada. Nons ax'ons (les. cen-
taiiines tIc omillions dle baisseaux (le blé uLan,
nos éxatii'.et 800,000 cie ne-, cone-itoeu n-
nuren t dle fa imn.

Mais eus, n&e.i u ont dci(,ii' ftlig&, <le
maladie, cii die quelquie autre enîpêchenuient
au irax aill Pa-. <ic tocît; ils sont bienptortants.,
hîoîîî lat plulpart . et '<îib de gagner' leurî
vie. Alors. ils d c-erîe lt ixailler? Tocut, acu
e'ontrai.re, il. <'etIanient al cor et à cri (Ie I'ou-
Viagýe.

Q ni'y a-t -il lec-?' Il y al que notr'e e'ix'ili-'a-
tien, si x <litée, eszt <iéti"qeée et qehîi r<iin ne
va plus1.

Meseur'. nies col lègiiles. prè 'n-.iliiii million
dle nos eon<itoYens meuîi'et, ele faimi et s'a-
eire-,eit a noues poui' leur procurer dtlî pain et
les, sortir dic lu dlétresse. Qu'allon--nous faire?

Mais, ne i ép<mii'erz-v'«<l nous- volo«ns dia-
que anniée, 30, f10. 60 mnillions, poilr leurî venir
en aïk,

Saxvez-vouîs quce cette acunône, ce "dole"',
comnme [i-e ut 1<'-ý .Xnucl'is. < -t unc formce de
e-o<ialisinte<t la pire! (''est lEfat donnant 'a
îles gelîs <he- et ne re texunt rie n ci l'e-
tour1. Ce-ýt 1 f1ramtant ov i-n1e é,cole d'oisifs,
de dé-<e(uixrés. <le mcndi<nt.

Viendria 'le jouîr où Ea, pié ne polir-
r'a plîis nourir les sanz-t'a-amil Ceu<x-ci aurîont
toutjour's faimu et re'vie-ndro.nt en pluis gýrand
nombre crier famine. Qu'ar'river'a-t-il alors?
J,'oisiveté est miauv-aise conseillère. UTn ci-
teiven lhritaiîiile se fatigcue v ite d'êtie ài la
mencmité< pubhlique, lorsqcu'il pou11rrait et c'ocl
Irait gagner' ia vie comne l<-, acutres. Il finit

Le très- luec. M.Ml- IIN

par prendfre en hiaine la main qui le nourrit.
'ýNotre 'ennemil, c'ecst notre maître," a dit le
bon Jean La Fontaine. Mais que faire peur
enrayer le, mal, peur sauver le mende qui mue-
naee ruine? C'est ce qu'i'l faut trouver.

Avant d'appliquer un remède, un bon mré-
decin examine les symptômes de la maladie
qu'il est appelé àa traitecr; il en rehýerche les
c-atuses premières, il fait un diagnostic àa fond.
Nous allons faire tous ensemble ce diagnostic.

Les symptômes 'extérieurs, tangibles; et vi-
sibles ciii mal, sont le manque de moyen, pour
un grand nembre, de gagner le pain qitotidien;

'emW1slaise qui en réut;le ýmée(oitentiein.ýt
général parmi les travaiîlle~urs, et dIc sourdes
nien'aee-,s d'un soulèv'ement universel. Peuir en
trouver les causiees profondes, pour en i cIcr
les gerîmes, il faut renmonter le tours (le I'hi--
toire.

Depuis les temps les plus reculés, nouis troui-
vons paimi 1<, s hommes, que Dien a cirees

égaux entre euix, <leuîx caýtégoriîis bien 'dis-
t încctes ; les, jouisseurs, si je puis dire, et, les

tra aileus;les derinirirs peinant la journ'e
longue au profit des premiiers. "Sie vos, non
v-obis.' Aux uns la sujétion et l'abjection. aux
autres la l<ose'ion et l'autorité.

Prenonis l' a g.plir cxcmple,. L'e<el1a-
vage, r'<st, I 'enfe r <le la terre. Or l'esclavage,

souis une fo'i'me ou sousý une autre, a rgné
depufisý les figes les phis îeuflé-,. A Auhéènes, au
te mps oit Soé,raite pr-tIhit l'unilté dle Dit îi et

Iiîmcraiî <e lame., plus des trois quarts
dIe l.î popuîlatio<n ît:îî 'lil Coiipo-'sdee.x
Cét utà pi'. à'i<i 'a lcn<' se<i' I 'l cipe
ruris.,Je' ne parie i(i qui, des <I <iix m'<itions- les

té. auix Etat,-Inisz, ju-.qia l.î g(l' e Sai-
cesricn, et, au ('ian.da , noi iiiénie, en Ontario,
j <î-qiî'î n 1774. 1-n11 ligemnent <le cur l'a dé-
charé aboli clans, le llova<me-lUîii <le Grandie-
B3reagne et d'Irlandle, en 1772.

Le-aax geil e<-t vrai. fut banni (le I 'Eu-
rope, au poe-glai 1'E",gli,.e; niais les
hiauts b.îrons et les hauts d.ignitaii'e' v scîbsti-
tuièrenit le scervage et la vilainie, for-mes de

clavage antique.
P>our le ser-f. peur le c ilain-nos aïeiix, mes

Cer<s collègui sz, éta'ient <les, -erfs et <le s vi-
l.î ms les heuresý (le trac a il e t amen t depuis le

lev ' .«qu'au e'oi<'ler îîî soleil. Lts femnmes
et les enf.înts eon étaient pas exceptés. Une
loi feui acoloîte en Angleterre. au XVe siècle,
exemptaxnt de l.î corvée unix eri'..lle les e-n-
fants qui nav aient ;pas atteint l'âge ele lît
an,. La journée ordinaire ele traxvail était
alors <le douze et s.ouvent de quaitorze' heurre,.

Il ne-st pas dée.aie<e r'emonter si haut
dlans l'hi-toire pour s- le compte de lat
servitudie inte-lérable ede l'ocixrici, <le sa femme
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et de ses enfants. De mémoire d'homme, la
journée de travail, non seulement pour les
manSuvres, mais aussi pour les artisans, était
de douze heures, ici même, au Canada.

Mais qu'avons-nous à faire, me direz-vous,
avec tout ce passé-là?

Voilà le problème mystérieux; voilà le
germe caché. Qu'avons-nous eu à faire avec
la faute de notre premier père et de notre
première mère, au paradis terrestre, pour en
être tenus temporellement et éternellement
responsables?

Il existe une loi incomprise, mais juste,
puisqu'elle est de Dieu, qui veut que les hom-
mes soient responsables, jusqu'à quel point,
je ne le sais pas, des méfaits de leurs pères.
C'est la loi de solidarité humaine. Les uns
paient pour les autres. Ce sont généralement
les innocents qui paient pour les coupables.
C'est à cette loi qu'est due la rédemption
des hommes. La dette est quelquefois long-
temps tenue en suspens; mais il est de justice
immanente qu'elle se règle tôt ou tard. Il
faut en toutes choses établir des équations.
Or, l'échéance pour la liquidation des abus-
j'allais dire des crimes-du passé semble ar-
rivée. Les classes gouvernantes d'aujourd'hui,
qui occupent la place des classes gouvernan-
tes d'autrefois, sont mises en demeure par les
classes gouvernées, qui représentent, à leur
tour, les classes lésées de siècles passés, d'en
venir à un règlement de compte. Les méfaits
de nos aïeux pèsent aujourd'hui sur notre tête.

Mais c'est de l'Apocalypse que tout cela,
je vous entends me dire. Peut-être bien; mais
c'est tout de même quelque chose qui res-
semble à une vérité formidable.

Les classes laborieuses ont un autre grief à
formuler, moins profond, peut-être, que celui
des injustices du passé, mais actuel et plus
aigu; elles allèguent que, dans la répartition
des bienfaits que les merveilleuses inventions
des XIXe et XXe siècles destinent à tout le
monde, elle ne reçoivent pas leur juste part;
que, de fait, elles ne reçoivent comparativement
rien; qu'elles tournent même contre les ou-
vriers; que la machine devient pour eux un
concurrent déloyal; qu'elle les jette dans la
rue, où des milliers d'entre eux sont forcés de
mendier lamentablement leur pain et celui de
leur famille. A ces deux griefs, il faut ajouter
les lamentations des cultivateurs et le cri de
détresse des manufacturiers. Au total, la somme
des obligations auxquelles il reste à faire face
est effrayante, et le pis, pour nous, c'est que
c'est aux législateurs des deux Chambres à
régler le bilan, ou, tout au moins, à effectuer
un compromis.

Mais n'avons-nous pas ici même, à Ottawa,
l'été dernier, tenu une Conférence Impériale
de la Grande-Bretagne et de toutes ses colo-

nies, et arrêté des accords commerciaux des-
tinés à enrayer le mal? Ne venons-nous pas
de sortir d'une autre Conférence, convoquée
pour le même but, à laquelle le Gouverne-
ment central et toutes les provinces étaient
représentés? Tout cela est parfaitement vrai,
et, j'ajouterai, louable. Il en est résulté déjà
une amélioration appréciable dans nos échan-
ges commerciaux. Une amélioration, oui,
mais la guérison du mal, non, malheureuse-
ment. Le cancer reste. C'est lui qu'il faut
extirper jusqu'à sa racine. Et, il n'y a pas
de temps à perdre, car le mal augmente à vue
d'œil et prend des proportions alarmantes.

Le murmure qui monte de la rue au Parle-
ment est étouffé, parce que le mal n'est pas à
son paroxysme, et qpe le "dole" l'adoucit. Ce
sera un murmure de malédiction, quand le
trésor public sera épuisé et qu'il n'y aura plus
de "dole". Ecoutez les sourds grondements
qui s'élèvent depuis Winnipeg jusqu'à Syd-
ney, des groupements de chômeurs, des pri-
sons, de partout.

Et qu'arrivera-t-il, que pourra-t-il arriver,
si les mécontents brisent leur frein et montent
à l'assaut du pouvoir? Souvenez-vous de ce
qui est arrivé en France, à la révolution de
1793. Voyez ce qui est arrivé au Portugal, il
y a à peine quelques années. Regardez ce qui
arrive aujourd'hui, en Russie, en Espagne, au
Mexique. Le tzar de toutes les Russies, les
grands d'Espagne et du Portugal, le clergé du
Mexique, se croyaient, comme nous, en ce mo-
ment, bien en sûreté dans leurs retranche-
ments et à l'abri de tout coup de main. Le
peuple s'est soulevé dans sa colère, et ils ont
tous été dispersés comme de la poussière dans
les tourbillons d'un ouragan.

Tout cela peut être vrai. Mais, nous, au
Canada, qui vivons sous un régime démocra-
tique, nous, les gouvernants, ne sommes-nous
pas en état de réprimer un mouvement insur-
rectionnel? Non, mes amis, nous ne le sommes
pas. D'ailleurs, depuis que le suffrage univer-
sel a été octroyé, il n'est plus besoin de révo-
lution pour faire descendre le gouvernement
du pouvoir: la chose peut se faire constitu-
tionnellement.

Que les mécontents s'unissent, et il est pos-
sible qu'ils obtiennent la majorité électorale.
Qu'arrivera-t-il alors? Ils s'empareront du
pourvoir, et nous serons les victimes, nous les
sénateurs aussi bien que les autres. Et si, pour
employer une expression vulgaire, nous rous-
pétons, ils nous regarderont comme des per--
turbateurs de la paix, comme des insurgés et.
des indésirables. Et s'ils le jugent nécessaire
au maintien du bon ordre et de la bonne
administration, ils pourront aller jusqu'à con-
fisquer nos biens et à nous faire prendre le
chemin de l'exil. La chose s'est déjà produite
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dans d'autres pays, et elle se produit à l'heure
actuelle.

Il n'est guère probable que l'on en vienne
à ces extrémités, nu Canada, parce que les
travailleurs n'ont pas eu, jusqu'ici, à se plain-
dre sérieusement des bourgeois, et qu'ils ont,
autant que nous, à cœur de maintenir Fordre
politique qui nous régit. Mais que le mécon-
tentement s'intensifie, que le nombre dies sans-
travail augmente jusqu'à devenir dangereux;
qu'une crise éclate, et personne ne petit pré-
dire ce qui arrivera. Comme mesure le pré-
caution, je conseillerais aà ceux qui détiennent
le pouvoir dV' aller avec prudence dans les
mesures de répression qu'ils ont à prendre.
Avant tout, pas d'effusion de sang. Le sang
appelle le sang. Ceux qui disent qu'il faut
réduire avec la mitraille les insurgés dle Ports-
mouth, (le Saint-Vincent-de-Paul, le Dorches-
ter, sont des ennemis di Canada. J'ai fait
une digression.

Je vous ai donné, ionorables collègues, mua
manière de voir sur le t'S is é!oignées,
iais réelles, du mialaise univers qui règne

dans le mond' et ;Itul rmn aut C:l
j'ai signalé l'instabilité dutt t'e' où notre auto-
rité est assise t l s dangers éventuels que
nous poiutons courir: où est le remède à tout
cela? On le ch eche fi(\reusement à Genève
et d:ns tttz le ttp itld monle. Si

ttelqtt'un dentre tvous, liab!es sciatetrs,
l'a trouvé, qu'il nout le t montre. Si quielqu'un
d'entre vous connaît luine issiue par oi sortir
,de:impase où tnous somiics. qu'il ticnne. une
lampe à la main, et l'anie le tuira.

Ce remiède, cette i-n' exit'nt, potnt.
Plusieurs solutions ont té propOsé,s. La
seule qui mie paraiss' e et la rédluction
dis heures de travail. Pat te itoYen-l' Ful-
ment nous pouvons aiiver à la rain e d'u miial
et l 'tirtper'. L'" attres prétendiltes pantac1''s
petiteet pattinuer pour un temps; aiuie ne
sautit le gérii idicalemuent.

Ce qui dés'quil ibre le monde. aujourd'hui,
cqt eue la production, je ne dirai pas positi-
veuent excède la demande, m1ais rxte lis
moyens d'achat iu consoniateuir. Le fabri-
cant, ne poivant plu' tromaer île nartîté pour
I'écoulement de ses produits, en remplit ses
ianîgars, congédie une partie ou le total tIe

ses ouvriers et prend le chemin dte la faillite.
L'ouvrier, mis dans l'impossibilité le payer
ce qu'il achète, épuiîîse ses moyens d'emprunt
et finalement va grossir le nombre îles pension-
naires dIe l'Etat. Appauvrissement en haut;
destitution en bas; léséqitilibre partout. Ce
qu'il faut trouver, et trouver sans retard, je
le répète, c'est du travail pottr l'ouvrier.

L'ordinaire journée dle trav ail, ait Canada,
pour l'homme ait pit' et Lt la pelle, aussi bien
que pour l'artisan, était t'entiton dix heures.

L'hon. M. POIRIER.

Les unions l'ont réduite à huit. C'est à six
qu'il faut la fixer pour donner du travail
à tout le monde. Six heures de travail par
jour, c'est tout ce dont ils ont besoin pour
l'approvisionnement du monde, depuis que la
machine déplace et remplace la main-d'eu-
vre. Quand, de par la loi, il ne sera plus
permis à l'ouvrier ordinaire, au mineur, à
l'employé de l'usine et de la manufacture. à
l'artisan, de travailler pour un patron plus de
six heures par jour, la production diminuera
forcément. Pour répondre à la demande, il
sera nécessaire de doubler, de tripler, de qua-
drupler les équipes. Ce sera doubler, tripler,
quadrupler le nombre des ouvriers.

Mais ce sont lc les moyens extrêmes ! Dans
la crise que nous traversons, honorables séna-
teurs, il faut recourir aux novens extrêmes.
Aux grands maux, les grands remèdes! Mais ce
sera le monde renversé? Non pas; le nonde
tedressé.

Les classes laborieus's tue réclament, pour le
présent, que du tratail. rieai de plus. Hâ-
tons-nous de leur en procurer. Leir requête
est juste. Dans un Etat bien onilonné, tout
homme sain, bien doué et de bonne volonté,
doit poivoir se procurer îles moyens d'exis-
tence.

Une autre question se pose: La journée île
six heures donnera-t-elle diti trail t tout
lu' mtondîe? iJe ne le crois pa,. Ini titi ia-
chine fait, aujour'hui. le dtaaile qiuiare Lt
lotze hoimnîes, et le chaip de s(s optrations
s'étî'und sur t ott kle terrain où ati-d'œuvru
'tait, autrefois, employée. lle tua tit la

murtit priv 't' i - bien que 1 tl'u-in , ut riii-

'la'' l'ovriare, ce qui ugmete'a ':rm'e
des sans-emploi et coniplqutera davantage le
problème ouvrier. 'ai plus ' pttur ies femmes
que des hommes, dans' une paniqlue', aiu temps

le la Ttretur.
Va-t-on, pour c'lu, dé-' (rr et jeter le

manche après la cognée? Nullement. La Pro-
vidence rnet toujours le remède à côîté di mal.
Dans la crise présente, il y a la terre, le re-
tour à la terre.

Le cultivateur qui, dans le cours des âges,
est celui d'entre les travailleurs qui a le plus
peiné, est, apparemment, à la veille de prendre

t revanche. Ce sera l'établissement de l'une
des équations dont j'ai parlé au commence-
ment de ce discours, déjà trop long.

Non contents d'avoir été, jusqu'à ce jour,
etele pour soi maître, la terre nourricière

"a, par surcroît, humilié. La culture île la
terre sera bientôt considérée, elle l'est déjà,
comme aussi honorable que l'exercice die toute
autre profession. L'existence duli cultivateur
n'est plus ce qu'elle était autrefois. Il
d"friche, il laboure, il sème, il arrache ses
patîtcs, il bat son blé, il engrange son foin



6 FÉVRIER 1933 215

avec une machine qu'il manie aussi élégam-
ment que le citadin conduit son automobile.

Il n'a personne pour lui donner des ordres.
Il travaille, quand le soleil luit, le nombre
d'heures qu'il lui plaît, et il se met à couvert,
quand les nuages deviennent menaçants. La
ville, qui a tant d'attirance pour le paysan, lui
apporte à domicile, ou lui apportera bientôt,
grâce à la radio et à la télévision, ses concerts,
ses représentations théâtrales, ses pageants,
toutes ses féeries, tous ses sports. Le vent, les
marées lointaines, le soleil, lui fourniront l'é-
nergie mécanique; l'atmosphère lui procurera
les engrais chimiques. Bref, il deviendra, à
brève échéance, un gentleman farmer. La
culture de la terre redeviendra ce qu'elle était
au temps des patriarches, le plus noble des
métiers. Elle l'était déjà sous la république
romaine. Cincinnatus préférait cultiver les dix
arpents de terre qu'il possédait plutôt que de
commander les légions romaines.

Que le gouvernement fédéral s'entende avec
les provinces et les municipalités, et qu'ensem-
ble ils emploient les millions qu'ils dépensent
en dole, aujourd'hui, à établir les chômeurs
sur des terres, à les outiller, à faire les pre-
inières avances, à leur fournir des instructeurs
agricoles-(nous y avons déjà mis $115,000-
000)-et les sans-emploi et les chômeurs des
villes s'en iront à la campagne, seront con-
traints d'y aller, et là, sur des terres à eux, ils
pourront faire quelque chose pour aider à leur
maintien et au soulagement du trésor public.
En même temps sera réglée l'épineuse question
de l'immigration, et celle, non moins épineuse,
du placement des domestiques féminins et des
autres femmes laissées à leurs seules ressour-
ces. Elles trouveront, la plupart, à se ma-
rier.

Les statisticiens nous disent que le Dominion
contient 358,162,190 arpents de terre cultiva-
ble. On ne peut pas toujours se fier aux sta-
t:.tieiens. mais, pour une fois, rapportons-nous-
en à eux. Voilà où placer des millions et des
millions de familles. Qu'on ouvre toutes gran-
des les portes et les avenues qui mènent aux
champs, et dans trois décades la population du
Canada aura doublé. Saint Thomas d'Aquin
avait raison et parlait prophétiquement, quand
il disait que tout homme devrait posséder un
lopin, particellam, de terre nourricière.

Mais tout cela relève de la haute fantaisie,
je vous entends me dire. C'est peut-être vrai,
mais ce qui est un rêve aujourd'hui, sera une
vérité démontrée demain. Tout le monde peut
être prophète dans un temps où nous trou-
vons, presque tous les matins dans notre jour-
nal, l'annonce de quelque découverte merveil-
leuse, ou l'application à ses fins utilitaires de
quelque invention réputée chimérique.

Mais les capitalistes, les lords of trade, les
barons de l'industrie, que deviendront-ils? Ne

vous mettez pas en peine à leur sujet. Ils con-
tinueront d'arrondir leur trésor, quoique d'une
manière moins colossale qu'auparavant. Et à
quoi peut servir un milliard de dollars dans ce
siècle d'égalité devant la loi? Jadis on pouvait,
avec un milliard de dollars, avec un million,
même avec beaucoup moins, acheter tout ce

qui était à vendre, sous le ciel, savoir: les

hommes, les femmes, les domaines, les titres,
les honneurs, les dignités, les consciences, tout,
enfin, à l'exception de la vérité dogmatique.
Les richeses, les titres et les dignités haus-
saient leur possesseur au-dessus de la loi et le
revêtissaient d'impunité. Aujourd'hui que Ford

lance son auto au delà de la vitesse permise
par les règlements municipaux, il courra le ris-
que, bien que milliardaire, d'être cité devant
un magistrat de police. Cela fait voir jusqu'où

la démocratie est arrivée. Elle est arrivée assez
loin. Faisons en sorte que ses enquêtes futures
tournent au profit de l'humanité. La révolu-
tion gronde-changeons-la en évolution. Mon-

trons au monde, qui a les yeux tournés de
notre côté, comment une calamité peut être
détournée; comment, d'un torrent impétueux
descendant de la montagne, on peut faire des

canaux d'irrigation. Aussi bien, il me semble
qu'un rôle pareil nous est assigné. Faisons ici
une observation sur le Canada, et j'aurai fini.
N'avez-vous jamais été frappés, honorables
messieurs, de la manière dont la Confédération
canadienne est venue au monde? Notre gé-
nèse est unique dans les annales de l'histoire.
Tous les empires, royaumes et républiques ont
été fondés dans le sang, la rapine, la violence,
la haine, la malédiction, dans les horreurs de
la guerre. Le Canada, lui, sort pacifiquement
d'une Conférence tenue à Charlottetown, en
1864, et d'un Acte du Parlement Impérial passé
à Londres, en 1867. Depuis 1867, les deux na-
tionalités dont se compose la Confédération
canadienne, les Anglais et les Français, ont
vécu et grandi, côte à côte, en paix, dans la
bonne entente et l'amitié. Aucune guerre in-
juste n'a jamais terni notre écusson: nous ne
sommes entrés dans la Grande guerre que
pour défendre l'Empire, le Canada et l'hégé-
monie du monde.

Les guerres que le Canada a soutenues
contre les Etats-Unis, celle de 1774 et celle de
1812, étaient des guerres défensives. Même
antérieurement à la conquête anglaise, les
premiers colons européens du Canada, les
Français, ont vécu dans des rapports de fra-
ternité et de paix avec les aborigènes, sauf
avec les Mohawks et 'les Iroquois. Mais les
Mohawks et les Iroquois étaient les alliés des
colonies américaines qui nous faisaient la
guerre. Je ne dirai pas que nous sommes un
peuple élu, mais tout paraît indiquer que nous
sommes une nation privilégiée. Il sera beau-
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coup demandé à qui aura beaucoup reçu. On
pourra, ici encore, me traiter de visionnaiire;
mais comme à chaque nation, aussi bien qu'à
chaque individu, il a été assigné une tâohe
providentielle, ici-bas, la nôtre semble être de
prendre le flambeau en main et de guider le
monde vers les hautes ascensions. Excelsior!

Cela me ramène au point de départ. Il
nous incombe particulièrement, à nous qui
avons beaucoup vécu, qui ne sommes entra-
vés par aucun préjugé séculaire, plus qu'à tout
autre, de remettre le monde dans son assiette
ou, au moins, d'essayer sérieusement de le
faire. Le meilleur moyen d'y arriver, selon
moi, je le répète, c'est de rendre obligatoire,
par une loi fédérale-je crois que nous en
avons le pouvoir-la journée de six heures
de travail, clans les mines, dans les usines,
dans les manufactures, chez les artisans et
parmi les ouvriers ordinaires. De favoriser,
en même temps, le retour à la terre, au moyen
d'une aide efficace fournie par le gouverne-
ment fédéral, d'accord sur ce point, s'il se peut,
avec les provinces et les municipalités. Cela
ne sera peut-être pas le retour' du cil sur la
terre, mais c'en sera l'aube prochaine.

L'honorable M. LACASSE: Honorables
sénateurs, je félicite notre cher et vénérable
ami de l'Acadie de son miagistral discours. Je
ne me propose pas de parler longuement sur
ce sujet, ce soir, mais l'orateur a touché à
tant de points intére.ssant le bien-être du pays,
dans les plus...

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, j'invoque le règlement. Le Sénat
a-t-il été saisi officiellement de cette motion?
A-t-elle été présentée et appuyée régulière-
ment?

L'bonorable PRESIDENT: La question de
règlement est bien posée.

L'honorable M. POIRIER: J'ai moi-même
fait la motion, appuyé par l'honorable iM.
Turgeon.

L'honorable M. MeMEANS: Bien que
j'aie admiré le discours de notre érudit col-
lègue et que je partage en grande partie les
avis qu'il a exprimés, je signale à la Chambre
que la motion n'est pas (le notre compé-
tence. Le Parlement fédéral ne pourrait
adopter de loi relativement aux heures de
travail; la question ne relève que cles législa-
tures provinciales.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'en dis-
conviens pas. Mais je me rappelle bien une
longue discussion à la Chambre des com-
munes sur la journée de huit heures. J'ai
présenté, ici même, un projet de résolution
sur ce sujet. Cela se passait il y a peut-être
vingt ans ou davantage.

thon. M. POIRIER.

L'honorable M. MeMEANS: On s'est pro-
noncé là-dessus.

L'honorable PRESIDENT: Comme la mo-
tion ne tend pas à une mesure effective, je la
crois conforme au règlement.

L'honorable M. LACASSE: J'ai attendu
quelques instants pour que quelqu'un appuie
la motion. Personne ne l'ayant fait, j'avais
l'intention de le faire moi-même, puis de pro-
poser le renvoi de la suite de la discussion.

L'honorable M. CALDER: Il est bien pos-
sible que quelque honorable membre désire
parler ce soir. Dans ce cas, l'honorable séna-
teur (l'honorable M. Laca-sse) ferait bien de
ne pas présenter tout de suite sa motion ten-
dant au renvoi de la suite du débat.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, les honorables membres des
deux côtés de la Chambre, j'en suis sûr, ap-
précient hautement la bonne idée et le senti-
ment qui ont porté notre doyen (l'honorable
M. Poirier) à présenter sa motion et à pro-
noncer son discours. Mais, quand j'ai aperçu
'ette motion au feuilleton et quand j'ai en-
tendu la discussion à laquele elle a donné
lieu ici, je n'ai pu m'empêcher de penser que
des milliers dle citoyens du Canada la con-i-
déreraient comme une excellente raison île
réformer le Sénat. Pourquoi? Parce que,
comme nous le savions parfaitement, avant le
début de la discussion, cette question ne
nous regarde pas du tout. Tous les groupes
politiques du pays en conviennent depuis des
années. Sinon, pourquoi ne nous serions-nous
pas occupés, il y a cles années, d'établir la
journée de huit heures? Les deux grands
partis ont indiqué qu'ils n'avaient ni le de-
voir ni le d'roit d'intervenir en cette affaire,
puique les gouvernements provimciaux ont une
compétence exclusive en ce doinaine. Quand,
l'autre jour, mon excellent ami l'honorable sé-
nateur de De Lanaudière (l'honorable M. Cas-
grain) m'a demandé si je consentirais ii appuyer
cette motion, j'ai répondu sans hésitation par
la négative. Cela ne voulait pas dire que je
ne suis pas inébraniablcment en faveur de la
journée le six heures. Mais je ne veux au-
cunement soulever en cette enceinte un sujet
que la Chambre n'a pas le pouvoir de traiter.
Tout ce que nous pouvions falire à cmt égird
resterait geste patonlique.

L'honorable M. CASGRAIN: La Société
des Nations agit île la sorte.

L'honorable M. MURDOCK: La Chambre
agirait avec autant de logique en se lançant
dans la discussion d'un projet de résolution
tendant à accorder aux enfants d'Israël des
écoles distinctes, à Toronto ou à Montréal, où
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l'on pourrait les instruire dans leur langue.
Cela nous regarde autant que l'autre question.

A ce sujet, je songe à une lettre que je re-
cevais mercredi dernier d'un employé d'une
usine située près d'ici, entreprise qui exige
un tribut de tout citoyen du Canada portant
une chaussure. Dans cette lettre, on me di-
sait que les employés de cette usine travail-
lent une semaine régulière et que les pères
de famille y gagnent de $1.75 à $6 par se-
maine. Je me demande ce qu'on leur don-
nerait pour une journée de six heures. Serait-
ce assez pour permettre à un homme ayant
femme et enfants de vivre?

En outre, jeudi dernier, venait à mon bu-
reau un brave jeune Canadien qui, me dit-il,
a une femme et trois enfants, dont l'aînée est
une jeune fille de 19 ans. Il n'avait pas assez
d'argent pour lui payer le tramway jusqu'à
l'école supérieure dont elle suit les cours. Il
,me montra un bon de $5.40-salaire pour
trois jours de huit heures de travail dans une
carrière de pierre-qui ne pouvait servir qu'à
l'achat d'épiceries et autres articles de ce
genre. Il voulait savoir si je pourrais lui
aider à obtenir au moins cinquante cents ou
un dollar en argent pour ce bon. Naturelle-
ment je ne le pouvais pas. Ainsi, quand on
parle des heures de travail, il faut aussi se
demander si une journée de travail paiera
assez l'ouvrier pour lui permettre de vivre.

Je connais quelque peu la question de la
diminution des heures de travail. J'ai assez
vécu pour me rappeler le temps où, serre-
frein de trains de marchandises, je recevais
$1.25 pour parcourir une division de 115
milles. Plus d'une course m'a pris de quinze
à vingt heures, et même jusqu'à quarante
heures, pour gagner cette somme. Il n'en est
plus ainsi. Certains d'entre nous se sont vu
accuser d'être extrémistes parce qu'ils tra-
vaillaient à transformer la journée de 12 ou
de 10 heures en une journée de huit heures.

Parlons de la journée de six heures. Elle
s'en vient, mais elle n'arrivera pas à la suite
d'une résolution platonique du Sénat du Ca-
nada. Un te'lle résolution ne ferait pas grand
tort, sans doute. Je n'ai pas souffert d'en-
tendre les paroles prononcées par mon véné-
rable ami ce soir. Son initiative nous permet
de comprendre ce que les gens pensent au
sujet de ces questions, dans l'intérêt de leurs
semblables. Mais je fais respectueusement
remarquer à mon honorable ami qu'il faut
considérer autre chose, pour que, lorsque vien-
dra la journée de six heures comme elle vien-
dra si nous devons répartir le travail avec
équité, un père de famille, au moins dans
notre pays, touche un salaire raisonnable et
ne soit pas appelé à subsister avec $1.75 ou
$6 par semaine.

Je ne suis pas sûr des avantages ou des
autres effets que peut produire un tel projet

de résolution. Mais, me semble-t-il, la popu-
lation du Canada aurait une plus haute opi-
nion de notre intelligence et de notre habileté
législative si nous nous occupions de nos af-
faires et traitions des questions au sujet des-
quelles nous avons quelque autorité et quel-
ques droits.

(A la demande de l'honorable M. Lacasse,
la suite de la discussion est renvoyée à plus
tard.)

BILL RELATIF À UN CONTRAT CON-
CLU AVEC ILA CITÉ 'D'OTTAWA

PREMIÈRE LECTURE

Bill 15, Loi ayant pour objet d'autoriser un
contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corpo-
ration de la cité d'Ottawa.-Le très honorable

IM. ýMeighen.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, demain.

SENAT

Mardi, 7 févrierf1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONTRÔLE DU TRANSPORT
AUTOMOBILE AU CANADA

MOTION

L'honorable JAMES-H. KING propose:
Qu'il soit résoli: Que, de l'avis du Sénat, le

gouvernement -du Canada devrait convoquer,
pour conférer entre eux, -les gouvernements pro-
vinciaux, les administrateurs des chemins de fer
Nationaïl-Canadien et Pacifique-Can.adien, ainsi
que des représentants des nouveaux iades
de transport par autobus, camions automobiles
et aéroplanes, aux fins de formuler à leur inten-
tion des règlements de portée interprovinciale
ou nationale qui favoriseraient l'extension nor-
male de leurs services et leur développement
particulier, et qui empêcheraient en même
temps une concurrence déraisonnable et inop-
portune à nos réseaux de chemin de fer.

Il dit: Honorables sénateurs, le but que je
me propose en vous soumettant cette résolu-
tion, c'est de mettre devant le Sénat une
question traitée dans la d'euxième partie du
rapport de la Commission royale des che-
mins de fer et du transport. Vous trouverez
dans ce rapport un exposé diétaillé du trans-
port par automobile, par autobus et par ca-
mions, et des effets de ce genre de transport
sur le trafic et le? recettes des chemins de fer
au Canada. Le rapport nous montro aussi
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que ce transport tombe directement sous le
contrôle et la réglementation des autorités
provinciales. Nous constatons, par ce rap-
port, que le nombre des licences de voitures
automobiles a beaucoup augmenté depuis
l'année 1923. Avec votre permission, je vais
lire les chiffres. En 1923, il y avait 585,000
véhicules à moteur inscrits au Canada. Ce
nombre a augmenté très rapidement jusqu'à
atteindre, en 1930, le total de 1,239,000 et, en
1931, un total de 1,206,000 accusant ainsi une
légère diminution. Le rapport démontre que
l'utilisation des automobiles pour le transport
a sériuctsement affecté les recettus des ýche-
min-s de fe.r. Les recettes du seul trafic-
voyageurs des chemins de fer, en 1923,
furent dle 877,335.000. En 1926. ces recettes
diminuèrent jusqu'à S73,709,000 et , en 1930,
jusqu'à 861,512,000, et, en 1931, elles baissèrent
à $43.759.000. Il est indubitable que la dimîi-
nution des recettes est causée en grande par-
tie par l'automobile particulière, quoique l'au-
tobus y ait ausi contribué.

I.automobile particulière n'est soumise à
aucun autre contrôle que les moyens et le
désir des personnes qui veulent s'en procurer
une, et que les règlements municipaux et pro-
vinciaux. Mais la situation est complètemnent
différente dans le cas des autobus et des ca-
mions à moteur, qui font l'industrie régulière,
du transport; et les gouvernements proviin-
ciaux 'ont édicté des lois pour contrôler ce
genre rde trafic jsqu'à un ce-rtain point. La
Commission exprime 'avis que, Nu les dis-
tances à parcourir et la dissiunination de la
population, le dlveloppeinent di trafic les
autobus ne sera pas aussi rapide au Canada
qu'il l'a été aux Etats-Unis. Avec votre per-
mission, je voudrais vo us faire part d'une ex-
périence personnelle qui ne confirme pas
l'opinion de la Commission. Jai vécu p. n-
dant plusieurs années dans la région le
Kootenai provine le la Colombie-Britan-
nique. Il y a douze ci treize ans, on con-
sidérait que c'était une aventure plus ui
moins risquée que de quitter mon village de
Cranbrook pour franchir les montagnes Ro-
cheuses et se rendre à Calgary ou à d'autres
endroits de l'Alberta; mais aujourd'hui les
gouvernements provinciaux ont amélioré les
grandes routes qui deviennent fort utiliséus
par les automobilistes. L'an dernier, j'ai
appris, à na grande surprise, que chaque
matin un autobus quitte Spokane, dans l'Etat
de Washington, pour se rendre à Calgary,
dans l'Alberta, et qu'un autre autobus quitte
Calgary pour Spokane. Ce service est main-
tenu sur des routes qui traversent cette région
montagneuse. Comme résultat, ces auîtobus
accaparent, durant l'été, la majeure partie di
trafic-voyageurs, et les chumins de fer ont dû
diminuer leur service parce que leurs recettes

Llîon1. M. KIN.

avaient ,diminué. Je ne erois pas que le ser-
vice des autobus est suffisamment nécessaire
pour donner raison à nos gouîvernements pro-
vinciaux de dépenser autant d'argent pour
l'entretien des routes que ce genre de trafic
endommage consi'dé-rablement. Je crois qu'il
suffit de s'informer pour trouver beaucoup
d'exemples semblables dans tout le Canada.

Quoique nous, les membres du Parlement
fédéral, n'avons aucun pouvoir législatif, nous
avons cependant des responsabilités. Le gou-
vernement fédéral a contribué de fortes som-
mes, à même le trésor fédéral, pour la cons-
truction de routes interprovinciales qui-c'est
le désir d'un grand nombre-deviendront par-
tie d'une grande route nationale, de Vancoui-
ver à Halifax. Si ce projet se réalisait, le jour
ne serait pas éloigné où le Parlement décré-
terait peut-être que cette route est d'intérêt
public, comme la chose est arrivée dans Ir
cas des voies ferrées. Dès lors il inconberait
aiu gouvernement fédéral d'entretenir cette
grande route et d'v organiser le trafic.

Quant à ce qui concerne lus aitobu- et lus
camions auîtomobile, je lei voudrais pas que
leur utilité fêût le moindrement amoindrie di
fait que j'ai soulevé cette question devant le
Sénat. Je crois que si l'on faisait une enquête,
si l'on soumettait la question àl des gens conm-
pétents comme il s'en trouve au service dus
gouvernements provinciaux, et que s'il Y avait
entente et coopération entre ces gouvernei-
ments, il serait possible île trouver une soIn-
tion qui permettrait à toutes ces organi-ations
le transport de rendre les meilleurs services

au public uI général, sans par là ruiner l'
ihenins de fer que nous nous efforçons de r'-
mettre sur pied. Il n'est pas nécessaire de
traiter en détail le rapport de lI Commiis.sion
ioyale sur ce sujet Je crois qu'elle s'est pro-
nonée d'une fa-ot très claire sur l'utilisation
duhi imodi de transport par camions automo-
biles. A la page 104 du rapport, on lit:

Le camion a sa place lats le mouvement des
tuarchandises. mais sa fonction est de les ras-

mler et de les ditribuer, et non pas d'agir
uctaomme voiturier principal.

Je crois que cette théorie est saine, et si l'on
faisait une étude des modes de transport mo-
dernes en tenant compte (le cette théorie, elle
produirait des résultats utiles.

Lorsque, avant le dernier ajournement, j'ai
inscrit cette résolution à l'ordre du jour. j'igno-
rais l'intention du Gouvernemîtent, mais, peu
après l'ajournement, l'honorable ministre des
Chemins île fer déclara, Ù, Toronto, que l'on se
proposait de soulever cette question à la Con-
férence interprovinciale. La Conférence se
réunit au cours de janvier. En réponse à l'ho-
norable leader de ce côté-ci de la Chambre,
le très honorable chef du Gouvernement a dit,
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le 31 janvier dernier, qu'il y eut un débat
intéressant sur cette question au cours de la
Conférence. Il ajouta qu'il ne voyait pas d'in-
convénients à ce que je soulève la question
dans cette Chambre.

Le très honorable ARTHUR MEIGIEN:
Honorables sénateurs, je ne savais pas que l'ho-
norable sénateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. King) devait présenter sa motion aujour-
d'hui. Si je l'avais su, j'aurais cru devoir me re-
mettre en mémoire divers faits, historiques et
autres, qui se rapportent à ce sujet. La ques-
tion de la réglementation du transport par
véhicules automobiles, et ses effets sur le trans-
port en général, et sur les chemins de fer en
particulier, constitue l'une des difficultés très
complexes qu'a amenée l'évolution des affaires
ferroviaires et des transports en général, et
cela dans tous les pays et, principalement,
dans la République qui nous borne au Sud. Je
ne puis pas dire que ce que j'ai lu sur cette
question, et que les Conférences auxquelles
j'ai pu prendre part, m'ont suffisamment éclai-
ré pour me permettre de faire une suggestion
très précise. Il y a une énorme documenta-
tion à compulser, et je puis dire à la Chambre
qu'il y a beaucoup de raisons qui peuvent être
invoquées pour et contre.

Je ne pourrais mieux vous faire profiter de
ma propre documentation si j'avais à énumé-
rer les raisons qui militent en faveur d'un con-
trôle sévère du transport automobile. Cette
Chambre doit se rappeler, cependant, que,
d'après notre constitution, le transport auto-
mobile est du ressort des provinces plutôt que
du gouvernement fédéral. Le même problème
constitutionnel se pose aux Etats-Unis relati-
vement à la même question. On peut sou-
mettre à la juridiction fédérale ces transports
qui sont interprovinciaux; mais il n'y a pas
de doute que le Parlement fédéral a le pou-
voir d'imposer tout transport par automo-
bile, que ce transport soit limité à une pro-
vince, ou que sa tête de ligne soit localisée
dans une province différente.

Que pouvons-nous dire au sujet de la régle-
mentation? On peut d'abord prétendre que
les principaux concurrents sont eux-mêmes
soumis à des règlements; que des règlements
très gênants et très sévères ont été appliqués
contre les chemins de fer; des règlements qui
établissent les taux maxima et minima que
les chemins de fer peuvent exiger, ou même
des règlements qui déterminent des taux fixes;
des règlements qui obligent les chemins de fer
à accepter le trafic de transport de quelque
genre qu'il soit; des règlements qui les
obligent à exiger des taux spécifiques sur
des marchandises d'un certain poids et d'un
certain volume, si ces marchandises sont d'une
certaine qualité, et d'exiger peut-être cinq

fois plus pour la même quantité et le même
poids si les marchandises sont d'autre qua-
lité; des règlements aussi qui les forcent à
donner tel ou tel service, sans compter les
multiples services que leur assignent des Com-
missions gouvernementales, qui naturellement
représentent les citoyens de ce pays. D'un
autre côté, il n'a plus de telles restrictions, ni
de tels empêchements, ni de tels fardeaux
imposés à leurs concurrents dont les autobus et
les camions automobiles utilisent les grandes
routes. On prétend que les routes sont cons-
truites avec, les deniers publics, que les che-
mins de fer doivent contribuer aux frais de
construction de ces routes et que le capital
affecté à la construction des routes profite
surtout à leurs concurrents, les autobus et les
camions automobiles. De plus, il y a des lois
d'un caractère plus ou moins public, concer-
nant les salaires payables et concernant les
qualités requises des employés sur les .chemins
de fer. Il y a aussi les impositions statutaires
qui grèvent nos corporations ferroviaires, alors
que leurs concurrents en sont jusqu'à présent
exemptés.

Le très honorable M. GRAHAM: Que
dites-vous des frais d'entretien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les frais
d'entretien proviennent, bien entendu, de la
même source que les frais d'établissement,
c'est-à-dire que la réparation et l'entretien des
routes sont aux frais de l'Etat, tandis que
les chemins de fer doivent voir eux-mêmes à
l'entretien des voies ferrées sur lesquelles
leurs trains circulent.

Il n'y a pas de doute que ces arguments ont
de la valeur. On peut y ajouter que, puisque
nous avons un grand service public qui fournit
du transport ou d'autres commodités à la masse
des citoyens pour un prix très modéré, et que
ce service est généralement considéré comme
indispensable-lequel, du consentement unani-
me, ne doit pas se disloquer ou disparaître -
alors c'est le devoir de l'Etat de créer des con-
ditions qui permettent à ce service public de
continuer ses opérations; et, si la chose est né-
cessaire, les autres modes de transport qui lui
sont subsidiaires et qui sont plus ou moins
temporaires doivent céder devant la nécessité
absolue de maintenir en opération ce grand ser-
vice public.

Nous trouvons l'application de ce principe
dans nos villes. Prenez, par exemple, Mont-
réal, Toronto ou Vancouver, où le grand servi-
ce public est le tramway. Ce dernier reçoit des
franchises, et il est aussi soumis à certaines
conditions, de même qu'il doit fournir une cer-
taine accommodation. Tout le monde admet
que le tramway est nécessaire et indispensable
pour le moment et le sera pendant bien des
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années à venir dans nos grandes villes. En
conséquence, nos villes adoptent des règlements
qui permettent aux tramways de subsister. Le
"jitney ", par exemple, est défendu. Je me
souviens qu'il n'y a pas si longtemps la ques-
tion fut soulevée à Winnipeg de savoir si la
ville devait laisser le " Winnipeg Electric Rail-
way" acculé à la faillite par les "jitneys"
qui apparaissaient à chaque instant pour dis-
paraître aussitôt, qui avaient adopté un taux
de cinq ou dix cents la course, et qui pou-
vaient cesser d'opérer au bout d'une semaine.
La ville décida de prohiber le trafic des
"jitneys ". Ce n'était là que l'application du
principe qui veut que, lorsqu'il existe un ser-
vice public de transport, un service essentiel
aux besoins du peuple, alors toute concur-
rence devenant une menace pour ce service
public doit être prohibée.

On prétend qu'une loi semblable devrait être
adoptée relativement à la situation que les
autobus et les camions automobiles créent aux
chemins de fer. Tout le monde s'ac-eordera à
reconnaître que les chemins de fer sont, non
seulement essentiel,, mais qu'ils sont la vie
même de notre pays. Qu'arriverait-il, par exem-
ple, dans l'Ouest canadien, si nos grands ré-
,eaux ferroviaires devaient disparaître? Les
400,000,000 de boisseaux <le blé qui doivent
être transport&s le cette partie du pays ne
pourraient pas atteindre nos ports, et par là
les marchés du monde. Il est de toute premiè-
re importance de maintenir nos chemins de
fer; par conséquent, on prétend que les autres
modes de transport, qui sont moins necessaires,
et les autre> services qui font concurrence à
ceux des chemins de fer qui n'ont peut-être
qu'une existen.ce éphémère. doivent céder aux
exigences des chemins de fer afin de préscrver
ce grand rvice indi'spensable. Voilà, en résu-
mé, les arguments que pré.sentent les chemins
de fer pour que l'on réglemente le tran'sport
automobile.

D'un autre côté, les arguments soulevés par
ceux qui croient que le transport automobile
doit rester le plus libre possible, sont vrai-
ment très forts. On n'a peut-être qu'une fai-
ble idée cde l'énorme importance qu'a prise
le transport automobile. Aux Etats-Unis, si je
me souviens bien, le capital placé dans l'indus-
trie du transport automobile excède trois fois
le capital placé dans les chemins de fer de ce
grand pays; la proportion, je crois, est dle 3.48
contre un. Le capital placé dans le transport
automobile comprend naturellement le coût
de la construction de la route, et c'est juste.
Le nombre de voyageurs, par mille de route,
qui sont transportés par automobiles est infini-
ment plus considérable que le nombre des
voyageurs par mille de chemin de fer.

Le très lion. M1. IIHEN.

Quand on analyse la question du transport
automobile, on comprend que la majeure par-
tie des affaires, aujourd'hui, se fait par auto-
mobiles dans le trafic-voyageurs; et, dans le
transport automobile des marchandises, com-
me je crois que l'on petit conclure du dis-
cours de l'honorable sénateur (l'honorable M.
King), la grande majorité des affaires se fait,
non pas par des voituriers réguliers, mais par
des camions privés qui sont la propriété d'in-
dividus ou de compagnies qui exercent une
autre industrie principale. La proportion lais-
sée au voiturier régulier est réellement mini-
me, si on la compare at transport individuel,
à celui des magasins à rayons, des magasins en
série et des fabricants. De sorte que, lorsque
nous examinons la question du point de vue de
la réglementation, nous trouvons que les prin-
cipes qui s'appliquent au transport ordinaire
ne s'appliquent pas du tout quant au trafic-
Voyageurs, et ne s'applique que très peu quant
an trafi'-marchandises.

On soutient là-contre que les voyageurs par
automobiles ont déjà contribué au revenu na-
tional une somme égale aux dépenses faites
par l'Etat pour faciliter le trafic par automo-
biles. Les chiffres donnés dans son rapport, qui
est très -bien fait, 'par M. Hutchison, de la
compagnie Chry.sler, si je me souviens bien,
tendent à prouver que la -contribution des au-
tomobiliste's en impôts sur la gazoline, en li-
ceenes et autre genre de taxes spéciales, est
déjà égale à la somme déboursée. Par con-
séquent, il est passablement difficile de préten-
dre que la taxe imposée aux automobiles de-
vrait augmenter.

On entend souvent dire que le gros camion
est véritablement l'agent destructeur des rou-
tes, et que son effet sur les routes est tel
qu'elles doivent être entretenues à seule fin
d'y faire circuler les camions. La chose est

peut-être vraie si la route est d'une certaine
qualité, parce que, en pareil cas, c'est en défi-
nitive le véhicule le plus lourd qui l'endom-
mage. Mais on avance cet argument qui n'est
pas sans valeur: que toute route construite de
façon à résister aux intempéries des saisons
petit supporter sans dommage le trafic des ca-
mions les plus lourds. Nous en sommes arri-
vés au point, je crois, d'admettre que toute
réglementation, sauf l'imposition de quelque
taxe- c'est-à-dire un paiement pour l'utilisa-
tion d'une chose - serait bien difficile à établir.
Comment peut-on par règlement imposer à
ceux qui font usage d'automobiles quelques-
unes des restrictions imposées aux chemins de
fer par l'usage des wagons à voyageurs et
des wagons à marchandises. Quant à moi, je
crois que la chose ne sera jamais pratique, et
que si nous voulons mettre les deux modes de
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transport sur le même pied et leur imposer les
mêmes restrictions, il va falloir enlever les res-
trictions imposées aux chemins de fer, plutôt
que les imposer aux automobiles.

Je crois en avoir dit suffisamment pour prou-
ver que la question est très compliquée; mais
c'est sûrement une question que nous ne pou-
vons pas éluder, parce que les conditions qui
influent aujourd'hui sur les recettes du trafic-
marchandises sont devenues l'un des problèmes
les plus sérieux que nous ayons à résoudre.
Je ne crois pas que le Sénat puisse mieux faire
que d'instituer un comité qui étudie la ques-
tion et présente un rapport qui aidera le Gou-
vernement, et permettra aux deux Cham-
bres du Parlement de s'en rendre exactement
compte.

La motion propose la tenue d'une Confé-
rence interprovinciale. Nous avons déjà tenu
une Conférence de ce genre. Je puis dire à la
Chambre, cependant, que toutes les phases de
la question n'ont pas été examinées, que
l'étude n'a pas été complete, et que les con-
clusions tirées ne sont pas définitives. Je
suggérerais à l'honorable sénateur que, s'il
consentait à modifier sa motion de manière à
recommander l'institution d'un comité d'en-
quête, il mettrait probablement le Sénat en
mesure de faire tout ce qu'il peut pour aider à
cette partie très importante du commerce de
l'avenir.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
l'honorable. sénateur qui a présenté la motion
ferait-il bien d'en demander la remise à plus
tard, afin d'avoir le temps de la modifier d'a-
près l'indication du très honorable sénateur.

L'honorable M. KING: J'y consentirai vo-
lontiers.

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le débat s'ajourne.

PENSIONS DES EMPLOYÉS DES CHE-
MINS DE FER NATIONAUX OU DU
GOUVERNEMENT CANADIEN

REJET DE LA MOTION

L'honorable JAMES MURDOCK propose:
Qu'il soit résolu-Que, de l'avis du Sénat, au-

cun fonctionnaire ou employé des Chemins de
fer Nationaux du Canada ou du Gouvernement
du Canada ne devrait, après l'expiration de la
présente année financière, recevoir de pension
ni d'allocation de retraite excédant $5,000 par
annee.

Il dit: Honorables sénateurs, le 25 de no-
vembre, notre Chambre, presque à l'unanimité,
a adopté une résolution visant une coopération
à établir entre les chemins de fer Nationaux et
ceux du Pacifique-Canadien, afin de diminuer le
plus possible l'énorme fardeau des frais inu-
tiles qui pèse sur les épaules du peuple. On

nous a dit que les frais d'exploitation du Na-
tionalJCanadien excédaient de $1,000,000 par
semaine les recettes. Je crois que nous pouvons
dire sans exagération que c'est en vue d'aider
à la diminution des dépenses que le Sénat
adopta une résolution recommandant aux che-
mins de fer de coopérer entre eux. Ce matin,
des représentants des deux réseaux ferro-
viaires, qui ont bien étudié le projet de
coopération, ont comparu devant le comité du
Sénat pour discuter la question d'éliminer les
dépenses excessives et inutiles. Le comité
s'est efforcé d'établir le compte de ce qui a
été fait, si toutefois quelque chose a été fait
dans ce sens, et des économies essentielles et
nécessaires qui ont été effectuées. Cette ré-
solution adoptée le 25 novembre et les ques-
tions posées ce matin avaient sûrement pour
but de renforcir la position des honorables sé-
nateurs qui, à titre de représentants des con-
tribuables du Canada, sont intéressés à ré-
duire les dépenses, par tous les moyens pos-
sibles.

La résolution que j'ai l'honneur de proposer
aujourd'hui ne veut ni plus ni moins que ce
qui me paraît être le désir que le Sénat a
exprimé à cette date du 25 novembre. Je me
rends bien compte que, si cette résolution
était unanimement adoptée, elle n'enlèverait
pas un seul sou aux pensions courantes, à
moins que l'autorité compétente, c'est-à-dire
la Chambre des communes, qui représente di-
rectement le peuple du Canada, n'adopte quel-
que mesure qui mette notre recommandation
à exécution.

Je n'ai pas l'intention d'insister sur la dé-
tresse-et je dirais même le désastre-que la
situation ferroviaire au Canada a causée, qu'elle
cause présentement, et qu'elle va causer à
des milliers de citoyens de ce pays-des con-
tribuables, du moins on le présume-ýqui ont
donné le meilleur de leur vie pour mettre à
exécution les décisions du Parlement. Aucune
de ces voies ferroviaires ne fut construite sans
la permission du Parlement; mais, aujour-
d'hui, beaucoup de gens qui ont fait des che-
mins de fer l'occupation de leur vie, constatent
que les efforts de leur vie ont été inutiles, et
que maintenant il leur faut trouver un autre
genre d'occupation, ou devenir des rebuts de la
société. Plusieurs de ces hommes, et ceux qui
leur sont chers, sont secourus par le Gouver-
nement parce qu'il ne leur est pas possible
de trouver quelque autre travail.

On nous a dit ce matin qu'il existe trois
systèmes de pensions en vigueur dans les che-
mins de fer Nationaux, et les détails de ces
trois systèmes nous ont été expliqués. On
nous a parlé des règlements relatifs aux pen-
sions et de l'application de ces règlements à
certains individus, citoyens du Canada et con-
tribuables, à des fonctionnaires et à des em-
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ployés spécialisés et enthousiastes des iche-
mins de fer Nationaux, ou du gouvernement
canadien. Je crois que nous admettons tous
que, dans certains cas. ces règlements étaient
insensés et injustifiables, plus particulièrement
en ce qui concerne la construction des voies
ferrées et les opérations <lu transport au Ca-
nada. Etant donnée la situalion du peuple
canadien qui doit payer les pots cassés, quel-
ques-uns île ces règlements sont dexvenus lettre
morte. Ma proposition est simplement la sui-
vante: que, vii la gravité des conditions aux-
quelles des milliers île citoyens -canadiens ont
à faire face à cause de la situation ferroviaire,
et considérant le désir exprimé par le Sénat, le
25 de novembre, le faire en sorte que des
fonctionnaires compétents des deux chemins
de fer se rencontrent pour décider des moyens
à prendre pour réaliser certaines économies,
nous devrions, si nous sommes sincères-et je
crois que nous le sommes-exprimer l'opinion
que $5,000 par année de l'argent des contribua-
bles canadiens est une somme suffisante pour
tenir lieu de pension à tout employé ou fone-
tionnaire du gouvernement du Dominion.
Comme je lai déjà <lit, il tue semble que si les
suggestions que nous sommes maintenant à
préparer sont suiivies, comme j'imagine qu'elles
le seront, nous pouvons raisonnablement sou-
mettre à qui de droit l'avis que les règlements
actuels devraient être modifiés. Je présume
que l'adoption le cette résolution n'enlèverait
pas dix sous aux pensions qui sont maintenant
payées. Je crois, cependant, que la limitation
les pension, fi 85.000 par année peut être
considérée comme juste et équiitable envers
tous les intéressés, grands ou petits. Ma pro-
position ne s'accorde peut-être pas avec le
texte biblique qui <lit: "On donnera i celui
qui a, et il sera dans l'abondance; mais à celui
qui n'a pas, on ôtera même ce qu'il a." Mais
j'espère que le Sénat va saisir l'occasion pour
dire au Gouvernement qu'il croit que, dans les
circonstances présentes, la somme de 85.000 est
amplement suffisante comme pension à tout
employé en retraite, soit du National-Cana-
dien, soit du gouvernement canadien.

L'honorable M. MeiMEANS: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. MeMFANS: Je suis eu-
rieux de savoir si la motion s'applique aux
employés de chemin de fer seulement. Son
application s'étendrait-elle aussi aux juges,
par exemple, et à d'autres fonctionnaires du
Gouvernement?

L'honorable M. MURDOCIK: Telle que
rédigée, elle serait interprétée, je crois, comme
devant s'appliquer à tous les pensionnaires,
et à cause de cela il se peut qu'il soit oppor-

L'lon. M. MURDOCK.

tun de la reviser. D'ailleurs, il ne m'est ja-
mais arrivé de rédiger quelque chose conve-
nablement du premier coup. Quand je vous
aurai fait comprendre toute ma pensée, ma
motion sera sujette à modification.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur no nous a donné aucun
renseignement précis. Se trouve-t-il, parmi
les pensionnaires du Nationail-Canadien, quel-
qu'un qui reçoive une pension égale à la
somme mentionnée?

L'honorable M. MURDOCK: Oui, je crois
que vous on trouxerez quelques-uns-très peu
-qui reçoivent une ;pension le $10,000 par
annee.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Dix
ille dollars?

L'honorable M. MURDOCK: Oui. Je
connais le cas d'un homme très distingué
dont la retraite eût été de plus de 810,000
d'après les règlements, mais qui fut réduite à
ce chiffre pour empêcher que cette pension
ne soit jugée trop lourde pour les finances li
réseau. On a prétendu que cette pen-ion est
moindre que celle à laquelle ce pensionnaire
avait droit. Cette résolution n'atteindrait
qu'un petit nombre de personnes, mais ce se-
rait un geste du Sénat qui serait bien apprécié
par la masse diu peuple.

L'honorable M. GtiRIESBACH: Honorables
sénîateurs, tout ci que je sais, relativement
aux pensions payées aux employés de che-
mins de fer, se rsiume pour ainsi ilire aux ren-
seignements qui nous ont (t fournis ce nia-
tin, au comité des chemins <le fer, par un re-
présentant de National-Canadien, lequel nous
a lit que des pensions sont payées conformé-
ment aux dispositions 'une loi du Parlement,
et cde ses règlements d'exécution, qu'il nie
se pratique aucune irrégularité et qu'il ne
sexerce aucun favoritisme dans l'application
île la loi et des règlements. Il me semble que
l'honorable sénateur de Parkdlale (l'honorable
M. Murdock) eût mieux fait de présenter une
motion dirigée contre la loi elle-même, afin
qu'enquête soit tenue pour savoir dans quelles
circonstances ces pensions sont accordées,
quel en est 'le montant, et ainsi de suite.

Cependant, je m'intéresse plus particulière-
ment aux pensions qui sont payécs aux eum-
ployés du gouvernement canadien, et je crois
que c'est le moment opportun de consigner au
Hansard quelques renseignements que je pos-
sède relativement au système des pensions.
Le chapitre 24 des Statuts revisés du Canada
contient la loi qui régit les pensions des fonc-
tionnaires du service civil; et la procédure à
suivre pour déterminer la somme qui doit
être pays, est réglée à l'article 6:
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Sauf les dispositions contraires prescrites ci-
après, l'allocation de -pension mentionnée à l'ar-
ticle précédent doit être d'un cinquantième de
la moyenne du traitement que le contributeur
a reçu au cours des dix dernières années de son
service, multiplié par le nombre de ses années
de service, qui ne doit pas, toutefois, dépasser
trente-cinq.

L'article 16 des règlements adoptés en
vertu de la loi se lit comme suit:

Contributions des contributeurs:
* Courant..e..o....·...·.·.·.·.··.·

Fonds -de pension.... · · · · · · · · ·
*Service antérieur.......·.··.·.··.··

Contribution du Gouvernement..
Intérêt à 4 p. 100 par année ..... .. ..

Jusqu'à ce qu'il soit possible de compléter
une évaluation actuaire d'après la loi, "la con-
tribution par le Gouvernement" que l'on devra
porter au crédit du fonds de temps à autre sera
égale aux montants contribués par les contri-
buteurs d'après la loi, eu égard à leur service
subséquemment à la date où ils ont choisi de
devenir contributeurs.

Il ne reste plus maintenant qu'à lire l'état
financier du fonds de pension, qui est le sui-
vant:

· · ·. .· · · .. .. $12,923436
.10.973.699

2,495,520

Revenu total.. ....... ·.. ·. ·. · ·. · · · ·.... ·. · ·..
Moins les dépenses......·..·..···.·....·.·.·..·

Balance du Fonds au 31 mars 1932..............
* Sujet à conciliation.

Dépenses:
Pensions..
Gratifications. .· · · · · · · · · · · · · · ·

· ·.· ·.. · ·..... ........ ... ·. · ·. · ·. ·. · ·. · ·. · ·Retraits.......................

Total au 31 mars 1932..........··.·.··.·.··.·.··

Balance au crédit du Fonds au 31 janvier 1933..Nombre des contributeurs au 31 mars 1932............

Les sommes payées par les contributeurs
qui ont adopté le système "Service antérieur",
et qui s'élèvent à $2,495,520.38, représentent
des paiements qui ont été faits par ceux qui
désiraient bénéficier des dispositions de la loi.

Il est bon d'ajouter tout de suite que la
montant de la contribution que le Gouverne-
ment devra verser sera déterminé par une
évaluation actuarielle, qui n'est pas encore
complétée. Pour établir cette évaluation, il fau-
dra faire un examen médical des 26,005 person-
nes qui contribuent, afin de pouvoir détermi-
ner une moyenne de vie, et par là déterminer
la somme totale des contributions; et, lorsque
cette somme totale aura été déterminée, la
contribution du Gouvernement devrait être,
suivant les dispositions statutaires, égale à la
somme totale des contributions versées par
ceux qui contribuent au fonds. Une somme
considérable constitue ce fonds, lequel a été
établi en vertu d'une loi du Parlement et de
ses règlements d'exécution.

Je soumets à la considération de cette
Chambre que, généralement parlant, si une
personne choisit le service civil comme car-
rière de sa vie, elle a le droit d'étudier les lois
du Parlement auxquelles elle doit se soumettre,
et elle a le droit de compter sur ces lois pour
protéger son traitement durant ses années de
service, ainsi que pour assurer son rang et ses
promotions éventuelles; elle a aussi le droit de
croire que le Parlement et le Gouvernement
vont lui tenir parole pour ce qui est de l'appli-
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10.655,263 20

5,814,019 88

$42,861.939 25
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4,579,672 61
410,588 71
525,575 86

$ 5,515,937 18

$37,551,876 15
'6,005

cation de ces lois, et 4ue si elle sert fidèlement
et prend sa retraite à l'âge de soixante-cinq
ans, après un certain nombre d'années de ser-
vice, elle retirera du fonds, auquel elle aura
contribué pendant toute la durée de son servi-
ce, une somme déterminée qui lui sera due. Ce
Parlement n'a pas le droit, soit par résolution,
soit par acte ou autrement, d'intervenir dans
un contrat qui existe entre une telle personne
et le Gouvernement.

L'honorable M. M'URDOCK: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Dira-
t-il que cette 'personne pourrait avoir droit
à une pension de plus de $5,000 par année, et
se trouver alors affectée par cette résolution?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. La
tendance des salaires payés par le service civil
a été à la hausse depuis trente ans, et au
cours de ces années, me limitant à mes sou-
venirs personnels, je puis affirmer que les sa-
laires ont triplé. Des positions qui compor-
taient un salaire de $1,000, il y a trente ans,
rapportent aujourd'hui $3,000. Au cours de
ces dernières années, les salaires des sous-
ministres ont augmenté de $6,000 à $8,000,
puis de 88,000 à $10,000. Il est bien possible
que 'les traitements de ces derniers et de tous
les autres hauts fonctionnaires du Gouverne-
ment soient considérablement augmentés au
cours des années à venir.

Nous parlons d'une période de trente-cinq
ans. Toute personne en;trée dans le service au
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cours des dernières années, est soumise aux
dispositions de la loi des pensions, et est
,partie à un contrat. Ellle a droit de se fier à
son contrat lorsque son service expirera; ce-
,pendant, si la résolution de mon honorable
ami est adoptée, elle affectera un grand nom-
bre de ces personnes. Je dis que nous ne
devrions pas adopter cette résolution, que
tenter d'intervenir dans un contrat conchi
d'après les dispositions d'une loi serait indigne
d'un gouvernement et de cette Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
srais peut-être m'excuser de parler à la Cham-
bre à cette heure-ci, mais Je n'aimerais à me

p'onoer négativement sur cette résolution,
sans donner quelques explications. J'abonde
dans les idées de lhonorable sénateur <le
Pa.rkdale, beaucoup plus peut-être qu'il ne le
croit. Sa résolution ne manque pas de mé-
rite, et ce qui la rend la plus intéressante
c'est la facilité avec laquelle elle peut être aié-
liorée. Telle que rédigée, elle demande at Par-
lement de répudier un engagement d'honneur
auquel il s'est engagé par .contrat. Nous se-
rions appelés à répudier des contrats solennels
auxquels nous sommes parties. Mais si elle
était modifiée suivant la suggestion de l'ho-
norable sénateur, la réolution resterait en-
core une invite à la répudiation, en tant

qu'elle affecterait ceux- qui sont entrés at
service 'de l'Etat contime Juges, ou encore au
service des chemin-. de fer à titre de hauts
fonctl onnaires et qui, i leur entrée, ont oh-

tenu des droits qui leur ont été accordés par

contrat, C(' personnes seraient affectées ei

ce qu'elles ne pourraient plus compter que le

pays Out le celinIil de fer nespectera ses en-

gagenments.
Je ne suis pas du tout de cux-là qui ap-

prouvent les sommes fantastiques qu'il a été
trop souvent de mode le paycr comme salaire
ou comme pension. On a dii, ce me senillr,
bien des inepties devant la Commis.ion
royale, dont le rapport sur les chemins de fcr
est devant un comité spécial de cette Chatm-
bre, at sujet de quelques individus dlont les

services valent $20,000, 'omme Wellington
a pi dire que Napoléon, sur le champ
de bataille, valait quarante mille homnes.
Si une tel1le théorie s'appliquait, elle pourrait
nous amener à prétendre que si, dans ucr-
taines circonstances, le cerveau et léne rgie
d'un seul homme valent plus que ceux dle
quarante mill.e autre-, son salaire devrait être

quarante mille fois plus considérable. Cela
voudrait 'dire aussi que 'le traitement d'un
employé de tout pretmier ordre serait au-
jourd'hui de $40,000,000 par année. On n'a
qu'à s'arrêter un moment à une pareille pro-
position pour en lpercevoir l'absurdité. C
qui doit déterminer la rémunération ou lu

T'hon. M. GRIESB3ACHI.

prix payé, c'est la valeur -des services ou du
matériel sur le marché, en -concurrence avec
d'autres services ou d'autre matériel.

On a cru, et cette créance a grandi, que
certain haut fonctionnaire des -chemins de fer
exerçait une -charge tout à fait différente des
autres, et que d'offrir moins que $100,000 par
année à un tel fonctionnaire, comme rému-
nération, ne pourrait que le faire sou-
ritre. Il faut qu'il y ait à la tête d'une en-
treprise ferroviaire un hoimme de première
compétence; mais le même principe s'appli-
que à toutes les grandes entreprises; et le
niveau du traitement doit être déterminé après
qu'on s'est rendut compte de la valeur des
postulants, et de ce qu'il faut payer pour
s'assurer les services du meilleur d'entre eux.
Je suis bi-en convainicu que, dans le service
civil comme ailleurs, on a accordé des rému-
nérations fantaisistes, sans avoir bien consi-
déré ce qu'étaient capables de gagner ceux
qui les rce esaient. Certaines charges com-
mandent des salaires fixes, et lorsque les fonc-
tionnaires qui remplissent ces charges se
retirent, ils reçoivent une pension dont le
montant est déterminé par le salaire qu'ils
recevaient. C'est ainsi qu'on a érigé un sys-
tème 'mal équilibré, et que plusieurs person-
nes ont reçu des salaires tout à fait hors de
proportion avec ceux de la très grande niajo-
rité îles citoyens. J'espère que, comme résul-
fat de l'expérience que nous souimes it
acquéric, ou appliquera une règle plus senée
(dians la dé ietrmination des salaires, des iono-
raire. tprofessioninels et des pe.-sions que nous
IC srons payer.

Personnill ment, je ne crois pas qu'une

pension de $5,000 soit suffisante pour un
homme de très grande valeur, qu'il soit em-
plové de chemin de fer, qu'il siège sur le banc
ou qu'il exerce toute autre charge qui exige
des qualités die tout premier ordre. Si le sys-
tème des pensions doit exister, chaque pension
doit néces.-airement avoir quelque relation
aîvec le salaire payé au pen-ionnaire avant sa
mise à la rtraite; et il arrivera que,dans cer-
tains cas, il faudra payer des salaires tels que

'5.000 ne seraient pas une pension suffisante.
JLa motion tel(le que rédigée, je le répète,

nlouîs forcerait à commettre des injustices à
l'égard de certains hommes avec qui nous
avons contracté des engagements d'honneur.
Et cette injustice retomberait non seulement
sur ceux qui reçoivent des pensions à l'heure
piésen'te, mais encore sur ceux qui ont pris
des engagements qui leur donnent droit à une

pension dans l'avenir. En conséquence je
n'ai d'attire alternative que de voter contre

la motion.
L'honorable M. FORKE: Honorables séna-

teurs, après le7s remarques elu très honorable
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leader du Gouvernement, je suis bien tenté
de citer quelques mots extraits du compte
rendu-je ne crois pas que ce soit conforme
au règlement-d'un discours qu'il a pronon-
cé à Philadelphie sur le même sujet, alors qu'il
disait...

Le.très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que l'honorable sénateur se trompe, Je n'ai
jamais eu l'occasion d'adresser la parole dans
cette ville.

L'honorable M. FORKE: C'était aux Etats-
Unis, en tout cas. Il est possible que je me
trompe de ville.

Un honorable SENATEUR: Vous vous
trompez d'homme.

L'honorable M. FORKE: Non, je ne me
trompe pas d'homme. De fait, il a dit, en
cette occasion, que ce qui était injuste dans
le monde, c'était qu'il n'y avait pas une dis-
tribution équitable de récompenses pour les
services rendus. Je cite à peu près ce que
l'honorable sénateur a dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
me trompais pas beaucoup.

L'honorable M. FORKE: Je ne crois pas
qu'il se soit beaucoup trompé. Je lis avec
beaucoup de plaisir tout ce que dit le très
honorable sénateur, qu'il le dise à Philadelphie
ou à Chicago.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
me rends compte que la motion de mon hono-
rable ami (l'honorable M. Murdock) plaira à
beaucoup de gens, en ces jours de crise et de
misère. Pour des centaines de mille person-
nes dont les gages ou les salaires ont été dimi-
nués de moitié, ou sont supprimés complète-
ment, une pension de $5,000 par année doit
sembler une bien grande récompense. Ce
n'eût pas été la même chose au cours des
années de 1925 à 1929. Je m'accorde avec
tous ceux qui croient que la liste des pensions
que nous payons contient des dhiffres plutôt
élevés.

Cependant, je ferai remarquer à mon très
honorable ami que c'est à peine juste de de-
mander au Sénat de donner à l'aveuglette une
opinion qu'il désire voir exprimer, étant don-
née la situation qui existe en vertu de la loi
et des contrats en vigueur. Nous ne savons
même pas exactement quelles sont les per-
sonnes qui seraient affectées par cette résolu-
tion. S'étend-elle à tous ceux qui retirent des
pensions en vertu des diverses lois du Par-
ilement? Je ne suis pas prêt à dire maintenant
si tel est ou non le cas. Je crois que, au lieu
de demander au Sénat de voter, mon hono-
rable ami pourrait retirer sa motion et étu-
dier la question de nouveau; puis, s'il con-

sidère qu'il est justifié, il pourrait proposer une
autre motion pour réaliser l'objet qu'il a en
vue.

L'honorable M. MURDOCK: Les honora-
bles sénateurs de l'autre côté, et mon hono-
rable ami de ce côté-ci (J'honorable M. Dan-
durand), ont beaucoup parlé de lois et de
contrats relativement aux pensions. A moins
que les renseignements que je me suis procurés
ne soient très erronés, certains messieurs très
distingués ont été mis à la retraite après avoir
été des années au service du National-Cana-
dien, et se plaignent aujourd'hui qu'ils n'ont
pas reçu tout ce à quoi ils avaient droit aux
termes stricts des règlements relatifs aux pen-
sions. On me dit que la Commission des pen-
sions, à qui ces questions sont confiées, a déci-
dé, dans un certain cas, que la somme de
$10,000, et dans un autre, que la somme de
$8,800 serait le maximum qu'elle recommande-
rait; on me dit aussi, cependant, qu'une inter-
prétation stricte des règlements relatifs aux
pensions aurait eu pour résultat de faire accor-
der, par la Commission, des pensions encore
plus élevées.

Je n'ai pas la moindre intention de retirer
cette motion. Je suis en faveur de l'économie;
je crois qu'il faut mettre en pratique ce que
l'on prêche. Je veux savoir si l'on est sincère,
ou bien si tout cela n'est-pardonnez l'expres-
sion-que du camouflage.

Etant donnée la détresse qui sévit d'un bout
du pays à l'autre, je crois que la somme de
$5,000 est un maximum de pension tout aussi
logique pour certains pensionnaires que celui
de 38,800 ou de $10,000 qui a été fixé par
la Commission des pensions d'après les règle-
ments. Je prétends que ce maximum est
suffisant dans les temps difficiles que nous tra-
versons. Si jamais nous retrouvons notre an-
cienne prospérité, nous pourrons reconsidérer
ce maximum.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur me permet-il de lui poser une
question? Si je le comprends bien, il a dit
qu'il n'avait pas l'intention de rendre sa ré-
solution applicable aux pensions qui sont
payées à l'heure présente. C'est-à-dire qu'il ne
voudrait pas affecter une pension de, disons
$7,500, payée à un juge. Est-ce cela?

L'honorable M. MURDOCK: J'admets fran-
chement que je vois les pensions des juges d'un
tout autre oil.

Le très honorable M. -MEIGHEN: Pour-
quoi? Je ne puis pas voir la différence.

L'honorable M. MURDOCK: Peut-être ai-je
tort de voir d'un autre oil la pension des
juges. Mais je me rends compte que plusieurs
avocats éminents ont abandonné une clientèle

53722-15
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lucrative pour monter sur le banc et adminis-
trer la justice. Nous connaissons tous des avo-
cats qui, après être montés sur le banc, ont dû
en redescendre parce qu'ils ont constaté que
les émoluments qui leur étaient payés n'étaient
pas suffisants pour leur permettre d'occuper
leur haute charge, et qui sont retournés à la
pratique de leur profession. Je comprends que
le pays devrait servir aux membres de la pro-
fession légale des traitements convenables qui
les engageraient à monter sur le banc, et plus
tard une pension adéquate. Je n'avais pas
pensé aux juges, non plus évidemment qu'aux
vétérans de la guerre.

Un honorable SENATEUR: Que dites-vous
des pensions militaires?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne songeais
pas du tout aux militaires. Mais j'avais en
vue certains anciens employés du Gouverne-
ment, et certains anciens employés du Natio-
nal-Canadien. Aucun de ceux dont je prends
spécialement les intérêts, vous me comprenez,
ne reçoit une somme qui se rapproche de $5,000
par année. Ma motion n'est rien autre chose
qu'une expression d'opinion. Elle n'entraîne
pas la moindre modification à la loi ou aux
règlements qui régissent les pensions, à moins
que le Gouvernement ne désire adopter l'opi-
nion qui lui est ici soumise, et modifier en con-
séquence les règlements relatifs aux pensions.
J'espère que les honorables sénateurs vont se
prononcer pour ou contre la motion, parce que
je désire savoir si nous favorisons véritable-
ment la réalisation d'économies, suivant l'at-
tente populaire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
se ýpeut que je m'écarte de la question...

L'honorable M. MURDOCK: Je croyais
avoir terminé le débat.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Mes
remarques ne sont peut-être pas dans l'ordre,
mais j'aimerais avoir une explication. Si je
comprends bien, la discussion a fait ressortir
qu'il existe un fonds de pension et qu'il existe
des règlements qui en régissent l'administra-
tion. En vertu de ces règlements, les contri-
buteurs à ce fonds ont droit de recevoir une
certaine allocation après avoir servi pendant
un certain nombre d'années la compagnie du
chemin de fer. Il me semble que, d'après ce
que l'on me dit, nonobstant les règlements qui
existent, les administrateurs de ce fonds ont
discrétion absolue pour augmenter les mon-
tants que les pensionnaires recevaient autre-
ment.

L'honorable M. MURDOCK: Pour les di-
minuer.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Les
augmenter; j'ai dit "augmenter". Si la pré-

L'hon. M. MURDOCK.

sente résolution se borne à énoncer que, de
l'avis du Sénat, les commissaires ne devraient
pas avoir le droit d'augmenter le montant au-
quel un pensionnaire aurait droit, je crois que
le but de cette résolution est salutaire, car je
crois aussi qu'une pension de $5,000 par année
est, suivant l'expression populaire, une belle
affaire. Cependant, si un individu a versé une
forte contribution, et que son contrat stipule
qu'il doit recevoir chaque sou de la somme à
laquelle il a droit, la situation change. Si je
comprends bien la motion de l'honorable sé-
nateur, elle ne doit pas couvrir un cas de ce
genre; elle ne constitue qu'un avis à la Com-
,mission qu'elle ne devrait accorder à aucun
pensionnaire une gratification-car ce n'est
rien autre chose--qui lui procure une pension
dépassant $5,000 par année.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, je ne me lève pas pour parler sur la
motion, mais je crois sincèrement que l'hono-
rable sénateur (l'honorable M. Murdock) de-
vrait suivre le conseil que lui a donné le leader
de l'autre côté de cette Chambre (l'honorable
M. Dandurand). En réalité, l'honorable séna-
teur nous demande d'agir les yeux fermés.
Nous ne savons pas qui sera atteint par cette
motion. Lui-même admet qu'il n'a jamais pen-
sé aux juges. Il nous demande d'exprimer une
opinion formelle sur ce qui devrait être fait,
et nous ne savons pas nous-mêmes ce que nous
faisons. Je lui conseillerais de laisser l'affaire

en suspens jusqu'à ce que nous ayons eu au
moins le temps de voir quelles seraient les
conséquences d'une pareille décision. Si la
motion est soumise telle que rédigée, je serai
obligé de voter contre.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne deman-
de à personne d'agir les yeux fermés. Je me
rends compte que, lors même que l'on adopte-
rait cette motion théorique - car en somme,
comme tous les honorables sénateurs le savent,
elle n'est rien d'autre-elle ne vaudrait que
comme une expression d'opinion.

Le très honorable M. GRAHAM: Si, dans les

circonstances, la motion n'exprime pas l'opinion
d'un honorable sénateur, croyez-vous qu'il doi-

ve voter comme si elle l'exprimait ?

L'honorable M. MURDOCK: Aucunement;
qu'il vote contre, naturellement. Mais je dis
que si la motion était adoptée telle que rédi-
gée, elle ne vaudrait que comme une expres-

sion d'opinion, et alors, sûrement, il appartien-
drait au Gouvernement de modifier les règle-

ments relatifs aux pensions qui viendraient en
conflit avec la résolution.

L'honorable M. CALDER: Puis-je ajouter
un mot seulement? Cette résolution n'est pas
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seulement théorique, c'est une résolution très
précise. Elle recommande qu'aucune personne
au service du National-Canadien ne devra
pas à l'avenir recevoir de pension excédant
$6,000.

Un honorable SENATEUR: Ou bien au
service du Gouvernement.

L'honorable M. CALDER: Il en est de
même pour ce qui concerne les employés du
Gouvernement. C'est-à-dire que l'on nous
demande de déclarer orûment que, de l'avis
de la majorité de cette Chambre, aucune per-
sonne recevant une pension du gouvernement
fédéral ne devra à l'avenir retirer plus de
85,000. Je dis que nous allons agir les yeux
fermés en appuyant cette motion. Allons-
nous voter en faveur de cette motion sans
savoir quels sont ceux qu'elle atteindra, à
quel département ils appartiennent, quelle est
la pension qu'ils reçoivent présentement, et
ainsi de suite? L'honorable sénateur lui-même
a admis qu'il n'avait jamais pensé aux juges.
Nous avons six juges de da Cour Suprême
qui siègent ici, à Ottawa, et tous ont, avec le
Gouvernement, un contrat qui leur donne
droit à une pension. Que l'honorable séna-
teur y consente ou non, sa résolution portera
atteinte à leur pension. Si l'un de ces juges se
retirait demain, il ne pourrait pas recevoir plus
de $5,000, si cette résolution était adoptée et si
le Gouvernement y donnait suite. C'est pour-
quoi je dis que nous agissons les yeux fermés,
et je crois qu'à moins que cette motion ne soit
modifiée de telle façon que nous sachions ce
que nous faisons, nous ne devrions pas être
appelés à voter.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami sait fort bien que ni l'un de ces
juges, ni aucune autre personne ne serait at-
teinte, à moins que la loi ne soit modifiée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cepen-
dant, l'honorable sénateur nous demande de
voter pour que la loi soit modifiée, alors que
nous savons que, si elle est modifiée suivant
la résolution, il en résultera des injustices
criantes et des violations de contrats.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne puis
pas voir la motion sous cet aspect. Ma mo-
tion se borne à exprimer l'opinion que, tant
que durera la présente crise ferroviaire, la
somme de 85,000 sera le maximum payé
comme pension à tout fonctionnaire des che-
mins de fer.

La motion est rejetée.

REMÈDES CONTRE LE CHÔMAGE
AJOURNEMENT DU DÉBAT

A l'appel de l'ordre du jour:
Reprise du débat sur la motion de l'honora-

ble M. Poirier, appuyé par l'honorable M. Tur-
geon:

Qu'il soit résolu-Que, de l'avis de cette
,Chambre, six heures devraient constituer une
journée complète de travail pour les ouvriers,
dans les manufactures et dans les mines, ainsi
que pour les artisans, les hommes de métier et
les journaliers.

Et que, en outre, il faudrait encourager plus
efficacement le retour à la terre.

L'honorable M. LACASSE: Honorables sé-
nateurs, il est quatre heures et demie et, afin
de ne pas retarder le travail du comité des
chemins de fer, je propose que le débat .soit
remis à demain.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 8 février 1933.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

REMÈDES AU CHÔMAGE ET AU
MALAISE

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion de l'honorable M. Poirier, appuyé
par l'honorable M. Turgeon, à savoir:

Qu'il soit résolu-Que, de l'avis de cette
Chamibre, six heures devraient constituer une
journée complète de travail pour les ouvriers,
d'ans les manufactures et dane les mines, ainsi
que pour les artisans, les hommes de métiers et
les journaliers.

Et que, en outre, il faudrait encourager plus
efficacement le retour à 'la terre.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, je désire féliciter de nouveau
notre honorable ami de l'Acadie (l'honorable
M. Poirier) du très intéressant discours qu'il
a prononcé dans cette Chambre il y a deux
j ours. On peut peut-être différer d'opinion
avec lui sur certains points, surtout en ce qui
concerne la réduction des heures de travail,
mais on ne peut s'empêcher de reconnaître la
richesse de documentation, la patience d'ef-
forts et la grande observation que représente
cette splendide pièce oratoire.

De plus, ceux qui appartiennent au groupe
des plus jeunes dans cette Chambre admirent
la vitalité, dois-je dire l'éternelle jeunesse, des
plus vieux membres de cette Assemblée, et
l'enthousiasme qu'ils manifestent au crépuscule
de leur vie fructueuse pour l'étude des grands
problèmes du jour.

J'aurais aimé que mon honorable ami eût
présenté sa résolution sous une forme un peu
différente. Cela lui aurait évité de provoquer
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certaines objections au sujet de la régularité
de sa motion. Evidemment nous sommes ici
pour légiférer, mais permettez-moi de faire
remarquer à mes honorables amis de Parkdale
(l'honorable ýM. Murdock) et de Winnipeg
(l'honorable M. MeMeans) que nombreux
sont les précédents qui justifient la présenta-
tion de cette résolution par notre honorable
ami dans cette Chambre. Nous nous rap-
pelons, en effet, l'éloquent plaidoyer pronon-
cé par notre regretté collègue, sir George
Foster, chaque année, en faveur de la Société
des Nations. Et, au commencement de cette
session même, l'automne dernier, l'honorable
sénatrice de Rockcliffe (l'honorable Cairine
Wilson) n'a-t-elle pas elle-même présenté
une résolution sur le travail social et philan-
tropique de la Société des Nations? Est-ce que
ces débats ne se sont jamais cristallisés sous
la forme de lois proprement dites? Pas que je
sache. Cependant, cela donne à plusieurs
d'entre nous l'occasion de présenter devant le
grand public des faits très instructifs.

Evidemment,nous sommes ici pour légiférer,
mais nous n'en sommes pas moins ici pour étu-
dier, sans préjugé ni passion, tout problème
d'intérêt général pour le Canada.

La résolution que nous avons devant nous
est composée de deux parties. La première qui
suggère la réduction des heures de travail; la
seconde qui recommande une plus grande con-
centration d'efforts vers le mouvement du re-
tour à la terre.

Quant à la première partie, je suivrai mon
honorable ami avec prudence, bien que j'ac-
cepte sans hésitation le principe général qui
l'inspire. Je soumets cependant qu'il ne peut
être appliqué sans quelque difficulté, et je suis
heureux de voir que mon honorable ami pré-
cise suffisamment son point pour nous faire
entendre qu'il ne vise que la classe des ou-
vriers et des artisans. Nous savons tous, en
effet, qu'il est certains métiers et certaines pro-
fessions dont les heures de travail ne peuvent
être réglées. Nous comptons dans ce groupe
les artistes, les travailleurs intellectuels, les
fermiers, les médecins et aussi ceux dont la
profession est de voyager. Il n'y a pas de
trains, d'aéroplanes, de transatlantiques qui ar-
rêteraient pour la raison et dès le moment que
la limite de six heures aura été atteinte. Mon
honorable ami dira peut-être ici que des dou-
bles équipes peuvent être installées dans ce
cas. Très bien. Mais il ne peut appliquer 'ce
principe au cas de ceux dont le travail tout
spécial réclame de l'initiative personnelle et un
talent tout individuel, tels que les savants, les
hommes de lettres et les inventeurs. Des rè-
glements de ce genre ne peuvent donc s'appli-
quer qu'à ceux qui travaillent dans les usines
au jour le jour.

L'hon. M. LACASSE.

On ne peut non plus ignorer la valeur des
objections soulevées par mon honorable ami
de Parkdale. La réduction des heures de
travail ne résoudra pas le problème du chô-
mage, si on ne l'associe pas à -celui de l'échelle
des salaires. Nous convenons, cependant,
qu'une Commission-pardonnez-moi d'en sug-
gérer une de plus-qui étudierait spéciale-
ment cette question, Commission, dis-je, com-
posée de représentants des deux classes inté-
ressées, employés et patrons, sous la prési-
dence d'un homme indépendant, parviendrait
à trouver une solution pratique à ce vaste
problème; ce qui prouve que, 'comme je l'ai
déjà laissé entendre, cette question en est une
principalement et presque exclusivement in-
dustrielle, et qu'il faut se garder de trop la
généraliser.

Il y a aussi deux aspects de la question qui
militent en faveur de la résolution proposée
et que je me fais un devoir, comme médecin,
de souligner. Une plus intelligente répartition
des heures de travail, premièrement, ferait
cesser l'habitude qu'on impose aux ouvriers
de prendre leur repas du midi à l'épouvante,
leur préparant ainsi des estomacs surmenés et
délabrés-ce qui conduit très souvent 'à des
troubles digestifs très sérieux-et deuxième-
ment, éliminerait définitivement le surmenage
dangereux qui résulte de cette politique de
l'overtine.

Il est évident que le but de cette résolution
est de répartir le travail entre le plus de gens
possible, de donner une chance à tout le
monde et d'aider éventuellement à résoudre
le problème du chômage. C'est pourquoi, je
crois, cette mesure serait un pas dans la bonne
direction; et je me propose en conséquence,
avec les légères réserves que je viens de faire,
de voter en faveur de cette motion.

Espérons, honorables sénateurs, que tous
ces efforts et toutes ces suggestions contribue-
ront à ramener la prospérité dans notre pays
bien-aimé, car béni sera le jour où nous en-
tendrons de nouveau le rythme sonore du
marteau besogneux et la chanson joyeuse de la
scie; béni sera le jour où, des usines voisines,
retentira l'appel de l'industrie invitant ses
enfants au travail; béni sera le jour où de
massives cheminées s'élanceront les gracieu-
ses volutes de fumée noire qui écrira de nou-
veau dans la pure atmosphère d'un ciel bleu,
en lettres géantes, le mot prospérité; bénisera
le jour où le pain traditionnel sur la table de
l'humble, mais honnête travailleur, aura été
honorablement gagné; béni sera le jour où
le grand soleil du bonheur et de la joie em-
plira de nouveau de la lumière et de la cha-
leur de ses rayons vivifiants tous nos foyers
canadiens!
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Je prédis, honorables sénateurs, que quand
resplendira cette glorieuse journée, tous nos
centres industriels auront perdu au moins 25%
de leur population. Où donc seront allés ces
gens? Précisément à l'endroit qu'ils n'auraient
jamais dû quitter; ils seront retournés sur la
ferme, pour le plus grand bien du Canada, qui
est principalement un pays agricole.

Je remercie mon honorable ami d'avoir res-
suscité cette année la question que j'avais le
privilège de présenter devant cette Chambre
à la dernière session, et je suis heureux de
constater qu'il partage entièrement mon opi-
nion sur ce sujet. J'apprécie aussi l'accueil
sympathique que fit le très honorable leader
de cette Chambre quand je prononçai mon
discours sur le mouvement du retour à la
terre. Ses promesses à ce moment-là furent
très encourageantes. Voyons maintenant ce
qui a été accompli depuis.

Il n'y a pas de doute que l'idée fit beau-
coup de chemin et même gagna considérable-
ment de terrain. Certains gouvernements
adoptèrent des plans de colonisation très pra-
tiques, mais je regrette d'être obligé d'avouer
que ma province n'est pas au premier rang à
ce point de vue. A la province de Québec va
le plus grand honneur, et Ontario suit pénible-
ment à l'arrière.

Il sera peut-être intéressant pour vous d'ap-
prendre, honorables sénateurs, que, dans la
province de Québec, au cours des deux der-
nières années, six cent mille dollars ont été
distribués en primes aux colons, près de deux
millions ont été dépensés pour construire ou
améliorer les routes dans les districts éloignés
du nord, et neuf mille famiHes surchargées
d'obligations financières ont été prises dans les
villes et établies sur de nouvelles terres pour
devenir rapidement "self supporting".

Le grand avantage financier de la colonisation
est qu'il ne coûte pas cher; "le placement de
6,500 familles, la construction de routes et de
ponts et un peu de drainage ont coûté moins de
$2,500,000. En divisant le montant par le nom-
bre de ces 6,500 familles, on remarquera que
chaque famille coûte en moyenne à l'Etat, $385."

Cette déclaration est de l'honorable Hector
Laferté, ministre de la Colonisation de la
province de Québec, qui publia ces chiffres
intéressants il y a quelques mois.

Et pendant ce temps, qu'a fait la province
d'Ontario? J'ai adressé hier au sous-ministre
des Terres et Forêts, à Toronto, afin d'être
renseigné à date, le message suivant:

Comme j'ai l'intention de parler demain sur
le mouvement du retour à la terre, je vous
serais reconnaissant de me donner les chiffres
représentant le nombre de familles et de jeunes
gens établis sur les terres du Nord par l'entre-
mise de votre département, et le montant d'ar-
gent dépensé à cet effet par le gouvernement
d'Ontario durant les douze derniers mois.

Et voici la réponse que j'ai reçue il y a en-
viron une heure:

Etablie depuis un an, 210 chefs de famille,
représentant 1,085 individus d'après le plan de
secours. $53,145 ont été dépensés, dont les deux
tiers (moins les frais d'administration) parta-
gés également entre les municipalités et le
Dominion. Cela ne comprend pas les 1,648 ven-
tes et "free grant locations" épuisées ou oc-
troyées durant l'exercice financier terminé en
octobre dernier, d'après le système ordinaire des
octroie."

W. C. Cain,
Sous-ministre.

Je n'ai l'intention d'attaquer délibérément
aucun gouvernement provincial, mais je
dirai qu'à mon point de vue, la plupart des
provinces ne semblent pas suffisamment tirer
parti des avantages offerts par le gouvernement
fédéral sur ce terrain. Nous savons tous que
la somme de $600.00 est considérée comme le
coût de l'établissement d'une famille de nou-
veaux colons. Et nous savons aussi que ce
montant, d'après le système accepté par qui de
droit, doit être payé également par les deux
gouvernements et par la municipalité intéres-
sés. Ici, je désire soumettre que, dans le cas
d'une ville qui ne peut faire face à ses obliga-
tions financières, et qui est menacée de ban-
queroute, les deux gouvernements-fédéral et
provincial--devraient trouver un plan pour li-
bérer la municipalité en question de l'obliga-
tion de payer sa part de contribution.

Avant de conclure, honorables sénateurs,
laissez-moi m'excuser d'avoir parlé si long-
temps, et vous remercier de votre patiente
attention. Puis-je espérer que les quelques
faits que j'ai portés à votre connaissance ont
été de quelque intérêt, et que la part que j'ai
prise à cet important débat n'aura pas été
tout à fait inutile.

En dépit des circonstances difficiles auxquel-
les nous avons à faire face, je continue d'avoir
confiance dans le Canada, ce grand pays qui
unit deux hémisphères dont les rivages pitto-
resques se baignent dans trois océans et dont
la glorieuse auréole polaire couronne les som-
mets. Je continue d'avoir confiance dans le
Canada, à cause du loyal dévouement et du
courage entreprenant de ses fils orgueilleux,
agriculteurs et ouvriers, qui vivront toujours
dans une harmonie parfaite et qui ensemble
travailleront à la complète régénération et au
progrès constant de la chère patrie canadienne.

L'honorable J.-J. HU'GHES: Honorables
membres du Sénat, l'auteur de la motion (l'ho-
norable M. Poirier) ajoutera sans doute quel-
ques remarques avant la fin de la discussion.
C'est pourquoi, je veux lui signaler certains
points. Tout d'abord, je trouve une légère er-
reur dans la rédaction du projet de résolution:

Que, de l'avis de cette Chambre, six heures
devraient consti-tuer une journée complète de
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travail po-ur les ouvriers, dans les manufactures
et dans les mines.

En premier lieu, il vaudrait mieux substituer
usines " à " manufactures ". Le texte actuel

est difficile à saisir.
Dans son discours, notre honorable collè-

gue a dit que l'abaissement de la journée de
travail à six heures mettrait fin à tous nos
ennuis. Mais veut-il me dire s'il comprend les
cultivateurs parmi les " ouvriers "? Il a dit:

Le serf et le vilain-nos ancêtres, honorables
sénateurs, étaient des vilains-travaillaient du
lever au coucher du soleil. Il n'y av-it pas
d'exception pour les femmes ou les enfants.

La moitié de la population du monde, je pen-
se, travaille sur la terre. La journée de tra-
vail de ces gens, même aujourd'hui, va du le-
ver au coucher du soleil, et il n'y a d'exception
ni pour les femmes ni pour les enfants. Le
cultivateur aimerait bien à gagner sa vie en
ne travaillant que six heures par jour, mais,
dans les circonstances actuelles, il ne le peut
pas. Améliorerait-on cet état de choses en aug-
mentant la population des champs? Voilà la
grande question. L'agriculture a été frappée
plus durement que toute autre industrie; le
cultivateur gagne plus difficilement sa vie que
tout autre travailleur. A mon sens. l'accroisse-
ment de la population rurale aggraverait ces
ennuis.

L'honorable M. GILLIS: Ces gens gagne-
raient leur propre vie.

L'honorable M. HUGHES: Jusqu'à un cer-
tain point. L'honorable auteur de la motion a
dit que son projet mettrait fin à tous nos en-
nuis.

L'honorable M. POIRIER: L'honorable sé-
nateur me permet-il de l'interrompre? Ma
motion ne se rapporte pas aux cultivateurs.

L'honorable M. HUGHES: Voilà l'inconvé-
nient.

L'honorable M. POIRIER: Pas plus qu'aux
pêcheurs ou aux cheminots. J'ai spécifié les
catégories auxquelles s'applique mon projet de
résolution. Je comprends parfaitement qu'on
ne peut y faire rentrer les agriculteurs.

L'honorable M. HUGHES: Voilà le défaut
de la proposition, à mon sens. Au moins la
moitié de la population du monde resterait
parmi les serfs et les vilains. L'honorable
sénateur a aussi dit:

On a proposé diverses solutions. La seule
réalisable, à mon avis, est la diminution des
heures de travail. Seule, elle peut aller à la
source du mal pour le détruire.

Si cette méthode fort simple doit mettre fin
aux ennuis du monde, je conseille aux auteurs
de la motion d'exposer leurs vues à la Société
des Nations, car nous ne pourrions donner effet

L'hon. M. HUGHES.

à la proposition, au Canada. La chose n'est
pas du domaine du gouvernement fédéral. Et,
si les provinces se mettaient à légiférer en vue
de la journée de six heures, où irions-nous?
La solution devra se produire dans le monde
entier, sinon pas du tout. Nous ne pourrions
concurrencer les autres nations dans la fabrica-
tion des marchandises. si nous adoptions, seuls,
une journée de travail plus courte. La motion
me paraît irréalisable.

Vers la fin de son discours, mon honorable
ami a prononcé ces paroles, dont j'aimerais
avoir l'explication avant que se termine le
débat:

Le travailleur de la terre qui, au cours des
âges passés et dans le monde entier, a dû s'as-
sujettir au labeur le plus duT, est à la veille
de connaître de meilleurs jours, selon les appa-
rences.

Cela signifie, sans doute, que, selon les
apparences, les cultivateurs doivent bientôt
devenir prospères. On a toujours dit que le
bien-être de toute la communauté sociale
dépend de celui de l'agriculture. Si l'hono-
rable auteur de la motion peut nous révéler les
signes avant-coureurs de cette prospérité, et
s'il peut nous assurer la réalisation de sa
prophétie, il fera plus que personne, depuis de
nombreuses années, pour ramener l'espoir et
l' confiance dans le monde.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Hono-
rables sénateurs, j'ai l'intention, non pas de
prononcer un discours, mais seulement quel-
ques mots sur le sujet dont nous sommes
saisis. Avant le discours de l'honorable re-
présentant d'Essex (l'honorable M. Lacasse),
il y a une demi-heure, je ne savais pas que
la Chambre aborderait cette question, cet
après-midi. Je n'étais pas ici, non plus,
quand l'honorable sénateur de l'Acadie
(l'honorable M. Poirier) a présenté sa motion.
A propos du projet tendant à l'établissement
de la journée de six heures, je signale à la
Chambre que la première Conférence interna-
tionale du travail tenue à Washington, en
1919, et à laquelle j'assistais, s'est prononcée
en faveur de la journée de huit heures.
Plusieurs de nos provinces y avaient des
délégués, et toutes les neuf reçurent avis de la
décision arrêtée. Néanmoins, aucun gouverne-
ment canadien n'a, depuis, même essayé d'a-
dopter la journée de huit heures, sauf pour ce
qui a trait aux services de l'Etat, domaine où
l'on a réalisé quelques progrès.

J'étais à Genève, en avril dernier, quand on
a discuté une proposition tendant à ramener
la journée de travail à six heures. Quelques
pays ont peut-être cette journée, bien que
je n'en connaisse aucun. Comme le Canada
n'a pas réalisé le projet de la journée de huit
heures dans l'industrie, lancé il y a quelque
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treize ans, à mon humble avis il est parfaite-
ment inutile de compter sur l'établissement
de la journée de six heures. Pendant de nom-
breuses années, je me suis occupé de l'amé-
lioration des conditions de travail, relative-
ment aux heures et aux salaires, surtout pour
les cheminots et, à un degré moindre, pour les
ouvriers en général. J'apprécie à sa valeur
l'idéal dont s'inspire le projet de résolution,
mais je ne puis l'appuyer avec l'espoir de le
voir devenir loi à la présente session du Par-
lement.

(Le Sénat rejette la motion de l'honorable
M. Poirier.)

BILL RELATIF AU CONTRAT AVEC LA
CITÉ D'OTTAWA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 15, Loi ayant pour
objet d'autoriser un contrat entre Sa Majesté
le Roi et la Corporation de la cité d'Ottawa.

Il s'agit simplement du renouvellement,
pour un an, du contrat actuellement en vigueur
entre le gouvernement du Canada et la ville
d'Ottawa, au sujet du paiement de certains
services.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y
a pas de changement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucun
changement.

(La motion est adoptée et le bill -lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne à huit heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 9 février 1933.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES ASSURANCES CANADIENNES
ET BRITANNIQUES
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BEAUBIEN dépose le bill
B, Loi modifiant la Loi concernant les compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques.

Le très honorable M. GRAHAM: Quelles
sont les modifications que le bill apporte?

L'honorable M. BEAUBIEN: Elles consis-
,tent à permettre le placement de certaines va-
leurs par les compagnies d'assurance.

(Le bihl est lu pour la première fois.)

LOI DES TERRES FÉDÉRALES

APPROBATION DES ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que soient approuvés les arrêtés ministériels

publiée dans la Gazette du Canada, du 17 dé-
cembre 1931 au 9 septembre 1932, conformé-
mnent aux dispositions de l'article 75 de la Loi
des terres fédérales, chapitre 113 des Statuts
revisés de 1927, et déposés sur le bureau le 12
octobre 1932.

Il dit: Honorables sénateurs, en même
temps que je présente cette motion, je dé-
sire vous soumettre une liste complète des
arrêtés ministériels, avec les explications rela-
,tives à chacun d'eux. Je ne crois pas qu'il
soit utile de lire cette liste maintenant, mais
il sera utile de la consigner aux Débats. Avec
Je consentement de la Chambre, je vais dépo-
ser l'explication de chaque arrêté.

(La motion est adoptée.)
Liste des arrêtés ministériel déposés sur le

bureau de la Chambre des communes le 7 octo-
bre 1932, et sur le bureau du Sénat le 12 octobre
1932, suivant les dispositions de l'article 75 de
la Loi des terres fédérales (Chapitre 113, S.R.
1927).

C.P. 350, en date du 18 février 1932, autori-
sant l'échange, entre le département de l'Inté-
rieur et celui des Travaux publics, de certains
lopine de terre situés dans la cité de Leth-
bridge.

C.P. 507, en date du 4 mars 1932, établissant
des règlements concernant l'aliénation des
claims de quartz sur 'les terres fédérales des
Territoires du Nord-Ouest.

C.P. 603, en date du 16 mars 1932, autorisant
l'octroi de permis d'occupation en faveur de la
Commission hydroélectrique d'Ontario, pour
certaine terrains dans le comté de Wentworth,
Ontario, nécessaires pour la transmission de
-l'énergie.

C.P. 648, en date du 30 mars 1932. transpor-
tant la propriété appelée "Camp Hill', à Hali-
fax, au département de l'Intérieur.

C.P. 726, en date du 19 avril 1932, autorisant
'l'octroi d'un bail à M. Donat Grandmaître,
d'Eastview, pour un morceau de terre d'artille-
rie, bornée en front par la rivière Ottawa, au
pied de la rue John.

C.P. 728, en date du 19 avril 1932, autorisant
un bail aux "squatters" sur les terres d'artille-
rie à Saint-Joseph-de-Sorel, Qué.

C.P. 730, en date du 19 avril 1932, autorisant
un bail pour un lopin de terre d'artillerie au
Dr E.-V. Sweet, à Newboro, Ont.

C.P. 884, en date du 21 avril 1932, réservant
un lopin de terre, dans la cité de Lethbridge,
pour servir d'emplacement à une salle d'armes.

C.P. 1325, en date du 8 juin 1932, transpor-
tant au département des Chemins de fer et ca-
naux, pour fins d'administration, certains ter-
rains avoisinant le canal, à Morton, Ontario.
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C.P. 1484, en date du 30 juin 1932, approuvant
formellement l'établissement de la réserve in-
dienne de Neepee Chief, n0 152A, canton 80,
rang 3, à l'ouest du 6ème méridien.

C.P. 1750, en date du 8 août 1932, transpor-
tant au département des Travaux publics l'île
Green, en la cité d'Ottawa.

'C.P. 1055, en date du 10 mai 1932, modifiant
les règlements pour l'aliénation des claims de
quartz dans les Territoires du Nord-Ouest-
nouve'au jalonnement.

C.P. 1094. en date du 12 mai 1932, suspen-
dant les formalités -de l'article 54 de la Loi de
l'extraction du quartz dans le Yukon, concer-
nant les travaux de représentation, jusqu'au 1er
juillet 1933.

C.P. 706, en date du 3 juin 1932, autorisant
la concession gratuite à la Northern Traders
Limited, d'Edmonton, du lot n° 1, Aretie Red
River Settlement. Territoires du Nord-Ouest.

C.P. 1415, en date du 25 juin 1932, autorisant
le traneport, à la Commission d'étaiblissement
de soldats, de deux lopins de terre formant an-
térieurement partie de la réserve forestière de
Porcupine.

C.P. 1739, en date du 4 août 1932, autorisant
le transport, au départenent de la Défense na-
tionale, de certaines terres formant antérieure-
ment partie de la réserve forestière de Nisbet
et Dundurn.

Liste des terres fédérales, déposée sur le bu-
reau en vertu des dispositions des articles 4 et
7 de la Loi des terres fédérales.

'C.P. 327, en date du 15 février 1932. autori-
sant la vente, à la Compagnie du Pacifique-Ca-
nadien. de terres pour droit de passage et pour
exploitation à Field, C.-B.

C.P. 708, en date du 10 avril 1932, autorisa-nt
l'octroi d'un bail à la Canadian Western Lum-
ber Company, Limited, pour certaine partie du
rivage et du lit de la rivière Pitt, C.-B.

C.P. 725, en date du 19 avril 1932, autorisant
la vente d'un lopin de terre. à Glacier, 0.-B., à
la compagnie du Pacifique-Canadien.

RÉCLAMATIONS ARMÉNIENNES

MOTION POUR PRODUCTION DE DOCUMENT

L'honorable M. SINCLAIR propose:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général, afin de prier
Son Excellence de faire déposer devant le Sénat
une copie de:

(a) La recommandation du secrétaire d'Etat
à l'égard de l'acquittement des "réclamations
arméniennes" auxquelles il est référé à la page
XLIX (version anglaise) de l'introduction au
rapport de l'Audýiteur général. tome 1, pour l'an-
née se terminant le 31 mars 1932; et

(b) De l'arrêté ministériel (C.P. 571), en
date du 12 mars 1932.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas pourquoi la motion ne serait pas
adoptée; mais, vu que je n'ai aucun renseigne-
ment sur la nature des recommandations, je
désire faire la réserve suivante: si ces recom-
mandations sont d'un caractère confidentiel,
comme il est possible qu'elles le soient d'un
point de vue international, j'expliquerai plus
tard à la Chambre la raison pour laquelle les
documents n'auront pas été déposés. Je ne

Le très hou. M. MEIGHEN.

connais jusqu'à présent aucune raison qui em-
pêche l'adoption de la motion.

(La motion est adoptée.)

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN: Avant de
passer à l'ordre du jour, je tiens à signaler un
fait à la Chambre. Hier, à Montréal, on m'a
demandé s'il était vrai que le leader du Sénat,
à qui je demandais, au comité des chemins
de fer, ce que ferait le Gouvernement si
le .Pacifique-Canadien refusait de se con-
former aux dispositions du bill A, a ré-
pondu: "Je le regretterais." Il m'a fallu ad-
mettre que c'était la vérité. De gros ac-
tionnaires du Canadien-Pacifique m'ont alors
prié de demander si la réponse du leader du
Sénat était la solution réfléchie de nos problè-
mes ferroviaires par le très honorable leader
luimême, ou par l'Administration.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'on
m'avait demandé quelle est la solution réflé-
chie, j'aurais indiqué cette solution. On m'a
simplement demandé quelle serait l'attitude
du Gouvernement dans un certain cas, et voilà
donc ce à quoi j'ai répondu.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à huit
heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 14 février 1933.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DISCIPLINE DANS LES PRISONS
MOTION

L'honorable JOHN LEWIS expose la mo-
tion dont l'avis suivant a été donné:

Qu'il aittirera l'attention du Gouvernement sur
le rapport du surintendant D.-M. Ormond, re-
lativement au soulèvement qui s'est produit au
pénitencier de Portsmouth; et

Qu'il proposera que, de l'avis du Sénat, la
discipline des prisons doive faire l'objet d'une
entière publicité, et que la discipline ait pour
but de réformer autant que de punir.

Il dit: Honorables sénateurs, quoique j'aie
fait mention, dans la présente motion, du rap-
port du surintendant Ormond relativement
aux émeutes survenues au pénitencier de
Portsmouth, je n'ai pas l'intention de perdre
du temps à résumer ou à critiquer le contenu
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du rapport. Tout naturellement, il insiste sur-
tout sur la nécessité d'assurer une protection
efficace contre les émeutes et la violence
de -la part des prisonniers, question, sans
doute, de grande importance, mais au
sujet de laqueïe je ne tiens pas à entrer en
conflit avec un ipilitaire. J'ai surtout l'inten-
tion de parler de la discipline dans les prisons
en vue de réformer les détenus, et je désire
dès maintenant tirer d'erreur certaines gens
-qui -croient que le rôle des réformateurs des
prisons consiste à amuser Ies prisonniers, à leur
complaire et, comme l'a dit un honorable sé-
nateur, à -les transporter à 'hôtel Royal York.
Le but des réformateurs n'est ni de plaire,
ni d'amuser, ni de satisfaire les prisonniers,
mais bien de leur donner des occupations
saines pour le corps et pour l'esprit.

Prenons d'abord la question d'exercice phy-
sique. Il n'y a pas de doute que -la meilleure
atmosphère pour un prisonnier est celle de la
ferme, vu que la ferme lui fournit de l'exer-
-cice sain au grand air, en même temps qu'elle
lui enseigne un travail utile. Lorsque la
'chose n'est pas possible, il -faut procurer aux
prisonniers -certains exercices physiques sous
forme de jeux, et encore une fois je voudrais
vous rappeler que mon but n'est pas l'amuse-
ment imais l'occupation saine des détenus, qui
retourneront à leur cellule, contents de se
reposer après un sain effort physique. Puis,
entre les heures consacrées aux exercices phy-
siques et -celles consacrées au sommeil, il y
aura certainement des heures de loisir, et je
crois que, durant cette période, l'occupation
mentale est aussi nécessaire que l'exercice
physique pendant le jour.

Il est loin d'être vrai que la réclusion soli-
taire soit une 'discipline salutaire pour le pri-
sonnier. Cette idée repose, sans doute, sur la
croyance que le prisonnier passera son temps
à penser à ses erreurs du passé et à prendre la
ferme résolution de s'amender. Il est très
probable qu'il n'en fera rien. Il passera pro-
beblement son temps à ronger ses griefs, ou
prétendus griefs, et à projeter quelque ven-
geante contre la société. Il, est donc de la
première importance que son esprit soit cons-
tamment occupé, que non seulement on lui
permette de lire, mais qu'on l'y encourage,
même si ses leictures ne sont pas toujours très
sérieuses. Les occupations de -l'esprit de-
vraient être variées. Par exemple, on pour-
rait de temips en temps organiser des distrac-
tions théâtrales ou des coneerts. Mon but,
je le répète, n'est pas d'amuser les prisonniers,
mais bien d'éloigner de leur esprit toute pen-
sée du mal. Le désouvrement du corps et
de l'esprit est mauvais conseiller.

J'arrive maintenant à la question des puni-
tions. Ce rapport mentionne, en passant, un
ou deux cas de châtiments de l'étrivière, mais

le rapport ne dit pas ce que c'est. Je dois donc
me fier à un renseignement non officiel, con-
tenu dans un article écrit par un ancien dé-
tenu et publié dans le Record de Sydney,
Nouvelle-Ecosse, et reproduit dans le Re-
corder and Times, de Brockville, où je puise
le renseignement.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est la
vraie source d'information.

L'honorable M. LEWIS: L'auteur dit:
Le châtiment de l'étrivière est un genre de

flagellation, supposée moins cruelle que le fouet;
mais moi-même et les autres prisonniers qui y
avons goûté, savons que c'est bien pire.

Je n'ai pas de doute qu'il se trouve ici des
honorables sénateurs qui peuvent supporter
les souffrances des prisonniers avec beaucoup
de calme. L'auteur continue:

Avant d'aller plus loin, permettez-moi de
vous décrire ce genre de châtiment. Il s'inflige
à l'aide d'une large courroie de cuir, longue
d'environ un pied et demi, et munie d'un man-
che d'environ un pied de long, par lequel on
tient l'instrument.

La flageldation au moyen de cet instrument
serait déjà assez douloureuse, mais ce n'est pas
tout. La courroie de cuir, qui vient en contact
avec la peau, est perforée de trous de la gran-
deur d'une pièce de dix eous. Lorsque la cour-
roie frappe la peau, la chair est succionnée dans
ces trous, et quand on arrache la courroie-
vous pouvez imaginer le reste.

Le Recorder and Times, de Brockville, fait
le commentaire suivant:

Si les f aits sont tels que décrits, il se trou-
vera un grand nombre de gens qui s'accorderont
avec le narrateur. Personne ne croit que ceux
qui sont enfermés dans les pénitenoiers de-
vraient être dorlotés, surtout quand ils ont en-
freint la discipline, miue il devrait y avoir des
châtinents un peu plus humains que ceux qui
ont été décrits et qui ne peuvent que produire
des sentiments de vengeance dans l'âme du
prasonnier.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? A-t-il pris la précaution de s'assurer
si la déclaration de l'ancien détenu est véri-
dique?

L'honorable M. LEWIS: J'ai essayé, mais
le Gouvernement refuse absolument de don-
ner le moindre renseignement sur ce sujet. Par
conséquent, je dois me fier à cette déclaration,
sans l'approuver, en attendant que je reçoive
quelque renseignement officiel.

L'honorable M. MACDONFLL: Pourquoi
l'honorable sénateur cite-t-il cette déclaration
quand il n'est pas absolument sûr qu'elle est
fondée? Pourquoi ne pas attendre la confirma-
tion des faits?

L'honorable M. LEWIS: Il me faudrait
peut-être attendre une couple d'années, et je
veux parler maintenant.
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L'honorable M. MACDONELL: Eh bien,
pourquoi ne pas attendre deux ans?

Le très honorable M. MEIGHEN: Puis-je
rappeler à l'honorable sénateur qu'il est libre
en tout temps, comme tous les honorables
membres de cette Chambre et de la Chambre
des communes, de visiter les pénitenciers, y
compris les cellules, de même que toutes les
autres parties de l'établissement, et de se
rendre compte par lui-même de ce qui s'y
passe. A-t-il jamais profité de cette autori-
sation?

L'honorable M. LEWIS: Non, et je ne
crois pas que plusieurs d'entre nous en aient
profité.

L'honorable M. MACDONELL: Simple
ouï-dire.

L'honorable M. LEWIS: Un des points que
je désire démontrer plus tard, c'est qu'il y en
a fort peu, parmi nous, qui s'intéressent à ce
qui se passe dans les prisons et je plaide moi-
même coupable d'une pareille omission.

Le commentaire éditorial conclut:
Il semble y avoir quelque hésitation, de la

part du Gouvernement, à révéler le résultat
(les enquêtes qui ont été faites dans d'autres
pénitenciers canadiens où récemment des désor-
dres se sont produits. Le fait de persister dans
cette attitude n'aidera guère à dissiper l'opi-
nion si généralement répandue que tout ne va
pas bien dans les pénitenciers canadiens; et
cet état de choses est taoitement admis, puis,
que le ministre de la Justice a récemment
autorisé diverses réformes.

Cet éditorial a été reproduit par divers
journaux de l'Ontario et s'est ainsi beaucoup
répandu. Il a toujours provoqué le commen-
taire que je ferais moi-même, que nous ne
pouvons nous fier complètement à 'ces décla-
rations, mais qu'elles sont les seules qu'il soit
possible d'obtenir.

J'en arrive au sujet général des châtiments
corporels. Un juge condamne fréquemment
un prisonnier à tant de coups de fouet; mais
la sentence vient à la suite d'un procès équi-
table, et ce châtiment corporel n'est infligé
que dans le cas où le prisonnier est trouvé
coupable d'actes très vils ou très violents.
C'est une disposition de la loi qui est très
sage, parce que si l'on infligeait sans circons-
pection ces châtiments, leur valeur morale
sýerait complètement perdue. Je ne sache pas
qu'une sauvegarde semblable entoure l'inflic-
tion des punitions pour manquement à la dis-
cipline dans les prisons. Dans la prison, tout
se passe secrètement, et il n'est pas invrai-
semblable que le prisonnier fautif ne soit ni vil
ni violent, mais seulement désobéissant. Quoi-
que sa désobéissance ne puisse pas être igno-
rée des autorités de la prison, il se peut très
bien qu'un tel prisonnier, purgeant une sen-

Uhon. M. LEWIS.

tence pour une infraction relativement minime,
reçoive ainsi, au bout du compte, une puni-
tion beaucoup plus sévère qu'un forçat qui
purge une sentence pour attaque criminelle
contre un enfant, mais qui est assez habile
pour se tenir en bons termes avec les gardes.
Je crois que l'application de châtiments corpo-
rels pour manquement à la discipline dans les
prisons devrait être soumise à des dispositions
qui sauvegarderaient en même temps et le
prisonnier et les autorités de la prison. J'ai
pris connaissance d'un article de journal qui
déclarait qu'à l'avenir un prisonnier ne pour-
rait pas être puni de cette façon par un garde,
sans l'approbation préalable du directeur et
de l'inspecteur des prisons.

L'honorable M. GRIESBACH: Si l'honora-
ble sénateur me permet de l'interrompre, je
le prierai de se servir du mot "pénitencier"
lorsqu'il veut parler des pénitenciers, et du
mot "prison" lorsqu'il veut parler des prisons.
C'est une chose qui a son importance, puis-
qu'il y a des prisons et des pénitenciers; les
fautes pour lesquelles les coupables sont en-
voyés au pénitencier sont différentes de celles
qui entraînent une condamnation à la prison;
la discipline intérieure dans les deux genres
d'institutions pénales est aussi différente. Je
suis convaincu que l'honorable sénateur ne
voudrait pas embrouiller la question en se
servant de termes impropres.

L'honorable M. LEWIS: Jusqu'à présent,
je me suis servi des mots "prison" et "péni-
tencier" sans distinction, mais si "pénitencier"
est le mot juste, je vais essayer de m'en
servir à l'exclusion de l'autre.

Tout en approuvant la restriction qui veut
qu'aucun garde de pénitencier ne puisse infliger
une punition sans le consentement du direc-
teur et de l'inspecteur des prisons, je serais
en faveur d'une enquête indépendante, par un
juge de comté ou quelque autorité de ce
genre, afin de découvrir les manquements à
la discipline, parce qu'un tel enquêteur serait
indépendant de l'institution. Nous savons
tous que, même rempli des meilleures inten-
tions, le directeur, par sentiment de loyauté à
l'égard de son personnel, donnerait raison au
garde, et l'inspecteur, poussé par le même
sentiment, donnerait raison au directeur.

En ce qui concerne les aptitudes des gardes
dans les pénitenciers, j'admets qu'ils occupent
une place très importante au point de vue
du maintien de 'la discipline dans l'institution.
Ils sont en contact avec le prisonnier beau-
coup plus fréquemment que ne l'est le direc-
teur; et il n'est pas nécessaire de les tenir pour
monstres de cruauté pour supposer qu'ils
puissent avoir une querelle avec un prison-
nier, à la suite de quoi serait infligée une



14 FÉVRIER 1933 235

punition bien plus sévère que celle que le
prisonnier mérite. Cola veut dire tout sim-
plement que le garde est un homme ordi-
naire, qui ne prend pas un intérêt bien pro-
fond dans l'œuvre sociale des prisons, et qui
considère son emploi-tout naturellemenit-
comme un moyen de gagner sa vie. Il peut
être un homme prompt et être trop
imbu de sa propre dignité. Tout en admet-
tant qu'il doive être physiquement un homme
suffisamment développé pour faire face à un
prisonnier en révolte, je prétends qu'il de-
vrait être un homme soucieux du bien-être de
ceux dont il a la garde. On peut croire que
c'est là de l'idéalisme, mais nous savons que
les instituteurs, les prêcheurs, les membres de
l'Armée du Salut et les missionnaires de
l'Ouest se donnent de tout cœur à leurs ouvres,
sans souci de rémunération. J'ai entendu ra-
conter des histoires très touchantes au sujet
de nos missionnaires de l'Ouest, qui ont avec
joie partagé la misère des colons, dans leur
enthousiasme à accomplir leur travail huma-
nitaire. Je crois qu'il serait possible de trou-
ver des gens d'un type aussi élevé, pour
devenir gardes de pénitencier par motifs
d'humanité, plutôt que par considération du
salaire attaché à l'emploi.

En ce qui conceme la publicité, je crois que
l'inspecteur et le directeur devraient ren-
seigner le public plus souvent et plus libre-
ment qu'ils ne de font. Par publicité, je ne
veux pas dire que le public devrait constam-
ment critiquer l'administration de nos insti-
tutions pénales, mais plutôt qu'il devrait y
avoir coopération entre le directeur, i'inspec-

teur et le public. Le public devrait être invité
à s'intéresser à nos prisons et à les visiter.

Enfin, je désire repousser 'idée que l'autorité
pourrait être affaiblie par ce que l'on pourrait
considérer comme une intervention officieuse
du public dans l'administration de nos péni-
tenciers. Les désordres récemment survenus
dans ces institutions ont eu lieu, non pas à
cause de l'ingérence du public, mais durant une
période de négligenlce publique, résultant d'un
manque d'intérêt. Le détenu dans un péniten-
cier n'est pas du tout susceptible de devenir
émeutier à cause seulement de la sympathie
qu'il reçoit de l'extérieur; au contraire, il lui
arrivera plutôt de devenir émeutier parce qu'il
sentira qu'il est abandonné, que personne ne
lui porte d'intérêt, que la société Je considère
comme un brandon de discorde dont elle est
heureuse de se débarrasser. J'imagine qu'il n'y
a pas une personne sur mille qui ait l'habitude
de visiter nos pénitenciers et de s'intéresser
au bien-être des détenus; et comme je l'ai déjà
dit, j'admets franchement que j'ai été fort
négligent moi-même de ce côté. De fait, il
s'en trouvent peu parmi nous qui n'aient pas

mérité le reproche de l'Ami des publicains et
des pécheurs: "J'ai été prisonnier et vous ne
m'avez pas visité." C'est avec ilespoir de chan-
ger les dispositions d'esprit du public, aussi
bien que celles des autorités envers les déte-
nus de nos pénitenciers, que j'ai expnimé ce
soir mes idées sur ce sujet.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je poser
une question à l'honorabe sénateur? Il a
parlé d'étrivière comme instrument de châ-
timent corporel.. Je n'en ai jamais entendu
parler aulparavant, et je ne crois pas que les
autres honorables sénateurs en aient entendu
parler. Sait-il si ce genre de châtiment est
infligé pour maintenir la discipline, ou si on
l'applique sur ordre d'un juge?

L'honorable M. LEWIS: Je n'ai pas la pré-
tention de connaître la discipline intérieure
d'un pénitencier. Ce que je rapporte, c'est que
l'étrivière est une forme de châtiment plus
rigoureuse que le fouet, et que, si on l'em-
ploie pour le maintien de la discipline, 'au-
torité du pénitencier se sert d'un mode de
châtiment plus rigoureux que de fouet; et
comme nous le savons, on ne peut pas infliger
le fouet à un prisonnier, à moins qu'il n'ait été
condamné par un juge à la suite d'un procès
équitable devant une cour de justice.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, j'ai eu l'occasion, au cours de cet
hiver, de visiter la prison de Bordeaux, et,
lorsque j'y vis 'les chambres et les lits, j'ai
trouvé que l'accommodement était de beau-
coup trop bon. J'ai aussi visité le pénitencier
de Saint-Vincent-de-Paul. Quoique je ne puisse
pas mettre le doigt sur la loi qui déclare que
c'est le devoir des sénateurs de visiter les pé-
nitenciers, j'ai compris que cette toi existait,
et, à maintes reprises, j'ai rempli ce devoir. Il
me semble que l'on ne devrait pas propager
l'idée que les prisons et les pénitenciers doi-
vent devenir des endroits de villégiature, ou
quelque chose de ce genre. Je crois que la
menace de l'emprisonnement devrait servir à
détoumer ceux qui seraient tentés de com-
mettre quelque crime, de sorte qu'ils se-
raient plus impressionnés s'ils s'atten-
daient à être moins confortablement logés
dans kes pénitenciers qu'ils ne le sont
chez eux. De fait, il y a, je suppose, bien
des gens qui ne trouvent pas chez eux autant
de confort qu'il y en a à la prison de Bor-
deaux, où il y a de bons lits, de l'eau courante
dans les chambres, ainsi que plusieurs autres
commodités. Je fus étonné de constater le
confort dont jouissaient les prisonniers. Mon
chauffeur m'accompagnait, durant cette visite,
et je lui dis: "Vous feriez bien de choisir
votre chambre, vous seriez mieux ici qu'à la
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maison." Je ne puis comprendre pourquoi l'on
ferait, de nos prisons, des endroits où nos
gens pourraient désirer se retirer.

L'honorable M. GRIESBACH: Je désire-
rais poser trois questions à l'honorable séna-
teur qui a soulevé ce débat. Premièrement,
a-t-il jamais lu la loi relative aux pénitenciers?

L'honorable M. LEWIS: Non, je ne l'ai pas
lue.

L'honorable M. GRIESBACH: A-t-il lu des
règlements édictés sous l'autorité de la loi, et
approuvés par les divers ministres de la Jus-
tice?

L'honorable M. LEWIS: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: Et il nous
a déjà dit qu'il n'a visité aucun pénitencier?

L'honorable M. LEWIS: Oui.

L'honorable M. GRIESBACH: Une qua-
trième question que je pourrais lui poser se-
rait la suivante: L'honorable sénateur ne
croit-il pas qu'i'l entreprend beaucoup en ver-
sant ,au Hansard un débat sur les pénitenciers
et sur les méthodes qui y sont employées, sans
avoir d'abord pris soin de se renseigner?

L'honorable M. LEWIS: Non, parce que
mon seul but est d'obtenir des renseignements.
Je suis dans la même situation que le public
en général, en ce qui concerne ce sujet. Il est
généralement répandu que des abus sont com-
mis dans les pénitenciers, et que l'on a
adopté et que l'on suit une méthode qui con-
siste à garder ces choses sous secret. Si
j'avais attendu jusqu'à ce qu'il me fût pos-
sible de faire ce que l'honorable sénateur
suggère, je n'aurais pas parlé du tout.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je n'avais pas l'intention de
parler sur cette résolution, mais je considère
qu'il est difficile pour moi de garder le silence
et de permettre que les allégations de l'hono-
rable sénateur (l'honorable M. Lewis) soient
livrées au public sans quelques commentaires.
Le désir de tout honorable sénateur, de se ren-
seigner sur un sujet d'intérêt public, est vrai-
ment louable, mais il m'eût paru plus louable
encore de sa part d'épuiser les sources de ren-
seignements qui lui sont facilement ouvertes,
avant de se faire l'interprète des personnes
détenues dans ces institutions pénales et de
répandre dans tout le Canada des plaintes
contre notre système, surtout des plaintes de
gens détenus dans nos prisons.

L'honorable sénateur semble croire qu'il
existe généralement un sentiment de méfiance
et de doute; que nos prisons sont administrées
avec imprudence e't dureté; que les détenus
ne sont pas traités comme il convient, et que

L'hon. M. CASGRAIN.

la discipline est imposée trop rigoureusement.
Je ne serais pas surpris d'apprendre que de
telles idées se répandent au dehors, s'il fallait
prendre l'habitude, non seulement parmi les
journalistes, mais encore parmi les membres du
Sénat ou de l'autre Chambre, de faire appel
à la curiosité malsaine en invoquant des
déclarations faites par des forçats et en rap-
portant des renseignements de source aussi
peu recommandable. Comment un honorable
sénateur peut-il se justifier de consigner dans
les débats officiels de ce pays, les plaintes des
forçats au sujet de l'étrivière-avant de s'être
personnellement renseigné, comme il aurait
facilement pu le faire. Je n'arrive pas plus à
le comprendre que je n'arrive à me rendre

compte des infractions qui justifieraient ce

mode de châtiment.

L'honorable M. LEWIS: Qu'est-ce que c'est
que l'étrivière?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur peut l'apprendre tout aussi bien
que je l'ai appris moi-même. Ce n'est pas moi
qui ai soulevé cette question devant cette
Chambre, et je n'ai pas l'intention de me ser-
vir de cette Chambre pour répandre des ren-
seignements au sujet de ce qu'est véritable-
ment certain instrument dans un pénitencier.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Afin de
me renseigner, j'ai visité nos pénitenciers à
plusieurs reprises, et j'ai eu peut-être des
occasions toutcs spéciales d'apprendre des
choses concernant l'administration de ces
institutions. Je désire rappeler ici que le
pénitencier est une institution fédérale où,
d'après la constitution du pays, sont détenus
les criminels les plus endurcis et les plus vils;
et où ne peuvent être enfermés que ceux-là
seulement qui ont été condamnés à deux ans
ou plus d'emprisonnement par un juge. Les
prisons sont soumises à la juridiction des
provinces et ont toujours été reconnues dans
l'histoire, ici comme ailleurs, pour être des
endroits de détention pour ceux qui ont com-
mis des offences moins graves; et le but de ces
institutions est plutôt d'améliorer et de cor-
riger, que de punir. Le pénitencier est l'en-
droit de détention pour les criminels qui sont
plus ou moins des cas désespérés et qui, de
toute façon, constituent une classe de crimineils
moins susceptibles de reforme, que ceux qui
sont condamnés à la prison.

L'honorable sénateur dit que nos gardes
ne sont pas du type désiré. Eh bien, je n'ai
pas l'honneur de connaître un seul garde de
pénitencier, du moins je le crois, quoique dans

le passé j'aie eu de fréquentes occasions d'en
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voir quelques-uns à leur travail. Je me per-
mets cependant de dire qu'un pénitencier de-
viendrait vraiment un lieu de curiosité, ren-
fermant dans ses murs des centaines et même
des milliers de forçats dont plusieurs sont de
véritables forcénés ou des êtres que personne
n'oserait évoquer dans cette Chambre, si les
gardes responsables envers le pays et envers
le gouvernement, de leur soin et de leur con-
duite, et qui sont chargés aussi de les tenir en
respect, au lieu d'appartenir au type policier,
appartenaient au type missionnaire dont les
fonctions sont de corriger et d'enseigner. L'ho-
norable sénateur dit que les gardes devraient
être des hommes prêts à donner leurs services
comme les prêcheurs, les instituteurs, les mis-
sionnaires et les membres de l'Armée du Salut.
Je ne sais vraiment pas comment exprimer ma
surprise d'entendre un honorable membre de
cette Chambre prétendre que puisse continuer
à exister un pénitencier, renfermant des
pensionnaires comme ceux auxquels je viens
de faire allusion, s'il était confié à l'adminis-
tration de missionnaires, d'instituteurs ou de
prédicants. Personne ne prétend que chaque
garde est parfait, ni qu'aucun ne soit sujet à
erreur. Mais il n'est pas possible que les
gardes soient exactement du type que l'hono-
rable sénateur conçoit, et s'il profitait du pri-
vilège qu'il possède, comme membre de cette
Chambre, de visiter nos pénitenciers et d'y
voir la besogne que les gardes ont à accomplir,
il ne ferait jamais la proposition qu'il vient de
nous soumettre.

L'honorable sénateur croit que les détenus
des pénitenciers devraient être envoyés sur
des fermes, autant que possible. Dans cer-
tains cas, c'est la pratique suivie; mais il
arrive que même cette liberté ne peut pas
être accordée à des prisonniers. L'honorable
sénateur voudrait alors qu'ils s'adonnent à des
exercices sportifs autour du pénitencier, afin
que, le soir venu, ils soient suffisamment
fatigués pour jouir d'un sommeil de bien-
heureux; il faudrait même installer des salles
de musique, des radios et d'autres agréments
de ce genre. L'honorable sénateur a-t-il quel-
que idée du type d'homme dont il parle? Il
se peut qu'un certain nombre d'entre eux puis-
sent être distraits de cqtte façon; mais, si
j'ai pu me rendre exactement compte de la
véritable nature et des fonctions d'un péni-
tencier, ce n'est sûrement pas possible d'ad-
ministrer de pareïes institutions d'après les
principes préconisés par l'honorable sénateur.
S'il en était ainsi, nous serions témoins, non
pas d'une diminution de désordres, mais d'une
grande augmentation, et les détenus dans les
pénitenciers en deviendraient bientôt les
administrateurs.

On me pardonnera de dire que j'ai eu des
raisons toutes particulières pour me renseigner
sur les principes qui président à l'administra-
tion de ces institutions. J'ai fait partie, pen-
dant un certain temps, du ministère de la
Justice, et j'avais charge spéciale des libéra-
tions conditionnelles. Je ne puis concevoir
qu'on s'arrête à penser, pour peu qu'on se
renseigne, que, dans un pénitencier, l'infliction
de punitions pour des violations de discipline
devrait être laissée à la discrétion d'un juge.
D'après l'honorable sénateur, il faudrait. faire
intervenir un juge de comté; ce juge devrait
siéger; il faudrait mettre en présence le pri-
sonnier fiautif, d'un côté, et le directeur de la
prison, de l'autre, et les deux devraient enga-
ger un débat pour décider si le prisonnier de-
vrait être châtié ou non. Ils devraient être
sur le même pied, et le juge serait appelé à
décider entre eux. Le juge pourrait se rendre
au pénitencier, une fois par trois semaines, et
il faudrait attendre la décision du juge pour
employer l'étrivière, ou mettre les réfractaires
au pain et à l'eau.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Ac-
cordez-lui un jury.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-être
devrait-il y avoir un jury.

Lýhonorable M. GRIESBACH: Un jury de
forçats.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-être
ce moyen satisferait-il les sentiments de l'ho-
norable sénateur de Toronto (l'honorable M.
Lewis).

Nous avons été témoins de désordres dans
nos prisons; mais, en général, elles ont été
assez bien administrées. Lisez le rapport que
voici: En 1921, il se produisit une émeute; il
y en eut quatre autres, avant le milieu de l'été
1930. Aucune ne fut de grande importance.
L'an dernier, il se produisit une émeute très
grave. Personne ne peut lire ce rapport sans
conclure que la raison pour laquelle cette
émeute de l'an dernier eut plus ou moins de
succès et fut plus grave que les précédentes,
venait de ce que l'on a admis, dans'les péni-
tenciers, un certain type de forçats qui avaient
été passablement adulés et popularisés par une
certaine presse et qui se considéraient plus ou
moins comme des meneurs. Ils avaient acquis
une grande habileté comme organisateurs, et ce
fut à cause de cette habileté à influencer leurs
compagnons que les désordres purent atteindre
de pareilles proportions. Ce sont là, je crois,
les faits que démontre ce rapport. Si les
désordres ont éclaté, ce n'est pas parce que les
gardes n'étaient pas des missionnaires, ni parce
qu'il n'y avait pas de juge pour décider quand
l'étrivière devait être infligée, ni parce que les
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détenus n'avaient pas eu suffisamment d'exer-
cice physique sur la ferme, ou d'amusement
avant de se retirer. Ce fut parce qu'étaient
arrivés dans ces institutions des hommes d'un
type hors de l'ordinaire, et sans aucun doute
aussi parce que certains officiers avaient man-
qué de compétence.

Je connais un directeur de pénitencier par-
ticulièrement bien, et je sais que plus d'un de
ses anciens pensionnaires l'ont remercié de l'au-
torité qu'il avait exercée sur eux. Malgré cela,
je sais que, sous son administration, la disci-
pline est rigoureusement observée J'aimerais
bien que l'honorable sénateur se mette à la
place de ce directeur pour quelque temps seu-
lement. S'il pouvait le remplacer pendant une
seule journée, il ne se ferait pas l'interprète
des sentiments qu'il a exprimés dans cette
Chambre.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur désire-t-il que sa motion soit mise aux
voix.

L'honorable M. LEWIS: Sans doute.

L'honorable M. GILLIS: Je comprends que
l'honorable sénateur de Pictou (l'honorable M.
Tanner) veut parler sur cette question. A cause
de cela, je propose l'ajournement du débat.

Le débat est ajourné à demain.

BILL DU NATIONAL CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. HUGHES: Avant de passer
à l'ordre du jour, je désire poser une question
au Gouvernement. Je comprends que le comi-
té de cette Chambre qui étudie le rapport
Duff et le projet de loi qui en découle, a dé-
cidé, lors d'une recente réunion, que le tribu-
nal arbitral devra se composer de trois mem-
bres. Aujourd'hui, j'ai lu dans le Mail and
Empire une dépêche d'Ottawa, qui dit:

Le Mail and Empire rapporte, de source auto-
risée, que la Chambre des communes ne fera
aucun...

Quelques honorables SENATEURS: A l'or-
dre.

L'honorable M. GILLIS: Je soulève un point
de règlement. Le président du comité a fait,
l'autre soir, la remarque, très appropriée, que
l'on ne devrait pas faire allusion au comité qui
siège en ce moment.

L'honorable M. HUGHES: Si tel est le cas,
je me soumets volontiers à cette décision.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur peut poser une question, mais il ne
devrait pas faire allusion à ce qui se passe
au comité.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. HUGHES: Je lis une dépê-
che du Mail and Empire, et je baserai ma ques-
tion sur cette dépêche.

Le Mail and Empire rapporte, de source auto-
risée, que la Chambre des communes ne fera
aucun changement appréciable dans la loi des
chemins de fer qui lui sera référée par le Sénat,
la semaine prochaine. Cette déclaration veut
dire que le tribunal arbitral obligatoire sera
maintenu. La seule concession qui sera accor-
dée consistera à porter le nombre des -régisseurs
du Notional-Canadien de trois à cinq.

Je désire demander au Gouvernement si
cette dépêche est exacte et autorisée?

Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je
dire quelques mots avant que le très honora-
ble leader du Gouvernement réponde? A titre
de président de ce comité, je crois que je tra-
duis le sentiment de tous ses membres quand
je dis que le comité prendra la décision qu'il
voudra.

L'honorable M. HUGHES: Je n'en doute
point.

Le très honorable M. GRAHAM: Et qu'il
fera rapport à cette Chambre. Ni la Chambre
des communes ni 'aucun de ses membres n'au-
ra à intervenir en rien dans ce rapport, tant que
cette Chambre n'en aura pas disposé.

L'honorable M. HUGHES: Je demande seu-
lement si la dépêche est fondée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis pas répondre à une dépêche qui traite
d'un sujet soumis à un comité de cette Cham-
bre, pour les raisons mentionnées par le très
honorable sénateur qui est président du comité
en question. Mais, même si je n'en étais pas
empêché par le règlement, je ne me risque-
rais jamais à dire, dans cette Chambre-ci, ce
que l'autre Chambre pourra faire à l'avenir.

Le Sénat ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

MERCREDI, 15 février 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont 'lus pour la première fois:

Bill C, Loi pour faire droit à Margaret
Borham Willson.
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Bill D, Loi pour faire droit à Clarence
Eldon Durham.

Bill E, Loi pour faire droit à Maurice
Pashlink Simon, alias Maurice Simon Pash-
linski.

Bill F, Loi pour faire droit à Marjorie
Elizabeth Rae Dixon.

Bill G, Loi pour faire droit à Joseph-Adrien
Desmarteau.

Bill H, Loi pour faire droit à Henry Norman
Bethune.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN
QUESTION DE PRIVILÈGE

A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable M. MURDOCK: Honorables

sénateurs, je suis forcé de soulever une ques-
tion de privilège qui intéresse un comité
du Sénat. Hier soir, j'ai demandé à l'hono-
rable sénateur de King's (l'honorable M.
Hughes) de s'informer relativement à un cer-
tain article récemment paru dans le Mail and
Empire, de Toronto. Il m'a fallu quitter la
Chambre avant que mon honorable ami eût
abordé la question. En lisant le Hansard, je
vois qu'il n'a pas pu obtenir beaucoup d'infor-
mation, mais qu'on lui a reproché de soulever
une question concernant une affaire qui est
maintenant soumise à un comité de cette
Chambre. Je n'ai rien à dire au sujet de la
décision prise, mais si 'la règle s'applique à
l'un des membres de cette Chambre, elle doit
s'appliquer à tous les membres, et je soulève
maintenant une question de privilège en vertu
de la règle 42.

Je tiens ici un exemplaire du Citizen d'Ot-
tawa, en date du 13 février, de même qu'un
exemplaire du Star de Montréal, de la même
date. Dans le Citizen d'Ottawa je trouve un
article qui porte le titre suivant:

Un sénateur objecte au projet de fusion sou-
ms par M. Beatty.

W.-A. Griesbach donne "trois raisons fonda-
mentales" pour démontrer que le projet ferro-
viaire n'est pas réalisable.

Cette affaire et tout ce qui en découle
était à ce moment-là soumis au comité des
chemins de fer de cette Chambre, et est en-
core devant ce comité.

Le Star de Montréal rapporte des déclara-
tions qui sont complètement fausses--tellement
fausses qu'elles en sont ridicules-et comme
je suis sûr que 'l'on a cité à faux 1l'honorable
sénateur, je crois que l'occasion devrait lui
être fournie de rectifier des déclarations aussi
ridicules et aussi fausses.

Le président du comité des chemins de fer
du Sénat (le très honorable M. Graham) m'a
fait le reproche, l'autre jour, et il avait raison,
d'oublier que j'étais l'un des membres de ce

comité. Hier soir, comme je viens de le dire,
mon honorable ami de King's (l'honorable M.
Hughes) a reçu le reproche d'avoir soulevé
une question qui est encore soumise à l'étude
du comité des chemins de fer. Je n'ai aucune
objection à ce que l'on applique cette règle.
Mais je désirerais savoir, puisque le règlement
s'applique à tout le Parlement, si un membre
du comité des chemins de fer peut être libre
d'aller au dehors et répandre des déclarations
du genre de celles qui sont contenues dans ces
deux comptes rendus de journaux, afin d'é-
veiller la curiosité de ceux qui ne sont pas au
courant, et qui d'abord, enfin et toujours, sont
contre ceci, cela et autres choses? Si le règle-
ment le permet, alors, vaut autant dire que je
puis y répondre comme tout autre. Mais je
ne crois pas que ce soit la règle, et c'est
la raison pour laquelle j'attire l'attention
des honorables sénateurs sur cette affaire, me
basant sur le principe que ce qui est bien pour
l'un est bien pour l'autre. Si nous, en tant que
membres du comité du Sénat, devons attendre,
et ne pas discuter cette affaire au dehors jus-
qu'à ce qu'elle ait été définitivement décidée
par cette Chambre, je suis tout à fait disposé
à me conduire en conséquence; mais je ne
veux pas que la règle s'applique à l'un des
membres de cette Chambre et qu'elle ne s'ap-
plique pas à un autre membre, qui, pour le
moment, siège du côté du Gouvernement.

J'espère que l'honorable sénateur à qui l'on
prête des déclarations fausses et ridicules...

Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh!
L'honorable M. MURDOCK: Je me sers

de ces mots avec intention. Je le répète, les
déclarations sont fausses et ridicules, et j'es-
père que l'honorable sénateur saisira la pre-
mière occasion pour rectifier les comptes ren-
dus de journaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
compris que l'honorable sénateur a invoqué la
règle 42. Je n'en ai pas lu le texte. S'il l'a sous
les yeux, voudra-t-il nous en donner lecture?

L'honorable M. MURDOCK: La règle 41
déclare:

S'il surgit un cas ou une affaire qui concerne
directement les privilèges du Sénat, ou de l'un
de ses comités ou de ses membres, une motion
demandant l'intervention du Sénat, peut être
faite sans avis, et jusqu'à ce qu'elle ait été dé-
cidée, ou que le débat en soit ajourné, l'étude des
autres motions est différée, de même que celle
de l'ordre du jour.

Quellque honorable sénateur pourra demain-
der, "Pourquoi ne faites-vous pas une mo-
tion?" Je n'ai pas l'intention de forcer l'appli-
cation de cette règle.

Voici maintenant la règle 42:
Tout sénateur se plaignant au Sénat que des

aalégations contenues dans un journal constituent
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une violation de privilège, doit produire un
exemplaire du journal où se trouvent ces allé-
gations.

Je l'ai fait, et si les honorables sénateurs
croient que je n'abuse pas, je désirerais lire
les deux comptes rendus de journaux afin de
les consigner.

L'honorable M. GRIESBACH: Faites-les-
moi parvenir, et je les lirai.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ferai
remarquer à l'honorable sénateur qu'il n'a pas
lu la règle invoquée; du moins, si j'ai bien
compris ce qu'il a lu. La règle que je lui
demanderais de lire est celle dont a parlé le
président du comité des chemins de fer, et qui
fait défense de discuter dans cette Chambre
une question déjà soumise à un comité de
cette Chambre.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
cette règle sous les yeux. Je ne la conteste
pas. Je la considère comme logique et ration-
nelle. Le président l'a invoquée l'autre jour
au comité des chemins de fer, et je crois que
c'était à mon sujet. Il se peut que j'aie
oublié la règle à ce moment-là.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
sénateurs, tout membre de cette Chambre a
droit de soulever une question de privilège,
relativement à un article de journal qui l'a
cité à faux. Dans le cas présent, c'est moi
qui ai le droit de soulever une objection et de
me plaindre de la citation erronée. L'honora-
ble sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) n'a pas droit de prétendre que l'on
m'a cité à faux. 'C'est à moi de m'occuper de
cette affaire.

Au sujet de la première partie de sa cri-
tique, il semble faire grand cas du point sou-
levé par le sénateur d'Eganville (le très ho-
norable M. Graham) que, du moment qu'une
affaire a été soumise à un comité, elle ne peut
pas être discutée dans cette Chambre jusqu'à
ce que le comité ait fait son rapport. C'est
là la règle telle que je la comprends, et je
ne sache pas que quelqu'un l'ait enfreinte.
Cette règle, cependant, n'enlève pas à un
sénateur, qu'il soit ou non membre du comité,
le droit de discuter en public une affaire d'in-
térêt public, même si cette affaire est soumise
à un comité de cette Chambre. Il y a tout
un monde de différence entre ce que l'hono-
rable sénateur croit être notre droit ici, et
nos droits hors de cette Chambre.

Maintenant, en ce qui concerne la décla-
ration que m'attribuent les deux journaux,
je puis m'accorder en grande mesure avec
mon honorable ami lorsqu'il les qualifie de
ridicules et fausses. Il dit lui-même que ce
ne peut être qu'une citation à faux. C'est
bien cela. Si je me souviens bien, la citation

L'hon. M. MURDOCK.

du journal dit que j'ai déclaré que les chauf-
feurs recevaient des salaires variant de $450 à
$500 par mois. Je n'ai rien dit de pareil. Tout
homme qui fait un long discours peut s'esti-
mer heureux s'il n'a à se plaindre que d'une
seule fausse citation. Ce que je voulais dire,
et ce que je crois avoir dit, c'est que dans les
temps ordinaires les mécaniciens de locomo-
tives ont retiré des salaires variant de $250 à
$450 par mois; et pour faire cette déclara-
tion je me suis surtout basé sur les renseigne-
ments fournis à cette Chambre par l'honora-
ble sénateur (l'honorable M. Murdock) lui-
meme.

BILL DE LA CONVENTION CONCER-
NANT LES OISEAUX MIGRATEURS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 19, Loi modifiant la Loi de la Conven-
tion concernant les oiseaux migrateurs-Le
très honorable M. Meighen.

Le Sénat ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SENAT

Jeudi, 16 février 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CAUSES DE LA DÉPRESSION
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DÉBATS

L'honorable J.-J. HUGHES expose la mo-
tion dont l'avis suivant a été donné:

Qu'il attirera J'attention du Gouvernement
sur queßques-unes des ohoses qui nous affectent à
titre de membre du Commonwealth des nations
britanniques, et à titre de nation; qu'il deman-
dora au Gouvernemenet s'il croit toujours que le
régime de protection est sain au point de vue
économique et sage au point de vue politique;
et qu'il analysera quelques-unes des tendances
de l'époque en vue de déterminer la cause ou
les causes (le la dépression.

Il dit: Honorables sénateurs, depuis que
l'homme est sur terre, il a subi bien des afflic-
tions, mais la crise que nous traversons est
probablement plus générale que toutes les
précédentes, à l'exception du déluge, et elle
aussi est différente des autres sous d'autres
rapports. Le déluge, la destruction de So-
dôme, les plaies d'Egypte semblent être des
châtiments venant directement du Tout-
Puissant; la crise mondiale qui sévit semble
être le fait de l'homme même. Et s'il
ne ferme pas délibérément les yeux et n'en-
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durcit pas son coeur, il en retirera assurément
des leçons profitables. Peut-être a-t-il fallu
lui donner ces leçons pour son plus grand
bien.

Nous pouvons être sûrs d'une chose, c'est
que Dieu sait tout ce qui arrive: "Pas un
seul cheveu ne tombe de notre tête sans la
permission de Notre Père céleste". Ce qui
caractérise la présente crise ou affliction, d'une
façon particulière, c'est que, tandis que le sol
produit et continue de produire plus de nour-
riture que l'homme n'en peut engranger, tan-
dis que les établissements manufacturiers peu-
vent fabriquer plus de vêtements que le
nécessaire, tandis que les facilités de transport
dans le monde entier se paralysent à cause
du manque de travail, des dizaines de millions
d'hommes, de femmes et d'enfants sont nus
et ont faim. Quelques-uns disent que c'est
la surabondance qui cause la rareté. Si un
être doué d'intelligence, vivant sur une autre
planète, pouvait voir ce qui se passe dans
notre monde et en observer les malaises, il
conclurait assurément que, si l'homme a
jamais été doué de raison, il l'a perdue. Nous
avons un tribunal mondial et une Société des
Nations; nous tenons des Conférences natio-
nales, des Conférences impériales et des Con-
férences mondiales, et quoique, dans certains
cas, nous fassions à Dieu l'honneur de men-
tionner son nom au début de nos délibérations,
dans les discours d'ouverture des Conférences,
il ne nous vient jamais à l'esprit que nous ne
pouvons rien sans Lui. Cependant, si la
chrétienté existe réellement, "sans Dieu nous
ne pouvons rien"-et pourtant les nations
d'Europe et d'Amérique sont censées être
chrétiennes, à l'exception de deux peut-être.

L'orgueil fut le premier péché à pénétrer
le monde. Je crois que c'est le péché qui
détruit le monde, quoique sans doute les
autres péchés y accomplissent leur œuvre
destructrice.

Le monde, apparemment intelligent, est
arrivé à la conclusion que ce sont les tarifs
de protection qui sont la principale cause ma-
térieile de nos malaises. Par conséquent, la
crise a déjà accompli quelque chose. Je
trouve dans le Star de Montréal, du 25 jan-
vier dernier, une citation d'un discours pro-
noncé par sir Robert Borden à Toronto, peu
de temps auparavant:

C'est maintenant que les chefs politiques du
monde sont mis à l'épreuve...

Sir Robert avertit les hommes d'Etat du
inonde entier.
... et je ne crois pas que l'épreure faillisse. Les
dettes de guerre, les armements et les tarifs
sont des entrayes. C'est au delà quec se trouve
le chemin qui conduit à des conditions plus
normales.

Sir Robert est un citoyen distingué sous
plusieurs rapports, mais nous ne pouvons pas
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oublier qu'il était le chef du parti politique
qui, en 1911, a incité le peuple canadien à
rejeter l'offre, que nous faisait les Etats-
Unis, d'abaisser, même de faire disparaître les
entra-ves au commerce entre les deux pays
en ce qui concernait les produits naturels.
C'était là une entente que nous avions tâché
de conclure depuis un grand nombre d'années.
Lorsqu'on nous fit une offre plus avantageuse
que celle que nous attendions, alors les in-
fluences malignes des partis devinrent des
éléments politiques plus puissants que le bien-
être de notre pays-je dirais même des deux
pays. Lorsque nous sommes tentés, comme
il arrive souvent, de penser au tarif Smoot-
Hawley comme preuve de l'étroitesse et de
l'inimitié de nos voisins en matière commer-
ciale, nous devrions nous souvenir du traité
de réciprocité de 1911 que les Etats-Unis
maintinrent dans leurs Statuts pendant long-
temps pour nous inviter à en prendre avan-
tage, invitation que nous avons délibérément
ignorée. Que de crimes sont commis par les
hommes d'Etat de tous les pays à cause des
exigences des partis politiques!

Les journaux nous ont donné un compte
rendu des discours des présidents, aux assem-
blées annuelles de la Banque Royale et de la
Banque Canadienne de Commerce, de même
que des discours du président et du gérant gé-
néral de la Banque de 'la Notuvelle-Ecosse.
Tous ont déclaré que les entraves des tarifs
protecteurs devront disparaître avant que nous
puissions espérer une reprise des affaires. Le
gérant général de la Banque de la Nouvelle-
Ecosse s'est exprimé en ces termes:

Aucune mesure législative n'est plus immé-
diatement nécessaire dans le moment qu'une ré-
duction réciproque et générale des tarifs entre
toutes les principales nations commerciales;
mesure qui dégagerait les énergies de produc-
tion qui sont aujourd'hui paralysées parmi leurs
citoyens, et qui permettrait à leur commerce de
se développer. En cela le monde attend une
poussée énergique.

Il est probable que quelques-uns des hom-
mes que j'ai mentionnés. en plus de sir
Robert Borden, ont changé d'avis en matière
de commerce; et en pareil cas, ils n'ont pas
honte de l'admettre. Ce n'est pas s'amoindrir
que de changer d'idée. Ce peut même être
la preuve qu'il a des idées; qu'il est plus ren-
seigné aujourd'hui qu'il ne l'était hier, et
qu'aujourd'hui il a plus conscience de ses
obligations envers Dieu et sa patrie qu'il n'en
avait hier. Je désire savoir si le Gouverne-
ment a changé ses opinions, et s'il marche de
pair avec ces hommes et ave' bien d'autres
qui ont vigoureusement fait connaître les con-
clusions que leurs mûres réflexions leur ont
fait tirer; ou bien si, comme les Bourbons
d'autrefois, il ne peut rien apprendre ni rien
oublier. Le très honorable leader de cette
Chambre (le très honorable M. Meighen) a



242 SÉNAT

dit quelque part, récemment, une chose qui
est encourageante; mais après lecture d'un
rapport des journaux sur un discours pro-
noncé il y a peu de temps, à Hamilton, par
le premier ministre, je crains que le Gouver-
nement n'ait la mentallité des Bourbons et ne
puisse s'en débarrasser. J'espère me tromper.
Je crois que c'est dans son discours de
Hamilton que le premier ministre a parlé de
la théorie de l'équilibre commercial, et qu'il
a dit que, depuis quelque temps, nous expor-
tions plus que nous n'importions, et que, par
conséquent, notre commerce extérieur est sain
et profitable. D'autres membres du Gouver-
nement font de temps à autre de semblables
déclarations. Rien ne peut être plus erroné,
et il est temps que l'on cesse de par'ler ainsi.

Sûremint, nous devrions pouvoir arriver à
une conclusion arrêtée sur un sujet susceptible
de preuve mathématique, ou presque matihé-
matique. Lorsque nos exportations excèdent
nos importations, si nous ne faisons pas de
placements à l'étranger ou si nous ne payons
pas d'obligations à l'étranger, nous comimer-
çons à perte, et la proportion de nos pertes
est égale à l'excédent de nos exportations sur
nos importations. Nos exportations représen-
tent nos placements, et nos importations re-
présentent nos reve.nus-et la plupart des
gens cherchent à augmenter leur revenu. A
titre d'individus, nous pouvons facilement
concevoir que plus nous receevons de queil-
qu'un en échange de ce que nous lui donnons,
mieux c'est pour nous; et il n'y a pas de diffé-
rence réelle, en principe, entre le commerce
entre n'tions et le commerce entre individus.

S'il fallait se baser sur les accords conclus
au cours des Conférences récemment te-
nues, et sur les déclarations des hommes d'E-
tat dans plusieurs parrties du monde, il fau-
drait croire que c'est un principe sain, en ma-
tière commerciale, que de percevoir sur les
marchandises étrangères un droit douanier
égal à la différence qui existe, entre les deux
pays, dans leur coût de production. Il suffit
cependant de réfléchir un instant pour se con-
vaincre que. si l'on applique rigoureusement
ce principe, il ne pourrait pas exister de com-
merce entre eux. Pourquoi quelqu'un achète-
t-il quelque chose à l'étranger, si ce n'est
parce qu'il se procure un objet spécial à plus
pas prix, ou bien un article de meilleure qua-
lité à un prix égal? Si vous supprimez cet
ivantage d'un trait de plume, vous supprimez
tout commerce international. Evidemment, il
n'est pas possible de supprimer complètement
le commerce international, si les nations doi-
vent survivre. Le commerce international est
au monde ce que le sang est au corps hu-
main; mais il peut être rendu si infirme que
les peuples (le la terre seront appauvris et
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privés de tous les avantages que leur accorde-
rait un commerce sans entraves.

On croit généralement que l'on tiendra une
Conférence mondiale quelque temps après la
prochaine Conférence de Washington. et la
question se pose de savoir si des hommes qui
ont des opinions fondamentalement fausses en
matière commerciale peuvent assister à cette
Conférence et -conclure de bons accords com-
merciaux? J'ai essayé d'appuyer sur l'impor-
tance de la question de commerce, parce que, à
mon point de vue, si l'on enlevait les entraves
au commerce international, bien d'autres ques-
tions, telles que les taux de change et la cir-
culation monétaire, se régleraient d'elles-
mêmes jusqu'à un certain point.

Ait cours de la session de 1932, le très hono-
rable leader de la Chambre (le très honorable
M. Meighen) a fait la déclaration suivante:

Ce qui est clair et incontestable, c'est que le
monde est empêtré dans les dettes; que les
dettes nationales et partieulières ne sont nulle-
ment en rapport avec le prix des denrés. Les
dettes entre particuliers s'ajustent naturelle-
ment. Le créancier s'aperçoit qu'il doit en venir
à un arrangement ou tout perdre. Les forces
économiques s'en chargent. Cependant, les dettes
internationales sont sur un autre pied, et il me
semble aussi apparent que le nez au muili2iu du
visage qu'à moins d'un rajustement dle ces dettes.
le rétablissement (le la prospérité (st absolu-
ment impossible, surtout pour les crn'ciers.

Sir Arthur Salter dit:
L'abaissement des prix de l'or, d'environ 40 p.

100 depuis deux ans, a rendu insupportable le
fardeau que portent les débiteurs de tous genres,
particuliers et piiblies, nationaux et étrangers.

Ces déclarations ont tant île poids et tant
de sagesse qu'elles valent la peine d'être ré-
pétées; et ce qui est devenu nécessaire avant
tout, c'est une action adéquate et immédiate
qui permettra, autant que possible, l'applica-
tion des principes sur lesquels ces déclarations
sont basées. Les Etats-Unis tiennent la clef
de la situation internationale. Ce n'est jamais
facile de convaincre un créancier qu'il y va
de son intérêt de pardonner à son débiteur;
mais on était en train de progresser dans
cette voie, on était à créer une atmosphère
de bonne volonté, lorsque le très honorable
M. Chamberlain a prononcé ses malheureux
discours. Si les questions soumises aux Con-
férences pouvaient se régler par des discours
prononcés à l'avance, pourquoi alors tenir des
Conférences? Il me semble que le plus grand
avantage d'une Conférence serait (le favoriser
le contact personnel et les explications qui
peuvent être échangées sur pilace. Il est évi-
dent. même pour des gens comme nous, que
ces choses ne 'pourront se produire tant que les
délégués ne se seront pas réunis. Les discours
de M. Chamberlain semblent être faits de
diplomatie ouverte, mais outrée. Tout ce que



16 FÉVRIER 1933

nous pouvons espérer maintenant, c'est que le
bon sens reprenne ses droits. Heureusement,
M. Chamberlain garde maintenant le silence.

A mon point de vue, si l'on ne peut pas en
arriver à des conclusions satisfaisantes avec
les Etats-Unis, les autres pays devraient y ex-
pédier tout l'or qu'ils possèdent, puis cesser de
parler des dettes internationales ou même d'y
penser, sauf qu'il faudrait peut-être que l'Eu-
rope conclût de son propre ohef des ajuste-
ments internationaux. De pareilles expéditions
d'or ne nuiraient pas aux autres nations, à
moins que ces nations ne désirent garder leur
provision d'or en vue d'une prochaine guerre,
et, dans les circonstances présentes, ces expé-
ditions d'or ne seraient pas profitables d'un
sou aux Etats-Unis. En effet, si de telles expé-
ditions causaient quelque tort aux autres pays,
les Etats-Unis s'en ressentiraient autant, sinon
plus. Lorsque les dettes internationales auront
été réglées, sinon auparavant, chaque pays de-
vrait entreprendre de régler ses dettes natio-
nales et privées. Il n'y a pas beaucoup de dif-
férence, en principe, entre les dettes interna-
tionales, les dettes nationales et les dettes
privées; et nous devrions pouvoir comprendre
nos propres devoirs et nos propres avantages
aussi dlairement que nous avons pu compren-
dre ceux des Etats-Unis. Si nous n'avions pas
à comprendre ce que nous devrions faire nous-
mêmes et que nous ne pouvons pas faire, tout
ce que nous disons des Etats-Unis ne serait
que poudre aux yeux.

Il paraît évident que le monde est aujour-
d'hui convaincu que ce n'est que par l'échange
de marchandises et de services que les dettes
internationales peuvent se régler sur une gran-
de échelle. Si la crise a pu faire pénétrer cette
leçon dans le cerveau humain, elle a accom-
pli quelque chose. Malheureusement, les Etats-
Unis ont adopté des lois qui rendent impos-
sible que leur soient faits des paiements par
l'un ou lautre de ces moyens.

Le Bradstreet's Weekly estime que, à part
les dettes de guerre, les Etats-Unis ont à l'é-
tranger des placements dont la somme totale
s'élève à $21,000,000,000, et dont le montant
des intérêts annuels s'élèverait à $1,616,000,000.
Si les dettes de guerre étaient payées, ce
total s'augmenterait de $250,000,000. Ce pays
serait forcé de suspendre toutes ses exporta-
tione, et d'augmenter considérablement ses
importations, afin de permettre aux autres
nations de payer ces sommes énormes. Les
autres pays seraient probablement désireux de
payer leurs dettes, ou du moins une partie de
leurs dettes, en fournissant le transport qu'exi-
gerait le commerce des Etats-Unis; mais les
Etats-Unis ne voudraient pas accepter un tel
service. On estime que, pour empêcher que

ces services soient rendus, les Etats-Unis ont
payé à leurs propres compagnies de transport
des subsides qui s'élèvent, au cours des douze
dernières années, à deux ou trois milliards de
dollars, Ses hommes d'Etat disent aux autres
nations: "Si nous annulons les dettes de guer-
re, en tout ou en partie, vous devez nous
permettre de vous expédier plus de marchan-
dises que nous ne vous en expédions présente-
ment." Il semble que ces hommes d'Etat ne
se rendent pas du tout compte que ce procédé
ne réduirait aucunement les dettes, mais pro-
bablement en augmenterait fort le total; de
sorte que s'il fallait ensuite payer en or, ou en
quelque autre métal rare, la situation qui se
produirait serait pire qu'auparavant. Serait-ce
que les diplomates du monde ont été frappés
de cécité morale et financière, et tournent dans
un cercle vicieux sans avancer à rien?

Cette pensée en fait naître une autre. Les
véritables causes de la crise actuelle seraient-
elles morales et spirituelles, plutôt que maté-
rielles? Pour répondre à cette question, d'une
façon rationnelle, il faut remonter à l'origine
des choses, et au moins faire une revue suc-
cincte des principaux événements histori-
ques. Je suppose qu'il est inutile d'en-
treprendre de prouver à cette assemblée, ou
à toute autre réunion de Canadiens, que Dieu
existe; que c'est Lui qui a créé le monde, y
.compris notre terre et tout ce qu'elle contient,
même le chef-d'œuvre qui l'habite, l'homme;
que c'est Lui qui a donné à l'homme le libre-
arbitre, c'est-à-dire le pouvoir d'obéir ou de
désobéir; que c'est Lui qui a donné à l'hom-
me suffisamment d'intelligence pour compren-
dre d'où il vient et où il va-du moins suffi-
samment d'intelligence pour se faire une rai-
son des choses, et suffisamment d'intelligence
pour mesurer et peser les étoiles; que c'est
Lui qui a donné à l'homme des règles ou des
commandements pour le guider; que, d'une
façon ou d'une autre, l'homme a violé ces
lois et a ainsi perdu l'amitié de Dieu et s'est
rendu passible de punition; que cette puni-
tion comporte une obscurité de compréhen-
sion, une faiblesse de volonté et une inclina-
tion au mal; que par degrés l'homme s'est
éloigné de plus en plus de Dieu; qu'une race
ou une nation est restée plus fidèle que les
autres; que cette nation fidèle a été choisie
de Dieu, et que de temps à autre Il a com-
muniqué Son Esprit à des hommes de bien
qui vivaient parmi cette nation, afin que ces
derniers révèlent Ses volontés à leurs sem-
blables, et qu'Il a donné à cette nation, par
l'entremise de l'un de ses chefs, Moïse, un code
précis de lois morales appelées les Dix Com-
mandements. Je suis convaincu que la grande
majorité des Canadiens croient en ces choses,
et qu'ils confessent la toutepuissance et la
science infinie de Dieu.

53722-16&
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Nous arrivons à un autre chapitre de
l'histoire du monde, et à l'événement le
plus important depuis la Création. Lors-
que le temps fut arrivé, et pour accomplir un
destin, il a plu à Dieu de venir sur terre sous
la forme d'un enfant né dans une extrême

pauvreté, pour grandir et devenir un homme
parmi les hommes, et par là donner à la race
humaine une dignité qui passe la conception
de l'homme. Les trois personnes en Dieu
sont aussi un mystère pour l'intelligence hu-
maine; parce que l'intelligence humaine est
limitée, et le fini ne peut pas comprendre l'in-
fini. Cela ne veut pas dire que nous ne de-
vons pas utiliser nos facultés intellectuelles au-
tant que nous le pouvons. La raison est l'un
îles plus beaux dons que Dieu ait fait à
l'homme, et elle ne doit jamais subir d'en-
traves; mais lorsqie nous sommes convain-
cus que c'est Dieu qui nous parle, le plus
grand usage que l'homme puisse faire de sa
raison, c'est de croire aveuglément. Cette
vérité est magnifiquement illustrée par la vie
de saint Thomas, qui n'a pas cru à la résur-
rection de la chair tant qu'il n'en a pas obte-
m la preuve la plus convaincante; il tomba

alors à genoux et adora. Un meilleur exem-
ple encore est celui de saint Pierre, tel qu'il
se lit au sixième chapitre de l'Evangile de
saint Jean. Notre-Seigneur a proposé à Ses
disciples un yivstère au delà le l'intelligence.
humaine. Personne ne pouvait le compren-
dre; plusieurs refusèrent d'y croire, et consé-
quemment s'éloignèrent de Lui. Il se tourna
alors vers les aptres et dlit: "M'abandonne-
rez-vous aussi'?" Saint Pierre répondit: "Sei-
gneur, à qui irions-nous? Quel autre maître
suivrions-nous? Que pouvons-nous faire?
Vous avez les paroles de la vie éternelle, et
nous savons que vous êtes le Christ, le fils
de Dieu." En cette occasion, saint Pierre
suivit le mode le plus élevé de raisonnement
qui soit possible à l'esprit humain. Chaque
jour de notre vie nous croyons des choses
que nous ne comprenons pas, en acceptant le
témoignage de quelqµ'un en qui nous avons
confiance. Il n'y a pas île plus grand com-
pliment que l'on puisse faire à son semblable
que de lui dire: "J'acicpte votre parole."
Même les gouvernants terrestres s'attendent
que nous lur accordions assez de confiance
pour prendre leur parole relativement à bien
des choses. Ce n'est lits déraisonnable, et
c'est très agréable. Dieu exige, et a droit
d'exiger, que nous lui soumettions notre intel-
ligence et notre volonté. C'est un acte de
foi, qui lui est très agréable. Ce doit être là
ce que saint Paul a voulu dire par -ces pa-
roles: "Sans la foi, il est impossible de plaire
à Dieu." Jé"us s'est déclaré divin, et égal au
Père dle touttes choses, et à cause le ces pa-
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roles les Juifs L'accusèrent (le blasphème et Le
déclarèrent digne de mort. Afin de prouver
ce qu'Il disait, Il fit les plus étonnants mira-
cles; Il accomplit des ichoses que Dieu seul
pouvait accom-plir; Il interpréta les Dix Com-
mandements; Il enseigna à l'homme tout ce
qu'il lui fallait savoir, et finalement donna Sa
vie pour consacrer cet enseignement et prou-
ver quIl était homme, et Se leva Lui-même
d'entre les morts pour prouver qu'Il était
Dieu. Cependant, bien des gens au Canada,
et ils sont plus nombreux dans d'autres pays,
ne croient pas en ces -choses.

Si nous devons accepter la Bible comme
exprimant la parole de Dieu, je ne vois pas
comment on peut ne pas croire en ces choses.
Si la Bible ne doit être considérée que comme
l'hi.stoire authentique, Je ne vois pas comment
on peut ne pas croire en ces choses. Personne
ne met en doute que César ait traversé les
Gaules avec ses armées et envahi la Bretagne;
personne ne met en doute que Colomb ait
traversé l'Atlantique et découvert l'hémisphère
occidental-ou du moins sa partie sud. Il
existe les preuves plus nombreuses et plus
probantes de la naissance, de la vie, des
miracles, de la mort et e la résurrection <le
Jésus, qu'il n'en existe de ces deux événe-
ments historiques.

De plus, si la Bible doit etre prise comme
la parole écrite de Dieu, ou simplement
comme de l'histoire authentique, il existe en
ce monde un esprit malin infiniment plus
puissant et plus intelligent qiueI l'homme. Cet
esprit ih erche constamment à déjouer les
plans de Dieu à l'égard le l'homme. Cet
esprit eut la puissance-ou bien il lui fut per-
mit-de conduire Jésus au sommet d'une
haute montagne, te Lui montrer tous les
royaumes du monde avec leur gloire, et de
Lui dire: "Je Te donnerai tout cela si, Te pros-
ternant à mes pieds, Tu consens à m'adorer."

Voilà, je crois, la tentation particulière à
laquelle des multitudes d'hommes, et toutes
les nations, les uns plus que les autres, ont
succombé. Les richesses, la gloire, les honneurs,
la domination-voilà des choses qui font un
grand appel à l'orgueil de cIacun, et un plus
grand appel encore à l'orgueil national. C'est
probableimcnt la plus, subtile et la plus dange-
reuse de toutes les tentations. Elle peut se
présenter à Findividu comme r'écompense de
ses mérites personnels, et à la nation comme
devoir et patriotisme. Cette tentation pousse
l'individu à faire tous les efforts possibles pour
surpasser, duper et exploiter son semblable
dans toutes les affaires matérielles; elle fait
naitre les jalousies. les haines, les guerres. mi-
litaires et commerciales, et toutes sortes d'in-
trigues parmi les nations. En effet, elle rem-
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place la loi de Dieu par des lois bestiales, et
détruirait complètement le monde si l'esprit
du mal était capable de le détruire.

Toute personne bien pensante devrait s'aper-
cevoir, je crois, que si la négation de la divi-
nité de Jésus devenait générale, le Nouveau-
Testament, tout au moins, deviendrait lettre
morte. La civilisation, telle que nous la con-
naissons, disparaîtrait aussi, de même que
toutes, ou presque toutes les restrictions mo-
rales. L'histoire, telle que je la connais, nous
en fournit d'amples témoignages. Mais si
méchant que soit le monde, si imparfait qu'il
soit aujourd'hui, il est infiniment meilleur
qu'à toute époque historique d'avant la
chrétienté.

La négation de la divinité de Jésus, la néga-
tion de l'existence même de Dieu, est beau-
coup plus répandue qu'on ne le pense. Avant
la guerre, on savait bien que l'athéïsme était
ouvertement enseigné dans les universités
allemandes. Les savants allemands et les
esprits cultivés avaient cru devoir s'élever au-
dessus de la "superstition du christianisme", et
l'idée die l'existence d'un Etre suprême leur ré-
pugnait. Ils n'admettaient l'existence d'aucun
être qui leur fût supérieur. et leur "kultur"
faisait presque l'objet d'un culte pour le reste
de l'humanité. Plusieurs familles riches de tou-
tes les parties du monde envoyaient leurs fils
en Allemagne pour y parfaire leur instruction.
Je ne parle que de quelques années passées, et
qu'est-il advenu de l'Allemagne? Il n'est si
pauvre qui la respecte aujourd'hui! "Le
Seigneur a jeté sur eux un regard du haut de
Sa gloire, et tous ses milliers de braves ont
été engloutis." Il se peut qu'il faille que les
nations soient punies en -ce monde pour leurs
transgressions, puisqu'elles ne peuvent, comme
les individus, être punies dans l'autre.
N'allons pas cependant nous laisser leurrer par
l'idée que les Allemands sont en ceci, comme
à d'autres égards, différents des autres nations.
Un petit examen de conscience ne ferait de
mal à personne d'entre nous.

Il y a quelques semaines, j'ai lu cette nou-
velle publiée par la Presse Canadienne, qui
devrait à mon avis être méditée:

Je crois que ce serait folie que de ne pas ob-
server ce qui se passe en Russie et -de ne pas
étudier quelques-unes des méthodes qui y sont
suivies par la société organisée de ce pays-là, et
que de n'être pas assez modeste pour en tirer
quelques leçons, a dit le professeur King Gor-
don, fils de Ralph Connor, alors qu'il adressait
la parole devant le Club Canadien, ici, aujour-
d'hui.

Le professeur Gordon a visité la Russie il y a
un an, et il nie que les touristes ne peuvent vi-
siter que des endroits "spécialement organisés"
et qu'on ne leur laisse voir que les beaux côtés
de la vie qu'on y mène. Il a joui de la plus
grande liberté possible.

Parlant de l'impression générale qu'en Russie
l'on décourage l'initiative individuelle, l'orateur

déclara qu'on trouve partout, au contraire, une
autorité bien établie qui conduit le pays au
bien-être immédiat et futur.

Quoique l'éducation religieuse orthodoxe soit
bannie, il n'est pas vrai cependant qu'il n'existe
aucune religion en Russie. "Il existe dans ce
pays un mouvement religieux très intense", a
dit le profsseur Gorden. "Il suffit, pour s'en
rendre compte, d'observer les gens à la tombe
de Lenine."

On me dit que M. Gordon est un professeur
de Morale chrétienne dans un collège de

Montréal affilié à l'Université McGill. Il

semble que M. Gordon approuve plutôt l'état

de choses qui existe en Russie-les conditions
religieuses, aussi bien que les autres. Il a

constaté que la religion orthodoxe-ce qui
veut dire, je suppose, la religion chrétienne-
est bannie des écoles, mais il a constaté, dans
tout le pays, un intense sentiment religieux.

Je ne sais pas ce qu'est cet intense sentiment

religieux, mais ce n'est évidemment pas la

religion chrétienne. Cependant, suivant les

dépêches de presse, M. Gordon l'approuve.
Et pourtant M. Gordon est un professeur de
morale chrétienne dans un collège théologique
est affilié à la plus grande Université qui se
trouve dans notre pays chrétien. Tout cela
me paraît bien étrange et me trouble, et je
crois que c'est un signe des temps. Il y a

quelques années, de vilaines rumeurs ont cir-
culé au sujet de l'enseignement donné à l'Uni-
versité de Toronto et au sujet d'autres choses
qui se passaient dans cette institution. Ces

rumeurs ont cessé. Espérons qu'elles n'étaient
pas fondées.

Je trouve dans l'Atlantic Monthly, de juin
1932, un article écritpar M. Philip-E. Went-
worth, intitulé Effets de l'enseignement collé-
gial sur ma religion. M. Wentworth fut élevé
dans une famille chrétienne de la religion
presbvtérienne, dans un des Etats du centre
des Etats-Unis. Ses parents désiraient qu'il
entrât dans les ordres, ce qui lui agréait. A
l'êge de dix-huit ans, alors qu'il avait com-
plété chez lui son éducation secondaire, son
pasteur voulut qu'il continuât ses études dans
un collège théologique, près de là; mais le
jeune homme préféra aller à Harvard, ce à
quoi son père consentit. Le pasteur objecta
que Harvard était la Sorbonne de l'Unita-
rianisme, que le mot même "Unitarien" était
la négation de la Trinité, et que le jeune
homme allait se trouver bien exposé aux
fausses doctrines. Ces arguments ne suffirent
pas à convaincre les parents, et l'étudiant s'en
fut à Cambridge. L'auteur déclare qu'après
deux ans à Harvard il était devenu unitarien,
qu'après quatre ans il était devenu athée; et
il ajoute de plus:

Sur dix jeunes gens et jeunes femmes qui
seront probablement gradués en juin de cette
année (1932), neuf admettraient probablement,
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ci on le leur demandait, que l'éducation a em-
poionné leur foi.

Quelle condamnation pour les universités
d nos voisins du Sud! M. Wentworth était
l'un des gradués de année 1928, et il se
glorifie presque de n'être plus chrétien,
puisqu'il dit:

Elles-les églises-ne peuvent pas l'abandon-
ner (Dieu) et rester chrétiennes; elles ne peu-
vent pas Le conserver et conserver la loyauté
des gens instruits.

Cependant, M. Wentworth ne paraît pas
être tout à fait fixé. Il fait des aveux significa-
tifs. Il dit:

Les dangers vraiment sérieux du scepticisme
apparaissent lorsqu'un étudiant met de côté la
partie surnaturelle de sa religion et conclut qu'il
ne reste aucune bonne raison pour se bien con-
duire. Privé de son idéal. il arrive générale-
ment qu'il adopte les faciles principes commer-
ciaux qui permettent à un homme de faire pres-
que tout, pourvu que cela le conduise au succès
et à la richesse. 'Cet aspect mercantile devient
rapidement la philosophie de toute la nation.
comme le démontre brillamment M. Adams.
dans son livre The Epic of Aeerica.

Et il dit aussi:
Mais il n'y a qu'un optimiste né qui puisse se

faire croire à lui-même qu'un simple système
de morale, quelque satisfaction qu'il procure à
l'esprit, pourrait jamais remplacer la religion
parmi les foules. La plupart des hommes et des
femmes sont incapables -de se maîtriser conti-
nuellement. L'avidité, l'orgueil, la convoitise
sont trop forts pour qu'ils y puissent résister.

Remarquez bien l'insinuation qui donne à
croire que l'incrédulité procure des satisfac-
tions à l'esprit, mais que peut-être, après tout,
la religion est bonne pour la masse. Et voilà
le type d'hommes que es universités améri-
caines produisent. Mais ce n'est pas tout:

Puisque l'éducation collégiale détruit le sens
religieux sans le remplacer par une philosophie
essentielle, les collèges jettent 'dans le monde de
jeunes barbares qui se sont libérés de la disci-
pline religieuse avant que d'avoir appris à se
discipliner eux-mêmes. C'est peut-être là ce que
l'un des moins orthodoxes de mes professeurs
de Harvard entendait. quand il disait: "Il n'y a
que peu d'hommes au monde qui aient acquis le
droit de n'être pas chrétiens."

Quel cri de désespoir a enfin poussé M.
Wentworth! Cependant, il se croit, comme
tous ceux qui sont de son opinion, supérieur
en intelligence à tous les chrétiens. Ils n'ont,
à l'adresse de tous les chrétiens, que du mépris
et de la pitié; mais ils s'adorent eux-mêmes.
Ils sont prêts à rendre hommage à tout, sauf
à Dieu, et pour eux c'est là une marque de
profonde intelligence. Satan a gagné de gran-
des victoires!

Il y a quelques années, Kipling écrivait: "A
l'Est de Mandalav, les Dix Commandements
n'existent pas." Il y a quelques semaines, on
lisait, dans le Literary Digest: "Les Dix 'Com-
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mandements sont inexistants pour la majorité
aux Etats-Unis." Les collèges et les univer-
sités de ce pays-là font bien leur travail. M.
Wentworth lui-même voit bien où cet ensei-
gnement conduit finalement, mais il s'en re-
jouit. Il préfère le néant plutôt que d'admet-
tre la divinité de Jésus, ou que de confesser la
souveraineté de Dieu.

J'ai lu, dans les journaux, il y a quelques
mois, qu'il y a aux Etats-Unis un divorce
sur six mariages, et que, si l'on ne tenait pas
compte de la population catholique, il y aurait
un divorce sur cinq mariages. Et si, à l'ave-
nir, l'augmentation des divorces continuait
dans la proportion établie au 'cours des derniè-
res années, il y aurait un divorce sur trois ou
quatre mariages. Tout récemment, j'ai lu dans
le Mail and Empire la déclaration suivante du
juge Bartlett, qui a cessé de siéger à Reno
(Nevada):

RECORD D'UN JUGE DE RENo
Le nom de Reno (Nevada) est, depuis plu-

sieurs années, synonyme de divorce facile. Ceux
qui s'opposent au divorce ont considéré Reno
comme frappé 'd'anathème. Il est par consé-
quent intéressant de savoir que le juge George-
A. Bartlett, qui vient de résigner ses fonctions
de juge, a pendant sa carrière accordé 20,000
divorces. Lorsqu'une cause avait été bien pré-
parée, d'après le Post -de Sydney (N.-E.), il ne
fallait à ce juge que dix minutes pour rendre
jugement, et, dans des cas semblables, sa cour
pouvait expédier cent causes par jour. Le juge
Bartlett. passant en revue quelques-unes de
ses décisions, dit:

"J'ai accordé un divorce à une femme, parce
que son mari s'obstinait à fumer une pipe de
plâtre courte qui sentait très mauvais. J'ai
accordé l'année dernière un divorce à une fem-
me, parce que son mari insistait pour ne jouer
que de la musique jazz à la radio, tandis
qu'elle voulait qu'au moins une partie du temps
fût consacrée à de la musique classique. Elle
avait un excellent goût musical, et je sais que ce
qu'elle appelait es querelles de radio finiraient
par blesser continuellement ses sentiments. J'ai
accordé un divorce à une autre femme, parce
que son mari jouait du saxophone durant toute
la soirée jusqu'à minuit. Il m'est arrivé d'ac-
corder des divorces à des femmes, parce que
leurs maris portaient des cravates très laides,
parce qu'ils juraient, et, dans un cas, parce que
le mari marchait sans cesse sur les pieds de son
épouse."

Récemment. les lois sur le divorce, dans le
Nevada. ont été modifiées pour n'exiger du re-
quérant qu'une résidence de six semaines, plu-
tôt que de trois mois. Il est possible que le re-
cord du juge Bartlett soit dépassé.

Ces déclarations faites par des Américains
nous donnent une idée de la condition morale
qui existe dans me pays-là. Nous savons, par les
documents publics et par les dépêches de cha-
que jour, quelles sont ces 'conditions maté-
rielles: la nation la plus riche du monde, celle
qui est la créancière du monde, la nation la
plus renfermée du monde, la nation qui peut
devenir la plus puissante du monde, qui comp-



16 FÉVRIER 193 247

te dans sa population le plus grand nombre
d'affamés, de dénudés, de miséreux et de mé-
contents qu'il n'y en a dans tout autre pays du
monde. Le dénûment vient à la suite de la
perte de la foi et de la déchéance morale. A
tous ces égards, les Etats-Unis ne manifestent
que plus intensément les sentiments des autres
nations chrétiennes. Qu'en résultera-t-il? Qui-
conque lira la seconde épître de saint Paul à
Timothée, et l'évangile de saint .Mathieu, re-
connaîtra les signes qui doivent précéder la
fin du monde. Il se peut que ces signes n'an-
nonçent pas la fin du monde matériel que nous
connaissons, et qu'ainsi ils n'annoncent la
fin d'aucune institution établie par le Christ;
mais il se peut fort bien qu'ils annoncent la
fin des institutions établies par l'homme pour
s'opposer aux deseins de Dieu et pour faire
croire que le Christ n'est pas infiniment sage,
mais qu'Il est un créateur de lois impratica-
bles et impossibles à observer.

On nous dit que Sodome n'aurait pas té
détruite si 'on avait pu y trouver dix justes.
Sans doute la proportion des justes dans le
monde est-elle aujourd'hui beaucoup plus
grande que celle de dix pour la population de
Sodome, et la miséricorde de Dieu est aussi
grande aujourd'hui qu'elle l'était alors, ou
qu'elle l'a toujours été. L'humilité, cette anti-
nomie de l'orgueil, pourrait probablement sau-
ver le monde en tout temps. Mais combien
de gens voudront s'agenouiller et demander
avec humilité et sincérité que Dieu les guide?
Personne ne peut le savoir! Sûrement, peu
d'hommes d'Etat le feraient en public, et il
n'est pas probable que quelque nation le fasse
officiellement. Ils recourront à d'autres
moyens, à ce qu'ils peuvent aocomplir eux-
mêmes, malgré le chaos qui est leur ouvre.
Les moyens terrestres ont leur emploi. Mais
je ne crois pas que Dieu puisse être écarté
de nos calculs, et il me semble que c'est le
devoir de tous ceux qui pensent ainsi d'agir en
conséquence, aussi bien dans la vie publique
que dans la vie privée.

Honorables sénateurs, je crois vous avoir
montré par ces quelques remarques la ten-
dance du temps.

CONTRÔLE DU TRANSPORT AUTOMO-
BILE AU CANADA

SUITE DU DÉBAT-RETRAIT DE LA MOTION

Le Sénat reprend le débat, ajourné le 7 fé-
vrier, sur la motion de l'honorable M. King,
appuyé par l'honorable M. Sinclair:

Que, de l'avis du Sénat, le gouvernement du
Canada devrait convoquer, pour conférer entre
eux, les gouvernements provinciaux, les adminis-
trateurs .du National-Canadien et du Pacifique-
Canadien. ainsi que des représentants des nou-
veaux modes de transport par autobus, camions
automobiles et aéroplanes, aux fins de formuler
à leur intention :les règlements de portée inter-

provinciale ou nationale qui favoriseraient l'ex-
tension normale -de leurs services et leur déve-
loppement particulier, et qui empêcheraient en
même temps une concurrence déraisonnable et
ino.pportune à nos réseaux de chemin de fer.

L'honorable W.-E. FOSTER: Honorables
sénateurs, cette résolution a trait à la concur-
rence faite à nos chemins de fer par les véhi-
cules à moteurs. Je vais m'efforcer de limiter
mes remarques à ce sujet. La résolution, je
crois, vient en son heure, maintenant surtout
que la situation de nos chemins de fer fait
l'objet d'une étude générale.

Au cours des derniers mois, nous avons en-
tendu bien des opinions relativement à la co-
opération et à la concurrence entre chemins
de fer, mais peu relativement à la con-
currence des véhicules automobiles et des
autres modes de transport. J'aurais désiré con-
naître l'opinion de quelques honorables séna-
teurs qui, en raison de leur expérience dans
les affaires provinciales, ont vu augmenter cha-
que année les dépenses pour la construction
des routes. Cette augmentation provient de
l'évolution du transport par route qui a
rendu de plus en plus nécessaire la construc-
tion de grandes routes. En d'autres termes,
l'évolution du transport automobile a consi-
dérablement augmenté les obligations des con-
tribuables des diverses provinces. Je crois
aussi que les membres de cette Chambre qui
ont eu quelque expérience dans la construc-
tion et l'administration des routes dans les
provinces, savent combien il est difficile de
faire observer les règlements du trafic des
véhicules automobiles sur les grandes routes.
C'est une autre raison pour laquelle il aurait
été intéressant de connaître l'opinion de ces
honorables sénateurs sur cette question.

J'aurais voulu que la résolution fût plus
vaste dans sa portée, de façon à comprendre
tous les modes de transport, y compris le
transport par eau, dont j'ai l'intention de
parler avant d'en venir au principal sujet de
la résolution.

Je vois, par le rapport de la Commission
royale d'enquête sur le transport-appelée la
Commission Duff-et par la preuve qui lui a
été soumise, et qui se trouve en deux volumes
à la Bibliothèque, où nous pouvons tous la
consulter, que la Commission d'enquête sur le
transport maritime a fait certaines représen-
tations à l'effet que le trafic passant par les
routes du Saint-Laurent et des Grands lacs,
recevait indireetement un subside d'environ
$2 la tonne. Je remarque aussi que les
chemins de fer ne se plaignent pas trop
de la concurrence du trafic par eau, en
ce qui concerne les cargaisons de grain,
de charbon, etc., en vrac. Il n'y a pas
de doute, cependant, qu'il existe en ce pays
une forte concurrence entre le transport
par voie ferrée et le transport par eau.
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A ce sujet, j'ai remarqué l'autre jour, en lisant
I Annuaire du Canada pour l'année 1932, qu'on
y faisait mention que, depuis l'ouverture du
nouveau canal de Welland. le trafic du mine-
rai de fer, de Point-Edward à Hamilton, est
expédié par eau plutôt que par voie ferrée.
Je crois que ce transport se faisait autrefois
par le National-Canadien. Aujourd'hui, à cau-
se de la construction du canal Welland, dont
le coût est estimé à S200.000,000 et qui est
exploité librement et sans droits de péage,
une quantité considérable du trafic qui se
faisait par les chemins de fer Nationaux, se
fait maintenant par eau. Il me semble qu'il
devrait être possible d'empêcher qu'il y ait
concurrence entre des utilités qui appartien-
nent à l'Etat.

Les honorables sénateurs ont pu remarquer,
dans les journaux de ce matin, un résumé du
rapport de la Commission nationale d'enquête
sur le transport aux Etats-Unis, présidée
par feu Calvin Coolidge, lequel recomman-
dait que le transport par navigation inté-
rieure devrait se suffire à lui-même. Je
comprends aussi qu'il a fallu, à cause de
la très vive concurrence intérieure entre
les voituriers par eau, établir un système
par lequel les taux sont maintenus à un
niveau fixe; et des représentants des pro-
ducteurs (le grain, de l'Ouest, ont pensé, et
avec raison, que les compagnies (le navigation
en profitent pour régler sur ces taux leurs pro-
pres taux de transport. J'ai cru 'par consé-
quent qu'il était opportun de parler de la
concurrence diu transport par eau-sujet dont
la résolution ne fait pas mention-et d'insis-
ter pour que l'on étudie la question du con-
trôle de nos voies de transport par eau, aussi
bien que des autres modes de transport qui
font concurrence aux chemins de fer.

La résolution fait surtout mention des gran-
des routes. D'après l'expérience que j'ai ac-
quise relativ ement à la construction des grandes
routes depuis 1917, je connais quelques-unes des
difficultés et je sais combien il en coûte pour
entretenir ces routes, depuis la venue des vé-
hicules lourds et de leur emploi généralisé.
Loin de moi l'idée de suggérer que nous de-
v rions intervenir et mettre des entraves à
l'utilisation de ces voies de transport par le
commerce du pays. Mais je crois que l'on de-
vrait adopter des règlements plus complets que
ceux qui existent aujourd'hui.

Presque toutes les grandes routes modernes,
dans ce pays, ont été construites par les gou-
vernements provinciaux. En 1919, je crois, le
gouvsernement fédéral est venu en aide aux
provinces dans li construction de certaines
grandes artères; et aujourd'hui il aide à la
construction de la grande route transcana-
dienne. Cependant. la construction et l'entre-
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tien des chemins ont été en majeure partie à
la charge <les gouvernements provinciaux.

Lorsqu'au début on a décidé d'entreprendre
la construction des chemins, sur une grande
échelle, l'idée n'était pas de permettre leur
exploitation commerciale par les propriétaires
de lourds véhicules de transport. L'idée était
de construire une route, pas trop coûteuse,
qui devait servir aux voitures de promenade
et aux touristes des Etats-Unis, dont le nom-
bre augmentait constamment. Mais l'évolu-
tion du transport automobile a produit
un véhicule plus lourd, qui a imposé aux con-
tribuables et aux gouvernements des diverses
provinces, à cause de l'usure des routes, des
dépenses beaucoup plus considérables que
celles qui avaient été d'abord prévues. Je ne
crois pas qu'il puisse y avoir d'objection à
l'usage des grandes routes, sous certaines res-
trictions, pour les fins qu'elles servent mainte-
nant; mais l'augmentation du coût dont je
parle a atteint un tel niveau que c'est à se
demander si les provinces pourront continuer
à entretenir ces routes ci état passable sans
augmenter les taxes à un degré que je ne suis
pas pressé d'éprouver.

Leur coût de construction a été porté au
compte du capital, et nous pouvions emprun-
ter de l'argent pour les construire; et pendant
quelques années les routes se maintiennent en
bon état sans exiger île trop fortes dépenses.
Cependant, les provinces n'ont pas pu, au
cours des dernières années, poursuivre leur
programme de construction, comme elles
le pouvaient autrefois. Quelques-unes des
routes ont dû être refaites, et d'autres entre-
tenues. et nous sommes an'ivés à un moment
où cette question <le la voirie cause <le graves
difficultés aux gousernements provinciaux.

Le rapport de la Commission d'enquête sur
le transport suggère de faire supporter par le
transport automobile le coût de l'entretien des
routes, jusqu'à concurrence d'à peu près les
deux tiers du coût total. Je ne crois pas que
cette proportion soit essentielle, mais je crois
que toute tentative de faire retomber sur les
opérateurs de camions et d'autobus une trop
forte proportion du coût, risquerait d'être
voiuée à un échec, et, dans bien des cas, de
faire di-paraître ce mode de transport. Il
arriverait ains-i que les d'auto-
mobiles particulières seraient appelés à payer
une part plus grande que jamais <les dépenses.
D'un autre côté. si les conditions actuelles
doivent continuer d'exister, le coût de l'entre-
tion îles routes devra tellement augmenter
qu'il deviendra nécessaire d'accroître la taxa-
tion sur les automobiles particulière, afin
d'assurer au commerce un droit de passage.

Honor'ab'les -énaeurs, je crois que nous de-
vrions nous efforcer de rest.reindre le transpor
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commercial de telle façon que seul puisse ac-
croître en volume celui qui présente une va-
leur réellement économique; et je crois que le
temps est venu d'étudier les moyens d'appli-
quer au transport commercial automobile des
règlements qui permettront d'atteindre ce but.

Le transport commercial par route, de même
que le trafic par chemin de fer, intéresse ceux
qui y ont placé des fonds, ceux qui sont em-
ployés à assurer ce transport, de même que les
producteurs et les consommateurs dans tout le
pays. Au point de vue de ceux qui ont placé
de l'argent dans cette industrie, je crois qu'ils
ne pourraient que retirer des avantages du
système des concessions. Ils seraient ainsi pro-
tégés contre la concurrence non économique
qui existe aujourdhui. Du point de vue des
employés aussi, je crois que le système serait
profitable, en ce qu'il permettrait d'établir des
règles fixes relativement aux heures de travail,
aux conditions de travail et aux salaires. L'ex-
périence nous a démontré la nécessité de régle-
mentor les taux de chemin de fer afin d'em-
pêcher l'exploitation de l'expéditeur et la con-
currence absurde dans la fixation des taux.
Sans cette réglementation, l'entreprise serait
hésitante, au double point de vue de ceux qui
fournissent le service et de ceux qui l'utilisent.

La résolution proposée suggère de tenir cer-
taines conférences. Chacun sait que les règle-
ments provinciaux concernant le transport sur
les routes et se rapportant aux taux, à la res-
ponsabilité des voituriers, aux heures de tra-
vail et à d'autres questions du même ordre,
sont devenus insuffisants à cause des difficultés
de les appliquer. Si la chose est laissée aux seu-
les provinces, ces conditions persisteront. Ainsi,
puisqu'il est impossible, sans constituer une
autorité spéciale, de concevoir une adéquate
réglementation des taux et un juste contrôle
approprié des autres conditions de ce trans-
port, la résolution me paraît utile, et je suis
convaincu qu'une Conférence verrait à ce que,
non seulement il y ait uniformité dans les rè-
glements provinciaux relativement au trans-
port sur les grandes routes, mais qu'une auto-
rité centrale soit instituée pour appliquer ces
règlements.

Je crois que la réglementation des taux et
des conditions d'exploitation du transport
sur les routes interprovinciales, devrait être
soumise à la juridiction d'une organisation
telle que la Commission des chemins de fer, et
qu'il faudrait lui conférer le pouvoir d'émettre
des certificats spécifiques aux entrepreneurs de
transport de marchandisesetde voyageurs. Na-
turellement, il faudrait empêcher tout conflit
de juridiction entre le fédéral et le provincial.
Il se peut que les provinces consentent à au-
toriser le gouvernement fédéral à étendre les
pouvoirs de la Commission des chemins de fer,

afin que la juridiction de cette Commission
s'étende à tout le commmerce interprovincial
sur route. Je sais qu'à l'heure présente les
gouvernements provinciaux ne sont peut-être
pas disposés à accepter une pareille méthode
pour régler la situation; mais je crois que,
dans un délai raisonnable, les provinces, les
unes après les autres, consentiront à acquiescer
à une proposition de ce genre, non seulement
à l'égard du trafic interprovincial, mais aussi à
l'égard du commerce provincial.

La Commission nationale d'enquête sur le
transport aux Etats-Unis a fait la déclaration
suivante au sujet de la concurrence sur les
grandes routes:

Le transport automobile devrait être soumis à
des règlements nécessaires pour la protection du
public. Il devrait porter sa juste part d'impôt,
mais seulement dans la proportion des dépenses
supportées par le public pour les routes, en y
ajoutant sa part de l'impôt général.

Le comité croit que la situation exige une
juridiction générale fédérale sur le transport alu-
tomobile. Il reconnait que jamais des règle-
ments aussi précis que ceux qui s'appliquent aux
chemins de fer ne pourront être appliqués à ce
nouveau mode de transport; mais il est convain-
cu qu'il est possible d'appliquer un assez large
contrôle d'Etat fédéral et uniforme, et qu'il fau-
drait l'appliquer.

Le transport dans notre pays est devenu
non seulement une industrie nationale, l'une
de celles qui emploie le plus de main-d'œuvre,
et qui est une source de gain pour des milliers
d'individus qui y ont placé des capitaux, mais
un service public indispensable. Je crois qu'il
n'est pas exagéré de dire que la vie économi-
que du pays en dépend. Le seul fait qu'il nous
a fallu, au cours des dernières années, nommer
à deux reprises des Commissions royales pour
étudier la question du transport, est une preu-
ve que, dans le passé, nous n'avons pas eu la
prudence ni la prévoyance qu'il fallait pour
notre système de transport. L'expérience ac-
quise en notre pays et dans tous les autres
pays a démontré que, pour garantir la mise en
service des systèmes de transport sur une base
aussi juste pour les propriétaires que pour les
usagers, la réglementation des taux et des
conditions d'exploitation est essentielle. Sans
crainte d'être contredit, je prétends que nous
ne pouvons pas continuer indéfiniment à
appliquer les mêmes méthodes de réglementa-
tion de nos réseaux ferrés sans nuire grave-
ment à ces réseaux, aux réseaux concurrents
et au commerce du pays.

Je sais que bien des critiques s'élèveront
contre l'idée que j'ai exprimée de confier la
réglementation du transport par eau et par
route à la juridiction de l'organisme qui a si
habilement réglementé notre transport ferro-
viaire, dans le passé; mais je suis convaincu
que, à la réflexion, cette idée se recomman-
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dera à tous les intéressés, c'est-à-dire à tout
le pays. Je crois qu'un tel système serait
à l'avantage des contribuables des provinces
qui fournissent nos grandes routes, des con-
tribuables du Dominion à leur double titre de
propriétaires de notre réseau de transport par
eau et des chemins de fer Nationaux, des nom-
breux capitalistes de ce pays et d'autres pays
qui ont placé leurs fonds dans le Pacifique-
Canadien, des détenteurs des valeus émises
par nos compagnies de navigation, et enfin à
l'avantage de tous ceux qui travaillent dans les
divers services des grandes entreprises de
transport en notre pays. Je crois surtout qu'il
serait à l'avantage véritable des producteurs,
des marchands, des manufacturiers et des con-
sommateurs canadiens, que tous les services de
transport publics et, particuîlièrement-dans
les circonstances actuelles-ceux qui font con-
currence à nos entreprises ferroviaires, soient
soumis constamment et complètement à une
réglencntation et à un contrôle.

Honorables sénateurs, nous devrions nous sou-
venir que nos chemins de fer sont nos princi-
paux modes de tran-port. Il se peut que leurs
plus beaux jours soient passés, mais ils ont
existé parmi nous pendant longtemps; ils nous
ont donné un service efficaoe; ils ont beau-
coup aidé à la colonisation dans notre
pays, et ils ont été de puissants facteurs
dans notre pleine évolution nationale. En
écoutant, ces jours derniers, les remarques de
M. Beaitty, le président du Pacifique-Canadien,
devant notre comité dos chemins de fer, per-
sonne n'a pu s'empêcher d'être fortement im-
pressionné par l'exposé de ce que cette com-
pagn.ie a accompli depuis qu'elle est constituée.
Les chemins de for Nationaux ont aussi une
histoiîre bien enviable. Nos chemins de fer
sont en service durant 365 jours par année.
Les autres modes de transport, tels qu'au-
tobus et camions automobiles, qui utilisent
nos grandes routes, sont souvent empêchés,
par le mauva.is temps, de maintenir un ser-
vice régulier. L'hiver couvre quelquefois de
glace, pendant plusieurs mois, nos voies d'eau,
et les conditions atmosphériques empêchent
fréquemment le transport par voie de l'air.
Je propose donc que nos chemins de fer soient
raisonnablemnu t protégé.s contre la concur-
rence que leur font ces différents genres de
transport que l'on pourrait qualifier de trans-
ports de beau temps.

Je pourrais être appelé à l'ordre si je faisais
mention du projet de loi qui a été soumis au
comité des chemins de fer, mais j'espèrequ'on
y trouvera quelque disposition qui protégera
raisonnablement nos chemins de fer contre la
concurrence qui leur est faite par ces divers
genres de transport. Si le bill ne contient
pas de pareilles dispositions, j'espère qu'à la
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suite de cette résolution, on tiendra des con-
férences, et qu'on nous soumettra plus tard
quelque mesure pour assurer à nos chemins
de fer la protection à laquelle ils ont droit.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur si les chiffres
qu'il a cités quant au coût du canal Welland
sont les chiffres officiels? Je pose la question
pour me renseigner seulement. Je crois que
l'honorable sénateur a dit que le canal avait
coûté environ 3200,000,000, et je désirerais
savoir si ce chiffre est officiel.

L'honorable M. POSTER: Non, je ne dis
pas qu'il soit officiel, mais j'ai lu dans un
journal, dont j'oublie le nom, un article qui
disait que le coût total de la construction du
canal Welland, y compris les intérêts, s'élève-
rait 'à $200,000,000. Je comprends qu'à date,
non compris les intérêts, il coûte S140,000,000.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je aussi
demander à l'honorable sénateur si, à sa con-
naissance, on exige un péage sur ce canal?

L'honorable M. FOSTER: On n'exige aucun
péage sur le canal Welland. Comme mon
honorable ami le sait bien, le traité passé
avec les Etats-Unis empêche d'exiger un péage
sur ce canal.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur favoriserait-il un système de
droit de canal?

L'honorable M. FOSTER: Sûrement. Je
crois que les voies d'eau intérieures et les
canaux devraient se suffire, et même rem-
bourser une certaine partie du coût de leur
construction et de leur entretien.

L'honorable M. GRIESBACH: N'est-ce
pas que le pllus fort argument contre l'impo-
sition de péages sur les canaux est tiré du
fait que les Etats-Unis, qui sont propriétaires
du canal du Sault Sainte-Marie-le canal le
plus utilisé dans le monde entier-n'exigent
aucun péage des navires canadiens qui passent
par ce canal? Si nous décidions d'imposer
des péages, les Etats-Unis ne nous permet-
traient plus d'utiliser librement leurs canaux.

L'honorable J.-H. RINýG: Honorables sé-
nateurs, si le débat ne doit pas se continuer,
j'aimerais ajouter quelques mots pour le
clore. Mon honorable ami de Saint-Jean
(l'honorable M. Foster) a proposé que le
transport par eau fût aussi visé dans cette
résolution, mais je crois que nous devons
nous souvenir que les routes d'eau furent nos
premiers moyens de transport pour les max-
chandises lourdes. et que les chemins de fer
se sont développés 'à cette condition-là.
Mon but, en présentant cette résolution, était
de faire ressortir une recommandation ou
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suggestion de la Commission royale d'enquête
sur le chemin de fer et le transport. La Com-
mission, au cours de son enquête, a découvert
qu'il s'est établi une forte concurrence dans
ces derniers temps entre les chemins de fer
d'un côté, et les autobus et les camions de
l'autre, et elle a recommandé la tenue d'en-
quêtes. Il y a quelques jours, le très honorable
leader de cette Chambre a fait ressortir la
position que nos chemins de fer tiennent par
rapport aux besoins de notre population. Il
a fait mention des règles et règlements éta-
blis en vue de contrôler, dans l'intérêt du
public, les opérations des chemins de fer. Il
a aussi mentionné qu'un mode très efficace
de transport venait d'être établi par le ser-
vice d'autobus et de camions, que ce mode
de transport se généralisait, et que non seule-
ment il fonctionnait sans être astreint aux
règlements auxquels les chemins de fer sont
"assujettis, mais qu'il bénéficiait grandement
des routes construites et entretenues par
l'Etat.

La résolution prévoit un moyen d'enquête,
ce en quoi elle diffère bien peu de la sugges-
tion de la Commission royale. A la page 105
de son rapport, la Commission déclare:

La réunion en conférence, à l'instance du
gouvernement fédéral, des fonctionnairee de la
voirie de toutes les provinces, constituerait le
-meilleur moyen d'aborder les questions con-
nexes -de la réglementation et de la restriction
des transports automobilles effectués sur les
routes publiques.

La résolution est un peu plus étendue, en
ce qu'elle suggère que les représentants des
services de transport automobile soient in-
vités à prendre part à la conférence.

Dans la page éditoriale du Citizen d'Otta-
-wa, numéro du 8 février, j'ai remarqué une
citation du Christian Science Monitor relative-
ment à une enquête faite aux Etats-Unis par
le comité conjoint des usagers des chemins de
fer et des grandes routes. Comme mon hono-
rable ami l'a dit, feu Calvin Coolidge était le
président de ce comité. Le comité n'avait
aucun caractère officiel, et il semble avoir été
créé dans l'espoir qu'il pourrait fournir quea-
que suggestion utile et en arriver à quelque
conclusion au sujet des difficultés qu'ont à
surmonter tous ceux qui sont intéressés dans
le transport aux Etats-Unis. Que l'on me
permette de lire 'la première phrase du rap-
port du comité:

Le public a droit de profiter des voies de
transport les plus économique. et les plus effi-
caces par tous les moyens et modes qui peuvent
convenir à cette fin, et ancune législation ne
devrait être édictée qui aurait pour objet d'en-
traver tout mode légitime de transport.

Le comité reconnaît, en principe, que tous
ceux qui se servent des grandes routes pour
des fins commerciales entre Etats, et à l'in-

térieur d'un Etat, doivent être assujettis à des
règlements.

Le Christian Science Monitor ajoute:
Et plu.s loin il est admis, en substance, que

les entrepreneurs de transport automobile com-
mercial devraient payer leur pleine quote-part
du ooût de construction de ces grandes routes
qui leur est raisonnablement attribuable, et
un système est ëlaboré en détail pour la répar-
tition de ce coût.

Bien que le comité ait fait rapport, je crois
qu'il poursuit d'autres enquêtes.

La situation aux Etats-Unis est assurément
plus aiguë qu'au Canada, et il me semble que
nous ne devrions pas tarder à instituer une
enquête qui nous indiquera de quel-le façon
nous devrons maintenir, sinon améliorer, notre
situation, qui est relativement favorable.

Il ne serait pas conforme à l'expérience
de réunir en Conférence interprovinciale ceux
qui s'intéressent au transport, puisque d'habi-
tude il n'y a que les gouvernements intéres-
sés qui sont représentés à ces Conférences.
Mais si une Conférence interprovinciale doit
faire plus que discuter la question, qu'elle
organise, en vue d'études plus approfondies,
des comités ou d'autres corps composés non
seulement de fonctionnaires provinciaux com-
pétents, mais aussi de délégués des groupes
intéressés au transport.

Suivant un compte rendu de la Gazette
de Montréal, du 17 janvier, il semblerait que,
lors de la dernière Conférence, on était disposé
à étudier la question au point de vue géogra-
phique, d'après une suggestion que les trois
provinces des Prairies pourraient peut-être
s'entendre sur un plan qui servirait les inté-
rêts locaux, et que les provinces centrales
d'Ontario et de Québec, ainsi que les Pro-
vinces Maritimes, en feraient autant-ce qui
devait effectivement isoler la Colombie-Bri-
tannique. Nous ne devrions pas objecter
quant à cela, parce que les citoyens de la
Colombie-Britannique sont toujours disposés
à accepter une entente juste et raisonnable.

Les représentants des provinces se sont réu-
nis et, suivant les renseignements qui nous
sont parvenus, ont débattu la question; mais
il paraît que les choses en sont restées là. La
Gazette de Montréal, en date du 27 janvier,
rapporte que le premier ministre Taschereau,
parlant à la Législature du résultat de la Con-
férence, a dit:

La question de concurrence entre les chemins
de fer et les autobus et camions fut soulevée, et
a la suite d'un débat sur la question, il fut dé-
cidé qu'il serait préférable de tenir plus tard
une Conférence sur le sujet.

'Dans ce cas, il me paraîtrait préférable que
la résolution fût adoptée. Il n'y a aucun mal
à cela, et cette adoption pourrait être utile. Le
très honorable leader de cette Chambre a re-
commandé que l'on modifiât la résolution, de
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façon à comporter l'institution d'un comité du
Sénat qui serait chargé d'instruire l'enquête
proposée. Quant à moi, je vois des difficultés
à l'encontre d'une modification de ma résolu-
tion, vu qu'elle traite d'une question qui re-
lève en premier lieu des provinces, et dans le
règlement de laquelle elles auront le dernier
mot. Mais si l'on croit qu'un comité de -cette
Chambre serait plus utile, c'est sans doute au
leader de cette Chambre qu'il appartient de
proposer l'institution de ce comité.

L'honorable R.-H. POPE: Honorables
sénateurs, la manière d'envisager la proposi-
tion d'une enquête sur la question de trans-
port, que cette enquête soit instruite par un
comité le cette Chambre ou par les provinces,
dépendra beaucoup de la localité dans la-
quelle nous sommes domiciliés. Je vis dans
une partie montagneuse de la province de
Québec, où aucun chemin de fer n'a été
construit depuis soixante ans, et où l'amélio-
ration les moyvens de transport s'est limitée
aux grandes routes. Si nous devons avoir
une enquête. elle devrait être conduite par des
représentants non seulement des provinces,
mais aussi des municipalités et des régions
plus ou moins éloignées qui ont été avanta-
gées par les camions et les autobus; et il fau-
drait agir avec discrétion, le sorte que la
décision prise n'aurait pas pour effet d'enlever
le gagne-pain que plusieurs personnes ont
trouvé dans l'emploi des camions.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables
sénateurs, l'on m'informe que la concurrence
des autobus et des camions diminue, parce que
les propriétaires de t'es voitures ne retirent
pas un profit suffisant de leur utilisation. Je
crois que le renseignement ne manque pas
d'exactitude, mais je ne sais pas si la concur-
rence va disparaître au point que les chemins
de fer pourront continuer d'opérer comme ils
le faisaient antérieurement à l'apparition (le
ces nouveaux modes de transport.

L'honorable L. MeMEANS: Honorables sé-
nateurs, je puis difficilement être d'accord avec
l'honorable sénateur qui vient d'adresser la
parole. Quelques employés de chemins le fer,
qui ont visité mon bureau récemment, m'ont
dit qu'ils clargeaient autrefois cinq wagons
de marchandises chtaque jour, entre Brandon
et Winnipeg, et qu'ils n'en peuvent remplir
aujourd'hui qu'un demi par semaine. Je ne
vois pas comment la concurrence pourrait di-
minuer. Le pays est sillonné de grande:s routes.
Un fermier qui veut se rendre à la ville pour
y vendre ses produits, ou pour v acheter des
marchandises, voyage sur les routes. parce
qu'elles passent à sa porte. Si sa femme désire
visiter un magasin à rayons où la marchan-
dise se vend à meilleur marclé, elle monte
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dans son auto et fait un voyage plus prompt
qu'elle ne le pourrait par chemin de fer.
Quoique j'aie lu quelque part une déclaration
dans le sens indiqué par mon honorable ami,
je crois que les chemins de fer devront à
l'avenir faire face à une concurrence plus
grande, et non pas moindre de la part (les
autobus et des camions automobiles.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je regrette <le constater que l'honorable séna-
teur (l'honorable M. King) insiste pour que
sa motion soit mise aux voix, car il me dé-
plairait de voter contre. Fn tant, cependant,
qu'elle appelle l'établissement d'une conférence
du gouvernement fédéral, des gouvernements
provinciaux, les représentants des chemins de
fer Nationaux et du Pacifique-Canadien, ainsi
que des représentaits des diverses compagnies
d'autobus et de camionnage dans le Dominion,
je crains que je ne pourrais pas prendre la
respons-abilité de l'appuyer. Une assemblée de
ce genre prendrait les proportions gigantes-
ques; elle rapetisserait même la Chambre des
communes. Ce ne serait plus une conférence;
l'assemblée serait trop nombreuse. La der-
nière conférence, qui n'était pourtant compo-
sée que les représentants les provinces, était
presque aussi nombreuse que le Sénat. De
plus, ce n'est pas conforme à la pratique suivie,
et je ne crois pas que les autorités provinciales
tiendraient pour désirable d'inviter des repré-
sentants de compagnies privées à une confé-
rence avec des représentants des gouverne-
ments.

Pour ces raisons, et quoique j'approuve l'ob-
jet de la motion, je ne suis pas disposé à
prendre la responsabilité de l'appuyer; en vé-
rité, je ne pourrais me justifier d'y donner mon
appui. Si lt motion est retirée, ou rejetée, je
ferais bon accueil à une motion que je pour-
rais pr<s enter, ou qu'un autre sénateur pour-
rait présenter mieux que moi, et qui compor-
terait l'institution d'un comité qui ferait en-
quête sur la question et pourrait assigner des
témoins.

Je sais la somme de travail que le Gouver-
nement n à iaccomplir aujourd'hui, étant
plus au fait aujourd'hui qu'il y a un an,
et je sais que la tàclhe augmente plutôt
qu'elle ne diminue. J'hésite donc à appuyer
des motions qui demandent sans cesse au Gou-
vernemuent de faire lui-même enquête sur telle
ou telle question.

Nous, de cette Clambre, sommes peut-être
plus libres que tout autre corps délibérant
dans notre pays, et je crois que nous ferions
bien d'entreprecndre nous-mêmes l'étude de ce
problème, en comité. Ce devrait être chose
facile que d'obtenir l'opinion des gouverne-
ments provinciaux, ainsi que celle des indus-
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tries intéressées, et nous pourrions ainsi jeter
sur cette question plus de lumière, et per-
mettre aux gouvernements d'agir en meilleure
connaissance de cause.

Si la résolution est retirée, je m'engage à
suivre immédiatement la suggestion que j'ai
d'abord faite, et que l'honorable sénateur a
acceptée.

L'honorable M. KING: Honorables séna-
teurs, quant à moi, je suis disposé à faire tout
ce qui peut produire les meilleurs résultats
relativement à cette question; et si l'honora-
ble leader de cette Chambre est disposé à
favoriser l'institution d'un comité spécial qui
étudiera la question dont je m'occupe, je re-
tirerai volontiers ma résolution. Je pense
comme lui que les conférences interprovn-
ciales ne vont jamais très loin, et ne mettent
pas en ouvre le mécanisme nécessaire. J'avais
espéré qu'en créant une conférence, nous au-
rions obtenu le meilleur moyen de faire l'en-
quête que nous avons en vue. Cependant, si
l'on croit que le travail peut être mieux fait
par un comité spécial de cette Chambre, je
suis disposé à retirer ma motion.

(La motion est retirée.)

DISCIPLINE DANS LES PRISONS

MOTION ET AMENDEMENT

Le Sénat reprend le débat, ajourné le 14
février, sur -la motion de l'honomble M. Lewis,
appuyé par l'honorable M. Hughes:

Que, de l'avis du Sénat, la discipline des pri-
sons devrait faire l'objet d'une entière publicité,
et que la discipline devrait avoir pour but de
réformer autant que de punir.

L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
sénateurs, je crois que la motion main+eneat
à l'étude ne devrait pas être adoptée. On
propose d'accorder aux questions de discipline
dans nos pénitenciers une grande publicité.
Je me demande comment mon honorablb ami
de Toronto (l'honorable M. Lewis) se pro-
pose de mener et de surveiller cette publi-
cité. Je suis porté à croire qu'une telle pu-
blicité serait contraire à la discipline, plutôt
qu'elle n'aiderait à la maintenir. Peut-4tm a-
t-il l'idée que le Parlement devrait faire la
dépense nécessaire à l'établissement d'une im-
primerie dans chaque pénitencier, sous la di-
rection soviétique de détenus qui pourraient
ainsi communiquer au public leurs griefs justes
ou imaginaires, et publier un journal qu'ils
pourraient distribuer hors du pénitencier.
C'est peut-être là ce qu'il veut dire.

L'honorable M. LEWIS: Pas du tout.

L'honorable M. TANNER: Depuis plu-
sieurs années, l'inspection de nos pénitenciers
a été minutieuse et complète. Comme l'a si

bien dit l'honorable leader de cette Cham-
bre (le très honorable M. Meighen), il
peut arriver qu'il se trouve, ici ou là, quel-
que officier de moindre compétence; mais, à
tout prendre, nous pouvons admettre que nos
pénitenciers sont bien administrés. Nous ne
pouvons pas espérer faire cesser toute agita-
tion et tout mécontentement de la part des
détenus. Il me paraît évident que mon hono-
rable ami, et les autres qui partagent son
opinion, oublient ce fait essentiel que, dans
une institution pénale, telle que le pénitencier
de Portsmouth, où sont détenus plus de 900
hommes à l'esprit criminel et entraînés au
crime, hommes décidés et doués d'assez d'in-
telligence, plusieurs d'entre eux fomenteurs
de crimes, les gardes doivent faire face
à des difficultés extraordinaires et, afin de
maintenir -la discipline, assumer de grandes
responsabilités. Il ne faut pas oublier que
ce sont seulement des criminels invétérés qui
sont -condamnés au pénitencier; ceux qui ont
commis des actes moins graves sont envoyés
à d'autres institutions pénales. Comme je
l'ai dit, il se trouve au pénitencier de Ports-
mouth f90 hommes, ou même davantage, dont
plusieurs sont des fomenteurs de crimes et
qui, s'ils étaient libres demain, reprendraient
immédiatement la voie du crime. Par consé-
quent, il faut se rendre compte des diffi-
cultés auxquelles ont à faire face les adminis-
trateurs des pénitenciers.

Mon honorable ami a parlé de certains
articles qui ont paru dans les journaux. Des
renseignements dignes de foi m'ont appris que
l'on a présenté des histoires de ce genre à des
journaux honorables qui en ont refusé la pu-
blication. Pourquoi? Mon honorable ami le
sait, puisqu'il est un ancien journaliste. Parce
que ces histoires n'avaient aucun fondement;
parce qu'elles n'étaient pas signées, et que rien
n'en prouvait la véracité. Mon honorable ami
peut dire à la Chambre si l'article qu'il a lu
était signé.

L'honorable M. LEWIS: Non, il n'était
pas signé.

L'honorable M. TANNER: Ou bien si
c'était une de ces communications anonymes
que les journaux honorables jettent au panier.

L'honorable M. LEWIS: Pas toujours. Il
arrive, de temps à autre, que nos journaux
publient des communications anonymes.

L'honorable M. TANNER: J'ai là quel-
ques-uns de ces articles anonymes, j'en ai un
sous l'a main. A leur face même. ces décla-
rations sont improbables ou fausses. Je suis
surpris -de voir qu'un journaliste d'expérience,
comme l'est mon honorable ami, puisse être
trompé par un tel document.
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Nous, les membres de cette Chambre, de-
vrions nous efforcer d'appuyer l'autorité, plu-
tôt que de faire le jeu de ces gens sans
vergogne qui, parce qu'ils désobéissent aux
lois, doivent être incarcérés. Celui-là seul
qui est coupable de plusieurs crimes est in-
carcéré dans un pénitencier. Alors pourquoi
faudrait-il que des citoyens respectables et
respectueux des lois s'apitoyent sur le sort
de ces forçats? Nous savons que ces détenus
sont bien traités et qu'il ne leur manque rien.
Nous maintenons à grands frais nos institu-
tions pénales pour ces gens qui persistent à dé-
sobéir aux lois. Pourquoi les privons-nous de
leur liberté? Afin de protéger les citoyens
respectables, leur vie et leurs biens. Et pour-
tant mon honorable ami croit que ces forçats
devraient être choyés et faire le sujet de dis-

sertations larmoyantes. Il s'adresse mal.
Une des raisons pour lesquelles je me suis

levé cette après-midi, c'est que, il y a une
couple d'années, je me trouvais de passage à
Kingston, et j'eus le privilège inattendu, avec
quelques-uns de mes amis, de visiter le péni-
tencier de Portsmouth. Je fus surpris du
confort, je dirais même du luxe dont jouis-

sent ses pensionnaires. Chaque homme avait
une belle Cellule, propre, éclairée à l'électri-
cité, et pourvue d'un bon lit, d'eau courante,
avec évier et toilette; une bibliothèque était
à sa disposition; il recevait une nourriture
saine et conforme à une diète scientifique; un
médecin prenait soin de sa santé. Les salles
de travail étaient spacieuses, bien éclairées et
bien ventilées. J'ai fait la remarque: "Qui
donc paye pour tout ce confort et tout ce luxe
que l'on fournit à des bandits de métier?" Ce

sont les contribuables respectueux des lois,
parmi lesquel se trouvent des milliers et des
milliers de pauvres gens qui ignorent même ce

qu'est un cabinet de toilette, qui n'ont pas
d'eau courante, ni d'électricité pour éclairer
leur foyer, et qui ont à peine de quoi manger
-des gens qui n'ont aucun confort de la vie.
Ce sont ices pauvres -contribuables qui doivent
aider au maintien, dans le luxe et dans le con-
fort, des détenus de nos pénitenciers.

Pourquoi les détenus de Portsmouth se sont-
ils révoltés? Parce qu'on ne leur fournissait
pas de tabac fin ni de papier à cigarettes, et
qu'il leur était défendu d'entrer dans l'établis-
sement et d'en sortir à leur gré! Ce sont là les
principales raisons mentionnées au rapport du
surintendant Ormond, au sujet des récentes
émeutes de Portsmouth. A cause de ces
"griefs", ces gens, si bien abrités et si bien
nourris, s'apprêtèrent à démolir l'établissement
tout entier. Quarante à cinquante d'en-
tre eux arrachèrent la plomberie, déchirèrent
leurs matelas, et en jetèrent les débris par

L'hon. M. TANNER.

les fenêtres. Ils ont même cassé les am-
poules électriques. S'ils ne voulaient pas de
ces ampoules électriques, ils auraient pu au
moins dire aux autorités: "Expédiez-les à
quelques-ins des pauvres contribuables qui en
ont besoin."

Ces forçats se sont fâchés parce qu'on les
détenait à l'intérieur. Pourquoi étaient-ils
détenus? Parce que, comme je viens de le
dire, s'ils étaient remis en liberté, ils repren-
draient la voie du crime. Il se pourrait même
qu'ils pénètrent par effraction chez mon hono-
rable ami, volent son bien et menacent peut-
être même sa vie.

Ce n'est iii ni l'endroit ni le temps de
nous apitoyer sur le sort dle ces turbulents
personnages. Nous savons qu'ils sont bien
pourvus. A mon sens, ils sont pourvus même
de luxe. Quant à être privés de tabac fin et
de papier à cigarettes, plusieurs d'entre nous
n'ont pas les moyens de se procurer des ciga-
rettes par ce temps de crise, et cependant il
nous faut mettre la main au gousset pour en
fournir à ces forçats! Il faut bien que ces mes-
sieurs, qui n'hésiteraient pas à forcer l'entrée
de nos demeures, et même à tirer sur quicon-
que leur résisterait, soient pourvus de tabac fin
et de papier à cigarettes! C'est un individu de
ce genre qui, hier, dans une tentative d'assas-
sinat contre le président-élu des Etats-Unis,
a sérieusement blessé cinq personnes. Le
monde entier est soulevé d'indignation, ce
matin, à la lecture (de ce crime horrible. Sans
doute, le coupable sera-t-il envoyé dans un
pénitencier. Dans quelques mois d'ici, il de-
viendra peut-être le fomenteur de quelque
émeute. Pourquoi? Parce que sa nourriture
n'est pas assez bonne, parce qu'il n'a pas de
tabac fin ni de papier à cigarettes, parce que
la lumière dans sa cellule n'est pas assez bril-
lante. C'est alors qu'un grand nombre de ses
pareils crieront: "Cet homme est traité avec
cruauté." Et plusieurs autres messieurs feront
probablement chorus à l'instar de mon hono-
rable ami de Toronto, et demanderont avec
instance que l'on donne la plus ample publi-
cité aux affaires de discipline dans les prisons,
qu'il faut nous assurer -que les détenus ne sont
pas maltraités, et ainsi de suite. Mon honora-
ble ami a parlé de l'usage de l'étrivière pour
maintenir la discipline. Je n'ai jamais vu
l'étrivière, mais je prétends que ces criminels
qui ont pris part à la destruction préméditée
de la propriété à Portsmouth, méritent d'y
goûter largement. C'est ce que Je pense.
C'est justement parce qu'on ne leur a pas
donné les étrivières, qu'ils se sont révoltés.

Je répète que cette motion ne devrait pas
être adoptée par cette Chambre, et en consé-
quence je propose en amendement:
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Que tous les mots après le mot "Sénat", à la
première ligne, soient retranchée et remplacés
par les suivants:

"en même tempe que l'administration des pé-
nitenciers devrait être exercée par l'emploi de
moyens humanitaires, il est dans l'intérêt public
.de reconnaître le fait que les personnes condam-
nées aux pénitenciers sont régulièrement privées
de leur liberté afin de protéger la société contre
ces criminels qui ont enfreint les loie du pays, et
afin de servir d'avertissement aux autres."

Cet amendement est appuyé par mon ho-
norable voisin (l'honorable M. Donneldy).

L'honorable PRESIDENT: La Chambre
est appelée à se prononcer sur l'amendement.

L'honorable M. McMEANS: Mon honora-
ble ami (l'honorable M. Tanner) qui vient de
prononcer un si brillant discours me dira-t-il
s'il ne croit pas que la règle générale, dont
sa motion recommande l'application, pourrait
inciter d'autres personnes à se faire envoyer
au pénitencier?

Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh!

L'honorable M. LEWIS: J'avais l'intention
de parler sur la motion principale; je ne
savais pas qu'un amendement serait proposé.
Peut-être d'autres désirent-ils parler. Sinon...

L'honorable PRESIDENT: L'honorable
sénateur a la parole.

L'honorable M. LEWIS: Honorables séna-
teurs, on m'a critiqué d'avoir lu, devant
cette Chambre, une lettre parue dans un
journal de la Nouvelle-Ecosse, et censée pro-
venir d'un ancien forçat, tout comme si je
tentais par là de répandre cette nouvelle à
travers le pays. Si j'avais cherché à rendre
cette affaire sensationnelle, je ne l'aurais sûre-
ment pas soulevée dans l'atmosphère calme
et sereine de cette Chambre, dont les déli-
bérations, nous le savons tous, n'éveillent que
fort peu l'intérêt des journaux. Dans le cas
présent, il serait tout à fait inutile d'essayer
d'obtenir une plus grande publicité pour cette
lettre, puisqu'elle a été généralement repro-
duite, non seulement dans les journaux de la
Nouvelle-Ecosse, mais aussi dans ceux de
l'Ontario. Mon intention n'était pas de me
servir de cette Chambre pour renseigner le
public, mais bien d'essayer de signaler une
affaire d'intérêt public à cette Chambre, qui
passe pour un corps quasi-judiciaire, et de la
signaler aussi au ministère de la Justice, ici
représenté par l'honorable leader de l'autre
côté.

C'est l'objet que j'avais en vue il y a qued-
que quatre ou cinq mois, alors qu'une volumi-
neuse documentation fut publiée dans les
journaux de Toronto.

L'honorable M. GORDON: Particulière-
ment dans le Star.

L'honorable M. LEWIS: Particulièrement
dans le Star. Peu importe le journal, sauf
que la circulation du Star étant considérable,
la nouvelle devait naturellement susciter
beaucoup plus d'intérêt dans le public. A ce
moment-là, sans citer de lettres, j'ai signalé,
d'une façon générale, la question au Gouverne-
ment, et je l'ai invité à tenir une enquête pu-
blique. Mais je n'ai pu obtenir satisfaction
par ce moyen-là. On n'a rien fait, depuis, au
sujet de cette affaire, sauf le rapport concer-
nant les émeutes qui eurent lieu au péniten-
cier de Kingston, lequel, si juste qu'il soit,
ne traite que de la répression de l'émeute des
forçats. Si, cependant, le doute s'est introduit
dans le public, et que le public croie que tout
ne va pas bien dans les pénitenciers, il ne faut
pas m'en blâmer, mais blâmer plutôt l'atti-
tude arrogante et obstinée du gouvernement
fédéral qui, pour toute réponse en explication,
s'est contenté de dire que l'affaire ne me
regardait pas.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Quelle
explication demandiez-vous?

L'honorable M. LEWIS: D'expliquer ce qui
se passait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'est
le rapport, sinon une explication?

L'honorable M. LEWIS: Il est incomplet.
Le très honorable M. MEIGHEN: C'est

ine explication complète.

L'honorable M. LEWIS: Il ne mentionne
même pas les plaintes des détenus. Ne de-
vrait-on pas y répondre?

L'honorable M. POPE: Vous êtes un far-
ceur.

L'honorable M. LEWIS: Que dites-vous:
farceur?

L'honorable M. POPE: Oui, vous êtes un
farceur.

L'honorable M. LEWIS: Possible, et vous,
vous êtes un embarras dans cette Chambre.

J'en arrive maintenant à la critique appor-
tée par le leader de cette Chambre à cette
partie de ma motion qui dit que les gardes
devraient être des réformateurs, des gens qui
se seraient donné pour mission d'instruire et
de réformer. J'ai dit, naturellement, qu'ils de-
vraient être des hommes physiquement capa-
bles d'affronter les prisonniers, et je comprends
parfaitement qu'ils devraient avoir un entraî-
nement policier. Le leader de l'autre côté a
accueilli avec dérision l'idée qu'un garde de-
vrait être animé de bonté, ou qu'il doit cher-
cher à instruire ou réformer un détenu. Il ne
semble pas si absurde de supposer qu'il y ait
dans le monde des chrétiens bien musclés, ni
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que 'la bonté du cœur puisse sallier à la force
physique et à l'énergie. Mais il n'était pas
nécessaire de répondre à mon honorable ami,
puisqu'il s'est répondu à lui-même en nous
relatant l'exemple d'un directeur de péniten-
cier qu'il connaît bien, et dont il a dit:

Je cais que plus dun le ses anciens ýpension-
naires lont ieiiercié dle l'autorité qu'il avait
eXcue sur eux.

Donnez-moi une institution d'où les détenus
sortent en bénissant le directeur et les gar-
diens, et je vous assure que je serai satisfait.
Dans mes accès d'idéailisme les plus vifs, je
n'ai jamais osé espérer un tel résultat.

Plus tard, mon honorable ami a ridiculisé
mon idée que, lorsqu'il est nécessaire d'infliger
un châtiment corporel, ce châtiment ne devrait
pas être infligé avant enquête par une person-
ne indépendante du pénitencier. Il semble
trouver bien surprenant qu'un juge de comté
puisse entendre une telle cause, ayant devant
lui et sur un pied d'égalité, d'un côté le pri-
sonnier, et de l'autre le directeur du péniten-
cier. Quoi de si surprenant? A-t-on jamais
entendu pareille ehose? Allez dans n'importe
quelle cour criminelle et vous verrez que l'ac-
cusé à la barre est, de 'par la procédure, sur le
même pied d'égalité que Sa Majesté le Roi...

L'honorable M. McMEANS: Ah, oui!

L'honorable M. LEWIS: ... et qu'il exer-
ce le même droit d'assigner des témoins, de
soumettre une preuve, de contre-interroger les
témoins, de soulever des objections, et d'adres-
ser un plaidoyer au jury.

L'honorable M. MeMEANS: Sans doute.

L'honorable M. LEWIS: Quelle différence
y a-t-il?

L'honorable M. MieMEANS: L'accusé a tou-
jours ei ce droit.

L'honorable M. LEWIS: C'est ma préten-
tion.

L'honorable M. McMEANS: Le prisonnier
a toujours ce droit.

L'honorable M. LEWIS: Quelle différence
y a-t-il?

L'honorable M. GILLIS: Une différence
considérable. Il n'a pas reçu sa sentence.

L'honorable M. LEWIS: C'est une nouvelle
accusation.

L'honorable M. GORDON: Vous devez bien
les aimer, ces forçats!

L'honorable M. LEWIS: Je ne les aime pas.
Je réclame justice.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur ne voit-il pas de différence entre un

LIon. M. LEWIS.

prévenu accusé d'une contravention à la loi, et
un détenu qui a désobéi aux règlements qui
régissent l'institution où il est incarcéré? Un
prisonnier qui viole les lois, même dans un
pénitecter, e<t poursuivi dev ant une cour de
jutice--connue c'est actuellement le cas pour
quelques-uns des émeutiers; mais un prison-
nier qui est coupable de contravention à un
règlement de l'institution où il est détenu, est
dans une position différente. Dois-je compren-
dre que mon honorable ami voudrait qu'un
prisonnier qui a violé un règlement d'un .péni-
tencier soit jugé par un juge?

L'honorable M. LEWIS: Oui, dans le cas
de punition très sévère, mais non pas seule-
ment pour la mise au pain et à l'eau, comme
mon très honorable ami (le très honorable M.
Meighen) l'a suggéré. Je ne parle ici que des
punitions les plus sévères.

Le très honorable M. ýMEIGHEN: Pourquoi
un condamné à mort n'aurait-il pas le droit
d'être entendu par un juge de comté relative-
vent à la hauteur de la potence?

L'honorable M. LEWIS: Le très honora-
ble sénateir veut plaisanter.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout.

L,'honor'alle M. LEWIS: Je ne me prétends
pas.- capable de répondre à des plaisanteries de
vaudeville.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous ne
pouvez donc pas vous répondre à vous-même.

L'honorable M. LEWIS: Le très honorable
-énateir a probablement cru me réduire en
m'accu-ant le me faire le porte-parole des for-

çats. Le très honorable sénateur oublie évi-
demmtuuent que qu.elques-uns des membres les
plus réputés de sa profession-D'Alton M'c-
Carthy et B.-B. OsIer, par exemple-ont été les
lutrptesîm'c tt nl'a -salits, d' trSonutS accusees
de meurtre et d'autres crimes infamants. Sir
Charles Fitzpatrick, autrefois ministre de la
Justice dans ce pays, et plus tard juge en chef
de la Cour suprême-et qui, je me plais à le
croire, vit encore-fut l'avocat ou l'interprète
de Louis Riel, -qui fut pendu pour haute tra-
hison. Il y a 'pluieurs années, un avocat célè-
bre, Erskine, fut l'avocat de Thomas Paine,
ainesé de sédition relativement aux Droits de
l'hommoie, livre publié en réponse aux Com-
muelaires sur la Révolution française, de
Burke, et il fut fort vilipendé par les sots per-
sonnages de l'époque, pour s'être chargé de sa
défense. Il fit alors cette déclaration fameuse,
que, je crois, tout avocat fait sienne:

A tout risque, je soutiendrai toujours la di-
gntité du barreau anglais, son indépendance et
son intégrité. sans quoi la justice impartiale-la
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partie la plus précieuse de la constitution an-
glaise-cesse d'exister. Du moment qu'on per-
mettra à un avocat de dire s'il acceptera ou non
de défendre le crime poursuivi devant une cour
ou il pratique tous les jours, de ce moment-là
les libertés anglaises auront cessé d'exister. Si
l'avocat refuse de défendre, suivant l'opinion
qu'il se fait de l'accusation ou de la défense,
il se met à la place du juge; bien plus, il juge
avant le juge; et, suivant son rang et sa re-
nommée, jette le poids de son influence, peut-
etre une opinion erronée, dans la balance contre
l'accusé. en faveur de qui le principe bienveil-
lant de la loi anglaise accorde toute présomp-
tion, et ordonne au juge lui-même -de .devenir
son conseil.

Je remercie le leader du Gouvernement de
l'honneur qu'il m'a fait en m'associant, moi
si indigne, à un personnage aussi distingué.

L'honorale M. GRIESBACH: Honorables
sénateurs, je fais une différence entre l'avocat
d'un meurtrier connu et visible, et la personne
qui parle pour des gens qui peuvent ne pas
exister du tout.

L'honorable M. LEWIS: Il peut y avoir
une certaine différence; mais le principe est
le même.

Je dois aussi remercier le très honorable
leader du Gouvernement des conseils dont il
m'a si généreusement gratifié, et j'espère qu'il
ne m'en voudra pas si, en retour, je lui donne
quelques conseils, vu qu'il est relativement
nouveau dans cette Chambre, et qu'il ignore
peut-être la façon d'agir de ses prédécesseurs.
Je voudrais lui conseiller de chasser de son
esprit l'idée qu'il doit agir parmi nous comme
une sorte de censeur et de maitre d'école, et
nous dicter la ligne de conduite à suivre et
même le genre de discours à faire. Je désire-
rais qu'il se rende compte, comme l'ont fait
ses prédécesseurs courtois, que tous les mem-
bres de cette assemblée sont égaux en rang,
sinon en talents. En tout cas, j'ai l'inten-
tion de suivre ma propre ligne de conduite
et d'exprimer mes propres idées sans en de-
mander la permission au très honorable séna-
teur, ni à qui que ce soit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, lorsque l'honorable sénateur
(l'honorable M. Lewis) a présenté cette mo-
tion, il y a quelques jours, j'ai répondu très
sérieusement, et j'ai peut-être insisté plus que
je n'en ai l'habitude dans cette Chambre ou
ailleurs. Il me semblait que, depuis plusieurs
mois-et même plusieurs années-on se porte
trop fréquemment et avec trop peu de raison
et de discrétion au secours des criminels et
de ceux qui, surtout par les temps que nous
traversons, souffrent de détresse et d'oppres-
sion; on prend trop volontiers leur défense,
sans la moindre considération pour ceux qui
sont responsables du maintien de l'ordre et
des lois; et l'on rend ainsi de plus en plus

difficile la sauvegarde de ces institutions sur
lesquelles est fondée la liberté de notre pays
comme celle du monde entier.

L'honorable M. KING: Je n'aime pas à in-
terrompre, mais j'ai compris, il y a un instant,
que l'honorable sénateur qui a présenté cette
motion (l'honorable M. Lewis) avait clos le
débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
un amendement.

L'honorable M. KING: J'ai cru comprendre
qu'il a attendu que les honorables sénateurs
eussent parlé sur l'amendement, pour clore
lui-même le débat.

Le PRESIDENT: La discussion porte
maintenant sur l'amendement. Lorsqu'on
aura disposé de l'amendement, l'honorable
sénateur pourra close le débat sur la motion
principale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il m'a
semblé que l'honorable sénateur avait adopté
cette pratique, et que le temps était peut-être
venu de parler dans l'intérêt de ce qui devrait
nous être plus cher que le plaisir d'une satis-
faction personnelle ou d'une certaine accla-
mation facile à obtenir, de ce temps-ci, d'un
public en détresse. Les remarques de l'hono-
rable sénateur me confirment dans l'opinion
que j'avais raison. Il a eu l'avantage-et je
ni'en réjouis--de plusieurs jours de réflexion et
de préparation. Ses réflexions de plusieurs
jours ont donné lieu à des déclarations bien
ordonnées et bien exprimées; mais je crains
que tant de réflexions n'aient pas réussi à
dissiper la confusion de son esprit, ni à lui
faire comprendre clairement le véritable sens
de la question qu'il a essayé de discuter.

Il nous a dit aujourd'hui que j'ai ridiculisé
l'idée que les gardes devraient être des hom-
mes de coeur et animés de sentiments huma-
nitaires. Je n'en ai rien fait, et l'honorable
senateur le sait bien. Mais l'honorable séna-
teur a prétendu que les gardes devraient être
choisis parmi ceux qui possèdent des senti-
ments d'apostolat, d'abnégation...

L'honorable M. LEWIS: Quelle différence
y a-t-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
une très grande différence.

L'honorable M. LEWIS: Quelle est-elle?

Le très honorable M. MEIGHEN: ... ou
des sentiments de l'Armée du Salut, ou d'un
prédicateur ou d'un éducateur. Il serait im-
possible de trouver des gardes, s'il fallait pra-
tiquer la sélection que l'honorable sénateur a
indiquée. Un garde n'est pas un éducateur.
S'il s'agit d'instruire, on trouve des institu-
teurs. Les dev'oirs d'un garde sont exclusive-
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ment d'un disciplinaire 0ou d'un polic'ier', et

<"est pour remplir <'e devoir qu'on l'emploie.

L'honorable sénateur base son gr'ief sur le

principe que ceux qui dirigent un péni-
tencier sont vraiment dans lat même situation

vis--vis <les prisonniers5 que l'est un institut-

teur vis-à-x is île ses élève<s d'une <lasse de

catécrhisme' et son idée était d'attirer lat sym-

palthie clit public sur le soit (les détenus, et de

souilever' le public cintre <eux cîui exe'rcent

l'autorité.

L.'honorable M\. LEWYIS : Pas dli touit.

Le très lionoî'able M. INIF 'IGHEN: L,'hono-

rable c'Sénateur a lau î'é une, at taque c'ontrîe le

G ouv erneme«nt elt contre le's auitorit és docs pé-

nitencier's.

L'honio'il<' M. LEM'IS : Je' n'en ai rien

fait.

Le trîès lioncîrable M. M xC N:Et il al

lancé cont le eux une attaque, cc'tte' après-midli

même. L'honorable Sénate'ur a lat mémoire si

courte qui'il ne îlevrai t pias se risquer' à palr

Il v a moins <'uni' demi -heurie, il a clit quîe le

Cocuvernement s'était <nouitrîé obîstiné.

L'honorable M. LEWIS1: Lec Gcuvernement,

oui. Mais je n'ai pî:s meut ionné lc's auitor'ité's.

Le très honorable M1. MIEIIHEN: Je <rois

que le Coîie'nmu ,<"est l'aitoi'ité. Il m'e'st

aussi îuîîîos.sible de<1' Iarifici' l'e'spritI dc' lIion-1

î'able sé' a eur' qu<' <h' l'enmpêch'r dîî' e parle'r

loirsqui'il s al"<es r'gle'mcnt s d1< lic <lisc'us-

Sion.,1 ra t <iiquie tii tiré eat quiei trop, pr

tii'ulièr<'ment udans une cer'taine pr's'c- et te

suis heurieuix <le pouvciii <dire (tilt cette puresse'

est assez d'sriie i's:x<e h'Souilever, con-

tre <'ceix quîi sont c'harîgés dle mainutenir loîcîre

e~t les lois, lat critique et lat désappruîobation cli

pay's tout entie'r, et <le dlétourner ltc sympai-
illie clii publlic vers cc'iix clii transgressent les

lois et qui troublent lc)idre. Et je répète que

<'est dans la pîour'suit(' cie cette campagne qui'

1lhonorable sénlateur a fait son <discouirs, il y'

a quelque s jours, et quýil a tenté d'x aj outer'

Cî,t te apîrès-mîidi.
Il ne piet ître quecstion, (le la part cle ceux

qui acdministrent nos institutionus péntales, de

r'efouîler les Sentiments- licîmanitaires qui les

animent. misi il est bien entencdu qu'il ne petit

être cpuestion cIe couvir dle Sentimentalité ces

instituitions dont l'objet véritabile est <le dis-

cipiline'r et <le chât ier les coupables et d'aver'-

tii' les, trtunsgi'esseiiis (les lois les, châtiments

cuxquels ils s'exposent. L'honorable sénateur

(lit qu'il ne v'oit aucu'in mal à ce que l'on

amnice un prisonni'r <levant un jige (Ie c'omté.

lorsque les autorités <lu pénitencier jugent né-

c'essaire cIe liii donner' les étriv ièr'es oit de lui

infliger u autre cbàâtiment sév'ère. Il pie-

te'nd quec ce pîrisonnier' a tout auîtant droit à

Le t li on, -M. M-\EICHEN,.

un procès~ qu'un homme acut.e d'un crime. Il

existe au moins cette différence, que le prison-

nier al été trouivé coupable d'un (rime pour

lequel il a été envoyé au pénitencier, dont il

doit observer les lois, les règlements et lat disci-

pdine. C'est le ehbâtiment qui lui a été im-

posé. Si, pendant qu'il purge s entcCe, il

doit avoir droit (l'en appeler. ainsi que lho-

nlorable sénateur le Suggère, où clone commen-

cera sa, peine, et quand cessera-t-elle? Mettre

l'un cô)t4 le direceur, qui doit faire rcspec-

fer les règlement s et lat discipline (lut péniten-

(1<i- re(t (le l'autre l'homme <.lent il a la garde,

et demanider à un juge (le décidler entre les

deux, ne signifierait que le reunversement com-

pI et final et irréparale ('le lat disc'ipline dlans
toutes nos institutiions pénales. I.a chose est

i o.ibe t tous les gens inte'lligents cde-

<'a i<nt compr'endr'e qu elle est impossible.

J. 'hoora-zl de sé ualeur ai parlé (dut<droit

qu'ont les av ocat s de défendre les personnes

traduites dlevant les cours et, accusées de cri-

nies. Il n'était pas nécessaire (le lire les pa-

roleS <'un avocat anglais là-dessus. Mais l'ho-

niabît' sénatteur sait bien que sýa propre posi-

t ion ne t'eut se u'om paler à (ele, (le l'avoca t

et i d <éfend un prnév'eu dev ant lat cour. L.'ho-
norab le sénateur nouîs a fait part dles plainte s

< ue, cet a in e persuonne dont lid enut it é ir -,t e

inconnuc'. <pi a écrit un ar't icle anonyme' au

di 1 e chose's <lent (cet te personne ne cou-

naissuidt probabI lenment ien d1( tout, ('t qui

p'eult-être n'a jainais été détenue. Quant à

lat connaissn'e que l'auteuri de<'''''t uitije

petf av oir' les fait s. et q1uant à son e'xpérience,
Ilhonoriab le :s'natecu' n'a pas lat moindr'

preux c; et pourtant il a répandu ces plaintes

tpaur t out le pays, et il vent maintenant se

poer héroïquement <'n défenseur dles oppîrirn(ý

et dles affligés. L'honorable sénateur c'roit-il

qu 'il ai eki raison de fa ire ce qu'il a fa it, Sans

>11VOir (l'oùt provenait <'et article dle j~ournal"?

L,'honor'able M. LEWIS: Sans dlente.

Le très hionorable M. MIEIGHFN: Encore

un' prleuv e de c'ette confusion cérébrale qu'au-

<tiln effort (de inia part ne p':îrvient à dissiper.

L'honorable M. POPE: (''est un farceur.

Le très hionorable M. MEIGHEN: Lat façon

<ont il se comporte ne lui donnuera pas le

droit. de r'emplir ce rle héroïque, non piluis

que dle couv ri' de r'idicule des bommes qui

occupent (les positions responsables et qui ont

dr-oit à notre appui.
L'honorable sénateur te'nte cde faire croire

qu'il y a eu obstination de lat part du Ceux er-

nemnent, qui aurait refusé de fournir d<'s

renseignements, et que c'est la raison polu'

laqutelle il attaque le Gouvernement. Il pré-

tend que si les autorités voulaient seulement
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donner des renseignements, il serait absolument
satisfait, et pourtant il nous a dit, il ny a
que deux jours, qu'il n'avait jamais pris la
peine de demander les renseignements qu'il
aurait, comme tout autre citoyen, pu se pro-
curer, s'il les avait demandés, car ces rensei-
gnements n'ont rien de secret. Il était aussi
libre, depuis qu'il est devenu membre de cette
Chambre, de visiter à son aise les péniten-
ciers. De sorte que son grief, qu'il n'a pas
pu se procurer de renseignements, est totale-
nient dépourvu de fondement.

Il me demande de ne pas assumer le rôle
de dictateur. Les honorables sénateurs peu-
vent comprendre combien je me sens couvert
de honte par ces remarques. Quelle idée que
de se croire dictateur devant ses pairs et dans
une honorable Chambre du Parlement! Mais
j'espère que, sans le moindrement prétendre
jouer au dictateur, et sans même me recon-
naître les qualités que ce rôle exige, rien ne
m'arrêtera jamais d'exprimer mon opinion,
même si elle doit directement et absolument
s'opposer à celle d'un honorable sénateur, ni
d'essayer de qualifier, en termes convenables,
une conduite qui est incompatible avec le
maintien de la loi et de l'ordre, particulière-
ment dans un temps de crise comme celui que
nous traversons.

(L'amendement de l'honorable M. Tanner
est adopté.)

('La motion, telle que modifiée, est adop-
tée.)

BILL DE LA CONVENTION CONCER-
*NANT LES OISEAUX MIGRATEURS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 19, Loi modifiant
la Loi de la Convention concernant les oiseaux
migrateurs.

Il dit: Honorables sénateurs, la loi de la
convention concernant les oiseaux migrateurs
fut adoptée en 1917 aux fins de ratifier une
convention conclue entre les Etats-Unis et
notre pays pour la protection des oiseaux mi-
grateurs. Une des dispositions de la loi de
ratification portait que les règlements établis
en exécution de cette loi-là devaient être pu-
bliés dans les Statuts. On estime aujourd'hui
que cette publication est trop dispendieuse et
entraîne plus de retard que sa valeur n'en jus-
tifie. La publication de ces règlements est
faite non seulement dans la Gazette du Canada,
mais aussi par le moyen de placards affichés
dans nos bureaux de poste et autres endroits
publics, ainsi que par une distribution géné-
rale qu'en fait le département de l'Intérieur.
Je ne crois pai que l'inclusion de ces règle-

ments dans les Statuts augmente sensiblement
la publicité donnée à ces règlements.

Le bill constitue aussi tous les membres de
la Royale gendarmerie à cheval du Canada
gardes-chasse ex officio. Il semble que les Pro-
vinces Maritimes n'ont jamais pris sur elles
d'appliquer la loi, bien que, je crois, les autres
provinces l'aient fait. Pour réparer cette omis-
sion et en même temps pratiquer l'économie,
le service de répression relativement à l'appli-
cation de cette loi-là a été transféré en 1932 à
la Royale gendarmerie à cheval du Canada,
qui, comme tous les honorables sénateurs le
savent, est aussi en service dans ces provinces.
Si les membres de cette gendarmerie n'étaient
pas ex officio gardes-chasse, comme ils le seront
en vertu de ce bill, ils devraient être nommés
individuellement et prêter chacun serment
d'office. L'article trois du bill établit le ser-
ment que chaque gendarme doit prêter lors-
qu'il entre dans la gendarmerie, de façon à
couvrir les fonctions qu'il devra remplir comme
garde-chasse.

(La motion est adoptée et le bill ilu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, propose que les bills sui-
vants soient lus pour la deuxième fois:

BilI C, Loi pour faire droit à Margaret Bor-
ham Willson.

Bill D, Loi pour faire droit à Maurice Eldon
Du.rham.

Bill E, Loi pour faire droit à Maurice Pash-
link Simon, autrement connu sous le nom de
Maurice Simon Pashlinski.

Bill F, Loi pour faire droit à Marjorie Eliza-
beth Rae Dixon.

Bill G, Loi pour faire droit à Joseph-Adrien
Desmarteau.

Bill H, Loi pour faire droit à Henry Norman
Bethune.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à huit
heures du soir.

58722-17à
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Le Sénat se réunit à huit heures du soir,

le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DIT NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

Le très honorable M. GRAHAM présente

le rapport du comit permanent des chemins

de fer, télcgraphes et hiavres, sur le bill A,

Loi concernant les Chemîins de fer Nationaux

du Cinada et pourvoyant à leur coopération

avec le rseau ferroviaire du Pacifique-Cana-

dii, ainsi qu'à d'autres objets.
Il di-: Honoirabli 's énateuîrs, je considère

coniiue termines mes fonctions de président

li comité. Je vais remettre le projet de loi

et son sort entre les mains dit très honorable

leader du Gout-rinment, à qui il revient de

droit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si la

Chambre veut bien me le permettre, je vais

pîropo-ser tIlle le rapport dlu comité, de même
qei les aiendements apport és au projet de

loi, oient exainiiiés dès maintenant.

(La motion est adoptée.)

LTUDE EN COMITE

Suir it io d11 très honorable M. Meiglien,

lt Snat -' forime en comuité et passe à l'exa-

mnait des aminîldmn uts -projetés.

L'Ihnorable _M.. B eatbien piéide .

L'honorable M MIRDOCK: lonorables

sènatcurs, j aimerais à i'nvoyet r au très hono-

raib le aler du Gouviermient une copie d'unt

iirolie, puis à lire ce doenicnt à la Chami-

bi, pour que cet dernière l'étudie.

A cause dle la poriite extraordinaire que lon-

nerait à -la loi l'article 2 du bil.1, où il est ex-

posé que "Les dispositions de la présente loi

lieront Sa Majesté et prévaudront sur toutes

dispositions incompatibles de toutes autres

lois", sauf les exceptions prévues nux alinéas

a, lu et c; à cause aussi de l'obligation que

iarticle 16 de la loi impose aux conpagnies

dle chemins de fer d'agir de concert "en vue

d'effectuer des économies et d'assurer une ex-

ploitation plus rémunératri'ce", etc., une grande

partie du public en général et les cheminots

en particulier désirent des éclaircissements sur

les points suivants:

1. La loi de 1932 relative au Nationai-Cana-
diex et au Pacifiq1 uie-Canadion renplace-t-el'l

la loi de 1907 sur les enquêtes en matière de
différends industriels, chapitre 112 des Statuts

revisés du Canada de 1927, et ses modiflea-

tions, et a-t-elle le pas sur cette dernière loi?

2. La loi de 1932 relative au National-Cana-

Ithon. 3N. MeMEANS.

dien et au Pacifique-Canadien remplace-t-elle
la loi des chemins de fer et a-t-elle le pas sur
cette dernière loi, en particulier les disposi-
tions suivantes:

a) L'article 32 à 44 incl-usivement, lesquels
se rapportent à la compétence et aux pouvoirs

en général de la Commission;
b) L'article 179, relatif à la fermeture 01, à

l'abandon, sans l'autorisation de la Commis-

sion de gares de chemin de fer ou de points

divisionnaires, et/ou relatif à d'autres chan-

gieiients non autorisés Exemple: Au cas

où les leux roseaux, en vue de l'économie,

s 5entendraient pour fermer ou abandonner un

point divisionnaire sans avoir recours au tri-

lanal d'arbitrage, leur faudrait-il obtenir au

préalable la permission de la Commission des

chemins de fer, ou le bill A s'appliquera-t-il?

c) Les articles 215 à 243 inclusivement. rela-

tifs aux expropriations;
d1) L'article 244, relatif au paiement îles sa-

laires courants aux ouvriers employés à l'éta-

bHissement île toute voie ferrée à laquelle le

Parlement du Canada fournit une aide finan-

tière, sous forme de subvention ou de garan-

tie, en vue ties frais de construetion;
c) Larticle 250, relatif aux normes établies

au sujet, de la distance à maintenir entre le

wagon île marchandises le plus élevé et tout
pont, tunnel ou autre ouvrage sur, à travers

ou sous lequI passe tout chemin de fer, et

aux normes établies à propos île la clistance à
observer entre le nivcau ds rails et tout ou-
v'rage île ce genre;

f) Les 278 à 284 inclusixement, rela-

tifs à Ia sécurité et à l'entretien de la voie;

y) Lus articles 285 et 2S6, relatifs aux avis

à donner à la Commission à propos d'acci-

dents;

h ) Lts a.rticli 287 à 3,11 inelusivement, rela-

tifs à l'exploit'aýtion et à l'outillage en général,

et en particulier aux ordres et règlenents île

la Commission; aux règles et règlements de

toute eonpagnie; à l'outillage des wagons et

locomotives; au mouvement des trains; aux

préîcautions à prendre aux ponts tournants;

aux précautions à prendre aux traverses des

routes et dans les endroits à population
dense; aux embarras cau-és à la circulation

sur les routecs et au paiement des salaires.

Je me rends compte. bonorables sénateurs,

de labondance des renseignements demandés
Je ne m'attends pas que le leaide r du Gouver-

nement réponde aux questions après y avoir

jeté un simple coup d'oil. Je les présente de

cette façon pour qu'il puiîse les examiner et

y répondre plus tard, peut-être la prochaine

seance.

Le très lionorabe M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, l'abondance îles renseigne-
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ments demandés est en effet grande. A mesure
qu'on lisait les questions, il m'est venu à l'es-
prit qu'on aurait mieux fait de me les présen-
ter quand le comité examinait le projet de loi.
Cependant, je désire certes y répondre de mon
mieux. A première vue, je croirais pouvoir y
répondre, l'une après l'autre, dès maintenant.
Mais j'ai peut-être une confiance exagérée dans
mes propres moyens, et je serais peut-être
mieux avisé d'y réfléchir jusqu'à demain. Par
conséquent, le désir du Gouvernement sera,
non pas que le comité fasse rapport du projet
de loi ce soir, mais simplement rapport de
l'état de la question. Demain, je m'efforcerai
de donner les meilleurs réponses possibles.
Nous pouvons passer à l'examen du projet de
loi dès maintenant.

Article 2: dispositions incompatibles:

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
meimbres du comité doivent se rappeler que,
bien qu'on ait fait rapport sur le projet de loi,
on a dit, au nom du parrain de la mesure,
qu'on s'efforcera de se rendre aux désirs de
l'avocat du Pacifique-Canadien au sujet des
définitions. L'avocat de cette compagnie, le
ministère des Chemins de fer et moi-même
n'étions pas d'accord sur la façon de définir
"Compagnie du National" et surtout "Com-
pagnie du Pacifique". On a trouvé une nou-
velle définition telle qu'elle nécessite un
amendement à l'article 2, bien que les défini-
tions ne s'y trouvent pas. Je demande donc à
proposer:

Quie l'on ajoute le texte suivant, à titre de pa-
ragraphe (2) de l'article 2:

(2) Les Parties II et III de la ,présente loi
ne s'appliquent

(a) à aucune compagnie, entreprise, propriété,
,a aucun ouvrage ou service manufacturier, fon-
cier. minier ou maritime;

(b) à aucun service de transport, de commu-
nication ou d'hôtellerie qui relève d'une autorité
législative autre que celle du Canada ou d'une
province du Canada ou qui ne comporte aucune
concurrence entre les Chemins de fer Nationaux
et les Chemins de fer du Pacifique.

Le PRESIDENT: L'amendement est-il
agréé?

Le très honorable M. GRAHAM: Sauf er-
reur, on n'a pas l'intention de pousser bien loin
l'examen du projet de loi ce soir. On se pro-
pose surtout de saisir la Chambre des projets
d'amendements, pour que nous les ayons sous
les yeux quand nous considérerons la mesure
dans son ensemble, demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'idée est
excellente. Je propose que nous passions à
l'amendement suivant, sans demander l'adop-
tion du premier.

(L'amendement projeté est réservé.)

Article 3, alinéa e: "Chemins de fer Na-
tionaux":

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
mande à proposer que soit biffé l'alinéa e, arti-
ele 3, où se trouve la définition de "Chemins
de fer Nationaux", et que le suivant lui soit
substitué:

(e) "Chemins de fer Nationaux" signifie la
Compagnie du National, à titre de propriétaire,
exploitante, gérante et à autre titre, ainsi que
son réseau de traineport, de communication et
d'hôtellerie, lequel réseau sera censé comprendre
toutes les compagnies constituant des éléments
des Chemins de fer Nationaux du Canada tels
que définis dans la Loi du National, les entrepri-
ses respectives de ces compagnies, la Compagnie
du National à titre de propriétaire, gérante ou
exploitante, pour le tout ou en -partie, de che-
mins de fer, y compris les chemins de fer du
Gouvernement canadien, ou 'de services de trans-
port ou le communication par terre, par eau ou
par -air, ou de services d'hôtellerie; et l'expres-
sion comprend aussi lesdits chemins de fer et
services, leurs ouvrages et propriétés, ainsi que
tous les ouvrages et propriétés subordonnés à
leurs fins.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de passer à l'examen du prochain projet
d'amendement.

(L'amendement projeté est réservé.)

Article 3, alinéa q: "Chemins de fer du Pa-
cifique":

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose:

(g) "Chemins île fer du Pacifique" signifie la
Compagnie du Pacifique à titre de propriétaire,
exploitante, gérante et à autre titre, ainsi que
toutes autres compagnies constituant des élé-
ments du réseau de transport. de communication
et d'hôtellerie de la Compagnie du Pacifique, le-
quel réseau sera censé comprendre les compa-
gnies de chemin de fer, messageries, automobile.
aérostation, navigation intérieure et côtière,
télégraphe, câble. radioélectricité et hôtellerit,
ainsi que. subordonnément aux restrictions ci-
dessous déterminées et sans autres restrictions,
les entreprises respectives de la Compagnie du
Pacifique et de ces autres compagnies; mais ces
entreprises ne seront pas censées comprendre ni
toucher aucun service manufacturier. minier,
foncier, maritime, ni aucun service similaire, ni
rien de subordonné à pareils services.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
C.P.R. accepte-t-il ce texte?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il résulte
d'un effort en vue de concilier l'opinion des
deux groupes intéressés. Si l'on n'y arrive pas
absolument, on s'en rapproche beaucoup.

(L'amendement projeté est réservé.)

Article 4, paragraphe 2: le Président; doit
consacrer tout son temps:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose:
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Qu'à la fin lu paragraphe 2 le l'article 4 les
mots "la Compagnie dîu National ou une compa-
gnie faisant partie le son entreprise' soient
biffés et remplacés par les suivants: 'une coi-
pagnie qui est comprise dans les chemins de fer
Nationaux'.

Ce texte est confurine à la définition.

(L'aiîendeeiiint projeté e-t réser vé.)

Article 17, paragraphe 4: restrictions de lt
compétence:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-

pose:
Que le paragraphe 4 de l'artiele 17 soit re-

traniché, pour être reinplacé par le suivant:
(4) Aucun Tribunal n'aura pouvoir oit juri-

diction pour régler, juger oi ordonner qu'une
icsure, qu'un plan oi qu'un arrangeient doive

on devrait consister vin quelque entente. ou coi-
prele quelque entente en vuie de la constrii-
tion de prolongemeniets et i'agrandssc'iieiits ties
lignes, têtes de lignes oit facilités de chemins de
fer existantre, sauf pouir1 des close. s secondaires
i cmite ies raccordeients devant donner accès
aix lignes. têtes de lignes oit facilités existantes
qui. comme résultat di règlemient oit dit juge-
inent d'uifn iiféeil pai' loi 'tibunal ou d'autre
inanière, seront ontlisé oi destiniées à être
utilisées en coiimun.

Ce projet d'amendement ne modifie en rien
l'objet évident de la mesure, mais il adapte lit
phraséologic du tixt' relatif aux restrietions

apportées aux pouvoirs dit tribunal à la phra-
séologie adoptée, parue que meilleure, dans
plusieurs articles.

L'honorable M. MURDOCK: Ce paragraphe
se rapporte aux restrictions apportées à la coni-
pétence du tribunal. Si, après un nouvel exa-
imien, le très honorable leader s'aperçoit que le
bill touche aux dispositions de la loi des che-
minis de fer oit de toute autre loi relative à la

sécurité et aux mesures d'aspect social ou hu-
manitaire, énumérées dans la liste que je viens
de lire au comité et que jc lui ai remise, je lui
conseillerais de restreindre sans retard la com-

pét'nce di trihunI par le moyen d'un texte

tel que celui-ci:
,Auîcîun tribullial n'aura tutn plus le droit île

imettre tie côté oit tle restreindre toute loi qui, à
titre de iesure tie sécurité, sociale oit hîinani-
taire. protège les droits du public ouî des im-
plovés.

Seul cet article, dans le projet dle loi, res-
trcint la comîlpétetite du tribunal. C'est donc à
son sujet, me semble-t-il, qu'on doit faire en
sorte que ne disparaisse pas l'autorité de la
Commission des chemins de fer à l'égard des
droits dont j'ai parlé.

Le très honorable M. MEI'HEN: Ce serait
en effet l'occasion de le faire. Si, par suite des
questions posées, on s'apercevait de la néces-
sité d'ajouter de nouvelles restrictions, je ne
m'opposerais nullement à une modification
dans le sens indiqué. Je vais même entre-
prendre de rédiger un tel amendement.

Le très hion. - MEIGHEN.

(Laienmcinent projeté dlu très honorable
M. Meighen est réservé.)

Article 18, paragiaphe 5: le tribunal peut
étr e convoqué de nouveau:

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici le
dernier projet d'amendement. Je propose:

Que le paragraphe 5 de l'article 18 soit biffé
et remiplacé par le suivant:

(5) Le ('Coinniseaire en chef pourra, tie sa
propre initiative oui à l'instance dle la Compa-
gnie du Ntational oi île la Comupagnie du Paci-
itie. oit des deux. convoquer de nouveau tout
'î ilutiial aux fins île régler ou juger quelque
différend relatif aux coilitions, à l'interpré-
tation oi à l'exécution tie toute ordonnance ren-
tItie par ce Tribunal particulier. oi aux fins
d'appliquer lt jidicition oit dle fairîe exécuter
ue ordonnance île ce Tribunal conformémîent à
l'article vingt-deux tie la préesente loi: et le
Tribunal ainsi convoqué dle nouveau auria pou-
voir et juridiction pour stutiter oit décider île
l'espèce.

Je répète que ces modifications ne changent
en rien l'objet évident le la mesure; il s'agit
Seulement d'amé.liorations Là la rédaction. Voilà
la fin des amendements que j ai à proposer.

(L'amtiinidinemnt projeté c'-t rérsrvé.)

Le PRESIDENT: Le comité va-t-il lever
i: -éuitt, faire rpport îe l'état de la qust'ion

it demander à siéget (le nouveau?

L'honorable R.-H. POPE: Honorales séna-
teurs, je désire exprimer mon avis sur le projet
de loi dont nous somnmes saisis et qui se fonde
11ur fe rapport de lt Coiiision royale créée

en vue d'étudier la question des chemins de
for et du transport au Canada.

Tout d'abord, qu'il me soit permis d'affirmer
qu'il n'cxise pas 'e qu'on a voulu appeler une
concurrence amioaile entre le chenin de fer Na-
tional du Canada et le réseau du Pacifique-Ca-
nadien. Chacune de ces entreprises défend ses
te'is intérêts et le fera toujours.

En second lieu, à mon aivis, nous n'avions pas

lc droit de faire po'ter I'enquête de la Conmmis-
sion royale sur le Pacifique-Canadien. entre-
prise particulière. Quant à la fixation des prix
de transport et aux autres choses die ce genre,
la Commission des chemins de fer, toujours en
fonction, s'en charge. Ch'que menbre du Sé-
nat, j'en suis sûr, conviendra que les obligations
financières résultant de la seule exploitation
iu Nationa-l-Canatien nous imposent un far-

deau bien suiffisant. Si, jetant un coup d'œil au
rapport, je vois un chiffre de $2,536,665.89, je
pense que c'est bien assez et que nous ne de-
vrions pas continuer, comme par le passé, à
augmenter l'a dette du Canada et à imposer
aux contribuab-les du pays un fardeau encore
plus lourd. Quelqu'un a parlé des "dix mil-
lions de contribuables du Canada". Y a-t-il
dix millions de contribuables au Canada? Je
doute fort qu'il y en ait trois millions.
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J'ai écouté d'honorables collègues critiquer
en cette enceinte l'emploi de camions, d'auto-
mobiles, d'avions. Permettez-moi d'affirmer
que nous ne nous débarrasserons pas des ca-
mions, des automobiles ni des avions, et que
les voies ferrées de l'avenir devront faire face
à la concurrence de l'avenir, sous toutes ses
formes. . La concurrence actuelle persistera
dans l'avenir et, à certains égards, deviendra
pire.

Quant aux camions, je ne connais rien de
plus utile dans les campagnes. Grâce à eux,
le cultivateur reçoit ses marchandises à sa
porte, sans qu'il lui en coûte plus que les
frais ordinaires de transport. Il n'a pas à
aller les chercher à la gare, ni à payer quel-
qu'un pour les lui apporter. Je demeure dans
une partie du pays où, je le disais l'autre
jour, on n'a pas établi le moindre bout de
voie ferrée depuis soixante ans. Des milles
et des milles, de chaque côté de la voie exis-
tante, s'étendent les merveilleuses fermes, fo-
rêts et montagnes des cantons de l'Est. Plu-
sieurs des villages de cette région se trouvent
à vingt ou vingt-cinq milles de tout chemin
de fer. Va-t-on nous enlever les camions,
maintenant? On prétend que les camions
défoncent les routes, à moins que la surface
n'en soit dure. Nos routes sont toutes grave-
lées. J'y amènerai n'importe qui d'entre vous,
à condition de rester parfaitement sobre,
et je semis bien désappointé si vous ne me
disiez pas ensuite: "Monsieur Pope, nous n'a-
vone jamais parcouru de meilleures routes dans
notre vie." Songez à la masse des impôts
acquittés par les camions sous forme de taxe
sur l'essence; aux sommes qu'ils dépensent
pour l'entretien et les réparations dans les
garages du pays, à l'emploi qui en résulte
pour de nombreuses personnes qui n'en pour-
raient trouver autrement.

A mon humble avis, nous devrions nous
unir tous dans un effort en vue de découvrir
un moyen d'alléger, autant que possible, le
fardeau imposé aux contribuables du pays, du
fait des pertes résultant de l'exploitation des
chemins de fer Nationaux. Je n'ai rien à re-
procher aux administrateurs actuels, que ce
soit bien entendu, non plus qu'à ceux du
passé. La critique ne paie pas les notes ni
n'allège les fardeaux du peuple. Nous devons
songer sérieusement à adopter quelque mé-
thode, ou quelque amélioration aux méthodes
actuelles, en vue précisément de diminuer ce
fardeau. N'espérons pas en être entièrement
libérés d'un coup. Mais on devrait examiner
sérieusement et immédiatement tout projet
dont l'objet serait de l'atténuer de moitié
en peu de temps.

Jusqu'ici, le seul chomin de fer qui ait pu
se suffire à tous égards est le Q. P. R., possédé
et exploité sous le régime de la coopération.

Durant la période d'abondance, il est vrai, ce
réseau a pu sembler quelque peu prodigue
dans l'établissement de voies, ici, là et par-
tout, en concurrence avec le National-Cana-
dien. On pourrait reprendre ou fusionner plu-
sieurs de ces lignes dans l'une ou l'autre des
comtpagnies de l'avenir.

On a conseillé de donner au C. P. R. l'en-
semble du réseau national. Je ne sache pas
que le Pacifique-Canadien en veuille. Néan-
moins, certains journaux et certaines gens en
ont parlé. Je ne sais s'il en a été question à
au comité sénatorial. Je n'ai assisté qu'à
quelques-unes de ses séances. On prenait tant
de temps pour dire peu de chose, que j'en
suis parti. Le temps consacré aux délibéra-
tions est perdu, s'il n'en sort aucun résultat.

Examinons l'histoire de nos chemins de fer
et voyons comment il se fait que nous avons
les chemins de fer Nationaux à notre charge.
Au début, nous n'avions qu'une voie transconti-
nentale, le Pacifique-Canadien, qui rejoignait
Halifax par l'Intercolonial. Ie' parti conser-
vateur, au pouvoir, avait encouragé l'établis-
sement du Pacifique, en dépit de l'opposition
libérale. On parlait du "monopole" de la
compagnie, surtout dans les provinces de
l'Ouest, et ce mot devint le cri de guerre
politique des libéraux.

Quand, en 1896, le parti libéral arriva au
pouvoir, il y avait, à part cette voie trans-
continentale, quelques lignes dispersées en di-
verses parties du pays. Parmi les plus ismpor-
tantes de ces dernières se trouvait l'Interco-
lonial, lequel allait alors des Provinces Mari-
times à Montréal. Il résultait du pacte de la
Confédération et avait pour objet d'assurer
un moyen de transport à bas prix des mar-
chandises des Provinces Maritimes vers le
centre du pays. Je prétends qu'on devrait
en confier l'administration à une Commission
ou à l'Etat, en vue d'assurer le progrès des
provinces de la mer. Sans vouloir flatter per-
sonne, je ne connais aucune partie du Canada
qui ait donné au Parlement, et à la vie pu-
blique ou professionnelle du pays, plus d'hom-
mes dignes de préserver l'idéal du citoyen
canadien, que les Provinces Maritimes. L'an-
cien Grand-Tronc, avec ses embranchements
américains, était administré de Londres. Nous
en avons tiré autant que du National-Cana-
dien pendant les huit ou neuf ans qu'il a été
administré par un cabinet libéral. Dans les deux
cas, les résultats ont été les mêmes: perte, dé-
sorganisation, ruine. Nous arrivons à Macken-
et Man, qui avaient demandé de l'aide au
Manitoba, aux autres parties de l'Ouest et ail-
leurs, en vue d'établir une voie transcontinen-
tale. Le parti libéral, dirigé par sir Wilfrid
Laurier, était au pouvoir. Le Grand-Tronc,
qui courait à la ruine financière, demanda au
Gouvernement de lui assurer des correspon-
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dances à travers le Canada jusqu'au Paci-
fique. Quelqu'un répondit: "Entendez-vous
avec le Nord-Canadien et nous vous aiderons
à trouver les raccordements nécessaires." On
n'en a rien fait.

La politique s'en mêla: on demandait un
chemin de fer pour relier Winnipeg à Québec.
Les gens des Provinces Maritimes demandaient
une ligne jusqu'à Moneton. Cette ligne ne fad-
sait pas plus partie d'un réseau transconti-
nental de transport que les petites rivières de
la vallée où je demeure ne font partie du
Saint-Laurent. Mais il fallait la construire: les
gens des Provinces Maritimes la demandaient
comme prix de leur appui à Québec. Un beau
1er juillet, revenant de vacances en chemin
de fer, je rencontrai des députés des Provinces
Maritimes. Se précipitant sur moi, ils me
dirent: "Vous devez nous appuyer."--"Que
dois-je appuyer?"-"Le projet d'établissement
d'une ligne de Moncton à Québec."-"Vrai-
ient? répondis-je. Je croyais que vous aviez

l'Intereolonial." Ils répliquèrent: "Il s'agit
d'une voie transcontinentale, et il la faut à
nos gens autant qu'à ceux de Québec et d'au-
tres endroits."-"Pourquoi ne faites-vous pas
le raccordement à Saint-Jean? dis-je. Ce se-
rait bien plus court et vous auriez ainsi la
communication avec un port maritime, <le la
même manière. Messieurs, je ne puis vous
appuyer."

La politique se mêla à l'établissement de
toutes ces lignes. Il fallait les construire. Je
ne les considère pas plus comme faisant partie
du réseau de transport du Canada que le che-
min de fer de la Baie d'Hudon. Je n'en tiens
donc pas compte dans la proposition que je
vais exposer.

Mais il faudra faire fonctionner nos che-
mins de fîr, d'une manière ou d'une autre. Je
ne parlerais pas, ce soör, -i je no savais qu'on

pourrait trouver des lciotes et de l'argent Ci
vue (lastrer la teprise d'une partie des voies
ferrées et leur exploitation, au béné ec du
Canada, par uie soriété commerciae indé-
pendante comme le C.P.R.

Jamais à aucune période le l'histoire, les
grands capitaux n'ont été ausi inemployés
qu'à -lieire actuelle. Ne pensez-vous pas
qu'aux Etats-Unis il y a des hommes qui, à lia
suite de totus les ennuis et toutes les anxiétés
quils ont cuis seraient einchantés de pla-
eer quelques millions dans ttn réeati d(e
transport bien organisé, en noltre pays? On
n'en saurait douter. On pourrait au--i aller en
Angleterre ou à Montréal, pour trouver l'ar-
gent néeessaire. J'ai fait élaborer un projet
par des homimes d'affaires habiles. Je ne suis
pas en mesure de mentionner encore leurs
noms. Ils ne nous imposent qu'une condition,
c'est que le Gouvernement au pouvoir s'abou-

L'hon. M. POPE.

che avec eux. Ils sont d'avis qu'à cause de la
situation troublée, en Chine mettons, ils ne
pourraient se lancer dans une telle entreprise
si le danger d'une guerre universelle mena-
ça'it, au bout de deux semaines, de les empê-
cher de la mener à bien. Mais si le Gouverne-
ment s'abouchait avec eux, il se mettrait en
communication avec des gens responsables, ca-
pables de réaliser le projet dont je padle. Et,
si on le réalisait, on libérerait le peuple cana-
dien d'un fardeau de cent millions de dollars.
Ne vaut-il pas la peine de le mettre à l'essai?

N'en vaut-il pas la peine autant que le bill
dont nous sommes saisis et qu'on me demande
d'appuyer? Le Gouvernement, qu'il soit con-
servateur ou libérai, a seul l'autorité voulue
pour s'entendre avec ces gens. S'il le fait
et si aucune catastrophe universelle ne vient
ruiner le crédit de tous, la population du
Canada aura à sa disposition une seconde voie
transcontinentale. On y englobera diverses
lignes ici et (là, établies trop près Fune de
l'autre. Je ne vois pas pourquoi nous n'ap-
prouvrions pas un tel projet. Sans vouloir
présenter de motion, je pense qu'il est bon
que les journaux apprennent que des finaniciers
île réputation et de valeur sont disposés, si le
Gouvernement s'abouche avec eux, a examiner
sérieusement la possibilité de la création d'une
voie ferrée séparée et distincte, de Montréal
:îuî littoral du Pacifique.

Je ne blâme pas la Commission du trans-
port de ce qu'elle a fiait; je ne blâme pas ýle
comité du Sénat d'avoir consacré près d'uin
mois à tâch"r de mettre sur pied ce qui n'y
peut tenir. Même le président a toute ma
sympathie, bien qu'il n'y ait pas dt'oit.

Le très honorable M. GRAHAM: J'y ai
toujours droit.

L'honorable M. POPE: Je parle. -achant à
coup sûr que les hommes re-pon-abes, enga-
gés dans île grandes entreprises, comprenant
que ces entreprises iront à la ruine à noins
qu'on ne les libere île l'immena-e fanleau des
impôts et des déficits îles chemins de fer, -ont
disposés à tout faire pour réduie c'e fard aut.

Je vous remercie, honorables menibres de
la Chambre. de l'attention que vousi auez au-
cordée à nies paroles.

(Rapport est fait de l'état du bill.)

BILL DES COMPAGNIES I'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BEAUBIEN propose que
soit lu pour la deuxième fois le bill B, Loi
modifiant la Loi concernant les compagnies
da-uran'e ucanadiennes et britanniques.
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Il dit: Honorables membres du Sénat, il
vaut mieux, peut-être, que je fournisse quel-
ques explications au sujet de ce projet de loi,
pour en motiver Fadoption. On impose des
restrictions aux compagnies d'assurance quant
aux titres qu'elles peuvent acquérir pour leur
portefeuille. L'article 63 de la loi des compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques
dispose que:

Sauf dans les cas ci-après prévus, toute com-
pagnie enregistrée sous le régime de la présente
loi peut consacrer ses fonds ou toute -partie de
ses fonds à l'achat:

a) De débentures, obligations, -actions ou au-
tres valeurs émises ou garanties par le gouver-
nement du Dominion du Canada ou émises ou
garanties par le gouvernement d'une province
du Canada: ou émises ou garanties par le gou-
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et du Nord de l'Irlande, ou de l'un de ses do-
minions, colonies ou dépendances; ou émises ou
garanties par le gouvernement d'un pays étran-
ger, ou d'un Etat formant partie de ce pays
étranger; ou émises par une corporation muni-
cipale ou scolaire au Canada, ou dans un autre
pays où la compagnie exerce des opérations; ou
garanties par une corporation municipale au Ca-
nada; ou garanties par des impôts ou taxes le-
vées sous l'autorité du gouvernement 'd'une pro-
vince du Canada sur des biens situés dans cette
province, et percevables par les municipalités où
sont situés ces biens; ou

b) (i) D'obligations d'une corporation, si ces
obligations sont intégralement garanties à un
fiduciaire par hypothèque ou mort-gage sur des
biens-fonds ou sur l'outillage et le matériel de
cette corporation employés dans l'exercice de ses
opérations; ou sur des obligations, débendures
ou autres titres de créance ou actions que pos-
sède cette corporation, d'une classe ou de classes
que le présent article autorise à titre de place-
ment d'une compagnie; et l'inclusion, dans cette
hypothèque ou ce mort-gage, à titre de garantie
additionnelle, d'un autre montant d'actif d'une
classe que la présente loi n'autorise pas à titre
de placement d'une compagnie, n'est pas censée
rendre ces obligations inadmissibles comme pla-
cement; ou

(ii) De débenturces ou autres titres dc créance
d'une corporation qui a servi des dividendes ré-
guliers sur ses actions privilégiées ou ses actions
ordinaires pendant une période d'au moins cinq
ans immédiatement avant la date de ce place-
ment. en pareilles débentures ou autres titres de
creance.

Point n'est besoin de parler des actions de
préférence ou ordinaires, car, sous certaines
réserves, ces deux genres de titres sont admis-
sibles.

Depuis quelques années, on trouve sur le
marché une catégorie de titres qui constitue-
raient sans aucun doute des placements sûrs
pour les compagnies d'assurance, mais qui ne
rentrent pas dans l'énumération que je viens
de lire. Je veux parler des obligations des ins-
titutions charitables, éducatives ou philan-
thropiques de la province de Québec et peut-
être d'autres provinces. En 1924, un certain
nombre de ces institutions de Québec ayant
besoin de fortes sommes pour poursuivre et

étendre leur expelle'nte besogne, le gouverne-
ment provincial donna plus d'ampleur à ce
qu'on appelle communément la "Caisse de
l'assistance publique", sur laquelle la Légis-
lature autorisa le versement des intérêts et
des charges du fonds d'amortissement des
titres émis pair ces institutions. Cette oaisse
s'alimente grâce à des impôts sur les repas
coûteux, sur les billets de théâtres ou de
champs de course; la régie des boissons de la
province y fait aussi de larges prestations.

Presque toutes nos institutions philanthro-
piques et charitables, si bien connues, de la
province de Québec, se sont procuré l'argent
voulu par l'émission de ce genre de titres. On
a eu recours à cette méthode, par exemple,
quand il fallut ajouter une aile à l'hôpital
Notre-Dame de Montréal. Le gouvernement
de la province s'engagea alors à prendre dans
la caisse la somme nécessaire pour l'amortisse-
ment et le service des intérêts des obligations
émises. Parmi les autres institutions qui ont
reçu des secours de la même façon, grâce à
cette caisse, je peux mentionner: l'hôpital des
convalescentes, l'hôpital Sainte-Justine, l'Ins-
titut des aveugles de Nazareth, le Montreal
Children's Hospital, l'hôpital Royal Victoria,
le Montreal Convalescent Home, l'hôpital
Général de Montréal et l'hôpital Saint-Mary,
tous de Montréal; l'Hôtel-Dieu d'Athabaska
et l'hôpital de Sherbrooke. Les valeurs que
le gouvernement de Québec s'est engagé jus-
qu'ici à payer s'élèvent à environ 15 millions
de dollars, principal et intérêt. Les institu-
tions aidées de cette manière rendent des ser-
vices indispensables, et les subventions du
Gouvernement deviennent essentielles.

Les compagnies d'assurance n'ont pas hésité
à acheter des titres des institutions de charité,
mais elles ont constaté plus tard qu'elles ne
se conformaient pas exactement à la loi en
cela et, malgré leur désir de garder ces titres,
elles seront forcées de les vendre si on ne
modifie pas la loi. L'objet du projet de loi
est -simplement de légaliser le placement de
fonds d'assurance dans ces titres qu'en général
on considère comme sûrs et solides.

M. Finlayson approuve entièrement le prin-
cipe de ce projet de loi qu'appuient aussi, il
va sans dire, les compagnies qui détiennent ces
valeurs et désirent en acheter d'autres. Les
gens qui contribuent largement 'à l'entretien
des institutions espèrent également qu'on mo-
difiera la loi, tout comme le gouvernement de
Québec. Le changement, c'est évident, sera à
l'avantage des institutions elles-mêmes, puis-
qu'elles trouveraient ainsi un marché plus
important pour leurs titres. Par-dessus tout,
l'adoption de la mesure aidera ceux qui ont
besoin de l'aide de ces institutions et qui la
reçoivent: ces gens forment actuellement une
bonne partie de notre population.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables. membres du Sénat, l'auteur de la mo-
tion (l'honorable M. Bcaubien) a expliqué
bien clairement ýla mesure. Mais, comme elle
touche à une mesur'e d'initiati%-e ministérielle,
p)ré,sentée ici l'an der-nier et examinée avc
gr'and soin pair notre comtité des banques
et du commerce, il vaudrait peut-être mieux
que je (lise quelIques mots av ant que 'la motion
soit mise aux voix. L'honorable sénateur a
fort bien exposé que l'objet de lat loi (les
assurances est d*autoriser le surintendant (les
ass'ur'ances à pcermettre aux compagnies'd'assu-
rance, dont le., obligations sont à échéances
très éloignées, de p)laeri leur argent seulement
dlans des titres de premier ordre, lesquels as-
sureront la solvabilité (les complagns et pro-
tégeront leurs assurés. Parmi c-es titi-es, se
trouv-ent les obligations émises ou garanties
îar lEtat et certaines obligations munici-
pales. Les dispositions de la loi n'ont pas,
c'ependant, une portée suffisaînte pour com-
prendre les titr-es dont il est quiestion dans le
bill à l'étude, c'est-à-dire les obligations émises
liai' c'ertaines institutions charitables, éduca-
tii es oit philanthropiuîes de la province de
Q uébec, titres que le gouvernement (le cette
priovince ne gar'antiît pas expie(,-sement, mais
doent il assure le paiement, aussi bien des in-
térêts que dii principal, par l'allocation d'une
somme annuelle. Le pirojet (le loi rendra ces
valeurs admissibles pourt les compagnies d'as-
surance, non pas seulementau sens absolu.
mais aussi poui' le classcement que les compa-
gnies font.à l'usage (lit public afin d'indiquîer'
les éléments d'actif à mettre on regard(l i
pass.if.

Je ne m'oppose pis le moins dii inonde à
la dcîîxième lecture (le ce proje t de loi, et je
ss content que mon honorable collègue lait
présenté. Cependant.,e~~~ ' la Chambre'
dev ra. à la session actuelle, songer à modifiei'
ait mins uiiln e et petit-êtrL d'euiix des lois d'as-

~iia eca îot(t e Fan dernier. Il serait bort
'<o-s doute qit ef lecmnité gar'dâbt 1: la i uie a

l'tuiilr. juiqu''à ce qu'il reçoive l'autr'e. Ou
licin nous peourrions pieut-êtr'e faire en sorte
ctiii - i ntoisn, adocîiý e e<'cte u i.n ous ci

aïuitions, les (i:pn)Gitions à toute ateque lu
Gotix cnement pourrait présenter en vute (le
modit'ier les lois adoptées à la dlernière session.

Le très honorable MI. GRAHAM: Hono-
tables sénateurs, je ne m'oppose pas à la
deiuxieme lec(tiire diiun oet dle loi. pour\,ii
qu'il - oit î'cnvové aut ('chult" d'(-; sbanques

et du commerce. il fauit examiner' avec soin
les projets (le mesures législatives présenotés ait
Par'lement canadien à l'égard île. affaires d'as-
sturance et. mênie alors, ils ne sont pas toit-
.j ours tilisolununeit impeccanbles. L.es compagnies
d'ass.urance connaissent actuellement des en-
nuis qui indiqueraient que le Parlement n'a

L'lton. M-N. BEAIIBIEN-,.

peut-être pas été assez prudent dans l'énît-
inération des catégories de titres dont ices com-
pagnies peuvent composer leur portefeuille. En
tout cas, si l'on soumet la mesure aut comité
des banques_ et du eoîi'con y pourra
examiner cette question en même temps que
d'autr'es. Le pî'ojet de -loi nuira peut-être un
ré'.ult'at bienfaisant.

L'honorable M. BEALTBIEN: Honorables
sénateuirs, je pense que nois devrions ren-
voyer' le bill tai eoniité des banqucs
et <li commerce, car certaines gens -voudront
sans <Ioite exposer leur point de vite et pro-
posert des modifications. M. Finlayson, par
exenmple, pourrait présenter' des av'is. J'ai donc
l'intetîtion île, proposet' que le projet de loi
s'oit renvoyé ïï ce comité.

(Lat miotion est adloptée~ et le projet de loi
lit poui' la deuxième fois.)

R.ENVOI AU COMITÉ

Sur motion de l'honor'able M. Beaubien, lu
piojet. de loi au î'n vétt oriiité perma-
nent des. banques et idtunîîîc'e

BILLS DE DIVORCE

Tt1OIS]fý'MF tLEC'TURE

Sur mot ion de l'hioniorable M. McMeans,
prési<h nt du comité~ ds dior els projets

de loi dont la liste suit sont lis pour la troi-
sième foi', et adoptés:

Bill C'. Loi pour faite dlroit à NMarg-aret
Borliaiii W'il'lson.

B il 1), Loi poutrt fa ire dlroit à C laieîiee
Elîlon Duirham,

Bill E. J.oi pouri fnii'e droit à Mauri-e
Pashqilnik Simon, dlit Matri'e Simon Pash-
I in-ki.

BilIl F. I. i p<otur fair tri'i î à Ma'j o'iî'
Llizahcth Rae Dixon.
Bl IG( Loi potu' taire, droit à Jose1 îli-

AidienDeiiî'ci.
Bill H. L.oi pour f;urc fd'oit à Henr'v Nor'-

Juan I3fthuîi'.

L.e Snts'ajourîne à tris heures dle l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi. 22 fxnre'
L(, Sénat sc réunit à trois heutres dc

mîid i. le Pré-,iu Icnt étatnt ait faut ciiilI
Prières et affaires courîantes.

1933.
l'après-

BILI, DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

1LTUDti DEs P'ROJETS D'AMENDEMNT EN
COMITÉ

I.e Sénat se forme de nouveau cii comité,
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et paese à l'examen du bill A, Loi concernant
les Chemins de fer Nationaux du Canada et
pourvoyant à leur coopération avec le réseau
ferroviaire du Pacifique-Canadien, ainsi qu'à
d'autres objets.-Le très honorable M.
Meighen.

L'honorable M. BEAUBIEN préside.

Article 2 projeté: Sa Majesté est liée; dis-
positions incompatibles:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
pense, monsieur 'le Président, que vous pour-
riez considérer chaque amendement proposé
par le comité permanent comme ayant été
proposé par moi-même. Quant aux autres
propositions dont j'ai donné avis hier, je les

présenterai chacune à son tour quand nous
aborderons l'article auquel elle se rapporte.

Je propose:
D'ajouter le texte suivant à titre de para-

graphe 2 de l'article 2:
"(2) Les Parties Il et III de la présente loi

ne s'appliquent
(a) à aucune compagnie, entreprise, propriété,

à aucun ouvrage ou service manufacturier, fon-
cier, minier ou maritime;

(b) à aucun service de transport, de cominu-
nication ou d'hôtellerie qui relève d'une autorité
législative autre que celle du Canada ou d'une
province du Canada ou qui ne comporte aucune
concurrence entre -les Chemins de fer Nationaux
et les Chemins de -fer du Pacifique."

Le PRESIDENT: L'article ainsi modifié
est-il adopté?

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je obte-
nir une réponse à la note que j'ai remise hier
au très honorable leader de la Chambre? '

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aurais
peut-être dû m'aventurer à répondre dès le
début de la séance du comité. L'honorable
sénateur a demandé si, à cause de l'article
d'ordre général qui dispose que cette loi pré-
vaudra sur toutes dispositions incompatibles
de toute loi antérieure, certaines dispositions
énumérées dans sa note seront annulées ou si
on y changera quoi que ce soit. La Chambre
conviendra de l'exactitude de cette affirmation
d'ordre général: c'est une coutume des tribu-
naux et un principe de la jurisprudence bri-
tannique que toutes les lois doivent, dans
toute la mesure possible, être conciliées l'une
avec l'autre. C'est-à-dire que si une loi com-
porte une interprétation admissible qui per-
mette de la concilier avec une autre, et une
autre interprétation aussi vraisemblable mais
non conciliable avec l'autre loi, c'est la pre-
mière qui devra prévaloir. En im mot,
les tribunaux cherchent des interpréta-
tions qui ne produiront pas d'incompatibi-
lités. Un autre principe veut que si la chose
est impossible et si un article d'une loi adop-
tée, mettons cette année, ne comporte aucune
interprétation admissible qui permette de le
concilier avec un article d'une loi adoptée

antérieurement, l'avis exprimé en dernier lieu
par le Parlement l'emporte sur l'autre.

Dans la mesure à l'étude, non seulement on
tient pour entendue la doctrine que je viens
de m'efforcer d'exposer, mais on y insiste dans
un passage particulier, où il est dit que, en
cas d'incompatibilité, cette loi prévaudra. A
défaut de cette disposition particulière, l'effet
aurait été exactement le même à mon sens, à
cause du principe que j'ai exposé.

Je tiens à bien indiquer ici que cette dis-
position particulière, simple répétition d'un
principe déjà reconnu, n'aura aucunement

pour résultat d'empêcher les tribunaux de
justice de chercher à concilier toute incompa-
tibilité avec le même empressement que si cet
article n'existait pas. Si on peut y arriver par
une interprétation vraisemblable, ils adopte-
ront cette interprétation.

Pour compléter cette introduction, il serait
bon d'ajouter que des dispositions ne sont pas
incompatibles seulement parce qu'elles sem-
blent tendre à des résultats différents, en vue

d'objectifs différents. Une des dispositions
peut avoir un objet et l'autre un autre objet.
Dans e cas, il est bien probable que les tri-
bunaux déclareront qu'il n'y a aucune incom-

patibilité.

Ce que je viens de dire permettra peut-être
de comprendre les réponses que je vais donner
aux questions. La réponse à toutes et à cha-
cune est "non", sauf qu'il faut ajouter à cette
réponse ou la modifier, car elle ne s'applique
pas strictement à l'une des questions. Il s'agit
de l'alinéa b de l'article 2. La deuxième ques-
tion se lit:

La loi de 1932 relative au National-Canadien
et au Pacifique-Canadien remplace-t-elle la loi
des chemins de fer et a-t-elle le pas sur cette
dernière loi, en particulier les dispositions sui-
vantes:

(a) Les articles 32 à 44 inclusivement, les-
quels se rapportent à la compétence et aux
pouvoirs eu général de la Commission?

La réponse négative s'applique à cette par-

tie de la question. Quant à la suivante:

(b) L'article 179, relatif à la fermeture ou à
l'abandon de gares ou de points divisionnaires
et/ou d'autres modifications non autorisées, sans
l'assentiment de la Commission. Exemple: Au
cas où les deux réseaux, en vue de l'économie,
s'entendraient pour fermer ou abandonner un
point divisionnaire sans avoir recours au tri-
buial d'arbitrage. leur faudra-t-il obtenir au
préalable la permission de la Commission des
chemins de fer, ou le bill A s'appliquera-t-il?

Il y faudrait répondre de la façon suivante:
Au cas où ils tomberaient d'accord sur cer-
tains plans, arrangements ou -mesures compor-
tant ce qu'on vient de mentionner, sans avoir
du tout recours au tribunal, si, avant l'adop-
tion de la mesure à l'étude, il leur a fallu, pour
donner effet à leur -ntente, s'adresser à la
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Commission des chemins de fer, il en sera en-
core de même.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
encore une question? Le très honorable sé-
nateur répond par la négative à toutes les au-
tres. Voudrait-il s'arrêter à la première, par
exemple, relative à la loi sur les enquêtes en
matière de différends industriels? 'L'objet uni-
que dii bill A est l'économie dans l'exploitation
des voies ferrées; économie par le moyen d'en-
tentes, si possible, entre les délégués de chaque
réseau, sans recourir au tribunal d'arbitrage.
Eh bien, si les administrateurs de ces réseaux
décident de réduire <le la moitié, à partir
d'une certaine date, les salaires de tous les
employés, cette entente fera-t-elle disparaître
entièrement la nécessité de passer par les for-
inalités ordinaires prescrites par la loi sur les
enquêtes en matière de différends industriels?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout. Très positivement non.

L'honorable M. MURDOCK: Fort bien.

Le PRESIDENT: Colnune le rapport di
comité permanent propose pluieurs aienda-
iment, il vaitdrait ifmieux leut-tre de procéder
article par article. La Chambre adopte-t-clle
l'article 2 modifié. aret le notul amendement
proposé par le très honorable leader? Voici
le texte qu'il e propo-é tIajouiter à Iarticle
2:

"(2) Les Parties II et lIt (le la présente loi
ne s'appliquent

(a) à aucune compagnie. entreprise, propriété,
a aucun ouvrage ou service ianufecturier, fon-
cier, minier ou maritime:

(b) à aucun service tie transport, (le comn-
munication o1 d'iôtellerie qui relève d'une au-
torité législative autre que celle dit Canada ou
d'une province du Canada ou qui ne comporte
aucune concurrence entre les Chemins de fer
Nationaux et les Cheminns tie fer du Pacifique.'

Ce nouvel ati'tcle, tel qu'aiendé, t-il
agréé?

L'honorable M. MURDOCK: Je sollicite de
nouveau l'indulgence de la Chambre en vue
de demander au très honorable leader lu Gou-
vernement si l'on maintient l'alinéa a, ajouté
par le comité sénatorial des chemins (le
fer et relatif à cette partie de l'article 179 de
la loi des chemins de fer ayant trait à la fer-
meture oit à l'abandon le gares ou <le points
divisionnaires? Une autre partie <le l'article
179 se trouve rn jeu, c'est-à-dire celle qui se
rapporte à la permission qu'on toit demander
à la Commission des chemins tie fer pour
abandonner une tête de ligne, un point divi-
sionnaire ou une gare. Le très honorable
leader dt Gouvernement a traité ce point il
y a un instant. sauf erreur, mais j'aimerais
qu'il y revînt, s'il le veut bien. Si je saisis
bien, si les chemins de fer, (le leur propre

Le tiès ion. L IEIGIIEN.

mouvement, entreprennent de fermer ou d'a-
bandonner un point divisionnaire ou une gare,
ils devront obtenir le consentement de la Com-
mission des chemins de fer. Mais, s'ils ne
s'entendent pas et que la question soit soumise
au tribunal d'arbitrage, le président de la Com-
mission des chemins de fer se prononcera dans
un sens ou dans l'autre. Cette interprétation
est-elle exacte?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici ce
que j'ai dit. Dans le premier cas, si, avant
l'adoption de la mesure, les réseaux devaient
s'adresser à la Commission des chemins de
fer, il leur faudra encore le faire. Dans le
second cas, où le tribunal intervient, la déci-
sion duit tribunal se substitue à celle de la
Commission.

L'honorable M. MURDOC: Et se con-
formerait à l'esprit de l'article 179 de la loi
tdes chemins de fer, assurant un dédommage-
ment aux employés pour pertes matérielles?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
tis pas quelle serait la décision, mais les em-
ployés auront les mêmes droits dans ce cas
qu'antérieurement.

L'honorable M. MURDOCK: Fort bien.
(Larticle 2 proje'té, tel qiu'amîendé, est agréé.)

Article 3-définitions:

(L'Alinéa a est agréé.)

Alinéa b différend:

L'honorable M. McRAE: Le très honorable
sénateur pourrait-il nous donner des rensei-
gnements supplémentaires au sujet de ce projet
d'entente? On lit à la ligne 17, page 3, de la
nouvelle édition du projet de loi:

... et comprend leutr défaut de s'entendre at
sujet tie quelque mesure. la n u arrangement
proposé.

Cela veut-il dire proposé par l'une ou l'au-
tre des compagnies? Dans ce cas, ne rendrait-
on -pas le texte plus clair en ajoutant "par
l'une ou l'autre com'pagnie"?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'une ou
l'autre compagnie, par le moyen des mesures
preserites par la loi, peut soumettre la: ques-
tion aut tribunal. C'est-à-dire qu'il n'est pas
néces-aire que les deux réseaux s'entendent
pour saisir le tribunal d'une question. Sinon,
une compagnie pourrait fort bien arrêter com-
plètement l'exécution de la loi. On n'agirait
en rien et la loi deviendrait nulle dans la
pratique. Par conséquent, n'importe qui, à
condition de prendre les mesures prescrites
par la loi, petit soumettre une affaire au tri-
bunal. C'est ce qui rend possible le texte
actuel.
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(L'alinéa b est agréé.)
Alinéa e Chemins de fer Nationaux:

(Les alinéas c et d sont aussi agréés.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de biffer cet alinéa et de le remplacer
par le suivant:

"Chemins de fer Nationaux" signifie la coin-
pagnie du National, à titre de propriétaire, ex-
ploitante, gérante et à autre tire, ainsi que son
réseau de transport, de communication et d'hô-
tellerie, lequel réseau sera censé comprendre
toutes les compagnies constituant des éléments
des Chemins de fer Nationaux du Canada tels
que définis dans la Loi du National, les entre-
prises respectives de ces compagnies, la com-
pagnie du National à titre de propriétaire, gé-
rante ou exploitante, pour le tout ou en partie,
de chemins de fer, y compris les chemins de
fer du Gouvernement canadien, ou de services
de transport ou de communication par terre, par
eau ou par air, ou de services d'hôtellerie; et
l'expression comprend aussi lesdits chemins de
fer et services, leurs ouvrages et propriétés,
ainsi que tous les ouvrages et propriétés subor-
donnés à leurs fins.

(L'amendement est agréé.)

(L'alinéa f est agréé.)

Alinéa g-chemins de fer du Pacifique:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de biffer cet alinéa et de le remplacer
par celui-ci:

(g) "Chemins de fer du Pacifique" signifie la
compagnie du Pacifique à titre de propriétaire,
exploitante, gérante et à autre titre, ainsi que
toutes autres compagnies constituant des élé-
ments du réseau de transport, de communica-
tion et d'hôtellerie de la compagnie du Paci-
fique, lequel réseau sera censé comprendre les
compagnies de chemin de fer, messageries, au-
tomobile. aérostation, navigation intérieure et
côtière, télégraphe, câble, radioélectricité et
hôtellerie, ainsi que, subordonnément aux res-
trictions ci-dessous déterminées et sans autres
restrictions, les entreprises respectives de la
Compagnie du Pacifique et de ces autres com-
pagnies; mais ces entreprisese ne seront pas
censées comprendre ni toucher aucun service
manufacturier, minier, foncier, maritime, ni au-
cun service similaire, ni rien de subordonné à
pareils services.

L'honorable M. BEIQUE: Le très hono-
rable sénateur peut-il me dire si le chemin de
fer du Pacifique-Canadien accepte ce texte?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
dire que ce texte est plus acceptable pour ce
réseau que celui du bill actuel. Autant que
je sache, le réseau le trouve satisfaisant. La
dernière fois que j'ai causé avec le délégué de
la compagnie, il s'opposait à la définition
parce que, pour déterminer si des biens ap-
partenant directement à la compagnie et
n'ayant aucun caractère de concurrence comme
des terrains, des mines, etc., ne tombent pas
sous le coup de la loi, il appartiendrait à la
compagnie de démontrer que ces biens ne

peuvent servir à la concurrence. Le délégué
prétendait qu'il était injuste d'imposer cette
obligation. Quant aux biens des entreprises
filiales, il pensait que la définition était assez
claire. On a alors modifié le projet d'amen-
dement pour faire disparaître son objection,
bien motivée, me semblait-il. En vertu du
nouveau projet d'amendement, on n'impose
plus une telle obligation, et il est clair que les
biens appartenant à la compagnie même ne
tombent pas sous le coup de la loi.

L'honorable M. BEIQUE: Dois-je con-
clure, alors, que la définition est satisfaisante
pour le Pacifique-Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
plus causé depuis avec le délégué de la compa-
gnie, et je ne veux pas me prononcer caté-
goriquement, mais, pensé-je, il m'aurait de-
mandé une entrevue si la définition ne lui
avait pas plu.

L'honorable M. BEIQUE: A mon sens, à
moins que l'intérêt général ne soit en jeu, on
devrait respecter les désirs du Pacifique-Cana-
dien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, en
effet.

(L'amendement est agréé.)

(Les alinéas h, i et j sont agréés.)

Le paragraphe 1er de l'article 4 projeté est
agréé.

Le paragraphe 2 de l'article 4 ýprojeté-Pré-
sident doit consacrer tout son temps:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de modifier ce paragraphe en biffant les
mots "la compagnie du National ou une com-
pagnie faisant partie de l'entreprise" et en y
substituant les suivants "une compagnie com-
prise dans les Chemins de fer Nationaux".

L'honorable M. MeRAE: Honorables séna-
teurs, il serait à propos, me semble-t-il, d'exa-
miner maintenant le point soulevé au
comité des chemins de fer, à l'effet que,
d'après le texte actuel de l'article, le pré-
sident des régisseurs ne peut être haut
fonctionnaire d'une autre compagnie mais on
ne l'empêche 'pas d'accepter un poste dans 'le
conseil d'administration d'une telle entreprise.
N'oublions pas que ce président se trouvera
dans une situation tout à fait exceptionnelle.
Il aura l'autorité suprême sur le réseau des
Chemins de fer Nationaux, avec toutes ses ra-
mifications financières, et il aura la direction
des comptes de banque et autres si considéra-
bles qu'on l'invitera à faire 'partie des con-
seils d'institutions financières, s'il le peut lé-
galement. A mon sens, s'il acceptait un tel
poste dans une compagnie financière, les autres
compagnies du même genre ne le verraient
guère d'un bon œil. Ce ne serait pas fort
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goûté non plus de la population du pays. Or,
à propos de cette mesure, nous tâchons de
tenir bien compte de l'opinion publique.

L'honorable M. CASGRAIN: Le président
des régisseurs ne devrait peut-être pas accep-
ter de posite dans de nouveaux conseils d'ad-
ministration, mais l'honorable sénateur pré-
tend-il qu'il devrait abandonner ceux qu'il
possède déjà?

L'honorable M. McRAE: Oui, il devrait
sûrement se démettre s'il possède quelque
autre poste d'administrateur qui, de l'avis
di public, pourrait asin fluenier di ses nou-
velles fonctions.

Le très honorable M. MEJCIIEN: Comme
mon honorable collègue, je pense que l'homme
choisi comme président, s'il est à ce moment-
là administrateur d'une compagnie dont les in-
térêts viendraient en conflit avec ses fonctions
de régisseur, devrait se démettre d'un tel
poste. Mais la première critique de l'hono-
rable sénateur était différente, puisqu'il disait
qu'on devrait refuser au président non seule-
ment le droit d'être iut fonctionnaire, mais
aussi membre du conseil d'administration de
toute autre compagnie au monde que la com-
pagnie dul National oi l'une de ses entreprises.
En réalité, il ne pourrait remplir de fonctions
exécntiv'es dans la compagnie principale, puis-
que la loi n'autorise qu'un poste (le fonction-
naire exécutif, celui u président titulaire, qui
ne doit pas être le président du conseil des
régisseurs. Mais il peut être nécessaire que ce
dernier soit fonctionnaire d'une îles compa-
gnies filiales.

Si nous apportons île nouvelles restrictions
à celles que renferme le projet de loi pour
disposer que le président ne pourra faire partie
dui conseil d'administration d'aucune autre
compagnie, on ne pourra compter dans les
rangs des régisseurs possibles des gens ayant
toutes les qualités requises. Supposons qu'on
désire choisir un homme qui aurait consacré
toute sa vie à l'édification d'une industrie dont
il serait devenu président. Il pourrait con-
sentir à abandonner la présidence,, mais il vau-
drait sans doute rester an conseil, pour ne pas
perdre tout contact avec l'industrie qui est
Fœuvre de sa vie: il refuserait donc un poste
où il ne pourrait agir de la sorte.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'hono-
rable M. McRai) a exposé son point dle vue
avec beaucoup de force à la Commission se-
natoriale des chemins de fer, mais la com-
mission a cru qu'il importait seulement de
nier au président le droit d'être fonctionnaire
d'une autre compagnie commerciale, surtout
parce que la 'compagnie du National prendrait
tout son temps.

L'hon. 3U. 3eRAE.

L'honorable M. MacARTHUR: Je partage
laxis du très honorable leader de la Chambre
(le très honorable M. Meighen). Au comité
des chemins de for, c'est moi, pensé-je,
qui ai conseillé un compromis à cet
égard en eiipêchant le pr'ésident d'être
haut fonetionnaire d'une aut.re compagnie,
mais cin lui permettant de faire partie de
conseils d'administrat ion. A mon sens, autant
aurait valu exclure l'actionnaire de toute coin-
pagnie, car un homme qui, pour devenir pré-
sident des régisseurs diu réseau national, aban-
donnerait le conseil d'une autre société, exer-
cerait presque autant d'influence dans cette
compagnie que s'il ni' se démettait pas île ce
poste. Il pourrait, par exemple, exercer son
influence par I'intermédiaire d'un autre memi-
bre dui conseil, et le résultat serait virtuelle-
ment le même que s'il était rcsté au1 conseil.
Beaucoup de Les postes ne sont qu'honoraires
ou de courtoisie, et leurs lituhlires ie, sont pas
obligés d'assister aux réunions. Comme l'a
lit le très honorable sénateur, on ne devrait
pas forcer le président à abandonner tout con-
tact avec une affaire dont il s'est occupé
toute sa vie,.

L'honorable NI, SIARPE: Que diriez-vous
a'il acceptait un poste dans de nouveaux con-

seils d'administration?

L'honorable M. CASGRAIN: Le président
ne devrait pas en accepter de nouveaux. Il
est censé avoir assez à faire sans cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas pourquoi on permettrait au prési-
dent d'entrer dans de nouveaux conseils d'ad-
ministration. Je suis bien sûr qu'il n'en fe-
rait rien.

L'honorable M. SHARPE: Le dernier l'a
fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le der-
nier l'a fait, il est vrai. Je ne m'opposerais
pas dlu tout à un amendement. si l'opinion
gténémle semblait le favoriser. En tout cas,
je vais ,soumettre à 'la discussion une modifi-
cation île l'article conçue (le façon à empê-
'lier le président de devenir membre d'un

conseil d'administration pendant la durée de
ses fonctions.

L'hîonorable M. CASGRAIN: S'il pouvait
accepter île tels postes, beaucoup de grandes
ompagnies commerciales le voudraient dans

leur conseil i'acministiation, pour les aider à
vendre îles choses aui réeau.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il me
vient une idée. Un homme pourrait être
non seulement la tête dirigeante de sa com-
pagnie, mais tout son personnel. S'il était
nommé à la présidence du réseau, il faudrait
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sans doute réorganiser la compagnie et ob-
tenir une nouvelle charte. Dans ce cas, il
lui faudrait s'en retirer complètement, puis-
que ce serait une nouvelle compagnie. Mais ce
cas extrême ne se présentera sans doute pas.
Si l'opinion générale du comité favorise un
tel anendement, je ne m'y opposerai pas.

Le très honorable M. GRAHAM: La réélec-
tion annuelle équivaudrai-t-elle à l'acceptation
d'un nouveau poste?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose d'ajouter à l'article modifié le texte sui-
vant:

. et, pendant la durée de son mandat
comme régisseur, il ne devra pas devenir ad-
ministrateur d'une autre compagnie qu'une
compagnie qui est comprise dans les Chemins
le fer Nationaux et dont il n'était pas admi-

nistrateur à l'époque de sa nomination.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela ré-
glerait la question.

L'honorable M. FORKE: Je partage l'opi-
nion de 'l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. McRae). Mais je ne puis
concevoir qu'un membre du conseil d'une

grande -compagnie à l'administration de la-
quelle il aurait consacré une bonne partie de
sa vie, abandonnerait ce poste pour devenir
président du conseil des régisseurs. La popu-
lation verrait avec beaucoup de méfiance la
nomination, disons, d'un administrateur de la
banque de Montréal à la présidence de ce
conseil.

L'honorable M. CALDER: Je ne partage
pas l'avis de mon honorable ami. Plus d'un
homme en vient à un point où il consent vo-
lontiers à abandonner la direction effective de
compagnies commerciales dont il s'est occupé
pour ainsi dire toute sa vie, afin de se consa-
crer au. service du public.

L'honorable M. FORKE: Je n'en discon-
viens pas.

L'honorable M. CALDER: Mais, en même
temps, il ne veut pas se séparer complètement
de l'affaire à laquelle il s'intéressait si étroite-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Parfaitement.

L'honorable M. GORDON: La lettre du
texte n'empêcherait-elle pas la réélection du
régisseur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est à
quoi l'on songe précisément.

(Les amendements sont agréés, et le para-
graphe 2 de l'article 4 projeté, tel qu'amendé,
est agréé.)

(L'article 5 projeté est agréé.)

Projet d'article 6, paragraphe 1er-vacances;
nominations d'après une liste:

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, nous désirons tous, j'en suis sûr, que
la mesure ne comporte aucune arrière-pensée
politique; mais je suis également certain que
le texte de cet aliéna ouvrirait la porte aux
nominations politiques. Les dernières phrases
se lisent:

Ce conseil sera convoqué par le président
(chairman) des régisseurs. En cas de vacance
devant se produire prochainement, le conseil
pourra se réunir et remplir par anticipation
cette vacance. Advenant que pareille liste
n ait pas été préparée dans un délai de dix
jours après la survenue d'une vacance, le Gou-
verneur en conseil pourra faire les nominations
qu'il peut être avisé de faire.

A propos de l'article 3, c'est-à-dire du cas
où le commissaire en chef se trouverait tem-
porairement incapable de remplir ses fonc-
tions, le très honorable leader de la Chambre
a dit que tout ce que le commissaire en chef
aurait à faire serait "de ne rien faire". Eh bien,
d'après le texte de cet alinéa, tout ce que le
président a à faire pendant dix jours est de
ne rien faire. Après quoi se présente l'occa-
sion, pour le Gouverneur général, de faire la
nomination. Je ne prévois pas qu'il se pro-
duise rien de particulièrement répréhensible.
Mais il est possible que quelqu'un, par son
inertie, permette de faire une nomination po-
litique. Ce n'est lidée d'aucun d'entre nous.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur ne se trompe pas dans son in-
terprétation, je pense. Mais je ne sache pas
qu'il soit possible de se prémunir complètement
contre ces possibilités. Qu'il fasse appel à
son expérience de la nature humaine. Peut-
il imaginer un administrateur, possédant le
pouvoir d'indiquer dans un certain cercle quels
seront ses associés, qui ne ferait pas usage de
ce pouvoir? Ce n'est pas conforme à la na-
turc humaine; -l'homme aime trop le pouvoir.
Il exercera ce pouvoir, n'ayez crainte. Il at-
tendra peut-être les dix jours. mais pas da-
vantage, soyez-en sûr. Même si le Gouverne-
ment choisissait comme président l'homme du
pays le plus imbu de l'esprit de parti, cet
homme, pensé-je, n'abandonnerait pas sa fierté
ni son désir de déterminer quels seront ses
associés, au point de négliger l'occasion mer-
veilleuse qui se présenterait à lui.

L'honorable M. MURDOCK: Il me suffit
d'avoir attiré l'attention sur cette possibilité.

(Le paragraphe 1er de l'article 6 projeté est
agréé.)

Paragraphe 2-durée des fonctions du pré-
sident; durée du mandat des autres régisseurs:

L'honorable M. McRAE: Honorables séna-
teurs, je propose de modifier ce paragraphe
en ajoutant après le mot "de" les mots "au
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plus", de sorte qu'après cette modification le
paragraphe se lise:

(2) Le président des Régisseurs devra être
nommé en cette qualité pour une période d'au
plus sept années...

et ainsi de suite. Bien que j'approuve la me-
sure à plusieurs égards, l'oubli qu'on y fait
de principes d'affaires bien établis par rapport
à l'administration des comipagnies commercia-
les me rend mal à l'aise. Plusieurs générations
d'hommes d'affaires ont contribué à créer les
méthodes anglaises actuelles en ce domaine,
méthodes suivies ici et aux Etats-Unis. L'un
(les meilleurs exemples de l'application de ces
méthodes se trolve dans le Pacifique-Cana-
dien même et son très compétent conseil d'ad-
ministration où sont représentées à peu près
tout-es les régions du Dominion. On a l'inten-
tion de se procurer in surhomme comme pré.
sident du conseil des régisseurs, je le sais;
néanmoins, il faut toujours tenir compte de
la fragilité de la nature humaine. Sept an-
niée constituent une pério de bien longue dît-
rant laquelle donner carte blanche pour l'admi-
nistration d'une compagnie qui représente un
capital au-t considérabhle que la dette nationale
inme. Où e-t I'oimiie de fer t qui l'on impo-
sera une telle re-spon-abilité. En tout cas, il lui
faudra quelque appui, car il va devenir un
personnage bien impopulaire. Pour pratiquer
une économie rigide, il devra réduire les per-
sonnels et le nombre (le convois; il abandon-
nera plusieurs services et, enfin, ce qui n'est
pas le moins important, il fera disparaître,
nous 'esp'rons, de très nombreuses voies. Il
n'aura sain doute pis beaucoup d'expérience
ni r- t d publ',lu car la Commission royale
ne smcilblo pas avoir considéré comme parti-
cilièrimncrut auptes à ces emplois ceux qui ont
servi lu public. Je ne puis dire que je vois
d'un bont oeil la création d'un autocrate. J'ai
de grave doutes Sur la mise en pratieque des
dispositions du projet dle loi à l'étude.

Le très honorable chef du Gouvernement a
éclairci une question à l'égard de laquelle je
n'étais pa très sûr, et c'est le droit qu'aura
un réseaui de citer l'autre au tribunal. Comme
lui, je pense que > sans cette disposition, la
mesture naurait aucune efficacité. Mais tâ-

choc-ns de bien nitous rendre compte de la signi-
fication exacte le ce paragraphe. Me semble-
t-il. nous faisons trop (le concessions, oserais-
je dire, 'u sentiment public, et soulageons la
Gouvernement aut pouvoir de sa plus grande
responsabilité, c'est-à-dire celle qui résulte des
Chemins de fer Nationaux. Le paragraphe
dont nous sommes saisis dispose que le pré-
sident dt conseil des régisseurs sera nommé
pour sept ans. J'ai beau lire et relire le projet
tie loi, je n'y vois rien qui autorise une durée
moindre de t'es fonctions. Pourquoi ne pas
laisser au Gouvernement le loisir de faire la

L'hon. M. McRAE.

nomination pour une, deux, trois, quatre ou
cinq années? Tel est l'objet de ma proposition
d'amendement.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne favo-
rise pas la restriction à sept ans de la durée
des fonctions; cela pourrait empêcher de re-
nommer un homme tout à fait satisfaisant.

L'honorable M. CALDER: Il me semble
qu'en dernière analyse, ce sera matière à né-
gociations entre le président en perspective et
le Gouvernement. L'adoption du projet d'a-
mendement ne pourrait causer aucun mal, à
mon sens. Le titulaire pourrait consentir à
remplir ses fonctions pendant trois, cinq ou
sept ans, et même davantage. L'amendement
permettrait encore au Gouvernement de faire
la nomination pour une durée de sept ans.

L'honorable M. CASGRAIN: Celui qu'on
choisira aura toujours le droit de se démettre.

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Au cours des
audiences du comité des chemins de fer, j'ai
cru entendre parler longuement de l'utilité de
donner à un homme compétent l'assurance
suffisante de la stabilité de son emploi. N'en
est-il pas exactement ainsi pour les membres
le la Commission diu tarif, de la Commission

du service civil et des autrs Commissions? Je
le pense. Le projet d'amendement permettrait
à un nouveau gouvernement d'exercer une ven-
geance. Ce n'est pas ce que veut la popula-
tion. Elle veut que les dirigeants du National-
Canadien remplissent leurs fonctions sans
crainte ni favoritisme, assurés d'une stabilité
convenable de leur emploi en vertu du prin-
cipe tdont s'inspire la mesure à l'étude. Je ne
vois aucune raison qui motive une telle mo-
difica:tion. Elle doit provenir de l'espoir qui
s'exprime ainsi au fond de la pensée de quel-
qu'un: "Si nous ne réussissons pas à tout dé-
molir dès maintenant, nous en aurons certaine-
ment l'occasion dans un an, sans être arrêtés
par des obligations que nous aurions contrac-
tées en vertu d'un marché envers une per-
sonne à qui nous aurions fait appel pour lui
confier ce poste important." Avec tout le
respect dû à l'opinion de mon honorable ami
de Vancouver (M. McRae), le projet d'amen-
dement me semble rentrer dans un plan éla-
boré en vue d'empêcher d'atteindre le but visé
par le projet de loi. Re(stons-en aux dé-
cisions arrêtées au comeité des chemin,
île fer; donnons l'assu,ance de la stabi-
lité de l'emploi à 'homie le plus habile
et le plus compétent que le Gouvernement
puisse trouver pour remplir le poste de pré-
sident du conseil des régisseurs. S'il change
d'idée plus tard, qu'il en prenne la responsa-
bilité. Voilà ce qu'on devrait faire, à moins
que nous ne voulions fonder l'exploitation du
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réseau sur un régime brutal permettant toutes
les échappatoires, ne reposant sur aucune sin-
cérité ni base solide.

L'honorable M. CASGRAIN: Existe-t-il une
disposition qui donne au président des régis-
seurs les mêmes garanties quant à son emploi
qu'à l'auditeur général, par exemple?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il semble
y avoir malentendu sur l'effet de la modifica-
tion projetée. Je m'oppose à cette modifica-
tion, mais non pour les motifs invoqués. Le
changement donnerait au Gouvernement le
pouvoir de faire la nomination pour jusqu'à
sept ans, mais il ne pourrait révoquer le titu-
laire, pas plus que les gouvernements futurs.

Je m'oppose à l'amendement, toutefois, pour
des raisons que je vais m'efforcer d'exposer
brièvement. Tout -d'abord, la Commission con-
seille de donner au titulaire de ces lourdes
fonctions un délai de sept années dans lequel
il pourra accomplir une œuvre de quelque va-
leur. Les commissaires étaient d'avis que la
tâche la plus lourde et la plus importante de-
vait incomber à un seul homme, et que cet
homme ne pourrait remplir ses obligations en
une période de temps moindre. Je ne vou-
drais pas opposer mon opinion à l'avis bien
mûri exprimé par la Commission sur ce point.
S'il me fallait chercher une corroboration de
mon point de vue, je la trouverais dans le
raisonnement de l'honorable sénateur de Van-
couver (l'honorable M. MeRae). A mon avis,
il a rendu service au comité en invoquant un
argument qui détruit ses affirmations. L'homme
qui entreprendra cette tâche, a-t-il dit, devra
effectuer des économies qui ne plairont guère
aux intéressés; il devra réduire des services
et se prononcer sur l'abandon de lignes; par
conséquent, il encourra l'impopularité et per-
sonne ne voudra rester longtemps dans cet
emploi. Mon honorable collègue ne voit-il pas
que c'est justement la raison pour laquelle
cet homme devrait prendre le poste pour
sept ans? Et pourquoi ne devrait-il y avoir
aucune possibilité d'intervention pendant ce
temps? S'il n'en était pas ainsi, on exercerait
toutes sortes d'influences auprès de lui pour
l'amener à se démettre de ses fonctions. On
veut que, s'il entreprend 'la tâche, il donne sa
parole d'honneur à la nation qu'il la mènera
à bonne fin. On avait sûrement raison de
conseiller de fixer à sept ans la période de cet
engagement. Mettons les choses au pis, sup-
posons que le titulaire se voie dans l'incapa-
cité de rester en fonctions pour cause de
mauvaise santé ou de difficultés financières;
dans ce cas, comme l'a noté un honorable
membre de la Chambre, le président des ré-
gisseurs pourra se démettre en tout temps.

Voici une autre raison pour fixer à sept ans
la durée des fonctions: si le délai est plus
court, tout le régime du roulement branlerait

sur ses fondements. Pour quelle durée les
autres régisseurs sont-ils nommés? Si l'un
d'eux est nommé pour deux ans, afin de garder
la méthode du roulement, il faudrait en nom-
mer un autre pour un an et le troisième pour
six mois. On ne peut guère s'en tirer à moins
de fixer à sept ans la période la plus longue.

L'honorable M. McRAE: Je comprends par-
faitement les idées exprimées par le très hono-
rable leader de la Chambre, mais le projet
d'amendement a simplement pour objet de
donner au Gouvernement le même droit à
l'égard du président que par rapport aux
autres régisseurs, car la loi dispose que ces
derniers seront nommés...

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
de la nomination primitive.

L'honorable M. McRAE: Oui, mais il n'est
pas question d'une nouvelle nomination à l'ex.
piration des sept années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui!
Un régisseur qui en remplace un autre dont
les fonctions sont terminées est nommé pour
sept ans.

L'honorable M. McRAE: L'objet de ma
proposition est de mettre le Gouvernement
en mesure de négocier et conclure un contrat
pour toute durée, ne dépassant pas sept ans,
qu'il pourra juger à propos. Cela, me semble-
t-il, laisserait un peu plus de liberté au Gou-
vernement dans le choix du président.

L'honorable M. L'ESPERANCE: Une dis-
position permet-elle d'exiger la démission
d'un président qui se révélerait incapable de
remplir ses fonctions? Nous avons parfois
éprouvé des difficultés, du fait que des juges
ou autres titulaires de postes importants re-
fusaient de se démettre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà un
des multiples services rendus par notre comi-
té permanent. A l'origine, il n'existait pas
de disposition à cet effet. Mais je pense
que, maintenant, la mesure prévoit tous les
cas qui peuvent se présenter.

Le PRESIDENT: L'honorable sénateur
McRae propose...

L'honorable M. CASGRAIN: Qui appuie la
proposition?

Le PRESIDENT: ... appuyé par l'hono-
rable sénateur Sharpe, que le mot "des" soit
remplacé par les mots "pas plus que les",
troisième ligne.

(L'amendement proposé par M. McRae est
rejeté.)

(Le paragraphe 2 de l'article 6 projeté est
agréé.)

(Les paragraphes 3, 4 et 5 sont agréés.)
Paragraphe 6-procédure pendant vacances:
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L'honorable M. MUIDOCK: La Chambre
ne manquera pas, J'en sois sûr, de iremarquer
le vif appui donflé atu principe que pose ce
piaragraphe.

(Le par'agraphe 6 es.t agréé.)

(Lcs paraîgrap)hes 7 e t 8 sont agréés.)

Article 7 pcj'érxo~ o;réduction (le
trintemient:

L'honorable MI. MeRAF: Je prije le très
honorable leader de la Chambre de me dire

Sil.ii ans d'abrogation (le la loi, les régisseuris
continueraient à toucher' leur traitement en

entier ju.squ'à la fin (le la période pour11 laquelle
ils auraient été noinmé..

L'honorable M. CASGRAIN: Si on avait
conclu un contrat axce' eux, ils le toucheraient,
il va sans dirc.

Le très- honorable M. MEICUFS: L'abro-

gation de 'la loi aurait polir effet d'abolir
les piouv'oirs (le tous les régisseurs; ils ne

pourraient plus rien faire. Mais tous les mar-
chés passés par cette compagnie seraient en-

core en viglueur. Lat compagnie serait tont-

.jours une société coîmnmercial(,, en dépit <le

l'abolition (le la loi.

(L'article 7 t roju<té, est îîé.

Aric<le 8 pr.proviT~.ine î<<xinciale,

i'ec'on>tihines in corpîoration:

L'honorable M. (IRIESBACH: Ne pourriez-

vou abré:lilgeri Ia ml'<'i<o onsie ur le Prés-'î

(lent, en lisant seule ment le s note s marginales

des ai-ticýles qu'on nenmodlfe las",? Le comité des

chemins de fer comprend qîuararite-hiuit mcm-
lbres, dont la miajeure partie ont ui presque
toutes les séances. 1.e bill modifié est imi-

primé depuis quelqule temîps, et je ne vois pas
pourquoi on v ous imposerait lat tilche de lire

tous les articles.

Le PRESIDENT: Il n'y' a pas de notes
marginales clans mon exemplaire.

L'honorable M. C'ASGRAIN: Je vais vouîs

pass'er le mien.

Le PRESIDENT: Nouîs examinons les

projets d'amendements. Le comité est-il d'avis

qu'il suffirait d'appeler les articles?

Le très honorable M. M.\EIGIIEN: Par leur
numéro d'ordre.

Le PRESII)ENT: u' 1< îîr numéro d'ordre.
Je vi <s les proposeîr et l1s déclarer' agréés,

a mouins qu il ne s'ýèv0, quielquce objection.

Quelques lionioi-ilîhh. SENATEURS: Agréées.

(L'article S projeté, est agréé.)

Article 9 licolet é-sîî proel mati on, la dirc-

tlion et le controle se ront cléxolus ccx irégis-

s(elrs<

Vi. te I>JtSIDEN'I'.

L,'honorable M. McRAE: Le paragraphe 6
déclare:

Aucune ordonnance, aucun règlement, etatut
0o1 acte, aucune décision ou procédure dee ré-
gisseurs n'exigera l'approbation de Sa Majeeté.

Je demanderai au leader de la Chambre si

lu dizpusition ,'applique. aux affaires finanrýiè
res; par exemple, à lat réémiis-ion d'obliga-
tions et aux choses de ce genre.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Oh, non;
on tant que d'autres ar ticle., du bill pirév oient
,es cais particuliers. Les tribunaux interpré-
ter-ont le projet (le toi comime donnant effet
à tfouîs le.s arils.Ce., questions ont é'té

soumiiis'es ni ministre, par lat voie régulière. Je
ferai obere que ce la devrlait atse bien di-

sprles- craintes que mon honorable collèguie
a dlé,jà e xpr imée s. Il c-t v rai qîii'.iicune sur-

veillance ministérielle ne se'ra maintenue, et

que l'entière respi-abilité incombera aux l'e-

gi-sseurls,. qui seront les gérants; mais le Parle-
ment, à la demane l Go Cuvernement, tiendra
encore les c'ordons (le lat bourse.

(L'article 9 projeté est agréé.)

Ai t ile 10 projet(,, paraigraphie le r- hef
les -er ie' exîdoît tion est pîrésient:

L'hounor'able M. FORIÇE Monsie'ur le P>ré-
-idunt. il toe semible que nous ferions bien dIe

prendrl e le tep ( I le Ili'e, article p ai' article, une

ml-lire (le ce tte itoportance.

Le PRI'>IDENT : Je cclxciio ci vars compre!(

qule lu' comité se contenterait <'entendre ap-

pîeIeîr, p d i'ail) pprou v er 1'es a lt iîl-es par le ur

nulméro el'orîlr1e.

L'hotnorabile M. FORIÇE: C'est p)eut-être
uile question (le formalité, mais que vcuit dire:

"enuméro 4 est -il aié' gé

Le PREýSIDENT: Si l'honor'able sén.îteîr
tpropose..

L'hIonorabl-le M. FORKE: Je propose qu'on
lise les articles.

L.'honorable M. I3ALLANTYNE: Je ne vois

pis pourquoi l'honorable sénateur l'exigerait.
Comme il a assisté ýà chaque réunion dit co-

îîîité pernmanent, il doit connaître fort bien
ihaquîe article dcî proj et de loi.

Le1 PRE SIDENT: L'honor'able M. Fente

prps qîîon lise tous les articles axant d'en
saiir le comité.

L'honorable 1\. CASGRAIN: Qîli appuie

<'elle motion?

Le PRESIDENT: Cette formalité est indu-

t ileî en 'omit é pleiiier.

L'honorable M. CASGRAIN: Fort bien;
allez-y.
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Le PRESIDENT: Le comité 'agrée-t-il la
motion?

Quelques hono-rablesSENATEURS: Rejetée.
Le très honorable M. MEIGHEN: La cou-

tume, sauf erreur, veut qu'on lise le numéro
des articles, puis, si un honorable membre
de la Chambre le demande, l'article dont nous
sommes saisis. Il suffirait peut-être à mon
honorable collègue (l'honorable M. Forke)
que le Président appelle le numéro de chaque
article, puis laisse aux membres le temps de
bien saisir le sens de ce texte avant de passer
au suivant.

Le PRESIDENT: En d'autres termes, lire
très lentement.

L'honorable M. GORDON: Le président de-
vrait lire les notes marginales, à mon avis.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'y a pas
de notes marginales.

Le PRESIDENT: Nous en sommes au
projet d'article 10. Le paragraphe 1er de l'ar-
ticle 10 est-il agréé?

(Le paragraphe 1er du projet d'article 10
est agréé, ainsi que le paragraphe 2.)

(L'article Il projeté est agréé.)

Article 12 projeté-budget annuel:

L'honorable M. McRAE: Je prie le très
honorable leader du Gouvernement de me
dire quelle surveillance, le cas échéant, le Par-
lement exercera sur l'exploitation des voies
ferrées, en vertu de cet article, en dehors de
l'octroi des sommes nécessaires ou de l'appro-
bation du budget.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Par-
lement a le pouvoir de refuser l'argent ou de
désapprouver. Cela comporte le contrôle ab-
solu.

(L'article 12 projeté est agréé.)

(L'article 13 projeté est agréé.)

Article 14 projeté, paragraphe 1er-rapport
annuel au Parlement:

Le très honorable M. GRAHAM: Voici un
article fort important. Le Président voudrait-
il en lire le texte?

Le PRESIDENT: Le premier paragraphe
de l'article 14 se lit:

14. Les Régisseurs présenteront au Parlement
un rapport annuel exposant d'une manière sue-
cinte le résultat de leurs opérations, les mesures,
plans ou arrangements de coopération effectués

éclairer le Parlement sur toute situation exis-
tant à l'époque de ce rapport, ou que le Gouver-
neur en conseil pourra exiger quand il y aura
lieu.

Le très honorable M. GRAHAM: A mes
yeux, l'importance de cet article réside dans
le fait que, non seulement les régisseurs doi-
vent présenter un rapport annuel, mais qu'ils
doivent fournir en tout temps les renseigne-
ments particuliers que pourrait leur demander
le Gouverneur en conseil, même si le sujet n'a
rien à voir avec aucune partie du rapport
annuel.

L'honorable M. McRAE: D'après cette dis-
position, si je ne fais erreur, le président du
conseil des régisseurs comparaîtra devant le
comité des chemins de fer de la Chambre
<les communes, comme le faisait le président
du National-Canadien dans le passé. Ai-je
raison?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle ne se rapporte pas du tout à cela. Il
dispose simplement que les régisseurs présen-
teront un rapport annuel au Parlement sur
certains sujets et qu'ils fourniront des ren-
seignements sur d'autres sujets selon que l'exi-
gera le Gouverneur en conseil, en tout temps.
Le projet de loi ne traite aucunement de la
comparution du président des régisseurs de-
vant un comité parlementaire.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais le
président du National-Canadien avait l'habi-
tude de venir au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, qui-
conque est convoqué doit s'y rendre.

(Le paragraphe 1er die l'article 14 projeté
est agréé.)

(Le paragraphe 2 est agréé.)
Article 15 projeté-rapports au Parlement

par l'entremise du ministre des Chemins <le
for:

L'honorable M. MeRAE: Cet article porte
que les rapports annuels des régisseurs et des
vérifica(teurs seront présentés au Parlement par
l'intermédiaire du ministre des Chemins de
fer. Il me semble que, si le bill devient loi,
le ministre des Chemins de fer n'aura plus
grand'chose à faire, et il est possible que ce
portefeuille soit aboli. En tout cas, les rap-
ports toucheront surtout à des questions finan-
cières, de sorte que, me semble-t-il, il incom-
beràit au ministre des Finances de les présen-
ter. Je donne cet avis en passant, sans y in-
sister.

conformément à la présente loi, les économies
ou l'exploitation plus rémunératrice en décou- Le très honorable M. MEIGHEN: Mon ho-
lant, les montants dépensés à compte du capital norable collègue conviendra, je pense, que,relativement aux voies ferrées, ouvrages, pro- tant que nous aurons un ministre des Cheminspriétés, facilités et services faisant partie des de fer, il lui appartiendra de présenter les
entre-prises des Chemins de fer Nationaux, et
contenant les autres renseignements qui leur pa- rapports d'une grande entreprise de voies fer-raîtront d'un intérêt public ou nécessaires pour rées. S'il vient jamais un temps où nous

53722--181



SÉNAT

n'ayons plus de r iinistre des Chemins de fer
en un pays aux voies ferrées si nombreuses,
on adoptera sans doute une loi pour disposer
que, chaque fois que ce ministre est men-
tionné dans certaines lois, il faudra remplacer
son nom par celui du ministre des Finances
ou de tout autre ministre, selon le cas. Le
ministre actuel des Chemins de fer, j'en suis

sfr, ne serait pas flatté d'entendre dire qu'il
n'a pas assez à faire.

L'honorable M. HUGHES: Combien de
'cops après la rentrée des Chambres faudra-
:-i léposer le rapport?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quand
il sera prêt.

L'honorable M. HUGHES: Si on le présen-
t;iut dans les derniers jours de la session, nous
s e pourrions l'étudier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela ne
,' produira Jamais tant que le Gouvernement

stuel sera ai pouvoir.

L-v très honorable M. GRAHAM: D'habi-
tude, il est présenté dans les quinze jours qui
suivent l'ouverture de la session.

Le très honorable M. MEIGHEN; On

pourrait restreindre le délai à quinze jours
après la preparation du rapport, si le Parle-
ment était alors en session, sinon à quinze
jours suivant la rentrée des Chambres. Le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
ionorable M. Grahami) cotviendra que, si le
rapport n'était pas prêt à temps, aucun mi-

niutre ne pourrait dormir la nuit.

Le trè honorable M. CRAHAM : Certains
dorment en plein Jour.

Le treès ionorable M. MEIIGHIEN: Ces
temps ne sont plus.

(L'article 15 projeté est agréé.)

Article 16 proje t'. paragraphle 1cr-muesurcs,
plans ut arrangements de coopération:

L'honorable M. CALDER: Monsieur le Pré-

sident, il est un point sur lequel je voudrais
des éclaircissements précis. Supposons qu'en

conformité de cette partie du projet de loi les

hernins de fer tombent d'accord sur la créa-

tion l'une gare terminale et qu'en conséquence
on abandonne complètement la gare de l'un

des r.seaux. Je voudrais savoir si les deux
compagnies s'entendraient de façon que l'une

d'elles puisse, si elle le désirait, reprendre
cette gare pour son usage particulier à une

date future. Ou bien l'entente stipulerait-elle
que la gare centrale servirait aux deux ré-
seaux tant qu'ils existeraient?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si, sous
l'empire de l'article à l'étude, les deux ré-

Le très lion. M. MIEIGHEN.

seaux arrivaient à une entente dans le sens
indiqué par l'honorable sénateur, c'est-à-dire
tendant à l'usage en commun d'une unique gare
et à l'abandon d'une autre, cette entente du-
rerait le temps que les compagnies voudraient.
Le marché renfermerait certainement quelque
disposition relative à la gare abandonnée et
sur la façon dont on pourrait l'utiliser à ýd'au-
tres fins, ou en reprendre l'ancien usage.

L'honorable M. CALDER: Les réseaux
pourraient conclure l'entente pour un siècle,
s'ils le voulaient?

Le très honorable M. MEIGHIEN: Pour le
temps qu'ils désireraient. Si. à un moment
quelc'onque, l'une des compagnies pensait qu'on
économiserait davantage par le moyen d'une
mesure différente, elle pourrait amener l'autre
à accepter un changement. Mais, si elles ne
pouvaient s'entendre, il leur serait loisible de
s'adresser au tribunal.

L'honorable M. POIRIER: Monsieur le
Président, je ne sais trop qui sera chargé de
convoquer les réunions (les délégués des deux
compagnies. Les administrateurs du Natio-
nal-Canadien ou bien ceux du Pacifique-Ca-
nadien? Peut-être que*personne n'agira.

Le très honorable M. MEIGHIEN: C'est ce
qui est arriv: on n'a pas bougé. Mainte-
nant, on leur donne instructions d'agir.

L'honorable M. POIRIER: Qui donnera le
signal?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'une
01 l'autre d(s compagnieý pourra s'aboucher
avtc l'autre, pour lui dienuimdcr de discuter
ensemble un plan reltatif à un certain aspect
de l'exploitation des voies ferrées. Le réseau
qui fera une telle proposition sera probable-
ment celui qui en retirera le plus d'avantages,
je présume.

L'honorable M. POIRIER: Mais si aucun
n'agit, qu'arrivera-t-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'ar-
rivera rien et la loi restera lettre morte. Mais
c'est peu probable, car il sera de l'intérêt de
l'une ou l'autre dles compagnies dle faire cer-
taines propositions.

(Le paragraphe 1er de l'article 16 projeté est

agréé.)

(Les paaigraphes 2, 3 et 4 sont agréés.)

L'honorable M. CASGRAIN: Monsieur le
Président, avant que nous passions à la Partie
III. je désire discuter votre décision portant
qu'il n'est pas nécessaire d'appuyer une mo-
tion en comité plénier. J'ai pris la peine de
consulter M. Beauchesne et j'ai sous les yeux
son opinion mise par écrit. Nous possédons
plusieurs auteurs en matière de procédure par-
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lementaire, comme May, Todd, Flint et Bou-
rinot, mais M. Beauchesne a eu l'avantage de
les étudier tous et il est le plus récent. Il dit
qu'on ne peut présenter une motion au Sénat
sans que quelqu'un l'appuie.

Le très honorable M. GRAHAM: En co-
mité plénier?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: A cause
de la décision de notre Président, M. Beau-
chesne devra peut-être publier une nouvelle
édition de son livre.

Le très honorable M. GRAHAM: On de-
vrait en prévenir officiellement M. Beauchesne.

Article 17 projeté, paragraphe 1er-établis-
sement de tribunaux au besoin:

L'honorable M. McRAE: Nous avons très
bien été cette après-midi. Par conséquent,
comme nous abordons une partie du bill su-
jette à d'assez longues discussions, plusieurs
de mes collègues se joindront à moi, j'en suis
sûr, pour conseiller au très honorable leader
de la Chambre de lever la séance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
à la disposition du comité. Comme nous ne
devons pas, de toutes façons, siéger après six
heures cette après-midi, il est évident que
nous ne pourrons renvoyer le bill à la Cham-
bre des communes aujourd'hui. Je m'accom-
moderai fort bien de ce que décidera le co-
mité.

L'honorable M. BALLANTYNE: La Partie
III du projet de loi a une grande importance
et, comme certains de nos collègues doivent
quitter la capitale bientôt, nous ferions bien
de pousser la besogne autant que possible.

L'honorable M. MURDOCK: Le projet de
loi à l'étude traîne depuis des mois, et les
gens se demandent pourquoi nous avons
tant tardé. Nous n'avons siégé qu'une heure
et cinquante-cinq minutes cet après-midi: ce-
pendant, un honorable sénateur propos- de
lever la séance. Cela me rappelle la première
session que j'ai passée dans cette enceinte.
Depuis, j'ai entendu critiquer vertement les
salaires des cheminots, mais, cette session-là,
j'ai touché $64.30 pour chaque heure que j'ai
siégé ici. Pourquoi lever la séance mainte-
nant, quand le public compte que nous ferons
quelque chose de cette mesure?

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur prêche toujours la diminution des
heures de travail.

L'honorable M. CALDER: Monsieur le Pré-
sident, peut-on me dire si, au cas où nous
poursuivrions aujourd'hui l'examen de la me-
sure, on a l'intention de passer à la troisième
lecture avant la fin de la séance? J'avoue

franchement à la Chambre que je m'oppose à
la Partie III du projet de loi dans sa forme
actuelle, et je demanderai l'occasion d'exposer,
assez longuement en toute probabilité, les
motifs de cette façon de voir. Je ne de-
mande pas l'ajournement pour l'instant même,
mais j'affirme que nous ne devrions pas entre-
prendre d'adopter définitivement 'la mesure
aujourd'hui, car il faudrait donner à chaque
membre de la Chambre tout le temps voulu
d'exposer son point de vue.

L'honorable M. BALLANTYNE: Allez-y.

L'honorable M. CALDER: Je ne serais pas
prêt à le faire dès maintenant: je me propo-
sais de parler à l'occasion de la troisième lec-
ture.

Lhonorable M. CASGRAIN: Nous ne pour-
rions passer à cette lecture que du consente-
ment unanime de la Chambre.

(Le paragraphe 1er (le l'article 17 projeté
est agréé.)

(Le paragraphe 2 est agréé.)

Paragraphe 3-juridiction particulière des
tribunaux:

(Les alinéas a, b, c et d sont agréés.)

Alinéa e-abandon de lignes, services ou
facilité:

L'honorable M. McRAE: Je désire repren-
dre, à l'occasion de cet alinéa, la question
que j'ai déjà posée au très honorable leader
de la Chambre, cette après-midi, au sujet du
droit accordé à l'une ou l'autre des compa-
gnies de faire comparaître l'autre au tribunal
pour trancher un différend s'élevant entre
elles. Cet alinéa, relatif à l'abandon de lignes,
touchera aux éléments d'actif du capital de
l'une ou l'autre compagnie au moins. Nous
devons donc bien en étudier la portée. Il est
plusieurs aspects à considérer et, à propos de
la troisième lecture, j'ai l'intention d'exposer
mes griefs contre cet alinéa. En attendant,
je tiens à signaler à mes honorables collègues
les conséquences possibles de cette disposition.

(L'alinéa e est agréé.)

(Les alinéas f et g sont agréés.)

Paragraphe 4-restriction à la juridiction:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
mande à proposer de biffer le paragraphe 4 et
de lui substituer le suivant:

(4) Aucun -tribunal n'aura pouvoir ou juridic-
tion pour régler, juger ou ordonner qu'une me-
sure, qu'un plan ou qu'un arrangement doive ou
devrait consister en quelque entente, ou com-
prendre quelque entente en vue de la construc-
tion de prolonzemente et d'arandissemuents des
lignes, tête de lignes ou facilités de chemins de
fer existantes, sauf pour des choses secondaires
comme des raccordements devant donner accès
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auix lignes, tête (le lignes ou faeilites exiýstantes
quî. comnue résuîltat du règlcuient oul du juge-
înient d 'un différend< pa ueiin tribunal oui <lautre
nanîie. iseront uîtilisée: ýou destinées «à être <iti-

lieu eCiiCii<iI<.

L'honorable M. MURDOCK: Hier soir, le
très honorable leader <le la Chambre a promis
dle songer à la possibilité d'un nouveli amen-
dement que j'ai proposé à peu près en ce
sens:

Aucuni tribunial n'aiula noin plus le droit dle
iîiettrc dle côté ni <le r-c.tîeiii(le aucunec loi qui.
àî titre <le mesure (le sécurité, sociale ou hiumani-
t aire, Protège les di.o i i di t iic Cou des Ci-
plno és.

Dois-je conclure (le la réponse qu'il me fai-
sait oette après-midi que l'article 2, relatif aux
dispositions ineomipat iblces, s-uffit, sans faire
aucune restriction au tribunal dans le para-
graphe à l'étude? C'e paragraphe se rapporte
entièrement ù, la restriction de la compé-
tence.

Le très honorable M. MEJOTHEN: Je ne
saurais dire si le projet (le loi touche à un
principe d'appdiration très générale comme
celui doent s'inspire la question de l'honorable
sé,nateur. Mais j 'affirme qu'il sera très dan-
gereux d'accepter s-on projet d'amendement,
parre qu'il rc<semblerait plus ýà un sermon
qu-aux mesures législatives auxquelles nous
sommes habitués. Je ne connais aucune autre
disposition qu'on pourr'ait appeler humani-
t aire et avec laquelle une partie quelconque
du bill serait incompatible, mais je n 'oserais
pas en nier l'existence, ne connaiss-ant pas
toutes les lois dlu Canada. Il ne doit pas y
en avoir cependlant. Je prie le comité de
songer non se ulemnît à' l'importa.1nce, mais
àt la nécessité essent ielle, impérieuse, qu'il y
ia de, rendre la loi opér'ante, et de ne pas cher-
clîr à imposer certaine s reStrictionýý qui signi-
fierieint en rél lité qu'on runsidère la mesue
com 000<'Cxcv I Ion te à con1<dition quî'elle ne mène
à lien.

L'honorable "M. MUlIRDýOtIK: Je dé,-ire tout
autant que n'importe quel autre membre cIe
la C'hambhieenre 1<i loi via imenut efifecetive,

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sai z

L'honorable M. MURDOCK: Ditn autre
c ôté, je ne puis oublier que,, pendant quelque
quarante années, le Parlement a légiféré à
div erses fins. Mainitenant, à la période la
plus critique dle l'histoir'e de nos v oies ferrées,
nouîs nous mettons eii fiais d'adopter' îîn projet
(le loi en trois parties qui a pour objet de
réaliser une exploitaition î'aiment économique
e.es deux grands réseaux, et qui atteindra
eettc fin, nous l'espér'ons. L'article 2 dispose
Ibrîè\ enient que:

Le très lion. M. M1HN

Les dispositions (le la présente loi lieront Sa
Mlitjeté et prévaunlint sur toutes (dispositions
incomipatibles îIL toultes auîtres lois,

L'objet primordial de la mesure est l'éeo-
iioînie,-économi-ie dans l'exploitation de nos
voies ferrées, Cette question se pr'ésente à
mnort esprit: Allons-nous sacr'ifler, peut-être
sui' 1,7 ordres de quelque personnage cdistin-
gué, toutes les mesures d'ordre humanitaire
ou relatives à la sécurité que nous avons adop-
tées depuis quelque quarante années, pouir
l'amnouri de l'économie dans l'expiloitation de
nos5 voies feirécis?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'imono-
rable -sénateur' veut-il citer' un seul exemple
<le ces dispositions adoptées en vue de la sé-
ecurité et <les sentiments humanita ires? Je
purr'iais alors r'épondre à sa questin.

L'hîonîorable M. MURDOCK: Oui, il y a
des~ mesures, par exemple, pour obliger à ajou-
ter (les appareils (le sécuriité auix wagons o11
poeu' réglementer la hauteur dles ponts et la
construction (les structuires aui-essu (l<- e la
tête,

Le t rè. honorable M. MEIGIIEN: Il n'v
sc'r'a rien changé,

L'honorable M. MURDOCK: Il y a plu-
sieuirs mesures 'de cette soit e, Je me le de-
mande: qu'arriver'ait-il si les chenmins de fr',
tâchant, comme ils l'ont souvent fait, d'éluuder
les dispositions apparentes (le la loi à l'égared
dles appareils de sûreté, (lisaient : "En vertu
de l'aîticle 2 dii bill en question, nous n'av'ons
lpas à four'nir' ces appareils, et nous allons nous
entendre en vite d'éluder toute ordonnance à
<<It effet 2" Pendant ce tenmus-là, la ie oit les
mnembrees des employés et du publie voyageur
sera<ient ein jel.

Le très honorable M. MUEIGHEN: Les
eliemins dle fe'r ne puiiuent rien faire (le la
sor'te,

L'honorable _M. ('ASG1IAIN: L,'honorable
sénatetîr entrevoit-il 1:, mort (le la Commi-
sio0 dles chemins ede fer?

L'honor'able M. ML RDtJCK: La Commis-
sion îles chemins dle fer' ne v'auedra guiere mieux
quand on mettra un vigueurt lcs edispositions
cie la loi projetée,

T,'iooraleM. CASGRAIN : Oh, non!

Llionoralîle M. MIURDOCK: Alor's, je me
tronmpe fort dans la façon dont je comprends
ces aîrticles. En v'ertuî des articles 23 et 24, le
président due la Cüîiimsion doit discuter avec
lui-même en s-a qualité de président du tribu-
ual d'ar'bitr'age, puis avec lui-même encore à
son titre de président; de la Commission des
chemins (le fer, Dans le t'as de conflit entre
une ortdonnantce (le l:î Comi'sSiotî et lune autre
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d'un tribunal quelconque, la décision du tri-
bunal doit avoir priorité. En d'autres termes,
la décision de la Commission des chemins de
fer est celle d'un seul homme. L'effet de ces
articles est de rendre tout à fait impuissants
les membres de la Commission des chemins
de fer, quant à l'exécution de la loi des che-
mins de fer.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur aurait parfaitement le droit, à toute
session future du Parlement, de soulever une
question de fait sur laquelle il désirerait des
éclaircissements.

L'honorable M. MURDOCK: Je le savais,
et je prévois qu'un autre de mes collègues le
fera sans plus d'hésitation que moi.

L'honorable M. CASGRAIN: En vertu de
la loi des chemins de fer, il faut déposer la
carte de l'emplacement des voies ferrées quand
on fait dévier cet emplacem'ent de plus de six
milles de celui qu'a approuvé la Commission
des chemins de fer. Le paragraphe 4 modifié,
actuellement à l'étude, laisserait-il subsister
cette disposition?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
pense pas. Mais l'honorable sénateur doit se
rappeler qu'on n'approuvera aucun plan qui
ne comporterait pas des économies ou ne ten-
drait pas à rendre l'exploitation plus rému-
nératrice.

L'honorable sénateur de Parkdadle (l'hono-
rable M. 'Murdock) pose une question à la-
quelle je crois devoir m'efforcer de répondre.
Ses craintes, j'en suis sûr, ne reposent sur rien,
à moins que mes connaissances juridiques ne
m'induisent tout à fait en erreur. Dire que les
dispositions d'une mesure auront priorité sur
les dispositions incompatibles de lois anté-
rieures, ne signifie pas que deux groupes qui
concluent une entente autorisée par la mesure
peuvent, par le moyen de cet accord, annuler
les lois antérieures. J'affirme sans hésitation,
-parlant à titre d'avocat plutôt que de leader
du Gouvernement-j'affirme sans hésitation,
dis-je, que ces gens doivent se conformer,
dans leur entente, aux exigences de la loi.

L'honorable M. CASGRAIN: Exact.

(Le projet d'amendement au paragraphe 4
de l'article 17 projeté est agréé.)

(Les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du projet
d'article 18, sont agréés.)

Paragraphe 5--le tribunal pourra être con-
voqué de nouveau:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de biffer le paragraphe 5 du projet d'ar-
ticle 18 et de lui substituer le suivant:

(5) Le Commissaire en chef pourra, de sa
propre initiative ou à l'instance de la 'Compa-
gnie du National onl de la Comnaznie du Paci-

fique, ou des deux, convoquer de nouveau tout
Tribunal aux fins de régler ou juger quelque
différend relatif aux conditions, à l'interpréta-
tion ou à l'exécution de toute ordonnance rendue
par ce Tribunal particulier, ou aux fins d'ap-
pliquer la juridiction ou de faire exécuter une
ordonnance de ce Tribunal conformément à l'air-
ticle vingt-deux de la présente loi; et le Tribu-
nal ainsi convoqué de nouveau aura pouvoir et
juridiction popr statuer ou décider de l'espèce.

(Le projet d'amendement au paragraphe 5
de l'article 18 projeté est agréé.)

(Le paragraphe 6 est agréé.)

(Les projets d'article 19 à 25, inclusivement,
sont agréés.)

Article 26 projeté-rejet d'un différend:

Le très honorable M. MEIGHEN. L'hono-
rable sénateur de York-Nord (sir Allen Ayles-
worth) m'a demandé si le mot "quashal", em-
ployé dans la dernière ligne de cet alinéa
(version anglaise), est le mot propre; il se
demande même si ce mot existe. Quand il m'a
parlé ainsi, j'ai dû avouer quelque incerti-
tude. Je n'ai pas trouvé ce mot dans le dic-
tionnaire d'Oxford. Mais cela se comprend
facilement, car, bien souvent, quand le mot-
racine s'y trouve, l'auteur n'y a pas mis les
mots dérivés. Je vois la preuve de l'existence
du mot en question dans le fait qu'on le ren-
contre dans divers jugements et procès-ver-
baux de procédures judiciaires.

Le suffixe "al" s'emploie couramment dans
les noms d'action dérivés du latin ou du fran-
çais. Mes honorables collègues s'en rappelle-
ront des douzaines à l'instant même: renewal,
reprisal, survival, perusal...

L'honorable M. CASGRAIN: Arrival.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et
arrival. J'en ai une liste d'au moins trente
sous les yeux: avowal, acquittal, committal,
dismissal, requital, recital, refusal, transmittal,
rehearsal, et autres. L'examen de la question
me porte à croire que ce suffixe convient par-
faitement à un nom d'origine latine ou fran-
çaise.

L'honorable M. BEIQUE: Je conseille de
le faire suivre, entre parenthèses, d'un mot qui
serait compris.

L'honorable M. CASGRAIN: Le fait que
nous avons dû sortir des bornes du diction-
naire indique la besogne que le Sénat s'est
imposée à l'occasion de ce projet de loi.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Quant au mot en discussion, quashal, il me
semble que, dans les mesure législatives, nous
ferions mieux d'adopter un mot anglais au-
thentique. Mettons quashing, à la place.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mot
quashing aurait exactement le même effet,
mais je suis persuadé que quashal est un mot
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tout aussi bon. Cependant, je ne tiens pas
mordicus à un mot en particulier, quand un
autre est assez bon.

Le PRESIDENT: L'honorable Sir Allen
Aylesworth propose...

L'honorable M. CASGRAIN: Appuy é par
moi.

Le PRESIDENT: ... de s.ubstituer le mot
quosh iir aut mot qia.hol, -à la dernière ligne
de l'article 26 ( ver'sioný oîîjlaisc).

(La motion est, adoptée.)

Partie 'V-lase illic ttjoli générale:

La recommnandation dut comnité, à l'effet de,
biffer la Partir IV du blîl. e- agréee.

Préambule:

La recommandation dui comité permanent
de disýj oindre tfon-s les mots ii partir et y comn-
pris "Considérant' j usqnài -A crs veaî- " est,
ag-réée.

(Le préain]uleý tel rju'ameuil, est agréé.)

Le PRESIDENT : Avant (le faire rapport
dii projie t de loi it de seus a n îeinlce ien

qu'il nie soit permis, honorables sénateurs, de
citer Beauchesne à l'appui (le la décision ren-
due par le Péietet acecepîtée par le co-
mité. Je lis cette citation pour la gouv erne
du comité et l'édification de l'honorable re-
présentant de De Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain), qui, je l'espère, ne l'oubliera plus.
Beanchesue écrit:

On ((lserviia. (Ltllý les loI!! les p1îlîî',, ClO la
Ciîa111ir'. ]Cs îîtiî I ' ti o]iieît dte la ( Iîai
bie dan,,' la iii(5111 e où t-îtîî. ilîlivelit ler
aqp'î-Itilon. à tuaîî'îî -i iI h- i rtltiîî- hi
la nec,-jté d'arpîn I fine moieaî ut 'ù ta li-
triCtjonl (it îî111)oîbei.- tînîl1, (sý le al e.

Ain1-i. an coliîité î,luer, poinlu '; n i t b-suin
que qul qu'un appuie une motion.

Je r'envoie auls-i le. comité ct notre hlonlo-
rable collèguîe à la page 271 (le Maoù on
lit:

Aiî l ilt. î ll(st paI îl I le!.' QI!

qî.oîîi appuiie îîîe miotionî.

L'honorable NI. CASQiRAIN'1: Maintenant,
nous le savons.

(Il est fait rapport deis amiendenmcnts, qui
sont approuvés.)

Le Sénat s'aj ourne à t rois ]lettrcs (le l'après-
midi, demainî.

Le trèsý îoiî. __. MEI(;Hi-.

SÉNAT
Jeudi, 23 février 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
nmidi, le Président étant ait fauteuil.

Prièrc.s et affaires courantes.

BILL D'INTÉRET PARTICULIER

PREMIÈRE LECTURE

B3ill 16, Loi concernant le Synode du die-
cè.e (le l-a Saskatclhewan et elîangeant son noni
pour "Le Synode dut diocèse cie Saskatoon.-
L'hîonoraeble -M. Horsex-.

BILI, DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANXADIEN

TRtOISIÈME LEC'TURE

Leî tIr-s lîîîoî':hlî ARTHUER MEIGHEN

tîIl ro-Iý( que soilt Iî pour lit l i-ièii foi-. le
lî:ll A. Loi î'oneeî'nmýýnt lc's Chemuins île fc r
N a tionîîau dI u Canad (a cet p oîîrx varit à î'î
ce('1é (rt i o ap eele-ea ferroxvia'ire ilîî Pa-

i'iiIII'-iuîîiîî, ainsi qu'à dix-ers auitri s

L'hconorabîle J.-A. CALDER: Honorables
uîî'îîîlîî' duî Séuît, à ('il!-!' (l' liiportance

île la <leî,iion que nusl aîllons prendre, j'ai
lîutîuntibn de' -uix le de près le s lotes que j'ai
tîré parérs pourl extposer mies vues siîr le sujet.
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(1) Par suite de la situation économique
du monde entier et de ce qu'elle entraîne, tous
les grands réseaux de chemins de fer, en tout
lieu, ont vu leurs recettes diminuer de beau-
coup, d'où des ennuis financiers. Quand ces
réseaux sont étatisés, l'Etat doit supporter ce
fardeau; mais, lorsqu'ils relèvent de l'entre-
prise particulière, les actionnaires subissent la
perte. A l'ordinaire, une entreprise privée
bien administrée, crée, au long des années,
une réserve destinée à faire face à un tel état
de choses, du moins en partie. Au Canada, à
cause des circonstances existant dans le passé,
il a été à peu près impossible de créer cette
réserve pour les chemins de fer nationaux. Si
bien que, pendant trois ans, l'Etat a dû four-
nir, sur le produit des impôts ou des em-
prunts, de larges sommes pour faire face aux
déficits dûs à cette cause et à d'autres, et
atteignant à l'heure actuelle plus d'un million
de dollars par semaine.

(2) Au cours de ces dernières années, l'au-
tomobile particulière, l'autobus et le camion
ont nui sérieusement, et avec une ampleur de
plus en plus marquée, aux recettes de tous les
réseaux de voies ferrées. La rivalité dans le
commerce du transport, entre la vapeur et
l'essence, ne saurait que persister et s'accroî-
tre. On doit douter beaucoup que nos che-
mins de fer puissent espérer en une améliora-
tion sensible à cet égard par le moyen des
impôts, de la réglementation ou du contrôle
du nouveau mode de transport.

(3) Les gens bien renseignés conviennent
que l'arrêt McAdoo, appliqué aux che-
mins de fer du Canada, a créé des charges
financières du chef des salaires, de l'entretien
et des matériaux, fort onéreuses et injustes,
comparativement aux mêmes frais dans les
entreprises industrielles.

Je m'efforce actuellement de mettre en lu-
mière les causas d'e l'état de choses existant.
Je développerai certaines de ces idées, plus
tard.

(4) Le millage des chemins de fer cana-
diers dépasse de beaucoup les besoins réels
du pays. Pour les fins de la discussion, il ne
servirait de rien, à l'heure actuelle, de mettre
en doute l'esprit de prévision, l'optimisme ou
la sagesse des hommes responsables de cette
situation. Le fait brutal reste que, pour l'heu-
re, le Canada n'a pas et n'aura pas avant de
longues années une population suffisante pour
produire le commerce nécessaire à payer l'in-
térêt sur les centaines de millions de dollars
dépensés largement lors de 'l'établissement des
réseaux depuis vingt ans environ. Impossible
d'en douter.

(5) Cet excès de voies ferrées est le résul-
tat de plusieurs décisions du Parlement même:
a) l'établissement de la voie du Transconti-
nental, de Moncton à Winnipeg: b) l'acquisi-

tion pour le compte de l'Etat du Nord-Cana-
dien et de l'ancien réseau du Grand-Tronc,
du Grand-Tronc-Pacifique, de Winnipeg à
Prince-Rupert, et de plusieurs, sinon de la
plupart des embranchements dont les obliga-
tions avaient été garanties à l'origine par les
provinces; c) l'acquisition de plusieurs des
chemins de fer mal établis ou ruinés, qui n'ont
jamais fait le service des intérêts de leurs
frais d'établissement, qui ne le pouvaient ni
ne le voulaient, au reste, sans parler des dé-
ficits imputables au compte de l'exploitation;
d) l'autorisation, donnée soit sous forme de
charte, soit par l'entremise d'un service de
l'Etat (la Commission des chemins de fer), de
doubler des centaines, sinon des milliers de
milles de voies ferrées qu'on n'aurait jamais dû
construire. Je le répète, la population du Ca-
nada elle-même, par l'intermédiaire de son Par-
lement, doit porter la responsabilité de l'exis-
tence de milliers de milles de voies ferrées qui
constituaient et constitueront à l'avenir un
fardeau écrasant pour le Trésor national.

(G) Au Parlement, jusqu'à ces tout derniers
temps, tous les groupes politiques ont approu-
vé la politique en vertu de laquelle il ne fal-
lait pas toucher au C.N.R.; il ne fallait pas y
intervenir, mais tenir le secret sur le détail de
ses opérations. Chaque fois qu'un parlemen-
taire posait une question pertinente sur l'admi-
nistration ou les frais du réseau, on lui ré-
pondait presque toujours: "Ce ne serait pas
dans l'intérêt général." Je vous le demande:
n'est-il pas exact que le Parlement a établi ou
acquis une entreprise ferroviaire de deux mil-
liards de dollars, pour la confier ensuite à un
petit groupe d'hommes qui n'avaient pas un
dollar en jeu, si ce n'est leurs traitements, et
sans établir un contrôle suffisant à l'égard des
méthodes administratives et des dépenses?

(7) La connaissance gênérale que j'ai du
passé me porte à croire que les prévisions
budgétaires du rézeau national n'ont pas été,
avant leur dépôt au Parlement, l'objet d'un
examen et d'une analyse suffisants de la part
des experts en vue de déterminer de façon
convenable, soit leur nécessité, soit les résul-
tats de la dépense de l'argent demandé.

Pour parler carrément, voici ce que je veux
dire. Sous notre forme démocratique de gou-
vernement, les ministres ne sont en somme
que des accidents politiques, si je puis dire.
Je ne veux aucunement insinuer que les con-
seils de ministres, en général, ne renferment
pas des hommes fort habiles. J'affirme, toute-
fois, qu'en général, les ministres, sans une aide
appropriée, ne possèdent pas les connaissances
et l'expérience voulues pour leur permettre de
prononcer un jugement d'experts à l'égard des
prévisions budgétaires si compliquées d'une
active entreprise commerciale de deux milliards
de dollars dont ils ne connaissent que peu ou
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rien. Je parle en connaissance de cause. Mem-
bre de certains comités de la Chambre, on
i'a prié d'examiner le budget des chemins
de fer nationaux. Comme le disait l'autre
jour mon honorable ami d'Ahna (l'honorable
M. Ballantyne), il en sait aussi quelque chose:
nous avons déjà formé à nous deutx un comité
en vue d'examiner les prévisions budgétaires
de notre grand résau de voies ferrées. Je
vous le demande, conne je me le demande,
que saas-jsur ce sujet? Quelle expérience
avas-je pour rendre un j ugenient mûri, bien
équilibré, éu e it juste sur le suj et dont
on ie confiait l'étude? Je n'avais aucune
expérience en ce domaine. Et les ninistres
de la Couronne se sont toujours trouvés dans
<lu s eblablus 'circonstances. Mon très ono-
rable vi-à-vis (le très honorable M. Graham)
le sait bien. Il connait la façon d'agir à l'é-
gard de eus budguet> énormes u'o doit néces-
salrencnt soimt it.tre au Parlemient. En ces
dernièîes année S, je l'afflirme, les mini-tres et
les roemitès de cabinet, manqiiat de connais-
,ances- et d'expérience, n'étaient pas en me-
sire d' traitr les ivae- problèmes de cette
-orte.

Je dois exprimer un autre avis. Malgré toutes
ios dét"laration ut en esp'ranles platoniques
il ce >îujet, l'iniiestration du réscau national
a dû être lobjet de lbiaucoup l'igrenee po-
lit ique. Elle ne e produisait peu t-être pas
diretcrment, c: il n'en existe peut-être pas de

pruve> écrites. Néaniiîoins, l'opinion existe
dans la population qu'elle exerçait sans cesse
son ieftiuence malicir'u-e. Aucun sénateur de
Si ns ras-s poirrait-il affirmer que le conseil
l'adminitracion du National-Canadien, de son

propreîmouement ut suns ingéren"e ou prs-
sion politique, airait demandé les millions
''l'e airus à laî contruciou duis grands hôtels
de Vaneouver.Sa-ka'on et Hlalifax? Est-ce
>a11 tsns <cuniIrial a vi" a-qé qui aurait porté ce
conseil à vouloir acquérir des centaines de
miille de voiî s frirécs en ruine, au coût de
p-usiu-:rs au tirs imillions ? La répon-e doit être
négative. On doit seulement en conclure qu'il
s'-t exercé un tîru ' ji suffisa nte sur les ad-
ministra-tturs du ré au national pour les aine-
ner à inclure, dans leurs prévisions budgétai-
res, les sommes voulues pour ces fins.

Je parle des influence s, des circonstances et
îles faits qui ont contribué à l'état déplorable
où se trouve nmaintenant le National-Canadien.

J'ai lie-ui de croire que le ré-seau ni-
tional n'a jamais présleté son budget annuel
ait Parlement nI adoptant un classement et
cil donnant les dtails neessaires pour per-
iettre à chaque parleientaire den comprun-

dre facilement la fin et lus effts. Ns, 'st-il pas
eixact que, chaque année, ce bîudguot nous est
%cut en blanc, pour ainsi dire? Les adminis-
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trateurs nous demandent de nombreux millions
dans une demi-douzaine de lignes, rédigées en
termes très vagues et de façon à permettre
toutes sortes de dépenses secrètes dont le Par-
leinent n'a jamais eu l'idée, ni même le Gou-
iuerneiiient, dans plusieurs cas. Notre expé-
riece nous porterait même à penser que le
rédacter a recours à la plus grande ingéniio-
sité pour arriver à c>e résultat.

J'ai lieu dle croire, en outre, que la politi-
que ut la coutume suivis dans le passé, à
légard de la publicité des dpenses projetées
ou réelle dit rèsear national, ont eu pour ré-
sultat lit pire injustice et le pire tort, non seu-
lemnt it à l'égard de lat population du Canada.,
Mais tiussi des administrateurs le nos voics
nationales. En dernière analyse, le réseau
national ne forme-t-il pas qu'un département
dc l'administration? Le Parlement ne peut se
débarrasser de la responsabilité qui lui in-
cornbe dIe le traiter <le la sorte, même si li
surveillance imèdiate et lt gestion de ce.
voies sont confiées à un conseil de régisseurs.
Dans ce cas, pourquoi n'aurions-nous pas, res-
treint dans de justes limites, un état finan-
cier annuel et détaillé pour accompagner les
préisions de dépen-e,. ou l'état dus dépen-es
réellement effectuées, avec assez de détails pour
permettre au public comme aiu Parlement de
se rendre compte, soit de ce qui va se produire,
soit île ce qui est arrivé, selon le cas? Dans le
pa<sé, on ,s'uit efforcé dentotrer autant que
possible les dépenses du National-Canadiei
de nîuages de ténèbres et de mistèr-e. Ce n'est
qtuec bien de la peine qu'on a pu exposer
c'ertaines cttégories de dépenses et de predi-
galités, ai grand jour, pour qu'on pût les
apercevoir dans toute leur hideur.

Même sous l'autorité d'in conseil de régis-
seurs, le réseau diu National-Canadien ne for-
me qu'un Upartement dle l'administration
nationale et l'on doit, en général, le traiter
coîîme tel. Nous savons ce qui se produit
pour les autres services de l'Etat: rien n'est
caché; tout est exposé ai grand jour; des do-
cuments imprimés indiquent ce qui est arrivé,
et quiconque sait lire et s'y intéresse peut se
mettre au courant. Telle n'i pas été la poli-
tique à l'égard du National-Canalien. Depuis
la création dui réseau, on nous a dit le ne pas
nous ingérer dans son administration, de tenir
tout secret, de laisser les gens dans l'obscurité.
Il était contraire à l'intérêt général, nous di-
sait-on, de permettre aiu concurrent du réseau
national de connaître ce qui se passait. Mais
mes lhonorables collègues prétendront-ils que
le concuirrent ne savait pas ce qui se passait?
Peut-on m'affirmer que le Pacifique-Canadien
n'est pas toujours en mesure d'obtenir tous les
renseignements désirés au sujet de la gestion
interne du National-Canadien? On sait bien
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le contraire. On peut toujours obtenir ces
renseignements à l'égard de tout service de
l'Etat. Il n'arrive rien dans un service de
l'administration d'Ottawa qui ne soit pas
connu de tout le monde le lendemain matin.
Qu'a-t-on gagné en cherchant à tout cacher?
Pourquoi a-t-on voulu, dans le passé, cacher
les opérations de ce département de l'admi-
nistration nationale, le plus important de tous
et qui dépense le plus d'argent? A mon sens,
on a commis une grave erreur à cet égard et
c'est à cette erreur, en grande partie, qu'il
faut attribuer l'état de choses où nous nous
trouvons à l'heure actuelle.

Je désire m'arrêter à un autre fait. On a
affirmé à plusieurs reprises, et je le crois, que
les habitants du 'Canada jouissent de prix de
transport bien inférieurs en général à ceux
des Etats-Unis. A cause de l'excès de nos
voies ferrées et de notre incapacité, en moyen-
ne par période d'années, de produire assez de
commerce pour permettre à nos chemins de
fer de se subvenir à eux-mêmes, je vous de-
mande sérieusement si, à votre sens, le régi-
me de nos prix de transport en général est
juste et équitable. A ce sujet, nous ne de-
vons pas oublier que plusieurs, sinon la plu-

part des réseaux américains, ont été confiés, à
une époque quelconque de leur existence, à
des séquestres, ce qui a eu pour résultat de
faire disparaître des capitaux de centaines de
millions de dollars formés par le public. Rien
de tel ne s'est produit au Canada.

Jusqu'ici, je me suis efforcé d'énumérer et

de classer les circonstances et les défectuosités
qui, à mon avis, ont surtout contribué à poser
le problème actuel de nos chemins de fer. Je
n'ai pas du tout épuisé la liste, mais je suis

parsuadé que, en y ajoutant la concurrence
folle entre nos deux grands réseaux au cours
de ces dernières années, il en restera fort peu
de réelle importance.

Permettez-moi de vous exposer cette autre
idée. A l'époque (le sa création, le réseau
national était une entreprise irrémédiable-
ment en faillite. La seule différence aujour-
d'hui, si cela est possible, est que, par suite
de la situation économique, elle est encore
plus irrémédiablement insolvable. Le Gou-
vernement, comme on lui demandait avec
instance des millions de plus en plus nom-
breux pour combler les déficits, a fini par
créer une Commission royale, dont la fonction
principale était, après une enquête appropriée,
d'exposer un plan en vertu duquel les contri-
buables canadiens verraient quelque peu di-
minuer les demandes de fonds.

J'ai la plus haute estime pour les membres
de cette Commission et pour la besogne qu'ils
ont accomplie. Leur rapport constituera pen-
dant des années un guide et un avertissement

pour les autorités. Je partage entièrement
certains de leurs avis, sinon la plus grande
partie. Cependant, je ne puis convenir avec
eux de l'utilité ou de la nécessité de la créa-
tion d'un tribunal d'arbitrage possédant les

pouvoirs énumérés dans le projet de loi, à
moins que les dirigeants du Pacifique-Cana-
dien ne m'assurent que ce projet a leur ap-
probation.

Je me suis demandé à plusieurs reprises,
comme je dois vous le demander, pourquoi
l'on doit entraîner le C.P.R. dans ce gâchis
contre sa volonté. Jusqu'à quel point a-t-il
contribué à l'état financier si déplorable du
CiNiR.? Les nombreuses discussions que
nous avons eues au comité des chemins de fer
m'ont graduellement mais sûrement amené à
cette opinion: à moins qu'on ne puisse dé-
montrer, avec clarté et sans l'ombre d'un
doute, que, par sa politique et ses agissements,
le Pacifique-Canadien a, d'une façon quelcon-
que, nui gravement à la population du Ca-

nada, ou à moins qu'on ne puisse démontrer de
la même manière que ce réseau est, dans une
mesure appréciable, responsable du malheu-
reux état financier du National-Canadien, le
Parlement canadien, bien qu'il ait le pouvoir
d'adopter ce projet de loi, n'a pas moralement

ou en équité le droit de le faire. Je le répète,
j'ai été amené à penser que, à moins de dé-
montrer clairement que le Pacifique a, par ses
méthodes ou ses agissements, fait un tort
grave à la nation, on ne devrait pas l'assu-
jettir aux dispositions du bill, malgré lui.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? Peut-il indiquer, dans tout le Canada,
un groupe qui ait demandé avec autant d'ins-
tance que le Pacifique-Canadien le contrôle
et la coopération des réseaux?

L'honorable M. CALDER: Oui, le Pacifi-
que-Canadien favorise la coopération. Je
traiterai ce point bientôt.

Mais il y a une grande différence entre une
collaboration volontaire et la coopération
forcée dont il est question dans la mesure à
l'étude. Au comité des chemins de fer, je me
suis prononcé en faveur de la création d'un
tribunal d'arbitrage, mais, dans toutes les dis-
cussions-je m'en rends compte en repassant
les comptes rendus--j'ai dit, en somme: Oui,
je suis en faveur du tribunal d'arbitrage, je
veux voir les différends réglés; mais avant
d'approuver le tribunal que vous voulez éta-
blir, montrez-moi de quel genre il sera, quels
seront ses fonctions et ses pouvoirs. Au co-
mité, non seulement n'ai-je pas approuvé le
principe à la base du projet de loi, mais j'ai
toujours montré la plus grande hésitation à
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l'adopter, et, à plusieurs rcprises, je l'ai dé-
noncé.

De nouveau, je (lois demander en quoi le
PacifiquesCanadien a commis une injustice
envers la nation ou créé l'état financier où se
trouve maintenant le réseau national? Il n'en
a rien fait, je l'affirme.

Analysons br ièvemnent les causes die l'état
de choses actuel que j'ai énumérées.

Passons sur le marasme financier, sur la
concurrence de l'auto et le juigement McAdoo,
pour arriver à l'excès dle nos voies ferréesý.
Qui en est responsable? On ne peut eni blà-
mer que le Parlement mmie. Aut lieu de
contribuer à cette cause, le Pacifiquie-Cana-
(lien, à iverses reprises, a prévenu les gou-
vernelments des résultats désastreux que pou-
vaient avoir les décisions prises ou en projet.

Le Paiiu-aaina-t-il étéI responsa-
ble en quoi que ce soit dIe la création du
réseau nat ional ? A-t-il prié le Gouverne-
ment d'acquérir dles chemins de fer ruinés?
Fn somme,, et-il responsable des doubles et
triples voies île certaines parties dui Domi-
nion? Pour etre loyal et juste, il faut répondre
à. ces questions par la négative.

Au sujet des (doubles emplois, je vous prie
cIe vous rappeler qu'ils n'existent qu'avec l'ap-
probation formelle du Parle ment, dui ministre
des Chemins (le fer, (ii Gouvierneur en
conseil ou de la Commission îlesý chemins do,
fer. Pendlant vingt-cinq ans ou davantage, le
Pac(ifiquc-,Canaiecn n'a pas établi une, voie
sans au préalable faire apîprouveri son par-
couris par la Commisson de-z chiemins de fer.
N'1ous parlons comme si le Pacifique-Canadien
était très fautif à cet égardl. Il n'en est rien.
Ne le Croyons pas. Je le répete, dlepuis ving-t-
cinq ans, le Pzîc-ifiqîîe,-Cinaîlic, n na pas établi
un -itiIimille dle voie ferréie sans obltenir' l'as-

en imentabsoiii dui gouver cne mciit dlu Cana-
dla, re pré-,tý )té- >a r - inii--ion îlesý checmins;
de fer'. Pourquoi clone, cela étant, blâmer le

Pacifque anad enci quoi que ce soit pour
ce quîi e-ýt aixéà cet égard?

L'hioniorabLle M. C \SGRAJN: Que dlites-
vou d S(e Iupi ccie ? Le Pa eifiqn,<-Canadliî i a-
t-il olbtenuila - tîin dii ( Puriceto
ccettc c-ircon-.tanc'e?

L'hononiable M. CALDER: Vous ivoulez
parler' (le l'hôtel?

L'lionora ble M. CASG'RAIN: Si vous, lien
savez riein, mien dites, lien.

L'honorabîle M. CALDER: Peu m'irpori--
tent les interri t icons, mais je le s voudrais au
poinît. Si tels pont les, faits, comme Je le crois,
on ne peuit tenir le Pa cifiqu ie-Cania (ien r'es-
ponsable, à quqlque degré que ce soit, de la

L'lion. M. ýCALDER.

principale cause dles dépenses causées au Tré-
soi' public.

Que nous reste-il? Seuls les éléments
cde la gestion et du budget du réseau natio-
nal, et la concurrence. Aucun membre de la
Chambre, j'en suis sûr, n'oserait exprimer
l'opinion qu'on cdevr'ait tenir le Pacifique-Ca-
nadien responsable on quelque manière, soit
des méthodes financière,, soit de la gestion dii
r'éseauî national. S'il s'est commis des erreurs
clans l'un ou lIiitre domaine, on ne peut en
blâmeriii le Pacifique-Caniadien.

Restent les événenments cIe la période de
rivalité et (le concurrence intenses. Nous sa-
vons tousý, maintenant, ce qui s'est pass,é.
Chîaquîe année, le Parlement (lu Canada met-
tait, p)resquec aveuglément à la disposition du
ros-eau national, (le vastes sonames dépensées
ensuite follemient, avec prodigalité, peur des
prolongements, (lii matér'iel, des services nou-
veaux, clos ht-ldes paquebots, la î'adio-
phonie et bien ud'autres chosecs. En possédlant
les nio vens, le conseil îl'admIninistr.ît fion dii _Na-
t i na i-Canadien 'l pris îou à peu le rôle (l'un
iva l agrcessif, mîilitant, dlans le domaine clu

comrc (le transport, prêt à tout faire pour'
enlever le 'onmmer'ce a soîî adv ersaire. Qu'a
f'at le Par'lement mêmen(, dans ces circonstan-
(-es? Quelle preuve, ai ons-noîls cqu'il soit ini-
t ervenu avec' que lque énergie? A ma con-

misnî',il n 'est pas initcrivonu uli touît. Nous
,ýavion s tous11 aut conitrairn qîue le Par'lement a
aîgr;îvé le î'rîmîi et a aiclé àu le commettre.
Voilà un langage énergique, mais, véridique,
et t ous, mes collè'gues le savenut. Je le répète,
chiaque ainnée,, depuis quielquie te mps, le Par-
lemîvnt voutait <1l s millions c t îles millions,
qu'il inittai it a Ia isp- osition îles adim in istra-
leurs- dli il-c ,aui niuion al, cii ecîourageant ces

'lr IeL, y aller àu tond île' train. Il n'impo-
,ait pas lis résvira- i s i ilîs à la dlépense cie

(s soîînmic. DoJi t -on (i bI11 i le Pacifi que-
Canadi ien ? Dif -on l 'entriaîneur dlans I]'ordrîe
dle chlîoses acîtuei à îausec île circonstances
(flont il ne pieuît é'tre ten ciiîî c ponsable ?

11, nouvieau, j e le deimînde. quelle part a
ce e f'Pîc ii Cn i à la cré ati on île
l'éta t île chioses, rxî-tant? A -t-il conseillé au
ré ni a iimat ionai île se Ian cer idanus cette orgie
île clpemases mt iifs., folles; l' v a-t-il aiéen-
-oulua igé 2 A-t-il, île près ou ide loin, incité le

Gouvercinenmcnt àu faire les fond,,s nécessair'es a
l'anmbition, à la iialtt, île soîi concurr'ent'2

. ec ore, la réýponse îdoi t ê1t inmégative.
Ce cque le PifcicCncina fait, toute

entrepise conîmortiale bien vivante le ferait
clans les nième,, circon.stanics. Il est entré
dfans, le nmouvîemienit, patte cqu'il y, était forcé.
Il tic pouviait rester inactif pendant que sou
ival, par tics movcens légitimes ou noen, s'ef-
forçait (Ie liii enulever' son commerce, abaissant
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ainsi ses recettes. Au comité des chemins de
fer, M. Beatty a avoué franchement que, du-
rant cette période, le Pacifique-Canadien a
commis des erreurs, qu'il a fait des dépenses
inconsidérées. Toutefois, le fait patent de-
meure que le National-Canadien menait la
danse. Le Pacifique-Canadien y est entré
plus tard, mais il n'a pas commencé les ré-
jouissances.

,Mais, même alors, qui en a souffert? Non
pas la nation, mais les actionnaires de la com-
pagnie. D'une façon générale, on peut dire
que les dépenses du Pacifique-Canadien n'ont
pas coûté un sou à la population du pays.
Mais il n'en est pas ainsi du National-Cana-
dien. Le publie dut fournir tout l'argent dé-
pensé inutilement. Le projet de loi à l'étude
n'a pas pour objet primordial de mettre un
frein ou de remédier aux erreurs du Pacifique-
Canadien. Il n'a pas pour but de protéger le
grand public contre cette entreprise. Il n'a
qu'un objet principal, défini et, puis-je ajou-
ter fort utile: son unique fin est de
créer les moyens d'effectuer le plus d'éco-
nomies possible afin de réduire ou d'abolir
les appels perpétuels faits au Trésor. Nous
en convenons tous. Nous disons tous, en
somme: "Fort bien! Allez-yl Nous vou-
lons atteindre cette fin, nous le voulons
très fort. On ne peut laisser continuer ce
coulage des fonds publics. Il nous faut des
économies." J'en conviens, nous en convenons
tous. Personne ne peut trouver à redire à la
fin visée, ni à l'un des moyens en vue pour
l'atteindre, c'est-à-dire la plus grande colla-
boration entre les deux réseaux pour éliminer
les dépenses inutiles, ruineuses, folles, dans
l'exploitation des voies ferrées.

L'agitation en vue de l'économie n'est pas
nouvelle. Depuis plus de deux ans, dans le
monde entier, dans toutes les sphères de l'ac-
tivité humaine, on a avoué qu'il fallait éco-
nomiser pour se maintenir. Qu'ont fait à
cet égard nos deux réseaux? Ont-ils montré de
la lenteur ou de la négligence à cet égard?
Ou bien, au contraire, ont-ils mis fin aux
erreurs du passé? Voici des chiffres qui indi-
quent clairement ce qu'a produit et que pro-
duit actuellement l'action distincte des deux
compagnies, et sans l'aide de cette mesure ou
d'aucune disposition de ce bill. Au cours de
l'année 1932, les administrateurs du réseau
national ont abaissé les frais d'exploitation de,
cent millions de dollars sur ceux de 1928, soit
de quelque 39 p. 100.

L'honorable M. CASGRAIN: Les déficits?

L'honorable M. CALDER: Il s'agit des
économies. dans les frais d'exploitation. Je le
répète: en une seule année, 1932, les adminis-
trateurs du réseau national, de leur propre
mouvement, ont effectué des économies de

cent millions de dollars dans les frais d'exploi-
tation, comparativement à 1928.

L'honorable M. CAiSGRAIN: N'est-ce pas
dû au fait que le National-Canadien n'avait
pas beaucoup d'affaires?

L'honorable M. CALDER: En partie, seule-
ment.

L'honorable M. BALLANTYNE: Etablis-
sez la comparaison avec 1931.

L'honorable M. CALDER: J'ai pris les
deux nombres extrêmes. En 193,1, la réduc-
tion dans les frais d'exploitation a atteint 75
millions de dollars; en 1930, soixante mil-
lions. Mais on ne peut effectuer de grandes
économies trop soudainement. Je le répète,
par suite des économies d'une période de qua-
tre ans, le National-Canadien a pu arriver,
en 1932, à abaisser ses frais d'exploitation à
cent millions de moins qu'en 1928.

L'honorable M. GILLIS: S'agit-il du ré-
seau tout entier?

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable séna-
teur peut-il nous donner le chiffre du déficit?

L'honorable M. CALDER: Je n'ai pas cette
statistique sous les yeux.

L'honorable M. LITTLE: L'honorable sé-
nateur pourrait-il nous donner celle des recet-
tes et des frais d'exploitation?

L'honorable M. CALDER: Je ne l'ai pas
ici, mais on peut se la procurer facilement.
Elle se trouve dans le rapport de la Commis-
sion.

L'honorable M. MacARTHUR: A-t-on
comblé le déficit d'un million de dollars par
semaine?

L'honorable M. CALDER: Non. Loin de
là. J'y arriverai dans une minute.

Qu'a fait le Pacifique-Canadien à l'égard de
ses frais d'exploitation? Pendant la même
période, c'est-à-dire en 1932, la réduction de
ces frais a atteint 83 millions et demi de dol-
lars, soit 46 p. 100. Mon honorable ami de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) s'intéresse
vivement à ce sujet et je le comprends asses
bien. L'économie ne se produit pas sans tou-
cher beaucoup à ce qu'on appelle l'élément
humain de l'affaire.

Cette année, d'après tout ce que j'apprends,
le gouvernement du Canada devra trouver,
par de nouveaux impôts ou autrement, 50
millions de dollars pour combler le déficit du
National-Canadien. Mais si le conseil d'ad-
ministration du National-Canadien, sans l'aide
de la loi projetée, n'avait pas effectué les
économies en question, l'Etat aurait dû ver-
ser 150 millions, en 1933.
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Que le Sénat ne s'affole pas de ces chiffres.
La nécessité, l'urgence de l'économie est
réelle, depuis trois ans. Les chiffres que j'ai
cités l'indiquent clairenlent. Ne pensons pas
que les directeurs ou les actionnaires du Pa-
cifique-Canadien ne s'y intéressent pas vive-
ment. Ne croyons pas que le Pacifique-Cana-
(lien ne désire pas l'économie, non seulement
pour le présent, mais pour l'avenir aussi. Les
irconstances (le l'heure actuelle ne finiront

pas brusquement; celles de 1928 et 1929 ne
eviendront pas avant (le nombreuses années.

Mais on prétend-ut j'entre là au cœur du
sujet-qu'il est un autre domaine où les che-
min s dle fer pourraient effectuer (le nouvelles
et même plus considérables économies. Dans
les deux re a'x, cxi i nt ldes vo:ts, dus gares,
d1u matériel, des usines, des édifices, les bu-
reaux, dos personnels et des services qui font
double emploi. Le projet de loi à l'étude
dispose que les deux compagnies uniront leurs
efforts en vue de réaliser toutes les autres
économies possibles. Au comité, M. Beatty
a aflirmé avee franchise et clarté qu'il ac-
cueillait avec plaisir cet a specî't du bill; que
lui-même et sa compagnie sont disposés à
réaliser les désirs du Gouvernement à cet
égard. Nous nous rappelons tous ses paroles
en ce sens, répétées à Winnipeg et Toronto.
Quant à la Partie III dui projet de loi, il n'Y
ait pas de lonte sur sa façon (le voir. Il

s'oppose entièrement à toute disposition obli-
gatoire. Il lit, en substance: "Nous accueil-
lons are p!aisir le désir qu'exprime le Parle-
ment de nous voir collaborer avec l'autre ré-
seau. NouS avons nou-mêmes besoin de réali-
-er tIe nîouvielles éeconoînies. Nous comlinons
que l'action conjointe peut produire des écono-
mies très considérables. Nous voulons les
réaliser, et nous sommes résolus à aider le
Parlement dlu mieux possible en ce domaine.
Mais nous ne pouvon-, comme vous nous le
demandez, approuver la Partie III du projet
de loi."

A Winnipeg, le 8 de ce mois, M. Beatty a
exprimé son opposition à ce point du bill, dans
un discours prononcé au Canadian Club. Pour
que vous puissiez y réfléchir à loisir, je cite
ses paroles exactes:

Nous sommes disposés à approuver toutes les
mesures convenables <le collaboration; toute-
fois, nous ne pouvons laisser administrer nos
biens pour nous, mais à nos frais, par d'autres.
Nous ne pouvons consentir à remettre à unii
organisme arbitraire la direction de notre en-
treprise et l'élaboration de notre programme
d'action, quand. dans la nature des choses, la
responsabilité de cette direction et de ce pro-
gramme doit retomber sur les actionnaires.
Dains ces circonstances, les personnes chargées
de la protection du capital énorme placé dans
le Pacifique-Canadien ne pourraient faire
triompher leurs vumes. Ce n'est pas là de la
réglementation; c'est prendre tous les pou-

L'hou. M. CALDER.

voirs administratifs sans la responsabilité fi-
nancière.

Telle est son opinion. Il la défend vigou-
reusement, tout comme sa compagnie et aussi
les actionnaires, dois-je penser. Je ne puis
me déterminer à approuver les aspects obli-
toires des dispositions relatives au tribunal
d'arbitrage sans le consentement de la com-
pagnie du Pacifique-Canadien.

Ne l'oublions'pas, le Parlement a accordé
certains pouvoirs à la compagnie du Pacifique-
Canadien il y a quelque cinquante ans. De-
puis, cette compagnie a exercé ces pouvoirs,
en général. surtout à l'avantage le la nation.
J'ai déjà demandé quelle injustice le Pacifi-
que-Canadien a comniise à i'égard de lit po-
pulation du Canada, en l'es dernières années,
que le Parlement doive prendre cette déci-
sion à laquelle s'oppose lac compagnie. Nous
le faisons dans notre désir d'économie. Nous
désirons touis que le National-Canadien réa-
lise de nouvelles et plus grandes économies,
si possible.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
un- question?

JL'honorable M. CALDER: Non, attendez
une minute.

En résnumé, le CAnada nêiime est dans un
embarras extrême pour ce qui est du Natio-
nal-Canatlien. On ne peut guère dire que le
Pacifique-Canadien ait fait quoi que ce soit
pour acculer le pays ou le réseau national à
cuette situation. J'insiste sur ce point. Et
maintenant, en vue uniquement d'aider la
nation Lu sortir du plétrin où elle s'est mise,
nous voulons y entraîner lr, Pacifique-Cana-
dien. contre sa volonté elairiinent exprimée,
contru la volonté de scs actionnaires. Quant
a moi, je ne puis aller jusque-là. Cela m'est
impossibl. C'est mal, à mo sens. C'est une
injuiSticte.

L'honorable M. HUGHES: Ces dispositions
nuiront-elles au Pacifiqie-C:cnacdien dans une
mesure appréciable, et dans quelle mesure.

L'honorable M. CALDER: J'y arrive.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
ma question, maintenant?

L'honorable M. CALDER: Pas encore.
Sans me faire l'interprète tIe personne sinon

le moi-nême. je me vois forcé d'affirmer que
mon jugement ne me permettra pas de sous-
crire à la doctrine en vertu de laquelle le tri-
bunal d'arbitrage obligatoire, avec tous les
pouvoirs énumérés dans le projet de loi, ne
constitue pas une atteinte sérieuse aux droits
et pouvoirs conférés par le Parlement au Pa-
cifique-Canadien il y a quelque cinquante ans
et exercés depuis ce temps, je le répète, sur-
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tout au grand avantage du Canada et de sa
population.

'Mais, prétend-on, cet aspect de la mesure
ne fera aucun tort au Pacifique-Canadien. Il
lui faut économiser, et c'est la seule façon de
réaliser de nouvelles économies considérables.
Sans le tribunal d'arbitrage, les autres dispo-
sitions du projet de loi seront inutiles.

Je ne puis partager ce point de vue. A
mon sens. il peut résulter de l'adoption de la
Partie III les plus grands torts pour le Paci-
fique-Canadien. En outre, je crois qu'on
effectuera de grandes économies simplement
en permettant aux deux réseaux d'agir de
concert, mais de leur propre mouvement. Le
besoin, le désir et la volonté de réaliser ces
économies existent maintenant dans les deux
réseaux. J'ai confiance qu'ils les réaliseront
sans l'aide de la Partie III.

Je vous ai déjà indiqué la somme des éco-
nomies réalisées par les réseaux, chacun de
son côté, en une seule année, ou plutôt, en
une période terminée en 1932. L'urgence de
l'économie existe; la volonté d'économiser
existe. Je ne puis donc partager les vues de
ceux qui affirment que, sans le bill à l'étude,
les réseaux n'uniront pas leurs efforts en vue
de réaliser toutes les économies possibles. Je
ne puis arriver à m'en persuader.

L'honorable M. GILLIS: Pourquoi ne l'ont-
ils pas fait durant les années passées?

L'honorable M. CALDER: Pourquoi ne
l'ont-ils pas fait?

L'honorable M. GILLIS: Oui.

L'honorable M. CALDER: L'occasion ne
s'en est jamais présentée jusqu'à ces derniers
temps...

Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh!

L'honorable M. CALDER: ... jusqu'à ces

deux ou trois dernières années.
Que se passait-il jusqu'à ces derniers temps?

Pendant une certaine période, relativement
longue, les compagnies de chemin de fer se
combattaient comme des ennemies, sur tous
les points. Nous nous rappelons tous l'anta-
gonisme existant entre les administrateurs de
l'ancien Nord-Canadien et le Pacifique-Cana-
dien représenté par lord Shaughnessy. Ils se
battaient à mort. M-ais il n'en est plus de
même. Nous nous rappelons les batailles qui
se sont engagées dans les comités parlemen-
taires, quand les délégués des voies ferrées
venaient demander des chartes en vue de
l'établissement de certaines lignes; le travail
de coulisse qui se faisait, les influences mises
en oeuvre. Ces temps ne sont plus. Comme
le disait l'autre jour au comité mon très
honorable ami (le très honorable M. Meighen),
le monde des chemins de fer est dans une
situation bien différente de ce qu'on voyait,

il y a cinq ans. Les circonstances du passé
ne reviendront plus; elles sont disparues à
jamais. Nous sommes dans une situation
entièrement différente, laquelle force les
compagnies de chemins de fer à tout faire
pour se sauver. Nous devons craindre la
banqueroute qui atteint les voies ferrées du
monde entier. Voyez ce qui se passe aux
Etats-Unis; voyez ce qui arrive sur le con-
tinent européen. Indiquez-moi un seul en-
droit du monde où il n'en soit pas ainsi.
Il n'y en a pas. Inutile, par conséquent, de
rappeler le passé. Occupons-nous du pré-
sent; prenons les circonstances telles qu'elles
sont. Ces circonstances sont telles que le
Pacifique-Canadien même est forcé de réaliser
toutes les économies possibles. Il n'est pas
nécessaire d'imposer les obligations que pres-
crit le projet de loi.

Mais il y a plus que la question de l'éco-
nomie en jeu; à mon sens, on doit tenir
compte d'un sujet bien plus important. Per-
mettez-moi de vous exposer cet autre point
de vue, avant que vous approuviez cet aspect
du bill. L'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton) m'a fait
saisir ce point, au comité. Je n'y avais ja-
mais songé. Depuis, je me suis renseigné et
J'ai craint davantage les conséquences, non
seulement possibles, mais probables, de la
Partie III du projet de loi. Par nécessité, le
Pacifique-Canadien a dû, dans le passé, em-
prunter ide larges sommes. Où les a-t-il ob-
tenues? La plus grande partie de ses titres-
probablement de 8 à 90 p. 100-y compris
ses actions privilégiées, ses obligations et ses
bons, se trouvent dans les voûtes de l'Angle-
terre. La politique constante du Pacifique-
Canadien a été de négocier ses emprunts en
Angleterre. D'un autre côté, le capitaliste an-
glais, depuis quelque quarante ans, a la plus
grande confiance en la sécurité des placements
dans la compagnie du Pacifique-Canadien, et
en l'excellence de son administration. Le pro-
jet de loi, à mon avis, aura pour résultat de
nuire gravement à cette confiance, sinon de la
détruire. Ne nous leurrons pas de l'idée que la
Partie III ne peut qu'être à l'avantage du
Pacifique-Canadien. Ne nous y trompons
pas. On ne saurait douter que la Partie II
enlève à ses administrateurs plusieurs do-
maines où ils exercent actuellement une auto-
rité absolue.

L'honorable M. MURDOCK: Dans quel
intérêt?

L'honorable M. CALDER: Dans l'intérêt
des actionnaires.

L'honorable M. MURDOCK: Non, de la
population canadienne.

L'honorable M. CALDER: Pas du tout.

L'honorable M. CASGRAIN: A l'ordre!
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L'honorable M. CALDER: Le Parlement a
créé unr Commission des chemins de fer qui
répare toute injustice (lent la population croit
souffrir par rapport -au service ou aux prix de
transport, chaque fois que les décisions du' Pa-
cifique-Canadien peuvent lui nuire, et le Par-
lement peut ajoenter aux pouvoirs et aux fonc-
tions cde la Commission à 'cet égard. Non,
l'autorité (lent ce parle s'exerce clans les affai-
res relati\vts aux intérêts des actionnaires et
noîl pas dii peuple canadien. Je le répète, la
Paritie III enilè-e au Parifiqîie-Canadien des

îoioi .tes fotnctions et des (droits qu'il
exe rce h cptîî longteinps. La compagnie et
ses actionnaires s'y opposent. Si le bill de-
tinnt loi. h s capidtalIisteos la verront d'un oeil

50(1 :Ont(tx.il fait le oraicnt re. En somme,
à (titi a t un --n oi a ffa ire' ' La pInus grande par-
tie (le Cc titres rùplrc-entctnt (ics millions ap-
partieint itix Atnglais, nen aux Canidiens.
Raîppelons-nous. que l'Anglais moyen, à cause
<le son texpérience et tde son 6titîca.tion, voit
ditn oeil bien différent tit nôtre les titres,
l'exploitaiton et l'admîiinistration d'une entre-
(tiise. Il e-t àt craindre, .Je le répète, qtt'en
adloptan t Ii Part ie III tit hilIl à Il'étudti, enle-

(lit à I'dtiîs rain h 'acifique-Caniadien
cri aitii potitoir- et n rt aites fonctions, il ne

h ,rtîise le crédit dii PaciLifiqiie-Canadien. Est-
ce à ui-r'? Quelle façon die penser allons-
nioti adoputer? en ., p- lt caitte dtes ittiet
dlu 1>niiqîie-Canatin , mcîîýý siplement palr
dés-it' tic i é-rtr le Tré jrî- publitc, alleus-nolis
ntuire attu efqa Cnde en amtoindrissant
ouit îuèîc ci n tét rîiiant son crédit? Nons cIe-

t e-lié-cicr .t le faire. -Nous dievrien- y
peuw,- deuxt foi- aN-tnt di prendre une- tellt
décision, %-ii sutiotut qu'il petit s'effectuer de
considérab les économiecs par la collaboration
volontaire, hien qu'on ne puîisse petit-être pas

a aine ns-i àt touties les économies dési-
rées.

L'hionorable M. GIILIS: Putis-,je poser tino
qutestion -,à lhonoriable sénateur? Si les ae-
tionnair'es <lu Paci fiquec-Canad(ien constatent
qtîe la me-t'e a produit tics économies, ne
se ront-il- pas echrîantés de voir ainsi relet'ée
la valeurt dle leurs titres?

L'honorable M.\. CALDIER: Certainement.
Mais là iuî ist pas Ici qutestion. En généraîl, le
c'apitilisi c'anglais~ ne verra pas la chose sous
,et ang le. 'A l'ordin'dî'c, l'homme moyen
achèe euit titre parce que, cii premier lieu, il
a confiance en Ici compagnie même, se fiant à
son administration et Lt ses affaires passées;
ensuiîte, parce qut'il ci'oit la compagnie on
mnesture d'exploiter son entreprise on vertu
cie lois justes et appropriées. Si les jour-
natux anglcais annionet qu tle le Par'lemnent
cancitiien a cadopté le bill Lt l'étudte, quel serai
l'tffet dt' cette nouvelle stir les capuitalistes?

L'lon. M. CASG1tAIN.

L'hionor'able M. GILLIS: L'effet en sera
excellent.

L'honorable M. 'CALDER: Je ne partage
pas cet avis. Ce serait le contraire.

L'honorable M. CASGRAIN: Ptîis-je poser
tino question à l'honorable sénatctur? 1l achève
son discour's, je pense.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est une
suggestion.

L'hîonor'able M. CASGRAIN: Je ne veux
pas prononccr <le cdiscours, miais poser' uîne
imple qtiestion. sans nuire Lt mon droit de
prendre ila parole plus tard ai Je le désire.

'et-lpas vraii qtu'on n'a pas ceonsulté les
actionnaires tde l'ancien Grand-Tronc, on 1919,
dlors qtue mion lionorcWle collègue était minis-
tri'? Il a di é l'îun de -etix quti ont contr'ibu.é
L l'adoptionu d'une mîesure senmblable Lt celle à
laquelle il s'oppose auijourcd'hi.

L'honorable M. CALDERI: Non. Ce n'est
pas tIt tcut la même elîosc'. En outre, les
actionuctitis euix-même's s'étaient prononcés
en fa\tc îr (le l'cqtuisit ion dtî Grand-Tronc
par l'Etat.

Lîtonocible M. CASGRAIN: Alois, de
tjttui -e pl.iiigiiciii,-ils niaintenant'

Let'rès hionorable M. MEIGHEN: Je îî'en
>ais ricen.

Lh'Ioiioi-ctlîle M. CALDE'R: Une très petite
mîinor'ité dcs actionnaires s'y est opposée.

Le bill Lt l'étude a pt'is naiisitce dans cette
Chamnblre qui. par le p tssé, s'e-t acquis la r'é-
Pittitotidn io utn îtgenicnt sain clans les
gra 1 cIe,, qîîc diols :ocil(es pc ar les mestîres
(letu (le t s-aiio'. Je' le pi'éenîhs las alit
rat-oit ii totît ce tutîî j'ai diti, et je ne dle-
mndeli lit- Lt nes honorahbles collègues cI'ac-
ccpi- eton t téoni m ion point t(le vule. Je me
sis s.imiplemei nt efforcé d'exposer mon opi-
nion, avec motifs à l'appui. Si J'cai aidé de
qcuelqtuc mcanièr'c un honorable membre de
Ici Chambre àu prendre uine décision sur
lts points en litige, j'en serai fort heureux.
J'exprime mnes propres vues, ne parlant au
nom do personne. Je n'ai subi aucune in-
fluence, ni directement ni indirectement. J'ai
as.sisté à peu pr'ès à toutes les réunions du
comité dt's chemins dc fer et, dès le début,
j'ci suivi ses délibérations do près. Depuis
qtbe je m'occupe d'affaireos publiques, je n'ai
Jcamais eu autant de difficulté à prendre une
dcision stîr tino question quelconque.

Je compr'ends parfaitement l'objet de la
micsure, et je le trouîve tout à fait î'ecomman-

dlable. En somme, cet objet est l'économie.
Nýous la. désir'ons tons. N ous somnos fatigués
clu fardeau imposé aut Trésor. Nous espérons
voir bientôt le jour oùi ce fardecau disparaîtra.
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Quant à moi, je ne prévois pas d'amélioration
immédiate; du moins, je ne prévois pas d'a-
mélioration immédiate assez considérable pour
mettre fin au coulage. On l'amoindrira peut-
être, mais il ne cessera pas avant de nom-
breuses années.

Je dois élever une autre objection, d'ordre
négatif, contre le projet de loi. Je reproche
au bill de ne pas renfermer une certaine dis-
position. Dans mon discours, je me suis
efforcé de faire ressortir, comme je l'ai fait au
comité des chemins de fer, un état de choses
auquel est due en grande partie la situation
actuelle . C'est, d'abord, l'absence de prévi-
sions budgétaires appropriées et, ensuite, le
peu d'attention accordée par le Parlement
aux prévisions déposées. Tout honorable
membre de la Chambre qui a fait partie des
Communes et y a suivi les délibérations pen-
dant des années, conviendra qu'en général, les
membres de cette Chambre et parfois les mi-
nistres ne comprennent guère ce qu'ils font à
l'égard des questions de chemin de fer. Je
sais de quoi je parle. J'y ai été; j'ai passé
par là. Le Parlement du Canada, je l'affirme,
n'a pas l'occasion de s'assimiler, d'examiner
-comme il convient les prévisions budgétaires
et de les juger en connaissance de cause.
Maintenant que nous voulons corriger les
erreurs du passé, on devrait tenter au moins,
dans une partie quelconque du bill, d'amélio-
rer la situation en ce domaine. Ce sera diffi-
cile, je le sais. Nous possédons des institutions
démocratiques, ne l'oublions pas, et toutes les
démocraties commettent des fautes, des fautes
graves. Pour certains des points que j'ai sou-
levés, il est bien possible que nous ne puissions
trouver aucune sauvegarde appropriée. Mais
les membres des deux Chambres possèdent
assez d'ingéniosité, me semble-t-il, pour trou-
ver des moyens de surveillance et de contrôle
propres à empêcher entièrement la répétition
des accidents du passé. Nous n'avons pas le
temps d'examiner cet aspect de la question
ici, mais j'ai confiance que, lorsque le projet
de loi passera à l'autre Chambre, quelque dé-
puté, ou quelque groupe envisagera la situa-
tion sous cet angle et s'efforcera de rédiger
quelques articles de nature à assurer le con-
trôle dont je parle.

Permettez-moi de vous donner un exemple
de ce qu'on pourrait faire, bien qu'on ne
puisse peut-être pas l'accomplir par le bill à
l'étude. Quand une municipalité, une cham-
bre de commerce, un groupe d'hommes politi-
ques, ou tout autre organisme présente au
National-Canadien une demande qui, accor-
dée, entraînerait des frais d'établissement, une
loi exigeant que telle requête soit mise par
écrit et signée des requérants empêcherait-elle
la répétition des erreurs passées? Si une telle
disposition avait été en vigueur dans le passé,

aurait-on reçu tant de requêtes? Je doute
beaucoup qu'avec une loi exigeant la publi-
cité diu nom de tout requérant, le National-
Canadien eût engagé tant de frais d'établisse-
ment. Cependant, il n'est peut-être pas pos-
sible de pousser cette idée bien loin, dans le
bill à l'étude.

Mes honorables collègues ont sans doute
conclu de mes remarques que je terminerais
par un projet d'amendement. Je propose en
effet, appuyé par l'honorable sénateur de York-
Nord (Sir Allen Aylesworth):

Que tous les mots après le mot "soit" juaqu'à
la fin de la motion, soient retranchés et rem-
placés par les suivants:

"Modifié par le retranchement de la Partie
III: des alinéas (c), (f) et (j) de l'article 3,
et de la mention de la Partie III dans le para-
graphe (2) de l'article 2."

L'effet de cette proposition serait de biffer
la Partie III et toutes les mentions de la
Partie III dans les autres Parties.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Honoable-s membres du Sénat, je désire ap-
puyer la motion de l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder), et expli-
quer brièvement ma façon de voir. J'aborde
ce sujet avec beaucoup d'hésitation. Je me
reconnais fort peu de compétence en une ques-
tion de cette nature et de cette importance.
Mais j'ai des idées bien arrêtées sur le bien-
fondé de la Partie III du bill, et je crois de
mon humble devoir d'expliquer à mes collè-
gues, le mieux possible, les motifs de mon
opposition à la mesure.

Je ne m'arrêterai guère à certaines autres
parties du projet de loi. Ayant suivi avec
toute l'attention possible les délibérations du
comité chargé de l'examen de la mesure, je ne
crois pas pouvoir conseiller d'améliorations
aux textes arêtés par le comité pour les deux
premières Parties du bill. Les membres du
comité, ajouterai-je, méritent bien les compli-
ments qu'ont échangés les principaux d'entre
eux à la fin des délibérations.

M-ais il n'en est plus de même du tout, me
semble-t-il, à l'égard de la Partie III du
projet de loi. Je me suis demandé à plu-
sieurs reprises, relisant le compte rendu des
délibérations des trois derniers mois au comité
spécial et y réfléchissant, pourquoi l'on a be-
soin d'un tribunal particulier et inusité com-
me celui qu'on veut établir par le moyen de
la Partie III. On n'en avait pas besoin pour
le réseau national, c'est évident. Ce réseau,
en somme, appartient à la nation; il n'y a
pas d'autres actionnaires. La nation, par l'in-
termédiaire de ses représentants au Parlement,
a la haute main sur toute l'entreprise, tout
comme les actionnaires ordinaires l'ont sur leurs
propres biens dans une entreprise particulière.
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En dehors de la compétence législative qu'a le
Parlement sur le National-Canadien, existe
ce pouvoir le direction souveraine que les
actionnares exercent sur les biens et l'admi-
nistration de toute société dont ils possèdent
la majorité des actions. En conséquence, point
n'était besoin d'un tribunal arbitral spécial
pour réglementer le réseau national. Les ad-
ministrateurs doivent obéir à toutes les direc-
tives que le Parlement juge à propos de leur
donner. La Partie III n'est donc nécessaire
que pour réglementer la compagnie rivale,
c'est-à-dire le Pacifique-Canadien.

Je me le demande, est-ce loyal? Je serais
porté à aller plus loin et je l'ose: à mon sens,
il n'a jamais été loyal de su-citer au Pacifique-
Canadien un concurrent sous la forme de la
nation canadienne propriétaire du National-
Canadien. Je voudrais adopter et faire mien-
nes les paroles prononcées par M. Beatty,
président du Pacifique-Canadien, au Canadian
Club de Toronto, le 16 janvier dernier:

Nous avons créé un réseau nationalisé de voies
ferrées en concurrence-parfois une concurrence
sans frein-avec une entreprise particulière,
nous leurrant sans doute de l'espoir qu'une telle
concurrence peut comporter ties éléments de
loyauté ou d'égalité. L'Etat peut-il concur-
rencer en toute loyauté un citoyen tu pays?
C'est assurément impossible. Une entreprise
particulière peut-elle concurrencer sur un pied
l'égalité un résau de chemin de fer appuyé par
le Tréso.r public? C'est également impossible.
Les 180.000 porteurs d'obligations et d'actions
du PacifiquCanadien verront-ils leur honnête
placement, folé sur la confiance dans le Ca-
nada et frm gouveinemient, menacé par une telle
rivalité, même si le crédit du pays ne peut sup-
porter-et il ne le peut pas-les pertes inhé-
rentes û ce régitme de gestion d'une grande entre-
prise d'îtilité publique? De nouveau, il faut
répondre par la négative.

Je part:age ces sentinsnts, et j'attendais l'oc-
casion dle consigner ce pasage au compte ren-
du de nos délibérations

Je désire ensuite indiquer quels sont les
actionnaires tu Pacifique-Canadien, ou au
moins, d'une façon générale, comment ils se
répartis-cnt. J'ai sou les y-eux un exemplaire
du dernier rapport annuel de la compagnie du
chemin le fer dIu Pacifique-Canadien, relatif à
l'année tcrmini( il y a quatorze mois, et daté
de mans 1932. Il y est mentionné, dans une
annexe, qu'en décembre 1931, les porteurs d'ac-
tions ordinaires et privilégiées de la com-
pagnie se répartissaient ainsi: 60 p. 100, soit
les trois cinquièmes, des actions ordinaires ou
de préférence de la compagnie étaient entre
les mains de personnes demeurant dans l'Em-
pire britannique hors du Canada. Voilà ces
gens-hommes, femmes et enfants-sans au-
cune représentation au Parlement du Canada,
au nom de qui personne ne peut parler ici.
Les Canadiens possèdent moins de 15 p. 100
des actions. C'est cette proportion minime

Lhon. sir AYLESWORTH.

d'actionnaires qui, par leurs représentants,
peuvent se faire entendre au Parlement.

Ne sied-il pas, par conséquent, que nous
préservions avec le plus grand soin les intérêts
de ces gens qui ont tant contribué à l'établis-
sement de cette entreprise? Le Pacifique-Ca-
nadien constitue une institution du pays qui a
joué à l'égard du pacte fédératif un rôle tout
aussi important que l'Intercolonial. La na-
tion a établi ce dernier chemin de fer. Des
parti-culiers ont établi le Pacifique-Canadien
avoc l'argent qu'ils possédaient ou qu'ils ont
pu se procurer, mais il était l'une des condi-
tions de l'entrée de la Colombie-Anglaise dans
la Confédération, tout comme l'Intercolonial a
été construit, en conséquence du pacte fédé-
ratif, à l'avantage des Provinces Maritimes.
Aujourd'hui, le Paciflique-Canadien et ses ac-
tionnaires, partout où ils se trouvent, ont droit
à tout autant de just-ice de la part dhu Parle-
ment canadien que tout citoyen du pays, ou
tonine toute la nation unie tidns la possession
Iu ré-eau national. A mon sens, les action-
naires du Pacifique-Canadien ne jouiront pas
le cette justice si vous les assujettissez au
'ontrôle tiu tribunil d'arbitrage créé par le
moyen de la Partie III du projet de loi à
l'étude.

J'ai tenté d'indiquer pourquoi, à mon avis, il
n'a jamais été loyal de la part du Parlement
îlu Canada d'élever contre le Pacifique-Cana-
lien une entreprise rivale. Si vous ne vous
hornez pas à créer celte entreprise, mais inisis-
tez sur le maintien de .cette concurrence,
vous perpétuez le mal et, à mon humble avis,
tentez quelque cto-e d'humainement inipossi-
ble.

Pour bien saisir l'état de choses existant
actutllement entre les deux institutions riva-
les, je ne puis trouver de meilleure comparai-
son que celle de deux écoliers aux prises dans
une joute athlétique. Imaginons deux jeunes
garçons d'égale force au début d'un assaut de
lutte. L'un d'eux est le fils de l'instituteur.
Celui-ci est nécessairement l'arbitre. La lutte
se poursuit jusqu'à ce que le fils tu maître
ne semble pas avoir le dessus et donner même
des signes de fatigue. Le maitre intervient
alors et entreprend les deux garçons. "Il faut
poursuivre la lutte, leur dit-il. C'e-t essentiel.
Vous devez poursuivre même jusqu'à votre
dernier souffle. Mais, pour rendre le combat
plus loyal, je vais en modifier les règles. Il
faut que vous coopériez, c'est-à-dire: chacun
de vous doit de son mieux aider l'autre. Je
puis venir à bout de mon fils. Quant à vous
-s'adressant à l'autre-vous feriez mieux de
vous lier une nînin, sinon les deux, derrière
votre dos; vous pourrez alors reprendre la
lutte."

Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh!
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L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
C'est pourtant, à mes yeux, ce qui arrivera
si nous adoptons la Partie III du bill. Elle
entravera sûrement les affaires des administra-
teurs du Pacifique-Canadien. Elle ne peut
nuire au National-Canadien, parce que ce ré-
seau, avec toutes ses ramifications, est déjà
dans la dépendance du Parlement, et pour
ainsi dire du Gouvernement. Peu importe le
nombre des syndics ou des régisseurs. Le
Parlement, ou plutôt la Chambre des com-
munes, tient les cordons de la bourse, et le
réseau ne peut dépenser un sou pour l'exécu-
tion d'un projet quelconque, sans l'obtenir
au préalable du Parlement. Ce dernier exerce
donc le contrôle le plus rigide sur le Natio-
nal-Canadien.

Que produiront les articles du bill relatifs
à la création d'un tribunal à l'égard du Paci-
fique-Canadien? Je me suis efforcé d'exami-
ner ces articles le plus sérieusement possible
pour me rendre compte de leur portée. Le
texte en est si général, si vague, que je ne
puis certes pas me former une opinion. Mais
je tiens à indiquer, parce que j'y vois une des
causes des ennuis, une idée qui m'est venue,
dans le train, mardi après-midi. De Toronto
à Belleville, les voies des deux lignes, celle du
National et celle du Pacifique, sont côte à
côte pendant des milles et des milles; abso-
lument rien entre les deux emprises, si ce
n'est la ligne de démarcation imaginaire.
L'une des lignes est à voie double, et l'autre,
ne l'est pas. Supposons que 'le Pacifique-Cana-
dien, possédant à l'heure actuelle une voie
simple entre Toronto et Montréal, veuille la
doubler. Il dira: "Nous avons l'argent, ou nous
pouvons nous le procurer, et nous voulons
doubler notre voie afin de rivaliser avec le
réseau national sur un pied d'égalité." Ce
sujet pourrait prêter à controverse et r'es-
sortir, par conséquent, au tribunal d'arbitrage,
si vous l'établissez. Sans pouvoir me pronon-
cer catégoriquement, le texte de la mesure, si
le Canadien-National ou son conseil d'admi-
nistration ne se sentait pas disposé à approu-
ver le projet de doublement des voies du
Pacifique-Canadien entre Montréal et Toron-
to, laisserait toute latitude au tribunal d'ar-
bitrage. par l'entremise du président de la
Commission, de mettre son veto à la propo-
sition et de déclarer: "Non, nous vous le
défendons."

Même si je me trompe pour le cas que j'ai
choisi comme exemple, il y en a bien d'au-
tres, à coup sûr, où le président de la Com-
mission aurait le droit de veto. N'est-ce pas
la plus grande difficulté que l'on puisse sus-
citer à une compagnie de chemin de fer? Si
vous lui enlevez l'autorité et le contrôle sur
ses propres biens, ne procédez-vous pas, en
somme, à l'expropriation, à l'avantage de la

nation en général, des biens de la compagnie
du Pacifique-Canadien? C'est ainsi que la
chose se présenterait à mon esprit. Je ne
puis songer qu'à une comparaison possible, à
ce sujet: celle du cultivateur en rivalité avec
son voisin, comme la chose est inévitable.
Supposons que la législature décrète: "Le
propriétaire de cette terre n'aura plus le droit
de décider des cultures auxquelles il se livre-
ra; un juge, ou le shérif, ou quelque tiers
impartial devra prendre cette décision, c'est-
à-dure lui dire s'il sèmera du blé, transforme-
ra sa terre en ferme d'élevage de vaches lai-
tières, cultivera des choux ou des oignons."
Dès l'adoption d'une telle mesure législative
la terre perd de sa valeur, non seulement
pour son propriétaire actuel, mais pour tout
possesseur futur. Elle n'aura plus la même
valeur que lorsque le propriétaire pouvait
seul décider de son emploi. La loi constitue-
rait une expropriation partielle.

Si l'on conseille à la nation d'exproprier
tous les biens du Pacifique-Canadien, elle de-
vra acquitter les frais. Les principes ordinai-
res du droit le veulent, tout comme la jus-
tice naturelle. Que la loi des expropriations
le permette ou non, la justice naturelle n'exi-
gerait-elle pas de verser un dédommagement
pour l'amoindrissement de la valeur des biens
du Pacifique-Canadien à l'avantage de la na-
tion en général, si vous vous y décidez? Je
prétends que cette justice l'exige, de toutes
façons. J'ajoute, avec tout le respect voulu,
qu'en adoptant le bill avec la Partie III, ou
en enlevant aux actionnaires et aux adminis-
trateurs du Pacifique-Canadien la direction et
la gestion de leurs biens, nous procéderions à
l'expropriation, pour autant, des biens de ces
gens. Nous ne devrions jamais nous y résou-
dre sans verser un dédommagement approprié
pour l'amoindrissement de valeur qui s'ensui-
vra.

Voilà, en résumé, quelques-unes des raisons
qui m'empêchent tout à fait d'approuver
l'idée même d'un tribunal d'arbitrage-j'allais
dire: tribunal arbitraire--du genre de celui
dont il est question dans la Partie III du pro-
jet de loi.

Un dernier mot. Chacun doit convenir
que le président actuel de la Commission
des chemins de fer, qui sera l'arbitre, est un
homme supérieur à tous égards; qu'on ne
pourrait trouver un homme mieux préparé à
remplir les fonctions de principal arbitre ou
contrôleur sous le régime du projet de loi.
Mais qui sait pendant combien de temps le
pays pourra jouir des services de cet homme?
Qui sait quel sera son successeur? Ou, puis-
je ajouter, qui sait quelles qualités possédera
ce successeur pour remplir ces fonctions?

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, à propos du projet d'amende-
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ment, je ne le cède à aucun membre de la
Chanmbre ni à aucun citoyen clu pays dans
mon respect pour l'oeux e, le prestige et les
espoirs cn l'avenir, dlu grand chemin de fer
(u PacifiquexCanadien. M\algré cela, je re-
grette plus que tout ce dont j 'ai eu connais-
sance dcepuis bien des années la discussion à
laquelle a donné lieu, cet après-midi, l'amen-
dement proposé par l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder). Ce projet
d'amendement et la discussion qui l'a suivi me
paraissent avoir soculevé des points d'une im-m
portance bien plus grande que toute question
relative à l'état des chenmins de fer canadiens.

Parlons, polir lin-tant, de cet état de no,
voies ferrées. Depuis quelques mois et même
depuis quelques années. toiites les classes
de la populat ion, et avec raison, s'en occu-
pent beaucoup. Il 'etproduit, dans le peu-
ple canadien, du point, de vue financier, une
réaction viole nte, cet qu'on pieut dire inutile
et injiuîste, cli fait de cette question. Mais
nos chemins de fer sont-ils dans un état pire
que notre grande induistrie agricole, d'une si
grande importance polir le pays; oui que la
grande industrîie (lit papier, celfle (le l'exploi-
tation forestière. oit desý pêcheries, et plusxieuirs
autres que je pourrais énumérer, touites d'éga-
le importance au Canada? Non. Nous nous
occupons particulièrement îles cliemins de
fer parce que nlous considér,,ions qu'ils imposett
un fardeau onéc \ la popuilation; parce
qu'on dit qu'il coûtent un million <le dlollars
par semaine -à notre Trésor; et parce que
nous voulons. en ai ant recours à des métho-
des commerciales, à dcs économies, appro-
priées et raisonnables, mettre fin àî cette
perte de un million dle dollars, par semaine.
Cette façon dle voir' est digne d'éloges.

Pendant <le semaines, j'ai suivi lcs délibé-
rations du comité sénatorial des chemnins
de fer, sans apprendre que l'état de cho-
ses existant comporte des questions que
j'ignoîre et que, ayant la priorité sur le désir
(le la population d'abaisser les fiais d'exploi-
tation des chiemins (le fer canadiens et d'ef-
fectuier des écronomies, il y a cine autre con-
sidération, savoir: qu'il importe de con-
sidérer comme sacrée et inviolable quelque
grande industrie ou entreprise d'utilité publi-
que, même si les intérêts de la nation se
trouvxent on jeu. Pendant des années, je le
sais, on a dit quîe le Pacifique-Canadien fai-
sait et défaisait les gouvernements, et dictait
leur politique aux gouv ernements, Mais,
jamais, avant cette après-midi, a-t-on exposé
*si complètement les croyances de certains
honorables sénateurs à cet égard. Je le ré-
pète, je ne le cède à personne dans mon res-
pect pour le Pacifiquie-Canad(ien, passé ou
présent, ni dans mon espoir en son avenir.
Mais, si telle est maintenant la question, exa-

L'hon. M. MURDOCK.

minou-la sans retard, et tachons île savoir si
le Pa cifiqtie -Canadien est dans un tel état
que, dans l'intérêt <les dix millions de citoyens
canadliens, on ne peut le contrôler oit, de quel-
que façon, l'empêcher d'agir entièrement à sa
guise et fantaisie.

Cet te aic -i.lnocus avons, entendit notre
excellent itii, qui n'aînle pa.s lcs qie-îos t
qiti a qulitté, la C'hamïbre, exprîimer des idécs
très tîtîtièc,.Je vais en examiner cer'-
taini s. Touît d'abordi, il a touché à lin point
qui iii .it è' fort , qutandl il a attribué en

tiîtti' ail jîlgeiîîcat McAdoo l'état. cie chioses
cxisd'tnt. Fott bien, acîmeti ons~le. Qui a ap-

plicîué ceti e mcesure au Canada? L'honorable
sénatnuli fai.'î:it par'tice du c'onseil des ministrc s
qutti a a dopté l'airrêé hminist ériel a 1768, (lent
je puis citer ci t extrait:

Ft ilscîîîliie en c îtcc qp îles cuîipagaies (le
ciili iii de fîer soieniit d'aiis qe lîc es salai rcs versés
aux enitlet , de clinin (le, fer au Canada de-
%-aient être tes litéilîrs qoie polir tes territoires

cor responcdants, (les Etats-Unis, pisquie le gonre
île travail est le ijiénie da~ns tes cieux paiys.
Q i ,ilt se fiit ii n glranîc échianlge (le coiini erce et

iu'un ilcd155 l r î; lcu t'empîloyé5 travail-
lenit îdans les dleux eî s n oitre, que plusieurs

son11 atexit d'cordire internaît1tinal et que. jus1-
ililiri.i lr'leI"le îles ali ési té relativemeîînt
hi ilênie dansiles teu lix pay s.

On lit encore clan', le mlêmîe docueiint:

Qile t 'dutiel (ltesu sa la ires peur lis chemnulîots
état>] e par' tii'tiii.nie Mi(Adoco siii, te terri-
tire 'iles,] , , 7iis aveici teites ses niocifi la-
cins c11 ses aiiit incilsiit ýippl i qilée dlans l'
teî'citir'î (hi ('auauî siii' touuu' li's voies apiparc
tenanîît ài J'Etiit exptoitéeo iri igées par liii.

Mais voici la perle qu'on trouve dans le
lécret dii conseil n' 1768 pris le 16 juiillet 1918,

ou1 dii moins ce qui en paraît être la perle, à
,se rappeler les arguments avancés après mûre
réýflexion par l'honorable sénateur, cet apýrès-
midi. En juillet 1ý918, liii et ses collègues dé-
crétaicent:

Qiii les sataires îles icompagnies pîarticuîlières
(le î,loîii île fer sc otît relevés île pareille
faild'i (.

Etuint louai' ccs ordres 0ii ces <tii- donnés
atu pairqi-anilenut le gouvernement
en 1918.,-ti abs-'olumaent inconvenlant cie li
faire rein:îrclier. cix 1933. cqu'il serait néces-
s'î i re d'établir utir certaine meslire (le con-
trûli', clans l'intérêt clu pctlile canaîdien? On

liut, flou s faire avaleir ltOtic hi que cela
ne se fait tuas.

L'lionei'a-ble M. CALDER : Mon hionorable
anli v eut-il ine tpermîettr'e?

L'honorable M. MURDOCK: Non.

Quielquies honorables SENATEURS: Ah, ah!

L,'hono-all -M. MIJRDýOCI: Pe-rsonne ne
craint moins, que îîoi les ques tiens. A malin,
mailin et demi.
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L'honorable M. CALDER: Honorables mem-
bres du Sénat, je prends la parole...

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami aurait-il l'obligeance de reprendre
son siège?

L'honorable M. CALDER: Je demande la
parole pour une question...

L'honorable PRESIDENT: Si je ne me
trompe, l'honorable sénateur veut soulever la
question de règlement.

L'honorable M. CALDER: Je veux m'ex-
pliquer. sur un fait personnel.

Quelques honorables SENATEURS: Non,
non!

L'honorable M. CALDER: Le règlement de
la Chambre basse, sauf erreur, permet à un
membre de s'expliquer à tout moment sur un
fait personnel.

L'honorable M. CASGRAIN: Non pas du-
rant une discussion.

L'honorable M. CALDER: Est-ce la règle,
en cette assemblée? Je voudrais une décision
sur ce point.

L'honorable M. MURDOCK: Allez-y. J'au-
rais dû vous le permettre plus tôt. Je m'ex-
cuse.

L'honorable M. CALDER: J'attendais que
l'honorable sénateur eût fini d'exposer son
idée et se lançât dans une autre partie de son
argumentation, pour corriger l'erreur. Voici
exactement ce que j'ai dit: les gens au cou-
rant ont affirmé que l'ordonnance McAdoo,
adoptée au Canada, a contribué à relever le
coût des matériaux, de la main-d'œuvre et
de l'entretien.

L'honorable M. MURDOCK: Chacun en
convient.

L'honorable M. CALDER: Je n'ai pas dit
autre chose. Pourquoi toute cette émotion?
Je ne nie pas qu'il en ait été ainsi et l'hono-
rable sénateur ne devrait pas s'efforcer, je
pene...

L'honorable M. MURDOCK: Mon honora-
ble collègue a prononcé son discours. Vou-
drait-il me permettre de prononcer le mien?

L'honorable M. CALDER: Faites-le fran-
chement.

L'honorable M. MURDOCK: Le passe-
temps favori de certaines gens, je ne l'ignore
pas, quand ils veulent faire dresser l'oreille à
un public non renseigné, consiste à parler du
jugement McAdoo et autres choses de oe gen-
re; en d'autres termes, de faire retomber
l'odieux sur la victime. Telle est, depuis des
années, la façon d'agir de plusieurs Canadiens
distingués en ce pays. Il n'y aura donc pas

d'inconvénient à exposer les faits véritables.
Tel est mon seul objet.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami a convenu de la véracité de mes paroles.

L'honorable M. MURDOCK: Parfaitement.
Laissons ce sujet.

Notre honorable ami a parlé assez longue-
ment. Voyon si je puis citer ses paroles.
Il s'oppose tout à fait à la troisième Par-
tie du projet de loi, dont nous sommes
actuellement saidis. Autant avouer main-
tenant qu'au comité du Sénat j'ai pro-
posé une couple de motions, peut-être davan-
tage, dont l'une tendait à substituer au tribu-
nal d'arbitrage la Commission des chemins de
fer. Je m'opposais au tribunal d'arbitrage tel
qu'on le proposait alors. Une autre de mes
motions avait pour objet de remplacer le tri-
bunal par un conseil d'arbitrage composé de la
façon dont on forme à l'ordinaire ces conseils.
Je croyais fermement qu'un tel conseil serait
préférable à celui dont il est question à la
Partie III du projet de loi. Depuis, j'ai com-
plètement changé d'idée, parce que, cet après-
midi, l'honorable sénateur a soulevé une ques-
tion qui dépasise de beaucoup l'objet de la dis-
cussion. Je le répète, parce que l'honorable
sénateur n'était pas à son siège quand je l'ai
dit pour la première fois. Il s'agit mainte-
nant de déterminer si une grande entreprise
d'utilité publique, qui, a-t-on prétendu, a pu
faire et défaire les gouvernements et qui fonc-
tionne depuis plus de quarante ans, est au-
dessus de la loi; si, pour employer un langage
vulgaire, la queue doit dicter à la tête; ou si
le Pacifique-Canadien doit donner des ordres
au peuple canadien, au Sénat, au Parlement
du Canada. Si le Pacifique-Canadien ou toute
autre industrie, dont le revenu et la prospé-
rité dépendent du Canada et de la population
canadienne, doit être considérée comme invio-
lable et inapprochable à cause de telle ou telle
chose, il est temps que nous nous demandions
où nous allons.

Le 6 du mois courant, j'entendais un dis-
cours fort sympathique et ardent du doyen de
la Chambre (l'honorable M. Poirier). Certai-
nes de ses remarques m'ont paru un peu
forcées, inspirées par une conception fautive
des faits et déplacées au Sénat ou en tout
endroit du Canada. Je vais citer un ou deux
alinéas de ce discours, avouant sincèrement
que je ne saisis peut-être pas aussi bien que
lui certaines affaires. On trouvera ces paroles
à la page 213 des Débats du Sénat:

Le murmure qui, des rues, parvient au Parle-
ment est encore sourd, parce que les choses n'en
sont pas à un état aigu et la "dole" apaise la
faim de la multitude. Mais, quand le trésor
national sera épuisé et que l'allocation de chô-
mage n'arrivera plus, ce murmure se changera
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ru clameurs de malédietion. Ecoutez le sourd
giondeient! Il vient de réunions de chômeurs
(le Victoria à Sydney, des geôles de Portsmouth,
de Saint-Vincent-de-Paul, de Dorchester, de par-
tout. Qu'arrivera-t-il, que peut-il arriver si la
vile tourbe, comme on dit, se déchaîne, oublie
toute contrainte?

Rappelez-vo.us ce qu'on vit en France, pendant
la révolution de 1793. Voyez ce qui s'est pro-
duit au Portugal, il n'y a pas si longtemps. Son-
gez aux incidents actuels de la Russie, de l'Es-
pagne, do Mexique. Le tsar de toutes les Rus-
sies, les grands d'Espagne et du Portugal, le
clergé du Mexique, autrefois tout puissants, ont
été dispersés comme feuilles sèches dans un
ouragan quand le peuple s'est levé, dans sa
colère.

Quand l'honorable sénateur a prononcé ces
paroles, j'ai pensé qu'il s'alarmait à tort, que
nous n'avons pas à craindre d'incidents de cette
sorte en notre pays, tant que nous garderons
notre courage et une conduite convenable.
Mais, maintenant qu'un honorable membre de
la Chambre nous dit qu'une grande entreprise,
simplement parce qu'elle a la haute main sur
des millions, a plus d'importance et mérite
plus d'attention que la nation canadienne ou
le Parlement du pays, le doyen du Sénat ne
me paraît plus avoir devancé tellement son
temps quand il a prononcé les paroles citées.

L'honorable M. CALDER: Monsieur le pré-
sident, je tiens à affermer que je n'ai rien dit
de ce que l'honorable sénateur m'attribue. Il
n'a pas le droit de me prêter des paroles que
je n'ai pas prononcées.

L'honorable M. MURDOCK: Je laisse à
ceux qui ont entendu mon honorable collègue
le soin de se prononcer sur ce point. Ses pa-
roles seront consignées au compte rendu. L'ho-
norable sénateur a laissé entendre à plus d'une
reprise que nous devons contrôler le National-
Canadien, mais non pas le Pacifique-Canadien.
Pourquoi? Nous ne devons pas toucher aux
droits acquis de la grande entreprise d'utilité
publique parce que, depuis quarante ans,
en notre pays, le nom de la compagnie est
un objet de fierté et d'admiration dans les
coins les plus reculés. Pour ce motif, sans
égard à la nécessité de l'économie dans l'ex-
ploitation des voies ferrées, on ne doit pas
toucher au Pacifique-Canadien.

L'honorable M. CALDER: Monsieur le
président, il m'est impossible de permettre
à mon honorable collègue de m'attribuer des
paroles que je n'ai pas prononcées. J'ai dit
en ectte enceinte.......

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur ne veut-il pas s'en remettre ait
compte rendu?

L'honorable M. CALDER: Je ne vais pas
vous permettre <le consigner de telles affirma-
tions au Hansard.

L'hon. M. MURDOCK.

ihonorable PRESIDENT: L'honorable sé-
nateur soulève-t-il la question de règlement?

L'honorable M. CALDER: Oui. L'hono-
rable sénateur n'a pas le droit de m'accuser
de déclarations que je n'ai pas faites. A
propos de la motion tendant à la deuxième
lecture du bill à l'étude, j'ai dit bien claire-
ment que le Parlement a le droit de toucher
comme bon lui semblerait aux droits acquis.
J'ai même ajouté, parlant de cette question
en gééral, que, lorsqu'une compagnie de
chemin de fer.......

L'honorable M. MURDOCK: Est-ce un
autre discours?

L'honorable M. CALDER: Non. J'ai sou-
levé la question de règlement et je vais prier
Son Honneur le président de se prononcer sur
ce point. L'honorable sénateur, ai-je dit, n'a
pas le droit de m'attribuer des opinions et
des idées que je n'ai pas exprimées. De fait,
j'ai dit le contraire de ce qu'il me fait dire.
Le Parlement, ai-je dit, a le droit, et devrait
exercer le droit d'intervenir chaque fois
qu'une entreprise particulière agit de façon
à faire tort au public. Le Parlement l'a
déjà fait, nous le savons tous. Pourquoi
avons-nous une Commission des chemins de
fer? Le Parlement a enlevé au Pacifique-
Canadien et à d'autres entreprises des droits
acquis...

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami a parlé une heure et quarante
minutes, en premier lieu. Il parle mainte-
nant depuis cinq autres minutes. A-t-il find?
J'ai la parole et je suis disposé à m'en tenir à
ce que j'ai dit.

L'honorable M. CALDER: Soyez juste;
je ne demande pas autre chose.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collègue a toujours insisté dans cette
Chambre sur la néce-ssité de l'économie, de la
réglementation. Mais, dans tout son discours,
i! laissait entendre que la grande compagnie
du Pacifique-Canadien ne doit pas être sou-
mise à cette réglementation, qu'on doit lui
laisser absolument carte blanche. En d'autres
termes...

L'honorable M. CALDER: Monsieur lepré-
sident, je soulève ('more la question <le règle-
ment et je demande une décision. J'ai objecté
à lhonorable sénateur qu'il n'a pas le droit de
m'attribuer des pa.roles que je n'ai pas pro-
noncées ou des opinions que je n'ai pas expri-
mées en cette enceinte, mais il continue à
m'en attribuer. Je déclare absolument à la
Chambre que je n'ai pas exprimé l'opinion
que le Parlement devrait dire au Pacifique-
Canadien: "Nous ne vous toucherons pas,
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parce que vous ne voulez pas nous le per-
mettre." Je n'ai pas dit cela. Au con-
traire. Le Parlement, je l'affirme, a parfaite-
ment le diroit d'intervenir, et il devrait exer-
cer ce droit, chaque fois que le Pacifique-
Canadien commet un tort envers la popula-
tion du pays. L'honorable sénateur n'a pas le
droit de m'imputer des paroles que je n'ai
jamais prononcées. Mais, pensant évidem-
ment qu'il a ce droit, il persiste. Je pense
donc, monsieur le Président, que vous devriez
l'arrêter. Je demande une décision, monsieur
le Président.

L'honorable PRESIDENT: Il faut accepter
la dénégation de tout honorable membre de
la Chambre. L'honorable représentant de
Parkdale (l'honorable M. Murdock), d'après
ce que je comprends, tire certaines conclu-
sions d'un discours prononcé ici, mais il ne
saurait aller jusqu'à attribuer à un honorable
collègue des paroles que ce dernier nie avoir
prononcées.

L'honorable M. MURDOCK: Je suis fort
obligé à l'honorable sénateur de nous avoir
indiqué à tous si promptement ce qu'il vou-
lait dire.

Quel est l'objet de son projet d'amende-
ment? De mettre entre les mains du peuple
canadien une arme émoussée en vue de con-
trôler les agissements de nos grandes entre-
prises de transport et d'effectuer des économies.
Si nous biffons la Partie III du bill, nous de-
vrons dire au Pacifique-Canadien: "S'il vous
plaît, raisonnons ensemble, effectuons des éco-
nomies. Veuillez ne pas faire certaines choses."
Si le Pacfique-Canadien répond: "Nous allons
faire ces choses", il n'y aura pas moyen de l'en
empêcher, même s'il était à désirer de le faire
dans l'intérêt général. Que cette compagnie
se trompe ou agisse déloyalement, à supposer
la chose possible, on ne pourrait l'astreindre
à accomplir son devoir. Est-ce ce que désire
la population du pays? J'en doute fort.

Je vais lire avec beaucoup d'intérêt le'
compte rendu du discours prononcé cet après-
midi par mon honorable collègue, car je pense
réellement que nous devons maintenant déci-
der si le Pacifique-Canadien est intouchable.
Des milliers et même des millions de Cana-
diens, puis-je dire sans exagération, ont cru
pendant des années qu'il l'est. Si je puis
faire cet aveu maintenant, je vous révélerai
que j'ai pris part à une élection fédérale avant
d'avoir 21 ans. A London, en Ontario, un
citoyen fort distingué se présentait du bon
côté politique. Bien que je fusse un individu
ordinaire, fort rude, on mit une voiture à ma
disposition pour me permettre d'aller déposer
mon bulletin.

Quelques honorables SENATEURS: Honte!

L'honorable M. MURDOCK A-t-on crié:
"Honte!"? Je l'avoue.

L'honorable M. McMEANS: Deux dol.lars
et les frais!

L'honorable M. MURDOCK: Pourquoi le
faisait-on? 'Cela rentrait dans la campagne
conduite en faveur de l'intouchable pendant
des années. Je ne la critique pas; j'expose sim-
plement les faits. Je lutterai aussi longtemps
que l'honorable sénateur de Saltcoats (l'hono-
rable M. Calder) pour obtenir un traitement
loyal à l'égard de cette grande entreprise
d'utilité publique, le Pacifique-Canadien. Mais
il commet une grave erreur celui qui veut
mettre cette compagnie au-dessus du peuple
et du Parlement et annuder le labeur de
plusieurs semaines consacrées par le Sénat à
la préparation d'un projet de loi propre à
réaliser de véritables économies. Les erreurs
de ce genre, si elles se multipliaient, ce que
je ne crois pas probable, contribueraient jus-
tement à créer l'état de choses contre lequel
l'honorable représentant de l'Acadie (l'hono-
rable M. Poirier) nous a mis en garde.

Hier soir, quelqu'un me demandait si j'al-
lais prononcer un discours sur le bill relatif
aux voies ferrées. J'espère que non, ai-je ré-
pondu, mais je n'en savais encore rien. J'au-
rais préféré ne pas parler. Mais hier, m'art-
on dit, cette note a été envoyée du Sénat à
la galerie:

La lutte se fera à propos de la troisième
lecture. Détruisez.

On a déchiré le papier, mais quelqu'un a
relevé les morceaux, les a réunis et m'a ap-
porté le tout. Eh bien, la lutte se fait à
propos de la troisième lecture. J'ai entendu
dire que si le plan actuel échouait, de mutiler
le bill, de le rendre inopérant ou d'en faire
une arme émoussée, on s'efforcerait de ren-
voyer le bill à six mois. Aucun sénateur
ne représente un aussi grand nombre que
moi des gens qui auront à faire des sacrifices,
du fait de ce projet de loi. Des milliers de
cheminots sont sans travail, sans qu'il y ait de
leur faute.

L'honorable M. POPE: Et bien d'autres
aussi.

L'honorable M. MURDOCK: Des milliers
d'entre eux avaient été jetés dans cette occu-
pation à cause de l'établissement irréfléchi de
telle ou telle ligne, aux dépens du peuple ca-
nadien. Maintenant que tout a sauté, ces
gens sont abandonnés à la dérive. Si le bill
A, ou toute autre mesure, doit apporter un
régime d'économie véritable dans le jeu des
chemins de fer au Canada, il faudra beaucoup
d'autres sacrifices, que supporteront surtout
les petits employés, dont plusieurs ont donné
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de nombreuses années de leur vie au service
(les chemins de fer.

Il faut réellement agir de façon à assurer la
collaboration volontaire en vue d'effectuer des
économies. Si on ne peut v arriver par la
collaboration volontaire, il faudrai't trouver des
moyens de coercition pour régler les différends
entre les deux compagnies. L'honorable séna-
teur de Saltcoats (l'honorable M. Calder) m'a
dit, cet après-midi, que je ne saisissais pas sa
,pensée. J'ai tiré de ses remarques la conclusion
que si la grande entreprise d'utilité publique,
le Pacifique-Canadien, qui a des droits acquis
au Canada depuis quarante ans, insistait, par
exemple, pour s'emparer du trafic-voyageurs
entre Montréal et Ottawa, ou du trafic si ré-
munérateur de Montréal à Toronto, personne
ne devrait y objecter; personne ne devrait
aller jusqu'à lui dire qu'il n'a pas raison
d'agir ainsi. On ne devrait pas lui parler
ainsi, parce qu'il est intouchable. Il est temps
que l'honorable sénateur, et d'autres ayant les
mêmes idées, on changent et comprennent
que le citoyen ordinaire du Canada voit les
choses sous un autre angle, de nos jours, que
la plupart d'entre eux veulent agir avec
loyauté, qu'ils sont fatigués des soins atten-
tifs qu'on a toujours pour le riche ou le pres-
que riche, pour le puissant. Cela s'est trop
fait dans le passé. il va sans dire, je ne lance
aucune accusation contre mon honorable ami
à cet égard. Mais je puis lui assurer qu'il a
fait un véritable converti, aujourd'hui, quand
il m'a convaincu qu'il est tout à fait temps de
mettre en pratique la Partie III du projet de
loi dont nous avons été saisis, afin de réali-
ser les économies réelles qu'exige le bien-être
di Canada, si possible par le moyen de la
collaboration et de l'harmonie entre les hauts
fonctionnaires des deux réseaux; mais, si ce
a'est pas po-sible. par la contrainte, sur l'or-
donnance d'un tribunal.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, je me crois appelé à faire quelques
réflexions au sujet du projet d'amendement,
non pas, je regrette d'avoir à le dire, parce
que je partage entièrement les avis exprimés
dans les discours des trois honorables préopi-
nants. Je suis parfaitement d'accord avec
l'honorable sénateur de Saltcoats (l'honorable
M. Calder) sur un grand nombre de ses re-
marques, et j'accepte la liste qu'il a dressée
des circonstances auxquelles est dû l'état chao-
tique actuel de nos chemins de fer.

Je ne fais pas partie du comité des che-
mins de fer, mais j'ai assisté à autant de ses
séances que je l'ai pu. Lisant le bill pour la
première fois, je vis d'un oeil défavorable la
Partie III, tendant à instituer l'arbitrage obli-
gatoire. Ces dispositions me semblaient s'ins-
pirer d'un principe dangereux; en l'acceptant,

L'hon. M. MURDOCK.

ai-je pensé, nous pourrions agir de façon dé-
placée pour les législateurs.

J'ajoute que je ne favorise pas l'étatisation.
L'histoire de l'exploitation des entreprises
d'utilité publique ait Canada démontre claire-
ment qu'elles réussissent sous la gestion pri-
vée, tandis qu'elles échouent sous une gestion
étatisée. Aucun honorable sénateur, je pense,
ne peut me citer une seule entreprise d'uti-
lité publique gérée par le gouvernement fédé-
ral ou un gouvernement provincial qui ait été
un succès, du point de vue financier. Mais
telle n'est pas la question dont nous avons à
nous occuper aujourd'hui. Dans le fait, la
tendance de l'opinion publique, reflétée dans
notre législation, se porte vers l'étatisation des
services ('utilité publique.

J'ai la plus grande admiration pour la belle
carrière juridique de l'honorable sénateur qui
a appuyé la motion (sir Allen Aylesworth),
mais je ne puis partager entièrement son avis
sur le tort que ferait la Partie III aux por-
tius de titres de compagnies particulières.
Vo *ons de quoi il s'agit. Le Canada s'est
déjà déclaré pour l'étatisation des services
d'utilité publiques. Toutes les entreprises
(le chemin de fer, de télégraphie et (e télé-
phtonie. exploitées en vertu de chartes fédé-
rales, sont subordonnées à la Commission des

lemins de fer, ou à une Commission des titi-
lités publiques, si elles ont une oiarte pro-
vinciale. Même la radiophonie, me dit-on, va
être soumise à tua régime semblable. Le Pa-
tifique-Canadien et tout autre chemin de fer
déclaré "d'utilité publique au Canada" sont as-
sujetuis aux dispositions de la loi des chemins
de fer; en d'autres termes, ils sont réglemen-
tést par la Commission des chemins de fer.
Somme toute, ne l'oublions pas, les pouvoirs
de réglementation de cette Commission ne
diffèrent pas en principe de ceux que nous
nous proposons de concéder au tribunal d'ar-
bitrage à établir en vertu de la Partie III du
bill à l'étude. Par conséquent, je n'éprouve
pas le sentiment que nous levons éviter d'in-
tervenir, et qu'ont exprimé avec tant d'éner-
gie les parrains du projet d'amendement (les
honorables M. Calder et sir Allen Aylesworth).
Nous ne faisons qu'un pas de plus. A mon
sens, notre seule excuse est l'état <le choses
très grave où se trouvent les chemins de fer
du Canada à l'heure actuelle, peu importe ce
qu'il est dans les autres parties du monde.

Nous nous disons que nous avançons un
peu plus dans la voie de l'intervention dans
les entreprises particulières: je me le suis dit
à plusieurs reprises durant les séances du
comité des chemins de fer. Peu importe.
Nous le faisons; cela ne saurait faire de
doute. Dans une certaine mesure, nous allons
toucher aux droits des actionnaires de la com-
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pagnie du chemin de fer du Pacifique-Cana-
dien. Avons-nous raison? J'en suis venu à la
conclusion que, si nous n'en avons pas le
droit, on'n'aurait jamais dû nous soumettre
le projet de loi. Ayant examiné le bill avec
soin, j'ai conclu que, sans la Partie III, il serait
sans valeur.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. BLACK: Le temps consa-
cré à l'étude de cette question par la Com-
mission Duff et par le comité des chemins de
fer l'a été en pure perte, me semble-t-il, à
moins que l'on n'adopte la Partie III comme
partie intégrante du bill.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. BLACK: L'honorable sé-
nateur qui a appuyé le projet d'amendement
a choisi comme exemple deux écoliers luttant
l'un contre l'autre. N'est-il pas vrai que le
chemin de fer National et le chemin de fer du
Pacifique-Canadien ont été dans un état de
neutralité armée l'un vis-à-vis de l'autre?
C'est-à-dire qu'ils se sont dit: "Nous travaille-
rons de concert quand il le faudra, et seule-
ment alors." Comme mon honorable ami, je
pense que la concurrence faite par le National-
Canadien au Pacifique-Canadien était dé-
loyale et qu'on n'aurait jamais dû la permet-
tre. Quiconque a une juste conception des
affaires commerciales ne peut penser autre-
ment. Mais c'est un fait accompli, et nous
devons tirer le meilleur parti possible de
l'état de choses où nous nous trouvons.

Qu'a fait l'exprésident des chemins de fer
Nationaux quand il a pris la direction du ré-
seau? Il a créé un esprit de corps parmi tous
les employés. Je ne le lui reproche pas, sauf
qu'il a créé cet esprit à un coût énorme pour
le peuple canadien. Cela fait, il s'est, sans
aucun doute, lancé dans une campagne de
concurrence contre son seul rival visible, le
Pacifique-Canadien. Il l'a fait avec l'aide du
Trésor public, que 'les membres des deux
Chambres du Parlement n'ont pas protégé.
Il a dépensé des centaines et des centaines
de millions de dollars, en partie pour amélio-
rer le réseau même, et, d'un autre côté, pour
créer de la concurrence au Pacifique-Canadien.

Cette rivalité s'est poursuivie pendant des
années. Si une compagnie construisait un
hôtel, l'autre en élevait un, en concurrence.
Quand l'une mettait un nouveau paquebot en
service, l'autre l'imitait immédiatement. Ainsi
de suite, dans tous les domaines. Cette rivali-
té ruineuse s'est poursuivie pendant des an-
nées. -Croit-on que l'esprit qui l'a fat naître
est mort? J'affirme qu'il n'en est rien. Il
peut dormir à l'heure actuelle, mais il n'est
pas mort, et le simple départ pour un autre

pays du chef de l'un des réseaux ne changera
rien à cet état <le choses fondamental. Par
conséquent, si l'on n'a pas de meilleur moyen
qu'à l'heure actuelle de rapprocher les deux
réseaux, on n'effectuera jamais les économies
essentielles qu'on veut réaliser. Le contraire
ne serait pas conforme à la nature humaine.

Cela me rappelle un point que je vais si-
gnaler, pour éviter tout malentendu. L'au-
teur du projet d'amendement a dit que, de
1928 à 1931, on a effectué pour cent millions
de dollars d'économies. Je regrette de dire
que c'est inexact.

L'honorable M. CALDER: Non. Que l'ho-
norable sénateur me permette de le reprendre.
J'ai dit qu'en 1932, les frais d'exploitation du
National-Canadien ont été de cent millions
de dollars inférieurs à ceux de 1928.

L'honorable M. BLACK: Que l'honorable
sénateur consulte le Hansard, demain; il verra
qu'il a employé le mot "économie". Mais il
n'en avait pas l'intention, j'en suis sûr. Je
lui rappelle qu'on ne peut avoir une idée
juste du résultat des opérations si l'on se sert
d'un côté du bilan, sans tenir compte de l'au-
tre. Acceptons sa parole, à l'effet que les frais
d'exploitation sont tombés de cent millions
de dollars. Je vous le demande, comment a-
t-on produit cette réduction? Non pas à
cause des économies, à mon sens. Que mon
honorable collègue étudie les chiffres, il verra
que les économies véritables ont atteint entre
onze et douze millions de dollars, parce que
le trafic-marchandises et le trafic-voyageurs
ont diminué, et que, par conséquent, on a
discontinué des trains. Si, donc, les frais d'ex-
ploitation ont été abaissés de cent millions, il
y avait un chiffre, dans l'autre colonne du
bilan, pour contrebalancer cette diminution;
mais en réalité, on n'a fait que fort peu
d'économie.

Je désire signaler encore un point abordé,
sauf erreur, au comité des chemins de fer; en
tout cas, un expert en matière de chemins de
fer m'en a entretenu. Nous avons réalisé de
substantielles économies dans l'exploitation
des chemins de fer Nationaux depuis la démis-
sion de l'ancien président-économies dues
surtout, ce me semble, à l'énergie déployée
par le ministre des Chemins de fer et le direc-
teur actuel du réseau National en vue de
trouver une base économique d'exploitation.
Cependant, m'apprend-on, le résultat des
opérations, le mois dernier, a été pire encore
que pour le mois correspondant de 1932.
Qu'est-ce que cela signifie? Simplement qu'il
faut tâcher de réaliser l'économie la plus
rigide dans l'exploitation de nos voies ferrées.

Nous ne saurions arriver à cette économie,
me semble-t-il, sans l'aide du tribunal d'arbi-
trage dont il est question à la Partie III du
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projet de loi. Seul ce tribunal d'arbitrage
rendra possibles les économies de base néces-
saires pour mettre le National-Canadien en
état de se maintenir même pour quelques an-
nées à peine. Et, à mon sens, il permettra
au Pacifique-Canadien une exploitation beau-
coup plus économique. Pourquoi? Parce qu'il
existe entre les deux réseaux un antagonisme
fondamental qui ne disparaîtra pas en un
jour. Appelez cet antagonisme concurrence,
si vous voulez: ce n'est pas autre chose. Mais
il n'est pas mort, il est seulement assoupi.
Pour trouver un terme de comparaison, son-
geons à l'état d'antagonisme existant entre
l'Allemagne et la France depuis le temps de
Bismarck, parfois dans l'ombre, parfois en
plein jour. Supposons que l'on demande à
la France et à l'Allemagne de s'entendre pour
réduire volontairement leurs armements. La
France, mettons, a une marine supérieure à
"autre; l'Allemagne, une aéronautique plus
forte. L'Allemagne dirait à la France: "Oui,
réduisez votre marine." La France répon-
drait: "Mais vous devez amoindrir votre force
aérienne." Laissées à elles-mêmes, pensez-
vous que la France et l'Allemagne consenti-
raient à une limitation de leurs armements?

Un honorable SENATEUR: La Société des
Nations pourrait réaliser cet état de choses.

L'honorable M. BLACK: Il se produira la
nême chose, à mon sens, dans les deux ré-
seaux canadiens, si l'on n'a pas de moyen
efficace de provoquer une action conjointe.
Si l'on ne met pas les administrateurs de ces
réseaux en face de la loi établissant un arbi-
trage obligatoire, on utilisera fort peu de
gares en commun, et on abandonnera aussi
peu de voies ici et là, je le crains bien. En
un mot, on ne produira pas ces économies
fondamentales nécessaires à la protection et
au maintien de ces deux grands réseaux de
voies ferrées.

Hier, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les
observations de l'honorable sénateur de Bed-
ford (l'honorable M. Pope). Mon seul regret
est qu'il ne nous ait pas donné un peu plus
d'éclaircissements sur les voies du National-
Canadien, s'il en est, que le syndicat dont il
parlait est disposé à prendre à charge. En
outre, nous eût-il donné des renseignements
plus précis sur ce syndicat, il aurait rendu un
bien plus grand service au pays. Il ne s'ar-
rêtera pas à cela, je l'espère: qu'il expose au
Gouvernement le projet dont il ne nous a
donné qu'une idée. Si, à la suite de son in-
tervention, une entreprise particulière offre
d'enlever ce fardeau qui pèse sur la nation et
si cette offre est acceptée, je lui assure qu'il
auîra droit à la gratitude de plusieurs généra-
tions à venir. Rien dans le bill n'empêche-
rait le Gouvernement de recevoir une telle
offre avec empressement. Je touche à ce

L'hon. M. BLACK.

point, car, à mon sens, nous devrions exami-
ner de près tout avis sensé, de nature à allé-
ger le fardeau qui pèse si lourdement sur les
contribuables du Dominion.

Si le Parlement n'est pas disposé à pleine-
ment donner suite aux conclusions du rapport
Duff, mieux vaudrait repousser le bill. Je ne
puis approuver le projet d'amendement. Son
adoption nuirait à tout le bill, lequel perdrait
toute vigueur, toute valeur pratique.

Je ne crois pas que la Partie III puisse en-
traîner la confiscation du Pacifique-Canadien.
Je le répète, les pouvoirs de réglementation
exercés à l'heure actuelle par la Commission
des chemins de fer constituent une confisca-
tion des droits des chemins de fer aussi pous-
sée qu'il serait possible sous le régime du
tribunal projeté. Chaque réseau peut invo-
quer ces pouvoirs, s'il peut convaincre le pré-
sident de la Commission des chemins de fer
de la nécessité d'un tribunal. Le président
actuel de la Commission est particulièrement
apte à remplir les fonctions de sa charge.
Quand il aura décidé de la formation d'un tri-
bunal, comment le composera-t-on. Lui-
mnême en sera le président, assisté d'un délégué
de chaque réseau. On conviendra, j'en suis
sûr, de l'impartialité d'un tel tribunal, qui ne
sera pas porté à confisquer les biens du Pacifi-
que-Canadien. De fait, tel n'est pas l'objet
du tribunal. Son objet est de protéger les
biens ties entreprise:s tie chemin de fer.

Honorables membres du Sénat, je forme des
voux pour que le projet de loi soit lu pour la
troisième fois et que l'autre Chambre l'adopte
en son entier.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
membres du Sénat ...

Quelques loiorablcs SENATEURS: Il est
six heures.

L'honorable M. BEAUBIEN: Puis-je pro-
fiter du court intervalle qui nous sépare de
l'ajournement pour présenter à la Chambre
une déclaration que l'honorable représentant
de de Salaberry (l'honorable M. Béique) m'a
prié de lire? Il a dû partir soudainement par
le train de l'après-midi. Voici le document:

Honorables membres du Sénat, point n'est be-
soin de dire que je ne suis ni prophète ni fils de
prophète. Mais, exerçant ille faculté tie juge-
ment fort ordinaire dans une lettre écrite en
1917, satf erreur, à sir lciry Drayton, alors
ministre des Fineanc''s, je disais que l'achat du
chemin de fer ti Grand-Tronc et l'expleitation
des voies ferrées par l'Etat mèneraient le pays
à la ruine. Je n'ai pas de copie de cette lettre
par devers moi; mais, si la Chambre me le per-
met-j'en ferai consigner un extrait au compte
rendu de nos délibérations.

L'extrait soumis par l'honorable M. Béique
provient d'une lettre adressée à sir Henry
Drayton, en date du 14 octobre 1919, et il se
lit comme suit:



23 FÉVRIER 1933

A mon avis, la politique de la nationalisation
-des chemins de fer ne peut plus se poursuivre
sans entraîner la ruine du pays.

Si la Chambre préfère lever la séance main-
tenant, je remettrai mes observations à huit
heurcs.

(A six heures la séance est levée.)

Le Sénat reprend sa séance à huit heures.

L'honorable M. MURDOCK: Je soulève
-une question de règlement. L'article 65 de
notre Règlement se lit:

Un sénateur peut, à tout moment avant l'a-
doption d'un projet de loi, proposer de revenir
à l'examen de tout article dudit projet de loi
déjà adopté.

A ce sujet, il y a un renvoi à la page 526 de
Bourinot. J'y lis:

Un sénateur peut, à tout moment avant l'a-
doption d'un projet de loi, proposer de revenir à
l'examen de tout article dudit projet de loi déjà
adopté.

Il en est de même, parfois, dans certains co-
mités de la Chambre des communes, mais on
ne doit pas favoriser cette manière d'agir, puis-
qu'elle est évidemment contraire au principe
très sa-in qui empêche aussi bien la Chambre
qu'un comité de se prononcer à deux reprises
différentes sur la même question. Le temps
propice à un nouvel examen d'un projet de loi
amendé est à la suite du rapport du comité.
Lorsque, en vertu de la coutume anglaise-qu'il
y aurait avantage à suivre aux Communes ca-
diennes-il y a lieu d'apporter des modifica-
tions et de revenir -à l'examen du bill. En tout

.cas, on peut le renvoyer et le comité peut être
régulièrement autorisé à reprendre 'l'examen
d'un point particulier du bill.

Je signale à la Chambre qu'au comité plé-
nier, hier, nous avons adopté le bill A, y
compris la Partie III, avec certaines modifi-
cations, puis nous avons fait rapport au Sénat
pour recommander sa troisième lecture. L'ho-
norable sénateur de Saltcoats ('honorable
M. Calder) aurait parfaitement pu, aujour-
d'hui, proposer le renvoi du bill au comité,
pour qu'il reprenne l'examen de la Partie
III. Mais, comme le projet de loi nous
est venu du comité plénier hier, notre hono-
rable collègue, me semble-t-il, agit de façon
tout à fait contraire au règlement en propo-
sant, en amendement à une motion dont l'ob-
jet est simplement la troisième lecture du
bill adopté au comité plénier, de biffer la
Partie III. La discussion de cet après-midi,
j'en suis persuadé, aurait dû se faire au comité
plénier, après renvoi du projet de loi en vue
'd'un nouvel examen.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, à propos de la question de règlement,
j'admets que la règle existe. Je la connais-
sais, mais j'ai pris soin de consulter les gens
au courant de la coutume du Sénat, sans
égard au règlement, et l'on m'a assuré que
la Chambre suit depuis des années la ma-

nière d'agir dont je me suis inspiré. Toutefois,
si l'honorable Président déclare mon projet
d'amendement contraire au règlement, j'ai un
autre amendement tout prêt et conforme à
l'avis de mon honorable ami (l'honorable M.
Murdock). Rien ne servirait, cependant, de
me forcer, ou d'en forcer un autre, à le pré-
senter. La Chambre est saisie de la question;
nous savons tous de quoi il s'agit; on ne fe-
rait que passer par une autre formalité, ce qui
est absolument inutile. Si l'honorable séna-
teur insiste, je demanderai à l'honorable Prési-
dent de rendre une décision.

L'honorable M. MURDOCK: J'y insiste
respectueusement. Nous devrions, je pense,
respecter le règlement autant que possible.

L'honorable M. CALDER: Je le répète, la
coutume est reconnue.

L'honorable PRESIDENT: En réponse à
l'objection soulevée par l'honorable sénateur
de Parkdale (l'honorable M. Murdock), je
'lis à l'article 92 de la Procédure du Sénat:

De nouvelles clauses peuvent être ajoutées,
ou de nouveaux amendements peuvent être ap-
portés à un bill public, au moment de sa
troisième lecture ou de son adoption.

A la page 531 de Bourinot, je lis:

Au Sénat, les bils sont constamment modi-
fiés au cours de la troisième lecture, sans être
renvoyés au comité.

Cela étant, je suis d'avis que nous agissons
régulièrement et que la question de règle-
ment ne se pose pas.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, nos honorables collègues de Salt-
coats (l'honorable M. Calder) et de York-
Nord (sir Allen Aylesworth) ont si bien exposé
la question, que je me bornerai à toucher briè-
vement à deux points seulement. Cependant, je
ne puis laisser passer sous silence les décla-
rations de notre honorable collègue de Park-
dale (l'honorable M. Murdock). Quand il a
parlé de ce qu'il appelle les classes privilé-
giées, j'ai reconnu dans sa voix ce que je pour-
rais appeler l'accent professionnel. Je me
l'imaginais fort bien adressant la parole à une
bande de soi-disant miséreux, pour lesquels
les classes privilégiées, il va sans dire, n'ont
aucune compassion. Mon honorable ami con-
viendra peut-être que les prétendues classes
privilégiées sont disparues et que leur seul
privilège, aujourd'hui, est de supporter des
dettes plus considérables, des responsabilités
plus lourdes et des impôts plus durs, grâce au
produit de quoi le prolétariat est nourri,
habillé et protégé. Un proverbe français affir-
me: "On peut toujours trouver plus miséra-
ble que soi". Je puis dire à mon honorable
ami que les accusations qu'il lançait d'un
cœur léger et d'une main vigoureuse aux clas-
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ses qu'il appelait privilégiées sont, chose
étrange, lancées contre lui-même. Les aris-
tocrates du travail! Bien des fois, cet hono-
rable sénateur qui parle avec mépris des
classes privilégiées a été banni des rangs du
prolétariat. Il devrait être bien reconnaissant
que nous soyons sortis des anciens jours, des
jours de la Révolution française, où tout le
monde a été nivelé vers le bas...

L'honorable M. MURDOCK: Mon honora-
ble ami se rend-il compte qu'il dit des insani-
tés?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne m'of-
fense aucunement de cette réflexion, puisque
je parlais de mon honorable collègue. La me-
sure à l'étude est d'une extrême gravité. Pour-
quoi mon honorable ami s'efforce-t-il, pour
des raisons particulières, dois-je penser, mais
que je n'énumérerai pas, de soulever l'opinion
publique contre cette compagnie? Pourquoi
met-il le Pacifique-Canadien dans la classe
privilégiée? Son accusation avait une double
portée, atteignant le Gouvernement aussi bien
que le Pacifique-Canadien. Elle n'est pas de
nature à aider les hommes publics du pays à
résoudre le problème <les chemins de fer et, si
mon honorable ami me permet de le noter,
elle était absolument déplacée.

Je dé ire po-c r dux qucs' ions au sujet du
bill. Voici la première: la Partie III est-elle
nécessaire? A mon humble avis, elle ne l'est
pas. Je vais m'efforcer d'exposer mes raisons
avec brièveté. Le Gouvernement a préparé le
projet de loi en vue <le créer un organisme
propre à réaliser des économies dans l'exploi-
tation des voies ferrées. Cet organisme doit
comprendre trois régisseurs à qui sera confié
le National-Canadien. Peut-on croire que les
régisseurs, nommés après beaucoup de ré-
flexion de la part du Gouvernement, ne feront
pas tout en leur pouvoir pour apporter toutes
les économies possibles dans l'exploitation du
réseau d'Etat? On ne le doit pas, à mon
humble avis. S'ils y manquaient, ils agiraient
dans un sens tout à fait opposé à la fin pour
laquelle on les aurait nommés. Dieu sait que
le pays pourra consacrer à d'autres objets l'ar-
gent que les régisseurs pourront économiser.
Ces gens sacrifieraient leur réputation et leur
position s'ils ne remplissaient pas, dans une
mesure satisfaisante, les espoirs placés en eux,
et on les relèverait de leurs fonctions aussi
vite que le permettrait la loi.

Que dire du Pacifique-Canadien? Peut-on
concevoir que cette compagnie désirerait
sciemment concurrencer le National-Canadien,
appuyé par le Trésor national? Ce n'est pas
concevable. Dans le passé, le Pacifique-Ca-
nadien s'est livré à la concurrence, pour sa
propre défense. Un seul de mes collègues
pense-t-il qu'il se livrerait maintenant à une

L'lhon. M. BEAUBIEN.

concurrence ruineuse avec le National-Cana-
dien?

L'honorable M. GILLIS: Il l'a tenté.

L'honorable M. BEAUBIEN: Quand?

L'onorable M. GILLIS: Pendant plusieurs
annees.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est juste-
ment ce que j'ai <lit: il s'est livré à la concur-
renco, par le pa oé, pcur se défendre. Mais
peut-on concevoir que, d'ici à la prochaine
session, il se produira une rivalité ruineuse
entre les deux réseaux.

L'honorable M. GILLIS: Non, pas après
ladoption du projet de loi à l'étude.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
bIe ami ne veut pas répondre à ma question.
Il sait fort bien que c'est impossible. Tout

'abord, la compagnie n'a pas l'argent voulu.
Il sait aussi que l'opinion publique ne sup-
porterait pas une concurrence ruineuse. Par
conséquent, à mon sens, on ne doit pas crain-
dr'e, d'ici un an ou deux, une concurrence
ruineuse pour le Trésor public de la part des
deux réseaux.

lEn outre, au cours (les deux derniers mois,
<les délégués des <deux chemins de fer se sont
réunis pour examiner <les projets tendant à
l'économie. Qu'en est-il résulté? Jusqu'ici,
ils se sont entendus sur chaque point. M.
Grant Hall, représentant du Pacifique-Cana-
dien, et M. Fairweather, délégué du National-
Canadien, l'ont déclaré au comité des chemins
de fer. Alors, pourquoi tenir le projet de loi
pour urgent? On a dit ici que le bill serait
inopérant, sans la Partie III. Je ne le crois
pas du tout.

L'honorable M. GILLIS: Mon honorable
ami me permet-il de lui poser une question?

L'honorable M. BEAUBIEN: Deux.

L'honorable M. GILLIS: Ait comité des
chemins de fer, on a demandé à M. Hall et à
M. Fairweather de donner le détail des écono-
mies réalisées depuis deux mois, mais ni l'un
ni 'l'autre n'a pu indiquer les résultats précis.

L'honorable NI. BEAUBIEN: Mon honora-
ble ami a raison. Ces deux personnages ont
<lit que les délégués des deux réseaux ont né-
gocié pendant deux incas ut -ont tombés d'ac-
cord sur toutes les questions mises à l'étude.
L'important est qu'ils se soient entendus, sans
le secours d'un arbitrage obligatoire. On ne
peut s'attendte à de meilleurs résultats en
deux mois.

Je passe à ma seconde question. Puisque la
mesure à l'étude n'a pas de caractère d'urgen-
<e, ne pouvons-nous en retarder l'adoption
jusqu'à la prochaine session, et l'adopter
quand la nécessité en aura été démontrée?
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Je suis parfaitement convaincu que, si le bill
devient loi, on n'aura jamais recours à la
Partie III, d'ici à la prochaine session en tout
cas. Je puis même m'avancer jusqu'à affir-
mer qu'un grand nombre de membres de la
Chambre sont de cet avis. C'est pourquoi ils
consentent à approuver la Partie III.

L'honorable M. GILLIS: Dès lors, il ne
peut y avoir aucun tort à l'adopter.

L'honorable M. BEAUBIEN: Dans un an,
nous serons de nouveau en session et le gour-
din-non pas le bâton recouvert d'étoupe
dont a parlé mon honorable ami, mais un
véritable gourdin bien dur-reposera dans le
coin, couvert de poussière, totalement inutile.
Pour ma part, l'adoption de la Partie III est
de peu d'intérêt, car, je le répète, on ne s'en
servira pas, quoi qu'il arrive. 'Mais il est un
point fort grave à considérer. Quel serait
l'effet de l'adoption d'une telle mesure? Il
est beau, quand on parle de législation éner-
gique, de donner à sa voix certain accent
professionnel pour démontrer comme on dé-
fend énergiquement le prolétariat...

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. BEAUBIEN: Demandez-
moi tout ce que vous voudrez.

L'honorable M. MURDOCK: Vous préfére-
riez sans doute aller à la chasse avec un fusil
de bois?

L'honorable M. BEAUBIEN: Si je ne de-
vais pas tirer mon fusil, peu m'importerait
qu'il fût de bois ou d'acier. Et vous ne tire-
rez pas le vôtre, en dépit de votre désir de
frapper bien fort les prétendues classes privi-
légiées.

Qu'arriverait-il, si nous adoptions une me-
sure législative telle que la Partie III? Pensez
à l'effet, dans les cercles de la finance inter-
nationale, sur le crédit de cette entreprise,
dont la sage administration lui a valu une
fort belle réputation dans le monde entier.
Le chemin de fer du Pacifique-Canadien est
la plus grande entreprise de transport du
monde: dans chaque pays, il a fait la meil-
leure réclame au Canada. Depuis plus de
quarante ans, il est géré par un conseil d'ad-
ministration habile, dont la politique a été
couronnée de succès. J'ai sous les yeux une
statistique fort instructive, mais, ne vou-
lant pas retarder les travaux de la Cham-
bre, je n'en citerai pas grand'chose. Pour
secs que soient à l'ordinaire les chiffres, ceux-
ci démontrent quel rôle magnifique le Pacifi-
que-Canadien a joué dans l'histoire du Cana-
da. Mes honorables collègues peuvent-ils
concevoir que le Canada aurait pu atteindre
son état actuel sans le chemin de fer du Paci-

fique-Canadien, sans ce lien d'acier qui a uni
et joint encore toutes nos provinces? Jetant
un coup d'œil sur cette statistique, je me dis
qu'il serait bien difficile à quiconque, quel
que fût son talent d'écrivain, de composer un
tribut plus éloquent. Je puis dire, honorables
membres du Sénat, qu'aucune entreprise de
transport au monde n'a une histoire semblable
à celle du Pacifique-Canadien.

L'honorable M. MURDOCK: Bravo!

L'honorable M. BEAUBIEN: Vous faites
bién d'applaudir à cette parole, quand ce ne
serait qu'en guise de réparation.

L'honorable M. HUGHES: Monsieur le pré-
sident, je fais appel au règlement. Une règle
de la Chambre exige, sauf erreur, que les mem-
bres emploient la troisième personne en s'a-
dressant la parole, et jamais la deuxième.
l'elle est la règle à la Chambre basse. S'il
n'en est pas ainsi au Sénat, on devrait l'adop-
ter.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si l'honorable
sénateur a raison et si j'ai violé le règlement,
je le regrette.

Je vais commenter brièvement la statistique
que j'ai sous les yeux. L'honorable sénateur
de York-Nord (l'honorable sir Allen Ayles-
worth) a dit que 65 p. 100 des porteurs des
titres du Pacifique-Canadien se trouvent en
Grande-Bretagne et seulement 15 p. 100 au
Canada. Cela veut dire que, sur les 700 mil-
lions de dollars placés dans cette entreprise,
600 millions viennent de l'étranger. Et il ne
s'agit que des placements directs. Que dire
des placements indirects? Ils doivent attein-
dre au moins la même somme.

Il n'y a jamais eu de meilleur conseil d'ad-
ministration que celui du Pacifique-Canadien
et, en conséquence, cette compagnie a gagné
la confiance de la finance internationale. Ne
nuirait-on pas gravement à cette confiance si,
par le moyen de cette mesure, on enlevait au
conseil d'administration à peu près toute la
direction de la compagnie pour la confier à un
seul homme? Il sera peut-être possible de
trouver, au début, un homme tout à fait com-
pétent, mais cet homme ne sera pas immortel
et, avec le temps, il faudra lui trouver un suc-
cesseur. Les financiers les plus éminents du
Canada sont d'avis qu'il en résulterait sûre-
ment un tort considérable à cette confiance
internationale. Pourquoi prendre ce risque,
puisque la Partie III ne serait pas mise en vi-
gueur? J'insiste sur ce point. La grande ma-
jorité des honorables membres de la Chambre
doit être convaincue qu'on n'aura jamais re-
cours à cette Partie III du projet de loi. Pour-
quoi, alors, courir le risque de faire une loi
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qui peut nuire sérieusement au crédit du
Pacifique-Canadien?

Je vais plus loin. Un chemin de fer ne peut
se maintenir sans se développer, et il ne
peut se développer sans crédit. Si l'on nuit au
crédit du Pacifique-Canadien, qui le rétablira?
Le crédit du Pacifique-Canadien est si intime-
ment lié à celui du Canada que, puis-je affir-
mer, si le Pacifique-Canadien ne peut, comme
par le passé, vendre ses titres sur les places
financières du monde, le Canada n'aura plus
qu'à avaliser ces titres. Voulez-vous contribuer
à la création d'un tel ordre de choses? -Ne
prenons pas ce risque inutilement. A la pro-
chaine session, nous verrons peut-être la né-
cessité d'imposer la Partie III du bill, mais
je doute fort que la majorité des honorables
membres du Sénat puissent logiquement arri-
ver à la conclusion qu'il soit nécessaire de la
mettre en vigueur dès maintenant.

Un mot encore. Fait curieux, l'argument
politique invoqué à l'effet que l'adoption de la
mesure sans la Partie III rendra le bill inopé-
rant est censé avoir une influence considérable
sur les sénateurs qui, en vertu de la constitu-
tion, sont tout à fait indépendants de toute in-
fluence politique. Serait-il convenable d'adop-
ter une mesure qui, par sa Partie III, aurait,
semble-t-il, tout ce qu'il faut pour la rendre
efficace? Ou plutôt, ne serait-il pas prudent
d'attendre d'être parfaitement sûrs qu'on aura
besoin de cette Partie du bill? La sagesse
voudrait qu'on ne risquât pas de nuire à cette
grande entreprise canadienne. la plus connue
dans le monde entier, et aussi de faire retom-
ber sur le pays des obligations dont on ne
peut prévoir maintenant l'étendue?

Pour ces motifs, nous pourrions fort bien
mettre de côté la Partie III, pour l'heure.
Sans iucun doute, on n'aura pas à s'en servir
avant la prochaine session, au plus tôt. Alors,
s'il le faut absolument, mais non pas avant,
nous pourrons risquer de nuire au crédit du
Pacifique-Canadien, c'est-à-dire adopter cette
partie (le la mesure. Tout le monde convien-
dra, je le pernce, qu'on n'aura pas besoin de la
Partie III avant plusieurs mois.

L'honorable M. GILLIS: Si tel est le cas,
comment pourrions-nous nuire au Pacifique-
Canadien en adoptant la Partie III dès main-
tenant?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je crains de
ne m'être pas expliqué bien clairement. Nous
devrions prendre bien garde, ai-je voulu dire,
de ne pas ajouter au recueil de nos lois des
dispositions semblables à celles de la Partie
III, car, j'en suis persuadé, nous pourrions
causer un tort irréparable à la plus grande et
la plus utile de nos entreprises privées.

L'hon. M. BEAUBIEN.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, la Chambre haute est
saisie de cette mesure depuis près de quatre
mois. Elle constitue la forme légale d'un rap-
port contenant certaines recommandations
d'une Commission royale qui a consacré plus
d'une année à l'examen du problème des che-
mins de fer au Canada. Ce rapport, trans-
formé en projet de loi, est passé par les phases
ordinaires de la procédure parlementaire, dont
la principale fut une étude prolongée au co-
mité sénatorial des chemins de fer, télégraphes
et havres. A cet endroit, du triple point de vue
du principe en cause, du mécanisme de la me-
sure, comme du détail, le projet a été l'objet
de l'examen et de la discussion les plus minu-
tieux et les plus réfléchis auxquels, à ma con-
naissance, on ait jamais soumis un bill dans
un comité de cette Chambre. Il nous revient
maintenant sous la forme d'une motion ten-
dant à la troisième lecture. Je vais m'effor-
cer de faire comprendre à la Chambre que le
bill comporte la solution d'une situation très
grave dans le domaine des chemins de fer, tou-
chant même à la solidité financière du Domi-
nion. Je tenterai en outre de bien faire com-
prendre à la Chambre que nous nous trouvons
en face d'une situation vraiment critique, et
non pas d'un incident quelconque auquel on
pourrait espérer de mettre fin par un amen-
dement ordinaire ou une directive quelconque.
Nous nous occupons du fardeau le plus lourd
qui pèse sur la nation; d'un problème qui
intrigue les esprits les plus clairs de chez nous;
d'une difficulté à laquelle, s'il faut en croire
certains des hommes les plus intelligents de
la Confédération, nous ne pourrons jamais
échapper.

Nous possédons un réseau de voies ferrées
représentant maintenant un placement de 2,600
millions de dollars. A ce titre de propriétai-
res, nous sommes en concurrence avec un au-
tre grand réseau, où les gens ont placé une
somme moindre, mais tout de même gigantes-
que. Nous mettons le Trésor au pillage et
épuisons la faculté d'emprunt du pays pour
combler de formidables déficits annuels dont
le total atteint des chiffres qui, en un autre
temps, nous auraient terrifiés. Ces faits de-
vraient nous porter à faire tout en notre pou-
voir pour régler ce problème. Ce soir, on a
parlé d'un déficit d'un million de dollars par
semaine. Mais ce million représente le service
des intérêts annuels qui nous incombe du fait
de la dette due au public par le réseau Natio-
nal. Le chemin de fer n'est pas une entreprise
profitable, même si l'on ne tient pas compte
de sa dette obligataire. En plus de l'intérêt
sur les obligations que je viens de mentionner,
il est un autre total, à peu près identique, dû
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au gouvernement fédéral à titre d'intérêts sur
des emprunts. Tout cela est suspendu sur la
tête d'une nation de dix millions de popula-
tion, et à une époque de détresse sombre que
nous partageons avec les autres peuples de la
terre. Voilà la situation où nous nous trou-
vons aujourd'hui.

Dans le bref exposé que je me propose de
faire, je vais m'efforcer de ramener l'esprit
de mes honorables collègues au problème
central qui se pose pour nous, c'est-à-dire de
donner effet, si nous le jugeons à propos, par
législation, au rapport d'une Commission qui
a formulé des recommandations précises et
spécifiques. Les discours qui ont été pronon-
cés sur la question n'ont guère tenu compte
de ce rapport. De fait, ils n'ont mentionné au-
cun article en particulier du projet de loi.
Malgré tout mon respect pour M. Beatty et
ses excellents discours, le rapport et le bill
même, oserai-je dire, ont réellement plus d'im-
portance à l'heure actuelle que les discours du
président du Pacifique-Canadien. Nous de-
vons étudier avec soin le rapport et le projet
de loi pour remplir de façon éclairée le devoir
angoissant qui nous incombe ce soir.

Je ne veux pas rechercher ici les causes de
l'impasse où nous nous trouvons, du moins au
point d'épuiser le sujet. Je n'y toucherai que
pour répondre de façon claire, j'espère, à cer-
taines affirmations de l'honorable sénateur de
York-Nord (l'honorable sir Allen Aylesworth).
Je ne veux pas tenir pour acquis que nous
nous trouvons dans cette situation difficile
parce que nous avons adopté un principe
erroné en nous lançant dans la nationalisation
de l'exploitation des voies ferrées. Je n'ai
jamais été un tenant passionné, partial, de la
possession et de l'exploitation des voies fer-
rées par l'Etat. Mais je m'élève contre ceux
qui prétendent que la nationalisation ne peut
réussir, qu'elle est défectueuse en principe, et
qu'elle est la cause de nos ennuis actuels.

Des Etats ou des provinces du monde entier
exploitent de nos jours des services d'utilité
publique, parfois avec grand succès. Parlant,
je pense, en connaissance de cause, et certai-
nement avec sincérité, j'affirme que, en notre
pays, nous avons l'exemple le plus frappant de
l'exploitation heureuse d'un grand service
d'utilité publique par l'Etat que l'on puisse
trouver dans le monde entier. Plusieurs villes
gèrent les utilités publiques, et fort bien. Le
principe de l'étatisation n'est donc pas con-
damnable. On l'applique peut-être mal. Mais
ce n'est pas à cause d'un vice fondamental du
système que nous nous trouvons dans l'état
où nous sommes.

La possession du grand réseau, entraînant
l'obligation de l'exploitation, ne nous est pas
venue à cause d'un choix conscient, réfléchi,
d'un gouvernement quelconque du pays. Elle

est née plutôt de la conjonction d'événements
et de forces économiques qui nous ont forcés
à nous charger de ce fardeau et à remplir cer-
taines fonctions, plutôt que d'accepter l'autre
issue qui s'offrait à la nation.

Au début de la session, je me suis risqué à
dire que la méthode d'exploitation des che-
mins de fer Nationaux n'a pas permis de met-
tre le réseau loyalement à l'essai. Je m'en
tiens à cela. Je ne me vante ni ne me plains
d'être nommé le père de cet éléphant blanc.
On me lance souvent ce reproche, pour me dire
ensuite: "Il est à vous. Tout ce qui s'y ratta-
che et tous les maux dont il souffre sont à
vous." Fort bien, s'ils sont miens dans une
mesure quelconque, j'en accepte la responsa-
bilité. Je ne me plains pas de cette paternité;
mais je récrimine contre la façon dont le père
nourricier de cet enfant l'a traité.

Quelle que soit l'histoire, quelles qu'aient été
les erreurs-et je sais qu'il est possible d'exa-
gérer des erreurs-le fait demeure qu'on ac-
cumule les dettes, qu'on a multiplié les obli-
gations avec légèreté, un peu partout, de tou-
tes sortes et de toutes proportions. Peu im-
porte qui en est responsable, cela a augmenté
de 912 millions de dollars la dette d'il y a
neuf ans, entraînant les frais obligatoires inhé-
rents à une telle dette. Nous nous trouvons
dans cette situation à une époque de marasme
répandu dans le monde entier, alors que le far-
deau est plus lourd qu'il ne le serait autre-
ment, et que les moyens d'en sortir n'appa-
raissent pas aussi clairement.

Qu'on ne m'accuse pas d'avoir attendu des
administrateurs du National-Canadien plus
qu'une habileté commerciale ordinaire; que
j'attendais d'eux de prédire la dépression. Je
serais le dernier à blâmer quelqu'un de n'a-
voir pas prévu la arise. Je ne l'ai pas prévue,
moi-même Mais, n'y eût-il jamais eu de dé-
pression, notre situation serait seulement un
peu moins difficile aujourd'hui, mais encore
d'une assez grande difficulté pour qu'il fût à
peu près impossible à une nation de notre im-
portance d'en sortir. La prodigalité dans l'ad-
ministration ou dans les frais d'établissement
ne peut jamais trouver d'exouse dans le fait
qu'on n'a pas prévu une dépression financière.
Tous doivent se guider sur les principes qui
gouvernent l'administration de toute affaire,
c'est-à-dire la croyance, fondée sur des calculs
réfléchis, que les frais d'établissement rappor-
teront des dividendes. Si l'on avait procédé
à de tels calculs, on n'aurait jamais pu se ré-
soudre à consacrer à ce réseau les sommes
qu'on y a mises.

L'honorable sénateur de York-Nord (l'hon.
sir Allen Aylesworth) affirme que nous sommes
injustes envers le Pacifique-Canadien en le
traitant comme une entreprise nationale. Je
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partage quelque peu son avis. J'ai toujours
pensé qu'il serait toujours difficile à l'Etat de
gérer son propre réseau, et (le le gérer loyale-
ment, puisqu'il est directement et à chaque
point de contact en concurrence avec le réseau
privé. Aucun d'entre nous n'a manqué d'aper-
cevoir cette difficulté, dans le passé. Mais nous

ne pouvons faire autrement. Nous dcevions nous
y lancer. 0(1 bien laisser s'établir un autre ordre
de ch1ose-. qn:îîîîune partie (le lat population,
j 'ose le (lire, nie nous aurait, jamais pardonné.
Mai- le gouvernemnent de l'époque et les ad-

mmî-.strateiiB qu'il ('hoisit avaient le decioir
de d iigice le dee fa( i ch' f à alIibérer le' pays,
dans la incsure dut poý,'iile. (le Faccu-at ion dIe
concurrence déèloyaîle c nvi-- Vc'nf ri-' parti-
cuilière. L'e xploitation ( i'(iOOi(qiii'i naurait
offert le moyen, et je crois que si l'on avait
garde les. administrai our-. qui ont eui la clîrec-
tien jusqu'à la fin (lc 1922, flous. aurions dû
avoir cette exploitation économiqute. Lt je ne
crois pas que les dir'c'teuirs di Pa('ifiquc.-Cana-
dlico prétendraiàot. auij urdlîui, qu'il y r ut con-
cuirren ce déloyaile de la part dii National1-Cai-
ni hii. enocrn' qui'il y eût uni' con ciire nie
réelle juisqu'à la fin île 1922. Il n'y a pas eii
de ('ir. '~plîtcelle it porc île Ga-
darai îers le piréci pice, sous forrite île rlépen -

>czfolle's pour uIc-. -ic S .' ii dui matérieîl de
ltixi, dont il c4, qclii -t on da:ns- le rapp oct il,

la ýComiiion royale. Cela ne s'e.t pas dii
Itoîut prodcuit, alors. ('ett îî'0cour-c' coîîî mc'nça
aprcès 11922, et (-'e-.t à î'au-.e d'elle que le Pari-

tiîcicC:nadrnpeuti iîîîîii)t ian:1 >e plaindrie
d'unîe cocuii'ec (ll~ h le la liitîli Na-

Mai-i îîous on'y pouvon-. plus' rie'n. C's ait.
Le mieux que iîin ons faîir'e nmaint enant
e-st d'agir dIe façocn quce tote loi acdoptée ici
soit utile, non pas-.à un seul r-éseau, mais aux
deux, i i déloyale n'c-.aucun. J'ase pass.er

à I 'exaiîien dii proj et (le loii, cil tuîe plaç-ft à
ce point de vite. Re'nfeniie-t il quoi que ce
soit cIe déloyal eonvers. le Iacificjie-Canadien?

Ya-t-il quelque c'hos.e qui pi-ise nîuire à cette
companieY a-t-il rien qui soit de nature

à aideri lî' Na 4ional-Canad ien pîlus - que le Pa-
eifqu-Caï clinJusqu'ici, oit n'a pas exa-

minfé (c' poinît île fort îirè-. niais J 'ose affirnmer
à îîîes honorable-. collègues que cet exanmen
s'impo-.e, car nous ne pourrions jamais justifier
auprès île la nation une, loi qui sciait in-
j uste envers le Pacilique-Canadien, à un degré
quehconique. Ayant une part cie reszpon.,abilité,
considérable à ivrai iie. -à l'égard du projet
île loi dont nous scjiii - iisîls, je ne puis
-roire que nous-- ni' poio adoticr le projet
cIe loi, tant que le Pa cifique-Canad(ien ne l'aura

upas approuve. Mon lîonoiuhble v'oisin dle gaut-
che (lonorable Mý. Caldler), dlont ious avons
toush entendu aici' îilai:ir le chî-coîurs î'gocî-

Le très hoi. MU. M-NEIGIIEN-'.

cclix et î'él6chi et que nous sommes heureux
île voir rex-enir parmi nos on santé pour nous

acrse-la parole comme il la fait, semble
par-tir de l'idée, qu'il n prise je ne -ais oit. que
le bill a un ea,'aetè-c de sanction, qu'il est
dcestiné à punir dle mauvais garçons de n'av-oir
pas agi comme il conv ennit à l'éga-rd de la
nation canaidiemine. C'es.t par-fait, enlver's le
National-Canadien. dit-il: cc.s gens-là cnt été
trop) prodligues; ils nous ont mis dans ce pétrin.
Mais lu Pacifiquie-Canadien ne s'est pas mal
conduiit. Pouriquioi lui appliquer la mesure?

Ce, ni ,st pa î- cii tout une nîesure pénale.
,lie on''i rien quii l'e- - ible île tirès oit île loin

à îîîe loi criiiclle. Elle n'a pis pour objet
de tpunir' quelqu ~îî'uni, iim'aiil hVide cl t (Ir, siii'ci
le Nat icmal-Caoaclien d'un cûté, et le Pacifique-
Caînadien cle l'autre. Si elle lia aucune v'aleuîr
à c'et égard, nocus n'avons pas le dr-oit de
l'aiopti r. Nous ne sommes pas chargés de

pcunir qui que c, soit pour dles fautes passées.
Nous cdevons soi-tii- Ie l'impasse oùt se trouvent
dleux grands réseaux dlans lesquels la popula-
tion du Canada a un intérêt également grand
et (lont elle est également fière.

Examiîîons île plu., près encore le compte
rendcu dc l'enquête. Le projet de loi réalisera-
t-il son obj et? Et d'abordl, que se proposent
la Chambhre et ('e pays,, représenté par le Gou-
ivernement ? J'en sis venu -à uin point oùt mes
honorables collègue-. Je pense, devront couv'e-
niu qu'il faut prendrec îles niesure,, très précises
et Il-ès importantes. La concurrence dans les
s'envices-, dhans le-. fra is d'étabhlissemenît, la c'ourse
aux affaires, la per'pétuielle fierté rivale des
dirigeants des cIeux réseaux, non contenue
îl'în c'ûté piai' ccix qui auraient dû les res-
treinîdre dlans, île ju<'s bornes et, d'un autre
côtié, à' -anse cIe li crainte qui'ils entreteniaient
àt l'égard île leurs tpositions, touit cela nîous a
amenés oit nous en sommes.

Chacun convient que l'intervention s'ima-
pose. Que pourrions-nous faire sans ce projet
de loi? On sait bien que la Commission royale
n'avait lc' choix qu'enltre ce proj et et l'admi-
nistration unifiée, c'est-à-dite un régime en
ivertu duquel le Pacifique-Canadien serait
tombé sous la direction clu National -Cana-
iien. oit le National-Canadien sous celle du
Pac'ifiqiie-Canaclien. On semiblait tenir la
uhutxième, proposition pour la plus accetptable.
Mauis lions n'av'ons guère enîtendu parler, au
'our1is dIe la présente discussion, île cette ges-

tioln conjointe, que prtûne M. Beatty dans des
ci-i'ouis prononctés par tout le pays.

Dii poinît dle ivne commercial, on peut ap-
portecr un argument formidable à l'appui de
li gcestionî conjolite, ou unîiquîe. Qu'un seul
groupe d'administrateuirs charîgés de l'exploi-
taIlion dc s (leux réseaux puissent r'éaliser de

pîlus tories é'conomnics que les or-ganismes de
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collaboration établis par le projet de loi à
l'étude, je n'en doute pas. Le bill peut nous
faire économiser des millions, mais une admi-
nistration unique, si elle était possible, ferait
épargner bien d'autres millions. Qu'il y ait
des économies possibles, mais non pas du res-
sort des organismes à l'étude, je n'en doute
pas, et je comprends mes honorables collègues
qui disent: "Nous nous rendons compte de
l'état de choses existant; nous saisissons toutes
les difficultés; nous nous rendons compte de
la hauteur de la montée à gravir; mais nous
avons un contre-projet. Il est énergique, il
est d'ordre pratique. Adoptons-le."

Mais, avant d'arriver à cette décision, j'aime-
rais à présenter certaines considérations. Elles
ne sont pas neuves, je ne les ai pas conçues
tout seul; elles se sont présentées à l'esprit de
chaque membre du comité des chemins de
fer, j'en suis sûr.

Nous possédons déjà, au pays, deux formi-
dables entités industrielles. Les Etats-Unis
en ont deux cents, et la puissance de chacune
s'en trouve réduite en proportion. Il n'y en
a que deux chez nous. A cause d'événements
fortuits, l'évolution de nos chemins de fer a
été beaucoup plus poussée. Chacune de ces
grandes entités possède une puissance énorme.
Unisez-les et vous aurez une force qui, entre
les mains d'hommes compétents, habiles,
voyant loin, pourrait devenir un élément in-
surpassable de la vie politique du Dominion.
D'aucuns, plus que d'autres, attribuent à cet
épouvantail des pouvoirs sinistres et terribles.
Ce n'est pas à désirer, j'en conviens; c'est tout
à fait à redouter, je l'avoue. La grande majo-
rité des Canadiens, je le dis sans la moindre
hésitation, le considèrent comme étant telle-
ment à redouter que, tant que la démocratie
du Canada sera la démocratie de l'esprit, il
ne sera pas possible de produire un tel ordre
de choses. Quiconque affirme qu'il n'en est
ainsi qu'au point de vue politique-qu'on
s'occupe de politique quand on devrait
agir en homme d'affaires-celui-là met en
question la démocratie même, et non pas
seulement un parti politique. La démocratie
ne me semble pas tout à fait déraisonnable
en voulant se défendre contre une puissance
qui pourrait l'asservir, peut-on penser, à cause
de son immensité.

Le comité des chemins de fer a examiné de
près les avantages de la fusion. M. Beatty,
n'en doutons pas, a exposé sa cause avec
force, devant ce comité. Mais celui-ci, ayant
examiné la question sous tous ses aspects,
s'est prononcé contre ce projet, par un vote
de vingt-quatre à un. C'est peut-être à cause
de la majorité considérable de ce vote du
comité que nous n'entendons pas parler d'uni-
fication dans le débat qui a lieu maintenant.
La Commission Duif a rejeté cette propo-

sition, et, j'ose le dire, en bonne partie pour
les raisons que j'ai indiquées ce soir.

Existe-t-il une autre issue? L'honorable
représentant de Montarville (l'honorable M.
Beaubien), mon honorable voisin de gauche
(l'honorable M. Calder) et l'honorable séna-
teur de York-Nord (l'honorable sir Allen
Aylesworth) disent: "Enlevez la Partie III
et nous accepterons le projet de loi. Voilà
ce que nous voulons." J'examinerai mainte-
nant, un peu à la hâte, la proposition en vertu
de laquelle le Sénat adopterait -le bill A sans
la Partie III. Que resterait-il, alors, du projet
de loi?

La Partie I du bill prévoit que le Gouver-
nement pourra remplacer -le conseil d'admi-
nistration actuel par trois régisseurs. En réa-
lité, "régisseur" est un nom nouveau pour dé-
signer les administrateurs. Leurs fonctions ne
sont pas différentes, et ne peuvent pas l'être.
Cette disposition du bill resterait. Nous au-
rions trois administrateurs, ou régisseurs, au
lieu de treize.

La particularité suivante du bill se trouve à
l'article 10, qui est la Partie II du bill, la-
quelle enjoint aux deux réseaux de se choisir
des délégués qui se réuniront pour tâcher de
s'entendre sur des plans, des mesures et des
dispositions qui produiront des économies et
des services plus rémunérateurs. Mes honora-
bles collègues ne me demanderont pas de lire
cet article. Je les prie, toutefois, de se rappe-
1er les mots que j'en vais citer. L'article pres-
crit aux deux réseaux de former un comité,
et il les autorise à tenter un effort conjoint
en vue de réaliser des économies par le moyen
de plans, de mesures et d'ententes. Voici
pourquoi j'insiste sur ce point. L'article 16
est rédigé de telle sorte qu'aucun différend
entre les membres du comité formé de deux
groupes de délégués ne peut nécessiter l'in-
tervention d'un tribunal d'arbitrage, à moins
de résulter des conditions d'une entente, d'un
plan ou d'une mesure de nature à produire
des économies ou une exploitation plus rému-
nératrice. Pour être encore plus clair, di-
sons: il ne peut se former aucun tribunal
d'arbitrage, et aucun tribunal d'arbitrage ne
peut rendre une décision, à moins qu'il ne
soit d'abord établi que, par le moyen d'un
plan soumis par l'un des réseaux et rejeté
pour un motif quelconque par l'autre, il se-
rait possible de réaliser des économies et
de rendre l'exploitation plus rémunératrice.
L'article 16, toute la Partie II du bilI en
somme, constitue une simple demande aux
réseaux de négocier et de tâcher d'arriver à
une conclusion. Le mot "demande" aurait
été aussi efficace à cet égard que le mot
"prescrit". Si nous nous en étions tenus à
cela, nous aurions simplement déposé une
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requête aux pieds des administrateurs des
deux réseaux.

Mes honorables collègues, je l'espère, peu-
vent maintenant se faire une idée de ce qui
resterait si nous retranchions la Partie III.
Nous aurions trois régisseurs au lieu de treize
ou dix-huit, ou quel qu'en puisse être le nom-
bre, et nous présenterions une requête aux
deux réseaux pour les prier de se mieux
conduire à l'avenir.

Je prie mes honorables collègues de ne pas
hésiter à me reprendre si j'ai mal interprété,
d'une façon quelconque, le bill tel qu'il serait
si on le tronquait de la manière indiquée par
l'honorable représentant de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien). L'honorable sénateur
dit: "Je suis bien sûr qu'ils se conduiront
mieux, et qu'ils n'auront pas besoin de la Par-
tie III." Pourquoi en est-il si sûr? Parce que,
dit-il, ils sont si pauvres qu'ils ne peuvent que
se mieux conduire. Tel était l'argument de
l'honorable représentant de Montarville et tel
était le motif d'espoir de mon honorable voisin
de gauche (l'honorable M. Calder). Le mal-
heur a rabattu leur superbe, affirme-t-il.; ils
connaissent maintenant l'amer remords du
matin suivant une nuit d'intoxication; il sait
"qu'ils ne le feront plus". Il ajoute donc:
"Laissez de côté la Partie III."

Mais, dans quelle posture se trouverait la
Chambre devant la nation, si, après quatre
mois de délibérations, après une année d'étu-
des par une Commission, elle consignait solen-
nellement -au recueil des lois une mesure ayant
pour objet de nommer trois régisseurs, puis
de prier les intéressés d'être sages? Dans ce
cas, nous aurions une automobile sans moteur,
une église sans doctrine, une simple série
d'exhortations, de prières et de supplications.
Nous aurions des prescriptions sans sanction,
un espoir sans garantie. Mes honorables col-
lègues ne veulent certes pas, j'en suis sûr, que
la Chambre présente un tel spectacle à la po-
pulation du Dominion. Mieux vaudrait y aller
carrément, abandonner tout le bill, car il n'en
resterait rien qui valût la peine.

Nous n'agissons peut-être pas sagement en
adoptant cette mesure. Tel n'est pas mon avis.
Mais mieux vaudrait commettre l'erreur de ne
pas l'adopter du tout que d'inscrire au recueil
des lois le pauvre produit, pâle, pitoyable, que
voudraient l'honorable représentant de Mon-
tarville (l'honorable M. Beaubien) et mon
honorable voisin de gauche (l'honorable M.
Calder). Il serait beaucoup mieux, je le ré-
pète, de commettre l'erreur de rejeter le bill
que de présenter à la nation la mesure anémi-
que dont nous serions responsables si nous
adoptions seulement les Parties I et II.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Que craignons-nous, dans la Partie III? A
entendre certains honorables membres de la
Chambre, on croirait que le sort du Pacifique-
Canadien dépend de notre décision sur cette
Partie III; qu'un groupe timoré d'actionnaires
anglais frissonnent de la crainte que nous leur
portions ce terrible coup. Nous remplirions
mieux notre rôle en tâchant de leur indiquer
ce que renferme réeldement cette Partie III.

La Partie III ne tend qu'à créer un organis-
me pour entendre les différends pouvant résul-
ter de la Partie II. Elle tend à soumèttre les
différends susceptibles de s'élever au cours des
négociations des deux réseaux à un tribunal
qui les départagera avec impartialité et qui ne
pourra rendre de décision à moins d'être con-
vaincu de l'avantage de cette décision pour
les deux groupes intéressés.

Comme cette pensée se présente à mon es-
prit, je reprends la comparaison employée par
l'honorable sénateur de York-Nord (l'honorable
sir Allen Aylesworth). Il n'y a pas de meilleur
moyen pour détourner l'attention d'un auditoire
ou du Parlement de la véritable question que
de donner un exemple habile, mais peu appro-
prié. Un cultivateur, a dit notre honorable col-
lègue, ne veut pas qu'une loi lui indique s'il
doit semer des haricots ou des pois; qu'il a le
droit d'en décider et qu'il faut le dédommager
si on lui enlève une partie de son bien, comme,
par exemple, une parcelle de terre en vue de
l'établissement d'une route. Ainsi le veut la jus-
tice britannique, a-t-il dit. 'C'est exact. Mais
voici comment on procède: le Parlement de la
nation établit un tribunal pour décider de la
valeur des biens enlevés à cet homme, et celui-
ci doit accepter l'évaluation du tribunal. Il
ne peut répondre: "Je n'en ferai rien parce que
cela ne me plaît pas." Il lui faut accepter la
décision du tribunal. Eh bien, si le cultivateur
n'a pas à dire si la décision du tribunal lui
paraît avantageuse ou loyale à son égard,
pourquoi le Pacifique-Canadien aurait-il le
droit de décider des avantages ou de la justice
d'un projet, quand un tribunal se sera pronon-
cé? De l'avis de l'honorable sénateur de York-
Nord (l'honorable sir Allen Aylesworth), ce
qui est juste envers le cultivateur ne l'est pas
pour le Pacifique-Canadien.

Le tribunal peut commettre une erreur, c'est
exact. Il peut décider qu'un certain projet sera
avantageux pour le Pacifique-Canadien, et
-constater ensuite qu'il se trompe. Tous les tri-
bunaux sont sujets à l'erreur. Mais il n'y a
pas de raison de croire qu'un tribunal créé sous
l'empire de la mesure à l'étude le soit plus
que tout autre. Les tribunaux réguliers du
pays entendent les différends ordinaires entre
le Pacifique-Canadien et le National-Cana-
dien, comme ceux qui s'élèvent entre des ci-
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toyens ordinaires. Quand deux individus ou
deux groupes ne s'entendent pas, le Parlement
ne dit pas: "Nous ne croyons pas qu'ils se
querelleront et se battront si nous leur don,
nons une autre année pour régler leurs affai-
res entre eux. Ils se sont battus durement et
tous deux sont fatigués. Nous allons donc
leur demander de se réunir, de s'embrasser et
de s'entendre. Attendons un an pour voir s'ils
le feront." Non. Le Parlement établit un
tribunal et dit: "Si deux parties ne peuvent
s'entendre, l'une ou l'autre peut demander au
tribunal d'entendre et de régler le différend."
Le projet de loi à l'étude règle la procé-
dure à suivre. Mais on est d'avis que les tri-
bunaux ordinaires ne sont pas préparés à se
prononcer sur les plans, les mesures et les ac-
cords comportant de nouvelles mises au point,
des répartitions et des renonciations entre les
deux réseaux de voies ferrées. On propose donc
de créer un tribunal possédant les qualités re-
quises pour se prononcer sur ces questions.

Le président de la Commission des chemins
de fer, quel qu'il soit, pensons-nous, est pro-
bablement l'homme le plus apte au Canada à
décider si un plan soumis produirait des écono-
mies pour les deux réseaux. Si, dans un cas
quelconque, il juge qu'il n'en sera pas ainsi,
il s'arrête là. Et si, ayant entendu les argu-
ments des deux chemins de fer, il est d'avis
que le projet ne rendrait pas l'exploitation
plus rémunératrice, il n'a pas le pouvoir d'en
ordonner la mise en vigueur. Supposons, par
exemple, que les deux réseaux ne peuvent s'en-
tendre sur les conditions de l'usage en commun
d'une gare appartenant à l'un d'eux et que,
ayant entendu l'exposé de chacun, il rende ce
jugement: "Vous devez réaliser cette écono-
mie dans telle et telle condition. Je répartis
entre vous le profit et les obligations, et le
résultat définitif vous sera utile à tous deux."
Qu'auraient à craindre les actionnaires d'An-
gleterre d'un tel jugement? Comment serait-il
une violation des droits administratifs de la
compagnie? La compagnie administrerait tou-
jours son propre réseau. A moins d'une viola-
tion de la loi, à mnoins d'incompétence de la
cour, le Pacifique-Canadien ne pourrait souf-
frir d'aucune décision.

On peut dire: "Si tout cela est vrai, pour-
quoi la compagnie n'approuve-t-elle pas le
projet de loi?" Je n'aime pas à imputer des
motifs à une autre personne. Les gens du
Pacifique-Canadien sont intelligents, et con-
naissent leur affaire. Mais, puis-je penser, il
est peut-être habile de fçire retomber toute la
responsabilité de la mesure sur le Parlement
et le Gouvernement, sans que ces gens la
partagent en quoi que ce soit. Si j'étais pré-
sident, de la compagnie, je ne serais pas sûr,
même approuvant le bill, qu'il fût de mon
devoir de le dire. Je ne mets pas en doute la

sincérité de leur manière d'agir, mais je ne
puis suivre en tout le raisonnement de M.
Beatty. Je le comprends quand il dit: "Nous
pouvons effectuer des économies plus considé-
rables, et les réaliser plus tôt, si vous nous
laissez la direction de toute l'affaire." Mais,
quand il dit: "Nous allons souffrir de la me-
sure; on va nous enlever l'administration de
nos biens et le désastre s'ensuivra", simple-
ment parce qu'on donne à un tribunal le pou-
voir de régler les différends entre les deux
réseaux, mais avec la clause conditionnelle
qu'il ne rendra aucune ordonnance non utile
aux deux chemins de fer, je ne puis le suivre.
La mesure a simplement pour objet d'inter-
poser entre les deux réseaux le tribunal qui
nous paraît le plus compétent pour régler les
difficultés et les différends d'un genre nouveau.

On prétend encore-point qui apparaît très
clairement dans les discours du président du
Pacifique-Canadien-que la concurrence ex-
clut la collaboration; que, puisque le bill crée
la collaboration obligatoire, il est incompati-
ble avec la rivalité. Je réponds que la colla-
boration et la concurrence se poursuiven,t de
concert, chaque jour, en tout pays. S'il
n'y a pas plus de collaboration à l'heure ac-
tuelle, c'est que la loi l'empêche. Mes hono-
rables collègues peuvent-ils affirmer qu'il n'y
a pas d'industries, au Canada, qui collaborent
entre elles tout en se concurrençant? Ne
penses pas que j'attaque les industries. Dans
le grand mouvemeut de l'évolution économi-
que, nous nous éloignons toujours davantage
du régime de la concurrence illimitée et uni-
verselle. Ce régime ne peut dominer par‡out,
sans devenir destructeur. Il l'a été à l'égard
de nos voies ferrées.

Niera-t-on qu'il y a collaboration dans pres-
que chaque grande industrie du pays? Par
une industrie, j'enteds, non pas une compa-
gnie, mais tous ceux qui s'occupent de la pro-
duction d'une même denrée. Par exemple,
dans l'industrie du sucre, dans celle du
pétrole, et dans toutes les autres grandes in-
dustries, n'y a-t-il pas collaboration en vue
d'éliminer autant que possible la concur-
rence destructive? N'en est-il pas ainsi
aux Etats-Unis et dane tout pays au
commerce considérable, comme au Canada?
Il faut répondre par faflrmative. Mais la
loi met un frein à la collboration. On ne
peut y avoir recours au point .d'élever indû-
ment, à son propre avan4age, les prix exigés
du public. Voilà dla limite imposée, mais, jus-
que-là, on peut collaborer autat q¥'on veut
en vue d'éviter 1a co;currence destructrice.

Si la loi n'imposait pas cette restriction, il
y aurait bien plus de collaboration et moins
de concurrence dans les grandes industries
qu'à l'heure actuelle. Quand, après avoir
adopté le bill, nous aurons assuré une cer-
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taine mesure (le collaboration et l'économie
de larges sommes d'argent, il restera encore
un très vaste domaine où pourra s'exercer la
concurrence des chemins de fer. Mais j'ose
l'affirmer, avec le temps, ce domaine de la
concurrence se restreindra de plus en plus,
tandis qu'augmentera dans la même mesure
celui de l'action conjointe. Telle est, à mon
avis, la tendance inévitable des lois économi-
ques, et nous ferons simplement un pas dans
cette voie, en adoptant le projet de loi, ce
soir.

Je tiens à bien faire saisir à mes honorables
collègues qu'en agissant de la sorte, nous ne
violerons les droits sacrés de personne. Nous
établirons simplement un contrôle nécessaire
de deux gra:des entreprises; le moyen (le les
forcer à agir comme elles s'y sont refusées
depuis onze ans; un moyen de relever le peu-
ple possesseur de l'une et les actionnaires de
J'autre, du fardeau terrible que ces groupes
supportent depuis des années.

Si quelqu'un prétend que la mesure est
d'ordre pénal-ce qu'elle n'est en aucun sens,
il va sans dire -rappelons-nous le rapport
de la Commission royale. Ce rapport, non
seulement dans un paragraphe, mais au moins
dans une demi-douzaine de pages, fait porter
la responsabilité de l'état de choses existant, en
partie, au Pacifique-4Canadien. La plus grande
part de cette culpabilité, il est vrai, est rejetée
sur le National-Canadien, mais la Commission
n'en exonère pas du tout le Pacifique-Canadien.
Elle accuse ¡cette compiagnie de manquer
même de sens. Elle prétend que les méthodes
suivies représentent une perte pour les action-
naires de la compagnie. Je pourrais lire des
extraits du rapport pour confirmer mon dire.
Les événements de ces dernières années ve-
naient, non pas de l'inhabileté des administra-
teurs du Pacifique-Canadien, mais du manque
de moyens de collaboration sur une base équi-
table. En l'absence de disposition à cet effet,
toute tentative de l'une des entreprises pour
arriver à une exploitation plus économe et
plus rémunératrice par entente mutuelle de-
vient plutôt une partie de poker qu'un effort
en vue d'obtenir des résultats d'ordre pratique.
La compagnie qui doit recueillir les plus
grands bénéfices d'un projet est celle qui in-
siste davantage pour le réaliser. L'autre tire
en arrière, sachant qu'on ira à sa rencontre
et cherchant sans cesse à obtenir les meilleures
conditions possibles.

Voilà ce qui se produisait autrefois et con-
tinuera à se produire, si nous ne trouvons pas
un moyen d'en sortir. Donnez aux compagnies
un moyen d'en sortir, de soumettre leurs dif-
férends à un tribunal; j'ose affirmer qu'on
aura rarement recours à ce tribunal, que la
simple pensée de l'existence de ce tribunal où
l'une ou l'autre compagnie peut s'adresser

Le très lion. M. MEIGHEN.

pour le règlement d'un différend, incitera
fortement les chemins de fer à régler eux-
mêmes leurs difficultés.

Pour ces raisons, je conseille fortement au
Sénat d'adopter ce projet de loi en troisième
lecture.

L'honorable A.-D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, après l'habile exposé du très hono-
rable leader de la Chambre en faveur du bill,
on pourrait me considérer comme hardi de
faire quelques observations sur le projet
d'amendement. L'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder) et l'hono-
rable sénateur de York-Nord (l'honorable sir
Allen Aylesworth) ont parlé longuement en
faveur de cet amendement, et je veux me dé-
clarer d'accord avec eux, sur ce point. Je dé-
sire en même temps ajouter quelques remar-
ques pertinentes à l'égard du bill.

Le très honorable leader de la Chambre a
traité les principaux points de la mesure à
l'étude et confirmé mon impression, c'est-à-
dire que le projet de loi ne produira pas les
effets attendus par la population du pays. Je
préfère de beaucoup me prononcer contre le
bill et pour l'amendement, car je suis con-
vaincu que, dans un an, quand nous nous
verrons en face d'à peu près les mêmes défi-
cits qu'à l'heure actuelle, le peuple connaîtra
la désillusion. 'Quand ce temps viendra, je
préférerai voir mon nom dans la liste de ceux
qui auront voté contre le texte actuel de la
mesure.

Le très honorable leader a, fort à propos,
parlé de l'influence de ces questions de chemin
de fer sur la stabilité financière du pays. Les
finances du Canada reçoivent le contre-coup
immédiat de celles du National-Canadien,
dont le déficit atteint maintenant un million
de dollars par semaine. Allons-nous suppor-
ter pendant un an ou deux encore un tel
déficit? A mes honorables collègues qui ne
font pas partie du comité des chemeins de fer
ou n'en ont pas suivi les séances, je puis dire
que nous y avons entendu l'expert économi-
que du National-Canadien nous dire que, sous
l'empire de la mesure à l'étude, il faudrait
cinq ans pour réaliser les économies conseil-
lées par la Commission royale. La Chambre
saisit-elle la signification de cette parole? Il
faudra cinq ans pour faire disparaître le défi-
cit, si même il est possible d'y arriver en ce
laps de temps. Ainsi, le déficit serait, l'an
prochain, de quarante millions de dollars; en
1935, de trente millions; en 1936, de vingt
millions; en 1937, de dix millions; et, dans
un avenir plus ou moins rapproché, si les
affaires ne diminuent pas encore-mais elles
ont encore diminué cette année par rapport à
l'an dernier-nous pourrons équilibrer le bud-
get.



23 FÉVRIER 1933 309

Dans la discussion relative à ce sujet, me
semble-t-il, nous n'avons pas assez tenu
compte de l'état de nos finances nationales.
De fait, on n'a pour ainsi pas abordé ce
point. Pourtant, il est impossible d'étudier
convenablement le problème de nos trans-
ports sans s'arrêter à la situation financière
du Dominion. Le public a l'impression qu'on
peut réaliser jusqu'à 75 millions d'économies
par année; ces jours derniers, j'ai reçu des
lettres oû je constate que cette idée est ré-
pandue dans tout le pays. Quel ne sera pas
le désappointement de la population quand
elle apprendra que les économies conseillées
par la Commission royale ne peuvent se pro-
duire avant cinq ans!

Le très honorable leader a mentionné aussi
que nous ayons peu parlé de la Commission
royale. Il y a peut-être plusieurs raisons à ce
fait. La Commission, il est vrai, a siégé pen-
dant quelques mois pour recueillir des témoi-
gnages; puis, beaucoup plus longtemps-dit-
on-pour tâcher d'arriver à un rapport una-
nime. Mais les rapports unanimes ne sont
pas toujours des rapports d'une grande force.
Le projet de loi à l'étude, fondé sur le rapport
de la Commission royale, me paraît inspiré
d'un principe peu acceptable. Autant vaudrait
essayer de mêler l'eau et l'huile, que la colla-
boration forcée et la concurrence. Le mélange
est impossible. Habitant de l'Ouest canadien,
j ai été de ceux qui, il y a une trentaine d'an-
nées, ont contribué à l'établissement de la
concurrence que nous tenions alors pour es-
sentielle. Si les circonstances étaient diffé-
rentes, il serait bon de maintenir encore cette
concurrence. Mais nous sommes loin de ce
temps. Cependant, les prix de transport, les
sanctions, les autorisations nécessaires ou toute
autre chose ne peuvent pas toujours restreindre
le progrès humain. Nous ne pouvons faire
rétrograder la marche du progrès.

Les entreprises de transport, non seulement
au Canada mais dans tout le continent, se
voient dans la nécessité de faire des rajuste-
ments très énergiques. Je signale à mes hono-
rables collègues le rapport, de publication
toute récente, de l'organisme appelé commu-
nément "Comité Coolidge des transports",
créé à la demande de presque toutes les ins-
titutions financières, des banques d'épargne,
des sociétés d'assurance-vie et autres qui dé-
tenaient la plus grande partie des obligations
de chemins de fer, au montant de 19 milliards
et demi de dollars, émises aux Etats-Unis.
Mercredi dernier, le New York Times pu-
bliait un résumé des conclusions de ce comité.
M. Al. Smith a présenté un rapport minori-
taire dans lequel il approuvait en grande
partie le rapport de 'la majorité, mais expri-
mait ses conclusions dans son langage à lui.
En un mot, ce comité Coolidge recommande

que les chemins de fer aux Etats-Unis, tels
que réorganisés, devraient tendre à la fusion.
Des gens compétents en matière de chemins
de fer américains ont exprimé l'avis que
chacune de leurs voies ferrées sera exploitée
par l'Etat avant dix ans, pour la raison bien
simple que toutes fonctionnent à perte, à
l'heure actuelle.

Si nous devons avoir la fusion des chemins
de fer en notre pays, nous devrons abandon-
ner nos vieilles idées sur la concurrence. Ex-
péditeur d'importantes quantités de marchan-
dises, j'ai toujours fort bien vu la concurren-
ce. Mais je comprends que, pour maintenir
la solvabilité nationale, nous devrons peut-
être sacrifier certains de ses avantages, c'est-
à-dire faire notre commerce sans qu'il soit
question de concurrence.

Aucun honorable sénateur ne devrait criti-
quer le bill sans offrir un contre-projet. A
mon humble avis, le seul moyen de sortir de
nos ennuis se trouverait dans l'unification de
l'administration.. Ce régime n'entraînerait pas
forcément la communauté des biens. L'Etat
canadien agirait de façon absurde en acqué-
rant les biens du Pacifique-Canadien. Nos che-
mins de fer retardent. Les camions et les au-
tobus enlèvent beaucoup de commerce aux
voies ferrées, et cela ira en s'accentuant. Je
doute que, dans dix ans, les trains transpor-
tent le courrier entre les centres populeux du
pays. En toute probabilité, on confiera ce
service aux avions, et il est bien certain que
le service des messageries se fera par la voie
de l'air. Le trafic par camions et autobus s'ac-
centue toujours davantage. Pour que mes
honorables collègues comprennent le progrès
rapide du transport sur routes, qu'il me soit
permis de mentionner le service de camions
existant entre Ottawa et Windsor, et le com-
merce fort rémunérateur qui s'est établi ainsi
sur cette distance de cinq cents milles. A
mon sens, l'avenir ne réserve rien de bien
brillant à nos voies ferrées. En tout cas, elles
devront passer par une réorganisation. Il
appartient au National-Canadien et au Paci-
fique-Canadien de faire les mises au point
réalisables en vue d'effectuer toutes les écono-
mies possibles dans l'exploitation.

Le mot du très honorable leader de la
Chambre (le très honorable M. Meighen) au
sujet de la démocratie m'a intéressé. Le pro-
jet de loi ne me semble pas tenir bien compte
de la démocratie. En somme, par ce bill, le
Gouvernement s'efforce d'esquiver sa respon-
sabilité. La Commission composée d'un seul
homme doit, pense-t-on, résoudre le problème
que posent nos chemins de fer. Je dis,
avec intention, Commission composée d'un seul
homme, icar le public ne me paraît pas
se rendre compte que, bien qu'on doive nom-
mer trois régisseurs pour administrer le réseau
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national, un seul d'entre eux pourra prendre
l'initiative de quoi que ce soit, c'est-à-dire le
président. Les régisseurs ne peuvent prendre
de décision que par un vote majoritaire, au-
quel le président doit participer. De la sorte,
en définitive, un seul homme gérera pendant
sept ans cette entreprise au capital de 2,600
millions de dollars. Quel moyen de contrôle
avons-nous sur cet homme? Un seul: le bud-
get. Un seul membre de la Chambre pense-t-il
que l'exploitation se soldera par un excédent,
d'ici quatre ou cinq ans? Pense-t-on qu'il n'y
aura pas de déficit? Il faudrait être bien opti-
miste 1 A mon sens, le budget offre un moyen
de contrôle lent à opérer.

Certaines gens s'inquiètent de nous voir de-
venir les partenaires du Pacifique-Canadien en
cette affaire. Eh bien, j'affirme que le pays est
déjà associé au Pacifique-Canadien. Le crédit
du Canada est lié à celui du Pacifique-Cana-
oien. On ne peut nuire à l'un sans nuire à l'au-
tre. Et nous ne sommes pas en un temps où
l'on puisse toucher à l'un ou à l'autre. Ceux
qui ont traversé le Dominion doivent savoir
qu'avant quatre ou cinq ans, les voies et le
matériel roulant des réseaux seront en si mau-
vais état qu'il faudra y consacrer des centaines
de millions de dollars. Il y a, aujourd'hui, sur
les voies d'évitement, des milliers de wagons
à marchandises qui ne pourront servir avant
cinq ans. Même si l'exploitation des voies fer-
rées redevient rémunératrice durant cette pé-
riode, il faudra aux chemins de fer les gains
de dix ans pour réparer cette dépréciation.
Voyons la situation telle qu'elle est. Ne nous
berçons pas de l'illusion que, d'ici cinq ans,
surtout si l'exploitation redevient rémunéra-
trice, il y aura un excédent à affecter au ser-
vice des dividendes. Je ne veux pas déprécier
les titres du Pacifique-Canadien; ils se ven-
lent déjà trop bas. Le Pacifique-Canadien

forme un magnifique réseau de transport.
Mais, ne l'oublions pas, le National-
Canadien et le Pacifique-Canadien, man-
quant de commerce, ont dû laisser sur
les voies d'évitement de nombreuses loco-
motives et un grand nombre de wagons. Et,
je le répète, il est fort douteux que ce matériel
roulant puisse être utilisé de nouveau. Cette
circonstance entraînera de lourdes dépenses
pour l'achat de matériel nouveau, de rails, de
traverses et de voitures, quand l'amélioration
des affaires le rendra nécessaire. Mais, il y a
pis. Si nos chemins de fer veulent soutenir la
concurrence toujours grandissante des moyens
modernes de transport, ils devront consentir
des frais encore plus considérables. Où trou-
veront-ils l'argent? Quand nous aurons le cou-
rage de revenir sur les places financières du
monde, nous devrons emprunter des centaines
de millions de dollars pour remettre les che-

L'hon. M. McRAE.

mins de fer Nationaux en bon état, et le Paci-
fique-Canadien devra en faire autant.

Je félicite l'honorable sénateur de Saltcoats
(l'honorable M. Calder) de l'avis qu'il a pré-
senté au sujet de ce budget, afin d'assurer au
Parlement l'occasion de connaître exactement
ce dont il sera question. On devrait en faire
une disposition du projet de loi. Quand je
faisais partie de la Chambre basse, les bud-
gets du National-Canadien nous donnaient
fort peu d'éclaircissements pour nous aider à
nous former une opinion.

Le très honorable leader de la Chambre a
fort clairement exposé sa façon de voir au
sujet du tribunal d'arbitrage. L'honorable sé-
nateur de York-Nord (l'honorable sir Allen
Aylesworth) a parlé des doubles voies entre
Belleville et Toronto. A son avis, il est possible
que le Pacifique-Canadien veuille en avoir aussi.
Que la Chambre me permette d'exposer l'autre
aspect de la question. Pour ceux qui n'ont
pas l'optimisme de l'honorable sénateur de
York-Nord, une bonne mesure d'économie con-
sisterait à abandonner ces lignes parallèles. Si
l'on conseillait au Pacifique-Canadien d'aban-
donner la sienne, ses administrateurs pour-
raient répliquer: "Cette ligne fait partie inté-
grante de notre réseau. nous ne pouvons son-
ger à enlever ces rails." Supposons que le
président du conseil des régisseurs du National-
Canadien demande à la Commission des che-
mins de fer l'abandon de cette ligne. En vertu
du bill à l'étude, l'affaire serait soumise au
tribunal d'arbitrage, qui ordonnerait au Paci-
fique-Canadien d'enlever ses rails. Voilà. j'en
conviens, un cas extrême. Mais avant d'adop-
ter une loi, nous devons songer aux cas
extrêmes qui peuvent se poser, et voilà ce que
le tribunal arbitral sera autorisé à faire.

Un mot au sujet du Pacifique-Canadien, en
particulier. Au cours (le la discussion, cet
après-midi, les honorables sénateurs qui ont
osé parler de façon que leurs paroles pussent
être prises pour une défense (le cette grande
institution canadienne ont, été... que dirais-
je? au moins sous le coup du soupçon. A cet
égard, je me crois aussi libre que tout honora-
ble membre d'exprimer mon avis, car Je
r ai jamais cu la bonne fortune d'être associé
de quelque façon que ce soit au Pacifique-
Canadien; (le fait, je n'ai jamais possédé une
seule action de cette compagnie. Dians ce cas,
on prendra peut-être mes paroles sans arrière-
pensée si Je dis que, comme tout voyageur ca-
nadien, je me suis senti plein de fierté partout
o)ù je voyais le pavillon du Pacifique-Canadien
flotter sur ses paquebots dans les ports étran-
gers, et sur ses bureaux situés dans les princi-
pales parties du monde. Le Pacifique-Cana-
dlien a porté le nom du Canada dans touis les
coins de la terre, avec honneur pour la com-
pagnie et pour le pays.
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Cet après-midi, on a dit que les actionnaires
minoritaires du Grand-Tronc se plaignent de
la perte de leurs titres. L'accord tendant à
l'acquisition du Grand-Tronc, sauf erreur, a
reçu l'approbation de la majorité des action-
naires, et même du Parlement. Par malheur,
certains actionnaires n'en ont pas été satisfaits;
c'est pourquoi, depuis quatorze ans, cette mi-
norité a fait entendre périodiquement ses
plaintes. Ces plaintes ont nui gravement au
crédit du Canada. L'honorable sénateur de
York-Nord (l'honorable sir Allen Aylesworth)
nous a dit, cet après-midi, qu'il y a 180,000 dé-
tenteurs d'actions ordinaires ou de préférence
du Pacifique-Canadien, et que 60 p. 100 de ces
titres se trouvent entre les mains d'habitants
de la Grande-Bretagne, et 16 p. 100 chez les
Canadiens. Il y aurait donc, en chiffres ronds,
108,000 de ces actionnaires en Grande-Breta-
gne. Point n'est besoin de beaucoup d'ima-
gination pour se représenter tout le méconten-
tement que soulèverait une action arbitraire
de notre part, propre à nuire aux droits que sa
charte confère au Pacifique-Oanadien. Est-ce
nécessaire? Accordons-lui un délai. Si les ad-
rrnistrateurs du Pacifique-Canadien venaient
nous dire: "Associons-nous dans cette mau-
'vaise affaire; appliquons-y les meilleurs prin-
cipes commerciaux," nous devrions immédiate-
ment tâcher de conclure un accord avec eux.
Il s'est passé quelque chose de ce genre à To-
ronto, il y a quelques semaines. Les deux
principales joailleries ont fondu leurs com-
merces en un seul magasin. Pourquoi? Pour
réduire les frais généraux et tâcher de joindre
les deux bouts. Voilà où nous voulons amener
les deux chemins de fer. Mais comment éta-
blir l'action conjointe sans la fusion des admi-
nistrations? Il devrait être possible d'y arriver,
en maintenant les deux groupes sur un pied
d'égalité, par le moyen d'une société de -ges-
tion dont le président serait une personne
neutre, et où l'intérêt général serait bien pro-
tégé. Si l'opinion publique appuyait une telle
entente, il serait possible de répartir équitable-
nient les recettes nettes et de réaliser les écono-
mies fondamentales qu'attend le public.

ionorables sénateurs, je regrette de ne pas
maîtriser suffisamment la langue pour vous
faire bien comprendre ce qui m'apparaît com-
me une menace sérieuse à notre crédit na-
tional, au crédit du Pacifique-Canadien et à
nos relations mêmes avec l'Angleterre. Au
fond du cœur, je sens que cette question est
la plus grave que nous ayons à examiner. Je
me prononcerai pour le projet d'amendement,
pairce que j'y vois un moyen de sortir de nos
difficultés. Je tiens le bill pour un danger à
l'endroit de notre crédit national et encore plus
à l'égard de nos relations avec la métropole.

L'honorable J-H. KING: Honoralbles mem-
bres du Sénat, je n'aurais pas pris part à la

discussion, n'eût été l'amendement proposé
cette après-midi à l'effet de biffer la Partie III
du projet de loi.

J'ai étudié avec soin le rapport de la Com-
mission royale et, bien que n'étant pas membre
du comité des chemins de fer, j'ai suivi de
près les délibérations relatives à la Partie III.
J'ai aussi écouté attentivement les arguments
avancés ce soir à l'appui de cette partie du
bill. Mais je ne suis pas convaincu que l'adop-
tion de cette Partie III soit dans l'intérêt
du pays.

J'indique brièvement mes objections à la
Partie II. Si nous avions une multiplicité de
chemins de fer, la situation ne serait pas la
même. Mais nous possédons deux grands ré-
seaux. L'un appartient à la nation qui, par
l'intermédiaire du Parlement et du Gouverne-
ment, peut ordonner aux administrateurs ce
qu'elle désire. Le Pacifique-Canadien a aussi
un caractère national, possédant certains droits
et privilèges en vertu de sa charte, subordon-
nément au pouvoir de réglementation de la
Commission des chemins de fer.

Nous comprenons tous que nous traversons
une période de transition. Quiconque a étu-
dié l'état de nos chemins de fer ne peut dire
que nous assisterons à un retour de l'état de
choses existant dans le domaine des voies fer-
rées, il y a cinq ou dix ans, A mon sens, le
Parlement ferait bien d'indiquer aux adminis-
trateurs des deux réseaux-d'ordre national,
tous deux, et tous deux mêlés étroitement aux
affaires de la nation-qu'ils doivent travailler
de concert pour réaliser des économies à
l'avantage du Trésor et des contribuables du
Canada, et que, s'ils mettent fin à l'inutile et
ruineuse concurrence en honneur jusqu'ici, ils
maintiendront l'identité des deux réseaux. Le
très honorable leader répond: "C'est fort bien,
mais cette intervention manque d'énergie."
Dans les circonstances actuelles, j'en suis con-
vaincu, le Parlement peut avoir confiance que
les dirigeants des deux réseaux s'entendront
pour effectuer toutes les économies considéra-
bles possibles.

Pourquoi le Parlement s'immiscerait-il dans
les affaires d'une entreprise particulière, qui
possède tous les droits d'une entreprise parti-
culière? Pourquoi lui imposer une loi qui
l'obligera à s'adresser à un tribunal pour le
règlement des différends? Pourquoi ne pas
donner à ses dirigeants l'occasion de s'enten-
dre volontairement, pendant une période de
trois ou quatre ans, si vous voulez? Nous
pourrions ajouter au bill une ddsposition
obligeant les réseaux à faire rapport au Gou-
vernement sur les plans et projets qu'ils font
en vue de la coopération, et, sur le succès
qu'ils remportent ainsi. Ce serait fort possible.
Mais je crois tout à fait inutile et irrégulier
de leur imposer les obligations de la Partie III
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du bill. Si, comme d'aucuns le pensent, la
période de l'exploitation assez rémunératrice
des voies ferrées est finie, notre intervention, à
ce moment, pouvait avoir pour résultat de
nous mettre sur les bras un autre grand che-
min de fer, qui nous demanderait de le relever
de ses obligations envers ses actionnaires, à
cause de l'intervention que constituerait l'a-
doption de cette partie du projet de loi.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
Honorables membres du Sénat, j'avais l'inten-
tion de parler de la Partie III du bill, mais,
après tous les discours prononcés ici, je crois
que c'est absolument inutile.

Quelques honorables SENATEURS: Allez-y.

Le très honorable M. GRAHAM: Je dois
taquiner un peu mon très honorable ami (le
très honorable M. Meighen). Il a avoué la
paternité de l'enfant, mais il a ajouté que
son successeur l'a gâté. Il est trop modeste:
il a laissé à ma porte, non seulement un
enfant, mais des jumeaux, c'est-à-dire deux
conseils d'administration, et non pas un seul.
Mais nous discuterons ce point, lui et moi,
plus tard.

Je veux expliquer mon attitude, sans aucun
désir, du reste, d'influencer qui que ce soit.
Quand on a déposé ce projet de loi, j'hési-
tais au sujet de la Partie III, et je l'ai dit en
cette enceinte. Mais, depuis, j'ai eu, plus
qu'aucun de vous peut-être, l'occasion d'enten-
dre en silence tous les arguments avancés pour
et contre la question. Les membres du comité
ont débattu à fond tous les détails du projet
de loi. Plus se poursuivait la discussion, plus
je me persuadais que, pour ne pas faire de ce
bill une mesure nulle ou pire encore, il fau-
drait y ajouter l'idée contenue dans la Partie
III. Les Parties I et II constituent la cristalli-
sation de désirs excellents, mais platoniques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Bravo!

Le très honorable M. GRAHAM: Qu'on ne
m'a.ccuse pas de vanité si je dis qu'aucun
membre de la Chambre n'a autant que moi
cherché à assurer la collaboration entre les di-
rigeants des chemins de fer. A cet égard, j'ai
échoué lamentablement. En quelques instants,
je pourrais énumérer une douzaine d'entrepri-
ses coûteuses au sujet desquelles j'ai demandé
aux réseaux de s'entendre, pour qu'ils n'eussent
qu'une série de frais généraux au lieu de deux.
Bien qu'aucun d'eux ne m'ait jamais refusé,
aucun n'a jamais été jusqu'à se rendre à mes
désirs. On a là une idée de ce qui se produi-
rait si nous biffons la Partie III.

Les chemins de fer ont des dirigeants fort
zélés et très habiles, chaque groupe s'efforçant
de tout son pouvoir d'imposer sa volonté.
Etant humains, ils ne pourront facilement

L'hou. M. KING.

tomber dans les bras l'un de l'autre, même
pour régler des différends de minime impor-
tance.

Jusqu'à un certain point, je suis d'accord
avec l'honorable représentant de Montarville
(l'honorable M. Beaubien), ce qui est du nou-
veau. C'est-à-dire que, comme lui, je pense
que le tribunal n'aura probablement pas grand
chose à faire. Mais nous n'abolissons pas un
tribunal parce que, à une de ses sessions, au-
cun accusé n'y est cité. Nous n'affirmons pas
alors que nous n'aurons plus besoin de ce tri-
bunal. L'existence des tribunaux et de l'appa-
reil de la justice fait beaucoup pour empêcher
le crime. En cela, je ne compare pas à des
crimes les agissements possibles des chemins
de fer. Je veux simplement exposer ma con-
viction bien sincère que, avec les Parties I et
II sans la Partie III, il y aura moins d'entente
entre les chemins de fer, à l'avenir, qu'au
cours des huit derniers mois. Je le répète, le
tribunal n'aura probablement pas grand'ehose
à faire. Mais le fait qu'il existe et possède cer-
tains pouvoirs indiquera aux deux réseaux-
sans leur nuire financièrement-qu'ils doivent
agir de concert autant que possible et que le
tribunal les y aidera s'ils ne peuvent, seuls,
arriver à une entente amicale.

Le principe n'est pas nouveau. Presque cha-
que jour, les chemins de fer diffèrent d'avis
sur quelque point. Quand j'étais ministre des
Chemins de fer, leurs représentants venaient
presque constamment me voir au sujet du par-
cours des lignes. En ce temps-là, on soumettait
ces questions au ministre; maintenant, c'est à
la Commission des chemins de fer. Avant la
création de cette Commission, les circonstances
n'étaient pas du tout les mêmes, mais tous les
chemins de fer du Canada ont consenti à l'é-
tablissement d'une Commission à laquelle ils
pourraient soumettre leurs différends. Aujour-
d'hui, les deux réseaux sont subordonnés à la
Commission des chemins de fer, dont le prési-
dent présidera aussi le tribunal établi par la
Partie III. On augmente peut-être les pou-
voirs, mais ce n'est pas une innovation. Les
pouvoirs de la Commission ne seront pas plus
arbitraires qu'auparavant. Le tribunal ne
traitera pas de questions bien importantes.
Des questions comme celles de l'abandon de
milles de voies ferrées sont des questions ad-
ministratives et ne seront probablement ja-
mais soumises au tribunal.

Bien que je n'aime guère le conseil des trois
régisseurs-cinq vaudraient mieux, à mon
sens-je me range à l'avis du comité. Je ne
suis guère entiché, non plus, du tribunal d'ar-
bitrage. J'ai cru, à un certain moment, que la
Commission des chemins de fer pourrait, sans
subir de modification, régler ces questions.
Mais plus j'entendais les motifs invoqués à
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l'appui de la création d'un organisme distinct,
plus je voyais le bill d'un bon oeil. Ainsi, sans
chercher à influencer qui que ce soit, je puis
dire que je vais me prononcer contre le projet
d'amendement et en faveur du bill.

(Le projet d'amendement de l'honorable M.
Calder est rejeté.)

La motion tendant à la troisième lecture du
projet de loi est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 7 mars, à 8
heures du soir.

SÉNAT
Mardi, 7 mars 1933.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ
PREMIÈRE LECTURE

Bill I, Loi concernant les loteries dites
sweepstakes aux fins de charité-Dhonorable
M. McRae.

FAUSSES DÉCLARATIONS DE REVENU
INTERPELLATION ET DÉBAT

L'honrable L.-A. WILSON prend la parole
conformément à l'avis de motion dont le texte
suit:

Qu'il appellera l'attention du Sénat sur les
dispositions de la loi fédérale de l'impôt sur le
revenu, et demandera si le Gouvernement a l'in-
tention d'apporter à cette loi des modifications
devant assurer une plus étroite surveillance sur
le revenu des porteurs d'obligations et de va-
leu-re détenues en fiducie.

Honorables membres du Sénat, est-ce que
j'agis conformément au Règlement?

Quelques honorables SENATEURS: Allez-y.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

L'honorable M. WILSON: C'est un miracle.
Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh !

L'honorable M. WI'LSON: Depuis trois ans,
mes médecins me disaient que j'étais hors de
service et mes infirmières me l'affirmaient
aussi. Puis, le soir du 16 novembre dernier,
quand, ayant récupéré assez de forces pour
me traîner dans cette magnifique salle, je me
levai pour prononcer un discours sur les gens
qui éludent l'impôt, le leader intérimaire de -la
Chambre (l'honorable M. Calder) me dit que
j'enfreignais le Règlement. J'étais habitué à

de semblables rappels à l'ordre. Cependant
j'en éprouvai du regret, car mes honorables
collègues ont alors perdu ce qui aurait été le
plus merveilleux discours jamais prononcé en
cette enceinte.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. WILSON: J'avais étudié la
question pendant plus d'une année, mais, par
bonheur, je n'avais pas donné d'exemplaires de
mon texte aux journalistes avant de prononcer
mon discours, comme certains grands orateurs
le font parfois, si je ne m'abuse.

Mes honorables collègues se rappellent sans
doute que je prenais la parole, ce soir-là, pour
exprimer ma -reconnaissance de la bienvenue
chaleureuse et touchante que venait de me
souhaiter mon très honorable ami d'Eganvirlle
(le très honorable M. Graham), appuyé par
presque tous les honorables membres des deux
partis. Ne connaissant pas bien toutes les
règles de procédure de notre Assemblée, je
pensais, tout naturellement, que les règles or-
dinaires de la courtoisie me faisaient un de-
voir de répondre. J'ai bien vu mon très hono-
rable ami dEganville rire dans sa barbe, s'at-
tendant à me voir rappeler à l'ordre. Il est
difficile, je le sais, de prendre sa revanche sur
un journaliste. Mais je vais m'y efforcer. Je
remercie les quelques membres de mon groupe
et tous ceux de l'autre côté qui ont eu l'indul-
gence de me permettre de parler. Subordon-
nément à certaines restrictions imposées par
le leader intérimaire, je l'ai fait.

Passons aux choses sérieuses. C'est Glad-
stone, je crois, qui a dit: "Les impôts font une
nation de menteurs et de voleurs". Comme le
savent mes honorables collègues et comme le
Hansard le démontre, j'ai dit que j'avais étudié
avec soin la question de l'impôt sur le revenu
et conclu, sans l'ombre d'un doute, que des
centaines d'hommes éminents avaient éludé,
en tout ou en partie, les versements dus à
l'Etat, du chef de leur revenu; et j'ai pris la
liberté de mentionner, avec beaucoup de ré-
pugnance, certains moyens de percevoir ces
sommes. J'ai l'impression, je sais même que
plusieurs de mes amis m'ont regardé de tra-
vers, depuis. Mais je crois, qu'il me soit per-
mis de le dire, que les fonctionnaires du minis-
tère des Finances savent qu'il y a lieu à de
grandes améliorations. On en peut voir la
preuve dans les paroles prononcées l'autre soir
dans une autre assemblée par le ministre des
Finances, l'honorable M. Rhodes: il fera en
sorte, a-t-il dit, que les détenteurs d'obliga-
tions au porteur n'éludent pas le paiement de
l'impôt sur le revenu afférent à ces titres. Il
m'a ainsi coupé les ailes et il aura le mérite de
faire rentrer plusieurs millions dans les coffres
de l'Etat.
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Dans un magnifique discours prononcé ici
même, le 24 novembre, le très honorable
leader du Gouvernement (le très honorable M.
Meighen) disait: "Si quelqu'un d'autre avait
présenté ce traité, les murmures de doute se
seraient transformés en un chœur de louan-
ges." Je pourrais en dire autant du sujet en
question; mais, en toute justice, je dois
avouer que le premier ministre n'entretenait
aucun doute à mon sujet, comme 'le démontre
la lettre qu'il m'écrivait le 3 décembre 1932.
Je saisis l'occasion de noter qu'il fallait un
homme d'esprit large et élevé pour écrire une
telle lettre à un membre d'un groupe politique
adverse. Elle se lit:

Cabinet du premier ministre du Canada,
Ottawa, le 3 décembre 1932.

Mon cher vieil ami,
J'.ai été bien content de voir votre écriture et

de lire le compte rendu de ce que vous avez dit
au Sénat, il y a quelques jours. J'apprends
aussi avec plaisir que vous avez recouvré votre
santé au point de pouvoir prendre part à la dis-
cussion du sujet dont vous avez saisi la Chambre
haute.

Les mesures que nous avons prises, croyons-
nous, auront pour résultat de nous assurer un
revenu satisfaisant du chef des coupons atta-
chés aux obligations et encaissés sans que le
contribuable les mentionne dans la déclaration
relative à son revenu.

Veuillez croire à mes sentiments les meilleurs
et à mes meilleurs voeux.

Bien à vous,
R. B. Bennett.

L'honorable Lawrence-A. Wilson,
Côteau-du-Lac (P.Q.).

Quand j'ai reçu cette lettre, le premier mi-
nistre était en mer. Je n'ai pu communiquer
avec iui. Il m'a donc coupé l'herbe sous le
pied et, va sans dire, à lui ira le mérite de
mon projet. Nous le savons bien, le premier
ministre est aussi rusé qu'un renard. Mais je
lui pardonne, ainsi qu'au ministre des Finan-
ces, car ils appartiennent à un parti qui nous
a toujours emprunté nos programmes politi-
ques. Ils doivent maintenant penser qu'ils
ont éventé ma poudre. Néanmoins, je suis
satisfait, du moment que la nation en retirera
le bénéfice. Il n'est aucun honorable membre
le la Chambre, pas plus que de l'autre Assem-

blée, j'en suis sûr, qui ne désire vivement
voir rentrer dans la caisse de l'Etat chaque
sou dû au Gouvernement, afin que nous puis-
sions continuer à secourir les chômeurs et les
pauvres.

Qu'il nie soit permis de faire connaître à la
Chambre qu'un des plus éminents juristes du
pays, siégeant maintenant vis-à-vis, m'a expri-
m:é l'avis que le Gouvernement ne devrait pas
négliger l'impôt sur 'le revenu à percevoir sur
les hypothèques détenues par les particuliers
et les grandes sociétés de prêts.

L'hon. L.-A. WILSON.

Voyons ce que font les autres nations. Voici
une nouvelle parue dans un journal de New-
York:
Le Sénat des Etats-Unis veut que le gouverne-

ment fédéral agisse au sujet du rapport
relatif aux freaudes fiscales.

Washington, le 3 janvier.-Dans l'affaire du
Tea-Pot Dome, un membre du cabinet, Albert
E. Fall, a été condamné à la prison pour avoir
contribué à faire abandonner à de grands ex-
ploitants particuliers des champs pétrolifères
appartenant à l'Etat. Maintenant, on accuse
des sociétés pétrolières de l'Oklahoma, petites et
grandes, d'avoir volé des millions de barils
d'huile de leurs propres puits, pour éviter les
impôts, paiements ou redevances, et les frais
de comptabilité.

Et, dans le New York Herald Tribune du 2
décembre 1932, je lisais:

Cummerford est condamné à une année de
prison et à $2,000 d'amende.-L'ancien chef ou-
vrier reçoit cette sentence d'une cour fédérale
pour n'avoir pas fait de déclaration sur son
revenu.

Patrick J. Cummerford, ancien chef ouvrier,
a été condamné .aujourd'hui à l'emprisonnement
pour un an et un jour et à une amende de
$2,000 par le juge fédéral Robert P. Paterson
pour n'avoir pas fait de déclaration en vue de
l'impôt sur le revenu et pour avoir éludé la loi
relative à l'impôt sur le revenu...

Le Hroald Tribune a aussi publié ces dé-
pêches:

Paris, le 22 novembre.-La France poursuit
ceux qui éludent le paiement de l'impôt-Elle
ordonne aux clients d'une banque de Bâle
d'expliquer le défaut de paiement.

On a convoqué en masse, aujourd'hui, les
clients de la Banque commerciale de Bâle
(Suisse), qu'on veut interroger is'ur le non-paie-
ment de l'impôt sur les dividendes de titres
étrangers. On a accusé les employés de la ban-
que d'avoir élaboré un plan aux fins de rendre
la fraude possible. Un certain nombre de gens
en vue de France, y compris ·trois sénateurs et
un député, sont mis en cause.

Quelque 200 clients de la banque ont comparu
pour subir l'interrogatoire devant les magis-
trats. La plupart risquent de fortes amendes.
La banque a environ 2,000 clients.

Paris. le 10 novembre.-Le scandale des frau-
des fiscales émeut Paris.

M. Fabien Albertin, député socialiste, a ré-
vélé à la Chambre des députés ce soir le scan-
dale de fraudes fiscales où se trouvent compro-
mis quelque 2,000 Français éminents: il deman-
dait au Gouvernement le faire en) sorte que les
personnes dont le nom paraît sur la liste soient
punies.

Intervenant dans la discussion animée qui sui-
vit ces révélations, le président du conseil
Edouard Herriot -a rappelé que le Gouverne-
ment s'est déjà engagé à réprimer les fraudes
fiscales. "Le Gouvernement, a-t-il dit, a com-
mencé à faire son devoir. . . Il continuera
sans ménagement, sans passion comme sans fai-

M. Herriot a alors accepté et la Chambre a
ratifié un ordre du jour socialiste comportant la
confiance dans le Gouvernement.

La Sûreté générale a ouvert une instruction
sur les fraudes fiscales le mois dernier. Elle a
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déceuvert que le Trésor a perdu des millions de
francs du fait de la fraude des porteurs fran-
çais de valeurs mobilières étrangères, évitant
ainsi d'acquitter l'impôt de 18 p. 100 sur les
dividendes. Les autorités ont constaté qu'une
banque de Bâle, en Suisse, avait perçu les divi-
dendes qu'elle remettait ensuite :à ses cliénts.

M. Albertin a dit qu'il possédait une copie
de la liste de ceux qui ont eu recours aux bons
offiées de la banque suisse.

Pour 'la fin, voici un fait qui n'est pas le
moindre. On en trouve le récit dans une dé-
pêche de Washington à la, Gazette de iMont-
réal, en date du 28 février.

Andrew W. Mellon défendeur dans un procès.
-Action judiciaire portant sur une somme de
220 millions de dollars intentée contre cet am-
basadeur des Etats-Unis et deux autres.

On a institué aujourd'hui un procès portant
sur une somme de 220 millions de dollars contre
M. Andrew W. MeIlôt, ainbassadeur des Etats-
Unis en Angleterre et aneien Secrétaire à
la Trésorerie, et deux anciens hauts fonction-
naires du serviee du revenu de l'intérieur: on
les accuse d'une prétendue connivence avec les
directeürs d'une société étrangère de navigation
en vue d'éluder le versement de l'impôt sur le
revenu réellement -dû.

Les deux anciens fonctionnaires impliquée
dans l'affaire avec M. Mellon sont David H.
Blair, autrefois comissaire du revenu de l'inté-
rieur, et Alexander W. Gregg, 'ancien conseiller
général intérimaire du bureau.

La poursuite a été intentée à la Cour supre-
me du district de Columbia par David A. Olson,
qui s'est démie tout récemment de ses fonctions
d'enquêteur au comité d'enquête du Sénat sur
les affaires de bourse, sous prétexte que le sé-
nateur républieain Norbeck. du Dakota-Sud, et
d'autres membres du comité paralysaient son
action.

L'accusation allègue non seulement que M.
Mellon a négligé de Perr'evoir, d'ariateurs étran-
gers, cent millions de dollars d'impôts en souf-
france, mais a mis le gouvernement des Etats-
Unis en une telle posture qu'il a été forcé de
renbourser dix millions de dollars à ces gens.
Le nom des sociétés de navigation visées ne pa-
rait pas dans ce document.

La poursuite se fonde sur une loi de 1863 qui
interdit de (frauder le gouvernement par le
moyen de machinations et oblige les hauts fone-
tionnaires du gouvernement fédéral à rembour-
ser le double du montant des dommages subis
par le gouvernement.

Bien qu'Olson ait inscrit la poursuite à son
nom, il l'a faite au nom de la nation, de sorte
que tous les dommages-intérêts iraient au Tré-
sor.

Olson, par l'intermédiaire de ses avocats, pré-
tend que les autorités fédérales ont à tort per-
mis aux sociétés étrangères de navigation de
faire une nouvelle déclaration d'impôt sur le
revenu en se fondant sur la loi fiscale de 1921,
plutôt que sur celles de 1916, 1917 et 1916. On
a prétendu que les sociétés ont refusé d'acquit-
ter l'impôt pour ces trois années.

Il n'appartient pas seulement à M. Bennett
ou aux fonctionnaires du ministère du Revenu
national de parler ferme à ces banquises hu-
maines; il appartient plutôt aux fraudeurs de
remplir leur devoir envers l'Etat, et en particu-
lier envers les miséreux.

A mon sens, le Gouvernement devrait créer
un organisme, composé mettons de cinq ex-
perts, qui examinerait toutes les obligations,
tous les titres mobiliers avant qu'on puisse les
vendre au public. De cette façon on empê-
cherait en une large mesure les fraudes, s'éle-
vant à plusieurs tnillions de doilars, dont la
nation a souffert.

Les modifications qu'on apporterait à la loi
de l'impôt sur le revend ne devraient avoir
aucun effet rétroactif, sauf dans les cas fla-
grants: n'oublions pas que bien des gens, peu
habituaés à préparer la déclaration au titre de
l'impôt sur le revenu, ont pu se rendre invo-
lontairement coupables d'infractions à la let-
tre de la loi. Quelques-uns ont pu, même, dé-
clarer un revenu supérieur à celui qu'ils tou-
chaient en réalité et verser ainsi une somme
d'impôt plus forte que celle qu'ils n'étaient
obligés de verser. Je suis du nombre de ces
derniers. Mais, en tant que je le sache, le
service de l'impôt sur le revenu ne rembourse
rien dans de tels cas.

En terminafit, je tiens à rappeler qu'en ae-
ceptant un siège en cette enceinte, j'ai juré
de remplir mon devoir envers le pays et le
roi; mais que, si je devais être arrêté à chaque
pas que je ferais dans la bonne voie, autant
vaudrait me démettre, car je ne veux me
momifier pour aucun homme vivant. Autre-
ment, je ne serais pas digne des traditions de
cette Chambre ni de mon grand-oncle, l'hono-
rable Charles Wilson, aussi de Côteau-du-Lgc,
appelé en cette enceinte par sir John Mac-

donald en 1867, premier sénateur nommé il y a
soixcante-six ans et, par une Curieuse coinci-
dence, représentant de la même division que
moi, c'est-à-dire Rigaud.

Rappelons-nous que nous ne sommes que de
passage ici-bas, et que nous travaillons tous
pour le bien de l'humanité en général, du Ca-
nada en particulier.

ilonorables membres du Sénat, comme c'est
peut-être mon dernier discours en cette Cham-
bre, permettez-moi de tomber dans la senti-
mentalité pour un instant et, avant de repren-
dre mon siège, de vous citer cette paraphrase
d'un petit poème que je récitais il y a environ
quarante ans:

Si mes amis ont anie en réserve des bottes
d'alibâtre, remplies des parfums odorants de la
sympathie et de l'affection, pour les briser sur
mon corps déftint, je préférerais qu'ils ne les
apportassent dans mes heures de fatigue et
d'inquiétude et qu'ils les ouvrissent, que j'en
soie rafraîchi et réconforté quand j'en aurai
besoin. J'aimerais mieux un cercueil tout sim-
ple, sans une fleur; des funérailles sans oraison
funèbre, qu'une vie dépourvue de la douceur de
l'amour et de la sympathie. Apprenons à oin-
dre nos amis à l'avance pour les funérailles. La
bonté après la mort ne réconforte pas l'esprit
alourdi de soucis. Les fleure déposées sur le
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cercueil n'embaument pas la route qu'on vient
de parcourir.

L'honorable C-C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, quand je suis entré dans
cette enceinte, ce soir, je n'avais pas l'inten-
tion d'aborder le sujet dont je vais vous entre-
tenir pendant quelques instants.

L'honorable représentant de Rigaud (l'ho-
norable M. Wilson) est mon ami bien cher de-
puis trente ou quarante ans. Je suis heureux
de le revoir en si bonne santé et si vigoureux
ce soir, et j'espère sincèrement que son dis-
cours ne sera pas le dernier, mais qu'il lui sera
donné encore -de nombreuses années pour faire
bénéficier la -Chambre et le pays de sa vaste
expérience des affaires et de la finance. Je ne
me propose pas de traiter les points soulevés
par mon honorable collègue, puisque le très
honorable leader du Gouvernement (le très
honorable M. Meighen) le fera sans doute.

Voici 'e sujet sur lequel je désire appeler
l'attention de mes collègues. Le gouvernement
américain, la Chambre ne l'ignore pas, per-
çoit -l'impôt sur le revenu des dividendes pro-
venant de titres américains détenus par des
Canadiens demeurant au Canada. Des citoyens
du Canada ont ainsi versé au gouvernement
américain plusieurs milliers de dollars. Que
dis-je? Des centaines de mille dollars. Mais
le Canada ne perçoit pas d'impôt sur le revenu
pour les gras dividendes touchés par des ci-
toyens américains demeurant aux Etats-Unis
sur des titres canadiens. Notre Gouvernement
il est vrai, permet à ses administrés de déduire
de leur revenu, aux fins de l'impôt, la somme
de l'impôt sur le revenu versé aux Etats-Unis.
Mais, notons-le bien, voilà autant de perdu
pour notre pays. En toute justice, notre Gou-
vernement pourrait percevoir de jolies som-
mes des citoyens américains touchant des di-
videndes pour des titres canadiens, en se bor-
nant à modifier la loi de l'impôt sur le revenu
de façon à traiter les Américains comme leur
gouvernement traite les Canadiens touchant
des dividendes aux Etats-Unis.

Il y a quelques années, j'ai causé de la chose
avec l'honorable M. Euler, alors ministre du
Revenu national. A sa demande, je lui ai ex-
posé mes idées par écrit. La loyauté et la jus-
tice qui les inspiraient ont dû lui faire bonne
impression, puisqu'il a envoyé deux de ses
subalternes à Washington pour discuter 'la
question avec les fonctionnaires compétents.
Il faisait dire aux autorités américaines que, si
ces dernières ne consentaient pas à présenter
une loi tendant à nous accorder la réciprocité,
il ne resterait à Ottawa qu'à modifier la loi de
l'impôt sur le revenu, de façon à en frapper les
citoyens américains touchant des dividendes
au Canada. Les fonctionnaires américains ont

Lhon. L.-A. WILSON.

reconnu la loyauté de la proposition et -promis
de rédiger une loi dans le sens indiqué. Ce
fut le bill Hawley, numéro 79. Renvoyé à un
comité du Congrès, ce projet de loi est tombé
dans l'oubli.

A l'heure actuelle, le ministre des Finances
cherche toutes les sources possibles de recettes.
J'ai abordé ce sujet avec lui et avec le pre-
mier ministre: ils l'étudient. Je ne sais ce que
le Gouvernement finira par décider à cet
égard, il va sans dire. Ce soir, néanmoins, pro-
fitant de ce que mon honorable ami (l'hono-
rable M. Wilson) a soulevé la question, je
veux insister pour faire comprendre au Gou-
vernement la nécessité d'imposer aux Améri-
cains, chez nous, les mêmes taxes que celles
dont ils frappent les Canadiens chez eux.
Certains financiers de Montréal, de mes amis.
m'ont dit: "N'en faites rien. Cela chasserait le
capital étranger." Je n'ai jamais pu le com-
prendre. Les Américains qui acquitteraient un
impôt sur le revenu au 'Canada verraient leurs
taxes diminuées d'autant aux Etats-Unis. Je
ne vois donc pas comment 'la taxe imposée au
Canada pourraient chasser le capital étranger.

L'honorable M. WILSON: Très bien!

L'honorable 'M. BALLANTYNE: Je n'ai
aucun intérêt personnel à défendre, bien que
je paie, depuis de longues années, des sommes
considérables à nos amis américains. Mais,
citoyen canadien, je n'aime pas du tout à
payer des impôts au gouvernement américain
quand il n'existe pas d'entente réciprocitaire
en vertu -de laquelle notre Gouvernement rece-
vrait quelque chose en retour. Il est temps
que notre 'Gouvernement s'efforce de faire
comprendre aux autorités américaines qu'il se-
rait juste d'adopter le bill dont j'ai parlé. S'il
n'en est rien, pourquoi ne modifierait-on pas,
à la session actuelle, notre loi de l'impôt fédé-
ral sur le revenu, de façon que les citoyens
américains touchant de gros dividendes des
industries canadiennes acquittent un impôt
ici?

L'autre jour, un de mes amis de Montréal
recevait de Baltimore une lettre dans laquelle
les autorités américaines annonçaient que, une
petite somme leur étant due, elles prendraient
des 'procédures en vue de la saisie des biens de
cet ami, si la note n'était pas réglée dans les
dix jours. Les communications de cette sorte
viennent sans cesse des Etats-Unis à l'adresse
d'un très grand nombre de citoyens canadiens.
Je le répète, je n'éprouve aucune rancour, en
tant que particulier ou homme public, envers
nos voisins du Sud. Mais il est temps, à n'en
pas douter, que le gouvernement du Canada
agisse dans le sens que j'ai indiqué.

L'honorable M. WILSON: Bravo !
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Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres du Sénat, l'avis de mo-
tion dont le Sénat est saisi rappelle l'attention
sur une mesure fiscale d'une nécessité évidente
en notre pays. L'auteur veut savoir si le Gou-
vernement a l'intention d'agir pour remédier à
l'état de choses en question. La réponse à
cette question doit être affirmative. Après un
examen fort attentif, on a préparé un projet
de loi-peut-être déjà présenté à la Chambre
basse-en vue de répondre aux desiderata ex-
posés aujourd'hui par l'honorable représentant
de Rigaud (l'honorable M. Wilson). Je ne
peux prétendre connaître à fond les dispo-
sitions de ce projet de loi; je ne pourrais du
reste les divulguer, si je les connaissais. Tou-
tefois, j'en suis sûr, mes honorables collègues
conviendront avec moi qu'il sera fort difficile
de rédiger une mesure de nature à faire dis-
paraître tout moyen d'échapper à l'impôt sur
le revenu, du chef des obligations au porteur.
Le Canada diffère des autres pays en ce qu'une
grande étendue de son territoire se trouve si-
tué le long d'un vaste et puissant pays dont on
peut facilement utiliser les banques-quand
elles fonctionnent, à quoi elles se remettront
bientôt-,pour cacher la source d'un revenu
imposable. On a accordé beaucoup de réflexion
à ce sujet, je ne l'ignore pas. Il en était temps,
car, sans l'ombre d'un doute, le Canada a per-
du de grandes sommes à cause de cette frau-
de fiscale. Nous avons tous intérêt, et l'un
d'entre nous s'y intéresse de façon toute par-
ticulière, à mettre fin le plus tôt possible à ce
coulage.

Je me joins à mon honorable voisin de droi-
te (l'honorable M. Ballantyne) pour exprimer
la satisfaction que nous éprouvons à revoir
parmi nous l'honorable représentant de Ri-
gaud (l'honorable M. Wilson), apparemment
en bonne santé et animé du désir d'être utile
au Dominion. Tous nous lui souhaitons la
bienvenue et espérons que la santé, si heureu-
sement revenue, ne le quittera plus.

Pour en venir aux observations de l'honora-
ble représentant d'Alma (l'honorable M. Bal-
lantyne), je dois avouer que je ne suis pas
en mesure d'étudier le sujet die façon bien
précise, mais je ne puis résister à la tentation
de commenter la loi à laquelle il a fait allu-
sion.

Cette loi est en vigueur depuis longtemps
aux Etats-Unis et s'applique, il va de soi, non
seulement aux citoyens du Canada, mais aux
habitants d'autres pays qui détiennent des
titres émis dans la République américaine. On
comprend la légitimité d'une taxe imposée aux
porteurs de titres émis dans un pays quelcon-
que, pourvu qu'elle s'applique aux citoyens de
ce pays aussi bien qu'à ceux des autres et soit
exigible à l'époque de l'émission des titres, les

acheteurs sachant ainsi qu'ils y seront assujet-
tis. Mais l'impôt en question n'a pas ces
caractères d'équité. C'est une taxe imposée
aux étrangers, en vue de remplir les coffres des
Etats-Unis en mettant la main aux goussets
des voisins; et elle s'applique à des émissions
lancées avant l'imposition de la taxe. Le gou-
vernement des Etats-Unis a autorisé, par le
moyen législatif, la vente d'obligations et au-
tres titres à des étrangers. Puis, ayant obtenu
leur argent, il a, de lui-même, fait en sorte
que rentre dans son Trésor une partie de l'ar-
gent qui, d'après les termes des titres sans au-
cun doute, devait être versé à ces gens. Je
ne voudrais pas employer le mot qui me vient
à l'esprit pour qualifier semblables mesures lé-
gislatives. Quiconque achète un titre dans
son propre pays est sujet, il va sans dire, au
pouvoir souverain du gouvernement de ce
pays, envers lequel il a des obligations. Mais
il n'en est plus de même quand il achète un
titre émis à l'étranger. Il ne l'achète pas
subordonnément au pouvoir supérieur qu'au-
rait le gouvernement de ce pays étranger de
lui imposer des taxes, parce qu'il n'a aucune
obligation envers ce pays.

Mon honorable voisin de droite (l'honorable
M. Ballantyne) nous demande avec instance
de prendre des mesures pour rendre la pa-
reille aux Etats-Unis, en adoptant une loi
semblable au Canada. Je ne puis discuter
cette question au fond. Je n'aimerais pas,
en tout cas, que le Canada suive, s'il peut
l'éviter, un exemple, à mon sens, sinistre. On
pourrait, me semble-t-il, obtenir quelque me-
sure de justice internationale par une modifi-
cation apportée aux Etats-Unis même.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU (IMPÔT SPÉCIAL)

PREMIÈRE LECTURE

Bill 20, Loi modifiant la Loi de l'impôt de
guerre sur le revenu (irhpôt spécial).--Le très
honorable M. Meighen.

BILL DE LA DÉDUCTION SUR LES
TRAITEMENTS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 38, Loi modifiant la Loi de la déduction
sur les traitements, 132.-Le .très honorable
M. Meighen.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable H-H. HORSEY propose que
soit lu pour la deuxième fois le bill 16, Loi
concernant le Synode du diocèse de la Saskat-
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chewan et changeant son nom pour "Le Sy-
node du diocèse de Saskatoon".

Il dit: Honorables membres du Sénat, les re-
quérants, c'est-à-dire le synode du diocèse de la
Saskatchewan, désirent subdiviser ce diocèse,
vu qu'il comprend à peu près la moitié de la
province de Saskatchewan. La partie méridio-
nale du diocèse actuel de la Saskatchewan de-
viendra le diocèse de Saskatoon, et la partie
septentrionale, le diocèse de la Saskatchewan.
La presque totalité des mesures nécessaires à
la division du diocèse relèvent de 'la compé-
tence provinciale. Par exemple, la délimita-
tion des frontières des deux diocèses, le par-
tage des biens et l'établissement du nouveau
diocèse de la Saskatchewan même, sont des
sujets qu'on soumettra à la législature provin-
ciale. Tout ce qu'on désire accomplir par le
projet de loi dont nous sommes saisis est de
modi.fier la loi de 1882 accordant la person-
nalité civile au diocèse, de façon à changer
le nom du diocèse en celui de Saskatoon, pour
qu'il puisse agir sous le régime de la charte de
l'ancien diocèse de la Saskatchewan. La 'loi de
1882 a été adoptée par le Parlement fédéral
parce que la province de la Saskatchewan n'a
été créée qu'en 1905. Le projet de loi ne peut
soulever de discussion, et il a déjà été adopté
par la Chambre basse.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne m'y op-
pose pas, mais comme il s'agit d'une question
religieuse ...

L'honorable M. HORSEY: On renverra le
bill au comité, il va sans dire.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'en doute
pas. Il y a plusieurs diocèses dans ma provin-
ce, en Ontario et ailleurs. Faisant partie de la
Chambre depuis trente-trois ans, je m'étonne
qu'on nous demande d'effectuer une telle mo-
dification. Cette question relève de l'église:
toute église doit avoir le droit d'établir un

diocèse où elle le désire. Nous avons la bonne
fortune d'être dirigés par un leader fort habile
(le très honorable M. Meighen) : il voudra
peut-être nous éclairer sur cette mesure, parce
que nous aimons toujouns savoir à peu près
ce que nous faisons.

L'honorable M. HORSEY: Le but est sim-
plement d'apporter une modification à la loi
de 1882, afin que la partie méridionale de

l'actuel diocèse de la Saskatchewan prenne le

nom de diocèse de Saskatoon.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne m'op-
pose pas au bill, mais je voudrais des explica-
tions.

L'honorable M. GILLIS: Si j'ai bien saisi

les paroles de mon honorable collègue, on doit

L'hon. M. HORSEY.

diviser le diocèse actuel de la Saskatchewan,
de façon que la partie méridionale s'appelle
diocèse de Saskatoon, et le nord, diocèse de la
Saskatchewan.

L'honorable M. HORSEY: Oui.

L'honorable M. GILLIS: Du point de vue
géographique, je pense que ces noms ne sont
guère appropriés. On considère Saskatoon
comme situé dans le nord de la Saskatchewan.

L'honorable M. HORSiEY: Le siège épis-
copal du diocèse septentrional se trouvera à
Prince-Albert.

L'honorable M. GILLIS: Je le comprends.
Mon avis n'a peut-être pas beaucoup d'impor-
tance, mais il me semble qu'il vaudrait mieux
appeler la partie méridionale "diocèse de
Régina", d'après la capitale provinciale, située
au sud; et l'on pourrait appeler la partie sep-
tentrionale diocèse de la Saskatchewan ou de
Prince-Albert.

L'honorable M. McMEANS: De quelle égli-
se s'agit-il?

L'honorable M. HORSEY: L'église épisco-
palienne. Les requérants ont demandé ces
noms: ils doivent savoir ce qu'ils préfèrent.

L'honorable M. 'GILLIS: On commet une
erreur, me semble-t-il, en donnant aux diocèses
les noms mentionnés par mon honorable ami.

Le très honorable 'M. -GRAHAM: Modifions
le projet de loi au comité, s'il est nécessaire
d'y apporter une modification.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objec-
tion soulevée s'impose à l'attention de toute
personne réfléchie. 'Quand j'ai lu le titre du
projet de loi, je n'ai pu comprendre pourquoi
l'on demandait au Parlement fédéral de s'oc-
cuper d'un diocèse provincial. Il semble, tou-
tefois, que, si l'on veut subdiviser le diocèse, il
faut le faire par 'le moyen d'une loi fédérale,
puisque le synode a reçu sa constitution en
corporation du Dominion, en 1882, avant la
création de la province de la Saskatchewan.
L'église désire maintenant deux diocèses, au
lieu d'un seul. La législature provinciale va
créer celui du nord et, à la suite du projet de
loi dont nous sommes saisis, celui du sud pren-
dra le nom de diocèse de Saskatoon, d'après
la ville où, apparemment, l'église établit le
chef-lieu du diocèse méridional. La compé-
tence législative en cette matière appartient

évidemment à -la province, maintenant, mais
seul le Parlement qui les a adoptées peut mo-
difier les lois en vigueur lors de l'établissement
de la province.

(La motion est adoptée et le bill lu pour

la deuxième fois.)



8 MARS 1933

L'honorable PRESIDENT: Quand la Cham-
ber lira-t-elle ce projet de loi pour la troisième
fois?

L'honorable M. HORSEY: Si la Chambre le
veut bien, j'aimerais à soumettre le bill au
comité, demain. Les autorités ecclésiastiques
désirent fort voir adopter la mesure le plus
tôt possible, car elles doivent tenir une réunion
dimanche.

Quelques honorables SENATEUBßf: Adop-
tons-le maintenant.

L'honorable M. HORSEY: Si la Chambre
veut bien le permettre, j'aimerais à passer dès
maintenant à la troisième lecture.

L'honorable M. GILLIS: Non.

L'hon. M. HORSEY: Il s'agit simplement
de modifier un mot de la loi.

L'honorable M. McMEANS: Renvoyons la
troisième lecture à demain.

L'honorable M. GILLIS: Je m'oppose à la
troisième lecture imnédiate.

(La motion tendant à la troisième lecture
du projet de loi est inscrite au feuilleton pour
demain.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 8 mars 1933.
Le Sénat se réunit à trois beures de 'aWès-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill -23, Loi concernant "The Saint Niebolas
M.utuail Benefit Association" .et cha.ngeaut son
soe pour "Ukranian Mutual Benefit Asso-
ciation of Saint Nicholas of Canada".-L'ho-
nor4ble M. Griesbach.

COÛT DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES
IlTJ1(PELILATION ET DÉBAT

L'honorable W.-E. FOSTER expose la mo-
tion dont a été do4né l'avis suivapt:

Qu'Il attirera l'attention du Sénat sur le coût
anormal, tant pour les candidiats que pour le
pays, des élections fédérales, et qu'il demandiera
si le leader du Aouvernegient serait disposé à
étudier ,a question 4e la formation d'un co.mité
spécial de cette Chambre qui serait chargé de
présenter, après étude, un rapport sur laotion

à exercer en vue de réduire sensiblement ce
coût.

Il dit: Honorables sénateurs, si j'avais
donné plus d'attention au sujet que vise cette
motion, avant de l'inscrire à ['ordre du jour,
je l'aurais peut-être quelque peu modifiée, en
tant surtout qu'elle s'applique à une autre
Chambre du Parlement, et que l'on prétende
que cette question ne devrait pas être discutée
dans cette Chambre. Une deuxième raison
qui m'aurait fait hésiter à la soulever, vient de
ce que plusieurs honorables sénateurs, qui pos-
sèdent une large expérience de la vie publique,
ont eu l'occasion de savoir ce que coûtent les
élections et combien ce coût obère les candi-
dats, les partis politiques et le pays. Ils ont
acquis cette expérience au cours de leur car-
rière, soit comme candidats aux élections fédé-
rales ou provinciales, soit comme chefs de
leurs parties respectifs dans leur province, soit
à titre de premier ministre. soit à titre de chef
de l'Opposition. En effet, l'un des membres
de cette Chambre est un ancien premier minis-
tre du Dominion. Ceux qui parmi nous n'ont
pas pris une part aussi active aux affaires pdli-
tiques, ont en diverses occasions contribué
aux fonds électoraux, afin que la machinerie
fonctionnât convenablement et réussît à ra-
mener leur parti au pouvoir. Si quelque
honorable sénateur n'a pas ainsi contribué, il
a peut-être sollicité des fonds pour son parti.
Le fait que le chef du parti a chargé ces mes-
sieurs d'une telle fonction est une preuve de la
confiance mise en eux. On a condamné par-
fois ces pratiques, mais le peuple du Canada
devrait remercier les honorables sénateurs qui
ont sollicité d'une façon légitime des fonds
pour leur parti, car ils ont ainsi contribué au
maintien de nos institutions parlementaires.

Lorsque j'ai inscrit cette interpellation à
l'ordre du jour, un de mes honorables col-
lègues me posa la question suivante: "Pour-
quoi vous tracassez-vous au sujet du coût des
élections?" Je répondis: "Je ne me tracasse
plus, j'i eu mes tracas". Cependant, dans
les temps si changeants où nous vivons, on
ne sait jamais quand, pour une raison ou pour
une autre, on se présentera devant le peuple
pour solliciter ses suffrages. Sans tenir compte
de nos ambitions personnelles de ce côté-là,
il se peut que quelques-uns de nos enfants dé-
sirent se consacrer à la vie publique, mais.
étant donné le coût des élections, il est dou-
teux qu'ils reçoivent beaucoup d'encourage-
ments de leurs parents qesi savent les dépen-
ses qu'une candidature entraîne.

Sans doute, comme plusieurs autres séna-
teurs, j'ai eu des expériences quelque peu
variées dans les élections. Au cours de ma
jeunesse, j'ai brigué un siège à la Législa-
ture de ma province afin de propager, #u
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moyen de lois, certaines idées qui me parais-
saient devoir mieux servir les intérêts du peu-
ple, que celles que mes adversaires politiques
préconisaient. Il est inutile de savoir si réel-
lement mes idées ont pris forme législative.
A titre de chef de mon parti à la Législature
de ma province, j'ai pu observer les méthodes
mystérieuses que l'on adopte pour gagner des
élections ou pour les perdre, me rendre compte
de ce qu'il en coûte et quels sont les moyens
à prendre pour percevoir des fonds électoraux;
et j'ai aussi constaté la nécessité d'apporter
des réformes dans cette matière.

Plusieurs d'entre nous ont connu de près
les difficultés qu'éprouve un chef de parti que
des considérations politiques empêchent de
mettre à exécution son programme. J'ai en-
tendu dire qu'un chef de parti ne devrait rien
connaître des fonds électoraux. Peut-être est-
il vrai qu'il ne devrait pas en connaître l'ori-
gine, -mais je ne crois pas qu'il soit encore
arrivé qu'un chef de parti se soit présenté
devant les électeurs sans avoir d'abord une
idée des besoins financiers de son parti. J'ad-
mets en toute franchise que, au cours de ma
courte expérience de chef de parti, avant de
déclencher une élection-et la chose m'est arri-
vé deux ou trois fois--je savais une chose, que
le fonds sur lequel nous comptions disposer
;n'était jamais que le quart de ce que le public
croyait.

Ceux qui ont eu cette expérience ont pu se
rendre compte aussi que le coût des élections
empêche d'excellents hommes de se porter
candidats. Il est évident que le coût des
élections est hors de proportion avec ce qu'il
devrait être; et le citoyen ordinaire serait
fort étonné de savoir quels sacrifices financiers
un candidat est appelé à faire. En un mot,
le coût des élections dépasse de beaucoup la
dépense qu'un parti politique peut se permet-
tre, s'il ne veut pas adopter des méthodes que
je qualifierais pour le moins de méthodes su-
jettes à caution.

Au cours de ces dernières années, le coût des
élections a augmenté constamment. Il est vrai
qu'à cause de l'augmentation ,de la population
dans la province de Québec, sur laquelle le
système représentatif est fondé, nous avons
vu nos comtés s'agrandir sans cesse; les dis-
tances beaucoup plus grandes que nous avons
à parcourir dans nos campagnes électorales,
et Je droit de vote qui est maintenant donné
aux femmes, -ce qui 'a augmenté le nombre des
électeurs, sont deux causes importantes de
l'augmentation du -coût des élections. Les auto-
mobiles ont remplacé les voitures à chevaux et
d'autres moyens plus économiques dont on se
servait autrefois pour amener les électeurs aux
bureaux de scrutin. Aujourd'hui, il faut une
quantité considérable de littérature électorale
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afin d'éclairer le peuple sur les questions du
jour et sur la politique des différents partis.
D'après notre système actuel de gouverne-
ment, il n'y a pas de doute que le corps élec-
toral a 'besoin d'être amplement renseigné
sur les diverses questions que les partis poli-
tiques désirent lui soumettre. Par conséquent,
la publicité .des journaux et autre a tellement
augmenté qu'il faut aujourdhui beaucoup
d'argent pour y subvenir. Il en est de même
de la radiodiffusion et d'autres moyens de
publicité nécessaires. Le maintien des clubs
et des organisations politiques coûte aussi
très cher, et les fonds acquis doivent venir de
contributions individuelles. On a encouragé ces
organisations parmi les jeunes gens et parmi
les femmes, ce qui augmente le nombre des
individus prêts à rendre volontairement des
services à leurs partis respectifs; par consé-
quent, je crois bon que ces organisations soient
maintenues, parce qu'elles produisent de bons
résultats. Toutes ces choses sont nécessaires,
dans notre système électoral, mais elles occa-
sionnent le déboursé de grosses sommes d'ar-
gent; et 'la tâche de trouver cet argent de-
vient de plus en pilus difficile.

Sans vouloir ennuyer la Chambre en lui
présentant des détails inutiles, je dois cepen-
dant me permettre de signaler quelques-unes
des 'choses qui contribuent à grossir la somme
des dépenses nécessaires pour mettre un gou-
vernement au pouvoir. D'abord, comme tous
le savent, à !la 'dissolution du Parlement, on
considère opportun-et je crois qu'on a raison
-que les chefs des différents partis parcourent
tout le pays, afin (de bien renseigner le public
sur les questions du jour et sur -la politique
adoptée par les différents partis pour régler
ces questions. Naturellement, c'est une entre-
prise coûteuse. C'est l'habitude suivie par nos
chefs de se faire accompagner par quelques-
uns de leurs principaux lieutenants. Au cours
de leur voyage à travers 'le pays, il faut orga-
niser des assemblées et en tenir à divers en-
droits. Je sais que, -dans une ville de 50,000 de
population, l'organisation ýd'une assemblée de
ce genre, y compris les services de la radio et
d'autres facilités, coûte pour 'le moins $1,000.
L'usage de cette grande invention, la radio,
ainsi que la transmission qui permet à la popu-
lation d'écouter ce que je pourrais appeler "la
voix de son maître", entraîne la dépense d'une
grande somme d'argent. On a dit qu'il faut
$1,000,000 pour établir efficacement un bureau
central de campagne électorale. Cet argent
est dépensé pour des fins légitimes, mais il ar-
rive quelquefois, je crois, que cet argent est
dépensé trop largement.

Je vais maintenant -discuter une autre mé-
thode d'élire un gouvernement. Je veux par-
ler des dépenses que doivent faire les candi-
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dats dans nos 245 collèges électoraux, de
l'Atlantique au Pacifique. Calculez vous-
mêmes et vous constaterez que le total de la
somme requise pour tous ces comtés est énor-
me, même si l'on réduit ces dépenses au mini-
mum dans chaque comté. Vous constaterez
aussi que la dépense dans chaque comté est
trop forte pour un individu de moyens ordi-
naires. Pour produire quelque effet le can-
didat doit avoir des moyens personnels con-
sidérables; autrement il lui faut recourir à la
caisse du parti.

Voyons ce qu'une élection coûte au candi-
dat et ce qu'elle coûte au pays. Nous savons
tous que, lorsque les brefs d'élection sont émis,
chaque comté nomme ses candidats; et si .le
candidat ne possède pas personnellement assez
d'argent, il faut lui fournir les fonds néces-
saires pour mener sa campagne. Pour 'la doca-
tion d'un comité central, pour la préparation
des listes, pour les orateurs, et pour bien
d'autres choses encore, dl faut de l'argent.
Notre système exige que ces fonds soient
fournis de quelque façon aifin que les citoyens
d'un comté soient représentés à la Chambre
des communes. Ceux qui, au cours des der-
nières années, ont pris une part active aux
élections, admettront avec moi que l'achat
des votes ou la corruption n'est pas une pra-
tique ordinairement suivie. Nous devons nous
en réjouir. Mais les dépenses légitimes-et je
viens -d'en citer quelques-unes-ont augmenté
par sauts et par bonds, et le problème que
doivent résoudre les candidats et les chefs de
parti est devenu tel que je crois de l'intérêt
du pays de prendre des mesures pour le ré-
duire à sa plus simple expression.

Je crois avoir raison de dire que ce pro-
blème ne saurait se résoudre par des accusa-
tions lancées par un parti contre un autre,
ni par l'emploi de méthodes qui ne seraient
pas ce qu'elles devraient être. La situation ne
peut pas non plus être améliorée par des excla-
mations d'horreur lancées par de bons apôtres
lorsqu'ils apprennent qu'un particullier ou une
corporation a contribué aux fonds électoraux,
même si cette contribution a facilité l'adop-
tion de lois qui n'ont jamais profité ni nui à
personne. Il est même arrivé que, dans cer-
taines parties du pays, la presse a critiqué la
façon de contribuer aux fonds électoraux, ce-
pendant que ces mêmes journaux encaissent
une partie de ces fonds électoraux en paie-
ment de réclame; et dans bien des cas, les
taux de cette réclame sont autrement élevés
que ceux de la réclame ordinaire.

L'argent s'obtient de diverses manières, dont
la plupart sont justes et légitimes, pour cou-
vrir les dépenses des candidats. Nous savons
tous, et le public sait aussi, que ces choses-là
existent. Mais, dans 'les conditions actuelles,

le pays est trop pauvre pour continuer à s'ac-
commoder plus longtemps des méthodes aussi
grossières et dispendieuses que celles du pas-
sé; et je crois qu'il est grand temps de faire
franchement face à ce problème. C'est la rai-
son de mon interpellation.

La question est de savoir quels sont
les moyens à prendre pour diminuer les
dépenses des candidats des deux côtés, de
leurs partis respectifs et du pays lui-même.
J'ai déjà dit qu'il est possible qu'un comité de
cette Chambre ne soit pas l'organisme désira-
ble pour instituer une enquête à ce sujet, vu
que cela pourrait faire naître l'opinion que
nous violons les prérogatives d'une autre
Chambre du Parlement. Mais si, comme je
l'ai suggéré, un comité était institué, ce
comité n'aurait aucune difficulté a obtenir
l'opinion d'experts sur un programme que
je vais soumettre. Il ne lui serait pas
nécessaire d'aller loin pour obtenir des ren-
seignements au sujet du coût des élections.
Il faudrait que le cadre de l'enquête soit suf-
fisamment étendu pour permettre au comité
de s'enquérir du coût de la conduite d'un
parti politique, et .de la nature des dépenses
électorales, et d'étudier les modifications à
apporter à la loi électorale, et pour savoir
quelle partie des dépenses devrait être légiti-
mement supportée par le trésor public, ainsi
que pour étudier les moyens de diminuer ces
dépenses.

J'ai eu l'occasion de faire des élections dans
des comtés ruraux aussi bien que dans des
comtés urbains, et je crois que le comité verra
que le premier devoir d'une organisation po-
litique dans un comté rural consiste à faire
préparer un certain nombre de listes des élec-
teurs dans chaque arrondissement de scrutin
du comté, pour permettre au candidat de pren,
dre contact avec les électeurs. Aux termes
de la loi actuelle, l'officier-rapporteur fournit
deux copies de la liste à chaque candidat, et
le Gouvernement en paie le coût. Ces listes
sont quelquefois incomplètes, et comme dans
tous les cas il est nécessaire que de candidat
en ait au moins dix copies, il lui faut faire
tirer ces copies à ses propres frais. S'il lui
faut se procurer ces listes à brève échéance, il
doit employer plusieurs dactylographes, et
dans un comté qui comprend, disons cinquante
sous-arrondissements-un petit comté-le coût
de ce travail s'élèverait à environ $500. Je
crois que toutes les listes requises devraient
être fournies par le Gouvernement, par l'en-
tremise de l'officier-rapporteur, et que le can-
didat soit exempté des frais qui se rapportent
à la confection de ces listes.

Ensuite, dans chaque comté, il faut que le
candidat se procure des salles aux fins de tenir
des assemblées. Il y a dans tout le pays un
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grand nombre d'édifices publics qui sont la

propriété des municipalités, des provinces ou

du Dominion, et la plupart de ces édifices de

construction récente, et même les plus an-

ciennes, possèdent des salles propices à la

tenue d'assemblées. Je crois que tous ces

édifices devraient être mis à la disposition des

candidats, avec certaines restrictions, afin

qu'ils puissent instruire la population sur les

questions du jour. Après tout, ces édifices

appartiennent aux contribuables eux-mêmes,
et ils seraient utilisés dans l'intérêt national.

Si les candidats pouvaient compter sur l'usage

libre de ces salles, ils économiseraient une

somme considérable sur leurs dépenses per-

sonnelles.

Plusieurs candidats jugent aussi nécessaire

d'employer aujourd'hui la radio pour diffuser

leurs discours, et les services de la radio à

cette fin devraient être à la disposition des

candidats, à un taux réduit. Les compagnies

radiophoniques jouissent de certains privilè-

ges que leur a accordés le Gouvernement, et

il n'est que raisonnable de s'attendre a ce

qu'une fois tous les quatre ans les candidats

puissent utiliser la radio, à des taux et pour

un temps raisonnables. Naturellement, il

faudrait que les discours passent d'aborýd à la

censure. De cette façon, les candidats pour-

raient prendre contact avec les électeurs,

moyennant une somme relativement peu

élevée. D'après un récent article de journal,

le gouvernement fédéral doit prochainement

prendre les stations radiophoniques sous son

contrôle, et ces stations devraient sûrement

être mises à la disposition des candidats,

comme je l'ai suggéré.

Le comité pourmit aussi s'enquérir du coût

de la réclame politique dans les journaux. Je

n'ai personnellement aucun reproche à adres-

ser à la presse qui m'a toujours traité d'une

façon raisonnable; et je crois que, générale-

ment parlant, elle est assez large dans l'espace

qu'elle accorde aux comptes rendus des discours

prononcés au cours de la campagne électorale,

et qu'elle communique ainsi au public les vues

des candidats de chaque côté. Mais je m'op-

pose sûrement au coût de la publicité électo-

rale dans les journaux. Si le contrôleur des

fonds affectés à la publicité politique se pré-

sente au bureau de l'agent de publicité d'un

journal, avec dans une main une annonce

politique, et dans l'autre main une annonce

pour vendre un article ou un animal, on

exigera-du moins dans la plupart des cas-

un taux plus élevé pour les fins politiques que

pour les fins commerciales. Maintenant, je

crois que, s'il y avait coopération entre les

divers partis politiques et les journaux, les

candidats pourraient se procurer l'espace re-
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quis pour des fins politiques, aux mêmes taux
que pour des fins commerciales.

Je crois aussi que les candidats devraient
pouvoir bénéficier de la franchise postale,
dans une certaine limite durant la campagne
électorale. Je n'entends pas par là qu'on per-

mette d'encombrer la poste de littérature

électorale, non plus que d'en surcharger nos

facteurs. Une grande quantité d'imprimés

électoraux sont transportés en franchise lors-

qu'ils proviennent d'un comité central d'Otta-

wa; mais je ne prétends pas que les imprimés
électoraux soient expédiés en franchise, même

s'ils sont adressés par un candidat à ses pro-

pres électeurs. Mon idée consisterait à per-

mettre que, durant une campagne électorale,
la littérature du genre décrit pourrait être

déposée par les candidats aux bureaux de

poste pour être distribuée sans frais à ceux

qui vont chercher leur courrier; et que, dans

les districts ruraux, cette littérature devrait

être déposée dans les boîtes rurales le long

des routes dans le voisinage du bureau de

poste où elle est mise. Un tel service pour-

rait s'effectuer sans grand frais pour le pays,

mais épargnerait bien des dépenses aux can-

didats.
D'après les dispositions de la loi, chaque can-

didat doit être représenté par un agent dans

chaque bureau de scrutin, et la plupart de

ces agents doivent être rémunérés. J'ai tou-

jours considéré comme injuste d'obliger un

candidat à payer un agent dans chaque bureau
de scrutin pour voir à faire observer la loi du

pays. En somme, c'est pour cela que l'agent

est présent, et sûrement il n'est que juste que
le pays paie un service de ce genre.

.L'expérience que j'ai acquise m'a démontré

que la préparation des listes dans les villes

pourrait s'améliorer considérablement. Ces

listes sont maintenant préparées par ordre

alphabétique, mais je crois qu'il serait préfé-

rable de suivre l'ordre des rues dans la con-

fection des listes, et que les noms des électeurs

v soient inscrits suivant le numéro de rue de

leur domicile. Si l'on suivait cette méthode,

la compilation se ferait plus rapidement et à
mondres frais; et la possibilité de substitution

de personnes, chose qui se pratique à l'heure

actuelle, disparaîtrait, parce que tout électeur,

à la simple lecture de la liste, pourrait dé-

couvrir les erreurs commises dans les noms de

ses voisins.
L'extension du suffrage électoral a forte-

ment augmenté les frais des candidats. La

pratique suivie, quoique illégale, de transpor-

ter des électeurs aux bureaux de scrutin, se

fait ouvertement, sans doute du consentement

des deux partis; et les dépenses de ce chef

sont devenues intolérables. Et cependant, si
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cette pratique n'était pas suivie, je crois que qui l'ont adopté. Il y a quelque temps, j'ai
le nombre des votes serait minime. Je cons- correspondu avec le directeur des élections de
tate qu'à l'élection de 1921, 70 p. 100 des France qui m'a transmis la loi électorale de
électeurs inscrits ont voté; à l'élection de ce pays-là, que je crois que nous pourrions
1925, la proportion fut de 69 p. 100; en 1926, 70 adopter avec avantage au Canada. J'ai aussi
p. 100; et en 1930, 76 p. 100. J'ai devant moi obtenu une copie de la loi électorale d'Austra-
un état qui démontre le pourcentage par pro- lie. du directeur des élections du Common-
vince des votes donnés à l'élection de 1930, wealth, qui m'a informé que le vote obliga-
proportionnellement à la liste complète des toire y avait été introduit à cause du petit
électeurs. On y verra que le plus fort pourcen- nombre de votes enregistrés lors de l'élection
tage, 89 p. 100, figure pour l'Ile-du-Prince- tenue en 1922, d'après le principe que le vote
Edouard, et que 'le plus petit, 66 p. 100, figure alors donné ne représentait pas convenable-
pour l'Alberta. Il se peut qu'il y ait eu des ment le volonté du peuple. Il m'a fait remar-
raisons spéciales qui expliquent le vote com- quer quen 1922 le pourcentage du vote donné
parativement faible dans l'Alberta, et il se ne fut que de 59 p. 100, mais qu'en 1925, après
peut que quelque honorable sénateur puisse la mise en vigueur du vote obligatoire, ce
nous éclairer là-dessus. Les pourcentages pourcentage s'éleva à 91 p. 100, et qu'en 1926
furent les suivants: il atteignit 93 p. 100. Je sais qu'il S'élève

Pour cent toujours certaines objections contre l'adoption
Ontario.. ................ 71 de méthodes nouvelles, mais je crois que l'on
Québec.................. 76 ferait bien d'étudier les lois électorales de
Nouvelle-Ecosse.. ........... 83 France et d'Australie afin de savoir si nous
Nouveau-Brunswick.. ...... 83 ne pourrions pas tirer profit de l'adoption de
Manitoba.. .............. 75 certaines particularités de leurs lois.
Colombie-Anglaise.. ......... 73 Je crois que le pays pourrait ainsi écono-
Ile-,du-Prince-Edouard.. ..... 89 miser une forte somme d'argent. Comme nous
Saskatchewan.. .. .. .. .. .. 81 le savons tous, pour tenir une élection fédé.
Alberta.. ................ 66 raIe, il faut nommer une armée d'officiers-rap-
Yukon.. ................ 82 porteurs, de sous-officier-rapporteur, de gref-

Je crois que les honorables sénateurs ad- fers et de constables. D'ordinaire, l'élection
mettront que le pourcentage des votes donnés générale n'a lieu que tous les quatre ans, et je
est suffisamment élevé. Mais, comme je l'ai ne vois pas de raison pour que les employés
déjà dit, ce bon résultat doit être attribué au civils, de même que les membres des services
fait qu'un grand nombre d'électeurs ont été municipaux et provinciaux, ne soient pas ré-
transportés aux bureaux de scrutin, aux frais quisitionnés pourconduire cette élection. Lar-
des candidats. Je crois qu'il serait possible gent ainsi économisé pourrait être employé à
de faire disparaître cette coutume en grande couvrir des dépenses que les candidatq sont
partie, en adoptant le principe du vote obli- maintenant obligés de supporter et qui, je
gatoire que je favorise, d'après le principe crois, devraient être à la charge du pays.
que le droit de vote a cessé d'être une faveur, Personnellement, je crois que les élections
et qu'il est devenu une obligation-un de- générales, surtout sous le régime du vote obli-
voir de citoyenneté-et que personne en état gatoire, devraient avoir lieu un jour de congé;
de se rendre aux bureaux de scrutin ne peut et je crois que le jour viendra où toutes nos
être exempté de le faire. Les candidats ne élections se feront le dimanche. Avec le vote
devraient certainement pas être obligés de obligatoire, nos citoyens pourraient très bien
payer pour faire transporter les votants aux exercer leur droit de vote le même jour qu'ils
bureaux de scrutin. Je répète que, si le vote remplissent leurs devoirs religieux. En tenant
était obligatoire, il ne serait plus nécessaire les élections le dimanche, je crois que les ci-
de transporter les électeurs aux bureaux de toyens seraient plus impressionnés de la so-
scrutin; si, cependant, le public préfère cette lennité de l'acte, et voteraient d'une façon
coutume, le seul moyen de soulager le candi- plus consciencieuse que dans les conditions
dat des frais que cette coutume comporte, se- actuelles. En cela, je crois qu'il devrait y
rait, me semble-t-il, de réquisitionner le nom- avoir coopération entre lEglise et lEtat,
bre nécessaire de véhicules. Cela n'arriverait parce que c'est un devoir aussi important pour
qu'une fois tous les quatre ans, ou à la tenue un électeur de donner son vote et d'ainsi ex-
d'une élection complémentaire, et la dépense primer son opinion sur des questions natio-
n'en serait pas très élevée. nales, que de remplir son devoir religieux, le

Le vote obligatoire n'est pas une idée nou- dimanche.
veile, mais je suis peut-être plus avancé que On a proposé que les contributions aux fond&
l'opinion publique en la préconisaat dans ce électoraux devraient être publiées. Je ne suis;pays-ci. Je ne mais pas quels sont les pays pas de cette opinion. Je ne crois pas que l

53722--21J
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fait de publier la liste des souscripteurs aux
fonds électoraux puisse entraîner la diminu-
tien des frais d'élection; et il est possible
qu'elle puisse diminuer les contributions né-
cessaires provenant de sources légitimes.
Comme je viens de le dire, le mal aujour-
d'hui provient du coût excessif des élections,
et pour le pays, et pour le Gouvernement, et
pour les candidats. A la vérité, ce coût ex-
cessif 'est peut-être le résultat d'une chose
dont nous avons bien entendu parler récem-
ment, et qui a nom concurrence; mais je doute
fort qu'aucun tribunal arbitral puisse donner
satisfaction en matière électorale. Cependant,
la concurrence entre les deux grands partis
politiques est la cause de quelques-uns des
frais excessifs des élections. Je crois que le
seul moyen de guérir le mal, c'est de l'atta-
quer à sa racine même. Ce n'est qu'ainsi qu'il
sera possible de réduire le coût des élections
à un chiffre raisonnable.

Je comprends que la Chambre ne peut pas
étudier cette question maintenant, mais mon
expérience de cinq campagnes électorales m'a
incité à l'exposer, non pas dans l'espoir d'a.p-
porter des réformes immédiates, mais dans
l'espoir que 'la discussion du sujet et la pu-
blicité qui s'ensuivra, pourront éventuelle-
ment produire les bons résultats espérés. Si
une discussion juste et franche pouvait aider à
empêcher la répétition de quelques tragédies
politiques dont j'ai été témoin dans ma pro-
vince, et dans d'autres sphères, lesquelles
étaient dues à la nécessité d'obtenir de fortes
sommes d'argent pour conduire les élections,
j'aurai l'impression d'avoir contribué à déclen-
cher un mouvement qui, éventuellement, amè-
nerait quelques-unes des réformes que j'ai pré-
consees.

L'honorable M. BLACK: On m'informe que
quelques honorables sénateurs désirent parler
sur cette motion; par conséquent, je propose
l'ajournement du débat.

(La motion est adoptée et le débat ajourné.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
dépose le bill J, Loi concernant la marine mar-
chande au Canada.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, avec la permission de la Cham-
bre, je propose maintenant la deuxième lecture
du bill. Mais avant que la motion soit mise
aux 'voix, je désire donner quelques explica-

L'hon. M. FOSTER.

tions sur cette mesure et dire aussi à quel
point en sont les travaux d'impression et les
autres préliminaires.

Je ne prévois pas que la Chambre puisse dis-
cuter du bien-fondé ni des principes du bill à
cette séance, ni même cette semaine. Le mot
"principe", en tant qu'il s'applique à ce bill,
pourrait paraître mal approprié, parce que le
projet de loi couvre de si nombreux aspects de
la navigation qu'il ne repose pas sur un prin-
cipe particulier, mais découle de plusieurs prin-
cipes. C'est une pièce de législation très claire
et très étendue; de fait, c'est le bill le plus vo-
lumineux qui, à ma connaissance, ait encore
été déposé. Aussi est-il évident que le comité
auquel ce bill sera renvoyé, et que cette Cham-
bre même, auront une tâche formidable à ac-
complir.

Au Canada, nous n'avons jamais, au cours de
notre histoire, eu l'occasion de légiférer sur des
matière relatives à la marine marchande dans
son ensemble. Notre marine marchande a, jus-
qu'à présent, été régie par la loi de la marine
marchande impériale. Nous devons légiférer
maintenant, à .cause de l'adoption du Statut de
Westminster qui accorde au Parlement du Ca-
nada, s'il le désire, le pouvoir d'abroger les ar-
ticles des lois impériales qui s'appliquent au
Dominion et de les remplacer par quelque loi.
Le bill a pour objet de répondre à cette dispo-
sition du Statut de Westminster, et en même
temps de remodeler la loi de la marine mar-
chande au Canada, de façon à l'adapter aux
conditions modernes; le projet a aussi pour
but d'inclure et d'adapter dans nos statuts
les dispositions d'un grand nombre de Conven-
tions relatives à la marine marchande, dont
l'une fut adoptée par les nations de l'Empire
britannique, et les autres par plusieurs nations
du monde, lors d'une Conférence internatio-
nale.

Je vais d'abord traiter de la dernière partie
du bill. Le but que je me propose au cours
des explications que je vais donner, c'est de
permettre aux honorables séateurs de trouver
dans le Hansard d'aujourd'hui, une sorte de
résumé des termes généraux du bill, pour qu'ils
puissent y référer comme préliminaires au tra-
vail de la semaine prochaine.

Les deux accords connus sous les noms de
Convention de sécurité et de Convention sur
les lignes de oharge, ont été adoptés à une
Conférence internationale, et sont déjà en vi-
gueur depuis quelques années, puisqu'elles da-
tent de 1929. Ces Conventions, -cependant, ne
sont pas seulement reproduites et incorporées
dans la loi canadienne. Le Parlement britan-
nique avait suivi une méthode différente. Au
lieu de s'en tenir à -transformer les Conven-
tions en lois, il a adopté une loi qui interprétait
les accords en tant qu'applicables au Royau-
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me-Uni. De cette façon, le devoir des tribu-
naux ne consistait pas à interpréter les accords
mêmes, tels qu'adoptés par les plénipotentiai-
res, mais plutôt à interpréter la volonté du
Parlement quant à la signification des Conven-
tions. Cette façon d'adopter les Conventions
pourra paraître singulière aux honorables sé-
nateurs, et pourtant c'est la méthode que suit
le Parlement impérial. J'ose espérer que la si-
gnification donnée n'est pas contraire aux ter-
mes des Conventions. Vu que le Parlement
britannique a suivi cette méthode, et pour
d'autres raisons aussi, nous l'adoptons ici, et le
Parlement sera requis d'exprimer dans ce bill
son interprétation des dispositions contenues
dans ces Conventions et de leur effet général.

Quatre autres Conventions sont aussi, dans
un certain sens, incorporées dans cette loi:

(1) Convention internationale concernant le
contrat d'engagement des marins, adoptée à la
Convention Internationale du Travail, à Ge.
nève, le 24 juin 1926.

(2) Convention internationale concernant le
rapatriement des marins, adoptée à la Conven-
tion Internationale du Travail, à Genève, le 23
juin 1926.

(3) Convention concernant la mise sur le
marché des marchandises lourdes.

(4) Convention concernant l'inspection des
outillages de chargement.

Ces Conventions comportent une foule de
modifications à la loi de la marine marchande,
et 'leur incorporation dans notre législation
sur la marine marchande est devenue une tâ-
che assez laborieuse.

Je m'en tiendrai là de mes remarques sur
cette partie du bill qui cherche à ratifier des
Conventions déjà existantes. Quant aureste, ce
bill est principalement une réédition améliorée
de la loi de la marine marchande en vigueur
ici; mais c'est aussi une incorporation, dans la
loi de la marine marchande, de 'certaines autres
lois, déjà en vigueur, qui, de par leur nature,
appartiennent plutôt à la loi de la marine
marchande, et qui, au cours de leur examen,
devront subir certaines modifications.

Là-dessus, je pourrais faire mention, pre-
mièrement, de la loi des conventions mariti-
mes, ch. 126 des Statuts revisés duCanada.
Cette loi a été insérée dans la nouvelle re-
vision et est maintenant devenue partie inté-
grale de la loi permanente de la marine
marchande du Canada.

Une autre loi, celle du transport des mar-
chandises par eau, eh. 207 des Statuts revisés
du Canada, est telle qu'il conviendrait de l'in-
corporer dans ce bill; mais considérant qu'il
deviendra peut-être nécessaire d'abroger cette
loi dans un avenir rapproché, on n'a pas cru
à propos de l'y insérer.

La loi concernant la radiotélégraphie, cha-
pitre 195 des Statuts revisés du Canada, a été

étudiée, et sur le conseil du département de
la Radio, il a été décidé de modifier la loi par
la suppression de toutes les dispositions qui
ont trait aux appareils de T. S. F. sur les na-
vires, et d'insérer dans cette revision de la loi
de la marine marchande au Canada toutes les

.dispositions qui, dans 'la loi de la radiotélégra-
phie, se rapportent aux navires, en y opérant
les modifications nécessaires pour la rendre
conforme aux Conventions de la radio. Les
dispositions modifiées se trouvent à la Partie
VIII du présent bill.

La loi de la marine marchande du Royaume-
Uni, adoptée en 1894 et modifiée environ 27
fois depuis, est abrogée par acte du Parle-
ment du Canada; c'est-à-dire que l'adoption
de ce bill aura pour effet d'abroger les disposi-
tions de cet-te loi qui s'appliquaient jusqu'ici à
la marine marchande 'au Canada.

Quant aux modifications importantes aux
lois existantes, je pourrais d'abord parler des
'clauses pénales. On a, à cet égard, suivi une
nouvelle méthode. Le bill est très long, et
plusieurs contraventions ont été réédictées
dans ses dispositions. Afin d'éviter des cir-
conlocutions et pour faciliter la recherche, à
la fin de chaque article qui réédicte une con-
travention, les mots suivants sont ajoutés:
Amende, tant de dollars-disons cent dollars.
Puis, plus loin dans le bill, l'article dispose
que quiconque contrevient à un article de la
loi est passible d'une peine n'excédant pas la
peine mentionnée à la fin de cet article. Ainsi,
toute personne qui ne lira que cet article saura
exa.ctement quelle -peine lui fera encourir la
contravention à cet article. C'est un mode de
rédaction qui jusqu'à présent n'a été suivi
qu'en Australie. Ce mode me paraît excellent
et digne d'être adopté par nous.

Les clauses interprétatives qui, dans la loi
en vigueur, sont éparses et qui s'appliquent à
diverses Parties de la loi, sont maintenant
groupées et s'appliquent dans leur ensemble.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de
donner de plus amples explications. Peut-
être, cependant, sera-t-il à propos de dire que
le classement des voyages est réduit à quatre
-voyages à l'étranger, voyages de commerce
intérieur, voyages dans les eaux intérieures, et
voyages dans les eaux secondaires. Je 'crois que
la limite Est des voyages du commerce inté-
rieur, qui était à Pointe-au-Père, est mainte-
nan à l'Isle-Verte. Les honorables sénateurs,
et surtout ceux qui demeurent près de la mer,
comprendront que des règlements différents
s'appliquent à des classes différentes de voya-
ges-règles régissant l'unification du service,
les aptitudes des hommes et des officiers char-
gés du travail et de la responsabilité.

Le bill contient plusieurs dispositions qui
intéressent les ouvriers. Je comprends qu'il a
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été soumis au ministère du Travail et que ces
dispositions ont été approuvées.

La question de l'enregistrement des navires
est une disposition nouvelle. Auparavant, les
navires étaient immatriculés conformément à
la 'loi de la marine marchande impériale; et la
question s'est posée de savoir si nous devions
conserver le titre de "Navires britanniques" ou
adopter le nouveau titre de "Navires cana-
diens". On a décidé de conserver le titre de
"Navires britanniques" et de conserver ainsi
l'unité de la grande marine marchande bri-
tannique. Nous avons tout autant le droit
d'employer le titre "Navires britanniques", que
les habitants des Ile-Britanniques, avec cette
seule différence que, d'après cette mesure, nos
navires deviennent des navires britanniques
immatriculés au Canada.

Aux termes du bill, les sujets britanniques
ont aussi le droit d'immatriculer au Canada un
navire britannique. La majorité des actions
doit être détenue par des sujets britanniques.
Je crois que, en vertu de la loi existante, la-
quelle déclare qu'une compagnie qui possède
un navire britannique est tenue d'avoir son
siège social au Canada, les tribunaux ont dé-
cidé que la simple existence d'un siège social
au Canada ne confère pas nécessairement à
une .compagnie le droit d'immatriculer son na-
vire au Canada. Ce qui régit, en réalité, c'est
le lieu de résidence de ceux qui, le cas échéant,
pourraient décider du sort du navire. Il de-
vient donc impossible pour une compagnie lé-
galement constituée à l'étranger de se borner
à former une compagnie canadienne, sous son
contrôle, compagnie canadienne qui serait pro-
priétaire du navire. Tous ces cas sont réglés
par le bill qui nous est soumis.

Les autres particularités du bill consistent
simplement à modifier la loi actuelle. Elles
sont si nombrieuses et si peu importantes que
je ne crois pas indispensable <le les analyser en
détail. Je crois exprimer l'opinion de tous les
honorables sénateurs en disant que nous allons
entreprendre cette tâche-et c'est une lourde
tâche-avec le ferme propos d'être utiles au
peuple canadien, et plus particulièrement à
la fraternité maritime; ferme propos qui a
caractéri-é les efforts de cette Chambre cha-
que fois qu'elle a eu à étudier les lois impor-
tantes.

Le très honorable M. GRAHAM: Voilà une
mesure très importante. et je suppose qu'elle
sera soumise à un comité.

Le très honorable \1. MEIGHEN: Sans
doute.

Le très honorable M. GRAHAM: Les ren-
seignements que nous avons ne nous permet-
tent pas d'en dire bien long sur le sujet. Une
question que je voulais poser-peut-être inu-

Le très lion. M. MEIGHEN.

tilement,à cause de mon peu d'intelligence-
est de savoir si l'interprétation que donnera
notre Parlement, coïncidera avec celle qu'aura
donnée le Parlement britannique, de :ces Con-
ventions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
un point très important; si important que
j'aurais dû en parler. La réponse est affirma-
tive. Les clauses interprétatives sont, tout
comme plusieurs autres clauses de la loi, ré-
digées de façon à être conformes aux lois cor-
respondantes des autres Dominions et de la
Grande-Bretagne.

Pendant que j'y suis, j'avouerai franche-
ment à la Chambre que le bill n'a pas encore
été imprimé pour distribution. La traduction
française qui loit en être faite exigera beau-
coup de temps, et je ne crois pas que le bill
puisse être distribué avant la semaine pro-
chaine. J'ai l'intention de proposer plus tard
que. lorsque la Chambre s'ajournera, elle reste
ajournée jusqu'à lundi, à huit heures du soir,
dans l'espoir que le bill sera alors prêt. Dans
l'intervalle, si les honorables sénateurs ne s'y
opposent pas, il conviendrait peut-être de lire
le bill pour la deuxième fois, sous les réser-
ves voilies. Comme le bill est distincte-
ment d'ordre commercial, il pourrait être
renvoyé au comité des banques et du com-
merce. Ce comité se compose d'un assez
grand nombre de membres pour être en me-
sure d'étudier ce projet de loi. Aiprès le ren-
voi du bill à ce comité, nous pourrions ajour-
ner, avec l'entente que le comité ne se mettra
pas à l'œuvre avant que les honorables séna-
teurs aient eu un temps raisannable pour le
lire et pour s'organiser.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
,la deuxième fois.)

Sur la proposition dui très honorable 'M.
Meigluen, le bill est renvoyé au comité des
banques et du commerce.

BILL D'INTÉRÉT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la troi-
sième lecture du bill 16, Loi concernant le
Svnode du diocèie de la Saskatchewan et
changeant son nom pour "Le Synode du dio-
cèse de Saskatoon".

L'honoîrable A.-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, 1er-que ce bill a été étudié hier, j'ai
demandé à l'honorable sénateur qui en est le
parrain, s'il s'appliquait à toute la province
de la Saskatelucwan. Il est regrettable que
les notes explicatives n'aient pas été plus
complètes, car une plus grande précision nous
aurait évité une dure corvée. Depuis 1882,
nous avons eu dans la Saskatchewan le die-
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cèse de Qu'Appelle et le diocèse de Sas-
katchewan. L'objet du bill est de diviser en
deux parties ce qui est connu sous le nom de
diocèse de Saskatchewan. Il n'y a pas la
moindre objection à cette division, et si l'ho-
norable sénateur (l'honorable M. Horsey)
avait expliqué que, au lieu de deux diocèses
en Saskatchewan, il y en aurait trois, je ne
me serais pas opposé à la troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.

BILL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE-AJOUR-
NEMENT DU DÉBAT

L'honorable A.-D. McRAE propose la deux-
ième lecture du bill 1, Loi concernant les lo-
teries dites sweepstakes aux fins de charité.

Il dit: Honorables sénateurs, c'est en l'ab-
sence de l'honorable sénateur de Victoria
(l'honorable M. Barnard) que j'ai assumé la
responsabilité de demander au Sénat d'étu-
dier de nouveau la légalisation des loteries
dites sweepstakes au Canada. Je suis sûr que
j'interprète la pensée de tous les honorables
sénateurs en exprimant ma joie de voir l'ho-
norable sénateur de nouveau à son siège; et
je sais que mes collègues comprendront mon
embarras d'expliquer cette mesure en présence
de son parrain. Cependant, vu que le bill
a subi de légères modifications, il est peut-
être préférable que je présente maintenant
mes remarques sur le projet de loi.

Inutile pour moi de revenir sur le débat
intervenu l'an dernier sur une mesure sem-
blable. Je désire, cependant, repéter main-
tenant une déclaration que j'ai faite alors, à
savoir: je crois que la majorité des citoyens
canadiens sont en faveur de la légalisation
des loteries dites sweepstakes. J'en parle
à cause de ce qui s'est passé depuis lors. Si
ma mémoire m'est fidèle, l'honorable séna-
teur de Red-Deer (l'honorable M. Michener)
a alors prétendu, mettant en doute la véra-
cité de mes remarques, que mon affirma-
tion était trop générale; et il est possible que
d'autres honorables sénateurs aient pensé de
même. De fait, j'ai appris plus tard que cer-
tains journaux de ma propre ville parta-
geaient la même opinion, et ils m'ont verte-
ment critiqué parce que j'avais appuyé la
mesure -proposée par l'honorable sénateur de
Victoria. La Daily Province de ma propre
ville, dans son numéro du 13 février de l'an
dernier, en terminant un éditorial qui traitet
de ce sujet, disait ce qui suit:

Bien que nous soyons un peu surpris de l'atti-
tude prise par le sénateur McRae, qui s'est fait
l'avocat d'un principe aussi faux, cette attitude
ne nous impressionne nullement.

Je rapporte cette appréciation pour montrer
quel était le sentiment général qui existait

à Vancouver, à ce moment-là. Cependant, dix
mois plus tard, l'opinion avait tellement
changé que le conseil municipal fut obligé de
soumettre la question des loteries au peuple,
au moyen d'un plébiscite, lors de l'élection
municipale qui eut lieu le 14 décembre. Une
lettre provenant de l'avocat de la ville de
Vancouver attire mon attention sur le résul-
tat, qu'il me transmet, de ce plébiscite, pré-
paré par l'officier-rapporteur. La question qui
faisait l'objet du plébiscite était la suivante:

Etes-vous en faveur de la légalisation des lo-
teries dites sweepstakes, sous 'le contrôle
direct du gouvernement de la province de la
Colombie-Britannique, au bénéfice des hôpitaux
de la province?

Le résultat du vote fut le suivant: Pour:
25,735; contre: 9,774. En d'autres termes, le
résultat du vote a donné 73 p. 100 en fa-
veur, et 27 p. 100 contre. La proportion fut
de trois contre un.

Ce vote de la population de Vancouver eut
lieu peu de temps avant celui de l'Associa-
tion des Hôpitaux de la Colombie-Britanni-
que. Des 97 membres de cette Association
qui étaient alors réunis en conférence, 77 ont
voté en faveur de la légalisation des loteries
dites sweepstakes, et 20 ont voté contre.
C'est-à-dire 1 à 4 en faveur des loteries.

Plus tard encore, le 1er mar de cette an-
née, une résolution unanime de l'Union des
Municipalités de la Colombie-Britannique de-
manda au gouvernement de cette province
de tenir, durant la prochaine élection qui aura
lieu cet été, un plébiscite sur cette question,
dans l'espoir que l'assentiment de la province
de la Colombie-Britannique, appuyé par un
plébiscite semblable d'autres provinces-qu'elle
demande à l'Union des Municipalités de sus-
citer dans ces autres provinces--aura pour ré-
sultat de créer suffisamment d'influence au-
près du gouvernement fédéral pour le décider
à légaliser les loteries dans les provinces qui
désireraient en tenir.

Je rappelle ces faits pour me justifier de ra-
mener la question devant cette honorable
Chambre. Jb crois que le sentiment grandis-
sant, en faveur des loteries, n'est pas limité
à la Colombie-Britannique; il n'y a pas de
doute que le sentiment se propage à travers
les provinces de l'Ouest. J'ai remarqué ré-
cemment, dans les journaux, que les mem-
bres du Congrès du Travail du Canada se
sont déclarés en faveur des loteries. Je tiens
une lettre du bureau du premier ministre de
l'Ontario, qui dit que, le 4 janvier de cette
année, une délégation du Congrès du Travail
et des Métiers du Canada s'est présentée
devant le cabinet de l'Ontario pour lui sou-
mettre certaines résolutions, parmi lesquelles
l'une se lisait comme suit:
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Qu'une loi soit adoptée pour légaliser les lote-
ries dites sweepstakes dans l'Ontario.

Quoique nous sachions tous que ce n'est pas
du ressort du gouvernement de l'Ontario de
légiférer sur des matières de cette nature,
mais que ce droit appartient au gouvernement
fédéral, cette résolution peut très bien s'in-
terpréter comme étant l'expression de l'opinion
du Congrès du Travail et des Métiers du pays.

Il serait peut-être à propos que j'analyse
rapidement le bill qui nous est soumis. Je
comprends que si le principe de la mesure est
approuvé, le bill même sera envoyé à un
comité qui en étudiera les articles en détail
et les amendera, s'il y a lieu.

D'une façon générale, ce bill est le même
que celui qui conicernait les loteries dites
sweepstakes des hôpitaux et qui fut présenté
au Sénat l'an dernier. Considérant l'emploi
plus étendu que l'on se propose de faire des
revenus de ces loteries, on a changé le titre
du bill, pour qu'il se lise à présent comme
suit: "Loi concernant les loteries dites
sweepstakes aux fins de charité." L'article 2
du bill de l'an dernier pourvoyait à ce que le
Procureur général de chaque province pût
permettre:
une loterie dite sweepstakes afin de percevoir
de l'argent au bénéfice d'un ou de plusieurs
hôpitaux dans les limites de telle province.

Ces mots ont été remplacés pour les
suivants:
une loterie dite sweepstakes aux fins de préle-
ver des fonds pour le bien-être des malades, des
indigents et des mutilés dans les limites de cette
province.

Dans tout le bill, les mots "charité' ou
"charités", suivant le cas, ont remplacés les
mots "hôpital" ou "hôpitaux" tels qu'em-
ployés étaient employés dans l'ancien bill.

Le seul autre changement important parait
à l'article 5. Dans le bill de l'an dernier, cet
article se lisait comme suit:

Des billets d'une loterie dont la tenue aura
été autorisée conformément aux dispositions de
la présente loi, ne doivent pas être vendus au
Canada par l'entremise de la poste, sauf pour
livraison dans les limites de la province où cette
loterie aura été autorisée.

La difficulté me parait maintenant venir du
fait que l'on se sert présentement et que l'on
continuera à se servir de la poste pour l'envoi
des billets de loteries et de sweepstakes. Ce
n'est évidemment pas une sage politique que
de mettre, de propos délibéré, nos citoyens en
contravention avec les lois, comme la chose se
pratique aujourd'hui. Ce qui suit doit, par
conséquent, remplacer l'article 5:

5. Des avis pour la vente de billets d'une lote-
rie dont la tenue aura été autorisée conformé-
ment aux dispositions de la présente loi, pour-
ront être insérés dans des journaux, magazines
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et périodiques publiés seulement dans la pro-
vince dans les limites de laquelle la loterie aura
été autorisée.

(2) Les agents ou solliciteurs chargés de ven-
dre des billets d'une loterie ou d'en favoriser
la vente, ne devront être ni autorisés ni nom-
més dans aucune province -du Canada autre que
la province dans les limites de laquelle cette
loterie aura été autorisée.

Cette question peut soulever des diver-
gences d'opinion, mais je crois que cet article
est juste et raisonnable, parce qu'il permet à
ceux de nos citoyens domiciliés dans des pro-
vinces qui ne permettent pas les sweep-
stakes, d'acheter et de recevoir des billets
par la poste.

Sauf les changements que j'ai indiqués, le
bill est le même que celui de l'an dernier. Je
pourrais, peut-être, rappeler aux honorables
sénateurs que le but de cette mesure était de
permettre la tenue dans toute province qui
la désirait, d'une loterie établie par le Procu-
reur Général de cette province et sous son
contrôle: autrement dit le gouvernement pro-
vincial. Si les honorables sénateurs veulent
bien lire l'article 3 et ses nombreux para-
graphes, ils verront qu'on y a inséré plusieurs
dispositions détaillées afin de sauvegarder la
vente des billets et la tenir sous le contrôle
du Procureur général de toute province qui
permet les loteries.

On nous a fourni plusieurs estimations des
montants qui pourraient être perçus par l'opé-
ration de ce bill. Je me suis donné beaucoup
de peine pour m'assurer du revenu des loteries
ilandaises. L'Observer de Londres, dans son
numéro du 22 novembre 1931, rapporte que le
profit net pour les hôpitaux irlandais, pro've-
nant des quatre loteries de l'année, s'est élevé
à plus de deux millions de livres sterling, soit
810,000,000, toutes dépenses payées. Ce matin,
j'ai reçu un eûble d'une autorité compétente,
et je tiens à tansmettre à cette Chambre le
renseignement qu'il contient, et que j'ai lieu
de croire véridique. Le revenu des trois
loteries irlandaises de 1932 a représenté la
somme totale de onze millions de livres ster-
ling, soit $55,000,000. On a distribué, en lots,
la somme d'environ sept millions et demi de
livres sterling, soit $37,500,000. Les frais se
sont élevés à un million de livres sterling, soit
$5,000,000. Le gouvernement a perçu sa taxe,
tout comme pour les paris mutuels dans notre
pays. La somme versée au gouvernement
irlandais, l'an dernier, en taxes, fut de
un demi-million de livres sterling, soit $2,-
500.000. Il est resté deux millions de livres
sterling, soit $10,000,000, pour les hôpitaux.
C'est à peu près la même somme que celle
perçue l'année précédente-ce qui prouve que
la crise n'a pas atteint les loteries. En pour-
centage, on a distribué en lots à peu près 68
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pour cent de la perception totale; les frais
furent de 9 pour cent; les impôts de 5 pour
cent; ce qui a laissé 18 pour cent net pour
les hôpitaux.

Les seuls autres renseignements que j'ai
pu me procurer concernent notre loterie des
Vétérans de l'Armée et de la Marine qui
opérait d'abord à Terre-Neuve et qui, si je ne
me trompe, opère maintenant dans la ville de
Québec. Cette organisation accomplit un tra.-
vail de charité très louable et, quoique ses opé-
rations soient difficiles, elle a réussi à perce-
voir, sur les courses de Derby seulement, l'an
dernier, au delà de $1,100,000. J'ai en main
une carte de membre, qui énonce:

Distribution du 19e fonds de charité: $1,000,-
000. Distribution décidée par le Grand Na-
tional.

Cela indique que les promoteurs ont con-
fiance dans le programme de l'année courante.
Ces opérations sont évidemment légales. Il
faut remarquer que c'est la dix-neuvième dis-
tribution de charité, et l'on me dit que de
grosses sommes d'argent ont été versées par
cette Association à la Croix-Rouge et à d'au-
tres organisations bien connues, pour le sou-
lagement de ceux de nos citoyens qui sont
dans le besoin.

Si le Sud de l'Irlande, avec ses trois mil-
lions et demi de population, peut conduire des
loteries avec autant de succès qu'il l'a fait de-
puis quelques années, nous pouvons tirer nos
conclusions sur ce qui pourrait être fait au
Canada, avec une population de onze millions
d'habitants qui ont des mêmes inclinations que
les acheteurs des billets des 'loteries d'Irlande,
et qui ont aussi des voisins aussi riches. Les
perspectives de revenus sont pour 'le moins
éblouissantes pour ceux qui cherchent aujour-
d'hui à satisfaire aux exigences de la charité.
Je me demande quelquefois-et je ne veux
offenser personne-combien il faudrait de
temps pour adopter un bill comme celui-ci,
s'il était appuyé par chacun des honorables
sénateurs et des députés qui a dans son porte-
feuille un billet de loterie, ou qui en a eu un
au cours -de l'année écoulée. Il ne faudrait pas
beaucoup de temps, j'imagine. La situation
présente est trop grave, honorables sénateurs,
pour nous donner le luxe de jouer à l'hypo-
crisie. C'est une mauvaise chose qu'une loi
soit publiquement violée par la majorité, à la
connaissance de tous, et je dirais même du
consentement général. On ne peut pas attein-
dre un but utile en privant, au moyen d'une
loi, nos citoyens de ce qu'ils ont résolu d'obte-
nir. Il est inutile que je rappelle aux hono-
rables sénateurs 'la lutte interminable qui s'est
engagée au sujet de la prohibition quand on
a essayé de supprimer totalement l'usage des
spiritueux. Nos voisins du Sud se sont pres-

que rendus au bord de la ruine dans leur ten-
tative d'appliquer une loi de prohibition à
laquelle la grande majorité des Américains re-
fusaient d'obéir, et que le gouvernement est
maintenant en voie d'abroger.

Après tout, le principe moral qui s'applique
aux "sweepstakes" ne diffère pas beaucoup de
celui qui faisait le problème de la prohibition.
Nous n'avons pas hésité à tirer profit du com-
merce des liqueurs spiritueuses dans notre
pays. La vente des spiritueux a mis dans le
trésor des provinces et du gouvernement fé-
déral des dizaines de millions de dollars. Nous
avons, dans le pari mutuel, consacré l'adop-
tion du principe de la loterie, et nos gouver-
nements en perçoivent aussi des revenus.
Trouvez-vous, en Irlande, où l'Eglise règne
sur la morale publique, une opposition sé-
rieuse aux loteries? En vérité, y trouvez-vous
la moindre opposition? Les tombolas au bé-
néfice des églises, fondées sur le même prin-
cipe que les loteries, quoique différentes quant
à 'la forme, sont de mode dans presque tous
les pays.

Pourquoi ne pas fournir à nos citoyens 'l'oc-
casion d'oublier un peu la crise, surtout quand
le résultat bénéficierait aux malades, aux indi-
gents, aux aveugles et aux vétérans infirmes.
On admettra sûrement que cela n'est pas de
nature à mettre en danger la morale du peu-
ple canadien.

Je sais que plusieurs s'opposent aux loteries,
en craignant qu'elles n'entraînent une diminu-
tion des contributions directes aux oeuvres de
bienfaisance qui ne retireraient pas une part
des revenus des loteries. Cette crainte me
paraît sans fondement. I1l y a peu de gens
qui soustrairont de leur contribution aux œu-
vres de bienfaisance les quelques dollars qu'ils
consacrent aux loteries, tandis que des milliers
de personnes, que n'atteignent pas les sollici-
teurs des campagnes de charité, achèteraient
des billets de loteries.

J'ai à peine besoin de rappeler aux honora-
bles sénateurs la situation embarrassante dans
laquelle se trouvent les personnes qui entre-
prennent de satisfaire aux appels de la charité.
Nous savons tous combien la crise a considé-
rablement diminué les contributions à la cha-
rité, chez ceux dont les bons sentiments n'ont
point diminué, mais dont le gousset est main-
tenant vide; et parmi ceux qui continuent de
faire l'aumône, plusieurs ont dû réduire leurs
souscriptions. De fait, dans plusieurs parties
de notre pays, quelques-uns de nos hôpitaux
sont sur le point de faire faillite. Dans ma
ville, l'hôpital général de Vancouver, qui se
compare aux meilleurs du pays, doit aux ban-
ques une somme de $250,000 et ne peut pas
emprunter davantage. Il lui faut réduire ses
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services, en un temps où il devrait -les ac-
croître.

Plusieurs prétendent que les provinces de-
vraient augmenter leurs subsides aux hôpi-
taux. Voilà un principe que j'ai longtemps
prêché, mais il est inutile d'en parler aujour-
d'hui. Les gouvernements provinciaux sont
forcés .de pratiquer de fortes coupures dans
leur budget, et il est bien sûr que leurs sub-
sides aux hôpitaux seront fort réduits. Nos
villes de la Colombie-Britannique ont les plus
grandes difficultés à faire face à leurs besoins,
et je suppose que les conditions sont les
mêmes pour toutes les municipalités du pays.
J'ai lu, dans un journal, que le conseil munici-
pal de Moose-Jaw a dit que les prévisions
budgétaires de d'année devront être ,dimi-
nuées de $170,000 aifin de ne pas changer 'le
pourcentage de l'impôt municipal, parce que
trop de gens sont dans l'impossibilité de payer
leurs taxes. L'article du journal ajoutait:

Sur motion de l'échevin Fletcher, appuyé par
l'échevin T. Warner, le conseil municipal a pro-
posé que les frais d'hospitalisation des indigentssoient couverts par le gouvernement. L'échevin
Fletcher a déclaré que -la ville ne pouvait plus
fournir l'liospitalisation à ceux qui ne pouvaient
pas payer. Le déficit de 1933 serait de $24.000.
en plus des charges fixes qui s'élèvent à $15,000.
La notion fut unanimement adoptée.

Etant donné une situation économique de
plus en plus difficile. et l'augmentation des
sollicitations auprès de nos gouvernements et
<le nos citoyens pour secourir 'les cdhômeurs,
les oeuvres de charité qui nous tiennent pro-
fondément au coeur, comme celles qui pre-
naient soin des aveugles, sont aujourd'hui
presque oubliées. A la lumière des faits que
j'ai rappelés, pouvons-nous et devons-nous
refuser à une province qui veut profiter îles
nouvelles sources dIe revenus cr'es par ce
bill, le droit d'en tirer parti? Je dirai en toute
franchise que voici pratiquement la seule
source de revenus qui n'ait pas encore été
exploitée. Il faut tenir compte que les pou-
voirs conférés par ce bill seraient exercés par
un comité de citoyens dont le dévouement
pour les oeuvres île charité est reconnu dans
leur province, ct qui auraient été nommés par
le Procureur général. Toutes les opérations
des loteries -eraient sous le contrô'e du Pro-
cureur général et du gouvernement provincial.
Dans ces conditions, je répète oma ques-
tion: Devons-nous refuser ce droit aux pro-
vinies qui demandent <le l'exercer? Le bill
propose seulement de conférer à une province
le droit qu'elle désire exercer: aucune pro-
vince ne serait obligée d'adopter îles loteries.
De plus, le bill défend l'annonce et la vente
îles billets de loterie dans toute province au-
Ire que celle qui permet la loterie. Je ne veux
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pas assumer la responsabilité d'enlever à nos
provinces cette source de reveniu qui doit aider
à procurer les secours que demandent de plus
en plus nos concitoyens infortunés-les mala-
des, les pauvres et les infirmes.

Sur motion de l'honorable M, Murdock, le
débat est ajouné.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU (IMPÔT SPÉCIAL)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 20, Loi
modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le
revenu (impôt spécial).

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN, avec la
permission de la Chambre, propose la troi-
sième lecture du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce bill
est-il identique à celui de la dernière session?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE LA iDÉDUCTION SUR LES
TRAITEMENTS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 38, Loi
modifiant la Loi de la déduction sur les traite-
m0ents, 1932.

L'honorable M. HUGHES: L'effet de ce
bill, et des précdnts, est l'imposition d'une
surtaxe?

Le tris honorable M. MEIGHEN: Toutes
les taxis dcvie<nient mia:intenant des surtaxes.

L'honorable M. HUGHES: C'est une légis-
lation de, cLa-se. Ce bill s'applique aux mem-
bres du Parlemnt, et le précédent s'a ppliquait
aux juges, tandis que les autres citoyens ne
sont pas taxés île la même façon. Quoique
l'on puiise dire beaucoup en faveur de la me-
sure, elle n'en reste pas moins une loi injuste
pour craines clase s.

Le trek honorable M. MIEIGHEN: Les au-
ures citoyens ont subi une autre diminution
le traitement, -ans l'intervention du Parle.
ment.

L'honorable M. IUGHES: La même chose
ne s'applique-t-elle pas aux menibres du Par-
lement et aux juges?
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Le très honorable M. MEIGHEN: Non pas
en ce qui concerne leur indemnité ou leur
traitement.

L'honorable M. HUGHES: Non, mais des
citoyens perçoivent de très gros revenus de
leurs entreprises commerciales.

Le très honorable M. MEI.GHEN: Il y en
a peu.

L'honorable M. HUGHES: Il y en a, en
tout cas. Ils sont soustraits à un impôt comme
celui-ci. Pourquoi la loi ne s'applique-t-elle
pas à tout le monde?

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, j'ai appuyé une législation
semblable l'an dernier, et j'ai même préconisé
une pareille mesure avant sa présentation Une
chose m'avait frappé. Lorsque les citoyens
sont taxés à leur maximum, il me semble,
ceux qui imposent ainsi des taxes à leurs con-
citoyens pourraient bien donner l'exemple en
réduisant le propre revenu qu'ils tirent du
Gouvernement. Je crois que c'est la véritable
raison qui a justifié cette mesure. Il est vrai
que, en dehors de cette Ohambre, nous soin-
mes taxés tout autant que nos concitoyens;
mais, à part nos revenus ordinaires, nous reti-
rons une indemnité du trésor public. Pour
ma part, je crois que, pour donner l'exemple
dans des temps comme ceux que nous tra-
versons, nous devrions approuver cette me-
sure, et montrer ainsi aux citoyens de tout le
pays que nous sommes disposés à nous appli-
quer à nous-mêmes le remède que nous pres-
crivons aux autres.

L'honorable M. HUGHES: Mais nous fai-
sons davantage.

Le très honorable M. GRAHAM: En effet,
mais nous sommes dans une situation diffé-
rente: nous retirons du trésor public une som-
me que les autres citoyens ne touchent pas.
Nous ne perdons rien sur notre indemnité.
Plus d'un, qui autrefois possédait un gros re-
venu, serait heureux de prendre aujourd'hui
notre place et d'accepter une indemnité de
$3,600 par année.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
sûrement en faveur de cette législation, en
tant qu'elle s'applique aux membres du Parle-
ment.

L'honorable M. FORKE: Honorabes séna-
teurs, je suis en faveur de ce bill, 'mais je crois
qu'il est opportun de faire remarquer combien
différente est la position des honorables séna-
teurs qui viennent de l'extrême Est ou de l'ex-
trême Ouest, en comparaison de -celle des ho-
norables sénateurs qui, domiciliés à Toronto,

à Montréal ou à des endroits peu éloi-
gnés, peuvent réintégrer leur foyer en fin de
semaine. Pendant l'ajournement de deux
mois, les honorables sénateurs du Manitoba
et des autres provinces de l'Ouest ont été obli-
gés de retenir leurs appartements à Ottawa,
tout en séjournant momentanément dans leurs
familles. Il y maintenant onze ans que je
siège au Parlement, et comme je n'avais pas
préalablement contracté l'habitude de mani-
puler de grosses sommes d'argent, l'indemnité
de $3,600 m'a paru très impressionante; je n'ai
cependant jamais trouvé que les sessions
parlementaires m'aient laissé plus riche. Je
n'ai rien à dire contre la réduction de 10
p. 100; je suis encore disposé et prêt à la
subir; mais on peut faire remarquer en pas-
sant que l'indemnité n'a pas la même valeur
pour tous les membres de cette Chambre.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN, du con-
sentement de la Chambre, propose la troisiè-
me lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

EXPOSITIONS INTERNATIONALES
APPROBATION DE LA CONVENTION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Qu'il soit résolu-Qu'i. y a lieu, pour le Parle-

ment, d'approuver la Convention relative aux
expositions internationales, ainsi que le proto-
cole de la eignature, signés à Paris, au nom du
gouvernement du Cana-da, par 1-- plénipotentiai-
re y dénommé, le vingt-deuxième jour de no-
vem;bre mil neuf cent vingtJhuit, et que cette
Chambre les approuve.

Il dit: Honorables sénateurs, -cette Conven-
tion fut signée à Pa.ris, depuis 11928 déjà, au
nom du Canada, par l'honorable Philippe Roy,
notre ministre plénipotentiaire en France.

La Convention a un caractère international,
et fut d'abord signée par le Canada, l'Austra-
lie, la Grande-Bretagne, la France, l'Allema-
gne et l'Italie. Elle est maintenant en vi-
gueur, parce qu'elle a été ratifiée par les pays
suivants: l'Albanie, l'Allemagne, la Belgique,
l'Espagne, la France, le Royaume-Uni, l'Italie,
le Maroc, la Roumanie, la Suède, la Suisse,
la Tunisie, les Pays-Bas, la Tchéchoslovaquie,
le Portugal, le Danemark et la Pologne.

Le 22 octobre 1930, le Canada a communiqué
au Chargé d'affaires de France à Ottawa son
désir de ratifier la Convention. Le retard que
nous avons apporté à la ratification est dû à
ce que nous avons attendu que la Convention
fût signée par les autres nations.

L'effet de lIa Convention est très simple.
Elle prescrit les règlements qui régiront l'orga-
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nisation et l'administration des expositions in-
ternationales. Ces expositions internationales
y sont définies. Cette définition comporte
que, pour se réclamer de la Convention, une
exposition internationale doit durer au moins
trois semaines. Les nations signataires s'en-
gagent à ne pas aider une exposition interna-
tionale qui ne serait pas conforme aux termes
de la Convention et qui ne se soumettrait pas
à ses règlements en ce qui concerne l'organisa-
tion et l'administration.

Un bureau est institué, composé des repré-
sentants des pays signataires. Le maintien
de ce bureau est estimé à £4.000 par année; et
ce montant doit être réparti entre les pays si-
gnataires, proportionnellement à leurs contri-
butions respectives à la Société des Nations.
Le bureau sera chargé de mettre à exécution
la Convention, avec pouvoir de limiter le nom-
bre des expositions, de veiller à -ce qu'elles
soient équitablement réparties et que leur or-
ganisation et leur administration se confor-
ment aux règles prescrites par la Convention.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEICHEN propose:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

Communes pour informer cette Chambre que le
Sénat s'unit à elle pour approuver -la Conven-
tion relative aux expositions internationales,
ainsi que le protocole de signature, signés à
Paris, au nom duI gouvevruement du Canada.
par le plénipotentiaire y dénommé, le vingt-
deuxième jour île novembre mil neuf cent vingt-huit.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au lundi, 13 mars, à huit
heures du soir.

SÉNAT

Lundi, 13 mars 1933.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir,

le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

COÛT DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES
RENVOI DE LA SUITE DE LA DISCUSSION
A l'appel de l'article de l'ordre du jour:
Reprise du débat sur l'interpellation île l'ho-

norable sénateur Foster:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le coût

anormal, tant pour les eanlidats que pour le
pays, îles éleetions fédérales, et qu'il deman-
dera si ,' leader dI i Gouvernement se-rait dis-
posé à étudier la question de la formation d'un
c.mit, spécial île cette Chambre qui serait
chargé île présenter, après étude, un rapport
sur l'a'tion à exerer ci vue de réduire sensi-
bablenent ce coÛt.

Le très hon. \ MEIGHEN.

L'honorable M. BLACK: J'ai demandé le
renvoi de la discussion, à la demande d'un
collègue qui désire faire certaines remarques
sur cette question.

L'honorable M. McRAE: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du dé-
bat à mercredi.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est au nom
de l'honorable sénateur de Westmorland (M.
Black).

L'honorable M. BLACK: Je n'ai pas l'in-
tention de prendre la parole sur ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami s'opposerait-il à ce que je pro-
pose le renvoi de la discussion à demain, afin
que j'aie l'occasion de parler sur le sujet?

L'honorable M. McRAE: En aucune façon.
L'honorable M. McMEANS: Comment al-

lons-nous procéder? Le nom de l'honorable
sénateur de Westmorland (l'honorable M.
Black) est inscrit au feuilleton. Mais un
autre sénateur propose le renvoi de la suite
de la discussion.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
L'honorable M. BLACK: Honorables séna-

teurs, je propose le renvoi de la suite diu
débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
que nous allions aux voix, autant vaudrait
permettre à tout honorable collègue, prêt l
le faire, de prendre la parole dès ce soir. Je
ne m'opposerais pas à l'ajournement plus tard.
Mais si d'honorables collègues sont disposés à
procéder ce soir, rien ne s'oppose à ce que
nous les entendions.

L'honorable M. CASGRAIN: Je crois avoir
trouvé un orateur.

L'honorable PRESIDENT: La Chambre
doit se prononcer siir la motion tendant au
renvoi île la suite de la discussion. Lui plaît-il
île l'adopter?

L'honorable M. CASCRAIN: lUn instant.
(La motion est adoptée, et la suite de la

discussion est renvoyée à plus tard.)

BILL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ

MOTION POUR 2e LECTURE

Le Sénat reprend le débat, ajourné le mer-
credi, 8 mars, sur la motion pour la deuxième
lecture du bill I, Loi concernant les loteries
dites sweepstakes aux fins de charité.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, nous voilà, en mars 1933.
discutant, sous un autre titre, une proposition
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étudiée à fond en juin 1931, et qui s'appuie
sur un principe rejeté alors par la Chambre.
En 1931, on nous présentait le projet de loi
sous le titre: "Loi concernant les loteries dites
sweepstakes au bénéfice d'hôpitaux." Il nous
revient sous ce nom: "Loi relative aux lote-
ries pour fins de charité." Quelqu'un a dit
avec raison que la charité couvre une multi-
tude de péchés; c'est probablement pourquoi
on a modifié le titre de la mesure.

Il est tout naturel que la mesure vienne de
la Colombie-Anglaise. Elle constitue une
complication bénigne de la maladie qui, à
mon sens, est la cause principale des difficul-
tés dans lesquelles le monde se débat depuis
quelques années. Rien dans l'histoire de l'hu-
manité n'a autant contribué à l'état de choses
où se trouvent le Canada et le monde entier,
à l'heure actuelle, que l'esprit de spéculation.
Pourtant, la spéculation faisait le fond de la
proposition de 1931, comme elle fait le fond
de la mesure actuelle.

Il est tout naturel que la mesure vienne de
la Colombie-Anglaise, ai-je dit, sans aucune
intention irrespectueuse. Le Canada a des
obligations envers les pionniers partis de l'Est
ou venus d'outre-mer, il y a plusieurs années,
pour porter l'Ouest au degré de progrès que
nous connaissons aujourd'hui. C'est l'esprit
d'aventure, de spéculation, tourné vers des
objets fort recommandables, qui a fait l'Ouest
canadien ce qu'il est maintenant.

De 1914 à 1918, les habitants du monde en-
tier, en particulier du Canada et de l'Empire
britannique, se sont livrés à un jeu de hasard,
dont l'enjeu était le foyer, l'avenir, la sécu-
rité du genre humain, tout ce que la vie a de
bon. Des millions d'hommes sont morts dans
cette aventure. Nous devons convenir que
chaque soldat de retour des champs de ba-
taille revenait avec l'espoir et la conviction
qu'il pouvait courir des risques dans les affai-
res ordinaires de la vie humaine, pour repren-
dre le temps perdu et se compenser des sacri-
fices consentis. C'est ainsi que, depuis qua-
torze ou quinze ans, le monde entier s'est
livré follement à la spéculation, aux jeux de
hasard.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'ho-
norable M. McRae), parrain du projet de loi,
nous a dit mercredi dernier que l'hôpital gé-
néral de Vancouver doit $250,000 aux ban-
ques, qu'il ne peut plus emprunter et qu'il
sera peut-être forcé de réduire les services
rendus habituellement par les hôpitaux aux
malades. Il voulait dire sans doute les ma-
lades pauvres. C'est un état de choses inquié-
tant. On nous a dit aussi que le conseil de
vijle de Vancouver a institué un référendum
pour déterminer si l'on devait trouver des
fonds au moyen du jeu (gambling) ou des

loteries pour fins de charité, ce qui n'est qu'un
euphémisme, car "jeu" est le mot approprié.

Honorables sénateurs, rien n'a été si préju-
diciable à notre population que l'esprit de
spéculation. Des gens, riches et faisant énor-
mément d'argent il y a quelques années, sont
maintenant, ou ont été, parce qu'ils se sont
trop livrés à la spéculation, au pénitencier de
Kingston. Fit l'on nous dit-évions avec soin
de trop nous y arrêter--que bien d'autres de-
vraient y être.

L'honorable M. MeMEANS: Vous ne visez
personne en particulier?

L'honorable M. MURDO'CK: Pas du tout.
Entendez ce que vous voudrez. C'est ce que
croient des milliers et même des millions de
Canadiens. Ils pensent qu'on n'a pris que
quelques pauvres boucs émissaires, dans un
troupeau très considérable.

On nous dit, dois-je répéter, que le conseil
de ville de Vancouver, incapable d'obtenir de
ses grands hommes d'affaires ou de ses citoyens
en général, dont certains vivent dans de beaux
hôtels, les sommes nécessaires à l'entretien
des hôpitaux, a institué un plébiscite sur la
question suivante:

Etes-vous en faveur de la légalisation des
loteries, dirigées sous la surveillance immé-
diate du gouvernement de la Colombie-Anglaise,
dans l'intérêt des hôpitaux de la province?

25,735 citoyens, nous assure-t-on, ont favo-
risé par leur vote la spéculation comme moyen
de prélever l'argent nécessaire à l'entretien
des hôpitaux; 9,774 ont donné un vote né-
gatif, indiquant ainsi, je suppose, qu'ils sont
disposés à mettre la main au gousset, comme
il se doit, pour la charité et les hôpitaux.

Le 17 juin 1931, quand le Sénat a discuté
cette question, j'étais novice ici. Je le suis
encore. Mon excellent ami, l'honorable séna-
teur de Vancouver (l'honorable M. McRae),
ne faisait pas alors partie de la Chambre.
C'est pourquoi, ce soir, je veux lui faire con-
naître l'avis d'un homme fort distingué qui
était alors parmi nous et s'intéressait vive-
ment à Ja question. L'autre jour, dans son
discours, l'honorable sénateur de Vancouver,
s'extasiant sur les résultats des loteries irlan-
daises, disait:

D'après cette statistique, les trois loteries
tenues en Irlande en 1932 ont rapporté des
recettes brutes de onze millions de livres, soit
55 millions de dollars.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bienl

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collègue pourra applaudir un peu plus
tard quand je répondrai à ce point. L'hono-
rable sénateur de Vancouver ajoutait:

On a distribué en lots environ sept millions
et demi de livres sterling, soit 37 millions et
demi de dollars. Les frais se sont élevés à un
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million de livres, soit cinq -millions de dollars.
Le gouvernement a perçu un impôt, comme
le nôtre le fait sur le pari mutuel. L'an
dernier, on a remis an gouvernement irlandais,
en impôts, un demi-million de livres, soit deux
millions et demi de dollars. Il resta aux hôpi-
taux une somme nette de deux millions de livres,
soit dix millions de dollars. Cette somme est à
peu près la même que cele de l'année 'précé-
dente, ce qui démontre qu'il n'y a pas de maras-
me dans le commerce des loteries. Réduisons
ces chiffres à des pourcentages. On a distribué
en lots, en chiffres ronds. 68 p. 100 des recettes
totales; les frais ont atteint 9 p. 100 de ce total;
les impôts, 5 p. 100, et les hôpitaux ont reçu 18
p. 100.

Je désire citer maintenant un autre orateur
distingué, dont nous regrettons tous la dispa-
rition et qui a prononcé son dernier discours
en cette enceinte, le 17 juin 1931. Je ci-te la
page 277 (version française) du Hansard de
cette date.

N'oubliez pas que le fonds prélevé pour les hô-
pitaux irlandais s'élevait à 14 millions de dol-
lars. N'oubliez pas non plus que sur ce montant
les hôpitaux n'ont reçu que $3,400,000. Les
joueurs et l'organisme nécessaires pour accumu-
1er ce fonds ont absorbé $10,600.000. Ces chif-
fres sont renversants. L'écart entre 20 p. 100
et 80 p. 100 de ce fonds est ce qui m'impres-
sionne. Présentez à un ministre des Finances,
à une administration de chemin de fer, ou à une
corporation commerciale, un système qui leur
permettrait de prélever un fonds dont ils gar-
deraient 20 p. 100, au coût de 80 p. 100 du total
du montant prélevé, et vous verrez s'ils sous-
criront à une opération aussi peu économique et
aussi ruineuse. C'est le premier point. Le sys-
tème ne repose sur aucun principe économique
ou financier qui puisse être un seul moment sou-
tenu.

Mais il se dégage de ce système un sens encore
plus large et plus profond, que voici: Sur ces
sept millions de talons qui ont passé par ce
gros cylindre, les infirmières irlandaises ont ex-
trait un certain nomibre de talons, 627 en tout.
Qu'est-il alors arrivé? Il a été distribué, par voie
de la poste, une partie de la richesse nationale.
Si nous prenons pour acquis, comme nous le de-
vrions, que sept millions d'individus détenaient
des billets, et que sur ce nombre 627 seulement
ont gagné des lots, les chances de gain ne sont-
elles pas ,absurdement infimes? Et quand j'ai
déolaré que cette loterie était l'apothéose du
hasard, ces chiffres sont ma justification.

Analysons maintenant le résultat. Dans cette
grande loterie, quel avantage l'homme civilisé
retire-t-il à l'encontre du non civilisé? En d'au-
tres termes. quel est l'avantage de l'homme ins-
truit sur l'ignorant? Votre idiot a autant de
chance que le président de votre université.
Votre ignorant -lascar de l'Extrême-Orient a au-
tant de chance que le président des Etats-Unis.
L'un est aussi bien doué que l'autre pour parti-
ciper à cette loterie. Tout le jugement, toute la
logique et toute l'expérience qui ont contribué au
progrès de l'humanité depuis l'époque de la
jungle jusqu'au vingtième siècle... tout cela est
relégué à l'arrière-plan par le citoyen du ving-
tième siècle.

Le gros lot est de $150.000. et il y en a dix-
neuf. Un chômeur nègre de Boston a gagné un
gros lot sur un cheval, et il a touché $150,000.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
C'est excellent.

L'hon. M. MURDOCK.

L'honorable M. MURDOCK:
D'où nrovient le montant encaissé nar ce chô-

meur nègre? Des goussets de 60,000 individus
qui ont chacun versé dix shillings pour venir
enrichir ce chômeur nègre de Boston. Devons-
nous prendre modèle sur une pareille opération?
Il vous faut maintenant poursuivre votre multi-
plication jusqu'à ce que vous ayez atteint ces
dix millions et quelques dollars qui, sauf quelque
petits montante donnés comme prix de consola-
tion, ont été attribués à 627 parieurs. C'est-à-
dire que pour obtenir des fonde sans le moindre
effort, sans qu'il soit besoin d'intelligence trans-
cendante, niais en se fiant simolement à la plus
minime des chances, il a fallu, pour distribuer
ce vaste montant aux parieurs, recevoir une
contribution de dix shillings de chacune des
4,200,000 personnes.

L'honoraible M. LYNCH-STATNTON:
L'honorable sénateur a-t-il l'intention de lire
tout ce discours.

L'honorable M. MURDOCK: Je vais ter-
miner bientôt, si mon honorable ami veut
bien avoir quelque patience.

L'honoraible M. LYNOIH-STAUINTON:
C'est un long discours.

L'honorable M. MURDOCK:
Appellerons-nous cette opération un transfert

économique de la richesse? Existe-t-il, en finan-
ce ou en économie, rien qui justifie un pareil
transfert de ces 4,200,000 personnes à 627 indi-
vidus? Je pourrais encore pousser l'argument,
mais je crois que le point est assez nettement
établi.

Tel était l'avis de feu le très honorable sir
George-E. Foster.

Pour en venir à la question d'ordre prati-
que, voyons ce que l'on se propose dans le
projet de loi à l'étude. Le Sénat du Canada
est censé représenter dans la nation la sou-
pape de sûreté de l'intelligence, Il est censé
renfermer des citoyens habiles et fiables qui
ont rempli leurs obligations envers la société,
et qui sont disposés à exiger la même chose
des autres. L'honorable sénateur (l'honora-
ble M. McRae), en proposant la deuxième
lecture de ce bill, a laissé l'impression que
Vancouver, considéré en général comme une
ville très prospère du littoral maritime, a beau-
coup de difficulté à se procurer les moyens de
prendre soin des malades et des étrangers qui
ont besoin chez elle des traitements d'un hôpi-
tal, et qu'elle doit $250,000 aux banques. La
ville de Vancouver ne semble pas disposée à
puiser dans ses coffres l'argent nécessaire pour
accorder les soins requis par les malheureux
qui se trouvent sur son territoire.

Pour se procurer cet argent, la ville a l'in-
tention d'instituer une grande loterie. On
nous dira, bien sûr, qu'on bornera cette lote-
rie au territoire de la Colombie-Anglaise.
Mais tout le monde sait qu'il nen sera rien.
Chacun sait qu'aucun des auteurs du projet
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n'a pensé que tout l'argent viendrait de cette
seule province. Chacun sait qu'on invitera
le cultivateur perdu au nord de la Saskatche-
wan à acheter un billet de $2.50. Il le fera
dans l'espoir de gagner un lot si considérable
'qu'il sera à l'aise toute sa vie. Le berger des
déserts du Wyoming, de l'autre côté de la
frontière internationale, apprendra, de quel-
que façon, la possibilité de gagner $150,000,
ou tout autre lot, grâce à la modique somme
de $2.50. Le cantonnier de chemin de fer,
dans le nord de l'Alberta, connaîtra aussi les
grands avantages possibles de l'achat d'un
billet de $2.50. En d'autres termes, on émet-
tra des centaines de mille billets pour souti-
rer $2.50 au pauvre diable de gogo qui aura
rêvé de tout ce que pourrait lui rapporter le
gain d'un de ces lots alléchants.

Depuis des années, je constate le mal que
fait au travailleur la manie du jeu. A mon
avis, aucune habitude n'a apporté autant de
malheur dans les foyers ouvriers de notre
pays et d'ailleurs, quand le chef de la famille
s'y laisse entraîner. J'ai vu ces maux partout,
aux Etats-Unis et au Canada. Je pourrais
citer de nombreux cas de la misère où sont
tombées de nombreuses familles d'ouvriers
quand les hommes de ces foyers en ont été
atteints. Cependant, Vancouver vient nous
dire: "Pour l'amour de la charité, donnez-
nous l'occasion de nous procurer quelque ar-
gent pour couvrir les dépenses de nos hôpi-
taux, sans imposer de nouvelles taxes à nos
citoyens."

L'autre jour, un personnage éminent et
connu dans le monde entier a traité cette
question jusqu'à un certain point, en expri-
mant certaines idées sur quelques aspects du
régime des loteries pour fins de charité. Dans
un message aux gens de son pays, à propos
justement de la catégorie de gens qui ont
lancé la proposition à l'étude, il disait:

Ils ne connaissent que les règles des généra-
tions d'égoïstes. Ils n'ont pas d'idées larges.

Ces générations d'égoïstes ont toujours été
prêtes, comme elles le sont encore, à se lancer
dans tout jeu de hasard d'apparence assez
honnête pour se décharger de leurs responsa-
bilités et du fardeau de leurs taxes munici-
pales pour les fins des hôpitaux, sur le colon
du Nord-Ouest, le cantonnier de l'Alberta,
le berger du Wyoming et le matelot de
Seattle. Au nom de la sainte charité, ils con-
sentent volontiers à charger les autres de
leurs obligations, à 82.50 par tête.

Le même personnage a exprimé sur ce sujet
d'autres pensées frappantes que nous ne de-
vions pas écarter, car certains d'entre nous
ont besoin qu'on leur parle carrément. Il a
dit:

Il faut mettre fin à la spéculation avec l'ar-
gent des autres.

Le projet de loi à l'étude tend à favoriser
la spéculation et le jeu avec l'argent des au-
tres-avec les $2.50 du colon de la Saskat-
chewan-nord, du cantonnier de l'Alberta, du
berger du Wyoming et du marin de Seattle-
soit dix dollars en tout, sans compter les mil-
lions qu'on tirera de souroes semblables-
c'est-à-dire avec l'argent des malheureux qui,
songeant à la possibilité de tirer le gros lot,
ne voient que le rayonnement d'un amon-
cellement d'or au pied de l'arc-en-ciel.

A la réflexion de mon honorable ami de
Vancouver (l'honorable M. McRae) et de nos
autres collègues qui croient parfaitement juste
de tendre à la prospérité en spéculant avec
l'argent des autres, je livre ces autres paroles
du même personnage qui prêche:

La politique du bon voisin, du voisin qui se
respecte en tout et, pour ce motif, respecte les
droits des autres; du voisin qui respecte ses
obligations et l'inviolabilité de ses engagements
envers un monde de voisins.

A cause des circonstances existant dans le
monde entier, de nos jours, et au Canada
comme ailleurs, nous avons l'obligation de
donner davantage pour les oeuvres de charité,
au lieu de nous décharger de ce devoir sur les
moins fortunés, de la façon hasardeuse dont
il est question dans le bill.

Le même personnage, dont j'ai cité certaines
paroles, parlait du sentiment de saitisfaction
qu'il y a à acquitter ses impôts pour subvenir
à tous les besoins légitimes, et surtout pour
prendre soin des malades et des indigents de
nos hôpitaux, et disait:

Le bonheur ne réside pas dans la simple pos-
session de l'argent; il consiste dans la joie de
l'œuvre accomplie, dans l'enivrement de l'effort
créateur. . . Les jours sombres que nous tra-
versons vaudront tout ce qu'ils nous coûtent
s'ils nous enseignent que notre véritable destinée
ne consiste pas à recevoir des soins, mais à nous
tirer d'affaire nous-emnes et à prendre soin de
nos semblables.

Bien des gens, en notre pays, ne pourront
comprendre que "le bonheur ne réside pas dans
la simple possession de l'argent", tant qu'ils
n'auront pas reçu des coups encore plus durs
que ceux qu'ils ont reçus au cours de la crise
actuelle.

A mon avis, honorables sénateurs, oe n'est
rien moins qu'un malheur national que le
Sénat du Canada, composé de gens censés être
en mesure de se subvenir et de faire ce qu'on
attend de bons citoyens, discute sérieusement
un projet tendant à faire retomber nos obliga-
tions sur les moins fortunés, sur les pauvres
et les déshérités du sort, peut-être même sur
le pauvre diable travsaillant dans un camp du
nord ontarien pour sa pension et cinq dollars
par mois. Cet homme sera tenté d'acheter un
billet de loterie pour $2.50. soit la moitié de
son salaire.
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Il me semble donc que cette proposition ne
devrait pas aller plus loin, au Sénat du Ca-
nada. J'imagine fort bien les plaidoyers élo-
quents que l'on fera pour démontrer qu'il est
parfairtement légitime d'induire les autres à
assumer des obligations qui ne leur reviennent
pas de droit, à se défaire de leur argent, qu'ils
ne peuvent peut-être pas se permettre de don-
ner. Cela se fait depuis des années. Voilà
une des raisons de l'état où se trouve mainte-
nant le monde; voilà pourquoi les banques
américaines ont dû fermer leurs portes de-
puis quelques jours; et c'est ce qui va causer
des misères et des souffrances plus considéra-
bles qu'ou n'en a jamais connu au Canada, à
moins que nous ne donnions un bon exemple,
que nous ne sorrions la ceinture et nous mon-
trions, virilement, disposés à agir avec loyauté.
à faire honneur à nos propres obligations.
J'ai donc le ferme espoir que nous tuerons ce
projet de loi aussi vite que possible.

L'honorable M. MACDONELL: Mon hono-
rable ami répondrait-il à une question?

L'honorable M.MURDOCK: Certainement.

L'honorable M. MACDONELL: Au début
de son discours, mon honorable ami a parlé
di temps perdu par les soldats outre-mer. Ces
hommes, mon honorable armi ne l'ignore pas,
risquaient leur vie, payant de leur personne,
se battant pour leur roi, pour l'Empire et pour
l'honorable sénateur lui-même. L'honorable
sénateur voudrait-il expliquer à ses collègues
ce qu'il entend par le temps perdu à la guerre?

L'honorable M. MURDOCK: Je suis heu-
reux que l'honorable sénateur ait soulevé cette
question. Je connais les soldats. A Mons, le
jour de l'armistice, j'avais deux fils, dont l'un
repose maintenant dans une tombe militaire.
Je sais aussi que, avant d'avoir deux ans, je
devenais orphelin parce que mon père se fai-
sait tuer en combattant pour sa patrie. Ce-
pendant, je peux dire que des dizaines de
mille de ces soldats pensent qu'ils ont perdu
leur temps; beaucoup d'entre eux désiraient
fort de réparor, à leur manière, ce temps per-
du. Dans bien des cas, ils se trompaient. Je
parle en connaissance de cause de ce qu'ils
pensaient. Que mon honorable ami ne cher-
che pas à laisser croire que je veux diminuer
l'utilité de leur ouvre. Je consens volontiers
à mettre mon histoire de famille en regard de
celle de tout autre membre de la Chambre.

L'honorable M. MACDONELL: Je n'ai pas
encore rencontré un ancien combattant, qu'il
ait été outre-mer une semaine, un mois, une
année ou quatre ans, qui considère comme
perdu le temps qu'il y a passé.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami, je le crains, n'a pas eu l'occasion

L'hon. M. MURDOCK.

d'entendre les anciens combattants comme
moi. Je le dis sans aucune intention défavo-
rable à l'égard d'aucun d'eux. L'honorable sé-
nateur ne s'est peut-être pas trouvé dans les
mêmes milieux et n'a pu entendre, comme moi,
certains d'entre eux exprimer leur pensée in-
time. Voilà mon avis.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bes sénateurs, je n'avais pas l'intention de
parler ce soir et je ne m'étais pas formé d'opi-
nion à l'égard du projet de loi à l'étude. Mais
les paroles de l'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable M. Murdock) ont mis fin à
tout doute sur la manière dont je devrais me
prononcer, et m'ont persuadé de me prononcer
en faveur de la mesure.

L'honorable M. MURDOCK: Je le savais.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a dit que les loteries d'Irlande ont
rapporté 55 millions de dollars. Cette somme
serait bien utile au Canada, à l'heure ac-
tuelle. J'avais toujours pensé, à cause de sa
situation dans le monde ouvrier du pays, que
mon honorable ami était un bon vivant, qu'il
connaissait la nature humaine; mais je m'aper-
·çois qu'il n'en sait rien. Le goût du jeu se
manifeste partout. Je ne l'ai pas, mais toutes
mes connaissances, même les membres de ma
famille, le possèdent et j'en souffre. Un
homme si près des travailleurs, pensais-je, de-
vrait comprendre comme il est répandu. Ce-
pendant, à cause d'une somme de $2.50, il
priverait les gens de l'émotion de penser que,
dans quelque six mois, ils pourraient gagner
une fortune. Pensez au plaisir de ces gens!
Mes honorables collègues devraient entendre
les membres de ma famille. Avant acheté
un billet de loterie, ils pensent qu'ils vont
porter des diamants, avoir tout ce qu'ils dé-
sirent et se passer dorénavant de l'aide de
ppa, puisqu'ils vont gagner. Cela seul vaut
bien $2.50. C'est l'amusement le meilleur mar-
ché que l'on puisse procurer à qui que ce soit.
Il faut deux, trois ou quatre mois, me dit-on,
pour apprendre le résultat de la loterie. Pen-
dant tout ce temps, il y a de la joie dans
chaque foyer du pays où l'on a acheté un
billet, parce qu'on y pense qu'on va faire de
l'argent. Cela n'en vaut-il pas la peine? L'es-
pérance est l'une des plus belles choses de ce
monde. Nous de pensons tous.

Cinquante-cinq millions de dollars! Voilà
une bien grande somme qui s'en va dans un
petit pays comme l'Irlande. Si nous ne faisons
rien pour garder notre argent ici, il s'en ira
ailleurs. Les gens joueront, quoique vous fas-
siez: un homme de mon âge connaît assez la
nature humaine pour en être persuadé. Mon
honorable ami (l'honorable M. Murdock) a
parlé du pari mutuel, reconnu et exploité
dans tout le pays. Chaque fois que vous
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y mettez de l'argent, dix p. 100 en vont aux propre éloquence qil now a parlé à trois Te-
autorités; de sorte que, si vous pariez dix prises du cantonnier de l'Alberta, du berger
fois, votre argent est disparu. du Wyoning, du matelot do Seattle et du

Quelques honorables SENATEUR: Oh, oh! journalier de la Saskatchewan qui perdront
L norable M. CASGRAIN: Mais vous20. Si es ges veulent dépen

avez eu l'émotion, vous avez eu le plaisir. nera re t h abqe co slit a o-&
Voyez ce qui arrive aux champs de course. norable M. Meighen) devrait partager mo
Si vous allez à Woodbine ou au Jockey avis en cela, puisque le Oouvernement veut
Club de Montréal, vous verrez une foule de que tout reste au Canada. lm <ouvernement
gens tous heureux. Pourquoi rendre les gens devrait auss appuyer le wojct de loi qui a
malheureux? Pourquoi les priver d'une espé- pour objet de conserver l'argent au pays.
rance? Je tenais l'honorable représentant de je regrette, honoraUes membe du Sénat,
Parkdale (l'honorable M. Murdock) pour un de n'avoir pas été préparé à prononcer un
bon sport, mais il n'est pas sport du tout. discous; je m'excuse de cm quelques remEw.
Grands dieux! Va sans dire, je ne suis pas ques sans suite. Je n'aurais pas parlé ai lho-
préparé à faire un discours, ni n'avais l'inten- norable sénateur de Parkdale re m'avait con-
tion d'en prononcer un. vaincu de la nécessité de me prononcer pour

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je pré- le projet de loi.
senter un avis? L'honorable J-H. RAINVILL]#: Honorables

L'honorable M. CASGRAIN: Non merci. sénateurs, j'appuie avec grand plaisirlamotion
Je ne me suis pas préparé à faire un discours, tendant à la deuxième lecture du projet de
n.i n'avais l'intention d'en prononcer un. Je loi à l'étude. J'ai suivi le discours de Iliono-
me demandais si je me prononcerais pour le rable sénateur de Parkdale (lhonorable (M.
projet de loi. Mais comment pourrons- nous Murdock) qui, à mon Sen, a exposé le moins
empêcher les gens de jouer et de gaspiller leur clairement du monde ce que cette mesure
argent s'ils y sont fatalement entraînés? Au- comporte déléments de jeu de hasard. Il s'est
trefois, existait la loterie de la Louisiane, où borné, en somme, au jeu pur et simple, au
allaient de grandes sommes d'argent de notre jeu de la pire sorte; mais le bill présente d'au-
pays. Chaque année, le Derby est couru et, tres aspects.
dans chaque cercle de notre pays, il se fait Je ne blâmerai pas la Colombie-Anglaise
une loterie à ce sujet. Bien des gens achètent d'avoir lancé ce projet. Je viens de la ville
des billets et beaucoup d'argent sort du pays. de Montréal, où je vis depuis de nombreuses

Voyez comme on est habile en Angleterre. années, et où chaque année, j'ai vu des oeuvres
Il y a moins d'un mois, le gouvernement y de charité entretenue§ et des hôpitaux bâtis
décida: "Nous n'enverrons pas de munitions grâce à largent versé généreusement et Yo-
qui serviraient dans la guerre entre la Chine lontairement par des millionnaires. Je pour-
et le Japon." En dépit de la Société des rais citer plusieurs de nos collègues qui ont
Nations, une belle guerre s'y poursuivait- donné sans cesse en vue de Fentretien des
belle pour les Japonais-et l'Angleterre, pour hôpitaux et d'utres ouvres de Montréal.
agir loyalement envers les deux partis, refu- L'honorable représentant de Pawkdale s'est
sait d'envoyer des armes à l'un ou à l'autre. efforcé de combattre le projet de loi en invo-
Les Chinois dirent alors: "Ce n'est pas juste, quant la discussion qui se poursuit sur ce sujet
le Japon s'arme depuis longtemps et nous depuis trois ans en cette enceinte. S'il en est
n'en avons rien fait, de sorte que nous man- ainsi, et si personne n'a pu trouver une meil-
quons de munitions." Aujourd'hui même, le leure méthode de prélever de l'argent, nou
journal m'apprenait que l'Angleterre modifiait devrons finir, à mon sens, par adopter celle-à,
sa décision: "Nous n'allons pas cesser les en- parce qu'il faut de l'argent. Qie«t-il arivé?
vois de munitions à la Chine et au Japon, y Les mlionnaires, qui avaient l'habitude de
a-t-on décrété, si les autres pays continuent à verser de larges sommes aux ouvres decharité
y en envoyer." L'Angleterre va donc se join- à Montréal, Toronto et ailleurs, ne sont plus
dre à la caravane pour expédier toutes les millionnaires. Si l'on veut maintenir om
munitions qu'on lui paiera. Eh bien, si les au- ouvres, il faudra trouver un moyen de se
tres ont des loteries, pourquoi n'en créerions- procurer de J'argent. J'ai été absent de la
nous pas? Pourquoi chasser l'argent du pays? Chambre pendant deux senaines parc que le
Les gens joueront, de -toutes façons. Personne, 'ooempels, à Montréal, de prélever de lor-
dans cette enceinte, n'osera affirmer qu'il n'y gent pour les ouvres de bienfaisance. C'est
aura plus de loterie sur le Derby ou sur les une tâche ardue, fort ardue, et je me demandecourses d'Epsom. Pourquoi ne pas imiter la si le succès répondra à nos efforts.
bonne vieille mère Angleterre, et ne pas W is- Il faut de l'argent pour les ouvres chari-

tuer des loteries i 'les autres en créent? tables; il faut eSi trouver pour les hépitan.
Mon honorable collègue (n'honorable M. Où le trouve osh-noue? Nos gens sont desMurdock) était tellement emporté par s joueurs nés. Je n'ai pas peur du mot "joueur".
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Nous sommes tous des joueurs. Nos ancêtres
l'ont été, dès la fondation de la colonie. Ils
ont joué sur le Canada, et ils ne se sont pas
trompés. Ils ont joué sur tout. Même nos
cultivateurs de l'Ouest, quand ils allaient dans
le Sud en 1928, 1929, 1930 ou 1931, spéculaient
sur l'abondance de la prochaine récolte. Les
habitants de tout le pays spéculaient.

Inutile, aujourd'hui, d'aller demander un
certain montant à l'ancien millionnaire: il n'a
plus d'argent. Si, après avoir entendu pendant
trois ans des plaidoyers en faveur des oeuvres
de charité et des hôpitaux, aucun membre de
la Chambre n'a pu trouver un autre moyen
de faire les fonds nàessaires a ces ouvres,
nous devrions lire le projet de loi pour la
deuxième fois et îe renvoyer au comité. Alors,
s'il est défectueux à quelque égard, nous trou-
verons le moyen de l'améliorer. L'objet prin-
cipal en est la charité.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) a parlé des dettes des
hôpitaux de Vancouver. Qu'il vienne à Mont-
réal visiter les thôpitaux et se rendre compte
de leur état: il y pensera à deux fois avant
de faire ressortir seulement l'élément de jeu;
il verra d'un meilleur oil l'aspect charitable
de la question.

Il s'est attardé à montrer que le projet tend
à soutirer de l'argent aux pauvres. Je sais

qu'à Cuba et au Mexique, des loteries con-
duisent à des abus; mais rien de tel ne pour-
rait se produire sous le régime du projet de loi
à l'étude, puisqu'il confierait la direction des
loteries au gouvernement de toute province
qui désirerait se servir de cette loi.

La méthode projetée, il est vrai, aurait
pour résultat d'attirer des versements du grand
public-des joueurs, si vous voulez-en vue
de l'entretien des hôpitaux et autres oeuvres
de bienfaisance. A mon avis, je l'avoue sin-
cèrement, il serait préférable, si la chose était
possible, de confier la surveillance des loteries
au gouvernement fédéral, qui en remettrait
le produit aux provinces désireuses d'y parti-
ciper. Je vais m'efforcer de soumettre cette
idée à un comité.

Un mot d'avertissement pour finir, hono-
ra bles sénateurs. Il y a tant de misère et de

souffrance dans le pays à l'heure actuelle, qu'il
serait tout à fait malheureux de chercher pen-
<tant trois ans un moyen d'y pallier. Mieux
vaudrait nous décider à tenter un essai. Le
projet de loi à l'étude représente le moyen
proposé par l'honorable représentant de Van-
couver (l'honorable M. McRae). Pour ma
part, je l'accepte et je me prononcerai en ce
sens. de tout coeur, car il me paraît digne
d'attention. Quelqu'un conseillera peut-être
d'imposer une taxe spéciale en vue de prélever
des fonds pour les hôpitaux et les oeuvres de
bienfaisance. Mais tous les honorables mem-

L'hon. M. RAINVILLE.

bres de la Chambre savent quelles sommes
énormes l'Etat débourse actuellement pour
l'assistance publique. Les impôts doivent avoir
une limite. Le gouvernement fédéral ne peut
se charger de toute l'assistance, fédérale, pro-
vinciale ou municipale. Nous voulons ai-der
ceux qui sont dans le besoin immédiat, et
nous devrions le faire sans tarder. Si nous
adoptons 'le bill à l'étude, nous pourrions l'a-
broger ou le modifier dans un an, s'il ne nous
paraissait pas satisfaisant dans la pratique. Il
constitue la seule proposition d'ordre vraiment
pratique en vue de trouver de l'argent pour
les œuvres de bienfaisance.

Lhonorable A.-B. GILLIS: Honorables
membres du Sénat, il me paraît extraordinaire
que d'honorables sénateurs venus de grandes
villes parlent en faveur d'une telle imesure.
L'honorable préopinant (l'honorable M. Rain-
ville) vient de Montréal. la capitale commuer-
ciale et, je présume, la ville la plus riche du
Dominion. Que le projet de loi soit adopté
et que la province de Québec le mette en vi-
gueur, des gens de toutes les parties du pays
aideront à l'entretien des hôpitaux et des
autres œuvres de bienfaisance de cette grande
ville. Dans l'Ouest, nous avons a;sez de diffi-
culté à maintenir nos propres institutions,
sans partàiciper à l'entretien de celles des ré-
gions plus peuplées qui devraient en prendre
soin elles-mêmes.

Le bill, je l'espère, ne sera pas adopté, et je
ferai tout en mo pouvoir pour en empêcher

eladoption. Point n'est besoin de répéter ce
que j'ai dit cn d'autres occasions contre le

principe Su r lequel 'appuie la msure. J'es-
pérais qu'il n'en lirait plus qu-stion quand

nous en avons ilnierrompu létude, à la der-
niure session, mais elle revient sans cesse sur
le tapis. Le parrain du bill actuel, l'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable M. Mc-
Rat), s'est expliqué plus longuement que l'au-
teur du projet antérieur (l'honorable M. Bar-
nard), mai' il n'a pas exposé de nouvel argu-
ment die nature à convaincre qui que ce soit
de l'utilité de la mesur.

Il me disait l'autre joir que, depuis l'an

dernier, il a apporté à sa mesure des modifi-
rations qui, à son sens, devraient plaire à
tous. Mais l'examen du projet de loi m'ap-
prend qu'il s'agit en somme de celui dont
nous avons été saisis à plus d'une reprise.
De fait, l'honorable sénateur a admis que

l'idée essentielle n'en est pas changée. On a
modifié le titre, mais cela n'a aucune impor-
tance. Le seul changement de fond se trouve

à l'article 5. L'an dernier, on se le rappellera,
on a tenté de confiner les loteries aux pro-

vinces qui voudraient y avoir recours. L'ar-
ticle 5 prohibait donc la vente des billets par

l'intermédiaire de la poste, sauf pour la livrai-
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son dans les limites de la province où aurait à l'heure actuelle, tout ce que fait 'Etat libre.
lieu une loterie autorisée. Dans -le nouveenu Mais cela n'a rien à voir à la question qui nous
texte, cet article nappara't pas. On lui a occupe. Si nous voulons suivre un exemple,
substitué ce nouvel article 5: prenons celui du parlement anglais. Dans un

Des avis pour la vente de billets d'une loterie discours prononcé en cette enceinte en 1931,pour.ront etre insérés dans des journaux, maga- feu le très honorable sir George-E. Fosterzines et périodiques publiés seulement dans la
province dans les limites de laquelle la loterie
aura été autorisée. qu'un avait présenté au parlement anglais une

A mon sens, la modificartion n'est motion tendant au dépôt d'un bil relatif
Supposons que la province du Manitoba, le aux loteries, et que cette motion fut reje-
bill adopté, organise une loterie. Dans cette tée par 181 voix contre 58. Le très honorable
province paraissent deux ou trois grands quo- sénateur parla de la grande vogue des sports
tidiens, lue dans tout l'Ouest canadien. en Angleterre, et il trouvait tout à fait signi-

ficatif que le Parlement eût rejeté une motionL'honorable M. McMEANS: Dans le monde ayant pour simple objet de présenter un bill
entier. relatif aux loteries.

L'honorable M. GILLIS: Non pas dans le En dehors de I'Etat libre d'Irlande, aucune
monde entiier, m-ais on tout cas dans tout partie de l'Empire n'a jamais songé à l'adop-
l'Ouest canadien. Les réclames publiées dans tion d'une telle loi. En décembre dernier,
ces journaux seraient lues dans plus d'une quelque 25,000 personnes de Vancouver se
province. Il en serait de mdme dpns toute prononçaient en faveur des loteries et, quel-
pcovmnce où l'on organiserait une loterie. Par que temps plus tard, l'Association des Hôpitauxconséquent, larticle 5 du bilf de l'an dernier de la ColombieAnglaise exprimait le même
me paraissait préférable à celui de nette an- avis. Mais, en dehors de ces deux circons-
nqe. tances, aucune province, aucune ville, aucuneIl va sans dire, nous nous rendons compte municipalité, ni même aucun conseil d'adminis-des difficultés financières dans lesquelles se tration d'hôpital n'a demandé l'adoption
débattent les hôpitaux et autres couvres de d'une telle mesure législative. Nous serions
bienfaisance, à l'1éeure actuelle. Même en mal avisés, me semble-t-il, de l'adopter, tant
temps normal, il leur estassez difficile de trou- qu'on ne l'aura pas demandée expressément,
ver les fonds voulus. Mais, par bonheur, toutes non seulement en Colombie-Anglaise, mais
ces instqtutions ont réussi à se maintenir. Du dans tout le Dominion.
moins je n'en connais -aucune qui ait été forcée En définitive, quel avantage précis résulte-da fermer ses portes. En présentant sa mesureb
entia le'honorable édatere rai? in sur 10,000, peut-être, remporteraittora horable un lot. Les 9,999 autres auraient contribué àeson achat. Il y a deux ou trois jours, unLes circonstances sont telles, à lheure actuelle, homme des Cantons de l'Est me racontaitqu'il est pour ainsi dire impossible d'obtenirplus d'aide des municipalités ou de l'Etat. qu'un habitant de cette région avait gagné un

Cétlot de 8,000: tout le voisinage en perdit la
surtout à l'appui généraux du publie, aucun
des hôpitaux de la Colombie-Anglaise, à ma sens, les gens de l'endroit avaient versée en

asan e, n s res p vue de la prochaine loterie. Il me répondit:
ouassnein in hûereux se vorais deire, si"Je ne crois pas me tromper en affirmant ques sla région a versé trois ou quatre dollars pourles hôpitaux et les ouvres de bienfaisance haque dollar reçu par cet homme; peut-être

étaient seuls à éprouver des ennuis La dépres-
sn qi fnsdt,000 ou davantage, en tout." L'affairecasé de sérieu e ras au guveremns n'est pas avantageuse et, à mon sens, ne con-caus desériux mbaras ux ouvenemntstribuera pas à relever la moralité du pays,ifédéral, provinciaux et municipaux, comme
aussi à toutes les industries et, en particu- paso pîu quee n'aidreralouain 'nlier, à l'agriculture, industrie fondamentale du fçno elate
Canada. Nos gens font courageusement face Pour ces motifs, je m'oppose fortement au
à ces malaises. A mon sens, ils répugne- projet de loi et je propose, ppuyé par l'ho-
raient à une telle mesure, puisqu'elle ne con- norable sénateur de Kng's (lhonorable M.
tribuerait aucunement à améliorer état de Hughes):
choses existant. Que ce bil ne soit pas maintenant lu pour laIl est malheureux que les parrains du pro- deuxième fois, maisdans six mois de cette date.
jet de loi prennent l'Etat libre d'Irlande pour L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
modèle. Je ne veux rien dire contre les ha- Honorables sénateurs, quand nous avons été
bitants de ce pays, nais, d'un autre côté, saisis de cette mesure, à la dernière session,
l'Anglais moyen n'approuve pas entièrement, j'ai exposé des raisons très probantes, me
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semble-t-il, en faveur de son adoption. Mais
elles ne paraissent pas avoir convaincu la ma-
joité de mes honorables collègues. Trop
d'entre nous eTmient dans l'obseurité, incapa-
bles de voir la lumière.

Quand j'ai entendu l'émouvante homélie de
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock), je l'avoue, j'ai craint que mes
cheveux ne se dressassent sur ma tête comme
les pointes sur le dos d'un porc-épic. Mais,
portant la main à ia tête, j'ai constaté qu'au-
cun de mes cheveux n'avait bougé. Mon ho-
norable collègue a dit que, dans toute l'Amé-
rique, les gens ont, profondément ancré, le
vice du jeu et qu'il en a vu les tristes effets
dans toutes les parties des Etats-Unis et du
Canada. Ses paroles porteraient à croire qu'il
serait tout aussi sensé d'entreprendre d'en-
seigner à sa grand'mère le bel art de l'extrac-
tion du jaune d'un ouf que de s'attendre
qu'une loi quelconque de notre Parlement in-
duise nos gens à se livrer à l'habitude du jeu.
Je n'ai encore entendu personne affirmer
qu'un geste quelconque de notre part pût
avoir pour résultat de donner aux gens l'ha-
bitude du jeu, parce que quiconquo achète-
rait un billet de loterie a déjà cette habitude.

Quelques honorables SENATEURS: Non.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quelques honorables collègues le nient. On
ne pourrait peut-être pas les porter à jouer.
Ils ressemblent au très honorable représen-
tant d'Ottawa qui prononçait un si beau dis-
cours, il y a deux ans. Il connaissait autant
le jeu et les habitudes (les gens que le deli-
rium tremens. Si nous avons déjà cette ha-
bitude, si nous sommes joueurs, il ne reste
rien de l'argument en vertu duquel l'adop-
tion du projet de loi créerait un nouveau vice
au Canada. Je m'étonne qu'un honorable
sénateur doué d'imagination puisse déclarer
en cette enceinte qu'il a l'espoir que les mem-
bres de la Chambre ne se déshonoreront pas
sans rémission...

L'honorable M. MURDOCK: Très bien!

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: ...
au point de commettre l'horrible action que
serait l'adoption du projet de loi à l'étude,
lequel a pour objet d'autoriser le procureur
général de la Colombie-Anglaise à permettre
aux personnes charitables de la province de
contribuer, par le moyen d'une loterie, à l'en-
tretien d'un hôpital. Voilà un crime odieux!
Seule l'imagination morbide de l'honorable
sénateur de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) pouvait trouver une émotion quelcon-
que dans l'opposition à la mesure.

Examinons, honorables membres de la
Chambre, cette question du jeu. Rappelons-

Lhon. M. LYNCH-STAUNTON.

nous qu'à l'exception des loteries et du jeu
de cartes à bord des trains, la loi en-
courage et protège toutes les formes du jeu.
A la dernière session, j'ai entendu un honora-
ble sénateur déclarer que la spéculation à la
bourse n'était pas un jeu de hasard, mais une
carrière commerciale. Eh bien, un homme
entendu souvent à la radio de nos jours ap-
pelle ceux qui se livrent à cette spéculation
"les joueurs de dés de Wall Street". Pour
favoriser ces coups de dés à la bourse, nous
avons adopté des lois minières qui permettent
l'émission de titres à un sou. Nous avons
adopté des mesures destinées à couvrir du
manteau protecteur de la loi les fraudes les
plus abominables. Les lanceurs de sociétés
commerciales et les spéculateurs de la bourse
ne peuvent inventer une fraude que la loi ne
protège. Nous encourageons des centaines
de mille citoyens à se livrer à cette forme
de jeu de hasard, la plus folle et la plus
déplorable. La loi protège si bien les lan-
eeurs de ces affaires spéculatives où des d'i-
zaines de mille personnes trouvent la ruine
financière, qu'ils ont élaboré la plus parfaite
organisation de jeu imaginable. Cependant,
ceux qui excusent ces lois s'élèvent ;avec
une sainte horreur contre tout projet de na-
ture à permettre aux gens (le couvrir les dé-
penses d'un hôpital. Je regarde avec la
plus grande indignation les lois du pays
qui protègent et même encouragent les
pires formes de jeux de hasard. J'en-
tends avec étonnement d'honorables collègues
s'élever contre les loteries, quand ils savent
bien que toutes les formes du jeu, des dés au
coup des trois cartes, sont légales au Canada.
A ma connaissance, à l'exception du jeu de
tartes dans les trains, nos lois n'interdisent
aucun genre de jeu de hasard. Ces honora-
bles sénateurs crient contre la spéculation.
Rappelons-nous ce mot du vieux satiriste,
Samuel Butler, disant de certaines gens qu'ils
"compensent pour les péchés auxquels ils
sont enclins en vouant aux gémonies ceux
auxquels ils ne sont pas portés".

Comme le disait hier un de nos journaux,
les lois contre les loteries ne sont qu'une for-
nie d'hypocrisie nationale, une grande clameur
contre rien du tout, un désir de voiler la vé-
ritable question sous un nuage de poussière.
C'est comme si un honorable sénateur s'é-
criait, avec pharisaïsme: "Regardez-moi! Je
ne permets aucun jeu de hasard. Je suis
révolté de voir ce grave et respectable Sénat
encourager la population du Canada à in-
duire un pauvre berger du Wyoming,--l'in-
nocence à l'étranger!-à consacrer $2.50 à
l'achat d'un billet de loterie. N'en faites
rien. Qu'il gaspille son argent aux courses,
aux combats de coqs, à tout ce qu'il voudra;
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laissons ce membre hautement moral de la
société gaspiller son argent dans une maison
de jeu, dans quelque endroit qu'il voudra,
mais ne lui permettez pas de le risquer sur
un billet de loterie."

En Angleterre, une Commission royale, com-
posée dihommes tout aussi respectables que
tout honorable membre de notre Assemblée,
s'est enquis des avantages et des inconvénients
des loteries. Il n'y a guère longtemps, je lisais
dans le London Observer, journal fort respec-
table, que cette Commission royale est à la
veille de se prononcer en faveur des loteries.

L'honorable M. CASGRAIN: Bravol

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: En
Angleterre, en notre pays aussi j'en suis sûr,
l'opinion publique en est venue à favoriser
sans l'ombre d'un doute ces amusements inof-
fensifs.

L'honorable sénateur qui s'est montré si
éloquent dans son attaque contre le projet
de loi, ne s'opposerait certes pas à ce qu'un
homme verse $2.50 à un hôpital. Je pour-
rais me présenter à tout homme pour lui de-
mander ces $2,50; je pourrais, devant ses
amis, lui faire honte au point de le forcer à
les verser. Mais, si je lui dis: "En retour de
ces $2.50, vous aurez une chance sur 500,000
de gagner un lot", j'aurais tort, j'agiraismal,
j'en ferais un joueur, je mettrais en péril son
salut éternel. Je ne puis le croire. Mais je
suis peut-être tout à fait stupide, ce soir.

Il ne s'agit pas de savoir, honorables séna-
teurs, si nous allons créer l'esprit du jeu dans
notre population. Ceux qui ont résisté toute
leur vie à cette tentation n'y seraient pas
induits par l'adoption du projet à l'étude.
L'honorable sénateur de Toronto, j'en suis sûr,
ne tomberait pas dans la voie de l'erreur...

L'honorable M. MURDOCK: Sénateur de
Parkdale, s'il vous plaît.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: De
Parkdale. Il ne tomberait pas dans la voie
de l'erreur, j'en suis sûr, si nous adoptions la
mesure à l'étude. Ayant passé près de la
maison de jeu, du champ de courses, des jeux
de cartes, sans tourner la tête, il pourrait
sûrement résister à l'appât d'une loterie, comme
tous les gens de son espèce. Ainsi l'adoption
du bill aurait simplement pour résultat de
permettre à ces vicieux, qui subissent des
pertes à la bourse, aux courses ou aux cartes,
de dépenser leur argent d'une façon nouvelle.
La plupart de mes honorables collègues con-
viendront qu'il est moins condamnable de met-
tre ses $2.50 sur un billet de loterie organisée
en faveur d'un hôpital, qu'aux courses. Il est
probable que seuls ceux qui jouent aux courses
prendront avantage de cette mesure. Nous
ne ferons donc pas tomber ces gens à un

niveau inférieur à celui où ils sont déjà; en
réalité, nous les élèverons vers un niveau au-
périeur. Que mes honorables collègues y pen,
sent à deux fois avant de se prononcer contre
le projet de loi, car je sais qu'ils ne le repous-
seront que pour la galerie.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur ne devrait pas imputer de motifs aux
autres.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: J'ai
une si grande langue que les gens savent que
je me risque parfois. Par conséquent, inutile
de faire montre d'une vertu que tout le monde
sait bien que je ne possède pas.

L'honorable M. FORKE: Ce n'est qu'une
question de réputation.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Pas
du tout. Jui bien réfléchi au sujet de l'hono-
rable représentant de Brandon (l'honorable M.
Forke).

L'honorable M. FORKE: Vous m'en direz
tant!

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
me rappelle qu'à la dernière session, il s'est
répandu sur les avantages de la bourse des
valeurs, la figure toute rouge et l'œil brillant.
Il nous dit qu'il fallait de -l'habileté pour spé-
culer à la bourse; que ce n'était pas un jeu
de hasard, parce qu'il y faut du jugement.

L'honorable M. FORKE: Oh! non.
L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il

nous dit que spéculer sur 10 p. 100 de la
valeur ,d'un titre ne constituait pas un jeu de
hasard.

L'honorable M. FORKE: Non, non, je n'ai
jamais dit cela.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
n'a jamais dit 10 p. 100? Est-ce: 5 p. 100?

L'honorable M. FORKE: Je n'ai jamais
parlé d'un pourcentage.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: En
tout cas, il ne voyait rien d'immoral dans la
spéculation sur les titres mobiliers.

L'honorable M. FORKE: Non.
L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Mon

honorable ami commence à se repentir. Pour
obtenir l'absolution, il lui faudra avouer, et
non nier, ses péchés passés. Je constate avec
plaisir qu'il a reconnu l'erreur de sa conduite.

L'honorable M. FORKE: L'honorable sé-
nateur tient son bout, parce que je ne peux
m'expliquer.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Vous me laisserez bien tenir mon bout, par-
fois.
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L'honorable M. CASGRAIN: Que dites-
vous du syndicat du blé?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
nie sens soulagé de constater que je me suis
mépris sur l'anglais de l'honorable sénateur
de Brandon (l'honorable M. Forke). Je suis
heureux de voir qu'il trouve, comme moi, que
la spéculation sur les valeurs mobilières est
un grand crime et qu'on devrait y mettre fin,
mais je m'étonne que, membre du gouverne-
ment antérieur, il n'ait pas fait modifier la
loi de façon à mettre un terme à cette forme
condamnable des jeux de hasard; car, comme
chacun le sait, seul un ministre peut faire
adopter une loi pour faire cesser quoi que ce
soit en notre pays. Il a donc raté l'occasion.
Qu'il se reprenne, maintenant, et appuie le
projet de loi à l'étude.

L'honorable M. CASGRAIN: Bravol

L'honorable G.-H. BARNARD: Honorables
membres du Sénat, j'aurais préféré proposer
le renvoi de la suite de la discussion, à cette
heure avancée.

Je désire remercier l'honorable auteur du
bill (l'honorable M. McRae) des paroles ai-
mables qu'il a eues à mon égard dans son dis-
cours. J'avais l'intent.ion de présenter la même
mesure, au début de la session, mais je savais
qu'une Commission royale étudiait en Angle-
terre la question des loteries, des paris et
autres formes de jeux de hasard. Je pensais
que son rapport aiderait certains de nos col-
lègues à se former une opinion sur les avan-
tages ou les inconvénients de cette mesure.
La Commission n'a pas encore déposé son rap-
port. Des fonctionnaires du ministère de l'In-
térieur (Home Office), des membres de la
police et d'institutions religieuses, et certaines
personnes adonnées aux ouvres de bienfai-
sance, ont rendu témoignage. Personne, sans
être de parti pris, ne saurait différer de beau-
coup des conclusions que j'ai adoptées, à la
lecture du compte rendu de ces témoignages.

Ma première conclusion est que l'opinion
publique, en Grande-Bretagne, favorise telle-
ment les loteries que l'habitude d'acheter des
billets est fort répandue dans ce pays; à tel
point que les gens chargés de l'exécution de la
loi contre les loteries ont pour ainsi dire alaîn-
donné la partie.

En second lieu, on viole tellement la loi
qu'elle tombe dans le mépris et le ridicule.
On la viole avec la connivence et pre-que l'ap-
probation des magistrats devant qui on tra-
duit les coupables.

Pour vous démontrer à quel point cette ha-
bitude est répandue, je vais citer brièvement
une statistique dévoilée par sir Ernley Black-
well, K.C.B., adjoint juridique du sous-secré-
teire d'Etat à l'Intérieur.

L'hon. M. LYNCiH-STAUNTON.

J'ai sous les yeux la statistique des cotisa-
tions reçues à Dublin pour les cinq -loteries an-
térieures à celle de 1932. Je nie borne aux to-
taux: 13,800,000 livres forment le total pour
ces cinq loteries. Ces chiffres comprennent les
commissions des vendeurs. On a reçu à Dublin
onze millions et .demi de livres. La commission
des vendeurs atteint 2,300,000 livres; c'est'à-
dire qu'une livre, sur chaque montant de six
livres versées par les participants, reste dans
le gousset des vendeurs. Si l'un -de ces vendeurs
opère ici, il vend les douze billets d'un livret
pour six livres, garde une livre et en envoie
cinq à Dublin.

Sir Sydney Skinner: Cela fait 16§ p. 100?-
Oui. Les dépenses, en dehors de la commission
des vendeurs, s'élèvent à 1,041,000 livres. Les
hôpitaux ont touché 2.800.000 livres, et 7,675,000
livres sterling ont été distribuées aux partici-
pants.

Il avait auparavant pairlé des tentatives
faites pair les autorités pouri empêcher la trans-
mission des enjeux de ces loteries d'Angleterre
en Irlande. Il dit maintenant qu'en dépit de
tout, elles n'ont pu arrêter l'envoi que de 100,-
000 livres.

Qu'il me soit permis de citer ensuite le
mémoire transmis à la Commission par le cons-
table en chef de la ville de Manchester:

Depuis l'institution des loteries irlandaises
pour les fins des hôpitaux, on a intenté des pour-
suites contre vingt personnes pour vente de bil-
lets de ces loteries. L'une d'elles a été con-
damnée à une amende de dix shillings; neuf, à
une amende de cinq shillings chacune; une, à
une amende de quatre shillings; sept, à une
amende tie un shilling chacune, et deux, aux
frais de la cause.

On voit -donc que les tribunaux n'ont imposé
que des amendes nominales, ce qui démontre
clairement l'avis des magistrats sur les délits de
cette sorte. A plusieurs reprises, des juges ont
exprimé au tribunal comme ils trouvaient ridi-
cule de leur soumettre ces cas et se sont bornés
à imposer l'amende la plus basse possible.

Il est bien connu que la vente des billets des
loteries irlandaises a atteint de telles propor-
tions, non seulement parmi les gens en mesure
rie payer les prix deda D'i "- n''i
les classes nécessiteuses de la population, où il
est tout à fait ordinaire de former des syndi-
cats. chaque membre devenant possesseur d'une
partie de chaque billet acheté par le groupe.

Ait cours de l'interrogatoire de sir Ernley
Blackwell, le président lui a posé cette ques-
tion:

Quel intérêt romanesque présente le Handicap
de Manchester, couru en novembre?-Il y a l'in-
térêt sportif de la course, très puissant chez
tout le monde. Voilà, à mon sens, le secret de
la vogue des loteries de Dublin.

Le président: Vous ne pouvez exécuter la loi
relative à ce sujet car il y aurait plus de per-
sonnes à poursuivre qu'il n'en resterait pour
intenter les poursuites.

Serait-il juste de dire que la loi actuelle, à
l'égard de la suppression des loteries, n'est plus
qu'une farce?- Certainement.

Autre question de sir F. S. Jackson:

Vous avez empêché l'envoi de £100,000, mais
voilà tout ce qu'ont produit vos efforts en vue
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d'appliquer la loi?-Et nous avons intenté des
poursuites dans certains cas. Je dois dire que
nos magistrats de Londres ont adopté une façon
de penser différente de celle des autres régions,
bien qu'ils n'aient pas été sévères à mon sens.
Dans la campagne, les juges ont traité les pour-
suite à la légère. Ils disaient parfois: "Nous
avons tous des billets."

Je lis encore, dans le compte rendu du té-
moignage de M. Maxwell, constable en chef
de Manchester:

Dans le Nord, comme ailleurs, toutes les caté-
gories de la population participent aux loteries
d'Irlande?-Oui, sans l'ombre d'un doute.

Puisque toutes les classes de la société parti-
cipent à ces loteries, ne devient-il pas impossible
d'imposer des sanctions très sévères à celui qui
se fait pincer ?-Voà!là exactement où on en est.
Dans une ville du Lancashire, il y a peu de
temps, on a soumis un tel cas au tribunal et le
président -déclara qu'il avait lui-même plusieurs
billets de la loterie à ce moment. Il était pres-
que sûr qu'à peu près toutes les personnes pré-
sentes en cour, à l'exception du greffier, en avait
aussi.

Pourquoi a-t-il choisi le greffier du tribunal
comme étant le seul innocent dans la pièce,
l'histoire ne le dit pas.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'avait pas
l'argent du prix d'achat.

L'honorable M. BARNARD: Un seul mot
au sujet de l'Ecosse. Je regrette l'absence de
l'honorable représentant de la Saskatchewan
(l'honorable M. Gillis). Connaissant sa na-
tionalité, je suis sûr qu'il goûterait ce que je
vais dire. Voici un passage d'un mémoire pré-
senté par la National Scottish League contre
les paris et les jeux de hasard:

La légèreté avec laquelle certains magistrats
traitent les cas de violation de la loi relative
aux loteries n'est rien moins que scandaleuse.

En avril dernier, nous avons signalé au secré-
taire d'Etat pour l'Ecosse le cas d'un bailli
d'Aberdeen qui, chargé d'examiner la cause d'une
personne accusée d'avoir violé cette loi, disait:
"J'ai moismême couru le risque d'acheter des
billets dans la rue. Si un agent de police me
voyait, je me trouverais dans la même situa-
tion."

Il y a un autre mémoire de cette société que
les membres du Sénat et de la Chambre des
communes prendront au sérieux, je pense:

Rien d'étonnant qu'on tienne dans le mépris
la législation relative aux loteries, puisque les
journaux peuvent écrire: "Les billets de loterie
se vendant ouvertement au Parlement... Quand
les dénutés trovent spirituel de signaler à
l'Orateur un collègue surpris à remplir les ta-
lons de billets de loterie, on ne peut s'attendre
que le public trait4 avec respect des lois ridicu-
lisées en public par le législateur.

Voilà le noud de la question. Permettez-
moi de citer de nouveau les paroles de sir
Ernley Blackwell, en réponse à une question
du président:

On impose des sanctions légères?-On impose
des sanctions légèrces. Dans plusieurs cas, on

n'en impose aucune. Il va sans dire que la po:
lice répugne à intervenir de quelque façon que
ce soit.

Chacun pense que tout le monde participe aux
loteries?-La source du mal, car je crois qu'il
y a un mal, est qu'on tourne la loi en ridicule,
et que les gens la violent ouvertement avec la
connivence et presque l'approbation des magie-
trats devant qui on les traduit.

C'est un grand mal?-Je le tiens pour un mal
terrible. Il en ressort, soit que la loi est défec-
tueuse et qu'on devrait l'abroger ou en tout cas
la modifier, soit qu'il importe de prendre des
mesures pour mettre un terme à l'état de choses
existant.

J'ai lu assez d'extraits, je pense, pour mon-
trer à la Chambre l'état des choses et
l'opinion publique en Angleterre à l'égard de
cette question. Je ne prétends pas parler au
nom des autres provinces du Dominion, mais
je suis absolument convaincl que, dans la
mienne, la grande majorité des gens ne
voient aucun mal à acheter un billet de lote-
rie. Toutes les lois du monde ne réussiront
pas à leur faire voir que c'est immoral. Ils
continueront donc à le faire, en dépit de la
loi, ce qui, à mon avis, est une manière
d'agir fort peu désirable. L'opinion publique;
dans les autres parties du Canada, ne diffère
pas beaucoup sur ce point, je pense, et je ne
crois pas exagérer en disant qu'il sort du
Dominion de grandes sommes qu'on pourrait
fort bien faire servir à nos propres fins.

La lecture des mêmes docunents donne à
conclure que sont bien peu nombreuses les
preuves qui démontrent avec précision que
les loteries exposent les participants ou leurs
familles à quelque dommage. Presque toutes
les institutions religieuses ont présenté des
mémoires, en général, pour condamner les
loteries pour des raisons de morale, et ont allé-
gué qu'il en résulte de grands maux. Mais
on cite peu d'exemples précis, et encore se
bornent-ils à un ou deux cas isolés. D'un
autre côté, certaines autorités supérieures et
des gens qui s'occupent d'œuvres sociales
nient catégoriquement qu'il en résulte un tort
quelbonque.

Je ne vais pas faire de longues citations à
ce propos, me bornant à une ou deux pour
confirmer ce que j'avance. Je me reporte de
nouveau au mémoire du constable en chef de'
la ville de Manchester, où l'on trouve, à l'ali-
néa 9, ce passage qu'il donne pour son avis
bien mûri:

Les grandes loteries, dites "commerciales",
exploitées d'après les méthodes actuellement en
fave r. n'ont p,'s. poer p-1 - d'un- r'ani"e gé-
nérale, un effet démoralisant sur les partici-
pants. Moi-même, je n'ai eu connaissance d'au-
cun cas où des personnes, ayant pris part à cette.
forme de jeu de hasard, aient négligé leurs oc-
cupations ordinaires, leurs devoirs, leur famille
ou la vie sociale en général.

Puis, à la question 646:
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Pensez-vous que ce genre de loterie fasse
beaucoup de tort?-Pour ma part, je n'en ai
jamais vu résulter quelque dommage.

Vous voulez dire qu'il s'agit simplement d'une
façon dont certaines gens dépensent leur argent,
peut-être sans sagesse, mais dont il ne résulte
aucune calamité publique, comme la misère des
familles et la ruine des gens?-Non, je ne le
pense pas.

Le témoignage du lieutenant-colonel Brook,
constable en chef de la circonscription Ouest
du Yorkshire, renferme ce passage:

Pensez-vous que la loterie d'Irlande, ou tout
autre de cette envergure, fasse un tort réel?
Est-ce une simple manie, ou bien un moyen de
tomber dans la mendicité? En dehors de cette
enceinte, j'ai entendu dire qu'en d'autres pays,
par exemple en !rlande, les gens se privent de
manger, eux et leur famille, pour économiser
assez d'argent en vue d'acheter autant de billets
que possible d'une de ces loteries. En avez-vous
eu connaissance?-Oui, j'ai eu connaissance de
quelques cas de cette sorte. Toute forme d'amu-
sement ou d'affaire entraîne aux excès. Lors de
h dernière loterie, dont j'ai eu à m'occuper, des
gens hospitalisés dans les refuges des pauvres,
des personnes dans la misère -demeurant à des
centaines de milles, qui avaient participé ýà la
Ibterie, ont ensuite écrit des lettres pathétiques
gour dire qu'ils avaient économisé six pence par
semaine en vu e consacrer dix shillings à la
toterie, et la perte est, sans aucun doute, fort
grave pour ces gens Mais ces exemples restent
isolés, à mon sens

Une seule suItr c itation, empruntée au té-
rnoignage de M Sydney Burgess, zélateur
auprès des tribunaux et fonctionnaire des
causes matrimoniale's au tribunal correction-
Mel du Highgate:

Que veut dire la dernière phrase: "Bien rare-
aient entendons.-noiu4 parler d'un lomme tombé
dans les ennuie pour avoir recueilli dps paris?''
Une seule fois, ai-je eu connaissance d'une cause
soumise au tribunal où il était exposé que le
Loyer d'un hoinie était sur le point d'être brisé
parce qu'il avait négligé d'entretenir sa femme
à cause des paris qu'il recueillait.

Sir F. S. Jacken':i On doit condure qu'il exis-
te une fraternité 'hez les bookmakers et que
ces gens ne Laisent pas leurs camarades tom-
ber dans la midre Oui.

Le président: Vous établissez une distinction
entre le parieur polr et le parieur contre, de
corte que ce dern.ir fait de l'argent?-Exacte-
ment.

A votre connaimce, les loteries n'ont pas
produit ce résult'it éfavorable?-Nous n'avons
pas eu connaissane- ie cas de ce genre.

Je conclus de tout cela que, bien que les
i-.stitutions i eligi-u-t s'opposent en principe
aux jeux de h., cette opposition se mani-
teste contre tout1,es les formes du jeu. Elles
ke s'efforcent, p autant que je puisse le
constater à la lorure du compte rendu des
fémoignnges. de PUrn ressortir un cas particu-
lier de dommage caous à un individu ou à une
ïamille par ce qu'elles appelent jeu de hasard.
Et, je le répète, il existe des preuves précises

L'luon. M. BAIRNIARD.

d'avis tout à fait contraires partagés par des
gens bien en mesure de juger.

L'un des arguments invoqués contre le projet
de loi est que la. vente des billets de loterie
est -condamnable en soi; c'est-à-dire qu'elle est
moralement funeste. Mais, comme le disait
le rév. F.-E. Watson, témoin à la Commission
royale d'Angleterre, l'homme moyen ne gui-
dera jamais sa conduite d'après l'avis d'un
comité qui lui dira qu'il est moralement dom-
mageable de fa-ire tel acte, pas plus qu'un
membre de ce comité ne guidera sa conduite
sur celle de l'homme moyen. A mon sens, on
ne pourra jamais convaincre les Anglo-Saxons
du Canada ou de tout autre pays qu'il est mo-
ralement funeste d'acheter un billet de lote-
rie. Pour ce motif, quand il n'y en aurait pas
d'autre, on devrait modifier la loi.

L'autre argument invoqué est que la me-
sure tarirait les sources de la charité. Je n'y
crois guère. On s'en est servi devant la Comn-
mission royalle d'Angletrre. Si je ne me
trompe, les hôpitaux de ce pays trouvent l'ar-
gent nécussaire à leur entretien dans les dons,
et les praticiens accordent leurs soins gratuite-
ment aux malades indigents. D'après notre
régime-mais je ne parle que de ma province
-les dons servent aux frais d'établissement,
et lairgent nécessaire à lentretien annuel pro-
vient de trois sources: subsides du gouverne-
ment provincial, subside (le la municipalité,
paiements des malades. Les dons en vue de
l'entretien même sont fort modiques, compa-
rativement au total de ces frais, bien qu'à vrai
dire des sociétés de dames et d'autres organi-
sations recueillent quelque argent à cette fin.
Même si l'on pouvait maintenir les hôpitaux
au plus haut point possible ýd'efficacité, mon
honorable ami de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) ni personne n'aurait à craindre la
disette d'occasions de verser des -dons à d'au-
tres institutions de bienfaisance.

Il se fait 'tard. Je m'efforce d'être aussi bref
que possible. La mesure produirait les avan-
tages suivants, à mon avis: Tout d'abord, en
légalisant une coutume établie à l'encontre de
la loi existante, coutume où la grande majorité
de notre population, y compris nos citoyens
les meilleurs et les plus recommandables, ne
voit pas d'immoralité, le bill aurait pour effet
de mettre fin au tort considérable que cause le
mépris universel de la loi relative à ce sujet.
En deuxième lieu, elle aura* pour résultat de
procurer des fonds à des institutions qui en
ont grandement besoin, et une grande partie
de cet argent viendrait de gens qui, sans cela,
ne contribueraient aucunement à ces fins. En
troisième lieu, elle enlèverait une lourde obli-
gation financière aux gouvernements provin-
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ciaux et municipaux, dont les contribuables
gémissent déjà sous le fardeau des impôts.

Ces avantages, à mon sens, compensent lar-
gement, tout inconvénient que pourrait cau-
ser l'adoption du projet de loi. Pour ce motif,
je vais me prononcer pour la deuxième lecture
et contre l'amendement.

L'honorable M. HUGHES: Honorables
sénateurs, il est tard et je désire proposer le
renvoi de la suite de la discussion.

L'honorable M. SHARPE: Non, non, finis-
sons-en.

L'honorable M. HUGHES: Il y a bien peu
de sénateurs en Chambre.

L'honorable M. SHARPE: Nous sommes
en nombre suffisant.

L'honorable M. HUGHES: Certains collè-
gues, n'attendant pas le scrutin ce soir, se sont
absentés, bien qu'ils désirent y participer.

(Le Sénat rejette la motion de l'honorable
M. Hughes.)

Le projet d'amendement de l'honorable M.
Gillis est rejeté par le vote suivant:

POUR
Les honorables sénateurs:

Beaubien, King,
Béique, MacArthur,
Ceopp,. MeCormick,
Dandurand, MeGuire,
Fisher, MeLean,
Forke, Meighen,
Giis, Murdoek,
Graham, Schaffner,
Horsey, Smith,
Hughes, Widson (Rockliffe)-20.

CONTRE

Les honorables sénateurs:
Aylesworth (Sir Allen), MeLenmn,
Barnard, MeMeans,
Black. McRae,
Blondin (Président) Pope,
Bourque, Prévost,
Brown, Rainville,
Burns, Riley,
Calder, Robertson,
Casgr.ain, Sharpe,
Green, Stanfield.
Harmer, Tanner,
Lynch-Staunton, Taylor,
Macdonell, White (Inkerman).
Marcotte, White (Pembroke.)
Mcflen&ld, -29.

L'honorable PRESIDENT: Honorables
sénateurs, je mets aux voix la motion prin-
cRpale.

L'honorable M. CA.SGRAIN: Adoptée par
le même vote.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nu-teurs ...

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur ne peut Warler maintenant.

Le très honorable M. GRAHAM: Certaine-
ment, il le peut. Tout honorable membre peut
parler à propos de la motion principale, main-
tenant.

L'honorable M. HUGHES: Il y a peu de
membres présents, plusieurs étant partis parce
qu'ils ne s'attendaient pas à un scrutin ce soir.
Le projet de loi est important, et l'on devrait
procurer à tous les membres de la Chambre
l'occasion de se prononcer à ce sujet, par la

parole et par le vote. Je propose donc le
renvoi de la discusion à plus tard.

Quelques honorables SENATEURS: Reje-

té.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je dois à la Chambre, me sem-
ble-t-il, d'exposer, avant le scrutin, mon avis,
non pas tant sur la motion principale, que sur
la motion tendant au renvoi de la discussion à
plus tard. Le Sénat n'est pas si occupé que
nous devions procéder à un scrutin hâtif, ce

soir. Nous n'avons pas un feuilleton chargé
pour demain; cependant, je crois essentiel de
nous réunir. Je n'ai pas d'opinion bien arrêtée,
pour ou contre la mesure dont nous sommes
saisis. Mais, à cause de son importance, nous
devons, me semble-t-il, aux honorables séna-
teurs qui avaient -de bonnes raisons de ne pas
s'attendre à un vote ce soir, de leur assurer
l'occasion d'expaimer leur avis et de prendre
part au scrutin. J'espère donc que le Sénat
adoptera la motion tendant au renvoi de la
suite de la discussion.

(La motion est adoptée et la suite de la

discussion est renvoyée à plus tard.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G.-V. WHITE propose que soit
lu pour la deuxième fois le bill 23, Loi con-
cernant "The Saint Nicholas Mutual Benefit
Association" et changeant son nom pour
"Ukra.inian Mutual Benefit Association of
Saint Nicholas of Canada".

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

RENVOI AU OOMITÉ

L'honorable PRESIDENT: Quand lira-t-on
ce projet de loi pour la troisième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je rap-
pelle que, après la deuxième, lecture d'un pro-
jet de loi d'intérêt particulier, il importe de
le renvoyer à un comité permanent. Si nous
l'inscrivons en vue de la troisième lecture,
nous nous trouvons à l'adopter par assen-
timent général.
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(Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat renvoie le projet de loi au comité
permanent des bills d'intérêt privé.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mardi, 14 mars 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COÛT DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES

INTERPELLATION ET DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion proposée par l'honorable M. Foster:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le coût
anormal, tant pour les candidats que pour le
pays, les élections fédérales, et qu'il demandera
si le leader di Gouvernement serait disposé à
étudier la question de la, formation d'un comité
&pécial le cette Chambre qui serait chargé de
présenter, après étude. un rapport seur l'action à
exercer en vue le réduire sensiblement ce coût.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je comprends que mon
honorable ami de Westmorland (l'honorable
M. Black) a proposé l'ajournement du débat à
seule fin de permettre aux honorables sénateurs
qui désident y prendre part d'avoir une occa-
sion de le faire. J'avais donné avis à mon ho-
norable ami qui a fait la motion (l'honorable
M. Foster) que j'avais l'intention de soumet-
tre cert:ines observations sur ce sujtt; mais
je dois confesser que j'avais oublié, et ce n'est
qu'hier que la close m'est revenue, que j'avais
exprimé mon opinion au cours de la dernière
session. Cependant, lorsque j'ai parlé de cette
question il y a un an, l'attention des honora-
bles sénateurs et (les membres d'une autre
Chambre était absorbée par un autre sujet, et
je crois que mes remarques ont été très peu
écoutées. En tout cas, les journaux en ont
peu parlé.

Je voudrais répéter, aussi brièvement que
possible, ce que j'ai dit l'an dernier. Puis-je
d'abord dire que, à mon avis, les suggestions
de mon honorable ami de Saint-Jean (l'honora-
ble M. Foster) sont excellentes, et que les
membres du Gouvernement devraient les avoir
préenstes à la mémoire si Jamraris on traite ce
sujet si important, et qu'il devrait en être tenu
compte dans l'élaboration de tout projet de loi
qui pourrait être présenté pour améliorer la loi
électorale.

L'hon. \. DANDURAND.

Tous les parlements des pays démocrates ont,
à diverses époques, attaqué le problème de
conduire une élection de façon rationnelle; et
l'on a sans cesse recherché les moyens d'en ré-
duire le coût. On a proposé, entre autres solu-
tions, de limiter les sommes que les candidats
pourraient légalement dépenser, et aussi de
rendre obligatoire la publicité à donner, sous
une forme ou sous une autre, aux souscriptions
versées aux fonds électoraux. Mais je crains
que le remède au mal ne se trouve ni dans l'une
ni dans l'autre de ces deux suggestions. Tant
que dureront les besoins financiers d'à présent,
il faudra trouver l'argent quelque part. Il me
semble que les dépenses d'élections devraient
être réduites, et je ne connais pas de meilleur
moyen d'atteindre ce but que d'imposer le
vote obligatoire.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. DANDURAND: Aux jours
de monarchie absolue, comme je l'ai dit à la
dernière session, c'était le privilège du roi de
choisir lui-même ses ministres; s'il manquait à
.a tâche et permettait que les affaires de l'Etat
périelitent, il voyait vite la fin de son règne.
Aujourd'hui, avec nos institutions parlemen-
taires, le peuple a le droit, qu'il exerce tous les
quatre ans ou à peu près, d'élire son gouverne-
ment. Je crois que non seulemenit c'est son droit,
mais que c'est aussi son devoir;. et par consé-
quent, je serais fort en faveur du vote obliga-
toire. L'adoption du vote obligatoire rédui-
rait fortement la dépense qu'une élection com-
porte aujourd'hui.

La recommandation de l'honorable sénateur
de Saint-Jean (l'honorable M. Foster), que les
élections fédérales soient tenues un jour de
fête légale, vaut la peine d'être prise en consi-
dération. Il a suggéré que les élections se fas-
ýzent le dimanche. Je ne suis pas contre cette
proposition. Je crois que, dans plusieurs pays
d'Europe, c'est 'ce jour que l'on choisit 'pour
faire les élections. On petit objecter que le
bruit et l'excitation que cause une élection
seraient contraire à 'la dignité du jour du Sei-
gneur; mas je crois que le vote obligatoire
éliminerait beaucoup du bruit et de l'excita-
tion que la 'conduite d'une élection 'cause par-
mi les électeurs, puisqu'ils s'y rendraient de
leur propre gré. Je crois aussi que la tenue
diune élection -le dimanche donnerait aux élec-
teurs l'idée que ce dimanche de l'élection est
consacré à Dieu et au pays.

Il nie semble, surtout, que le vote obliga-
toire entraînerait une diminution importante
îles frais d'élection, et supprimerait la nécessi-
té de percevoir des fonds parmi les amis zélés
du parti, aussi bien que parmi ceux qui ont
quelque carotte à tirer. Mon expérience de la
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conduite des élections est surtout limitée à la
ville de Montréal, où le coût de la préparation
des listes électorales a atteint un chiffre si élevé
qu'il est devenu intolérable pour les candidats.
Je crois que l'Etat devrait assumer la responsa-
bilité de la préparation des listes électorales.
A cette fin, je suggérerais que, dans les grande
centres, on nomme les officiers-rapporteurs
permanents dont le rôle serait de maintenir les
listes électorales à jour. Cette organisme se-
raient peut-être dispendieux, mais il me sem-
ble que c'est à l'Etat de fournir l'organisation
nécessaire à l'inscription des électeurs. Je ne
saurais donner d'opinion sur l'opportunité
de nommer des officiers-rapporteurs per-
manents pour les comtés ruraux. Des ho-
norables membres, plus spécialement dans l'au-
tre Chambre, pourraient sans doute nous don-
ner une opinion intéressante sur ce point. Mais
je reste convaincu que, dans les villes de 50,000
à 100,000 de population, l'inscription des élec-
teurs, a-près 'l'émission des brefs, constitue un
véritable scandale. La course est commencée,
les candidats sont choisis, et naturellement
chacun tente d'arranger les listes de façon à
favoriser son propre parti. Dans les grandes
villes comme Montréal et Toronto, je crois
qu'il est impérieux, si nous devons avoir une
élection honnête d'après des listes exactes,
que ces dernières soient préparées et mainte-
nues à jour, par des officiers rapporteurs per-
manents qui se tiendraient en contact constant
avec les électeurs.

Ces officiers-rapporteurs permanents de-
vraient choisir les endroits où seraient établis
les bureaux de scrutin, et immédiatement après
la mise en candidature, ils devraient aviser les
électeurs de l'endroit où ils devront déposer
leur bulletin. Le fait de recevoir un avis servi-
rait aussi sûrement à dissiper le doute que
peut avoir le votant quant à l'inscription de
son nom sur la liste électorale. Le conseil mu-
nicipal de Montréal a adopté cette méthode.
Lors de la dernière élection, quoiqu'il y eût
180,000 à 200,000 électeurs, chacun fut notifié
en temps opportun de l'endroit où il devait
voter.

Avec le vote obligatoire, avec des listes
permanentes et un avis donné aux électeurs
par les officiers-rapporteurs, les seuls frais que
les candidats auraient à subir seraient les
frais de publicité, qui ne devraient pas être
très élevés aujourd'hui, puisque la plupart
des électeurs peuvent être atteints par la
radio. Par ces moyens, on pourrait avoir des
élections d'une façon moins répréhensible et
délivrer le Parlement des influences des gros
intérêts, et l'on permettrait ainsi à la démo-
cratie d'exercer plus librement son autorité.

J'ai fait ces suggestions à la dernière session,
et je crois qu'elles valent la peine d'être con-
sidérées, parce que le coût des élections est

devenu beaucoup trop élevé. Dans Montréal,
aucun candidat ne peut espérer faire une
campagne électorale sans dépenser au moins
$25,000. Il y a quelques années, le candidat
élu dans une des divisions de la ville a déclaré
sous serment que ses dépenses électorales
s'étaient élevées à $47,000. Son adversaire
admit en avoir dépensé autant. Si, dans de
pareilles conditions, il est nécessaire de per-
cevoir tant d'argent, nous ne pouvons pas
espérer faire cesser les perceptions qui sont
nécessaires pour satisfaire à ces besoins. Je
crois que le seul moyen de guérir le mal-je
ne parle ici que des grandes villes-c'est de
forcer l'Etat à assumer une part des dépenses
de l'inscription des électeurs et de la noti-
fication des bureaux de scrutin. De cette
façon, les électeurs auraient tout loisir de
songer au devoir qu'ils ont à rendre à leur
pays.

Sur motion de l'honorable M. McRae, le
débat est ajourné.

BILL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ
DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier,
sur la motion de l'honorable M. McRae pour
la deuxième lecture du bill 1, Loi concernant
les loteries dites sweepstakes aux fins de cha-
rité.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
sénateurs, un bill semblable à celui qui est
maintenant devant la Chambre a été rejeté
par le Sénat, l'an dernier et l'année précédente.
Les membres qui ont parlé et qui ont voté
contre les bills précédents l'ont fait pour
des raisons sociales et morales, et je suis sûr,
si j'en juge par les commentaires des jour-
naux, que l'opinion publique a approuvé leur
attitude.

Le parrain de ce bill dit que l'opinion pu-
blique, dans la Colombie-Britannique, pour
de bonnes raisons, a changé au cours de la der-
nière année, et favorise maintenant le projet
de loi. Si tel est le cas, c'est fort regrettable.
Il a dit aussi qu'il croyait que l'opinion
publique avait de même changé dans les
autres provinces. Je ne partage pas cette
opinion. Je n'ai aucun doute qu'une grande
part des maux dont souffre aujourd'hui le
monde est attribuable à ce que trop de gens
agissent d'après des principes semblables à
celui dont ce bill s'inspire. L'abandon des
vertus familiales, de l'économie et du travail,
et la recherche des moyens de s'enrichir rapide-
ment, de gagner quelque chose sans travail,
d'exploiter la faiblesse des masses et d'ex-
ploiter nos frères moins avertis, ont été les
vices de notre siècle et du siècle précédent.
Le parrain le ce bill, et ceux qui l'appuient,
nous disent que les Canadiens pratiqueront
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quand même ces vices, et que, par conséquent,
nous devrions leur faciliter les moyens de s'y
adonner largement et sans inconvénients. Je
ne veux pas nommer le véritable auteur de ce
genre de raisonnement.

Ce genre d'argument particulier a été
employé par l'honorable sénateur de Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain) et par l'ho-
norable sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton). Ils ont dit que nos statuts
contiennent de nombreuses lois qui permet-
tent aux joueurs de pousser leur industrie;
que nous sommes une race et une nation de
joueurs, et que, par conséquent, les empêohe-
ments devraient disparaître et que toutes les
entraves contre le jeu devraient être suppri-
mées. Pourtant, ces deux honorables séna-
teurs sont honnêtes, intelligents et justes, et
l'un d'eux est un juriste de réputation.

L'honorable M. PARENT: Cela prouve ce
que peut faire l'intelligence!

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami dit que cela prouve ce que peut faire
l'intelligence. Quant à moi, je ne puis pas
accepter leur raisonnement. Inutile de dire
que j'ai été scandalisé d'entendre de pareilles
déclarations. Ces nessieurs ne voient-ils pas
que l'adoption d'un tel principe justifierait
tous les crimes connus? Ces honorables
sénateurs ont sûrement fait erreur en avan-
çant de pareils arguments devant cette Cham-
bre.

Je ne puis m'empêcher de penser que si les
parrains de ce projet dle loi avaient lu avec
attention la condamnation que le Président des
Etats-Unis a prononcé contre de telles pra-
tiques, le jour où il est entré en fonctions
officielles, ce bill n'aurait jamais vu le jour.
Permettez-moi de citer ses remarques:

Les changeurs d'argent ont dû s'enfuir dessièges élevés qu'ils occupaient dans le temple denotre civilisation. Nous pouvons maintenant
reconsacrer le temple aux vérités anciennes.

La restauration ne s'accomplira que pour au-tant que nous considérerons les valeurs sociales
comme plus nobles que les préoccupations mer-
cantiles.

Les pratiques adoptées par les changeurs sans
scrupules restent condamnées devant le tribunal
(le l'opinion publique. et elles sont rejetées par
le cœur et par la raison des hommes.

La presse de tous les jours nous démontre
que .1e Sénat des Etats-Unis appuie presque à
l'unanimité le Président dans les efforts qu'il
fait pour enrayer et détruire ces maux souve-
rains. Et c'est le moment que l'on choisit
pour demander au Sénat canadien de légaliser
et d'encourager dle semblables maux en notre
pays. Il est quelquefois difficile d'expliquer
les choses qui arrivent.

On nous dit que cette loi ferait beaucoup
de bien; que de fortes sommes seraient ver-

L'hon. M. HUGHES.

sées à des oeuvres de charité, et le bill lui-
même énumère une longue liste de règlements
qui seraient adoptés pour assurer la plus stricte
honnêteté dans la tenue des loteries. Et
nous, qui savons que toute l'affaire est fondée
sur la malhonnêteté, sommes appelés à pren-
dre ces choses au sérieux. La plus haute au-
torité nous apprend que, lorsque Satan veut
faire une oeuvre particulièrement funeste, il
revêt la forme d'un ange de lumière, et qu'il
est infiniment plus dangereux sous ce déguise-
ment que lorsqu'il apparaît sous ses formes
ordinaires. Quant à moi, j'aurais moins d'ob-
jection au bill s'il nous était soumis sous son
véritable aspect, et débarrassé de tous ses
falbalas de prétendue charité.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'ho-
norable 'M. McRae) avance l'argument que
la prohibition aux Etats-Unis a fait beaucoup
plus de mal qu'elle n'en a guéri; et que, de
fait, Elle a intensifié les maux mêmes qu'elle
prétendait guérir, qu'elle a failli partout où
elle a été mise à l'essai; et que, par consé-
quent, nous devrions rendre le jeu légal et
l'encourager. Sûrement, on admettra que
cette conclusion n'est pas logique. Un raison-
nement comme celui-là tente d'établir une
comparaison entre deux choses qui ne peuvent
se comparer. Alors que l'ivrognerie est un
mal social et moral répandu, et que l'absti-
nence totale est une vertu héroïque, si elle est
pratiquée de plein gré, cette vertu ne peut
jamais être imposée légalement; et c'est im-
moral de ehercher à l'imposer par une loi,
parce que l'usage modéré de liqueurs alcooli-
ques n'est ni fautif ni condamnable. Notre
Seigneur lui-même a non seulement fait un
usage modéré de vin, mais il en a fourni aux
autres, et par conséquent fut appelé un bu-
ýveur et un glouton par certaines gens de son
temps. Mais, en tout cas, ces mêmes gens ne
l'ont jamais qualifié de joueur. Les prohibi-
tionnistes ont commis l'erreur de tenter d'a-
jouter un nouveau commandement aux Dix,
et naturellement ils ont failli. Mais, il
est déraisonnable de prétendre que, parce
que la prohibition a failli, et devait faillir, on
doit encourager le jeu. Je ne puis trouver
aucun argument qui vaille en faveur de ce
bill, sauf :celui-là, si spécieux, qu'une partie
des gains mal acquis seraient versés aux hôpi-
taux et à d'autres euvres louables. Sûrement
que le Sénat canadUen ne commercialisera ja-
mais ses principes moraux. Toute bonne loi
humaine est fondée sur la loi divine, et doit
s'y conformer, et chaque membre de cette
honorable Chambre devrait pouvoir se ren-
dre compte qu'il y a une grande différence
entre prohiber ce qui n'est pas contraire à la
loi divine, et permettre une chose qui est,
pour le moins, moralement suspecte.
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Si nous rejetons ce projet de loi, nous se-
rons en sûreté; si nous l'adoptons, à mon
avis, nous ferons un pas dangereux et gros de
conséqueues-n pas que nous pourrions re-
gretter, sans cependant pouvoir revenir en
arrière. J'espère que le Sénat n'adoptera pas
le hill.

L'honorable L. McMEANS: Honorables
sénateurs, je crois que je dois à la Chambre
de dire les raisons que j'ai pour appuyerce bill.
Dans les premières années de mon expérience
politique, la doctrine des prérogatives pro-
vinciales m'a été profondément inculquée.
Nous savons qu'aux jours passés la question
des prérogatives provinciales fut un sujet
brûlant dans la province du Manitoba, et
dans d'autres provinces de l'Ouest, et comme
représentant d'une province, je crois que
toute province devrait recevoir tous les pou-
voire qui lui appartiennent. C'est le devoir
de tout sénateur de surveiller et de protéger
les intérêts de la province qu'il représente.

Le bill dont il s'agit rejette simplement sur
les épaules de chaque province la responsa-
bilité de dire si, oui ou non, elle désire per-
mettre des sweepstakes au bénéfice des hôpi-
taux de cette province. Cette responsabilité ne
repose pas sur les membres de cette Chambre,
mais sur les législatures provinciales et sur .les
contribuables de chacune des provinces.

L'honorable iM. GILLIS: Ils ne peuvent
rien sans l'adoption de ce bill.

L'honorable M,. McMEANS: Pourquoi pas?

L'honorable M. GILLIS: C'est la raison mê-
me du bill.

L'honorable M. McMEANS: Je sais que
c'est le but -de la loi, mais la responsabilité
leur reste.

J'aurais cru que l'endroit choisi par l'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) pour prononcer un si véhément
discours, eût été quelque part dans l'Ontario
plutôt que le parquet de cette Chambre. Si
l'on considère la situation générale qui existe
dans le Dominion, on verra que le principe
que j'ai énoncé s'applique d'une façon géné-
rale. Prenez, par exemple, la loi de l'obser-
vance du dimanche; elle définit plusieurs con-
traventions et prescrit des peines très sévè-
res; mais elle termine en disant qu'aucune
poursuite ne sera entreprise en vertu de cette
doi à moins que le Procureur général de la
province n'y consente. C'est là la reconnais-
sance des droits des provinces.

Qu'est-il arrivé au sujet de la prohibition?
Il y eut une agitation considérable pour éta-
blir la prohibition dans tout le Dominion. Les
citoyens de Québec, cependant, ne prisaient
pas ce régime, et ils ont dit: "Non, vous ne
devez pas intervenir dans les prérogatives

.provincigies." Le pouvir fut alors accordé
à chaque province d'agir à son gré Mr cette
question, et presque toutes adoptèrent des lois
de prohibition. Plus tard, les province déclarè-
rent: "Les lois fédérales nous empêchent de
restreindre l'importation dans nos provinces.
Nous voulons avoir droit d'empêcher cette
importation." Qu'arriva-t-il? Le Dominion
leur accorda ce pouvoir.

Quel est le but de ce bill? C'est tout sim-
plement d'accorder aux provinces le pouvoir,
qu'elles devraient avoir, de conduire leurs pro-
pres affaires. C'est à elles qu'il appartient de
décider cette question, et, quant à moi, je ne
vois pas pourquoi elles ne la décideraient pas.
Je ne comprends pas pourquoi on s'agite tant
autour de cette proposition. Dans la mesure où
je puis m'en rendre compte, lhonorable séna-
teur de Vancouver (l'honorable M. McRae) est
mû par un louable désir de venir en aide aux
institutions de charité. Cependant, je vais
appuyer le bill en invoquant le principe des
prérogatives proinciales.

Etant donné 'les objections soulevées par les
honorables sénateurs de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) et de Saskatchewan (l'honorable
,M. 'Gillis), je vais demander au parrain du
bill de le modifier. Je crois que le naïf cow-
boy du Wyoming et le fermier de la Saskat-
chewan doivent être protégés; de sorte que
je vais demander à l'honorable sénateur de
Vancouver d'insérer un article dans le bill
pour interdire aux cowboys du Wyoming et
aux fermiers de la Saskatchewan d'acheter des
billets de loterie. Je ne voudrais pas contre-
carrer les efforts apostoliques de mes amis, et
je crois qu'une telle modification ferait peut-
être disparaître la raison de leurs objections.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, si on peut favoriser l'adoption de ce
bill en invoquant l'autonomie provinciale, je
crois que l'on pourrait davantage justifier son
rejet en invoquant la liberté des provinces. Je
n'appuierai pas sur le côté moral de la ques-
tion, quoique tout le monde admette que per-
sonne dans cette Chambre n'a essayé de justi-
fier ce bill. Quelques honorables sénateurs ont
plaidé les circonstances atténuantes, et l'un d'eux
est allé jusqu'à dire que l'esprit du jeu avait
tellement pénétré la population de ce pays que
le fait d'ouvrir toutes grandes les avenues de la
spéculation, par les moyens que l'on suggère,
ne ferait aucune différence. C'est vrai qu'on a
abusé de la spéculation dans le passé. Mais
de meilleures circonstances se sont-elles jamais
offertes pour supprimer la spéculation et pour
enseigner au peuple que la prospérité ne peut
revenir en permanence que par le travail hon-
nête et constant?

Mais je vais mettre de côté son défaut de
morale, pour en venir au côté pratique du bill.
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Si le projet est adopté, quelle en sera. la con-
séquence? La réponse à cette question me pa-
raît très claire, à savoir que toutes les pro-
vinces organiseront des loteries. Je ne m'ac-
corde pas avec mon honorable ami de Winni-
peg (l'honorable M. McMeans) lorsqu'il dit
que toute province pourrait organiser des lote-
ries, ou n'en rien faire selon son désir. Il me
semble qu'on peut établir une analogie entre
ce projet de loteries et l'expérience des pro-
priétaires de terrains pétrolifères. Dans -cha-
cun des baux qui couvrent ces propriétés pé-
trolifères, se trouve une clause stipulant que si
l'on creuse un puits sur un terrain avoisinant,
le locataire doit en creuser un sur le terrain
qu'il loue. La raison en est que -chaque pro-
priétaire doit se protéger lui-même contre le
danger que toute l'huile lu voisinage soit ex-
traite par le voisin. Personne ne peut critiquer
le but que l'on se propose, de prélever des
fonds par 'le moyen de loteries, parce qu'on
ne peut concevoir travail plus louable et plus
noble que de venir en aide aux hôpitaux et
aux autres institutions charitables. Mais
je dis que si la Cohmbie-Britannique or-
ganise une loterie, elle draînera 'l'argent
des autres provinces qui manqueront de
se servir de cette législation. Ces autres
provinces devront alors se protéger, et le
seul moyen à leur disposition sera d'organiser
des loteries pour leur propre compte. Quel-
ques provinces pourront croire peut-être que
l'expérience des autres pays a démontré que la
loterie est un moyen très peu satisfaisant, et
immoral, de -prélever des fonds; et pourtant
ces provinces devront forcément recourir à ce
moyen peu désirable, afin de protéger leurs
intérêts financiers. Toute province qui s'abs-
tiendra devra souffrir qu'une grande somme
dl'argent soit drainée au dehors, et je doute
fort qu'elle puisse maintenir longtemps une po-
sition aussi louable.

Qu'arrivera-t-il si la loterie devient florissante
par tout le pays? Une concurrence vigoureu-
se s'établira entre les différents organisateurs
de ces loteries, et les acheteurs seront sollici-
tés par le moyen de primes de plus en plus
fortes. A tout le moins s'établira-t-il une cour-
se entre les loteries elles-mêmes, pour montrer
laquelle obtiendra ou procurera le plus d'ar-
gent.

Il y a une autre difficulté. Supposons que le
procureur général d'une province autorise une
loterie pour un but très louable, tel que le sou-
tien d'une institution pour les aveugles. Com-
ment pourra-t-il refuser d'autoriser une loterie
û une autre insitution également méritoire? Il
me semble que toutes les organisations charita-
bles du Dominion aspireront tôt ou tard à pré-
lever des fonds par la vente de billets de lote-
ries. Qu'arrivera-t-il enfin? Il y aura tant de

L'hon. M. BEAUBIEN.

billets imprimés et à vendre que leur valeur
diminuera. Pis encore, notre population aura
appris à compter de plus en plus sur la spécu-
lation, plutôt que sur ses propres efforts.

Si mon honorable ami de Winnipeg a quel-
que loisir, je lui conseille de faire un voyage
en Amérique du Sud et de visiter quel-
ques-unes des villes des républiques latines.
A Buenos-Avres et dans d'autres villes, il verra,
dans les rues les plus commerciales, où les lo-
cations sont les plus élevées et où se font les
plus grosses affaires, à chaque coin, un
grand magasin qui ne sert qu'à l'annonce des
loteries. Mon honorable ami ne pourrait pas
voyager dans une de ces rues sans que deux ou
trois hommes sautent sur le marche-pied de
son automobile pour lui offrir une poignée de
billets de loterie. Tout le monde achète des
billets dans ces pays-là. Dès leurs jeunes an-
nées et durant toute leur vie, les gens du peu-
ple ont appris à compter sur le jeu. Lorsqu'il
aura vu les résultats de cette pratique générale
de loteries dans ces pays, dont quelques-uns
sont plus riches en ressources naturelles que le
nôtre, peut-être croira-t-il qu'après tout il vaut
mieux pour nous de suivre l'exemple de l'Eu-
rope.

La civilisation en Europe est plus ancienne
qu'en Amérique. En Europe, excepté en Ir-
lande, on a compris que c'est dangereux et
non désirable pour l'Etat d'encourager la
spéculation, que rien n'est plus précieux pour
un pays que le travail et le courage de ses
citoyens. Dans quelques parties de l'Europe,
on tient de prétendues loteries, mais elles ne
se comparent pas avec les loteries "sweep-
stakes" prévues par ce bill. Par exemple, la
ville de Paris a tenu une loterie; Imais chaque
acheteur d'un billet avait l'assurance absolue
que tout l'argent donné pour ce billet lui serait
un jour reibour.sé avec au moins un intérêt de
trois pour cent. La spéculation sur ces billets
est limitée à cette part d'intérêt en excédent
de trois pour cent. Par conséquent, l'acheteur
d'un billet d'une loterie de ce genre fait un
placement. Mais l'acheteur d'un billet de
"sweepstakes" spécule véritablement, car, ou
bien il perdra tout ce qu'il débourse, ou bien
il gagnera plus, peut-être considérablement
plus.

On a dit qu'il y a un élément de hasard dans
tout. C'est vrai. La vie elle-même est souvent
une grande aventure, et l'élément de hasard
existe même dans les affaires les plus ordi-
naires. Lorsque quelqu'un acquiert une pro-
priété, il ne sait pas si 'la valeur en accroîtra
ou diminuera. Mais comment trouver, dans
tout cela, une bonne raison 'pour appuyer les
"swoepstakes"?

En terminant, permettez-moi de vous offrir
une suggestion. Si ce bill est envoyé au comi-
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té, ne serait-il pas possible de trouver quelque
moyen pour empêcher la multiplication des
"sweepstakes" dans les provinces, et pour
n'autoriser qu'une seule loterie, qui serait con-
duite sous la surveillance fédérale? Si nous
devons avoir des "sweepstakes", faisons en
.sorte que le nombre en soit le plus restreint

possible.
Quelques honorables SENATEURS: Au

vote.
La motion pour la deuxième lecture du bill

est adoptée par le vote suivant:

POUR:
Les honorables sénateurs

Aylesworth (Sir Allen) McLennan
Barnard MeMeans
Béique McRae
Béland Murphy
Bénard Parent
Black Planta
Blondin (Président) Poirier
Bourque Pope
Brown Prévost
Burns Rainville
Calder Riley
Casgrain Robinson
Green Stanfield
Harmer Tanner
Lewis Taylor
Lynch-Staunton Turgeon
Macdonell White (Inkerman)
Marcotte White
MoDonald (Pembroke)-37.

'CONTRE:
Les honorables sénateurs

Beaubien MeCormick
Buchanan McGu.ire
Copp MeLean
Dandurand Meighen
Fisher Michener
Forke Murdock
Gillis Rankin
Horsey Spence
Hughes Wilson
MacArthur (Rockcliffe)--19.

Le bill est lu pour la deuxième fois.

RENVOI AU COMITÉ

Sur motion de .l'honorable M. McRae, le
bill est renvoyé au comité permanent des bills
privés.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

MERcREDI, 15 mars 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

AJOURNEMENT DU SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, j'ai Phonneur de proposer,

avec la permission du Sénat, que cette Cham-
bre, lorsqu'elle s'ajournera aujourd'hui, reste
ajournée jusqu'au mardi, vingt-huit mars, à
trois heures de l'après-midi.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES BANQUES ET DU COM-
MERCE

AUTORISATION DE SIÉGER PENDANT LES
AJOURNEMENTS

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, afin de renseigner les mem-
bres du comité des banques et du commerce,
qui n'étaient pas présents à la réunion de ce
matin, je désire rappeler que le comité a dé-
cidé de se réunir de nouveau le matin du
jour où le Sénat reprendra ses séances. Ce
sera le mardi, 28 mars, et la séance du comité
commencera à onze heures du matin. Je
ne suis -pas -certain si ce comité, qui est
chargé de l'étude du bill important qui con-
cerne la marine marchande, a le pouvoir de
se réunir pendant les ajournements; mais au
cas où le greffier trouverait que le comité n'a
pas ce pouvoir, je désire proposer:

Que le comité permanent des banques et du
commerce soit autorisé à siéger durant tout
ajournement du Sénat au cours -de la session.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 29, Loi ayant pour objet de modifier et
codifier les diverses lois relatives au Bureau
de commerce de la cité de Toronto.-L'hono-
rable M. Macdonell.

COÛT DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES

INTERPELLATION ET DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion de l'honorable sénateur Foster:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le coût
anormal, tant pour les candidats que pour le
pays, des élections fédérales, et qu'il demandera
si le leader du Gouvernement serait disposé à
étudier la question de la formation d'un comité
spécial de cette Chambre qui serait chargé de
présenter, après étude, un rapport sur l'action
à exercer en vue de réduire sensiblement ce coût.

L'honorable A.-D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, je désire d'abord féliciter l'honorable
sénateur de Saint-Jean (l'honorable M. Foster)
du remarquable discours qu'il a prononcé sur
un sujet aussi important. Puisque, en général,
je m'accorde avec lui, ainsi qu'avec l'hono-
rable sénateur de De Lorimier (l'honorable
M. Dandurand), je vais m'efforcer de revenir
le moins possible sur les points qu'ils ont déjà
traités.

Etant l'un des derniers arrivés dans cette
honorable Chambre, et venant presque direc-
tement du front de la dernière campagne élec-
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torale, ce que je puis dire sur la réforme élec-
torale peut intéresser tous les honorables sé-
nateurs, et je me rends aussi compte que la
question exige beaucoup de précaution de ma
part. Maintenant que je n'ai plus la respon-
sabilité de l'organisation d'un parti, et que je
ne désire aucunement assumer de nouveau
cette responsabilité, mais que je suis de-
venu l'un des membres de cette honorable
Chambre où l'adhésion aux partis politiques
est moins exigeante, je me sens libre de pré-
senter des suggestions de réforme électorale
qui, suivant ma courte expérience dans l'ad-
ministration d'un parti, me paraissent devoir
contribuer à améliorer la situation politique
dans le pays. Je 'puis assurer aux honorables
sénateurs qui, comme moi, ont autrefois été
mêlés à la politique active et qui sont deve-
nus membres de cette Chambre depuis déjà
quelques années, que la situation politique ne
s'est guère améliorée depuis qu'ils ont quitté
l'arène. Les frais d'élection ont sans cesse
augmenté, au point que le fardeau d'une élec-
tion empêche bien des citoyens animés du
meilleur esprit civique et d'autre part parfaite-
ment qualifiés, d'essayer même de s'adonner à
la carrière parlementaire.

Je me demande quelquefois si ce que l'on
est convenu d'appeler la moralité politique
se perfectionne. Autrefois, lorsqu'on votait
ouvertement, la coutume, à ce que l'on me
dit, était d'acheter des votes à bon marché
pour de l'argent comptant. Pourtant, dans ce
temps-là, les électeurs en général travaillaient
et luttaient pour leur parti, sans espoir de ré-
munération, sans même l'espoir d'une position.
Aujourd'hui, avec le vote secret, il est assez
rare qu'on donne de l'argent pour des votes,
mais la plupart des partisans des deux partis
exigent qu'on les paie, 'et grassement, avant
de faire quoi que ce soit pour aider le parti
qui est le leur. Ceux qui donnent leurs ser-
vices gratuitement et remplissent les fonctions
les plus importantes, travaillent peut-être dans
l'espoir de recevoir une récompense. Cepen-
dant, la promesse d'une position ou de faveurs
politiques n'est pas un délit prévu par le Code ;
ce n'est pas davantage une contravention aux
Dix Commandements.

On dit que le Président Andrew Jackson et
son conseil, qui se faisait appeler "Cabinet de
cuisine", furent les premiers à établir la pra-
tique moderne qui consiste à accorder des po-
sitions en récompense de services politiques.
Aujourd'hui, notre loi du Service civil em-
pêche cette pratique dans notre pays. L'inci-
tation à collaborer à un parti politique est
presque disparue, et, règle générale, il faut
payer ceux qui travaillent. Les frais de cette
nature forment une part importante ides dé-
penses électorales.

L'hon. M. MeRAE.

Il est surprenant de constater combien sont
nombreux ceux de nos concitoyens qui croient
que c'est une grande faveur à faire à un can-
didat que de voter pour lui. Durant ma courte
expérience de député, plusieurs de mes élec-
teurs, et même des membres du clergé, sont
venus me demander des contributions sous
prétexte qu'ils avaient voté pour moi. Pour
signaler l'attitude générale à cet égard, je
rappellerai que, dans mon comté, alors que
j'étais député et que j'habitais cependant dans
un autre comté, j'ai contribué à pas moins de
dix-sept églises et organisations du même
genre; mais après ma défaite, aucune de ces
organisations ne m'a demandé de renouveler
ma souscription. Il ne faut pas oublier non
plus les innombrables associations sportives et
autres qui, invariablement, élisent leur député
comme président honoraire pour lui demander
aussitôt quelque assistance pécuniaire. Enfin,
les commettants considèrent que la bourse de
leur député doit être ouverte à tout venant.
Et je ne crois pas qu'il y ait d'amélioration de
ce côté.

On a (lit que deux classes seulement de nos
citoyens devraient se mêler de ,politique-
ceux qui ont tellement d'argent qu'ils n'ont
plus besoin d'en gagner, et ceux qui n'en ont
pas du tout. On peut répondre à cela que si
ces deux classes restent assez longtemps dans
la politique, elles se trouveront dans le même
état de pauvreté. La carrière politique a
ruiné un grand nombre d'hommes qui ont
donné les meilleures années de leur vie au
service du public. Bien peu ont reçu la
seule récompense qui vaille-la reconnaissance
et lappréciation du peuple canadien.

Il semble qu'aujourd'hui la plupart des or-
ganis'tions qui servent le public, la presse et
même l'Eglise, s'amusent toutes à avilir les
hommes politiques, sans se douter le moindre-
ment qu'en agissant de la sorte elles avilissent
l'idée même de la -citoyenneté canadienne.
Quels sont donc ces "politiciens", sinon les re-
présentants que le peuple s'est choisis? L'hom-
me qui se consacre à la politique est un des
meilleurs citoyens de son comté, bien au-des-
sus de la moyenne. A mon humble avis, les
membres de cette honorable Chambre, qui ont
déjà donné de longues années au service du
public et des affaires, et qui ont ainsi acquis
la psychologie -du public, sont plus compétents
pour traiter les questions du jour que toute
association d'hommes d'affaires que l'on pour-
rait réunir en ce pays.

Il semble qu'aujourd"hui on ait surtout
besoin d'hommes d'Etat. On a dit qu'on naît
homme d'Etat, qu'on ne le devient pas. Ce
n'est pas mon opinion. Devant les nombreux
exemples d'hommes qui ont réussi dans les
affaires, mais qui n'ont pas réussi dans la vie
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parlementaire, je prétends qu'un homme
d'Etat, c'est un homme politique qui a réussi,
un homme politique qui s'est sérieusement
adonné à l'étude des questions publiques.

J'ai la plus haute considération pour l'hon-
nêteté et la sincérité des membres des deux
Chambres du Parlement. Je connais les diffi-
cultés qu'ils doivent surmonter pour remplir
leur devoir public dans les temps difficiles
que nous traversons. Ils ont moins besoin
de critique que d'appui. J'en appelle à ceux
de nos concitoyens qui critiquent nos hommes
publics, et je les invite à se souvenir que, pour
faire une nation, il faut des individus de
toutes les catégories, et que le gouvernement
responsable, personnifiant ce principe, ne peut
pas plaire à tous et en tout.

L'honorable sénateur de Saint-Jean (lhono-
rable M. Foster) estime qu'une élection coûte
un million. Cette estimation ne couvre pas les
dépenses d'un seul parti. Nous avons, dans le
pays, 215 comtés. La dépense de chaque
parti, pour chaque comté, peut être estimée en
moyenne à un minimum de $4,000. Cela repré-
senterait une somme totale de $2,000,000 pour
les deux partis. On a indiqué des comtés ur-
bains où les élections ont coûté des sommes
fabuleuses. J'admets qu'il m'a coûté plusieurs
fois $4,000 pour être défait, dans mon comté, à
la dernière élection, et la rumeur veut qu'il en
ait coûté bien davantage à mon adversaire
pour devenir député. Ceux des honorables sé-
nateurs qui seraient curieux de savoir com-
ment l'argent a été dépensé dans mon cas,
pourraient l'apprendre en prenant connaissan-
.ce des bordereaux déposés devant le juge de
mon -comté, qui les a approuvés.

Il nous est bien difficile de dire exacte-
ment ce que peut coûter une élection. Les
fonds électoraux proviennent de tant de sour-
ces diverses qu'il est absolument impossible
d'en tenir compte. Le candidat lui-même
doit d'abord fournir une certaine somme.
Ensuite, il y a les souscriptions directes et in-
directes qui viennent des amis dans le comté,
ou au dehors. D'autres sommes proviennent
des fonds provinciaux ou des fonds généraux.
Les frais de déplacement des orateurs ne sont
généralement pas payés par l'organisation du
comté, non plus que ceux de la publicité, par
radio ou autrement, ni les frais généraux de
propagande. Il n'y a par conséquent aucun
moyen de calculer exactement ce que l'un des
partis dépense -dans une élection. Cependant,
pour servir de base à une discussion, on peut
accepter ce chiffre de $2,000,000 comme mini-
mum des dépenses faites par tous les partis.

Les honorables sénateurs seront surpris d'ap-
prendre exactement combien le gouvernement
fédéral a dépensé pour l'élection de 1930.
La somme totale, payée par le trésor public
pour cette élection, s'est élevée à $2,127,893.60.

Il est sans doute intéressant de connaître les
détails de cette dépense. Les voici:

Préparation des listes électorales, $1,113,250.-
41; Administration: officiers-rapporteurs, etc.,
$912,139.83; dépenses préliminaires, $102,503.

Il est aussi intéressant de savoir que 5,153,-
971 électeurs ont été inscrits pour la dernière
élection. De ce nombre, comme l'a dit l'ho-
norable sénateur de Saint-Jean (l'honorable
M. Foster), 3,922,481 ont voté, soit une pro-
portion de 76 pour 100. Ces chiffres démon-
trent que la préparation des listes électorales
a coûté au Gouvernement 21 cents par nom,
y compris les 4 cents par nom que perçoit
l'officier-rapporteur. Si, à ces dépenses du
Gouvernement, on ajoute celles qu'on estime
avoir été faites par les partis politiques, on
en arrive à un minimum qui dépasse $4,000,-
000, c'est-à-dire plus de $1 pour chaque vote
enregistré.

'Ce total me paraît injustifiable. Alors que
les fonds des partis sont affectés à des dépen-
ses supposées légitimes, la confusion qui règne
dans la préparation des élections conduit à
mille dépenses inutiles. Il y a trop de dupli-
cation, trop de travail perdu, parce que les
partis cherchent à se protéger l'un contre
l'autre.

Pour réduire les frais électoraux, la pre-
mière chose et aussi la plus importante à
considérer, à mon avis, devrait être la durée
des campagnes électorales. Six semaines de
campagne est une période trop longue. Avec
les moyens de transport rapide que nous
avons de nos jours, avec l'aide de l'aviation
pour la livraison des boîtes à scrutin dans les
comtés éloignés, et avec l'aide de la radio
qui permet de présenter aux électeurs les
questions sur lesquelles ils doivent se pronon-
cer, et ce le jour même de l'émission des brefs
et dans tous les comtés à la fois. Cette radio-
diffusion élimine la nécessité de multiplier les
assemblées. On devrait aussi pouvoir réduire
la. période électorale à trois semaines; et,
dans les cas d'élections différées, quatre se-
maines devraient suffire. Cette réduction
d'une bonne moitié -de la période électorale,
devrait aussi réduire les dépenses de chaque
parti, d'au moins un quart. A lui seuýl, cet
accourcissement de la période électorale épar-
gnerait un demi-million sur le coût total des
élections. Les honorables sénateurs qui ont
pris une part active aux campagnes élec-
torales, et particulièrement à la dernière, se
rendent compte de l'effort qu'il faut faire pour
maintenir, pendant les deux ou trois dernières
semaines, l'enthousiasme politique qui tend
alors à baisser. Ces efforts, et les dépenses
qu'ils comportent, sont, je crois, absolument
inutiles.

La principale dépense pour les deux partis,
dans une élection, est la préparation des
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listes électorales. Il est évident que, puisque

le Gouvernemnent depen-'e déjà $1,100,000 pouir

faire dresser les listes, e-lles devrlaïent ftre

assez complètes pouir que les par'tis n'aient

pas à s'en préoccuper.
Je suis en faveur dle l'adoption dui sy stème

australien dui vote obliganl cire. On a beau-

coup entendu parler de cett e loi alustralienne;

mais jeo doute que phusieurs la eonnah'.-'ent

bien; (le sort e qu'ail rî,-qîe dc unnuyer l-s

honorable s sénateurs, j1e vais leur cil signaler

les points saillants.
Pre-mièrenment, la loi oblige tou Mii(ecteur

qui de meure dans un layon de cinq milles dui

bureau (le se(r't il), dl'vnrc'gi-t(, sco' ou )te.

Deuxièmnemenit. elle imnpose àlolc--rp
porteur (le diviîzion le di-rci de dre- "eî' une

liste de ceux qui n'ont tuas enregistré leur

vote.
Tr'oîiiement, elle piourv'oit à te que, dans

un certain délai après une élection, l'officier-

rapporteur (le div ision adresse à c'haque élec-

teur qui a omis de voter, lun avis d'av oir à

fournir une raison valaible, véritable et suîffi-

sante de son abstention. Ci-t avis est accoîn-

pagné d'une for'mule qui doit être' remiplie

par l'électeur' et renv ovée à liitlii'ier-raplior-
teur doe division, avec tllai'atiol (le la ivéri-

table raison poturquoi il a mnanqué de votei-.

Q uatriièmeument, elle contient, lune disposi-

tien qui pourvoit aui -a.s oùt lèélecteur' est iu-

î'an-able, pour catise d'absence ou (Iinfiuimité.

tle r'emplir' lat formule et, de- l. relnvoyer', et

qui déclar'e que cette raisonu requise pi-ut être

four-nie par un électeu ni qi a îîîîui(n, ~ auii

personnelle (lîs fait-.

porteciir de div'ision le tpouv'oir discr'étionnaire
(le décider si. oui o11 non, les r'aisons~ coritt'-

nies dans la formule doiv eut êtrle considérées

comme excuse suffisante.
Sixièmemnent, elle pourv'ioit que, dIans les

trois mois qui suivent l'élection, l'officier-rap-

porteur de diviýzion doit faire tenir ait Dirc,'--

Ici-h des élections une liste qui r'applorte: (a)

les noms (les électeurs qui n'ont îîas voté;

(b) les nomîs (les életeurs qui nuoi,t pa voté

et qîli ont fourni dles raiso.ns (le hleur absti--

tion; et (c) hi-s nomns des électeurs qui n'ont

pas v'oté et qui ont omis de donne r (les rai-
onus.

Se p t îèm îuî et, elle sout1l'a t -à se s obliga-

t ions tott életeuîr quli ct'- cn -er \i u hors de

l'Australie, dans It s :îî'mées dl'un D)ominion

briitanniquie o11 d'cun pays allié.
Huitièeiint, elle prescrit un( amende

dlune lix're sterling (lent e-t pasible qiuon-

que a manqué tic voter, ý;ans î'ai:ons villa-

bles, ou1 a omnis de donner' des rai-ýons de s-on

abtentioîî, ou .i dolnnýý dles rai-ons fausses.

L'Iloî. _M. MRF

-Neiîxiineîîîen t, elle stipule qtu'acune pourl-
suite pour ltîne o1 latître de ces contraven-
tions ne doit être pisei- :ýaf par le Direc'teur
i-esý élections, ou sous son auîtorité.

Dixièmemient, elle i)i-iniet à l'offiieieî-rap-

portulr (le di\'i>-'ion cde r'adier' île la lis~te élec-
toi-ale touît électeurî quîi a omlis i-e voter' et,
quîîi a oiiiis de fourîn it' par é,i it lc. exp lica tiomis

i-qu'îi«s dle -cii abste-ntionî.
C'e ýon t là l.es ait i cles ii 1por'Iant,, de' la loi

aus~trl'îiet'nne i11 voîit e obl igatocire. O1 î'em ai-

qiiera qîîe la loi n'est pas très sévèrie. et ce-

pendîanit glaice a Ses dîlipuîitons, c'ommîîe la

t îi i 11: r dliqei' ''uitrie Jour l'bon oralble sénia-

i or (le S'aint-Jî':uî (l'honîor'ale M. Fotî-ei).

le nombre'i- udes xotes enrîgistrlès a auiîîentè

jui-jîî''à atteinîdre, (i n 1926. le total île 93 pour

100 île- noms iî,:ei-it su-r hi-s làis.

dtrs tîe lt'a prî't:lal 1ion îles h-stes, la

plu. gî'îu-ý( -d é pense il'éIlect ion est cille qu'en-
traiîne h' ti-anVoi't île. vîotants aux ljir-aux

i-e scruitin. L.e t rans'port, que la loi cdéfendl

te 1p r foi-nie îîne pîart ie im'por'tant e de

l'siai-'. L'honorable sénateur do Sainît-Jeani

a -iggc'i-e que la1 loi réqi> iiionne les at

iibili's. pour le jotir de l'élection, et e'es.t

u ne a idei qcîe tot o's lecs propîriét aires cî auiliio-

bii t Iel'xraicelint î'e'-( heiîî'î' x deb fourit- dan s

h'iîuuéî'ê île l'ordre toîblic' Si on donnait -uit
à l:1 -iîggî -lion îlen l'honorable szénateili' quhi

-il I quîe le Jou cil 1 i- lî i-uit in -oit iléc'laré Jociir

teié, i-I :.î ce jocur -là était payé' e eoui mi' jour de

tiavaî ilrinaire' le xvotant i-cievriait pur la

une cicnsalýion ,'îffi-:iîti pci-Il -C d"fray'er'

de -cson uropure t i-aîispo't.
je i'endl.ý,i-' .iîî-i otliali îl lii"ci'ittion îb -

ei-te1in- -or hi s li.,tis. Les honorables sén.i-

I eîi-s poîurira ii-nt t'onsidiléreîr l'o ppor'tuiité i-e

fait( u('fl nosz niait rc de po.051 , i-acs les vi llages

i-I les disticts r'uriaux, ih-- souî--offic iers-ra PPor'-
teur-' pe(riuîaue,(nts et des régistratelîrs locaux

dles Iistci-s électorales. Il semîbhcrait bien simple

dl'obligcer les 1 x'rsonne.- qui vont à la poýýte

pour î' c'her'erci-liu courriei' à imsî'li'reus
Il O li' iii liii- é c ict eilr'. Il tîoii-raiýt êtrîe néce -

:-'dre île fournir des Mnx'ens additionnels pour

r'cevxoir' les xvotcs dlans les cas où la ýdi.4:anrce

enîtrc le docie' île l'électetur et le bure au ee
c-'t e jusl t ifiera it 1 oifici er (i'éleýction dVoux iil

de, bîîrî'aiîx de ,'rinaddhitionnels. On r'iai-

queria (Ille, d'après- la loi australienne, le xvote

e-t oigiiatoire- dans' lu rayons de -cinq rnilles.

Ia îîîêilie liiiiiie petit être adoptée dans ce

pays. c'ar'iîe coiuvrirait U8l 'pour 100 de nos

Relativemuent auîx fî'ais électo'aix, Je désire

faire umne ýuîg-stion de, nature à rendre F'ins--

cî'ipt ion plus acceptable, plus. précise et plus

ci'omplc te. Il suffirait pouri cela quîe les
sîi-r1t:ite urs soie-nt noîmuuè.' à l'avance, --ur
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la recommandation des principaux partis
politiques lors de la dernière élection, et que
leurs services soient rémunérés par le Gou-
vernement. Ce plan assurerait chaque année
une liste complète qui serait toujours prête
en cas d'élection. Si cette recommandation
était suivie, les frais de toute l'élection se-
raient payés par le Gouvernement, et nous
aurions des élections absolument justes et
honnêtes.

Pour ce qui est des villes, on devrait faire
d'autres arrangements. La substitution de per-
sonnes, communément appelée "télégraphe",
doit cesser, et je ne connais pas <le moyen
plus efficace, pour l'enrayer, que l'imposition
d'une forte punition à quiconque s'en rend
coupable. C¯est sûrement une faute plus
grave d'enlever le droit 'de vote à son con-
citoyen que de contrefaire sa signature sur
un billet; et pourtant 'la contrefaçon d'une
signature est punie plus sévèrement que la
substitution de personnes.

Les autres frais électoraux, qui>comprennent
la réclame dans les journaux, l'usage le la
radio, etc., quoique s'élèvant à des chiffres
assez coquets, sont secondaires en importance.
Maintenant que le Gouvernement a le con-
trôle de la radiodiffusion et qu'il possède
plusieurs postes de TS.F., il serait possible
d'établir des taux spéciaux pour lirradiation
des programmes politiques, et de répartir
équitablement le temps disponible entre les
partis. On pourrait, aussi sûrement, restreindre
le coût des annonces politiques dans les jour-
naux qui n'hésitent pas à critiquer les dépenses
d'élection, cependant qu'ils doublent leurs
taux pour les réclames politiques.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. McRAE: Plusieurs autres
détails de moindre importance devraient être
réformés. Je pourrais en citer au moins une
douzaine. Les reformer par voie législative
faciliterait l'opération de la loi électorale. Il
est aussi évident que les mêmes listes de-
vraient servir et pour les élections fédérales et
pour les élections provinciales. Il semble ab-
surde, dans des temps comme ceux où nous
vivons, qu'il faille dresser deux listes électo-
rales, si l'on tient compte de tous les inconvé-
nienrts et des dépenses que comportent leur
préparation et leur tenue à date.

Après toutes les suggestions entendues au
cours de ce débat, tous les honorables séna-
teurs doivent être convaincus qu'il est pos-
sible, et surtout désirable, de diminuer très
considérablement le coût des élections.
Diminuez de moitié la durée de la campagne
électorale, rendez obligatoire l'inscription des
électeurs et rendez aussi le vote obligatoire:

ajoutez-y les divers autres modes de réduction
qui ont été recommandés, et vous verrez
que seront réduits d'au moins les deux tiers les
frais ridicules qu'une élection impose aujour-
d'hui aux candidats, et que ces frais devien-
draient raisonnables. D'une manière ou d'une
auite, soit dans cette Chambre, soit dans
l'autre, et le plus tôt possible avant les pro-
cliaines élections, on devrait en venir à une
conclusion, et l'appliquer, afin que les élections
futures soient tenues d'une façon digne de la
citoyenneté canadienne.

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, ce Parlement et tout le pays
ont conIracté une dette de reconnaissance
envers l'honorable sénateur de Saint-Jean
(lhonorable M. Foster) qui a provoqué au
Sénat une discussion sur la réforme électorale.
Cette question ne nous intéresse individuel-
lement pas autant qu'elle nous intéressait par
le passé. Comme les honorables sénateurs de
Saint-Jean et de Vancouver, j'ai eu l'expé-
rience des campagnes électorales pendant un
grand nombre d'années. Les discours de ces
deux honorables messieurs contiennent des
recommandations utiles et pratiques; mais
pendant que je les écoutais, je me suis sou-
venu que les fonds électoraux ne jouaient pas
le principal rôle dans le comté où j'avais
l'honneur d'être candidat. J'ai cru et je crois
encore que les questions importantes au pro-
gramme des partis politiques ont entraîné
les gens à voter comme ils l'ont fait, et s'il est
possible que l'organisation politique ait eu
quelque influence, Je suis certain que les
fonds électoraux n'ont que très peu aidé.

Les partis politiques sont surtout respon-
sables du coût élevé des élections, parce qu'ils
ont encouragé les électeurs à croire que les
électeurs eux-mêmes n'ont rien à contribuer
aux fonds des élections dans leurs propres
comtés, mais que tous les fonds nécessaires
viendront de quelque source inconnue et
étrangère au comté. Si j'avais quelque recom-
mandation à faire pour réduire les frais élec-
toraux, ce serait que les fonds de l'organisation
centrale ne couvrent que les seuls frais de pu-
blicité-l'usage de la radio, la distribution de la
littérature nécessaire, et autre publicité ana-
logue'-t que toutes autres dépenses devraient
être payées par les électeurs du comté.

Ceux qui vivent dans les grands centres
prétendront peut-être que ce moyen n'est pas
praticable pour eux; que les dépenses d'une
élection dans les villes sont trop fortes pour
que les électeurs y pourvoient. Ma propre
province fournit, je crois, d'excellentes preu-
ves de la possibilité de mettre au compte des
électeurs toutes ces dépenses, sauf celles de la
publicité. Dans l'Alberta, une organisation
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politique connue sous le nom de Fermiers-
Unis de l'Alberta, est très active depuis 1921,
non seulementt ci matières provinciales, mais

eussi cn matières fédérales. Il ct vrai que les
candidats présentés par cette organisation bri-
gucnt les suffrages de comtés presque exclusi-

vement ruraux--u'ils cherchent rarement à
représcnttr tics comtés urins. Je sais cepen-
(tat qu i'orgini ation fait ses campagnessans
grandes déptn-es. Toutes les dépenses d'élec-
tion sont iouverts par les membres locaux d
l'a -ociation. C'ts mcmlrcs ont tellement
zé lés pour la cati qut'ils dé findent, qu'ils

n'hésitent pas à payer les lépenses de leurs

proprs ctandidats.
Si les organisations centrales ne payaient

q' le; seuls frais (le publicité et si tous les
notres niontats nécessaires étaient perçus
dans les comtés oi ils sont dépensés, les frais
é!tetoraux seraient ans doute considéra-
blement diminus. Si les électeurs se ren-
daient compte qu'ils doivent eux-mêmes four-
nir les fonds nécesaires Lt une élection, ils
n'exigeraient pas d'être rémunérés pour agir
comme agents, comme offiers de scrutin ou
à tout utre titre. Ces gens acceptent une
rîmun'rat ion pour leurs services, surtout parce
cu'il" croient qu'il y a beaucoup d'argent dis-
ponible et qui provient d'ailleurs. L'autre
joir, un dhe mes colèg îe; de cette Chambre

m'a tit qu'il a mênme été obligé tde payer
uelguts-uns dts orateurs qui sont allés

haranguier les foules, parce que ces orateurs
aonnai aitent l'texistenc diun fonds sur lequel

il- pouvtaient tirer. Je n'ai jamais ciu cette
e-p'érie'nce, imiis il et i'vitdent que si les
thoss cn >-ont là, il e-t temps d'apporter des

t:Mornmes.

Je trois que le débat tli s't-t engagé eni

t-ctte Clamibre lrira ton seulement notre
Parlemnt, mais tout le pays. Après tout,
t'est le pays qui doit être converti à d'autres
idées, qltôt gue les metmîbres du Sénat et les
dfputés. Beaucoup tie gens s'indignent à bon
droit de la révélation dles frais exagérés ties
élections, et ties pratiques ties campagnes élece-
torales. Mon cexrpérience m'a montré que la

plupart de t-es gens ne s'intéressent aux élec-
tions qu'après qu'elles sont terminées; c'est
pr esque impo:sible de les faire voter, et c'est
sûrement impossible tie les convaincre de
prendre une part active à la lutte, Si cet élé-
ment de notire population voulait seulement
s'intéresser à une élection pendant que la
campagne bat son plein, nous pourrions peut-
être réduire beaucoup plis tôt les frais ties
élections et mettre fin à des pratiques
c-ritiqtables.

Je ne voudrais pas que mes remarques,
quant aux réclames dans les journaux, portent
à croire que ces remarques sont dictées par

ithon. M. BUCHANAN.

lintérêt personnel; mais puisque je parle
d'expórience, vaut autant dire que depuis que
je dirige un journal, j'ai trouvé que -la ré-
clame électorale est la moins payante de
toutes. Quelques-uns des comptes d'élection
sont payés, 'mais les trois quarts ne le sont
pas. Peu importe le taux de la publicité, si
elle n'est pas payée. Et a titre de propriétaire
d'un journal, je tiens à dire que, même en
admettant que les taux de réclame électorale
-ont élevé-, il faut tenir compte que la presse
du pays accorde gratuitement beaucoup de
publicité aux deux partis politiques. Au cours
de toutes les campagnes électorales, la Presse
Canadienne, dont je suis liun des directeurs,
envoie a ses propres frais île; représentants
pour accompagner les chefs po'litiques et rap-
porter leurs discours; et elle accorde gi'né-
reusetent tout l'espae qu'il faut pour en pu-
blier ties comptcs rendus dans les colonnes ré-
servéesu aux nouvelles. Pendant une canpagne,
chaque jourinal est forcé d'envoyer derepor'ters
aux as;embléos publiques, ce qui impose aux
journaux des dépenses consilérables. Evidem-
ment, un journal doit publier les nouvelles
courantes, nion seulement celles qui intéres-
sent le parti que le journal appuie. mais celles
qui intértsseat tous le; partis;et ces rapports
doivent étre aussi jusites et impartiaux que
possible.

J'appui' la siigge-stion d'établir une forme

qut conqu' de vote obligatoire, et je crois
que nous devrons y venir il ce pays. O-l petit
e demander pour quelle raiton on obligerait

qucglqu'unîLt -l î rendre au huirau ci srutin et
à y d'poSîii-r son bulletin, si le rfut de
l'élection ne l'intéresse pa? Qluant à moi,
j'obligerais tout le monde à e r endr au buii-
i-eau de ' sewrutin, mêmc si quIglque- él-teurs
devaient voter blane. Cette obligation ferait
disparaître la ntce-sité, pour les candidats, de
faire transporter les éltcturs aux bureaux de
sc rîttin. Il est inutile d'ajouter quoi que ce soit
en faveur du vote obligatoire, parce que les
raisons d'imposer ce vote obligatoire ont été
solidecm nt exposées par -lionorable sénateur
qui a proposé la motion ('honorable M. Fos-
ter), aussi bien que par l'honorable leaîler tie
ce rôté--i de la Chambre (l'honorable M.
Dandurand), et par 'lhionorable s natecur de
Vancouver (l'lonorable M. McRae).

Je partacge aussi l'opinion de l'honorable
sénateur de Vancouver sur les impositions
dont sont accablés les députés de ýla Chambre
les conununes à la suite de leur élection.

Pour maintenir de bonnes relations avec 'les
électeurs de son comté, un député doit con-
tinuer à débourser. Il me revient un incident
qui peut être connu du très honorable leader
de cette Chambre (le très honorable M.
Meiglien). puisque cet incident est arrivé dans
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un comté du Manitoba dont il a déjà été le
député. L'histoire, telle qu'on me l'a racontée,
veut qu'un ancien député de ce comté, ayant
été défait et restant presque sans moyens de
subsistance, descendait une rue de Portage-la-
Prairie, lorsqu'il aperçut, dans une vitrine de
magasin, une coupe d'argent qu'il avait lui-
même, lorsqu'il était encore député, offerte à
une ligue de ballon, et il se dit: "Mon Dieu!
je voudrais bien pouvoir fondre cotte coupe,
parce que je serais bien aise aujourd'hui d'en
avoir le prix." Plusieurs députés au Parlement
se sont trouvés sans doute dans la gêne par
suite des exigences qu'ils ont dû satisfaire
après leur élection. Je répète que le peuple
lui-même est responsable de la bonne con-
duite des élections; et les meilleures réformes
devraient se faire en vue d'améliorer 'le senti-
ment populaire.

L'lhonorabe C.-C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, j'ai l'intention de relever
brièvement certaines observations qui ont été
faites par l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. McRae) et par l'honorable
sénateur qui vient de reprendre son siège
(l'honorab!e M. Buchanan). Ils ont insisté sur
la nécessité (le rendre l'inscription et le
vote obligatoires. Ce n'est pas la principale
difficulté qu'éprouvent les candidats dans 'l'un
des comtés de la ville (le Montréal. Ceux
d'entre nous qui se sont portés candidats dans
l'un des comtés de Montréal savent que beau-
coup plus d'hommes et de femmes votent
dans Montréal qu'il en a jamais vécu dans le,
comté. Je serais donc des plus heureux de voir
apporter à la loi électorale des modifications
qui imposeraient des punitions sévères à ceux
qui se rendent coupables de substitution de
personnes ou de "télégraphie".

Dans la province de Québec, 'les femmes
n'ont 'pas. encore obtenu le droit de vote pro-
vincial, et par conséquent il leur faut se faire
inscrire sur les listes fédérales. Une expérience
amère m'a appris que des centaines, sinon des
milliers de femmes se font inscrire qui n'ont
Jamais éé domiciliées dans le comté. Voici
comment se pratique cette fraude. Une certaine
catégorie de femmes reçoivent une liste de
noms. Chacune d'elles se rend au bureau d'ins-
cription. Une jeune demoiselle, disons que sa
mine est très modeste, se présente sous le nom
de Miss Jessie Brown, et, si on lui demande
quel est son domicile, elle -répond: "Je suis
l'une des bonnes de l'hôtel Windsor"-ou à
l'hôtel Ritz-Carlton, ou d'une grande maison
de rapport. Ce n'est pas du tout vrai. Cepen-
dant, des milliers de femmes parviennent ainsi

à se faire inscrire frauduleusement.
Quant aux hommes, si l'honorable sénateur

de Vancouver (C'honorable M. McRae) vivait
dans ma ville, et s'il ne se présentait pas de

bonne heure pour voter, il apprendrait pro-
bablement qu'un autre est venu voter à sa
place.

L'honorable M. CALDER: Quelle ville!

L'honorable M. BALLANTYNE: Non, je
ne crois pas qu'à cet égard Montréal soit pire
qu'une autre ville. Mais on y a toujours pra-
tiqué la "télégraphie" sur une large échelle.
En adoptant des lois pour réprimer la substi-
tution de personnes dans les grands centres,
le Parlement, s'il ne réussit pas à 'la faire
disparaître complètement, rendra au moins
un grand service aux candidats et réduira de
beaucoup leurs frais électoraux.

Lhonorable sénateur de Vancouver (l'ho.
norable M. M-eRae) nous a dit que les frais
d'un candidat qui brigue les honneurs parle-
mentaires s'élèvent en moyenne à $4,000. Dans
un des grands comtés de Montréal, cette som-
me ne durerait pas une semaine. Cela doit
vous faire comprendre que, dans ma ville, un
candidat parlementaire doit faire d'énormes
dépenses. Les frais électoraux, dans certains
comtés de Montréal, sont assez modérés;
mais, dans les districts où la population est
dense, où vivent des gens de toutes les classes
et de toutes les religions, la seule chance qu'un
candidat puisse avoir d'être élu, 'c'est d'engager
à grands frais des agents qui vont de porte en
porte pour recueillir le signalement détaillé
(le chaque électeur, homme ou .femme-la cou-
leur de ses cheveux et de ses yeux, le numéro
de son téléphone d'affaires et de domicile.
Cette information est transmise au scrutateur.
de sorte que lorsque le votant déclare s'ap-
peler John Jones, le scrutateur peut constate,
si son apparence est conforme au signalement
de John Jones. Comme d'autres honorables
sénateurs, je m'estime heureux d'appartenir à
cette Chambre; mais, pour le bien de ceux
qui à l'avenir se porteront candidats parle-
mentaires, je désirerais fort voir apporter à
la loi électorale des modifications qui assure-
raient des élections plus honnêtes que celles
que nous avons aujourd'hui.

Je tiens d'assez bonne source qu'aux candi-
dats de certains comtés de Montréal. une ca-
tégorie de gens présentent deux propositions.
Premièrement, si le candidat est disposé à y
mettre le prix, ils lui garantiront une majo-
rité dans certains bureaux de scrutin bien dé-
terminés. D'après l'autre propositon, ils ne
lui garantiront pas une majorité, mais ils tra-
vailleront pour lui de façon ingénieuse. Je
regrette de di're que, dans ma ville, les femmes
pratiquent la substitution de personnes au
même degré que les hommes. La loi électo-
rale fédérale devrait être modifiée de manière
à imposer à ceux et à celles qui se rendent
coupables de pareilles fraudes, de fortes amen-
des, et même l'emprisonnement.
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Je suis vraiment bien aise que l'honorable
sénateur de Saint-Jean (l'honorable M. Foster)
ait attiré l'attention de la Chambre sur cette
question, et qu'il ait, avec d'autres honorables
sénateurs, parlé avec autant le compétence
sur le sujet; mais j'espère sincèrement que le
Gouvernement ne suivra pas seulement les
sages avis qui ont été doninés au sujet des
comtés ruraux, mais qu'il anendera la loi

électorale fédérale de façon à amener les ré-
formes que j'ai suggérées clans ,les élections des
comtés urbains.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, lorsque l'honorable sénateur
de Saint-Jean (l'honorable M. Foster) a donné
avis de sa motion, j'avais l'impression que
la question concernait particulièrement l'autre
Chambre du Parlement, et qu'il pouvait être
peu sage de notre part de prendre une attitude
officieuse en essayant de prescrire des règle-
inents destinés à s'appliquer, non pas à nous-
mêmes, mais à ceux qui aspirent à devenir
membres de 'autre Chambre. J'admets ce-
pendant que le débat a quelque peu changé
mon impression-c'est la preuve qu'un débat
n'est pas inutile, du moins dans la Chambre
Haute. Je suis maintenant enclin à croire
qu'un comité de cette Chambre pourrait peut-
être obtenir une meilleure vue d'ensemble de
la question. Dans un comité de notre Cham-
bre, il y aurait moins de (langer de contro-
verse de partis, et il se peut que des principes
seraient adoptés qui seraient justes pour tous
les groupes qui aspirent à diriger le Parlement
-particulièrement des principes qui ne sont
pas spécialement avantageux au parti affilié
aux gros intérêts financiers ou au gouverne-
ment (lu jour.

Je dois dire d'abord que je n'ai aucune oh-
jection à répondre par l'affirmative à la prin-
eipale question que pose l'interpellat.ion. Le'
débat a montré clairement, si la chose n'était
pas déjà évidente à ceux qui ont été intime-
ment mêlés aux élections pendant un certain
nombre d'années, que les infirmités dont souffre
la démocratie sont nombreuses et sérieuses,
et que les années ne les ont pas guéries. Le
fait d'accorder le droit de vote aux femmes
a multiplié ces infirmités et a doublé les diffi-
ciltés des lutttes électorales, et j'imagine qu'il
s'en trouve qui se demandcat aujourd'hui si
les avantages obtenus ont contrebalancé les
désavantages.

La discussion a surtout porté sur les recom-
mandations qui pourraient être soumises au
comité. La principale recommandation est de
rendre le vote obligatoire.

Notre loi les élections fédérales est extrê-
mement sévère. A la lecture de la loi, on tire
vite la conclusion qu'un candidat ne peut à
peu près rien faire-sauf travailler d'arrache-

L'1on. M. BALLANTYNE.

pied à faire (les discours et à payer ses pro-,
pres dépenses. Le nombre des interdictions
est tout simplement illimité. Si cette loi était
suivie à la lettre, je ne sais vraiment pas com-
ment on arriverait à faire une élection. Il
peut Y avoir quelques rares exceptions, mais,
à mon avis et d'une façon générale, il est
impossible de faire davantage pour paralyser
les candidats et ceux qui l'appuient; il est
sûr qu'il est inpossible (le faire plus que ne le
fait la loi pour imposer des interdictions à
celui qui porte tout le fardeau.

La meilleure réforme, à mon avis, est pro-
bablement celle qui est recommandée par les
deux honorables sénateurs de Vancouver' ('ho-
norable M. McR.ae) et de Lethbridge (l'hono-
rable M.Biuchanan), et qui consisterait à im-
poser quelques obligations au public lui-même
et à restreindre les occasions le dépenses, plu-
tôt que (le chercher à limiter les sources d'où
l'argent peut venir. La chose est d'autant
plus raire que la pratique a niontré l'impossi-
bilité de limiter les sources le revenus. Tant
que ceux qui avancent les fonds croiront qu'ils
doivent en retirer quelque bénéfice, les partis
pourront toujours trouver (le l'ar'gent. Si ce-
pendant, nous pouvions réduire les occasions
<le dépenses, nous pourrions peut-être incul-
quer un peu le bon sens dans la conduite des
élections. Je n'ai aucun doute que le vote
obligatoire serait un pas, et un grand pas, dans
cette voie. Le débat dure déjà depuis plu-
sieurs jours, et il est assez curieux que pas un
seul membre de cette Chambre ne se soit car-
rément prononcé contre le vote obligatoire-
cependant que la plupart d'entre nous ont été
mêlés aux élections pendant un certain nom-
bre d'années. Si on peut forcer l'électeur à
remplir son devoir envers l'Etat-et tout le
monde comprend que c'est un devoir envers
l'Etat que <le voter--on diminuera du moins
cette dépense de le conduire au bureau de
scrutin. On aura à payer pour moins de
choses. On ne gaspillera pas d'argent pour
ce service particulier.

Je crois que l'honorable sénateur d'Alma
(l'honorable NI. Ballantyne) n'a nullement
exagéré dans le tableau qu'il nous a fait des
pratiques frauduleuses que stscitent les élec-
tions dans les grandes villes. Il dit qu'il n'est
pas aussi important d'obliger les gens à voter
que d'empêcher ceux qui n'en ont pas le
droit de se substituer à ceux qui ont le droit
de voter. Il a tout à fait raison. C'est vrai
que la loi électorale fédérale impose une pu-
nition sévère à ceux qui se rendent coupables
de substitution de personnes; mais il est
prouvé que, dans des centres populeux comme
la v ille de Montréal, c'es't très difficile d'appli-
quer la loi. Avant qu'il soit possible d'insti-
tuer des procédures, le coupable a disparu. Ce
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n'est jamais quelqu'un de bien connu; très
probablement le coupable n'a jamais vécu à
iMontiréal; il se peut qu'il ait été amené de
New-York ou de quelque autre ville éloignée;
et même s'il est montréalais, c'est un indi-
vidu obscur et qui se fait passer pour un ser-
viteur. Il dépose son bulletin de vote de
bonne heure le matin, et lorsque le votant
légitime veut voter, il trouve que quelqu'un a
usurpé son nom.

Il me semble que l'inscription obligatoire
contribuerait fort à empêcher cette mascarade.
Si la personne qui a droit de voter est obligée
de se faire inscrire, et si elle encourt une puni-
tion en manquant à ce devoir, l'habitude s'ac-
querra, pour les électeurs qualifiés, de voir à
ce que leurs noms soient inscrits sur la liste
électorale, et les substitutions deviendraient de
plus en plus difficiles. Evidemment, ceux qui
pratiquent la substitution de personnes se trou-
veront dans l'impossibilité de voter, mais le
même principe s'applique: Si ceux qui ont
droit <le voter sont obligés de voter, tout
probablement ils iront voter de bonne heure,
et ainsi les fraudeurs auront moins de chances
<le passer. Il n'st pas improbable que le vo-
tant légitime aura exercé son droit de vote de
bonne heure, et que le substitut criminel se
présentera alors trop tard. La double obliga-
tion de l'inscription et du vote enrayerait fort
cette pratique de la substitution de personnes.
et cette besogne deviendrait difficile. Je crois
donc que cette double obligation devrait servir
à diminuer les occasions de dépenses, et no-
tamment celles que ce genre de fraude occa-
sienne.

On a parlé de la réduction des frais électo-
raux. à d'autres points de vue. L'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable M. Mc-
Rae) devrait être mieux renseigné là-lessus
que je ne le suis moi-même, et je suis prêt à
admettre ses allégations. Je crois comme lui
que la réclame électorale devrait être publiée
aux taux réguliers. Je regrette de ne pouvoir
partager l'opinion de l'honorable sénateur de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan). Je
ne doute pas de son affirmation que la réclame
électorale est souvent la moins rémunératrice,
mais cela vient de ce que cette réclame n'est
pas acquittée. Il doit administrer son journal
d'une façon plus généreuse que les journaux
auxquels j'ai eu affaire. Les honorables repré-
sentants de Montréal n'ont pas dit que les jour-
naux les ont traités aussi généreusement. Dans
les grands centres, les journaux voient à faire
payer leur publicité-et ils ont bien raison.
Mais je ne puis admettre le principe que, pour
la seule raison qu'un directeur de journal est
en mesure de l'exiger, il puisse demander à un
candidat un taux exagéré. Je n'ai jamais pu
non plus me convaincre de l'équité d'une
autre pratique de certains journaux-celle

d'exiger des taux distincts pour certaines an-
nonces, sous prétexte qu'elles sont légalement
obligatoires, et que leurs taux doivent être
acceptés quelsqu'ils soient. Je ne crois pac
que, à y réfléchir sérieusement, on puisse ap-
prouver le principe d'une telle inégalité de
taux. Personne ne prétend abaisser les taux de
réclame fixés par les journaux de notre pays.
Ces taux doivent être rémunérateurs; mais ils
devraient être toujours justes et s'appliquer
uniformément. On ne devrait pas essayer d'ex-
ploiter cortains individus, seulement parce que
la loi en fournit l'occasion.

C'est-là tout ce que j'ai l'intention de dire.
Puis-je ajouter mes félicitations à celles qui
ont déjà été présentées à l'honorable sénateur
de Saint-Jean (l'honorable M. Foster) pour
nous avoir signalé cette question, et puis-je
exprimer l'espoir que, avant longtemps, cette
Chambre croira bon de donner suite à ses re-
commandations.

L'honorable J.-S. McLENNAN: Hono-
rables sénateurs, je désire attirer l'attention
de la Chambre sur ce qui me paraît être une
erreur au sujet des taux d'annonces des jour-
naux. Même le public s'aperçoit de la diffé-
rence qui existe entre le coût d'une annonce
qui paraît régulièrement, presque tous les
jours, et celui d'une annonce spéciale qui ne
paraît qu'une fois, ou deux ou trois. Quoique
je ne puisse parler, de mémoire, de la propor-
tion des taux, je sais que le taux qui s'ap-
plique aux affaires ordinaires ne s'applique pas
aux annonces politiques qui ne paraissent que
pendant quelques semaines, non plus qu'aux
annonces légales.

Sur motion de Phonorable M. Robinson, le
débat est ajourné.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
Comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lus pour la première fois:

Bill K, Loi pour faire droit à Auguste Bur-
dayron.

Bill L, Loi pour faire droit à Nora Tulloch
Carr.

Bill M, Loi pour faire droit à Alberta Grace
Wood.

Bill N, Loi pour faire droit à Hilda Nice
Allen.

Bill 0, Loi pour faire droit à Mary Louise
Robinson Reid.

Bill P, Loi pour faire droit à Elizabeth
Bernstein Schmerling.

Le Sénat s'ajourne au mardi, vingt-huit
mars. à trois heures de l'après-midi.
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Mîrdi, 28 mars 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires coutrantcs.

BILL SUR LES FORCES EN VISITE
(LA COMMUNAUTÉ BRITANNIQUE)

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communeu aconpagnant le bill (40) intitulé:
"Loi établissant -des dispositions à l'égard des
forces de Sa Majesté d'autres parties de la
Communauté britannique ou d'une colonie
lorsqu'elles visitent le Dominion du Canada;
à l'égard de l'exercice du commandement et de
la discipline pendant 'le service collectif des
forces de Sa Majesté de différentes parties de
la Communauté; à l'égard du rattachement
des membres d'une île ces forces à une autre
de ces forces; et à l'égard des dé-erteurs des-
dites forces.".-Le très honorable M. Meighen.

Le bill est lu pour la première fois.

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, ce bill est quelque peu com-
plexe, et il a suscité certaines difficultés d'in-
terprétation dans l'autre Chambre. Comme je
dois malheureusenent m'abenter à la fin de la
semaine, je prie mon honorable ami, à moins
cu'il n'y ait urgence. d'en iemttire la deuxième
lecture à mardi proehain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
que l'on diléire faire sanotionner certains ils
jeudi. J 'nt ero- p- que ce b;ill-ci ýoit satul-
tionné ce jour-là. Afin de ime permettre de
m'en asSurer, j'aiierais (lit l'on remette la
leux:ème lectire à demain. Si j'apprend;

alors qu'il n'est pas néce-saire de procéder
imnméiatement, je proposerai la deuxième
Iceture pour mardi.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'éton-
ne qu'il faille presser l'adoption, dans cette
Chambre, d'un pareil bill qui ne semble pas
avoir été compris dans l'autre Chambre, puis-
que ses parrains ont dû demander de nom-
breux ajournements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas qu'il y ait lieu de nous hâter. J'ai
confiance qu'il n'y aura pas d'inconvénients à
ajourner l deuxième lec'tte tu bill ju-qu'à la
semaine prochaine; mais je tiens à m'en assu-
rer. Je puis affirmer à mon honorable ami que
L'ion. M. McMEANS.

je connais bien ce projet de loi, et que d'ici à
demain, à moins de besogne excessive, je pour-
rai me pro-curer tous les renseignements que le
Sénat requerra.

BILL DE LA COUR DE L'ÉCHIQUIER

PREMIÈRE LECTURE

Bill 44, Loi modifiant la Loi de la Cour
le lEeliqtier (juridiction exclusive).-Le tris
honorable M. Meighen.

BILL DES CRÉDITS N- 2
PREMIÈRE LECTURE

Bill 52, Loi allouant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de
l'année financière expiraint le 31 mars 1933.
Le très honorable M. Meiglien.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Bill 11, Loi modifiant la Loi de l'impôt le
guerre sur le revenu.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DES BILLETS DU DOMINION

PREMIÈRE LECTURE

Bill 54, Loi modifiant la Loi des billets du
Dominion.-Le t.rès honorable M. Meighen.

BILL DES MESURES DE SECOURS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 55, Loi concernant (Ies mesures de se-
cours--Le très honorable M. Mieighen.

ÉELUDAION DE L'IMPOT SUR LE
REVENU

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable LAWREN'C-A. WILSON:
Honorables sénateurs, je soulève une question
de privilège. On a attiré mon attention sur un
article qui a paru dans le Financial Counsel
du 11 mars, quatre jours après mon discours
dans cette Chambre. Ce journal est publié aux
bure:aux du- de l'inmuaiuble de la Ran-
que Royale, rue Saint-Jacques, à Montréal.
A l page 4, le rédacteur écrit, entre autres
choses:
Le, achieurii d'obigations au Cinada for-

nment l'élément le pins puissant du crédit cana-
lintite coiinie les déposants d'éparegne îlantis
les banques fournissent la plus gro-e partie
îles fonds qui servent à soutenir les opérations
commetriales. Les un et iîe- autres ont les

principuix ioutiens de l'industrie et île la finan-
ie. et il sied bien nal à ui lh tm e politique
d'Otwa, siiiplenent paire ie (les gouverne-
micnts au puvoir a.vant durant les quinze der-
nière" annîc' négligé le prendre les muesures

p! élenictaires pour rendre plue sévères
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les règlements de l'impôt sur le revenu à l'égard
des détenteurs 'd'obligations au porteur) un
certain nombre de ces détenteurs ont profité de
cette négligence du Gouvernement, d'inclure tous
les porteurs d'obligations dans une même classe
pour les ridiculiser et les condamner. Toute la
situation devrait être si claire qu'il n'y a pas
lieu de critiquer indistinctement tous les por-
teurs d'obligations; mais puisque cette critique
a été faite, on nous permettra peut-être quel-
ques mots de protestation.

Honorables sénateurs, personne n'a jamais
douté que les porteurs d'obligations en général
ont fort contribué à l'édification économique
du Dominion du Canada; mais nous avons at-
taqué sans hésitation ceux de ces porteurs
d'obligations qui ont omis d'inclure leurs cou-
pons dans leur déclaration de revenu pour
l'impôt. Ce rédacteur admet, au paragra-
phe 3, qu'il y a des gens qui se sont soustraits
à l'impôt sur le revenu. Il leur a été facile
d'esquiver l'impôt, à cause de la négligence de
nos gouvernements qui ont manqué de prendre
les mesures nécessaires pour exercer cette sur-
veiHance et cette perception, surveillance et
perception que le Gouvernement a maintenant
l'intention d'imposer. Si le rédacteur avait
pris la peine de lire mon discours du 7 courant,
il aurait remarqué ma déclaration que des
centaines d'hommes à l'aise ont esquivé, en
partie ou totalement, le paiement des montants
qu'ils devaient faire au Gouvernement sur leurs
revenus.

Et lorsqu'il me fait dire que tous les déten-
teurs d'obligations au porteur ont esquivé 'im-
pôt, je ne 'puis que le référer au Hansard du
16 novembre dernier. Il y verra que j'ai posé
la question suivante:

Comment pouvez-vous espérer que le Gouver-
nement trouve des fonds si une partie 'de la
population esquive l'impôt sur le revenu?

Ces observations furent commentées favora-
blement par toute la presse indépendante du
pays--car il re-te encore des journaux indé-
pendants.

Honorables sénateurs, puis-je référer le ré-
dacteur du Financial Counsel à la page 3547 du
Hansard du 18 mai 1926, où il trouvera mon
discours sur le budget, au cours duquel, entre
autres choses, j'ai dit ce qui suit:

Je tiens à dire un mot .des obligations et va-
leurs dissimulées. Je veux convaincre le minis-
tre des Finances qu'il y a des obligations, va-
leurs et coupons dissimulés dans les coffres-forts,
d'un bout à l'autre du pays, dont les poEsesseurs
ne payent pas les impôts requis. Je tiens à dé-
clarer dans cette enceinte qu'à mon sens, des
gens dissimulent leurs valeurs, leurs obligations
et leurs coupons payables au porteur, et frau-
dent ainsi le fise de son 'dû. Ce sont des gens
méprisables, ils ne devraient pas s'appeler des
Canadiens. et je prétends que le ministre des
Finances devrait adopter -des dispositions, com-
me il en a le pouvoir, pour ouvrir ces coffres-
forts, si c'est nécessaire, et forcer .les détenteurs
de ces obligations dissimulées à payer son dû

au Gouvernement. 'Ce n'est pas là une assertion
outrée. Comment peut-il le faire? Il est fort
difficile de le déterminer. 'C'est presque aussi
difficile que de découvrir les contrbandiers à
l'enquête sur les douanes, c'est difficile, quand
on voit toutes les sortes de gens se présenter
pour jurer des choses sur leaquelles ils ne vou-
draient pas parier. Selon moi, le ministre des
Finances et le Gouvernement, qui s'efforcent
par tous les moyens d'augmenter les revenus du
pays, devraient traduire devant les cours d'assi-
ses lhomme qui diesimule ses coupons d'obliga-
tions. et cherche à 'frauder le fisc et à frauder
en même temps les petites gens gagnant leur vie
à la sueur de leur front. Comment allez-vous
les atteindre, monsieur le ministre? Atteignez-
les, s'il le faut, en publiant dans les journaux
une proclamation à l'effet que si quelqu'un dis-
simule ses coupons d'obligations et ne déclare
pas régulièrement son revenu de cette provenan-
ce, ses biens entiers seront confisqués à sa mort,
quand ses héritiers devront déclarer l'état de
ses affaires au gouvernement de la province où
il vivait., pour acquitter les droits sur les succes-
sions. Cet homme commencera à songer à sa
famille et paiera ses dettes légitimer. Voilà
mon avis là-dessus, et. selon moi, le Trésor
retirerait ainsi des millions supplémentaires.

Si les journalistes 'capables et intelligents,
au nombre desquels -doit se compter le rédac-
teur du Financial Counsel, n'aident pas les
hommes sans peur et indépendants, et n'aident
pas davantage le 'Gouvernement, et s'ils re-
fusent de porter une main secourable aux pau-
vres âmes déjetées, ils encourront la terrible
responsabilité de la diffusion de la pauvreté et
du crime, et de l'invasion de nos paisibles
foyers canadiens 'par le communisme et le so-
cialisme.

Puis-je saisir cette occasion pour recomman-
der que les hommes pauvres, avec des familles
le dix enfants ou plus, soient exemptés de tout
impôt sur le revenu?

Quelqu'un a dit: "La plume est plus puis-
sante que l'épée"; mais je sais quelque chose
d'infiniment plus fort que l'encre et le papier,
c'est le peuple qui a faim et qui se soulève.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable A.-H. MACDONNELL propose
la deuxième lecture du bill 29, Loi ayant pour
objet de modifier et codifier les diverses lois
relatives au Bureau de commerce de la cité
de Toronto.

Il dit: Honorables sénateurs, 'ce bill a pour
objet de modifier et codifier les diverses lois
relatives au Board of Trade de la cité de
Toronto. Ce Bqard fut établi en 1845, et n'a
jamais cessé d'exister. Entre temps, un cer-
tain nombre de lois ont été adoptées relative-
ment à la première loi de constitution de ce
Board et aux pouvoirs qui lui étaient conférés.
Une liste de ces lois figure à l'annexe E, à la
page 15 du bill. Les intéressés veulent faire
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modifier et codifier les diverses lois mention-
nées, afin de prévenir toute confusion.

Ce bill, qui est volumineux, a été adopté par
la Chambre des communes avec une seule mo-
dification de .peu d'importance, que les pro-
moteurs ont acceptée. Après que le Sénat

tura adopté la deuxième lecture, j'ai l'inten-
tion de propo ser que ce bill soit renvoyé au
comité des bills privés. Les promoteurs se-
ront représentés devant ce comité par des
avocats qui fourniront tous les renseignements
requis.

(La motion e-t adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MoMeans,
président du Comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la deuxième fois:

Bill K, Loi -pour faire droit à Auguste Bur-
davron.

Bill L, Loi pour faire droit à Nora Tulloch
Carr.

Bill M, Loi pour faire droit à Alberta Grace
Wood.

Bill N, Loi pour faire droit à Hilda Nice
Allen.

Bill 0, Loi pour faire droit à :Mary Louise
Robinson Reid.

Bill P, Loi pour faire droit à Elizabeth
Bernstein Schmerling.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de laprès-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 29 mars 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable F.-L. BEIQUE présente le rap-

port du comité permanent des bills privés
sur le bill I, intitulé "Loi concernant les lote-
ries dites sweepstakes aux fins de charité",
avec quelques amendements.

L'honorable PRESIDENT: Quand le rap-
port sera-t-il étudié?

L'honorable M. MeMEANS: Maintenant.
L'hon. M. MACDONNELL.

L'honorable M. GILLIS: Nous ne savons
pas quelles modifications y ont été apportées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sirerais remettre à plus tard l'étude (les mo-
difications, pour nous permettre d'en prendre
connaissance. Le parrain du bill (l'honorable
M. McRae) agréerait-il une remise à mardi
prochain?

L'honorable M. McRAE: Bien. c'est un dé-
lai assez long!

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain?

L'honorable M. McRAE: Parfaitement.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je ne fais pas partie du comité des
bills privés. mais j'y ai assisté ce matin et
j'ai entendu les amendements. Il me semble
qu'on doit donner à tous les membres (le cette
Chambre le loisir de lire ces amendements
avec attention et de s'en rendre compte, parce
que le principe fondamental du bill me sem-
ble avoir été complètement changé par le
comité. Il paraîtrait que le mot "charité"
n'était que du camouflag, et que l'on se pro-
pose maintenant d'adopter un bill d'une for-
me différente de celle du bill que nous avons
reçu. J'espère donc qu'on nous fournira des
exemplaires de ces amendements, avant qu'on
nous demande de les discuter.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous en au-
rons des exemplaires demain.

L'honorable PRESIDENT: Proposé par
l'honorable sénateur Béique que les amende-
ments soient étudiés mardi prochain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai d'abord suggéré une re-
mise à mardi prochain, mais lorsque j'ai con-
Sulté le parrain du bill (l'honorable M. Mc-
Rae), il a préféré la remise à demain. Quant
à moi, cette remise à demain me convient;
mais c'est un bill privé, et je n'ai rien de plus
à en dire que tout autre honorable sénateur.
Je crois cependant que le jour choisi par le
parrain du bill devrait être indiqué dans la
motion qui est devant la Chambre.

Le très honorable M. GRAHAM: Le règle-
ment de la Chambre nous autorise-t-il à étu-
dier ces amendements demain?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

L' très honorable M. GRAHAM: J'incline
à croire que l'honorable parrain du bill (l'ho-
norable M. McRae) ne devrait pas insister
pour que ces amendements soient mis à l'étu-
de demain. Nous ne pouvons absolument pas
nous rendre compte, d'ici à demain, de ce que
ces amendements comportent.
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L'honorable M. CASGRAIN: Ils seront

alors imprimés, et le très honorable sénateur
sait lire.

Le très honorable M. GRAHAM: Peut-être

que mon honorable ami approuvera ces amen-
dements sans les lire. De fait, plusieurs d'en-
tre nous n'auront pas le temps de les lire cet
après-nidi, parce que nous devons assister à
une assemblée du comité, de même que de-
main matin. Comment pourrions-nous alors
en prendre suffisamment connaissance avant
demain après-midi?

L'honorable M. McRAE: Je consens volon-
tiers à ce que le rapport soit étudié mardi
prochain. Mais puis-je faire remarquer que
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) semble sous une fausse impres-
sion quant à ce qui est arrivé ce matin au
comité. Je ne fais pas plus que lui partie du
comité, mais je comprends que, par la seule
modification apportée au bill, les sweepstakes,
au lieu d'être tenus au bénéfice des malades,
des indigents et des infirmes, le seront au
bénéfice des hôpitaux. Cette modification est
conforme aux termes du bill qui fut présenté
dans cette Chambre à la dernière session. Je
crois que quelques-uns des membres du comité
peuvent confirmer ma déclaration.

Lhonorable M. PARENT: Comme membre
du comité, je puis affirmer que l'honorable
sénateur a raison.

L'honorable PRESIDENT: Est-ce votre
désir, honorables sénateurs, que le rapport du
comité soit pris en considération mardi pro-
chain?

(La motion est adoptée.)

INDUSTRIE DU BÉTAIL
MOTION POUR RENVOI AU COMITÉ

L'honorable D.-E. RILEY propose:
Que le comité permanent de l'agriculture et

des forêts soit autorisé à faire enquête et rap-
,port sur les conditions du commerce d'exiporta-
tion du bétail et eur l'industrie -du bétail en
général.

Il dit: Honorables sénateurs, en parlant
sur cette motion je désire attirer l'attention
de la Chambre sur l'importance que présente
au Canada, et d'un point de vue national,
l'industrie animale en général, et en particu-
lier l'élevage des bestiaux.

La garde des troupeaux est la première in-
-dustrie dont fasse mention l'histoire, et à tra-
vers tous les âges elle fut l'une des principales
occupations des hommes. Aujourd'hui au Ca-
nada, un pays où il est admis que l'agriculture
est notre plus grande ressource naturelle et la
plus durable, le bétail occupe la partie la plus
importante dans notre vie agricole. Les éle-

veurs de troupeaux furent les pionniers de
l'Ouest canadien, comme ils ont été les pion-
niers de tous les pays agricoles. Après que
'les buffles eurent disparu des plaines de
l'Ouest canadien, de grands troupeaux d'ani-
maux, venant principalement des Etats de
l'Ouest américain, les remplacèrent, et l'éle-
vage du bétail propre au commerce devint
l'industrie la plus importante du pays. La
chose se continua jusque vers 1890, alors que
des colons commencèrent à s'établir sur les
plaines et chassèrent les éleveurs et leurs trou-
peaux vers les parties plus incultes *du pays,
et surtout vers les collines avoisinant les Ro-
cheuses. On démontra alors que ce terrain que
l'on n'avait cru bon qu'au pâturage, produi-
rait du blé de la meilleure qualité. Je n'hésite
pas à dire qu'il eût été préférable de garder
une partie de ces terres comme pâturage. De
cette date, cependant, le blé devint, dans
l'estimation de la population du pays, l'indus-
trie la plus importante au Canada, du point
de vue agricole.

Je n'ai pas l'intention d'amoindrir la valeur
du blé, ni ce qu'il a fait pour le pays. Il a
fait du Canada l'un des grands pays exporta-
teurs du monde. On lui doit la colonisation
des plaines de l'Ouest et il nous a procuré des
richesses inappréciables.

Le blé doit sa place prépondérante en grande
partie aux efforts des fermiers, et de leurs re-
présentants dans la presse et au Parlement,
pour obtenir des facilités de transport et des
marchés devant leur procurer le prix mondial,
moins les frais de transport. Tous ces efforts
ont abouti à la Loi des grains du Canada, qui
est un monument à la mémoire de ces hommes
qui l'ont rendue possible.

J'ai déjà dit que le bétail est la plus impor-
tante branche de l'agriculture, malgré l'impor-
tance de la culture même du blé. Je sais que
plusieurs ne partageront pas mon avis, et je
vais citer des chiffres pour en établir la justesse.
Ces chiffres sont extraits des statistiques offi-
cielles de 1931, les dernières publiées.

En 1931, le Canada a produit 304,000,000 de
boisseaux de blé. Au prix de 38 sous le bois-
seau-prix moyen obtenu par les fermiers cette
année-là-la valeur de ce blé s'éleva à $1-15,-
520,000.

Durant la même année, le Canada a mis sur
le marché 600,000 têtes de bétail passant par
les cours à bestiaux. 900,000 bêtes furent tuées
au pays. Ce chiffre de 900,000 n'est qu'approxi-
matif, puisqu'on ne tient pas de statistiques
des bêtes abattues dans les petites villes, dans
les villages et dans les fermes. Ces chiffres
sont fournis par le ministère de l'Agriculture.
En additionnant le nombre des animaux vendus
dans les pares à bestiaux et ceux qui ont été
abattus au pays, nous obtenons un total de
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1,509,000. En: prenant 8,40 comme prix moyen,
la valeur s'élève il S0,000,000. Je passe main-
tenant aux produits laitiers-le lait, la crème,
le beurre et le fromage: ces produits repré'sen-
tent une valeur tc, 8238.000,000. Ein ajoutant
ce chiffre aux 860.000.0fl0 mentionnés, nous ob-
tenons un total de $298,000,0W0 provenant dui
bétail et de ses produits-ou plus qlue le double
(le la valeur de notre production de blé.

Les chiiffres que J 'ai cités représentent, Je
crois, une estimation modlérée, et ils peuvent
servirî de ju1stec l la- îlecompara i 01 p 0pour ili
certain nombre d'années-.

Il n 'y a qfu'un terri to ire res-trle int cpii soi t
piropice à lat eultotre dîu blé commnerciail mi1
Canada, tandis que sur chaque ferme, île

l 'Atlantique au Pacifique, l'élevage tIcs animaux
se fait avec succès. Dains lat province qui est

econsidérée' commef lat plus propre àî l'agricul-
t iire, les geuns ne prcodis ent que fi1 quîant ité (le
blé n écess-aire à le uîr ,copie eons uomma ti un;
mais leurs lîît1imnion s-ont icoîilis 'a lnimaux.
lis ýv élèventi plus q'uîî:îxCle pour leurîs
propries besoins. r-oIiiiiîi dlauns d<autre ut rîi'tis
dut Canadca. La lba isse i lcs i ix îfl bl)ia il
affee pIlus d i udi vidul aiu Ciui 0111 que la
baiisse clu prix cfli blé, Le~ nivea l es prix (le
nous produits agricoles. ('ii excéden di îe fl Von-
sommîa tio îoîitl, le t î'*t ahIi p'îî l' nivîeau îles
Prix payé,su ies IIIacetu's où l'onî i xpoi'tc. Le
peit nombr d i e bêtie depIet(c i c - ji que-
que s îiiiîî nie doit pas êire pris, comnme hase
île notrce prodlucition t-il cair, ialois ciue le's
b ons prix s timiul aiecnt tI li rdction, tl'expoitah-
tion c'anadliennie dtil eénil i 19ý19, s'est élevé'e

à550.000 tîtrs (fdont ta lupr sont allées aux
Etaits-Uis',; ei auj oucil'lii nocus pourcrions pic-

îilire un égal h ''d n. i t(m piix >11e,,hluis

jîIstirl:ient de le faire.
Dans nl ý lii- tocts p our ii 'oîî cli-gi i et pîourî

i'ttihîcîîo 'iiiiînîcie Iiiîiiiéi'at f i'1, aivec 1:1

ayouns 11 litiihlg'i-eei et la mis~e
auî p oin t liilia ifu i(le h ueîlî cîje de priemîièr'e
(-las-se, on liiîec. ont auigmen lté gcraduellemeînt
dlan iî I po\in ue où jie e dciîleure. ('i,. zinilii ix
sont élevé', par les élevurs.' et engrai-ssés till

les lermiers, en verîtuî dl'une enîtente entre clix.
C e ttie entecnte pierme t ail ferm ici' de clirposvr
île ses grainis grossiers t il e Se procure r (lîî
tr:avild îîoîî' Ili-uoêui i t pourilitr ,e.sl
étiIt pîo, ssiled'ciobteni Il'n1 prix 'a isonnailile
pouri le produiit fini, le résultait seralit rélîll-

iii'ltc uc pour l't'éleveur et le fermaieri.
FUie autre branchle cde l'inîltîst'ie du bétail Il

reçI cde Fl'ili'ucirligen t (ins l'Ouest par le
classemîent au moyeon île lYtiquette rouge. Ce
c'lasscement dfii bSouf a été inîaugurîé clans l'Oulest
c'anadlien, et a granei daniîs îles pr'oportions con-
sidlérables. Ai coîurs (le févrieî' (le cette année,
on al vendu conmme bSuf c'lassé 5,.000 têtes cIe
bétail cIe prenmière cla--e, 011 presque le double

L'lîoîî M. RILEY

de' ]iI qua nt ité ivenidue, 1a lei- îînier'. Il n'y a
quc les bSeufs île boucherie île choix qui puis-
sent être clas-és sous ýcette étiquette, et ils doi-
vent être finis d'une façon piarfaite. Cela signi-
tic. qu'il famut les nîourrir cde grains pendant trois
quatrue, vinq. c't quelquefois six nmois. Beau-
(-ui) île gens~ vî'ient que l'on poeît produire

(il ])oeufj a étiqueitte louge oui à étiquette
bllei'1ii met tanit les aînmauîx on pâtur'age
ilans l'- grassesc priries île l'Ouest. C'est une

erreur'îî. Le., aimarilux qui lieux ont obtenir ces
cIa-c iiitset, êtrc extîoutës on Giandc-iBîeta-

glie. divient ê,tre nus, au pîoint par line nourri-
tuile île prall-Is. L'expéiriencie a prouvé que ce
hi st ])es profi table aujiiouird'hui d'expédier des
ai iiilx enii-sau 1îîài ulîliCe cet. comme

u'é mi 1t.11néthodîe a changiié comiplètenment.

L*eiipli-' isniî'iit u!il bcc'iiî Lt étiqîlotte rouige
(ju

t
Olip (le t'î'îîjîtîi Le plii>icýiivs fermîier's. Toute

lit niouituei îjii les éleviecos peuveOnt Iaas-

'-el' -ti. ' '-a pour 11101 lri 1 le bétail repro-
iliiif cii ; îI le-i), quie lis lilifls animauix sont
u'é îE lii ferieriii s qu1i s 00.1y -oni-.seiit et Cli
ont l-', qu'il fau11t pour11 nuir ces, aliiiiiiiix.
1l nei s( fai ie s lé ili linge dl'argenit. Une

i ileuiti idý co'uiice par' lahlflelle les ukinIiiatix
-ii) t u au iliiom1ent cii le fernmier les îc-

ýi1. pli- il', on - 10) lic-ýs île, nouveauii après
(Iflal le o iii ,x mis' -Ccliii cfiii a four'ni le foui'

e . îilv suivianît I l différence cIe poieds,
niovî(li 1,11tliii unpix I la-' '1ut rle prix de i e lte

('elle iiilI'-triî a pis ilcs prîopor'tions ceonsi-
dléralesi-. Etait dlonnés- lus prtix, je craiins, ce-

pendan 1iit, <qfîe c'ette iîîîlcîtîi e 1îiIîite.
Il 'v i atij uuîrit hiiii, dans ilsI'Albert a, 13,000

lié ,t( de il p 11 i ~t i'~reière cl'se' , ildint 90
i). lOtie jf e ne icrois, pas Ille t com-pei'-sont

i (-'ii Je puis dlire Li c'e ujcpt clefle iiis-
iî'i'u l' I.gi'ri iculir pubîlie chlaqtue mo0is uni

ila il leitionii.ii-i la efaiii, (If,îl tilt) s île bé-
ait il produîi'iiiite dan<ui chaqutejepo i

(lit Dom1)inuion cii (-vo'îis puvir ii' ireL coup
sîr i, 'tAlbertai prcoduîit îlIu5 itiniux e'lak-

sé'- que tolite aultreO îroiii . i'; nai 5, dlîprës
lu s 'v>ieiacIop1if pouîcr Cilili le-sttitfi'-
i'«eý, ]l priov'ince' oùt letî(ef i -t teiirqi qui

fouitîii le echiffr'e etlicliel (fl'î pri'uliioîi et,
(le l.î liii-i' lii p1iili cIe 'iiîiL. e laîctif îîi'

lieut pii'i cit 1111 C()'lvll file iI pcti'l soir
clIii"ie ct î'îîîîîîîîî les ý!l'iIiil-. expédies ilý

à'lic. eV iiii '-eul 111 îîus àl Winnii-
hep il mariîqués pari les ili-pe cun îlo cii,

inditrm (-'est Ile 'Mantoba îfîîi l le pîrofit (le hi
-tt~ ql.Je sui-s jaloux dle la i'èh)iiltion de(

mîa pr'ov'ince. Je c-coi', que i'c-t elle quti de-
v'rait av oir le mérite ec e quottle a prioduOit.
Comme je l'ai (lit dléjà,. il v a dans l'Albertal
13000 boeufs île boucherie île première classe,
dont queilquets-unfs si'nt liii ilitenhînt prêts piouri
le mareché, comme les auîtres le seront sous peu.
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Mais, au prix actuel de 3½ sous, les éleveurs
vont à la ruine.

Il y a un autre côté de la question sur le-
quel je désire attirer votre attention. L'un
des rares avantages que la baisse du blé a
procurés au fermier de l'Ouest, c'est de le
forcer de plus en plus à s'adonner à la culture
mixte. Il y a actuellement, dans les plaines
de l'Ouest, moins de fermes sans bestiaux,
sans porcs et sans volailles qu'il n'y en avait
lorsque le blé se vendait $1.50 le boisseau.
Quoique, dans le moment, l'élevage des ani-
maux n'offre pas de meilleure perspective que
n'en offre la production du blé, il ne reste
pas moins vrai que nous ne pouvons pas
avoir d'agriculture dui'able et florissante à
moins de la varier, d'après un système dans
lequel le bétail joue un rôle prépondérant.

Que pouvons-nous pour aider à la situation
actuelle? Il suffit de passer dans les rues
d'Ottawa, de Montréal, de Toronto ou de
toute autre grande ville au Canada, et de
faire la comparaison entre le prix de la vien-
de à l'étal et celui que reçoit l'éleveur, pour
se rendre compte qu'il est urgent de remanier
et de surveiller les méthodes de distribution.
Sans cela le rétablissement de l'agriculture
n'est guère possible.

Aujourd'hui, le seul marché que nous ayons
pour notre excédent de bétail est la Grande-
Bretagne, et le prix qu'y reçoit l'éleveur dé-
termine le prix du marché local. Quoique
nous n'ayons aucune influence à exercer sur
les prix payés dans les marchés britanniques,
nous pourrions améliorer le prix local en
baissant les frais d'expédition de notre faible
excédent vers ces marchés britanniques. Une
baisse des taux de chemins de fer, de ceux
du parquement et du transport océanique
tendrait à faire augmenter et à stabiliser le
prix que l'éleveur obtiendrait sur le marché
local. Considérant que, l'an dernier, nous n'a-
vons expédié que 17,000 têtes de bétail en
Grande-Bretagne, et que la consommation lo-
cale en a absorbé un million et demi, il est
facile de voir que la consommation locale est
de beaucoup la plus importante et qu'il faut
la protéger. Mais comme les prix obtenus
pour notre faible excédent déterminent le prix
local, il est évident qu'il est nécessaire d'es-
sayer d'obtenir un meilleur prix pour ce faible
excédent.

Les éleveurs ont résolu le problème de l'é-
levage. Ils produisent du bouf de boucherie
de première classe, qui est très en faveur en
Angleterre, aussi bien pour l'entreposage que
pour le marché de viande fraiîche. Ce dont
nous aVons besoin, ce sont des marchés. Ce
que le Gouvernement a fait, ces jours derniers,
en établissant un fonds de stabilisation pour
couvrir les fluctuations du change, soulage

considérablement les éleveurs de bétail dans
un temps où leur industrie est dans un plus
déplorable état que je ne l'ai jamais vu. Ce
fonds augmente la valeur de chaque vache au
Canada, et il ajoute considérablement à la
protection des fermiers. Cette mesure, cepen-
dant, n'est qu'un palliatif, et il faudrait éta-
blir quelque mode national et pratique ,de
vente pour rétablir l'agriculture.

A mon humble avis, il est absolument né-
cessaire de créer un Bureau national qui s'oc-
cuperait de la vente du bétail, et ce bureau
devrait avoir des pouvoirs assez étendus. Ac-
tuellement, la vente de nos animaux n'a rien
de méthodique. Des animaux d'exportation de
certaines classes sont expédiés à des endroits
dont le commerce exige d'autres classes.
C'est-à-dire que certaines classes sont requi-
ses à certaines saisons et à certains endroits,
et personne n'est chargé du triage ou de la
distribution. Il faut établir quelque mode de
surveillance, afin que l'éleveur puisse bénéifi-
cier des meilleurs prix qui sont payés à de
certaines époques. Ce n'est là que l'une des
nombreuses fonctions que ce Bureau pourrait
exercer.

. Il me semble que l'agriculture peut être
rétablie et redevenir prospère par l'adoption
d'une politique nationale de l'industrie du
bétail, et que la prospérité de l'agriculture
produira son effet sur toutes les autres classes
de l'industrie au Canada.

J'espère qu'en référant cette question au
comité permanent' de l'agriculture de cette
Chambre, ce comité pourrait suggérer quelque
système pratique que le Gouvernement pour-
rait adopter.

L'honorable J.-J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, tous les membres du Sénat qui ont
entendu les remarques de l'honorable séna-
teur de H-igh-River (l'honorable M. Riley)
ont pu se rendre compte qu'il a abordé un
sujet auquel il s'intéresse vivement et qu'il
connaît à fond. Je partage la plupart de ses
vues. Il a justement signalé la relation im-
portante qui existe entre l'industrie du bé-
tail et les autres branches de l'agriculture en
Canada; et les chiffres qu'il a cités relative-
ment à l'industrie du bétail et à celle -de la
production du blé au Canada ont sans doute
appris quelque chose à plusieurs d'entre vous.

Je comprends que ses remarques portent
surtout sur le bouf de boucherie. Je suis
d'une partie du pays où, bien que l'on s'occu-
pe de l'industrie laitière, la majorité des gens
se spécialisent dans la production du bouf de
boucherie. Depuis quelque temps, nous nous
plaignons que nos animaux ne pouvaient pas
pénétrer sur les marchés britanniques aux mê-
mes conditions que les animaux d'Irlande, et
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j'ai expose ces réclamations, à la session der-
nière. Aujourd'hui, nous sommes dans une
meilleure situation. Aut cours de la Conférence
Impériale, une entente fut conclue qui permet
a nos animaux de recevoir, sur les marchés bri-
tanniques, le même traitement que les ani-
maux dllnede plus, commeic résultat d'un
droit douanier imposé par lat Grandle-Breta-
gne 'sur les animaux d'Irlande, qui correspond à
no., propres fiais d'expédition outre-mer. nous
sommes maintenant sur tin pied dlégalité avec
Ics éleveurs irlandais pour l'expédiit ion de bé -
tili sur les iiiiti'chCéý brit:înniqcn. C'ela devrait
a idler con sî h' t ,î bIc i ut l'indcliit rieý dul bétý il
aut Canada.

Comme ihonorable sénateur (l'honorable
M. Riley) lai (lit, le fonds de stabilisation dut
change, établi par le budget présent é lait,
l'autre Chambre la semaine derînière. a1 beauii-
coup11 amélioré la situation (le l'e e*ommeree(.
Si on expédie maintenant des animaux cri
GrandeL-Brýetagne, on recevra $4.60 pour cha-
que livre sterling, qui, aul présent taux <Ili
c-hange, ne vaut que ý4.12; de sor-te que',
actuelle ment, lat valeur (le notre bétail (l'ex-
portation augmente d'un hiuitiènme. Comnic,
V a dlit I 'lonourable -énateuiii, loi-quti augint e
]l valeur (Ilu bét ail d'exportation, li valeuiir
(de cir, même buétail augmente 'aus~si sur le miar-
î'hé local, piarce que Ixé entîst absorbé.
Par conséquent, le pix domestique ' lii bétail
est priincýlipement étabili par' ccliii Ili bétail
il exporta tioni.

J, 'touora I Ju<t(tl ilr signa lé la o<sSi t e
il'ob teinir de'îî ineîle un s fatei lit és il'expéiition.
U.ne îles pirnîc ipales ililiItés à surmonter,
présentement, est celle (Ili mnîque d'espace.
Si vous lisez att ent ivemenit les r'appor'ts <lii
maichié dIe Toronto peot-' l semaine, v ous
veirez qu'aiii'un achlat n'a été fait de bétail
dexpor'tation, a î'auise dIli manque d'espaî'e
disponible. Je ne blânme pas les niégo.î'iants qui
avaient achecté des animaux en se r'éservant
d'avance Iesîîai'e nécsaii'e. Makis si vouit,s dé(-
suriez expédier auj our'hui dul bétail, vouîs nie
ilotii'ez pa 's vous pio'iei'le- ace reqîi s
L'exýpédition se fait maintenant à. bon marché,
et l'un des, r'îmèdes que l'on suggère aujÎourî-
dl'huîi consiste'rait à auîtoriser' e nistère (le
l'Agriiitiii'e à acbeter dleux ou pliisicuytirs ia-

vires et il les anménager' pour l'expédition dli
bétail. Mon honorable ami (l'hîonor'able M.
Casgi'ain) , qui s'intéi'esse oi tr'ansport, se-
(''Oil tête. Il n'aime pas les recommanda-
tions île c'e genre. On mie dit (-',pendant qu'il
v al quelques années, la firme H. P. Kennedy
& Fils, de Toronto, qui fait le î'ommerce (1ii
bétail, s'e-t ainsi pouirue île nlaxiii 's et ci] ai
obtenu des r'ésultats satisfaisants.

L'honorable, sénatetur (l'honorable AI.
Rile y) al fait remar'qîer i quon se plaint, par

I;lîioii. M. DONN',EILY.

tout le pays, dii manque de facilités néces-
saircis ài ia vente dii bétail. Je sais qu'il y a
beaucoup de mécontentýement parmi ceux qui
s'occupent de l'élevage des bestiaux. Peut-
être le Sénat me permettra-t-il d'expliquer
conmment fonctionne le système de v'ente des
animaux aut pays5. Nous av ons un certain
nombre de miarîh-iés-on les appelle des pares
à bestiaux. Je vais parler du pare à bestiaux
dle Tou'ont o, p.'hce que je le conn'.is bien. Le
parc' i', Toronto est la propuriété d'une compai-
gnie îconstdituée ci corploration. A Montr'éal
et à Winnipeg, les parcs sont, je crois, la
propîriété dles chemins dli fer, cqui les, opèrent.
On al souvent î'ritiqué les t:îux exigés clans
l'es anpeuri l'es pace, le fourriagîe, ct 1le
resti'. Quoicque, lis parcs suieut lit piopriét
d'îune compagnie. ils sont acinîstiés pal' ce
que' l'on appelle' des Bours'es dul Bétail. Ces
Bîîurs'- ,e comîioseiit prinî'ipalemecnt d'aigents

conmmis,-ion qui tr'aitent aux parcs mêmes.
Leuris opér'ations sont riglé,cs strictement par'
une loi cIli Parlemecnt, adoptée il v a quelque
ilix axis. Toutes les cliarg-es se r'apportant à
lu \-e'nie, à l'esIllie et ail fourrage doivent
êtr'e applhiouîvécs pal' le mninistèr'e de l' Agriciiî-
t ure. ou parl'ulîn île ses inspecteuris. 'Au.ssi
î'ntî'nî-oii des fermiers qui disent: "Pourquoi
-uilnîmes-nous1 foiés cde paye'r $27 lat tonne
pîourn (Ilt foi n auî paie' à I est iaix île Toront o,
cilan ile h prix I oeaIi (Ici fo in n on preîssé ie't dei

ciiiou S la toiine?ý" Ils (lisent aussi: ''Nols
piayoiis a i \enHiî,pii dtîurî' nc., animaux
au o ii a'li, cde 'Toronut o, i miêmîe s prix
que noiuls payviouns luran t la guierre, illois que
les prix de vencti' étalienit très élî'x s,'' Tout
'elai i vrtiaii. iet pîeut-ê tir e Is fermîîier's ont-il s

ueitirai-on île se plaindlre; mais, te suis
p orté à cî'oo'ec qile, dlans cer'îta ins cils, Ies
plaintes lue sont pa.s foîuîlées.

Les animaux sont lonsignés îdirec'teîuent aux
îciîî't cirs à conmmissionî. Quiconque s'occupee

îlanimauix (toit, en ve'rtu de lat Loi des
iiiîui-lix île feirni'. mettre ses animaux sous

lii >-'ti''iillancc îles4 c iniplo.véýs cie, la Boturse,
et lî's aimauix sont vencdus clapiès îles taux

fiequi sont auj ourîd'hui (le $17 la w agon-
née e'l si l'exîîéîhiiion se fuit par camion, la
'hîaî'gi' cest île $1 par' tête île bétail. On fait
excepion peit 11 1(,Iis cuiivba te'urs qîîi vendent
leîirs îîro1uî'î's aiuinoîux i-; ils ont dr'oit île faire

îlvintee îsu tii h'narchié ; mais ils sont tenus
(le p ayer' î1,.s droit,- cde pai'iuîement, ainsi que
le, fuiirrage. Chiaqute firniie (le courtage opère
soîî- unîe garantie cie $10,000; de sorte que le
fi rmiî'r ou le vendleur qui ecxpéilie îles ani-
mauîx à l'une île ces firmes, est complètement
piot égé. Lcs 'ouîrtiers sont obligés par la
mnême' loi île déposer' l'argent qu'ils perçoivent
île lat vente îles bestiaux, île même que l'ai'-
,cnt qu'on leur r'emet pour l'achat de bes-
tiaîux. dains un -ornpte dIe fiducie, clans une
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banque à charte; et cet argent ne peut être
retiré que pour certains usages, tel que le
paiement (les animaux et celui des dépenses
qui ont été nécessairement faites pour la
vente.

J'ai fait des affaires sur le marché de To-
ronto, et je puis dire que les gens qui s'oc-
cupent du commerce d'animaux sont des
hommes d'affaires très avisés et aussi fort
honnêtes. Il arrive que des tractations de
milliers de dollars se baclent en quelques mi-
nutes, sans écrit: Un individu peut clore une
vente en faisant un signe de tête ou en levant
la main. Dans l'espace de trente ans, je n'ai
jamais entendu dire qu'un seul homme ait
renié une vente ainsi faite. Je ne veux évi-
demment pas dire que le système ne puisse
pas être amélioré. Les taux pourraient, en
tout cas, être réduits.

Les conditions de vente des animaux ont
beaucoup changé au cours des dix ou quinze
dernières années. Il y a quinze ans, presque
tous les animaux destinés au marché de To-
ronto y étaient expédiés par chemin de fer;
et il n'était pas rare d'en trouver six ou sept
mille têtes de bétail, le lundi matin. Aujour-
d'hui, deux mille bêtes forment un marché
considéré comme important. La diminution
s'explique par le fait que certains commer-
çants, dans le pays, qui ont la confiance des
entrepreneurs de salaison, expédient leurs
produits directement du fermier à l'usine de
salaison, afin d'économiser la mise en vente,
ainsi que le fourrage. On tient exactement
compte de l'abatage et les prix sont basés sur
les prix payés au marché pour des animaux
de même qualité.

Les éleveurs de l'Ontario se plaignent qu'il
n'y a presque plus de concurrence sur les
marchés, aujourd'hui. Il y a dix ou quinze
ans, on comptait quatre organisations d'ache-
teurs, la Davies Company, la Harris Abat-
toir, la Gunns Li:mited et la Canadian
Packing Company. Par suite de la fusion de
ces quatre compagnies en une seule, il ne
reste aujourd'hui qu'un seul acheteur. Il est
Juste de remarquer qu'existe la. compagnie
Swift, qui est apparentée à la firme améri-
caine du même nom; mais, à tort ou à raison,
les éleveurs croient qu'il existe une entente
entre la compagnie Swift et l'autre acheteur.
Quand les animaux sont en abondance, il n'est
pas rare de constater l'absence d'acheteurs sur
le marché pendant une couple d'heures. Je
dois dire cependant qu'une compgnie indé-
pendante opère depuis quelque temps et
qu'elle paie des prix raisonnables pour les
animaux de la qualité qu'elle désire. Il se
trouve bien quelques bouchers locaux, et des
acheteurs de l'étranger, pour faire quelques
achats; mais on estime, d'une façon générale,
qu'il n'y a pas suffisamment de concurrence.

J'ai remarqué que l'honorable sénateur de
High-River (l'honorable M. Riley) a fait men-
tion du grand nombre d'animaux élevés dans
l'Ouest canadien. Je dois dire que l'Ontario
s'occupe encore de l'élevage du bétail, et que
la quantité d'animaux vendus sur le marché
de Toronto est encore plus grande que celle de
tous les autres marchés canadiens.

La motion de l'honorable sénateur se lit
comme suit:

Que le comité permianeint de l'agriculture et
les forêts soit autorisé à faire enquête relati-
veinent aux conditions du connnerce d'exiporta-
tion du bétail et à l'industrie du bétail en géné-
ral.

Parlant à titre de président <le ce comité, je
(-rois que nous pourrions accomplir une ouvre
utile en entreprenant ce travail. Nous pour-
rions peut-être recommander de meilleures
facilités d'exportation, et des économies dans
les méthodes de vente; et les renseignements
que nous obtiendrions des personnes qui vien-
draient témoigner devant notre comité pour-
raient faire disparaître les différends qui, je
crois, existent entre les éleveurs et les compa-
gnies de salaison. Je ne suis pas de ceux qui
croient que ces compagnies font toujours des
profits exorbitants. Lorsque le commerce du
bois de construction était prospère, je me suis
livré à ce commerce, et j'ai eu l'occasion d'a-
cheter des viandes des compagnies de salai-
son. Etant alors au courant du commerce du
bétail, j'en ai conclu que les compagnies de
salaison ne faisaient qu'un profit minime, que
c'était surtout leur débit qui constituait ce
profit.

Comme je l'ai déjà dit, il y a beaucoup de
mécontentement dans l'industrie du bétail.
Peut-être est-il trop tard pour que le comité
puisse étudier cette question à fond pendant
la présente session. Pour que le comité puisse
faire une enquête approfondie, il faudrait que
des pouvoirs étendus lui soient conférés. Il
lui faudrait assigner des éleveurs et des mar-
chands d'animaux, des représentants de la
Bourse du Bétail, et des fonctionnaires du mi-
nistère de l'Agriculture, de même que des re-
présentants du transport du bétail. L'assigna-
tion de tous ces témoins exige du temps et des
dépenses. En tout cas, si la motion est adop-
tée, je crois pouvoir dire, au nom de tous les
membres du comité, que nous ferons avec
plaisir tout ce qui sera possible ýpour bien
étudier la question pendant le court espace
de temps dont nous disposons.

Je pourrais avoir quelque chose à ajouter
plus tard sur le sujet et, sauf objection, je
propose l'ajournement du débat.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Hono-
rables sénateurs, j'ai l'intention de me limiter
à quelques remarques. J'estime tellement mon
honorable ami de Brice-Sud (l'honorable M.
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Donnel>y que je ne voudrais pas lui souhai-
ter d'être actionnaire d'une compagnie de
parcs à bestiaux. J'ai été, pendant dix ans,
directeur dles parcs à bestiaux de Montréal, et
j'y ai perdu mon argcnt-pas tout mun argent,
muais une bonne partie. L'honorable sénateur
a parlé de la vente dui foin à tant la tonne..

L'honorable M. DONNELLY: Je n'ai fait
que répéter des plaintes entendues dans tout
le pays.

L'honorable M ('ASCRAIN: Il y a un
axiome qui dit: "Ne Croyez pas tout ce que
vous entendlez. mais la moitié seulement (le ce

que vous ýove -z.'' En tout cas, on ne doit pas
ccuilrrseulement le prix du fourrage, mais

îîiles~ sal'uire (les bouviers dans lcs parcs à
biest iauîx, et leý coût (le l'abri. Les, bestiaux
destinés à l'exportation dloivent être gardés
dans les parcs pendant un jeur ou (leu-x aivant
lUêtre mi,, ài bord (les navir'es, et (les règle-
mients très, se'vc'res régissentù la tenue (les parcs.
IeP"fqeCnde maintient dies parcs à
bestiaux, ài Moiit.rýéal, de puis, trente oit quarante
ans, et je ci-ois que ces pares ne bui ont jamais
apporté que (les, déficits. Lorsque je m'inté-
iressais ac (,ilene d1 aff aires, nous nous servions
des Pares à bestiauix du Grand-froue, et nous
nie payions aucun loyer leur une partie cde
nos terrains, pourvu que nous tenions nos
parcs en opération. Même dans ces conditions,
nos affaires n'étaient pas rémunératrices.

L'honorabile PRESIDENT: L-a motion porte
sui l'ajqourntemuent dii débat.

JAuecIlMN. t'SRI:C'est. vraii.
n1ua- Je absen li~"t a la reprise (lu débat.

'ah ict'), uurýteul' dle BîcN ( lîono-
rile NI. D ouu 'liv) pourr (rit e répIondrie lors-

qut'il p arleria (le nou iveau sut ce- sutjet.
Je pcoi'il~iur le umuuur nI que félicite,,

I'honorable sénateur le Hligh-River flhono-
tille M. Rile.v) . Quand on connaît bien son
sjet , (c st facile d'en parler, et le discours du

s(éuateimr (le lligh-Rivea r cm ezt lt preuv e. Il
n'v a pu-reaucun autre membre de cette
Chambre qui soit aussi familier que liii avec
lt que-tion de l'industrie cli bétail, sauf peut-
êire l'houorable sénat eur de Calgary (lHiono-
tale NI. Bitrns).

Il mi'a ééý fort intére-ssant d'apprendre cont-
bien l'indu-t tic du bétail e.ýt éte'ndume, ct que
lit podcuction (lu blé n'est pas la ressource la
plus impîort ante clu pays. J'ai toumjours, pré-
te'ndiu que les chemins dIe fer ne retiraient pas
(le gros bénéfices, du transport du blé, et que
ce produit n'était pas si important que ýcer-
tains semblent le croire. ýOn vient d'entendre
que la valeutr (le notre production cie bestiaux
excède celle cIe notre blé,

Quelques huonor'ables SENATEURS: Pas dît
tout.

L'li. --N. CA-SQIIAIN-'.

L'hionor'able M. CASGRAIN-\: C'est ce que
j'ai compris. Si j'ai tort..,

L'honorable M. DONNELLY: L'hîonomrable
sénatteur a tout à fait raison.

L'honor'able M. CASCGRAIN_': Je crois que
nous devons remercier l'honorable sénateur de
Higb-River du r'enseignement qu'il nous a
donné, et qcmi fut une révélation pour mot.

L'hîonor'able séntur a aussi parlé de l'éti-
qiiette rouge qui désigne le boeuf (le la meil-
leure qualité. J'ai visité l'établisse ment, à
NI1ontî'é.l, cIe lat (':mnachan Parking, la semaineý
dernière, et je n':i pas vu un seul quairtier de
boeuf, ni une seule caria- e,, qui porîut l'éti-
cîuet te rouge. Les hionorables membr'es dle
cette Chiambre ignoraient lieut -être qu'il n'y
a p'as cle viande cIe premièr'e cqualité à Mont-

L'honorable M. GILLIS: L'honor'able séna-
teut ne s'écarte'-t-il pas de la question?

L'honorable M. CASC;RAIN-\: Je ter'mine.
Comme je luti dlit, c'est probablement une ré-
vélation pouir les hionorables sénateurs d'ap-

prendre que l'on n'expédie pas cIe boeuf de
pr'emièr'e qualité à Montréal; que rien de
meilleuri que hi deuixième qualité de viande,
qui patte -une étiquette bleue, n'y est envoyé,
Je0 suppose que la viande de prîemièr'e qualité
est expédiée clans les vieux pays.

Sur mot ion de l'honora:ble M. Donnolly, le
débat cdt aj ourné.

131J, D'1'ÉERÈT PARTICULIER,
PRE~MIÈREl11 LITI'RE

Bill Q. i il ut ': ''Loi coniternant Thli Que-
bu e, Nlnr andui Saut licru lailu .t Com-

pan." îmot.NI. Béiqie.

COÛT DES É1LCTIONS FÉDÉRALES

INTERPELLA TION ET IDÉBAT

Le 'atreprend le débat. ajouriné le 15
mar, s.ur l'in terîellatfion de l'honorable séna-
teur Fo,,ter:

Qu'il attirera l'attention (lu Sénat sur le
coût anuormal. tanît pour les cait idats que peau'

1 payzi s.duséltos fédérales. et qu'il cdeman-
ilera si le leader (lii Cioiieruieaient s 'ýraitdips
a etuiiier lat qistion île l'ai fou atation d'uni
ectmité spécial <le cette Chambre qui serait

hiargé le présenter, après étudle, ui ra-lport
sui.r lutetiOti à exerceu(r et11 vuc e i(l îîe sensi-
luleinti ce cofit.

L'hotnorable C.-W. ROBINSON-\: Hlonora-
bIes sénateurs, je ne sais pas s'il agrée au très
honorable leadi t de cette Chambre de repren-
dr'e auj ourid'hui le débat sur cette question.

Le très bionomable M. MEIGIIEN: Je veux
bien.

L'honorable M. ROBINSON-: J'ai écouté
om j 'ai lit avec, beaucoup d'intérêt tous les
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discours qui ont été prononcés au cours de ce
débat. Comme quelques honoraibles séna-
teurs l'ont dit, il ne nous appartient peut-être
pas, dans cette Chambre, de discuter sur le
coût des élections, mais après tout, il serait
peut-être impossible de trouver un corps plus
compétent pour en discuter. Plusieurs d'entre
nous ont acquis beaucoup d'expérience dans
les campagnes électorales, et nul d'entre nous
ne s'attend plus à se porter candidat.

Le très honorable M. GRAHA'M: Je n'en
suis pas si sûr que cela.

L'honorable M. ROBINSON: Il n'y a pas
de doute que les méthodes suivies dans les
élections sont défectueuses, non seulement au
Canada, mais dans presque tous les pays où
la démocratie gouverne. Je me souviens très
bien .d'une conversation que j'eus avec un ami
à qui l'on avait persuadé, il y a quelques
années, -de se porter candidat. Il s'en tira
d'une façon louable, et reçut bon nombre de
votes; mais il fut peut-être plus heureux que
quelques-uns d'entre nous, il ne fut pas élu.
Quelque temps après l'élection, je lui deman-
dais ce qu'il pensait du résultat. Il répondit:
"Ce fut ma première expérience comme can-
didat, et ce sera la dernière. J'ignorais ce
que c'était qu'une élection jusqu'à ce que j'y
eusse été mêlé. Si les lois électorales étaient
appliquées à la lettre, je devrais être au péni-
tencier pour le reste de ma vie." Je puis
ajouter qu'il ne s'est jamais porté candidat
dans une autre élection. Le très honorable
leader de cette Chambre (le très honorable
M. Meighen) a signalé la sévérité de nos lois
électorales, mais chacun sait que ces lois ne
peuvent pas être rigoureusement appliquées
de nos jours.

Au cours -du débat, on a fait de nombreuses
suggestions, et fort intéressantes, en vue
d'améliorer les méthodes électorales et de
réduire les frais qu'une élection impose au
pays et aux candidats; mais toutes ces sugges-
tions partaient du principe que le bureau de
scrutin est immuable. Evidemment, les bu-
reaux de scrutin existent depuis que les élec-
tions existent, le système de l'inscription des
électeurs s'est peu à peu développé, de même
que celui de la publication des listes élec-
torales. Nous avons aujourd'hui, au Canada,
une loi électorale très bien comprise, fondée
sur l'inscription des électeurs et sur le vote
aux bureaux de scrutin. Nous savons qu'il
est impossible de rendre notre système par-
fait, que les listes électorales contiendront
toujours des noms d'individus qui sont morts;
qu'il y aura d'inévitables duplications; et
que forcément un nombre considérable d'élec-
teurs qualifiés ne trouveront pas leurs noms
sur les listes.

D'après la loi, les bureaux de scrutin sont
divisés en adeux classes, les ruraux et les ur-

bains. Dans les comtés ruraux, le système
d'inscription a été considérablement amélioré.
Comme tous les honorables sénateurs le sa-
vent, dans les comtés ruraux, un électeur peut
voter sans que son nom soit sur la liste: si
son nom n'est pas inscrit, il peut voter après
avoir fait établir son identité par, je crois,
deux électeurs.

Je vais faire une suggestion qui est quelque
peu révolutionnaire. Je n'en suis pas l'au-
teur. Il y a quelques années, un des parle-
mentaires les plus expérimentés au Canada,
un homme qui a -donné cinquante ans de sa
vie à la chose publique, m'a fait une sugges-
tion qui, à ce moment, ne m'a pas paru très
acceptable, mais que j'ai trouvée par la suite,
et après réflexion, raisonnable et pratique. Je
mets quelque hésitation à soumettre cette
recommandation 1évolutionnaireet en me
rappelant cet ami à qui la timidité faisait
dire, au début de son premier discours à la
législature, qu'il se levait avec beaucoup de
turpitude. Voici ma recommandation: Abo-
lissons les bureaux de scrutin et l'inscription.
Evidemment, si nous abolissons les bureaux
de scrutin, l'inscription devient inutile. Au
cours de ce débat, quelqu'un a dit que le
coût total de la dernière élection s'est élevé
à $2,127,000, dont $1,113,000 passèrent en frais
d'inscription.

J'ai obtenu du directeur général des élec-
tions les chiffres que je vais citer à la Cham-
bre. Il y avait dans les districts urbains
10,482 bureaux de scrutin, et dans le districts
ruraux 17,732-soit un total de 28,214. Les
sous-officiers-rapporteurs reçoivent $7, et les
greffiers $4, en rémunération de leurs ser-
vices. Dans les conditions actuelles, nous
pourrions, je crois, réduire les sous-officiers-
rapporteurs à $5 et réduire. proportionnelle-
ment le salaire des greffiers. Aux salaires
actuels, la somme totale payée aux sous-offi-
ciersirapporteurs et aux greffiers s'élève à
$310,354. Le loyer des bureaux est fixé à $10
chacun dans les villes et à $5 dans les cam-
pagnes, soit un total de $193,480.

Les honorables membres de cette Chambre
savent tous que ces bureaux ne sont pas sa-
tisfaisants. On les situe dans des salons de
barbier, dans des petites chambres de maisons
privées et dans d'autres endroits plus ou
moins quelconques. Il arrive souvent que
l'électeur a beaucoup de difficulté à trouver
son bureau de scrutin. A considérer la dé-
pense, il ne peut être question d'établir des
bureaux de scrutin permanents dans tout le
pays. Comme nous le savons tous, c'est au-
tour du bureau de scrutin que se produisent
les plus grands désordres en temps d'élection,
où le bruit et l'excitation favorisent les "télé-
graphes" ou la substitution de personnes. La
majeure partie des dépenses occasionnées au
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,'an<liîat provient uics sen'-criies requis au bu-
r1caui de scrutin; le louaýge dles automobiles,
Ires vérifi cateu rs et des a gents petint- l'ext érieuri

et pour l'intérieur. Fn faisant disparaître ces
bureaux, on éliminerait du même coup les
dépenses qui s'y rapportent. On pourrait
épargner un million de dollars au moins, par
la suppression de l'inscription.

Les hionorables sénateurs se demanderont
naturellement comment il serait possible de
faire une élection sans- inscription et sýins
bureaux (le serttin Pour nia part, je suggère-
rais qu'on nomme trois fois pluis (le sous-offi-
eiers-raîpporteuis et (le greffiers pouri recueillir
les 5.100.000 v otes. Cliique bureau (le scrutin
reçoit 180 élec'teuirs en mno 'enne. Si ma suig-
gestion était adoptée. on nommirerait un sous-
offleier-i'apporteiir et lin greffier par 60 élec-
teurs. Chaque souis-officier-rapporteur et ehia-
(Ille greffier accompagîl(es, si vous oîi1lez. (1,1111
représentant île chaqute 'uddfde''i re-
cueillir les ivotes de îiaî-a.ýn en ma:ison. Eu
d'ul<tres termes, le domicile serait le bureau
de scrutin, et personne n'autrait le dr-oit (le
pie(nilre connaissance (le la ivotation que ces
officiers et les piersonnes quii ont drcit (le voteri
là. Par cette méthiode. les électeuirs pour-
raient être ins.crits à miesuire cile le vote se'
prendrait . joira

Plusieurs ho ia1' ls sénat ejirs trouiveron t
sanls doute impiîossile dle consigner' lesiut
dl.. c'et te faç,oii. niais, aprè s mûre réflexion, ils
si' rendront rompte que la, chose e't pai
ca 1)I1e.

Un hionorale SE.\NATEYR: A-t-on essai c
ce système, quelque paît?

I,'honoi'alle M. ROIIINSON_1: Je n'en sais
rien. Jiisqii 'à présent , nîuîîs avons suîivi îles
méthodes pratiquiées en d'aiutres pp tý.'. pour, éta'-
bîlir nos lois électorale . Par eetîlnotre
t di l etin tde vot e e4ý c(ipif' sii celiii il Australie,
<ic a îiemi e Aiggért' . auî cou rs <u (lét éat,qu
nus adoptions alus. i le v'ote ol i igat oiî'c td I
qu'il existe d:ins ce pays. Le v ote obligatoire
a rîéussi en AXustralie. Si nous (levons consc i-
vi nos mét lîoîles électorales actuelles, je cr-oîs
qu 'il seia it bion dl'ailopter le vote oli ga toire,
IMais le vote obligatoire ajoute beaucoup aux
frais d'une élection. et aut trav ail dui sous-offl-
<'er-rapporteuii.

J'ai confiance que s'i le système que je pré-
conise était adlopté <'une façon r'ationnelle. le
pa «'s économiserait ait moins un million de
dllars; il ferait aussi réduire considérable-
ment les détuen-s,ý des cddas;et il devrait
aussi rendre nos élections plus paisibles et plus,
<dignes. Il asueatenfin un vote complet; il
supprimerait la substitut ion des personnes, et
nous ivaudrait des listes électorales absolument
à date.

L'lion. M1. ROBINSON.

Je îîré(tends qu'un pareil système présenterait
dle grands avantage-, et qu'ils est praticable.
Prenons l'initiaive (les réformes électorales,
et ne nous contentons pltus (le copier les autres
pays. A ce sujet. pui-je citer qiielquris phra-
ses d'un livre récemment publié par le prési-
dent Roosevelt, et qui me paraissent tout à
fait att point:

Le pa.u s a besoin et. à iiioii)s qute je ne nie
t'oiiiper sur son ciraetere. le pay s réclame des
expii'tîci's liariies et persistatites. Rien n'est
plus sctisé que d<tadopter' une iinéttînîe et de la
iiettre à l'épreuvîe; si elle taillit, aimettons-le
fian cliciii t, <tesnet iîî ti a utre. Mais
par-dessus tout. esayons itiielque chose.

C'est là ma rru'omrnandation, hionorables sé-
nateurs, et je la crois- iignc, île v otre considé-
tetion,

!,lhonorable G. JY C -TA NO :L'ho-
tiorai le s ',naueui' qui ivient île parler a fait
une t'ecommandlationî qui' j'av ais l'intention de
taire mino-mêmie. <-elle de l'abolition des listes
électorales. On ne priépar'e pas de listes éler-
totales aux Etatts-1_nis. Je nie sais pas s'il
existe des h ts éectorales et1 France; mais
j .ai lii, il y a qilic j oi Ns qu'un 1rie'i
pe<uit toiujouirs ivo tet', qu'il Soi t <'lez liii oit à
létrangir. Par'<'i mle n a dît que. dlei-
nièrement, le goloi'urenieiîi fî'ancais av ait en-
iové un rnavire' de c ;cieà Baî'<'elone, où sonît

uni i ps<1 îr iioi iii' ide Ft'aiî ça is. afin
dc es ti':iii'îcî'I' ii1i ilcià île la limite dces

trois milles et île les fair, ivoter à une élection
générale qui se tcnait alor's ru France.

I ne faut ia, us blie'r qui e nos lélietises
<'élection n(, '-ou'i pas 'etrite-ait domaine

telia. Par' c d1 .<au'- l'Ontaîrio. nous
aivons unîe <led t ipovin ialc' tous les trois
out quiaitre iin'-. of des é biti<mns mntuicipale s
c'bique anînée . il un eoéir 1en taimes dec rnil-
lieis cie <l1ai'' pii rélr touiit e une aloi <e <le'
matire's. <b ont'c i ' et Lcu ' s Ia mis'-c
cii opéra-:tion île l'or'ganismei électoral est ex-
trêýnienient cêtIlet. jnc rais qule ccette
qulestion ut coiût il''' électiasi '-e pî'sente à lin
inîom< ut fout oppor lin.Ac nos uiitei
gouvernemente5 fédéral. prov inciaux et muni-
cipauîx-il nous~ faut tenir pluis d'élections 'que
tout autre pay'- cue Jc' coîiti:is, 'i l'exception
peut-être (les Etats-Unis.

Pourquoi ohlîcîr qu Icîlilià voteci? Nous
sommes en p'iy s librte. Je ne conçois pans pour-
qlui j1e sciai- foic'' dle Ille reilure ait b ureau
d, scrttin, et d' i v cîole'. s'il ne nie plaît pas
die le faire. Lutpinioni île la moitié des élec-
leurs, un tout ('as, n'en î'att pas la peine,

Quelques hionoralîles SEN-ATEL5 RS: Très
bien!

Le tr'ès honorable 'M. GRAHAIN: Je le
trois aussi tuîelquîefoi.s.
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L'honorable M LYNCH-STAUNTON: Je
ne veux pas dire que le vote d'une classe de
gens est meilleur que celui d'une autre classe;
mais il y a au moins la moitié des gens qui ne
savent pas qu'il y a un Parlement à Ottawa,
et ils ne s'en soucient guère.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur veut-il parler de l'Ontario?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Lors-
qu'on a donné le droit de vote aux femmes,
un des quotidiens d'Ottawa dépêcha un repor-
ter auprès de jeunes femmes pour leur deman-
der ce qu'elles pensaient du cadeau. Il a rap-
porté que la moitié d'entre elles lui ont de-
mandé ce que ce droit de vote signifiait. Après
les avoir renseignées, il leur posa la question:
"Désirez-vous voter?" Elles répondirent avec
incrédulité: "De quoi parlez-vous? Voulez-
vous plaisanter?" Le droit de voter ne les
intéressait nullement. Prenez par exemple
100,000 jeunes filles de vingt et un ans. J'ima-
gine bien que leur expérience collective serait
un appoint mérveilleux pour le gouvernement
du pays! Que savent-elles des affaires du
pays et en quoi s'y intéressent-elles? Pour-
quoi les conduire de force aux polls pour
voter? Je n'ai jamais pu comprendre le rai-
sonnement de ceux qui préconisent le vote
obligatoire, à moins qu'ils ne croient que le
vote obligatoire éliminerait les dépenses du
transport des électeurs aux polls.

On trouve bon d'élire un député pour cinq
ans, mais on trouve mauvais d'élire un maire
ou un échevin pour une même période de
temps. Pourquoi faut-il que nous ayons des
élections municipales chaque année? Il me
semble que si l'on met sa confiance en un
maire ou un échevin pour une année, on peut
tout aussi bien lui donner confiance pour cinq
années. En modifiant notre loi municipale,
et en adoptant le principe d'une élection tous
les cinq ans, nous devrions économiser des
millions de dollars au profit des municipalités.

L'abolition des listes électorales ne causerait
aucun dommage aux districts ruraux, puisque
tous les gens de la campagne se connaissent
les uns les autres, et les dangers de substitu-
tion de personnes sont minimes. Pour les villes,
il ne serait peut-être pas pratique d'adopter
ce principe; mais il me semble qu'il ne serait
pas au-dessus de l'intelligence des organisateurs
que de trouver quelque moyen pratique pour
sortir du bourbier électoral.

Je ne comprends pas pourquoi je n'aurais
pas le droit de voter n'importe où, dans le
Dominion, pour un candidat à la Chambre des
communes.

Un honorable SENATEUR: Voter plu-
sieurs fois?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON,:
Non, j'en aurais assez de voter une seule fois.

Mais si je me trouvais à Montréal, pourquoi
ne pourrais-je pas voter pour l'un des candi-
dats locaux? S'il est élu, il est censé repré-
senter le Dominion. Pourquoi forcer un élec-
teur à voter dans son propre comté? Et
pourquoi un voyageur de commerce n'aurait-
il pas le droit -de voter dans la ville où il se
trouve, le jour de l'élection? On me dira
peut-être qu'il y aurait substitution de per-
sonne. Cette substitution existe déjà. Et à
supposer qu'il y ait substitution, il y en
aurait autant pour un parti que pour l'autre,
et le résultat final n'en serait guère modifié.
En tout cas, nous obtiendrions un plus grand
nombre de votes pour moins d'argent.

Je ne connais rien -d'aussi moyenâgeux que
cette pratique de conduire les électeurs en
troupeaux aux polls. Mon honorable ami de
Moncton (l'honorable M. Robinson) a dit
qu'il y a 5,000,000 d'électeurs dans le pays.
Je n'arrive pas à comprendre cela. La moi-
tié de notre populaition a donc plus de vingt
et un ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
parce que les gens vivent plus longtemps
après avoir atteint vingt et un ans, qu'avant.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'admets pas cela..Si j'ai dix-huit ans et que
je vive jusqu'à soixante, aurai-je vécu plus
longtemps qu'une personne de vingt-et-un ans
qui se rend jusqu'à soixante?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. LYN.CH-STAUNTON:
Ainsi les, gens au-desous de vingt et un ans
vivent plus longtemps que les gens au-dessus
de cet âge.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
ne saisissez pas.

L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
sénateurs, plus le débat avance, plus la ques-
tion devient intéressante. J'ai été frappé de
la suggestion faite par l'honorable sénateur
(le Moncton (l'honorable M. Robinson), d'a-
bolir les bureaux de scrutin. Mon honorable
voisin (l'honorable M. Donnelly)-il n'est pis
à son siège dans le moment-m'a soufflé une
suggestion beaucoup plus pratique et plus
économique: celle d'abolir la Chambre des
communes...

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien, très bien!

L'honorable M. TANNER: ... qui est la
cause première de toutes ces dépenses. Je
suis sûr que les honorables sénateurs seront
d'accord avec moi pour dire que si les affaires
du pays avaient été dirigées par le Sénat pen-
dant les dix dernières années, nous ne nous

53722-24J
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trouverions pas aujourd'hui dans une pareille
difficulté financière.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. TANNER: Nous avons,
cependant, plusieurs afniires importantes à
étudier cet après-midi, si j'en juge par le
feuilleton, et comme la prochaine élection
générale n'aura probablement pas lieu avant
cieux ou trois ans, et que par conséquent nous
avons tout le temps nécessaire pour étudier
la question, je propose l'ajournement du dé-
bat à mardi prochain.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 11, Loi modifiant
la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Il dit: Honorables sénateurs, voici une me-
scire dle taxation qui ne présente pas à cette
Chambre la nécessité d'y donner une atten-
tion aussi mninutinuse qu'à la plupa't des autres
bills. Ce n'est que juste cependant que je
donne quelques brèves explications, afin que
tous puissent comprendre quelles sont les mo-
difications que comporte le bill qui nous est
sOu1mis.

La première partie du bill a trait aux cor-

porations personnelles. Comme le savent les

lionorables sénateurs, une corporation person-
nelle est celle qui est la propriété d'un indi-
vidu, ou bien d'un individu avec son épouse

et sa famille. Il fut un temps où, dans la
détermination dle limpôt sur le revenu, ces
corporations étaient considérées comme inexis-
tantes. De là a surgi l'idée dle constituer des
corporations personnelles pour détenir les va-
leurs et percevoir les revenus d'individus. Les
rexencs étaient alors perçucs par la compagnie,
et l'individu lui-même, ne touchant aucun di-
vidende, s'exemptait de l'impôt sur ses re-

veinus. La législation e 1926, si je me rap-

pclle bien, a mis fin à cette pratique; et
imiainienant les compalgnites personnelles sont
constundiics en corporations afin surtout de
-ous traire les biens d'un individu aux droits
de sucîeusion, 'auf dans la province où il a
son domicile. Cependant, le système a été
étendi davantage, et certaines personnes ont
constitué, cn corporations des compagnies en
Haïti, en Haccïi. oit en quclque autrc pay s
éloigné; et à cause clos termes die la disposi-
tien qui se rapuporte aux corporations person-
tnelles, il s'est élevé un doute sur la question
de savoir si la loi s'applique à une compagnie
cons-tituéc en corporation dans dles pays étran-

L'hoi. M. TANNER.

gers. L'objet de cette modification relative
aux corporations personnelles est d'établir
clairement qu'une compagnie ne peut s'y
soustraire, même si elle est constituée en cor-
poration hors du Canada. Il y avait deux
causes d'incertitude, et toutes deux disparais-
sent-l'une en vertu de l'article 2, et l'autre
en vertu de l'article 3.

L'article 4 pourvoit simplement à la pro-
duction cles relevés des corporations person-
nelles.

Le bill contient une autre disposition im-
portante, qui a pour objet dle rendre impos-
sible le moyen par lequel on émet des actions
rachetablos, afin de donner un profit à l'action-
naire, à certaines dates, pa.r le rcchat dc
telles actions à cun prix plus élevé que celui
dle l'émission, ce qui lui permet de se sous-
traire à l'impôt sur le revenu, simplement
parce que l'excédent payé au moment du
rachat est traité comme profit plutôt que
comme revenu.

Un autre article du bill assujettit les minis-
tres, haut-commissaires et autres fonctionnai-
res du gouvernement canadien domiciliés hors

liu Canada, à l'impôt qu'ils devraient payer
sur leur revenu s'ils étaient domiciliés au
Canada.

Le bill contient un autre article très im-
portant qui stipule qu'une imposition n'en
empêche pas une subséquente, mais que le
ministre peut établir une nouvelle impositiolt,
s'il le juge à propos.

Je ne crois pas que ce bill contienne d'au-
tres dispositions qui exigent îles explications.
S'il s'en trouvce, je suis prêt Lt les expliquer de
mon neux.

L'hocorable M. CASGRAIN: Les actions
rachetables sont taxées au rembioursemnt
Ior-qu'elles sont émises contre un surplus ca-
pitalisé-article 9.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
Le bill supprimc le pouvoir de vendre, et par
là distribuer, des surplus sans qu'ils cevien-
nent iposables entre les mains cie ceux qui
les rcçoivent. Ce pouvoir avait déjà été ene-
vé, et, pendant quelques ann 'es, tout surjplus
distribué ainsi était sujet à I'impôt. Mais, en
1929, les compagnies obtinrent cde nouveau le
pouvoir cie vendre leurs valeurs à une autre
compagnie, y compris leurs surplus dlistribia-
bles, et par ce mioven die capitaliser le surpli
distribuible ut dle le soustrii re à l'impôt
C'est l'amendement de 1929, qui est actuelle-
nient en vigueur. et que cet irticle du bill
abroge.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce pro-
jet de loi expose-t-il nos repré-entans:c. dison
en France, à être iimposés par le gocuvecrnicint



29 MARS 1933 37;

français en même temps que par le gouverne-
ment canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui; je
comprends que nos représentants, dans cer-
tains pays, sont passibles de l'impôt dans ces
pays. Ce bill aura l'effet, je crois, de permet-
tre à ces représentants de soustraire, de l'im-
pôt qu'ils doivent payer au Canada, le mon-
tant des impôts qu'ils sont tenus de payer
dans ces pays étrangers.

L'honorable M. GRIESBAOH: Ne jouis-
sent-ils pas de privilèges diplomatiques?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: L'Angle-
terre accorde l'immunité diplomatique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les pri-
vilèges diplomatiques ne sont pas universelle-
ment reconnus. Quelques pays les reconnais-
sent; d'autres ne les reconnaissent pas. Les
honorables sénateurs verront qu'un homme,
d'après les dispositions de ce bill, ne se sous-
trait pas à l'impôt au Canada par le seul fait
qu'il est nommé haut-commissaire en Angle-
terre; si toutefois il doit payer l'impôt en
Angleterre, il a droit de soustraire le montant
de cet impôt du montant d'impôt qu'il doit
payer ici. Je comprends qu'autrefois nos re-
présentants à l'étranger étaient exempts de la
taxe au Canada, et qu'ils étaient aussi exemp-
tés ailleurs, de sorte que la représentation du
Canada était une situation très rémunératrice.

L'honorable M. MacARTHUR: Puis-je de-
mander si -les termes "corporations personnel-
les" et "corporations de famille" sont synoni-
mes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Je ne crois pas que ce bill fasse mention de
la "corporation de famille". Une corporation
de famille est celle dont toutes les actions
sont détenues par un certain nombre limité
d'actionnaires. La loi donne à cette catégorie
d'actionnaires certains droits relatifs à l'im-
pôt et à la cotisation. La présente loi traite
uniquement des corporations personnelles.

L'honorable M. MacARTHUR: Je n'ai pas
très bien compris l'explication de mon très
honorable ami quant au revenu, au profit ou
aux dividendes que recevrait un actionnaire
par le moyen de rachat d'actions. Le départe-
ment du Revenu fait-il une différence entre
dividendes, profits ou revenus? Ne forment-ils
pas tous une même catégorie, taxable?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
expliquer de nouveau ce que j'avais dans l'es-
prit. Supposons qu'une compagnie soit formée,
et qu'elle adopte ce moyen: on offre à l'ache-
teur deux cents actions, ou tout multiple de
deux cents, à $100 dollars par action. La moi-

tié de ces actions sont rachetables chaque
année à, disons $105 chacune. L'acheteur réa-
lise un profit de cinq pour cent. Si l'action
était rachetable à $110, ce qui est plus pro-
bable, l'acheteur recevrait dix pour cent sur
la moitié de la totalité de son achat, et com-
me cette différence prend la forme d'un pro-
fit sur son placement, elle est exempte d'im-
pôt. Ainsi, cinq pour -cent sur son placement
total, ou encore dix pour cent sur la moitié
de son placement, est exempt de l'impôt.
C'est donc un grand avantage que d'acheter
des actions de ce genre, surtout pour un par-
ticulier qui est à l'aise. Je sais que ce moyen
a été pratiqué. C'est une façon de se sous-
traire à l'impôt en changeant la nature du
revenu, de dividende à profit.

L'honorable M. GORDON: Je croyais que,
jusqu'à présent, lorsque des actions étaient
ainsi rachetées à prime, la prime était impo-
sable.

L'honorable M. MacARTHUR: Oui.

L'honorable M. GORDON: Je connais un
cas où des actions furent rachetées en 1931 à
$110, et le département du Revenu a jugé
que ces $10 étaient imposables. A mon avis,
cette disposition est déjà en vigueur.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
avoir pratiqué un autre moyen, mais celui que
j'ai irappelé était pratiqué il y a quelques
annees.

L'honorable M. MacARTHUR: Je manque
peut-être d'intelligence, mais les explications
données ne me satisfont pas tout à fait. Il y
a de nombreuses émissions d'obligations qui
sont rachetables dans un certain nombre d'an-
nées, à un certain prix.

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
émissions d'obligations?

L'honorable M. MacARTHUR: C'est la
ême chose. Mais j'en arrive à la déclaration de
l'impôt sur le revenu, et c'est l'essentiel de la
question. Si vous détenez une obligation de
$2,000 rachetable à $2,200, vous réalisez un
profit de $200 au-dessus du pair qui est sup-
posé imposable; mais si vous recevez un nom-
bre additionnel d'actions, au lieu d'argent
comptant, naturellement vous ne serez pas
imposé, parce que votre surplus est représenté
par des actions. Si vous réalisez du comptant,
je ne vois pas comment vous pouvez vous
soustraire à l'impôt.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être ne peut-on pas s'y soustraire maintenant.
Je vais lire une explication de l'article 9, qui
vient de m'être remise, et qui traite justement
de ce genre d'actions:

L'article 9 du bill a pour objet d'assujétir à
l'impôt, au taux fixe de quatre pour cent, dea



2174 SENAT

a t n- ach)e t is! émis es rouimmie eut ièr emenit
eibé 4 ci pitaiîaîit les gainsý aceîîîîîlés tic

tri i .giiiet ai ii i.in ent où les viiletrs c(ont ria-
cli -tue-. Ll ii tilie payéc à incme l es gains

teîiiiésseralit sujet à i'imip)t. Afin que la
taxe por te à pii près également cnr t:es meulies
gains. qiî'ils soi ent payéès sons formie tic dix j-
iel c is o îî suri le r ali at d 'aetions émises coinnie

eun t -r r in t 1'le-sle blli propose îFî înpoecr
unîe taxe die 4 pour cent.

La nécessité île cette législation prov ient
d'un enchaîne ment de subtilités, de déci-

>ions juiciair.t et d"p modifications à lat loi de
l'impôt (le guerre sur le revenu, et elle peut
être ruamé comme suiît:

En 1920. oit v ers ce temps-là, la Chambre
des Lords tlé'iila qu'une compagnie, même
si elle avait réalisé un surplus en liquidant ses
lbiens, piouvait distribuer ce surplus avec son
antre actif, sans que les bénéficiaires fussent
sii Iris -,t l'impôt sur le revenu.

Je ne vois pas de nécessité de donner plus
îlexîiliu'ttious sur ce sujet. J'ai déjà claire-

Ment exoeit question.

L'Itenorable NI. GORDON: Ce cîie je nie
coîîr îlspas. cet la pré.somptioni que.

l p-m àlrésent, i ne prjie suri i naet ion rt'a-
cieaiîe îait îa:l été imposable. Je connais
in iti- oi i" utinistère dtIt Revenu prétencd

aunj ouri'huti (lii 1:i prini ui ciii tinat ion ],i
i ii', (iie il v a dou11e :1ne et remlîour-

iii! (1 1931. -'7t -Sujet te à l'impôt. Si les
cItaitý sont tolli s que, je les c'ompîrends, le

iiis-técre d liii cumi fa it, erretir.

Le tiès honorabîle Ni. -MEICHEN-- Je con-
tinue à lire. Je vois que M. Fraser Elliott,
qiiii .î remiis ce mémoire, réfère dIc nouveau
Lcet 'iruicle:
L'artîcle 9 it bill a pour objet d'établir un

tauîx îîîîîfoliîiie ua itre pour cent payatîble par
lat t-'iîî.giie q(pli ;lit le 1Itelhit tit monenit dui
i ac'ia t. t e taulx uifiiorm e (le qua ttre pour ceînt
a été étatbli. ie dit-on. pime qu'il est à peui
pr ès le tauîx îîîî 'y n patyé par touls cî'îux qui
reîoie eut îles ilvtrnegros ou1 petits ..

Cec-bt ir llte cette moyenne est celle que
laient ce îx qui -ont sujets à île gros impôts,
a tit qule ceuix quîi sont sujet s à de petite

.. îlosque les iceîîîîs accumulés seont payés
(i aniiîc ii i ii'e oi il iî ut uit certain niombre
ilaiIéî's. e t pouilr cela ce taux il été coîtsidéré

um"in- juîs te' et raisoiinnable.
L1mpîîii-stin îîîI*unii telle taxe présentte en pins

cet aiqîutîetiielle est juste pouîr ceux dcs
.îr tioitiii kil.es quîi tiont r'eî<i les i'tveniic île coin-
piigîtices ;itiîîî u l liitcilsod aires aut

rî ic l '5 iéoes anitéîrieuries à 19.30, en for,ça ut
Laioic' 101Il cminilt igiîe qi niclstriîbue ces mêmes

ite eii s rtî ipts île ta xe cutre les mins ile's
.i.t Ot t i c.(l e pi yer uîn impôt il e qutrte pour
ccit. ite qu'*il fauît biien ce sonvceniir que

I iitPîît. q'ti itu aeîîîittéý par' lit e'oiuîp.gîuie
011 iîMtr lis artioiitiii, tiresîulîc'iîlllleinciiIt. pro-
e l t iitièreîî rt l tilt eII sýe ui sourice. les r'i' 0 îîîîs

Le très lion. M. M\EICIIEN'.

L'honorable NI. CASCIRAIN,: -Nous nie
pouvons pas modifit r ce bîill. C'est un bîill
fi-cutI.

L,'honorable NI. NIdRAE: Mon très Itono-
rable ami vouîdrait-il me donner quelques
précisions suir la différence qui existe entre une
compiagnîie per suonnel le et une corporation
pî'ivéêe?> Quîelle est la ligne de démarcation?

Le très hîonor'able NM. NIETIIHEN: Je croie
que j'ati iii lat vraie, définition d'une col-
pag-nie personnelle. J 0 l'ai donnée plutôt à lat
gr.osse. Le bîill en donne la dléfinition précise:

''('iîitratin persoiiiiýec' signifie ue c-or-
liorîtt io îîîî iieu coîîîîî gu ie par actions. stius
î2garl Lt l'époque on ait lieu île sa fondactionî, soit
iti Canîîada, -soit aillentrs, et csans égartd à l'on-
rdroit oùt elle exec e ses oLpéraitionis oit à I endiroit
oùt soit actif cÉcl situIé. cnliriî)lt"e rirecteîîî ut oit
i niriecte'me nt liar t'ii part't icuiiier qîîi rtésidre tiu

Ca'titi ti it i par îî itc tep'articuîli er et con épouse
o t~ quelqilue membr ( l e 'sSa famiiil le. nt pa îu'et
r éunii on îles susiits, oit i arî touite autrte piersontne
oit co rpor'atio ou îi it tut irétio (itle. - tci spctr
son cilnite oit letur compte, soit ei tdétentant utne
mîajori té tics actions île cette corporation. soit
île touîîte autre manciièr'e. et dounît le i tienuî bru it

poi ent, jiinsq tu'à concurr 'îenîce iFo 'îîîq iartoi
iis de silc'uinîe îoîî de plius td'unîe îles su itîes siii-
i .ntes. savîoir'

il De I)' t tiiotiiiété. ot tu ntégoce out ti'afie
îles olilgtions. stot Xc oit tîetiîîns, îlîlicitites.
iii ii s-gtigos. h ypoîthèueiS Ilet trtes ile t' huatne
illet, oit tutieîs bienis semillcs

i i Iu it lrêt îlhigeîtt atic oit san is ,,rti rtu e. oi,
]ptr vocite île rt' es. anuit i s. rctlec aniees. ilut érêt

îîî diid îentie. oi
iii) I't'o%,i îttît oi i cvetu île qîîelîtîîc droiît.

t.r tic îî inîtérêt titi u hiilér i tage oi unei ficliiii.c.

La dléfinitioîî contenue daîts le blli est be au-
coup plîus étendute queii celle rie la "corporation
pe rsonnelle''dily a qjuelque., ainées. Lit
compaîgnie doit être "contr'ôlée dirietement
ou inirectteme'nt par' un partictîli er qui réside
aut Ctantida. oit par un tel paruiccîlier et scu
épousec on quelque memnbre, île -a faumille, ou1
par une réunion des scusdits, ou piar toute,
autre personne oui corporation oit toute

r'éutnion ries susdits pîour -on compte oti leur
compite'', et (lont le reven brut provienît,
pour tan qutart 0o1 plus, (les soutrces inîdiquées,
c 't'st-à'-(ilire ie plra cemiients Je' ni' sis epas

sû (i, l'e (O quîoi consiste iti juste i- ''cor'-

p oraî tin crive'".T -n, pposi' qtîct' est îîne,
io oîpoî'ti ion ciii i s't la p'op ri (té di'tun iniiul
et qui .s'oi'tii dle commerce.

L'hîonor'able M. MdIRAL: D'în ou de
pieituic rs individus.

Le très honorable NI. NIFIGIIEN: Oii oi
(le pluisieturs. Et -i elle ne retire pas 505s
rev enlie (le it façon cui e-ut indiquée clans le
kill et jus.qu'au monta'nt qui v est ainsi iii-

dliquîé. elle nie s'appellera it î'ti "coirpora tion
pîersonnelle' pit'ui les Lin- de' l'impôt.
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L'honorable M. McRAE: Cette définition-là
ne voudrait-elle pas dire que cette corporation
n'est qu'une autre espèce de corporation de
famille; mais qu'une corporation exclusive et
privée avec, disons une demi-douzaine d'ac-
tionnaires, ne serait pas soumise aux disposi-
tions de ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, elle
y serait soumise, si elle était contrôlée par
un particulier, ou par un particulier et sa
femme ou quelque membre de sa famille ou
par une réunion des susdits, pour son compte
ou leur compte, et si un quart ou plus du
revenu brut provenait de placements tels que
décrits.

L'honorable M. McRAE: Mais si elle était
contrôlée par trois ou quatre personnes, elle
serait donc appelée une corporation exclusive
et privée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si elle
était contrôlée par un particulier, ou un par-
ticulier et son épouse ou quelques membre
de sa famille...

L'honorable M. MeRAE: Je veux parler
d'une corporation contrôlée par quelques
particuliers qui ne sont pas parents; autrement
dit, d'une corporation qui ne serait pas con-
trôlée par les membres d'une même famille.
Cet amendement s'appliquerait-il à une telle
corporation?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.Y

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le très honorable M GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, aussitôt après la deuxième lec-
ture de ce bill, nous en avons adopté la troi-
sième lecture, et nous avons agi ainsi, non pas
par urgence, mais simplement parce que nous
avons pris l'habitude de ne pas observer le
règlement. Lorsqu'il y a urgence, je suis cer-
tainement en faveur d'assujetir les règles à la
nécessité, plutôt que d'assujétir le Sénat au rè-
glement; mais lorsqu'il n'y a aucune ur-
gence, un bill de cette nature serait traité d'une
façon plus régulière s'il était renvoyé au Comi-
té général, où il pourrait être librement débat-
tu, et où chaque sénateur pourrait parler aussi
souvent qu'il le désirerait. Au lieu de nous in-
terpeller de côté et d'autre pendant que le
Président est au fauteuil, il me paraîtrait plus
digne de nous constituer en Comité général
avant la troisième lecture.

L'honorable M. CASGRAIN: Parfaitement!

BILL DE LA COUR DE L'ÉCHIQUIER

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 44, intitulé: Loi
modifiant la loi de la Cour de l'Echiquier
(Juridiction exclusive).

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill, tout
comme le bill 40 que nous avons renvoyé à
mardi prochain pour deuxième lecture, découle
du Statut de Westminster. Il ajoute à la ju-
ridiction de la cour de l'Echiquier du Canada
des pouvoirs relatifs à l'habeas corpus ad sub-
jiciendum, au certiorari, au mandamus et à
d'autres procédures lorsqu'elles s'appliquent à
certaines personnes et certaines entités sur les-
quelles, en vertu de ce Statut, nous avons
maintenant juridiction. Le bill spécifie très
clairement à quoi cette juridiction nouvelle
s'applique, savoir:

Toute demande (le bref d'habeas corpus ad
subjiieendum ou de bref de certiorari ou de
bref de prohibition ou de bref de mandamus, à
l'égard d'un officier ou homme de l'une quelcon-
que des forces canadiennes navales, militaires
ou aériennes servant hors du Canada, ou à
l'égard de toutes procédures. ou tout acte ou
omission concernant cet officier ou homme, dans
la même mesure et les mêmes circonstances que
celles où il existe actuellement une juridic-
tion en la cour de l'Ecbiquier du Canada ou
dans les tribunaux ou chez les juges des diver-
ses provinces relativement aux questions simi-
laires à l'intérieur du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai pas
d'objection à la motion pour deuxième lec-
ture, mais le bill devrait être ensuite renvoyé
au comité général de la Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Volon-
tiers.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se constitue en comité pour l'étude
du bill.

L'honorable M. Beaubien préside.
Article 1-juridiction initiale exclusive:

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
sénateurs, comme je ne savais pas que ce bill
serait pris en considération aujourd'hui, je ne
l'ai pas étudié; mais je remarque qu'il vise les
officiers ou les hommes des forces canadiennes
navales, militaires ou aériennes en service hors
du Canada. Comment la cour de l'Echiquier
peut-elle avoir juridiction sur des personnes
qui sont en dehors des limites du Canada?

Le très honorable M MEIGHEN: L'attri-
bution de cette juridiction est l'essence mê-
me du bill. La Grande-Bretagne, à titre d'Etat
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souverain, avait juridiction relativement à ses
citoyens, non seulement dans ses propres limi-
tes et dans les trois milles conventionnels,
mais aussi extra-territorialement. L'Acte de
l'Amérique britannique du Nord a donné au
Canada une juridiction intra-territoriale qui
est exercée, soit par le Parlement du Domi-
nion relativement aux matières à lui assignées,
soit par les diverses législatures relativement
aux autres matières. En d'autres termes, nous
avions juridiction dans nos propres limites et
dans les trois milles conventionnels, mais nous
n'avions pas de juridiction extra-territoriale.
Je ne prétends pas qu'il soit essentiel que nous
ayons ou non une juridiction extra-territoriale;
mais le fait est que, en vertu du Statut de
Westminster, cette juridiction, que plusieurs
cherchent depuis longtemps à obtenir, nous est
maintenant acquise; par conséquent, il est es-
sentiel que ces pouvoirs soient ajoutés à ceux
que possèdent déjà nos tribunaux. Le bill qui
nous est soumis confère à la cour de l'Echi-
quier la juridiction nécessaire pour recevoir
des demandes d'émission de brefs d'habeas
corpus ad subjiciendun, de certiorari ou de
mandamus, applicables aux officiers et aux
hommes des forces canadiennes navales, mili-
taires ou aériennes en service hors du Canada.
Présentement, si pareille demande de brefs était
faite, la cour n'aurait pas juridiction pour s'en
occuper. Aucun autre tribunal dans le monde
n'a pareille juridiction, et s'il en est un qui de-
vrait avoir cette juridiction, ce devrait être
un tribunal canadien.

L'honorable M. GRIESBACH' Je com-
prends, d'après cet article, que si un officier ou
un homme en service hors du Canada était
assigné devant une cour militaire, on pourrait
signifier un bref d'habeas corpus provenant de
notre cour de l'Echiquier et demandant que
l'accusé soit soustrait à la juridiction de la
cour militaire, et qu'il soit renvoyA au Canada
pour que sa cause y soit jugée.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est pot-
sible.

L'honorable M. GBIESBACH: L'objection
fut soulevée en Grande-Bretagne qu'une mo-
dification à la loi britannique empêcherait les
membres <le l'armée locale, de même que ceux
des ferres militaires en visite, (le se servir de
l'habecas corpus en Angleterre, si je comprends
bien.

(L'article 1 est agréé.)
Article 2-le bref doit être signifié au mi-

nistre de la Défense nationale; devoir du Mi-
nistre:

Le très honorable M. GRAHAM: On a
attiré mon attention sur une erreur typogra-
phique dans l'épellation du mot "appropriate"

Le tiès hon. -N. MEICHEN.

(version anglaise) à la troisième ligne de la fin
de l'article.

Le PRESIDENT: Cette correction exige-t-
elle un amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non

(L'article 2 est agréé.)

(Le préambule et le titre sont agréés.)
(Rapport est fait du bill, sans amendement.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES CRÉDITS N° 2
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 52, intitulé: Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1933.

Le très honorable M. GRAHAM: Sont-ce
là les crédits supplémentaires pour l'année qui
finit?

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

L'honorable PRESIDENT: Le très hono-
rable M. Meighuen propose, appuyé par l'ho-
norable M. Ballantyne, que ce bill soit ren-
voyé au comité général.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai
pas demandé qu'il fût renvoyé au comité gé-
néral.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Avec la permi-
sion du Sénat, le très honorable M. Meighen
piopose, appuyé par l'honorable M Ballan-
tYne, que ce bill soit lu poutr la troisième fois.

Le très honorable M. GRAHAM: S'il faut
que le bill soit lu pour la troisième fois main-
tenant, je n'y objecte pas; ce bill étant un bill
dle subsides, nous ne le modifierons pas. Mais
je souhaiterais que nous procédions un peu
plus régulièrement. Nous procédons avec tant
de confusion, que je crains parfois que l'hono-
rable Présidient ne sache pas dle quel bill il
est question.

L'honorable M. GORDON: Je partage l'avis
de mon très honorable ami (le très honorable
M. Graham). En examinant le bill 11, je
n'aperçois que j'ai posé au très honorable

1la dui une ecuple de questions qui n'auraient
pas été né'cessaires si j'avais pu lire le bill
auparavant. De so-te que si la Chambre vou-
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lait procéder un peu plus lentement, nous fe-
rions finalement plus de progrès.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES BILLETS DU DOMINION

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 54, Loi modifiant
la Loi des billets du Dominion.

L'honorable J.-J. HUGHES: Je comprends
que, aux termes de la loi, le Gouvernement
est obligé de tenir en réserve vingt-cinq pour
cent d'or aux fins de couvrir l'émission des
premiers $50,000,000 en billets, soit $12,500,000
en or, et que pour toute émission subséquente,
il doit tenir une réserve d'or intégrale, soit un
dollar-or pour un dollar-billet. On a dit dans
une autre Chambre qu'il y a en circulation
des billets au montant de 368,000,000 que ne
couvre aucune réserve d'or On m'a dit que
cette déclaration n'est pas tout à fait exacte.
Je n'ai pas eu le temps de vérifier ce rensei-
gnement, mais s'il n'est pas exact, n'est-il pas
de nature à nuire à la situation financière du
pays? On m'a dit aussi que, pour chaque
dollar en circulation, le Gouvernement tient
maintenant une réserve d'or égale à quarante
pour cent. Le très honorable leader de cette
-Chamibre pourra peut-être nous renseigner.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans être
ministre des Finances, je crois pouvoir répon-
dre avec une certaine autorité à l'honorable
sénateur (l'honorable M. Hughes). Il a raison
de dire qu'il faut détenir vingt-cinq pour cent
d'or en couverture des premiers $50,000,000 de
billets en circulation. La raison de cette ré-
serve peu considérable provient de ce que
$50,000,000 est le montant estimé comme étant
d'ordinaire en circulation pour les opérations
commerciales qui se font de main à main.

L'honorable M. HUGHES: Ce montant est
tout le temps en circulation?

Le très honorable M. MEIGHEN: En
temps ordinaire; et par conséquent il n'est
pas probable que les billets soient présentés
pour être rachetés en or. Cependant, pour
toute émission supplémentaire de papier-mon-
naie, il faut tenir une réserve d'or de cent
pour cent. Cette disposition particulière souffre
une exception: notre loi pourvoit à ce que, à
certaines périodes de l'année, et pour le finan-
cement de la prompte expédition de notre
grain, une émission supplémentaire peut être
permise contre certaines valeurs consistant en
majeure partie en obligations du Dominion.
Cette augmentation temporaire des billets
émis est promptement retirée de la circulation
aussitôt qu'elle a rempli son office. Je n'hésite
pas à déclarer, même sans renseignements spé-

ciaux, que la loi est exactement suivie dans
ses termes.

L'honorable sénateur a rapporté avoir ap-
pris que notre réserve d'or est égale à quarante
pour cent. C'est ce qu'on croit généralement.
Les réserves-or nécessaires dans les diverses
nations du monde varient, mais, d'habitude,
une nation qui adopte l'étalon-or maintient
une réserve-or de quarante pour cent. Nous
avons des émissions de papier-monnie en sus
des $50,000,000 déjà mentionnés. Nous avons
aussi une réserve-or moyenne de quarante
pour cent. Les derniers renseignements que
j'ai obtenus me permettent de dire que notre
réserve-or est considérablement plus forte que
la loi ne l'exige. Le seul objet de ce bill est
d'amender la loi actuellement en vigueur, afin
de permettre au Gouverneur en conseil de
suspendre, s'il le juge à propos, l'obligation
de racheter en or les billets du Dominion.

L'honorable M. CASGRAIN: N'est-ce pas
ce qui se fait depuis quelques années? Une
banque ne vous donnera pas d'or.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
voudrais pas dire qu'elle ne le ferait pas?

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai essayé
plusieurs fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: On a
peut-être cru préférable de ne pas donner d'or
à l'honorable sénateur.

Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-
pose que ce bill s'applique aux billets du
Dominion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai
jamais cru sérieusement que l'étalon-or s'ap-
pliquât au Canada. J'irai plus loin et dirai
que même les Etats-Unis ne sont pas assujettis
à l'étalon-or, si cet étalon signifie vraiment ce
que l'on a toujours compris par cette expres-
sion. Les Etats-Unis ont en circulation des
certificats rachetables en argent. Cependant,
on prétend que le gouvernement garantit tout
le papier-monnaie en circulation, et que par
conséquent le pays se maintient sous ce qu'il
est convenu d'appeler l'étalon-or.

De nos jours, alors que la question de la
circulation attire tellement l'attention, et que
l'on suggère l'inflation ainsi que d'autres re-
mèdes monétaires, nous devrions être bien
prudents dans les déclarations que nous fai-
sons au pays et au monde relativement à
notre position financière. Je ne veux pas dire
que nous devrions cacher quoi que ce soit,
mais nous devrions mettre un peu de pru-
dence dans nos déclarations concernant la
situation financière de notre pays.

Maintenant, devons-nous aller aussi loin
que le bill l'indique, et donner au Gouverneur



:378 SÉNAT

cri 'orii!al u G ou vernemnent du jour-le poul-
voir, tIC1 

t oger île temnps à autre le paragrapbe
3? Ce paragraphe dit:

Le- ii 1>' Dm iioi sout rembilouirsab)les
u or- sutr pi r' a ta ti tut aux suicel t'e'.ls établ lec

Du aux l,'ît ave! icsqîî lies il a été pris der,
niecsttrcs pour iitr rachat, tel que ci-après prcs-
crit.

On se propose (le modiifier c'e paragraýphe en
ajoutant les mots suivants:

Le Gouix iiejir eti coieei pe'ut à l'occasion,
et pou r la î Ct io t do i les périodecs qu'il pelit
julger d s i . 't . i r 'applicatioýn du
p réseit pairiagratphe.

Eu d fetic. <rmues, le Gouv erneur' en con-
se il1 rc çluit le pouvoir (le r'éduire, par' arrêté,
la somme de- x'letr'. qui garantissent les
billet'. dii Dominion. Le présidecnt Roos.evelt
a reçu titi Congrè'. je pouoir' île prendre des
mesuires c'lrqenue relativ ement aux banques
îles Etail .-Lni'.. En vecrtn de ces pouv'oirs,
M. Rau cxcPii i fermié temporairement plti-
sieurs die ces, banques, et j'imagine que pltu-
sieurs d'entre ell l ic e rouxvriront jamnais leurs
portes. Si nî intcrpirétaition. est juste, nuits
somme's ( n tuai'. de donner aut Gouvernetur en
coinsetil ([es 11ou~oîrS trè' étcnu.,i, afin île sits-
penîdre t r miiora ceenit lit nécessité d'une ré-
Se'rve d'or cqui g îi'anti-.-e, Iý buillets titi Doîtl-
iiion.

Le tué'. honoratble 'M. MEIGH:N : Nsoir,
je nie irai'. pi que cette interprétationî soit
Juste. Lau é. '' t présentement requise,
pourt garantir nios e ii-'.ions île billets, est
telle qui' décîrite par' l'honorable sénateur de
King's (l'honorable AL Hughes). La loi
p ourv'oit.aussist

Les bille ts (lit IDe'iiiîtoit sonît rembutrsables
c' o i tr pu i t cuittta ti t uit x qiteî'iir'sa4es tatttii s
li aux lii' t\-lie lusuilis il a été pris îles
iitt l''.i lai ri t i liai. tel îî'c a rs pi -
cri t.

Ce sont là deuîx dispositions de la loi. Ce
n'e'.t lpts la prenmière quti peut être abrogée
par ar'r'té ijuiiistéiel, mai'. la seconde. C'est-
à-dire qu'il faut nmaintenir' la réserx'c-or sta-
itutaire, mtais nous pouvo ns dléclarer' par' i'-
rêté mnitriel que, pienda'nt un eî'tain temups,
les biliciý (lit Domninion ne seront pas î'acie-
tables cli or. Cette mesure serait prise, je
stuppose, aui ils où il dev'iencdr"it utécessaire
de sativegarder' notre t'éserx'e-or. De sorte
que cett e mncsurte légale est un corollaire cie
lat loi Iittétit Iltement adopté-e et qui défend
l'exportation cle l'ut hors cii Canada:. Ce
sont là dcs tiipir iouîr lat c'îniset'x tion i'(
l'or, contre sa disparition possible. Je crois
pouvoir dire que l'on n'appî'éliencie aucune
c'rise; nliai' le'. lionoi'ablcs sénateurs se l'ap-
pelleront que,, le 211 '.etmbrc 1931, le goît-
v'ernement cde la Gr'andîe-Brietagne al adopté
(le'. uit'u'c'. ;ticrtitiqutes. reIati%-emient à la livre

Le trêe lion. -M. GRAHIAM.

anglaiw1 e. Ex'idemmcut, le gouviernement bri-
tannîique chait autorisé p'ir une loi à prendre
cde laie ies murIes. Cc. bill demande qîîc
i'on accordle le inênie pouvxoir' au gouve rne-
mlent canadient.

Je, tic voudrais. pas lai'.seî' croire qîte je ne
patage pas l'opinioni du très honorable sénia-
teuîr ciEgauiville (le très htonorable M. Gra-
liam) sut' lc peu île rigidité de notre assut-
jettiss.ement à l'étalon-or, ici et aux Etats-
Unis. De fait, cette obligation de tenir uîne
certaine réserve d'ut' pouri garantit' les billets
étuis lite partaît tIt îpeu étr'ange, piseque les
banîquecs peuxvCnt maintenant, comme elles
l'ont itoujoutis pli r-eexoir n'importe quel
montatnt tic dlépôts sauns teni', une réserve
spéiale die mxonnaie pîour' 'ouir't c'es dépôts.
Lat loi dit qte l'on tie petit miettre en circula-
tlion qu'autaint cie papier-mîonnaie (lie la ré-
'.crve d'or le permet. tmtu' elle ne (lit p'as su,
après que toits les billet'. ont été émis, les ban-
que., nei petixent dlonner qu'un certain mon-
tant cie crédlit par raîpport à cectte circulation.
Comîme notî, le sao ut' tous, les banques de lat
(érînile-Bretagne utli.eîln contrôle assez
Séxvère relaivei'menît à lettrs opérations, coni-
tifli' mîéthodtiquie qi al été établi et al été
éproiixé à t'lvcr, lu .ès ls elles prennent
Souin ide nmaintecir toaujouirs ait moins dix à
qutinze pourt î'c tut île, in ofl i:ie j e trlois qîte la
t tupîtion est ptlus, bie''acoui plus élev'ée clatis
lenîîîîîîc'ît-a rapporttliutt à lit itizi't é iii".déliôts

rcçi. Jamzi i'.' aux Etots-litis, lat monnaie
léetepar les banqcues - n'.î atteint dix pour

cent, et nul doutte qu'en 1928 cette réserve
mîonét aire n'était pts égale à cinq ipouir cett

tic s ult' 1)tîs. Moi'. l' point qlue j e veux dé-
montretr est celui-ci : Il nie mie paraît pas logi-
quîe de tlire: "-Voits ne pouvxez mettre en cir-
cuilation qlu'uîne certaille proportion île papier-
monna:ie plr- raopport à v'otr'e réserx'e-or", et
eýependl:nt maniquter île, dire ''Vous ne pouvez
dlontner qutune' ceritaine puroportion île crédit
ipar ratpport aitu montaînt en circulation." Si
lat restiction est dev'xenue nî'esatre clons les
iplus bas étîges de nuotre édhifice financier, elle
es't '.'.uîrement encore, plus tnécessaire clans les
i 'tagi''.l lptiîté'îl'S.

(JLa motion est adoptée et le bihl it pour
la deu txième fois.)

ÉTU'DE EN COMITÉ

Sut' muotion tit lIé'. hoortaile M. Mý,eiglien,
le Sénat s.e formue eli eomté pour étuîdier' leit
bill.

L'lion oi'a1iie M\. Il 'tl tflen îré'.ide.
Art ic i Raeliaît t, n or; uo;ar île suis-

pendre l'appjlicattion île la1 loi:

Le très. honiorible MU. GRAHAM: Ilonoî'a-
blec jéu er, e lir à (lcire que noirs
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devons prendre garde à l'impression que cette
législation produira sur le public. Les billets
du Dominion sont censés être rachetables en
or. Généralement parlant, que vaut la réserve-
or pour le citoyen ordinaire, s'il ne peut pas
échanger son papier-monnaie pour de l'or?
Le bill que voici donne au Gouverneur en
conseil le droit de prendre un arrêté ministé-
riel qui donne instructions aux banques de ne
pas faire honneur à leur obligation de rache-
ter les billets du Dominion pour de l'or. C'est
un pouvoir plutôt étendu à donner au Gou-
verneur en conseil. Peut-être la mesure est-
elle essentielle; mais je crois que cette mesure
devrait être présentée au public de façon à
ne lui inspirer aucune appréhension. Je crois
que rien ne fait naître la méfiance et le man-
que de confiance plus promptement que de
remettre sur une banque un effet que la ban-
que ne peut pas honorer. Si une personne a
un dépôt dans une banque et qu'elle ne puisse
pas retirer son argent, elle s'en trouve fort
embarrassée. Que penserait l'homme ou la
femme qui a toujours compris qu'un billet du
Dominion de $1 ou de $2 peut être racheté en
or, s'ils apprenaienL que, en vertu d'un arrêté
ministériel, la banque n'est plus obligée de
payer en or?

L'honorable M. BLACK: Bien que les ban-
ques n'aient pas reçu de pareilles instructions
du Gouvernement ou du Gouverneur en con-
seil, n'est-il pas vrai que, depuis plus de dix-
huit mois, elles n'ont pas donné ýd'or en
échange du papier-monnaie? Cette mesure ne
fait qu'autoriser une pratique qui existe déjà,
même si cette pratique s'est établie sans au-
torisation.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le Rece-
veur général est obligé de payer en or.

L'honorable M. BLACK: Je sais positive-
ment que, depuis dix-huit mois, le citoyen
canadien ordinaire n'a pas réussi à obtenir
d'or pour ses chèques ou son papier-mon-
naie. On m'a refusé de l'or à moi-même.
J'ai dit un jour: "Il n'y a pas de ýloi qui vous
interdise de me donner de l'or; et si vous ne
pouvez pas me montrer votre autorisation, je
vais faire tout en mon pouvoir pour me pro-
curer de l'or." Et j'ai obtenu $100. Je savais
que la banque n'était pas autorisée à m'en
refuser. Mais tous les citoyens canadiens sa-
vent que, depuis un an et demi, les banques
refusent de payer en or. Quelle différence
cela fait-il donc de donner aux banques, au-
jourd'hui, l'autorisation légale de faire ce
qu'elles font depuis dix-huit mois?

Le très honorable M. GRAHAM: Il faut
bien se rappeler ceci. Les billets de banque
sont tout à fait différents des billets qui por-
tent le sceau de l'autorité du Dominion du

Canada. Je comprends très bien que les ban-
ques, qui n'ont jamais une grosse provision
d'or, croient sage de ne pas distribuer trop
généreusement ce qu'elles détiennent. Mais
ce à quoi je songe, c'est que le Dominion du
Canada a émis un billet payable en or, et que
l'on nous demande de conférer au Gouver-
neur en conseil le pouvoir de dire que, même
un billet du Dominion n'est pas nécessaire-
ment rachetable. Cela n'est-il pas dangereux?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Par-
lement impérial a suspendu l'étalon-or direc-
tement par les mots suivants, qui figurent
dans la loi dite "Gold Standard Amendment
Art, 1931":

Tant que Sa Maijesté n'en aura pas autrement
ordonné par proclamation, le paragraphe 2 de
l'article 1 du "Gold Standard Act, 1925" cessera
d'être en vigueur.

Heureusement qu'il n'y a pas eu de panique
en Grande-Bretagne, et que la crise ne s'est pas
aggravée. Avec le temps, la Grande-Bretagne
a monté de plus en plus haut dans le succès
financiér, et elle est maintenant rendue pres-
que au faîte.

L'article que nous discutons ne fait que
rendre la loi conforme à la réalité. Du
moment qu'une nation prohibe l'exportation
de l'or, il y a peu de raisons de demander
d'échanger le papier-monnaie pour de l'or. A
quoi vous servirait l'or si vous ne pouvez pas
l'employer au paiement de vos dettes? Le
seul objet de cette mesure est d'empêcher
qu'à propos de rien on demande de l'or au
Receveur général. L'or ne servirait à rien.

L'honorable M. GORDON: Je ne crois pas
que le citoyen ordinaire se soucie beaucoup
de l'or, aujourd'hui, pourvu qu'il obtienne du
papier-monnaie, lequel vaut l'or et se manipule
plus facilement. J'imagine que le but de cette
loi est de conserver au Trésor le plus d'or
possible, parce que le Gouvernement a fait
entendre qu'il va tâcher de payer en or toutes
ses dettes à l'étranger. Si les citoyens de ce
pays décidaient tous au même moment qu'ils
préfèrent de l'or aux billets du Dominion ou
à ceux de nos banques solides, et s'ils avaient
le droit de retirer de l'or sur présentation des
billets du Dominion, il se pourrait que le Gou-
vernement n'eût pas suffisamment d'or pour
faire face à ses obligations à l'étranger. Cette
loi me paraît sage et bien conçue, et elle
répond en somme à la volonté du peuple
canadien. Personne ne se sert d'or comme
monnaie. Même si cette législation est adop-
tée, les fabricants pourront encore obtenir
autant d'or qu'ils en ont besoin pour 'leur
industrie. C'est tout ce qu'il faut.

L'honorable M MeRAE: Le paragraphe lu
par le très honorable sénateur, relativement à
la situation en Grande-Bretagne, m'a fort in-
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téressé. C'est un exposé très clair et très
précis. La Grande-Bretagne a abandonné l'éta-
lon-or. Il m'a semblé qu'une pareille dispo-
sition répondrait bien à nos besoins locaux.
Nous avons abandonné l'étalon-or, comme on
l'a dit en plusieurs circonstances, et il me
semble qu'une semblable disposition couvri-
rait clairement la situation et ferait disparaître
tout camouflage.

Le très honorable M. GRAHAM: Deux
choses me frappent. La Grande-Bretagne, dé-
libérément, ouvertement et statutairement, a
abandonné l'étalon-or. Si c'est ce que nous
faisons-et je ne dirai pas que c'est mal-je
crois que nous devrions dire bien clairement
que si, jusqu'à présent. nous avons été sous
l'étalon-or, nous cesserons de l'être lorsque le
présent bill sera devenu loi.

L'honorable M. SHARPE: Nous ne sommes
plus sous l'étalon-or depuis 1929.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est ce
que je prétends. Mais si nous désirons pro-
téger notre or en abandonnant l'étalon-or, pro-
tégeons-le. L'honorable sénateur de Nipissing
(l'honorable M. Gordon) croit que c'est le
devoir du Gouvernement de protéger ses obli-
gations aux Etats-Unis, plutôt que ses billets
au Canada.

L'honorable M. GORDON: Non

Le très honorable M. GRAHAM: Notre
prêteur aux Etats-Unis doit recevoir (le l'or
ou son équivalent. Nous allons enlever l'or
qui garantit les billets du Dominion pour le
donner à un créancier dans un autre pays.
C'est peut-être nécessaire, mais nous devrions
regarder à l'effet que cela produira sur notre
peuple.

L'honorable M. GORDON: Aucun effet.

L'honorable M. HUGHES: Il ne m'est pro-
bablement pas permis de faire allusion à un
débat dans une autre Chambre. Si la chose
m'est interdite, je ne voudrais pas déroger au
règlement.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
pas de bonne pratique.

L'honorable M. SHARPE: C'est irrégulier.

L'honorable M. HUGHES: Ce n'est pas une
affaire très grave, mais elle aiderait votre com-
préhension.

Le PRESIDENT: L'article 1 est-il agréé?

Quelques honorables SENATEURS: Agréé.

(L'article 1 est agréé.)

(Le titre et le piéamtibule -ont agréés.)

(Rapport est fait sur le bilh sans amende-
ment.)

L'hon. M. McRAE.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES MESURES DE SECOURS

DEUXIÈME LECTURE REMISE

A l'appel de l'ordre du jour:
Deuxième lecture du bill 55, Loi concernant

des mesures de secours.-Le très honorable M.
Meighen.

Le très honorable M. GRAHAM: Ne croyez-
vous pas, honorables sénateurs, que nous de-
vrions remettre l'étude de ce bill? Il mérite
probablement qu'on le discute assez longue-
ment en deuxième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'il
soit renvoyé à demain.

L'étude du bill est remise à demain.
Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-

midi, demain.

SENAT

JEUDI, 30 mars 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ENTRÉE LIBRE DES ORANGES DE LA
PALESTINE

PROTESTATION DE LA JAMAÏQUE

A l'appel dle l'ordre du jour:

L'honorable H.-J. LOGAN: Honorables sé-
nateurs. j'ai reçu (le la Jamaïque la dépêche
sivante:

Kingston, Jamaaïque, 29 ma:rs 1933.
Sénateiîr Hance Logan,
Edifice du Parlement,
Ottawa, Ontario.

Les memîbres de 'industrie fruitière de la Ja-
imaïue qui comai.ssunt les efforts qpue vous faites

pis déjà longteips en faveur du conimerce
entie le Canada et les Inîdes-Occidentales. récla-
ment votre appui afin d'obtenir l'abrogation de
la franchise qtue le budget propose d'acc oider
aux oranges de la Palestine pour entrer sans
droit au Canada. Si les pays étrangers reçoi-
vint les nêm es avanitages,. la Jamaïqu1e sera pri-
vée île son narché poir ses oranges durant les

i il urs mi ois de la sai-on, et le comiierce réci-

pi oque entre le Canala et la Jamaïque ne pourra
qu'en souffrir. Les paquebots duii National-Caia-
dlien perdront des revenus considérables qui, dans
quluesnannées. s'ront sans doute suffisants pour
uontir-balancer les p>ertes actuelles. La Jamiaï-
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que appréciera les efforts que vous ferez pour
elle.

Citrus Producers' Association.

Je connais très bien les membres de l'Asso-
ciation des producteurs de fruits,, pour avoir
été en relations avec eux à la Jamaïque pen-
dant quelque temps, alors que nous tentions
de conclure un accord entre les Indes-Occi-
dentales et le Canada; et il me semble bien
que la proposition budgétaire qu'indique ce
télégramme est à leur désavantage. La Con-
férence Impériale tenue à Ottawa a établi le
principe du développement du commerce im-
périal; mais voici que l'on propose mainte-
nant d'accorder des avantages à un pays qui
ne fait pas partie de l'Empire et dont les
citoyens ne sont pas des sujets britanniques.
J'attire l'attention du très honorable leader de
la Chambre (le très honorable M. Meighen)
sur nette dépêche, et par son entremise, je
demanderai au Gouvernement de donner à la
requête de ces gens toute la considération
qu'elle mérite. La Jamaïque traverse une pé-
riode difficile à l'heure présente, et sa situation
s'aggravera si est adoptée la proposition bud-
gétaire dont il est fait mention.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je verrai
à ce que cette dépêche soit soumise au mi-
nistre des Finances. C'est vrai que la Pales-
tine n'est ni un Dominion ni une colonie bri-
tannique, mais c'est un protectorat britan-
nique à l'égard duquel la Grande-Bretagne a
assumé de graves responsabilités.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du Comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la troisième fois et
adoptés:

Bill K, Loi pour faire droit à Auguste Bur-
dayron.

Bill L, Loi pour faire droit à Nora Tulloch
Carr.

Bill M, Loi pour faire droit à Alberta Grace
Wood.

Bill N, Loi pour faire droit à Hilda Nice
Allen.

Bill 0, Loi pour faire droit à Mary Louise
Robinson Reid.

Bill P, Loi pour faire droit à Elizabeth
Bernstein Schmerling.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Bill 23, Loi concernant "The Saint Nicholas
Mutual Benefit Association" et changeant son
nom pour "Ukrainian Mutual Benefit Associa-
tion of Saint Nicholas of Canada."-L'honora-
ble M. Griesbach.

BILL DES MESURES DE SECOURS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 55, Loi
concernant des mesures de secours.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
une mesure importante, et par déférence envers
le très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham), je propose que le
Sénat se forme en comité pour l'étudier.

(La motion est adoptée, et le Sénat se forme
en comité pour l'étude du bill.)

L'honorable M. Copp -préside.

Article 1-titre abrégé:

Le très honorable M. GRAHAM: Pourrons-
nous demander quelques explications sur ce bill.
Je suppose que c'est en réalité la reprise du
bill antérieur, avec quelques modifications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Le
bill de l'année dernière, après avoir fait
état de la crise qui s'améliore peu, autorisait
le Gouvernement, subordonnément aux termes
et conditions à arrêter, à conclure un accord
avec les provinces relativement aux mesures de
secours, à leur fournir une aide financière au
moyen de prêts, d'avances, de garanties ou au-
trement, et aussi à prêter ou à faire des avan-
ces d'argent ou à garantir le paiement d'ar-
gent fourni par tout corps public, corporation
ou association. Le bill autorisait aussi le Gou-
vernement à prendre toutes les mesures qui,
à la discrétion du Gouverneur en conseil, pour-
raient être jugées nécessaires ou justifiables
afin de sauvegarder et de maintenir la situa-
tion financière du Dominion ou de ses provin-
ces. Ce cont là, en résumé, les principales par-
ticularités du bill qui nous est soumis. Ce
bill fait exactement la même chose, sauf
que, au dernier article que j'ai lu, le suivant
est substitué:

Lorsque le Parlement n'est pas en session,
prendre toutes autres mesures qui, à sa discré-
tion, peuvent être jugées nécessaires ou recom-
inandables pour maintenir, dans les limites du
ressort du Parlement, la paix, l'ordre et la bon-
ne administration dans tout le Canadýa, et pour
protéger ·le crédit et la situation financière du
Dominion ou de l'une de ses provinces.

La différence importante de ce bill consiste
dans le pouvoir additionnel qu'il propose de
conférer afin de maintenir la paix, l'ordre et
le bon gouvernement, dans les limites des
pouvoirs du Parlement.

Il y a d'autres différences de moindre im-
portance. Par exemple, l'an dernier, le bill
pourvoyait à certains travaux à entreprendre
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l'ans les parcs nationaux du Canada, et dans
es parties de la Saskatchewan affectées par la
-écheresse. Dans le bill qui nous est mainte-
aant soumis, les termes sont plus généraux;
les secours peuvenit etre appliqués dans les
parcs nationaux du Canada et ailleurs.

A l'article principal qui donne au Gouverne-
ament le pouvoir de traiter avec les provinces,
'st ajouté ce qui suit:

Et à l'égard de cE-' prét. avanice et garatntie,
il peut iteept'r le tcnantissemîîent, conclire les
oiventions et, e'unie iaiinière générale, faire

tututes 1: ch ls ue le Gtouerne icietn C1 con-
eil peut jpuger néeures et utile à l'intérêt

pibli .

Cette disposition autorise le Gouverneutient
à accepter des valeurs pour garantir les avan-
ces d'argent.

Les autres articles sont les mêmes que ceux
lit bill de l'an dernier, sauf que la somme
totale qui petit être dépensée cette année, en
vertu de la loi, pour secours directs, est res-
treinte à la somme de 820,000,000.

Le très honorable M. GRAHAM: Mon très
honorable ami pour'rait-il nie dire approxim'a-
tiveient combien le Gouvernement fédéral a
dépensé?

Le très lotnort'abule I. MEIGHEN: Oui. J'ai
soi Il tin beucoup de reignaemtent-.

En vertu le la loi de 1930. le gouvernetiient
fédéral, jusqu'au 31 janvier 1933, a contribué
8I1,3t0,976.81 a fexicution de travactx pu-

blies; en secours directs, 83,547,135.08; aux
frais d'administration, 843,061.97. La somme
toale des contributious faites et vertu di la

loi par le gouvernement fédéral s'élève à $17,-
987,173.86. ('et ti dépense a et pour résultat
li'',e'ution de traa publies qui représen-
tent approximativement un total de 869,000,000;
ce, te soime comprend les contributions les
provinces et des municipalités. La somme
totale des secours directs fournis par le goit-
vernemîent fédéral. par les provinces et les
mcunicipalité-', s'élève à $11,000,000. Les tra-
vaux exécutés en secours. en vertu de la loi,
toit procuré dt travail à 337,633 personnes, re-
préeentant 7,481,449 journées île travail.

D'après les dispositions de la loi de 1931. le
Dominion s'est engagé à fournir, et a réelle-
tient fourni, la somme de 334,008,878.29, à titre
de contribution pour les travaux à exécuter par
les provinces, par les municipalités et par les
départements fédéraux. Le coût total de cs
travaux pour tous les corps responsables fut
approximativement de $81,000,000. A l'expira-
tion de cette loi, atu premier mai, plusieurs
travaux commencés, et plusieurs engagements
pris avec les provinces, restaient inachevés.
Suivant l'avis des provinces, le parachèvement
île ces travaux était urgent, et il fallut par
conséquent en prolonger les délais. La somme

Le très hon. 'M. MIEIGHEN.

globale des montants dépensés pour ce para-
chèvecient îles travaux fut d'environ $14.778,-

Q00. La dépense du gouvernement fédéral, e i
-e'ours directs fournis en vertu de la loi de
1931, s'élève ,à $11,668,783.79. Cette somme
comprend une contribution de $5,288,085 à la
Commission de secours de la Saskatchewan.
La dépense des travaux publics exécutés en
vertu de la loi de 1931 a fourni du travail à
583,492 personnes, et le total des salaires
payés fut de $39,532,328.42, représentant 13,-
274.436 jours de travail.

L'honorable M. GRIESBACH: Les chiffres,
de 1931 sont-ils exactement comparables à
ceux de 1930, tels que fournis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils peu-
vent à peu près se comparer.

Après avoir fait un relevé des conditions d
travail dans les usines des chemins <le fer Na-
tionaux, il fut décidé d'en continuer les opéria-
tions afin le permettre île donner de l'emploi
nternittent à autant d'ouvriers que possible.

Ai cours du mois de septembre 1931, le Paci-
fiqtu-Cana'dien fut forcé de fermer ses usines.
Plusieurs demandes de secours furent adressée-
au Gouvernement en faveur des ouvriers aini
déepourvus de travail. Des accords furent con-
lus avec lait compagnie pour lui permettre e

rouvrir -es iines le 17 novem'bre 1931, et de
lus tenir ouvertes jusqu'au 31 décembre (le I
tuii 'innée. Le Gouvernement a prêté à Ic
compagnie la somme de $1,447,222.71 pour lui
pmiettre de p rle paiet V il:ucI ces otivriers
I"et nombre total clousvriern ainsi tenus au tra -
vail fut le 8.455.

'en arrive à l'année 1932. On iii'a fourni
tant de ien-'eigiemetents tu je n :ai s vru-
meut pas' cotient les résumer. La manière la
plus intéressant e le vous transmettre ces ren-

teineunts est peut-être de procéder par pro-
vinie.

Vovons d'abord ce qu'ont coûté les accords
"enlits avec( les provinces pour établir sur de-
fii's des familles ch'oisis, îles familles epti
avaient déjà dIîe l'extpérii'e'nc en matière d
culture, et qui recevaient jusque-là dles secour
direts. On se sousiendlra que le gouverne-
mient férlé'I a pris l'engagenient de coopérer

ec es provines pour choisir ds famille-'
capables de gagner leur vie à la culture. La
-oiuinî Juge n'essaiire pour venir en aide à
ces familles, par secours direct, leur fut avan-
cée pour les aider à s'établir sur des terres.
Cette somme, dont le maxîimum pour chaque
famîille fut porté à S600, devait être fournie
en parts égales par le Dominion, par la pro-
vince et par la municipalité d'où la famille
venait. Au cours de la première année, il fut
entendu que $500 seulement seraient donnés
à chaque famille, en réservant $100 pour la
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deuxième année au cas où il deviendrait né- ententes, furent effectués les paiements sui-
cessaire d'aider à sa subsistance. D'après ces vants:

Contribution Nombre
Provinces Dépense totale fédérale de familles

Nouvelle-Ecosse. . . . . . .. . . .. ...... .. .. $ 385,695 $ 128,565 642
Nouveau-Brunswick.. .. ................ 342,840 114,280 571
Québec.. .. .. .. .. .................. 642,855 214,285 1,071
Ontario.. ........................ 642,855 214,285 1,071
Manitoba.. ........................ 514,260 171,420 857
Saskatchewan.. .. .................. 600,000 200,000 1.000
Alberta.. ........................ 514,260 171,420 857
Colombie-Britannique.. .. .............. 514,2,60 171,420 857

$4,157,025 $1,385,675 6,926

Je vais maintenant essayer de résumer ce
qui a été fait en 1932, à partir du premier
mai de cette année-là.

Ile-du-Prince-Edouard: La souscription fé-
dérale s'éleva à $5,328.24, ce qui représente
50 p. 100 des $10,656.49 payés en salaires. Cette
somme, ajoutée aux secours directs, forme un
total de $14,630.10.

Les comptes ne parviennent au ministère du
Travail que plusieurs mois après que les dé-
penses ont été faites par la province ou par la
municipalité. Les sommes contribuées sont
indiquées en listes mensuelles, mais je vous
ferai grâce de ces listes.

Nouvelle-Ecosse: Sous la rubrique de "Ra-
patrienent des mineurs dans leurs foyers"
figure une dépense totale de $19,893.53, dont
la part fédérale fut $7,957.41. Pour la cons-
truction des routes provinciales, la dépense
totale approuvée fut de $80,000, dont la part
fédérale fut $32,000. Pour la route Trans-Ca-
nada, la dépense totale approuvée fut de $133,-
647.90, dont la part fédérale fut $66,823.96. Le
paiement de l'excédent du coût de production
du charbon de la Nouvelle-Ecosse livré à To-
ronto fut de $6.087.22, la part du Dominion
étant de $3,043.61. Les déboursés du Domi-
nion jusqu'à date, pour ces entreprises, sont
de $77,282.54; en secours directs, le Dominion
a payé $2,13,628.25, portant à $290,910.79 le
total des déboursés par le Dominion.

Nouveau-Brunswick: Les déboursés en se-
cours direct, par le fédéral, s'élèvent à $38,-
434.06.

Québec: Les déboursés à date, en secours
directs, s'élèvent à $1,389,368.33.

Ontario: Le total des déboursés, de la part
du Dominion, en secours directs dans cette
province, s'élève à date à $2,633,427.18.

Manitoba: Des états de comptes ont été
reçus et payés pour le règlement des secours
aux familles de colons et pour autres objets
pour un total de $87,694.93. En plus de ce
secours, le Dominion a fait des avances à la
province, en échange de ses bons du trésor,
pour un total de $10,910,629.45. Les crédits ou
remboursements forment un total de $2,814,-
481.01.

L'honorable M. FORKE: J'avais compris
que le total des avances s'élevait à peu près
à $8,000,000.

Le très 'honorable M. MEIGHEN: Le solde
qui reste dû est de $8.096,148.44. Je crois que
c est ce chiffre que l'honorable sénateur a en
vue. Les divers objets pour lesquels l'argent
fut fourni sont indiqués au document que
j'ai devant moi,.et je vais les mentionner si
quelque honorable sénateur le désire. Dans
la province du Manitoba, au 31 décembre, il
fut payé sur 23,380,509 boisseaux de blé une
prime de $1,169,025.47. Les déboursés du
Dominion en secours directs dans le Mani-
toba, au 24 février, s'élevèrent à 3911,056.18.

Saskatchewan: Dans cette province, les
chiffres furent beaucoup moins élevés que
ceux de l'année précédente. Je crois que la
Saskatchewan possédait l'organisation la plus
efficace de toutes les provinces, si l'on consi-
dère le travail énorme que cette organisation
devait accomplir en 1931, et l'efficacité de son
travail est attestée par les chiffres de l'année
1932. Les déboursés pour l'établissement de
familles de colons et pour d'autres objets s'élè-
vent à date à $19,096.71, et la dépense en se-
cours directs fut de $136,602.99. Le nombre
total des personnes secourues par la province
était de 17,936 en mai, et de 42,134 au mois de
janvier suivant. Le nombre des personnes qui
recevaient des secours par l'entremise de la
Commission des secours était de 140,233 en
mai, et de 20,182 en septembre. En janvier
dernier, le nombre des personnes secourues re-
monta à 68,510. Les prêts ou avances à la
Saskatchewan s'élèvent à $29,811,293.23, duquel
montant on déduit des crédits ou rembourse-
ments de $9,907,371.57, laissant un solde dû de
$19,903,921.66. La prime sur le blé fut de
$5,669,919.78, pour couvrir 113,398.305 bois-
seaux de blé.

Alberta: Les déboursés totaux, à date,
comme contribution du Dominion aux secours
directs et à d'autres objets sont de $521,029.67.
Les prêts ou avances à l'Alberta s'élèvent à
$8,132,000, duquel montant on déduit des cré-
dits ou remboursements pour $1,953,954, lais-
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sant un solde dû de $6,178.045.83. La prime
sur le blé, payée au 31 décembre, s'élève à
$5,857,735.42, pour 117,154,708 boisseaux. Le
gouvernement provincial a fourni un rapport
du nombre des personnes qui furent secourues
pendant les neuf mois de mai à janvier, et je
demande la permission de consigner ce rap-
port au Hansard:

Mai-9.381 chefs de famille ayant 32,102 per-
sonnes à charge. et 4,694 individus, soit un total
de 46.177 personnes, ont été secourues au coût
approximatif de $145,240.

Juin-9,811 chefs de famille ayant 33,471
p e rsonnes à charge. et 3,667 individus, soit un
total de 46.949 personnes., ont été secourues au
coût approximatif de $132,888.

Juillet-10,460 chefs de famille ayant 34,431
personnes à charge, et 3,096 individus, soit un
total de 47.987 personnes. ont été secourues au
coût approximatif de $193.225.

Août-10603 chefs de famille ayant 35,071
personnes à charge. et 1,432 individus, soit un
total de 47.106 personnes, ont été secourues au
coût approximatif de $216.327.

Septemibre-10,592 chefs de famille ayant
34.988 personncs à charge, et 1,527 individus,
soit un total de 47.107 personnes, ont été secou-
rues au coût approximatif de $204.177.

Octobre-1155 chefs de famille ayant 33,642
personnes à charge. ct 3,249 individus, soit un
total de 47.046 personnes, ont été secourues au
coût approximatif de $185.922.

Novembre-5.96] chefs de familie ayant 19.-
288 personnes à charge, et 3,274 individus, soit
un total de 28.5323 personnes. ont été secourues
au coût approximatif de $238.622.

Décembre-7.413 chefs de famille ayant 25,-
157 pcrsonne.s à clarge. et 456 individits, soit un
total de 33.026 personnes. ont été secourues au
coût approximatif de $238.1,89.

Janvier-9.300 chefs de famille ayant 32.300
personnes à charge. et 700 individus, soit un
total 'le 42.300 personnes. ont été secourues au
coût approximatif de $238,400.

Colombie-Britannique: le nombre des per-
sonnes secourues. qui était de 64,262 on mai,
augmenta à 93,500 atu mois de janvier suivant,

1. A débiter au Dominion re secours directs..
2. A débiter aux provinices et aux municipa-

lités..........................
3. Pour rettbour setments à New-York ai

compte des provinces et pour autres objets
prounine 'atix.. ... . .. .. .. .. .. ...

4. tComni t ss-ion de secours île la Saskatche-
wan.. .. ...... .. .. .. .. .. .. .. ..

5. Secouis aux ferumiers. y compris grains de
semence. .......................

et le coût approximatif des secours pendant
la même période de temps augmenta de $391,-
573 à $465,000. Le rapport donne en détail le
genre de travail que les hommes ont accom-
pli, le nombre et la classe d'hommes em-
ployés: et le reste. Les déboursés du gouver-
nement fédéral pour sa contributiion aux se-
cours directs ou pour d'autres objets dans
cette province, du 1er mai au 23 février-la
même période de temps qui s'applique aux
autres provinces-s'élèvent à $1,383,347.27.
Les prêts et avances à la Colombie-Britanni-
que s'élèvent à $12,059.164.69, duquel montant
on déduit des crédits ou remboursements de
$6,185,354.89, laissant un solde net dû de
85,873.809.80. On a payé en primes sur le blé
823,440.40 couvrant 468,808 boisseaux.

L'honorable M. HORSEY: Les provinces
s'engagent-elles à rembourser annuellement
une somme déterminée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
prêts sont faits contre des bons du trésor.
Je crois que tous ces prêts sont maintenant
échus; mais je ne sais pas s'il existe d'engage-
ments spéciaux quant à la date de rembourse-
ment. En un mot, toutes ces avances n'ont
pas encore été consolidées.

Le très honorable M. GRAHAîM: Cette
dette n'est ni claire ni liquide.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
elle est immobilisée. J'ai donné des chiffres
concernant toutes les provinces, mais j'ai
d'autres détails sous la rubrique de trois minis-
tères, l'Intérieur, les Travaux -publics et la
Défense nationale. Vers la fin du rapport
figure un sommaire dont les chiffres récapitula-
tifs pourraient maintenant être utilement
mentionnés.

Des prêts et avances ont été faits aux mon-
tants suivants et pour les fins suivantes:

Montant des prêts Crédits et
ou avances remboursements

$ 9,192,500 00 $ 8,454,706 83

12,263,025 64

Solde dû
$ 737,793 09

238,412 55 12,024,613 09

22,467.567 73 3,040.670 69 19,426.891 04

10.250,000 00 8.497.371 57 1.752,628 43

6.740.000 00 630.000 00 6,110.000 00

Totaux.. .. $.............. .60.913,087 37 $.20,861,161 64 $401051925 73

Le rapport contient au-si un état du nom-
bre de- personnes qu'on estime avoir reçu des
secours dans chaque province, pour chacun
dis neuf- iois; mais je ne c-hargerai pas le
Hansard die ce- détails, à moins que l'on ne
me le demtande spécialement.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Les honorables sénateurs verront que les
totaux sont énormes, sinon renversants. Le
Dominion tout entier-cette remarque s'ap-
plique surtout à nos provinces de l'Est--,s'est
comporté d'une façon si généreuse que les
citoyens de l'Ouest canadien devraient, ce me
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semble, rester à jamais attachés à leurs frères ve aucune nation pour se fier entièrement à
de l'Est. une autre, bien qu'on remarque une légère

Le très honorable G.-P. GRAHAM: Ho- amélioration de ce côté-là. C'est pourquoi
norables sénateurs, je désire attirer l'attention nous devrions nous efforcer à faire renaître
sur les six premiers mots de l'alinéa b de l'optimisme dans le pays. Je ne veux pas dire
l'article 2 du bill: "Lorsque le Parlement ne un optimisme excessif, mais un optimisme rai-
siège pas." Ces mots sont nouveaux. L'une sonnable et fondé sur la constatation que la
des objections contre le mode d'administrer situation générale s'améliore réellement.
les secours .par le Gouvernement, jusqu'à Peut-être me taxera-t-on d'utopie si j'expri-
cette année, venait de ce que le Gouver- me l'opinion que les chances que nous avons
neur en conseil s'est autorisé de la loi pour eues, et que nous continuons d'avoir, de prê-
obtenir des fonds en tout temps, sans s'oc- cher l'altruisme et de nous intéresser aux ou-
cuper si le Parlement siégeait ou ne siégeait vres de charité, devraient contribuer à incul-
pas. Je ne suis guère expert en droit consti- quer au peuple des sentiments civiques plus
tutionnel, mais je crois que l'insertion des élevés, ici comme dans d'autres pays. Plu-
mots que j'ai mentionnés constituera une sieurs d'entre nous n'ont pas encore été sé-
amélioration qui satisfera le Parlement et les rieusement affectés îar la crise, et il se pour-
citoyens. Lorsque les représentants du peu- rait que l'avenir nous réserve une dure leçon.
ple siègent, les besoins de secours devraient Avant la crise, il s'en est trouvé un trop grand
leur être soumis et non pas réglés seulement nombre qui prétendaient vivre sans travailler,
par le Gouverneur en conseil. et quand vint le temps d'aller se procurer des

Comme l'a dit le très honorable leader de dollars, on s'est rendu corpte que les arbres
cette Chambre, les chiffres sont renversants. n'en produisaient point. Mais la grande masse
J'admire ses remarques au sujet de la géné- du peuple canadien n'a pas manqué de remplir
rosité de l'Est, envers une ou deux provinces ses devoirs sociaux, et, je le répète, j'ai cou-
de l'Ouest en particulier. Non seulement le fiance que les occasions qui lui ont été fournies
gouvernement fédéral, et les gouvernements de venir en aide aux pauvres ne pourront que
provinciaux et municipaux ont été généreux relever le moral de notre population.
lorsque des demandes leur ont été faites,mais Quant au bill lui-même, je regrette qu'il
tout le peuple de ce pays a répondu magnifi- faille que le Gouvernement affecte une si gros-
quenent aux appels quil a reçus. Je me rends se somme d'argent aux secours directs, mais,
bien compte de la situation, parce que j'ai comme membre de cette Chambre et comme
pu observer quelque peu avec quel plaisir- citoyen, je m'incline volontiers devant la déci-
je me sers intentionnellement de cette expres- sion que le Gouvernement a prise-et que le
sion-nos gens ont répondu à tous les appels peuple approuve-de ne pas abandonner ceux
en faveur de leurs concitoyens infortunés, de nos concitoyens qui ne peuvent pas se suffi-
dont plusieurs étaient à l'aise avant la crise. re a eux-memes.

Je suis porté à croire que nous ne sommes Je dois cependant relever un point. Peut-
pas aussi éloignés de jours meilleurs que cer- tre n'est-il pas possible de l'éviter, mais je
tains semblent le croire; mais, sans être fami- déplore que nous soyons obligés de distribuer
lier avec la haute finance, il me semble que des secours directs. La dépense en travaux pu-
nous ne nous retrouverons jamais au point blics, par le Gouvernement, pour répondre aux
où nous en étions av.ant la dépression, à moins exigences du chômage, serait sans doute trop
que les produits de la ferme, des forêts, des considérable pour que le Gouvernement puisse
mines et des pêcheries ne puissent être ven- s'en charger. Malheureusement, le secours di-
dus à des prix raisonnables. J'ai entendu mon rect a un bien mauvais effet sur notre jeunes-
très honorable ami (le très honorable M. se. Ma maison est tout près de la route ne-
Meighen) prononcer un éloquent discours sur tionale, et bien peu de chemineaux passent
les avantages de la monnaie d'argent. J'ai devant ma porte sans arrêter. Je suis donc à
écouté des discours remarquables, prononcés à même d'observer les dispositions d'esprit de
New-York, sur l'étalon-or; j'ai entendu d'au- bien des chômeurs. Je n'ai rien à dire des
tres discours sur les moyens à prendre pour hommes d'âge mûr. Les plus jeunes, de dix-
maintenir le dollar canadien au pair, et sur sept à vingt-deux ans, arrivent toujours deux
bien d'autres sujets semblables; mais tant par deux, et ne semblent attendre que des se-
que les produits que j'ai mentionnés ne com- cours. Lorsque viendra le temps de dire à ces
manderont pas des prix rémunérateurs, le dol- chemineaux, "Vous ne recevrez plus de se-
lar-or ne nous procurera pas les avantages que cours directs", je crains fort que l'habitude
nous en devrions retirer. acquise d'errer d'un endroit à un autre et de ne

Comment parvenir à cette situation meil- pas travailler, sera devenue bien difficile à dé-
leure? A mon avis, uniquement par le réta- raciner. Le secours direct donne malheureu-
blissement de la confiance entre les diverses sementn à croired aex jnes gens que le monde
nations du monde. Aujourd'hui, il ne se trou- leur doit la subsistance, et ils ne veulent plus

53722--25
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travailler. Et je crains fort qu'ils conservent
cette idée toute leur vie. Je n'exagère rien en
disant que, parmi les milliers de jeunes gens
qui sont venus demander du secours, pas plus
de six n'ont voulu faire quelque travail en re-
tour. Quelques-uns de ces chemineaux passent
ohez moi d'année en année, et si bien que nous
sommes devenus des copains. Je voudrais bien
qu'il fût possible de dire à ces jeunes gens:
"Vous devez travailler pour gagner ce qu'on
vous donne, si vous voulez rester des hommes.
De cette façon, vous avez tout intérêt à gagner
les secours qu'on vous apporte." Ces habitudes
que prennent ces jeunes gens, et même de tout
petits garçons, me causent de vives inquiétudes.
Je crois que, -durant le dernier trimestre, le
pourcentage des jeunes garçons, par rapport au
nombre des hommes plus âgés qui ont frappé
à ma porte, a augmenté de moitié. Il se peut
que cette jeunesse cède à un esprit d'aven-
ture, mais je crains fort qu'elle ne s'adonne à
jamais à la paresse. C'est une situation très
alarmante à prévoir.

Quelques municipalités se sont bien orga-
nisées pour venir en aide à leurs chômeurs. Je
pourrais citer l'exemple de Brockville. Nous
avons ce que nous appelons un fonds commun.
Les chômeurs ont leur propre organisation, qui
coopère avec le comité municipal chargé de la
distribution du fonds commun. Les hommes
exécutent certains travaux, ce qui leur laisse
l'impression de faire quelque chose pour vivre.
De fait, cette occupation leur enlève leur ca-
ractère humiliant de chômeurs. Par exemple,
Brockville a acheté une terre boisée dont les
chômeurs abattent les arbres, sous la surveil-
lance d'officiers municipaux, et ils sont enchan-
tés de se livrer à ce travail. Je signale le sys-
tème établi à Brockville, dans l'espérance que
les résultats encourageront d'autres municipa-
lités à organiser quelque chose du même genre
pour permettre aux chômeurs de participer à
leur propre secours et à garder quelque illu-
sion d'indépendance.

L'honorable M. GRIESBACH: La chose est
praticable dans les endroits où le pourcentage
des chômeurs, par rapport à la population, est
peu élevé. Je ne crois pas que cet exemple
puisse être suivi dans les localités où les chô-
meurs forment le huitième de la population.

Le très honorable M. GRAHAM: Peut-être
pas da ce proportion:. Peu importc le nom-
bre des chômeurs. Ce qui est important, c'est
de soutenir leur moral en leur faisant gagner
au moins une pa.rtie des secours qu'ils reçoi-
vent.

L'honorable M. GRIESBACH: Vous parlez
alors d'action sociale.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui. Mon
expérience m'a fait voir que quatre-vingt-dix

Le très hon. M. GRAHAM.

pour cent des chômeurs sont gens raisonna-
bles. Dans nia ville, quand un des chômeurs
cesse d'être raisonnable, il est chassé de son
organisation, et il ne reçoit aucun secours tant
qu'il ne revient pas à de meilleurs sentiments.

Le Canada s'acquitte très bien de sa tâche
de veiller sur ses citoyens sans emploi, et je ne
dirai pas un mot, quant à moi, qui puisse faire
croire que je désire une diminution de ces se-
cours.

L'honorable J. STANFIELD: Honorables
sénateurs, les chiffres incroyables qui ont été
cités relativement aux secours aux chômeurs
me font frémir; et je me demande jusqu'à quel
point le pays pourra continuer à porter le far-
deau des impôts. Je regrette de dire que le
chômage ne diminue pas au Canada. Nous
ne pouvons pas permettre que nos pauvres
meurent de faim, mais où trouverons-nous d'au-
tres fonds pour distribuer des secours lorsque
sera dépensée la somme maintenant appro-
priée à cette fin?

Je connais quelque peu les conditions de
l'industrie, et je puis affirmer à la Chambre
que nos manufacturiers réduisent leurs frais
d'administration autant que possible, et mal-
gré cela plusieurs d'entre eux continuent de
travailler à perte. Sauf quelques exceptions,
les rapports annuels qui sont publiés de temps
à autre dans les journaux démontrent que nos
industries opèrent à perte. Auj ourd'hui, un
fabricant s'estime fort heureux s'il n'accuse
pas de déficit.

Si nos municipalités, nos gouvernements pro-
vinciaux et le gouvernement fédéral consen-
taient à réduire leurs frais d'administration
aussi énergiquement que l'ont fait nos indus-
triels, i.ls pourraient écenomiser des millions
(le dollars. Malheureusement, il arrive trop
souvent que la tendance est dans le sens oppo-
sé. Nous en avons un exemple dans la décla-
ration récente que la Commission de la Radio
-qui semble être mon cauchemar-doit rece-
voir un million de dollars à dépenser. Je re-
commanderais fortement que l'on arrête ces
dépenses inutiles. Nous n'avons aucun besoin
d'une Commission de la Radio. Je pourrais
citer d'autres domaines où l'on pourrait éco-
noinser, mais je n'en parlerai pas maintenant.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je suis peu au courant des dépenses dont
parle l'honorable sénateur (lhonorable M.
Stanfield), sauf qu'elles découlent des recom-
mandations faites par tous les partis de l'au-
tre Chambre.

Je tiens seulement à lire un extrait d'une
lettre que j'ai reçue aujourd'hui d'un fermier
en retraite et domicilié dans une petite ville
de l'Ouest de l'Ontario. C'e-t sûrement un
homme intelligent et doué d'un cerneau bien
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équilibré. Je cite cet extrait pour confirmer
certaines remarques du très 'honorable séna-
teur d'Eganville (le très honorable M.
Graham). Ce fermier en retraite dit, entre
autres choses:

Je remplis les fonctions d'officier des secours
dans notre municipalité, cet hiver; certains
cas sont dignes de pitié et méritoires, mais la
plupart me mettent en colère, quand la loi me
force à taxer des citoyens économes, laborieux,
honnêtes et loyaux, dont un grand nombre pei-
nent -pour faire face à leurs obligations en se
contentant de l'indispensable, à seule fin de
fournir à des gens dépourvus de tout souci, de
la nourriture, des vêtements, du combustible et
un toit, aux vicieux les soins d'hôpitaux et -de
médecins, et aux criminels -des pensions luxueu-
ses où ils reçoivent tout ce dont ils ont besoin.
Est-il surprenant que ceux d'entre nous qui don-
nent au problème leur meilleure attention,
soient pcssimistes au sujet de l'avenir de notre
civilisation autrefois magnifique, même si elle
était un peu rude, alors que les économes et les
laborieux sont appelés à payer tant d'impôts
qu'ils en perdent leurs foyers et leurs fermes
pour maintenir les paresseux, les insoucieux, les
vicieux et les criminels dans le confort? Je pose
la question, mais n'attends guère de réponse.

L'honorable M. HUGHES: Pourquoi a-t-il
fallu que le système de secours, tel qu'établi
au début de la crise, produisît d'aussi mauvais
résultats, et qu'il en ait coûté dix dollars pour
procurer un dollar au nécessiteux?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
non!

L'honorable M. HUGHES: Quoi qu'il en
soit, le système n'a pas réussi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. HUGHES: Pourquoi l'a-t-
on abandonné?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'a
pas été abandonné.

L'honorable M. HUGHES: Nous fournis-
sons maintenant des secours directs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas l'administration qui est en faute, mais
peut-être le système.

L'honorable M. HUGHES: Pourquoi a-t-on
abandonné le système?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il était
trop dispendieux.

L'honorable M. HUGHES: Exactement!
Pourquoi était-il trop dispendieux? Il semble
en tout cas que, d'une façon ou d'une autre,
l'administration n'a pas réussi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, eïlle
a reussi.

L'honorable M. HUGHES: Qu'est-il donc
arrivé pour nous faire abandonner un principe
qui semblait sain pour un nouveau principe
qui est mauvais?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les tra-
vaux étaient entrepris et surveillés par 'les
provinces et les municipalités. Le défaut était
inhérent au système. Quoique ce système fût
préférable, il est devenu trop dispendieux.
L'administration n'a pas fait défaut.

L'honorable M. HUGHES: Pourquoi était-
il trop dispendieux?

Le très honorable M. MEI.GHEN: A cause
du coût de la main-d'œuvre et des matériaux.
Il serait assurément préférable de fournir du
travail plutôt que des secours directs, si nous
avions -les moyens d'entreprendre ces travaux,
parce qu'alors ceux qui reçoivent des secours
donneraient du travail en retour. Mais les pro-
vinces représentèrent au Gouvernement que
niellesniles municipalités ne pouvaient payer
leur part des dépenses, et pour cette raison
fut adoptée la poli-tique actuelle de fournir
des secours directs. L'honorable sénateur a dit
que, d'après l'ancien système, il en coûtait
dix dollars pour procurer un dollar aux néces-
siteux, en réponse de quoi je lui dirai qu'il en
coûtait seulement un dixième de sou pour
chaque dollar de secours.

L'honorable M. HUGHES: N'est-il pas pos-
sible de conclure une entente avec les pro-
vinces pour que les taudis disparaissent de
nos grandes villes et soient remplacés par des
habitations saines pour nos ouvriers? Assuré-
ment il ne devrait pas être impossible au peu-
ple canadien de trouver un meilleur système
d'aide aux chômeurs que celui qui se pratique
maintenant, car, comme l'a dit le très hono-
rable sénateur d'Eganville (le très honorable
M. Graham), il n'y a pas de doute que plu-
sieurs de nos jeunes chômeurs sont enclins à
devenir des fainéants de profession.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
vrai.

L'honorable M. HUGHES: Même si nous
devions dépenser encore plus d'argent, cet
argent serait bien placé s'il nous faisait éviter
une telle calamité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Où
pourrions-nous trouver l'argent?

L'honorable M. HUGHES: Le montant déjà
affecté pourrait bien être utilisé pour sauver
la moralité publique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
sauverait peut-être le moral de ceux qui tra-
vailleraient; mais si on ne pouvait dépenser
davantage, il s'en trouverait encore un grand
nombre qui ne pourraient pas être secourus
lu tout, et qui mourraient de faim.

L'honorable A-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, je puis donner un exemple d'une en-
treprise de ce genre qui fut faite en 1931. Des

22-25J
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campements furent établis en divers endroits,
en vue de défricher la terre. On a employé
de 250 à 300 hommes à petits salaires variant
de $5 à $10 par mois. La surveillance des

travaux, la construction des camps et les
salaires payés aux hommes ont coûté une
grosse somme ('argent. L'an dernier, au lieu

de continuer ce système, on a décidé qu'il
serait beaucoup moins coûteux de donner à
ceux qui (n aîvaient vraiment boin une quan-

tité dle nourriture suffisante. Je pourrais citer

plusieurs autres exemples où le gouvernement

de la province a dû adopter ce système, afin
d'économiser.

L'honorable M. HUGHES: Combien de

temps cela durera-t-il?

L'honorable GIDLON ROBERTSON: Ho-

norables sénateurs, Je crois (leoir dire quel-

qucs mots pour informer l'honorable sénateur

de ln (i honirable M. Hughes). Il a dit

qu'il i coûtait $10 poir donoer 81 aux néces-

siteux. J- me souviens très bien du mode de

secours établi en 1930. alors que ce Parle-
ment vota quelque $20.00.000 pour constituer

un fonds de secours fédéral pour le chômage.
Si l'honorable sénateur veut bien se référer au

r.pport dles secours pcur cette année-là, il
verra que les frais de l'administration des

$20.000,000 furent le $26.000.

L'honorable JO LT WIS: Honorables sE-

nateurs, il me s'nble c1u la difficulté pro-

vientit d( l'emploi que l'on fait le plus en plus
(es machins. Il est impossible l'employer

un certain nomnbre d'hommes et de les payer

pour leur travail, saus subir des dépenses plus

consiclérables, pour la michinerie et le maté-

riel néce-saires, que celles des salaires.

I e très honorable M. MEIGHEN: C'est

exact.

(L'article 1 est agréé.)

(Les articles 2 et 3 sont agréés.)

Article 4-le paiement pour secours directs
n( doit pas dépasser $20,000,000.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-ce une
nouvelle disposition?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(L'article 4 est agréé.)

(Les articles (le 5 à 8, inclusivement, sont

agréés.)
Article 9-durée de la loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Cet ar-
ticle n'étend qu'à un an l'application de cette
loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(L'article 9 est agréé.)

(Le préambule et le titre sont agréés.)

(Rapport est fait du bill sans amendement.)

L'in. M. GILLIS.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la troisième 'fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

SANCTION ROYALE

Le PRESIDENT avise le Sénat qu'il a reçu
un message du secrétaire-adjoint du Gouver-
neur général, pour l'informer que le très hono-
rable Lyman-P. Duff, Juge en Chef du Ca-
nada, agissant à titre de délégué du Gouver-
neur général, se rendra à la Chambre du Sé-
nat, cet après-midi, à cinq heures, pour don-
ner la sanction royale à certains bills.

BILLS DE )IVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comitée des divorces, présente les bills sui-
vants, qui sont lus pour la première fois:

Bill R, Loi pour faire droit à Birdle Glick-
man Steinberg.

Bill S, Loi pour faire droit à Harry Prupas.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SA NCTION ROYALE

Le très honorable L.-P. Duff, délégué du
Gouverneur énéraI, a ant pris place au pied
du Trûne, et la C'hamibre des comnuines ayant
été' appelée et étant venue avec son Président,
il a plu au très hoinorable délégué du Gouver-

neur géniéral de donner la sanction royale aux
bills suixants.

Loi ayanit pou·r objet d'autoriser uit contrat
entre Sa Majesté he Roi et la Corporation le la
cité diOttawu a.

Loi modifia.nt la Loi de la Convention con-
eciianît e.s oiseaux miigrtiturs.

Loi conccrnait le Syioie du diocòse de la
SaskathewNan et changeant îî on nmiio pour "Le
S.vnode du diocò, le Saskatoon".

Loi modifiant la Loi de limpôt de guerre sur
le reveii (Im1pt spéal).

Loi iodlifiant la Loi de la déduction sur les
t aitements, 1932.

Loi pour ftitie droit à Margaret Borliai
Willsoný.

Loi pour faire droit à Clarence Eldon
Diîrbaia.

Loi pour faire droit à Mlauric e Pasliink
Simîoii aitreient coiiiiii solus le înm de Mau-
rice Silon Pas'hlinski.

Loi pour faire droit à Marjorie Elizabeth
Rae Dixon.

Loi pour faiîe droit à Jose'ph-Adrien Des-
tmaiteau.

Loi pour faire droit à Henry Norman
Betiie.

Loi iocdifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
i revenu.

Loi moodifiant la Loi de la cour de l'Echiquier
(juridiction exclusive).

Loi modifiant la Loi des billets du Dominion.
Loi concernant "The Saint Nicholas Mutual

Benefit Association" et clanîgeant son noni pour
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"Ukrainian Mutual Benefit Association of Saint
Nicholas of Canada."

Loi concernant des mesures de secours.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1933.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 4 avril, à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 4 avril 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

POPULATION DU CANADA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:

1. Quelle est la population totale -du Canada
d'après le dernier recensement?

2. Quelle est le nombre des aubaine non de-
venus sujets britanniques et compris dans le
total de ce recensement?

3. Combien de ces aubains sont (1) des ci-
toyens des Etats-Unis et (2) des citoyens d'au-
tres pays étrangers?

4. Quels sont, à cet égard, les chiffres pour
chacune des provinces du Canada, ainsi que
pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai la

réponse à cette question, elle est comme suit:

1. 10,376,786.
2. 529,139.

3. Citoyens des Etats-Unis, 108,376; des

autres pays étrangers, 420,764.

Total
4. de la

population
Ile-du-Prince-Edouard.. ...... 88,038
Nouvelle-Ecosse. ............. 512,846
Nouveau-Brunswick. . ........ 408,219
Québec. . ................ 2,874,255
Ontario. . ................ 3,431,683
Manitoba.. ................ 700,139
Sask-atchewan.. ............ 921,785
Alberta. . ................ 731,605
Colombie-Britannique.. .M....... 694,263
Yukon.. .................. 4,230
Territoires du Nord-Ouest.. .. .. 9,723

Total
des

aubains
605

6,276
4,069

70,558
149,590

53,686
78,523
89,011
76,080

496
245

Aubains
devant allégeance aux

Autres pays
Etats-Unis étrangers

418 187
1,933 4,343
2,294 1,775

13,828 56,730
27,898 121,692

6,375 47,311
17,826 60,697
25,435 63,576
1-1,912 64,168

342 154
114 131

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 47, Loi concernant "The Canadian
Anthracite Coal Company, Limited".-L'hono-
rable M. Riley.

BILL DU CODE CRIMINEL (ARMES
OFFENSIVES)

PREMIÈRE LECTURE

Bill 53, Loi modifiant le Code criminel (ar-
mes offensives).-Le très honorable M.
Meighen.

MINES DE COAI-CREEK
QUESTION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable J.-H. KING: On dit que les
mines de charbon de Coal-Creek. Colombie-

Britannique, ont été fermées, et je désire de-
mander au Gouvernement s'il a des renseigne-
ments à ce sujet. Comme le savent plusieurs
des honorables membres, ces mines sont tribu-
taires de 'la ville de Fernie. Je voudrais aussi
demander si le Gouvernement a considéré les
moyens à prendre pour empêcher ou retarder
la fermeture permanente des mines.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas de renseignements spéciaux quant à la
mine en question; mais je sais bien que la

vive concurrence du charbon britannique trans-
porté à Vancouver, vu l'avantage qu'ont les

navires de pouvoir obtenir dans ce port

du blé comme cargaison de retour, cause beau-

coup de difficultés aux mines de la côte du

Pacifique. Le sujet a été étudié, et il est pos-

sible que, plus tard, je puisse donner d'autres

renseignements.
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BItLL DES SWEEPSTAKES DE CHARITÉ
PROJETS D'AMENDEMENT ÉTUDIÉS EN

COMITE

Le Sénat passe à l'étude des projets
d'amendement présentés par le comité per-
manent des bills privés, au bill 1, "Loi con-
cernant les loteries dites "sweepstakes" aux
fins de charité".

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill et les amendements projetés.

L'honorable M. Beaubien préside.

Article 1-titre abrégé:

Le PRESIDENT: Le premier amendement
substituerait les mots " pour hôpitaux " aux
mots "pour fins de charité." L'article tel qu'a-
mendé se lirait:

La présente loi petut être citée sous le titre:
"Loi des sweepstakes pour hôpitaux."

(L'amendement est agréé.)

Article 2-le procureur-général d'une pro-
vince peut autoriser des sweepstakes pour fins
de charité -dans cette province:

Le PRESIDENT: Aux mots "pour le bien-
être des malades, indigents et mutilés dans les
limites de cette province", aux lignes 9 et 10,
l'amendement substitue les suivants: "au bé-
néfice d'un hôpital ou d'hôpitaux dans les
limites de cette province."

L'honorable M. DANDURAND: Monsieur
le Président, je ne soulèverai personnellement
pas d'objection à ces amendements, à mesure
qu'on les lit; mais j'attendrai la motion pour
troisième lecture du bill, et il est possible qu'a-
lors j'en appelle à la Chambre du principe de
cette mesure.

L'honorable M. RAINVILLE: Monsieur le
Président, il était de l'intention, du comité que
cet article ne permette qu'une loterie par
année dans chaque province. Je propose un
autre amendement comme suit:

Nonobstant toute loi contraire, le procureur
général d'une province ne pourrait pas autori-
ser par certificat de sa main l'organisation de
plus d'une loterie par année dans la province
par une ou des personnes y nommées (et dé-
nommées le comité) aux fins de prélever des
fonds au bénéfice d'un ou des hôpitaux de cette
province.

Le très honorable M. MEIGHEN: Monsieur
le Président, je suggérerais à l'honorable sé-
nateur de présenter son amendement sous la
forme suivante:

Qu'après les mots "à l'occasion" page 1, ligne
11, les mots suivants soient insérés: "mais pas
plus souvent qu'une fois par année de calen-
dr ier."

L'honorable M. RAINVILLE: En effet, le
sens est le même.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. PARENT: Naturellement,
même avec un article de ce genre, chacune des
neuf provinces pourrait organiser une loterie
en même temps.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. PARENT: Jolie situation!

Le PRESIDENT: On attire mon attention
sur le fait que nous étudions maintenant non
les articles originaux, mais simplement les
amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous me
surprenez en m'apprenant que le comité plé-
nier ne peut pas étudier n'importe lequel des
articles, tels qu'amendés.

Le PRESIDENT: Alors, tous les articles,
tels qu'amendés par le comité permanent, sont
maintenant devant nous?

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement.

Le PRESIDENT: L'objection, c'est que
nous sommes en comité pour étudier les amen-
dements et non le bill.

Le très honorables M. MEIGHEN: Nous
sommes en comité pour étudier les amende-
ments; mais, sûrement, nous avons le pouvoir
de considérer tout article, tel qu'amendé. Ce
comité est-il si boîteux qu'il ne puisse voter oui
ou non sur les amendements ou modifier tel
amendement qui lui plaise?

Le PRESIDENT: L'honorable sénateur de
Repentigny (l'honorable M. Rainville) pro-
pose, par voie d'amendement, que l'article 2,
tel qu'amendé par le comité permanent, soit
amendé de nouveau.

Le très honorable M. MEIGHEN: En insé-
rant les mots " mais pas plus souvent qu'une
fois par année de calendrier ", après les mots
"à l'occasion ".

Le PRESIDENT: Le reste de l'article n'est
pas exactement le même dans les deux amen-
dements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cepen-
dant, c'est là le changement que l'honorable
sénateur a dans l'esprit. Je lui demanderais
d'accepter cette forme pour son amendement,
vu qu'elle est plus simple que celle qu'il pro-
posait et n'encourt pas le risque qu'encourait
son abréviation de la première partie de l'ar-
ticle. La forme plus simple atteint le but
qu'il se propose en modifiant moins l'article.

Le PRESIDENT: L'article 2, avec les amen-
dements tels que proposés, se lirait comme
suit:

Nonobstant toute loi contraire et nonobstant
tout article contraire d'une loi quelconque, il
sera légal, à l'occasion, niais pas plus souvent
qu'une fois par année de calendrier, que le pro-
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cureur général -autorise par certificat de sa main
Forganisation. dans sa province, d'une loterie
aux fins de prélever des fonds poUT un ou des
hôpitaux de cette province par une ou des per-
sonnes nommées dans ce certificat (ci-après dé-
nommées le "comité").

('Les amendements proposés sont agréés.)

Article 3-le -procureur général peut faire des
règlements; définition de pouvoirs:

Le PRESIDENT: Amendement 3, page 1,
ligne 21: aux mots "l'oeuvre ou les oeuvres de
charité", substituer "l'hôpital ou des hôpi-
taux".

(L'amendement proposé est agréé.)

Le PRESIDENT: Amendement 4-page 1,
lignes 23 et 24: aux mots "oeuvre de charité
ainsi désignée", substituer "chaque hôpital
ainsi désigné".

(L'amendement proposé est agréé.)

Le PRESIDENT: Amendement 5-page 1
-lignes 26 et 27, aux mots "cette oeuvre ou
ces oeuvres de charité" substituer "cet hôpital
ou à ces hôpitaux".

(L'amendement proposé est agréé.)

Le PRESIDENT: Amendement 6-page 2,
ligne 7: aux mots "l'oeuvre ou les œuvres de
charité", substituer "hôpital ou des hôpitaux".

(L'amendement proposé est agréé.)

Article 8-le Code criminel ne s'applique
pas:

Le PRESIDENT: Amendement 7-page 3,
ligne 30: aux mots "de charité", substituer
"pour hôpitaux".

(L'amendement proposé est agréé.)

Titre:
Le PRESIDENT: Aux mots "aux fins de

charité" substituer "pour hôpitaux".

(L'amendement proposé est agréé.)

(Rapport est fait du projet de loi.)

TROISIÈME LECTURE REMISE

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

Quelques honorables SENATEURS: Main-
tenant.

Le très honorable M. GRAHAM: Demain.

L'honorable M. McRAE: Honorables mes-
sieurs, je le regrette, mais il ne me serait pas
facile d'être ici demain. Ce bill a été discuté
assez à fond, et je demanderais de le lire
maintenant pour la troisième fois. J'ajouterai
en même temps que, depuis la présentation
de ce bill, plusieurs des trésoriers provinciaux
ont présenté leurs budgets respectifs, et les
honorables sénateurs ont dû remarquer que,
dans chaque cas, l'on a diminué le montant
des fonds votés pour les hôpitaux. L'objet de
ce bill étant maintenant restreint aux hôpi-

taux et à l'organisation d'une loterie pour cha-
que province, je demanderais, vu l'urgence de
la situation, que la troisième lecture du bill
ne soit pas remise.

Le' très honorable M. GRAHAM: Sur une
question d'importance mineure, je ferais tout
en mon pouvoir pour accommoder mon hono-
rable ami de Vancouver (l'honorable M. Mc-
Rae); mais il a jeté dans l'arène législative
un élément de trouble, et la forte opposition
au bilI étant fondée sur un principe, il serait
raisonnable de sa part de ne pas demander
que le bill soit adopté à la hâte. Plusieurs des
honorables sénateurs sont aussi activement
contre le bill que lui-même est en sa faveur;
mais ils ne pouvaient commodément être pré-
sents aujourd'hui. Dans les circonstances, je
crois bien qu'il faudrait lui demander de res-
ter pour veiller sur sa créature.

L'honorable M. BALLANTYNE: Puis-je
demander à l'honorable sénateur de Vancou-
ver (l'honorable M. MicRae) la véritable si-
gnification du mot "hôpital"? Dans ma ville
et ma province, le mot hôpital peut avoir
plusieurs signilications.

L'honorable M. McRAE: Je crois -que le
terme est assez connu de tous. S'il existe un
doute dans la province de Québec, le procu-
reur général de cette province pourra définir
le sens de ce mot.

(Le bill est mis au feuilleton pour troisième
lecture demain.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable F.-L. BEIQUE propose la
deuxième lecture du bi'll Q: "Loi concernant
The Quebec, Montreal and Southern Railway
Company."

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je ne m'oppose pas à la
deuxième lecture du bill, car je comprends
qu'il sera imnmédiaitement renvoyé au comité
des chemins de fer, télégraphes et havres
Tandis que j'y suis, je proposerai qu'on y
considère un amendement pour forcer la com-
pagnie à payer ses dettes avant de distribuer
son actif.

L'honorable M. BEIQUE: Le comité exige-
ra la preuve que toutes les dettes sont payées.

(La motion est agréée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

INDUSTRIE DU BÉTAIL

MOTION POUR RENVOI AU COMITÉ

Le Sénat reprend le débat, ajourné le 29
mars, sur la motion de l'honorable M. Riley.
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Que le comité permanent de l'agriculture et
des forêts soit autorisé à faire enquête et rap-
port sur les conditions du commerce d'exporta-
tion du bétail et sur l'industrie du bétail en
général.

L'honorable J.-J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, j'exprimais, mercredi dernier, mon
opinion sur la motion présentée par l'honora-
ble sénateur de High-Rtiveor (Phonorable M.
Riley), et donnais une esquisse des méthodes
de vente des bestiaux au Canada. Comme je le
disais alors, je crois que si cette question était
renvoyée au comité de l'agricu'ure et des
forêts, elle seiait traýitée à fond; si k Cham-
bre le désire, je serais heureux de renvoyer
aussitôt que possible le bill au comité.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, je regrette que l'honorable sénateur
de High-River (l'honorable M. Riley) ne soit
pas à son siège. Voici ime question d'ume
grande importance. non seulement pour les
éleveurs de l'Ouest, mais pour tous les éle-
veurs du Canada. Il est possible que plusieurs
membres de cette Chambre s'étonnent que
nous n'ayons pas depuis longtemps demandé
au comité permanent de l'agriculture et des
forêts, de faire enquête et de chercher des
solutions à quelques-uns des graves problèmes
qui entravent l'industrie du bétail et les autres
branches de l'agriculture. Depuis au moins dix
ans, ce comité ne s'est pas souvent réuni. Il
s'assenble de temps à autre pour approuver
certains bills, qui viennent <le l'autre Chani-
bre. Je suis heureux que l'honorable sénateur
de Iligli-River ait attiré notre attention de ce
côté. Bien que sa résolution ne concerne que
l'industrie du bétail, il est possible de l'élargir
pour y inclure toutes les branches (le l'agri-
culture. L'élevage dans l'Ouest et, de fait, dans
toutes les régions du Canada, est de première
importance. non seulement pour les éleveurs,
mais pour nos agriculteurs en général. Ils en
reconnaissent pleinement l'importance et la
tiennent pour Iline de industries fondamen-
tales au Canada. Dans les pairties les plus
anciennes de la ýprovince où j'habite, où la
culture du blé a été longtemps la principale
industrie, les agriculteurs commencent à s'aper-
cevoir qu'ils ne peuvent pas continuer indé-
finiment cette méthode. Ils ont découvert
qu'ils ne peuvent pas indéfiniment tout tirer
du sol sans y rien remettre; et seule la cul-
ture mixte peut y pourvoir. Conséquemment,
nous voyons un grand nombre de nos agri-
culteurs augmenter leur troupeau de bêtes à
cornes, de moutons et de porcs. Même avec
les bas prix d'aujourd'hui, cette méthode est
plus profitable et plus sûre que la culture
exclusive du grain. Dans les parties des
provinces des prairies, habitées depuis le
plus longtemps, les mauvaises herbes sont un

Lion. M. BEIQUE.

véritable fléau. La culture des grains grossiers,
nécessaire au succès de l'élevage, contribue
considérablement à étouffer ces mauvaises
herbes.

J'ai été extrêmement heureux d'entendre dire
à l'honorable sénateur de High-River que le
marché local consomme une grande proportion
du bétail de ce pays. Il dit -et je suppose
que ces chiffres sont exacts-que nous avons
exporté en Grande-Bretagne, l'an dernier, dix-
sept mille têtes de bétail seulement, tandis que
le marché local en absorbait 1,500,000. Au-
trement dit, le marché local a absorbé près de
87 p. 100 de notre bétail, ce qui prouve que le
marché local est le plus important de tous. On
l'a quelquefois ridiculisé comme étant compa-
rativement de peu de valeur; mais les statisti-
ques prouvent que, chaque année, notre exis-
tence en dépend de plus en plus.

Je n'apprends rien aux honorables sénateurs
en disant que, pour ainsi dire, les Etats-Unis
nous étaient autrefois un marché ouvert. Les
droits peu élevés nous permettaient de faire
avec nos voisins du sud des affaires considé-
rables; ils achetaient nos jeunes animaux de
deux et trois ans et les engraissaient pour le
imarché. C'était là une erreur de la part de
nos éleveurs. Comme je le disais, nous faisons
maintenant la culture des grains grossiers et,
au Manitoba et dans certaines parties de la
Saskatchewan. on réussit même à cultiver le
maïs. De façon que nous pouvons engraisser
nos jeunes animaux pour le marché aussi bien
que le faisaient les Américains, qui y trou-
vaient si bien leur profit.

Je désirerais énumérer brièvement les efforts
du Gouvernement, pendant les deux dernières
années, pour encourager, non seulement l'éle-
vage, mais aussi les autres branches de l'agri-
culture. De fait, je crois pouvoir dire sans
crainte que, depuis la Confédération, on n'a
pas vn un seul Gouvernement porter un intérêt
aussi pratique à toutes les phases de l'agricul-
ture. Prenons la situation dans l'Ouest diu
Canada, il y a deux ans, alors que la puissante
organisation connue sous le nom de Coopérati-
ve du blé était sur le bord de la faillite. Pour
sauver des milliers d'agriculteurs qui s'y trou-
vaient intéressés, le Gouvernement a avancé

l15,COO,CO pour permettre à l'organisation de
continuer ses opérations. Sans cela, il est
probable que des dizaines de milliers de per-
sonnes des provinces de l'Ouest auraient perdu
leurs biens.

Le prix du blé, l'automne dernier, était si
bas qu'il a fallu stabiliser le mardhé. De non-
reau, le Gouvernement est venu à la rescousse
de l'Ouest canadien, et des avances, s'élevant
à $15,000,000, ont permis de tenir le marché re-
lativement stable. Comme résultat, les produc-
teurs de blé des provinces de l'Ouest ont reçu
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depuis six mois, pour leur récolte, un prix plus
élevé que les producteurs de blé des autres
parties du monde.

De plus, à la Conférence économique impé-
riale, tenue à Ottawa en août dernier, le Gou-
vernement a veillé sur les intérêts des agri-
culteurs. Depuis vingt-cinq ou trente ans,
tous ceux qui s'intéressent à l'élevage faisaient
tous les efforts possibles pour amener les auto-
rités impériales à lever l'embargo sur l'impor-
tation du bétail canadien. Plusieurs déléga-
tions sont même allées en Angleterre pour
cette raison, mais sans résultat.

A la Conférence économique, le Gouverne-
ment a réussi à faire lever cet embargo et,
comme résultat, notre bétail entre maintenant
en frandhise sur le marché britannique. De
plus, la Conférence a obtenu une préférence
pour plusieurs de nos produits agricoles, que
je n'ai pas le temps d'énumérer cet après-
midi.

Mais ce qui me semble le plus important,
c'est le récent établissement, par le Gouverne-
ment, d'un fonds de stabilisation. Considérons
les avantages qu'en retireront les éleveurs ca-
nadiens: pour des animaux pesant douze
cents livres et se vendant au prix de 6 sous la
livre, le propriétaire recevra au moins neuf
dollars, peut-être dix, de plus que le prix ordi-
naire, pour chaque animal. On est forcé d'ad-
mettre que voilà un réel avantage pour l'éle-
veur canadien. J'espère sincèrement que le
Gouvernement pourra réglementer à ce sujet,
de façon à assurer à l'éleveur même des bes-
tiaux les bénéfices directs de ce fonds de sta-
bilisation.

Il y a deux ans, le Gouvernement décidait
d'offrir un boni de cinq sous le boisseau aux
producteurs de blé de l'Ouest du Canada. Au
début, cette idée fut ridiculisée par les adver-
saires du Gouvernement. Ils prétendaient que
les propriétaires d'élévateurs et les compagnies
de chemins de fer seraient les bénéficiaires de
ce boni. Au lieu de cela, le producteur lui-
même reçut cinq sous de plus pour chaque
boisseau apporté au marché, réalisant ainsi
tout le bénéfice de la prime. Si l'on peut
établir quelque système conforme à ce plan
de stabilisation, les éleveurs en retireront de
grands avantages. Ce ne sera peut-être pas
possible, mais je crois que le Gouvernement
devrait y apporter toute son attention et faire
un effort dans ce sens.

Si notre comité a la permission de siéger, il
pourra s'occuper de plusieurs questions. L'ho-
norable sénateur de Bruce (lhonorable M.
Donnelly) a dit, l'autre jour, que les parcs à
bestiaux au Canada-particulièrement celui de
Toronto, qu'il connaît bien-exigeaient aujour-
d'hui pour leurs services les mêmes taux qu'en
temps de guerre. Il faisait remarquer que l'on

y vendait le foin $27 la tonne, prix scanda-
leux. J'ai vu, l'automne dernier, un exemple
de la chose. L'un de mes concitoyens expé-
diait plusieurs wagons de foin pressé de
1rcmière qualité, dont il retirait $7 la tonne.
Les frais de transport étaient probablement de
$1.75 ou $2. De façon que si l'on vend ce
foin aux éleveurs au prix de $27 la tonne,
quelqu'un retire de l'opération un profit exces-
sif. Et quels autres griefs les agriculteurs
n'ont-ils pas contre les marchés de bestiaux.
Par exemple, au sujet de la classification des
pores, je ne sais si les inspecteurs du Gou-
vernement font ce travail. On appelle "choi-
sis" une certaine catégorie de pores. Pour
chacun de ces animaux, censés parfaits, une
prime de un dollar est payée. Malheureuse-
ment, on ne reconnaît cette qualité qu'à un
très petit nombre de ces animaux dans la
moyenne d'un wagon de porcs. Un homme
m'a raconté qu'il se rendit à Winnipeg avec
un wagon de porcs, parmi lesquels il comptait
obtenir douze "choisis". "Mais, me dit-il,
quelle ne fut pas mu surprise de n'obtenir
cette classification que sur trois pores!" Cet
homme était expérimenté et se croyait aussi
bon juge que l'inspecteur. Cependant, on ne
lui accorda que trois "choisis", quand il comp-
tait en obtenir dix ou douze.

Comme je le disais, ce comité devrait s'en-
quérir de bien des choses. Les honorables
membres savent qu'une enquête se poursuit
ailleurs devant un comité. L'on y a parlé des
dividendes non payés. La compagnie sur la
sellette se déclarait incapable de payer des
dividendes, et quelques-uns des officiers ont
même déclaré que son existence était en jeu.
Un jour ou deux plus tard, le président, té-
moin à son tour, était forcé d'admettre que,
par suite des opérations des années dernières,
le capital de la compagnie, qui se chiffrait
d'abord à $113,000, s'élevait aujourd'hui à un
demi-million de dollars. Comment la compa-
gnie a-t-elle pu réaliser de tels profits?

L'honorable M. CASGRAIN: Parlez-vous
du parc à bestiaux de Montréal?

L'honorable M. GILLIS: Non. J'en avais
fini de cette affaire. Mais peut-être vaut-il
mieux y revenir. Cette firme, au capital
initial de $113,O0, admet aujourd'hui une
augmentation à un demi-million. Comment
la compagnie a-t-elle fait tant d'argent? N'a-t-
elle pas exigé du consommateur cent pour cent
de profit sur le prix payé aux producteurs
pour le lait?

La plupart des honorables sénateurs ont dû
lire, dans les journaux de date récente, qu'en
certaines parties de l'Ontario-probablement
aussi dans d'autres régions-lorsque les
agneaux du printemps ont été transportés au
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marché l'automne dernier, les compagnies de
salaison ou d'autres organisations décidèrent
de fixer à soixante-dix livres, ni plus ni moins,
le poids normal -de ces animaux. Si un agneau
pesait soixante-quinze livres, le fermier n'en
obtenait que moitié prix; s'il pesait moins de
soixante-dix livres, il n'en obtenait que moitié
prix. Mais, comme le faiait remarquer le
journal, on ne demande pas, chez le boucher,
à celui qui achète de l'agneau, s'il désire de
la viande d'un agneau de soixante-dix, de
quatre-vingts ou de soixante livres. Le prix
est le même, quel que soit le poids de
l'agneau. Le comité pourrait s'occuper de ces
questions.

Je passe maintenant à une autre industrie,
que j'aborde presque avec crainte. Je veux
parler de la minoterie au Canada. Le vieux
moulin local est passé de mode; le fermier
n'y porte plus sa charge de blé, pour laquelle
il payait dix ou quinze sous par boisseau de
mouture, et rapportait chez lui sa provision de
farine, de son gras et petit son. La minoterie
aujourd'hui est entièrement aux mains de
grandes compagnies, et je ne crains pas de
dire que les prix demandés pour la farine et
ses dérivés sont invariablement hors de pro-
portion avec le prix du blé dans le pays. Je
crois qu'il faut à peu près deux bois-
seaux et deux cinquièmes de blé pour un sac
(le farine de 93 livres, pour lequel les minote-
ries demandent $2.15. Ce sont là les prix
dans l'Ouest. Cette farine est faite de blé à
emquante cents le boisseau, ou moins. Au
cours des mois derniers, toutes les minoteries
du Canada ont pu se procurer un approvision-
nement de blé de l'Ouest canadien, où des
millions de boisseaux se sont vendus et où
les compagnies ont des agents partout, à
moins de quarante cents le boisseau, quel-
quefois même à trente cents. Si tout cela
est exact, et je ne crois pas que l'on puisse
me contredire, il faudra faire enquête pour
savoir où vont les profits de cette industrie.
Voilà une question qui intéresse toutes les
ménagères du pays, puisque toutes consom-
ment de la farine et du pain.

Je suis heureux que l'honorable sénateur de
Bruce (l'honorable M. Donnelly) soit prési-
dent du comité. Il connaît bien toutes ces
questions en général, et il les étudiera à fond.
Il a esquissé quelques-uns des nombreux pro-
blèmes que doivent envisager les éleveurs et
les agriculteurs du Canada. Si les minotiers,
les propriétaires de parcs à bestiaux ou autres
jouent le public, il faut que nous le sachions.

L'honorable M. HUCHES: L'honorable
sénateur me permettra-t-il une question? J'en-
tends dire que les minotiers canadiens vendent
de la farine en Angleterre à meilleur marché
qu'au Canada.

L'hon. M. GILLIS.

Lihonorable M. McMEANS: Ils l'ont tou-
jours fait.

L'honorable M. HUGHES: Quelle en est la
raison?

L'honorable M. GILLIS: Je suppose que la
raison en est qu'en Grande-,Bretagne il y a
concurrence, tandis qu'ici les minotiers ont
tout en main. Même si la session approche de
son terme, je recommanderais avec instance
que le 'comité s'occupe des parcs à bestiaux et,
la session prochaine, de différentes questions
sur lesquelles on pourrait attirer son attention.
J'ai confiance que le comité agira et qu'il
pourra rendre de grands services au pays.

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Je dési-
rerais faire quelques observations sur cette
résolution, même si je n'ai pas, en la matière,
la même compétence que les orateurs qui
m'ont précédé. L'auteur de la résolution
(l'honorable M. Riley) s'occupe d'élevage et
d'agriculture, dans la province de l'Alberta,
depuis près de cinquante ans, et il serait diffi-
cile de trouver quelqu'un plus au courant que
lui de toutes les phases de cette industrie.
Certainement, personne n'est plus hautement
estimé par ses collègues. Il est aujourd'hui
président 'de la Western Stock Growers' Asso-
ciation. Depuis quelques années, l'Est du Ca-
nada s'efforce de persuader aux agriculteurs
de l'Ouest de pratiquer l'agriculture mixte et
de faire l'élevage, et depuis quelques années
un grand développement s'est produit dans ce
sens. Comme homme d'affaires de l'Ouest, je
tiens beaucoup à voir réussir l'agriculture
et prospérer l'élevage dans cette partie du
pays. Mais vu les déceptions qu'ont essuyées
les fermiers qui ont pratiqué l'élevage depuis
quelques années, je crains qu'ils abandon-
nent cette occupation pour retourner à la
seule culture du blé, ce qui, à la longue, se-
rait un désastre pour la vie économique de
l'Ouest canadien, comme nous en ont prévenu
les chefs de l'industrie et de la finance.

J'approuve cette résolution et son objet, qui
est d'étudier l'industrie du bétail au Canada,
car je crois que le comité tient dans ses mains
le sort de l'agriculture mixte dans l'Ouest. A
quelque partie du pays, ou à quelque profes-
sion qu'appartiennent les honorables membres
de cette Chambre, ils devraient s'occuper d'en-
courager l'étude de ce problème en vue d'y
découvrir une solution. Sans doute, faut-il
trouver des marchés. Notre production dé-
passe notre consommation. Notre surplus est
tel que nous ne pouvons trouver de marché
à l'extérieur, et si cette situation persiste, il
y aura sur notre marché un tel encombre-
ment que les fermiers cesseront de faire l'éle-
vage. Je dis "fermiers", car les éleveurs
(ranchers) s'occupent uniquement de l'indus-
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trie du bétail, tandis que les fermiers ne s'en
occupent que pour autant qu'elle fait partie
de la culture mixte, et ils se décourageront
d'autant plus facilement. Si nous pouvions
élargir le champ de cette résolution pour y in-
clure toutes les branches de l'industrie 'du bé-
tail, et l'étude de tous les problèmes agricoles
qui s'y rapportent, il me semble que ce serait
très utile. Bien que je ne pratique pas l'éleva-
ge, j'en comprends parfaitement la nécessité
pour toutes les parties du Canada. Je crois
que cette résolution devrait être adoptée, et
que le comité devrait étudier la question aussi
à fond que possible.

L'honorable J.-E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, accordez-moi quelques instants pour
appuyer la motion de l'honorable sénateur de
High-River (l'honorable M. Riley), si habile-
nent et généralement appuyée par les hono-
rables sénateurs qui ont déjà parlé. Mon
appui vient de l'intérêt que je -porte directe-
ment au succès de l'agriculture et de ceux qui
s'en occupent.

On se rappellera qu'à la dernière session
l'honorable sénateur de High-River (l'ho'no-
rable M. Riley) a présenté une motion sem-
blable à celle qui nous occupe maintenant, et
certains aspects de l'industrie du bétail fu-
rent en -conséquence soumis à notre comité
permanent du commerce et des relations com-
merciales, en vue d'obtenir pour le 'Gouverne-
ment certains renseignements utiles pendant
les discussions de la Conférence économique
impériale tenue à Ottawa, l'an dernier. Je
n'étais pas membre de ce comité, mais j'assis-
tai à presque toutes ses séances, et je dois dire
que le président, l'honorable sénateur de Syd-
ney (l'honorable M. McLennan), mérite des
éloges pour la façon dont l'enquête fut con-
duite et la preuve présentée. Je crois même
que cette preuve fut hautement prisée et de-
vint le point culminant de l'une des discussions
devant un sous-comité de la Conférence.

D'appréciables résultats ont couronné les
travaux auxquels a donné lieu la motion de
l'honorable représentant de High-River. Je
tiens en main une publication du ministère du
Commerce, le Bulletin des renseignements
commerciaux, bien connue de tous les honora-
bles sénateurs. Le numéro du 18 mars de
cette année contient un rapport de notre re-
présentant agricole en Angleterre, M. W.-A.
Wilson, exposant les chagements dans les rè-
glements sur l'exiportation du bétail. Les
règlements considérés comme nuisibles et
comme entravant l'exportation du bétail au
marché du Royaume-Uni, ont été mis de côté
depuis le 17 janvier dernier. Je ne crois pas
utile de les lire au Sénat, parce que tous les
honorables sénateurs peuvent se les procurer.

Il est aussi fort encourageant de voir que
tout le bétail canadien depuis lors exporté en
Grande-Bretagne a commandé des prix avan-
tageux. Dans le numéro du 25 mars dernier,
la Bulletin des renseignements commerciaux
publie un rapport de notre représentant de
commerce qui relate une vente de bestiaux
faite à Glasgow, le 6 mars, e' démontrant
que les prix reçus par les expéditeurs étaient
très encourageants.

Plusieurs honorables sénateurs ont parlé
de la création d'un fonds de stabilisation, par
le dernier budget. Sans doute que le béné-
fice actuel en sera direct, mais il ne peut être
que temporaire, puisqu'il est entièrement fondé
sur le fait que notre monnaie est à prime sur
la monnaie britannique. Quand la prime dispa-
raîtra, les bons effets de la stabilisation cesse-
ront aussi. 'Les avantages que procurerait à
l'industrie du bétail au Canada une enquê-
te du genre de celle que la motion de-
mande, seraient, à mon avis, plus per-
manents et plus étendus que ceux que
nous pouvons espérer d'un fonds de sta-
bilisation. Cependant, ce fonds fixe à $4.60
la valeur de la livre, et les exportateurs de bes-
tiaux pour les marchés des vieux pays y trou-
veront quelque avantage quant au change. Je
recommande fortement au très honorable
leader de cette Chambre l'institution de cette
enquête. Il est 'possible, comme le disait
l'honorable sénateur de Bruce-Sud (l'hono-
rable 'M. Donnelly), que l'on ne puisse étudier
cette question aussi à fond qu'elle le mérite,
vu que la session est déjà avancée. Les as-
pects extérieurs en ont été étudiés l'an dernier
par le comité dont j'ai déjà parlé. Le icomité
de l'agriculture pourrait plus particulièrement
circonscrire son enquête aux conditions qui
règnent au Canada, et aux taux océaniques.
Le président de ce comité (l'honorable M.
Donnelly), de par sa connaissance de l'indus-
trie du bétail, est hautement qualifié pour pré-
sider à une enquête complète. L'enquête doit
porter sur les -prix exigés aux parcs à bestiaux,
sur les services rendus à nos parcs à bestiaux
par les 'chemins -de fer dans le transport des
bestiaux jusqu'aux ports, et sur les taux du
transport océanique. Nous attendons natu-
rellement que des réductions puissent être
effectuées dans ces prix, mais je ne sais s'il est
nécessaire di'en parler en étudiant la motion.

Si nous pouvons aider à créer plus de con-
fiance entre le producteur et ses marchés, nous
aurons grandement favorisé l'industrie agri-
cole. Pour ces raisons, et bien d'autres que je
n'ai pas le temps d'énumérer, je désire appuyer
la motion.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
qu'il est possible d'obtenir de grands avantages
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en instituant une enquête telle que celle pro-
posée, et comme j'ai l'impression que nous sié-
gerons encore au mois de juin, je présume que
le comité aura tout le temps voulu pour s'oc-
cuper de cette question. Je désire simplement
émettre l'avis que le président du comité de
l'agriciltire (J'honorable M. Donnelly) pour-
rait s'assurer s'il n'y a pas d'autres honorables
sén.ateurs, non de ce comité, dont le savoir et
l'expérience y seraient utiles.

Le très honorable M. MEICHEN: Je peux
dire que le président du comité me disait jus-
tement, il y a un instant, qu'il se proposait
d'augmenter le nombre des membres, vu sur-
tout que deux ou trois des membres actuels
n'y assistent pas régulièrement. Je suis sûr
qu'il en parlera à l'honorable leader ou au
whip de l'Opposition, et qu'il demandera qu'on
lui indique des noms à ajouter au comité.

L'honorable J-A. CALDER: Honorables
sénateurs, une remarque le l'honorable séna-
teur de la Sa-katchewan (l'honorable M.
Gillis) m'a spécialement frappé: bien que nous
avons un comité le l'agriculture depuis un
grand nombre d'années, ce comité n'a presque
jamais entrepris de travaux de recherches ou
d'études sur nos problèmes agricoles, s'étant
contenté de s'occuper d'affaires courantes con-
cernant les bills qu'on lui présentait. Je dois
dire que je n'ai pas fait d'enquête sur le bien-
fondé de cette affirmation. Tout ce que l'on a
dit de l'importance de l'agriculture est sans
doute juste. Après tout, l'agriculture est notre
première industri et le pays ne peut prospé-
rer si l'agriculture ne prospère pas. Il me sen-
ble donc que le Sénat devrait, de temps en
temps, voir dle quelle manière il peut aider à
cette industrie. Comme le disait le président
du comité de l'agriculture (l'honorable M.
Donnelly), la session est avancée, et nous n'au-
rons peut-être pas beaucoup de temps à con-
sacrer à l'enquête projetée. On nous dit, ce-
pendant, que nous resterons peut-être ici jus-
qu'en juin, et si l'honorable sénateur est bon
prophète, nous aurons tout le temps voulu
pour étudier les diverses pha-es de l'industrie
du bétail. Puis-je suggérer à mon honorable
ami, le président du comité, qu'il pourrait,
après la prorogation, voir si cette Chambre ne
pourrait se rendre utile en poursuivant des étu-
des en vue d'améliorer l'état de l'agriculture, et
nous faire rapport au commencement de la
prochaine session.

(La motion de l'honorable M. Riley est
adoptée.)

L'ion. M. )ANDURAND.

BILL DES FORCES DE SA MAJESTÉ
(COMMUNAUTÉ BRITANNIQUE) EN

VISITE AU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 40: "Loi établis-
sant des dispositions à l'égard des forces de
Sa Majesté d'autres parties de la Communauté
britannique ou d'une colonie, lorsqu'elles vi-
sitent le Dominion du Canada; à l'égard de
l'exercice du commandement et de la disci-
pline pendant le service collectif des forces
de Sa Maje té de différentes parties de la
Communauté; à l'égard du rattachement des
iembres d'une de ces forces à une autre de
ces forces; et à l'égard des déserteurs desdites
forces."

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur veut-il nous donner des
explications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
avoir déjà donné une brève explication, mais
ma mémoire fait peut-être défaut. Le bill,
comme plusiecus autres mesures, découle du
Statut de Westminster. A cause de ce Statut,
le Canada doit maintenant légiférer sur des
questions que régissaient auparavant des
lois impériales. La juridiction de ce pays
s'étendant maintenant extra-territorialement,
il est essentiel que nous adoptions une loi
réglementant !le statut îles forces de Sa Ma-
jesté en visite au Canada. A mon sens, l'effet
de ce bill sera d'incorporer dans notre légis-
lation, et d'appliquer, des pratiques reconnues
et essentielles concernant la discipline et
l'administration intérieure des forces en visite.
Je crois que les devoirs de ces forces consis-
teront principalement à faire des exercices
d'entraînement, et que le bill vise l'échange
d'officiers et d'hommes seulement en temps de
paix. En d'autres termes, pour marquer d'une
autre façon les limites de cette loi, je pourrais
dire qu'elle ne contient aucune disposition qui
altère, en quoi que ce soit, la nécessité fonda-
mcntale, pour notre Parlemunt, de déterminer
le moment où des conditions de paix existent
et où commence notre réelle participation à
la guerre. L'autorité de décider pareille
question appartient néces-airement et entiè-
rement au Parlement du Canada, et elle a été
exercée en plus d'une occasion au cours de
notre histoire. Jusqu'à ce que le Parlement
ait décidé de la participation du Canada à la
guerre, il va sans <lire que les dispositions du
bill s'appliqueraient pleinement; il n'y aurait
pas de restriction dans l'échange d'officiers et
d'hom.mes, non plus que dans l'application
d'aucune autre partie de la loi. La loi s'appli-
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querait aux conditions du temps de guerre si
le Canada décidait de nouveau de participer
à la guerre, mais dans ce cas seulement la loi
aurait pareille application. Je vais expliquer
la question d'une autre façon. Le fait que
le bill prévoit l'échange d'officiers et d'hom-
mes canadiens sous le commandement d'un
officier d'une autre partie de l'Empire, n'im-
plique aucunement que la chose puisse se faire
aux fins de participer à un conflit, à moins
que le Parlement n'ait préalablement réglé la
question et ne se soit prononcé pour cette
participation. Voilà la nature de la mesure,
et telles en sont les limites très claires et très
définies.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable sénateur éclairera-t-il la Chambre sur
une question importante? Un fameux traité
.de paix fut signé à Lausanne entre Sa Ma-
jesté et la Turquie, mais le premier ministre
canadien du temps déclara que notre pays
n'avait pas été invité à prendre part à ce
traité. Le très honorable leader nous dira-t-il
si nous sommes encore en guerre avec la
Turquie? Question grave.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
plutôt étrangère au présent bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
pleine conscience de ma responsabilité, et je
ne désire en aucune façon la diminuer. Je
prends toute la responsabilité d'assurer à l'ho-
norable sénateur que nous ne sommes pas en
guerre avec la Turquie.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais nous
n'avons pas participé au traité de paix de
Lausanne. Le premier ministre alors en auto-
rité a dit que nous n'avions rien à y voir.
Quand sommes-nous sortis de cette guerre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons participé au traité de Sèvres, qui a pré-
cédé celui de Lausanne et terminé la guerre
avec la Turquie, et notre Parlement l'a rati-
fié. Nous n'avons pas, depuis lors, déclaré la
-guerre à la Turquie, que je sache.

L'honorable M. DANDURAND: En lisant
la discussion sur ce bill dans une autre
Assemblée, je trouvai la mesure difficile à
comprendre, mais depuis que je l'ai lu, je le
trouve assez clair. Le bill ne vise que les
forces de Sa Majesté lorsqu'elles sont en visit3
dans ce Dominion. Le mot "visite' peut avoir
plusieurs sens, mais le très honorable séna-
teur a expliqué que les forces des autres
parties de l'Empire n'auraient certains pou-
vo,ies en temps de guerre que si notre Parle-
ment se décidait pour la participation. Je ne
:m'attends pas que nous ayons besoin d'aide

des armées extérieures, d'ici à quelque temps.
Malgré l'opinion du vaillant et honorable sé-
nateur à ma droite (l'honorable M. Casgrain),
qui croit que nous aurons toujours la guerre
parmi nous, je crois que le traité Kellogg-
Briand, auquel nous avons apposé notre si-
gnatur.e, réussira à dissiper effectivement les
nuages de guerre qui pourraient s'élever, et
sauvera los généra'ions à venir des horreurs
dlun conflit armé. au moins sur ee continent.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

Le PRESIDENT: Ce bill sera-t-il renvoyé
au comité plénier?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si quel-
ques-uns des honorables sénateurs le désirent,
je serais trop heureux de le renvoyer au
comité plénier. Je voulais demander qu'on
en fasse la troisième lecture demain.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons parmi nous plusieurs vaillants géné-
raux qui ont pris part à la dernière guerre.
Ils connaissent bien les détails du bill, et
s'ils sont satisfaits de la mesure, je n'ai pas
d'amendements à proposer.

L'honorable M. MACDONNELL: Le bill
concerne seulement le maniement des troupes
en temps de paix. Il a pour but de régler
les mouvements des troupes impériales qui
pourraient se trouver dans notre pays, ou de
celles de nos t-roupes qui pourraient se trouver
en Grande-Bretagne ou dans quelque autre
partie de l'Empire.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-il
applicable aux membres de la Réserve impé-
riale qui habitent au Canada?

L'honorable M. MACDONNELL: Je le
crois.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y en
a quelques-uns au pays.

(Le bill est inscrit au feilleton pour troisiè-
me lecture demain.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill R, Loi pour faire droit à Birdie Glick-
man Steinberg.

Bill S, Loi pour faire droit à Harry Prupas.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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Mercredi, 5 avril 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
nidi, 'le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

RAPPORT DU COMTE:

L'honorable F.-L. BEIQUE dépose le rap-
port du comité permanent des bills privés
sur le bill 29, "Loi ayant pour objet de modi-
fier et codifier les diverses lois relatives au
Bureau de commerce de la cité de Toronto";
ce rapport contient un projet d'amendement;
et il en propose l'adoption.

Il dit: Honorables sénateurs l'amendement
est peu considérable; l'article 10 du bill, tel
que nous l'avons reçu, se lit comme suit:

Le président, les vice-présilents, le trésorier
honoraire et le président précédent contituent
un ýcomité exécutif lu Conseil. lequel conité
exerce' tous les pouvoirs uî Conseil lorsque ce
dernier n'eit as en session. Les décisions du
conité exécutif doivent êtie rapportées au Con-
seil le plus tôt posible.

Le projet d'amendement insérerait au com-
mencement de l'article les mots suivants:
"s'ils y sont autorisés par statut de la cor-
poration".

(La motion est adoptée.)

TIOISIEME LECTURE

L'honorable M. MACDONNELL propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

COMITÉ DE L'AGRICULTURE ET DES
FORETS

AUGMENTATION DU NOMRE DES MEMBRES

L'honorable M. DONNELLY présente le
deuxième rapport du comité permanent de
l'agriculture et des forêts et en propose
l'adoption.

Il dit: Honorables sénateurs, ce rapport
recommande que le cornité permanent de
l'agriculture et des forêts soit autorisé à faire
comparaître (les personnes et à faire produire
des pièces ift documents, et que d'ici à la fin
île la présente session. le nombre des membres
du comité soit porté de neuf à quinze. Je
tiens à proposer aujourd'hui l'adoption du
rapport, vu que nous désirons tenir demain
une réunion afin de nous organiser pour nous
mettre au travail.

(La motion est adoptée.)
Le très lion. . GRAHAM.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que, jusqu'à la fin de la présente session,
les noms des membres suivants soient ajoutés
à la liste des membres constituant le comité
permanent de l'agriculture et des forêts: les
honorables sénateurs Bénard, Buchanan, Gillis,
McGuire et Sharpe.

(La motion est adoptée.)

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

INTERPELLATION-DÉPENSES DES TÉMOINS

L'honorable M. HORSEY demande au
Gouvernement:

Si des dépenses ont été sibies par le Gouver-
nemeî nt pour le paiement dcs frais des témoins
qui ont oiparu devant le Coimité sèénatorial
ls cieinis de fer. rîativeient au Bill A: et
-il en est ainsi. que a été le iontant total payé
île ce cief.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y a
pas eu de dépenses de témoins.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

PREMIÈRE LECTURE

Bill 49, Loi concernant une certaine deman-
île de brevet de Fred 'Charles Fantz.-L'hono-
rable M. Griesbach.

BIJJL DE LA ROYALE GENDARMERIE À
CHEVAL

PREMIÈRE LECTURE

Bill 59, Loi modifiant la Loi de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada.-4Le très ho-
norable M. :Meighen.

BILL DES SWEEPSTAKES POUR
HOPITAUX

TROISIÈME LECTURE

L'lionorahle A.-D. Mi IAE propose la

troisième lecture du bill , Loi concernant les
loteries, dites sweepstakes, pour hôpitaux, tel
que modifié.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
sénateurs, depuis l'arrivée au Sénat du très
honorable sénateur de St. Mary's (le très ho-
norable M. Meighen), et depuis que s'est éta-
blie la coutume de présenter devant cette
Chambre les bills importants, la dignité et la
valeur de nos débats ont été maintenues, et je
crois que le respect et la confiance du pays
envers le Sénat se sont accrus. Le très hono-
rable sénateur est hautement doué comme
chef. Mais ce don comporte une responsa-
bilité également grande. La confiance et le
respect dont je viens de parler peuvent être
maintenus et même accrus. ou ils peuvent
être détruits. Le Sénat du Canada est le
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gardien de son propre honneur et de sa propre
utilité. Ni à l'intérieur, ni à l'extérieur du
pays, personne ne peut y porter atteinte, si
ce n'est au sujet des nominations. Pour le
blesser, il faut qu'il se porte lui-même le coup.
Pour cette raison et -pour bien d'autres, il faut
veiller avec grand soin sur la sorte de mesures
législatives qu'il propose et adopte. Il me
semble qu'on n'a pas accordé à ce bill des lote-
ries, lors de la deuxième lecture, l'étude et
l'attention nécessaires, mais il est encore temps
de réparer notre erreur.

S'il fut jamais, dans l'histoire du monde,
un temps qui exigeât de la prudence dans les
mesures législatives, c'est le temps présent. De
tous côtés, on trouve la preuve que la détresse
des nations provient principalement de .ce que
tous, riches et pauvres, ont appliqué à leur
vie les principes fondamentaux de ce bill.
C'est ce qu'admettent, même ce que procla-
ment, les parrains du bill, et l'on emploie
l'étrange argument qu'il faut ouvrir encore
plus grandes les écluses pour laisser entrer ce
fléau, à cause même de ce mal universel, qu'il
faut enlever toute contrainte, et permettre à
chacun de devenir un joueur. Les arguments
que l'on a cités à l'appui de ce bill, peut-être
y était-on forcé, le condamnent hautement.

L'honorable sénateur de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton), qui est un avocat
et un logicien, déclare que les formes de jeu
les plus viles et les plus ouvertes sont encou-
ragées et protégées p'ar les lois du pays; il en
conclut qu'il faut adopter ce bill, ajoutant une
loi de plus à l'étendue de ce fléau. Un tel
raisonnement est incompréhensible, du moins
pour moi. Peut-être l'honorable monsieur
pense-t-il que l'adoption du bill donnera à ce
mal des proportions si colossales que le peu-
ple, en désespoir de cause, se soulèvera pour
exiger l'abolition de toutes les lois qui permet-
tent le jeu. Ce doit être sa 'pensée, mais il vau-
drait sûrement mieux que lui, et ceux qui s'ac-
cordent avec lui, s'emploient à obtenir l'abro-
gation des plus funestes de ces lois. 'Ce serait
là une attitude honorable et compréhensible.
Même s'il ne réussit pas, il aurait la
conscience d'avoir accompli son devoir, et je
puis l'assurer que je l'appuierais de toutes mes
forces.

Je crois qu'il conviendrait ici de lire à la
Chambre un court extrait d'une dépêche pu-
bliée dans le Citizen d'Ottawa, ce matin. Cette
dépêche est intitulée "Le désastre sert de
leçon à l'Angleterre". J'attire l'attention des
honorables messieurs sur ce paragraphe:

Pendant que les Etats-Unis remettent à flot
leur système bancaire et monétaire. l'Angleterre
politique et financière en ressent le contre-coup,
et l'on réclame de nouveau des lois pour la ré-
forme monétaire et contre la epéculation. Les
observateurs britanniques n'ont guère manqué
de comprendre les leçons de l'extravagante ex-

pansion transatlantique de 1929 et de l'effondre-
ment le 1933.

Et le Sénat du Canada choisit un pareil
moment pour augmenter les facilités de la
spéculation et du jeu!

Je suis sûr que plusieurs des honorables sé-
nateurs qui ont voté pour la deuxième lecture
de ce bill ne se rendaient pas compte de la
portée de leur acte.

Quelques honorables SENATEURS: A
l'ordre.

L'honorable M. HUGHES: Voici mes rai-
sons. Après le vote, plusieurs des honorables
sénateurs me dirent que, le Sénat-ayant par
deux fois rejeté le bill, ils avaient voté pour
la mesure afin de permettre aux Communes
de la rejeter à leur tour. D'autres me dirent
que le bill ne leur plaisait pas, mais qu'ils
voteraient pour son adoption parce qu'on les
en avait priés, et qu'il leur déplaisait de re-
fuser.

L'honorable M. CASGRAIN: J'invoque le
règlement et je demande les noms de ces
honorables sénateurs, car ce que vient de dire
l'honorable monsieur icensure chacun d'es ho-
norables membres de cette Chambre.

Le PRESIDENT: Il vaudrait mieux que
l'honorable sénateur s'abstienne de faire des
remarques de ce genre.

L'honorable M. HUGHES: Il va sans dire
que si ces remarques sont contraires à la di-
gnité et au règlement de cette Chambre, je
m'abstiendrai de les proférer.

Peut-être sommes-nous à la veille de grands
changements. Un nouvel ordre de choses sem-
ble se préparer. On propose mille remèdes
pour la guérison ou le soulagement de nos
maux économiques et autres. Quelques-uns
de ces remèdes ont sans doute une certaine
vertu et méritent d'être étudiés, mais d'autres
seraient pires que le mal lui-même.

L'honorable M. PARENT: Citez-vous la
Bible?

L'honorable M. HUGHES: Si mon hono-
rable ami lisait la Bible plus attentivement,
il n'aurait pas besoin de poser une telle ques-
tion.

Nous traversons une période de troubles
et de violence, et le Parlement du Canada
devrait s'abstenir de toucher à des mesures
législatives que l'on pourrait, par euphémie,
qualifier de douteuses. Même les parrains du
bill n'oseraient dire qu'il est de nature à en-
courager l'honnêteté, la sobriété, l'économie,
l'amour du travail et des bonnes mœurs. Il
aura sûrement des résultats opposés. Cepen-
dant, le Sénat du Canada s'est déjà prononcé
pour l'adoption du bill.
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Je ne puis m'empêcher de dire que si, dans
le passé, on avait apporté aux nominations
des sénateurs le même soin qu'on apporte à
celles des magistrats, des commissions royales
et des autres corps semi-judiciaires, le Sénat
occuperait aujourd'hui dans le pays une telle
position que le peuple en rechercherait ins-
tinctivement la lumière dans les temps de
violence, de difficulté et de doute. Je ne crois
pas qu'il soit maintenant trop tard. Aucun
corps législatif, de quelque pays qu'il soit, ne

peut traiter à la légère ses responsabilités lé-
gislatives.

Je ne redoute pas ce qui arrivera au Canada
si ce bill est adopté au Sénat et s'il est
transutis aux Communes. L'autre Assemblée
ne l'adoptern pas à la présente session, et

peut-re nême jamais. Ce bi'll est d'intérêt
particulier, et les jours consacrés à l'étude de
ces blls dans l'autre Chambre sont presque
épuss-pour les quelques semaines à venir,
il ne lreste que deux heures par semaine pour
l'étude le ces bills. Si cette mesure est en-
voyée aux Communes, elle sera mise à la fin
du feuilleton, et il est possible que son tour
n'arrive même pas avant la fin de la session.

Je suis convaincu que, vu toutes les circons-
tances, cette Chambre ferait bien de ne pas
lire ce bill pour la troisième fois.

L'honorable ROBERT FORER: Honora-
ble s1 nateur., comme il ne -e mble pas que
nou devions voter sur la question, je désire
exprinier mon opposition à l'adoption de ce
bill.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je ne veux pas donner sur
cette mesuie un vote non motivé. L'an der-
nier, je m.e suis opposé à deux mesures fondées
sur un principe analogue à celui tIe ce bill, et
qui nous ont été soumiss. Je ne dogmatiserai
pas sur le principe de cette mesure; je me
contenterai d'exprimer mes vues personnelles.
Aprè- une étude de trente-'inq ans sur les con-
dition- à Montréal, je sis d'avis que les sys-
tèmes de loteries sont de nature à démoraliser
bien des gens, surtout les jeunes. Le but que
l'on se propose ici est très louable: le prélève-
ment de fonds pour les hôpitaux; mais je
crains que, même au point de vue pratique, si
l'on retirait quelque avantage les deux premiè-
res années ou à peu près, l'organisation de lote-
ries dans le pays tout entier-chaque province
ayant le dr'oit de prélever des fonds par ce
moyen-conduisît à la faillite dit système.
Cependant que les gens riches, voyant l'ap-
parente richesse des hôpitaux sous le nouveau
régime, cesseraient de verser leurs cotisations
habituelles; et, en définitive, ces institutions
se trouveraient comme au commencement.
avec peu d'amis.

Lbon. M. HUGHES.

Je parle en général. Je respecte profondé-
ment l'opinion contraire de certains de mes
co; lgue s. Toutefois, mes observations depuis
nombre d'années, comme je le disais, m'empê-
chent de changer d'avis.

L'honorable GEORGE GORDON: Hono-
r -ébs nteurs, il ae ret e pre-q-ue rien à
dire sur ce bill. Cependant, j'ai la conviction
t i- profonde qu'il ne devrait iipas être adopté

dans cette Chambre, et je désire exprimer
mon tppo1 .tion.

L' u' s hunorable GEORGE-P. GRAHAM:
de li p' fui (în cette miure, et j'espète

le prouver de nouveau par mon vote. Les
objections que l'honorable monsieur à ma
droite (l'honorable M. Dandurand) a présen-
tées contre la mesure sont tout à fait les
miennes. Je ne crois pas qu'on puisse m'ac-

u etre étiroit oi coule-monte au point
di' m'npuer dle r-on. Ceendant, teete me-

iire me paraî encore plus mauvaise, après

i de.

L'honorable sénateur de King's (l'honorable
M. Hughes) a particulièrement attiré notre
attention sur le fait que nous traversons une
période oit le peuple canadien, surtout la jeu-
ne sse, doit être encouragé ait retour vers la

vie simple et raisonnable. Après toutes les
disussions sur la dépression et ses causes, il

faut amcnieite c qu'elle provient principalenent
île ce que nombre de gens voulaient vivre

tus travailler-obtenir quelque chose sans
rien donner ein retour. A mon sens, le moin-
dre encour:îgement à cette tendance est hau-
tement répréhensible. Les hôpitaux cana-
diens sont ce ritiinement clignes de soutien,
imais cette forme de soutien est indigne des

hôpitaux et dle l'esprit le sacrifice qui a permis
d les établir et de les maintenir depuis nom-
br: d'années.

Si ce bill était adopté, plusieurs milliers de
personnes au Canada pourraient se dire-et
'v&c qelqe raison: "Po-stue le gouverne-

m nit de li province, avec la sanction du parle-
ment fédéral, a entrepris de venir en aide à
c -hôpui'atax au mon diiute loterie, il n'est

ph' néce-'aie que nous y pourvoyions, et nos

cotribuions tîot ailleurs.'" En y pensant

comme individus, ne serait-ce pas là une con-
clfusuion naturelle? Chaque année, des indi-
vidus, des sociétés et les églises ont contribué
des sonmes con sidérabl'es eut outiris dle ces
merv'cleues intuions philantliropiques.
Il nie semble que si l'on établit le régime des
loteries, et si la vente des billets devient gé-
nérile, les individus et les organisations dont
je parlais ne se sentiront pas dans l'obligation
île coopérer avec les loteries pour le soutien
de nos hôpitaux.
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Partout où il y a un hôpital, il y a un bu-
reau de direction et, de plus, une organisa-
tion appelée "société auxiliatrice féminine"
dont les membres ne cessent de travailler et
de se sacrifier. Je suis d'avis que le recours
aux loteries refroidira sensiblement le zèle de
toutes ces excellentes personnes, car le sou-
tien de ces institutions devrait provenir des
contributions directes de chaque citoyen.

Voilà les raisons pour lesquelles je ne puis
appuyer ce bill. Je n'ai nulle excuse à offrir
de mon opposition. Je préférerais tripler ma
conitribution du passé plutôt que de laisser
croire que notre zèle envers le bien a besoin,
d'être appuyé par un système de jeu.

L'honorable GEORGE LYNCH-STAUN-
TON: Le très honorable sénateur qui vient
de parler a avancé de très excellentes raisons
pour voter contre le bill, mais l'une d'entre
elles me semble dénuée de fondement. Il
croit que l'adoption du bilil découragerait,
pour une raison quelconque, les contributions
du public aux hôpitaux. Je croyais que les
hôpitaux en général, comme les hôpitaux mu-
nicipaux, étaient entretenus par les impôts, et
que tous les hôpitaux du pays devraient fer-
mer leurs portes si le Gouvernement retirait
son appui. Je n'ai jamais entendu dire que
les citoyens contribuent fortement à l'entre-
tien des hôpitaux.

Le très honorable M. GRAHAM: Peut-
être l'honorable monsieur ignore-t-il ce qui se
passe chez lui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
y a certains endroits où quelques personnes
contribuent constamment à l'entretien des
hôpitaux, mais ces cas sont très rares. Parmi
les institutions du pays, les hôpitaux sont le
moins soutenus, et l'adoption de ce bill rap-
porterait beaucoup plus aux hôpitaux que les
montants reçus de sources particulières.

L'honorable M. CASGRAIN: Je rappelle-
rai à l'honorable monsieur que l'impôt d'a-
musement sur les cinémas et représentations
de toutes sortes-il y en a même de très
risquées-retourne aux hôpitaux, qui sont heu-
reux d'accepter l'argent.

L'honorable J. MoCORMICK: Honora-
bles messieurs, mes convictions en la matière
sont très profondes, et je désire exprimer les
motifs de mon opposition au bill. L'honorable
sénateur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) vient de dire que si ce bill n'est
pas adopté, les hôpitaux du pays devront
fermer leurs portes. Nous avons six hôpitaux
dans mon comté de Cap-Breton, un à Sydney-
Nord, deux à Sydney et deux à Glace-Bay.
Les conditions du chômage à cet endroit et
les difficultés de prélèvement de fonds aux
fins de charité ont été aussi graves qu'ailleurs.

Le maximum d'emploi a été de trois à quatre
jours par semaine en été, et de un ou deux en
hiver, depuis les trois dernières années. Les
hôpitaux n'en ont pas moins continué leur
œuvre, et les moyens de soutien viennent du
peuple ordinaire.

Le très honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Graham) a parlé des fem-
mes dans ces endroits. A Sydney-Mlines, nous
avons un hôpital depuis l97. J'ai toujours été
membre du bureau des syndics, et je puis dire
que toute la toile et la literie de renouvelle-
ment à l'hôpital sont obtenues par contnibu-
tions individuelles. Si les hôpitaux de mon
comté, malgré les conditions dont je viens de
parler, peuvent continuer leur ouvre, je ne puis
nullement comprendre pourquoi les hôpitaux
des endroits aussi riches que les villes de Van-
couver et de Victoria éprouveraient des diffi-
cultés. Le sentiment public, s'il ne contribue
pas au maintien d'institutions si louables, doit
y être bien différent de celui que je vois dans
mon comté.

Peut-être vaut-il mieux ajouter qu'un ho-
norable sénateur de l'autre côté de la Cham-
bre, forcé de partir, m'a demandé de pairer.
Mais même si je ne puis voter, je désire
exprimer mon opposition au bill.

L'honorable G. PARENT: Honorables
sénateurs, la remarque de l'honorable sénateur
de King's (l'honorable M. Hughes) que la lec-
ture de la Bible pourrait m'amener à partager
son opinion, me pousse à donner quelques mots
d'explication. Je crois que, lorsque ce bill fut
renvoyé au comité des bills privés, chacun sa-
vait ce qui arriverait. Mais j'avais mon idée.
Je croyais que l'étude que nous devions en
faire nous procurerait de bonnes raisons d'ap-
puyer ou de rejeter la mesure. Les remarques
de ceux qui appuyaient le bill me laissèrent
l'impression qu'il serait profitable d'étudier
l'occasion de tirer facilement de la population,
quelque argent pour les hôpitaux ou autres fins
charitables. A cause de cela, je votai pour la
deuxième lecture, bien qu'à mon humble avis
la proposition de loi fût mal conçue et de
nature à créer les embarras dont parlait mon
honorable ami de King's (l'honorable M.
Hughes). Ainsi, aux termes du bill tel que
présenté, chaque province aurait le droit
d'établir en tout temps une loterie; si l'une
des provinces en établissait une, offrant un
certain lot, une autre province ne pourrait-
elle en offrir un plus considérable? Et jus-
qu'où cela pourrait-il aller? Ce serait pure-
ment et simplement du jeu, ce qui répugne
certainement à tous. Pour cette raison, je
m'oppose au bill. Mais je croyais nue nos
délibérations pourraient réussir à offrir au
Sénat et au pays quelque chose d'acceptable.
Apparemment, nous ne le pouvons pas., Si

722-26
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.nous pouvions trouver quelque moyen de pré-
lever des fonds pour fins de charité ou pour
les hôpitaux-je préfère le mot charité-nar
quelque système analogue, ce serait très bien,
pourvu qu'il n'y ait qu'une loterie par année,
et qu'elle soit organisée par le gouvernement
fédéral. Mais je m'oppose tout à fait à une
mesure qui mettrait en concurrence les diver-
ses provinces désireuses de vendre des billets
au peuple canadien.

L'honorable LAWRENCE-A. WILSON:
Honorables sénateurs, je désire simplement
protester contre la prétention que les loteries
pourraient contaminer le peuple. J'ai acheté
des milliers de billets de loteries et de tom-
bolas, émis par les couvents et les hôpitaux
de la province de Québec. Evidemment,
c'était là du jeu en petit. Mon expérience
me porte à croire que, si nous adoptons ce bill,
le gros des billets sera acheté par des Améri-

cains, qui, nous le savons, aiment le jeu et les
courses. Ils n'ont pas de loi fédérale sembla-
ble à la proposition de loi sur laquelle nous
délibérons, et je suis d'opinion que les neuf
dixièmes de l'argent perçu par la vente de ces
billets viendra des Etats-Unis. Profitons de
cet argent.

L'honorable -M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. WILSON: Je prétends aussi
qu'une grande partie de notre population aime
le jeu. A mes maisons de ville et de campa-
gne, j'ai neuf serviteurs en tout, et j'ai appris
la semaine dernière que huit d'entre eux
avaient acheté des billets de la loterie irlan-
daise à $2.50 le billet. Chacun d'eux s'attendait
de recevoir un câblogramnie lui annonçant qu'il
avait gagné le gros lot. Je ne discuterai pas
des avantages ou des inconvénients de ce bill.
Nous avons entendu ici cet après-midi de
forts arguments pour et contre la mesure, et
il est difficile de décider. Mais je ne vois
rien de mail aux loteries, et je puis vous assu-
rer que la province de Québec non plus n'y
voit pas de mal. Le clergé n'y voit sûrement
pas de mal, car il organise souvent des tirages
et des tombolas pour lesquels nous recevons
constamment des billets.

L'honorable G. GORDON: Avec la per-
mission du Sénat, j'aimerais exposer l'une des
raisons pour lesquelles je voterai contre la
mesure. Je me trouve être l'exécuteur testa-
mentaire de deux successions qui ont laissé à
certain hôpital plus d'argent que cet hôpital
n'en a reçu d'aucun autre individu, peut-être
même plus que de tous ses autres amis réunis.
Et je sais que si une loi telle que celle-ci
avait existé avant la mort des deux testateurs,
ils n'auraient pas laissé un seul sou à cet
hôpital. A mon avis, si ce bill devient loi,
un grand nombre de legs, qu'auraient reçus les
hôpitaux, iront ailleurs.

L'hon. M. PARENT.

La motion pour la troisième lecture du bill
est adoptée par le vote suivant:

POUR:

Aylesworti
(Sir All

Barnard
Béland
Bénard
Blondin (P
Calder
Casgrain
Green
Harmer
Lacasse
Lewis
Logan
Lynch-Sta
Macdonell
Marcotte

Les honorables sénateurs

McDonald
en) McLennan

McMeans
McRae
Murphy

'récdent) Planta
Pope
Prévost
Rainville
Sharpe
Stanfield
Tanner
Taylor

unton Turgeon
White (Penbroke).
Wilson (Rigaud)-31.

Contre:
Les honorables sénateurs

Copp McGuire
Dandurand McLean
Fislier iMeighen
Forke Parent
Foster Rankin
Gillis Robinson
Gordon Sinclair
Gralain Smith
Iatfleld Spence
Horsey Tessier
Hughes, Wilson
MacArthur (Rockcliffe)-24.
Macdonald

(Le bill est alors lu pour la troisième fois et
adopté.)

FORCES EN VISITE (COMMUNAUTÉ
BRITANNIQUE)

TROISIÈME LECTURE

Bill 40, Loi établissant des dispositions à
l'égard des forces de Sa Majesté d'autres
parties de la Communauté britannique ou
d'une colonie lorsqu'elles visitent le Domi-
nion du Canada; à l'égard de l'exercice du
commandement et de la discipline pendant
le service collectif des forces de Sa Majesté
de différentes parties de la Communauté; à
l'égard du rattachement des membres d'une
de ces forces à une autre de ces forces; et à
l'égard des déserteurs desdites forces.-JLe très
honorable M. Meighen.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité des divorces, les projets
de loi suivants sont lus pour la troisième fois
et adoptés:

Bill R, Loi pour faire droit à Birdie Gliek-
man Steinberg.

Bill S, Loi pour faire droit à Harry Prupas.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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Jeudi, 6 avril 1933.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DE L'AGRICULTURE ET DES
FORÉTS

AUGMENTATION DU NOMBRE DES MEMBRES

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que le nom de l'honorable sénateur Pope
soit ajouté, pour le reste de la présente ses-
sion, à la liste des membres constituant le
comité permanent de l'agriculture et des
forêts.

(La motion est adoptée.)

BILL DES PÉNITENCIERS
PREMIÈRE LECTURE

Bill 59, Loi modifant la Loi des pénitenciers.
-Le très honorable M. Meighen.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J.-S. McLENNAN, au nom de
l'honorable M. Riley, propose la deuxième
lecture du bill 47, Loi concernant la Canadian
Anthracite Coal Company, Limited.

Il dit: La Canadian Anthracite Coal Com-
pany Limited a été constituée en corpora-
tion en 1886 au capital versé de $1,000,000.
Des obligations furent émises au montant de
$506,000. Au bout de quelque temps, la com-
pagnie s'est trouvée en difficultés financières.
On a effectué une réorganisation, et 2944 ac-
tions furent volontairement transportées sans
paiement à la compagnie. Cette réorganisa-
tion fut satisfaisante, et la compagnie est en-
core en activité. Depuis quelques années, on
a mis en doute la légalité de ce transport
comme ayant diminué la capitalisation de la
compagnie.

Le bill contient une annexe explicative. Je
comprends que le Secrétariat d'Etat ne s'op-
pose pas à l'adoption de ce bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ PERMANENT

L'honorable M. McLENNAN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce.

Le très honorable M. iMEIGHEN: Je
croyais que ce bill serait renvoyé au comité
des bills privés. Si la motion était conçue de
cette manière, je me contenterais d'attirer
l'attention sur le principal article du bill, ap-
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paremment la ratification d'un contrat, et je
proposerais que le comité en examine le
caractère constitutionnel. Le bill vient des
Communes, où il doit avoir été étudié à fond
avant son adoption, mais si l'on n'a pas exa-
miné ce côté avec soin, il faudra s'en occuper.

Le bill est renvoyé au comité des bills
privés.

BILL DU CODE CRIMINEL (ARMES
OFFENSIVES)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 53, Loi modifiant
le Code criminel (armes offensives).

L'honorable L. McMEANS: Honorables
sénateurs, je voudrais vous faire remarquer
que ce bill contient un nouvel article, le n°
118, que l'on désire insérer au Code criminel,
et qui me semble presque inadmissible. Voici:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'un emprisonnement d'au moins un an et d'au
plus cinq ans quiconque, n'étant pas muni d'un
permis suivant la formule 76, a sur sa 'personne,
ailleurs que dans @es demeure, boutique, entre-
pôt, bureau d'affaires ou terrain propre, ou
porte, caché sur soi ou dans un véhicule sous
son contrôle ou dans lequel il a -pris place, un
pistolet, revolver ou une autre arme à feu qui
peu.t être dissimulée sur la personne.

A mon avis, cela signifie que quiconque est
en possession d'un revolver ou d'un pistolet,
même de la manière la plus innocente, est
passible d'un an d'emprisonnement. Je crois
que la coutume a toujours permis que le ma-
gistrat ou le juge qui préside à une affaire
criminelle exerce certaine discrétion. Il est
facile de prévoir qu'un homme ou un jeune
garçon peut se trouver innocemment en pos-
session d'un revolver ou d'un pistolet, ne
connaissant pas la loi.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce n'est pas
une excuse.

L'honorable M. McMEANS: Je le sais.
Mais il n'est pas juste d'emprisonner un hom-
me pendant un an simplement parce qu'il est
en possession d'un revolver. Il aurait pu le
trouver dans la rue. La punition me semble
e*lessive, et le juge qui préside devrait avoir
le droit d'exercer certaine discrétion.

Lé but de cet article est d'empêcher le port
d'armes. à feu. Je conviens qu'un homme
qui porte délibérément une arme cachée,
qui prend part à un vol ou à une effraotion, ou
dont la réputation est mauvaise, doit être en-
voyé au pénitencier pour cinq ans. Il faut
faire des exemples quand ces crimes se répè-
tent.

L'une des difficultés que je prévois, c'est
que cette loi n'est pas généralement connue.
L'autre jour, pendant la dicuein dans
l'autre Chambre, plusieurs députés furent



SÉNAT

étonnés d'apprendre qu'ils s'étaient rendus
coupables d'infraction à la loi criminelle:
quelques-uns d'entre eux avaient fait présent
à des garçons de moins de seize ans, de pisto-
lets pneumatiques. Même ces députés igno-
raient la loi.

Je ne demande pas que le port d'armes
cachées reste impuni, mais je maintiens qu'il
faut accorder quelque discrétion au juge ou
au magistrat devant qui comparaît un homme
ou un jeune garçon innocemment en posses-
sion d'une arme. Comment les gens du nord
du pays pourraient-ils se renseigner sur une
telle loi? Si l'on biffait les mots qui se rappor-
tent à une année d'emprisonnement, l'article
atteindrait tout de même son but. La puni-
tion de cinq ans de pénitencier resterait.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur semble très au courant: peut-il me
dire si la loi défend la vente des armes à feu?

L'honorable M. MaMEANS: Oui.

L'honorable :M. CASGRAIN: Par les mar-
chands d'occasion?

L'honorable M. McMEANS: Oui. La loi
exige un permis pour le vendeur aussi bien
que pour l'acheteur. Nous savons très bien
que celui qui porte un revolver ou un pistolet
dans l'idée de s'en servir est un criminel, mais
je suis d'avis de laisser à la discrétion du ma-
gistrat le cas de l'homme ou du jeune garçon
qui se trouve innocemment en possession d'une
arme.

L'honorable CHARLES-E. TANNER:
Honorables sénateurs, je vois le bien-fondé
des remarques de mon honorable ami de
Winnipeg (l'honorable M. McMeans). En
principe, je suis en faveur du bill. Les hono-
rables sénateurs me permettront de leur rap-
peler qu'au moins deux fois, un comité de
cette Chambre, sous la présidence de l'hono-
rable sénateur Belcourt-j'en étais membre-
a étudié ce sujet avec soin, et a fait -certaines
recommandations adoptées par cette Cham-
bre, mais que les membres de l'autre Chambre
n'ont guère respectées. Il me fait donc plaisir
de constater que les membres de l'autre
Chambre commencent à reconnaître des faits
connus depuis plusieurs années des honorables
membres du Sénat. Nous sommes heureux
qu'ils suivent nos pas.

J'interviens dans ce débat surtout à cause
d'un fait qui me semble en relever. Que la
Chambre me permette de lui rappeler un do-
cument déposé mardi dernier à la suite de la
demande que j'en avais fait. Je demandais le
total de la population du Canada, et combien
d'aubains n'étaient pas devenus sujets britan-
niques; j'appris que, sur une population totale
de 10,376,786, il y avait 529,139 aubains non

L'hon. M. McMEANS.

naturalisés. Ces aubains se répartissaient
comme suit entre les diverses provinces:

Ile-du-Prince-Edouard.. ...... 605
Nouvelle-Ecosse.. .. .. ...... 6,276
Nouveau-Brunswick.. ........ 4,069
Québec.. ................ 70,558
Ontario.. ................... 149,590
Manitoba.. .............. 53,686
Saskatchewan.. ............ 78,523
Alberta.. ................ 89,011
Colombie-Britannique.. ...... 76,080
Yukon.. ................ 496
Territoires du Nord-Ouest.. ..... 245

Sur un total de 529,139 aubains au Canada,
108,375 viennent des Etats-Unis, et 420,764
d'autres pays étrangers. Je comprends par-
faitement qu'un grand nombre de ces gens
sont des citoyens désirables, et que plusieurs
d'entre eux ont l'intention de se faire natura-
liser, un jour ou l'autre...

L'honorable M. GRIESBACH: Pour obte-
nir la pension des vieillards.

L'honorable M. TANNER: Mais je suis
persuadé que la plupart de ceux qui suscitent
aujourd'hui des troubles dans le pays sont
recrutés parmi ces aubains.

Je remarque que le ministre de la Justice
a dit l'autre jour que le public en général était
peu au courant, et ne comprenait pas les
difficultés causées par ceux que l'on dit être
des communistes. Je remarque aussi que la
province de Québec se propose de légiférer très
sévèrement afin de mieux contrôler cette sorte
de gens.

Je n'accuse pas chacune de ces 529,000 per-
sonnes d'être indésirable. J'exprime seulement
la conviction que plusieurs de ces brouillons
sont des aubains qui n'ont pas du tout l'inten-
tion de devenir sujets britanniques. Je me
demande s'il ne serait pas possible d'adopter
quelque système pour forcer tous ces gens,
ou la plupart d'entre eux, à s'enregistrer. Nous
n'admirons pas tout ce qui se fait en Alle-
magne, mais je sais qu'un étranger qui entre
dans ce pays est obligé de s'enregistrer immé-
diatement; et s'il va d'une ville à l'autre, il
doit se rapporter immédiatement aux autorités
de la ville où il arrive. De cette façon, les
autorités allemandes exercent un contrôle
entier sur chacun de ceux qui entrent dans
leur pays; on sait où il est, où il va, combien
de temps il restera dans le pays, et pourquoi.
Vu les circonstances qui existent aujourd'hui
chez nous, il me semblerait que le Gouverne-
ment-probablement le ministère de la Justice
-devrait étudier l'opportunité d'exiger des
aubains qui ne demandent pas à être natura-
lisés, qu'ils déclarent leurs agissements, leur
occupation, leur lieu de séjour et leurs inten-
tions quand ils se transportent d'un endroit à
l'autre. C'est la principale raison pour la-
quelle je suis intervenu dans ce débat.
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L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Hono-
rables sénateurs, j'ai, quelque part dans mon
pupitre, un échantillon de carte d'identifica-
tion, semblable à celle que l'on vient de sug-
gérer pour les aubains. Je ne m'attendais pas
à cette discussion, ou j'aurais apporté cet
échantillon pour vous le faire voir. C'est une
petite carte avec un coin réservé à la photo-
grapiie du porteur, et indiquant ses nom, âge,
adresse et occupation. On prétend que plu-
sieurs des aubains dans ce pays sont des agents
soviétiques. La Revue des Deux Mondes a
dit dernièrement, et personne ne l'a contredit,
que, dans la seule ville de Toronto, il y a cent
vingt-cinq hommes payés par l'Armtorg de
New-York et qui s'occupent uniquement de
faire de la propagande pour les Soviets. On dit
aussi qu'il y a 240 autres propagandistes qui y
consacrent la moitié de leur temps; c'est-à-
dire qu'ils ont une occupation ordinaire quel-
conque, et travaillent dans l'intérêt des Soviets
le soir et le dimanche, recevant pour cela demi-
paie. Ces agents auraient plus de difficultés à
poursuivre leur propagande si tous les aubains
étaient forcés d'avoir une carte d'identifica-
tion.

Tout le monde sait qu'à Montréal il y a eu
dernièrement une série d'incendies criminels.
Des églises ont été brûlées. Qui donc incite
à ces crimes? Je regrette de voir que des
hommes portant un nom français ont été
arrêtés sur l'accusation d'avoir mis le feu à
l'église Saint-Jacques, angle des rues Sainte-
Catherine et Saint-Denis. Dimanehe dernier,
on a essayé de faire brûler la cathédrale Saint-
Jacques, square Dominion, la plus grande
église de la ville, de même que l'église Saint-
Edouard, rues Saint-Denis et Beaubien. Le
feu a détruit l'église Saint-Louis de France,
il n'y a pas très longtemps.

En 1931, je proposais devant cette Chambre
une mesure pour exiger que les aubains por-
tent une carte d'identification, mais je ne
reçus pas d'encouragement, et la mesure'fut
rejetée. Dans les circonstances actuelles, il in-
combe au Gouvernement d'exiger que les au-
bains s'enregistrent, et soient identifiés. Le
très honorable leader de la Chambre (le très
honorable M. Meighen) nous dit qu'il y a,
dans le pays, à peu près 500,000 aubains. Eh
bien, pourquoi chacun d'eux ne porterait-il pas
une carte? Si vous allez en Europe, tous les
pays exigent de vous une carte. Aussitôt qu'un
étranger arrive à Paris, il lui faut rendre visite
au préfet de police et faire viser son passe-
port. Ce passeport contient une photographie
du porteur, à qui l'on demande combien de
temps il restera dans le pays, cette période
étant inscrite au passeport que l'étranger doit
faire voir au propriétaire de l'hôtel où il est
descendu. Si l'étranger reste plus longtemps

que la période indiquée, et néglige de
faire viser de nouveau son passeport, l'hôte-
lier est sujet à une amende. Mais depuis quel-
ques années, n'importe qui peut entrer ou
sortir de ce pays-ci à volonté. Je crois que
le Sénat ferait bien d'encourager l'Administra-
tion actuelle à exiger l'identification de tous
les aubains. Si un aubain n'a ni adresse, ni
occupation connue, n'est-il pas sujet à dépor-
tation? Quelques-uns de ces bolshevistes re-
çoivent des secours de dhômage, et sont
nourris aux frais du pays. L'effet en est très
mauvais sur tout le reste de la population.
Je dois dire que la ville de Montréal et la pro-
vince de Québeic sont loin d'en être exemptes.
ils ont même des lettres tout écrites, qu'ils
réussissent à faire signer par quelques-uns
de mes compatriotes; ces lettres, qu'on envoie
à l'évêque ou à l'archevêque, portent que le
signataire répudie son attachement à l'Eglise.
Je me rappelle un cas où le défunt cardinal
Rouleau fut très affecté par la réception de
l'une de ces lettres. Il fit quérir quelqu'un qui
se trouvait avec moi, et qui lui dit: "Je ne
m'inquiéterais pas de cela, Eminence." Le car-
dinal demanda: "Pourquoi?" Mon ami répon-
dit: "Voyez ce mot-là. Les Canadiens-Français
ne connaissent pas la signification de ce mot, et
ne l'emploient pas. C'est évidemment une
lettre composée par des bolshévistes, et qui
fut écrite par quelqu'un de payé pour cela."

Ces cartes d'identification, qui seraient si
utiles, ne coûteraient pas cher, pas plus de
dix ou quinze sous pièce. Les différentes mu-
nicipalités pourraient nommer chacune un pho-
tographe. Je regrette de dire que je fis, l'an
dernier, et même l'année précédente, une sug-
gestion semblable, mais sans résultat.

L'honorable M. GORDON: Honorables sé-
nateurs, j'ai quelques remarques à faire con-
cernant l'article 122; mais si nous devons nous
former en comité plénier, il vaudrait mieux, je
pense, attendre jusque-là.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons l'intention de nous former en comité
aujourd'hui même.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité d'étude de ce
bill.

L'honorable M. Copp préside.

Article 1-armes offensives:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, voici l'article dont parlait
l'honorable sénateur de Winnipeg (l'honorable
M. McMeans). Il s'oppose à cette partie de
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l'article 1 du bill, qui édicte le nouvel article
118 du Code criminel. Il maintient que qui-
conque, portant sur sa personne une arme dis-
simulée sans intention criminelle, pourrait être
traduit devant un magistrat, d'après ce nouvel
article, et s'il était trouvé coupable de cette
infraction, le magistrat devrait le condamner à
l'emprisonnement pour au moins un an.

J'admets la force de l'argument de l'hono-
rable sénateur; mais je lui ferai remarquer ce
que sera l'article 121 du Code, si ce bill est
adopté. Cet article donnera au Gouverneur
en conseil le pouvoir de suspendre, par procla-
mation, l'application du nouvel article 118, tel
que projeté, dans n'importe quelle partie du
Canada, pour telle période qu'il jugera con-
venable; et en vertu de cette proclamation,
certaines parties du pays seront exemptées des
dispositions de cet article, là où il n'y a évi-
demment pas d'intention criminelle de la part
d'une personne portant une arme cachée. Je
sais que cela n'est pas suffisant pour satisfaire
l'honorable sénateur, car même dans les en-
droits où la population est dense, il est possible
qu'un homme porte une arme cachée sans au-
cune mauvaise intention; cependant, la consé-
quence est substantiellement atténuée et' ré-
pond à l'une des objections de l'honorable
sénateur. L'alinéa b du projet du nouvel arti-
cle 121 a une relation moins directe, bien
qu'encore importante, quant à l'argument de
l'honorable sénateur de Winnipeg.

Parlant d'une façon générale, je présume que
l'on interprétera le mot "dissimulé" comme ne
s'appliquant que dans les cas où l'arme est
cachée avec intention criminelle, c'est-à-dire
malicieusement, et non au fait qu'un homme
a placé innocemment une arme dans une poche
intérieure. Même si cette arme est invisible,
je ne crois pas que, d'après cet article, une
personne qui ne se serait pas rendue coupable
d'autre délit, fût condamnée par un magis-
trat. En un mot, il faudrait que le fait que
l'arme est invisible fût accompagné de circons-
tances prouvant aux autorités l'intention d'en
empêcher la découverte. Il me semble que
c'est là le sens du mot "dissimulée", tel qu'em-
ployé ici; et à cet effet, je ne vois pas que
l'article aille trop loin, parce qu'il faut, appa-
remment, imposer un emprisonnement mini-
mum.

Le port d'armes cachées devient de plus en
plus général, à cause du grand nombre de
voleurs et de bandits. J'espère que l'hono-
rable sénateur le Winnipeg se rendra à mes
observations qui démontrent que l'article est
moins dangereux qu'il ne le craint.

L'honorable M. McMEANS: Je ferai re-
marquer au très honorable leader de la Cham-
bre l'article 118 projeté. La dernière partie de
l'article dit: "Est coupable celui qui porte une

Le très hon. M. MEIGBEN.

arme dissimulée sur sa personne", et un peu
plus bas, "est coupable quiconque porte une
telle arme sur sa personne".

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
veut dire ailleurs que dans sa propre maison
ou sur son terrain propre.

L'honorable M. MeMEANS: Bien souvent,
un homme prend dans sa main un revolver
et le transporte innocemment. S'il était dé-
noncé, arrêté et condamné, le magistrat serait
forcé de 'l'envoyer en prison pour au moins
un an. Pourquoi ne pas mettre à cinq ans de
pénitencier le maximum de la punition, et
laisser à la discrétion du magistrat ou du juge
de déterminer quant au reste?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais à connaître l'avis de quelques-uns des au-
tres honorables sénateurs.

L'honorable M. GRIESBA3CH: Je ne m'op-
poserai pas à une durée -maximum de cinq
ans. L'expérience démontre que des punitions
trop sévères manquent souvent leur but. La
punition minimum pour une personne trouvée
coupable de conduire en état d'ivresse une
automobile est, je crois, de quinze jours d'enm-
prisonnement; et quand un magistrat constate
la culpabilité, il est forcé d'imposer cette pu-
nition. On a vu bien des cas où la punition
était hors de proportion avec l'infraction.
J'eus connaissance d'un cas où un employé de
chemin de fer fut trouvé en état d'ivresse,
assis dans une automobile qui lui apparte-
nait, mais qu'il ne conduisait pas. Il fut trouvé
coupable et condamné à quinze jours d'em-
prisonnement. Rigoureusement parlant, cela
constituait un casier judiciaire et, comme ré-
sultat, non seulement fut-il destitué par le
chemin de fer, mais encore il perdit tout droit
à une pension. J'ai viu des cas où le magistrat
hésitait avant d'infliger la punition prescrite
par la loi, parce que cette punition en entraî-
nait d'autres beaucoup plus sévères que celles
prévues par la loi.

Il est assez difficile de comprendre qu'un
homme soit innocemment en possession d'un
revolver. Peut-être l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. McMeans) pour-
rait-il nous donner des exemples réels ou
imaginaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Suppo-
sons qu'un homme ait été menacé et décide
de porter une arme pour se protéger.

L'honorable M. MoMEANS: Supposons
qu'un jeune homme trouve un revolver dans
la maison de son père et sorte avec ce revol-
ver dans sa poche.

L'honorable M. GRIESBACH: La loi exige
qu'un homme désirant porter un revolver pour
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se protéger contre un danger supposé, obtien-
ne un permis. Naturellement, je comprends
qu'un homme menacé à deux heures de
l'après-midi, et trouvé en possession d'un re-
volver à trois heures, n'ait pas eu le temps
de se procurer un permis. Des mesures légis-
ilatives de ce genre me semblent un peu dan-
gereuses; comme le disait l'honorable séna-
teur de Winnipeg, elles empêchent le magistrat
d'user de discrétion. En rayant les mots "au
moins un an et", cela laisserait les person-
nes trouvées coupables, d'après cet article,
"passibles d'emprisonnement pour pas plus de
cinq ans", etc., à la discrétion du magistrat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends que, d'après la loi, même si une sen-
tence minimum est forcément imposable, le
magistrat ou le juge a le pouvoir de suspen-
dre la sentence.

L'honorable M. -GRIESBACH: Où trouve-
t-on cette loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je tiens
cela du ministre de la Justice.

Le très honorable M. GRAHAM: Je cher-
chais cette loi sans la trouver.

L'honorable M. BARNARD: Je voudrais
demander au très honorable leader s'il entend
que la dernière partie du nouvel article 118,
tel que projeté, signifie que le port, dans un
véhicule, d'une arme à feu non cachée est un
acte criminel. L'article dit:

Est coupable d'un acte criminel. . . quicon-
que a sur sa personne, ou porte, cacdhé sur soi
ou dans un véhicule sous son contrôle ou dans
lequel il a pris place, un pistolet, revolver ou
une autre arme à feu qui peut être dissimulée
sur la personne.
Cela veut-il dire: une arme cachée dans n'im-
porte quel véhicule?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. BARNARD: Il me semble
alors que si l'on interprète rigoureusement cet
article, le transport d'un fusil, mêmé non dis-
simulé dans un véhicule, serait un acte cri-
minel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'il faut que l'arme soit cachée, soit sur la
personne du possesseur ou dans 'le véhicule
qu'il conduit, pour que la dernière partie de
l'article 118 soit applicable. Comme le fait
remarquer l'honorable sénateur de Winnipeg
(l'honorable M. MeMeans), la première partie
de l'article dit que, pour constituer une infrac-
tion, il n'est pas nécessaire que l'arme soit
dissimulée. Si l'individu a simplement le
revolver sur sa personne, alors qu'il n'est pas
dans sa "propre demeure, boutique, entrepôt,
bureau d'affaires ou terrain propre", il est
coupable.

L'honorable M. BARNARD: Les doutes ne
seraient-ils pas dissipés si l'on ajoutait après
les mots "sur sa personne" les mots "ou dissi-
mulée dans un véhicule quelconque"?

Le très honorable M. MEIGREN: En effet.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
parle pas comme avocat; mais en principe je
crois qu'une loi trop sévère manque son but.
Si ce bill est édicté sous sa forme présente, un
magistrat, convaincu que la personne compa-
raissant devant lui, accusée du port d'arme
cachée, n'avait pas de mauvaise intention,
sera plus porté à libérer l'accusé qu'à le trou-
ver coupable et à imposer une sentence de
"pas moins d'un an ni plus de cinq ans".
J'ai toujours maintenu que plus d'un homme
accusé de meurtre aurait été trouvé coupable
par le jury, n'eût été que les membres
du jury savaient qu'un tel verdict entraînait
inévitablement une sentence de mort. Je suis
convaincu que si vous enlevez au magistrat
tout pouvoir discrétionnaire dans les cas qui
peuvent se présenter d'après cette mesure, la
loi sera trop sévère et manquera son but.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas que ce point ait été discuté avant
,l'arrivée du bill dans cette Chambre. Je pro-
pose que le comité s'ajourne et fasse rapport
sur le projet de 'loi, car j'aimerais l'étudier
plus à fond. Si la punition minimum était
d'un mois, l'équité de la mesure ne ferait pas
de doute; mais il serait grave de forcer le
magistrat à imposer une sentence minimum
de douze mois de prison. Comme le disait le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham), une loi aussi rigou-
reuse entraînerait probablement l'acquittement
toutes les fois que le magistrat ne pourrait
pas, en conscience, condamner l'accusé à la
prison.

L'honorable M. GORDON: On me signale
que le même cas pourrait se présenter d'après
l'article 122. Deux hommes participent à un
vol à main armée. L'un a sur sa personne
une arme dissimulée, l'autre tient un fusil
ordinaire, et c'est lui qui attaque la victime.
L'article s'appliquera-t-il à 'l'homme au fusil?

L'honorable M. MeMEANS: L'article dit
"ou toute arme à feu"; u.n fusil est sûrement
une arme à feu.

L'honorable M. GORDON: L'article 122 se
lit comme suit:

Quiconque a sur soi un pistolet, revolver ou
une autre arme à feu qui peut être dissimulée
sur la personne...

Voilà le hic! On ne peut pas dissimuler un
fusil.
... pendant qu'il commet un acte criminel dont
il est déclaré coupable, doit recevoir une sen-
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tence de deux ans en sus de ,la sentence imposée
à l'égard de l'acte susdit dont il est déclaré cou-
pable.

Dans le cas mentionné, l'homme qui avait
l'arme dissimulée sur sa personne serait-il con-
damné à deux ans de plus que celui qui tenait
le fusil?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
pour la raison que l'homme armé du fusil
avait visiblement averti les autorités tout le
long de son trajet jusque sur la scène du vol.
Il avait ouvertement montré son arme et
n'importe qui pouvait s'apercevoir que cet
homme portait un fusil. L'article est destiné
à atteindre celui qui cache son arme et que
l'on peut donc considérer comme ayant l'in-
tention de commettre une infraction beau-
coup plus grave que celui qui fait parade de
son fusil dans la rue.

L'honorable M. GORDON: Supposons que
ces deux hommes soient dans une automobile
et que le fusil soit caché-on ne le voit pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
le possesseur est coupable d'après l'article
118, parce qu'on peut cacher un fusil dans une
automobile.

Lhonorable M. GRIESBACH: L'article dit
"que l'on peut dissimuler sur la personne".

Le très honorable M. MEI.GHEN: Alors, il
n'est pas coupable, d'après l'article 118.

L'honorable M. GORDON: Dans ce cas,
l'homme qui portait le revolver serait con-
damné à deux ans de plus que l'homme qui
avait le fusil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le juge
pourrait déterminer la sentence. L'objet de
cet article se rapporte à l'homme qui dissimule
son arme.

L'honorable M. GORDON: Alors, dois-je
comprendre que l'homme au fusil sera con-
damné pour aussi longtemps que l'autre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. S'il
le croit à propos, le juge peut déterminer la
sentence.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois que
l'honorable sénateur de Nipissing (l'honorable
M. Gordon) aurait présenté un meilleur argu-
ment s'il avait parlé d'un homme portant une
carabine à canon tronqué, car c'est là l'engin
le plus meurtrier. Je me demande si l'article
118 couvre ce cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'hom-
me pouvait cacher son arme.

L'honorable M. GRIESBACH: L'arme pour-
rait être cachée sous son pardessus.

L'bon. M. GORDON.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
l'article s'applique.

(Rapport est fait sur le projet de loi.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. GRIESBACH propose la
deuxième lecture du bill 49, Loi concernant
une certaine demande de brevet de Fred
Charles Fantz.

L'honorable M. SHARPE: Expliquez.
L'honorable M. GRIESBACH: On a ré-

cemment découvert que, il y a quelques an-
nées, un droit de brevet, au montant de $20,
n'avait pas été payé. Le bill rétablira le bre-
vet. Ce bill porte l'article ordinaire de sauve-
garde de droits, et je suis sûr que le comité
des bills privés réglera très efficacement ce
cas.

L'honorable M. SHARPE: A quelle fin est
ce brevet?

L'honorable M. GRIESBACH: Il concerne
les retours en U.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILL DE LA ROYALE GENDARMERIE
À CHEVAL DU CANADA

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE-DÉBAT
REMIS

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 58, Loi
modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à
cheval du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
l'objet de ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
concerne les fonds reçus de quelques-unes des
provinces par suite de conventions conclues
entre elles et le Dominion pour les services de
la Royale gendarmerie à cheval, en remplace-
ment de la force policière provinciale. Les
fonds sont reçus deux fois par année, et s'élè-
vent annuellement à près de $800,000. Le bill
prévoit que ces fonds peuvent être utilisés, sur
réception, pour le maintien de la Royale gen-
darmerie à cheval. Il s'est élevé des difficul-
tés sur l'emploi de ces montants avant qu'ils
aient été versés au Fonds du revenu consoli-
dé, et qu'ils aient reçu leur affectation parti-
culière. C'est là le principal objet du bill. Il
permet d'employer, pour les besoins de la gen-
darmerie, les sommes obtenues pour ses servi-
ces. Il y a aussi une clause concernant l'affec-
tation de toutes les amendes et confiscations
aux mains des membres de ce corps.
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Le très honorable M. GRAHAM: Quelle est
la proportion que paient les provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela dé-
pend apparemment de l'étendue des services.
Les diverses conventions exigent les paiements
suivants: de l'Alberta, 225,000; de la Saskat-
chewan, $175,000; du Manitoba, $125,000; de
la Nouvelle-Ecosse, $150,000; du Nouveau-
Brunswick, $100,000; de l'Ile-du-Prince-Edou-
ard, $15,000. Voilà les recettes dont parle le
bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Le bill, tel
que l'a expliqué le très honorable leader de la
Chambre (le très honorable M. Meighen), ob-
vierait à la nécessité de demander au Parle-
ment de voter certaines sommes avant de les
débourser?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que c'est là la raison. La discussion dans
l'autre Chambre, que j'ai lue, n'est pas trop
claire. Le vote du Parlement est nécessaire
pour que l'on puisse débourser, à mesure qu'on
les reçoit, les sommes obtenues pour les servi-
ces de la Gendarmerie.

Le très honorable M. GRAHAM: Je com-
prends aussi le bill de cette façon. La situa-
tion a changé très rapidement. Pendant un cer-
tain temps, la Gendarmerie à cheval se trouvait
sous le contrôle du ministère de la Défense, et
à tort je m'en trouvais le chef, car le corps
n'aurait pas dû se trouver sous ce ministère.
Subséquemment, on l'a placé sous le ministère
de la Justice. Par considération pour les auto-
rités provinciales, qui s'opposaient fortement
au nombre de gendarmes dans leur territoire, le
corps fut considérablement diminué. Je n'ap-
prouvais pas alors l'attitude des provinces, car
j'ai toujours eu la plus haute opinion de la
valeur de la Gendarmerie à cheval. Ces der-
nières années, le sentiment a changé, et à la
requête des autorités provinciales, la Gendar-
merie à cheval a été chargée de presque toute
la sûreté des provinces. Par exemple, à Mont-
réal, elle remplit aujourd'hui les devoirs qui
incombent, à mon sens, à la police municipale.

Ce projet de législation indiquerait-il encore
une fois que la tendance qui grandit tous les
jours de placer sur les épaules du Dominion des
fardeaux qui devraient être portés par les pro-
vinces et les municipalités?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas. Les autorités provinciales semblent
payer amplement pour ce qu'elles reçoivent

Le très honorable M. GRAHAM: Je parlais
du changement de sentiment. Aujourd'hui,
l'on concède généralement que la Gendarmerie
à cheval remplit bien sa tâche et qu'elle est
d'une aide précieuse aux autorités provincia-
les. Je suis fortement d'avis que les provin-
ces devraient payer en entier pour cette aide,

et que les autorités fédérales, quelle que soit
la législation édictée, ne devraient pas se lais-
ser entraîner à couvrir encore d'autres dépen-
ses qui appartiennent, de droit constitutionnel,
aux provinces.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois que
le très honorable sénateur ne saisit pas exacte-
ment la situation. Le premier devoir de la

•Gendarmerie à cheval, c'est de faire observer
dans tout le Dominion la législation fédérale.

Le très honorable M. GRAHAM: N'est-ce
pas là le devoir des provinces?

L'honorable M. GRIESBACH: Non, les pro-
vinces doivent faire observer la loi criminelle,
mais les autres lois fédérales sont mises en ap-
plication par la Gendarmerie à cheval. Je veux
parler de l'exécution des lois sur la contre-
bande, le trafic des drogues narcotiques, l'im-
migration et la naturalisation, tel que le dit le
rapport de la Gendarmerie à cheval.

En 1917, l'effectif de la Royale gendar-
merie à cheval fut réduit, et le gouvernement
fédéral remit à celui de l'Alberta le soin de
faire le service policier de cette province. An-
térieurement à cette époque, dès les premiers
jours, la Gendarmerie à chevalen avait assumé
la tâche. En 1917, cette province créa sa pro-
pre force policière, et la Gendarmerie à cheval
n'eut plus la mission de faire observer la loi
criminelle et les lois de l'Alberta. Aujourd'hui,
la Gendarmerie à cheval n'est chargée de faire
observer la loi criminelle et les lois provincia-
les que dans les provinces qui ont conclu avec
le gouvernement fédéral des conventions à cet
effet. Ces conventions existent aujourd'hui
entre le gouvernement fédéral et les provinces
de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Manito-
ba, et lies trois Provinces Maritimes. Dans FOn-
tario, le Québec et la Colombie-Britannique,
la Gendarmerie à cheval s'occupe seulement de
faire observer les lois fédérales et n'a rien à
voir aux questions de police municipale et
,provinciale; cependant, la force maintient des
réserves. Dans la province de la Colombie-
Britannique, cette réserve comprend, si je me
rappelle bien, quelque trois cent cinquante
hommes. On y tient un si grand nombre
d'hommes, comme mesure de sûreté publique,
Vancouver étant un port de mer.

L'honorable M. FORKE: J'hésite beaucoup
à demander si le bill spécifie où ira Fargent
payé -par les provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. FORKE: Je croyais qu'on
avait l'habitude de le verser au Fonds du re-
venu consolidé.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'était
la coutume.
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L'honorable M. FORKE: Je comprends que,
durant le débat qui eut lieu dans l'autre
Chambre, le ministre de la Justice a dit que
la loi concernant la paix, l'ordre et le bon
gouvernement donnait l'autorisation d'em-
ployer cet argent pour augmenter la force de
la Gendarmerie à cheval, et qu'il retirait cet
article de ce bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne.
suis pas tout à fait d'accord avec l'honorable
sénateur. Lhonorable monsieur assis en ar-
rière de moi (l'honorable ýM. Griesbach) me
déconcerte .un peu. Il persiste à dire que
mon exemplaire du bill est différent du sien.
Dans mon exemplaire, l'explication que je
donnais en termes plus étendus apparaît sur
la page droite. La page d'explication que j'ai
est apparemment plus récente que celle qui
est entre les mains des autres honorables séna-
teurs. Je lis l'explication:

L'article 5 de la Loi (le la Royale gendarmerie
a cheval dlu Canada, tel que modifié par l'article
premier du chapitre onze du Statut de 1931,
se lit actuellement ainsi qu'il suit:

"5. (1) Le Gouverneur en son conseil peut, au
besoin, faire les arrangements avec le gouverne-
ment de toute province du Canada quant à l'u-sage ou l'emploi de la gendarmerie, ou d'une
partie quelconque -de la gendarmerie pour aider
à l'administration de la justice dans cette pro-
vince et à l'exécution des lois de sa législature;
et dans tous ces arrangements, il peut convenir
le la somme. et la fixer. que la province doit
verser à l'égard des services de la gendarmerie.

(2) Peuvent être comprises dans tout pareil
arrangement des dispositions pour la permuta-
tion dans la Royale gendarmerie à cheval diu
Canada des officiers et des membres de toute
force policière provinciale qui peuvent être
requis et pour accorder à ces officiers et mem-
bres les bénéfices de pension prévus pour les
officiers et gendarmes de la Royale gendarmerie
à cheval diu Canada, selon les termes et condi-
tions, y compris la reconnaissance de service
antérieur, que le Gouverneur en son conseil
peut approuver et qui peuvent être convenus en-
tre le gouvernement du Dominion et le gouver-
nement de toute province."

Cet amendement a pour objet d'autoriser le
Gouverneur en son conseil, dans le cas d'urgence
ou autres circonstances extraordinaires, à or-
donner l'emploi des deniers en question...

Les deniers en question sont ceux que paient
les provinces en vertu des conventions...
.. pour l'usage de la Royale gendarmerie à che-
tal du Canada.

Comme j'essayais de l'expliquer, il est dit
que cela doit permettre l'usage de ces deniers,
en cas d'urgence, ou d'autres circonstances spé-
ciales qui pourraient se produire avant une
autorisation spécifique du Parlement.

L'honorable M. GRIESBACH: N'est-il pas
vrai aussi que les deniers reçus par le gouver-
nement fédéral vont au Receveur général?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que la loi du revenu consolidé prévoit le cas.

Le très lion. M. MEIGHEN.

L'honorable M. FORKE: J'ai ici le compte
rendu du débat au cours duquel le ministre
de la Justice a retiré la disposition autorisant
l'emploi de l'argent destiné à la Royale gen-
darmerie à cheval du Canada, parce qu'il
avait été clairement démontré que, d'après la
législation pour la paix, l'ordre et le bon gou-
vernement, il y avait déjà autorisation suffi-
sante.

Le très honorable M. :MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur en est sûr, je crois qu'il
vaudrait mieux remettre à plus tard l'étude de
ce bill.

L'honorable M. FORKE: Je ne puis que
répéter ce que je viens de dire.

L'honorable M. GRIESBACH: Il semble y
avoir malentendu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
lIhonorable sénateur de Brandon (Phonorable
M. Forke) persiste à dire que le bill que j'ai
en .main n'est pas celui qu'a finalement adopté
l'autre Chambre, je demanderai à quelqu'un
de proposer l'ajournement du débat.

(Le débat est ajourné sur motion de l'hono-
rable *M. Griesbach.)

EXPLOITATION HYDROÉLECTRIQUE
EN ABITIBI

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable E.-S. LITTLE: Honorables sé-
nateurs, je désire expliquer un fait personnel.
La plupart d'entre vous ont dû lire la dé-
pêche de la Presse Canadienne...

L'honorable 'M. M'cMEANS: L'honorable
sénateur expliquera-t-il un fait personnel au
beau milieu de la séance? Il vaudrait mieux,
me semble-t-il, attendre que le feuilleton soit
épuisé.

BILL DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

Bill T, Loi pour faire droit à Olga Shid-
lowskawa Lowrey.-L'honorable M. McMeans.

EXPLOITATION HYDROÉLECTRIQUE
EN ABITIBI

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable M. LITTLE: Honorables séna-
teurs, j'ai deux questions à soulever, et je
désire attirer l'attention de l'honorable sé-
nateur de Winnipeg (l'honorable M. Mc-
Means) sur la règle 41, page 20 du Règlement
du Sénat: point n'est besoin de la lire.

Le sujet sur lequel je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre en est un que la plu-
part des honorables membres, sinon tous, ont
dû voir mentionné aujourd'hui dans une dé-
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pêche à la Presse Canadienne. Je tiens en
main la Gazette de Montréal d'aujourd'hui.
La dépêche se rapporte à l'enquête probable
sur l'achat, par le gouvernement d'Ontario,
de propriétés en Abitibi, et mentionne le
nom du très honorable leader de cette Cham-
bre. Il ne me semble que juste envers le
très honorable sénateur lui-même, comme en-
vers cette Chambre, qu'on lui fournisse l'oc-
casion de s'expliquer. Je crois pouvoir dire
que je n'attire pas son attention avec le
désir d'embarrasser le très honorable sénateur.
Je crois qu'il connaît ma haute estime pour
lui. Je désire simplement attirer l'attention
du Sénat sur cette affaire, afin que la position
du très honorable sénateur et celle du Sénat
même soient bien claires.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je n'ai aucun ressenti-
ment contre l'honorable sénateur de London
(Whonorable M. Little) au sujet du fait per-
sonnel qu'il a cru devoir signaler. Au con-
traire, je suis si loin du ressentiment qu'il
me semble opporbun de -lui exprimer mon
appréciation pour les termes dont il s'est servi
en abordant le sujet et en me posant sa
question.

Les honorables sénateurs ont dû lire, au
cours des dernières semaines, plusieurs rap-
ports sur des questions concernant le gou-
vernement de l'Ontario et la Commission
hydroélectrique de l'Ontario, que l'on a beau-
coup discutées et où -mon nom fut souvent
prononcé depuis quelque temps. Dans une
affaire de ce genre où, comme serviteur du
public, ma propre conduite est mise en cause,
je désirerais exposer ma situation au publie
en général, et particulièrement à cette Cham-
bre dont je suis membre, avec tout le soin et
la précision que la préparation seule peut
assurer. Mais puisque la question est soulevée,
je crois qu'il vaut mieux ne pas perdre un mo-
ment pour faire une déclaration qui répondra
d'une façon raisonnablement complète à la
question que vient de me poser l'honorable
sénateur de London. Avant d'aller plus loin,
qu'on me permette de dire qu'il est juste que
cette Chambre soit la première à entendre
la discussion sur une question affectant l'inté-
grité ou la réputation de l'un de ses membres.
Je sais que si un autre honorable sénateur
était en cause, il penserait comme moi qu'il
est plus courageux de parler en sa présence,
le plaçant au même niveau que son accusa-
teur ou plutôt que son interrogateur, que de
se voir attaqué dans une autre assemblée dont
les portes, ne s'ouvrant qu'aux privilégiés,
l'empêchent d'y entrer pour se défendre sur
place.

La question remonte déjà à un temps assez
éloigné, et je ne suis pas tout à fait sûr de

l'époque à laquelle je dois remonter pour éta-
blir clairement les principes en cause et défi-
nir suffisamment leur application.

L'Ontario Power Service Corporation fut
constituée il y a quelques années, probable-
ment vers 1929, par l'Abitibi Company, qui
possédait tout le capital-actions, si je com-
prends bien. Cette compagnie fut constituée
aux fins de produire de l'énergie électrique
à l'Abitibi Canyon, en dépensant de fortes
sommes, et la Commission hydroélectrique
acheta par contrat une certaine quantité de
-cette énergie-quatre-vingt-huit mille chevaux-
vapeur, la première année, soit en 1932, avec
augmentation de trois mille par année, pen-
dant trois ou quatre ans, jusqu'au total de
cent mille chevaux-vapeur. Tout cela eut
lieu longtemps avant que je devinsse mem-
bre de la Commission. La Commission
hydroélectrique ne conclut pas ce contrat de
son propre chef; il fut conclu par le gouver-
nement de la province, le gouvernement ju-
geant le projet utile et désirable, digne d'en-
couragement et nécessaire au développement
du nord de l'Ontario.

Dès le début, je désire appuyer sur le fait
que, si le public d'Ontario se trouvait inté-
ressé à l'entreprise, ce n'était par l'intermé-
diaire d'aucune Commission, mais par l'entre-
mise de ceux qui seuls représentent le peuple
-le gouvernement de cette province. A eux
incombe toute la responsabilité et à eux re-
vient la méthode de coopération.

Je devins membre de la Commission hydro.
électrique au mois de juin 1931. Je crois que
le contrat avait été passé approximativement
un an et demi auparavant. A partir du mois
de juin 1931, époque à laqueMle je devins
membre de la Commission, jusqu'à ce jour.
à aucun moment les questions affectant les
valeurs de cette compagnie ne furent mises,
de près ou de loin, à la discrétion ou à la dis-
position de la Commission hydroélectrique
d'Ontario. Je prierais les honorables séna-
teurs de bien considérer tout le sens, la signi-
fication de cette phrase. Car il faut juger toute
la question sur l'effet produit, ce qui constitue
toute sa portée. Je ne sache pas que l'on ait
jamais vu, en aucun temps, dans la vie publi-
que, au Canada ou en Angleterre ou en
d'autres pays civilisés, aucun règlement appli-
qué ou suggéré où une restriction quelconque
fût applicable à mon cas et qui eût pu m'em-
pêcher, soit personnellement, soit autrement,
d'acheter des actions quelconques de l'Ontario
Power Service Company, par le fait que
j'étais membre de la Commission hydroélec-
trique.

L'attention du public fut d'abord attirée sur
ce point par une question soulevée à la Légis-
lature ontarienne. La question était bien évi-
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demment posée avec l'intention de m'accuser
d'inconduite, comme étant l'un des membres
de la Commission. Je fis immédiatement
comprendre au premier ministre de la pro-
vince que les compagnies avec lesquelles
j'étais associé--comme président du conseil,
et commis à l'administration de trois d'entre
elles, toutes trois mentionnées dans la ques-
tion précitée-pouvaient tout aussi bien que
tout autre compagnie au Canada acheter ces
valeurs à tout moment. J'exposai de plus que,
si j'étais accusé de mauvaise conduite, je de-
mandais que l'on s'engageât immédiatement,
envers celui qui portait l'accusation, à insti-
tuer sans retard une enquête, et je promis de
m'y rendre le matin même de l'ouverture de
cette enquête.

D'autres discours furent prononcés plus tard,
et provoquèrent le renouvellement de ma
demande au premier ministre. Subséquem-
ment, le premier ministre de la province fit
une déclaration à la Législature, dont je n'ai
pu lire ni obtenir le texte au complet. Il me
semble que d'autres questions, outre celle com-
prise dans la déclaration, telle que rapportée,
sont dignes de l'attention de cette Chambre,
et j'en parlerai maintenant. Dès le début, je
répète que je n'ai jamais agi comme fiduciaire
à l'égard d'aucune des valeurs de la compa-
gnie, ni à l'égard de la compagnie elle-même;
et jamais je ne fus en position d'obtenir, ni
n'obtins des renseignements quelconques rela-
tivement à la compagnie ou à son émission
d'obligations, qui ne fussent en même temps
portés à la connaissance -du public de ce pays
ou de tout autre pays. En tant que l'entre-
prise n'était pas purement d'intérêt particu-
lier, elle concernait le gouvernement -d'Ontario,
et non la Commission hydroélectrique.

Entre parenthèses, il vaudrait peut-être
mieux expliquer que la Commission hydro-
électrique d'Ontario est non seulement dis-
tincte du gouvernement de cette province,
mais qu'elle n'agit pas comme fiduciaire du
gouvernement ontarien. Elle agit comme fidu-
ciaire des propriétaires d'immeubles adminis-
trés par elle, ces propriétaires étant les muni-
cipalités comprises dans son réseau. Les nomi-
nations à la Commission sont faites par le
gouvernement, le gouvernement ayant agi
comme banquier et uniquement comme ban-
quier en fournissant les fonds pour l'achat des
propriétés et, au début, pour les financements
nécessaires. Ces fonds sont remboursés de
temps à autre, et la Commission est parfaite-
ment en état de faire face aux échéances. La
Commission est absolument distincte et indé-
pendante du gouvernement et, en aucun sens,
n'en constitue un département.

L'entreprise étant presque achevée au prin-
temps de 1932, l'Abitibi Company, la compa-

Le très hon. M. MEIGHEN.

gnie-mè.re, qui s'était engagée par contrat à
fournir le reste des fonds nécessaires au para-
chèvement, se trouva dans l'impossibilité de
satisfaire à ses obligations; le gouvernement de
l'Ontario exerçant sa discrétion, et poursuivant
sa politique-dont nous n'avons pas ici à juger
le mérite, et dont je ne critiquerai pas la
sagesse et la bonne foi, je serais même porté
à louer cette politique-exerçant, dis-je, cette
discrétion, qui n'appartenait qu'à lui seul,
décida d'intervenir dans l'affaire, en la trans-
formant en entreprise gouvernementale, plutôt
que de la laisser tomber en d'autres mains. Les
membres du gouvernement considéraient, sans
doute, de leur devoir d'empêcher l'établisse-
ment d'un monopole d'énergie électrique dans
le nord de l'Ontario. Ils entreprirent la tâche
de négocier l'acquisition d'obligations, comme
étape préliminaire et essentielle à l'acquisition
de la propriété. C'était là la responsabilité de
l'Administration. Cette responsabilité n'ap-
partenait ni de près ni de loin à la Commission
hydroélectrique. Les négociations s'enga-
gèrent alors entre le gouvernement de l'Onta-
rio d'une part, et les représentants des obliga-
taires d'autre part, et ces représentants furent
choisis sans que l'on consultât ni moi ni
l'opinion des compagnies dont je faisaio
partie. Je me perds en conjectures à l'idée
que l'on ait pu penser de bonne foi que j'étais
partie à ces négociations. Non seulement je
n'y étais pas partie, mais les seuls renseigne-
ments que j'ai pu tirer sur le progrès de ces
négociations, je les trouvai dans les dépêches
transmises au public par la presse.

Ces négociations furent terminées, je crois',
vers la fin de juillet ou le commencement
d'août, et les termes en furent annoncés au
public. Après cette publicité, alors qu'il était
possible à qui que ce soit, au moyen d'un
simple calcul d'actuaire, de déterminer la
valeur des titres échangeables contre de nou-
veaux, le gouvernement de la province d'Onta-
rio demanda à la Commission hydroélectrique
de devenir son agent pour l'achat de la pro-
priété; mais la responsabilité, aujourd'hui
comme toujours, en retombait tout entière sur
le gouvernement de l'Ontario. En un mot, la
Commission, dans cette affaire, servait de
canal, une fois la valeur déterminée; mais
ni avant, ni après que cette valeur eut été
déterminée, la Commission se trouva-t-elle à
exercer la moindre disorétion-ce point ne fut
même pas effleuré-la moindre discrétion,
dis-je, susceptible d'affecter en aucune façon
la valeur des titres. Nous avions un contrat
signé depuis quelques années, et il nous fal-
lait le remplir, tout comme le gouvernement
fédéral ne saurait se dérober au paiement de
ses bons de la Victoire; mais nous ne nous
sommes jamais trouvés dans l'occasion d'exer-



10 AVRIL 1933 413

cer notre discrétion. Je veux parler de dis-
crétion susceptible d'affecter la valeur des
titres.

Je crois avoir prouvé que la discrétion n'était
pas dans les attributions de la Commission
hydroélectrique, qu'il n'y avait pas à ma por-
tée de renseignements qui n'étaient pas déjà à
la portée du public; que je n'agissais nulle-
ment comme fiduciaire à l'égard des titres; et
finalement, que toute l'entreprise, au delà de
ses fins d'intérêt purement particulier, con-
cernant l'Abitibi Company, était du ressort
du gouvernement de la province d'Ontario et
ne relevait de nul autre.

Je ne pense pas que les honorables mem-
bres de cette Chambre voudraient qu'on les
accusât de croire qu'il est en soi répréhensible
d'acheter et de payer de ses propres deniers
des valeurs l'une compagnie canadienne diri-
geant une affaire légitime et importante. Il
peut se trouver des circonstances où quelqu'un
remplissant une charge publique ne doive pas
se permettre uue telle acquiition; ou, s'il le
fait, ne doive pas continuer à détenir ces
valeurs; mais de telles circonstances n'existent
que si, en vertu de sa charge, il peut, dans
l'exercice de sa discrétion, affecter la valeur
des biens qu'il détient. Il vaut peut-être la
peine d'ajouter, même si mon assertion n'est
pas tout à fait pertinente, que ni moi ni les
compagnies mentionnées dans cette déclara-
tion, n'avons gagné, après tout, plus que le
remboursement du montant investi, avec un
intérêt raisonnable. La part que je détenais
dans ces compagnies représentait une fraction
de 1%.

J'ai vécu ici parmi mes collègues, et depuis
plusieurs années j'ai pris part à la vie publi-
que du pays. Je ne crois pas que, même in-
directement, on m'ait jamais accusé de mau-
vaise conduite, et certainement ce ne fut
jamais par l'un des membres de la Chambre
où je siégeais, soit d'un côté, soit de l'autre de
cette Chambre. Et si je pouvais, en ce
moment, éprouver quelque sujet de satisfac-
tion, ce serait que celui qui a assumé
le rôle d'accusateur ne me connait pas per-
sonnellement. Dès le premier instant où j'eus
vent de cette affaire, je fus prêt et plus que
prêt à laisser juger ma conduite par n'importe
quel tribunal, voulant être jugé d'après les
us et coutumes qui s'imposent comme modèles
dans le service public des pays britanniques,
d'après ces modèles les plus sévères, si vous
voulez; et devant un tel tribunal je ne crains
pas d'affronter mon accusateur.

Le Sénat s'ajourne au lundi, 10 avril, à huit
heures du soir.

SÉNAT

Lundi, 10 avril 1933.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 42, Loi concernant l'Algoma Central
and Hudson Bay Railway Company.-L'hono-
rable M. Gordon.

Bill 56, Loi concernant la Nipissing Central
Railway Company.-L'honorable M. Gordon.

BILL DU CODE CRIMINEL (ARMES
OFFENSIVES)

NOUVELLE ÉTUDE EN COMITÉ

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 53, Loi modifiant le Code
criminel (armes offensives).-Le très hono-
rable M. Meighen.

L'honorable M. McLennan préside.

Article 1, nouvel article 118-possession ou
port de pistolet ou de revolver sans permis:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, à la dernière séance, le co-
mité s'est ajourné de propos délibéré après
avoir fait rapport sur l'état de la question, vu
les objections soulevées par l'honorable sé-
nateur de Winnipeg (l'honorable M. Mc-
Means), et fortement appuyées par le très ho-
norable sénateur d'Eganville (le très hono-
rable M. Graham), contre les punitions mi-
nimum fixées par ce bill aux deux délits ma-
jeurs. J'ai pu, depuis, étudier ces objections.
Les arguments à l'appui me semblent de
grand poids, et je suis prêt à accepter un
amendement qui supprime la punition mini-
mum et laisse entièrement à la discrétion de
la cour l'étendue de la punition, la cour pou-
vant cependant l'élever au maximum.

L'honorable M. DANDURAND: Après la
lecture de la discussion sur cet article, il m'a
paru, en effet, qu'un tel amendement serait
désirable, et je suis tout à fait d'accord avec
la proposition de mon honorable ami. Comme
je ne suppose pas qu'il proposera lui-même cet
amendement, je suggérerais la forme suivante:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'un emprisonnement d'au plus cinq ans...

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
laisserions de côté les mots "pas moins d'un
an"?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
proposerais' de biffer les mots "ni plus qu'un
an, ni".
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Le très honorable M. MEIGHEN: La
suggestion de l'honorable sénateur en face
(l'honorable M. Dandurand) n'est-elle pas un
peu meilleure? Je comprends qu'elle consiste
à biffer les mots "pas moins d'un an, ni plus
que..." pour y substituer les mots "une pé-
riode ne dépassant pas".

Le PRESIDENT: Il est proposé et appuyé
que les mots "d'au moins un an et d'au plus"
soient retranchés, et que les mots "une période
ne dépassant pas cinq ans" soient substitués.

(L'amendement projeté est agréé.)

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
voudrais maintenant attirer l'attention sur le
mot "caché", ligne 12. Le bill dit que la
punition est applicable à celui qui porte:

Caché sur soi ou dans un véhicule sous son
contrôle ou dans lequel il a pris place, un
pistolet, revolver ou une autre arme à feu qui
peut être dissimulée sur la personne.

Dans le premier cas, en ce qui concerne cet
article, un homme pourrait légalement porter
un revolver la nuit. On n'a pas besoin de le
cacher alors. De plus, bien des revolvers sont
assez petits pour être entièrement cachés par
la main,-j'en possède moi-même un de ce

genre.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est une
sarbacane.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'article devrait se lire: "portant sur soi ou
dans un véhicule sous son contrôle et où il
a pris place, un pistolet, revolver ou autre
arme à feu que l'on peut cacher sur sa per-
sonne."

Cette forme d'amendement me semble la
seule bonne. La plupart de ceux qui portent
des revolvers le font la nuit. En plein jour,
un homme pourrait porter un revolver dans sa
main. L'arme est si petite que personne ne
s'en apercevrait: il lui suffirait de tenir le
canon dans sa main et le reste dans sa man-
che, pour éviter de tomber sous le terme
"dissimuler". La cour interprétera le mot "dis-
simulé" comme se rapportant à un revolver
qu'on ne peut pas voir, non un revolver qu'on
peut voir en regardant attentivement. Je crois
que l'article en entier devient insignifiant,
vu l'insertion du mot "dissimuler". La loi est
basée sur la présomption que le port d'armes
meurtrières sans permis est une menace et
doit être enrayé. Personne ne devrait avoir
le droit de porter sans permis un revolver ou
une autre arme que l'on peut cacher. Je pro-
pose donc de biffer le mot "caché", à la ligne
12, page 1 du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
faudrait que mon honorable ami aille plus

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

loin, car l'article tout entier pivote sur le
mot "caché." Les derniers mots de l'article
sont "porte caché sur soi un pistolet ou autre
arme à feu". Mon honorable ami demande:
"Pourquoi permettrons-nous à qui que ce soit
de porter une arme à feu sans permis, qu'elle
soit cachée ou non?"

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'ai pas dit "arme à feu", parce que j'ai re-
marqué que, durant la discussion ailleurs, on
avait l'intention d'appliquer cet article seule-
ment aux armes pouvant être cachées sur la
personne, ce qui inclut un fusil au canon
tronqué. Les voleurs et les brigands ne font
pas parade de carabines ou de longs fusils.
Comme l'article vise les petites armes, il me
semblait que nous devrions l'élargir pour que
la loi s'applique au port de toutes les armes
que l'on peut cacher sur soi.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur prétend-il que les mots "ou
autre arme à feu pouvant être cachée sur soi"
s'appliquent distinctement à un petit pistolet
ou revolver?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est là la signification qu'on leur a donnée
ailleurs, et qui me semble juste. Je crois que
l'adoption de mon amendement permettrait
à l'article de couvrir toutes les petites armes
que l'on peut réussir à cacher sur sa personne.

L'honorable M. CASGRAIN: J'appuie la
motion pour biffer le mot "cachée", ce qui
améliorerait l'article. Mais la discussion ne
devrait pas être confinée au seul revolver, car
il y a plusieurs autres petites armes qui peu-
vent blesser gravement un homme, par exem-
ple, un poignard ou un coup de poing améri-
cain

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais un peu plus de discussion avant que l'on
propose le vote. Il me semble que l'adoption
de l'amendement faciliterait la condamnation
dans les cas où elle est nécessaire. Et l'aboli-
tion de la sentence minimum détruit une
grande partie des objections -contre l'effet de
la mesure.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
très honorable sénateur approuve-t-il le projet
d'amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'y se-
rais enclin, mais je désire voir la mesure dis-
cutée plus au long.

L'honorable M. GRIESBACH: Je sais que
ces articles ont été préparés avec beaucoup de
soin, et que la Royale Gendarmerie à cheval y
a vu. Dans le passé, on a toujours légiféré
contre les armes cachées.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Toutes
les armes ne se trouvent-elles pas cachées
dans l'obscurité de la nuit?

L'honorable M. GRIESBACH: Peut-être.
Mais le Parlement a toujours eu en vue de
légiférer contre les armes cachées. Le mot
"caché" a toujours ajouté une signification
sinistre à l'accusation du port d'arme. Je
ne suis pas prêt à discuter avec l'honorable
sénateur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) quant à l'effet légal de la forme
présente de l'article; je suggérerai simplement
que nous devons étudier la chose prudemment
avant de biffer un mot que je sais être essen-
tiel en l'espèce.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
puis citer à l'honorable sénateur un exemple
venu des Etats-Unis où existe une telle loi
contre le port d'armes cachées. Dans une
ville arriva une bande de montagnards, cha-
cun armé d'un pistolet pendu par une corde
autour du corps. Ils ne firent pas de mal;
mais en tout cas, ils étaient protégés contre
la loi qui défend le port d'armes, par le fait
qu'il n'y avait pas de dissimulation; les bouts
des pistolets étaient visibles à l'œil nu. Il me
semble que le but ici est d'empêcher les gens
qui n'y sont pas autorisés de porter des armes.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Monsieur le président, en lisant le débat de
jeudi dernier sur cet article, il m'est venu à
l'esprit de suggérer que l'on rédige de nou-
veau cet article, et en deux parties, afin de
faire disparaître le doute sur le sens qu'on veut
lui donner. Supposons que l'article soit rédigé
comme suit:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'emprisonnement d'au moins un an et d au plus
cinq ans quiconque, n'étant pas muni d'un per-
mis suivant la formule 7e

(a) porte sur soi, ailleurs que dans ses de-
meure, boutique, entrepôt, bureau d'affaires ou
terrain propres...

-et continuer alors jusqu'à la fin de l'article-
... un pistolet, revolver ou autre arme à feu
qui peut être dissimulée sur la personne; ou

(b) qui porte dissimulé sur sa personne, ou
clans un véhicule sous son contrôle ou -dans le-
quel il a pris place, un pistolet, revolver ou au-
tre arme à feu...

etc. On pourrait répéter le mot "dissimulé"
avant les mots "dans un véhicule", si la dissi-
mulation dans le véhicule est particulièrement
visée. L'article étant divisé en deux parties,
les deux infractions seraient distinctes; et cha-
cune indiscutable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
manderai au très honorable monsieur de York-
Nord (lhonorable Sir Allen Aylesworth) de
rédiger l'article comme il l'entend. Il serait
alors très facile de biffer le mot "dissimulé" si
nous. le désirons. J'espère que le comité en

viendra à la conclusion qu'il faut le biffer. En
attendant, je suggère de passer à l'article sui-
vant.

(Le nouvel article 118, tel qu'amendé, est ré-
servé.)

Nouvel article 119-armes dangereuses:

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
Qu'on me permette d'appeler l'attention des
honorables sénateurs sur l'alinéa (b):

(b) Etant un sujet étranger, a en sa posses-
sion un fusil de chasse, une carabine ou autre
arme à feu de ce genre ou .des munitions pour
cette arme à feu sans avoir un permis selon la
Formule 76B.

Un grand nombre d'Américains viennent
dans l'Ontario et le Québec durant la saison
de chasse et apportent leurs fusils. Les auto-
rités de chemins de fer m'avertissent que cette
disposition embarrassera les compagnies de
transport et les aubains de passage chez nous,
à moins qu'il ne soit spécifié que l'on puisse
obtenir un permis du préposé des douanes à
l'arrivée. Autre chose: J'ai plusieurs amis
américains qui pratiquent les sports, ont des
intérêts dans des clubs de chasse, et vont
tous les ans dans le Nord pour la saison de
la chasse. L'un d'eux habite au Canada de-
puis trente ans. Je ne vois pas pourquoi il
faudrait les traiter de la sorte, sous prétexte
qu'ils ne sont pas naturalisés. Je trouve
qu'un citoyen américain habitant le Canada
devrait être sur le même pied d'égalité qu'un
citoyen canadien, quant au port d'armes pour
la chasse. Il me semble que celui qui obtient
un permis de chasse devrait se trouver en
même temps en possession d'un permis de
porter une arme à feu. Il n'y a pas de raison
pour établir de distinction contre les aubains
dans ce cas. Nous savons tous qu'un grand
nombre d'aubains qui habitent notre pays sont
respectables et dignes de confiance.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) trouve objection à ce qu'un aubain
qui aime les sports soit forcé de se procurer
un permis. L'article 120 pourvoit à l'émission
de permis par le commissaire de la Royale
Gendarmerie à cheval, ou un officier dûment
autorisé par le commissaire, ou autre personne
autorisée par le procureur général de la pro-
vince.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
L'article 120 ne couvre pas ce permis en parti-
culier.

L'honorable M. GRIESBACH: Il couvre
tous les permis. Un permis accordé pour des
fins de sport relève de la juridiction provin-
ciale, et si un sportsman désire entrer dans
une province pour y chasser, il doit s'assurer
des conditions dans lesquelles il peut le faire.
D'après l'article 120, une personne autorisée
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par le procureur général de la province peut
accorder des permis, et je maintiens que ces
permis sont applicables au cas en question.
Je ne suis pas d'accord avec mon honorable
ami quand il dit qu'il est de bonne politique
de permettre aux étrangers le port d'armes
On a récemment déposé ici un relevé démon-
trant qu'il y a au pays plus de 529,000 aubains.
Dans l'intérêt de la paix, de l'ordre et du
bon gouvernement, il est suprêmement impor-
tant que ces aubains ne portent pas d'armes.
Vous ne trouverez pas un seul officier de po-
lice qui approuverait un règlement pour
exempter les aubains de l'observation de cette
loi. De fait, nous discutons ici d'une mesure
de sûreté.

L'honorable 'M. LYNCH-STAUNTON: Si
un aubain arrive pour chasser, lui faudra-t-il
chercher un officier pour obtenir un permis?

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
pas?

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON: Et
pourquoi l'y forcer, si c'est un homme respec-
table?

L'honorable M. BLACK: Personne des
Etats-Unis ne peut entrer en NouvelleEcosse
ou au Nouveau-Brunswick pour chasser le gi-
bier à moins d'obtenir d'avoir au préalable
obtenu un permis et payé les droits.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
loi est la même dans toutes les provinces.

L'honorable M. BLACK: Alors, la loi ne
s'en trouvera pas plus rigoureuse.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Celui qui a besoin d'un permis serait donc
forcé de faire de nombreuses démarches pour
se procurer ladresse de l'officier de police.

L'honorable M. GRIESBACH: En se pro-
curant son permis de chasse, il saura où se
procurer l'autre permis.

Le très honorable M. MEIiGHEN: Je crois
que si mon honorable ami regarde bien la
page opposée, il verra que nous ne changeons
vraiment pas la loi sur le point en question.

L'honorable M. DANDURAND: Excepté
pour en changer la forme.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suppose
qu'un arpenteur n'a pas voix au chapitre?

Plusieurs honorables SENATEURS: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Les Italiens,
par exemple, ne portent pas .d'armes à feu;
ils portent des poignards ou des couteaux qui
sont beaucoup plus dangereux; et l'on me dit
que les nègres portent des rasoirs.

L'hon. M. GIRIESBACH.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
M'adressant à mon honorable leader (le très
honorable M. Meighen), je lui ferai remarquer
que les notes sur lesquelles il a attiré mon
attention ne s'appliquent pas à l'article H9,
mais à l'article 118.

L'honorable M. iGRIESBACH: Que l'hono-
rable sénateur lise l'alinéa (e), sur la page
opposée, il y trouvera l'ancienne loi, adoptée
en 1919.

Le très honorable M. MEIG.HEN: Si l'ho-
norable sénateur veut bien lire toutes les
notes explicatives, sur la page opposée, il
verra que, pour la partie à laquelle il objecte,
il n'y a pas de changement.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'ai pas étudié le bill avec assez d'attention
pour savoir si c'est exact. Je croyais qu'il
serait étudié au comité, de sorte que je ne
l'ai pas examiné. Mais il me semble que cette
disposition particulière est peu rationnelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle est
en effet assez rigoureuse; mais le ministre de la
Justice m'affirme qu'il y a de nombreux cas
qui exigent l'adoption de l'article 118, qui est
nouveau. Il me dit que les officiers de la
sûreté lui représentent qu'il est important de
prescrire une punition très rigoureuse pour ce
délit.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Vous parlez de l'article 1,18?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'article 119 est en substance le même que
l'ancien. Il faut changer les alinéas (a) et (b).
à cause de l'article 118. L'alinéa (c) est
nouveau, de même qu'une partie de l'alinéa
(d); mais -ce ne sont pas là les parties aux-
quelles soppose mon honorable ami. J'aurai
une ou deux suggestions à faire à l'article 120.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
soulève des objections surtout à cause des
difficultés qu'éprouvera un aubain pour dé-
couvrir où il pourra obtenir le permis. Il sera
forcé de se procurer ce permis avant d'entrer
dans le pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
gens qui s'opposent à cette législation-je
crois que mon honorable ami a entendu leurs
représentations-m'en ont parlé deux ou trois
fois, et désiraient l'occasion de se présenter
devant un comité. Plus tard, les objections
furent retirées, ces gens en ayant conclu qu'il
valait mieux faire l'essai de ce système des
permis, qui se trouvera peut-être bon. Mais
je ne connais pas exactement le système.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne savais pas cela.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Le co-
lonel Thompson a parlé en leur nom. Je
suis sûr qu'il serait trop heureux de reprendre
la question avec mon honorable ami. Je sais
qu'il a retiré toute objection.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Alors, je retire les miennes.

(Le nouvel article 1119 est agréé.)

Nouvel article 120-personnes qui peuvent
émettre des permis:

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je ne crois régulier de ma part de proposer
un amendement, je me contenterai de suggé-
rer ce qui suit:

Modifier l'article 120 en ajoutant au para-
graphe 1 les mots: "ou pour exercice de tir dans
un club de tir dûment organisé et approuvé
par le procureur général de la province où ce
club est organisé."

L'honorable M. GRiLESBAOH: J'ai un
amendement que je crois un peu meilleur que
celui que l'on vient de proposer. Rappelons-
nous d'abord qu'il y a au Canada une asso-
ciation qui s'appelle la Dominion of Canada
Rifle Association, qui reçoit l'encouragement
du gouvernement fédéral et des divers gou-
vernements provinciaux sous forme de sub-
ventions destinées à encourager le tir. L'As-
sociation organise une série de concours
pour le tir au pistolet et au revolver dans
toutes les parties du Canada. Nous avons
aussi des clubs militaires et de police pour le
tir au revolver et au pistolet, qui n'ont pas
besoin d'autorisation, de par la nature même de
leur organisation. Le secrétaire de la Rifle As-
sociation et le président du Revolver Club of
Canada sont venus tous les deux me parler de
ce bill. J'ai préparé un amendement qui leur
semble digne d'approbation, et me semble, à
moi, plus juste que celui suggéré ,par le leader.
Je vais le lire; c'est une simple addition au
paragraphe 2 de l'article 120 du bill.

Le PRESIDENT: Ne vaudrait-il pas mieux
finir d'abord le paragraphe I?

L'honorable M. GRIESBACH: L'amende-
ment est devant vous.

Le PRESI'DENT: Mais votre amendement
ne concerne pas le même paragraphe.

L'honorable M. 'GRJESBACH: Le très
honorable leader a suggéré un amende-
ment au premier paragraphe. Je pro-
pose de modifier plutôt le deuxième pa-
ragraphe. On pourrait l'appeler paragraphe
3 et changer le numérotage des paragraphes.
Le troisième paragraphe serait le même que
le présent paragraphe 2, mais avec une addi-
tion, et se lirait comme suit:

Le commissaire de la Royale gendarmerie à
cheval du Canada ou tout officier de cette gen-
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darmerie dûment autorisé par -lui, ou tout indi-
vidu autorisé par le procureur général de quel-
que province, peut émettre sur preuve d'une
cause suffisante, un permis selon la formule 76D
a quiconque en fait la demande et dont id con-
naît la disarétion et les bonnes moeurs, pourvu
que cet individu soit un membre en règle d'un
club de revolver ou de pistolet, reconnu par ou
affilié â. ou appartenant à la Dominion of
Canada Rifle Association, et pourvu de plus que
ce permis n'autorisera le requérant à porter un
revolver ou pistolet que depuis l'endroit de sa
résidence ou son bureau -d'affaires jusqu'à celui
de l'exercice ou concours.

Je crois mon amendement supérieur à l'autre,
surtout parce qu'il laisse à l'officier qui délivre
les permis la charge d'exercer sa discrétion
quant à l'individu qui fait la demande.

L'honorable M. LYNCH-STAUJNTON: Fau-
dra-t-il un permis à chaque individu qui va
tirer

L'honorable M. GRIESBACH: Il faudra un
permis à chaque individu qui va tirer, et l'offi-
cier chargé d'émettre les permis devra décider,
à sa discrétion, du mérite de la demande. Le
requérant devra prouver qu'il est membre ac-
crédité d'un club de revolver ou de pistolet
appartenant à la Dominion of Canada Rifle
Association, reconnu par cette association ou
affilié à cette association. Mon projet d'amen-
dement ne permet de plus à un individu de
porter son pistolet ou revolver qu'à partir de
sa résidence ou bureau d'affaires jusqu'au lieu
de l'exercice ou du concours. Cet amendement
contient plus de sauvegarde que l'autre et fait
tomber la responsabilité sur la Dominion of
-Canada Rifle Association, mais n'enlève pas à
l'officier qui émet les permis la responsabilité
d'assurer si le requérant est digne d'obtenir
un permis.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Cela
ne me semble pas suffisant pour rendre l'idée
du très honorable leader. Tous les gens qui
appartiennent à des clubs de tir pourraient
être exclus par cet amendement.

L'honorable M. MACDONELL: Les mots
"qui a un permis de porter un revolver ou pis-
tolet" couvrent tous les cas que prétend cou-
vrir l'amendement de l'honorable sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
norable sénateur (le très 'honorable M. Meig-
hen) a suggéré un amendement, et l'honorable
sénateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) en propose un autre qu'il considère
comme plus complet. Que le très honorable
monsieur nous dise...

L'honorable M. GRIESBACH: Mon amen-
dement sauvegarde mieux le public que celui
du leader.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
sauvegarde n'est pas complète.
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L'honorable M. GRIESBACH: L'amende-
ment s'applique à toutes les personnes qui sont
membres de clubs de revolver ou de pistolet.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
ne s'applique pas aux exercices de tir à la cible
des clubs de tir dûment organisés.

L'honorable M. GRIESBACH: D'après mon
amendement, les gens dignes recevraient des
permis, et eux seulement; et ils n'auraient la
permission de porter leur revolver ou pisto-
let que depuis leur lieu de résidence ou d'af-
faires jusqu'au lieu de l'exercice ou du con-
cours.

L'honorable M. BLACK: Plusieurs des as-
sociations de tir à la carabine du Canada ne
sont pas affiliées à la Dominion Rifle Associa-
tion. Si je comprends bien ce projet d'amen-
dement, les membres de ces associations, tout
comme ceux des clubs de tir aux pigeons d'ar-
gile, seraient exclus.

L'honorable M. GRIESBACH: Certaine-
ment; on les ignore complètement.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
dement que je propose ne les ignore pas. De
fait, c'est surtout à cause d'eux que je le pro-
pose. La loi, si on adopte la forme déjà sou-
mise à cette Chambre, permettrait simplement
au Commissaire de la Royale gendarmerie à
cheval ou à tout officier de cette gendarmerie
dûment autorisé par le commissaire, ou à
toute personne autorisée par le procureur gé-
néral d'une province, d'émettre, sur preuve
d'une cause suffisante, aun permis selon la
formule 76, à quiconque en fait la demande
et qui aura démontré qu'il en a besoin
pour protéger sa vie ou ses biens. L'objet
de l'amendement est de permettre l'émission
d'un permis à toute personne qui peut prou-
ver qu'elle veut se procurer un pistolet ou un
revolver pour s'exercer au tir à la cible dans un
club de tir dûment organisé, c'est-à-dire un
club de tir approuvé par le procureur général
de la province. Cela permet au procureur gé-
néral de décider si le club de tir est de bonne
foi et bien établi, mais n'est pas seulement un
paravent. Je citerais comme exemple, pour
rendre ma pensée plus claire, le Toronto Re-
volver Club dont le principal but est de mon-
trer à ses membres - qui se recrutent parmi les
employés de banques et d'autres institutions du
même genre - comment se servir d'un revolver
si la nécessité s'en présente. Ces gens nous
disent: "Ne nous empêchez pas d'obtenir un
permis de porter un revolver à cette fin."
D'après l'amendement de l'honorable sénateur
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach), ils
seraient exclus. D'après le mien, la classe à
laquelle il s'intéresse ne serait pas exclue, mais
serait approuvée volontiers par le procureur
général de la province.

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

L'honorable M. GRIESBACH: Il est vrai
que l'amendement suggéré par le très hono-
rable leader admettrait la classe à laquelle je
m'intéresse, mais je prétends qu'il ouvrirait
la porte trop grande; même les membres d'un
club de tir à la carabine ou d'un club de tir
aux pigeons d'argile, comme le disait l'hono-
rable sénateur de Westmoreland (l'honorable
M. Black), se trouveraient admis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pourquoi
un homme demanderait-il un permis pour
porter un revolver quand il appartient à un
club de tir au fusil de chasse?

L'honorable M GRIESBACH: Pour défier
la loi et obtenir un permis de revolver. Mon
amendement placerait le tir au pistolet sous
l'autorité de la Dominion of Canada Rifle As-
sociation. organisation considérable et haute-
ment respectible. Je prétends que celui du
très honorable sénateur est de portée trop
vaste. Après tout, nous discutons d'une me-
sure poli.cière. La police désire limiter le nom-
bre de personnes à qui l'on permet de porter
des revolvers ou pistolets, et s'assurer que ces
personnes sont respectables et dignes de con-
fiance. Je prétends que, d'après l'amendement
proposé par le très honorable sénateur, un
homme pourrait alléguer qu'il est membre
d'un club de tir, et si ce club a l'approbation
dii procureur général, cet homme a le droit de
demander un permis pour porter un pistolet.
D'après l'amendement que je propose, le re-
quérant doit prouver à l'officier qui émet les
permis qu'il est admissible à porter un re-
volver; il doit ensuite prouver qu'il est
membre d'un club de tir au pistolet, recon-
nu par la Dominion of Canada Rifle Associa-
tion, ou affilié à cette association; après tout
cela, et après qu'il a un permis, il n'a la
permission de porter le pistolet ou revolver
mentionné dans le permis que depuis son lieu
de résidence ou d'affaires jusqu'au lieu de
l'exercice ou du concours. Je prétends que mon
amendement limite très étroitement la classe
de personnes qui peuvent se procurer des per-
mis, mais qu'il permet le tir à ceux que l'on
doit encourager à cet exercice. Non seulement
nous excluons l'individu qui veut s'introduire
par une porte de côté, mais aussi l'individu
qui veut porter un pistolet en toute occasion.

L'honorable M. LYNCII-STAUNTON: Et
le commis de banque?

L'honorable M. GRIESBACH: Il devra faire
partie d'un club (le pistolet ou demander un
permis d'après le paragraphe 1, pour la raison
qu'il en a besoin pour défendre la vie ou les
biens. Un banquier peut assurément deman-
der et obtenir un permis de porter un pistolet
pour protéger la vie et les biens. Il n'a pas
même besoin (le faire partie d'un club.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
ne pourrait pas se servir de son pistolet pour
s'exercer au tir.

L'honorable M. GRIESBACH: Il peut aller
à une galerie de tir pour s'exercer.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oh,
non!

L'honorable M. GILLIS: S'il n'appartient
pas à un club, il ne pourra pas obtenir de
permis.

L'honorable M. GRIESBACH: Cet argu-
ment ne tient pas debout L'homme a un
permis de port de pistolet pour défendre la
vie et les biens: qu'il aille à une galerie de tir
et qu'il s'y exerce.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
loi y pourvoit-elle?

L'honorable M. GRIESBACH: Montrez-
moi la loi qui peut l'en empêcher, s'il a un
permis.

L'honorable !M. MACDONELL: L'hono-
rable sénateur vient de dire qu'il faut que
l'homme appartienne à un club, s'il veut s'exer-
cer au tir.

L'honorable M. GRIESBACH: Je n'ai rien
dit de pareil. Je demande à qui que ce soit
de me montrer un article du bill qui em-
pêche un homme de s'exercer au tir, s'il a un
permis.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
bill prescrit qu'il peut avoir un pistolet ou re-
volver pour protéger la vie et les biens. Cela
doit vouloir dire qu'il ne peut s'en servir que
pour cette fin. Son permis spécifiera que ce
n'est que pour cette fin qu'il a un permis de
porter un pistolet. Je crois que la suggestion
du très honorable leader est celle qu'il con-
vient d'adopter.

L'honorable M. GRIESBACH: Je main-
tiens que son amendement n'est pas ce qu'il
faut. Je demanderais de réserver cet article
jusqu'à ce que le leader puisse étudier la
question avec les officiers de la Royale gen-
darmerie à cheval chargés de ce bill.

Le très honorable M MEIGHEN: J'ai déjà
soumis le point au ministre de la Justice,
qui a la direction de la Royale gendarmerie,
et nous sommes d'accord.

Il ne me semble pas nécessaire que, pour
obtenir un permis, un homme doive alléguer
qu'il en a un besoin immédiat pour protéger
sa vie ou ses biens. Il y a des gens qui disent
franchement: Je suis membre d'un club de
revolver et désire m'exercer au tir. Pourquoi
faudrait-il leur répondre: "Nous ne vous le
permettrons que si votre club fait partie de la
Dominion Rifle Association?" Il devrait sûre-

ment suffire que la Royale gendarmerie à che-
val s'assure de la respectabilité d'un homme
qui déclare vouloir un revolver pour s'exercer
dans un club reconnu par le procureur général
de la province. Il ne devrait pas être forcé
de faire partie de la Dominion Rifle Associa-
tion.

Je voulais suggérer la forme suivante pour
l'amendement: "Ou pour l'exercice du tir à
la cible dans un club régulièrement organisé
et reconnu par le procureur général de la
province." Je ne sais vraiment pas comment
rédiger le reste de l'amendement.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: "Où
le requérant habite". Le procureur général
n'accordera pas son approbation à un club
situé hors de sa province.

L'honorable M. DANDURAND: "Organisé
dans sa propre province."

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est la
première suggestion. Nous pourrions dire:
"Approuvé par le procureur général de la
province dans laquelle ce club est organisé."

L'honorable M. GRIESBACH: Direz-vous
"club de tir au revolver ou au pistolet"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être que cela -conviendrait.

L'honorable M GRIESBACH: Tout club
d'arme à feu est un club de tir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il serait
difficile de faire croire à quelqu'un qu'on a
besoin d'un revolver ou d'un pistolet dans un
club d'armes à feu. Quelle absurdité!

(L'amendement projeté est agréé.)
L'honorable M. GRIESBACH: La formule

76 se rapporte à la protection de la vie et des
biens. Il faudra une nouvelle formule pour
le tir au pistolet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
pourrions surmonter la difficulté en ajoutant
à la formule 76, lorsqu'elle figure dans le bill,
les mots "ou pour l'exercice du tir à la cible".
Mais nous y viendrons plus tard.

(Le paragraiphe 1, tel qu'amendé, est agréé.)
(Le paragraphe 2 est agréé.)
Paragraphe 3-durée:
Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-

pose de remplacer le mot "en", à la ligne 33,
par le mot "pour", de sorte que la phrase
devient: "la durée de l'année civile pour la-
quelle il est émis", etc.

(L'amendement est agréé, et le paragraphe
3, tel qu'amendé, est agréé.)

(Le paragraphe 4 est agréé.)
Nouvel article 121, alinéa (a)-pouvoirs du

Gouverneur en conseil:

53722-27ý
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L'honorable M. GRIESBACH: J'objecte à
cet article, qui exempte une région, tandis
que l'on devrait pourvoir à l'exemption des
individus. Les trappeurs, ceux qui font la
chasse dans les forêts du Nord, se servent sou-
vent d'un pistolet, plutôt que d'une carabine
de 9 livres, pour achever les animaux pris
dans leurs pièges. D'autre part, il y a d'autres
individus dans cette partie du pays à qui l'on
ne devrait jamais permettre d'avoir un pisto-
let. I faudrait donc que l'exemption s'appli-
que aux individus, non à la région.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ex-
pliquerez-vous la forme actuelle du bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation, c'est que dans les endroits reculés, où
i.l ne peut guère se produire d'abus de par la
suspension des articles mentionnés, on désire
pouvoir en faire la suspension. Je suppose
que la raison pour laquelle on n'aborde pas
le problème du point de vue de l'honorable
sénateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach), c'est qu'il serait très difficile de définir
quelles personnes devraient être exemptées.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Veut-on parler du district de la Baie-d'Hud-
son et autres endroits semblables?

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
Nous avons ici la forme recommandée au
ministère et adoptée par l'autre Chambre. Je
ne prendrai pas la -responsabilité d'essayer de
résoudre le problème de l'autre façon, qui me
semble trop difficile.

(L'alinéa (a) est agréé.)

Alinéa (b):

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dési-
rerais qu'un honorable sénateur propose d'in-
sérer les mots "ou catégorie de personnes"
après le mot "personnes", à la ligne 2 de la

page 3.

L'honorable M. CASGRAIN: Pour obliger
le très honorable sénateur, je veux bien faire
cette proposition.

(L'amendement est agréé, -et l'alinéa (b),
tel qu'amendé, est agréé.)

Nouvel article 122-port d'un pistolet ou
revolver lors d'une infraction:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle est très utile.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle dif-
férence y a-t-il entre un pistolet et un re-
volver?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
sais rien.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. CASGRAIN: Peut-être
notre générail (l'honorable M. Griesbach) peut-
il nous renseigner?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
différence est assez considérable: l'un se
charge par le canon, l'autre a une chambre
qui tourne.

L'honorable M. GRIESBACH: Cette ex-
pli-cation n'est pas juste. Dans un revolver.
les cartouches sont tenues dans un cylindre
qui tourne et passe sous le chien à un bout,
la balle passe par le cylindre jusqu'au canon
et est projetée hors du canon. Un pistolet
est une arme à canon simple, et cette arme
ne pouvait autrefois tirer qu'un coup à la fois.
DaÀns le pistolet automatique moderne, les
cartouches se trouvent amenées automatique-
ment de leur chargeur, de sorte que l'on
peut tirer plusieurs balles une après l'autre.
Un extracteur automatique enlève les douilles
vides et place une nouvelle cartouche sous le
chien.

L'honorable M. DANDURAND: Et qu'est-
ce qu'un browning?

L'honorable M. GRIESBACH: C'est la
marque de ciertaines armes. Je crois qu'il y
a des revolvers, des pistolets et des mitrail-
leuses browning.

L'honorable M. ROBINSON: Alors, les
revolvers tournent, comme leur nom l'indique?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.

(Le nouvel article 122 est agréé.)

Nouvel article 123-port d'une arme offen-
sive avec l'intention de blesser quelqu'un:

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Y
a-t-il au Code criminel un article qui permet
à un magistrat de remplacer deux juges de
paix? Je crois avoir vu cet article.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis donner une réponse définitive, mais je
crois qu'il y a en effet un article qui donne
à deux jugtes de paix les mêmes pouvoirs qu'à
un magistrat, et les pouvoirs de deux juges
de paix à un magistrat.

(Le nouvel article 123 est agréé.)

(Le nouvel article 124 est agréé.)

Nouvel article 125-vendre un pistolet ou
un fusil à vent a un mineur:

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON:
L'âge stipulé ici me semble trop bas.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est le
même que celui stipulé à l'ancien article 119.

(Le nouvel article 125 est agréé.)

(Le nouvel article 126 est agréé.)
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Nouvel article 127-refus de remettre une
arme offensive à un juge de paix:

L'honorable M. DANDURAND: Cet arti-
cle permettrait-il de désarmer celui qui porte
une arme, avec un permis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Il
serait forcé de remettre l'arme. Cet article
est le même que celui de la loi actuelle.

(Le nouvel article 127 est agréé.)

(Les nouveaux articles 128 et 129 sont
agréés.)

Article 2-annulation de permis:

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quel est l'objet de cet article?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'an-
nulation des permis précédemment émis.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais ces permis ont été émis par l'autorité
dûment constituée. Bien des gens en posses-
sion de ces permis ignoreront le changement
dans la loi qui annule leur permis. Le per-
mis ne devrait pas être annulé avant le date
de son expiration.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'igno-
rais que les permis fussent pour une certaine
période.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Moi aussi. Mais certaines gens peuvent se
trouver dans une situation fausse à cause de
cet article.

L'honorable M. DANDURAND: Cet arti-
cle n'est-il pas destiné à permettre aux auto-
rités de garder une liste des permis émis?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais les détenteurs de permis actuels de-
vrient être avertis.

L'honorable M. 'GRIESBACH: Jusqu'ici,
ces permis étaient émis par un grand nombre
d'officiers. Ainsi le chef de la sûreté de cha-
que petite ville en avait le pouvoir. Il est
facile de voir que, pour recommencer à neuf,
il serait préférable d'annuler tous les anciens
permis.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Encore faudrait-il avertir les détenteurs de
permis actuels.

L'honorable M. GRIESBACH: Ils doivent
connaître la loi.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quelle absurdité! Ces gens ne connaissent pas
la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas pris connaissance de la discussion inter-
venue sur cet article dans l'autre Chambre.

L'annulation de ces permis, immédiatement
après l'adoption du bill, n'incriminerait-elle
pas tous ceux qui possèdent des armes? Nous
ne continuerons sur cet article qu'après que
j'aurai eu le temps d'en étudier les effets.

(L'article 2 est réservé.)

Article 3-nouvelles formules édictées:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose d'ajouter à la formule 76 les mots: "ou
pour l'exercice du tir à la cible."

(L'amendement est agréé, et l'article 3, tel
qu'amendé, est agréé.)

Article 4-.entrée en vigueur:

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
peut-être nécessaire d'examiner cet article par
rapport au nouvel article 121.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que cet article 4 présente la diffi-
culté signalée par l'honorable sénateur de Ha-
milton (l'honorable M. Lynch-Staunton), et je
suggère que l'article reste en suspens. Il est
possible que, lors de la prochaine discussion
sur cet article, un amendement soit proposé
au nouvel article -1119, dans le sens indiqué par
l'honorable sénateur de Hamilton. Il est pos-
sible que nous adoptions un amendement,
bien que l'article actuel soit acceptable aux
chemins de fer, me dit-on.

(L'article 4 est réservé.)

Article I-nouvel article 118-port de pis-
tolet ou de revolver sans un permis:

Le très honorable M. MEI.GHEN: Je pro-
pose que nous retournions maintenant à
l'étude de l'article 118, vu que l'honorable
sénateur de York-Nord (l'honorable Sir Allen
Aylesworth) a préparé la forme qu'il suggère
que cet article devra revêtir.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Après avoir étudié le bill tel que reçu de
l'autre Chambre, et après avoir lu la discus-
sion au Sénat la semaine dernière, j'avais
l'impression que le nouvel article 118 proposé
visait surtout le port d'armes dissimulées;
c'est pourquoi je suggérais, il y a quelques ins-
tants, de modifier l'article en y maintenant
le mot "dissimulée". Mais je comprends
maintenant que le comité désire que le port
d'armes soit considéré comme délit, que le
revolver soit dissimulé ou non, et j'ai rédigé
un autre article pour remplacer celui qui est
imprimé au bill. Je propose que ce nouvel
article 118 se lise comme suit:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'un emprisonnement d'au plus cinq ans qui-
conque n'étant pas muni d'un permis suivant la
formule 76,

(a) porte sur sa personne, ailleurs que dans
sa demeure, sa boutique, entrepôt, son bureau
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d'affaires ou son local propre, un pistolet, un
revolver ou autre arme à feu qui être dissimulée
sur la personne;

ou quiconque, n'ayant pas in tel permis,
(b) transporte dans tii, vérieule sous son

contrôle ou dans lequel il a pris place. un pis-
tolet, un revolver ou une autre arme à feu qui
peut être dissimulée sur -la personne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si cet
amendement est adopté-et je l'espère, car il
serait impossible d'exprimer plus clairement le
sens de l'article-il ne restera à étudier que
les articles 2 et 4, et peut-être faudra-t-il re-
venir à cette partie de l'article I qui touche
au nouvel article 119.

L'honorable M. DANDURAND: La der-
nière partie de l'amendement proposé par
l'honorable sénateur de YorkNord (l'hono-
rable Sir Allen Aylesworth) n'a pour objet
que de s'appliquer qu'aux petites armes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(L'amendement est agréé.)
(Rapport est fait sur l'état du bill.)

BILL DE DIVORCE
DEUXIEME LECTURE

Bill T, Loi pour faire droit à Olga Shid-
lowskaya Lowrey.-L'honorable M. Robinson.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SENAT

MaIm, 11 avril 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SUPERFICIE ET POPULATION DES
PROVINCES

DEMANDE DE RENiSEIGNEMENTS
L'honorable M. FOSTER demande au Gou-

vernement:

1. Quelle était la superficie, en mill-es carrés.
de chaque province du Dominion lors de son
entrée dans la Confédération, y compris, bien
entendu, les quatre provinces primitives?

2. A quelle date s'est étendue la superficie
de chaque province, et d.ans quelle iesure cette
extension s'est produite dans le cas de chaque
province dont les limites oct été élargies ou la
su-perficie agrandie?

3. Quelle était la population estimative des
régions qui ont été absorbées par chaque pro-
vince, à l'époque où ces régions ont été absor-
bées, et quelle en est la populiation actuelle?*

*NoTE.-S'il est impossible d'obtenir le chiffre
de la population actuelle, en indiquer la popula-
tion estimative.

L'hon. Sir ALLEN AYLESWORTH.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
la réponse est très longue, je ne la lirai pas,
mais la remettrai pour qu'elle soit insérée au
compte rendu des débats.

Province Date
Ontario.. .. 1 juil. 1867
Québec.. 1 juil. 1867
Nouveau-Bruns-

wick .. .. .. 1 juil. 1867
Nouvelle-Ecosse 1 juil. 1867
Manitoba .. .. 15 juil. 1870
Colombie-Britan-

nique . . . 0. .20 juil 1871
Ile-du-Prince-

Edouard.... 1 juil. 1871
Alberta..... 1 sept.1905
Saskatchewan ... 1 sept. 1905

2.

Superficie totale
en milles carrés

266,182
351,873

27.985
21.428
13,927

355,855

2,184
255.285
251.700

Superficie totale
Province Année de milles carrés

ajoutés
Ontario. . .... 1912 146,400
Québec. . .... 1912 354,961*
Manitoba. ..... 1912 178,100
Manitoba... ... 1881 59,759
Manitoba... ... 1877 45t

* Le 1er mars 1927, le Comité Judiciaire du
Conseil privé a alloué 62,720 milles carrés de
ce territoire à Terre-Neuve, laissant 292,341
milles carrés.

t Résultant de l'ajustement des frontières
pour les faire coïncider avec celles des town-
ships.

3.
Province Année, Population ajoutée

Ontario.. .. .. .. 1912 4,018
Québec .. .. .. 1912 2.544*
Manitoba... .. 1912 5.780
Manitoba. . . ... 1881 16,452
Manitoba... ... 1877 Iconnue

* Mais de ce total, il faut déduire 526. mon-
tant qui a été attribué au territoire alloué à
Terre-Neuve en 1927, ce qui laisse un total
de 2,018.

D'après le recensement de 1931, la popula-
tion du territoire précité était:
Ontario.... .................... 3,973
Québec.. .................. 2,177
Manitoba, dans le territoire ajouté

en 1912.................. 17,436
Manitoba, dans le territoire ajout,

en 1881.. .. ................. 229,461
Manitoba, dans le territoire ajouté

en 1877.. .............. .. Inconnue

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 51, Loi constituant en corporation le
Devonshire Jockey Club.-L'honorable M. La-
casse.
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BILL DES CRÉDITS N° 3

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de 'la Chambre des
communes, accompagné du bill 72, Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1934.

(Le bill est lu pour la première- fois.)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
que ces bills exigent quelquefois la prompte
sanction du Gouverneur. Si mon très hono-
rable ami désire faire maintenant la deuxième
lecture, je ne m'y opposerai pas.

Le très honorable 'M. 'MEI'GHEN propose
que le bill soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Il -conviendrait de faire la deuxième
lecture maintenant, et de remettre à demain
la troisième lecture. Si nous terminons le
bill demain, ce sera assez tôt.

L'honorable M. DANDURAND: Je sup-
pose que ce bill couvre le douzième habituel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée et le bill lu pour

la deuxième fois.)

BILL DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

Bill T, Loi pour faire droit à Olga Shidlows-
kaya Lowrey.-L'honorable M. Robinson.

BILL DU CODE CRIMINEL (ARMES
OFFENSIVES)

NOUVELLE ÉTUDE EN COMITÉ

[Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 53, Loi modifiant le
Code criminel (armes offensives).-Le très
honorable *M. Meighen.

L'honorable M. Beaubien préside.

Article 2-annulation de permis:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, quand le comité s'est ajour-
né, hier, nous avions disposé de toutes les
parties de ce bill, excepté les articles 2 et 4.
L'article 2 se lit comme suit:

Est par les présentes annulé tout permis jus-
qu'ici émis en conformité de quelque article
abrogé par la présente loi.

Quelques-uns des honorables sénateurs, et
moi-même, craignions que tous les détenteurs
de permis devinssent immédiatement en con-
travention avec la loi, si cet article était
adopté. L'article 4 s'applique jusqu'à un cer-

tain point à la -même question, et après une
étude approfondie des deux articles, je suis
cionvaincu que les deux articles ensemble
couvrent parfaitement les cas prévus. Voici
l'article 4:

La .présente loi entre en vigueur à une date
qui doit être fixée par proclamation du Gouver-
neur en son conseil; toutefois, l'article cent-
vingt du Code criminel...

Les honorables sénateurs se rappelleront ce
que cet article couvre
... tel qu'édicté 'par l'article premier -de la pre-
sente loi, devient exécutoire 'à la date de la
sanction de la présente loi, mais les permis
mentionnés audit article cenit-vingt ne seront
valides qu'à partir de la date où -la présente
loi entrera en vigueur par proclamation.

'Ce nouvel article 120 est celui qui cons-
titue l'autorité chargée de l'émission des per-
mis. D'après l'article 4, cette autorité devient
efficace du moment que la loi est sanctionnée.
Conséquemment, à partir de ce moment, tous
les détenteurs actuels de permis et les autres
personnes qui désirent obtenir des permis peu-
vent les obtenir entre la date de la sanction de
cette loi et celle où la loi entre en vigueur
par proclamation, S'ils se procurent ces per-
mis pendant ce laps de temps, ils les auront
quand la loi entrera en vigueur par procla-
mation, et ne souffriront pas du fait que les
anciens permis -deviennent nuls dès le mo-
ment de la proclamation. Le but des deux
articles ensemble paraît clair. Il semble utile,
aussi; car, tout en n'étant pas une injustice,
l'annulation immédiate des permis prépare le
terrain pour un nouveau système de permis
au Canada, système clair et complet; de sorte
qu'à l'avenir, nous connaîtrons exactement
ceux qui ont de ces permis et ceux qui n'en
ont pas.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Comment les gens du commun pourront-ils
savoir quand la loi entre en vigueur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que les départements intéressés s'occu-
peront spécialement de renseigner le public
quand la loi sera appliquée. Naturellement,
tout le monde doit connaître la loi, mais je
suis sûr que ceux qui sont chargés de l'appli-
quer, notamment la Gendarmerie à cheval, se
chargeront de renseigner le public.

L'honorable M. DANDURAND: Si la pu-
blicité est confinée à la Gazette du Canada,
elle sera loin d'atteindre la généralité des dé-
tenteurs de permis.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce serait
comme qui dirait un enterrement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
en effet que la Gazette officielle est notre
meilleur medium de dissimulation.
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(L'article 2 est agréé.)
(L'article 4 est agréé.)

Nouvel article 119-armes offensives (nou-
velle étude):

Le très honorable :M. 'MEIGHEN: Avec la
permission du comité, je propose d'étudier de
nouveau le nouvel article 110, qui fait partie
de l'article 1 de ce bill. On se rappelle qu'à
la dernière séance, l'honorable sénateur de
Hamilton (l'honorable M. Lynch-Staunton)
attirait notre attention sur les difficultés que
trouveraient en entrant au Canada les chas-
seurs et autres sportsmen, et donnait à en-
tendre que certains groupes intéressés cana-
diens, surtout les chemins de fer qui désirent
encourager ces gens à venir au pays,
désiraient un amendement pour empêcher que
ces sportsmen ne soient trop embarrassés.
J'exposai que j'avais appris des chemins de
fer qu'ils étaient satisfaits du bill tel quel,
qu'ils comptaient que les permis seraient émis
d'une façon raisonnable, et qu'ils attendraient
la mise en vigueur de la loi pour en juger l'ap-
plication. Cependant, juste avant l'ajourne-
ment du comité, je crus comprendre qu'un
amendement était désirable; je proposai donc
de reprendre aujourd'hui l'étude de la ques-
tion. Que les honorables sénateurs consultent
le nouvel article 1119: lequel rend coupable
d'infraction et passible de condamnation som-
maire quiconque porte sur soi, ailleurs que
dans sa résidence, etc., ou porte une arme; et
l'alinéa b rend coupable d'infraction l'aubain
qui a en sa possession un fusil de chasse, cara-
bine ou autre arme à feu ou des munitions
pour ces armes, sans avoir un permis suivant
la formule 76B. Evidemment, si nous devons
nous occuper du cas d'un sportsman bien in-
tentionné qui vient au Canada pour chasser,
l'alinéa b est notre affaire. Autrement, il est
bien clair qu'un homme qui vient, disons de
Détroit, pour chasser dans le nord de l'Onta-
rio, serait en contravention avec la loi durant
l'intervalle entre son entrée en territoire ca-
nadien et le moment où il parvient au bureau
des permis, car ce bureau pourrait se trouver
à queque distance de la frontière. De plus, il
doit être admis que cet homme n'est pas
aussi au courant de la loi qu'un citoyen cana-
dien. On me dit aussi que des sportsmen
américains arrivent par Sarnia ou Windsor,
et passent par le Canada pour aller chasser
dans l'Etat du Maine.

Pour prévoir ces cas, je propose la restric-
tion suivante à l'alinéa b du nouvel article
119:
pourvu cepndîant que tout sportsuan ou ch as-
seur de bonne foi ait la permission d'entrer oi
de traverser le C( anada. ayant en sa possession
un fusio de elhasse, une carabine ou autre arme
à feu ou dles cuitien pour ces arme. a cou-

Le très hon. M. MEIGHEN.

dition qu'il traverse le Canada sans s'arrêter,
sinon, qu'il demande un permis suivant la for-
mule 76B, sans trop de retard après son entrée
au Canada.

L'honorable M. CALDER: Cela me rappelle
un incident qui arriva dans l'Ouest. Je voya-
geais pour me rendre à Calgary. Il y avait
eu beaucoup de neige et 'le train était arrêté
à une petite ville que je ne nommerai pas.
Pendant 'cet arrêt forcé, un Américain qui se
trouvait dans le train se mit à brandir un re-
volver; mais apparemment, sans mauvaise in-
tention. Il fut immédiatement conduit en
ville et traduit 'devant un magistrat de police.
J'assistai au procès. L'accusé plaida coupable
avec le résultat que son revolver fut confisqué
et qu'on le condamna à $5 d'amende. Tout
l'incident n'avait pas pris plus de vingt-cinq
minutes. Si cet homme avait laissé son re-
volver dans sa poche, personne ne s'en serait
aperçu. Je suppose que, chez lui, il n'était
pas contraire à la loi de faire le moulinet en
public avec un revolver.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
méritait d'être mis à l'amende.

L'honorable M. CALDER: Je ne dis pas
le contraire.

L'honorable M. HORSEY: Il n'avait pas
de permis.

L'honorable M. CALDER: Il n'avait pas
de permis, mais il traversait le Canada sans
s'arrêter.

(L'amendement est agréé.)
Nouvel article 120-personnes qui peuvent

émettre des permis:

Le PRESIDENT: Le greffier me fait re-
marquer que l'amendement au premier para-
graphe de l'article 120 n'a pas encore été
agréé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
avoir suggéré uini amendement et l'avoir ré-
ipété plusieurs fois, j'avais compris hier qu'il
avait été agréé, mais je n'en reçus pas lassu-
rance définitive du Président.

Je propose de modifier l'article 120 en ajou-
tant au paragraphe 1 les mots suivants:

ou pour exercice air tir à la cible dans un
club le tir dûniett organisé et approuvé par le
procureur général de la proviuce où ce club est
organisé.

(L'amendement est agréé.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
entendu que la formule 76 de l'article 3 est
aussi modifiée par l'addition des mots: "ou
pour l'exercice du tir à la cible".

Le PRESIDENT: Oui.

(Le préambule et le titre sont agréés.)

(Rapport est fait sur le projet de loi.)
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COÛT DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES
INTERPELLATION ET DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné mardi, le
14 mars, sur Finteripel'lation de l'honorable M.
Foster:

Qu'il attirena l'attention du 'Sénat sur le coût
anormal, tant pour les candidats que pour le
pays, des élections fédérales, et qu'il demandera
si 'le leader du Gouvernemert sera disposé à étu-
dier la question de la formation d'un comité
spécial de cette Chambre qui serait chargé de
présenter, après étude, un rapport sur l'aiction à
exercer en vue .de réduire sensiblement ce coût.

L'honorable CHAS-E. TANNER: Il vau-
drait mieux expliquer que j'ai plusieurs fois
ajourné le débat sur cette question, afin d'ac-
commoder quelques-uns des honorables séna-
teurs qui m'avaient fait entendre qu'ils
désiraidnt parler à ce sujet et, en vue de son
importance, avoir le temps de préparer soi-
gneusement leur discours. J'espère qu'ils se-
ront présents aujourd'hui et bien prêts: ils ont
eu tout le temps voulu. Quant à moi, je n'ai
que quelques remarques à faire et les ferai dès
maintenant pour ne pas oublier ce que j'ai à
dire.

Comme quelques-uns des honorables séna-
teurs qui ont déjà parlé, je pense que nous
perdons peut-être notre temps à discuter ce
sujet, qui relève spécialement d'une autre
branche du Parlement. Cependant, même si
les honorables membres de l'autre Chambre
pensent que nous usurpons leur droit, nos
suggestions pratiques devraient leur être utiles.

Je dois dire en passant que l'une des fois
où je proposai l'ajournement de ce débat, je
fis observer que l'abolition de l'autre Chambre
serait sans doute une économie. J'appris en-
suite que cette remarque, faite sur le ton de
la plaisanterie, avait cependant causé certaine
agitation. Les honorables membres de l'autre
Chambre sont si accoutumés à suggérer l'abo-
litlion de celle-ci, qu'ils sont apparemment
renversés de surprise quand 'un des honora-
bles membres de cette Chambre-ci suggère
que le pays pourrait trouver son profit à abo-
lir la leur. Cependant, j'ai un grand respect
pour l'autre Chambre et pour les honorables
députés qui y siègent. Qu'ils se rassurent:
je ne me hâterai pas de proposer l'abolition
de la Chambre des communes.

Nous pourrions cependant avec raison atti-
rer l'attention de l'autre Chambre sur les tra-
vaux du Sénat. Nous avons été occupés
aujourd'hui à compléter une oeuvre conçue
dans cette Chambre, il y a trois ou quatre
ans, et envoyée plusieurs fois à l'autre Cham-
bre sans que cette mesure reçoive la consi-
dération qu'elle mérite. J'ai remarqué ré-
cemment dans un journal qu'un -comité de
fonctionnaires a fait enquête sur le coût de
la papeterie parlementaire et en est venu à

la 'conclusion qu'une forte somme d'argent
peut être épargnée au pays de ce seul chef.
Cel'a me rappelle qu'il y a neuf ans, un comité
de notre Chambre, sous la présidence de l'ho-
norable sénateur de Salaberry '(lhonorable
M. Béique), fit une enquête minutieuse sur la
coordination de tous .les départements, sur da
réduction des personnels et sur le coût exor-
bitant des loyers pour procurer des bureaux
au Service civil dans certains édifices de cette
ville. Ce comité recueillit une précieuse
documentation sur tous ces sujets. Et
cependant, ce n'est qu'aujourd'hui, neuf ans
plus tard, que l'autre branche du Parlement
s'avise que l'on peut épargner de l'argent à
certains de ces égards. Tout le monde sait
qu'il y a huit ans, un comité spécial de
cette Chambre, présidé par feu le sénateur
Ross, étudia avec soin les problèmes auxquels
faisaient alors face les chemins de fer du pays,
et signala les dangers visibles qu'allaient en-
traîner les dépenses et le coût des chemins de
fer au Canada. Aujourd'hui, nous affrontons
précisément toutes les conséquences prévues
par ce comité du Sénat en 1925, et je déclare,
honorables sénateurs, que nous avons droit
de penser que, même sur le coût des élections,
la sagesse de cette Chambre la rend compé-
tente à faire des suggestions dignes de consi-
dération par la Chambre des communes.

Nous admettons tous que le coût des élec-
tions est devenu exorbitant. Je ne crains pas
de me tromper en disant que la majorité des
honorables membres de cette Chambre se sont
non seulement occupés d'élections, mais ont
été candidats. J'ai moi-même eu l'honneur de
me porter candidat à neuf élections, et je n'é-
tais pas très éloigné d'une douzaine d'autres
élections générales où je n'étais pas candidat.
Il me semble donc que j'ai quelque connais-
sance sur les élections et leur coût, et je ne
crains pas de dire que les dépenses d'élections
ont augmenté énormément. Autrefois, j'ai été
candidat à des élections où il n'y avait pas de
fonds électoral. J'ai vu des élections fédérales
en Nouvelle-Ecosse où il n'y en avait prati-
quement pas non plus. Depuis lors, le coût
des élections a atteint un chiffre fort impo-
sant.

L'honorable sénateur de Saint-Jean ('hono-
rable M. Foster) a fait remarquer, et je crois
qu'il a raison, que le publie en général a une
idée exagérée et erronnée sur les fonds élec-
toraux. Je crois que bien souvent ces fonds
électoraux sont beaucoup moins considérables
qu'on ne le croit. Une autre erreur que l'on a
signalée, c'est que l'existence d'une caisse
électorale implique une représentation mal-
honnête et un corps électoral malhonnête, et
que des sommes folles, comme on dit, sont
employées pour l'achat des votes. A mon avis,
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tout cela est faux. Tous ceux qui connaissent
les élections savent, comme on l'a déjà dit
ici durant cette discussion, que soixante-quinze
à quatre-vingt-dix pour cent des fonds électo-
raux sont affectés à des dépenses qui sont
toutes ou presque toutes strictement légiti-
mes. Je n'ai pas besoin de repasser les item,
les honorables sénateurs qui m'ont précédé les
ont énumérés. Tout le monde sait que le gros
de la caisse électorale est dépensé en frais
d'impression, de radio, de télégraphe, de télé-
phone, de transport et de publicité électorale.

Comme je le disais tantôt, on avait besoin
de bien peu d'argent il y a vingt-cinq ans;
mais depuis, dans la vie privée et dans la vie
publique, nous avons tous augmenté nos dé-
penses, nous élevant graduellement à un plus
haut niveau, et nous dépensons aujourd'hui
sans y penser deux ou trois fois plus d'argent
qu'il y a vingt ans. Nous en avons eu un
exemple, l'autre jour, quand le très honorable
leader du Gouvernement au Sénat nous a lu
les montants que le gouvernement fédéral a
dû fournir pour empêcber la faillite des gou-
vernements provinciaux. Tout le monde dans
le pays-tous les corps municipaux du pays-
tous les gouvernements provinciaux du pays
et chaque gouvernement fédéral croyait qu'il
n'y avait pas de fond au tonneau et tous
dépensaient l'argent sans compter. Il est tout
naturel, à mon avis, que le coût des élections
ait suivi l'exemple général: puisqu'il y avait
beaucoup d'argent pour tout le reste, il en
fallait beaucoup pour faire les élections, et
nous en arrivons au point indiqué par les
honorables sénateurs qui ont parlé l'autre
jour: le coût des élections, non seulement pour
le pays, mais aussi pour les candidats et leurs
amis, est devenu exorbitant.

J'ose dire que s'il y avait une élection géné-
rale demain, on n'y dépenserait pas tout à
fait autant d'argent qu'en 1930, tout simple-
ment parce que, aujourd'hui, les gens n'ont
pas d'argent. Et ceux qui s'occupent de re-
cueillir les fonds électoraux trouveraient sans
doute la tâche fort difficile.

Je signale cet aspect (le la question parce
que j'ai lu de savantes études de professeurs
d'université et autres, sur les fonds électo-
raux et la conduite des élections. Ces mes-
sieurs avaient mille suggestions et remèdes à
présenter; la plu-part d'entre eux, je suppose,
ne se sont jamais occupés d'élections munici-
pales, encore moins d'élections provinciales ou
fédérales.

Dans un autre endroit diu Parlement, on
étudie une mesure qu'on appelle "l'inflation
dirigée". Eh bien, nous pourrions diminuer le
coût des élections en adoptant l'inflation diri-
gée. Si l'on payait de cette façon les dépenses
d'élections, on dirait qu'un billet de banque

L'hon. _M TNNER.

d'un dollar en vaut dix, et on dirait, chaque
fois qu'on -déposerait un dollar, qu'on en dé-
pose dix et qu'on diminue les dépenses; mais
je suis sûr que même les messieurs qui propo-
sent une telle mesure ne voudraient pas la
mettre en pratique, même pour les élections.

On a fait plusieurs suggestions qui ne me
semblent pas très pratiques; entre autres, on
propose une loi pour rendre le vote obligatoire.
De fait, d'après le système actuel, un très bon
pourcentage des électeurs viennent au bureau
de scrutin, je crois même que l'on a dit ici,
l'autre jour, que la proportion s'en élève à
soixante-seize pour cent. Ce chiffre représente
assez convenablement le corps électoral, géné-
ralement parlant, si l'on considère le nombre
de gens malades, de ceux qui sont absents, de
ceux qui sont incapables de se transporter et
de ceux qui ne s'intéressent pas à l'élection.
Je ne parle pas d'un grand centre, comme la
cité de Montréal; mais d'après ma connais-
sance de la Nouvelle-Ecosse, je crois pouvoir
dire qu'à chaque élection dans cette province,
une très bonne proportion des électeurs se pré-
sente au bureau de scrutin. Et je ne trouve
pas justifiable de vouloir établir un système
de votation obligatoire. Dans notre Chambre,
un membre qui ne désire pas voter n'y est
pas obligé. A la Chambre des communes, au-
jourd'hui, un membre qui désire ne pas voter
n'y est pas obligé, et il peut rester à la Cham-
bre ou en sortir. Il me semble que chaque
électeur libre devrait avoir le même privilège,
-qu'il vote ou qu'il s'abstienne.

L'établissement d'un système de votation
obligatoire nécessiterait une organisation addi-
tionnelle, compliquée et très dispendieuse, pour
poursuivre ceux qui n'ont pas voté et les
punir de quelque façon-soit en imposant une
amende, soit en rayant leur nom de la liste des
électeurs pour un certain nombre d'années ou
pour toujours. Il faudrait autoriser des officiers
à s'occuper de 'cette sorte d'affaire et il fau-
drait les payer. Il y a dans notre pays deux
cent quarante-cinq comtés: au lieu de dimi-
nuer le coût ,des élections, le vote obligatoire
l'augmenterait très considérablement.

Quant à l'abolition complète des listes élec-
torales, je dois dire que je m'oppose absolu-
ment à une telle proposition. Si elle était
adoptée, je crois que l'on verrait un véritable
carnaval de gens travestis sous des noms em-
pruntés. Il serait tout à fait impossible de
suivre les individus d'une grande ville. D'a-
près les honorables représentants de Mont-
réal. les conditions y sont déjà assez mauvai-
ses; mais elles seraient bien pires s'il n'y avait
pas de listes. Un homme pourrait partir d'un
bout de la ville et voter dans chaque quartier
et dans chaque bureau de scrutin jusqu'à la
fermeture de ces bureaux. Et l'abolition des
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listes nous enlèverait tout moyen de vérifica-
tion. Si cette vérification est déjà difficile, que
ne serait-elle pas sans listes? A mon sens, un
changement de cette sorte n'est pas opportun.
Dans une grande ville comme Montréal, il de-
vrait être possible de préparer exactementles
listes pour permettre de voter aux seules per-
sonnes qualifiées. Mon honorable ami de
Moncton (l'honorable M. Robinson) suggère
de nommer un officier-rapporteur pour chaque
soixante électeurs, et que cet officier visite
toutes les maisons pour prendre le nom des
votants. Cela semble bien simple, mais il
serait très facile de remplir pour l'oocasion
les maisons vacantes d'un quartier de gens qui
n'y appartiennent pas, et de les transporter
ensuite dans un autre quartier, et ainsi de
suite. Il me semble.-bien que je n'ai pas étu-
dié la chose profondément-qu'il serait plus
pratique de diminuer le nombre des électeurs
de chaque sous-arrondissement. L'on y compte
maintenant, je crois, 270 électeurs. Si l'on di-
minuait ce nombre à 100, les agents et les
représentants des partis pourraient identifier
chaque personne.

Il faut se rappeler que les difficultés qui
existent à Montréal ne se rencontrent pas par
tout le pays. Ces difficultés ne se rencontrent
pas en Nouvelle-Ecosse. De temps en temps,
l'on peut y trouver quelqu'un qui essaie de se
faire passer pour un autre, mais le cas est très
rare, même à Halifax, où la population est de
50 à 60 mille. Il ne me semblerait pas prudent
d'éliminer complètement les listes, et d'ou-
vrir grande la porte à tous les abus, simple-
ment parce que la loi est difficile à faire
observer dans une ou deux grandes villes.

Nous avons la démocratie au Canada. Elle
est dispendieuse, mais qu'y pouvons-nous?
Nous ne pouvons pas l'abolir. Nous avons
des élections municipales, provinciales et fé-
dérales; et nous sommes d'accord que ces
élections sont trop nombreuses, mais nous ne
pouvons cependant pas nous en débarrasser,

.car le peuiple tient à ces trois genres d'élec-
tions.

Il me semblerait bon de prolonger la durée
du Parlement. Le Parlement devrait être élu
pour sept ans, -comme le parlement britanni-
que, et non pour cinq ans. On pourrait aussi
prolonger à sept ans la période des législa-
tures provinciales, qui sont aujourd'hui élues
pour cinq ans. Voilà qui nous amènerait cer-
tainement moins d'élections. On a aussi sug-
géré des élections à date fixe. Il ne me semble
pas que nous y gagnerions, avec notre sys-
tème.

Je crois que l'on estime à environ $1,200,000
le coût d'une élection fédérale; mais il ne faut
pas oublier que cette dépense ne se produit
que tous les quatre ans ou à peu près. N'ou-

blions pas, non plus, que ces élections donnent
de l'emploi et font gagner de l'argent à nos
propres gens. Cet argent n'est pas perdu, puis-
qu'il revient à quelques-uns de ceux qui l'ont
fourni. La grande difficulté pour chaque can-
didat et ses amis, c'est de trouver l'argent
pour ce qu'on appelle la caisse électorale, pour
les accessoires de la campagne. Je crois être
d'accord avec plusieurs de mes honorables
collègues en -disant que l'on gaspille au moins
50 p. 100 de cet argent qui n'affecte aucune-
ment le résultat de lélection. Mais comment
surmonter la difficulté? Disons qu'il y a dans
un comté deux candidats en présence, John
Smith et John MacDonald. La lutte est vive,
et l'on ne saurait prédire l'issue de la cam-
pagne. Comment peut-on empêcher ces deux
hommes de se servir de tous les moyens légi-
times d'augmenter leurs chances de succès?
Tant qu'il leur restera de l'argent, ils feront
de la publicité par la radio, les journaux et
par la distribution d'imprimés. A mon avis,
il faudrait abolir notre système démocratique
et installer un Mussolini ou quelque autre dic-
tateur pour empêcher ces dépenses, tant que
l'on pourra trouver l'argent nécessaire.

Après ces quelques remarques, je ne vou-
drais pas, honorables sénateurs, que l'on me
croie opposé à la motion de renvoyer à un
comité de cette Chambre la question du coût
des élections fédérales. Je crois qu'il serait
bon de nommer un comité chargé d'étudier la
question sous toutes ses faces. Peut-être en
ressortirait-il des recommandations pratiques
dignes de l'approbation des membres de l'au-
tre Chambre.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, l'honorable sénateur qui vient de
parler (Ilhonorable M. Tanner) a regardé de
mon côté en commençant, comme s'il voulait
m'accuser d'avoir été l'un de ceux qui lui ont
demandé d'ajourner le débat. De fait, je lui
dis, comme par hasard, l'autre jour, qu'il serait
bon d'ajourner le débat pour permettre à
quelques-uns des autres honorables sénateurs
d'y prendre part.

Quant à moi, je ne me suis jamais occupé
très activement d'élections fédérales. Je me
portai candidat en 1917, mais à l'organisation
du gouvernement d'Union, je fus prié de me
retirer pour permettre l'élection par acclama-
tion du député alors en fonction. Cependant,
j'ai participé à bien des batailles politiques.
J'ai réussi à gagner plusieurs élections pro-
vinciales sans qu'elles me coûtent cher.

<L'honorable sénateur de Moncton (l'honora-
ble M. Robinson) ne parle jamais ici sans ex-
primer des idées justes et sans faire des sugges-
tions d'ordre pratique, mais je crains que son
imagination, cette fois-ci, n'ait pris le large.
Ainsi, il propose que le sous-officier-rapporteur
et son greffier de scrutin, accompagné- de deux
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scrutateurs, et peut-être d'un constable, pas-
sent de porte en porte pour recueillir les
votes. Je crois que l'on peut dire sans hési-
tation que le projet n'est pas du tout réali-
sable.

En tant que la loi s'applique aux comtés
ruraux, elle est très bonne. Je sais que plu-
sieurs des honorables sénateurs la connaissent
bien. A l'émission des brefs, l'officier-rappor-
teur nomme un régistrateur pour chaque sous-
arrondissement de scrutin.

Ces régistrateurs préparent les listes qu'ils
affichent quelques jours avant l'élection, dans
un endroit public où les électeurs ont l'occa-
sion de les examiner, pour s'assurer que leurs
noms y sont inscrits et qu'il n'y a pas été inclus
de noms de personnes n'ayant pas droit de
vote. Je n'ai vu que deux cas où les régistra-
teurs omirent de fournir au public l'occasion
d'examiner les listes. Dans les deux cas, les
régistrateurs apportèrent les listes chez eux où
bien peu d'électeurs purent les trouver. Le
jour de l'élection, on s'aperçut que les noms
d'un grand nombre d'électeurs manquaient sur
la liste. Heureusement, cette irrégularité n'est
pas commune. Même si un électeur n'est pas
sur la liste, il n'est pas de ce chef privé du
droit de vote, car s'il est qualifié, il peut se
faire assermenter. Beaucoup de gens, cepen-
dant, n'aiment pas à se faire assermenter
quand ils ont la conviction que la seule négli-
gence d'un officier d'élection les y oblige.

Je donnerai un ou deux exemples touchant
le coût du système -d'inscription. A la der-
nière élection fédérale, il y avait dans le comté
de Qu'Appelle que j'habite, dix-sept mille
huit cents électeurs; le coût moyen pour la
préparation des listes fut de dix-sept sous et
demi par électeur, et le coût total pour le
comté de $3,016.

J'apprends que 83 p. 100 des électeurs en-
registrèrent leur vote, de sorte que je ne crois
pas que l'on puisse se plaindre des effets de
la loi actuelle dans les districts ruraux. Mais
le coût de la préparation des listes, dans les
comtés urbains, est beaucoup plus élevé. Par
exemple, un comté de la cité de Toronto
comptait dix-huit mille électeurs sur la liste,
et le coût moyen de l'inscription s'éleva à
vingt-neuf sous par nom, soit un total de
$5222, presque le double du coût pour le
même travail dans le comté rural dont Je par-
lais. Naturellement, une partie considérable
de cette différence provient de ce que, dans
les villes, il faut imprimer les noms.

Au cours du débat, on a proposé plusieurs
moyens pour améliorer notre méthode dle
tenir les élections, entre autres, l'inscription
obligatoire. Je ne puis guère comprendre où
l'on trouvera un plan qui permett·ra la prépa-
ration de listes absolument complètes, sans
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faire des déboursés considérables. Si les pro-
vinces y -consentaient, il serait bien qu'elles
fournissent les listes. Leurs organisations mu-
nicipailes pourraient probablement mettre les
listes à date chaque année. car chaque mu-
nicipalité est obligée aujourd'hui de préparer
un relevé annuel contenant les noms de tous
ses résidents qui ont droit de vote aux élec-
tions locales. Sans ces listes complètes des
électeurs, on ne pourrait naturellement pas
faire observer le vote obligatoire.

L'honorable sénateur qui a posé cette ques-
tion (l'honorable M. Foster) proposait en-
tre autres choses de -réquisitionner les automo-
biles et les salles pour des fins d'élection. Mais
si nous légiférons de cette façon, il faudrait
édicter des punitions pour infraction à cette
loi. Je crois qu'il est généralement reconnu
qu'il y a bien des difficultés à surmonter avant
de légiférer pour forcer les gens à voter.
Comme le disait l'honorable sénateur de
Pictou (l'honorable M. Tanner) la masse du
peuple ne néglige pas de voter; l'exemple du
comté de Qu'Appelle où, comme je disais, 83
p. 100 des électeurs se sont rendus au bureau
de scrutin, montre que le peuple agit quand
il est intéressé. Je crois que dans tous les
districts ruraux du pays, les électeurs s'occu-
pent vivement de (la situation politique à leurs
assemblées. Dans les petites maisons d'école
et autres endroits, la chose publique est sou-
vent examinée avec plus de soin et discutée
plus en détail qu'aux assemblées des villes.

L'une de mes principales raisons pour par-
ler, c'est que je désirais exprimer mon oppo-
sition à la proposition de l'honorable sénateur
de Saint-Jean (l'honorable M. Foster), ap-
puyé par l'honorable leader de l'autre côté
(l'honorable M. Dandurand), que le vote
fédéral se prenne le dimanche. Je ne vois
nulle nécesité de profaner le jou-r du Seigneur
en faisant d'élection ce jour-là.

L'honorable M. DANDURAND: Je pré-
fèrerais un jour férié.

L'honorable M. GILLIS: C'est ce que
j'allais suggérer. Respectons le jour saint. Je
crois que d'un bout à l'autre du Canada, la
masse diu peuple s'oppose ait vote le diman-
che. En Allemagne, on vote le dimanche,
mais nous ne sommes nullement tenus de sui-
vre l'exemple de l'Allemagne en cela ni en
autre chose.

On vient de parler des crimes d'éleet-ion que
l'on commet à Montréal et dans les autres
villes. Cet état de choses me semble déplo-
rable; mais toute la difficulté ne vient-elle pas
de ce que l'on nc fait pas appliquer la loi ac-
tuelle? Comme le faisait obs erver l'autre jour
le très honorable leader de la Chambre (le
très honorable M. Meighen), la loi pourvoit



11 AVRIL 1933 429

à la punition de tous les crimes réels ou ima-
ginables. Ce n'est pas la loi qui n'est pas
bonne, mais l'exécution qui en est relâchée.
Les criminels d'élection sont à peu près cer-
tains qu'après la votation, on ne parlera plus
de leurs méfaits, car le candidat heureux
dira: "Oh! pourquoi me tracasser?" et le can-
didat défait ne désire guère encourir d'autres
dépenses. Conséquemment, ces fraudeurs
échappent sans frais. Heureusement que dans
les comtés ruraux, il y a peu de votes illicites.
Espérons que la loi des élections sera amen-
dée pour édicter des punitions plus sévères
contre les personnes trouvées coupables de
substitution. On a suggéré de condamner ces
malfaiteurs à un long emprisonnement.

Je ne m'oppose pas à la constitution d'un,
comité, tel que suggéré par l'honorable séna-
teur qui a fait cette intenpellation. Je voulais
seulement faire remarquer quelques-unes des
difficultés qu'on éprouverait à mettre en pra-
tique plusieurs des suggestions avancées du-
rant ce débat. Je suis sûr que si un comité de
cette Chambre est institué pour étudier la
question et faire rapport sur tel moyen sus-
ceptible de diminuer sensiblement le coût
anormal des élections fédérales, les membres
de l'autre Chambre seront très reconnaissants
à celle-ci.

BILL DES PÉNITENCIERS
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 69, Loi modifiant
la Loi des pénitenciers.

Il dit: Honorables sénateurs, l'un des objets
du bill est de soustraire à la Loi du service
civil, la nomination de certains fonctionnaires
principaux qui exercent l'autorité exécutive
policière, et d'en rendre le ministre ou, en
certains cas, le directeur du pénitencier, direc-
tement responsable. On voudrait aussi rendre
plus équitables les conditions concernant les
gratifications. Tout cela, je crois, en vue de
réduction de dépenses. Il semble que, d'après
les diverses lois qui régissent la retraite et
autres allocations, y compris les gratifications,
il y a double emploi. Ce bill doit y remé-
dier.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
ce changement proposé quant à la nomination
des fonctionnaires des pénitenciers? Le sys-
tème actuel n'a-t-il pas permis de faire des
nominations satisfaisantes?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Pas de
l'avis du ministre actuel.

L'honorable M. DANDURAND. A-t-on l'in-
tention de choisir les surintendants des péni-
tenciers parmi les hommes d'expérience et les
gradés de la milice, ou parmi les anciens élè-

ves du Collège Royal militaire de Kingston?
J'ai entendu parler d'une telle suggestion faite
ailleurs; mais je ne sais pas si l'on a émis
une opinion quant à l'avantage d'établir la
discipline militaire dans les pénitenciers ou
de placer à la tête de ces institutions des hom-
mes d'un haut rang militaire.

Le très honorable M MEIGHEN: Comme
le sait l'honorable sénateur, j'hésite toujours à
déclarer une intention, surtout quand il est
difficile de la bien arrêter. Dans cette période
troublée de l'histoire du monde, il n'est pas
sage de prédire ce qui arrivera dans un avenir
lointain ou rapproché. La question, cepen-
dant, n'est pas pertinente, car le surintendant
actuel des pénitenciers fut nommé par la Com-
mission du service civil. Son expérience mili-
taire est considérable. Je ne sais pas s'il est
gradué du Collège Militaire. Si oui, c'est
tant mieux. A mon humble avis, son expé-
rience militaire est loin de le qualifier pour
ce poste. Sa nomination, comme toutescelles
de la Commission du service civil, s'est faite
sans l'avis d'aucun membre du Gouverne-
ment. Je ne me rappelle pas bien si j'étais
de l'Administration du temps; mais je ne
trouverais certainement pas à redire à une
nomination simplement à cause du service mi-
litaire très distingué du candidat heureux. Je
ne crois pas que l'on ait jusqu'ici fait germer
dans l'esprit de l'Administration, encore moins
l'a-t-on fait épanouir et porter fruit, aucune in-
tention quant à l'homme que l'on nommera
à l'expiration de l'engagement du surintendant
actuel ou à l'époque de sa mise à la retraite.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
couvre aussi la nomination des directeurs et
sous-directeurs des pénitenciers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
rappelle que, sous la dernière Administration,
un ancien militaire fut nommé directeur du
pénitencier de New-Westminster. J'hésite tou-
jours à critiquer la dernière Administration;
mais si je critiquais, ce n'est certainement pas
de ce côté que je dirigerais mon attaque. Voilà
la seule autre nomination d'un caractère mili-
taire dont je puisse me souvenir. Je ne suis
pas sûr si cette nomination fut heureuse; en
tout cas, l'honorable sénateur vis-à-vis de moi
(l'honorable M. Dandurand) sera mieux ren-
seigné que moi, car il faisait partie de cette
Administration. Je ne voudrais pas critiquer
une nomination à cause des qualités militaires
du titulaire. Les directeurs de pénitenciers
que je connais personnellement n'ont pas
d'expérience militaire. Cela ne me semble
ni essentiel ni nuisible aux qualités d'un
aspirant à cette charge.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
aucun préjugé et ma question ne voulait pas
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du tout critiquer de telles nominations. Je
désirais simplement savoir si l'on songeait à
adopter certaine ligne de conduite dans la
méthode de faire ces nominations.

Le très honorable M. MEIGHEN: On a
toujours cru devoir laisser la responsabilité
des nominations là où existe de fait la respon-
sabilité des résultats. Le ministre est tenu
responsable de tout ce que font le garde, le
directeur et le surintendant, de sorte que l'on
croit qu'il vaut mieux laisser ces nominations
à sa discrétion.

L'honorable M. DANDURAND: Il faut ad-
mettre que cet argument aurait une longue
portée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je sup-
pose que la grave responsabilité du maintien
de l'ordre dans les pénitenciers pousse le Gou-
vernement L demander ces exceptions dans la
façon de faire les nominations?

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
On ne désire certainement pas enlever à la
Commission du service civil la nomination
des commis aux écritures. Si le bill a besoin
d'être amendé (le ce côté, très bien. Le bill
traite seulement de la nomination de ceux qui
sont responsables du maintien de l'ordre dans
nos institutions pénales, institutions si diffi-
ciles à administrer.

L'honorable M. LEWIS: Honorables séna-
teurs, l'autre Chambre a censuré la proposition
de soustraire à l'autorité de la Commission
du service civil cette classe de nominations
comme un retour au favoritisme politique.
L'accusation a été niée, et l'on a affirmé que
la responsabilité de ces nominations incombe-
rait au surintendant des pénitenciers. J'accepte
cette déclaration de la pureté des intentions
du Gouvernement, mais il me semble fort im-
portant que ce changement inspire confiance
au public. Si l'on me permet de repa.rler des
procédures de l'autre Chambre, je dirai qu'il
me semble d'assez mauvais augure qu'au mo-
ment même de l'étude du bill, il se soit élevé
un débat très acerbe sur le nouveau surinten-
dant et sur son rapport couvrant les troubles
récents au pénitencier de Kingston. L'atta-
que la plus grave provenait de l'un des
amis du Gouvernement. Je ne parle (le cela
que pour appuyer l'argument en faveur d'une
enquête indépendante par un personnage tout
à fait en dehors des cercles officiels. Si cette
enquête avait été faite par une Commission
royale oit autre corps semblable, on n'aurait
pas entendit un tel débat. Par exemple, on
reproche particulièrement au général Ormond
d'avoir arbitrairement renvové un certain
nombre de foncti9nnaires sans leur fournir

L'ion. N. DANDURAND.

l'occasion de se justifier. Cette question ne
pouvait être réglée d'une façon satisfaisante
que par une personne ou un corps entière-
ment en dehors des cercles officiels. L'un des
amis dîu général Ormond proteste qu'il est
injuste d'attaquer un homme dans un endroit
où il ne peut se défendre. Voilà qui est rai-
sonnable, chacun a le droit de se défendre.
Mais seul un corps indépendant peut juger
entre le général Ormond et ses assistants. De
nouveau, je presserais le Gouvernement de
nommer une Comnmission royale ou autre
corps semblable, et en dehors des cercles offi-
ciels, pour s'enquérir non seulement des ré-
clamations sur l'administration des péniten-
ciers, mais encore des questions de discipline
dans les prisons, et pour entendre les sugges-
tions qui s'accordent avec les idées de notre
époque.

Je sais que le gouvernement fédéral souffre
de certains désavantages vis-à-vis des gouver-
nements provinciaux dans toute cette discus-
sion. Dans la province d'Ontario, si un jeune
homme est trouvé coupable d'une légère in-
fraction, on le met sous observation dans une
institution de réforme ou autre maison de ce
genre où on lui procure tous les moyens pro-
pres à l'encourager à la bonne conduite. Les
autorités provinciales se renseignent de cette
façon sur la vie des personnes anormales, tout
comme un médecin de famille se renseigne
sur l'étiologie de ses patients. Mais un criminel
trouvé coupable et condamné au pénitencier
n'offre que peu d'espoir de réforme. Il me
semble d'autant plus opportun que le Gouver-
nement accepte des conseils de l'extérieur
quant à la discipline dans nos prisons. J'ai
idée que le très honorable sénateur (le très
honorable M. Meighen) répondra non, par
simple force d'habitude; cependant, je crois
que l'on adoptera ce moyen tôt ou tard.

Le très honorable M. MiEIGHEN: Si je
saisis bien la remarque de mon honorable ami
(l'honorable M. Lewis), il croit que je connais
ces choses par la force de l'habitude.

L'honorable M. LEWIS: Je demande par-
don à mon très honorable ami: je disais qu'il
répondrait non par la force de l'habitude.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mal-
heureusement, j'ai presque pris l'habitude de
dire non à toutes ses suggestions quant à la
discipline de nos institutions pénales. La
Chambre devra juger lequel de nous a raison.
Mais je ne changerai pas d'habitude s'il ne
change pas le genre de ses suggestions. Je
n'admets nullement la théorie que les per-
sonnes sujettes à la discipline d'une institu-
tion pénale devraient pouvoir en appeler des
décisions des officiers qui les régissent, pour



11 AVRIL 1933 431

le maintien de cette discipline, sur des ques-
tions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire
de ces fonctionnaires. Si l'on pouvait dire
que les pensionnaires d'une institution pénale
ont ce droit d'appel, il faudrait dire qu'il n'y
a plus d'autorité dans cette institution. Cette
autorité est transportée ailleurs, et la base
même de la discipline détruite. Dans une
école, par exemple, si l'élève a le droit d'en
appeler sur un point de discipline laissé à la
discrétion de l'instituteur, et qui ne se trouve
pas contraire à la loi, l'école devient un véri-
table chamaillis. Cela serait doublement vrai
d'un pénitencier. Dans un cas de dissension
entre un prisonnier et l'un des gardes ou le
directeur, il y aurait le même conflit que dans
un cas de discussion entre l'un de ces fonc-
tionnaires et son supérieur responsable de sa
conduite. Il faut accepter la décision du
fonctionnaire supérieur, sujette à la revision
que peuvent exercer les supérieurs de celui
qui rend la décision. Seuls de tels principes
peuvent maintenir nos institutions pénales et
leur permettre de remplir leurs fonctions.

L'honorable M. LEWIS: Honorables séna-
teurs, permettez-moi d'expliquer que je ne
songeais pas particulièrement à la nécessité
d'aocorder au prisonnier le droit d'en appeler
des décisions du directeur ou autre fonction-
naire du pénitencier; je voulais parler plutôt
de la discipline dans les prisons en général, et
de l'importance de nous procurer les conseils
les plus pratiques quant aux méthodes de dis-
cipline les plus accréditées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
parfaitement d'accord que toute personne res-
ponsable dans tous les départements du Gou-
vernement devrait être prête à recevoir et à
étudier sérieusement tout conseil, suggestion
ou idée nouvelle.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour l'étude de ce
bill.

L'honorable M. Beaubien préside.

Article I-le Gouverneur en conseil nomme
le surintendant et les inspecteurs:

L'honorable M. DANDURAND: Cela
laisse de côté l'idée de promotion. -

Le très honorable M. MELGHEN: L'idée
de promotion sera sans doute respectée autant
que par le passé. Je ne crois pas que la Com-
mission du service civil s'arrête beaucoup à
considérer les promotions.

L'honorable M. ROBINSON: Les inspec-
teurs sont de nouveaux fonctionnaires, n'est-ce
pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
suis pas tout à fait sûr. Le surintendant est
nouveau. S'il faut dire quelque chose quant
aux inspecteurs, je dirais que d'ordinaire ils
sont déjà dans les institutions. On les nomme
plutôt par promotion.

L'honorable M. ROBINSON: L'article 14
de l'ancienne loi ne parle pas des inspecteurs.

L'honorable M. GRIESBACH: Je com-
prends que 'l'on s'est plaint, dans le passé, que
l'on choisissait les inspecteurs parmi les com-
mis de la division des pénitenciers au minis-
tère de la Justice à Ottawa, et que ces commis
n'étaient pas aptes à ce travail. Au péniten-
cier de Portsmouth, un directeur que l'on
mettait à sa retraite fut remplacé par un ins-
pecteur qui était -comptable à la division des
pénitenciers au ministère de la Justice; il
n'avait ni qualifications pour le travail, ni
expérience. Un inspecteur de banque est d'or-
dinaire un gérant promu qui, lorsqu'il fait une
inspection, a l'autorité et les qualifications
d'un homme qui connaît les devoirs d'un
gérant. J'espère qu'à l'avenir les inspecteurs,
s'ils doivent être supérieurs aux directeurs, se-
ront des directeurs promus. C'est le seul
moyen que je connaisse pour assurer un bon
service d'inspection, et pour contribuer à
l'amélioration des pénitenciers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable vis-à-vis (l'honorable M. Robinson)
fait remarquer que l'article révoqué ne couvre
aucunement les inspecteurs.

L'honorable M. ROBINSON: 'Mais il en
est question à l'article 20.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: En
effet; un article subséquent les vise.

(L'article I est agréé.)

Article 2-le Gouverneur en conseil nomme
les directeurs, etc.:

L'honorable M. GRIiESBACH: Cela com-
prend-il les gardes?

Le très honorable M .MEIGHEN: L'article
suivant y pourvoit.

(L'article 2 est agréé.)

Article 3-Nomination des gardes, chefs
d'ateliers, etc.:

Le très honorable M. MFIGHEN: La re-
commandation du directeur devient nécessaire.

L'honorable M. DANDURAND: En prati-
que on soustrait au contrôle de la Commis-
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sion du service civil tout le personnel des
pénitenciers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout le
personnel jusqu'aux préposés aux écritures;
non, pas même jusqu'à eux. A tout prendre,
les commis aux écritures resteront seuls sous
le contrôle de la Commission.

(L'article 3 est agréé.)

Article 4-personnel de l'administration:

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
l'objet de l'article 23 de la loi?

L'honorable M. ROBINSON: La page droite
du bill l'explique.

(L'article 4 est agréé.)

Article 5-gratifications aux fonctionnaires
qui se retirent du service:

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans cet
,article, les mots "de toute loi" 'remplacent les
mots "des règlements", parce que, de fait,
c'est la loi qui décide, non le règlement.

A ce propos, je voudrais faire remarquer au
comité l'article 6. J'espère qu'après avoir
étudié cet article 6, nous déciderons de modi-
fier la clause 5. Le paragraphe 1 de l'article 32
de la loi pourvoit aux allocations de retraite
de certains fonctionnaires, et le paragraphe
2, qui figure à la page droite du bill que nous
étudions, stipule:

Cette allocation de retraite peut être accrue
de moitié si Finfirmité ou la blessure qui force
le fonctionnaire à se retirer du service provient
d'une blessure qu'il a reçue dans laccomplisse-
ment de ses fonctions. sans qu'il y ait eu faute
ou négligence de sa part, et des mains d'un dé-
tenu, ou en empêchant une évasion ou une déli-
vrance par force, ou en réprimant une révolte.

S'il se fait blesser par l'un des prisonniers,
la gratification peut être augmentée jusqu'à
50 p. 100. Voici l'amendement proposé par la
clause 6 du bill:

Toutefois, l'allocation de retraite d'un fonc-
tionnaire ne doit jamais être ainsi accrue s'il a
le droit de recevoir une indemnité à 'égard de
l'infirmité ou blessure qui l'a forcé à se retirer
du service sous le régime et en vertu des dispo-
sitions de la Loi d'indemnisation des employés
de l'Etat.

Cela veut dire que s'il a droit à une indem-
nité en vertu de la Loi d'indemnisation des
employés de l'Etat, il n'a pas droit à une aug-
mentation de gratification à cause des bles-
sures reçues de la façon que je disais. Tout
cela laisse l'homme qui n'a pas droit à une
augmentation, bien qu'il ne soit pas soumis
à la Loi d'indemnisation des employés de
l'Etat, sur le même pied que celui qui s'est
fait blesser pendant la 'louable exécution de
ses dangereuses fonctions. Je crois qu'il fau-
drait ajouter un amendement pour donner
lavantage à ce dernier. Je propose donc d'a-

L'hon. M. DANDURAND.

jouter, après l'article 5 de cette loi-que nous
sommes à étudier-ce qui suit:

Le paragraphe I de l'article 32 de ladite loi
est modifié par l'addition de la clause condition-
nelle suivante:

Pourvu que .l'allocation de retraite autorisée
par ce paragraphe ne soit payée à aucun fone-
tionnaire s'il est susceptible de recevoir une
indemnité à cause de cette infirmité ou blessure
qui l'a forcé à se retirer du service sous le ré-
gime et en vertu des dispositions de la loi
d'indemnisation des employés de l'Etat.

Si nous adoptons cet amendement-et je
demanderai à l'honorable sénateur assis der-
rière moi de le proposer-et ensuite l'article
6, il en résultera que l'homme qui n'a pas
rendu de services spéciaux ne recevra pas la
gratification lorsqu'il prendra sa retraite, mais
celui qui a droit à 50 p. 100 d'augmentation
de gratification à cause de service extraordi-
naires perdra, non sa gratification, mais l'aug-
mentation de 50 p. 100, s'il est soumis à la
Loi d'indemnisation des employés de ''Etat.
Cela lui donnera encore l'avantage auquel il
a droit à cause de sa bonne conduite.

L'honorable M. GRIESBACH: Je propose
cet amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas sous les yeux le texte de l'amendement,
et même si l'explication en est absolument
claire, j'admets n'y rien comprendre. J'accep-
terai cependant cet amendement, si la troi-
sième lecture est remise à demain, pour me
donner le temps -de le relire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

(L'amendement est agréé et l'article 5 agréé,
tel qu'amendé.)

(L'article 6 est agréé.)

Article 7-sauvegarde du droit à la gratifi-
cation:

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons ici simplement un exposé meilleur et
plus détaillé que celui qui figure à la page
droite du bill. L'article devient nécessaire du
fait, entre autres, qu'il y a deux lois, la loi de
pension du service civil, et la loi de la pension
et de la retraite du service civil.

La loi actuelle des pénitenciers n'en men-
tionne qu'une.

(L'article 7 est agréé.)

Article 8-nulle gratification payable sous
le régime de la Loi du service civil:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle aussi tend à éviter la double gratifica-
tion.

(L'article 8 est agréé.)
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Article 9-détention des prévenus; la durée
de détention ne compte pas comme condam-
nation purgée:

Le tirès honorable M. MEIGHEN: La durée
de la détention ne compte pas, d'après la loi
actuelle; mais si cet amendement est adopté,
on comptera -comme condamnation purgée la
durée de la détention en attendant un appel
par le procureur général ou par l'avocat de la
Couronne.

(L'article 9 est agréé.)

(Le préambule et le titre sont agréés.)

Rapport est fait sur le bill tel qu'amendé.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER
DEUXIEME LECTURE

Bill 42, Loi concernant l'Algoma Central
Hudson Bay Railway Company.-L'honorable
M. Gordon.

Bill 56, Loi concernant la Nipissing Central
Railway Company.-L'honorable M. Gordon.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

MERCREDI, 12 avril 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable G.-P. GRAHAM dépose
le rapport du comité permanent des che-
mins de fer, télégraphes et havres sur le bill
Q, Loi concernant la Quebec, Montreal and
Southern Railway Company, avec plusieurs
-amendements, et il en propose l'adoption.

(La. motion est adoptée.)

Le très honorable M. GRAHAM propose
la troisième lecture du bill.

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill a pris
naissance ici et doit être envoyé à l'autre
Chambre; comme nous nous attendons à
nous ajourner aujourd'hui pour à peu près
une semaine, j'aimerais que la troisième lec-
ture soit faite maintenant, -si les honorables
sénateurs ne s'y opposent pas. Les amende-
ments pourvoient au paiement de toutes les
dettes de la compagnie à la satisfaction du
Secrétaire d'Etat.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
bien le bill déposé par l'honorable sénateur
de Salaberry (l'honorable M. Béique)?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

RAPPORT DU COMITÉ-TROISIÈME LECTURE

L'honorable G.-H. BARNARD dépose le
rapport du comité permanent des bills pri-
vés sur le bill 47, Loi concernant la Canadian
Anthracite Coal Co. Limited, avec un amen-
,dement, et il en propose l'adoption.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'a-
mendement consisterait -à retirer, de la princi-
pale clause effective du bill, la ratification
d'une certaine convention par le Parlement.
Cette ratification me semble purement du res-
sort de la province et tout à fait en dehors
de nos pouvoirs législatifs. C'est pourquoi j'ai
attiré votre attention sur la constitutionalité
du bill lors de son dépôt. Il n'y a pas d'op-
position à l'amendement.

(La motion est adoptée.)

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. BARNARD: Vu l'appro-
che de l'ajournement de Pâques, je propose,
avec le consentement du Sénat, que ce bill
soit maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

TROISIÈME LECTURE

Bill 49, Loi concernant une certaine de-
mande de brevet de Fred Charles Fantz.-
L'honorable M. Barnard.

SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT avise le Sé-
nat qu'il a reçu du secrétaire adjoint du Gou-
verneur général une communication l'infor-
mant que le très honorable Lyman-P. Duff,
juge en chef du Canada, agissant comme dé-
légué du Gouverneur général, se rendra au-
jourd'hui à cinq heures de l'après-midi à la
Chambre du Sénat pour donner la sanction
royale à certains bills.

BILL DES CREDITS N° 3

TROISIÈME LECTURE

Bill 72, Loi allouant à Sa Majesté certai-
nes sommes d'argent pour le service public

53722-28
ÉDITION REVISÉE
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de l'année financière expirant le 31 mars 1934.
1934.-Le très hon. M. Meighen.

BILL DU CODE CRIMINEL (ARMES
OFFENSIVES)

TROISIÈME LECTURE

Bill 53, Loi modifiant le Code criminel
(armes offensives), tel qu'amendé. - Le très
honorable M. Meighen.

BILL DES PÉNITENCIERS

TROISIÈME LECTURE

Bill 59, Loi modifiant la Loi des péniten-
ciers, tel qu'amendé.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DE LA ROYALE GENDARMERIE A
CHEVAL DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le débat, ajourné jeudi, 6
avril, sur la motion pour deuxième lecture du
bill 58, Loi modifiant la Loi de la Royale gen-
darmerie à cheval du Canada.

L'honorable M. GRIESBACH: Si je me
le rappelle bien, Je reprochais au très honora-
ble leader de la Chambre de nous donner des
explications qui ne se ra.pportaient pas au bill.
Le très honorable monsieur nous dira-t-il
maintenant quelle était la nature de son ex-
plication?

Le très honorable M. GRAHAM: Vous de-
venez bien exigeant.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation convenait au bill que m'avaient remis
les fonctionnaire. (le cette Chambre, qui
l'avaient eux-mêmes reçu (les fonctionnaires
<le la Chambre basse. Les fonctionnaires
m'ont donné de cette erreur une explication
très plausible et dont les détails ne sont pas
de nature à intéresser le Sénat. Je dois dire
que l'honorable sénateur le Brandon ('hono-
rable M. Forke) avait tout à fait raison de me
lire que le bill que je cherchais à expliquer
n'était pas celui qu'avait adopté la Chambre
les communes. Le fait que l'explication ne

s'appliquait pas au bill ne l'en rend pas moins
méritoire.

Bien que cette mesure ne contienne pas la
clause qui fit, la semaine dernière, le principal
suj et de discussion, lors de la motion pour
deuxième lecture, elle contient cependant plu-
sieurs autres clauses très importantes. Si les
honorables sénateurs désirent que je prenne
le temps de les expliquer maintenant, je le
ferai; mais comme il est de mon intention,
après la deuxième lecture, de proposer que la
Chambre se forme en comité plénier, il me
semble qu'une explication clause par clause

Llonorable PRESIDENT.

vaudra mieux. Le bill ne contient pas de
principe spécial.

Il présente plusieurs particularités, chacune
indépendante des autres.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

ETUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour létude du
bill.

L'honorable '-M. Beaubien préside.

Article 1-le Gouverneur en conseil peut
fixer la solde:

L'honorable M. DANDURAND: Qui dé-
t erminait la solde, jiquti'ici?

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Le Gou-
verneur en conseil fixait la solde; mais la
clause était un peu différente. Elle disait que
le Gouverneur en conseil pouvait par règle-
ments fixer la solde, ces règlements étant
effectifs et censés être effectifs depuis le 31
mai 1924. Le seul changement consiste à rayer
tous l. mots après "Gendarmerie". Les ter-
mes actuels de l'article pourraient s'interpré-
ter comme signifiant que tout changement à
venir dans la solde ou les allocations devrait
remonter au 31 mai 1924. Le seul but de
l'amt dement e-t d'empêcher une telle inter-
prétation.

(Larticle 1 e-t agréé.)

Article 2. nouvel article 21, paragraphe 1-
versement atu ministre <les amendes et confis-
eations acquises par les membres île la Gen-
darmerie:

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilàt
qui est important. Dans le passé, on trans-
mettait aux qua!rtiers généraux de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada toutes les
amendes et confiscations pour le" déposer à la
vaisse de bénéfice. On considère aujourd'hui
désirable d'ajouter qu'un membre de la Gen-
darmerie n'aura la permission de retenir par
devers lui aucun denier, honoraire ou autre
rémunération ou commission en plus de son
salaire régulier .ou solde pour l'exercice de
ses fonctions; mais que ces deniers devront
être déposés au rédit de la caise de bénéfice
de lt Royale genlarimerie à cheval du Canada.
qui est sous le contrôle dt ninistre, et qui
sert au bénéfice des membres de la Gendarme-
rie comme corps, et des familles des membres
défunts.

(Le paragraphe 1 est agréé.)

(Les paragraphes 2 et 3 sont agréés.)

Paragraphe 4-règlements:



12 AVRIL 1933

L'honorable M. DANDURAND: Que veut
dire ceci?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle concerne les règlements qui régissent
cette caisse de bénéfice.

(La paragraphe 4 est agréé.)
Article 3-punition des infractions commi-

ses par sous-officiers et gendarmes:
Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-

ticle, aujourd'hui, limite aux sous-officiers l'a-
baissement du grade. L'amendement rendrait
cet abaissement de grade applicable aux gen-
darmes qui sont divisés en trois classes-pre-
mière, deuxième et troisième. Sans cet amen-
dement, on ne peut pas faire d'abaissement de
grade.

(L'article 3 est agréé.)
Article 4-Le Gouverneur en conseil peut

déterminer le montant de l'allocation pouir
fins de pension:

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur voudrait-il expliquer?

Le très honorable M. MiEIGHEN: L'objet
de l'amendement-et j'explique à ma façon
plutôt qu'à celle du mémoire que je tiens-
est de permettre au Gouverneur en conseil de
déterminer -uniformément par règlement la
base sur laquelle on peut estimer la rémunéra-
tion aux fins de pension. En décidant si l'on
doit comprendre les rémunérations spéciales
avec la solde pour déterminer le montant de
la pension d'un homme, il faut considérer l'al-
location, le rang, et autres circonstances. On
fournit à quelques-uns des hommes une rési-
dence gratuite, d'après l'endroit où ils sont de
service. (D'après cet amendement, le Gouver-
neur en conseil pourra en fixer la base par rè-
glement, de sorte que celui qui bénéficie de
cette résidence ne pourra pas calculer cet
avantage comme une allocation qui augmente-
rait sa pension, et la mettrait plus haute que
celle que recevrait un autre homme d'égal mé-
rite. Quand j'étais ministre, j'ai souvent vu
qu'un homme dont le salaire s'élevait à $2,000
avec résidence gratuite, aurait reçu, sans cette
résidence gratuite, $3,000 par année. Cet hom-
me calculerait son droit à une pension sur la
base d'une rémunération de $3,000. Quand
sonnait l'heure de la pension, il disait tou-
jours: "La valeur annuelle du loyer de cette
maison faisait partie de ma rémunération."
L'objet de ce paragraphe est de permettre au
Gouverneur en conseil de placer par règlement
tous les officiers de la Gendarmerie sur le
même pied, afin que l'on ne puisse plus dis-
cuter sur ce point, en ce qui concerne la Gen-
darmerie à cheval.

(L'article 4 est agréé.)

Article 5, nouveau paragraphe 7 de l'article48-- le temps de service passé au Sud-Africain
peut être inclus:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle donne aux officiers de la Gendarmerie à
cheval le même privilège qu'aux membres du
corps permanent de la milice active.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que, d'après la loi actuelle, seulement les offi-
ciers de certains grades ont le privilège d'in-
clure le temps de service passé au Sud-Afri-
cain dans leur période de service, pour les
fins de leur pension. Cet article donnerait le
même privilège aux officiers de la Gendarmerie
à cheval. Il y a maintenant trente-trois ans
que la guerre sud-africaine est finie, et com-
me cet amendement augmenterait le fardeau
du Trésor, je me demande pourquoi on le pro-
pose quand on essaie de restreindre les dépen,-
ses, même pour les pensions.

Le PRESIDENT: Ce paragraphe sera-t-il
agréé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Vu la
protestation de l'honorable sénateur, je ne
désire pas que ce paragraphe soit agréé im-
médiatement.

L'honorable M. DANDURAND: Mais na-
turellement, je ne sais pas le montant de la
somme que l'adoption de -cet article affec-
terait. Je ne connais pas le nombre d'hom-
mes à qui s'appliquerait l'amendement.

L'honorable M. GRIESBACH: Comme le
disait mon honorable ami, la guerre sud-afri-
caine est finie depuis à peu près trente-trois
ans, période suffisante pour permettre aux
membres de la Gendarmerie à cheval qui ont
servi dans cette guerre, et comme membres
de la 'Gendarmerie depuis, de demander leur
pension. C'est pourquoi cet amendement est
proposé aujourd'hui, On se rappellera que,
dans les derniers jours de 1899, on organisa au
Canada, pour le service au Sud-Africain, deux
régiments de cavalerie, l'un formé par le Royal
dragons canadiens, et l'autre, le Deuxième ca-
rabiniers canadien à cheval, par la Royale gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest. Quelque
cent soixante ou cent soixante-dix membres de
la Gendarmerie s'enrôlèrent dans les Carabi-
niers à cheval, et queilques-uns d'entre eux,
après leur service au Sud-Africain, revinrent à
la Gendarmerie pendant que les autres demeu-
raient au régiment. Quelques-uns des Cana-
diens qui avaient servi avec d'autres unités au
Sud-Africain s'enrôlèrent aussi dans la Gendar-
merie. Le paragraphe donne aux officiers de da
,Gendarmerie à cheval la permission de comp-
,ter le temps passé à la guerre sud-africaine
comme faisant partie de leur période de ser-

53722-28à
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vire, en ce qui concerne letun pension, d'apr'ès
la loi. Je devrais dire que l'amendement n'af-
fecetera pas -plus que quielqutes doutzaines d'offi-
ciers et d'hommnes.

L'honoîable M. DANDURA.-ND: Ne pocur-

rait-on ýpas nous -donner un relevé dles dépen-

ses suîpplémenltaires quî'entraner'ait l'amende-
ment?

L(' très honorable Ni. MEIGHEN: On IL

pottrrait sans' doute; mais nous discuitons le
bien-fondé dle l'amendement et non le nom-

bre des personnes qui en bénéficieraient. Putis-

que(lhoo~.l sénateuir a soolevé la qîtes-
l ion, il y a li point qîi nie rue satisfait pas.

Il est tout à fait réguiliîe' qu'un muembre de la
Gendarnm'rie' à die aI e'nrôlé dlans un régiment
suid atfli'iin pîîî-e compilter1 ses années île sei'-

vice militaire pour de.s fins île pension; ruais

il ne me semble pas certain que l'artice actcuel
.se confinerait à ce- hommiies.

L'hornorale M. GRIESBACH: L'article
s'a ppIliquer'îa it uissi auîx officiers qui ise sont

enrôlés dans la Gendarmerie à chexal pour la

premnière fois à leuîr r'etour dît Scie-Africain.

Le trè s honorable NI. NIEIGHE-N: Je ne
vi Os pas pîourcquoi.

L'hîonorable M. GIII$,ACII: C'e-t que

notre loi de 'lension contient une disp)osition
st ipuilaunt que le dei t ans les dixver's dé-

paitenictt - cut compýt ci pour fins de pen-
sion . Eut danil la force ru ni neti le fl mîi-

lice ast ix', Ir î'pcrvice aui Sitî-Africain compte

Pour Id- fln-ý deî peu-ion, On pourrait donc' pré-
t cîtlie que cie argîuiut i -ýt applicaîble à la

;eula'iu c'à chevail <liii i-t ails-i un 'or'ps

miltaire.

Le très lioioi'abli' NI. NI'.IGIEN : On pour-
l'ait le prét i idre; mis on ne ie ceuxvaincri'at

Pas. je ne sulis pas sati-fait île la rédaction

et j e stuggère de reumettri' l'étudle (le ce parti-
graphe.

(Le nutîalparagraphle 7 e-t réserx'é.)

Article' 5, noutieau pîaragraplte 8 île l'article

48' le temps passé dan- les forces militaires:

Le tmès honorable M. MEIGHEN: Cet arti-
ci', e-t bite Il signitie qcîe si une pension a

déjà été ac-cordée en raison du temps passé
dlans les forces militaires, ou ne comptera pas

la durée îlîî servile pouri les flns de pension
dans la Gendanrmerie à chev'al,

(Le piaragraplie 8 est agréé.)

(L'artic'le 6 i-tagé)

Atih'7, nuvex'au paragraphe 4 de l'article

67-temps îas-é au Suîd-Auricain -peut être in-
chis:

L'hîonorable Ml. G1{Il'PiACH.

L'honorable M. DANDU-RANÈD: Quelle
est au juste la signification de ce paragraphe?

L'honorable M. 'GRIESBA'CH: Ce paragra-
phe est le même que la première partie de
l'article 5 du bill; seulement cet article s'ap-
plique aux gendarmes, et l'article 5 aux offi-

Le très honor'able M. MEIGHEN: Alors.
il faudîra it le p!Iac(er à côté dle la première par-
tie (le l'article 5. Je suppose que si nous
av ions dIcvaut noli, ln exemplaire de la loi
que l'on modlifie, nous verrions que la pé-
riodc dc e ixir u Sud-Africain e-t calculée
pour les fins de peu-ion seIlemnent quand
elle fait partie d'un serxvice ininterrompu. Mais
tel ique ]e amendements se lisent, on net trou-

ve rien (lii indique qu'un homme qui s'es
enrôlé1 dans la Gendarnmerie dix ans après la
guerre dul Sud-Africain ne pourrait pa.s inchu-
rc. aux fins de, pension, dl'après cette loi, toutes
scs annes (le service au Suil-Africain. Je veucx
ru a-MIrer qu'1une telle chlose est impossible.

L'honorablîl M. GRII'SIACH: Ccest ce que
l'on fa it ulans la force permtanente.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Cela
peuit ciejuste, ci que le membi'e (le la force

i irmarn ui' ' en - 'x emil itaiire; ruiais il
n11, semruble aI i-n ri(' qu'un h ommre enrôlé dans
la Gend:îrrerie à chev al, plusieurs années
a prc s la lin dle la gu erie sud-africainue, putisse

aj eut r -a période dle son iec au Sud-Africain

n sa piiod e (le ser vicle dans la culreri
a lîxd 1(1 puial î sea p)eiii.

(Le nouveau pa rarape 4 -tr%4 xi.

Le très h onorabile M. M_ýEIGHEN: Je' pro-
po u ' , îjî. I omi6 lève -a '' etii fa--e

r'apport suri l'Ctat dle la question.
I. lonoa\îIM. Mi'RlHR Honorables

-c'uat( îr>. avatnt qlue le -omiité lèv'e la s Pince,
Je dlemndîîerais des éclaircissements soinc oct

dIcix points ait trè's lîonoi'able leadler (le la
Cha:mbre, oit petit-être à lhonorable sénateuîr
d'Edmontoni (1lhonorable 2NM. (irsbach).
,Supposons qu'un homme s'enrôle dans- la Gen-
darmr'ie à c'hex'al immédiatement après son
tîc.enciemnent (le l'arnée do Sud-Africain. Se-
irait-il sur le ulême pied, pour fins dle pension,
'que celui qcîi s'e-t enrôlé dans la Gendarmerie
à chev al en même temps quie le soldlat s'enrô-
lait?

Le très lionorable NI. MEIGHiEN: D'après
cet amendement. tous les deux seraient exac-
temlent sur le même pied, s'ils sesont enrôlés
à la mêýme époque. A pas-ant deux oit trois
ans an Sud-Afî'icain pendlant qcue B restait
ici comme gendarme. Mai-z je nie suis pas sûr
qtîî l'zi',tiî'le tic permenittra:it pas à un homme
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qui a fait du service au Sud-Africain, mais ne
s'est enrôlé dans la Gendarmerie à cheval que
vers, disons 1909, d'ajouter sa période de ser-
vice au Sud-Africain à sa période de service
dans le -Gendarmerie à cheval aux fins d'éta-
blir sa pension.

L'honorable M. McARTHUR: Voilà l'un
des points qui me préoccupaient. Je voudrais
aussi demander ceci: Quel est l'âge minimum
pour entrer dans la Gendarmerie à cheval?

L'honorable M. GRIESBACH: La loi place
la limite d'âge de 18 à 40 ans; mais on n'ac-
cepte pas d'ordinaire les hommes de 18 ans à
moins qu'ils ne donnent un âge faux; et on
n'accepte pas non plus, d'ordinaire, un hom-
me de plus de trente ans. On peut donc dire
que la limite varie en pratique de 22 à 30 ans.

(Rapport est fait sur l'état de la question.)

BILL D'INTERET PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DONNELLY propose la
troisième lecture du bill 51, Loi constituant
en corporation le Devonshire Jockey Club.

L'honorable M. GILLIS: Expliquez.

L'honorable M. DONNELLY: Honorables
sénateurs, je fais cette motion au nom de l'ho-
norable sénateur d'Essex (l'honorable M. La-
casse). La piste de course Devonshire fut
exploitée pendant un certain nombre d'années
par la Western Racing Association, qui se
trouva dans des difficultés -financières, ayant
accumulé un déficit de quelque deux cent
trente-cinq mille dollars. Dans un effort pour
sauver du naufrage une aussi grande propor-
tion de ce montant que possible, les créanciers
ont organisé le Devonshire Jockey Club et ont
accepté l'actif de l'ancienne compagnie. Mais
ils s'aperçoivent aujourd'hui que cet actif leur
est de peu de valeur, à moins qu'ils n'obtien-
nent aus"i les droits de la 'charte de la West-
ern Racing Association, droits que leur con-
fèrerait ce bill. Je dirai que cette mesure a
été d'abord présentée dans l'autre Chambre
et renvoyée au comité des bills privés, avant
d'être adoptée. Je suggérerais qu'après deuxiè-
me lecture ici, elle soit renvoyée à notre pro-
pre comité des bills privés qui pourra obtenir
tous les renseignements nécessaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
du bill est de conserver à la compagnie le
prineipal actif, c'est-à-dire la charte?

L'honorable M. DONNELLY: Les intéres-
sés prétendent que le reste de l'actif ne vaut
presque rien sans la charte.

(La 'motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

Sur la proposition de s'ajourner à loisir:

COMITÉ DE L'AGRICULTURE ET DES
FORÊTS

PERMISSION DE SIÉGER PENDANT LES
AJOURNEMENTS

L'honorable M. DONNELLY: Des avis ont
été envoyés aux honorables sénateurs qui sont
membres du comité de l'agriculture, les con-
voquant à une séance immédiatement après
l'ajournement de la Chambre. Je crois que
nous aurons quelques instants à notre disposi-
tion, durant le court ajournement à loisir,
après quoi nous nous réunirons de nouveau à
seule fin de décider à quelle date se termine-
ra l'ajournement de Pâques. Je suggère que
nous siégions immédiatement durant l'ajour-
nement à loisir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
tout à fait de cet avis. Je crois qu'il faudrait
accorder à ce comité la permission de siéger
pendant les ajournements de la Chambre, s'il
désire continuer son important travail d'ici
notre réunion. Je propose donc que le comité
permanent de l'agriculture et des forêts ait
la permission de siéger durant les ajourne-
ments de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE-
VACANCES DE PAQUES

L'honorable M. DANDURAND: Quelle est
la date que propose le très honorable leader
pour la reprise des séances, après Pâques?

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
le savent tous les honorables sénateurs, le bill
de la Marine marchande, bill actuellement de-
vant le comité des banques et du commerce,
est la principale mesure à étudier. Le comité
a bien compris la grandeur de la tâche, et la
difficulté de terminer l'étude de ce bill avant
la fin de la session devient de plus en plus ap-
parente. Je recherche l'occasion aujourd'hui
de discuter avec les membres du Gouverne-
ment tout le problème; mais surtout de déci-
der si nous poursuivrons l'étude de cette me-
sure à cette session-ci. Jusqu'ici, je n'ai pas
pu, à cause de ce qui est survenu, discuter
cette question, mais j'espère le faire plus tard
.cet après-midi. Le sujet est important pour
nous en ce moment, car si nous persistons à
vouloir disposer de la mesure à cette session-
ci, il faudra peut-être nous réunir plus tôt
après Pâques. Dans cette incertitude, je crois
opportun de demander à 'la Chambre de con-
sentir à un ajournement jusqu'à -mercredi pro-
chain, à huit heures du soir. En attendant,
le greffier des -comités enverra des avis aux
membres du comité des banques et du com-
mence, les convoquant à leur prochaine séance.
La date en sera fixée après que le Cabinet aura
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décidé si l'on poursuivra à cette session-ci
l'étude du bill de la 'Marine marchande.

L'honorable M. MacARTHUR: Honora-
bles sénateurs, d'après 'les remarques du très
honorable sénateur (le très honorable M.
Meighen), je comprends que, n'était l'incerti-
tude où nous laisse ce bill de la iMarine mar-
chande, l'ajournement de Pâques serait proba-
blement prolongé. Il serait présomptueux, pour
l'un des membres de ce côté-ci de la Chambre,
de suggérer au Gouvernement ce qu'il doit
faire -en l'occurrence; mais je -crois qu'il est
généralement -compris par l'es membres
des deux Chambres que l'étude du bill
'de la Marine marchande ne sera pas terminé à
cette session. A cause de cela, je suggérerais
au très honorable sénateur que nous siégions
de nouveau demain. Il sera alors probable-
ment en mesure de nous dire définitivement
si l'on terminera à la présente session l'étude
du bill. Si l'on doit le renvoyer à la pro-
cliaine session, le Sénat peut très bien s'ajour-
ner pour une période plus longue. Cela ne me
dérange nullement, d'une façon ou d'une au-
tre; mais je trouve que la longueur de l'ajour-
nement ne devrait pas dépendre entièrement
du bill de la Marine marchande.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
de la Marine marchande est certainement d'une
importance suffisante pour justifier notre re-
tour mereredi prochain; mais la décision est
entre les mains de la Chambre. Si la Cham-
bre préfère s'ajourner pour se réunir demain,
o0 mème ce soir, il n'est pas du tout impos-
sible que l'on puisse alors faire une déclara-
tion quant à la disposition du bill de la Marine
niarchande, et nous pourrions alors nous ajour-
ner pour plus longtemps. Si la Chambre dé-
sir se réunir de nouveau, disons à huit
lie ' es ..

Quelques-uns des honorables SENATEURS:
Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
'bien possible que nous puissions alors fixer
un ajournement plus prolongé.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Lyman-P. Duff, délégué
du Gouverneuîr général, étant venu et s'étant
a"."is au pied du Trône, et la Chambre des
communes ayant été convoquée et étant venue
avec son Orateur, il plaît au très honorable
délégué du Gouverneur général de donner la
sanction royale aux bills suivants:

Loi ét'blissant dis dispositions à l'égard des
foi ces île Sa Majesté d'autres parties dle la Comn-
iiniiiaité britannique ou d'une colonie lors-
an'elles visitent le Domîinîion dii Canada; à
.'égard dU l'exercice du coniiiiandciment et de

Le très hon. L -IEIHEN.

la discipline pendant le service collectif des
forces de Sa Majesté île différentes parties de la
Coiiuinaut.é; à l'égard du rattachement des
membres d'une île ces forces à une autre tie ces
forces; et à l'égard îles déserteurs desdites
foices.

Loi pour faire droit à Auguste Burdayron.
Loi pour faire droit à Nora Tulloci Carr.
Loi pour faire droit à Alberta Grace Wood.
Loi pour faire droit à Hilda Nice Allen.
Loi pour faire droit à Mary Louise Robinson

Reid.
Loi pour faire droit à Elizabeth Bernstein

Schmise rling.
Loi ayant pour objet de modifier et codifier

les diverses lois relatives au Bureau de coi-
îerce dle la cité tie 'l'oronto.
Loi concernant une certaine demande de bre-

vet île Fred Cliarles Fantz.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'aimée finan-
cière expirant le 31 mars 1934.

Après quoi il plaît au très honorable délé-
gué diu Gouverneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE-
VACANCES DE PAQUES

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il me semble qu'il serait op-
portun de suivre la suggestion de l'honorable
sénateur dle Prince (l'honorable M. MacAr-
thur), et à cette fin je ,propose que nous con-
venions qu'il est six heures et que nous nous
réunissions de nouveau à huit heures.

A six heures, le Sénat lève sa séance.

Le Sénat reprend sa séance à huit heures.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, je propos(,: Que, lorsque la Chambre
s ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée jus-
qu'à mardi, le 25 avril, à trois heures de
l'après-midi.

Le très honorable leader de la Chambre (le
très honorable M. Meighen) ne peut pas être
présent. Je comprends qu'une déclaration de-
vait être faite ce soir quant au bill de la
,Marine marchande. Pour ma part, je ne 'con-
nais pas la décision à laquelle on est arrivé.
J'ai entendu dire indirectement qu'il est pro-
bable que l'on ne procédera pas à l'étude du
bill tel que présenté à la Chambre; mais que
l'on présentera un autre bill, pour faire cer-
tains amendements nécessaires à la loi ac-
tuelle.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne aiu mardi, 25 avril, à
trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 25 avril 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable SMEATON WHITE dépose le
premier rapport du comité mixte des deux
Chambres sur les impressions du Parlement, et
il en propose l'aidoption.

Il dit: Honorables sénateurs, ce rapport
contient une longue liste de trente-quatre
pages, et recommande l'impression d'un seul
rapport. Nous recommandons aussi que le
rapport de la Commission d'enquête sur le ba-
teau pétrolier Cymbaline, de Montréal, soit
imprimé en une même brochure, en anglais et
en français. Le rapport est peu considérable,
une vingtaine de pages seulement.

(La motion est adoptée.)

SALAIRES DU GOUVERNEMENT CIVIL
ET PENSIONS DE GUERRE

ORDRE DE PRODUCTION DE DOCUMENTS

L'honorable M. OOPP propose, de la part
de l'honorable M. Sinclair:

Qu'il émane un Ordre du Sénat pour la pro-
duction d'un état indiquant:

1. (a) Quel montant total en salaires a été
payé par le Gouvernement du Canada pour le
service civil, tant intérieur qu'extérieur, y com-
pris toutes les commissions payées par le Gou-
vernement, penda'nt l'année se terminant le 31
mars 1933; (b) quelle économie a été effectuée
sur les mêmes salaires par la réduction de dix
pour cent?

2. Quel est le montant total payé par le Gou-
vernement du Canada en pensions de guerre
pendant l'exercice financier se terminant le 3t
mars 1933?

(La motion est adoptée.)

BILL DE LA ROYALE GENDARMERIE
À CHEVAL DU CANADA

NOUVELLE ÉTUDE EN COMITÉ

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 58, Loi modifiant la Loi de
la Royale gendarmerie à cheval du Canada.-
Le très honorable M. 'Meighen.

L'honorable M. MeLennan préside.

Article 5, nouveau paragraphe 7 de l'article
48-le temps passé au Sud-Africain peut être
inclus:

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader devait nous expliquer l'objet
et l'étendue de cette clause.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
clause a été réservée afin que les honorables
sénateurs puissent étudier plus attentivement
certaines questions qui furent soulevées.
D'après la loi, telle qu'édictée par l'article 5,
quiconque s'enrôlait dans la Gendarmerie a
cheval, à tout moment après la guerre du
Sud-Africain, avait droit, dans le calcul de
sa pension de retraite, d'inclure sa période
de service durant cette guerre. On a
soulevé la question de savoir s'il était
juste de décréter que celui qui s'en-
rôlait dans la Gendarmerie à cheval, après
son retour de la guerre sud-africaine-peut-
être dix ans plus tard-aurait droit d'ajouter
son service au Sud-Africain à son service dans
la Gendarmerie à cheval pour calculer sa pen-
sion. La raison alléguée en faveur de cette
mesure-l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'honorable M. 'Griesbach) l'a exprimée à la
Chambre et l'on m'a fait depuis les mêmes
représentations-vient de ce que les membres
de la milice ont droit d'inclure leur service au
Sud-Africain en calculant leur pension, même
s'ils ne sont entrés dans la milice qu'après la
fin de la guerre sud-africaine. Autrement dit:
la milice jouit déjà, pour fins de pension, du
droit que cette mesure accorderait à la Gen-
darmerie à cheval.

Le comité doit donc décider premièrement:
s'il était juste d'édicter une telle loi au sujet
de la milice, et deuxièmement: si la réponse
est affirmative, s'il 'doit nécessairement s'en-
suivre qu'elle serait juste, en ce qui concerne
la Gendarmerie à cheval. Si elle n'est pas juste
pour l'une, elle n'est pas juste pour l'autre.
L'argument allégué devant moi est un argu-
ment d'analogie entre la Gendarmerie à cheval
et la milice. Je -crois de mon devoir de dire
au comité que l'opinion que j'ai exprimée pen-
dant l'étude antérieure de la question n'a pas
changé, et il me semble difficile de défendre
le paragraphe tel quel.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable sénateur pense-t-il qu'un membre de la
Gendarmerie devrait pouvoir compter le temps
de son service actif au Sud-Africain, 'pourvu
que l'on ne compte pas la période intermé-
diaire entre la fin de la guerre des Boers et la
date de son engagement dans la Gendarmerie,
cette période pouvant être de dix ans plus ou
moins?

Le très honorable M. MEIGHEN: En tout
cas, cette période intermédiaire de dix années
-ou de toute autre durée-ne pourrait pas
compter. On ne parle ici que de la période
de service actif. La question est de savoir si
le Parlement veut légiférer pour qu'un hom-
me enrôlé dans la Gendarmerie à cheval, après
la fin de la guerre des Boers seulement-un
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mois, un an, dix ans ou toute période de temps
-puisse inclure dans sa période de service,
aux fins de calculer sa pension, d'après cette
loi, sa période de service au Sud-Africain.

Le très honorable M. GRAHA'M: Combien
d'hommes se trouveraient affectés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Vingt ou
vingt-cinq.

L'honorable M. DANýDURAND: Lors du
dépôt du bill, l'idée exprimée par mon très
honorable ami m'est venue à moi-même. Je
ne vois pas de justification possible pour une
telle mesure rétroactive ou pour une telle gra-
tification à les hommes que l'on a déjà favori-
sés (n les admettant dans les rangs de la Gen-
darmerie à cheval. Ils ont déjà eu l'avantage
d'occuper un emploi administratif et d'être
employés sans interruption. Ils n'ont pas
souffert des mauvaises années. La question
suivante se présente à mon esprit: Comment
pourrions-nous justifier une telle préférence
accordée à quelques-uns quand des milliers
d'autres qui ont ausi ervi au Sud-Africain et
sont rentrés dans la vie privée, n'ont rien
reçu? Personne ne suggère de donner aujour-
d'hui une gratification aux autres. Si nous en-
dossons ici le principe de cet article, ne nous
demandera-t-on pas, dans un avenir rapproché,
d'accorder une gratification à tous ceux qui ont
fait la guerre des Boers et sont maintenant ren-
trés dans la vie privée? Mon très honorable
ami dit que la loi de la milice contient déjà ce
même principe. Peut-être l'a-t-on adopté dans
une année d'abondance, oit cette partie de la
Loi de la milice qui contient ce principe n'a
peut-être pas reçu de la part de cette Cham-
bre beaucoup d'attention. J'admets que nous
passons quelquefois certaines mesures sans les
analyt' svèremernt; mais vu l'état actuel de
nes fnances, ie me deumane k si le pays acquie-
cerait à larticle, tel que propo-eé.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, je n'ai -pas entendu la discussion le
l'autre jour sur cet article, et je dois dire que
je ne savais pas qu'il y eûît, pour les pensions
militaires, une mesure telle que celle dont par-
le le très honorable leader. D'après ce que
l'on a dit aujourd'hui, il me semble que le
principe qui in-pire cet article est mauvais et
l'adoption d'une telle mesure, en ce moment,
me semble inopportune. Comme le disait mon
honorable vis-à-vis (l'honorable M. Dandu-
rand), nous ignoror où cela pourrait nots
conduire. Je suis et j'ai toujours été en faveur
de pensions adéquates; mais chaque fois que
le Parlement commet une erreur dans une
telle question, il prépare la voie à d'autres
exigences. Les fardeaux accumulés les uns sur
les autres, dans le passé, ont contribué pour

Le très ion. M. MEIGHEN.

beaucoup à conduire le pays où il est aujour-
d'hui. Les Canadiens ne désirent pas se trou-
ver dans la situation de leurs voisins du Sud.
Tous ceux qui comprennent la situation, espè-
rent que nous pourrons nous arrêter à temps;
mais à moins que le Parlement n'ait l'énergie
de refuser des demandes que je ne qualifierai
pas tout à fait d'irrégulières, mais de non fon-
dées, nous tomberons inévitablement dans les
mêmes conditions que celles qui existent ail-
leurs, et notre situation financière actuelle ne
nous permettrait pas de souffrir ces conditions.
Je ne vois nulle injustice à refuser le droit de-
mandé ici pour les hommes qui se sont en-
rôlé.s dans la Gendarmerie à cheval après la
guerre du Sud-Africain seulement.

Le très honorable M. GRAHAM: Ne pour-
rait-on pas dire que nous avons ici un bill de
crédits et que le Sénat n'a rien à y voir?

L'honorable M. CALDER: Je ne pense pas.
Nous n'avons pas eu beaucoup de difficultés
de ce côté. Pour nia part, je n'appuierai pas
cet article.

L'honorable M. DANDURAND: Je me per-
mettrai de dire à mon très honorable ami à ma
gauche (le très honorable M. Graham) que
notre Chambre a le privilège de réduire les
crédits, bien que nous n'ayons pas le droit
de les augmenter.

Le très honorable M. MEICHEN: Je suis à
la disiposition du comti,é. Je suggère que si
nous décidons d'agir suivant les suggestions
de l'honorable sénateur en face de moi (l'ho-
norable M. Dandurand) et de l'honorable sé-
nateur à ma gauche (l'honorable M. Calder),
la procédure à suivre serait de modifier le pa-
ragraphe 7 en ajoutant, après le mot "peut",
ligne 6, les mots:
Ln.t 'e ca.s ile .pern neitis qii étaieiitt iiiibres
de la Royale geuril<îai rie à hit 1eval du Noid-
t)ust. à l'époque île leur enîrâleuncit pour ser-
vice a'i Sud-Africaiti.

Llionorable M. DANDURAND: Je ne
m'opposerai pas à cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'il vaut mieux ne pas biffer la clause, parce
qgîe le paragralhe 8. qui comporte une res-
triction et non une augmentation, est néces-
saire, et si nous biffions le paragraphe 7, les
hommes qui ont quitté la Gendarmerie pour
aller au Sud-Africainu ne pourraient pas in-
clere dans leur période de service le temps
passé au Sud-Africain. Il est possible que
j'tie tort de le croire; mais vu la présomption
qu'ils ne pourraient pas l'inclure, je crois qu'il
vaudrait mieux adopter l'amendement que j'ai
siggere.

L'honorable M. DANDURAND: Ne serait-
il pas désirable d'ajouter "et qui sont revenus
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au service", à la fin de l'amendement proposé
par le très honorable sénateur? Supposons
qu'un membre de la Gendarmerie l'ait quittée
pour aller au Sud-Africain, et soit revenu quel-
ques années plus tard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
enclin à inclure cet homme parce qu'autrement
le temps qu'il a passé au Sud-Africain serait
déduit de sa période de service dans la Gen-
darmerie.

L'honorable M. DANDURAND: Et suppo-
sons qu'un homme ait démissionné de la Gen-
darmerie et soit resté au Sud-Africain ou ail-
leurs pendant un certain nombre d'années,
mais qu'il soit plus tard revenu dans les rangs
de la Gendarmerie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
crois qu'il faudrait inclure la période de ser-
vice de cet homme au Sud-Africain, car s'il
n'y était pas allé, il serait probablement resté
dans la -Gendarmerie. Je ne crois pas qu'il y
ait de tels cas. A mon avis, il faudrait in-
clure, aux fins de pension, le temps passé au
Sud-Africain si l'homme revient à la Gendar-
merie. ' Cela s'accorde avec le principe géné-
ralement adopté dans le cas de nos jeunes
gens qui ont fait le guerre; mais il.me semble
que ce serait aller trop loin que de dire qu'un
homme qui a servi au Sud-Africain et s'est
enrôlé dans la Gendarmerie pour la première
fois après l'expiration de la guerre des Boers,
-peut-être plusieurs années plus tard- puisse
inclure le temps passé au Sud-Africain lorsque
sa pension sera calculée, en vertu de cette loi.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, a-t-on ou n'a-t-on pas l'intention de pla-
cer la Gendarmerie à cheval sur le même pied
que la force -permanente de la milice? En exa-
minant la note explicative, on verra qu'une dis-
position semblable s'applique aux membres de
la force permanente de la milice active et, si je
me rappelle bien, depuis déjà assez longtemps.
Voici comme je l'entends: Un homme qui a
servi cinq ans à la guerre sud-africaine, et
s'est enrôlé ensuite dans la milice permanente,
après quoi, pour les fins de sa pension, il de-
vrait bénéficier de la période passée au Sud-
Africain. Par une modification à la loi de la
milice, on a fait la même concession à ceux
qui ont servi dans la dernière guerre. Par
exemple: si un homme a passé trois ans outre-
mer et qu'à son retour au Canada il s'enrôle
dans la milice permanente, et s'il sert dix-sept
ans, il pourra., à la fin de cette période, calculer
sa pension comme s'il avait vingt ans de ser-
vice. Si l'on veut placer la 'Gendarmerie à
cheval sur le même pied que la milice per-
manente, il faudra lui donner le même trai-
tement. Sinon, ce -projet de loi n'a pas de
raison d'être.

L'honorable M. CALDER: Voyons un autre
exemple: disons qu'un jeune homme s'est en-
rôlé volontairement pour la guerre du Sud-
Africain, à l'âge de vingt-deux ans, et qu'il a
servi trois ans; il revient alors au Canada et
entre dans le service civil. Supposons qu'il ait
le droit de prendre sa retraite à l'expiration de
dix-huit années de service. Devrait-on lui
permettre, pour fins de pension, d'ajouter ces
trois ans à son service de dix-huit ans?

L'honorable M. BALLANTYNE: Non.

L'honorable M. CALDER: C'est aussi mon
avis. Prenons un cas tel que celui précédem-
ment cité. Un homme qui a servi deux ans
au Sud-Africain s'enrôle, cinq ans plus tard,
dans la Royale gendarmerie à cheval du Ca-
nada. Si je comprends bien, ce bill propose
que ces deux ans soient ajoutés à sa période
de service dans la Gendarmerie, pour fins de
pension. Je déclare franchement que je ne
puis pas admettre un tel principe. J'irai même
plus loin. Si l'on a donné corps à ce principe
dans la législation concernant la milice du Ca-
nada, je crois qu'il faudrait révoquer cette
législation. Il peut y avoir des contrats et
conventions avec certaines personnes; mais
on n'aurait jamais dû reconnaître le principe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Afin que
personne ne puisse se plaindre que l'on n'a
pas présenté le cas, je lirai au comité le mé-
moire du Commissaire. Je dois d'abord dire
que, d'après ce mémoire, si le comité décide
de ne pas autoriser l'inclusion du temps, il
faudrait alors biffer les articles 5 et 7, parce
qu'est déjà prévu le cas des hommes qui fai-
saient partie de la Gendarmerie à cheval à
l'époque de leur départ pour le Sud-Africain.

Cet article...

C'est-à-dire l'article 5.
... auesi bien que l'article 7. traite de la période
de service avec les forces militaires canadiennes
au Sud-Africain. et ces articles, dans leur forme
actuelle, permettraient à tous les officiers et
genlarmes qui ont -fait ce service, durant les
années mentionnées, d'inclure cette période de
service pour fins de pension d'après la loi de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Comme l'on a déjà admis. en principe, d'in-
clure cette période de service au Sud-Africain
pour les membres de la force permanente de la
milice canadienne, il nesemble que juste d'accor-
der le même privilège à -la Royale gendarmerie
à cheval; bien que la Gendarmerie soit d'abord
une force policière, elle subit cependant lin en-
traînement militaire et ,peut servir de corps
auîxilia ire.

Quant au coût. une estimation très eerrée pla-

ce entre 20 et 25 au maximum le nombre d'offi-

ciers et de gendarmes qui se trouveraient affec-
tés. La période moyenne de service au Sud-
Africain serait d'à peu près un an, et vu ces

circonstances..
C'est-à-dire, acceptant un an comme moyen-

ne,
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... le coût ultime au gouvernement canadien ne
dépasserait pas une augmentation moyenne de
pension d'un cinquantième pour chacun des offi-
ciers et des gendarmes affectés, montant relati-
veinent peu considérable.

Il faut ajouter que tous les membres de la
Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest en
activit (le service avec les volontaires canadiens
au Sud Africain ont le droit d'inclure cette pé-
riode comme service dans la Gendarmerie d'a-
près le chapitre 19 des Statuts de 1900, et le
but des articles 5 et 7 précités serait de permet-
tre à tousi lcs officiers et hommes aujourd'hui
iiembres de la Gendarmerie, et qui ont servi au
Sud-Africain, d'inclure -cette période pour fins
le pension, qu'ils aient été le la Gendarmerie
soit avant. soit après la guerre du Sud-Africain.

Cette guerre est finie depuis déjà trop long-
temps pour qu'il y ait plus <le 20 ou 25 membres
actuels le la Gendarmerie qui puissent bénéfi-
cier die ce privilège.

Voilà le mémoire au complet, et je crois qu'il
couvre entièrement ce qui se rattache à ces
deux articles.

L'honorable M. DANDURAND: Après
avoir écout la lecture du mémoire, il me
semble que la question est trop mesquine pour
retenir l'attention du Parlement. A mon avis,
on ne devrait pas demander au Parlement de
reconnaître ce principe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je serai
enclin à partager l'avis de mon honorable
ami à ma gauche (l'honorable M. Calder) et
à penser que l'on n'aurait jamais dû établir
ce principe dans la loi de la milice.

L'honorable M. BALLANTYNE: Si un jeu-
ne homme avait servi dans la guerre du Sud-
Africain, et plus tard dans la grande guer-
re, et qu'il se fût enrôlé ensuite dans la Gen-
darmerie à cheval. pourrait-il inclure toute
cette période die service de guerre aux fins de
pension?

L'honorable M. BLACK: Il aurait déîpa.é
la limite d'ôge.

L'lionorable M. BALLANTYNE: Je parle
'un jeune homime de dix-sept ou dix-huit ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il aurait
été trop âgé alors pour s'enrôler dans la Gen-
dairmerie.

Le PRESIDENT: Est-il du bon plaisir du
comité d'agrécr l'amendement?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
comprendre que le très honorable leader de la
Chambre n'nsiiste pas pour que l'amendement
soit agréé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas proposé Ilamendement, j'ai simplement
suggéré la procédure qui me semblerait justC.
Après une attentive lecture dii mémoire, par-
ticulièrement de l'avant-dernier paragraphe,
je ne crois pas néscesaire d'établir des disposi-

Le très lion. M. MIEIGHEN.

tions pour protéger les droits de ceux qui
étaient membres de la 'G'end-armerie avant leur
départ pour la guerre. Ces droits sont accor-
dés 'par la loi de 1900. De sorte que si le co-
mité s'oppose au principe, il faudrait biffer les
articles 5 et 7.

Le -PRESIDENT: Les articles 5 et 7 de ce
bil. seront-ils agréés?

Le très honorable M. GRAHAM: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Je propose de
biffer l'article 5.

(La motion est adoptée.)

Article 7-Le temps passé au Sud-Africain
peut être inclus:

L'honorable M. CASGRAIN: Je propose
que cet article soit biffé.

(La motion est adoptée.)

(Le préambule et le titre sont agréés.)
(Rapport eszt fait du bill, tel qu'amendé.)

TROtIIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion e:t adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
DU CANADA

Sur motion pour ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
devoir prévenir la Chambre que le comité
des banques et du commerce -qui étudie
cette très importante mesure actuellement
devant le Sénat, le bill J ou Loi de la 'Mari-
ne marchande-se réunira demain matin à
dix heures et demie. Ce comité s'occupera de
faire rapport pour recommander que l'on ne
poursuive pas, à cette session-ci, l'étude de ce
bill si considérable. On espère que si le rap-
port di comité est de cette nature, et l'on s'y
attend, on présentera bientôt une autre me-
sure, qui est actuellement à l'étude, d'une por-
tée beaucoup plus restreinte, concernant la
marine marchande seulement, et formulée
comme amendement à la loi actuellement en
-vigueur.

Le très honorable M. GRAHAM: Cette
mesure sera-t-elle présentée au Sénat?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, on
a l'intention de présenter à cette Chambre la
mesure que l'on veut faire adopter à cette
session-ci.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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Mercredi, 26 avril 1933.

'Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
RETRAIT

L'honorable F-B. BLACK, président du co-
mité permanent des banques et du commerce,
dépose le rapport suivant du comité sur le
bill J, Loi concernant la marine marchande au
'Canada, et il en propose l'adoption:

Le Gouvernement ayant exprimé le désir de
retirer ledit bill, votre comité demande permis-
sion de renvoyer le bill au Sénat et recom-
mande que permission soit accordée de retirer
ledit bill.

Il dit: Honorables sénateurs, je dois dire que
le très honorable leader de la Chambre a don-
né ce matin aux membres qui se trouvaient
présents à la séance du comité des banques
et du commerce une explication très claire du
retrait de ce bill. Comme nous avons ici une
mesure du Gouvernement, je laisse aux très
honorables sénateurs le soin de faire les com-
mentaires qu'ils jugeront à propos de faire.

(La motion est adoptée.)
Sur motion du très honorable M. Meighen,

le bill est retiré.

ACHAT DES POSTES DE RADIODIFFU-
SION

RÉSOLUTION D'APPROBATION

L'honorable PRESIDENT: Honorables sé-
nateurs, la Chambre des communes nous
transmet un message ainsi conçu:

Résolu-Qu'un message soit envoyé au Sénat
informant Leurs Honneurs que la Chambre a
passé une résolution (ci-jointe) approuvant l'a-
chat, par la Commission canadienne de la radio-
diffusion, des stations d'émission et de l'outil-
lage des Chemins de fer nationaux -du Canada,
'pour la somme de 50,000;

Et priant Leurs Honneurs de s'unir à la
Chambre pour approuver ledit achat.

La résolution annexée est la suivante:
Résolu--Que, en conformité des dispositions

de la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932,
la 'Chambre des communes approuve par les
présentes l'achat, par la Commission canadien-
ne de la radiodiffusion, des stations d'émission
et de l'outillage des Chemins de fer nationaux
du Canada, pour la somme de $50,000.

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Résolu--Que, en conformité des dispositions

de la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932,
le Sénat du Canada approuve par les présentes
l'achat, par la Commission canadienne de la
radiodiffusion, des stations d'émission et de l'ou-
tillage des Chemins de fer nationaux du Canada,
pour la somme de cinquante mille dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur nous donnera-t-il des ex-
plications?

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Comme
le savent les honorables sénateurs, le Parle-
ment, en 1932, a adopté une loi établissant la
Commission canadienne de la radiodiffusion,
et lui accordant certains pouvoirs et lui impo-
sant certains devoirs. En cela, le pays a adop-
té le principe qu'il est du devoir du Gouver-
nement de réglementer la radiodiffusion au
Dominion. On a adopté ce principe d'après le
rapport d'une Commission nommée en 1928, je
crois, sous la présidence de Sir John Aird, sui-
vant la recommandation d'un comité de l'autre
Chambre, qui avait fait enquête sur toute la
question de la radiodiffusion au pays.

Les honorables sénateurs savent aussi que
la direction du National-Canadien s'était lan-
cée, plusieurs années avant l'enquête de la
Commission Aird-l'année juste m'échappe,-
dans un -projet de radiodiffusion d'assez grande
envergure établissant des postes d'émission par
tout le Dominion, l'un à Halifax, les autres
à Moncton, Montréal, Ottawa et Vancouver.
Deux de ces postes sont très puissants. 'Le
chemin de fer fit ces installations à un coût
initial d'à peu près $132,000. Quant aux résul-
tats obtenus, la compagnie ne fut pas heu-
reuse; les pertes dues à l'exploitation de cette
entreprise se chiffrent comme suit durant les
quatre dernières années: 1929. $441,000; 1930,
$420,000; 1931, $326,000, et 1932, $80,000.

L'administration de la compagnie, agissant
d'après son jugement, se décida à vendre ces
propriétés, aux meilleures conditions possibles,
et les négociations furent entamées entre ladite
administration et la Commission de la radio.
La Commission croyait que l'achat de ces pos-
tes, s'il était possible à des conditions satis-
faisantes, suivrait les principes de sa constitu-
tion, aussi bien que la ligne de conduite re-
commandée à l'unanimité par lie comité de

l'autre Chambre. On s'entendit sur un prix de
$50,000, ce qui est beaucoup moindre que le

coût original. Je ne sais nullement pourquoi
l'on s'est arrêté à une somme de $50,000, plu-
tôt qu'à une somme de $35,000 ou de $80,000,
ou à toute autre somme, mais peut-être a-t-on
raisonné comme suit: la compagnie de chemin
de fer, dans son rapport à ce sujet au comité
de l'autre Chambre, fixait à ces propriétés une

valeur de $70,000, après avoir tenu compte de

la dépréciation due à l'usage. La dépréciation
a augmenté depuis, et en en tenant compte, ce
montant de $50,000 semble assez juste. Si l'on
considère la valeur de rapport de ces postes
quant au prix d'établissement, on ne peut cer-
tainement pas dire que l'on aurait dû les
payer plus de $50,000.
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La loi instituant la Co'mmission canadienne
de la radiodiffusion ne permet pas à cette
Commission de faire des dépcnses sans y être
autorisée par le Parlement. L'autorisation doit
être donnée au moyen d'ln crédit voté par les
deux Chamibres. Comme cette procédure n'a
pas été suivie dans le cas qui nous occupe,
un suggère de donncr l'autorisation sous une
autre forme, celle d'une résolution conjointe
d'approbation.

Le sujet a déjà ét.é dlisi!ité par l'autre Chami-
bre, la résolution néce.ýýaire y a été adoptée, et
la résolution lue pal, l'honorable Président
nous prie d'étudier la question,

L'honorable M. DANDURAN_ýD: Honora-
bIcs sénateurs, je ne crois pas que 'cette me-
sure donne lien ýà critique. Ce n'est après tout
qu'une ques.tion de comptabilité, en tant que
la -Commission canadienne de la radiodiffusion
,et le chemin de fer Canadien-National sont
tous deux la progéniture du Parlement, et tous
deux, pouir raisons financièrcs, sous le contrôle
du gouv-ernenment fédéral. Il est bicen -conpré-
hensible que notre dernier-né désire tenir ses
lfrais d'établisszement auss.i bas que pos-

sibles pour donner des rapports qui liii fassent
honneuir ià l'avenir; mais que le prix d'achat

de ces postes soit de $50»ÛO0 ou de $400OO00. le
fardeau du Trésor ne 'change pas.*Il est possible que cette entreprise prenne
de l'extension (t evienne profitable: je- n'eu,
sais rie n. Je désire -- iplie nt exprimer un",
idée que l'on v ient (le mne communiquer: est-il
judicieux que cette Clha-juibre ad(opte une ré-
solution le Jour1 même où elle est présentée?
Cela semblerait indiqumer trop de hôite. Mais
si les hionorabile- ý;énat-'ur. cro:'ent que nous
avons donné à la question l'atte ntion qu'elle
iér-ite i t s'ils c ~fouvn ettIe i-é.ol ut ion le'.
yeux 01 1t c. n ii pl-'la'. à -e que(
non'us îop c' mitnn

L*'honorabtle lF-J. tSTANFJIELI) HonorablIcs
sénateurs, la C'ommlission de la r'adio recom-
mande il a cIe-I t ('ri- ctv c r- ,olt'ion. Jo le rai r-
marqueri que t-ý lui dles n dm)rs(e cet te
Comnih -ion n'al leper('-es affaires. Il est
vrai d'ajîouter que l'un (les c'ommissaires. passe
polir expert cli fait dle rad(iodi;ffu' ion. Je
lie dira i pa'. lui mo-t pour c'on' e.-t er s e.s qua-
lifications ('0111m1 tec(Illiii(', mais' ji' cloute
fortemeont ede son habileté comme hommes
J'affaire s. Je v oudrais qu'ai ant cIe faire l'achat
T'au-tri s l'o-s '.eéili-sion oil anti-c'. fî'ai-,

îl'taP- lnent, cs' nîltorité'- conipétente s,
ecct-à-îlirî' di s lionines d'une habileté r'econ-
nue on :iffairi 4, e xaminent à fond le projet.

Je suis très pin aui courant cIe ]l valeur
technique cli pîoste cle Halifax o11 de l'habileté
île son c5ni .Ilîaidfîe chaquîe di-
mn.. niî p'end ant a pi'u prè s une dIemii-hieure, le

Le très hion. M. 31EIGHEN.

concert de l'orchestre à l'hôtel Nova Scotian.
Le poste de Moncton, dont les émissions cou-
i-raient une heure de l'apî-è-midi et une heure
dci soir de chaque jour, avait un personnel de
deux ont trois opérateurs et d'un mécanicien.
Naturellement, je ne blâme pas la Commis-

* sien de la radio de l'établissement et de l'ex-
ploitation des postes du Canadien-National.
De fait, le,3 déficits de l'exploita-tion dii chemin
cde fer Caniadien-Nati onal1 se trouvaient aîig-
mientés d'unec manièr-e siibktantielle par le fait
(les dlépenses de leuirs pootes de radio et die
linstallaution île postes receeurs dans sels prin-
cipaux trains. Chaque opér'ateuîr de radio sur
les trains i-ceiait uin salaire cle $90 par mois.,

avcse'. ilépensýes en lusi. Ces postes rece-
velus ont été enlev és, et les opérateurs démis.
J*ignoi'e combien cIe lic'muonîîcs sont employées
au le-te émertteur d'Ottiwa,, mais je dois du-c,
que je1 le.. ai touijourls Ii'ouî-ée' très couirtoises
et pi-ête'. à donner tous les renseignements de-
niandeé,s.

Il ya quelques se-nîaînî -'. je critiquis h-
diîî, l'un mî illion île dol lars' aff'ec'té à. 1:1

Conmmission (le la radio. On me répondit alor-s
qe i-i-t arigent ne soirtait 111s (lu trésor fédéral,
mais prov enait dii produit (les permis de radio.
lEn tout cils, l'argent soit toujours de la po.clîc
ilci leuptle. et je rappelleiai aux honorables-

snier c qi.uii'il c --t zi louci'h ni diffi cili' à bicen
îles gi-ns die payer 82 pmour uin permis île radio.
S'il v al tan t ul'i'gent à la portée ci lat Coni-
mission (le lit radio, pourîqiuoi ne elirninue-t-ou
lia'. le prix dii1 pî-li'iîs. et fioilit'er ainsi aux

pi prit ire îe postes recieveuirs l'obtention
unm peirniis? Je nu-i'poi pas à lai motion.

Le très huonorable' GEO-P. GRAHAM: Ho-
norables sénateurs, je me suis d'abordî oppos'-
à linstituition cde li C'omnmission de la radio,
à iise îles, cndit ions financ uièr-es actuiel le. Si
I t'uini ssîon idoi t établir~î une ciiaine île

lestes émetteuclrs, il i-st pîrob able que lachiat
clos piosteos (lîî chuemin dIe fer Canadien-National
e--t linoe iîal aîuaine. Mais je minuntiens
que nou.s ignor-ons encore tot alement luisquýoù
nons se-rons entrainés palr cet te entreprise île
la radîîiodliffuision, et le temîps ne nie semble-
p as pîropice aux expéirience s cqii ioûteront dei
I aigen t au peupî le, soiit pour ]l radliodliffuîsion,-
soit pîouîr anti-e chsi. oilài mon nttitude.

Queleue hoaialli SF'NA'FE'l1S: Très
bic-n.

Le trèés hionorabîle 'M. CGRAHA1\I Je nie
î-ritieîiic' las le pers"onnel (le- la Com-missioiî
île lat radio. Mêîue -i l'admiinistiration dli
Can-jîien-National 'ettromipée on étabhlissanut
ce n'- eau radliophoniquie. il nai fait que sulivre.
piuî-ieiir'.pr -ée t-.o son exempile fuit d'ail-
leurs isu~ivi par' pilus ieoî' ur cl.om pagnies id"
c'heminî ce fer. Un chemin dce fci' se -ce de la
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radio comme moyen de publicité, non pour
gagner de l'argent. Son seul moyen de retirer
des profits de ses postes émetteurs, c'est de
radiodiffuser des programmes pour des maisons
commerciales ou autres établissements.

Je désire marquer de nouveau mon oppo-
sition à ce que le Gouvernement s'embarque
encore une fois dans une entreprise qui n'est
pas essentielle au pays, dans un moment
comme celui-ci, quand tous les gens d'affaires,
hommes et femmes et corporations, sont à se
demander s'ils pourront payer leurs impôts.

Quelques honorables SENATEURS: C'est
bien dit.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Je me demandais s'il y a un sens particulier à
la forme de cette résolution, et si le très hono-
rable leader de la Chambre (le très honorable
M. Meighen) le trouve à propos, consentirait-
il à nous l'expliquer? La résolution demande
que cette Chambre approuve, non la vente,
mais l'achat de certains postes de radiodiffu-
sion et leur outillage. N'aurait-il pas mieux
valu s'exprimer d'une façon contraire? L'achat
me semble une excellente occasion quant au
prix, et je n'aurais pas cru nécessaire de dis-
cuter avant de donner notre approbation à
la transaction, si nous nous plaçons au point
de vue de la Commission de la radio. Il faut
supposer que la Commission a besoin de cette
propriété. Elle l'achète certainement à un

prix beaucoup plus bas que le prix initial, et
même que celui fixé par sa récente évalua-
tion. La propriété a coûté $130,000 il y a
quelques années. Il n'y a pas plus d'un an,
ou l'évaluait encore à $70,000 ou à peu près.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
deux ans.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Et aujourd'hui, la Commission l'achète pour
$50,000. Cela semble très avantageux, si la
Commission a besoin de la propriété. Mais
que dirons-nous des vendeurs? Peuvent-ils
faire une telle vente sans approbation? Voici
qui leur coûte S130,000 ou à peu près, et dont
ils se départissent pour une somme relative-
ment minime. A mon sens, il faudrait plutôt
demander que nous approuvions la vente de
cette propriété par le chemin de fer National-
Canadien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, les commentaires de l'hono-
rable sénateur de Colchester (l'honorable M
Stanfield) se rapportent à la ligne de conduite
générale de la Commission plutôt qu'à la
résolution même. Je ne me prétends pai
particulièrement armé,-et si je le suis, je h
suis à peine-pour discuter cette politique er
général, vu que je n'étais pas dans la vie publi

que à l'époque où on l'a adoptée. Mais en
homme qui a observé de loin-même de très
loin-j'ai dû remarquer que cette politique
était approuvée par tous les côtés de l'autre
Chambre, et l'on pourrait conclure de là qu'elle
était approuvée par une grande partie du
public, sans que l'on puisse dire cependant
que l'approbation était unanime. Naturelle-
ment, on pourrait encore dire que cette poli-
tique en elle-même, recommandée après une
enquête minutieuse et complète par un comi-
té du Parlement, aussi bien que par une Com-
mission royale, était excellente, mais que les
temps actuels en rendent l'exécution inoppor-
tune. Sur ce point, je crois pouvoir dire sans
crainte que si cette politique doit être adop-
tée, le coût en augmentera plus on en retar-
dera l'exécution. A mesure qu'augmenteront
les ramifications de la radiodiffusion de pro-
priété privée, les difficultés de contrôle et de
surveillance que cette politique comporte, aug-
menteront en proportion.

La Commission ferait bien d'agir très pru-
demment et de ne pas faire de largesses. J'ai
tout lieu de croire qu'il en est ainsi et, si je
me rappelle bien ce que j'ai .lu, les recettes
dépassent les dépenses. Le discours de l'ho-
norable sénateur de York-Nord (l'honorable
Sir Allen Aylesworth) qui n'hésiterait pas à
recommander cette transaction pour l'ache-
teur, mais a des doutes sérieux quant au pro-
fit pour le vendeur, me confirme dans mon
opinion sur la politique de la Commission. Je
suis sûr que la conclusion à tirer de ce dis-
cours est à l'honneur de la Commission et
plaira particulièrement à l'honorable sénateur
de Col.chester.

Quant aux observations de l'honorable sé-
nateur de Colchester, que la Commission ne
comprend pas d'hommes d'affaires, je lui ferai
remarquer qu'il y a hommes d'affaires et
hommes d'affaires. Le surhomme n'existe
plus aujourd'hui, comme le sait l'honorable
sénateur. Je ne dirai pas que Je président de
la Commission est sans expérience des affaires,
et certainement le commissaire choisi pour la
province de Québec possède, à mon avis,
l'expérience des affaires et une habileté supé-
rieure. Je le connais depuis plusieurs années;
et si l'on peut juger de sa compétence par
son succès, ceux d'entre nous qui n'ont pas eu
autant de succès que lui devront reconnaître
sa compétence. Je ne veux pas parler de
l'honorable sénateur de Colchester.

Il est vrai que le prix semble bas, mais si la
compagnie considère qu'il y eut pendant trois,
quatre ou cinq années, une dépréciation de
$132,000 à $70,000, on peut penser avec rai-
son que deux années de plus pouvaient dimi-
nuer cette valeur à $50,000. En tout cas, la
différence entre ce prix et le chiffre qui reste-
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rait après ]a déduction ýd'un montant raison-
nable pour la dépréciation, serait bien peu
considérable.

Cette résolution est devant nous paree que
la loi exige que l'achat soit approulvé par le
Parlement; mais il n'y a pas de loi qui
exige que le Parlement die approuver la
vente consentie par le chemin de f,,r National-
Canadien. Pour le National-Canadien, la
question relève entièrement de l'admninistra-
tion de ce réseau. Peut-être devrais-je ajouter
que la vente, en tant qu'elle compjrcnd (les ca-
pitaux, r'equiert priobablemient l'imprimatur dui
Gouverneur en conseil. même si elle n'exige pas
une résolution dui Parlement.

L'honorable M. ROBIINSON: Aveýc la per-
mission de la Chambre, Je (limai qu'il ser'ait
intéressant (le connaître un w'îî mieux les
chiffres fournis par le très honorable sénateur
en parlant (le la di minution dle pertes (dans
l'administr'ation de cette entreprise de $400,00O
à $80,000. Le très honorable sénateur peut-il
nous5 dire quelle p)art ie (le cette por'te est im-
putable aux postes émetteurs et combien au
reste dii l'éseau, aux wagons?

Le très hionorable M. MEIGHEN: Je nec
drois pas qu'il soit possible d'étab'lir' la clivi-
sion; mais le montant comp~rend la perte suir
l'installation c t le fouet ioînemient dans les

n gn.Le I ernic r il cii sora it .. ans douit e.
o pI hi cons~idélrale. Ton te I entrieprise est

une pertle ; (lii l'on me permne tte ici cIe (lire
que le chemin (le fer I>ncifiqîîe-Canadien ne
s'est j amais, laméc dans une telle affaire. Si
ccst uîne erreuri j*e Pa nI ](l ment n'a pas àî ei

partage r la responsabilité centre les deux comn-
pagnies; elle n'appartient qu'à l*une (le ces
c-ompagnies.

L'honorable M. LACASSE: Avec la per-
mission cIe la Cli ambre, ec dem an deîai au très
honorable sénateur s'il a une idée dcî nombre
approximatii (ILe postes reei uîs dans tout le
Canada auj ourd'huni, dl'après les dossiers dlu
dépar'tement, et le nombî'e (le personnes qui
ont acquitté leurîs per'mis. Je viens d'un dis-
trict où des nîilliens (le p)ropriétaires cIe postes
receveurs. refu-ent, île pr.opos délibéré, (le
payer leur piermis, se basant siîr uni cas de juris-
prudence où la décision donne raison a Ceux
qui refusent de payer un permis. Mon très
honorable ami doit savoir' totut cela. Je
veux parler d'une cause plaidée par un avocat
nommé Gignac, de la cité (le Windsor. A
cause (le ce jugement, (les cenîtaines de gens
duî distr'ict rcfîîsent. c'accepteî' les règlements
clu ministère de la Marine et de la Commis-
sion de la radio, et remettent indéfiniment le
paiement (ele Iur permis.

Le très lion. .L L\IEIGREN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qîîe la cause dont parle l'honorable sénateur
adû ê,tre jugée avant 'l'arrêt du Conseil Privé,

qui décida sans réserve que le contrôle de la
radio relève entièr'ement de la juridiction
fédérale, et il va clone sans ýdire qîîe le système
île permis est légal. Je nie puis pas dire à
lonorable sénateur le nombr'e de permis

(,isan Canada;: je ne me suis pas grande-
mn iit iî''t éîe-sé a îî sujet. La ssŽîî le ch ose qui
nie plaise dans un poste recdeveur. c'est qu'on
pi'ut le Îerme'.

JioioabeM. l)ANDURAND: Bravo!
(La î'é-ýoliîîion est adoptée.)

J.e liès lîonor'able M. MEIGHEN propo-e
(tiî'nn mîessage soit envxoy é à la Chambre dles
commuiînes, Il'infuorînant que le Sénzt a acdopté
la résolîîtion.

(La motion est adoptée.)

BILL I)'INTÉRÉýT PARTICULIER
PREMJERE L.ECTURE

Bil11 8, Loi confirmîiant uîne convention entre
la Vaneouveî'. Victoria and Eastern Railway
Midî Nav igat ion Compiany, et la Northern Pa-
cifie 'opav Letr'ès honorable M. Gî'a-
liaiii.

lMPRE'ýsSI0NS DU PARLEMENT
lZAPPOlT DU OOMITL

loniirahîli >SMI':ATON-'HITL: Honora-
1)(sséiiîeis cnr., pro icès-verb auîx <l'hier coîi-

tprennen lt une, longue ]iýte île dlocunments. Coni-
ni(, piluieurs (le l'es documnents s onît d'un inté-
r'êt public cons.idérable, j'ainierais à expliquecr
à la ('lia mluî'e quli le coi iité mixte des inîî-
pressionîs îî'<'h a tpas l'e comnm a îîdé Il'impressioni,

iN- que cpîilqu -tins (le ces documents ont
îléJà été inmprimés ct que les autres paraîtront
danis îles rapports annuels.

L'lîoîioralîle M. M\URDOCK: Honorables
seénateuîrs. je suis tiès luruldx que l'honorable
séna teuir dl'Inîkerman (lionoi'ablc Smeaton
Whit") ait soulevé c'ette question, car je re-
miarque cqueî ce rapport c'cin comité parlememi-
taire que personne n'a pu voir av ant qu'il fût
i(lo 1 té liai' la Clîimhre. sauf les niembres dîî

comîit é, coinvie t î'entî'-n îf piges de nos pro-
rts-''d 'l:uix lhil.Je nei puis riden imaginer
cqui soit tplus de nature à convaincre les ci-
to overts idu Canadla que quelquie-uns d'entre
nous ,ont îles nullités et (les oisifs, que la
bâéte atilaquelle on a adopté hier ce rap-
polt.

J'ai étuîdié attentivemnt cette longue liste
(le documents. Pouî' ma part, je c-rois que le
comité a fait pieux ie dle julgement en recoin-
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mandant que ces documents ne soient pas im-
primés, mais je ne parle pas de cela. Nous
avions le droit de savoir ce que c'était que le
comité proposait de ne pas imprimer, et je
prie le très honorable leader de la Chambre
de voir à ce qu'à l'avenir, on n'adopte pas
le rapport d'un comité avec une hâte si peu
nécessaire et si peu convenable.

L'honorable M. PARENT: Qu'on me per-
mette de dire que le comité des impressions
devait se réunir hier matin, à onze heures;
mais comme le Sénat ne se réunissait qu'à
trois heures de l'après-midi, plusieurs des
membres n'étaient pas présents lorsque le co-
mité décida de cette question.

Le très honorable M. MEIGHEN: La res-
ponsabilité me semble considérablement divi-
sée; même si un seul sénateur s'était opposé à
ce que l'on a fait hier, non seulement l'aurait-
on écouté, mais il aurait pu empêcher l'adop-
tion du rapport.

L'honorable M. PARENT: Les sénateurs
ne peuvent pas faire d'objections quand ils ne
sont pas présents.

Le très honorable M. MEIGHEN: On au-
rait pu exprimer une opposition, afin de per-
mettre l'examen du rapport. Mon expérience
ici n'étant pas encore très considérable, j'ai
pu croire que le rapport était plus ou moins
matière de routine -- simplement une décision
relativement aux dépenses à faire-et j'ai
permis l'adoption de la résoluition, quand
personne ne s'y est oppoeé. Il ne me plaît
guère que des honorables sénateurs qui étaient
ici ou auraient dû y être, se plaignent en-
suite de notre procédure, car n'importe lequel
d'entre eux aurait pu empêcher l'adoption du
rapport.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai pensé
hier à me lever pour demander le temps d'a-
nalyser le rapport; mais ce que l'on m'en di-
sait me portait à croire qu'il n'y avait que deux
ou trois articles peu importants. Je ne savais
nullement qu'il s'agissait d'une liste de trente-
neuf pages de documents et je ne voulais pas
tout arrêter pour si peu de chose. Il me sem-
ble que l'on aurait pu nous témoigner assez de
considération pour nous permettre au moins
de lire le rapport avant de nous demander de
l'adopter.

AJOURNEMENT-TRAVAUX DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Tel
qu'on l'a dit hier à la Chambre, et tel que con-
firmé aujourd'hui dès le début de la séance,
le bill de la Marine marchande est retiré pour
la session courante. On a dit, de plus, hier,
qu'un nouveau bill modifiant simplement la
loi actuelle de la Marine marchande du Ca-

nada était à l'étude et qu'il pourrait être
présenté au Sénat, s'il pouvait être mis
au point à temps, et approuvé par le Gou-
vernement. Ce bill ne sera pas prêt avant le
commencement de la semaine prochaine. Il
ne nous reste donc qu'un seul bill de l'autre
Chambre. Les retards extraordinaires de cette
autre Chambre rendent notre travail extrême-
ment difficile. Je propose donc que, lorsque
le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste
ajourné jusqu'à mardi prochain, 2 mai, à trois
heures de l'après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends qu'il y aura un changement d'heures
à Ottawa, avant mardi prochain, et je d&ire-
rais savoir si nous devrons nous réunir à trois
heures, heure d'été ou heure solaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sera
a trois heures, suivant l'heure de la cité d'Ot-
tawa, heure d'été.

L'honorable M. PARENT: Y a-t-il une
raison particulière pour que nous nous réunis-
sions à trois heures plutôt qu'à huit heures?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
qu'il pourrait y avoir ce jour-là des bills à
sanctionner.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que les chemins de fer feront quelques
épargnes dans leur service de trains entre
Montréal et Toronto et entre Montréal et
Ottawa, en diminuant le nombre de ces trains.
On vient de me donner un mot qui m'informe
qu'à partir de lundi prochain, les deux trains,
qui quittent maintenant Ottawa pour Mont-
réal entre six et sept heures du soir, seront
discontinués, mais qu'il y aura deux trains
l'après-midi, l'un à trois heures et cinq minutes
et l'autre à quatre heures et dix minutes.
Pourquoi les deux compagnies ne se sont-elles
pas arrangées pour enlever l'un des trains de
l'après-midi et maintenir l'un des trains du
soir. Bien des gens viennent ici de Montréal
pour leurs affaires. Jusqu'ici, ils pouvaient
rester jusqu'à six heures et retourner chez eux
pour la nuit; mais le nouvel arrangement ne
permettra pas de partir après quatre heures
et dix de l'après-midi.

Si -ce changement est destiné à augmenter
les recettes, il me semble que les -compagnies
auraient pu mettre en commun un train de
l'après-midi et un train du soir.

Je ne pense pas particulièrement, en faisant
ces remarques, aux inconvénients causés aux
membres du Parlement par ce changement.

Le très honorable M. GRAHAM: Les mem-
bres du Parlement ne rapportent rien aux
chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Pour rai-
son d'économie, ils accepteront tous les in-
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convénients; mais il me semble que le publie
souffrira. Pourquoi deux trains dans laprès-
midi et aucun le soir? Je parle de cette
affaire parce que le chemin de fer National-
Canadien, jusqu'à un certain point, est sous la
surveillance et direction du ministre des Che-
mins de fer.

L'honorable M. ROBERTSON: Quel ser-
vice y 'aura-t-il le matin?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne le
sais pas. Le mot que l'on vient de nie re-
mettre ne mentionne que le service de l'après-
midi et celui (11 soir.

L'honorable M. POPE: Quel changement y
aura-t-il dans les trains qui viennent à Ottawa?

L'honorable M. DANDURIAND: Je ne sau-
rais dire.

L'honorable M. POPE: Il est proposé que
nous ajournions jusqu'à trois heures, mardi
après-midi. Sommes-nous sirs d'arriver ici A
temps?

L'honorable M. DANDURAND: Il faudra
nous en assurer.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ques-
tion relève îles chemins île fer, car même en
ce qui concerne le Natioual-Canadien, le mi-
nistre n'a guère d'autorité. Il nei me semble-
rait pas juite que nous, qui avons crié si fort
contre l'ingérence politique dans l'administra-
tien des chemins de fer, soyons, dis-je. lhs
pliemiers n troubler les Champs Elysées oit
l'on a confiné toute> l'es questions.

Le firs honorable M. GRAHAM: Il iest
peît-êtr 'plus facile de dis ontinuer certains
Irains que i à cau-e des raccordement,.
Natîure licment, nous -oinmes tous en faveur
île l'économie; mais nous préférons lue ce
soit aux dépens des autres, plutôt qu'aux
nôtres, et nous n'aimons pas qu'on touche à
nos int érêt île trop près. L'honorable leader
dle ce côté <le la Chambre (l'honorable M. Dan-
durand) a bien pré-enté sa cause; mais quand
on parle île frains il y a tant de ramifications
et elle, s'étendent si loin, qu'il est difficile de
juger d'un changement stir une ligne quelcon-
que. A moins de connaître tous les raccorde-
ments.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat, s'ajourne au mardi, 2 mai, à trois
heureIs île l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, le 2 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures, le Prési-
dent étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TERMINUS DE LA BAIE D'HUDSON
AVIS D'INTERPELLATION

Sur l'avis d'interpellation:

L'honorable M. Casgraii donne avis qu'il de-
iandeia an Gouvernemîent:

1. Quel montant de deniers publies a été dé-
penî-é. en 1932, relativemîent à Port-thurcill, à
la navigation de la Baie 'IlIdson et aux dé-
troits, pour quelques fi que ce soit?

2. Coiibienî a-t-il été dépensé dans le serviee
de ce port?

3. C'omîbienî a-t-il été dépensé pour l'entretien
et le service le lélévatiir à ce port?

4. Quel montant a été reçu poiur l'enimagasi-
iage dii grain, ouî pour autres finýs, à l'éléva-
tee ur?

5. I'L î ou enement a-t-il payé lasyé uane sut'
les caigaisoiis ou sur les iavires à destination
ouî ein provenan'e île l'ort-(lureliill. s'il l'a
paye, elu en a été le iioitanit?

6. Quell' est. jusqu'à date, la dépense totale
à Port-SeIson, y compris cette partie du cle-
iiiiii le fr qui a été ahandonnée par suite Iu
déouirn'mlnt vesi Port urchi?

7. Y a-t-il e récupération du pont en fer ou
autre ouvrage construit à Port-Nelson?

S. Le Gouvernemient a-t-il l'intention de sunb-
ventionner cette route, au cours le la présente
ainée?

i. S'il en a lintention. quîîel est le montant
approximîiatif de la subventîion?

Le fr-i honorable M. MEIGHEN: Honora-
Iles ues-ieurs, j'ai la répionse à la plupart
des questions; mais il vaut peut-être mieux
réserver l'interpellation jusqu'à demain, alors
que j'aurai tious le renwýeignenents.

L'honorable M. CASGRAJN: Je propose

que linterpellation soit réservée, car j'ai l'in-
tention de parler quand j'aurai les renseigne-
ments demandés. Naturellement, si les ré-
ponses sont satisfaisantes, il est possible qu'il
n'y ait pas lieu de discuter plus à fond.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si j'avais
été sûr que l'honorable sénateur (l'honorable
M. Casgrain) devait parler, j'aurais essayé
d'obtenir aujourd'hui tous les renseignements.
Je les aurai denmain en entier.

(L'interpellation est réservée.)

BILL DES GRAINS DU CANADA
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
Communes, accompagné du bill 79: Loi mo-
difiant la Loi des grains du Canada.

(Le bil.1 est lu pour la première fois.)
['lion. M. DANDURAND.



2 MAI 1933 449

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je n'ai reçu ce bill que quel-
ques instants avant la séance, et bien que j'aie
eu l'occasion d'étudier quelque peu la mesure
et les notes explicatives, je ne suis pas en
mesure d'expliquer les divers articles comme
j'aimerais à le faire. Je propose donc de
remettre la deuxième lecture à demain.

BILL DE L'INSPECTION DU FOIN ET
DE LA PAILLE

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

Communes, accompagné du bill 22: Loi con-
cernant l'inspection et le classement du foin
et de la paille.

(Le bill est lu pour le première fois.)

DEUXIÈME LECTURE REMISE

Le très honorable M. 'MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill a pour
objet l'abrogation de la loi concernant le clas-
sement du foin et de la paille, pour y substi-
tuer un système de classement que prépare-
ra le ministre de l'Agriculture. La loi actuelle,
édictée il y a quelque vingt-cinq ans, définit
spécifiquement les diverses classes. Ces classes
varient dans les diverses parties du Dominion,
ayant été établies suivant les exigences du
marché de ce temps-là, alors que le foin était
surtout en demande comme fourrage pour les
chevaux des villes. Les conditions ont changé
depuis, et notre foin aujourd'hui est surtout
en demande aux Etats-Unis. On désire don-
ner au ministère de l'Agriculture le pouvoir
d'établir des règlements qui permettront à
nos producteurs de foin de faire face aux exi-
gences de ce marché.

L'honorable M. BLACK: Le bill change-t-il
l'ancien système de classement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il abroge
les mesures de classement spécifique qui s'ap-
pliquent aux diverses parties du pays et
confère au ministre de l'Agriculture toute
autorité pour le classement du foin et de la
paille.

qui ne vendent pas leur foin sur le marché
américain, seront fort mécontents.

L'honorable M. CASGRAIN: Je comprends
qu'on n'a pas distribué le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: On aurait
dû le faire.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne m'op-
pose pas à ce que l'on continue l'étude du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: On me
dit que les commerçants ont eux-mêmes de-
mandé de changer les classes spécifiques pour
le système plus souple d'un classement établi
par le ministère.

L'honorable M. CALDER: Les vendeurs de
foin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;
mais je trouve qu'il faudrait accorder au séna-
teur de Westmorland (lihonorable M. Black)
le temps d'étudier le bill. Conséquemment,
Je suggère, avec la permission de la Chambre,
de réserver à demain la deuxième lecture du
bill.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je deman-
der au très honorable sénateur si ce bill pro-
pose de nommer d'autres inspecteurs?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas. Il y en aura probablement moins,
bien que le bill pourvoie à l'inspection. Com-
me le voient les honorables sénateurs qui sont
assez heureux pour avoir le bill sous les yeux,
les pages explicatives rapportent les articles
à abroger. Ces articles énumèrent les diver-
ses classes et qualités de foin, et font le classe-
ment en conséquence. L'article 156 contient
une liste de qualités de a à m, inclusivement;
l'article 157, les classes de a à c; et l'article 158,
herbes fourragères cultivées, de a à j inclusi-
vement. Je suis tout prêt à admettre l'impor-
tance qu'il peut y avoir d'abroger ces articles,
et les honorables sénateurs qui désirent étu-
dier le bill ont droit qu'on leur en donne le
temps.

L'honorable M. CALDER: Ce changement
me semble tout à fait désirable.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
monsieur a-t-il le bill?

L'honorable M. BLACK: Comme je n'ai
pas vu le bill, je ne puis guère en parler d'une L'honorable M. CALDER: Non, mais j'ai
façon rationnelle. Je voudrais seulement atti- ecouté les explications.
rer l'attention de la Chambre sur le fait qu'il L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
n'y a pas plus de cinq ans-peut-être trois ans sénateur fait-il la culture du foin?
seulement-nos producteurs de foin organi-
sèrent des conventions dans différentes par- L'honorable sénateur de West
ties du pays, et s'entendirent sur un système la l'honorable éatus a donné
de classement pour les diverses localités qui
produisent du foin. Si on laisse entièrement a entendre que les cultivateurs de sa localité
aux mains du ministère de l'Agriculture le déterminent eux-mêmes les classes de foin.
classement du foin, je suis sûr que les grands L'honorable M. BLACK: Ce n'est pas ce
producteurs de foin des Provinces Martimes, que j'ai dit; vous vous tromupez.

58722-29
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L'honorable M. CALDER: C'est ce que j'ai
compris, que les cultivateurs de foin tinrent
des assemblées et décidèrent du classe-

ment. Comme je l'entends, il faut aujourd'hui
vendre le foin d'après le classement établi

par la loi. Prenons comnie exemple le grain,
bien que le cas ne soit pas analogue, mais

ressemblant. Les classes pour le grain ne sont

pas fixées dix ou quinze ans d'avance, mais

tous les ans. Quant au foin, j'admets qu'il

serait opportun que le département ou un bu-

reau quelconque le classifiât chaque année

d'après les conditions existantes. Je ne fais pas

la culture du foin dans le sens qu'indiciue

mon honorable ami derrière moi (l'honorable

M. MeMean)...

Le très honorable M. MEIGHEN: Ni de la

paille non plus.

L'honorable M. CALDER: Ni de la paille

non plus, mais il m'est cependant facile de

comprendre qu'il est opportun que le dépar-

tement ou qu'un corps quelconque détermine

chaque année les diverses classes, plutôt que

de les faire déterminer d'une façon perma-

nente par une loi.

L'honorable M. PARENT: Le bill établit-il

un classement seulement pour l'exportation?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; le

bill pourvoit à la nomination d'inspecteurs, et

autorise le ministre à établir des règlements

établissant les types de cla.sse et de qualite.

Il pourvoit aussi aux certificats d'inspection, et

prescrit les conditions d'inspection, et aussi les

honoraires. Dans les Provinces Maritimes, qui

pour les objets de l'ancienne loi se trouvaient

comprises avec Québec et Ontario, il y avait,

comme je le disais, des classes qui partaient

lu foin de mil supérieur appelé a, au foin

d'exportation appelé m. Pour le Québec, et

j'en ignore la raison, certains poids etaient

spécifiés. Dans le Manitoba, la Colombie-Bri-

tannique, la Saskatchewan, l'Alberta et les

territoires du Nord-Ouest, il y avait un autre

classement. Il y avait ensuite le classement

des graminées sauvages. Le ministre allègue

que tous ces classements étaient destinés à

répondre à des exigences du marché local de

nos villes, et ne satisfont pas celles du mar-

ché américain, qui est devenu notre marché

pour le foin. Conséquemment, il nou- faut

un nouveau classement.

L'honorable M. CASGRAIN: Il serait bon

de remettre cette discussion à demain, pour

que nous ayons le bill sous les yeux. Je garde

des chevaux et achète du foin depuis bien des

années. Je fais souvent le classement moi-
même, et quelquefois je fixe le prix d'après

mon propre classement.
L'hon. M. BLACK.

(La motion pour deuxième lecture est ré-
servée.)

BILL DES BANQUES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
Communes, accompagné du bill 27, Loi modi-
fiant la Loi des Banques.

(Le bill est lu pour la première fois.)

REMISE DE LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M .MEIGHEN: Mainte-
nant.

L'honorable M. CASGRAIN: Je le regrette,
mais ce bill n'a pas été distribué, à ma con-
naissance. Serait-il sage de continuer sans
avoir le bill .devant nous?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il y a
opposition de la pa.rt de l'un des honorables
sénateurs, je ne demanderai certainement pas
de faire la deuxième lecture aujourd'hui. Je
ne l'ai suggérée que parce que j'étais prêt à
donner les explications nécessaires.

L'article i du bill étend simplement les dis-
positions de la loi des banques, et les chartes
des banques que crée cette loi, jusqu'au 1er

juillet 1934. Autrement, ces chartes expire-
raient le 1er juillet de cette année.

Le second article du bill stipule que la loi
sera applicable à certaines banques mention-
nées dans l'annexe du chapitre 9 des lois de
1913; mais le deuxième paragraphe de cet
article se lit comme suit:

Les chartes ou lois de constitution en corpo-
ration dsdites banques. ainsi que toutes lois les
,anodifiant, oii toutes lois relatives auxditces ban-
qucs qui iont actuelciolement en vigueur. doivent
onmtinuer d'être en vigueur aux fins de liquida-
tion. et à ces scuîes fins.

Voilà tout le bill. Je dois dire qu'un autre
bill, dont nous entendrons parler plus tard au-
jourd'hui, contient des mesures correspondan-
tes concernant certaines banques de la pro-
vince de Québec seulement, que l'on appelle
les banques d'épargne de Québec.

L'honorable M. CASCRAIN: Je regrette,
et ne veux pas faire d'obstruction; mais vu que
le bill n'a pas été distribué, je crois qu'il vaut
mieux attendre.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Demain.

La deuxième lecture est remise à demain.

BILL DES BANQUES D'ÉPARGNE DE
QUÉBEC

PREMIÈRE LECTURE

Bill 28, Loi modifiant la Loi des banques
d'épargne de Québec.-Le très honorable M.
Me izhen.



3 MAI 1933 451

ÉDIFICES ET TERRAINS PUBLICS
INTERPELLATION

L'honorable CAIRINE WILSON: Honora-
bles messieurs, je désire demander si le Gou-
vernement a l'intention de suivre les recom-
mandations du rapport du comité permanent
des Edifices et terrains publics recommandant
un projet d'ensemble pour l'embellissement
des terrains du Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je me
souviens bien, nous avons adopté une motion
pour demander à la Commission du district
fédéral de préparer un projet d'ensemble pour
l'amélioration des terrains. Si je ne me trom-
pe, j'accepterai qu'on me corrige plus tard.
Cette résolution fut communiquée à la Com-
mission, et j'ai reçu du président, M. Mat-
thews, une lettre disant que la responsabilité
du soin de ces terrains appartient au ministère
des Travaux publics, que la Commission ne
pourrait entreprendre la tâche assez dispen-
dieuse et onéreuse de préparer ce projet, sans
que le ministère en fasse la demande, et à
condition que les dépenses nécessaires ne
soient pas à la charge de la Commission.

BILL D'INTERÊT PARTICULIER
DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de la question:
Deuxième lecture du 'bill 48. Loi confirmniant

une convention faite entre la Vancouver, Vic-
toria and Eastern Railway and Navigation
Company, et la Northern Pacific Railway Coin-
pany.-Le très honorable M. Graham.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, en l'absence du très honorable séna-
teur qui a présenté ce bin, j'en propose la
deuxième lecture. La session avance, et peut-
être vaut-il mieux ne pas perdre trop de temps.
Je proposerai que la mesure soit renvoyée au
comité permanent des chemins de fer, télé-
graphes et havres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, le bill propose simplement de
ratifier une convention entre les deux compa-
gnies nommées, cette convention abandonnant
une certaine ligne de chemin de fer de Sumas,
sur la frontière américaine, jusqu'à Colebrook,
Colombie-Britannique, et divisant entre les
deux compagnies les économies qui.résultent
de cet abandon, aussi divisant l'intérêt sur les
montants reçus pour les parties de droit de
passage et les biens meubles qui sont venda-
bles. Le bill règle que la convention ne de-
viendra efficace qu'après que l'abandon sera
approuvé par la Commission des chemins de
fer, et dit spécifiquement que les pouvoirs de
la Commission en cette affaire ne sont ni
affectés, ni diminués. La Commission reste
libre de refuser cet abandon, si elle le désire.

Je ne vois donc pas d'obstacle à l'adoption
de ce bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MoMEANS, président du
comité des divorces, dépose les bills suivants
qui sont lus pour la première fois:

Bill U, Loi pour faire droit à Emily Florence
Lawrence Knight.

Bill V, Loi pour -faire droit à Marjorie Ber-
tha Willcox.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 3 mai 1933.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMPTES DE LA RÉGIE INTERNE ET
DES DÉPENSES IMPRÉVUES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W.-H. SHARPE dépose le
troisième rapport du comité de la régie in-
terne et des dépenses imprévues, et il en
propose l'adoption.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a un
item de $4,000 pour l'enquête sur la Beauhar-
nois. Cette enquête a dû coûter beaucoup
plus. 'Cet item n'est sans doute qu'un a-
compte.

L'honorable M. SHARPE: Le très honora-
ble leader semble même croire que j'ai payé
la balance de mes propres deniers.

L'honorable M. CASGRAIN: Voici un dé-
bat sérieux.

L'honorable M. SHARPE: C'est tout ce
que nous avons payé.

L'honorable M. CASGRAIN: Qui a payé
les autres dépenses?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que l'honorable sénateur (l'honorable M.
Casgrain) pense aux frais et honoraires d'avo-
cats. Je suis sous l'impression qu'une partie
de ces frais a été payée par le Sénat, et je
sais que le ministère de 1h Justice en a aussi
payé une partie.

22-291
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L'honorable PRESIDENT: Je crois que
l'état de compte ne couvre que l'année finan-
cière terminée en mars 1932, ce qui explique
tout.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas eu d'enquête sur la Beauharnois l'année
précédente.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Bill 51, Loi constituant en corporation le
Devonshire Jockey Club-L'honorable M. La-
casse.

COMITÉS DU SÉNAT

INTERPELLATION

L'honorable LAWRENCE-A. WILSON:
Honorables sénateurs, en lisant les procès-
verbaux du 12 octobre, je constate que le
Sénat a nommé un comité chargé de choi-
sir les sénateurs pour les divers comités per-
manents. Ce comité fit son rapport le 20 oc-
tobre. On m'a demandé plusieurs fois de
quels comités j'étais. Je vois mon nom à la
fin de la liste des sénateurs des comités per-
manents, mais je cherche en vain de quels
comités je suis. Comme le très honorable
leader de cette Chambre était président du
comité de sélection, me permettra-t-il de lui
demander si je suis membre de tous les comi-
tés, et si, comme l'Atlas dont parle Homère,
je les supporte tous.

Récemment, dans un discours très heureux,
le très honorable leader de cette Chambre
disait qu'on ne lavait jamais vu occuper très
longtemps une charge publique. Je demande-
rai donc que le très honorable monsieur ne
tarde pas trop à me répondre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ré-
ponds immédiatement, pour qu'il n'y ait au-
cun retard. Je me rappelle avoir été prési-
dent du comité de sélection, suivant la cou-
tume de cette Chambre, je crois, mais je suis
forcé d'admettre en toute humilité que l'ho-
norable monsieur m'apprend qu'il n'est mem-
bre d'aucun comité de cette Chambre.

Je ne comprends pas tout à fait pourquoi
il dit que son nom apparaît au bout de la
liste des membres des comités permanents,
mais qu'il ne le trouve inclus dans la liste
d'aucun comité. Il n'a peut-être pas exprimé
toute sa pensée.

J'ai seulement besoin de dire qu'il n'y avait
nullement de ma part, ni de celle de personne
autre, l'intention d'exclure l'honorable séna-
teur des comités. C'est la dernière chose à
laquelle on pourrait penser. Les honorables
sénateurs savent que les listes des mem-
bres des comités sont fournies par le leader

Le très hon. M. MEIGHEN.

ou le whip de chacun des côtés de la Cham-
bre. Je n'ai pas la prétention de choisir les
honorables sénateurs du côté opposé qui doi-
vent siéger dans les comités, mais je ne crains
pas de dire à ces honorables sénateurs que si
l'on me confiait le choix à faire, le premier
que je choisirais pour tous les comités, ce
serait l'honorable sénateur de Rigaud (l'hono-
rable M. Wilson).

L'honorable M. WILSON: Je comprends
maintenant parfaitement pourquoi l'on m'a
laissé de côté.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, dépose les bills suivants
qui sont lus pour la première fois:

Bill W, Loi pour faire droit à George
Andrew Carruthers.

Bill X, Loi pour faire droit à Lilias Tor-
rance Newton.

Bill Y, Loi pour faire droit à Hilda Mary
Falkenberg Gilmour.

Bill Z, Loi pour faire droit à Eva Amy
Falle Jordan.

Bill AI, Loi pour faire droit à Joseph Clare-
mont Carroll.

Bill BI, Loi pour faire droit à Venita An-
geline Scotten Kendall.

TERMINUS DE LA BAIE D'HUDSON

INTERPELLATION

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. Quel montant de deniers publics a été dé-
pensé, en 1932, relativ ement à Port-Chuirchill. à
la navigation de la Baie d'Hudson et aux dé-
troits, pour quelques fins que ce soit?

2. Combien a-t-il été dépensé dans le service
de ce port?

3. Combien a-t-il été dépensé pour l'entretien
et le service de l'élévateur à ce port?

4. Quel montant a été reçu pour l'emmagasi-
nage du grain, ou pour autres fins, à l'élévateur?

5. LŽ Gouvernement a-t-il payé l'assurance sur
'les cargaisons ou sur les navires à destination
ou en pr'ovenance de Port-Churchil, s'il l'a
payée, quel en a été le montant?

6. Quelle est, jusqu'à date, la dépense totale
à Port-Nellson, y compris cette partie du che-
min de fer qui a été abandonnée par suite du
détournement vers Port-Cihurchill?

7. Y a-t-il eu récupération du pont en fer ou
autre ouvrage construit à Port-Neson?

8. Le Gouvernement a-t-il l'intention de sub-
ventionner cette route, au cours de la présente
année?

9. S'il en a l'intention, quel est le montant
approximatif de la subvention?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux de pouvoir donner aujourd'hui la ré-
ponse aux questions de l'honorable sénateur.
Elle est comme suit:
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1. Pour l'exercice 1932-1933:
Département des Chemins

de fer et Canaux. .. .. .. $ 1,236,743 06
Département de la Marine.$ 127,815 89

Total.. .. .. .. .. .. $ 1,364,558 95
2. Aucune dépense.
3, $87,590.54.
4. Emmagasinage, aucune dépense; nettoya-

ge, $11,239.85.
5. Non.
6. A Port-Nelson, $6,274,217.88. Cette som-

me ne comprend pas le coût de cette partie
de la rampe de chemin de fer abandonnée vu
le détournement du chemin de fer vers Chur-
chill. Le montant payé aux entrepreneurs
pour les travaux de régalage de cette partie,
calculé d'après le nombre de milles abandon-
nés, indiquerait un coût approximatif de
$1,466,270 pour la rampe abandonnée.

7. Quant au pont, non; quant aux autres
matériaux transportés à Churchill, $625,969.67.

8. On établit dans le port de Churchill pour
la saison prochaine des droits de havrage et
autres, comparables à ceux des autres ports
canadiens, aussi bien qu'un tarif régulier pour
emmagasinage dans les élévateurs.

9. Même réponse qu'à 8.

COMPTES DE LA RÉGIE INTERNE ET
DES DÉPENSES IMPRÉVUES

RAPPORT DU OOMITÉ

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, qu'on me permette de dire
que j'apprends maintenant que le chiffre de
$4,395 mentionné au rapport du comité de
régie interne et des dépenses imprévues, et
applicable à l'enquête sur la Beauharnois, ne
se rapporte pas aux montants payés en 1931.
Ce chiffre ne représente qu'une partie du coût
de l'enquête; mais je comprends que le mi-
nistère de la Justice a soldé une partie des
honoraires légaux.

INDUSTRIE BOVINE

DÉCLARATION SUR L'ENQUÊTE DU COMITÉ

A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable J.-J. DONNELLY: Honorables

sénateurs, je désire parler brièvement des pro-
grès accomplis par le comité permanent de
l'agriculture et des forêts, suivant l'autorité
que lui a conférée le Sénat pour faire enquête
sur les conditions du commerce d'exportation
des bestiaux, et sur l'industrie bovine en gé-
néral.

Le comité a tenu plusieurs séances, et a
entendu les témoins suivants: l'honorable Ro-
bert Weir, ministre de l'Agriculture, George-

B. Rothwe.ll, commissaire de l'industrie ani-
male au ministère de l'Agriculture, P.-E. Light,
chargé du service des marchés au ministère
de l'Agriculture, J.-M. McCallum, chargé du
service des parcs à bestiaux, ministère de
l'Agriculture, H.-P. Kennedy, Toronto, prési-
dent de 'la Edmonton Stock Yards, Limited,
et A.-W. Burrell, d'Edmonton, gérant de la
Edmonton Stock Yards, Limited.

Nous avons reçu du ministre de l'Agricul-
turc, et des fonctionnaires de ce département
que je viens de nommer, des renseignements
de grande valeur qui serviront de base à
notre enquête ultérieure. M. H.-P. Kennedy
a quarante ans d'expérience dans l'industrie
animale et a fait en grand l'exportation des
bestiaux. Son témoignage, tout comme celui de
M. Burrell, fut très intéressant. Le comité a
particulièrement remarqué une suggestion faite
par M. Kennedy et corroborrée par M. Bur-
rell, qu'il serait avantageux de changer notre
méthode de vente, dans nos différents parcs à
bestiaux, afin de la rendre plus conforme au
système anglais de vente à l'enchère. Le chan-
gement proposé nécessiterait la coopération de
toutes les parties intéressées, et M. Kennedy
promit de soumettre la question aux repré-
sentants de ces parties et de nous donner plus
tard les résultats de son enquête.

Afin de bien étudier les différentes phases
de la question, il serait nécessaire que le co-
mité entende d'autres témoins. Quelques-uns
des honorables membres du comité qui habi-
tent l'Ouest désiraient faire comparaître quel-
ques hommes de l'Ouest, mais vu que la ses-
sion est si avancée, le comité ne croit pas
sage de continuer maintenant l'enquête puis-
qu'il est très probable que nous n'aurons pas
le temps de tirer nos conclusions avant la pro-
rogation. Le comité est fortement d'avis que
l'enquête devrait être reprise au commence-
ment de la session prochaine, alors que la
pretive sera encore applicable et profitable.
L'enquête était à peu près limitée au com-
merce d'exploitation des bestiaux; mais le
comité désire que le champ en soit élargi, afin
de comprendre toute l'industrie animale.

Lihonorable PRESIDENT: Est-ce un rap-
port du comité?

L'honorable M. DONNELLY: Ce n'est
qu'une déclaration, non un rapport.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER
TROISIÈME LECTURE

Bill 42, Loi concernant l'Algoma Central
anid Hudson Bay Railway Company.-L'ho-
norable M. Gordon.

Bill 56, Loi concernant la Nipissing Cen-
tral Railway Company. - L'honorable M.
Gordon.
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BILL DE L'INSPECTION DU FOIN ET
DE LA PAILLE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 22, Loi concernant
l'inspection et le classement du foin et de la
paille.

Il dit: Voici le bill au sujet duquel l'ho-
norable sénateur de Westmorland (l'honora-
ble M. Bla.ck) a posé une question. Le bill
a déjà été expliqué au long, et je suggère à
l'honorable sénateur et à tous ceux qui met-
tent en doute le bien-fondé du bill, qu'on le
lise pour la deuxième fois, à condition qu'on
le renvoie au comité de l'Agriculture.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILL DES GRAINS DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 79, Loi modi-
fiant la Loi des grains du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Expil-i-
quez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je crois pouvoir expliquer le
bill; mais je suis sûr de ne pas pouvoir ex-
pliquer l'explication qui figure à la page
voisine. Suivant moi, cette explication est
tout à fait dénuée de sens.

L'objet du bill est d'améliorer la loi concer-
nant les titres établisisant la propriété du
grain expédié de l'Ouest et transmis aux élé-
vateurs de l'Est. L'identité du grain se trouve
perdue et îles discussions se sont élevées quant
u titre, à cause du transfert.
Dans ses articles 1, 3, 4, 5 et 6, le bill

ourrvoit à l'émission de récépissés de trans-
iert et de récépissés d'entrepôt dans l'Est;
les récépissés de transfert s'appliquent au
grain reçu par l'élévateur, pour raison de
transfert seulement. Les récépissés d'entre-

pôts de l'Est sont applicables quand le grain
est laissé à l'élévateur pour emmagasinage.
Les récépissés de transfert sont faits non né-
gociables. Les récépissés d'élévateurs de l'Est
sont fait négociables. Le bill pourvoit aussi
à l'échange dui récépissé de transfert contre
le récépissé d'entrepôt dans l'Est, s'il est
décidé subséquemment de laisser le grain
emmagasiné. Tout cela est sous la direction
des Commissaires des Grains. Le bill étend
leur juridiction en la matière. Le but est
d'assurer plus de certitude quant à la pro-
priété du grain et de prévenir les difficul-
tés, lorsqu'il s'agit d'établir la propriété, vu
la perte d'identité du grain dans ces éléva-
teurs intermédiaires.

L'h<m. M. DONNELLY.

L'artiole 2, cependant, que complète l'arti-
cle 7, a un objet distinct: il permet au pro-
priétaire d'un élévateur, à un point d'expé-
dition océanique, de prêter le grain aux expé-
diteurs, avec des conditions qui protègent le
public, afin de fa.ciliter ainsi l'exportation à
cet endroit. Cet article ne permet pas au
propriétaire d'élévateur d'expédier le grain
d'ine autre personne; il autorise plutôt le
bureau de la Commission des Grains à per-
mettre le chargement de grains, sous sa sur-
veillance, pour satisfaire aux nécessités de
l'exportation, surtout au port de Montréal.

L'honorable M. CASGRAIN: Le grain n'est
pas marque.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
charger des grains de qualité semblable et de
quantités égales. Je n'aime pas à critiquer
les explications. Maintenant que j'ai cherché
à expliquer des articles 2 et 7, je lirai les
notes explicatives sur ces articles et les hono-
rables sénateurs tireront l'interprétation qu'ils
pourront:

On veut soustraire la Commission du port -de
Moutréal, ci ce qui concerne la mise en service
de son élévateur de transfert. à l'interdiction
de décharger du grain d'un élévateur sauf sur
délivrance d'un récépissé d'entre.pôt.

Très bien.
Cette exemption permettra à quiconque a du

grain à bord dans leidit port d'emprunter du
grain de semablable qualité et quantité à même
le stock se trouvant dans l'élévateur du port
pour ensuite l'expédier à la meilleure occasion.

Je ne sais pas pourquoi un homme qui a
chargé un navire désire emprunter d'autre
grain pour la cargaison.

L'honorable M. CASGRAIN: Pour complé-
ter sa cargaison.

Le très honorable M. MEIGHEN: On dit
ici "du grain de semblable qualité et quan-
tité" à celui qu'il a sur son navire. Pourquoi
voudrait-il lia même quantité, si son navire
est déjà chargé aux deux tiers? Il n'aurait
pas besoin d'un autre deux tiers.

L'honorable M. CASGRAIN: De la même
qualité.

Le très honorable M. MEIGHEN: La note
explicative dit: " de semblable qualité et
quantité" ce qui enlève 'tout sens à l'explica-
tion. J'ai confiance que l'explication que j'ai
donnée est juste, et j'aime à croire qu'elle est
,claire. Il y a deux buts à atteindre, d'abord
protéger plus clairement les titres de pro-
priété qui sont confus par suite de l'expé-
dition après l'emmagasinage, et de l'expédi-
tion de transfert à ces élévateurs intermé-
diaires, et au moyen de récépissé de l'entrepôt
de l'Est et diu récépissé de transfert respecti-
veiment, a vec la signification que j'attache à
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chacun; deuxièmement, permettre l'emprunt
de grain aux points d'exportation pour facili-
ter les expéditions.

Le très honorable M. GRAHAM: Je com-
prendrais cela, si c'était pour compléter l'ex-
pédition.

Le très honorable M. MEIGHEN: Moi
aussi.

L'honorable SMEATON WHITE: Un na-
vire pourrait être en chargement et l'expédi-
teur pourrait ne pas avoir assez de grain dans
l'élévateur pour compléter sa cargaison; mais
il pourrait avoir, soit dans un navire des lacs,
dans le port, soit en route vers l'élévateur,
assez de grain de la même qualité pour rempla-
cer le grain qu'il emprunte de l'élévateur.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons la
bonne fortune d'avoir à la Chambre un ex-
président de la Commission du port de Mont-
réal. Il pourrait nous expliquer l'affaire au
long.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons deux ex-présidents.

L'honorable M. CASGRAIN: L'autre hono-
rable monsieur n'était pas président de la Com-
mission du port.

L'honorable J.-H. RAINVILLE: Honora-
bles sénateurs, il est de coutume, dans le port
de Montréal, depuis plusieurs années, de prê-
ter du grain. Lorsqu'on emmagasine le grain
dans les élévateurs, il perd son identité. Sup-
posons qu'un expéditeur a une cargaison de
grain qui arrive par le canal de Lachine, inais
n'en a pas une quantité suffisante dans le port
pour compléter un chargement océanique, il
perd l'occasion de vendre son grain. Pour sur-
monter cette difficulté, nous prêtons du grain à
l'expéditeur, en présumant qu'il le remplacera
par du grain de qualité semblable dont il est
propriétaire, et qui est en route pour Mont-
réal. Afin de nous protéger contre des pertes,
nous exigeons que l'expéditeur assure son grain,
pour nous garantir la livraison de grain de
même qualité et de même quantité que ce que
nous lui avons prêté. De plus, sa banque de-
vient responsable envers nous, pour la valeur
du grain ainsi prêté; bien qu'on nous ait tou-
jours dit que cela outrepassât les droits des
banques.

Le port de Montréal manque d'espace pour
l'emmagasinage. Cela ne fait pas de doute.
Nous pouvons emmagasiner 15,000,000 de bois-
seaux; nous devrions pouvoir en emmagasiner
30,000,000 de boisseaux. Buffalo peut en em-
magasiner 45,000,000. Voilà pourquoi, depuis
plusieurs années, notre grain a été détourné
vers la route Buffalo-New-York. Les entre-
pôts à grains américains sont situés centrale-
ment. Nous, au contraire, nous avons cons-

truit nos élévateurs à Owen-Sound, Midland,
Port-MacNicoll, Port-Colborne, Goderich, Sar-
nia. Chacun de ces élévateurs peut contenir
de un million à douze millions de boisseaux.
S'ils étaient tous situés dans le port de Mont-
réal, notre grain ne s'en irait pas à Buffalo.
Nous ne pouvons emmagasiner que le grain
destiné à l'expédition immédiate. Deux fois,
nos amis de l'autre côté de la frontière ont
essayé d'immobiliser nos élévateurs en les rem-
plissant de grain non vendu, pendant que
notre bon grain était détourné vers la route
Buffalo-New-York. Je crois que le bill nous
servira très utilement, en facilitant l'expédi-
tion de grain d'exportation.

L'honorable M. CASGRAIN: N'est-il pas
vrai que, pendant des semaines complètes, les
expéditeurs étaient incapables de décharger
leur grain, parce qu'on ne pouvait pas l'em-
magasiner dans les élévateurs de Montréal?

L'honorable M. RAINVILLE: Oui, cela est
arrivé souvent.

Llhonorable M. MoMEANS: Pourquoi
n'envoie-t-on pas le grain à Québec?

L'honorable M. RAINVILLE: En tout cas,
il n'y aurait pas assez de place pour l'em-
magasinage.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que l'explication de l'honorable sénateur d'In-
kerman (l'honorable M. White) est juste: un
navire est partiellement chargé et, pour sau-
ver du temps, l'expéditeur désire emprunter du
blé de l'élévateur pour remplacer le blé qu'il
possède et qui est en route vers l'élévateur,
peut-être pas très loin.

L'honorable M. RAINVILLE: Exactement.
(La motion est adoptée et le bill lu pour la

deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill.

L'honorable M. Beaubien préside.

(L'article 1 est agréé.)

Article 2-Sortir du grain dont on n'est pas
le propriétaire: les élévateurs de port de mer
peuvent être exemptés:

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici le
pouvoir d'emprunt.

(L'article 2 est agréé.)

Article 3, nouvel article 126--Elévateurs-
terminus et élévateurs de l'Est; dél-ivrance de
récépissés d'élévateurs; récépissés distincts:

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sont
les documents de titre.
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(L'article 3 est agréé.)
Article 4, nouvel article 127-Récépissés

émis au gérant pour du grain qu'il possède:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le seul
changement de l'article, c'est l'addition des
mots "ou d'un élévateur de l'Est".

(L'article 4 est agréé.)
(L'article 5 est agréé.)
Article 6, nouvel article 129-récépissés d'élé-

vateur distincts:
Le très honorable M. MEIGIEN: On

ajoute de nouveau les mots "ou de l'Est".
(L'article 6 est agréé.)
Article 7-livra'ison à un vaisseau ou wagon

d'un grain identique:

L'honorable M. McLENNAN: L'expression
"grain identique" est-elle correcte? Ce grain
est de la même qualité, cette qualité étant
certifiée par l'inspecteur île grain, mais les
10,000 boisseaux reçus par l'élévateur ne sont
pas les 10,000 boisseaux que l'on en a sortis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, cet
article couvre la dis-pesition qui concerne le
grain identique.

C'est l'ancienne clause 135, excepté qu'après
le mot "élévateur", il faut ajouter les mots
"sauf disposition contraire de la présente loi",
à la septième ligne de l'article. Le bill couvre
un cas que ;a loi règle autrement. A cette
exception près, le grain identique est fourni
suivant les dispositions de l'article 135. Le
grain n'est pas toujours en ma>e, il y a des
dispositions pour en maintenir l'identité.

(L'article 7 est agréé.)
(Le préambule et le titre sont agréés.)
Rapport est fait sur l'état du bill.

BILL DES BANQUES

DEUXIEME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

la deuxième lecture du bill 127, Loi modifiant
la Loi des banques.

Il dit: Ce bill prolonge d'une année le main-
tien en vigueur des dispositions de la Loi des
banques, ainsi que les chartes des banques.
Cette extension est prescrite à cause des per-
turbations monétaires et financières et parce
qu'une Conférence économique où le Canada
sera représenté s'occupera sans aucun doute de
cette phase du problème. On juge sage de
ne pas entreprendre dès maintenant la tâche
île modifier notre loi des banques, ni de pro-
longer de dix autres années leurs chartes;
mais de remettre cette tâche après la Confé-
rence, afin que nous bénéficiions de l'expé-
rience que nous y recueillerons. En attendant,
une Commission sera nommée pour étu-
dier le problème du point le vue du Canada,

Le très lion. M. ¯\MEIGIHEN.

afin que nous soyons mieux placés pour rem-
plir notre tâche à la fin de l'extension propo-
sée aujourd'hui.

Ce bill est applicable à toutes nos banques
chartées, dix; les noms en sont inscrits dans
l'annexe, et, pour fins de liquidation, aux au-
tres nommées dans la Loi des banques.

Le très honorable M. GRAIIAM: Le Gou-
vernement suivra-t-il les conseils de la Com-
mission?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
ferons probablement comme pour la Loi des
chemins de fer. nous suivrons les avis de la
Commission, autant que le Parlement le per-
mettra.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi pro-
longer pour un an seulement? Nous avons un
excellent système de banques, ce que nous de-
vons pour beaucoup, à mon avis, au fait que
toute notre législation sur les banques a ététres soigneusement étudiée par le comité séna-
torial des banques et di comnimerce, dont pli-
sieurs des membres ont été des banquiers. Je
me rappelle très bien que lorsque sir George
Druiriond, pendant plusieurs années prési-
dent de la Banque de Montréal, était prési-
dent de notre comité des banques et du
commerce, il avait engagé, à ses propres frais,
iui avocat qui examinait avec soin toutes les
demandes de chartes de banque. Tout récem-
ment encore, des demandes de chartes de ban-
que ont été refusées par le Sénat et je crois,
avec raison, parce que ces demandes n'étaient
pas faites par des gens que l'on considérait
cormmrue ,suffi:samiiient dignes de confiance. Dans
un certain cas, la majorité des directeurs n'ha-
hitaient même pas l'endroit où devait se trou-
er le siège social dle la banque projetée.
Je crois que le Sénat peut se féliciter de

ce que la législation sur les banques soit
naturellement confiée à son comité des ban-
qures et du commerce. Nous connaissons le
résultat de cette coutume. Nous avons vu
ce qui est arrivé aux banques, ailleurs sur
ce continent, et nous savons qu'il n'est pas
arrivé un seul malheur parmi les banques
au Canada. Toutes nos banques ont réussi
à traverser la terrible crise qui a sévi par-
tout, elles ont bien servi le peuple. J'aime-
rais à suggérer que l'on accorde, si la chose
est possible. une extension de plus d'un an à
nos banques. afin de leur donner plus de sta-
bilité. Ni les banques ni les gens d'affaires
duîr pays ne désirent de changement. Je sais
très bien que l'on est censé reviser la loi
les banques tous les dix ans; mais je vous
demande pourquoi changer ce qui est bien.
Pourquoi se précipiter pour nommer une
Commission avant île savoir ce qui se passera
à la Conférence qui s'ouvrira le 12 juin dans
la grande ville de Londres?
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Un autre point qui m'inquiète, c'est que
cette Conférence aura lieu à Londres. N'a-
vons-nous pas, en 1919, créé un corps qui de-
vait régler toutes ces questions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
corps?

L'honorable M. CASGRAIN: La Société
des Nations, qui n'a pas fermé ses portes. Je
suppose que cette Société des Nations a coûté
à notre pays beaucoup plus que $2,000,000.
Elle a un personnel d'experts et aujourd'hui
une expérience de douze ans. Pourquoi ne se
sert-on pas d'une telle organisation? De plus,
la Société des Nations participera-t-elle à la
Conférence qui s'en vient? Cette Conférence
traitera de sujets d'une importance mondiale.
N'est-ce pas pour ce genre d'affaires que l'on
a créé la Société des Nations? Ce serait man-
quer d'égards envers la Société que de la négli-
ger aujourd'hui, particulièrement vu que son
personnel se compose d'experts sans nombre
des deux sexes. Comme elle nous coûte beau-
coup d'argent, je ne comprends vraiment pas
pourquoi nous négligeons de nous en servir.
Les journaux nous disent que soixante na-
tions seront représentées à Londres. En voilà
même plus que le nombre dont se réclame la
Société des Nations.

L'honorable M. STANFIELD: En quoi
cela se rapporte-t-il au bill?

L'honorable M. CASGRAIN: Si l'on pou-
vait prolonger cette période un peu, je crois
que cela serait satisfaisant aux gens d'affaires,
à nos gens de commerce et aux banques du
Canada.

L'honorable M. MACDONELL: Pourquoi
la Société des Nations n'arrête-t-elle pas la
guerre entre le Japon et la Chine?

L'honorable M. CASGRAIN: Je regrette
que mon leader ne soit pas ici. S'il y était,
il expliquerait tout à l'honorable monsieur.
Peut-être que l'honorable sénateur de Mon-
tarville (l'honorable M. Beaubien) pourrait
nous donner des explications.

L'honorable M. MACDONELL: Je ne crois
pas que même votre leader le puisse.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ex-
tension ordinaire, d'après la loi des banques,
est de dix ans; mais l'on a vu des cas, nota-
blement en 1911 et 1912, où l'extension de 10
ans a été remise et où l'on fit une extension
d'un an. Sans doute, beaucoup de gens croient
que notre système de banque est solide, au
moins à la base, et que notre système moné-
taire est aussi solide que celui des meilleurs
pays du monde; mais nous avons des raisons
de soupçonner qu'il y a des gens, occupant
dans le pays des situations importantes, qui

croient qu'il faudrait faire de très grands chan-
gements et que les retards impatientent. Con-
séquemment, nous ne demandons au Parle-
ment qu'une extension d'un an.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILL DES BANQUES D'ÉPARGNE DE
QUÉBEC

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 28, Loi modi-
fiant la Loi des banques d'épargne de Québec.

Il dit: Honorables sénateurs, comme je
l'expliquais hier, ce bill ne concerne que deux
banques, qui détiennent toutes deux des
chartes de ce Parlement-la Banque d'épar-
gne de la cité et du district de Montréal, et
la Caisse d'économie de Notre-Dame de Qué-
bec. Les chartes de ces banques expirent le
1er juillet prochain, et doivent être prolon-
gées. C'est le but du bill, qui pourvoit aussi
à ce que la prolongation ne puisse s'interpré-
ter comme empêchant la confiscation de la
charte si les banques n'en remplissent pas les
conditions.

L'honorable M. CASGRAIN: Les prési-
dents de ces deux banques sont tous deux
membres du Sénat: ne vaudrait-il pas mieux
les attendre pour adopter ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
opinion devrait faire autorité en la matière,
mais je ne l'exprimerai pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Il ne
serait pas convenable qu'ils votent en tout
cas.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 41, Loi constituant en corporation la
Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Com-
pany.-L'honorable M. Little.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
Sur la motion d'ajournement:
Le très honorable M. GRAHAM: Le très

honorable monsieur me permettra-t-il de lui
demander quand nous pouvons nous attendre
à recevoir les amendements à la loi de la
Marine marchande?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'espère
pouvoir présenter demain un projet de loi
modifiant la Marine marchande au Canada.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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Jeudi, 4 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

STATISTIQUE DES DIVORCES POUR
1932-33.

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable L. MeMEANS: Honorables
sénateurs, il est de coutume que, chaque ses-
sion, le comité des divorces, après avoir ter-
miné ses travaux, en fasse un rapport. J'ai
l'honneur de présenter aujourd'hui le rapport
pour cette session.

Durant la présente s>ssion, il a été publié
dans la Gazette du Canada 31 avis diitention
de denander au Parleient l'adoption de bills de
divorce. Vingt-neuf pétitions furent (le fait
présentées au Sénat et éudiées par le comité des
(livorces, comme suit:-

Causes non contestées, et siuivics de re-
commiandations.. .... ..... 23

Cause contestée et suivie le rcecommen-
dation .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1

Caus' contestée et reivoyée.. .. .. .. 1
Requêtes non-considérées ýpar défaut

d'expiration des délais, etc.. .. .. 4

29
Sur les pétitions siivies le recommandations,

il y en avait 9 par des niaris et 15 par des
épouses.

Toutes les requéte s suivies de recounanda-
tions venaient (le la province de Qtiébee. Suit
une indication( des oumpations (les requîérants:
mécanicien d'automobile, boucher. coummis. ci-
trepreneur. coiffeur, mecanicien, gérant. inanu-
factirier, feiiies mariées, miarchand, prospec-
teur.

Le comîité les divorces a recommandé la re-
iis' partielle (les taxes parlemîentaires dans six

causes.
En adiettant que tous les bills (le divorce re-

commnandés par le conité. et actluellem ent de-
vant le Parlement à différentes étapes. reçoivent
la sanction royale, la comparaison du nombre
de divorces et (annuilationis de miariages accor-
dés par le Parlement du Canada. depuis l'adop-
tion cie la Loi de divorce d'Ontario. est comme
suit:

1931.. .. .................... 39
1932.. .. .................... 27
1932-33.. .... ................ 24
Respectiieusemient sois.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
TROISIÈME LECTURE

Bill 48, Loi confirmant une convention con-
vlue entre la Vancouver. Victoria and Eastern
Railway and Navigation Company, et la
Northern Pacifie Railway Company.-Le très
honorable M. Graham.

Le très hon. M. MEIGHEN.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN présente
le bill CI, Loi modifiant la Loi de la marine
marchande au Canada.

Il dit: Honorables sénateurs, voici le bill
que l'on nous avait annoncé lors du retrait
de la mesure plus considérable dont s'est oc-
cupé le comité des banques et du commerce
assez longtemps. Le présent bill propose
simplement certains amendements, l'un d'eux
très important, à la Loi de la marine mar-
chande du Canada.

Pendant que j'y suis, je dois dire que j'ai
discuté la mesure avec le président du comité
des banques et du commerce (l'honorable M.
Black), et il a décidé de demander au comité

de se réunir cet après-midi, à 5 heures. A la
dernière séance, le comité lui avait confié
l'autorité nécessaire pour convoquer ce co-
mité. Le comité de l'agriculture et des forêts
se réunit immédiatement après l'ajournement
de la Chambre, et il semblerait bon que le
comité des banques se réunisse cet après-midi,
au moins pour préparer son programme quant
ait bill Cl, et faire les arrangements néces-
saires pour l'audition des personnes qui dési-
rent comparaître devant le comité.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose, dlu consentement (le la Chambre, que
ce bill soit maintenant lu pour la deuxième
fois.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs. vu les circonstances, comme
nous approchons de la fin de la session, et
comme nous avons passé plusieurs semaines
en comité à étudier l'autre projet de loi de
la marine marchande, que l'on a retiré, je
ne vois pas d'objection à ce que les règle-
mieLts Soient suspendus pour que la deuxième
lecture se fasse maintenant, afin que la me-
sure soit promptement renvoyée au comité
des banques et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TER.MINUS DE LABAIE D'HUDSON
INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable J-P-B. CASGRAIN expose la
question dont a été donné l'avis suivant:

Quî'il attirera l'attention dit Sénat sur le coût
des travaux d'agranlisseiment et les dépenses
(le travaux de même nature à Port-Churchill et
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à Port-Nelson. et qu'il -demandera quelles éco-
nomies le Gouvernement se propose de réaliser
au sujet des travaux exécutés dans ces ports.

Il dit: Honorables sénateurs, la Chambre
a entendu hier les réponses à mon interpella-
tion concernant les dépenses relatives à la
route de la Baie-d'Hudson. Voici ma première
question:

Quel montant de deniers publies a été dé-
pensé, en 1932, relativement à Port-Churchill, à
la navigation de la Baie d'Hudson et aux dé-
troits, pour quelques fins que ce soit?

On a répondu que le département des Che-
mins de fer et Canaux a dépensé $1,236,743.06.
C'est une somme rondelette, quand on con-
sidère la quantité de grain plutôt restreinte
expédiée par cette route. Je n'ai pas pu ob-
tenir le nombre exact des boisseaux de blé
expédiés, mais je -crois que trois vaisseaux ont
quitté le port et qu'un a fait naufrage. La
réponse dit aussi que le département de la

Marine a dépensé $127,815.89. Je présume que
ces dépenses sont pour l'entretien des phares
et -pour tenir constamment un vaisseau en
service dans le détroit.

Comme je viens .de le dire, l'un des vais-
seaux a malheureusement fait naufrage. Il
me semble absurde de dire, comme on l'a fait

dans l'autre Chambre, que le naufrage était
intentionnel.

L'honorable M. McMEANS: Ce n'est pas
:si absurde.

L'honorable M. CASGRAIN: Il est impos-
sible qu'un homme, à bord d'un navire, fasse
exprès des manoeuvres pour causer le nau-
frage de ce navire, surtout quand il ne voit
pas de moyen de sauver sa vie. Bien entendu,
le navire naufragé avait un appareil de télé-
graphie sans fil, et il se trouvait dans son
voisinage un navire du Gouvernement, qui a
pu arriver avant que l'autre navire coulât,
juste à temps pour empêcher des pertes de
vie. La perte du navire était assez découra-
geante, et l'on ne me fera pas croire que quel-
qu'un risquerait sa vie seulement pour dé-
courager l'expédition de marchandises par
une route particulière.

La réponse à la deuxième question: "Com-
bien a-t-il été dépensé dans le service de ce
port? " est zéro.

Je demandais ensuite: "Combien a-t-il été
dépensé pour l'entretien et le service de l'élé-
vateur à ce port?" La réponse est "$87,590.54".

Que l'on me reprenne si je fais erreur, mais
je ne crois vraiment pas qu'il ait été reçu par
cet élévateur plus d'un million de boisseaux
de grain. En admettant que ce chiffre soit
juste, les dépenses pour l'entretien et la ma-
nutention représentent 8.7 sous par boisseau,
montant très élevé. Je sais que certaines
compagnies de transport seraient tout à fait

satisfaites d'accepter huit sous le boisseau pour
transporter un million de boisseau de Fort-
William à Montréal. Mais que les honorables
sénateurs remarquent bien que cette dépense
n'était que pour l'entretien et le service de
l'élévateur.

Et maintenant j'arrive à ma quatrième ques-
tion: "Quel montant a été reçu pour l'emma-
gasinage du grain ou pour autres fins, à l'élé-
vateur?" La réponse dit: "Pour l'emmagasi-
nage du grain, zéro; Pour nettoyage, $11,-
239.85." On me répond par "zéro"; pas un
sou pour l'emmagasinage. Comme on le voit,
le nettoyage a rapporté $11,239.85. Je ne sais
si ce montant est compté comme revenu, mais
je le suppose. Je sais qu'il faut nettoyer le
blé dans les élévateurs. Les expéditeurs du
grain ont dû payer pour ce nettoyage. Mais
les honorables sénateurs devront le deviner
eux-mêmes, car je ne puis expliquer la ré-
ponse.

Dans ma sixième question, je demande:
"Quelle est, jusqu'à date, la dépense totale à
Port-Nelson". Et la réponse dit: "$6,274,-
217.88". Si c'est là tout ce qu'on a dépensé
pour Port-Nelson depuis vingt ans, ce sont les
travaux les plus économiques dont j'aie jamais
entendu parler. Je ne sais si cette somme de
six millions ou plus comprend le coût du dra-
gage. La réponse à la question est la suivante:

Cette somme ne comprend pas le coût de cette
partie de la rampe de chemin de fer abandonnée
vu le détournement du chemin de fer vers
Churchill. Le montant payé aux entrepreneurs
,pour les travaux de régalage de cette partie, cal-
culés d'après le nombre de milles abandonnés.
indiquerait un coût approximatif de $1,466.270
pour la rampe abandonnée.

Cela ne paraît pas excessif pour ce pays
désert et maudit de Dieu où toutes les fourni-
tures et provisions coûtent si cher.

L'honorable M. GILLIS: Pourquoi ce pays
est-il maudit de Dieu?

L'honorable M. CASGRAIN: Parce que tel
est le cas. Rien n'y pousse: le sol n'a pas
dégelé depuis la création. Si l'honorable sé-
nateur croit que c'est un El Dorado, je ne lui
conseillerais pas d'y aller finir ses jours. Nous
préférons qu'il reste ici avec nous.

L'honorable M. GILLIS: Mais tout cela n'ex-
plique pas l'expression de l'honorable séna-
teur: "maudit de Dieu".

L'honorable M. CASGRAIN: Voici ma sep-
tième question: "Y a-t-il eu récupération du
pont en fer ou autre ouvrage construit à Port-
Nelson?" La grande étendue d'eau peu pro-
fonde entre le chenal principal et le rivage si
bas augmentait les dépenses de construction
de quai. Les ingénieurs ont construit une île
artificielle, et un pont pour la relier à la terre
ferme. La réponse indique qu'il n'y a pas eu
de récupération du pont.



460 SÉNAT

Et je demandais ensuite: "Le Gouvernement
a-t-il l'intention de subventionner cette route
au cours de cette année?" La réponse permet
de penser n'importe quoi. On nous dit que
des taux de quaiage semblables à ceux des
autres ports canadiens seront établis à Chur-
chill la saison prochaine, aussi un tarif régu-
lier pour emmagasinage dans les élévateurs.
Personne ne sait quel revenu cela rapportera.
Pour ma part, je n'ai pas beaucoup de con-
fiance dans ces droits de quaiage et autres
tarifs.

L'honorable M. McMEANS: Ce sera autant
de moins pour Montréal.

L'honorable M. CASGRAIN: Durant le
dernier quart de siècle, le Sénat a discuté plu-
sieurs fois pour savoir si la route (le la Baie
d'Hudson est praticable, et dans tous les débats
sur cette question, j'ai toujours cherché à
convaincre nos gens que nous n aurions .amais
dû entreprendre la construction du chemin de
fer de la Baie d'Hudson. Encore l'autre jour,
quelqu'un me disait: "N'essayez jamais de
convaincre quelquiun, à moins d'être payé pour
cela." Eh bien, dans les bonnes années, je
suis payé $4.000 par session, et il me semble
que je dois gagner mon indemnité en essayant
de convaincre le peuple de la folie de dépenser
(le l'argent pour des travaux publics qui ne
rapportent rien. Peut-être n'ai-je réussi à
convaincre personne, mais j'ai au moins fait
mon devoir. Si les gouvernements successifs
depuis 1908 avaient étudié le Hansard du
Sénat, l'on n'aurait probablement pas fait tant
de dépenses pour la route de la Baie d'Hud-
son.

Il est à espérer qu'à l'avenir le Gouverne-
ment s'occupera plus des débats de notre
Chambre. Notre position favorise particu-
lièrement la discussion des questions publiques
d'après leur mérite. Nous n'avons pas à ren-
dre compte à des électeurs bruyants, et sommes
absolument indépendants. Si nous étions obli-
gés de nous faire réélire périodiquement à
cette Chambre, notre jugement subirait peut-
être l'influence de nos intérêts, car il ne faut
pas oublier que nous sommes humains. Notre
situation encourage l'indépendance de pensée
et d'action. Une deuxième Chambre qui ne
serait pas permanente ne vaudrait rien. Je
suis très heureux de dire que, depuis que le
très honorable monsieur (le très honorable M.
Meighen) nous fait l'honneur de diriger cette
Chambre, il en a augmenté considérablement
la prestige, et la presse aujourd'hui veut bien
s'intéresser à nos débats. Pendant (les années,
nous fûmes forcés de payer un reporter de
journal pour rapporter nos procédures, parce
que les journaux apparemment ne se donnaient
pas la peine d'envoyer ici leurs correspondants.
Je ne v-eux pas louer les temps passés-laelator

L'hoa. M. CASGRAIN.

lemporis act-mais il me semble qu'il y a
trente ans, alors que j'eus l'honneur de devenir
membre de cette Chambre, il y avait ici plu-
sieurs hommes éminents, et les débats y étaient
d'un ordre élevé. Bien entendu, nous sommes
tous aujourd'hui des hommes éminents, mais
nous avions alors des chefs très capables, et
il y avait toujours ici deux ministres avec
portefeuille. Je crois que nos pouvoirs sont
peut-être plus étendus que ceux du Sénat des
Etats-Unis, car les sénateurs américains n'ont
pas la permanence dont nous jouissons. Si les
honorables sénateurs lisent les journaux amé-
ricains, ils verront que la Chambre des repré-
sentants et ses débats n'occupent jamais au-
tant d'espace que l'on en accorde aux délibéra-
tions du Sénat. Nous avons de vastes pouvoirs,
et je crois que si nous exercions ces pouvoirs.
surtout pendant cette période de crise, le pays
serait beaucoup mieux gouverné qu'il ne l'a
été dans le passé.

Pour en revenir à Port-Nelson. je dois dire
qu'il n'y a pas là de havre, qu'il n'y en a
jamais eu. et qu'il ne pourra Jamais y en avoir.
Voici la différence entre un port et un havre:
un have est l'ouvre de la nature, un port
est l'œuvre de l'homme. Les autorités
ont essayé de créer un port à cet endroit,
mais tous ceux qui prendront la peine de re-
garder la carte verront que c'est chose impos-
sible, car il y a vers le Nord une étendue in-
interrompue de mille milles, sans même l'ap-
parition d'une île. Le vent du Nord ou de
l'Est cause donc à Port-N'elson un flux qui,
sans être aussi considérable que celui de la
baie de Fundy, est cependant très considé-
rable. Pour donner un exemple, je dirai que
l'un de mes confrères, envoyé par le gouver-
nement d'Ontario pour décider de l'emplace-
ment d'une ville sur la rive sud de 'la baie
d'Hudson. vit à son arrivée que l'emplacement
projeté était ('ouvert de plusieurs pieds d'eau.
Il décida d'attendre que l'eau se retirât. ce
qu'elle ne fit pas, et il fut forcé de revenir et
de faire rapport de ce qu'il avait trouvé.

Malheureusement, les gouvernements insis-
tent pour consulter des ingénieurs sur les ques-
tiens de havre et die navigation. Quand il
s'agit de construire des quais, de surveiller le
dragage ou autres choses du même genre, les
ingénieurs sont très utiles; mais si l'on veut
se renseigner sur la navigabilité des eaux voi-
sines de certains ports, on devrait consulter
les capitaines de marine et les marins qui
connaissent la navigation. J'étais très rap-
proché d'un gouvernement qui fut au pouvoir
près de quinze ans; eh bien, je ne pus jamais
lui faire comprendre ce principe. On me ré-
pondait toujours en citant l'opinion des ingé-
nieurs. Si l'on avait consulté un capitaine de
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goélette, on aurait vite appris qu'il était im-
possible de créer un port à Nelson.

A seize milles du rivage à 'cet endroit, il n'y
a encore que 17 pieds d'eau; aussi, un navire
pris dans une tempête, vu cette étendue de
mille milles dont je parlais, toucherait-il fond
toutes les fois qu'il se trouverait entre deux
grosses lames. De plus, le limon déposé à
cet endroit par la rivière empêche le dragage
à l'entrée du port. Mais nous ne pouvions
pas nous apercevoir de cela seuls; il a fallu
importer un monsieur du nom de Palmer-et
je ne sais à quel prix-pour nous expliquer
qu'il y a un havre à Churchill, et qu'il n'y en
a pas à Nelson.

Après avoir construit le chemin de fer, on
a découvert que la rive était trop basse pour
la construction des quais d'après 'les dessins
de l'ingénieur en chef d'alors au ministère
des Chemins de fer et des Canaux. M. Bow-
den; il a donc fallu placer au milieu du cou-
rant une sorte d'île artificielle pour y ériger
les élévateurs. Un caisson de 60 pieds de
haut-aussi haut que cette Chambre, même
plus-et d'un mille de circonférence, fut cons-
truit et rempli. Comme cette île était à 1,800
pieds du rivage, il a fallu construire un pont
de douze arches. Les quais furent placés, et
je comprends que les arches furent érigées.
Voilà pourquoi je demandais s'il y avait eu
récupération du pont. On le 'laissera appa-
remment comme monument du manque d'in-
telligence des gouvernements des trente der-
nières années.

Lorsque Lord Grey se rendit à Port-Nelson,
il descendit la rivière Nelson en canot. Il
était facile de voyager ainsi. Mais quand
vint le temps de repartir, on s'aperçut que
le navire qui devait 'le ramener, ne pouvait
même s'approcher en vue du rivage, et il
fallut que le navire lançât des fusées de jour
pour faire voir sa position, afin qu'on puisse
transporter le gouverneur en chaloupe. Le
navire était à 20 ou 25 milles de lia terre, en
bas de l'horizon. Et cependant, certaines gens
veulent faire de Nelson un port. Les ingé-
nieurs du ministère des Chemins de fer et
Canaux s'y sont évertués depuis des années,
mais à la fin, M. McLaichlan a dû revenir et
admettre que la chose est impossible. Le li-
mon de la rivière 'rend le dragage inutile. Il
vaudrait aussi bien essayer de faire un trou
dans un baril de pois qu'essayer de faire un
chenal à l'embouchure de la rivière Nelson.

Puisque nous en sommes au dragage, je
parlerai des dragues. Je sais quelque chose
de l'une de ces dragues qui coûtait $400,000,
car un agent d'assurance de Montréal me de-
manda de l'aider à placer une assurance
sur cette drague. Je répondis que j'essaierais,
et je vins demander au Gouvernement s'il

assurerait 'la drague. La prime était de 325,000,
et le Gouvernement refusa net. Eh bien, lors-
que cette drague était au large de la côte du
Labrador, à peu près à mi-chemin entre le
détroit de Belle-Isle et 'le cap Chidley, il
s'éleva une tempête durant laquelle la drague
coula. Le remorqueur qui tirait la drague
failit 'couler aussi, mais juste au moment où
la drague coulait, l'équipage du remorqueur
réussit à couper le câble, ce qui sauva toutes
ces vies. Je me demande si ce montant de
$400,000 est inclus dans les chiffres que l'on
m'a donnés.

Une autre drague, semblable à l'autre, fut
construite, probablement au même prix. Cette
fois, le capitaine Max fut mis au commande-
ment, celui qui, depuis seize ans, était chargé
de la navigation par la compagnie de la Baie
d'Hudson. Il vaut aussi bien dire immédiate-
ment à 'la Chambre que je connaissais très
bien le capitaine Max, qui fut pendant dix
ans mon locataire à Montréal. Chaque fois
qu'il partait, je lui faisais un bout de conduite,
et à son retour, il me montrait des photo-
graphies. La Compagnie de la Baie d'Hud-
son ne permet jamais à ses employés de don-
ner aucun renseignement; mais comme le ca-
pitaine Max n'est plus à l'emploi de cette
compagnie, il n'y a pas de mal à vous dire
que, sur ma recommandation, l'honorable C.-A.
Dunning engagea le capitaine Max à un bon
Falaire pour conduire la deuxième drague à
Port-Nelson. Il le fit sans mésaventure. Pen-
dant ses seize années au service de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, il n'eut jamais
d'accident.

Au sujet de la navigation, je puis dire que
des banquises descendent, de Fox-Channel,
dans le détroit d'Hudson. Cette glace a
généralement deux ans et la glace de cet âge
est aussi dure que le rocher. Ces "growlers",
comme on les appelle, sont tout à fait formi-
dables, bien qu'on n'en voie qu'un onzième.
Pour chaque pied visible d'une banquise, il
y a dix pieds que vous ne voyez pas, et elle
tire quelquefois jusqu'à quatre et cinq cents
pieds d'eau. La pression de l'eau à cinq cents
pieds est d'à peu près deux cents livres au
pouce carré. Ce sont les lames de fond, le
courant en-dessous de la surface, qui poussent
ces "growlers". Quand la marée monte, l'eau
supérieure avance l'à première, de sorte qu'il
est possible que la glace à la surface n'aille
pas dans la même direction que les "growlers";
et si le vent est favorable, on peut entendre
à des milles de distance le bruit que font ces
banquises en traversant la glace de surface.
Quand un bateau se trouve pris dans les gla-
ces flottantes, il essaie d'entrer dans ce qu'on
appelle la glace molle pour se tenir éloigné
du chemin des banquises. Yturellement, le
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gouvernail d'un bateau est inutile dans la
glace. Le bateau ne se gouverne pas. Le cou-
rant, quelquefois, marche à neuf milles à
l'heure et change quatre fois par jour, deux

montants et deux baissants. Même le plus

grand des bâtiments de guerre serait insigni-
fiant en comparaison de l'énorme masse de

quelques-unes de ces banquises; de sorte qu'un

bateau qui a le malheur de se trouver pris
dans la glace, sur le chemin de l'une de ces

banquises, est fatalement destiné à périr.

Pour vous donner un exemple, je citerai le

commandant Wakeham. Je le connaissais très

bien. Le Gouvernement l'envoya dans la baie

et dans le détroit. Il avait un excellent ba-

teau, qui fut pris dans la glace; le gouvernail
du bateau, de douze pouces d'épaisseur, fut

cassé comme une pipe de plâtre. La glace
s'amoncela autour de son bateau qui, heu-
reusement, étant construit en forme de sou-

coupe, se trouva poussé à sec sur la glace où
il resta avec ses cordages, qui pendaient des

mâts comme les rubans d'un mât de cocagne.

Le capitaine Wakeham fit mettre à la mer

toutes les chaloupes et les fit charger de pro-

visions; mais la glace céda graduellement, et
quand le bateau eut repris la mer, on cons-

tata qu'il n'y avait même pas une petite fis-

sure.
Le premier bateau qui entra dans les eaux

de la Baie d'Hudson, pour le Gouvernement,
fut le Neptune, sous le commandant Lowe, de
la division de géologie. Pour vous faire voir

quel type de bateau est nécessaire à la navi-

gation, dans la baie et le détroit d'Hudson, je
vous donnerai une description du Neptune.

Il était doublé de chêne anglais de quatre

pouces; ensuite, il y avait quatre pouces de

"green-heart" et l'espace entre les planches de

l'extérieur et le lambrissage était rempli solide-

ment de sel gemume: tout cela pour défendre

efficacement le bateau contre les chocs de

l'extérieur. Ces bateaux sont construits en

forme de soucoupe, de sorte que la glace, se
pressant contre eux, les soulève comiplète-

ment hors de l'eau. La proue du Neptune

était de charpente solide, de huit pieds d'é-

paisseur et couverte d'un pouce de fer. La

charpente intérieure était toute croisée et

il v avait tellement de bras qu'il ne restait

que peu de place pour la cargaison. Tous

ceux qui ont vu partir de Terreneuve les ba-

teaux qui font la chasse pélagique en con-

naissent la construction. Je ne vois pas com-

ment on pourrait penser à se servir de ces

bateaux pour le commerce.

J'ai parlé du capitaine Max, pendant seize
ans, commandant du Nascopie. Les flancs de

ce bateau, au lieu d'être d'une épaisseur de

trois-huitièmes de pouce, comme les trans-
atlantiques, avaient une épaisseur d'un

L'hon. M. CASGRAIN.

pouce et quart, et la charpente intérieure
était renforcée de bras; il était cons-
truit en forme de soucoupe comme le Nep-
tune, de sorte que la pression de la glace le
soulèvait au lieu de l'écraser. Le capitaine
Max avait toujours à bord trois hélices; s'il
en cassait une dans la glace, il choisissait sur
le rivage un endroit propice sans rocher et sans
galets, observant attentivement les points de
repère; et à la marée haute, il reculait son
bateau et l'amarrait. Ensuite, à marée basse,
les hommes, tout prêts, se mettaient au
travail comme des soldats qui font l'exer-
cice, pour enlever la vieille hélice et mettre
la neuve; au montant, il repartait, laissant la
vieille hélice. Très souvent, le capitaine Max
employait ses trois hélices dans son été. Des
honorables sénateurs peuvent-ils s'imaginer
que l'on pourrait reculer un transatlantique
jusque sur le rivage pour changer l'hélice?
L'idée est absurde. Le Nascopic n'était pas
un gros bateau. Il n'est pas facile d'imaginer
qu'un gros navire puisse manœuvrer de cette
façon.

Si quelqu'un des honorables sénateurs dé-
sire confirmer ce que je viens de dire des
conditions de la baie et du détroit d'Hudson,
il n'a qu'à se rendre comme moi au départe-
ment des Travaux publics pour lire le journal
de bord d'un bateau dans ces régions. Le 5
août, il y avait de la glace et de la brume
dans le détroit, et l'une des lames de l'hélice
fut cassée. Le lendemain, d'autres lames
furent cassées et le bateau n'atteint Port-
Nelson que le 19 août, alors qu'il ne restait
que la moitié d'une lame de l'hélice. Il faut
être extrêmement optimiste pour croire qu'une
telle route soit une possibilité commerciale.

Je ne sais pas s'il est connu généralement
que, durant la grande guerre, la Compagnie
de la Baie d'Hudson était chargée du fret pour
l'Angleterre. Voilà pourquoi le capitaine
Max dut aller à Archangel avec le brise-glace
qu'on y envoya, et qui libéra plusieurs bateaux
anglais qui s'étaient trouvés pris dans la glace.

Une autre fois, il fit un voyage à Bergen,
le grand port le plus loin au nord de la
Norvège. Naturellement, il y a d'autres ports
sur la côte nord qui sont ouverts toute l'an-
née, vu l'influence du gulf Stream. A cette
époque, le premier ministre russe Kokovtsoff
conspirait avec Raspoutine contre les alliés, et
quand je demandai au capitaine Max: "Que
pensez-vous des Russes"? Il me dit: "Bien,
vous savez, je n'aime pas leur binette."

Si l'on trouve désirable de tenir la route de
la Baie d'Hudson ouverte, très bien; mais je
ne pense pas que l'on devrait y faire des dé-
penses additionnelles. De fait, je me rap-
pelle que, lorsqu'on demanda à certain témoin,
au comité îles banques et du commerce, pour-
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quoi il ne s'était pas fait plus d'exipéditions
par la route de la Baie d'Hudson, il ne s'en
montra pas fort enthousiaste et se fit plutôt
remarquer par ses réticences.

Maintenant, un mot seulement sur le cha-
pitre des économies. Il nous en a coûté $125,-
000,000 pour construire le canal Welland, et
les intérêts, pendant la construction, s'élevè-
rent à $50,000,000. Eh bien, $175,000,000 à
4 p. 100 représentent exactement $7,000,000
par année, et les frais d'entretien et de service
sont de $622,000, portant le coût annuel à près
de $8,000,000. J'entendis l'autre jour le ministre
des Finances dire que l'impôt sur le sucre rap-
porterait à peu près $8,000,000. Il faudra donc
approximativement tout l'argent perçu par l'im-
pût sur le sucre, pour payer les charges du canal
Welland. Ce canal est construit et nous ne
pouvons pas maintenant recouvrer l'argent;
mais j'en parle, car il devrait nous servir de
leçon. Si ce canal a coûté tant d'argent, com-
bien ne coûterait pas un canal de Niagara à
Montréal? Je prierai le Gouvernement d'écou-
ter le Sénat et de s'arrêter. J'insiste sur ce mot
-s'arrêter de faire des dépenses qui ne sont
pas absolument nécessaires.

L'honorable M. RAINVILLE: Honorables
sénateurs, j'aimerais à dire quelques mots sur
le sujet dont vient de parler mon honorable
ami de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain).
On a développé la route du Port-Churchill
pour deux raisons: l'Ouest avait besoin d'un
débouché à bon marché pour ses produits, et
l'Est ne s'est pas suffisamment intéressé au
commerce de l'Ouest pour fournir un tel dé-
bouché, bien que nous ayons l'une des plus
grandes routes naturelles de transport au
monde, le Saint-Laurent. De sorte que je
ne reproche pas à l'Ouest la construction de
la route de la Baie d'Hudson et je ne parle
pas ici en vue de détourner plus de com-
merce vers Montréal. On entend souvent
dire, dans notre partie du pays, et les jour-
naux le répètent quelquefois, que l'Est a payé
pour la construction des chemins de fer et
qu'il a pratiquement établi l'Ouest. Cet argu-
ment part d'un esprit étroit. Si l'on a dé-
pensé $54,000,000 pour la route de la Baie
d'Hudson et son terminus, et si le coût de
l'entretien de ce terminus semble extravagant
à certaines gens, l'Est doit partager la respon-
sabilité de ce qui est arrivé, parce que nous,
dans l'Est, nous n'avons pas exploité la route
merveilleuse fournie par la nature entre
l'Ouest et l'Est. On voit encore moins d'ex-
cûse pour cela quand on se rappelle que le dé-
veloppement des facilités de transport, dans
notre pays, fut l'un des arguments que l'on
invoquait le plus fortement lors de la Con-
fédération. La plupart des importants dis-
cours d'alors conseillaient à la génération qui
grandissait de prendre des mesures adéquates

pour transporter vers l'Est les produits de
l'Ouest et pour permettre l'expédition de
toutes nos exportations par nos propres ports.

Nous avons un pays immense, d'approxi-
mativement 4,000 milles d'un océan à l'autre;
malheureusement, ce pays est divisé en deux
parties, non seulement par les grands lacs,
mais aussi par un territoire rocailleux d'à
peu près mille milles qui ne contient ni ter-
rains arables ni terrains miniers. La moitié
de notre pays jouit d'un système de transport
par chemin de fer seulement et l'autre moitié,
par chemin de fer et par eau. Le transport
par chemin de fer est rapide et dispendieux;
par eau, il est lent et bon marché. On a
grandement besoin, aussi bien dans l'Ouest
que dans l'Est, que notre voie naturelle par
eau soit exploitée plus avant, et il faudrait
que l'Ouest reçût quelque compensation du
long trajet que son grain doit faire par voie
ferrée. On pourrait dire, je crois, que Sas-
katoon est un point de division. Tout le
grain que l'on produit à l'Ouest de ce point,
étant expédié par Vancouver, et ce qui est
produit à l'Est, expédié à la tête des lacs.
Autrement dit, le blé de l'Ouest est trans-
porté en moyenne 900 milles depuis la ferme
jusqu'aux bateaux des lacs.

L'honorable M. GILLIS: Je crois que l'ho-
norable sénateur fait légèrement erreur. Une
portion relativement peu considérable du
grain de la partie ouest de la Saskatehewan
va vers la côte du Pacifique; mais tout le
reste du grain de cette province vient aux ports
de l'Est.

L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
nateur se trompe de cent milles en plaçant
son point de division.

L'honorable M. RAINVILLE: Je suis heu-
reux que l'on me reprenne; mais admettons
que le grain, en moyenne, soit transporté à
peu près 900 milles par chemin de fer. Le
coût maximum de transport du grain, pour
cette distance jusqu'à un port de lac, est de
18 sous le boisseau.

L'honorable G.-V. WHITE: Une partie de
ce grain va-t-elle vers la Baie d'Hudson?

L'honorable M. RAINVILLE: Je ne cri-
tique pas la route de la Baie d'Hudson. A
mon avis, cette route est devenue nécessaire
parce que les gens de l'Est ont négligé d'ex-
ploiter la route naturellle par eau qui aurait
donné à l'Ouest le moyen de transport à bon
marché. Les gens de l'Ouest n'auraient pas
insisté pour ouvrir un port à la Baie d'Hudson,
s'ils avaient pu expédier leur grain par eau
et à bon marché jusqu'à Montréal ou à Qué-
bec directement.

L'honorable M. McMEANS: Si l'honora-
ble sénateur ne veut pas critiquer la rcute de
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la Baie d'Hudson, il ne parle pas sur la
motion.

L'honorable M. RAINVILLE: Je parle sur
la motion, quand je donne la raison pour la-
quelle on a construit la route de la Baie
d'Hudson. Comme je le disais, le grain de
l'Ouest, en moyenne, est transporté 900
milles avant d'atteindre un port sur les lacs,
et le coût de ce transport représente un far-
deau bien pesant pour l'Ouest. Nos agricul-
teurs de l'Ouest ont besoin d'une indemnité
quelconque pour leur permettre de faire con-
currence aux producteurs de grains des autres
pays. En Argentine, par exemple, le grain
est transporté par chemin de fer, en moyenne,
deux cent dix milles; en Australie, deux cent
quinze milles; en Russie, trois cent cinquante
milles, et dans les Indes, cinq cent cinquante
milles. Il en coûte, pour transporter le blé
de Fort-William, soit à Montréal, soit à New-
York, depuis les dix dernières années, à peu
près 8ý ou 9 sous le boisseau. Je ne parle
pas naturellement des tarifs spéciaux en vi-
gueur dans les deux dernières années. On
verra donic que les taux par terre et par eau
font un total de 26 sous le boisseau. Main-
tenant, je me demande ce que je penserais si
j'étais un agriculteur de l'Ouest, obligé de
payer 216 sous par boisseau pour envoyer mon
blé jusqu'aiu bord de la mer, quand le prix de
vente est de 48 sous.

L'honorable M. MeMEANS: Le prix était
de 48 sous à Fort-William.

L'honorable M. RAINVILLE: L'agricul-
teur est forcé de payer le transport jusqu'à
Fort-William.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de l'interrompre? Le
taux de 18 sous est par quintal, non par
boisseau.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a une
différence considérable entre soixante et cent
livres.

L'honorable M. RAINVILLE: Sans la voie
par eau, que nous avons aujourd'hui, il ne
viendrait pas un seul boisseau de grain vers
l'Est pour l'exportation.

L'honorable M. MeMEANS: Le Transcon-
tinental fut construit pour transporter le blé
d'Armstrong à Québec, à 61 sous le boisseau.

L'honorable M. RAINVILLE: Oui, mais
le chemin de fer n'y trouvait pas son profit.
Aujourd'hui, le Pacifique-Canadien et le Na-
tional-Canadien n'ont la permission d'exiger,
pour le transport du grain des ports des lacs
vers Halifax et Saint-Jean, que le taux
exigé de Buffalo à New-York. Mais la dis-
tance entre Buffalo et New-York n'est que de

L'hon. M. McMEANS.

400 milles, tandis qu'il y en a 900 des ports
de la Baie à Saint-Jean et presque 1,200
jusqu'à Halifax. Les deux chemins de fer
admettent qu'ils perdent de l'argent à ces taux
et ne désirent pas qu'on leur donne le trans-
port. Voilà pourquoi il y a si peu de grain
exporté par Halifax et Saint-Jean, et pourquoi
New-York fait presque toutes les affaires qui
appartiendraient à ces ports.

L'honorable M. MeMEANS: Le Transcon-
tinental fut construit pour transporter le grain.

L'honorable M. RAINVILLE: Mais nous
essayons aujourd'hui de faire faire des profits
au Transcontinental.

L'honorable M. McMEANS: On a aban-
donné la moitié de ce chemin. Comment
peut-il réaliser des profits?

L'honorable M. RAINVILLE: Je m'efforce
de démontrer que si nous n'avions qu'une seule
route complète par chemin de fer dans le
pays, il ne pa.sserait pas dans nos ports de
l'Est un seul boisseau de grain pour exporta-
tion à l'étranger. Il y a quelques années, on
a essayé de transporter du charbon de l'Al-
berta à l'Ontario. La distance n'était pas
très considérable; mais ce fut un fiasco
complet, et je crois que les chemins de fer
n'ont pas continué. Nos chemins de fer furent
construits pour supplémenter la route d'eau;
et si nous n'avions pas cette voie par
eau, nous ne pourrions pas donner aux gens
de 1Ouest des taux assez bas pour les inciter
à exporter leurs produits par nos ports mari-
times de l'Est.

On a dépensé pour nos chemins de fer des
milliards de dollars. Ainsi, les dépenses pour
la ligne de la Baie d'Hudson sont de $54.-
000,000, et nous avons commencé à Montréal
un terminus au coût estimatif de $50,000,000.
Le canal Welland nous coûte 8128,000,000.
mais qu'a-t-on dépensé pour améliorer notre
voie par eau? Je ferai remarquer aux hono-
rables sénateurs que, depuis cent dix ans, le
dragage du Saint-Laurent, de Montréal à Qué-
bec. ne nous a coûté que $35,000,000 et $13,-
000.000 de ce montant furent payés aux
chantiers maritimes de Sorel pour la construc-
tion et la réparation des dragues. Je parle de
cela, parce qu'il est possible que plusieurs des
honorables sénateurs croient que le dragage
du chenal du Saint-Laurent, de Montréal vers
l'Est, a coûté d'immenses sommes d'argent,
tandis qu'en réalité les dépenses pour les der-
niers cent dix ans ne s'élèvent qu'à $22,000,000.

L'honorable M. MeMEANS: N'est-ce pas
assez?

L'honorable M. RAINVILLE: C'est bien
peu, en comparaison des sommes dépensées
pour le canal Welland et pour nos chemins de
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fer. Nous perdons chaque année de grosses
sommes d'argent parce que nous négligeons
d'améliorer la route du Saint-Laurent comme
nous le devrions. Les taux d'assurance mari-
time sur les expéditions par le Saint-Laurent
sont aujourd'hui et ont toujours été le double
des taux par New-York. Nous sommes forcés
de payer 5 p. 100 pour la coque et la cargaison
pendant que New-York paye 2 p. 100. En
ne comptant que les expéditions faites de
Montréal, à l'exclusion de celles qui partent
de Sorel, Trois-Rivières et Québec, nous nous
apercevons que nous payons pour les assu-
rances de coque seulement $2,500,000 de plus
que nous paierions si les expéditions passaient
par New-York.

L'honorable M. GORDON: Par année?

L'honorable M. RAINVILLE: Par année.
Sur les cargaisons, le supplément d'assurance
s'élève à un autre million, faisant un total
de $3,500,000. Nous apprécions à sa juste va-
leur la préférence britannique de 6 sous pour
notre blé expédié directement à la Grande-
Bretagne par les ports canadiens. Les expé-
ditions de grain canadien, par New-York, de-
puis dix ans, se sont élevées en moyenne à
70,000.000 ou 80,000,000 de boisseaux par an-
née. Si tout ce grain avait été détourné vers
la route du Saint-Laurent, nous aurions dû
payer, à cause du double tarif, un autre mon-
tant de $1,500,000 pour les assurances. En
tout, on pourrait économiser S5,000,000 par
année en améliorant le chenal du Saint-Lau-
rent. Cette économie possible de $5,000,000
par année ne vaudrait-elle pas la peine que
nous essayions de bien entretenir notre chenal
entre Montréal et la mer, et de terminer la
grande entreprise commencée en 1825?

Comme je le disais au début, je ne
fais pas de reproches à l'Ouest. Je ne
blâme pas nos producteurs de blé de recher-
cher un débouché bon marché vers la mer. Je
répète que si quelqu'un est à blâmer, c'est à
nous que revient le blâme, parce que nous
avons négligé de rendre sûre la route que la
nature nous a fournie. Cette route devrait
être si sûre que le grain exporté et les mar-
chandises importées ne subiraient pas de sur-
taxe d'assurance, et les profits des agricul-
teurs de l'Ouest seraient augmentés par une
réduction du coût de transport de leur mer-
veilleux blé au marché mondial.

Sur motion de l'honorable M. Gillis, le débat
est ajourné.

BILL DES GRAINS DU CANADA
'NffTROISIÈMl

BILL DE PROLONGATION DES CHARTES
DES BANQUES

TROISIÈME LECTURE

A l'appel de la question:
Troisième lecture du bill 27, Loi modifiant la

Loi des banques.-Le très honorable M. Meighen.
Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-

bles sénateurs, mon nom apparaît à l'ordre du
jour pour proposer la motion; mais pour le
moment je ne désire pas que le bill soit lu
pour la troisième fois. On remarquera que le
projet de loi ne modifie pas la loi des ban-
ques. Il faudrait insérer une clause sembla-
ble à celle contenue dans la législation de
même nature, de .1911 et 1912, et définissant le
bill. Je demanderai à l'honorable sénateur de
Welland (l'honorable M. Robertson) de propo-
ser:

Que ledit bill ne soit (pas lu maintenant pour
la troisième fois, mais qu'il soit amendé comme
suit:

Page 1, ligne 3.-Insérer ce qui suit comme
nouvelle Clause "A":

La présente loi peut être citée sous -le titre:
Loi de 1933 maintenant en vigueur les chartes
de banque.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je fais cette motion.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est bien
le titre?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est la
citation; ce que nous considérons comme le
titre reste: "Loi modifiant la Loi des banques".
Cela ne me semble pas très logique. Il fau-
drait sans doute citer cette loi comme: Loi
prolongeant les chartes des banques, 1933.

(L'amendement est adopté.)

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill tel qu'amendé.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES BANQUES D'ÉPARGNE
DE QUEBEC

TROISIÈME LECTURE

Bill 28, Loi modifiant la Loi des banques
d'épargne de Québec.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
DEUXIÈME LECTURE

Bill 41, Loi constituant en corporation la
Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Compa-
ny.-L'honorable M. Little.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

-v U1- L'honorable M. MeMEANS, président du co-
Bill 79, Loi modifiant la Loi des grains du mité des divorces, propose que les bills suivants

Canada.-Le très honorable M. Meighen. soient lus pour la deuxième fois:
53722-30

ÉDITION REVISÉE
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Bill U, Loi pour faire droit à Emily Florence
Lawrence Knight.

Bill V, Loi pour faire droit à Marjorie Ber-
tha Willcox.

Bill W, Loi pour faire droit à George An-
drew Carruthers.

Bill X, Loi pour faire droit à Lilias Tor-
rence Newton.

Bill Y, Loi pour faire droit à Hilda Mai-v
Palkenberg Gilmour.

Bill Z. Loi pour faire droit à Eva Anny
Falle Jordan.

Bill AI, Loi pour faire droit à Joseph Clare-
mont Carroll.

Bill BI, Loi pour faire droit à Venita An-
geline Scotten Kendall.

BILL DES CRÉDITS No 4

PREMIÈRE LECTURE

Bill 83, Loi allouant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'an-
née financière expirant le 31 mars 1934.-Le
très honorable M. Meighen.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 9 mai, à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

Mardi, 9 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant ait fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE LINSPI CTION DU FOIN ET
DE LA PAILLE

TROISIÈME LECTURE

Bill 22, Loi concernant lin-pection et le
classement du foin et de la paille.-Le très
honorable M. Meighen.

SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire-
adjoint du Goiverneur général l'informant
que le très honorable Lyman-P. Duiff, juge en
chef diu Canada, en sa qualité de délégué du
Gouverneur général, se rendra à la Chambre
du Sénat aujourd'hui. à 5 heures de l'après-
midi, afin (le donner la sanction royale à cer-
tains bills.

COMITÉS DU SÉNAT

DÉCLARATION

L'honorable R. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, mercredi dernier, l'honorable

L'hon. M. McMEANS.

sénateur de Rigaud (l'honorable M. Wilson)
posait une question au très honorable leader
de la Chambre (le très hon. M. Meighen),
demandant pourquoi son nom n'apparaît à
aucun des comités. J'étais absent ce jour-là,
mais je lus ses remarques dans le Hansard.
Le très honorable sénateur, n'étant pas tout
à fait au courant de la pratique du comité de
sélection, ne put répondre à la question. Je
ne me plains pas de ce qu'il ne l'ait pas pu,
car il est nouveau-ve nu parmi nous, et con-
naît mieux les coitumes cde la Chambre des
communes qui ne sont pas le mêmes que les
nôtres.

La réponse est bicn simple: c'est à cause
de l'absence <le l'honorable sénateur de Rigaud
durant les sessions de 1930, 1931 et 1932. A
cause <le son état de santé, il n'a pas pu sui-
vre les séances, excepté pouîr être présenté
durant la ses-ion dle 1931. Bien que l'hono-
rable sénateur fût présent à l'ouverture de
cette session-cýi, on nous <lit qu'il était encore
malade, et ne pourrait pas être présent régu-
lièrement. De sorte que nois ne jugeâmes pas
bon de lui imposer la responsabilité qu'assu-
ment les membres des comités. En moins de
six semaines. l'honorable sénateur était heu-
reusement rétabli et pouvait reprendre ses
fonctions de sénateur. Nous sommes très
heureux de le revoir parmi nous et espérons
qu'il continuera longtemps à servir la chose
publique.

Je dois dire que, suivant nos règlements, la
nomination à un comité -. (t ('nisée être à
vie; il a donc été diffiile c'adjoindre les nou-
veaux-venus à des comités, car les change-
ments sont rare-, excepté dans les cas <le ma-
ladie -prolongée. Je nie rappelle quelques cas
conparativement récents où nous nous som-
mes considérés comme jutifté- de nommer
des nouveaux arrivé après que les membres
de certains comités curent été absents durant
deux sessions consécutives. Il est plus facile
dIe placer que de remplacer.

Maintenant qepu mon honorable ami est
parfaitement rétabli, il pourra nouis rendre de
grands services dans les comités. C'est un
homme qui a été hcureux dans les affaires;
comme il s'est be.aicoup occupé d'importa-
tions, il connaît plusieurs <les lois et <les
mesures que nou-s devons étucdier. Il s'est
aussi intéressé -érieuement à l'agr'iculture. Je
me rappelle que l'on m'a demandé, il y a quel-
ques années, dle faire un discours à la radio
pour conseiller aux jeunes <le rester sur la
terre. L'honorable sénateur nie fit tenir un
mémoire indiquant les mesures à prendre pour
rendre la vie sur le- fermes plus intéressante
et plus agréable. Ce document témoignait de
beaucoup de réflexion et d'une vive compré-
hension du problème. Il va sans dire que ses
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conseils, pour les questions d'affaires et d'agri- fait les plus grands efforts pour remplir notre
culture, seront de haute valeur. devoir envers eux.

Pendant que je parle de ces comités perma-
nents, j'aimerais à dire à mes collègues un mot BILL DES CRÉDITS N° 4
des difficultés du comité de sélection. Il faut DEUXIÈME LECTURE
donner aux quatre grandes sections du pays, Le très honorable M. MEICHEN propose
l'Ouest, l'Ontario, le Québec et les Provin- la deuxième lecture du bil 83, Loi allouant à
ces Maritimes, une juste représentation dans Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
tous les comités, et essayer en même temps
de maintenir l'équilibre entre les deux partis. le 1 mr 1934.
Je crois que c'est le seul cas où les affiliations Il dit: Honorables sénateurs, ce bill pour-
de partis apparaissent à la surface, et s'impo- Voit au douzième ordinaire, et sera le dernier
sent à notre attention. La plupart de nos de la session pour ces fins.
comités sont peu nombreux. Il y a une cou- (La motion est adoptée et le bill lu pour
ple d'années, nous en augmentâmes quelques- la deuxième fois.)
uns. Il vaudrait aussi bien étudier l'opportu-
nité de les augmenter presque tous. Comme TROISIÈME LECTURE
je le disais tantôt, les nominations aux divers Le très honorable M. MEIGHEN propose
comités sont continuées traditionnellement la troisième lecture du bill.
d'une session à l'autre, excepté si un membre i e a ée i e pr
passe d'un comité à l'autre. S'il y a au La motion est adoptée et le bill lu pour
commencement de la session, une acefois
dans la représentation de l'un de nos grou- TERMINUS DE LA BAIE D'HUDSON
pes géographiques, on la remplit généralement
en nommant un sénateur de la même partie
du pays, et du même parti que le défunt Le Sénat reprend le débat, ajourné le 4 mai,
sénateur. sur la question posée par l'honorable M.

Il ne faut pas non plus oublier la question Casgrain:
d'ancienneté. Les membres des deux côtés de Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
la, Chambre expriment à leur leader, ou aux coût des travaux d'agrandissement et les dé-lpenses de travaux de même nature à Port-membres du comité de sélection> leur dsir de Churchill et ià Port-Nelson, et demandera quelles
faire partie de certains comités. Et j'ai vu économies le Gouvernement se propose de réali-
nombre de mes collègues qui durent attendre ser au sujet der, travaux exécutés dans ces ports.
deux ou trois aus pour faire partie de certains L'honorable A-B. GILLIS: Honorables sé-
comités, L cause de cette question d'ancienne- nateurs, je regrette vivement labsence de
té. Je dois dire que, depuis quelques années, l'honorable sénateur qui a attiré notre atten-
nous avons dû presque ordonner à certains tion sur cette question. On l'a si souvent dis-
sénateurs de siéger au comité des divorces, cotée dans cette Chambre et ailleurs qu'il me
tâc e très désagréable. Quelques-uns d'entre semble peu nécessaire d'en parler longuement,
eux n'acceptent qu'avec répugnance. Quand maintenant surtout que le chemin de fer est
il fallait s'occuper de quelque trois cents re- terminé, ce qui en prouve indubitablement la
quêtes de divorce, ces messieurs sacrifiaient possibilité. Mais il semble tout à fait impos-.
leurs avant-midis et leur après-midis, quelques sible à l'honorable sénateur qui a posé la ques-
fois leurs soirées, et se trouvaient privés de ce tion de s'empêcher de critiquer le projet de la
chef de l'avantage de participer à d'autres Baie d'Hudson toutes les fois que faire se peut.
comités dont le travail les intéressait davan- Qu'on parle seulement du chemin de fer de
tage. la Baie d'Hudsou devant lui, et il voit rouge.

Je parle de tout cela pour donner à mes Il est prêt à argumenter contre ce projet en-
honorables collègues une idée des difficultés vers et contre tous.
de la formation des divers comitées. Même en Voilà bien des années que le chemin de fer
faisant tout notre possible, nous ne pouvons de la Baie d'Hudson est d'intérêt brûlant dans
pas contenter tout le monde. Nous ne pou- l'Ouest. Pendant ma première campagne éle-
vons pas nommer tous les sénateurs à des torale, il y a quarante ans, lorsque j'étais can-
comités, parce que la limite imposée à cette didat à la législature des Territoires, cette
Chambre ne permet que la nomination d'à question était déjà sur le tapis, et elle a cons-
peu près 50 p. 100 des membres. J'espère que titué depuis le pivot de toutes es élections
les honorables sénateurs qui m'entourent et fédérales et provinciales. Je ne crains pas de
que je represente partiellement, avec les autres dire que toute la population du Manitoba, et
membres du comité de sélection, compren- 90 p. 100 de celle de la Saskatche'wan sont
dront que, quels que soient nos péchés d'omis- unanimement en faveur de cette route. Depuis
sihn et de commission-pour lesquels je ré- des années, ces gens ur, préconisent l'établisse-
clame leur indutlgence-nous avons toujours ment, avec l'espoir qu'une fois terminée, l'ex-
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ploitation en sera très avantageuse pour les
provinces de l'Ouest. Sûrement que le Mani-
toba et la Saskatchewan, avec leur population
de 1,621.924, ont droit à ce que leurs désirs
soient accomplis.

Je suis tout à fait d'accord avec l'honorable
sénateur ide Lanaudière (lhonorable M. Cas-
grain) que le choix de Nelson, en premier, fut
très malheureux. C'est une erreur qui nous
a coûté plusieurs millions de :dollars. Je ne
puis dire exactement qui en est responsable,
mais elle est due en partie considérable aux
rapports périodiques des ingénieurs. Comme
les faits sont bien connus de tous, je ne m'at-
tarderai pas à cette phase de la question.

L'honorable sénateur a aussi dit, du pays
avoisinant le chemin de fer de la Baie d'Hud-
son, qu'il est maudit de Dieu. On en con-
clurait que ce pays n'a aucune valeur, et n'a
rien à offrir aux colons. Et cependant, nous
trouvons une région de deux ou trois cents
milles au nord du Pas, où il y a des mil-
liers d'acres de terrains arables, près du che-
min de fer; de plus, cette région est connue
comme riche en minéraux-une seule mine
aujourd'hui donne $40,000 par jour. Il y a
aussi du bois propre à la fabrication (le la
pâte à papier et à d'autres usages. Et les lacs
immenses sont remplis du meilleur poisson du
monde.

Avec la permission de la Chambre, je lirai
une déclaration de M. W-A. Thornton, qui
fut pendant des années vérificateur du che-
min de fer de la Baie d'Hudson:

Une grande partie du pays traversée par le
chemin de fer est propre à l'agriculture qui
fournira un jour à ce chemin des expéditions
désirables. Les autorités du chemin de fer
devraient s'intéresser aux inonvenents de colo-
nisation et y encourager l'établissement dle co-
lons lit même type qiue nos pionniers.

Cette déclaration promverait que la descrip-
tion donnée par l'honorable sénateur du terri-
toire adjacent du chemin de fer est tout à
fait inexacte.

L'honorable sénateur a parlé aussi au long
des prétendues difficultés de la navigation
duns le détroit. Il affirme que ces difficultés
sont presque insurnontables, et que seuls les
navires contruits en forme de soucoupe peu-
vent v nav iguer sans danger. Et cependant,
durant la dernière saison, alors que l'on fit les
première s expériences véritables pour expé-
dier par Churchill, dix vaisseaux arrivèrent à
ce port sains et saufs, bien qu'il n'y en ait pas
eu un seul construit en forme de soucoupe.
On les chargea de près de 3.000.000 de bois-
seaux de blé, et à une exception près, tous
portèrent leurs cargaisons à Liverpool, ou à
d'autres ports d'Europe. Malheureusement, le
Bright Fan heurta une banquise.

L'ion. M. GILLIS.

L'honorable M. McMEANS: Ou bien, une
banquise le heurta.

L'honorable M. GILLIS: L'accident se pro-
duisit quelques heures seulement après le dé-
part du port ide Churchill. On a dit ailleurs
que -le navire fut coulé de propos délibéré;
qu'il n'y avait pas de vigie à bord, bien que
l'on ait averti les officiers de la présence de
banquises dans la baie; que les matelots fai-
saient la fête peu de temps avant de quitter
le port, et que, lors de l'accident, le capitaine
était au lit, le second dans la chambre de
veille, et qu'un jeune garçon à la barre était
le seul homme sur le pont. Je ne garantis pas
l'exactitude de ces allégations, mais on le-s a
faites plus d'une fois. La conclusion la plus
charitable, c'est que, sans la négligence ah-so-
hue de ses offiiciers, le navire aurait traversé
l'Atlantique sans encombre, tout comme les
autres neuf navires. L'honorable sénateur
cherche à condamner la route à cause d'un
seul accident. Des accidents beaucoup plus
sérieux sont pourtant arrivés dans presque
toutes les eaux navigables du monde. et les
navigateurs ne les ont cependant pas aban-
données à cause de cela. Sur l'océan Atlan-
tique même, il y eut, il y a vingt ans ou à
peu près, l'un des plus grands désastres dont
parle l'histoire maritime, lorsque le Titanic,
heurtant une banquise, coula à pic et causa
une perte de mille trois cents vies, ou plus.

Le défunt sénateur Ferguson. de l'Ile-du-
Prince-Edoumarl compila, d'après le livre de
bord île la Compagnie de la Baie d'Huilon.
pour la période de 1825 à 1894, un tableau in-
diquant la longueur île la saison île navigation
suru la baie. La saison la plus longue fut de
cinq mois et dix-huit jours, et la plus courte,
de quatre mois et huit jours. Le docteur
Robert Bell, professeur à l'université de Ma-
nitoba, je crois, rendit le témoignage suivant,
quant aux autres points dle la baie, situés un
peu au sud de Churchill, témoignage qui me
semble fort intéressant:

J'ai les registres tenus des principaux phéno-
mènes îles saisons à Martin's Falls, sur l'Albany,
pendant une période le cinquante ans. et j'en
comulus que la rivière y est libre. en imoyenne,
six mois par anée. J'ai ausi un registre des
dates d'overture et de fermetiure le la rivièe
Hayes à York Factory , depuis plus de cinqiiiii-
te ans, d'après lequel cette rivxière seible être
libre en moyenîmne duirant six miois entiers. LI ri-
vière Nelson est onverte plus longteimps.

J'aimerais aussi à citer un témoignage reçu
par un comité le cette Chambre, il y a quel-
ques années, et rendu par le capitaine Ber-
nier, explorateur et navigateur célèbre, bien
connu ele plusieurs des honorables sénateurs.
Depuis un an ou deux, j'ai eu, une couple de
fois, le plaisir île converser avec lui. Je suis
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sûr que l'on ne pourrait pas douter un seul
moment de l'exactitude de ses déclarations.
Voici ce qu'il dit:

La baie et le détroit d'Hudson sont ouverts
à la navigation toute l'année; mais des ban-
quises barrent le chemin à certains endroits du
détroit, suivant la direction que leur imprime
le courant, vers l'entrée ou vers la sortie de la
baie.

En établissant des postes de télégraphie sans
fil pour diriger les bateaux dans -leur cours,
les ports de la baie d'Huodson prendraient leur
rang parmi les plus importants du continent, vu
qu'ils sont plus rapprochés des ports d'Europe
que les autres ports du continent.

Les deux déclarations que je viens de lire
devraient avoir plus -de poids que celle de
l'honorable sénateur qui a inauguré le débat
(l'honorable M. Casgrain) et qui n'a jamais,
en tant que je sache, vu lui-même le pays de
la Baie d'Hudson.

Les essais d'expéditions par Churchill, faits
l'an dernier, prouvent que, malgré les con-
ditions adverses qui existent sur la route nou-
vellement établie, le blé récolté dans le nord
de la Saskatchewan a été transporté en Eu-

rope à un coût d'approximativement 4½ sous
le boisseau de moins que si l'expédition avait
été faite par Montréal. Examinons les faits.
Les taux d'assurance via Churchill sont cinq
fois ceux de Montréal. Le total de l'assu-
rance sur une cargaison de 280,000 boisseaux
expédiée par Churchill seraient de $2,100,
comparativement à $500 par Montréal. Dans
les deux derniers jours, j'ai appris que le
gouvernement de la Saskatchewan a réussi à
obtenir de Lloyd, de Londres, une diminution
de 33.1 p. 100 sur les taux d'assurance pour
les expéditions par Churchill, laquelle réduc-
tion sera un grand avantage pour ce port.

On a aussi fait des expéditions de farine
par Churchill et l'on a constaté que l'on pou-
vait décharger à Liverpool un sac de farine
de cent livres pour 19 cents de moins que si
on l'expédiait par Montréal.

Il est intéressant de comparer les taux de
chemins de fer pour le bétail expédié des en-
droits de l'Ouest vers Churchill avec les taux
pour Montréal. Voici quelques-uns des chif-
fres:

Winnipeg.. ................
Swan River.. ..............
Yorkton..................
Saskatoon.. ..............
Moose-Jaw.. ..............
Edmonton.. ..............
Calgary.. ................

Economie
A Montréal A Churchill dans les

Taux par wagonnée de taux jusqu'au
20,000 lbs port de mer

$170 $116 $ 54 00
202 94 108 00
202 96 106 00
225 102 123 00
221 108 113 00
229 126 103 00
229 132 97 00

$704 00
Reduction moyenne par wagon.. 100 57

ou 50¼ cents par 100 livres.

Je crois que les honorables sénateurs ad-
mettront que, lorsque la route de la Baie
d'Hudson sera bien établie et que des navires
modernes arriveront et partiront de Chur-
chill, les gens de l'Ouest trouveront beaucoup
d'avantages à faire leurs expéditions par cette
route. Il est difficile de comprendre pour-
quoi l'on s'y oppose. Aujourd'hui, un fort
pourcentage de notre blé de l'Ouest est expé-
dié à l'étranger par les ports américains de
Buffalo et de New-York. Comme le disait l'au-
tre jour l'honorable sénateur de Repentigny
(l'honorable M. Rainville), les facilités d'ex-
pédition vers Montréal ou autres ports de
l'Est du Canada ne sont pas complètes. Pour-
quoi n'essaierions-nous pas d'établir la route
de la Baie d'Hudson, en vue de détourner de
ce côté l'expédition d'une grande partie du
blé, que nous expédions aujourd'hui par les
Etats-Unis.

N'oublions pas qu'il n'y a qu'une partie peu
considérable des provinces des Prairies en cul-

ture à l'heure actuelle. Il y a dans l'Ouest
des millions d'acres de sol vierge; d'ici peu
de temps, quand ce sol sera cultivé, nous pro-
duirons assez de grain pour fournir du ton-
nage à Montréal et à Vancouver, aussi bien
qu'à Churchill. Je pense donc qu'il faudrait
donner tous les encouragements possibles pour
rendre praticable la route de la Baie d'Hudson.
Je crois que l'on peut dire sans crainte qu'a-
vant plusieurs années, la république voisine
fera plutôt l'importation que l'exportation du
blé et des autres grains. En 1931, les Etats-
Unis récoltèrent 800,880,000 boisseaux de blé
et en 1932, 700,200,000, une diminution de
100,680,000 boisseaux. Mais le Canada, en
1931, a récolté 300,040,000 et l'année dernière,

400,320,000 de boisseaux, une augmentation de
100,280,000. Ces chiffres prouvent que notre
production augmente rapidement, pendant que
celle des Etats-Unis diminue.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur me permettra-t-il une question?
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Cette augmentation de production dans
l'Ouest cana.dien est-il dû à une meilleure ré-
colte ou à de plus grandes emblavures?

L'honorable M. G-ILLIS: L'année 1931 ne
fut pas bonne et, en 1932, la production fut
aussi comparativement basse. Je crois qu'il
y a trois ou quatre ans, nous avons récolté
près (le 500.000,000 de boisseaux de blé dans
les provinces de l'Ouest.

L'honorable M. FORKE: En 1928.

L'honorable M. GILLIS: Notre population
n'est qu'un douzième de celle des Etats-Unis;
cependant, nous avons récolté en 1932 plus
de la moitié de blé que notre voisin. Le Ca-
nada peut produire une plus grande quantité
de grain de la plus haute qualité que tout
autre pays du monde, excepté les Etats-Unis.
Ne devrions-nous pas tirer avantage de cette
situation et nous efforcer d'augmenter notre
production jusqu'au plus haut point possible?

J'ai pris la piarole surtout pour faire remar-
quer quelques faits concernant la route de la
Baie d'Hiudson. Cette route intéresse profon-
dément les gens de l'Oue-, et l'Est devrait S'y
iiitéreser également, car si l'expédition du
grain via Churchill procure de plus grands
profits aux producteurs, tout le pays en béné-
fi.icra. Nous devrions nous placer, pour
considérer cette nouvelle route lu Nord. plu-
tôt à un point national qu'à un point (le vue
provincial.

L'honorable F.-L. SCHAFFNER: Honora-
bles sénateurs, j'habite depuis plus de
cinquante ans la merveilleuse province du
Manitoba, et il semblerait de mon devoir
d'essayer de réfuter quielqtes-unes des remar-
ques ie mon honorable ami dle Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain). Il s'est toujours
intéressé d'une façon intelligente et sérieuse
aux problèmes du transport pour lesquels
on le considère, à juste titre, comme un ex-
pert, et depuis seize ans, j'ai eu plusieurs fois
l'avantage d'écouter ses énoncés sur le sujet;
mais je dois avouer qu'à mon ,avis, il n'a pas
ajouté à sa réputation par sa critique de la
route de la Baie d'Hudson. J'ai étudié atten-
tivement son discours de jeudi dernier, et ne
puis m'empêcher de croire qu'au fond il a des
préjugés injustes contre cette nouveille route
maritime, qui deviendra, je crois, d'une im-
portance capitale pour les provinces des Prai-
ries.

Durant le demi-siècle où j'ai eu l'honneur
d'habiter le Manitoba, on a fait de cette route
un ballon politique; même lors de mon arri-
vée en cette partie du pays, il y avait toujours
un parti ou l'autre qui plaidait en faveur de
la construction de cette route.

L'hon. M. DANI)URAND.

L'honorable M. GILLIS: Les deux partis.

L'honorable M. SCHAFFNER: On a tout
fait pour ouvrir cette route maritime de
Churchill et la rendre sûre pour le transport
du grain et du bétail. On y a établi toutes
les facilités modernes de navigation, y com-
pris des postes de radio, de télégraphie sans
fil, pour diriger les bateaux là où la proximité
du ýpôle magnétique affole le compas. En
septembre 19311, on fréta deux vapeurs irrégu-
liers pour faire des expéditions d'essai par
Churchill. Le Farnuortlh entra dans le port le
10 septembre, fut chargé de 277.000 boisseaux
de blé, repartit le 17 et arriva aux bassins
Albert le 4 octobre. Le larkworth arriva à
Churehill le 17 septembre, chargea 267.760
boisseaux, partit le 21 septembre pour arriver
à Anvers ýle 13 octobre.

Le gouvernement fédéral fit les arrange-
ments nécessaires 'pour ces bateaux, pendant
que les expéditions de grain étaient fournies
par John MacFarlane, de la Coopérative ca-
nadienne du blé. Le sovage de ces aisseaix
à la Baie d'Hudson et leur retour eis ' Eu-
rope ne furent marqués d'aucun accident.
L'heureux dénouement de ces voyages d'esai
imarque la fin de la première partie du projet
pour fournir à .l'Ouest du Canada un accès
plus commode aux marchés d'Europe.

Voilà cinquante ans que le projet de cons-
truire un chemin de foi' jui-qu'à la Baie d'uId-
son et d'établir un port océanique à Nelson
ou à Churc.hill est devant le public. Les pro-
vinces des Prairies ont toujoiurs t en faveir
dle l'entreprise; mais IlEst di Canada liésitait
pour la raison que le coût était trop considé-
rable par rapport aux bénéfi'ces possibles. On
doit la réalisation du projet finalement à l'im-
portance grandissante dle l'Ouest du Canada,
politiquement et économiquement, et au fait
qu'une telle route diminue de mille milles le
transport océanique pour les producteurs de
lOuest.

Churchill occupe, pour les provinces de
l'Ouest, la même position que Fort-Willian
et Port-Arthur. La distance de Churclhill à
Liverpool est de 40 milles plus courte que
celle de Montréal, c'est-à-dire 2.967 contre
3,007 milles. L'expédition par le port du Nord
a donc l'avantage d'éliminer une distance égale
à celle qui sépare Montréal de la tête des
lacs.

Les honorables sénateurs ose permettront
de rappeler les distances comparatives entre
les points de l'Ouest du Cmnada et Churchill
et Montréal:
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Milles
Brandon à Iontréal.. .. 1,555
Brandon à Churchill.. .. 940
Winnipeg à Montréa!...1,422
Winnipeg à Churchill...94
Prince-Albert à Montréal.1,8
Prince-Albert à Churchill...717
iSaskatoon à Montréal.. .. 1924
Saskatoon à Churchil.. .... 806

A l'heure actuelle, les frais de fret et de
manutention, sur la route de l'Est, c'est-à-dire
de Port-Arthur et Fort-William à Montréal,
représentent à peu près 8ý sous le boisseau.
Comme le disait la semaine dernière mon
honorable ami de Repentigny (1l'honorable M.
Rainville), l'ouverture de la voie à eau pro-
fonde du Saint-Laurent diminuera ýces frais.
Ses remarques m'ont plu. Tout en critiquant
légèrement la construction du chemin de fer
de la Baie d'Hudson, il a exposé une très
importante raison pour laquelle les gens des
provinces des Prairies se sont efforcés d'éta-
blir une nouvelle route, savoir: l'Est du
Canada, en n'améliorant pas la route du Saint-
Lau-rent, a negligé de nous fournir des moyens
adéquats de transport.

Pendant que j'étais membre :de l'autre
Chambre, j'ai entendu plusieurs débats sur la
possibilité de l'établissement de la route de
la Baie d'Hudson, et depuis que je siège dans
cette Chambre, le sujet a aussi été fréquem-
ment discuté. Il faut du temps pour démon-
trer les possiié d'unc9 voie d'expédition.
Le -port de Vancouver, qui devient rapidement
notre port le plus important pour l'expédition
du grain, a lui-même éprouvé d'abord beau-
coup d'opposition. On alléguait que l'on ne
pourrait jamais transporter le blé par le canal
de Panama, car la chaleur et l'humidité qui
règnent dens la zone du canal ferait germer
le !blé et éclater les flancs des navires. Heýu-
reusement que ces craintes étaient sans f on-
dement. La première expédition de grain par
Vancouver eut lieu en 1909, une expédition
de 50,000 boisseaux en sacs. La première car-
gaison en vrac de 500,000 boisseaux fut expé-
diée par Vancouver en 1921. Des chiffres pré-
parés par le département de la statistique du
bureau des Commissaires des Grains font voir
que, du ler août 1931 au 31 juillet 1932, sur un
total de 173M000,000 de boisseaux de blé cana-
dien exporté, on a expédié 76,000,000 de bois-
seaux par Van-couver, 64,000,000 par les ports
de l'Est du Canada et 33,000,000 par les ports
des Etats-Unis. Mes honorables amis de l'Est
me permettront de leur suggérer qu'il est très
possible qu'une grande proportion du grain,
aujourd'hui expédiée par Montréal, soit dé-
tournée vers Churchill,.

A part le transport du blé, nous croyons
que la route de la Baie d'Hudson servira aussi
à transporter le bétail. Mes honorables amis

de Calgary (l'honorable M. Burns) et de High-
River (l'honorable M. Riley) qui font en
grand l'exportation du bétail, ne s'accorderont
peut-être pas avec moi; mais j'ai toujours
entendu dire que le bétail maigrit durant un
long voyage en -chemin de fer, et qu'il en-
graisse au contraire pendant un voyage sur
mer. Si mes renseignements sont justes,
l'avantage d'expédier le bétail par la route
de la Baie d'Hudson n'en devient que plus
visible.

L'Ouest du Canada n'a pas d'antipathie
contre Montréal ni contre l'Est. Les gens des
provinces des Prairies croient que la route de
la Baie d'Hudson est la moins coûteuse de
toutes pour exporter dans les vieux pays leur
grain, leur bétail et tous leurs autres produits.
Montréal est une grande ville commerciale et
manufacturière, dont s'enorgueillissent tous les
Canadiens. Montréal et Toronto doivent pour
une bonne partie leur prospérité à leur com-
merce avec l'Ouest du Canada, où nous avons
une population de consommateurs de plus de
trois Millions.

Nous avons quelques industries manufactu-
rières dans l'Ouest, et j'espère que nous en
aurons d'autres, mais elles ne peuvent pas
suffire à fournir les machines agricoles et
autres produits manufacturiers dont l'Ouest a
besoin. Conséquemment, plus les gens des
provinces des Prairies pourront gagner d'ar-
gent, plus ils pourront acheter de marchan-
dises de Montréal et de Toronto; mais prin-
cipalement, je crois, de Montréal.

Quand mon honorable ami de Lanaudière
(!l'honorable M. Casgrain) entama, la semaine
dernière, la discussion sur ce sujet, il parla
des efforts tentés pour établir un port à
Nelson. Mon très honorable ami d'Eganville
(le très honorable M. Graham) n'est pas ici
en ce moment; mais je crois qu'il devrait ad-
mettre avec moi que les deux partis politiques
doivent porter également la responsabilité des
travaux à Nelson. Mon honorable ami de la
Saskatchewan (l'honorable M. Gillis) disait
que le gouvernement du jour s'en rapporta
sans doute au conseil de ses ingénieurs, quand
Nelson fut choisi comme terminus du chemin
de fer de la Baie d'Hudson. Je me rappelle
fort bien, comme sans doute tous ceux de
mes collègues qui étaient alors dans l'autre
Chambre, les nombreuses séances du comité
qui faisait enquête sur la route de la Baie
d'Hudson et sur l'opportunité de dhoisir
Nelson comme terminus. Je suis sûr qu'au-
jourd'hui la plupart des gens se demandent
pourquoi l'on a ainsi tenté d'établir un port
à Nelson. Je comprends que tous les partis
de l'autre Chambre approuvèrent l'action du
gouvernement de l'époque, qui choisit M.
Palmer, un éminent expert anglais en ce qui
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concerne les ports et havres, pour visiter Nel-
son et Churchill et dire si l'on devait aban-
donner Nelson en faveur de Churchill.

Après une enquête à fond, il recommanda
que Churchill fût choisi comme port et que
l'on y construisît les facilités nécessaires de
terminus. Je comprends que 'l'eau est pro-
fonde, de la baie au port, et que le quai peut
recevoir trois grands navires, pendant que
trois autres peuvent y jeter l'ancre. Comme
les honorables sénateurs le savent, il y a à
Churchill un élévateur d'une capacité de
2,500,000 boisseaux, et des facilités qui per-
mettent de décharger 400 wagons par jour.
On dit que dans la saison ordinaire de navi-
gation, qui dure environ deux mois et demi,
on pourrait facilement charger 28,000,000 de
boisseaux de grain. Encore une fois, je ferai
remarquer à mes honorables amis de Mont-
réal qu'il est très probable qu'au moins les
trois quarts du grain des provinces des Prairies
trouvent, dans un avenir rapproché, leur dé-
bouché à Churchill. Je crois qu'à la longue
cela ne sera pas préjudiciable au port de
Montréal, qui devra toujours rester l'un de
nos plus grands ports nationaux.

La semaine dernière, mon honorable ami de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) disait
que quelqu'un l'avait avisé comme suit:
"N'essayez jamais de convaincre quelqu'un à
moins d'être payé pour cela". Je ne crois pas
avoir jamais entendu semblable avis qui peut,
cependant, être bien connu les avocats. Il
disait aussi:

Dans les bonnes années, je suis payé $4.000
par session, et il me semble que je dois gagner
mon indemnité en essayant de convaincre le
pays de la folie (le dépenser de l'argent pour dcs
travaux publics qui ne rapportent rien.

Je crois que tous les honorables sénateurs
accepteront cette excellente doctrine. Je
n'avais pas l'honneur d'être membre de cette
Chambre alors que l'on projetait la construc-
tion des chemins de fer du Transcontinental
et du Grand-Tronc. La construction de ces
deux chemins de fer entraîna des dépenses
d'établissement colossales et (le là (latent
quelques-uns des tracas que nous causent au-
jourd'hui nos chemins de fer. En consultant
le Hansard, je pourrais m'assurer si mon ho-
norable ami de Lanaudière s'opposait alors
à ces deux projets. En tout cas. je me rap-
pelle qu'un honorable monsieur s'opposa si
fermement à la politique ferroviaire du gou-
vernement d'alors qu'il quitta le Cabinet;
mais un pessimisme intempestif ne me semble
pas de mise devant notre situation ferroviaire.
Nos deux grands réseaux faisaient de bonnes
affaires dans les bonnes années, et avec une
amélioration du commerce, ils rentreront dans
leurs frais.

L'hon. M. SCHAFFNER.

La route de la Baie d'Hudson est de la plus
haute importance pour les gens de l'Ouest, et
je demanderai à nos amis de l'Est du Canada
de lui permettre de se développer. Les gens
des provinces des Prairies croient que cette
route de la Baie d'Hudson leur fournit les
moyens pour transporter à bon marché leurs
produits vers les vieux pays. Et je le
répète, plus nous serons prospères dans
l'Ouest, mieux cela vaudra pour l'Est du Ca-
nada, particulièrement pour Montréal et
Toronto. Cela ne fait pas de doute. Je crois
avoir raison de dire que la grande partie des
instruments agricoles employés dans les trois
provinces des Prairies sont manufacturés dans
l'Ontario et le Québec. Peut-on blâmer les
agriculteurs de l'Ouest parce qu'ils s'efforcent
de se procurer, même quand cela comîporte,
des dépenses considérables, une voie par la-
quelle ils pourront expédier leurs produits
plus rapidement et à meilleur marché vers
l'Europe?

J'ai entendu soulever l'objection que le blé
expédié par Churchill devait forcément rester
longtemps dans ce port, vu qu'on ne pouvait
pas l'expédier avant le mois d'août. Quant
à !la saison de navigation, je prierai les hono-
tables sénateurs de relire un discours pronon-
cé par le défunt sénateur Ferguson, de l'Ile-
du-Prince-Edouard, dans lequel il recomman-
dait hautement cette route. L'honorable
leader de l'autre côté de la Chambre (l'hono-
rable M. Dandurand) se souviendra de lui.
C'était un homme très capable. Il basait ses
remarques, quant à la lérode de navigation,
non sur l'expérience d'une année ici et là, ni
sur que!ques années seulement, mais sur l'ex-
périence île deux ans en deux ans depuis cin-
quante ans. A mon avis, il faut admettre que
ce calcul est rationnel.

Mon honorable ami le la Saskatchewan
(l'honorable M. Cillis) a parlé du navire som-
bré l'été dernier. Nous regrettons tous cet
accident. D'après bien des gens, cela a dépré-
cié la route. J'ai en m'ain le rapport (le la
Commission qui fit enquête sur ce naufrage.
Je ne puis croire que le capitaine et 'les offi-
ciers d'un navire tenteraient, de propos délibé-
ré, de le détruire. Même si cette théorie sem-
ble tant soit peu confirmée par les faits, je ne
puis l'accepter, et ne puis m'arrêter à croire
que pareille tentative fut faite. Nous savons
que le navire était éloigné de sa route, et
qu'un jeune apprenti de quinze ans était
chargé de faire la vigie durant la partie la
plus dangereuse du voyage. Je dirai en pas-
sant que l'on ne voit jamais de banquises dans
la baie d'Hudson. mais quion les rencontre
dans le détroit. Si mes chiffres sont exacts,
le détroit est d'une largeur qui varie de cin-
quante à cent mille-. Même un navire com-
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pilètement pourvu de tous les appareils de
sécurité doit constamment tenir une vigie. Le
rapport dont je viens de parler, et qui semble
juste, est bien connu des honorables sénateurs.
Ce rapport dit qu'il y avait trop de liqueurs
alcooliques à bord. La Commission d'enquête
n'admet pas cet allégué. L'alcool est respon-
sable de bien des méfaits, mais il n'a rien eu
à faire dans la perte de ce navire.

L'honorable sénateur de Lanaudière (l'ho-
norable M. Casgrain) parle de la perte d'une
drague de $400,000. Je ne vois pas pourquoi
il a amené cela sur le tapis en parlant de la
Baie d'Hudson. Cette drague n'a coulé ni
dans la baie, ni dans le détroit d'Hudson, mais
au large du Labrador, à mi-chemin entre le
détroit de Belle-Isle et le cap Chidley.

Si les honorables sénateurs veulent bien re-
garder la Baie d'Hudson sur la carte du
Canada, ce que je fais souvent moimême, ils
remarqueront jusqu'où s'étend ce vaste océan
intérieur, avec ses côtes de plus de deux mille
milles, si rapprochées des fertiles provinces
des Prairies. Cette disposition de la Provi-
dence contribue considérablement à fournir
aux habitants des Prairies un débouché par
lequel ils peuvent exporter leur bétail et leur
grain, et je suis convaincu que les gens de
l'Est qui -cherchent à s'opposer à cette route
essaient de contrecarrer les desseins de la
Providence.

L'honorable C.-C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je n'avais pas l'intention de
parler à ce sujet, mais en réponse aux remar-
ques de lhonorable sénateur de Winnipeg...

L'honorable M. McMEANS: Je demande
pardon à l'honorable sénateur: je n'ai pas
fait de remarques.

L'honorable M BALLANTYNE: L'honora-
ble sénateur qui vient de reprendre son siège,
l'honorable sénateur de Boissevain (Pl'honora-
ble M. Schaffner) qui attache beaucoup d'im-
portance à ce qu'il considère comme de l'an-
tagonisme de 'la part des gens de l'Est, je dois
lui dire que les Montréalais et les gens de la
province à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir
ne sont pas du tout hostilles à la route de la
Baie d'Hudson. Nous avons foi en l'unité du
Canada. L'agrandissement et la prospérité
d'une partie du pays doit fatalement servir
au bien de tous. Si le peuple du Québec était
imbu des idées que lui prête l'honorable séna-
teur, nous ne montrerions pas cet esprit na-
tional qui nous semble si désirable.

Je fus pendant quelques années commissaire
du port de Montréal, puis, durant quatre ou
cinq ans, ministre de la Marine et des Pêche-
ries; j'appris par expérience que le grain suit
toujours la route la plus avantageuse et la
moins coûteuse. Le transport du grain n'est
pas affaire de sentiment. Si l'avenir démontre

que la route de la Baie d'Hudson est aussi
avantageuse que mon honorable ami l'a dé-
peinte avec tant d'éloquence, c'est tant mieux.
La seule critique de cette route que j'ai en-
tendu faire par les gens de l'Est du Canada,
c'est qu'un examen soigneux, par des naviga-
teurs compétents et expérimentés, n'ait pas
été fait avant d'établir à Nelson un port qu'il
a fallu établir ensuite à Churchill au coût de
$6,000,000, et l'on aurait dû s'assurer des con-
ditions de climat susceptibles d'affecter la
sûreté des navires.

Mes conversations avec 'les expéditeurs ma-
ritimes m'ont appris une chose bien certaine:
c'est que l'on ne peut s'attendre à ce que la
Baie d'Hudson devienne importante pour le
transport des grains à moins que l'on ne puisse
assurer aux navires des cargaisons de retour.
Le transport du grain seul n'est pas -profitable.
J'espère sincèrement que, dans un avenir pro-
chain, il viendra à Port-Churchill un grand
nombre de navires et de grandes cargaisons
des vieux pays, et que les progrès de ce port
justifieront les $55,000,000 que l'on y a dé-
pensés. Peut-être sommes-nous impatients
dans P'Est, mais nous sommes déçus de ce
que les gens de l'Ouest eux-ýmêmes n'aient pas
fait davantage. Un élévateur de 2,000,000 de
boisseaux de capacité a été érigé, et l'expédi-
teur de l'Ouest en a les services gratuitement.

L'honorable M. GILLIS: Ce service gratuit
était pour l'année dernière seulement.

L'honorable M. BALLANTYNE: Oui, et
aussi pour aujourd'hui. Le Gouvernement a
tout fait afin de rendre cette route avanta-
geuse pour l'expédition du grain. Je ne
devrais peut-être pas donner de conseils à
mes amis de l'Ouest, mais je l'oserai: je crois
qu'il est de leur devoir de contribuer plus con-
sidérablement à encourager l'expédition par la
Baie d'Hudson. Pourquoi ne pas persuader
aux marchands de gros de Winnipeg et des
autres villes de l'Ouest de faire expédier leurs
marchandises par cette route?

L'honorable M. SCHAFFNER: C'est ce
qu'ils font.

L'hônorable M. BALLANTYNE: Pas en
grand. Ils pourraient faire beaucoup plus de
ce côté.

Avant de reprendre mon siège, qu'on me
permette de dire à tous les sénateurs de
l'Ouest qu'ils ont tort de croire qu'il y a dans
l'Est des sentiments d'animosité ou d'antago-
nisme au sujet de la route de la Baie d'Hud-
son, ou de toute autre route. Pendant que
j'étais ministre de la Marine, je me réjouis-
sais de constater .combien le port de Vancou-
ver augmentait son .commerce de grain. Lors
de mon passage à Vancouver en 1920, il ne
s'expédiait de ce port qu'une quantité négli-
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geable de grain; l'an dernier, les expéditions
de grain se sont élevées à 114,000,000 de bois-
seaux, dont 75,000:,0001 de blé. Ma qualité
d'habitant de l'Est ne m'empêche pas de me
réjouir de ce progrès, dont se réjouissent aussi
sans doute tous les Canadiens sans distinction.
Nous considèrerons toujours comme un plai-
sir et un avantage de donner la main à nos
amis de l'Ouest pour contribuer au progrès
des Prairies. Nous ne réussirons jamais à
faire du Canada ce que nous espérons si l'une,
des provinces est imbue <le l'idée que l'autre,
province lui est hostile, et je ne me suis levé
que pour dire bien haut qu'il n'y a nul senti-
ment d'hostilité ni à Montréal, ni dans la
province où j'habite.

L'honorable M. McLENNAN: Honorables
sénateurs, permettez-moi de corriger une
erreur de l'honorable sénateur de Boissevain
(l'honorable M. Schaffner). Si je me rap-
pelle bien les discourS de l'honorable sénateur
(le Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) sur
la route de la Baie (d'Hud-on, depuis les quel-
que seize ans que je siège ici, son opposition
a toujours été surtout contre le choix de
Nelson comme port terminus du chemin de fer
de la Baie d'Hudson. et le' événements se
sont chargés de justifier son opinion.

J'aimerais à corroborer ce que vient de dire
le dernier orateur (l'honorable M. Ballantyne)
quand il affirme que les gens (le l'Ouest ont
tort de croire que les gens de l'Est sont hos-
ti'les à ce projet. A part les principes de pa-
triotisme dont il a parlé, et de l'interdépen-
dance des provinces, il y a une troisième
raison matérielle-de portée mondiale-pour
que ceux qui s'intéressent particulièrenent
aux ports établis. tels que Montréal, ne voient
pas tie danger à l'établissement de routes ri-
vales. Si Vous étudiez Fihistoire des progrès
des diver- ports d'Europe. vous verrez que
chaque port établi qui augmente son outil-
lage en retire une augnentation dans ses
affaires. Prenez, par exemple, Glasgow, situé
sur une rivière que l'on pourrait presque tra-
verser à gué, ou Liverpool: à marée basse, on
peut voir, en partant par le train, tous les
premiers travaux exécutés dans le port. Prenez
Anvers, Rotterdam. Hambourg, Cherbourg,
ou entrent mainte nant les plus grands trans-
atlantiquc t Tous ces ports ont augmenté
leurs affai-res. Voyez ensuite notre port de
Montréal. Mais le cas le plhs frappant est celui
de Liverpool. Manchester s'aperçut que son
commerce lii échappait, et les citoyens de cette
ville décidèrent d'en faire un port de mer.
Une somme d'argent fut recueillie pour la
construction d'un canal. Il sembla alors que
Liverpool perdrait d'un seul coup une grande

L'hon. ML BALLANTYNE.

partie de son commerce. surtout les arrivages
de coton brut, et les expéditions de cotonna-
des destinées à toutes les parties du monde.
Jusque-là, tout ce commerce se faisait exclu-
sivement par le port de Liverpool. Liverpool
fit face à la situation en améliorant ses bas-
sins et en approfondissant son chenal. Et
bien que le canal de Manchester ait réussi,
le port de Liverpool a également réussi à se
maintenir au premier rang des ports du mon-
de. Il est curieux de constater que, malgré
toutes les expéditions par le canal de Man-
chester, Liverpool demeure le plus grand port
d'expédition de coton au monde. Je crois que
] histoire des autres grands ports prouve que
Montréal n'a rien à craindre des autres ports
que l'on développe ailleurs que dans la pro-
vince de Québec, d.ans les Provines ma-riti-
mes, dans l'Ontario ou l'Extrêmc-Oue-t. Je
sis d'opinion que plus nous serons au courant
de l'augmentation de nos expéditions par eau,
et de l'agrandissement de notre pays entier,
plus nous serons prêts à dire à nos amis de
l'Ouest: "Allez de l'avant et tâchez d'obtenir
tout le commerce que vous pourrez pour la
route de la Baie di'Huson." Souhaitons au
port de Churchill tout le succès possible, car
tout ce qui contribue au succès de l'Ouest
contribue en même temps au succès de l'Est.

Sur motion de l'honorable M. Burns, le dé-
hat est ajourne.

BILL DES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 30, Loi modifiant la Loi des douanes.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DE L'ÉTABLISSEMENT DES
SOLDATS

PREMIERE LECTURE

Bill 45, Loi modifiant la Loi d'établissement
de soldats -Le très honorable M. Meighen.

BILL DU FINANCEMENT DU
NATIONAL-CANADIEN

PREMIERE LECTURE

Bill 73, Loi sur les ehemins de fer Na-
tionaux du Canada. autorisant la prestation
de fonds pour couvrir les dépenses effectuées
et les dettes contractées pendant Fannée civile
1933, et autorisant Sa Majesté à consentir des
prêts et avances à la Compagnie des chemins
de fer Nationaux diu C:nada.-Le très hono-
rable M. Meighen.



9 MAI 1933 471

BILL D'ARRANGEMENT ENTRE LES
COMPAGNIES ET LEURS

CRÉANCIERS
PREMIÈRE LECTURE

Bill 77, Loi facilitant les transactions et
arrangements entre les compagnies et leurs
créanciers.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES CHEMINS DE FER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 80, Loi modifiant la Loi des chemins
de fer.-Le très honorable M. Meiglien.

BILL DE L'ACCISE
PREMIÈRE LECTURE

Billl 94, Loi modifiant la Loi de l'aocise.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

Bil Dl, Loi pour faire droit à Angelo
Stavro.-L'honorable M. McMeans.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Lyman-P. Duff, délégué
du Gouverneur général, étant venu et s'étant
assis au pied du Trône, et la Chambre des
communes ayant été appelée et étant venue
avec son Orateur, il plaît au très honorable
délégué du Gouverneur général de donner la
sanction royale aux bilis suivants:

Loi concernant The Canadian Anthracite Coal
Company, Limited.

Loi modifiant le Code criminel (armes offen-
sives).

Loi modifiant la Loi de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada.

Loi modifiant la Loi des pénitenciers.
Loi constituant en corporation le D-evonshire

Jockey Club.
Loi concernant The Nipissing Central Rail-

way Company.
Loi modifiant la Loi des grains du Canada.
Loi modifiant la Loi des banques d'épargne

de Québec.
Loi concernant The Algoma Central and Hud-

son Bay Railway Company.
Loi modifiant la Loi des banques.
Loi concernant l'inspection et le classement

du foin et de la paille.
Loi allouant -à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant -le 31 mars 1934.

Il plaît alors au très honorable délégué du
Gouverneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.
Le Sénat reprend, sa séance.

SITUATION TARIFAIRE

INTERPELLATION

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
@'il est régulier que je pose maintenant cer-

taine question au très honorable sénateur.
J'ai dernièrement lu dans les journaux que
le Président des Etats-Unis propose au monde
une trève douanière.

J'ai cherché inutilement le texte de cette
proportion, et bien que je voie que l'on en
discute dans quelques parlements de l'Europe,
je suis forcé d'admettre que je ne comprends
pas très bien le sens de l'expression. Peut-
être le très honorable premier ministre, qui
arrive de Washington, a-t-il rapporté une dé-
finition claire de l'expression. Cela veut-il dire
que les tarifs douaniers de tous les pays ne
doivent être ni augmentés, ni abaissés, mais
doivent rester tels qu'ils sont, et que l'on ne
peut pas conclure de traités, ni négocier de
conventions de réciprocité? Cette proposition
est d'autant plus surprenante qu'elle émane
du premier magistrat 'd'un pays qui a aug-
menté ses tarifs douaniers au point qu'ils sont
cause, pour une bonne part, de la situation
qui nous afflige. Je manque peut-être d'a-
cuité, mais je n'ai pas encore appris le sens
exact du terme "trève douanière", tel qu'em-
ployé par le Président Roosevelt. Peut-être
le très honorable sénateur pourra-t-il nous
éclairer à ce sujet.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'occu-
pe, pour ce qui concerne les questions inter-
nationales, une planète bien mineure et ne
puis répandre qu'une pâle lumière. Je dirai
même que, comme la lune, je ne donne de la
lumière que par réflexion.

Le très honorable M. GRAHAM: Et en-
core, la nuit seulement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas vu que le premier ministre ait fait rap-
port du résultat de sa conférence de Washing-
ton, et il ne conviendrait pas que j'ose même
donner à entendre ce que pourrait être ce
rapport. Je ne connais nullement les intentions
du Président des Etats-Unis, ni la portée des
mots "trève douanière". Comme l'honorable
sénateur (l'honorable M. Dandurand), j'espère
que cela ne signifie pas que le statu quo sera
maintenu indéfiniment.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que le Président en a limité l'application à 'la
prochaine Conférence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Jusqu'à
la Conférence.

Le très honorable M. GRAHAM: Jusqu'à
la prochaine Conférence.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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Mercredi, 10 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'asprès-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉS DU SÉNAT
DECLARATION

L'honorable LAWRENCE-A. WILSON:
Honorables sénateurs, l'honorable leader du
parti libérail dans 'cette Chambre (l'honorable
M. Dandurand) a eu la bonté, hier après-,
midi, d'expliquer les raisons pour lesquelles je
n'ai été nommé membre d'aucun comité per-
mianent. Je lui suis reconnaissant de ses ai-
mables remarques à mon endroit et j'accepte
sans réserve ses explications. J'espère avoir
l'avantage d'être encore parmi les membres
de cette Chambre à la prochaine session, et
d'avoir alors l'occasion de servir dans quel-
ques-uns des comités.

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
- PACIFIQUE-CANADIEN

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES

COMMUNES
L'honorable PRESIDENT: Honorables sé-

nateurs, un message nous a été communiqué
par la Chambre des -communes, accompagné
du bill A du Sénat et intitulé: "Loi concer-
nant les Chemins de fer Nationaux du Canada
et pourvoyant à leur coopération avec le ré-
seau ferroviaire du Pacifique-Canadien, ainsi
qu'à d'autres objets", avec certains amende-
ments auxquels les Communes désirent l'agré-
ment de cette Chambre. Quand ces amende-
ments seront-ils étudiés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
s'il serait régulier de lire !les amendements
maintenant, avant de les placer sur le feuille-
ton pour les étudier demain. Naturellement,
nous pourrions nous dispenser de lire les
amendements.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais le bill
n'est pas encore devant la Chambre.

L'honorable PRESIDENT: Ce bill est du
Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Si les
amendements sont nombreux, nous pouvons
tout aussi bien nous dispenser d'en faire la
lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
pourrais faire quelques commentaires sur es
amendements dès maintenant, si cela devait
contribuer à les faire mieux comprendre.

Le très lion. L. GRAXHAI.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
Chambre se rappellera que le bill, à son ori-
gine, devait donner une forme statutaire au
rapport de la Commission Duff. Le bill. tel
que présenté, était extrêmement court et le
comité de la Chambre, en étudiant la mesure,
s'aperçut qu'on n'avait pas pourvu à l'établis-
sement d'un mécanisme légal pour appliquer
les recommandations de la Commission. Bien
que l'intention du bill soumis d'abord fût tou t

à fait évidente, les dispositions qu'il contenait
étaient instffisantes pour rendre la loi efficace.
En conséquence. le comité a dû faire face à
la tàche formidable de rédiger viitiellient
le bill à nouveau.

Après quelques semaines d'étude, presque
toutes pasisées en comité, il est sorti un bill,
au moins deux foiz plus long que celui qui
avait été déposé, en premier lieu, et dans le-
quel il ne restait pas intacte une seule des
clausets primitives. Tout ce qu'il en restait,
c'était l'intention claire et définie de mettre
le rapport Duff en vigueur. Le bill, tel que
rapporté à cette Chambre, était une nies-ure
d'un mé'anisme efficace, conçue sagement et
bien exécutée. Je crois que le Sénat peut
à bon droit se féliciter qu'après de longues
semaines de débat dans l'autre Chambre où.
si je me rappelle bien, on n'a pas soumis le
bill à un comité spécial ou permanent, on nous
l'ait renvoyé sans l'altérer sensiblement d'aucu-
ne façon. Le bill contient encore toutes les clau-
ses qui furent soumises à l'autre Chambre. Des
amendements y ont été apportés, il est, vrai,
mais ils ne sont pas nombreux ni pas très im-
portants. Certains changements, qui semblent
le résultat d'efforts longs et laborieux, ont tout
à fait le même effet que l'on aurait obtenu si
l'on avait imprimé le bill on blanc plutôt
qu'en noir. Je paerai brièvement en revue,
un par un, les amendements apportés de la
Chambre îles communes. Le premier amen-
dement remplace simplement "1932' par
'1933", de sorte que l'article 1 se lit comme
suit:

1. La piésente loi peut être citée ois le ri-
tre: Loi du Natioial-Caiadien et duI Pacifiae-
Caialien, 1933.

Le bill a été présenté en 1932 et portait
ien conséquence cette date. Coame nous
sommes aujourd'hui en 1933, le changement est
necessaire.

Le deuxième amendement ajoute à la liste
des lois spécifiquement mentionnées comme
n'étant en aucune façon abrogées par cette
mesure, la Loi des enquêtes en mnatière de
différends industriels. Cette loi n'aurait pi
été abrogée, et elle serait restée intacte, uêuiîe

an-s cet amendement.
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Dans le paragraphe 2 de l'article 2 du bill,
une nouvelle clause est insérée, qui se lit
comme suit:

Nonobstant toute disposition contraire de la
présente loi ou de toute autre loi, une compa-
gnie de chemin de fer peut abandonner l'exploi-
tation d'une ligne ferroviaire avec l'autorisation
de la Commission des chemins de fer du Canada,
mais aucune compagnie de chemin de fer ne
peut abandonner l'exploitation d'une ligne fer-
roviaire sans cette autorisation.

Je n'irai pas jusqu'à dire que cela ne change
pas la loi; mais il n'y a, pour ainsi dire, pas
de changement, parce que le bill préparé par
le comité du Sénat rendait l'abandon impos-
sible, à moins qu'il ne fût approuvé par le
Président (Chairman) de la Commission, qui
était le président du Tribunal. La Commis-
sion remplace maintenant le président de la
Commission; mais en tant que le Président
(Chairman) de la Commission, d'après la pré-
sente loi, peut rendre la décision de la Com-
mission, la différence est, autant dire, invisible.

Le changement suivant consiste à changer,
en deux endroits, la majuscule du mot "arbi-
tral" pour en faire un a minuscule.

Un changement est apporté au paragraphe 2,
de la clause 4, Partie I du bill. L'ancien pa-
ragraphe concernant le Président (Chairman)
des régisseurs énonçait:

Il devra consacrer tout son temps aux de-
voire de sa charge et ne devra être fonction-
naire d'aucune compagnie -autre qu'une compa-
gnie qui est comprise dans les Chemins de fer
Nationaux, et, pendant la durée de son mandat
comme Régisseur, il ne pourra pas devenir ad-
ministrateur -d'une compagnie autre qu'une com-
pagnie qui est comprise dans les Chemins de fer
Nationaux et dont il n'était pas administrateur
à l'époque de sa nomination.

La clause se lit maintenant comme suit:
L'un de ces Régisseurs sera leur Président

(Chairman). Il devra consacrer tout son temps
aux devoirs de sa charge et ne devra être fonc-
tionnaire, ni, après sa nomination comme Régis-
seur, devenir, autrement que par réélection, di-
recteur d'aucune compagnie autre qu'une com-
<pagnie qui est comprise dans les Chemins de
fer Nationaux.

L'effet de cette clause est tout à fait le
même que celui de l'ancienne. Je concède
volontiers que la phraséologie est meilleure.
Elle est plus simple et mieux conçue; elle est
aussi plus claire.

Un troisième paragraphe est ajouté à l'ar-
ticle 4:

Les Régisseurs, autre que le Président (Chair-
man), en premier lieu nommés sous le régime
des dispositions de la présente loi devront, à
l'occasion, consacrer aux devoirs de leur charge,
pour la durée de leur premier mandat; tout ou
partie de leur temps selon que peut le détermi-
ner au besoin le Gouverneur en conseil, et les
traitements à payer à ces Régisseurs pour leur
service continu et/ou pour leur service intermit-
tent seront fixés à l'époque de leur nomina-
tions.

Ce paragraphe est nouveau. Aux termes du
bill préparé par cette Chambre, le Président
(Chairman) des régisseurs était seul obligé de
consacrer tout son temps à l'accomplissement
de ses devoirs; d'après cette clause, le Gouver-
neur en conseil aura le pouvoir d'exiger que les
deux autres régisseurs consacrent tout leur
temps à leur travail, si cela semble désirable.
Je ne ferai pas de commentaires sur cet arti-
cle: que la Chambre en juge elle-même.

Dans l'article 8, un changement est effectué
à l'égard d'un point qui nous a causé quel-
ques difficultés au comité, comme se le rap-
pelleront les honorables sénateurs qui étaient
membres de ce comité. Cet article rend la loi
applicable à ces éléments des Chemins de fer
Nationaux qui ont été constitués en corpora-
tion, non par le Dominion, mais par une auto-
rité provinciale ou autre et qui ne se trouve-
raient'pas, sans Particle dont nous parlons,
atteints par cette loi. Le comité a établi un
mécanisme afin de permettre à l'organisation
de régie instituée par la loi, -d'appliquer la
nouvelle loi à ces compagnies, et ce mécanis-
me est créé entièrement dans l'amendement,
lequel est mieux rédigé que l'article primitif.
L'organisme établi par notre comité devait
s'assurer que les ouvrages de toutes ces com-
pagnies "sont d'utilité publique au Canada, et
toute pareille compagnie est, par l'effet de la
présente loi, reconstituée en corporation" com-
me compagnie fédérale. L'article a été divisé
en deux parties, et le texte en a été amélioré
de la façon suivante:

8. (1) Les ouvrages de toute compagnie cons-
tituée en corporation au Canada qui est com-
prise dans les Chemins de fer Nationaux, mais
qui n'est pas constituée par ou en vertu de la
loi du Dominion du Canada, et qui n'ont pas été
jusqu'ici déclarés d'utilité -publique au Canada,
sont expressément déclarés d'utilité publique au
Canada.

(2) En exécution de la présente loi, et sans
plus, les actionnaires actuels de toute compa-
gnie au Canada. comprise dans les Chemins de
fer Nationaux, dont les ouvrages ont été ou sont
par les présentes déclarés d'utilité publique au
Canada. sont par les présentes constitués en cor-
poration, et cette compagnie constituée aura
les mêmes nom, administrateurs et entreprise
que la compagnie en premier lieu mentionnée, et
elle peut 'et doit agir en succession et continua-
tion relativement à toutes ses affaires confor-
mément et subordonnément aux dispositions de
la présente loi et sous leur empire.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'aime pas
à interrompre; mais je réclame l'indulgence
du très honorables sénateur envers celui qui
n'est pas familier avec les effets légaux de cet
article. Pus-je demander si le résultat de l'ar-
ticle ne serait pas de soustraire à la juridic-
tion provinciale les compagnies dont on parle?
Si la nouvelle proposition doit avoir cet effet,
elle est sans doute désirable.
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Le très honorable M. MEI.GHEN: L'article
soustrait à la juridiction provinciale les ou-
vrages de ces compagnies. Quand le Parle-
ment déclare que les ouvrages d'une compa-
gnie sont d'utilité publique at Canada, il
obtient par là même juridiction sur ces ouvra-
grs; mais non sur la compagnie. Mais notre
comité a été plus loin. et pour atteindre notre
but, nous avons décrété que ces compagnies
devaient. par l'effet de cette loi. être recons-
tituées en corporation comme compignies fé-
dérales.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela les sous-
trait à la juridiction provinciale.

Le très honorable M. MEICHEN: Tout au
moins, cela les place sous la juridiction fédé-
rale pour les objets de cette loi. Voilà la pro-
cédure approuvée par l'autre Chambre et
énoncée dans les amendements, en tn texte
plus intelligible, à mon avis, sinon plus heu-
riux, que celui (1e l'article primitif.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, le National-Canadien détient tout le
capital-actions de ces diverses compagnies.
qu'elles soient ou non constituées en corpora-
tions d'après les lois provinciales.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, ou
par une compagnie filiale cles Chemins de fer
Nationaux.

L'amendement suivant concerne le paragra-
phe 6 de l'article 9. Le paragraphe primitif se
lisait comme suit:

Aucune ordoniianee. auuin règlement. statut
ou acte. aucune décision o procédure des Ré-
gisseios n'exigera l'approbation île Sa Majesté
ni cell de tout autre actionnaire d'une coîmpa-
gnie à laqueHe s'applique le présent article.

L'article amendé énonce simplement:
tf6) Aucune ordonance, aucun régleiment,

statut u acte. auc1une décision 01 procédure drs
Régisseurs n'exigcra l'approbation des action-
naires d'une compagnie à laquelle s' apiplicue le
pcéreent article.

Je ne sais pourquoi on a -pris la peine de
supprimer les mots "Sa Majesté", car ces mots
signifient naturellement Sa Majesté représen-
tée par le gouvernement du Canada. Néan-
moins, je ne crois pas que la loi soit apprécia-
blement affecté( par cette suppression.

Quelques changements ont été apportés à
l'article 12. L'article primitif disposait: "Ils
soumettront ait ministre des Finances, en vue
de l'examen que le Gouverneur en -conseil en
fera avant de les présenter au Parlement, les
réquisitions de fonds pour combler les déficits
dlu revenu, pour servir les intérêts sur les obli-
gations entre les mains du public, pour faire
face aux dépenses d'établissement et pour rem-
bourser ou retirer les titres arrivant à échéan-

L'hon. M. CASGRAIN.

L'amendement énonce que les estimation-
de ces montants devront être soumises. C'est
ce qu'il faudrait faire, en tout cas, sui-
vant la procédure habituelle. Je crois qui
l'amendement est formulé d'une façon plu
précise, mais l'objet du bill n'est pas modifié
L'article amendé se lit comme suit:

Ils soumettront au ministre des Finances, afin
qu'elles soient exai-inées et approuvées ou

éesap.pronvees, en totalité on en partie, par le
Gouveineur eo cnseil. et ensiiite présentées a1
Par leient, des estiations îles somince requis

Nous pouvons être tous bien certains que
l'effet dle l'article amendé est réellement le
même que celui de l'article primitif. L'articic
13 a été légèrement amendé. Cet article pour-
voit à une vérification continuelle de conpte-
des chemins de fer Nationaux, cette vérifica-
tion devant être faite par des vérificateurs in-
dépendants nommés chaque année par le Par-
lement. Et l'article amendé dit que les vérifi-
cateurs seront nommés par une résolution du
Parlement. Naturellement, tout le monde con-
prend que les vérificateurs ne seraient pas
nommés par un bill, mais par une résolution.
Je ne m'oppose pas à l'amendement, car Je ni
vois pas que la mesure se trouve changée en
aucun point.

L'honorable M. CASGRAIN: Pour payot
lc vérificateurs, il faudrait une résolution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sai-
que l'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murlock) attache quelque importan-
ce à l'article 16 de la Partie II du bill. Cet
article ordonne aux Compagnies dt National-
Canadien et du Pacifique-Canadien de set-i
tendre sur les mesures, plans et arrangemenî-
île coo,péiation qui seront ju>tes et raisonna-
bles. La deuxième phrase diu paragraphe 1
lirecri(ait de plus aux compagnies de "tâcher
d'inclure, chaque fois qu'elles en viendront à
une entente, une disposition faisant partie
le leurs mesures, plans ou arrange ment> ou
utres aecords, et pourvoyant àu la répartition

équitable et raisonnable, entre les employé
des Chemins de fer Nationaux et des Chemin-
île fer du Pacifique respectivement, des en-
plois qui peuvent se rapporter à la mise en
oeuvre de ces mesures, plans ou arrangements.

Cet article est modifié en in-érant après le
mot "entente, les mots suivants: "au moyen
île pourparlers avec les représentants des emi-
ployés affectés."

Je ne ferai pas de commentaires mainte-
nant à ce sujet. Le changement n'a pas d'effet
légal bien défini, et indique simplement le
désir elu Parlement. L'honorable sénateur de
Parkdale, qui sera ici demain, s'occupera pro-
bablement de cette question.



10 MAI 1933 47f

L'article a aussi été amendé par l'addition
de ce qui suit comme paragraphe 3:

(3) Il est enjoint à la Compagnie du Natio-
nal et à la Compagnie du Pacifique pour le
compte et de la part des objets susdits de s'ef-
forcer de stipuler que toute nouvel-le compagnie
créée de la manière mentionnée au paragraphe
deux du présent article donne la préférence
pour le travail aux employés dans des services
ou à des ouvrages que cette nouvelle compagnie
a pris à sa charge.

Ce qui donne suite à l'intention du para-
graphe 1, approuvée par notre propre comité.

Le nouveau paragraphe suivant est aussi
ajouté comme paragraphe 5:

(5) Quand l'exécution ou l'application d'une
telle mesure, d'un tel plan ou arrangement com-
porte l'accomplissement de tout acte qui, par
une loi quelcongue, exige la permission, la sanc-
tion, l'assentiment ou l'approbation de la Com-
mission des chemins de fer du Canada, aucune
semblable mesure, aucun semblable plan ou ar-
rangement ne sera valable sans l'approbation de
ladite Commission.

Comme les honorables sénateurs le verront
facilement, il n'y a pas ici de changement
substantiel, puisque d'après les termes du bill
primitif, tout ce qui, jusqu'ici, exigeait l'ap-
probation de la Commission, ne pouvait être
accompli sans l'approbation distincte du pré-
sident du Tribunal qui était aussi Président
(Chairman) de la 'Commission. Je préfère la
clause sans cet amendement, comme étant
probablement plus simple à mettre en vigueur
et moins embarrassante; mais je ne vois rien
de particulièrement repréhensible à ce change-
ment, que l'on peut à peine appeler un change-
ment.

Une addition est apportée à l'article 18.
Cette clause autorise l'adjonction de deux
membres au, Tribunal, lorsque les compagnies
considèrent que l'objet du litige est assez im-
portant pour exiger un tribunal plus nom-
breux. Telle qu'adoptée par cette Chambre,
la clause se lisait en partie:

A l'instance de la Compagnie du National ou
de la Compagnie du Pacifique, ou des deux, le
président de la cour de l'Echiquier du Canada
pourra nommer deux autres membres pour
trancher le différend, après qu'il lui aura été
démon'tré que le différend est d'importance suffi-
sante.

L'amendement dispose que si le président
de la Cour de l'Echiquier agit comme Com-
missaire en chef, un juge de la Cour suprême
pourra rendre une ordonnance pour adjoindre
deux membres au Tribunal. Cet amendement
est utile. Il ne sera probablement jamais né-
cessaire; cependant il vaut mieux qu'il soit
dans le bill.

L'article 23 est modifié. J'indiquerai les
amendements en lisant l'article:

Lorsque l'exécution d'une ordonnance, ou l'ap-
plication d'une décision d'un Tribunal, compor-
tera l'accomplissement d'un acte pour lequel une

loi quelconque exigerait l'autorisation, la sanc-

tion, l'assentiment ou l'approbation de la Com-
mission des chemins de fer, ou lorsque, de l'avis
du fonctionnaire présidant..

Ce qui suit est nouveau:
... d'un Tribunal composé d'au plus trois mem-
bres...

Suivent alors les mots de l'ancien article:
.l'intérêt public en jeu sera assez important

pour en justifier, aucune ordonnance rendue par
un Tribunal ne sera exécutoire sans l'agrément
du fonctionnaire présidant et son assentiment
formel par écrit.

A-près quoi les mots suivants ont été ajou-
tés:
et ces agrément et assentiment ayant été don-
nées, nulle pareille autorisation, sanction, assen-
timent ou approbation de ladite Commission ne
sera requise.

On verra que l'article, tel qu'adopté par
cette Chambre, conférait au président du Tri-
bunal, c'est-à-dire au président de la Com-
mission des chemins de fer, le pouvoir de re-
fuser de rendre exécutoire le jugement d'une
majorité contre lui si, à son avis, les intérêts
publics en jeu étaient d'une importance ou
d'un caractère tels que ceux qui sont, d'ordi-
naire, sous la juridiction de la Commission
des chemins 'dle fer. D'après l'article modifié,
il ne peut exercer ce pouvoir que si le Tribu-
nal n'est pas composé de plus de trois mem-
bres.

Le seul autre amendement paraît à la Partie
IV, laquelle contient les deux articles suivants:
, 27. Rien dans la présente loi n'est censé auto-

riser la fusion d'une compagnie de chemin de
fer comprise dans les Chemins de fer Nationaux
avec une compagnie de chemin de fer comprise
dans les Chemins de fer du Pacifique, ni auto-
riser la gestion et -le contrôle réunis du réseau
ferroviaire qui fait partie des Chemins de fer
Nationaux avec le réseau ferroviaire qui fait
partie des Chemins de fer du Pacifique.

28. La présente loi entre en vigueur le pre-
mier jour de juillet 1933.

De fait, l'article 28 figurait à la Partie III,
telle qu'adoptée par cette Chambre. Quant à
l'article 27, rien dans le bill n'autorisait la fu-
sion de deux compagnies quelconques; mais
je veux bien céder à la crainte si souvent ex-
privée par beaucoup de gens, qu'il y a ici quel-
que danger caché, quelque anguille sous roche.
En conséquence, je n'objecte pas à ce qui me
paraît clairement conçu, et qui se trouvait, je
pense, aussi clairement dans la mesure origi-
nale.

Voilà, en résumé, les amendements que
l'autre Chambre a apportés à ce bill.

L'honorabte-MCASGRA-IN: Le très-hon-=
rable sénateur a dit qu'il expliquerait seule-
ment les amendements apportés au bill. D'a-
près ses remarques, il semblerait qu'il n'y a
aucun changement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas de changement substantiel. Là où il
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y a un changement de détail, il est sans im-
portance.

L'honorable M. ROBINSON: Et l'arti-
cle 6?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-

grette que l'amendement apporté à cet article

m'ait échappé. Le changement dans l'article
6 a quelque importance, bien que cette impor-

tance ne soit pas majeure. La durée du man-

dat du Président (Chairman) des régisseurs

était fixée à sept ans, et celui des deux autres

régisseurs nommés en premier lieu, était d'une

durée plus courte. La date de l'expiration de

leur mandat respectif portait sur différentes

années. L'amendement décrète que le Prési-

dent (Chairmanî) sera nommé pour cinq ans,

et que les deux autres régisseurs nommés en

premier lieu le seront pour moins de cinq ans,

et chacun d'eux pour une durée différente de

celle de son collègue. Autrement dit, l'amen-

dement remplace sept ans par cinq.

L'honorable M. CASGRAIN: Et s'ils mou-

raient tous en même temps?

Le très honorable M. MEIGHEN: La me-

sure élaborée par cette Chambre prévoyait
cette éventualité. L'amendement retient les

principes que le mandat des régisseurs doit ex-

pirer l'un après l'autre. Et si l'on me deman-

dait mon avi-, je préférerais que la durée des

fonctions fût fixée à sept ans plutôt qu'à cinq.

La Commission royale le recommande, et un

mandat de sept ans ne me semble pas trop

long quand on pense à la tâche formidable

dont sera chargé celui qui acceptera la respon-

sabilité de devenir régisseur. Mais une lon-

gue discussion s'est engagée dans l'autre

Chambre en vue de diminuer la durée du

mandat. Je ne recommanderai pas qu'on s'op-

pose à l'amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Si je me

rappelle bien, un article du projet primitif in-

terdisait le fusionnement des deux chemins de

fer. Je ne comprends pas comment il se fait

que nous ayons rayé ces articles au comité.

Naturellement. je pense, comme mon très ho-

norable ami (le très honorable M. Meighen),

qui i une loi ne confère pas d'autorisation

spéciale à certaine fin, cette autorisation n'y

est las sous-entendue. De sorte que l'amen-
dement rétablisant l'article primitif peut être

accepté, bien qu'il n'ajoute guère à l'efficacité

dlu bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis

tout à fait d'accord avec mon honorable ami.

Il est possible que m'aient échappé quelques

dispositions des amendements. S'il en est

ainsi, j'y reviendrai lorsque les amendements
seront examinés demain.

Le très lion. 1. IEIGHEN.

L'honorable M. COPP: Dois-je comprendre
que le bill retient le système de liste, pour
remplir les vacances?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends que l'on a fait certain changement, sur
ce point, mais je n'ai pas saisi la portée quand

j'ai examiné la mesure. J'y reviendrai avec
précaution demain.

BILL DES INDIENS
PREMIÈRE LECTURE

Bill 21, Loi modifiant la Loi des Indiens.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DU CODE CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

Bill 71, Loi modifiant le Code criminel.-Le
très honorable M. Meighen.

BILL D'EXTRA-TERRITORIALITÉ

PREMIÈRE LECTURE

Bill 74. Loi sur l'application extra-territoriale
des lois du Parlement du Canada.-Le très ho-
norable M. Meighen.

BILL DE LA CONVENTION COMMER-
CIALE ENTRE LE CANADA ET LA
,NOUVELLE-ZÉLANDE

PREMIÈRE LECTURE

Bill 97, Loi autorisant le Gouverneur en

conseil à convenir de proroger par proclama-
tion la durée de la Convention commerciale
conclue entre le Canada et la Nouvelle-Zélan-
de, datée du vingt-troisième jour -d'avril mil

neuf cent trente-deux, telle qu'approuvée par

le chapitre trente-quatre du Statut de 1932 in-

titulé: Loi concernant une certaine conven-

tion commerciale entre le Canada et la Nou-

velle-Zélande.-Le très honorable M. Meighen.

ARRANGEMENT COMMERCIAL AVEC
LA FRANCE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable R. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, j'aimerais à demander au très

honorable leader de la Chambre s'il pourrait

nous donner quelques renseignements concer-

nant les négociations qui se poursuivent ac-

tuellement entre le gouvernement (lu Canada

et celui de la France en vue de conclure un

arrangement commercial destiné à remplacer le

traité abrogé depuis quelques mois. Je crois

que bien des gens sont désireux de savoir si

les négociations en sont à un point qui per-

mettra la ratification de l'arrangement par le

Parlement durant la présente session.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux que l'honorable sénateur ait attiré
notre attention sur ce sujet, bien que je ne
puisse en dire que ceci: je connais l'état où
en sont les négociations, mais je ne me con-
sidère pas comme autorisé à faire une décla-
ration aujourd'hui. Je prendrai sa demande
en considération, et reviendrai demain à cette
question.

BILL DES DOUANES
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 30, Loi modifiant
la Loi des douanes.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur nous donnera-t-il des ex-
plications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
ne contient pas de changement de principe. Il
fait simplement certains ajustements confor-
mément à certaines lois nouvelles, et adoptées
autrement que comme amendement à la Loi
des douanes. Je suggère que le comité étudie
le bill demain, alors que je l'expliquerai au
long.

(La motion est adopté et le bill lu pour
la deuxième fois.)

BILL DE FINANCEMENT DU NATIO-
NAL-CANADIEN

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 73, Loi sur les che-
mins de fer Nationaux du Canada, autorisant
la .prestation de fonds pour couvrir les dé-
penses effectuées et les dettes contractées pen-
dant l'année civile 1933 et autorisant Sa Ma-
jesté à consentir des prêts et avances à la
Compagnie des chemins de fer Nationaux du
Canada.

Il dit: Voici ce que j'appellerai un bill qui
revient trop souvent. Il correspond aux me-
sures adoptées durant les autres sessions pour
permettre la prestation de fonds au chemin de
fer National-Canadien, comme par le passé.

L'honorable M. DANDURAND: Je consta-
te que le montant demandé est un peu moin-
dre que celui demandé à la dernière session
pour couvrir le déficit dans les opérations,
aussi bien que pour les prêts, les rembourse-
ments et pour les dépenses d'établissement.
J'espère que les besoins financiers des chemins
de -fer Nationau-x continueront -à diminuer,
d'année en année, surtout après que les che-
mins de fer seront régis par le bill modifié
que nous avons maintenant à l'étude.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mon-
tant est moins élevé. A mon avis, le ministre

des Chemins de fer doit être chaleureusement
félicité pour la fermeté avec laquelle il a di-
rigé la réduction de ces dépenses, eu égard aux
réclamations contre le Trésor

Il me semble aujourd'hui que la Chambre,
qui endossait l'automne dernier une résolution
recommandant une prompte entente entre les
deux réseaux sur des arrangements en com.
mun, a le droit de demander ce qui a été fait,
et devrait exprimer aux administrations res-
pectives ses remerciements pour la façon dont
elles ont attaqué la tâche. Les honorables
membres savent que, dans ce district-ci, il y
a des trains en commun, et cette mise en com-
mun mérite l'approbation générale. Nous
avons droit de nous demander pourquoi les
administrateurs des deux réseaux n'ont pas
adopté plus tôt de telles mesures. En tout cas,
ils se sont mis en devoir d'exécuter les claires
recommandations du Sénat, et sont arrivés à
des résultats réels.

L'honorable WALTER-E. FOSTER: Hono-
rables sénateurs, ee bill fournit une excellente
occasion à celui qui désire parler de la situa-
tion générale des chemins de fer au Canada.
Cependant, comme j'ai déjà exprimé, devant
cette Chambre et devant divers corps publics,
mon opinion sur une situation qui intéresse plus
que toute autre l'opinion publique, et comme
j'ai déjà énoncé les mesures qu'il faudra adop-
ter, à mon avis, pour remédier à cette situa-
tion, je n'ai pas l'intention, cet après-midi, de
discuter la question en général. Je voudrais,
cependant faire remarquer que ce bill pourvoit
à un financement jusqu'à concurrence de quel-
que $60,000,000: $13,00,000 qui seront trouvés
d'une manière, et $47,000,000 ou $48,000,000
d'une autre. Les $48,000,000 sont destinés à
couvrir les déficits des recettes nettes du re-
vénu, y compris les profits et pertes, mais non
les intérêts sur les montants avancés par le
Gouvernement. Les honorables sénateurs ver-
ront sans peine que les $60,000,000 compris
dans ce bill ne couvrent pas les intérêts dus
sur les montants avancés par le Gouvernement.

Je fais ces commentaires dans l'espérance
que, non seulement les journaux du pays, mais
les archives de nos départements, même nos
ruines, si possible, reproduisent à jamais ces
chiffres que nous présente ce bill. Depuis que
je suis membre de cette Chambre, je dois
dire que je suis péniblement impressionné
de voir que les bills de cette nature, qui re-
viennent devant nous 'chaque année, sont
adoptés par .pure formalité et sans beaucoup
de discussion- nidA conmentaires. Il-me sm-
ble utile de mentionner ces choses aussi fré-
quemment que possible, afin de faire compren-
dre aux gens de ce pays que cette législation
pour subvenir à nos cihemins de fer comporte
une somme de $200,000 par jour, somme qui
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représente à peu près $25 par année pour
chaque famille au Canada.

L'autre Chambre nous a renvoyé aujour-
d'hui le prétendu bill des chemins de fer
qu'elle a adopté. J'espère seulement que ce
bill réussira à diminuer sensiblement le mon-
tant que l'on nous demandera de voter une
autre année. Nous devrions nous efforcer
d'effacer les déficits du chemin de fer, de
rétablir les dividendes et de diminuer le tarif-
marchandises pour le ramener à un niveau

plus proportionné à la valeur actuelle de nos
produits. Je comprends que ces choses ne

puissent pas se faire en un an, et je doute
sérieusement que le bill que nous venons de
recevoir produise les effets que nous en espé-
rons. Tout (le même, je soutiens que les choses
que j'ai mentionnées devraient être le but
ultime de notre législation ferroviaire, et j'es-

père que l'an prochain, lorsque nous devrons
étudier un bill semblable à celui qui nous
occupe, le montant requis sera sensiblement
réduit.

(La motion ct adoptée et le bill lui pour
la deuxième fois.)

TROISIÈ:ME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
nous ne pouvons pas modifier ce bill, et qu'il
nous faut faire face à nos obligations, je ne
m'opposerai pas Lt c<e que l'on en fasse immé-
diatement la troisième lectare.

Le très honorable M. MEIGHEN Il faut
remarquer ici, honorables sénateurs, que le
bill autorise certains prêts à la conpagnie, et
que les fonds requis, représentant des déficits
et des échéances, et en petites parties des
dépenses d'établissen ent, formeront, en con-
séquence. partie de la dette nationale de ce
pays, où ils apparaîtront inuniîîédiatement. Il est
déplorable que l'on ait abandonné la pratique
d'inclure ces prêts dans la dette nationale.
Cette omission a eu pour résultat d'endormir
le peuple dans un faux sentiment de sécurité;
il s'imaginait que sa dette n'avait pas aug-
menté, lorsqu'en réalité, au moyen d'endosse-
ment des obligations des chemnis (le fer Natio-
naux, qui faisaient partie de la dette du pays,
tout comme les autres obligations, la dette
augmentait au taux de $100,000000 par année.
Je n'hésite pas à dire que l'une des recomman-
dations essentielles du rapport Duff est que
les obligations de cette sorte, quand elles sont
consenties, devraient être inscrites dans le fir-
mament pour réfléter sur tout le pays les
beaux effets de notre dette nationale.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

L'hon. M. FOSTER.

BILL DES ARRANGEMENTS AVEC LES
CRÉANCIERS DES COMPAGNIES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 77, Loi facilitant
les transactions et arrangements entre les com-
pagnies et leurs créanciers.

Il dit: Honorables séinateurs, le présent pro-
jet de loi pourvoit aux arrangements devant

permettre aux compagnies menacées de faillite
le conclure certains arrangenents L la suite
d'une entente parmi les différentes catégoris

de détent<urs de titres. Il pcrmuet à une caté-

gori < quelconque dec détenteurs de titres, par

lui vote qui indique une opinion pre-

pouderante, de renonci' àl leurs droits

Ian- l'intérêt commun. Juîsqu'ici, les lois ca-
nadinnes n'y pourvoient pas. La crise a
conduiît un très grand nombre dle compagnies
au point où un tel arrangement est iécessaire

dais l'intérêt de la compagnie elle-même et de
ses 'mployés, puisque la faillite de la compa-
gnie jetterait ses employés sur le pavé, et
dans lîntérêt les létenteirs <le titres qui ont

le droit de décider î'sil ne vaut pas mieux faire

quelques sacrifices plutôt qIule de courir le
r'iq ile tout perdre dans.- la débacle générale

qu'entraînerait la faillite.

Il y a en Angleterre, depuis plusieurs
nnée<s. ds lesures très efficaces potir en arri-

ver aux mêmes fins. Au Canada, nous avons
oiretné cntièrement sur la loi des faillites. A

<-e ldu système fdéral, il y a ici des diffi-
e<ltés qui n'existent pas en Angleterre. On

pourrait rendre la loi qui nous est souieiý'
beaucoup plus efficace si ce n'était ce système
fédéral; cependant, on ne peut obtenir les
meilleurs résultats que si nos législatures
adoptent dles mesures de coopération pour
permettre d'intervenir clans l'exercice des
droits civils afin de sauvegarder l'intérêt
général.

Je propose la deuxième lecture du bill, avec
l'entente que ce bill sera renvoyé au comité
les banques et du commerce.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
suis heureux que mon très honorable ami dise
que le bill sera renvoyé au comité des ban-
ques et dii conimnerce, vu que cela nous don-
nera l'avantage d'entendre le représentant du
département qui a préparé ce bill pour la
Chambre des communes.

La faillite dle plusieurs compagnies, et le
relâchement dans la surveillance des intérêts
des créanciers et des actionnaires en général,
ont causé un malaise considérable par tout le
pays. J'étais à me demander si, d'après un
bill tel que celui-ci, le Secrétariat d'Etat ne
pourrait 'pas exiger d'être représenté à ces
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assemblées, afin que quelqu'un soit présent pour
sauvegarder les intérêts de ceux qui ne peu-
vent pas s'y rendre et s'y protéger eux-
mêmes. Il est évident que ces détenteurs de
titres sont tout à fait sans défense, à cause de
l'intérêt limité de chacun. Une personne peut
être intéressée pour un montant de $1,000,
$5,000 ou plus, et voir ce montant en danger. Il
faut alors qu'elle décide si elle doit prendre un
avocat, ou nommer un procureur pour proté-
ger ses intérêts. Il arrive très souvent que
certaines parties obtiennent des procurations,
avec le résultat que les créanciers en général
sont sous l'impression que leurs intérêts ont
été négligés.

Dans quelques pays d'Europe, même lors-
qu'il ne s'agit que d'interpréter le droit civil, le
ministère public est toujours présent. Il ar-
rive fréquemment que des intérêts considéra-
bles sont en jeu; mais les détenteurs de
titres sont répandus par tout le pays. Bien
entendu, un fiduciaire a certaines obliga-
tions; mais il est obligé de céder aux désirs
exprimés par les créanciers dont les intérêts
sont prépondérants. Il serait avantageux de
signaler cet aspect de la question au repré-
sentant du Secrétaire .d'Etat, lorsqu'il com-
paraîtra devant le comité des banques et du
commerce, afin que nous apprenions s'il ne
serait pas possible de préparer quelque dispo-
sition propre à persuader certains intéressés
quon ne les a pas sacrifiés dans la liquidation.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES CHEMINS DE FER
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 80, Loi modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il dit: Honorables sénateurs, je ne vois pas
de raison qui nous empêcherait de lire au-
jourd'hui 'ce bill pour la deuxième et la troisiè-
me fois. La, mesure est bien simple: elle dé-
fend l'abandon d'une partie d'un chemin de fer
sans l'approbation de la Commission des
chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: C'est, de
fait, une mesure conséquente.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne m'op-
pose pas au bill; mais le très honorable séna-
teur vient justement de dire que l'autre bill
y pourvoyait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
D'après l'autre bill, il ne peut pas y
avoir d'abandon sans l'approbation de la
Commission des chemins de fer. Je dois

dire que la nécessité de ce bill ne m'apparaît
pas bien clairement; mais je sais qu'il ne peut
faire aucun mal.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est comme
une emplâtre sur une jambe de bois.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends naturellement que nous limitons les
pouvoirs d'une compagnie particulière qui,
autrement, pourrait abandonner certaines
lignes ou parties de lignes, sans comparaître
au préalable devant la Commission des che-
mins de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Une compa-
gnie ne peut pas faire cela; elle ne peut
abandonner une ligne sans le consentement
de la Commission des chemins de fer.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE L'ACCISE
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture d'tim bill 94, Loi modifiant
la Loi de l'accise.

Il dit: Honorables sénateurs, je suis prêt à
donner toutes les explications nécessaires sur
ce bill; mais je crois qu'il vaudrait mieux les
donner au comité plénier.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE EN OOMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier ce
bill.

L'honorable M. Beaubien préside.
Article 1-proicès du prévenu:
Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-

dement consiste à rendre cet article conforme
à la loi de 1928 qui abolit la juridiction spé-
ciale des juges de cour de comté dans les cau-
ses d'aecise. Comme ces juges n'ont plus ju-
ridiction, il faut donc modifier la loi de l'acci-

_se pour les elure des tribunaux devant les-
quels comparaissent les prévenus, d'après la
Loi de l'accise.

(L'article 1 est agréé.)
Article 2-les amendes font partie du Fonds

du revenu consolidé:
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Le très honorable M. MEIGHEN: La seule
modification apportée rend les amendes paya-
bles au Commissaire de la Royale gendarmerie
à cheval ou à un officier commandant une divi-
sion de cette force plutôt que, comme aupara-
vant, au service de répression, division doua-
nes-accise, service qui a été aboli. Toutes ces
amendes seront naturellement versées au Fonds
du revenu consolidé.

(L'article 2 est agréé.)

Article 3-patentes aux distillateurs:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet a.r-
ticle détermine le montant de la garantie re-
quise d'une distillerie patentée. Il établit une
échelle en accord avec l'énorme puissance de
production des compagnies modernes. Le
nombre des compagnies est aujourd'hui rela-
tivement peu élevé; mais leur production est
considérable.

(L'article 3 est agréé.)

Article 4-droits d'accise sur spiritueux:

Le très honorable M. MEIGHEN: Les ex-
plications données (le cet amendement, sur la

page opposée du bill, sont très claires. L'amen-
dement a pour objet l'adoption d'un nouveau
système pour évaluer les droits d 'accise sur
spiritueux, utilisés en entrepôt pour des fins
de fabrication, afin de le rendre conforme aux
amendements adoptés à la dernière session du
Parlement, quant aux droits sur les spiritueux
potables. L'échelle mobile est dizcontinuée en
faveur d'un taux uniforme de $7.00. Les droits
différentiels sont abolis, et il est imposé un
droit uniforme de $2.50 par gallon (le la force
(le preuve. L'amendemeut s'occupe plus ou
moins de questions de détail, afin (le rendre
plus facile la mise en vigueur de la loi et per-
mettre la perception d'un plus gros revenu.

L'honorable M. DANDURAND: Le revenu
s'en trouvera-t-il augmenté?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
c ro ls.

L'honorable M. CASGRAIN: Les $7.00 par
gallon seront basés naturellement sur la me-
sure de quantité réelle, et non sur le poids.
La preuve est de 58 pour 100 d'alcool et 42
pour 100 d'eau, et il y a des droits supplémen-
taires sur tout pourcentage d'alcool, au-dessus
de 58. Ai.nsi, la Commission des Liqueurs de
Québecr vend du whiskey au-dessus de la preu-
ve, contenant 65 p. 100 d'alcool. Si le droit
d'importation était de $10.00 le gallon pour la
preuve, il serait de $16 pour ce whiskey de
65 pour cent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je m'en
rapporte toujours à l'honorable sénateur sur
ces questions.

Le très hon. M. MEIGHEN.

(L'article 4 est agréé.)

Article 5-diroit d'accise sur spiritueux utili-
sés par les droguistes:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement n'est qu'une conséquence de l'ar-
ticle 4.

(L'article 5 est agréé.)

Article 6-déduction sur les spiritueux en-
treposés de nouveau:

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
aussi n'est qu'une conséquence de l'article 4.

(L'article 6 est agréé.)

Article 7-règlements:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement découle des articles 4 et 6. Con-
formément à l'usage suivi en Grande-Bretagne,
il pourvoit à une déduction couvrant la déper-
dition par évaporation des spiritueux en en-
trepôt.

Pour couvrir toute déperdition survenue
dans la mise en cuve, dans le mélange, le sou-
tirage ou la réduction, ladite déduction ne
doit pas dépasser 1 pour 100 de la quantité
de spiritueux soumis à ces opérations.

L'honorable M. CASGRAIN: La quantité
d'évaporation ne dépend-elle pas de la sorte
de contenant en usage? Si l'on tient les spi-
ritueux dans (les cuves de cuivre, il n'y a pas
d'évaporation.

L'honorable M. GILLIS: Il y a toujours de
l'évaporation.

Le très honorable M. MEIGHEN: La dé-
duction (li droit e-t limitée, e-omm1e 1 je viens
de le dire.

(L'article 7 est agréé.)

Article 8-embouteillage des spiritueux en
entrepôts:

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
dement fait droit à une réclamation, avancée
depuis longtemps et fréquemment par les in-
téressés, et couvre les pertes résultant de l'em-
bouteillage. Il semble que, d'après la loi
d'acecise britannique, les distillateurs du
Royaume-Uni obtiennent une déduction qui
va jusqu'à 2 pour 100 pour couvrir ces pertes.
Jusqu'ici, ce.s déductions au Canada ont été
faites aux distillateurs par arrêté ministériel, et
l'on propose maintenant de rendre cette con-
cession statutaire.

(L'article 8 est agréé.)

Article 9-quantité minimum à retirer en
futaille:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle permet aux droguistes patentés et au-
tres de retirer un minimum de cinq gallonsde
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spi.ritueux à la fois d'une distillerie. Jusqu'ici,
le minimum était de dix gallons, quantité
trop considérable, puisqu'un droguiste patenté
n'a la permission d'employer que cinq gallons
par mois.

(L'article 9 est agréé.)

Article 10 -distillation sans patente:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement tend à modérer quelques-unes
des peines imposables et très sévères. Dans
quelques cas, ces peines étaient si sévères
qu'elles ont eu le résultat que nous prédisait
depuis longtemps le très honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Graham).
Elles contrecarraient la loi. La peine mini-
mum actuelle pour contravention à cet article
est une amende de $200, en plus d'un mois
de prison. L'article tend à uniformiser les
peines imposées par les lois de douane et
d'accise respectivement.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi les
peines ne seraient-elles pas aussi sévères que
possible? L'alcool distillé par des personnes
sans patente est très dangereux; quelquefois
aussi mauvais que le whiskey de contrebande.
Les gouvernements provinciaux souffrent des
pertes de revenu considérables à cause de la
distillation sans patente. Il faudrait, à mon
avis, fournir des raisons très fortes avant de
nous demander de diminuer les peines. La
loi devrait être encore plus sévère, si possible.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable monsieur ne désire tout de même pas que
la contravention à cet article entraîne le
peine de mort.

L'honorable M. CASGRAIN: Les spiritueux
empoisonnés tuent bien des gens.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Il y a
dans le nord du pays un grand nombre d'étran-
gers qui fabriquent leur propre alcool, bien
qu'ils n'aient pas de patentes. Cette contra-
vention à la loi devrait être empêfhée, si pos-
sible; mais il semble dur de traiter ces pré-
venus comme s'ils étaient presque des meur-
triers.

L'honorable M. CASGRAIN: Plusieurs
d'entre eux ne le sont-ils pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: On me
dit que d'ordinaire ils fabriquent cet alcool
pour leur propre consommation seulement. On
a cité plusieurs cas où la peine n'était pas pro-
portionnée au crime et contrecarrait les inten-
tions de la loi.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable sénateur nous citera-t-il un cas où la
peine n'était pas proportiouée au crime?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si un
pauvre homme, à cent milles ou plus des voi-

sins, a un petit alambic et distille de l'alcool
pour son propre usage, il semblerait que la
peine minimum fût trop sévère.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais l'adcool
fabriqué par quelques-uns de ces gens est très
dangereux. Une variation d'un degré de la
température exacte de l'alambic empoisonne
l'alcool.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
dement n'abolit pas les punitions, il tend à les
rendre uniformes à celles qui sont imposées
par les lois de la douane et de l'accise. Si
les honorables sénateurs lisent l'alinéa g, au
au bas de la page 5, ils verront que les puni-
tions imposables seront encore très sévères si
l'amendement est adopté. Le minimum de la
peine proposée est de $200.00 ou l'emprisonne-
ment; tandis que, d'après le présente loi, le
minimum est de $200.0 en plus de l'empri-
sonnement. Dans bien des cas, la famille du
prévenu mourrait de faim, s'il allait en prison.
La peine alternative me semble suffisante.

L'honorable M. DANDURAND: La peine
est très sévère pour un récidiviste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très sé-
vère.

(L'article 10 est agréé.)

Article 11-enlèvement de spiritueux en
colis de moins de 5 gallons:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
disposition découle de l'article 9.

(L'article 11 est agréé.)

Article 12-peines pour vente de spiritueux
illégalement fabriqués:

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation que j'ai donnée de l'article 10 vaut
aussi pour cet article.

(L'article 12 est agréé.)

(Le préambule et le titre sont agréés.)

(Rapport est fait du bill sans amendement.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bilà.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. McMEANS propose la
deuxième lecture du bill Dl, Loi pour faire
droit à Angelo Stavrow.

(La motion est adoptée sur division et le
bill lu pour la deuxième fois.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. M.cMEANS ipropose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Honorables sénateurs, voici le der-
nier bill de divorce de la session. Il n'y a pas
d'opposition, et je ne vois pas de raison pour
retarder la troisième lecture.

('La motion est adoptée sur division et le
bill est lu pour la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
AU CANADA

RAPPORT DU OOMITÉ

L'honorable F.-B. BLACK, président du co-
mité permanent des banques et du commerce,
dépose le rapport de ce comité sur le bill C 1:
Loi modifiant la Loi de la marine marchande
au Canada.

Il dit: Honorables sénateurs, le comité a
apporté au bill de nombreux amendements.
La plupart des honorables sénateurs présents
cet après-midi ont entendu la discussion sur
c'es amendements, de sorte qu'il n'est pas né-
cessaire que j'y revienne. Le rapport entier
sera naturellement consigné aux procès-ver-
baux de demain.

BILL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES
PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN dépose
le bill El, Loi modifiant la Loi du Sénat et
de la Chambre (les communes.

Il dit: Honorables sénateurs, me pardonne-
rez-vous de déposer ce bill dans les e.ircons-
tances actuelles? Je ne l'avais pas lorsque le
temps était propice à ce dépôt. L'honorable
sénateur de York-Nord (l'honorable Sir Allen
Aylesworth) a une haute opinion de cette
mesure, à laquelle il s'est beaucoup intéressé,
et qui doit protéger les sénateurs qui se trou-
vent adjudicataires île l'Etat relativement aux
obligations d'Etat. Il y a quelques années, la
Loi du Sénat et de la Chambre des communes
fut modifiée aux fins d'immuniser les membres
du Sénat et de la Chambre des communes.
L'acuité d'esprit de lhonorable sénateur de
York-Nord lui a fait découvrir que l'immunité
ne s'étend pas aux sénateurs.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle immu-
nité?

Le très honorable M. MEIGHEN: D'après
ce bill, un sénateur ne se trouve pas frappé
d'incapacité du seul fait qu'il est détenteur
d'obligations du gouvernement canadien. L'ho-
norable sénateur ne se trouvera pas passible
d'une amende de S200 pour chaque jour qu'il
a siégé dans cette Chambre depuis qu'il est

Iaon. M. MeME ANS.

propriétaire d'une grande quantité de ces
obligations.

L'honorable M. CASGRAIN: On en ap-
prend tous les jours.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a fa.it trembler l'honorable sé-
nateur à ma droite (l'honorable M. Casgrain).

(Le bill est lu pour la première fois.)

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Je deman-
derai à mon très honorable ami de remettre
à demain la deuxième lecture, afin de nous
donner le temps de lire le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

(La motion est réservée.)

TERMINUS DE LA BAIE D'HUDSON

INTERPELLATION ET DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la question posée par l'honorable 'M. Casgrain:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le coût
des travaux d'agrandissement et les dépenses de
travaux de même nature à Port-Chuirchill et à
Port-Nelson, et qu'il demandera quelles écono-
uies le Gouverneiment se propose de réaliser au

sujet des travaux exécutés dans ces ports.

L'honorable PATRICK BURNS: Honora-
bles sénateurs, je parlerai de 'la route de la
Baie d'Hudson surtout comme débouché pour
l'expédition du bétail de l'Ouest au marché
britannique.

A Winnipeg et dans les endroits plus à
l'Ouest, nos agriculteurs s'intéressent à l'ali-
mentation d'hiver du bétail d'exportation. La
saison d'expédition dtu bétail ongraisse au
grain pour l'exportation commence en février
pour finir en juillet.. Cette aimée, nous avons
commencé os expéditions de bétail en février,
via Saint-Jean, et au premier mai, nous avions
expedié 10.500 têtes de bétail: 6,70U d'Ontario,
et 3,800 de l'Ouest. Nous nous attendons
à expédier de plus d'ici au mois de juillet, par
Montréal, à peu près 15,000 autres têtes de bé-
tail nourri au grain, et durant le reste de la
saison, à peu près 15,000 têtes de bétail en-
graissé au pâturage, qui viendront presque tou-
tes de l'Ouest. En 1931, nous avons expédié un
total de 28,000 bêtes à cornes. Durant la sai-
son de navigation de 1932, nos expéditions to-
tales se chiffrèrent à 17,000 têtes, 1:1,000 d'On-
tario. et 6,000 de l'Ouest du Canada. Je crains
que la route de la Baie d'Hudson ne convienne
pas à notre bétail engraissé l'hiver, mais nous
pourrons nous en servir pour le bétail en-



10 MAI 1933 487

graissé au pâturage, que nous expédions à par-
tir du mois d'août jusqu'à la fermeture de la
navigation.

Pour que nous puissions profiter du port de
Churchill, il faudrait persuader à nos compa-
gnies de navigation d'envoyer leurs bateaux à
bestiaux de Montréal et des autres ports à
Churchill. Il est assez coûteux d'aménager des
bateaux pour les bestiaux, et il ne serait pas
raisonnable de demander aux compagnies de
consentir ces frais pour un nombre comparati-
vement restreint d'expéditions. Bref, je dirai
que la route de la Baie d'Hudson ne sera guère
satisfaisante que vers la fin de la saison de
navigation régulière, pour l'expédition de bes-
tiaux.

Au mois de septembre 1931, je me rendis
jusqu'à Churchill, par le chemin de fer de la
Baie d'Hudson, avec les membres du Canadian
Board of Trade. La voie est très bonne. Le
capitaine d'un navire qui se trouvait dans le
port nous fit faire une promenade dans la
baie. Il nous dit, durant cette promenade,
que la saison était courte, entre trois mois et
trois mois et demi.

Je ne suis pas d'accord avec mon honora-
ble ami de la Saskatchewan (l'honorable M.
Gillis) lorsqu'il dit que le chemin de fer tra-
verse un pays très propice à l'agriculture. Moi
qui suis un vieil agriculteur, je n'aimerais pas
à m'établir là. [l reste tant de belle terre
arable dans les parties les plus anciennes du
Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta
et de la Colombie-Britannique que je trouve-
rais bien peu sage celui qui choisirait aujour-
d'hui d'aller s'établir près du chemin de fer
de la Baie d'Hudson.

Si plus tard, cependant, des gens s'établis-
sent le long de cette ligne, la route de la Baie
d'Hudson deviendra probablement fa.vorable.
L'élévateur de Churchill peut contenir 2,500,-
000 boisseaux, et l'on pourrait y emmagasiner
le grain jusqu'à l'ouverture de la navigation.
Le chemin de fer, le port et les facilités de
tête de ligne sont en bon état, mais comme
je le disais, la région avoisinante est peu pro-
pice à l'agriculture. Comme ancien résident
ayant eu l'occasion de bien juger les provinces
de l'Ouest, je dois dire que s'il y a des riches-
ses minières le long de la voie, elles contribue-
ront sensiblement au progrès de Churchill. La
difficulté consiste aujourd.'hui en ce que les
vaisseaux qui viennent à Churchill chercher
du blé ou des bestiaux reviennent allèges.
Quelle cargaison pourraient-ils apporter?

L'honorable M. GILLIS: Du charbon gal-
lois.

L'honorable M. BURNS: Nous avons en
Alberta les plus grands gisements de charbon
de l'Amérique du Nord. Vingt-cinq pour cent
des gisements de charbon au Canada sont si-

tués en Alberta, et ce charbon est d'une qua-
lité supérieure. Nous n'avons pas besoin de
charbon gallois dans 'Ouest.

Je comprends parfaitement qu'un pays ne
se développe pas tout d'un coup. Je m'éta-
blis au Manitoba, il y a cinquante-cinq ans,
lorsqu'il n'y avait que peu de terrain colonisé
à l'ouest de Portage La Prairie. L'on ne con-
naissait pas Vancouver comme grand port na-
tional, et, l'an dernier, 15,981 navires sont en-
trés dans ce port, dont 1,123 étaient des navi-
res de haute mer. Lorsque je me trouvai à
Vancouver en 1885, il n'y avait dans le port
que quelques petits bateaux. Si Churchill
progresse autant, tous les Canadiens s'en ré-
jouiront.

L'honorable M. GILLIS: Ces progrès s'en
viennent.

L'honorable M. BURNS: En terminant, je
dirai à mon honorable ami ce que j'aimerais à
dire aussi à un autre honorable membre de
cette Chambre. L'honorable sénateur de Bois-
sevain (l'honorable M. Schaffner) disait hier
que les gens du Manitoba parlent depuis cin-
quante ans de la route de la Baie d'Hudson.
Il est vrai que nous en parlons depuis cin-
quante ans, mais quel dommage que nous
n'ayons pas parlé cinquante ans avant de cons-
truire ce chemin de fer de la Baie d'Hudson.

L'honorable M. McMEANS: J'espère que
l'honorable sénateur de Calgary (l'honorable
M. Burns) n'a pas laissé aux honorables séna-
teurs l'impression qu'il n'y a pas de richesses
minérales le long du chemin de fer de la Baie
d'Hudson. Après tout, ce chemin de fer n'est
que le prolongement vers le Nord de la ligne
de chemin de fer qui se rend au Pas. Au delà
du Pas nous avons aujourd'hui l'une des plus
grandes entreprises minières du continent, et
qui représente un placement de $22,000,000.

L'honorable M. CASGRAIN: Flin Flon.

L'honorable M. MeMEANS: Oui, autre-
ment dit, la Hudson Bay Mining Company, et
les mines Sherritt-Gordon. Il y a un énorme
trafic de fret sur l'embranchement qui se rac-
corde au chemin de fer de la Baie d'Hudson.
L'industrie minière de ce pays ne fait que
commencer. Les honorables sénateurs se rap-
pelleront que le gouvernement de la province
d'Ontario construisit le chemin de fer "Temis-
kaming and Northern Ontario" aux fins de
colonisation, et personne n'aurait cru que tant
de richesses minières sortiraient du district
de Cobalt. Je crois qu'on verra, dans la région
desservie par le chemin de fer de la Baie
d'Hudson, la même richesse minière que dans
le nord de l'Ontario et du Québec.

Je ne sais pourquoi l'honorable sénateur de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) a pré-
senté cette motion. Effectivement, tous ses
collègues de Montréal se sont excusés pour
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lui. Ils disent: "Nous sympathisons avec
l'Ouest; nous sommes heureux de la construc-
tion du chemin de fer, et formons des voeux
pour qu'il réussisse." Mais mon honorable ami
diffère d'opinion: il aime de temps en temps
à critiquer le chemin de fer de la Baie d'Hud-
son. Je l'estime hautement, et j'admire son
savoir si étendu, mais il lui est apparemment
impossible de laisser échapper la moindre oc-
casion de condamner la route de la Baie
d'Hudson. Je lui rappellerai que le commerce
peut construire une ville même au pôle nord.
Je représente Winnipeg, qui ne tirera de ce
chemin de fer aucun profit, vu que l'embran-
chement projeté entre Winnipeg et le chemin
de fer de la Baie d'Hudson a été presque aban-
donné. On prédisait, dans les temps passés,
que tout le grain des provinces des Prairies
et (les Etats du Nord-Ouest serait expédié par
cette route: cia peut encore arriver.

Mon honorable ami sait ce qui est arrivé
ait commencement (le la colonisation du Ma-
nitoba et du Nord-Ouest. Les chartes provin-
ciales des chemins de fer furent désavouées
par le gouvernement fédéral. L'une des dis-
positions de la charte du Pacifique-Canadien
préservait pratiquement cette compagnie de
toute concurrence dans le territoire, entre sa
voie et la frontière américaine; de sorte que
le publie ne voyait nul autre moyen pour di-
minuer les taux trop élevés pour le fret
exigés par le monopole ferroviaire. L'agita-
tion contre cet état de choses atteint presque
la rébellion. Vint alors la proposition de cons-
truire un débouché indépendant vers la Baie
d'Hudson pour faire cesser cet état de choses.
C'était longtemps avant que le canal de Pa-
nama fût ouvert et qu'on eût commencé de
diriger vers Vancouver le blé d'exportation
pour l'Europe. Finalement, l'article <le mo-
nopole dans la charte du Pacifique-Canadien
fut abrogé et le "Northern Pacific" fut pro-
longé jusqu'au Manitoba. Le Nord-Canadien
avait un bail pour cette voie, qui forme aujour-
d'hui partie du réseau du National-Canadien.
Par suite d'une convention entre le Nord-Ca-
nadien et le gouvernement du Manitoba, les
taux de fret furent diminués de 25 sous à 101
sous par cent livres. Aujourd'hui, je [crois qu'il
est de 11 sous.

On n'exploite que depuis peu de temps le
chemin de fer de la Baie d'Hudson et les possi-
bilités n'en sont pas encore démontrées. Je
me trouvais présent lorsque mon honorable
ami de Calgary (l'honorable M. Burns) est
allé à Churchill, et ce nous fut une révélation
que ce port, l'un des plus beaux du monde.
Tout le pays desservi par le chemin de fer de
la Baie d'Hudson contient d'énormes richesses
minières, et bien que je ne sois pas un fana-
tique du projet,'je crois que finalement les

L'hon. M. McMEANS.

progrès de la route de la Baie d'Hudson en
justifieront les 'dépenses. Je ne féliciterai pas
mon honorable ami de Lanaudière d'av'oir ra-
mené cette question devant la Chambre. Je
crois qu'il serait plus sage de sa part d'éviter,
à l'avenir, de critiquer la route de la Baie
d'Hudson pour éviter en même temps le
danger de susciter de l'antagonisme entre l'Est
et l'Ouest.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Comme
j'ai proposé la motion, J'ai le privilège de
clore le débat.

L'honorable PRESIDENT: L'ýhonorable sé-
nateur ne peut le faire qu'avec la permission
du Sénat. C'est une interpellation, non une
motion.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y eut des
interpellations d'abord. après quoi je donnai
avis que j'attirerais l'attention du Sénat sur
le coût des travaux de Port-Churchill, et ainsi
de suite. L'interpellation est donc devenue
uine motion. J'en appelle au greflier (le la
Chambre de dire si j'ai raison ou non. Je
suis heureux de venir en aide à lionorable
Président.

L'honorable M. DANDURAND: Je diffère
d'opinion avec mon honorable ami de Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain). Une motion
appelle une conclusion, tandis qu'il n'y en a
pas à cette interpellaion.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon avis se
lit: "Qu'il attirera l'attention", et ainsi de
suite: c'est une motion.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Que mon
honorable ami de Winnipeg (l'honorable M.
McMeans) me permette de lui rappeler que
si la route de la Baie d'Iudson progresse
comme il l'anticipe, elle enlèvera du commerce
à Winnipeg.

L'honorable M. McMEANS: C'estI ma pré-
tention...

L'honorable M. CASGRAIN: Vers la Baie!
si ce cri est suffisamment entendu, il fera enle-
ver duit commerce à Winnipeg.

L'honorable M. McMEANS: C'est vrai.

L'honorable M. CASGRAIN: Toute lit
partie nord de la Saskatchewan et le territoire
au-delà du Pas seront desservis par la route
de la Baie d'Hudson. De plus, le territoire
qui alimente Vancouver se prolonge de plus
en plus vers l'Est. Je n'arrive pas à com-
prendre que les taux si bas que l'on vient de
mentionner soient possibles. L'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable M.
McRae) a eu la bonté de s'assurer pour moi
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du droit imposé sur le blé qui traverse le canal
de Panama: $1.25 la tonne ou à peu près 4 sous
le boisseau. Je n'ai pas les rapports sous la
main; mais je crois me rappeler que le taux
pour l'expédition du blé de Vancouver à
Liverpool est de neuf sous. Déduction faite
du péage au canal, reste une différence de
quatre à cinq sous seulement pour l'armateur.
Cela me semble extraordinairement peu.

Mon excellent ami demande pourquoi je
ramène de temps en temps sur le tapis le
sujet de la route de la Baie d'Hudson. Eh
bien, j'en parle périodiquement depuis vingt-
cinq ans, parce que mon cheyal de bataille,
c'est la navigation et le transport, et je crois
sincèrement que la route de la Baie d'Hudson
ne pourra jamais réussir au point de vue com-
mercial. Je me suis trouvé en contact avec
des personnes qui ont visité Churchill, arpen-
teurs et autres, et j'ai discuté avec elles de la
nature du pays desservi par le chemin de fer

de la Baie d'Hudson. Tout le monde sait qu'à
l'époque de la construction de ce chemin de
fer, il y avait un bon et solide fondement,
parce que le terrain était gelé; il est ainsi
gelé depuis la création. Si vous établissez une
circonférence autour et à 200 milles de
Churchill ou de Nelson-et non pas de la
baie James qui est à plusieurs cents milles au
Sud-vous verrez qu'il n'y a aucune végéta-
tion dans tout ce rayon. Lorsque d'Iberville
et son frère de Maricourt se rendirent à la
Baie d'Hudson, ils durent transporter du bou-
leau sur une distance de presque deux cents
milles pour faire des canots. Ils en firent deux:
D'Iberville était dans l'un avec six hommes,
son frère dans l'autre avec le même nombre
d'hommes, et ils prirent deux frégates
anglaises, dont les équipages étaient tous
malades du scorbut. Je crois que le monde
s'améliore constamment, malgré la Société des
Nations, car, à cette époque, lorsque d'Iber-
ville et ses hommes virent ces gens malades
du scorbut et incapables de se défendre, ils
les assassinèrent tous, et jetèrent leur corps
par-dessus bord. Après cela, ils décidèrent que
quatorze hommes, leur force totale, ne suffi-
raient pas à manoeuvrer deux bateaux. Ils
chargèrent donc toutes les fourrures sur l'un,
coulèrent l'autre et rapportèrent à Québec
une cargaison qui aurait rançonné un roi.

Mon excellent ami de la Saskatchewan
(l'honorable M. Gillis) a dit bien des choses.
Il est d'accord avec moi sur quelques points,
et je l'en remercie. Il admet que j'ai raison
d'affirmer que Nelson ne sera jamais un port.
Tout aurait bien marché si, il y a longtemps,
le Gouvernement avait décidé d'écouter ce qui
se disait dans cette Chambre, au lieu de
dépenser les $6,000,000 indiqués en réponse à

mon interpellation, et dont parle l'honorable
sénateur (l'honorable M. Gillis).

A mon avis, les dépenses étaient encore bien
plus élevées. On n'a pas inclus dans ce mon-
tant les deux dragues qui coûtaient $400,000
chacune, et dont l'une fut perdue.

L'honorable sénateur de la Saskatchewan
fit ensuite des éloges des acres presque innom-
brables de bonne terre, situées le long du
chemin de fer de la Baie d'Hudson. Mais on
peut en trouver beaucoup plus près. Les auto-
rités du Pacifique-Canadien vous diront qu'il
y a aujourd'hui plus de 6,000,000 d'acres de
terre longeant leur chemin de fer et celui du
National-Canadien. Pourquoi donc aller
presque au pôle Nord, quand il y a de si
vastes terres tout près de nous?

Ensuite, même si nous récoltions tout le
blé qu'on a mentionné, où le vendrions-nous?
Nous ne pouvons pas vendre ce que nous
avons maintenant, personne ne le nie. Les
producteurs de grain ont dû demander l'aide du
Gouvernement. La création de la coopérative
du blé fut un grand crime. Dans un journal
auquel je m'intéresse, parut un article intitulé:
"La coopérative du blé défie le monde entier",
et ce titre est exact. Notre récolte de blé n'est
que 5 p. 100 de la production mondiale. Com-
ment ce pourcentage pourrait-il influencer la
récolte du monde entier? Si nous pouvions
seulement enseigner aux Chinois à manger du
pain, cela nous aiderait; mais il n'y en a
qu'un sur dix d'entre eux qui mange le pain
de l'homme blanc.

L'honorable sénateur de la Saskatchewan
a parlé de mon vieil ami, le sénateur Fergu-
son, qui siégeait dans cette Chambre, lorsque
j'y arrivai. C'était l'un des sénateurs les plus
industrieux et les plus laborieux que nous
ayons jamais eus. Mon chef se le rappellera
bien. Il avait reçu une excellente éducation
et ne cessait d'étudier. En parlant contre
le chemin de fer Transcontinental, il dit qu'il
n'était d'aucune utilité, que la route indiquée
était par la Baie d'Hudson, et il fournit mille
faits et données pour prouver que les latitudes
de Churchill et Nelson étaient les mêmes que
cAlles de certains endroits d'Europe. Les con-
ditions climatériques dépendent cependant,
non de la latitude, mais des lignes isothermes.
Dans l'Arctique, au nord de la Norvège, il ne
gèle jamais, à cause du gulf Stream. Le
port de Cola ou Catha.rina, dans la Russie
septentrionale, est ouvert toute l'année, parce
que le gulf Stream y meurt. Cet argument
prouve que la température dépend, non de la
latitude, mais des lignes isothermes. Eu égard
à sa latitude, Ottawa est à peu près l'endroit
le plus froid de la terre. Sur la côte occi-
dentale de l'Irlande, où notre excellent ami de
Hamilton (l'honorable M. Lynch-Staunton)
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passe l'été-je crois même qu'il s'y rendra
b;entôt-les lignes isothermes, en janvier et
juillet, sont les mêmes qu'au Portugal; de
soite que vous ne pouvez rien dire de la
température d'n pays d'après sa latitude.

Je me rappelle qu'une fois où je parlais de
la Baie d'Hudson, le défunt sir James Loug-
heed se leva et dit que les honorables mem-
bres écoutaient les lamentations annuelles du
prophète Jérémie, et il fit un discours sembla-
ble à celui de l'honorable sénateur de la Sas-
katchewan; il parla des mines et de bien
d'autres choses. Il est vrai qu'il y a la mine
Flin Flon, mais il a fallu construire un che-
min de fer de 130 milles pour y arriver.

Le port de Churchill est très bien, après que
vous y êtes entrés. Mais s'il souffle un vent du
Nord, un capitaine prudent ne risquera pas .de
s'en approcher, encore moins d'y entrer, vu
qu'il y a une vaste étendue ouverte de 850 à
900 milles. Comme les honorables sénateurs
se le rappellent, la côte de la Baie d'Hudson
s'étend presque Nord et Sud, tandis que l'es-
tuaire de la rivière Chirchill gît de l'Ouest à
l'Est. Un navire qui essaie d'entrer dans le
havre, doit diminuer de vitesse; il dérive donc
plus rapidement et peut facilement être rejeté
sur la côte, ce qui entraîne la perte du navire.
J'ai rencontré des navigateurs qui ont été là-
haut. J'ai écouté attentivement ce qu'ils
avaient à dire. J'ai aussi donné des conféren-
ces sur le sujet. Lorsque je donnais ces con-
férences, de crainte qu'il n'y eût personne,
j'emmenais les membres de ma famille, en
leur permettant de prendre congé à volonté.
Ils me dirent ensuite qu'ils étaient restés jus-
qu'à la fin, à cause de l'intérêt que ce sujet
leur inspirait.

Je ne plaisante pas en disant que je suis
convaincu que le Gouvernement ne devrait
plus dépenser d'argent pour ce projet, et en
disant cela, je crois ne remplir que mon de-
voir. Ce n'est pas une chose agréable à dire.
Il est étrange que des gens à qui vous en-
tendrez dire, en dehors de cette Chambre, que
la route de la Baie d'Hudson est une folie,
ont peur de dire la même chose publique-
ment. Pourquoi ne dirions-nous pas ce que
nous pensons? C'est pour ça qu'on nous paie.
Si les honorables sénateurs entendent les
mêmes choses que moi sur la Société des Na-
tions, pourquoi ne se lèvent-ils pas au Sénat
pour le dire? Ah! mais c'est là une chose
bien différente! Je crois que chacun doit
exprimer sa pensée: il peut avoir à dire quel-
que chose qui en vaut la peine.

Je désire remercier aussi l'honorable séna-
teur de Boissevain (l'honorable M. Schaffner):
c'est l'un de mes bons amis. Il dit que je
suis un expert; cela me plaît, vous savez, car
an n'est pas toujours aussi bien traité. Il

L'hon. M. CASGRATN.

pense, cependant, que ma réputation n'a pas
grandi par mon attitude à ce sujet. Cela
vient de ce qu'il ne partage pas mon opinion.
Si j'étais de la sienne, il trouverait que j'ai
très bien parlé.

Je ne crois pas pouvoir ajouter grand'chose
à ce que j'ai déjà dit. On prétend que la
distance de l'Europe à Port-Churchill est
beaucoup moindre que la distance de Mont-
réal à l'Europe. Cela est possible; mais les
navires de Churchill sont obligés de traverser
le détroit d'Hudson que j'ai essayé de vous
décrire l'autre jour. Vous voyez ici une ban-
quise qui s'approche, votre navire est pris
clans la glace de surface et votre gouvernail
ne sert plus, parce que la moindre pièce de
glace de quelque dimension rend votre gou-
vernail inutile. Le navire ne peut plus bou-
ger, il faut qu'il ait de l'espace libre devant
lui pour que le gouvernail serve à quelque
chose. La banquise qui s'approche s'entend
de quatre à cinq milles. Les meilleurs navi-
gateurs essaient alors d'entrer dans la glace
molle, espérant que la banquise poussera la
glace molle contre le vaisseau et en-dehors
du chemin de la banquise. Sans cela, vous
êtes fini.

Croyez-vous que la compagnie de la Baie
d'Hudson a iconstruit pour plaisanter un na-
vire comme le Nascopie, dont les flancs ont
un pouce et quart d'épaisseur, qui est armé
de fer à l'intérieur et formé de telle façon
que la glace qui le pousse le soulève au lieu
de l'écraser? Croyez-vous que ce navire em-
porte chaque été trois hélices, pour plaisan-
ter? Quand l'une est cassée, le vaisseau
attend la marée basse pour trouver sur le
riv age un endroit où on puisse le reculer à
marée haute, afin d'y changer l'hélice à ma-
rée basse. On ne peut pas imaginer qu'un
navire océanique pourrait être manoeuvré de
la sorte et on ne fait pas tout cela pour
s'amuser. Il y a de plus un courant de neuf
milles à l'heure qui change quatre fois de
direction par jour, c'est la vitesse moyenne
d'un vapeur irrégulier ordinaire.

Représentez-vous la glace voyageant à pa-
ieille vitesse. Que peut-il arriver à un na-
vire qui se trouve pris dans la glace de sur-
face? Il arrive fréquemment que le vent
pousse la glace dans une direction, pendant
que le courant et la lame de fond poussent
une banquise dans la direction opposée. Com-
ment construit-on les bateaux pour la chasse
pélagique qui partent de Terreneuve et pas-
sent des mois dans la glace? Comment cons-
truit-on les baleiniers, qui partent de Peter-
Head en Ecosse? Il y en a qui durent jus-
qu'à cent ans, construits du meilleur chêne,
armés à l'intérieur et d'une telle forme que si
la glace les presse, ils sont soulevés hors de
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l'eau. S'ils étaient construits de la même ma-
nière que les océaniques ordinaires, avec des
flancs perpendiculaires, ils seraient écrasés. Il
serait dommage de -détruire la réputation de
la navigation au Canada en exposant des na-
vires aux dangers que je viens d'indiquer.

Je désire féliciter notre nouveau sénateur
de Calgary (l'honorable M. Burns). J'ai été
très heureux de l'entendre parler comme il l'a
fait, car je croyais que si la route de la Baie
d'Hudson devait profiter à quelque industrie,
ce serait à celle du bétail. Les bestiaux sont
toujours expédiés pendant l'été, le transport
par chemin de fer de Calgary à Churchill est
beaucoup plus court qu'à Port-Arthur, et plus
frais. Je croyais que la route de la Baie
d'Hudson conviendrait parfaitement à l'expé-
dition du bétail; mais l'honorable sénateur ne
semble pas y avoir beaucoup de confiance. Il
n'a pas une haute idée non plus des possi-
bilités de ce pays pour l'agriculture. Voilà
un homme qui fait de l'agriculture sur une
haute échelle, et de l'élevage également.

L'honorable M. BURNS: J'ai parlé de la
dernière partie de la saison, et j'ai dit que la
saison était trop courte.

L'honorable M. CASGRAIN: J'espère que
nous aurons souvent l'avantage d'écouter un
homme qui a eu autant de succès dans les
affaires que l'honorable sénateur de Calgary,
et qui connaît toute l'industrie animale, tout
comme l'honorable sénateur de High-River
(l'honorable M. Riley). Ces messieurs peuvent
nous donner mille renseignements utiles. Cette
Chambre est un peu comme une école. Nous
apprenons quelque chose tous les jours. Pour-
quoi vieillir, si on ne devient pas plus sage?

Mon honorable ami de Saskatchewan <l'hono-
rable M. Gillis) a parlé du capitaine Bernier.
Je le connais depuis longtemps et je connais-
sais son père avant lui. Bien sûr que le capi-
taine Bernier ne se plaint pas de la naviga-
tion dans la Baie d'Hudson. Un homme qui va
au pôle Nord trouve que la navigation dans
le détroit d'Hudson est plutôt facile. Le ca-
pitaine Bernier a passé huit hivers dans les ré-
gions arctiques. Il a commandé cent neuf na-
vires, et n'en perdit qu'un, pendant la guerre.

L'honorable M. GILLIS: Excellente auto-
rité!

L'honorable M. CASGRAIN: Il est venu ici
plus d'une fois et a expliqué à quelques-uns
des membres de cette Chambre comment il
découvrit un territoire que s'étend presque jus-
qu'au pôle Nord et en prit possession pour le
Canada. Cependant, il n'a jamais été récom-
pensé par le pays. Il m'a décrit plus d'une fois
son départ pour l'un de ses voyages vers le
Nord. En 1908, notre Roi actuel, alors duc
d'York, se trouvait à bord de l'Ophir, dans le

port de Québec. Il fit venir le capitaine Ber-
nier pour lui demander quand ce dernier de-
vait partir pour le Nord. Le capitaine Bernier
répondit: "Quand Votre Altesse le voudra".
Après avoir consulté les officiers de l'Ophir,
on fixa à midi le départ du capitaine Bernier.
A ýcette heure, tout le monde à bord du vais-
seau du due d'York était libre. Les vergues
furent garnies d'hommes qui crièrent trois
hourras, pendant que la fanfare jouait " Auld
Lang Syne" pour dire adieu au capitaine Ber-
nier et à ses hommes. Notre roi actuel, marin
expérimenté, fournit au capitaine Bernier des
indications et renseignements qui furent utiles
à son voyage. Au cours de son expédition, le
capitaine Bernier découvrit plusieurs mines de
charbon sur les terres dont il prit possession
pour le Canada dans ces latitudes arctiques. Il
semble vraiment que le gouvernement de ce
pays devrait le récompenser, et j'en appelle au
très honorable leader de cette Chambre: ne
pourrait-on pas faire quelque chose pour ce
vieillard qui a maintenant plus de quatre-
vingts ans, afin de reconnaître ce qu'il a fait
pour le Canada? Il a placé au 160e degré de
longitude notre frontière occidentale, ce à quoi
les Etats-Unis acquiescèrent plus tard. Je
crois que les honorables sénateurs pensent
comme moi, qu'avant la prorogation du Parle-
ment il faudrait faire quelque chose pour le
capitaine Bernier, en reconnaissance des grands
services qu'il a rendus au pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas l'intention de discuter l'interpellation de
l'honorable sénateur, qu'il a convertie en ré-
solution. Je parlerai seulement de ses remar-
ques finales. Elles ne se rapportent nullement
à l'interpellation; mais je ne serais pas tran-
quille si je négligeais d'endosser ce qu'il vient
de dire quant aux services rendus à ce pays
par le capitaine Bernier, qui occupe une posi-
tion unique dans l'histoire de nos giandes terres
du Nord. Il est âgé, mais son esprit est vigou-
reux, et il parle encore comme un jeune hom-
me. Il me semble que le Canada lui doit
beaucoup plus qu'on ne lui a payé pour son
merveilleux travail et pour les dangers encou-
rus pour l'avantage de ce pays dans la grande
sphère arctique. Personne n'a eu une expé-
rience comparable à la sienne dans nos eaux
du Nord, et personne ne s'est montré plus
constamment patriote. Je ne suis pas en me-
sure de faire -de promesses; mais personne au
pays ne serait plus heureux que moi si l'on
reconnaissait convenablement les services du
capitaine Bernier.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
suggérer qu'elle forme devrait prendre le tribut
qu'on devrait rendre au capitaine Bernier;
mais peut-être l'honorable sénateur d'Alma
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(l'honorable M. Ballantyne), ancien ministre
de la Marine, pourrait-il suggérer quelque
chose. J'ai entendu dire, par des gens de la
Marine marchande du Canada, que l'on de-
vrait accorder au capitaine Bernier un titre
plus élevé; ce qui lui plairait grandement.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur n'a-t-il pas l'intention de donner son
opinion sur le chemin de fer de la Baie d'Hud-
son?

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
que je puis dire, c'est que l'on a dépensé beau-
coup d'argent pour ce chemin de fer. J'espère
que le port de Churchill continuera à progres-
ser. Je ne sais jusqu'où ce progrès peut aller,
mais j'ai vu tant de choses extraordinaires dans
le cours de ma vie que je ne suis pas pessimiste.
Qui aurait pu s'attendre à ce que l'on voit à
Vancouver depuis quelques années? Le gou-
vernement dont j'étais membre a assumé de
lourdes obligations pour améliorer les facilités
dans ce port; mais qui aurait cru que la cons-
truction du canal de Panama aurait de si
bons résultats pour notre côte du Pacifique?
Des projets, qui semblent aujourd'hui d'ac-
complissement imposesible dans la Baie d'Hud-
son et le détroit, peuvent facilement se réaliser
d'ici quelques années. N'importe quand peut
s'inventer une machine qui éliminera la plupart
des dangers auxquels est actuellement exposée
la navigation dans le détroit.

L'Ouest demandait la route de la Baie d'Hud-
son, et l'a obtenue; je lui souhaite de réussir.
Il faut penser avec un esprit national; bien que
je sois de Montréal, le développement des
ports de Vancouver et de Churchill ne m'a ja-
mais inspiré d'envie. J'espère que les efforts
du Canada pour construire la ligne de la Baie
d'Hudson n'auront pas été vains.

L'honorable M. CASGRAIN: Me permettra-
t-on de retirer la motion? Je ne désire pas in-
sister.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que nous devrions accorder cette permission a
l'honorable sénateur, qui pourrait aussi retirer
sa déclaration qu'une partie du terrain envi-
ronnant la baie d'Hudson est gelée depuis la
création. Il nous apprend qu'il y a, sur une île
beaucoup plus au Nord, de grands gisements
de charbon; s'il a raison, il faut donc que le
climat y ait déjà été beaucoup plus chaud. Il
peut se produire d'autres changements dans le
climat, car on petit toujours revoir ce qu'on a
déjà vu.

L'honorable M. CASGRAIN: Les honorables
sénateurs me permettront-ils une brève disser-
tation géologique? Tout le monde sait que la
terre fut d'abord très chaude. Rien ne prouve
que les pôles étaient alors situés comme au-

L'hon. M. DANDURAND.

jourd'hui, car une période glaciale donna une
poussée à la terre. On peut voir à Rome des
bulles pour l'établissement d'un diocèse au
Groenland. Et j'ai lu dans des revues que si
l'on regarde dans la glace, au Groenland, on
peut voir les ruines d'énormes cathédrales. Cela
indiquerait donc les grands changements qui
peuvent se produire dans le climat.

L'honorable PRESIDENT: Il n'y a rien à
retirer.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SENAT

Jeudi, 11 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES ARRANGEMENTS ENTRE LES
COMPAGNIES ET LEURS

CRÉANCIERS

TROISIEME LECTURE

Bill 77, Loi facilitant les transactions et ar-
rangements entre les compagnies et leurs
créanciers.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

TROISIÈME LECTURE

Bill B, Loi modifiant la Loi concernant les
compagnies d'assurance canadiennes et bri-
tanniques.-L'honorable M. Beaubien.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Bill 41, Loi constituant en corporation "The
Sarnia-Port Huron Vehieular Tunnel Compa-
ny ".-L'honorable M. Little.

BILL DES JUGES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 84, Loi modifiant la Loi des juges.-Le
très honorable M. Meighen.

BILL DU TARIF DOUANIER

PREMIÈRE LECTURE

Bill 93, Loi modifiant le Tarif des douanes.-
Le très honorable M. Meighen.
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BILL DES REVENUS DE GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Bill 95, Loi modifiant la Loi spéciale des
revenus de guerre.-Le très thonorable M.
Meighen.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Bill 96, Loi modifiant la Loi de l'impôt de
guerre sur le revenu.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DES POSTES
PREMIÈRE LECTURE

Bill 98, Loi modifiant la Loi des Postes.-
Le très honorable M. Meighen.

ARRANGEME NT COMMERCIAL AVEC
LA FRANCE

INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Le très
très honorable leader de la Chambre a-t-il des
renseignements à nous donner sur l'arrange-
-ment commercial franco-canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Un
traité a été conclu pour rendre exécutoire la
convention commerciale intervenue entre la
France et le Canada. Il sera présenté demain
à la Chambre des communes.

BILL DES DOUANES
ÉTUDE EN COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill 30, Loi modifiant la Loi des douanes.

L'honorable M. Copp préside.

Article 1-définition "valeur imposable":

Le très honorable M. MEIGHEN: Pendant
que j'y suis, peut-être vaut-il mieux m'occu-
per de tous les articles.

Quant à l'article 1, la pénalité se rapporte
apparemment, en certains cas, aux droits im-
posables ad valorem des marchandises impor-
tées, ou, tel que dit dans la Loi, à leur "va-
leur imposable", et les -magistrats maintien-
nent qu'il n'y a pas de contravention statu-
taire si ces marchandises sont assujetties à un
droit spécifique. L'article remédiera à ce dé-
faut en définissant ce que signifient, en tels
cas, les mots "valeur imposable".

L'article 2 permettra aux navires lourde-
ment chargés, par exemple ceux qui trans-
portent de l'huile et ses produits. d'alléger
leurs chargements pour s'approcher suffisam-

ment du quai où la cargaison doit être déchar-
gée, sans que les propriétaires soient coupa-
bles de contravention à la Loi des douanes.

L'article 3 permet aux préposés d'aller à
bord et de perquisitionner les navires dans les
eaux territoriales canadiennes. Jusqu'ici, ces
préposés n'en avaient le droit que si, comme
le dit la loi, ces navires "rôdaient"-quel que
soit le sens du mot rôder.

L'article 4 pourvoit à la saisie et à la con-
fiscation de mardhandises non mentionnées
dans le manifeste. On me dit que des vais-
seaux contrebandiers ont échappé à cause de
l'absence d'une telle définition. Cet article
édicte aussi une pénalité appropriée dans le
cas d'un capitaine ou d'une personne qui a la
responsabilité d'un navire, et se rend coupa-
ble de contravention.

Telle -est la substance du bill.
Lhonorable M. DANDURAND: Je ne me

pose pas comme autorité en matière douanière,
mais j'ai étudié le bill et n'y trouve rien à
redire.

(L'article 1 est agréé.)
(Les articles 2, 3 et 4 sont agréés.)
(Le préambule et le titre sont agréés.)

(Rapport est fait du bill sans amendement.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE L'ÉTABLISSEMENT DES
SOLDATS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 45, Loi modifiant
la Loi d'établissement de soldats.

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill succède
à plpsieurs autres qui ont été adoptés au cours
des années, et sont destinés à alléger le fardeau
des soldats-colons.

L'article 72, que l'on propose d'ajouter à la
loi, a pour objet de faire remettre les inté-
rêts 'accumulés durant les douze mois précé-
dant la date établie, le 1er octobre ou le 1er
novembre 1932, et d'ap'pliquer au principal
tous les montants payés à l'égard de cette an-
née-là.

L'article 73 prescrit, quant aux contrats con-
clus antérieurement au 1er janvier 1933, qu'un
soldat qui paiera, entre le 31 mars 1933 et le
31 mars 1936, des arriérés de principal ou des
versements non arriérés, bénéficiera d'un crédit
à son compte pour un montant additionnel égal
à ce paiement: ce qu'il paiera durant cette pé-
riode lui sera compté double.. Il faut ceipen-
dant que le soldat pourvoie aux taxes et
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primes d'assurance,. Il est à présumer que
ses paiements sont d'abord applicables à l'ë-
quittelment, des intérêts. Le paragraphe 3 de
l'article 73 précise lec, conditions qui doivent
précéder l'allocation du crédit additionnel.

L'article 74 prescrit que ni la remise ni le
boni ne s'appliqueront dans le cas dc dettes
garanties par le gouverntemient britannique, out
payables à ce gouvernement par des colons au
Canada, à moins que le gouvernement britan-
nique ne prenne les mesures nécessaires porr
approuver cette opération.

L'article 715 libère l'hypothèque sur l'outil-
lage pour lequel le soldat est endetté envers
le directeur. 1;i dette é,tait iusqlt ici dlie à
la Coînnii-1-ion dlétali--enient r dc soldats.
D'aptès Ic. c'oundit ions- cit ,In Fobi garion
dle payer dc mieure, Pîa~lhY potheqje dle ga-
rantie sitî l'outillage eýt, abolie.

Ces. explications couturent le bill entier. On
acorde. sans doute ces remises aux soldats-
colons à caus.e (le la période décourageante
que nous trav ersons, et pace cqle plusieurs
d'entre eux songent à abandonner leurs terre.

Le très honorable M. GRAHA'M: A-t-ou
une est imation <lu coût (le ces rcmises?

Le très honorable M. i.\IEICHEN-\: Je n'en
ai pas trotuvé. J'ai reçu, cinq mitnutes av ant
d'entrci' à la Chambre, une an:tlYse détaillée
de ce bill, mais en la parcourant àt la hâte,
je n'ai rien vu <lu coût (le ces re'misecs. je re-
marquc que le dlépartemcnt estime que les
renie T lintérêts, pour l'année 1932, appro-
chetonit $2.250.0V00. et quîe les perceptions pour
l'annéec finaincièire 1932-33 se chiffrerent ïï
$750,0091. On prévoit que le <loubleý crédit

a cocépour lu- s montant- dust et payées ait
département, durant lus trouis an.s où cet amen-
dement sera en vigueur, équivaudra à utne
somme cie un million et demi de dollars par
année. Le montant payé àu lavance sera sans
cloute peu considérable, car les colons auront
(le la peine à payer même les montants dus
pour l'année courante. Les chiffres suivants
sont donnés comme estimations du montant
à déduire:

Intér'êts, 1932 ...... $2.250.,000
Boni. 1933-34. . 1.5600.000o
Bori, 1934 -335.... 1.500,00
Boni. 193536. ...... 1.500.000
I'aie-ieiit d'oui an à I'ax'aîue. ... 500,000

'Total. ........ $7,2M0,000

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur petut-il nous dire le nom-
bre d'hommes établis sur des terres, le nombre
de ceux qui y sont restés, et le montant dé-
boursé sous l'auttorité de la présente loi?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Les ren-
seignements que l'on m'a fouris ne sont que

Le très -lon. M. MEIGHEN.

trop volumineux. Il aurait mieux valu me les
donner aut commencement de la session, alors
qu'il n'y avait pas une douzaine de bills à
absorber chaqu.e jour.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
pr'ends que cet état de choses ennutie mon très
honorable ami.

Le tiès honorable M. MEIGHEN: Je crois
pîoutvoir assuirer que je n'ai pas ici ce
renseignemtent, et je ne l'ai pas lit dans le
rapport cle la <lisculs-.on de ce bill clans l'autre
Chambtre. J'ai lu, ceipenclant, qîte l'assistance
<îîîe procure ci' bill al été acceptée avec beau-
loup de l'econnat-sance par la Soldiers' Settler
Union. cax' il y a tîne Union. Ces messieurs
«lit nuot setciut accc pté. itiais la le ttt'e du
présient donne à <'cire qu' il., autaicut diffici-
lc mc nt, pu cdemander davantage.

L'honorable M. CRIESBACII: Je propose-
rai cde mettre la lettre ait dossier, pour y ré-

fécrplus tard.

Le tiès honorable M. MEIGIIEN: Je suais
4ii' c111f l'honorable sénaiteur d'Edmonton
(lIhonorable M. Gi'iesbach) ailla quelques re-
Itat'qtîes à faire sui' ce bill. Peuit-être même
pourî'a-t il nou7 donner le rens.eignement qui
Ilite mainqule.

JIe trcouve iii lin mé,moirýe sutpplémentaire

Fris d'adîijîistratioui et retttboimsemnertts
(mtlt le ohîmidt". de tu toilr éta

tulim aut ilitoY ('dîe prêt';.. .. . 24.715

pi t. intétrêts. . .. ..... _148,451,.406 1.5
Lat uluuîîîîîîtiotî (le ce ilioîtalut aut

pau <eîît luet actuel, $63.753,-
868.07 s'établit eoumte suit:

lt clot ici cii ýt ail T ék'oi'
(p1rinipal c't initért'êt) . .. .. $ 50,968,482 79

BRédutit on parlé g isl mti OO ci -
diatic ......... 21,703,845 77

P'ertes ét.tli e -ýIt-r itieS Veeu-
clitus.............. 12,025,209 52

84.6,97,538 08

Lesý iittéit ts ont été relais ait
tîtottant cd<' ... .. .. .... .. $ M0269,108 57

L,'e.,tiiîatioui totale <lu coût <le
l'auhîîuiiiiistration île l'étab]sec-
tuent les solats et (le l'établis-
sentent général sur la terre polir
l'année fiancilère 1933-34 cet

Cotuipiré ait ceût île l'adrnili6-
Il ain p~our l'année financière

IDitalîtîtitiou
Estiniatiot dlu coût (lelaitis

tu'ation de I'établietttient des
soldats 1933-34..

Ce qui se trouve un peu mioins de
.9 pour cent dît placement ntet

actuiel clans l'établissement stir
la terre des soldats c'est-à-

805,000 ci0

1.362.121 86
557,121 86

567,600 00

63.753,867 07

SÉN AT494
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Ce placement net actuellement
tient compte de l'amortisse-
ment par législation rémédia-
trice de.. .............. 31,972,954 64
La proportion actuelle du coût de l'établisse-

nient des soldats sur les terres (.9 pour 100)
se compare favorablement avec le coût de l'ad-
mnistration des compagnies hypothécaires pri-
vées au Canada.

Les détails de la comparaison ne me sem-
blent pas particulièrement intéressants. De-
puis seize ans que ce système existe, le coût
administratif de l'Etablissement des soldats au
Canada s'est élevé à $21,709,929. Le montant
remis, bien qu'il ne soit pas considérable, en
comparaison du déboursé total, est cependant
assez intéressant, voire: $51,000,000.

L'honorable M. DANDURAND: A-t-on des
renseignements qui nous apprennent combien
des 24,000 soldats sont restés sur la terre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le plus
grand nombre a dû y rester.

L'honorable M. DANDURAND: Je doute
que la proportion en soit de plus que 50 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être avez-vous raison. Parmi ceux qui se
sont retirés, 4,958 ont remis leur emprunt en
entier. A l'heure actuelle, le département ad-
ministre -22,964 propriétés agricoles, comme
suit:

Soldats colons.. .. 1.............11,509
Colons civils.. ·.......... 5,464
Familles de colons ;britanniques.. 1,977
Système du Nouveau-Brunswick.. 291
Propriétés en maiis.. ........ 3,723

Total.. ---.. .. ......... 22,964
Certainement, les renseignements ne man-

quent pas.

L'honorable M. GILLIS: Un état montre-
t-il le nombre de ceux qui ont acquitté toutes
leurs obligations avant que la réduction ait
été faite?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
trouve pas cet état, mais je ne saurais dire
qu'il n'est pas ici; car il y a presque de tout
dans ce mémoire. Sur ceux qui ne sont plus
entre les mains du département, 4,958 ont
remis leurs emprunts en entier, 2,390 en ar-
gent et 2,568 par la vente de leur propriété.
En 1932, le département a loué à des agricul-
teurs locaux 2,065 fermes qui ont rapporté un
revenu de $54,485, ce qui fait voir que les
locataires ont payé un loyer moyen de $27.00
pour chaque ferme. L'honorable sénateur de
Calgary (l'honorable M. Burns) trouvera peut-
être cette somme trop considérable pour les
mauvaises années.

L'honorable M. DANDURAND: Pendant
que j'étais chargé de la législation du Gouver-
nement, il y a quelques années, j'ai eu à

m'occuper de cette loi, et comme mon très
honorable ami, je demandai des remises. J'en
suis venu à la conclusion qu'on est souvent
plus sage après l'événement qu'avant. Je crois
que cette entreprise a été désastreuse. Si l'on
considère le montant formidable déjà dépensé,
plus de $100,000,000, et le petit nombre de
soldats qui en ont réellement profité et dont
le labeur a aussi profité au pays, il faut en
venir à la conclusion qu'il aurait probable-
ment mieux valu leur donner une rente qui les
aurait tenus -dans l'aisance leur vie durant.

On pourrait dire, en général, que ce traite-
ment de faveur n'a été accordé qu'à un petit
nombre des 400,000 hommes qui revinrent
d'outre-mer pour reprendre la vie civile. Ce-
pendant, l'établissement des vétérans sur la
terre plaisait au public. Il faut admettre que
notre expérience devrait nous rendre un peu
plus modestes pour juger des actions des hom.
mes publics. Nous n'avons cependant pas
d'alternative; il faut accepter la législatior
de cette sorte, qui reparaît de temps en temps,
et nous pouvons seulement espérer que la
remise qu'on nous demande aujourd'hui sera
la dernière.

L'honorable M. GRIESBACH: Les hono-
rables sénateurs aimeront peut-être à savoir
comment on en est venu à adopter cette poli-
tique. Le Gouvernement, en 1917, envoya aux
hommes sous les armes une lettre circulaire
leur demandant ce qu'ils aimeraient à faire en
quittant l'armée. Les cartes postales arri-
vèrent lorsque les hommes étaient debout dans
les tranchées, exposés aux obus de tous côtés,
sales, transpercés de boue et de froid. J'ou-
blie un peu les termes du questionnaire; mais
il disait à peu près ceci: "Aimeriez-vous à être
agriculteur?" A ce moment-là. il n'y avait
pas un homme .dans l'armée canadienne qui ne
désirât rien de mieux que de se retirer sur
une jolie ferme tranquille. Naturellement,
chacun répondit qu'il aimerait à devenir agri-
culteur, et voilà comment cette politique prit
naissance. La seule leçon à retirer de tout
cela, c'est qu'on ne peut guère s'appuyer sur
ces témoignages recueillis dans de pareilles
circonstances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
me rappelle pas ces lettres circulaires, bien
qu'il fût ?naturel que l'on fît certains prépa-
ratifs en vue du retour de cette grande armée
qui était en France. Je me rappelle très bien,
cependant, que de nombreuses députations,
d'ordinaire avec des soldats à leur tête, ve-
naient à Ottawa à cette époque. Le pre-
mier problème du gouvernement d'alors était
de trouver quelque moyen d'absorber dans la
vie civile cette vaste multitude composée pres-
que entièrement de jeunes hommes, dont un
grand nombre étaient partis pour outre-mer
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avant d'être assez âgés pour adopter un mé-
tier. La majorité de ceux qui avaient dé-
tenu des emplois dans la vie civile s'aper-
çurent à leur retour que ces emplois avaient
été donnés à d'autres. Tous les soldats de

retour étaient entêtés et impatients, et ils de-
mandaient que l'on fasse immédiatement quel-
que chose pour eux. Je ne crois pas qu'une
seule organisation d'importance au Canada
ait manqué de demander au Gouvernement
d'établir ces hommes sur la terre.

Le projet ne fut adopté qu'après un minu-
tieux examen, avec des sauvegardes effectives,
et l'exécution en fut confiée à des 'hommes aux
qualités admirables pour ce travail. Le prix
exorbitant d'alors pour la terre constituait
lune des grandes difficultés. La guerre avait
augmenté le prix des produits agricoles et
autres denrées, et le prix 'des terres avait
suivi l'entraînement général. Des fermes que
l'on ne pourrait pas vendre aujourd'hni à
$10.00 l'acre, se vendaient alors facilement à
dix fois ce prix. Bien que l'on ait pris toutes
les précautions pour acheter la terre à aussi bon
marché que possible, et que les commissions
ne fussent aucunement tolérées, la déprécia-
tion depuis a été si grande, qu'un colon, quel-
que exceptionnel qu'il soit, se trouve dans
l'impossibilité <le payer la terre achetée alors.
Les civils ordinaires, qui achetèrent à ce
moment, se trouvent aujourd'hui situés tout
comme les anciens soldats. Bref, il fallut
faire face au problème à une époque où les

valeurs étaient trop élevées pour qu'on put
le.' maint enir.

Je suis tout à fait d'accord avec mon honora-
ble vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand):
les gouvernements, quelquefois, cèdent trop
tôt aux importunités du public. La propagan-
<le des journaux prête quelquefois à ces impor-
tunités uine force énorme, et les autorités sont
trop portées à céder. Cette Chambre me per-
mettra de dire, sans se méprendre sur la portée
de mes paroles, que le Gouvernement ne peut
suivre plus mauvais guide que l'opinion en
masse des journaux de ce pays.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Pour pro-
céder régulièrement, il faudrait renvoyer ce bill
au comité plénier. J'ai passé la mesure au cri-
ble, et comme je n'ai rien à proposer pour l'a-
inéliorer, je consens maintenant à la troisième
lecture du bill. Mais les honorables sénateurs
ne doivent pas oublier qu'ils ont droit de cen-
surer le bill devant le comité et de faire les
commentaires qu'il leur plaira.

Le très lion. 3. IEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certaine-
ment.

L'honorable PRESIDENT: Le Sénat désire-
t-il que ce bill soit renvoyé au comité plénier?

Quelques honorables SENATEURS: Non.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
troisième fois, puis adopté.)

BILL DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier les
amendements apportés par la Chambre des
Communes au bill A, Loi concernant les Che-
mins de fer Nationaux du Canada et pour-
voyant à leur coopération avec le réseau fer-
rovia,ire du Pacifique-Canadien, ainsi qu'à d'au-
tres objets.

L'honorable M. MeLennan préside.

Article 1-titre abrégé:

Le PRESIDENT: L'amendement est à la
page 1, ligne 7; retrancher "1932" et insérer
"1933".

Le très honorable M. MEICHEN: J'ai
craint un moment que ce bill ne portât la date
1934.

(L'amendement est agréé.)

Article 2-paragraphe 1-Sa Majesté est
liée: disposition incompatible:

Le PRESIDENT: L 'unxendeme nt a pour
objet d'insérer après le mot allocaions", page
1. lignie 25, ce qui suit : "it d) les dispositions
de la Loi des nqiêtes en matière de diffé-
rends industriîk''.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
dire que j'assurai à notre comité, lorsque le
bill était devant nous, que la Loi des enquêtes
en matière de différends industriels ne serait
pas censée incompatible avec cette mesure.
Comme je le disais hier, l'amendement ne
change l'effet d'aucune façon.

(L'amendement est agréé.)

Article 2, paragraphe 3-abandon de l'ex-
ploitation:

Le PRESIDENT: L'amendement suivant
ajoute ce qui suit conte nouveau paragra-
plie de l'article 2.

(3) Nonobstant toute disposition contraire de
la :présente loi ou de toute autre loi. une com-
pagnie (le chemin de fer peut abandonner l'ex-
ploitation d'un- ligne ferroviaire avec l'autori-
sation de la Cmnmitsion des chemins de fer du
Canada, mais aucune compagnie de chemin de
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fer ne peut abandonner l'exploitation d'une
ligne ferroviaire sans cette autorisation.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je suggère au très honorable leader
de la Chambre d'insérer les mots "ou partie
d'icelle " après les mots " chenins de fer" aux
lignes .2 et 5,. si je ne me trompe pas sur
la signification du nouveau paragraphe, signi-
fication qui semble acceptée par tous. Cette
question a déjà été soulevée, lors de l'étude an-
térieure du bill. Supposons, par exemple, qu'il
soit entendu entre les deux compagnies que le
Pacifique-Canadien abandonne sa voie de Sud-
bury à Fort-William, et que tout le trafic de
l'Est et de l'Ouest entre ces différents points,
passe par le National-Canadien. Cela entraîne-
rait l'abandon d'une partie très importante de
cette voie, sinon de la voie entière.

Lorsque nous étudiions ce bill, au comité des
chemins de fer, il fut déclaré que la Com-
mission des chemins de fer avait décidé
qu'elle n'avait nullement l'autorité d'ordonner
au Pacifique-Canadien de ne pas abandonner
19 milles de voie, entre Bolton et Melville,
sur le chemin qui relie Toronto à Owen-Sound.
La ligne de Toronto à Owen-Sound n'a pas été
abandonnée; mais la partie dont je parle le fut,
et les trains de Toronto à Owen-Sound passent
maintenant par Streetsville et Brampton. En
un mot, la voie est toujours là; mais on en a
abandonné 19 milles.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai été
frappé hier par la question que vient de sou-
lever l'honorable sénateur, mais je crains que,
si nous insérions les mots qu'il suggère, il
faillè l'approbation de la Commission pour
qu'une compagnie de chemin de fer puisse
abandonner la moindre partie de sa voie.
Quant à l'exemple cité par l'honorable séna-
teur, la cour ne pourrait pas, à mon sens, main-
tenir que ce paragraphe puisse s'appliquer à rien
moins que la'ligne entière, entre Fort-William
et Sudbury. Il me semble que l'interprétation
en devrait être qu'une ligne de chemin de fer
est une partie considérable et entraînant un
service distinct; qu'aussi longtemps qu'il n'y
a pas de perte d'un service distinct, il n'y a
pas d'abandon d'une-ligne, et que l'approbation
de la Commission serait nécessaire pour un
abandon qui entraînerait la discontinuation
d'un service. Je préfère laisser le paragraphe tel
qu'il est. S'il ne s'applique pas- suivant le
principe qui, 'à mon avis, guidera la cour, nous
pourrons y apporter un amendement plus tard.

L'honorable M. MURDOCK: Très. bien.

(L'amendemént est agréé.)

Article ý.-dginition:

Le PRESIDENT: Cet' amendement ne vise
que la version anglaise.

Le très honorable M."MEIGHEN: En effet,
l'amendement ne concerne qiue la version an-
glaise. En tout cas, une majuscule au lieu
d'une minuscule ne bouleversera pas la cons-
titution britannique.

(L'amendement est agréé.)

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je faire
remarquer au très honorable leader ce qui me
semble être une erreur typographique à l'ali-
néa f de l'article 3. Il me semble que les
mots "Partie II" à la ligne 14 devraient être:
"Partie III."

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Voilà
qui est très important.

Le PRESIDENT: -Et y a-t-il la même er-
reur à la ligne 25?

L'honorable M. MURDOCK: Non, "Partie
Il" à la ligne 25 est correct.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que l'honorable sénateur a raison sur les
deux points. Cependant, le greffier me fait
remarquer que l'erreur était déjà dans le bill
que nous avons envoyé du Sénat. Comme
nous sommes en comité pour étudier les
amendements apportés au bill par la Chambre
des communes, peut-être vaudrait-il mieux
laisser cette question pour le moment.

Article 4-nomination révoquée; trois ré-
gisseurs substitués aux directeurs originaux;
le président doit donner tout son temps:

Le PRESIDENT: L'amendement consiste à
biffer le paragraphe 2, pour le remplacer par
les deux suivants:

(2) L'un de ces Régisseurs sera leur prési-
dent (ehairman). Il devra consacrer tout son
temps aux devoirs de sa charge et ne devra être
fonctionnaire ni, après sa nomination comme
régieseur, devenir, autrement que par réélection,
directeur d'aucune compagnie autre qu'une com-
pagnie qui est comprise dans 'les Chemins de fer
Nationaux.

(3) Les Régisseurs, autres que le président
(chairman), en premier lieu nommés sous le ré-
gime des dispositions de la présente loi devront,
à l'occasion, consacrer aux devoirs de leur char-
ge, pour la durée de leur premier mandat, tout
ou partie de leur temps selon que peut le déter-
miner au besoin le Gouverneur en conseil, et
les traitements à payer à ces Régisseurs pour
leur service continu et/ou pour leur service in-
termittent seront fixés à l'époque de leur nomi-
nation.

(L'amendement est agréé.)

Article 6, paragraphe 1-vacances:

Le PRESIIDENT: L'amendement biffe tous
les mots après le mot "regiéurs" à la fin de la
première phrase. De sorte que larticle se lit
comme suit:

(1) Le Gouverneur en conseil pourra, lot*-
qu'il y aura lieu, nommer ou renommer un Ré-

5.'722-32
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gisseur pour remplir une vacance se produisant.
pour quelque cause que ce soit, parmi les Ré-
gisseurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement supprime la liste de noms dans
laquelle on devait choisir un régisseur, en cas
de vacance. Je dois dire que l'amendement est
en contradiction directe avec le rapport de la
Commission Duff. La Commission recomman-
dait quelque sauvegarde contre les nomina-
tions politiques, et suggérait, en cas de vacan-
ce, qu'une liste préparée par un bureau com-
posé d'hommes entièrement étrangers à la
vie politique soit soumise au Gouverneur en
conseil. Le comité sénatorial fortifia cette
sauvegarde en augmentant le nombre de noms
que cette liste devait porter. Voici mainte-
nant que la Ohambre dcs communes abolit
tout ce système et laisse entièrement les no-
minations au Gouverneur en .conseil. J'ai
bien confiance au Gouverneur en conseil;
mais il faut tout de même remarquer qu'il y
a ici une .contradiction directe avec l'une des
recommandations fondamentales de la Com-
mission Duff.

(L'amendement est agréé.)

Article 6. paragraphes 2 et 4-durée des
fonctions: vacance par l'expiration du man-
dat:

Le PRESIDENT: A la page 5, ligne 2; re-
trancher le mot "sept" et substituer le mot
"cinq".

A la page 5, aux lignes 2, 5 et 13, remplacer
le mot "sept" par le mot "cinq".

(Les amendements sont agréés.)

Article 8-compagnies provinciales recons-
tituées en corporations; autres compagnies:

Le PRESIDENT: A la page 6, ligne 5, biffer
l'article 8 pour le remplacer par ce qui suit:

8. (1) Les ouvrages de toute compagnie cons-
tituée en corporation au Canada et comprise
dans les Chemins de fer Nationaux, mais qui
n'est pas constituée par ou en vertu de la
loi du Dominion dit Canada, et qui n'ont pas
été iusqu'ici déclarés d'utilité publique au Ca-
nada, sont expressément déclarés d'utilité 'publi-
que au Canada.

(2ý) En exécution de la présente loi, et sans
plus, les actionnaires actuels de toute comîpa-
gnie au Canada comprise dans les Chemins de
fer Nationaux, dont les ouvrages ont été ou
sont par les préscntes déclarés d'utilité publique
au Canada, sont .par les présentes constitués en
corporation, et cette compagnie constituée aura
les mêmes nom, administrateurs et entreprise
que la compagnie en premier lieu mentionnée, et
elle peut et doit agir en succession et continua-
tion relativement à toutes ses affaires conformé-
ment et su.bordonnément aux dispositions de la
présente loi.

(L'amendement est agréé.)
Le PRESIDENT.

Article 9, paragraphe 6-l'approbation de
Sa Majesté ou des actionnaires n'est pas re-
quise:

Le PRESIDENT: A la page 7, ligne 42,
biffer les mots "de Sa Majesté ni celle de
tout autre actionnaire" pour les remplacer par
les mots "des actionnaires."

(L'amendement est agréé.)

Article 12-budget annuel; les réquisitions
doivent être soumises au ministre des Finan-
ces avant d'être présentées au Parlement; les
déficits du revenu ne doivent pas être fondés
en dette; les crédits ne doivent pas être dis-
traits:

Le PRESIDENT: A la page 8 ligne, 36,
remplacer l'article 12 par .ce qui suit:

12. Les Régi-seurs auront le contrôle du bud-
get annuel des Cheumins, de fer Nationaux. Ils
soumettront au ministre des Finances. afin
qu'elles soient examinées et appiouvées ou
désapprouvées, eni totalité ou en partie, par le
Gouverneur en conseil, et ensuite présentées au
Parlement, des estimations des sommes requises
pour combler les déficits du revenu, pour servir
les intérêts sur les obligations entre les mains
du public, pour faire face aux dépenses à
compte du capital, et pour rembourser ou reti-
rer les titres arrivant à échéance. Les déficits
du revenui ne devront pas être fondés en (lette.
Les montants que le Parlement aura affectés
aux dépenses du ca:pital ne devront pas être dis-
traits pour couvrir les déficits d'exploitation
sans l'autorisation expresse du Parlement.

(L'amendement et agréé.)

Article 13, paragraphe I-vérification con-
tinuelle des comptes par vérificateurs indé-
pendants; rapport au Parlement; rémunéra-
tion:

Le PRESIDENT: A la page 9. ligne 16,
après le mot "par", insérer les mots "une réso-
Iution du".

(L'amendement est agréé.)

Article 14, paragraphe 1-rapport annuel au
Parlement:

Le PRESIDENT: A la page 9. lignes 21 et
22; après le mot "aux", retrancher les mots
"voies ferrées, ouvrages, propriétés, facilités
et services faisant partie des entreprises des".

(L'amendement est agréé.)

Article 15-.rapports au Parlement par l'en-
tremise du ministre des Chemins de fer:

Le PRESIDENT: A la page 9, ligne 38:
après les mots "chemins de fer", insérer les
mots "et Canaux".

(L'amendement est agréé.)

Article 16--mesures, plans et arrangements
de coopération entre le National-Canadien et
le Pacifique-Canadien:
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Le PRESIDENT: A la page 10, ligne 18:
après le mot "entente", insérer les mots sui-
vants: "au moyen de pourparlers avec les
représentants des employés affectés".

(L'amendement est agréé.)

Le PRESIDENT: A la page 10, entre les
lignes 43 et 44, après le paragraphe 2 de l'arti-
cle 16, insérer ce qui suit à titre de paragra-
phe 3:

(3) Il est enjoint à la Compagnie du Natio-
nal et à la Compagnie du Pacifique pour le
compte et de la part des objets susdits, de s'ef-
forcer de stipuler que toute nouvelle compagnie
créée de la manière mentionnée au paragraphe
deux du présent article donne la préférence
pour le travail aux employés dans des services
ou à des ouvrages que cette nouvelle compagnie

'a pris à sa charge.
(L'amendement est agréé.)

Le PRESIDENT: A la page 10, ligne 44:
le paragraphe (3) devient le paragraphe (4).

(L'amendement est agréé.)

Le PRESIDENT: A la page 1.1, entre les
lignes 2 et 3: insérer ce qui suit à titre de pa-
ragraphe 5:

(5) Quand l'exécution ou l'application d'une
telle mesure, d'un tel plan ou arrangement com-
porte l'accomplissement de tout acte qui, par
une loi quelconque, exige la permission, la iane-
tion, l'assentiment ou l'approbation de la Com-
mission des chemins de fer du Canada, aucune
semblable mesure, aucun semblable plan ou ar-
rangement ne sera valable sans l'approbation de
ladite Commission.

(L'amendement est agréé.)

Le PRESIDENT: A la page 1, ligne 3:
le paragraphe (4) devient le paragraphe (6).

(L'amendement est agréé.)

Article 17, paragraphe 3-juridiction parti-
culière des Tribunaux:

Le PRESIDENT: A la page 12, ligne 8:
retrancher "e) L'abandon de lignes, servi-
ces ou falcilités;" même page, ligne 9,
remplacer la lettre f) par la lettre e). Encore
à la même page, ligne 11, remplacer la lettre
g) par la lettre f).

(Les amendements sont agréés.)

Article 18-président et miembres du Tri-
bunal:

Le PRESIDKp T: À la page 12, ligne. 32:
après le mot 'Ç "pad, inserer les mots "ou
advenant que qcgPrésident agisse en qualité
de Commiisa-e en chef, un juge de la Cour
suprême du Canada".

(L'amendement est agréé.)

Le PRESIDENT: A la page 13, ligne 4.
(Cet amendement ne s'applique qu'à la ver-
sion anglaise.)

(L'amendement est agréé.)

Article 23-certaines o-donnances du Tri-
bunal exigent le consentement formel par
écrit du fonctionnaire présidant:

Le PRESIDENT: A la page 14, lignes
47 et 48: après le mot "exigerait", retran-
cher les mots "n'étaient les dispositions de
la présente loi". A la page 15, ligne 3: après
le mot "présidant", ajouter les mots "d'un
tribunal composé d'au plus trois membres".
A la page 15, ligne 6, remplacer le point par
une virgule, après le mot "écrit", et ajouter
les mots "et, ces agrément et assentiment
ayant été donnés, nulle pareille autorisation,
sanction, assentiment ou approbation de ladite
Commission ne sera requise".

(Les amendements sont agréés.)

Le PRESIDENT: A la page 16, ligne 8:
ajouter ce qui suit:

Partie IV
Dispositions générales

27. Rien dans la présente loi n'est censé auto-
riser la fusion d'une compagnie de chemin de
fer comprise dans les Chemins de fer Nationaux
avec une compagnie de chemin de fer comprise
dans les Chemins de fer du Pacifique, ni autori-
ser la gestion et le contrôle réunis du réseau
ferroviaire qui fait partie des Chemins de fer
Nationaux avec le réseau ferroviaire qui fait
partie des Chemins de fer du Pacifique.

28. La présente loi entre en vigueur le pre-
mier jour de juillet 1933.

(L'amendement est agréé.)

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur (le très honorable M.
Meighen) a-t-il pu étudier plus avant l'appa-
rente erreur typographique à l'alinéa f de
l'article 3?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui; en
lisant plus attentivement l'alinéa, je vois que
c'est bien la Partie II dont on parle. Il y a.
certain manque de clarté. On veut parler
d"'un plan ou arrangement arrêté ou établi".
Bien que les mots "sous l'autorité de la Par-
tie Il de la présente loi" soient tout près des
mots " Tribunal arbitral " ils s'appliquent à
l'arrangement final.

(Rapport est fait sur les amendements.)

Sur motion pour approuver ces amende-
ments:

L'honorable M. DANDURAND: Je n'étais
pas présent lorsque le comité des chemins de
fer, télégraphes et havres a présenté son rap-
port, et je demanderai à la Chambre d'écou-
ter avec indulgence mon avis sur le bill tel
qu'amendé.

Au cours du débat sur la motion pour
deuxième lecture, je déclarai que le rapport
Duff me semblait contenir d'excellentes indi-
cations, et que ses propositions, incorporées
dans le bill, paraissaient de valeur et dignes
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d'essai, bien que je trouvasse quelque diffi-
culté à concilier les principes de coopération
et de concurrence. J'exprimai mon opposition
absolue à la fusion des deux chemins de fer,
soit sous le contrôle du Gouvernement, soit
sous le contrôle d'une corporation particu-
lière. Je proposai que le comité étudiât le
rapport du comité sénatorial de 1925 sur les
chemins de fer, qui recommandait une admi-
nistration -conjointe pour les deux réseaux de
chemins de fer. Après l'étude de ce rapport,
on en vint à la conclusion que l'administra-
tion conjointe équivaudrait à la fusion. Je
sais que mon honorable ami de Parkdale
(lhonorable M. Murdock) voyait là l'ache-
minement dissimulé vers la fusion. Comme
cette impression semblait régner au Parle-
ment et au dehors, je votai pour le projet
contenu dans le bill, lorsque la question était
devant notre comité.

Je dis aussi alors qu'il me semblait douteux
que le -projet, bien qu'il fût digne d'essai,
renfermât le remède entier que nous recher-
ohions. Je crois que l'expérience réussira, s'il y
a coopération réelle par les administrations
des deux réseaux, et si les autorités consti-
tuées accordent à ces administations leurs
coudées franches. La situation des chemins de
fer est si grave qu'il ne faut rien négliger de
ce qui assurerait le succès de cette expérience.
Les fonctionnaires des chemins de fer le com-
prennent tout comme le publie en général.

L'article 16 enjoint aux deux compagnies:
de tâcher sams délai de s'entendre et de cons-
tamment s'efforcer de s'entendre, et elle (la pré-
sente loi) les autorise respectivement, tant pour
leur propre compte et de deur propre part que
pour le compte et de la part des au-
tres compagnies ou éléments susdits, à s'enten-
dre pour adopter les mesures, !plans et arrange-
ments de coopération justes et raisonnables et
les plus propres (,eu égard à la répartition équi-
table des charges et des avantages entre elles)
à atteindre ces fins. Elle leur prescrit en outre
de tâcher d'inclure, chaque fois qu'elles en vien-
dront à une entente au moyen de pourparlers
avec les représentants des employés affectés,
une disposition faisant partie de leurs mesures,
plans ou arrangements ou autres accorde, et
pourvoyant à la répartition équitable et raison-
nable, entre les employés des Chemins de fer
Nationaux et des Chemins de fer du Pacifique,
respectivement. des emplois qui peuvent se rap-
porter à la mise en oeuvre de ces mesures, plans
ou arrangements.

(2) Sans restreindre la portée générale de ce
qui précède. ces mesures, plans ou arrangements
pourront comprendre, ou être exécutés au moyen
de:

(a) Nouvelles compagnies où la prépondéran-
ce est constituée par la propriété d'actions, éga-
lement répartie entre les compagnies;

(b) Baux, conventions de confiance, ou auto-
risations. ou conventions ayant pour objet la
mise en commun et le partage des recettes pro-
venant de l'exploita;tion en commun de partie ou
parties du trafic-marchandises ou du trafic-

L'hon. M. DANDURAND.

voyageurs ou des activités ou services de messa-
geries, télégraphes ou autre exploitation;

(c) Voies en commun, droits de passage, pro-,
priété en commun, ou conventions d'exploitation
en commun. selon la nature de la propriété ou
des services compris dans un plan de coopéra-
tion;

(d) Services de grands chemins en commun
ou individuels, ou services de grands chemins et
de voies ferrées combinés sous toute forme.

(3) Il est enjoint à la Compagnie du Natio-
nal et à la Compagnie du Pacifique pour le
compte et de la part des objets susdits de
s'efforcer de stipuler que toute nouvelle com-
pagniee créée de la manière mentionnée au pa-
ragra-phe deux du présent article donne la
préférence pour le travail aux employés dans
des services ou à des ouvrages que cette nou-
velle compagnie a pris à sa charge.

Cela signifie une coopération bien suivie,

et j'espère que les résultats seront satisfai-

sants, si les deux chemins de fer s'enten-

dent pour sauver la situation, laquelle, je

le disais tantôt, me semble très grave. J'ai

cependant entendu exprimer des opinions as-

sez pessimistes. En cas d'insuccès, il faudra,

un beau jour, examiner de nouveau toute la

situation pour chercher une autre solution au

problème. La fusion répugnerait au public, et

à moi aussi; mais il est possible que nous en

revenions au projet d'administration conjointe

que le Sénat proposait au Gouvernement à

l'unanimité en 1925.
Je sais fort bien que l'administration con-

jointe détruirait la concurrence. Et l'on admet

généralement que la concurrence est une bon-

ne chose, et avantageuse, mais elle n'est pas

essentielle, quoi que l'on dise dans certaines

parties du pays, où la concurrence est tenue

comme d'essence surnaturelle. Une seule chose

me semble essentielle, et je la place par-des-
sus tout: la prospérité du Canada.

Depuis trente-cinq ans que je suis dans la

vie politique, je me rappelle avoir accompa-

gné bien des délégations auprès du premier

ministre et du ministre des Chemins de fer,
pour les prier d'accorder des moyens de com-
munication par voie ferrée. Les gens de toutes
les parties du pays venaient alors demander à
genoux que l'on construise des embranche-
ments pour leur permettre de transporter leurs
produits au marché. J'ai aussi assisté à nom-
bre de fêtes intéressantes célébrant l'inaugu-
ration de ces embranchements, et puis témoi-
gner des bénédictions que l'on appelait haute-
ment sur la tête des puissants du jour qui
avaient accordé à ces endroits, jusque-là sans
service de chemin de fer, les facilités récla-
mées. Que réclamait alors le peuple? Il récla-
mait un chemin de fer qui lui semblait indis-
pensable. Aujourd'hui, il réclame deux che-
mins de fer, il faut de la concurrence. Je sais
bien que la concurrence n'existe pas dans les
deux tiers du pays. Et cecendant nous enten-
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dons ces réclamations en faveur de la con-
currence. Je ne m'opposerai pas à la con-
currence, pourvu que nous ayons les moyens
de la faire; mais si la concurrence entre les
chemins de fer doit retarder la solution de nos
problèmes financiers, alors il faut la réprimer.

Comme le très honorable sénateur, je dois
dire que je ne vois guère d'avantage à quel-
ques-uns des amendements que l'on a appor-
tés à ce bill. Je les accepte cependant avec
l'espoir qu'ils amélioreront, quelque détail.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, je n'avais pas eu l'intention
de parler sur ce sujet, mais comme mon hono-
rable leader a ouvert la discussion, j'aimerais
à rectifier ma position quant à l'amendement
sur l'article 16 que nous avons reçu des Com-
munes. On a inséré dix mots qui me sem-
blent à moi, qui représente les ouvriers depuis
plus de trente ans, tout à fait inutiles et
peut-être même inquiétants pour les employés
du Pacifique-Canadien et du National-Cana-
dien.

Avant que ce bill quitte le Sénat, nous
avions inséré à l'article 16 l'amendement sui-
vant:

le (la présente loi) leur prescrit en outrede
tâcher d'inclure, chaque fois qu'elles en vien-
dront -à une entente, une disposition faisan't
partie de leurs mesures, plans ou arrangements
ou autres accords, et pourvoyant -à ia réparti-
tion équitable et raisonnable, entre les employés
des Chemins de fer Nationaux et des Chemins de
fer du Pacifique, respectivement, des emplois
quii peuvent se rapporter à la mise en ouvre
de ces mesures, plan ou arrangements.

Il est raisonnable de supposer que les fonc-
tionnaires qualifiés qui assurent le ser-
vice des deux chemins de fer s'entendront
sur un plan ou une mesure quelconque
de coopération impliquant, jusqu'à un certain
point, le travail des employés des deux ré-
seaux, et que ces fonctionnaires seront forcés
de reconnaître les droits des employés des
deux chemins de fer dans l'exécution de ce
plan. Mais les dix mots insérés sti-
pulent que ce sera "au moyen de pourpar-
lers avec les représentants des employés af-
fectés". Cette disposition, à mon avis, n'a-
mènera que des retards et des désaccords, car
il est assez sûr que les représentants directs
des employés du Pacifique-Canadien-et je
sais de quoi je parle-s'opposeront toujours
catégoriquement aux réclamations des, em-
ployés du National-Canadien, et les fonction-
naires chargés de la mise en ouvre des deux
chemins diront: «Eh bien, nous allons diviser
la sommrne de travail, et nous la répartirons
quand vous serez d'accord." Cela pourrait-être
long. Représentant depuis 1plusieurs années
les ouvriers, je dois dire, à ce titre,, que ces
mots me pataiseent inutiles. Les -relations
entre les employés des chemins de fer et les

fonctionnaires des deux. réseaux ont été d'une
nature trop cordiale pour qu'il soit nécessaire
d'ajouter ce qui ne pourrait que retarder la
répartition des employés des deux réseaux,
d'après un plan coopératif.

Comme je le disais, je n'avais pas l'initen-
tion de parler à ce sujet, mais puisque mon
honorable leader a pris part à la discussion,
il m'a semblé juste de faire cette déclaration.
Je suis convaincu que les mots auxquels j'ai
fait allusion ne sont pas du tout nécessaires,
et seront plutôt au désavantage qu'à l'avan-
tage du règlement des différends entre les em-
ployés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je suis tout à fait d'accord
avec l'honorable sénateur de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock). Les mots insérés par
la Chambre des communes, non seulement ne
sont d'aucune nécessité, mais encore ils man-
quent de sens. L'article dans lequel ils ont
été insérés me fut remis au comité par l'ho-
norable sénateur de Parkdale; on avait l'in-
tention de faire décréter par le Parlement que,
d'après les conventions au sujet du travail et
d'après les arrangements d'exploitation ou au-
tres entre les deux réseaux, le travail soit
reparti entre ceux qui l'avaient exécuté jus-
que :là, et né ýsoit pas confié à d'autres. L'ob-
jet principal de la mesure était de ne pas
déranger plus d'hommes qu'il ne le fallait
absolument.

Pourquoi des pourparlers avec les représen-
tants des employés? Seraient-ils nécessaires
pour résoudre cette question? Afin de dé-
montrer le manque de logique de cet amende-
ment, je n'ai qu'à demander pourquoi les
compagnies de. chemins de fer devraient enta-
mer des pourparlers avec les hommes pour
que ces mêmes hommes obtiennent le travail?
S'il s'agissait d'une question où les hommes
tirent d'un côté et les compagnies de l'autre,
les pourparlers seraient de mise; mais on de-
mande aux chemins de fer de faire justement
ce que les hommes désirent qu'ils fassent.
Alors, pourquoi des pourparlers? S'il y avait
des pourparlers entre les employés du Natio-
nal-Canadien et les employés du Pacifique-
Canadien sur la répartition du travail, il fau-
drait alors que ces pourparlers s'engagent en-
tre les représentants de ces deux groupes d'em-
ployés, et non pas entre, les enployés d'un côté
et les chemins de fer de l'autre

Je ne sais si cette disposition est dange-
reuse, mais je; sais qu'elle,'a aucune valeur.
L'honorable sénateur de Èarkdale nous dira
s'il vaut la peine de la biffer ou non. S'il
veut qu'on la biffe, j'appuierai' mon hono-
Fable ami. Je trouve qpe Jls mots ajoutés
sont superflus, sinon dépou!vus de sens, et
qu'il vaudrait mieux Jes enlever du bgl,;
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L'honorable M. MURDOCK: A mon avis,
cet amendement devrait être biffé; mais je
ne ferai pas de proposition à cet effet;
parce que cette clause paraît bonne à des
messieurs qui faisaient, des pourparlers au nom
des employés, leur gagne-pain, il y a dix,
quinze ou vingt ans. On nous faisait alors at-
tendre dix ou quinze jours, assis sur la der-
nière marche des bureaux de la compagnie,
avant de nous donner une entrevue. Mais
c'est là de l'histoire ancienne. Nous pouvons
aujourd'hui rencontrer les fonctionnaires de
façon régulière et discuter avec eux de n'im-
porte quelle question, sur un pied d'égalité.

Ces mots sont superflus et causeront proba-
blement des discussions inutiles entre les em-
ployés des deux réseaux. Mais il vaut peut-
être mieux les laisser, pour en voir le résultat.
A mon avis, nous voudrons savoir plus tard
à qui incombe la responsabilité, à qui elle
incombait avant que le bill quitte cette Cham-
bre, c'est-à-dire aux fonctionnaires administra-
tifs des deux chemins de fer. Mais essayons
tout de même et attendons l'avenir.

(hs amendements sont approuvés.)

BILL DES INDIENS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 21, Loi modifiant
la Loi des Indiens.

Il dit: Honorables sénateurs, voici de nou-
-eau un bill destiné à admettre les Indiens

aux droits et privilèges de citoyens, même
lorsqu'ils n'en font pas la demande. En 1920,
lorsque j'étais surintendant général des Affai-
res indienns, je présentai à la Chambre des
communes, qui l'accepta, une mesure destinée
à atteindre le même but. Quelque étrange
que cela paraisse, la population indienne s'op-
pose presque toujours aux mesures de ce gen-
re, surtout les membres actifs et les grands
parleurs des bandes. Ils désirent garder leur
population intacte; et ils ne veulent pas que
ceux qui mûrissent intellectuellement et au-
trement reçoivent les droits de citoyens, et
ils ne voient jamais d'un oeil favorable l'ob-
jectif -de notre politique re.lative aux Indiens.
Cette mesure dont je viens de parler fut abro-
gée-je crois que c'était en 1922 ou 1923-
après des représentations à l'un de mes suc-
cesseurs. Nous avons ici la même mesure
légèrement modifiée et avec certaines sauve-
gardes auxquelles je ne m'opposerai nulle-
ment.

Les honorables sénateurs verront que ce bill
contient des dispositions permettant au surin-
tendant général de prendre l'initiative. D'a-
près l'ancienne loi, un bureau de trois mem-
bres, deux nommés par le ministre et l'autre
par la bande indienne, s'occupaient de ce su-

Le très hon. M. MEIGHEN.

jet de l'admission des Indiens aux droits et
privilèges de citoyens. D'après le présent bill,
il faut que l'un des membres de la Commis-
sion soit un juge, et les Indiens auront quelque
chose à dire sur le choix de ce juge.

Comme je le disais, le but véritable de ce
bill est d'admettre aux droits et privilèges de
citoyens des hommes qui ne devraient plus
être des pupilles et enfants de l'Etat; mais
qui sont parfaitement .capables de faire leur
chemin dans la vie. Je ne doute nullement
qu'il soit sage d'agir dans ce sens. De
fait, si notre politique envers les Indiens se
propose d'atteindre un but, ce devrait être de
conférer à chacun d'eux les droits et privi-
lèges de citoyen. Admettrons-nous que nous
désirons tenir perpétuellement ces gens en
tutelle, afin que le gouvernement du pays les
soutienne, les conduise et les nourrisse? Si
tel est notre but, nous n'aurions jamais dû
permettre aux tuteurs des Indiens du Canada
de leur ouvrir la porte de la citoyenneté; nous
aurions dû leur permettre de continuer à res-
ter enfermés dans leur ignorance, empêchant
même les plus ambitieux d'entre eux d'être
admis aux droits et privilèges de citoyens, ce
qui me semble être le seul but sage et utile
de la politique envers les Indiens en ce pays.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
mon très honorable ami semble bien renseigné
à ce sujet, j'aimerais à lui demander quel sera
l'effet exact de la modification que l'on nous
propose aujourd'hui. Je comprends bien que,
d'après l'ancienne loi, un Indien qui désirait
s'affirmer et se mêler aux Blancs comme
citoyen jouissant de ses pleins droits,
quittât la réserve et demandât la citoyenneté.
Son cas était clair. S'il désirait essayer ses
propres ailes, il n'avait qu'à se mettre en mou-
vement; mais notre très honorable ami nous
expliquera-t-il ce qui arrivera maintenant? Il
est possible que l'agent de la réserve, qui con-
naît les Indiens, fasse rapport que dix, vingt
ou cinquante membres de la bande sont ca-
pables de se tirer d'affaires seuls. S'il recom-
mande au surintendant qu'ils soient exclus de
la réserve et envoyés à l'extérieur, après leur
avoir accordé leur part des biens détenus à
leur crédit par le département, le surintendant
décidera-t-il, d'après ce rapport, si ces hommes
doivent devenir citoyens canadiens et en rece-
voir les droits et privilèges? Le très honora-
ble sénateur nous dira peut4tre ce qu'il ad-
viendra exactement des biens d'un Indien ad-
mis aux droits et privilèges de citoyen, d'a-
près cet article. Que fera-t-on de la part
individuelle des intérêts qui se sont accumu-
lés aux mains du département? Et sur quoi
se basera-t-on pour choisir ceux qui doivent
être admis aux droits de citoyens? Fera-t-on
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une étude soigneuse du progrès des diverses
bandes; donnera-t-on les droits de citoyens à
ces bandes entières, après approbation? Ou
fera-t-on le choix d'individus seulement? Je
confesse n'avoir pas comparé ces amende-
mente à la loi, et je suis inquiet de ce qui
arrivera lorsqu'un Indien sera admis aux
droits de citoyen, non parce qu'il le demande,
mais à la suite d'un rapport du département.

Le très honorable *M. MEIGHEN: Le mi-
nistre consultera sans doute le rapport de son
agent, dans la réserve où habitent les Indiens
en question, avant de prendre des mesures
pour les admettre aux droits de citoyens.
Dans quelques cas, il se fera plusieurs rap-
ports. L'article 7 indique la ,procédure à sui-
vre, s'il est décidé de prendre des mesures
pour admettre des Indiens aux droits de
citoyens. Cet article dit:

A l'égard d'un Indien, ou d'Indiens de quelque
bande qui n'a pas ou n'ont pas demandé d'être
admis aux droits et privilèges de citoyen sous
le régime du présent article ou de l'article cent
qua-torze de la présente loi...

On n'enlève pas à l'Indien le droit de faire
une demande volontaire.

... le surintendant général peut nommer une
Commission se composant d'un juge d'une cour
supérieure ou d'un juge d'une cour de circuit, de
district ou de comté, d'un fonctionnaire du dé-
partement et d'un membre de la bande devant
être choisi par la bande à laquelle ressortissent
l'Indien ou les Indiens qui font le sujet d'inves-
tigations, ou, si le choix de ce membre n'est pas
fait dans les trente jours qui suivent la date de
l'avis qui -a été donné au conseil, le membre doit
être nommé par le surintendant général, pour
instituer une enquête et faire rapport sur l'apti-
tude de tout Indien ou de tous Indiens à être
admis aux droits et privilèges de citoyens, et ce
rapport a la même vigueur et le même effet et
doit être traité de la même manière que s'il
avait été fait sur la demande d'un Indien ou
d'Indiens aux termes du présent article; toute-
fois, nulle admission aux droits et privilèges de
citoyen d'un Indien ou d'Indiens ne doit être
accordée, sous le régime du présent paragraphe,
contrairement aux termes 'de quelque traité,
convention ou engagement qui peut avoir été
conclu ou fait entre ou par la Couronne et les
Indiens de la bande en question.

Je ferai remarquer la disposition qui défend
d'admettre obligatoirement aux droits de
citoyen un Indien, en violation d'un traité.
Mais je ne crois pas qu'il existe de traité qui
serait violé si l'on agissait de la sorte.

L'honorable sénateur demande ce qu'il ad-
viendrait de la part d'un Indien dans le fonds
commun de la bande, s'il était admis aux
droits de citoyen, d'après cet article?

L'honorable M. DANDURAND: Et dans
la terre qui appartient à la réserve où il a
vécu?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur verra que tout cela est réglé

dans la loi des Indiens, Il est réglé que lors-
qu'un Indien est admis aux droits de citoyen,
son-intérêt dans le fonds commun lui est con-
servé et que l'individu admis aux droits de
citoyen ne sacrifie rien. Je ne puis donner les
termes exacts de.la loi, mais je puis assurer à
l'honorable sénateur que cette loi, dans son
état actuel, prévoit que si un Indien devient
un Canadien ordinaire, il recouvra tout ce qui
lui revient de l'actif de la bande à laquelle
il appartenait.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il censé
quitter la réserve, lors de son admission aux
droits de citoyen?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je le

crois. Je crois aussi que la plupart des hom-
mes qui ont droit à l'admission aux droits de

citoyens ne sont plus maintenant dans les ré-
serves. Un grand nombre d'Indiens au Canada
n'habitent plus ces réserves. Ainsi, il y a
une colonie à File-Hills.

L'honorable M. GRIESBACH: Ces Indiens
sont-ils des Indiens soumis aux traités?

Le très honorable M. MEIGREN: Oui.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
alors ne sont-ils pas dans une réserve?

Le très honorable M. MEIGHEN: Parce
qu'ils font de l'agriculture pour leur propre
compte, quelques-uns d'entre eux depuis vingt
ou vingt-cinq ans. Ils réussissent assez bien
aussi, si l'on peut ainsi parler en de telles
années; en tout cas, ils réussissaient quand les
années étaient favorables.

Je ne parle pas en toute certitude quand je
dis que les Indiens doivent quitter la réserve
lors de leur admission aux droits de citoyens;
mais je crois que c'est ce que font d'abord la
plupart de ceux qui sont admis aux droits de
citoyens.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne ver-
mis pas de difficulté, quant à cet article, s'il
prévoyait que seuls les Indiens qui ont quitté
les réserves ou doivent les quitter à l'avenir
seront admis aux droits de citoyens; mais il me
semble dangereux que le département fasse en-
quête sur les qualités ou succès de groupes
d'Indiens et décide d'user de son droit pour for-
cer un certain nombre d'entre eux à abandon-
ner leur vie commune. Il serait désirable d'ab-
sorber graduellement ces gens dans la vie cs-
nadienne, en les admettant aux droits de ci-
toyens; mais je crains que les résultats ne
soient malheureux, si le surintendant inter-
vient dans les réserves et force les Indiens en
nombre considérable à quitter les endroits où
ils sont nés et où ils ont toujours vécu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que cet article aurait l'effet de les
forcer à quitter les réserves. A mon avis, la
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plupart des Indiens qui ont établi leurs titres
aux droits de citoyens habitent déjà en dehors
des réserves, ou ont des intérêts à l'extérieur.

L'honorable M. GILLIS: Non loin du dis-
trict où j'habite, il y a un grand nombre d'In-
diens à qui on semble avoir assigné une cer-
taine étendue de terrain. Si quelques-uns d'en-
tre eux sont admis aux droits de citoyens, peu-
vent-ils continuer à habiter ces terres, ou pour-
ront-ils obtenir des titres à ces terres, comme
citoyens canadiens?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
regrette de n'avoir pas en main la loi des In-
diens; mais un Indien qui est admis aux droits
de citoyen obtient sa part de la terre.

L'honorable M. GILLIS: Dans la réserve?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Oui, je
crois qu'il l'obtient dans la réserve, le seul en-
droit où la plupart des Indiens ont des droits
de propriété. Ou peut-être lui achètera-t-on
quelque propriété ailleurs, pour l'indemniser de
la part à laquelle il a droit. Je suis sûr qu'il
obtient sa pleine part du fonds commun.

L'honorable M. GRIESBACH: Un Indien
admis aux droits de citoyen a-t-il le droit
d'ester en justice?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais on ne
pourra pas exécuter un jugement contre lui,
s'il habite une réserve.

Le très honorable M. MEIGHEN: Naturel-
lement, toute propriété pour laquelle on lui
donne le titre lui appartient, qu'elle ait déjà
fait partie d'une réserve ou non. L'un des
objets de l'admission aux droits de citoyen est
de permettre à un Indien de poursuivre et
d'être poursuivi. Un Indien, qui n'y est pas
admis, peut se rendre coupable de fraude-et
il est assez intelligent pour savoir s'y prendre
-mais on ne peut pas le poursuivre. Et il ne
peut pas non plus poursuivre quelqu'un contre
qui il a un grief ou une réclamation.

Je ne sais pourquoi celui qui, après des gé-
nérations d'amélioration racique, est devenu
l'égal du citoyen ordinaire, quant à la capacité
et à l'habileté de faire son chemin dans la vie,
devrait être pouponné et tenu en tutelle, mê-
me si c'est son désir.

L'honorable M. DANDURAND: Nous dis-
cutons ce bill presque aussi librement que
si nous étions en comité. Mais je ferai re-
marquer au très honorable sénateur qu'il vau-
drait peut-être mieux faire la deuxième lec-
ture et nous former en comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois,
en effet, que nous devrions nous former en
comité immédiatement après la deuxième lec-
ture.

Le très hon. M. MEIGHEN.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

ÉTUDE EN OOMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill.

L'honorable M. Copp préside.

Article 1-agents de surveillance des écoliers
vagabonds:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle permet simplement que tous les membres
de la Gendarmerie à cheval ou tout constable
spécial désigné pour le service de la sûreté,
soient en même temps agents de surveillance
des écoliers vagabonds.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je dois dire que les Indiens
des Six-Nations me donnèrent à Genève beau-
coup de fil à retordre. Après avoir fait, dans
ce pays, tout ce qu'ils pouvaient pour se sous-
traire au contrôle du gouvernement du Do-
minion, ils se rendirent au pied du Trône où
on leur conseilla de revenir à Ottawa avec
leurs réclamations. Ils firent alors appel au
Conseil de la Société des Nations pour ob-
tenir sa protection en prétendant que le Ca-
nada violait un traité, conclu il y a quelque
cent cinquante ans, entre un représentant du
roi et eux-mêmes. J'obtins beaucoup de
renseignements du département sur le statut
de ces Indiens, et en fis part à la "Society of
Friends" à Genève, qui s'efforçait de protéger
les droits des Indiens en Afrique, en Asie et
en Amérique. Je me rappelle que l'on se plai-
gnait spécialement qu'un agent de police ca-
nadien avait osé pénétrer dans la réserve des
Six-Nations. Je citai notre loi qui permet à
ces Indiens de voter, et je prouvai que tous
les membres de cette bande particulière s'é-
taient affirmés citoyens canadiens en se pré-
sentant aux urnes électorales, aux deux der-
nières élections générales. Je ne sais si les
dispositions de ce bill s'appliquent aux Indiens
des Six-Nations. Le très honorable sénateur
peut-il me dire s'il y a exception en leur fa-
veur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, il
n'y en a pas du tout.

(L'article 1 est agréé.)

Article 2-révocation d'exécuteurs:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle s'applique au cas où un exécuteur n'agit
pas comme il le devrait dans le partage des
biens d'une succession.

(L'article 2 est agréé.)

Article 3-le consentement de l'agent est
requis pour la vente ou le troc:
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L'honorable M. GILLIS: La loi n'a-t-elle
pas toujours défendu à un Indien de vendre?

Le très honorable M.. MEIGJIEN: Autre-
fois, la loi rendait coupable seulement la per-
sonne qui achetdit d'un Indien; mais -le pré-
sent amendement'rend coupable de contra-
vention l'Indien qui vend. L'Indien est mis
sur ses gardes, parce qu'il est d'ordinaire tout
autant à blâmer que l'autre partie.

(L'article 3 est agréé.)

Article 4-interdiction, d'acheter des pro-
duits de ferme:

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation donnée sur l'article 3 s'applique égale-
ment ici.

(L'article 4 est agréé.)

Article 5-routes:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle permet au surintendant général de déci-
der où doivent être établies les routes dans
une réserve.

(L'article 5 est agréé.)
Article 6-règlements:

Le très honorable M. MEIGREN: Ces rè-
glements s'appliquent aux colporteurs et mar-
chands ambulants.

(L'article 6 est agréé.)

Article 7-Commission d'enquête sur l'apti-
tude à être admis aux droits et privilèges des
citoyens:

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
l'article dont nous parlions lors de la motion
pour deuxième lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Voilà la
partie essentielle dir bill. Je comprends bien
que le surintendant général doit prendre note
de la requête d'un Indien désirant être admis
aux droits et privilèges de citoyen; mais je
me demande sur quoi on se basera pour faire
le choix des personnes aptes à être admises
à ces droits et privilèges, à défaut de ces re-
quêtes. Comme je le disais, l'affaire serait
bien simple, si l'article ne s'appliquait 'qu'aux
individus qui ont quitté ou, à l'avenir, pour-
raient quitter la réserve, pour vivre .comme
des citoyens canadiens ordinaires, ce qui prou-
verait qu'ils ne désirent plus demeurer sous
la tutelle du Gouvernement; mais comment
le surintendant établira-4-il son choix, parmi
les Indiens qui n'ont montré aucun désir de
quitter la réserve?,

L'honorable M. GILLIS: Ne suivra-t-il pas
l'opinion de l'agent ou autre officier de la ré-
serve quant à ceux qui sont aptes à devenir
citoyens?

Le très honorable M. MEIGHEN: Tou-
jours. Les Indiens eux-mêmes peuvent choisir

leur propre représentant dans la Commission
chargée de désigner ceux qui sont aptes à deve-
nir citoyens. On leur donne trente jours pour
faire ce choix, S'ils s'obstinent.à refuser de le
faire, on choisit le représentant pour eux.

(L'article 7 est agréé.)

Article 8-résidence ou chasse dans une ré-
serve sans permis, peine:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle étend les pouvoirs de l'agent quant aux
personnes qui sont dans la réserve sans raison
valable. Ces persoines sont obligées de four-
nir une explication raisonnable.

(L'article 8 est agréé.)
(L'article 9 est agréé.)

Article 10-interdiction relative aux dances
indiennes, etc.:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement biffe les mots "en costume abo-
rigène". La loi primitive disait que les Indiens
qui participaient à des "stampedes" ou pa-
geants'en costumes aborigènes, sans la permis-
sion du surintendant général ou de son agent
dûment autorisé, se rendaient passibles de
peines sévères. L'amendement tend à rendre
plus difficile aux Indiens de se soustraire à
cette interdiction en faisant de légers change-
ments à leurs postumes.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
leur défend-on de participer à des dances ou
stampedes?

Le très honorable M. MEIGHEN: M.
Graham, l'ancien commissaire à Régina, qui
fut aux Affaires indiennes pendant quarante
ans, m'a dit que les dances des Indiens sont
barbares, dégradantes et dangereuses, et ten-
dent à les ramener à leur barbarie primitive.
Les plus compétents des fonctionnaires qui
s'occupent-des affaires indiennes disent "non",
et je suis prêt à suivre leur conseil.

(L'article 10 est agréé.)
(L'article 11 est agréé.)
(Le préambule et le titre sont agréée.)
(Rapport est fait du bill.)

L'honorable PRÉSIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le Sénat désire savoir si l'admission aux
droits de citoyens pourrait causer la disper-
sion de toute une bande. Je suggère à mon
très honorable ami qu'il s'assure auprès du
ministère des Affaires indiennes par quel pro-
cédé on choisira les Indiens pour les admettre
aux droits et privilèges de citoyens, avant de
faire la troisième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vu la
demande de l'honorable sénateur, je ne de-
manderai la troisième lecture du bill qu'à la
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prochaine séance de la Chambre. Je croyais
avoir donné aux honorables sénateurs une
explication assez approfondie, mais je m'effor-
cerai d'obtenir d'autres renseignements plus
satisfaisants, surtout quant à la part, dans les
biens en commun, des Indiens admis aux
droits de citoyens.

L'honorable M. DANDURAND: Mais mon
très honorable ami n'a pas dit si l'Indien est
exclu de la réserve.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas qu'il le soit. J'obtiendrai des rensei-
gnements complets quant à la façon de choi-
sir les Indiens à admettre aux droits de ci-
toyens. Je sais que ce que j'ai dit à mon
honorable ami est exact: les noms sont sou-
mis par l'agent des Indiens, et si les dossiers
au département confirment la recommanda-
tion, ou au moins s'ils ne l'empêchent pas,
la Commission règle le cas des Indiens
désignés.

L'honorable M. DANDURAND: L'agent
pourrait suggérer d'admettre comme citoyens
cinq ou dix hommes qui se trouvent former
le conseil, être les chefs. Que penserait la
bande, si elle perdait ses chefs?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'agent
y pourvoirait. Il ne laisserait pas la bande
sans chef.

BILL DU CODE CRIMINEL

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture (lu bill 71, Loi modifiant
le Code criminel.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill.

L'honorable M. Copp préside.

Article 1-interprétation: "combat concer-
té":

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle exclut de la définition "combat concerté"
et de l'interdiction, les joutes de boxe où l'on
se sert de gants qui ne pèsent pas moins de
cinq onces, et les autres joutes qui sont sous
l'autorité de Commissions établies d'après la
législation provinciale pour la surveillance des
sports. Bien entendu, il faut que les partici-
pants aient le rang d'amateurs.

Pour prendre moins de temps, j'expliquerai
tout de suite les autres articles.

D'après l'article 2, est coupable d'un acte
criminel celui qui signe un document parais-

Le très hon. I. MIEIGHEN.

sant être une attestation sous serment ou une
déclaration statutaire comme ayant été asser-
mentée ou déclarée devant lui, alors qu'il n'en
est rien.

L'article 3 me semble une disposition bien
sévère, et sur laquelle j'appelle toute l'atten-
tion des honorables sénateurs. Il élargit la
définition de la pratique, déjà défendue par
le Code, de l'immoralité dans une maison où
habite un enfant. La condamnation du crime
est rendue plus certaine par la présomption
absolue que l'enfant est en danger de devenir
immoral. Je ne vois pas de raison pour dire
qu'un homme ne doit pas faire une chose
susceptible de rendre immoral un enfant qui
habite la même maison, et (le dire en même
temps qu'il y a présomption irréfutable que
l'enfant est en danger de devenir immoral.
Il faut probablement dire que le projet de
loi est rédigé gauchement.

Les autres amendements à cet article en
découlent. Le mot "enfant" est défini comme
s'appliquant à un garçon ou à une fille appa-
remment ou réellement âgée de moins de seize
ans. Ce verbiage me semble aussi assez dan-
gereux.

L'article 4 prescrit que ce qui constituait
une infraction dans le cas d'objets trouvés à
la dérive ou abandonnés sur le rivage, est
également contravention dans le cas où ces
objets "reposent sur, ou sont enfoncés dans
le lit ou le fond" de quelque rivière.

L'article 5 déclare coupable d'un acte cri-
minel, et avec raison, quiconque projette ou
lance dans un théâtre, une église, salile publi-
que ou autre endroit de rassemblement habi-
tuel, une substance volatile malfaisante, com-
munément appelée bombe fétide, qui incom-
mode les gens ou endommage la propriété.

L'article 6 définit la classe de juges aptes,
dans la province d'Ontario, à entendre les
causes que vise l'article 749 du Code.

L'article suivant modifie la version françai-
se. L'amendement est si simple qu'il n'exige
pas d'explication.

L'article 8 élargit la portée du délit d'ob-
tention d'argent sous faux prétextes, tel que
défini à l'alinéa a de l'article 773 du Code.
Cet amendement augmente de $10 à $25 la
valeur maximum d'évaluation des objets volés.

L'article 9 délimite la juridiction des
magistrats stipendiaires et de police
dans certaines limites géographiques de cer-
taines provinces, rendant l'application des
pouvoirs de ces magistrats conformes à ce
qu'on me dit être désiré par les provinces.

L'article 10 est un amendement qui découle
des précédents et se rapporte à l'article 8.

L'article Il détermine la juridiction de cer-
tains magistrats quant à certaines infractions,
telles que définies par l'article 777 du Code.
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Tous ces amendements sont plus ou moins
techniques.

L'article 12, cependant, comporte un amen-
dement substantiel, ajoutant Québec à la
liste des provinces où les grands jurés ne sont
plus essentiels.

L'article 13 définit le mode dont les accu-
sations doivent être déposées au Manitoba, en
Saskatchewan, en Alberta et à la Colombie-
Britannique, quant aux infractions prévues à
l'article 873 du Code.

De même, l'article 14 prescrit comment dé-
poser ces accusations dans la province de
Québec.

L'article 15 permet que les poursuites déjà
commencées dans la province de Québec puis-
sent être continuées malgré l'amendement du
Code concernant les grands jurés.

L'article 16, concernant l'appel par une per-
sonne condamnée, modifie le paragraphe 2 de
l'article 1019 du Code, en ajoutant les mots
soulignés. Il se lit maintenant comme suit:

La période .pendant laquelle cette personne
est détenue en prison ou autre lieu de détention
en attendant la décision d'un appel interjeté
par elle ne compte pas dans la durée d'empri-
sonnement que comporte la sentenee.

L'article 17 contient un amendement très
important, abolissant le droit d'appel au Con-
seil privé dans les causes criminelles. Un
amendement de cette sorte a déjà été adopté,
mais il ne devint jamais efficace, vu qu'il fut
considéré comme tendant à exercer une juri-
diction extra-territoriale. En vertu du Statut
de Westminster, il est maintenant du pouvoir
du Parlement du Canada d'exercer cette juri-
diction, et l'article redevient loi en consé-
quence.

Le dernier article indique seulement la date
où la loi entre en vigueur.

(L'article 1 est agréé.)
(L'article 2 est agréé.)
(L'article 3, nouveau paragraphe 2 de l'ar-

ticle 215, est agréé.)

Nouveau paragraphe 3-présomption irréfu-
table:

L'honorable M. MoMEANS: Ne vaudrait-
il pas mieux aller jusqu'au bout, et faire de
l'adultère un crime, comme dans plusieurs des
Etats de l'Union?

L'honorable M. DANDURAND: Le para-
graphe 2 dit: "Quiconque, là où demeure un
enfant, participe à un adultère," et ainsi de
suite. Cela s'appliquerait-il à une femme qui
a quitté son mari pour vivre avec un autre
homme de qui elle a des enfants?

Le trèshonorable M. MEIGHEN: Je 'le
crois. Cette clause me semble bien dan-
gereuse.

L'honorable M. DANDURAND: Elle me
semble aller beaucoup plus loin qu'elle ne le
paraît. Comme le disait l'honorable sénateur
de Winnipeg (l'honorable ;M. McMeane), il
vaudrait peut-être mieux attaquer le problème
à sa base même, plutôt que d'essayer de punir
l'adultère de cette façon. Je ferai aussi re-
marquer cette difficulté: que s'il ne se trouve
pas d'enfant dans la maison, l'adultère n'est
plus un crime.

L'honorable M. MeMEANS: Il m'est arrivé
plusieurs fois, monsieur le Président, de con-
naître des gens qui habitaient ensemble com-
me mari et femme, avaient des enfants, et
que les voisins traitaient comme des gens
mariés. Je me rappelle plusieurs Anglais qui,
se trouvant incapables de continuer à habiter
avec leurs épouses, vinrent dans ce pays avec
d'autres femmes avec lesquelles ils vivaient
comme des gens mariés respectables. Je me
rarppelle avoir une fois fait un testament pour
un homme d'Angleterre. Il m'apporta un
jour une sommation qu'il venait de recevoir,
lui enjoignant de faire vivre sa femme en
Angleterre. J'appris alors que la femme avec
qui il vivait, et de qui il avait des enfants,
n'était pas son épouse légitime. Je dus lui
dire que son testament ne valait rien. Il
n'avait nullement l'intention de commettre
un crime.

On fait très souvent des amendements au
Code criminel sans se préoccuper de l'effet de
ces amendements. Je suis prêt à admettre qu'il
serait très mal qu'un homme habitât une mai-
son avec une femme de mauvaise vie, s'il y
avait là un enfant; mais cet article couvre un
champ beaucoup plus vaste. Il faut apporter
beaucoup dattention aux amendements de la
loi criminelle. Quelques pays sont allés bien
loin: l'adultère est passible de deux ans d'em-
prisonnement dans certains Etats de l'Union.
Heureusement que nous n'avons pas une telle
loi au Canada, ni en Angleterre. Je crois qu'il
faut biffer cet article.

L'honorable M. DANDURAND: La clause
ne s'arrête pas là. Elle dit:

Quicomque se 'livre à une ivrognerie habi-
tuelle ou à toute autre forme de vice, mettant
par là en danger les mœurs de cet enfant ou
rendant la maison de cet enfant inhabitable
pour lui, est coupable d'une infraction, et pas-
sible, après déclaration sommaire de culpabilité,
d'une amende d'au plus cinq cents dollars ou
d'un emprisonnement.

Bien entendu, l'ivrognerie est un vice af-
freux, ou une maladie, mais je me demande s'il
convient de la punir d'après cet article.

L'honorable M. McMEANS: Je suis tout à
fait d'accord avec l'honorable sénateur. La
Société de l'Aide aux Enfants peut toujours
placer les enfants ailleurs.
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Je propose que le paragraphe 3 soit biffé.

L'honorable M. ROBINSON: Laissez l'an-
cien article.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ancien
article est modifié par le paragraphe 2. Je
n'aime pas à biffer une clause de cette nature;
mais une clause qui établit une présomption
irréfutable me semble insoutenable. Mon ho-
norable vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand)
parle d'un cas insurmontable. Il serait terrible
de légiférer de cette façon. Le père et la
mère se verraient forcés d'abandonner leurs
enfants.

De plus, le paragraphe 4 m'étonne, bien qu'à
mon avis il ne soit pas très dangereux.

Ensuite, -au paragraphe 6, qui est d'autre
part excellent, il y a sûrement une erreur. Il
prescrit:

Aucune poursuite ne doit être instituée en
vertu des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 du présent
a.ticle...

et ainsi de suite. Aucune poursuite ne peut
être intentée d'après ces paragraphes, excepté
d'après le paragraphe 2. Comment pourrait-on
intenter une poursuite d'après les paragraphes
3, 4 ou 5? C'est une absurdité. Quand nous en
serons au paragraphe 6, je proposerai de biffer
ces mots.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
vaudrait-il mieux biffer l'article 3 au complet,
pour que le ministère de la Justice présente
l'an prochain une mesure...

Le très honorable M. MEIGHEN: Mieux
conçue.

L'honorable M. ROBINSON: Biffez tout
l'article 3.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pa-
ragraphe 3 de l'article 3.

L'honorable M. BLACK: L'article 3 au com-
plet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le para-
graphe 3 de l'article 3.

L'honorable M. DANDURAND: Et le para-
graphe 2?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'y
vois pas d'objection. Il élargit la définition
du crime, ce qui paraît opportun. Peut-être
l'élargit-il trop, mais je n'appuierai pas un
amendement biffant plus que le paragraphe
3. Le paragraphe 4 me paraît assez dangereux,
mais le 3ème me semble le pire.

L'honorable M. DANDURAND: Et le pa-
ragraphe 2?

L'honorable M. GRIESBACH: Biffez les
mots "un adultère ou".

L'hon. M. McMEAN8.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela est
juste, car l'article prescrit...
... mettant par là en danger les mœurs de cet
enfant ou rendant la maison de cet enfant inha-
bitable pour lui.

Le cas dont parle mon honorable vis-à-vis
(l'honorable M. Dandurand) n'est pas atteint
par le paragraphe 2 séparément, parce qu'on
.ne peut pas dire qu'un enfant qui vit avec
ses parents est en danger d'être ou de devenir
immoral.

(Le paragraphe 3 est biffé.)

Paragraphe 4-enfant trop jeune pour com-
prendre n'est pas une défense valable:

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
une disposition outrée; mais que nous laisse-
rons passer, je crois.

(Le paragraphe 4 est agréé.)

Paragraphe 5-définition du mot 'enfant':

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
aussi me semble outré.

L'honorable M. MeMEANS: Qui donc pré-
conise de tels articles? Il m'a toujours paru

que des propositions de cette sorte devraient
être présentées à un comité, afin que nous
puissions entendre la preuve à l'appui et savoir
qui préconise ces mesures.

Le très honorable M. MEIGIEN: Elles
viennent sans doute des sociétés pour la pro-
tection de l'enfance.

L'honorable M. McMEANS: Si nous adop-
tions toute la législation recommandée par
quelques-unes de ces sociétés, il n'y en a pas
un d'entre nous qui serait à l'abri du danger.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
a toujours été très prudent devant des amen-
dements de ce genre.

L'honorable M. MeMEANS: Le défunt sé-
nateur Ross s'intéressait particulièrement à
toute la législation affectant le Code criminel.
Je me rappelle une occasion où il obtint l'in-
sertion d'une clause salutaire à un bill modi-
fiant le Code. Une organisation de bienfaisance
avait réussi à obtenir l'insertion d'une dispo-
sition pour élever l'âge du consentement et
pour imposer l'une des peines les plus sévè-
res imposées par la loi à l'homme qui avait
commerce charnel avec une fille au-dessous
de cet âge, même si c'était une prostituée
publique. Elle n'avait qu'à prouver qu'il y
avait eu commerce charnel entre elle et cet
homme pour qu'il devienne immédiatement
passible de cette peine extrême. Le sénateur
Ross proposa un amendement permettant au
juge de rappeler au jury que s'il trouvait la
plaignante entièrement ou partiellement à blâ-
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mer, il pouvait acquitter 'accusé. Cet amende-
ment contribua beaucoup à empêcher le chan-
tage.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce para-
graphe ressemble beaucoup à l'ancien para-
graphe 3.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Oui.
(Le* paragraphe 5 est agréé.)

Paragraphe 6-à la demande de qui la pour-
suite est instituée:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de biffer les mots "3, 4 ou 5" à la ligne
32 de cet article-on n'aurait jamais dû les y
mettre-et remplacer les mots "des paragra-
phes" par les mota "du paragraphe".

(Les amendements sont agréés, et le para-
graphe 6 est agréé, tel qu'amendé.)

(L'article 3 est agréé, tel qu'amendé.)
(Les articles 4 à 18 inclusivement sont

agréés.)
(Le préambule et le titre sont agréés.)
(Rapport est fait du bill, tel qu'amendé.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté,)

BILL D'EXTRA-TERRITORIALITÉ

DETIXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 74, Loi sur l'appli-
cation extra-territoriale des lois du Parlement
du Canada.

Il dit:- Comme le savent les honorables sé-
nateurs, la juridiction extra-territoriale du Ca-
nsda date de l'adoption du Statut de West-
minster en 1931. Un nouveau statut est néces-
saire pour rendre efficaces hors territoire les
lois du Parlement du Canada adoptées anté-
rieurement à cette date, lois où il était clair,
soit expressément, soit implicitement, qu'elles
étaient destinées à s'appliquer hors du terri-
toire. Ce statut permet que les cours donnent
effet à ces lois, hors territoire.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
prêt à adopter ce bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURË

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE LA CONVENTION ENTRE LE
CANADA ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE

DEUXiÈMÊ LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 97:

Loi autorisant le Gouverneur en son conseil à
convenir de proroger par proclamation la durée
de la Convention commerciale conclue entre le
Canada et la Nouvelle-Zélande, datée du vingt-
troisième jour d'avril mil neuf cent trente-deux,
telle qu'approuvée par le chapitre trente-quatre
du Statut de 1932 intitulé: Loi concernant
ne certaine convention commerciale entre le

Canada et la Nouvelle-Zélande,

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill permet
simplement au Gouverneur en conseil de re-
nouveler, s'il est satisfait des conditions de
renouvellement, le traité qui existe actuelle-
ment entre le Canada et la Nouvelle-Zélande
pour le commerce, et il indique la durée de la
pédiode de renouvellement.

L'honorable M. DANDURAND: Je me rap-
pelle vaguement que, soit aux termes du traité,
ou d'une autre convention, le gouvernement
du Canada avait le droit d'imposer une sur-
taxe sur les importations de beurre de la Nou-
velle-Zélande, si elles excédaient une quantité
déterminée.' Si ce que je viens de dire est
exact, le très honorable sénateur peut-il nous
dire si ce droit fut jamais exercé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
que les pouvoirs que le gouvernement du Ca-
nada s'était réservés, d'après le traité, quant
au beurre de la Nouvelle-Zélande, ont été

exercés. Je ne puis préciser quels étaient ces
pouvoirs; mais je sais que le Gouvernement
avait le droit d'imposer de lourdes restric-
tions, sinon prohibitives, sur les importations
du beurre de la Nouvelle-Zélande, à moins
que ce pays ne pÛt en disposer sans détriment
au beurre canadien, et cette disposition a été
mise en vigueur, il n'y a pas très longtemps.
Il y a des conditions, quant aux avis à donner,
et ainsi de suite. Le gouvernement du Canada
s'est efforcé d'agir, à l'occasion, de concert
avec le gouvernement de la Nouvelle-Zélande,
et je crois pouvoir dire qu'il n'y a pas eu de
difficultés entre eux.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion, est adoptée et le bill est lu pour
la troisième foie, puis adopté.)

BILL DE LA MARINE '1IARCHANDE
RAPPORT DU OMITÉ'

L'honorable F.-B. E LACK, prési&nt du
comité permanent des ba ',ques et du com-
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merce, propose l'approbation du rapport de
ce comité sur le bill Cl, Loi modifiant la Loi
de la marine marchande au Canada.

Le très honorable M. MiEIGHEN: Je crois
que la Chambre connaît bien les amende-
ments apportés à ce bill par le comité des
banques et du commerce. Le comité a étudié
attentivement chaque article, et les honora-
bles sénateurs peuvent être sûrs que chaque
amendement a été étudié à fond. Je ne vois
pas qu'il soit nécessaire d'expliquer aucun de
ces amendements, mais si l'un des honorables
sénateurs le désire, le président du comité
ou moi-même serons heureux de donner les
explications voulues.

L'honorable M. MURDOCK: Le nouvel ar-
ticle 681E, tel que projeté, était destiné à
protéger les ouvriers occupés à charger ou dé-
charger les navires contre les accidents causés
par les machines, les palans et les mécanismes
d'engrenage, dont on se sert à bord des na-
vires ou à terre. Le comité a modifié cet
article pour ne le rendre applicable qu'aux
outillages employés à bord d'un navire. Au-
trement dit, je comprends que le comité est
d'opinion que cette protection doit être ac-
cordée à un ouvrier blessé par cet appareil, à
bord d'un navire, non à celui qui est blessé
à terre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces
articles ont été étudiés à fond et je puis dire
à l'honorable sénateur que cet amendement
a été soumis par le département, après une
longue discussion au comité. Les ouvriers à
terre sont apparemment sous le couvert de
lois locales, mais sur l'eau, naturellement, une
législation fédérale doit intervenir. Je ne
veux pas du tout dire que nous ne pourrions
pas légiférer quant à la machinerie employée
à terre pour charger les navires; mais le dé-
partement semble tout à fait certain que les
ouvriers à terre sont déjà protégés convena-
blement.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
les lois d'indemnisation des ouvriers?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Cette définition est assez étendue pour com-
prendre l'outillage que l'on garde générale-
ment à terre et dont on se sert sur un na-
vire pour charger ou décharger; mais elle ne
comprend pas l'outillage fixe et stationnaire à
terre.

L'honorable M. MURDOCK: Le texte de
l'amendement ne protégerait pas un matelot
qui, pendant qu'il aide à charger une cargai-
son, serait blessé sur un quai par un appareil
défectueux fixé au quai. J'ai été très surpris
de l'attitude du comité des banques et du
commerce. Je regrette beaucoup que mon

L'hon. M. BLACK.

absence d'hier ne m'ait pas permis d'assister
à la réunion du comité. J'étais présent à
une partie de la séance du jour précédent,
espérant que la question dont je parle serait
discutée; mais je dus partir avant qu'on y
vienne. Cette question d'accidents aux ou-
vriers, à mon avis, n'a pas été traitée par le
comité avec la libéralité que nous, au Canada,
pouvions espérer. Je crois que le comité a
été trop étroit dans sa ýconception de ce qu'exi-
ge l'année 1933 pour la protection des ou-
vriers. J'ai peut-être tort et je m'en excuse;
mais il me semble certainement que le comité
a gravement mutilé les article-s 681A à 681
E inclusivement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh.
non! Jusqu'à l'article 681D, il n'y a aucun
changement. Cet article est retranché, non
aiu détriment de l'ouvrier, mais au détriment
du Trésor. A tort ou à raison-je ne dirai
pas mon opinion là-dessus, bien qu'elle soit
formée-nous ne nous sommes pas arrogé le
pouvoir d'imposer une charge au navire. Le
seul amendement qui pourrait affecter les
ouvriers serait celui de l'article 681E. Il n'y
a pas eu de mutilation générale.

L'honorable M. MURDOCK: Le comité a
retranché l'article 681D qui exempte les na-
vires des taxes (lent .il y est question.
Je comprends que le très honorable sénateur
'croit que si un ouvrier était blessé par un
palan sur un quai, il serait protégé d'après
la Loi d'indemnisation des ouvriers. Mais si
cet ouvrier était un matelot débarqué de son
navire pour un moment, il ne serait pas pro-
tégé.

L'honorable iM. WEBSTER: Oh, oui! On
a vu des cas où des matelots blessés à terre
ont été indemnisés.

L'honorable M. MURDOCK: Il peut y
avoir eu des cas spéciaux; mais un matelot
ne serait pas protégé d'après la Loi d'indem-
nisation des ouvriers, surtout si son navire ne
paie pas de taxe.

Le très honorable M. MEIGHEN: La taxe
n'a rien à faire dans cette question. Les lois
d'indemnisation des ouvriers sont des mesures
provinciales, non fédérales. Les articles qui
précèdent l'article 681D traitent de l'inspec-
tion; et que le gouvernement du Dominion
impose ou non des taxes d'inspection à un
navire, cela ne concerne nullement la protec-
tion des ouvriers d'après les lois d'indemnisa-
tien provinciales. Si l'honorable sénateur
examine ces lois, il s'apercevra qu'un ouvrier
est protégé, qu'il soit ou non résident de la
province où il est blessé. Je ne veux pas
parler de ce sujet avec trop d'autorité, mais je
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suis certain que ce que je viens de dire est
exact.

L'honorable M. MURDOCK: Ce bill ne
couvre pas un palan sur un quai. Si ce
palan tournait et frappait un matelot, de-
bout sur le pont d'un navire, ce matelot ne
recevrait pas d'indemnité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que oui.

L'honorable M. MURDOCK: Que l'on me
corrige si je me trompe.

L'article 681D, proposé par le comité, se lit
comme suit:

L'expression "ou-tillage", employée dans les
quatre articles précédents, signifie les palans,
machines, mécanismes d'engrenage, appareils et
accessoires utilisés à bord d'un navire pour son
chargement ou son déchargement.

Ce n'est pas ce qui était originalement dans
le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sais bien; mais l'honorable sénateur confond
les deux juridictions. Nous ne définissons que
l'outillage employé sur les navires et que nous
avons le droit d'inspecter. Mais nous n'ac-
ceptons pas de responsabilité quant aux ou-
vriers. La raison pour laquelle nous ne faisons
pas l'inspection de l'outillage à terre, c'est que
cette inspection est faite par les provinces.
L'honorable sénateur demande si l'on indem-
niserait un matelot qui, alors qu'il se tient sur
le pont d'un navire, est blessé par un palan
qui l'atteindrait du rivage. Je ne le sais pas;
mais je dis qu'un cas semblable est du ressort
des lois provinciales, quant à l'indemnisation
du matelot. Nous ne prétendons pas assumer
la responsabilité en cas d'accident, nous vou-
lons seulement pourvoir à l'inspection. Le co-
mité a appris définitivement qu'il y a inspec-
tion provinciale de l'outillage employé à terre;
en conséquence, nous n'exigeons pas une double
inspection qui doublerait également les frais.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends;
mais il y a d'autres parties de ce bill que je ne
comprends pas. Le très honorable sénateur
me dira-t-il pourquoi, en l'an 1933, le Canada
ne consent pas à suivre le projet de conven-
tion adopté à Genève, projet qui, c'est à pré-
sumer, fut préparé par des gens qui connais-
saient le sujet beaucoup mieux que moi.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a tort de dire que le Canada ne
suit pas cette convention; c'est justement ce
que nous faisons.

L'honorable M. MURDOCK: Pourquoi alors
désavouer cette convention en biffant ce qui
s'y rapporte?

a été signé, mais non approuvé. La résolution
d'approbation n'a pas encore été soumise au
Parlement. Alors le comité a pensé qu'il va-
lait mieux ne pas anticiper l'approbation, et il
a retranché certains mots. Mais la forme du
bill contient encore tous les articles essentiels
à mettre en vigueur lorsque le projet de con-
vention sera approuvé. J'espère que l'hono-
rable sénateur voudra bien croire que j'ai fait
de vigoureux efforts auprès du comité pour le
maintien de ces articles et que j'aurais été
heureux de recevoir son appui.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable sénateur déclare-t-il que le projet de
convention ne définit pas le mot " outillage "
comme comprenant " tous ces articles sur le
navire ou à terre "?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est pos-
sible.

L'honorable M. MURDOCK: Alors, pour-
quoi le comité a-t-il changé l'article, pour le
rendre non applicable à l'outillage à terre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour la
raison que l'inspection à terre se fait main-
tenant par les provinces. Tant qu'il y a ins-
pection gouvernementale au Canada, la con-
vention est respectée; il n'est pas nécessaire
que le gouvernement du Dominion refasse
l'inspection d'objets déjà inspectés par le gou-
vernement provincial.

(La motion pour l'approbation du rapport
du comité est agréée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill El, Loi modifiant
la Loi du Sénat et de la Chambre des com-
munes.

Il dit: Honorables sénateurs, je désire pro-
poser un léger amendement au titre de la loi,
et je propose qu'après la deuxième lecture,
nous nous formions en comité plénier.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen, le
Sénat se forme en comité pour l'étude du bill.

L'honorable M. Webster préside.
Le très honorable M. MEIGHEN: Permet- Article 1-prêteurs d'argent au Gouverne-

tez-moi d'expliquer: Le projet de convention ment:
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Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
a été expliqué hier et je crois que tous les
honorables sénateurs y sont favorables. Je
proposerai un amendement, lorsque nous en
viendrons au titre.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne me
vient jamais à l'idée, lorsque j'achète une obli-
gation du Gouvernement, que je deviens par le
fait un " soumissionnaire ". Je n'aime pas le
mot, mais, bien entendu, il est employé dans
la loi du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes.

Le très honorable M; MEIGHEN: C'est la
raison pour laquelle ce mot apparaît toujours.
Je dois dire que l'article a été préparé par l'ho-
norable sénateur de York-Nord (l'honorable
Sir Allen Aylesworth) et la -Chambre peut être
assurée qu'il est au point.

(L'article 1 est agréé.)
(Le préambule est agréé.)

Titre:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que les mots "The Act respecting", dans
le titre, soient retranchés pour ajouter le mot
" Act " à la fin. Le titre sera alors comme suit:
"An Act to amend the Senate and House of
Commons Act ".

(L'amendement est agréé et le titre est
agréé, tel qu'amendé.)

(Cet amendement n'affecte pas la version
française.)

(Rapport est fait du bill.)
TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne au lundi, 15 mai, à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

Lundi, 15 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE L'EMPRUNT

PREMIÈRE LECTURE

Bill .103, Loi autorisant le prélèvement, par
voie d'emprunt, de certaines sommes pour le
service public.-Le très honorable M. Meighen.

Le très hon. M. MEIGHEN.

BILL DES PENSIONS
PREMIÈRE LECTURE

Bill 78, Loi modifiant la Loi des pensions.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DES INDIENS
MOTION POUR LA TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la troisième fois le bill 21,
Loi modifiant la Loi des Indiens.

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, on m'apprend que, lorsque
la Chambre a examiné ce projet de loi, la
semaine dernière, mon voisin de pupitre, l'ho-
norable leader de notre groupe (l'honorable
M. Dandurand) a demandé certains éclair-
cissements. Mon très honorable ami peut sans
doute nous les donner maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
l'honorable leader de la gauche se demandait
si, en accordant d'office aux chefs ou aux
principaux Indiens la jouissance des droits de
citoyens, on ne désorganiserait ou démorali-
serait pas la bande. Il voulait aussi savoir
si, admis à la jouissance de ces droits, un
Indien pourrait avoir sa part des biens, c'est-
à-dire des terres et des fonds de la bande.

Quant à la première question, on ne songe-
rait jamais à accorder les droits de citoyens à
toute une bande à la fois. Quand on choisit
ceux qui doivent être admis à la jouissance
de ces droits, on prend soin de ne rien faire
qui puisse nuire à la situation de la bande en
général. Le fait que certains membres de la
bande ont atteint un état indépendant in-
dique que la bande est progressive et que
certains individus ne retardent pas trop sur
les chefs. Par conséquent, la bande ne man-
quera jamais d'hommes, dans son sein, pour
la diriger. Si l'on songeait jamais à donner
le droit de vote à toute une bande, il faudrait
le faire par le moyen d'une loi spéciale.

Sur le second point, l'explication d'ordre
général que j'ai fournie jeudi dernier était
exacte, mais je peux la compléter aujourd'hui.
Quand un Indien reçoit les droits de citoyen,
il reçoit immédiatement sa part entière, en
espèces sonnantes, des fonds de la bande, ainsi
que les instruments aratoires qui lui sont
attribués. De plus, il a droit à la terre qu'il a
l'habitude de cultiver. Il reste donc dans les
limites de la réserve. Mais il possède sa terre
de plein droit; il est citoyen au même titre
que les autres. Les réserves sont divisées en
sections et cantons. Par conséquent, un Indien
qui devient citoyen et reçoit les titres de sa
terre peut se rendre dans le monde extérieur
par les chemins et les sentiers de la réserve,
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sans passer sur la propriété d'un autre membre
de la bande.

L'honorable M. HORSEY: Un Indien pour-
rait-il vendre sa terre à un Blanc? .

Le très honorable M. MEIGHEN: On
n'apporte aucune restriction aux pouvoirs qu'il
a de disposer de sa terre à son gré. Sinon, il
n'en serait pas le possesseur.

Le très honorable M. GRAHAM: La terre
est à lui.

Le très honorable M. MEIGREN: Oui.

L'honorable M. GRIESBACH: En général,
la réserve est de forme carrée ou rectangulaire.
Un Indien qui veut une ferme à lui reçoit un
quart de section. Supposons que ce quart de
section se trouve au centre de la réserve. Ce
que je connais de l'administration des affaires
indiennes me porte à penser que l'Indien
admis à la jouissance des droits de citoyen
ne pourrait vendre sa terre, même s'il en pos-
sédait les titres. On ne pourrait même pas
faire exécuter un jugement contre lui, j'en
suis bien sûr. Il serait contraire à l'intérêt
général de permettre à un Indien de vendre
un lopin de terre situé au centre d'une réserve.
Je conseille à mon très honorable ami d'étu-
dier la chose de plus près. Je connais des
Indiens qui cultivent des terres au centre de
leur réserve. Il serait contraire à l'intérêt
général et peut-être aux obligations que nous
imposent les traités, de rendre possible l'alié-
nation, par la vente ou l'exécution d'un juge-
ment, de certaines parties -d'une réserve.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sache pas que l'Indien admis aux droits de
citoyen ne jouisse pas de tous les droits de.
citoyen. Mais je ne veux pas me prononcer
catégoriquement sur ce point. Le nouveau
mémoire que j'ai reçu n'en parle pas. Dans
ce mémoire, M. McGill, surintendant général
adjoint des Affaires indiennes, écrit:

Chaque Indien reçoit sa part des fonds de la
bande et les titres de la terre qu'il occupe, où
il reste comme avant, dans son milieu et parmi
les siens. On ne l'en chasse pas. Les terres
pour lesquelles un Indien reçoit des titres de
possession cessent de faire partie de la réserve
et sont rattachées à 'la municipalité où la
réserve est située. Au cours du débat, à la
Chambre des communes, on a exprimé des
craintes sur les résultats d'un tel état de choses.
On a dit que les réserves deviendraient de véri-
tables damiers. Toutefois, je puis indiquer
qu'on a accordé ainsi les droits de citoyens à des
Indiens, à diverses reprises, depuis cinquante
ans; il n'en est résulté aucun ennui, à notre con-
naissance. Les vieilles réserves où des Indiens
peuvent recevoir la citoyenneté sont divisées en
lots et en routes, tout comme un canton. Les
occupants de Ces lots ont accès aux routes et
peuvent circuler sans nuire à leurs voisins en
quoi que ce soit.

On doit nécessairement en conclure qu'une
terre cédée à un Indien jouissant du droit
électoral ne fait plus partie de la réserve.

L'honorable M. GRIESBACH: On pourrait
ajouter cette terre à la municipalité et l'assu-
jettir aux taxes municipales. Mais les auto-
rités municipales ne pourraient pénétrer sur
la réserve pour y établir des routes, des ponts,
des écoles ou tout autre chose. Comment une
municipalité peut-elle imposer des taxes à
l'Indien à qui elle ne peut fournir les services
municipaux? L'exposé du surintendant géné-
ral adjoint est certainement clair et semble
traiter d'événements passés. Peut-être suis-je
en retard sur mon temps.

Le très honorable M. GRAHAM: L'hono-
rable représentant de De Lorimier (l'honora-
ble M. Dandurand) sera ici demain. Mon très
honorable ami ne voudrait-il pas remettre la
troisième lecture jusqu'à son arrivée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien.

(La motion pour la troisième 1ecture est
réservée.)

BILL DES JUGES
MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 84,
Loi modifiant la Loi des juges.

Quelques honorables SENATEURS: Don-
nez des explications.

'Le très honorable M. MEIGHEN: Pour le
moment, je ne tiens à donner que des explica-
tions générales. A ma connaissance, il n'est
pas de problème plus difficile à résoudre de fa-
çon à produire un résultat absolument équita-
ble, que celui dont il est question dans la me-
sure à l'étude.

On le sait, en vertu de notre loi---et dans
ce terme j'inclus nos droits constitutionnels-
les juges des tribunaux supérieurs sont nom-
més à vie ou pendant bonne conduite, sous le
régime d'une loi impériale. Par conséquent, la
diminution de la durée de leurs fonctions n'est
pas du ressort exclusif du Parlement du Ca-
nada. Les cours de comté sont établies
en vertu des pouvoirs d'ordre général confé-
rés par une loi impéniale au Parlement et aux
législatures provinciales. Il y a plusieurs an-
nées, sous l'empire de ces dispositions, on a
décidé que les juges des cours de comté de-
vaient accepter une pension et la retraite à
l'âge de 75 ans. A cause de la position diffé-
rente des juges de dernière instance, on ne
peut fixer l'âge de leur retraite de la même
manière que pour les juges des cours de com-
té. Par conséquent, il s'est établi un ordre de
choses-bien loin d'être nouveau-en vertu
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duquel, dans certains cas, des juges de nos tri-

bunaux supérieurs restent en fonctions à un

âge où l'homme n'a pas, à l'ordinaire, l'usage

le meilleur de ses facultés. Bien que certaines

personnes, "à cause de leur vigueur", pour re-

prendre les mots du Psalmiste, gardent leurs

facultés intactes, d'autres ne sont pas dans ce

cas. Si j'en crois certaines gens, on se plaint de

façon persistante et générale que la méthode

actuelle nuit au service publie. La méthode

adoptée dans le projet de loi pour y remédier

ne peut, il va sans dire, rendre justice à tous.

J'ai déjà reconnu que certains hommes ex-

traordinaires ont continué à remplir leurs

fonctions de façon très satisfaisante même

ayant passé 80 ans. Mais, comme il y' a de

nombreux exemples du contraire, la loi doit

être d'application générale et renfermer des

dispositions semblables à celles du bill à

l'étude.
Le projet de loi dispose que les juges au-

ront droit à la pension de retraite intégrale à

75 ans, et que ceux qui ne voudront pas alors

prendre leur retraite ne toucheront, sous forme

de traitement, que le montant de cette pen-

sion. Mes honorables collègues, je ne l'ignore

pas, penseront à des membres fort estimés de

la magistrature à qui il serait malheureux

d'appliquer la mesure. Je prie la Chambre île

considérer le problème dans son ensemble et

de mettre en regard du total îles inconvénients

le total des avantages du projet de loi. S'ils

trouvent que les inconvénients l'emportent sur

les avantages, il sera de leur devoir, naturelle-

ment, de se prononcer contre le bill. D'un au-

tre côté, nes honorables collègues doivent dé-

cider s'il existe un meilleur moyen d'atteindre

une fin qu'on croit généralement désirable,

sans perdre île vue l'intérêt du service public.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables

sénateurs, je remercie le très honorable leader

de la Ohambre de la façon dont il a terminé

son bref, mais clair exposé de la mesure à

l'étude. Si un honorable membre de la Chan-

ore tient la mesure pour condamnable, d'un

point de vue quelconque, a-t-il dit, il est libre

de se prononcer contre, se fiant à son juge-

ment.
J'ai toujours été extrêmement fier de notre

magistrature canadienne et jamais plus qu'en

entendant des gens influents des Etats-Unis

louanger nos magistrats et regretter que leur

pays ne soit pas toujours aussi favorisé à cet

égard que l'est le Canada. A l'exception peut-

être de la Grande-Bretagne, dans aucun pays

au monde, j'en suis sûr, la, magistrature ne

jouit d'une aussi belle réputation que chez

nous. Dans le passé, la Grande-Bretagne a

fait l'expérience des magistrats "à bon mar-

ché", et elle l'a trouvée trop coûteuse. Il en

Le très hon. M. MEIGHEN.

est résulté, en Angleterre, un relèvement gra-
duel des traitements des juges, si bien que ces
émoluments dépassent de 250 p. 100 à 600 p.
100 ceux de nos juges. En conséquence de ces
relèvements appréciables, on a pu choisir les

meilleurs hommes possibles pour former le

corps des magistrats de la Grande-Bretagne.
Les résultats, au point de vue du maintien de

la loi et de l'ordre dans la vie sociale, indus-

trielle et financière de ce pays, ont été des plus

avantageux. A l'ordinaire. les parties contrae-

tantes respectent scrupuleusement les contrats

et les marchés parce qu'elles savent que, si

elles manquent ait respect dû aux engagements

pris, les tribunaux les forceront à remplir leurs

obligations. Sauf erreur, le coût de l'adminis-

tration de la justice en Grande-Bretagne, par

tête de la population, malgré les traitements

considérables des juges, est inférieur à celui

de tout autre pays.

Je reviens à notre magistrature. Je crois

pouvoir appliquer à toutes les provinces ce qui

est vrai de celle de Québec. Nous avons des

juges de la plus haute intégrité et habi-

leté, qui remplissent leurs fonctions avec effi-

cacité et dévouement. A cause (le l'attitude

courageuse adoptée par certains île nos ma-

gistrats, le Canada s'est vu protégé contre

l'invasion des contrebandiers d'alcool et des

bandits (racketeers) qui opèrent chez nos voi-

sins, bien souvent au coût de vies humaines,

nous ne l'ignorons pas. Le séjour de ces crimi-

nels en notre pays devint précaire quand qua-

tre d'entre eux furent pendus la même journée,
par ordre de notre grand juge criminaliste,

l'honorable Charles Wilson, de Montréal. Si

l'on considère le rang qu'un juge doit occuper

dans la société, non seulement pour inspirer le

respect, mais aussi, comme en Angleterre, la

vénération des masses; si l'on tient compte

aussi des aptitudes qu'il doit posséder à un

haut degré pour accomplir la besogne qui lui

est confiée, un traitement de $9,000 est loin

d'être exagéré. Tout le monde n'en sera pas

d'accord, peut-être, mais je vais jusqu'à affir-

mer que ce traitement est à peine suffisant.

Aucun membre de la profession légale, à ma

connaissance, ne travaille plus fort que les

juges, à Montréal. Je me suis toujours étonné

de voir des avocats à la clientèle nombreuse

.accepter des charges de juges. Une fois, je de-

mandai à un avocat de haute réputation, à

Montréal, s'il lui plairait de monter sur le

banc et, à ma surprise, il répondit par l'affir-

mative. Il avait un revenu double ou triple

de celui d'un juge, et je lui demandai pourquoi

il n'hésiterait pas à faire un tel sacrifice maté-

riel. Il répondit à peu près en ces termes:

"J'ai été au fort de la bataille pendant des

années. Juge, je resterais dans l'atmosphère
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de ma profession, mais je vivrais dans la paix,
assuré d'un revenu pour le reste de mes jours.

Eh bien, honorables sénateurs, je me de-
mande si le projet de loi à l'étude ne ren-
drait pas plus difficile de trouver les hommes
voulus pour maintenir les hautes tradi-
tions de la magistrature de notre pays. Les
émoluments d'un juge ne sont pas aussi éle-
vés qu'il y a quelques années, comparative-
ment au coût de la vie. En outre, depuis en-
viron dix ans, on a adopté des lois qui ren-
dent moins sûre la durée des fonctions judi-
ciaires. En 1922, on a apporté à la loi des juges
une modification nécessaire, disait-on, pour
corriger certains abus. Cet amendement auto-
risait le ministre de 'la Justice à ordonner une
enquête si un juge ne pouvait plus remplir ses
fonctions en raison de son âge ou autrement;
si l'enquête révélait quil était en effet incom-
pétent, on pouvait le forcer à abandonner son
traitement pour se contenter de la pension de
retraite. En 1927, nouvelle modification à la
même loi, pour disposer qu'un juge fédéral
sera considéré comme incapable de remplir ses
fonctions et forcé de prendre sa retraite à
l'âge de soixante-quinze ans. Rappelez-vous,
honorables sénateurs, que ces dispositions
s'appliquent à des magistrats nommés à vie.
C'était une violation arbitraire d'un contrat.
L'année suivante, le Palentent, reconnaissant
l'injustice commise ainsi, déclarait qu'un juge
auquel s'appliquerait 'l'amendement touche-
rait son traitement entier jusqu'à la fin de sa
vie. Le Parlement pensait en particulier au
cas de M. le juge Mignault. Pourquoi le Par-
lement se croyait-il obligé de faire une telle
réparation? Parce qu'il reconnaissait l'exis-
tence d'un contrat obligeant 'Etat à garder
en fonctions, sa vie durant, un juge fédéral.
Mais le projet de loi à l'étude dispose que les
contrats de cette sorte cesseront d'exister, dans
le cas des juges des cours supérieures, quand
ces magistrats atteindront l'âge de soixante-
quinze ans, parce que leur âge devra alors faire
condlure à leur incapacité. En 1928, le Parle-
ment a reconnu qu'il avait commis une injus-
tice l'année précédente à l'égard des juges
fédéraux; cependant, on nous demande d'a-
dopter maintenant le bill à l'étude, lequel
commettrait la même injustice envers les ju-
ges de la Cour supérieure.

S'il est vrai qu'à soixante-quinze ans, un
juge devient incompétent, pourquoi ne pas le
relever de ses fonctions par l'application de la
loi existante? Je 'le répète, en 1922, on a mo-
difié la loi des juges de façon qu'un magistrat
jugé incompétent, à la suite d'une enquête,
soit à cause de son âge soit pour toute autre
raison, puisse être forcé d'abandonner sa char-
ge, c'est-à-dire de prendre sa retraite. Je pré-
tends donc, honorables sénateurs, que le projet

de loi actuel est inutile. Mais il y a plus.
Pourquoi priver les justiciables de 'l'avantage
de faire entendre leurs causes par un magistrat
d'une longue expérience qui, quel que soit son
âge, a toute la compétence voulue?

Si le bill est adopté, certains juges de la pro-
vince de Québec subiront une grave injus-
tice. J'hésite à les nommer. Je crois, toute-
fois, que le barreau de ma province soutien-
drait, avec peu de dissidents, s'il y en a, que
plusieurs des juges tombant sous le coup de
la mesure possèdent encore le plus brillant
esprit juridique du pays. Si le projet est
adopté, des juges, non seulement de la Cour
supérieure, mais aussi de la Cour d'appel, hom-
mes sans égaux dans leur profession, du moins
dans la province de Québec, devront abandon-
ner leurs hautes fonctions, à cause d'une in-
capacité présumée, bien qu'ils soient aussi bril-
lants et alertes, physiquement et mentalement,
qu'ils l'ont toujours été.

Je le répète, la caractéristique la plus mar-
quante de cette mesure est son injustice crian-
te. L'Etat devrait respecter les contrats qu'il
passe avec des particuliers. S'il viole les en-
tentes conclues avec les juges, ne traitera-t-il
pas de la même manière les accords portant sur
la vie entière? 'Si nous, membres du Sénat, ne
protégeons pas les autres contre les injustices,
pourquoi nous protégerait-on? Considérera-t-
on que l'âge n'apporte l'incapacité qu'aux ma-
gistrats? Les membres du Sénat devraient se
préoccuper tout particulièrement de faire ob-
server avec fidélité les marchés conclus par
l'Etat.

Le très honorable premier ministre actuel a
dénoncé en termes éloquents et énergiques
l'amendement de 1027, dont j'ai parlé, y
voyant une violation de contrats. Cet amen-
dement ne s'appliquait qu'aux juges fédéraux,
sur lesquels le Parlement a une autorité di-
recte. La mesure actuelle est également répré-
hensible. En outre, elle a trait aux juges de la
Cour supérieure, sur lesquels le Parlement n'a
pas un tel contrôle, sauf indirectement, par le
paiement des émoluments. Non seulement la
mesure est injuste, mais elle est inutile,
car, je l'ai déjà noté, la loi renferme déjà une
disposition en vue de la mise à la retraite
d'un juge incompétent. Puis-je me permettre
de lire la loi, pour que mes honorables collè-
gues puisent se convaincre par eux-mêmes
qu'elle a cette application, et qu'elle est effi-
cace? Je crois que les lois doivent être établies
dans l'intérêt du public en général, et que nous
devons fermer les yeux sur les rares cas où
quelqu'un peut avoir à se plaindre d'une loi
édictée dans l'intérêt général. Mais je tiens
à dire qu'un pareil argument ne saurait s'ap-
pliquer dans le cas actuel, parce que le bill
qu'on nous présente ne répond à aucune né-
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cessité. La loi relative à la mise à la retraite
d'un magistrat incompétent est nette et claire.
L'article 28 de la loi des juges, chapitre 105
des Statuts revisés du Canada de 107, se lit:

Un juge de la Cour suprême du Canada ou de
la cour de l'Echiquier du Canada, ou d'une cour
supérieure.du Canada, ou un juge local de la
cour de l'Echiquier du Canada siégeant en Ami-
rauté ou un juge d'une cour de comté, que le
Gouverneur en conseil, sur le rapport du mi-
nistre de la Justice, reconnaît être devenu, en
raison d'âge ou d'infirmité, incapable ou hors
d'état d'exercer ses fonctions régulières, cesse
dès ilors, par dérogation à toute disposition de
la présente loi, de toucher ou de recevoir ou
d'avoir le droit de recevoir un traitement si
les faits relatifs à l'incapacité ou à l'infirmité
ont au préalable fait l'objet d'une enquête et
d'un rapport, de la manière ci-dessous prescrite,
et il est donné au juge un avis raisonnable des
temps et lieu fixés pour l'enquête et l'occasion
lui est procurée de s'y faire entendre personnell-
lement ou par le ministère de son avocat et die
contre-interroger les témoins et de produire une
preuve en sa faveur.

La loi existante, c'est évident, suffit pour
forcer à prendre sa retraite un juge incompé-
tent pour une cause quelconque. Par consé-
quent, je trouve la mesure inutile.

L'honorable M. PARENT: Proposez le
renvoi à six mois.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je n'insisterai
pas sur cette autre objection que, si l'on réa-
lise le projet, le coût annuel de l'administra-
tion de la justice s'en trouvera relevé immé-
diatement de quelque cent mille dollars et
bien -davantage, par la suite. Mais, à mon
sens, la question primordiale que pose la me-
sure est celle-ci: Resterons-nous libres de choi-
sir les meilleurs hommes disponibles en notre
pays pour notre magistrature? Sera-ce possi-
ble, si, chaque année, nous modifions la loi
pour rendre plus courte et plus incertaine la
durée des fonctions des juges?

On ferait disparaître une grave objection au
bill en ne l'appliquant qu'aux juges nommés à
l'avenir. Alors, ceux qui accepteraient des
charges de juges sauraient parfaitement ce qui
les attendrait à l'âge de soixante-quinze ans.
Appliquer ces dispositions aux magistrats ac-
tuels serait, à mon avis, une grave injustice,
que cette 'Chambre, en tout cas, ne devrait pas
commettre.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables sénateurs, je regrette qu'une me-
sure de cette importance noüs arrive si tard
dans la session, alors que plusieurs honorables
sénateurs ne peuvent assister aux séances. J'es-
père qu'avant la fin de la discussion relative à
la deuxième lecture, on aura apporté assez
d'objections pour induire le très honorable
leader de la Chambre (le très honorable M.
Meighen) à retirer le bill.

Autant que je puisse m'en rendre compte,
L'hon. M. BEAUBIEN.

le projet de loi ne semble avoir aucun carac-
tère d'urgence. A ce sujet, je signale la théo-
rie qui semble ressortir du bill, à savoir que
les juges auxquels s'appliquera la mesure gont,
malgré leur âge, parfaitement capables de rem-
plir leurs fonctions. 'C'est ce qu'on doit con-
clure de la faculté qu'on leur laisse de rester
en fonctions à un traitement réduit. On ne
pourrait laisser subsister cet état de choses s'il
était réellement nécessaire de mettre ces hom-
mes à la retraite sans retard, en raison de leur
incapacité. Le projet de loi s'appuie, non pas
sur un principe, mais sur la simple circonstance
qu'un juge, quelle que soit sa compétence, a
atteint l'âge de soixante-quinze ans. C'est tout
à fait répréhensible, à mon sens, et l'adoption
du bill serait préjudiciable à l'intérêt général.

Il y a plus de vingt-cinq ans, quand je diri-
geais le ministère de la Justice, un membre
fort distingué et actif de cette Chambre vint
ne voir pour discuter du projet de forcer les
juges à prendre leur retraite à un âge donné,
soixante-dix ans, je pense.

Le très honorable M. GRAHAM: C'était
pire.

L'honorable Sir ALLEN AYLESWORTH:
L'honorable monsieur, qui était avocat, me ci-
tait des exemples pris dans sa province-non
pas la mienne--our démontrer que, à son avis
d'homme de la profession, l'efficacité d'un juge
âgé est tellement diminuée que le maintenir
en fonctions constitue un danger pour la bonne
administration de la justice. Je n'ai pas voulu
m'arrêter à cette idée. J'ai dit qu'il serait
tout à fait condamnable de vouloir établir
une limite d'âge applicable à tous les juges;
que ce serait contraire au véritable intérêt du
pays et à la bonne administration de la justice.
Ce serait vouloir établir l'uniformité où elle
est naturellement impossible. Si un homme
était une machine, on ferait peut-être bien
d'établir cette uniformité. Mais, tant que
l'être humain comportera l'individualité, il sera
impossible de créer des règles intangibles s'ap-
pliquant à tous, sans nuire gravement aux
véritables intérêts du pays.

A soixante-quinze ans, nous le savons tous,
bien des hommes sont plus aptes au travail
intellectuel que d'autres à cinquante ans.
Comment, dès lors, serait-il possible de dire
à un groupe d'hommes, qui après tout se com-
pose d'autant d'individus: "Vous devez aban-
donner vos fonctions, quand vous atteignez un
certain âge, car, assurément, la majorité des
gens de cet âge n'ont plus leurs facultés intel-
lectuelles intactes"?

A l'époque dont je parle, un de mes collè-
gues du gouvernement, le chien de garde du
Trésor, c'est-à-dire le ministre des Finances,
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m'exposa une autre considération plus con-
vainquante pour lui que pour moi. Ce serait un
scandale, disait-il, de laisser partir un magis-
trat apte à remplir ses fonctions, qui irait,
sans rien faire, touchant son traitement entier,
tandis que le pays donnerait la même somme
à son successeur pour accomplir sa besogne,
simplement parce que le suocesseur serait un
peu plus jeune. N'est-ce pas vrai?

A la Chambre basse, le solliciteur général a
dit que la mesure, devenue loi, atteindrait
quinze juges. S'ils acceptent l'option que le
bill leur offre, de prendre leur retraite, et que
quinze autres juges à plein traitement soient
nommés pour remplir leurs fonctions, le Trésor
fédéral devra verser aux quinze retraités au
moins les deux tiers de leurs émoluments ac-
tuels pour ne rien faire. En un temps où 'on
nous demande des sacrifices, où 'le ministre des
Finances cherche partout de nouvelles sources
d'impôt, où tout le monde est mis à contri-
bution jusqu'à la limite, on nous dit avec -cal-
me que la dette du pays doit être permanem-
ment augmentée de plusieurs centaines de mil-
liers de dollars, somme à laquelle on arrive
par la .capitalisation de l'augmentation an-
nuelle des frais que comporterait cette mesure.
Je prétends que toute cette mesure repose sur
un principe extrêmement mauvais, et qu'il est
impossible de fixer un âge auquel un groupe
donné d'hommes perdent leur capacité de tra-
'vai-l au point de .ne plus pouvoir remplir leurs
fonctions.

A plus d'une reprise, il y a vingt-cinq ans,
l'honorable sénateur dont j'ai parlé revint à
la charge. Enfin, je pris la liberté de dire à
cet excellent vieillard: "Que penseriez-vous
d'appliquer votre plan au Sénat?" Pour être
logique, il fut obligé die dire que la charge
de juge est bien plus importante et nécessite
une intelligence plus alerte que celle d'un mem-
bre du Parlement. Je ne partageais pas cet
avis, et je ne le partage pas encore. Je crois
que le contraire est vrai. A mon sens, les
honorables membres de cette Chambre appelés
à contribuer à la préparation des lois du pays,
ont une responsabilité au moins égale à celle
des juges, dont le devoir est d'interpréter les
lois. En outre, en vertu de la constitution,
dans un cas de mise en accusation, nous som-
mes les juges des juges. C'est à cette Cham-
bre que l'on demanderait de décider si un
juge s'est mal conduit au point que nous de-
vions lui retirer sa charge. J'avais donc raison
de penser que les membres de la Chambre ont
autant de responsabilité individuelle que les
juges de nos cours supérieures, sinon davan-
tage.

Je signale un fait à mes honorables collè-
gues. Nous avons dans cette Chambre dix-
neuf membres, bien comptés, qui ont dépassé
l'âge de 75 ans. Onze de ces honorables col-

lègues siègent d'un côté de la Chambre, huit
de l'autre. Je suis parmi ces huit. Je ne saurais
.vraiment demander à personne de se pronon-
cer sur la capacité de ces huit sénateurs, mais
je vous rappelle, ce que vous n'ignorez pas,
que, parmi eux, se trouvent les membres diri-
geants de cette Chambre. Prenons les onze
vis-à-vis. Repassez leurs noms, vous y trou-
verez ceux çle nos membres les plus distingués
et les plus actifs. Je consens à m'en remettre
de cette décision aux collègues qui siègent der-
rière moi, de ce côté-ci de la Chambre. Quel-
qu'un d'entre vous peut-il affirmer que, sur les
onze sénateurs que j'ai indiqués, un seul a tel-
lement perdu de ses facultés intellectuelles, à
cause de son âge, qu'il n'a plus toute la com-
pétence voulue pour remplir ses fonctions?

Il en est de même des magistrats, alitant
que je sache Il y en a quinze, dit-on, dans
le Dominion. Le solliciteur général a cité le
nombre pour chaque province. Il y en a six
en Ontario et un en Saskatchewan. Je con-
nais intimement ces sept magistrats. Avec
chacun d'eux, j'ai eu l'avantage d'une chaude
amitié personnelle, toute ma vie. Je puis
dire, sans hardiesse puisque c'est de notoriété
publique, que ces sept hommes comptent
parmi les juges les plus savants, les plus ca-
pables, les plus expérimentés et les plus ha-
biles du Canada. Cependant, si nous adop-
tons la mesure à l'étude, nous devrons, parce
que chacun d'eux a dépassé 75 ans, nous
priver de leurs services ou les forcer à se
contenter d'un traitement bien inférieur à
celui de leur plus jeune collègue. Ce n'est pas
juste; ce n'est pas admissible; ce n'est pas
dans l'intérêt du pays. Sans aucun intérêt
personnel dans l'affaire, si ce n'est celui de
l'amitié, je proteste contre le projet et j'affirme
qu'on n'aurait jamais dû le présenter.

Le seul véritable argument, ou prétexte,
invoqué à l'appui dans l'autre Chambre in-
dique simplement le danger de faire le premier
pas. On y a dit: "Nous allons faire cela
parce que vous l'avez fait. Vous l'avez fait
déjà dans le cas des juges fédéraux, c'est-à.
dire ceux de la Cour suprême et de la Cour
de l'Echiquier; nous le faisons maintenant à
l'égard des juges des cours supérieures des
provinces." Exactement de la même façon,
quand une mesure semblable a été présentée
et adoptée au sujet des magistrats des cours
fédérales, on a invoqué comme excuse le fait
que le gouvernement précédent avait agi
ainsi à l'égard des juges des cours de comté.
L'honorable monsieur dont j'ai parlé voulait
justement que je commence par là il y a 25
ans, c'est-à-di.re par les juges de comté. Il
désirait sans doute monter ensuite l'échelle,
comme on l'a fait -jusqu'ici, pour arriver au
point culminant dans le bill à l'étude.

Il est fort désagréable de penser que per-
sonne, sans doute, ne voudrait mettre cette
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ein-ure à exécution par un acte direct. En tout
cas, le projet de loi ne va pas jusqu'à déclarer
que tout juge, à soixante-quinze ans, devra
prendre immédiatement sa retraite. Il tourne
autour de la question, d'une manière que je
ne puis m'empêcher de croire indigne du
Parlement. C'est un faux-fuyant comme celui
de l'an dernier, quand nous avons abaissé le
traitement des juges ou, plutôt, leur avons
imposé un impôt spécial de 10 p. 100. J'ai
protesté contre cette façon d'agir, l'an dernier,
et je ne puis m'empêcher de protester de nou-
veau, car, si la mesure à l'étude obligeait les
juges à prendre immédiatement leur retraite,
bien peu de gens l'approuveraient.

Beaucoup pensent, et après avoir lu le compte
rendu des paroles prononcées par le premier
ministre à la Chambre des communes, je crois
qu'il le pense lui-même, que le traitement des
juges est réglé par un contrat et que l'abaisse-
ment de ce traitement serait une violation de
ce contrat intervenu entre chaque juge et le
Parlement du Canada. Je n'affirmerais pas le
contraire. Mais je n'aime pas à envisager la
question de ce point de vue. La nomination
d'un juge ou son acceptation de la charge peu-
vent constituer un marché où il s'engage à ser-
vir le pays et où l'Etat convient de le rémuné-
rer. Mais, même s'il s'agit d'un marché en
bonne et due forme, nous n'avons jamais connu
un juge qui s'opposât à la modification du con-
trat dans le sens d'un relèvement du traite-
ment. En tout cas, les juges ont souvent de-
mandé ce relèvement. S'il y a contrat invio-
lable, je ne vois pas comment ou pourra ap-
prouver une modification tendant au relève-
ment plus qu'une autre ayant pour objet la
réduction des émoluments.

Mais, qu'il y ait ou non un contrat réel au
sujot du traitement, j'affirme que l'appli-
cation du bill aux juges en fonctions serait,
<le la part du Parlement, rien moins qu'un
manque de bonne foi. Tout homme auquel
on offre une charge de magistrat doit nécessai-
rement considérer avec soin les conséquences
de l'acceptation. On dit souvent que les trai-
tements versés actuellement aux juges sont
beaucoup trop bas; qu'il est impossible
d'appeler à ces charges les meilleurs avocats

praticiens du pays parce que tous oit la plupart
se font un revenu annuel supérieur à ces
traitements. C'est probablement vrai si l'on
met en regard la somme du revenu et celle
du traitement. Mais, d'autre part, bien des
avocats qui ont accepté une charge de juge
avaient, comme j'ai pu m'en rendre person-
nellement compte, un motif décisif pour aban-
donner une carrière plus lucrative. Je veux
parler de la pension de retraite. La vieil-
lesse se trouve ainsi assurée. et cette dis-
position constitue une obligation contrac-
tielle pour le Gouvernement et le Parlement.

L'hon. Sir ALLEN AYLESWORTH.

Elle existait sans doute avant, je crois, la nais-
sance de chacun d'entre nous. En tout cas, elle
se trouvait dans nos lois avant que j'eusse con-
naissance des lois du pays. Elle s'y trouve en-
core. A diverses reprises, on a considéré cette
pension <le retraite comme partie intégrante de
la rémunération des juges, pour les dédomma-
ger d'un traitement inférieur à celui auquel ils
auraient droit. Comment, dès lors, pourriez-
vous annoncer à un juge siégeant depuis dix,
quinze ou vingt ans: "Prenez votre retraite
maintenant, sinon, à l'avenir, votre traitement
sera réduit à la somme de la pension à la-
quelle vous auriez eu droit en vous retirant
il y a quelques années, quand vous avez at-
teint l'âge do soixante-quinze ans?" Vous
porteriez atteinte à la pension que la loi ac-
cordait au juge quand il a accepté sa charge.
A la fin de sa carrière, vous lui enlèveriez ce
que vous lui offriez quinze ou vingt ans plus
týôt pour l'engager à servir l'Etat pendant des
années, à un traitement grandement réduit.
C'est, à mon sens, une violation de la parole
donnée. Je m'élève tellement contre ce fait
que j'ai l'intention de proposer au comité, si
le bill reçoit la deuxième lecture, un amende-
ment tendant à appliquer cette mesure seule-
ment aux juges nommés à l'avenir, Il n'y aura
donc pas de mauvaise foi, puisque la disposi-
tion se trouvera dans la loi quand on offrira
une charge à quelqu'un. Il saura exactement
quelles seront le; perspeetives du point de vue
financier, et il pourra se décider en conséquen-
ce. Mais, si le bill doit s'appliquer aux juges
qui ont déjà droit à leur pleine pension statu-
taire, à cause d'un traitement différé, on com-
imettra, sinon une flagrante violation de con-
trat, du moins un manque de bonne foi.

Mentionnons un autre mauvais effet possible
le cette mesure. Si on l'adopte d'une façon

quelconque, elle créera deux catégories dis-
tinctes de juges: ceux qui ont soixante-quinze
ans, et les autres. Il y auiira une distinction
dans la rémunération de ces deux catégories.
Toute distinction de cette sorte est répréhen-
sible; évitons-la, si possible.

Permettez-moi d'indiquer un autre résultat
de cette mesure, dans le domaine pratique. Elle
donnera à chaque juge, ayant atteint soixante-
quinze ans ou près de les avoir, la faculté de
rester en fonctions ou de prendre sa retraite
moyennant une certaine pension. Qui accepte-
ra de rester en fonctions à un traitement moin-
dre, à moins d'en avoir les moyens pécuniai-
res? Tout dépendra de la situation de fortune
de chaque juge. Un juge riche, ou qui a épousé
une femme riche, ou dont les enfants sont tous
à l'aise ou, du moins, ont quitté le foyer pa-
ternel et subviennent à leurs propres besoins,
pourra accepter un traitement moindre. C'est
ce qu'il fera. Il ne s'occupera pas de cette
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mesure et refusera à ses auteurs la satisfaction
de le voir forcé de se retirer. Mais l'homme
pauvre qui a consacré sa vie au service du
pays et qui, à soixante-quinze ans, n'a pour
vivre que les sommes versées par l'Etat, devra
abandonner son poste par suite de cette réduc-
tion des émoluments. Il y a là une inégalité
de traitement bien injuste. Tel serait l'effet
de la mesure à l'étude.

L'honorable JAMIES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, quelqu'un, ne me demandez
pas son nom, a dit: "Logique, tu es une
perle." Depuis des années existe une loi qui
force les membres de la Commission des
chemins de fer à abandonner leur poste à l'âge
de soixante-quinze ans. Il n'y a guère long-
temps, on a, pour ce motif, révoqué un mem-
bre fort distingué de la Commission des che-
mins de fer.

Rapprochons-nous, et voyons ce qu'il arrive
aux employés des divers services administra-
tifs. Depuis quelques années, il était de règle,
et, pour ce que j'en sais, il est encore de règle,
que si un ministre désire retenir les services
d'un fonctionnaire particulièrement utile et
qui a atteint l'âge de soixante-dix ans, il doit
suivre toute une série de formalités, y compris
une réquisition. Même si le ministre réussit, la
prolongation de l'emploi ne vaut que pour une
année. Il faut recommencer chaque année, tant
que le ministre veut garder son subalterne. Les
employés de nos deux réseaux de chemin de
fer prennent leur retraite automatiquement à
l'âge de soixante-cinq ans, à l'ordinaire. Il y a
des exceptions à cette règle, on accorde parfois
des prolongations pour une année, ou, si un
employé est particulièrement apte à remplir
ses fonctions, du double point de vue mental
et physique, pour deux ou trois ans.

Des -deux côtés de la Chambre, nous avons
entendu, cette après-midi, des plaidoyers élo-
quents en faveur de quelques hommes bril-
lants et capables, choisis pour, orner le banc de
la magistrature au Canada et qui, après avoir
servi l'Etat pendant quinze ou vingt ans, ou
davantage, avec honneur pour eux-mêmes et
le pays, parviennent à l'âge de soixante-quinze
ans. C'est cinq ans de plus que la durée de
vie accordée à l'homme dans le Livre Saint.
Il serait déplorable, nous dit-on, d'enlever ces
hommes à leur charge simplement à cause de
leur âge, et de leur ordonner, pour employer
le langage des chemins de fer: "Mettez-vous
là pour le reste de vos jours. Vous aurez cinq,
six ou sept mille dollars par année que l'Etat
vous servira en considération de vos bons
offices envers le pays." Combien terrible, com-
bien cruel est ce projet, comme l'ont décrit les
orateurs des deux côtés de la Chambre!

Mon honorable vis-à-vis (l'honorable M.
Beaubien) voit l'inutilité de projet de loi, du
fait que, si on trouve un juge incapable phy-

siquement ou mentalement de remplir ses fonc-
tions, on pourra créer une Commission royale
ou un autre organisme d'enquête pour décider
du bien-fondé de cette allégation. Mais ne
serait-il pas cruel de soumettre à une en-
quête sur ses aptitudes un juge distingué qui
aurait servi fort bien son pays pendant des
années et qui se croirait aussi compétent que
jamais? On peut penser que certaines autres
personnes, qui sont encore loin de soixante-
quinze ans, sont incapables d'accomplir leur
besogne, souvent une simple question de point
de vue. Tout juge soumis à l'enquête prévue
dans la loi actuelle serait considéré comme
incompétent, d'un bout à l'autre du pays.

L'honorable sénateur de York-Nord (l'hono-
rable Sir Allen Aylesworth) a prétendu que la
mesure constituerait une violation de contrat.
Mais le temps ne modifie-t-il pas les circons-
tances et ne nécessite-t-il pas une modification
(les accords? En notre âge de la technocratie,
il y a environ un million de chômeurs au Ca-
nada, dit-on. Beaucoup d'entre eux, je le sais
pertinemment, qui ont consacré plusieurs an-
nées et beaucoup d'argent à acquérir des con-
naissances et une expérience juridiques, ne font
pas grand'chose aujourd'hui, certains se trou-
vant dans une situation aussi défavorable que
les cheminots et d'autres citoyens.

Les dispositions du projet sont logiques et
conformes à toutes les réglementations de mê-
me nature qu'il nous soit donné de connaître,
au Canada ou ailleurs, sauf erreur. Le projet
consiste simplement à mettre au repos, avec un
traitement substantiel pour le reste de leurs
jours, les juges qui ont bien servi leur pays et
qui atteignent l'âge de soixante-quinze ans. Je
puis me tromper, mais il me semble que cer-
taines des objections soulevées ici naissent de
l'idée que, si nous agissons de la sorte à l'égard
des juges, la logique pourrait nous forcer un
jour à prendre de semblables mesures par
rapport au Sénat. Je suis tout prêt à me pro-
noncer pour une telle disposition, en l'appli-
quant à ceux qui sont devenus membres de
cette Chambre depuis le 1er mars 1930. La
population canadienne approuverait, je crois,
une pareille mesure. En cela, je ne contredis
aucunement les paroles du distingué sénateur
de York-Nord à l'égard des honorables séna-
teurs des deux côtés de la Chambre qui ont
atteint ou dépassé soixante-quinze ans. Je
crois fermement que le jour viendra où nous
devrons appliquer aux membres du Sénat une
mesure semblable à celle du projet de loi. Je
le répète, je serais disposé à me prononcer dès
maintenant pour un tel projet, applicable aux
sénateurs nommés depuis le 1er mars 1930.
les autres, espérons-le, gardant la faculté d'at-
teindre un âge fort avancé au service de lEtat.

La population de tout le pays s'intéresse
au bill. Si on la consultait, elle se pronon-
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cerait en sa faveur. Quant à moi, je l'approuve
certainement.

L'honorable G. PARENT: Honorables séna-
teurs, je m'étonne des observations de l'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock), car, en général, il s'oppose aux
grandes dépenses. Il favorise la mise à la
retraite d'un certain nombre de juges, ce qui
entraînerait la nomination de successeurs et,
dans chaque cas, le déboursé de $16,000 par
année au lieu de $9,000. Comme le disait l'ho-
norable sénateur de York-Nord (l'honorable
Sir Allen Aylesworth), les frais occasionnés par
ce projet de loi représenteraient une somme
capitalisée de centaines de mille dollars. Je
fais remarquer à l'honorable sénateur de Park-
dale qu'on ne peut établir de comparaison bien
juste entre les juges des cours supérieures .et
les commissaires des chemins de fer ou les sous-
ministres. Quand un commissaire ou un sous-
ministre entre au service de l'Etat, il sait exac-
tement les conditions et la durée de son em-
ploi. Il n'en est pas ainsi des juges.

A mon sens, le bill est essentiellement con-
damnable. Lorsque le très honorable leader
de la Chambre (le très honorable M. Meighen)
l'a présenté, j'ai eu l'impression qu'il aurait pu,
le lui eût-on demandé, présenter un bien plus
fort plaidoyer contre le projet. Il m'a semblé
que la présentation de cette mesure consti-
tuait un devoir pénible pour lui. D'un autre
côté, les remarques de l'honorable représentant
de Montarville (l'honorable M. Beaubien) ont
fait sur moi une grande impression. Il a bien
exposé la question; il a indiqué tous les argu-
ments qui peuvent convaincre un esprit juridi-
que. S'il a oublié quelque chose, l'honorable
sénateur de York-Nord (l'honorable Sir Allen
Aylesworth) a bien réparé cette omission.

Il m'est donc inutile de m'attarder sur ce bill.
Cependant, je dois dire que le projet constitue-
rait une grande injustice. Beaucoup de juges
habiles occupent leur poste parce qu'on leur a
demandé, parfois avec instance, de sacrifier
leur clientèle d'avocat pour assurer aux justi-
ciables du pays, les jugements les meilleurs
possibles. On les a nommés à vie, et la plu-
part, tant qu'ils vivent, restent capables de
remplir leurs fonctions. Sur quel principe
s'appuierait le gouvernement du Canada pour
leur dire: "Vous devez abandonner votre
charge. Sinon, vous ne recevrez que la somme
que vous auriez touchée à votre retraite?"
En vertu le la mesure à l'étude, bien que la
plupart des juges âgés de soixante-quinze ans
ou plus soient encore fort compétents. ils ver-
raient leur rémunération abaissée des deux
tiers, même s'ils gardaient leur charge.

Dans ma province. Québec, un certain nom-
bre de juges fort éminents ont plus de soixan-
te-quinze ans. L'un d'eux, s'il m'est permis de

L'hon. M. 3 PURDOCK.

mentionner des noms, est le juge en chef, sir
François Lemieux, qui a 82 ans. Il a fourni
une longue et fructueuse carrière. Les avocats
qui le connaissent savent qu'aucun autre ma-
gistrat n'a consacré autant de temps et
d'énergie à l'administration de la justice. A
plusieurs reprises, quand des juges plus jeunes
se voyaient dans l'obligation de prendre des
vacances pour cause de maladie, Sir François
était toujours disposé à les remplacer et il l'a
toujours fait à l'entière satisfaction des in-
téressés. Il y a peu de temps, il est revenu
à ses onéreuses fonctions après un congé.

Combien d'autres juges compétents, de plus
de soixante-quinze ans, y a-t-il au Canada,
je ne le sais pas, mais nous connaissons bien
le nom d'un autre, dont la réputation s'étend
d'un bout à l'autre du pays. Je veux parler
du juge en chef de l'Ontario, Sir William
Mulock. Plusieurs autres, me (lit-on, sont
parfaitement capables de remplir leurs fonc-
tions. Mais le bill s'appliquera à eux. S'il en
est ainsi, et je n'ai pas de raison d'en douter,
la mesure serait néfaste, car elle constituerait
une injustice envers ces hommes. Il ne con-
viendrait pas, à mon sens, de ratifier la décision
de la Chambre des communes, c'est-à-dire
d'adopter le projet (le loi. Je me propose donc
de voter contre.

Comme l'a <lit l'honorable représentant de
Montarville (l'honorable M. Beaubien), la
loi actuelle offre un moyen de mettre à la re-
iraite les juges incompétents. Tant qu'un
juge garde ses facultés, on devrait respecter
le contrat intervenu entre lui et l'Etat. En
tout 'as, comme le notait l'honorable sénateur
de York-Nord (Sir Allen A'lesworth), ne
donnons pas d'effet rétroactif au bill. Mais,
si nous l'adoptons, limitons-en l'application
aux juges nommés à l'avenir. Dans ce cas,
on ne nous accuserait pas de violer un contrat,
car un juge. en acceptant sa charge, saurait
qu'il serait mis à la retraite à soixante-quinze
ans.

Le très honorable G.-P. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, vous ne me tiendrez pas pour
un intrus, j'espère, si je prends la parole au
sujet de ce bill en me plaçant au point de vue,
non de la magistrature ou du barreau, mais de
l'homme moyen, tout près, selon la mesure à
l'étude, de l'âge de l'imbécilité. L'époque
est celle des jeunes, nous dit-on. Mais les
jeunes n'ont pas mené avec beaucoup de succès
les affaires du monde depuis qu'ils les ont
prises en mains. Ils ont certes fait leur part,
durant la guerre; depuis, on réclame à grands
cris des jeunes gens dans les affaires. Mais on
en arrive a penser qu'un peu d'expérience a
son prix. Dans les journaux, de temps à
autre, nous lisons qu'on consulte beaucoup les
hommes d'âge mûri sur les affaires du monde.
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De fait, les dirigeants de certains pays euro-
péens seraient mis au rancart, à cause de leur
âge, en vertu d'une mesure semblable à celle
dont nous sommes saisis.

Que mes honorables collègues m'excusent de
voir dans le projet de loi de la traîtrise.
Son objet, veux-je dire, est de faire passer par
la porte de service quelque chose que le Gou-
vernement n'ose pas introduire par l'entrée
principale.

Je n'ennuierai pas mon excellent ami de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) en disant
que les commissaires des chemins de fer ne
sont pas dignes d'allocations de retraite plus
considérables, mais je lui rappellerai que ces
commissaires sont nommés pour une période
de dix ans. D'un autre côté, les juges, comme
les sénateurs, sont inamovibles. Il ne serait
guère possible, me semble-t-il, de réunir un
vote considérable pour modifier le contrat
à vie intervenu avec les membres de cette
Chambre. Mon honorable ami a remonté aux
nominations faites depuis 1930. Je ne sais
qui il vise, mais je suis heureux qu'il ait choisi
le 1er mars: cela me donne un délai d'une
année, mon anniversaire de naissance tombant
le 31 mars.

Si le 'Gouvernement croit nécessaire de pré-
senter un projet de loi en vue de mettre des
juges à la retraite pour un motif quelconque,
je lui rappellerai qu'il existe déjà des dispo-
sitions législatives suffisante à cet effet.

Un honorable SENATEUR: Où?
Le très honorable M. GRAHAM: Mon ho-

norable ami de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) a cité la loi en vertu de laquelle un
juge peut être mis à la retraite, si, après en-
quête, on le trouve inhabile à remplir ses fonc-
tions. Si le Gouvernement croit nécessaire
d'agir de la sorte, qu'il y aille carrément, c'est-
à-dire qu'il mette à la retraite, quand il perd
de ses capacités, tout juge de la Cour supé-
rieure ou même de la Cour suprême, grâce au
fonctionnement du mécanisme existant. Mais
je m'oppose à une limite d'âge arbitraire, en
dépit de l'Ecriture que mon honorable ami
n'a peut-être pas bien interprétée. Certains
de nos hommes les plus brillants, magistrats,
professionnels ou parlementaires, ont dépassé
la limite de soixante-dix ans fixée par l'Ecri-
ture, ce qui ne les empêche pas d'être encore
parfaitement en mesure, non seulement de con-
seiller les autres, mais d'agir eux-mêmes de
façon fort compétente.

Le projet de loi laisse chaque juge libre de
prendre sa retraite à soixante-quinze ans. Mais
si un juge de la Cour supérieure n'est plus en
état de siéger, on devrait le forcer à se retirer.
Voilà, à mon sens, la véritable question en jeu.
L'Etat ne devrait pas lui permettre de rester
en fonctions, en sacrifiant simplement $3,000
de ses émoluments par année.

Je pourrais approuver jusqu'à un certain
point les dispositions du bill, mais je m'y op-
pose absolument pour deux motifs. Tout d'a-
bord, le Gouvernement tente de faire indirec-
tement ce qu'il n'a pas le courage d'accomplir
ouvertement. Nous devenons complices du
subterfuge, soit dit sans vouloir insulter per-
sonne.

Ensuite, bien qu'on laisse entendre qu'à
soixante-quinze ans un juge n'est plus en état
de remplir ses fonctions, la mesure lui per-
mettrait de garder sa charge en sacrifiant
$3,000 par année.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
sénateurs, on a soulevé ici cette après-midi
plusieurs points d'un grand intérêt qui ne
l'avaient pas été dans l'autre Chambre. Nous
devrions avoir le loisir d'étudier cette mesure
plus à fond; c'est pourquoi, je propose l'ajour-
nement du débat.

(La motion est adoptée.)

BILL DU TARIF DES DOUANES
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 93,
Loi modifiant le Tarif des douanes.

La Chambre ne peut exercer des pouvoirs
pléniers à l'égard de ce projet de loi. Mais
elle a droit à des renseignements détaillés
avant de l'adopter. Je suis prêt à faire l'ex-
posé jugé nécessaire, dès maintenant, ou bien
j'attendrai l'examen des articles en comité.
Suivant la règle ordinaire, nous devrions nous
former en comité pour passer à cet examen,
mais comme le bill a pour objet de modifier le
tarif des douanes, il ne paraît guère nécessaire
de le discuter article par article. Toutefois, je
laisse à la Chambre le soin de décider de la
façon de procéder.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est,
en somme, l'objet de la mesure?

Le très honorable M. MIEIGHEN: Elle a
trait à la fixation des changes, pour les fins de
l'évaluation des marchandises importées. Elle
tend à modifier certains tableaux de droits,
donc à changer les droits imposés. Ces ta-
bleaux sont ajoutés au texte du bill. Ils cou-
vrent environ six pages.

Le très honorable M. GRAHAM: Y est-il
question de l'étalon-or?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, si-
non l'explication pourrait en être longue.
La Chambre ne se préoccupera peut-être que
du premier article. Comme le projet de loi ne
renferme aucune explication, je vais lire cet
article, lequel s'ajoutera au texte actuel de la
loi:

(9) a) Nonobstant les dispositions de toute
autre loi, 'le Gouverneur en son conseil peut, le
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cas é,chéant et à l'occasion, ordonner et prescrire
sous réserve -des dérogations possibles. quel doit
être le cours du change fixé pour toute mon-
naie en vue dii calcul de la valeur imposable des
marchandises importées au Canada de tout lieu
ou tout pays à monnaie dépréciée, et advenant
le paiement en marchandises d'une somme en
monnaie canadienne inférieure à la valeur fac-
turée des marchandises en monnaie du lieu ou
du pays d'exportation, calculée an cours du
chang" ainsi prescrit, le prix de vente réel des
marchandises à l'importateur est jugé inférieur
à la juste valeur marchande des marchandises
lorsqu'elles sont re-ndues pour consommation do-
mestique, et les dispositions du présent article
s'appliquent et il est prélevé un droit spécial ou
de dumping égal à la différence entre la valeur
facturée, cacul-ée au cours actuel du change ou
au tours moyen actuel du change fixé à l'occa-
sion par arrêté du Gouverneur en son conseil, et
ladite valeur facturée, calculée au cours du
change pour fins de douane ainsi prescrit comme
sdit. ou peut être inférieure à ladite diffé-

rence selon que peut l'ordonner et le prescrire à
l'ocession le Gouverneur en son conseil.

Et ainsi de suite.
La mesure, dans son essence, est en vigueur

depuis plusieurs années. Il s'agit, ici, d'aug-
menteT et de précàser jusqu'à un certain

point les pouvoirs que possède le Gouverne-
ment de fixer la valeur pour fins de douane des
marchandises importées die pays dont les de-
vises sont dépréciées par rapport à la nôtre.
Comme le savent mes honorables collègues,
sans cette disposition, le tarif douanier perd
tout effet à l'égard de ces importations. De
fait, dans bien des cas, le tarif se trouve plus
qu'annulé: les importations jouissent en réalité
d'une prime au préjudice des producteurs ca-
nadiens. Ces problèmes naissent de l'état
instable (les changes du monde entier. Il faut
s'en préoccuper, ce qu'on a fait, de façon frag-
mentaire, à diverses reprises. Quant à l'article
dont je parle, il constitue simplement une mise
au point, nécessaire pour faire face à un état
de choses nouveau.

La partie principale du projet de loi -com-
prend les modifications apportées par la Cham-
bre basse au tarif des douanes. Ces modifica-
tions ne sont pas nombreuses, si l'on tient
compte de l'ensemble du tarif. Mais, si nous
étions à la Chambre des communes, l'examen
particulier de chacun de ces changements
constituerait une tâche formidable.

L'honorable M. MeLENNAN: La partie
de l'article relative aux ventes ou marchandises
importées en consignation, dans le cas où l'im-
portateur et l'exportateur sont associés ou
agissent sous le régime d'une société de porte-
feuille, est nouvelle, je pense.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, au-
tant que je sache.

L'honorable M. MeLENNAN: Elle com-
porte un supplément de revenu, de sorte
qu'elle est bonne.

Le très hon. . IEIGIIENT.

L'honorable M. McRAE: Quelle est la rai-
son de la disposition rétroactive que contient
l'alinéa c?

Le très honorable M. MEIGHEN: Telle
est la loi telle qu'appliquée, et on veut confir-
mer et légaliser cette application.

'L'honorable M. McRAE: A-t-on l'intention
de procéder à de nouvelles évaluations?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

Le très honorable M. GRAHAM: L'action
est exercée par arrêté ministériel, et non par
un seul ministre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Par ar-
rêté ministériel.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est une
amélioration. La nouvelle Commission du tarif
aura-t-elle son mot à dire au sujet de ces
modifications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, la
Commission aura â se prononcer sur toute non-
velle modification.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais non
rétroactivement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non ré-
troactivement. Je constate que plusieurs ar-
ticles jouissent de la franchise.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
avons, il va sans dire, le droit de discuter le
détail de toute mesure, pour l'avantage du
pays en général. Très souvent, nous ferions
bien d'agir ainsi à l'égard de certains projets,
même si nous ne pensons pas pouvoir en mo-
difier sensiblement le détail. Dans mes voya-
ges, je constate que la population du pays
s'intéresse fort aux délibérations du Sénat.
Nous perdons parfois l'occasion d'exposer au
pays notre manière de voir, à cause de notre
répugnance à discuter des questions au sujet
desquelles on conteste parfois notre compé-
tence. La coutume, je ne l'ignore pas, veut
que nous n'examinions pas les bills de tarif,
à moins d'y voir un point particulièrement
intéressant qui nous paraît prêter à discussion.

La principale objection au bill, me semble-
t-il, naîtrait de ce qu'il tient presque exclu-
sivement en une phrase de 55 lignes. Avec
mon instruction limitée, je ne peux suivre
clairement les qualificatifs, adverbes et adjec-
tifs, pour me rendre bien compte cde la signi-
fication de cette phrase. Les rédacteurs de
nos lois devraient condenser leurs textes dans
des limites telles qu'un cerveau ordinaire pour-
rait en saisir le sens.

Quelques honorables SENATEURS: Bravo!

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
cette longue liste de six pages, puis-je dire,
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tout ce qui tombe sous le coup du tarif de
préférence britannique est mis sur la liste des
articles entrant en franchise, à l'exception d'un
certain genre de tissus non fabriqués en notre
pays, mais importés à la pièce; les poulies à
courroie, peroxyde d'hydrogène, les ampoules
électriques et -charbons de lampes à arc.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-ce en
conformité de l'accord conclu à la Conférence
d'Ottawa?

Le très honorable M. GRAHAM: On a
donné forme de loi à ces accords, antérieure-
ment.

Le très honorable M. GRAHAM: A quel-
ques-uns, je pense.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une cer-
taine catégorie de lunettes sont aussi assujet-
ties à des droits, sous le régime du tarif de
préférence britannique. A part ces excep-
tions de peu d'importance, tout entre en fran-
chise sous le régime de ce tarif.

Le très honorable M. GRAHAM: Dans les
journaux et au Parlement, on a beaucoup parlé
d'un accord commercial possible entre les
Etats-Unis et le Canada. Il faut prendre
avec un grain de sel ce qu'on lit ou entend,
mais la tendance semble être du côté de la
réduction des entraves commerciales. Notre
très honorable ami est-il en mesure de nous
donner des renseignements précis, par exem-
ple, sur la possibilité d'un traité commer-
cial entre les Etats-Unis et le Canada avant
la prochaine Conférence économique de Lon-
dres? Dans ce cas, quelles seront les stipula-
tions probables du traité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
donner la réponse que ferait mon très hono-
rable ami, j'en suis sûr, si nos situations étaient
renversées-s'il était membre du Gouverne-
ment et moi, de l'autre côté, bien que je ne
puisse le faire avec la même urbanité et
qu'elle ne doive pas être acceptée si docile-
ment. La possibilité de ce qu'il annonce,
avant la Conférence économique, dépendra
beaucoup de la date d'ouverture de cette Con-
férence. Je ne sache pas que cette date ait
été fixée. Il serait, sans doute, à peu près
impossible de conclure un tel pacte dans
l'intervalle. Je ne puis donner plus de préci-
sions sur la nature de ce pacte, si pacte il y a.
Je puis, toutefois, exprimer l'espoir bien fondé
que, s'il se conclut un pacte de cette sorte, il
surpassera en valeur et en efficacité tous les
efforts que nous avons faits dans le passé.

(La. motion est adopté et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES REVENUS DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE DIFFÉRÉE

A l'appel de l'article de l'ordre du jour
pour la deuxième lecture du bill 95, Loi modi-
fiant la Loi spéciale des revenus de guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sirerais réserver ce bill. J'ai lu très attentive-
ment l'explication qu'on m'a remise et qui
apparaît dans le bill, en regard des projets de
modifications. Elle est en partie incompré-
hensible. Comme, d'autre part, elle ne touche
qu'à la moitié du bill, je n'ai pas l'intention
de pousser l'étude de la mesure avant d'avoir
reçu des éclaircissements plus complets et
mieux adaptés à nos fins.

(L'article est réservé.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 96,
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Il dit: En ce qui concerne cette Chambre,
ce bill est dans la même catégorie que la me-
sure relative aux douanes. Néanmoins, je
crois devoir donner maintenant les explica-
tions auxquelles la Chambre a droit.

Le premier article du projet de loi modifie
l'annexe qui établit l'impôt sur le revenu de
chaque citoyen du Canada. Je regrette d'avoir
à noter qu'il le modifie dans le sens d'un relè-
vement. Mes honorables collègues n'auront
aucune difficulté à se rendre compte de l'impôt
à payer s'ils jettent un regard au passage
voulu de cette annexe. Comme on le verra à
l'alinéa B, la surtaxe de 5 p. 100 sur tous reve-
nus de plus de $5,000 demeure. L'impôt sur
le revenu des sociétés commerciales monte à
12ý p. 100. Le taux de l'impôt pour les socié-
tés commerciales ou les sociétés à capital
social qui joignent à leurs profits et pertes
ceux de leurs filiales, est de 13J p. 100. Mes
honorables collègues doivent en comprendre
facilement la raison. Prenons un groupe de
compagnies possédées ou régies par l'une
d'entre elles. Si chacune faisait une décla-
ration distincte, celles qui réalisent un béné-
fice acquitteraient l'impôt et les autres ne
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l'acquitteraient pas. Mais les pertes de ces
dernières ne seraient pas déduites des profits
des premières. Ainsi, par le passé, un tel
groupe de compagnies faisait une déclaration
conjointe et déduisait les pertes de l'une des
profits de l'autre. Dorénavant, quand ces
compagnies agiront ainsi, l'impôt sera de 13j
p. 100 au lieu de 124 p. 100.

Le très honorable M. GRAHAM: Leurs
profits peuvent être moindres, dans ce cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les grou-
pes dans lesquels se trouvent des compagnies
subissant des pertes pourront déduire ces per-
tes de leurs profits par le moyen de la déclara-
tion conjointe; mais ils devront acquitter
l'impôt à 13½ p. 100.

L'article 2 du projet de loi fait disparaître
entièrement la disposition en vertu de laquelle
un homme était considéré comme "maître de
maison" et avait droit à l'exonération de
$2,000, s'il rentrait dans l'une des deux caté-
gories définies en regard de la page 3 du bill.
Tout en étant célibataire, un homme qui se
payait le luxe d'une maison particulière tom-
bait dans ces catégories et bénéficiait de
l'exemption de $2.000. Mais on a pensé que
cet homme n'avait pas droit à l'exonération,
simplement parce qu'il choisissait ce mode de
vie; on lui retire donc cet avantage. Un autre
article, page 4, établit clairement, toutefois,
que toute personne qui, pour reprendre les
termes de la deuxième partie de la défini-
tion...

entretient un établissement domestique d'un seul
tenant et qui y soutient réellement un ou plu-
sieure individus unis à lui par les liens -du sang,
du mariage ou de l'adoption...
aura droit à l'exemption de $2,000.

L'article 3 du projet de loi fait disparaître
l'exonération accordée du chef des pensions de
l'armée de terre, de mer ou de l'air. Le reve-
nu provenant de cette source sera sur le
même pied que tous !les autres, c'est-à-dire
assujetti à l'impôt. On se rappellera que ce
projet a été substitué au premier en verta
duquel quiconque reçoit un traitement ou une
pension de l'Etat aurait pu choisir l'un ou
l'autre.

L'article 4 du projet de loi réduit de $2,400
à $2,000 l'exemption des hommes mariés et des
autres qui entretiennent un foyer où ils font
vivre de proches parents. Pour les célibataires,
l'exonération tombe de $1,200 à $1,000. La
somme allouée, pour tout enfant ou parent,
sera de $400 au lieu de $500.

L'article 5 réduit de $1,200 à $1,000 l'exemp-
tion accordée au mari et à la femme qui ont
des revenus distincts.

L'honorable M. HORSEY: L'exemption de
$400 accordée pour les personnes à charge ne

Le très hon. M. MEIGHEN.

s'applique, je suppose, que si ces dernières sort
à charge pour causes physiques ou mentales?

Le très honorable M. MEICHEN: Elle
s'applique aux parents à charge, et seulement,
je crois, bien qu'il n'en soit rien dit ici, dans
la mesure des secours accordés, jusqu'à con-
currence de $400.

L'article 6 mérite l'attention. Il stipule que
les frais de gestion d'une propriété de rapport.
dont le produit est exonéré de l'impôt, seront
déduits du revenu exempté. C'est-à-dire que,
si une compagnie détenue par un particulier
possède un groupe d'obligations exemptes d'im-
pôts et que l'administration de cette compagnie
entraîne certains frais, une partie de ces frais
devront être imputés sur le compte du pro-
duit de ces titres; on ne devra pas en imputer
la somme entière au compte du revenu im-
posable.

L'article 7 permet au ministre d'annuler une
inscription faite par une compagnie au compte
des salaires, ou dépenses analogues, s'il juge
que ces salaires ont été versés, non pas pour
des services rendus, mais afin de réduire la
somme du (revenu imposable. Les étranger
peuvent être propriétaires d'une compagnie
canadienne et, afin de cacher les bénéfices im-
posables, se payer des salaires fantastiques,
évitant ainsi l'impôt. Cet article détruira
l'effet de ce subterfuge, pour adopter l'expres-
sion de mon très honorable vis-à-vis.

L'article 8 met fin à l'exonération de
$2,000 à laquelle une .compagnie avait au-
trefois droit avant de calculer la somme du
revenu imposable. On pourrait peut-être sop-
poser à cet article. La principale objection
qu'on y ait vue est qu'il donne un avantage â
des asocés ou à des particuliers concurrent-
d'une compagnie constituée en corporation.

Viennent ensuite les dispositions relatives à
la perception de l'impôt de 5 p. 100 sur le-
dividendes versés au Canada en une monnaie
qui fait prime sur la monnaie canadienne. Cet
impôt ne s'applique pas dans le cas des obli-
gations du Dominion libérées d'impôts, ni aux
intérêts ou aux dividendes touchés par .s
provinces ou les municipa-lités. Cet article im-
pose aussi une taxe de 5 p. 100 sur les divi-
dendes reçus par des étrangers en monnaie
canadienne pour des biens ou des titres cana-
diens, mais non pas aux sommes reçues du
Dominion du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-ce
l'article auquel la Grande-Bretagne s'est oppo-
sée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. En
conséquence de tout ce bruit, dois-je penser,
nous exonérons de cette taxe les obligations
du Dominion. J'espère m'être bien fait com-
prendre.
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L'honorable M. HORSEY: Si l'escompte de
la monnaie américaine est de 1 p. 100 ou 2 p.
100, devrons-nous encore acquitter l'impôt de
5 p. 100?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, se-
lon l'explication fournie ici.

L'honorable M. HORSEY: Pourrions.nous
accepter le paiement au pair?

Le très honorable M. MEIGHEN: Appa-
remment, non. Cependant, quand nous attein-
drons cet heureux état, nous en serons si con-
tents que nous ne nous soucierons pas de
l'impôt.

Il y a d'autres détails. Par exemple, le mi-
nistre reçoit le pouvoir de déterminer si un
homme qui partage son temps entre le Canada
et l'étranger est un résident du Canada. Un
homme peut être résident du pays, même s'il
ne reste que deux mois au Canada, passant le
reste de l'année à voyager. Il peut avoir un
logis à un endroit pendant un mois et un
autre ailleurs, 'le mois suivant. E n'existe au-
cun moyen de le faire tenir dans une défini-
tion de quelques phrases. Le ministre reçoit
donc le pouvoir de déterminer s'il est ou non
résident du Canada. En outre, personne n'a le
droit de constituer au Canada un fiduciaire
auquel il confierait ses titres mobiliers. Voilà
les plus importantes des clauses explicatives ou
déclaratoires, relativement aux deux taxes de
5 p. 100.

L'alinéa suivant a une grande importance,
puisqu'il a trait à une question fort ardue.
Par exemple, les chemins de fer nationaux ont
lancé de fortes émissions de titres dont
l'acte de fiducie stipule que la compagnie paie-
ra toute taxe imposée au revenu provenant
de ses obligations. La compagnie avait en vue,
il va sans dire, l'impôt ordinaire sur le revenu.
Si la nouvel-le taxe était perçue de la compa-
gnie, nous ne 'toucherions rien, puisque ce que
la compagnie verse c'est nous qui 'le versons.
Et cela s'applique aux titres de bien d'autres
compagnies. Nous voulons que la personne
qui touche le revenu de ces obligations paie la
taxe. Nous allons donc jusqu'à disposer:

Est nulle toute convention en vue du paye-
ment en entier d'intérêts ou de dividendes sansque soit allouée cette déduction ou effectuée
cette retenue.

Cette disposition est de la compétence du
Dominion, je pense. Dans ce cas, elle constitue
le meilleur moyen de tourner la difficulté.

L'honorable M. McRAE: N'est-ce pas une
nouvelle violation de contrats?

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
impôt en est une, en un certain sens.

L'honorable M. McRAE: Mais l'acte de
fiducie ne stipule-t-il pas expressément que la

compagnie acquittera les impôts? Si nous an-
nulons cette stipulation, ne violons-nous pas
un marché?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y
aurait lieu de discuter ce point; on peut diffé-
rer d'opinion à ce sujet. En tout cas, mon
explication était exacte, car elle est la même
que celle du bil:

Le paragraphe 0 de l'article 9B est édicté de
manire à assurer que la 'taxe est supportée par
la pereonne ayant droit de recevoir les intérêts
ou dividendes et non par la personne tenue de
payer les intérêts ou les dividendes.

L'objet est de favoriser le débiteur à l'en-
contre du créancier, en un temps où tous les
avantages, à cause de l'état économique, sont
du côté du créancier. Dans la position que
j'occupe, je vois ces efforts d'un œil peut-être
plus sympathique que ne les voit l'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable M.
McRae).

L'honorable M. McRAE: Cette question
donne lieu actuellement à de grandes contro-
verses, et je pensais qu'elle devait faire l'ob-
jet d'un accord international. On parle beau-
coup de l'opportunité de venir en aide aux
débiteurs, catégorie de gens qui ont toute ma
sympathie, bien que le très honorable séna-
teur pense le contraire. Nous en avons eu un
exemple quand on a parlé de réduire la cou-
verture-or de notre dollar. J'approuve tout à
fait l'idée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
cela n'aurait rien à voir avec cette disposition,
laquelle a simplement pour objet de détermi-
ner que la taxe que nous imposons doive être
imposée par le débiteur. Le point constitution-
nel intervient en ceci que, puisque nous avons
le droit d'imposer des taxes, nous avons celui
de déterminer qui acquittera ces taxes, en
définitive.

L'honorable M. McRAE: Malgré l'engage-
ment pris par le National-Canadien d'acquit-
ter les impôts? Si nous l'empêchons de les
acquitter, ne serons-nous pas cause d'une viola-
tion de contrat? Nous voulons annuler cet
engagement.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
exact, je pense.

L'honorable M. LITTLE: Dans l'intérêt de
la paix, de l'ordre et de la bonne administra-
tion.

Le très honorable M. GRAHAM: Dans
l'intérêt général du Canada.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je ne veux rien dire pour
le moment sur le point en discussion,
mais parler de la taxe de 5 p. 100 sur les
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revenus provenant du Canada. Je ne com-
prends pas pourquoi le Gouvernement n'a pas
imposé l'impôt sur le revenu aux résidents de
tous les pays qui perçoivent l'impôt sur le
revenu provenant des dividendes versés par
les habitants de ces pays à des Canadiens.
Cela aurait été très facile et très juste. De
cette façon, l'Etat aurait touché bien plus
qu'en vertu du projet de loi à l'étude. Et
nous savons que l'Etat a besoin de toutes les
sommes qu'il peut trouver. Je n'ai jamais
entendu un argument solide contre cette pro-
position que je fais depuis de nombreuses
années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
la réalise.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non pas
dans toute la mesure que j'espérais. Le bill
ne réalise mon projet qu'en partie, quand il
impose une taxe de 5 p. 100 aux non-rési-
dents. Je voulais qu'on appliquât un impôt
sur le revenu, en particulier à nos voisins du
Sud, dans la proportion où ils le font à notre
endroit. De cette façon, lEtat toucherait
parfois jusqu'à 25 ou 30 p. 100, au lieu de 5 p.
100. Et cette petite taxe pourrait avoir pour
effet d'empêcher l'entrée de capitaux en notre
pays. Cependant, il est trop tard pour insis-
ter sur ce point. Je ne demanderai pas à
notre leader d'expliquer pourquoi le Gouver-
nement n'a pas agi comme je le conseillais.
Mais, je le répète, cette façon d'agir aurait

été juste et aurait rapporté bien plus au
Trésor, que l'impôt de 5 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
n'aime pas cette taxe de 5 p. 100, et j'aime-
rais encore moins celle de 25 p. 100. Mais,
comme mon honorable ami, j'aurais préféré

voir appliquer cette taxe seulement aux
pays qui l'imposent aux Canadiens et dans la

même proportion. On ne l'a pas fait, dois-je
penser, parce que nous sommes encore un
pays débiteur, qui doit emprunter, tandis que
les Etats-Unis ne sont pas un pays débiteur.

Ce dernier pays n'a plus besoin d'emprunter à
l'étranger et croit pouvoir imposer des taxes
sur les sommes versées en dehors de son
territoire.

L'article 10 applique l'impôt aux profits non

distribués des corporations en vue d'empêcher
l'accumulation des bénéfices qui, distribués,
augmenteraient le revenu imposable des
actionnaires.

L'honorable M. McRAE: Cela s'applique-
t-il à toutes les compagnies?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'article il établit une exception.

L'impôt de 5 p. 100 dont on vient de parler

ne s'applique pas à une compagnie dont les
titres sont tous possédés à l'étranger.

L'hon. M1. BALLANTYNE.

L'article 12 oblige à déduire un montant
de 122 p. 100 sur certains paiements faits à
des non-résidents, et à verser ces retenues au
Receveur général.

L'article 13 a trait à la déclaration globale
du revenu des corporations.

L'article 14 exige une déclaration de tout
débiteur qui paie des intérêts sur toute obli-
gation enregistrée régulièrement. Le minis-
tère a besoin de ce renseignement pour at-
teindre les gens qui touchent ces intérêts.

L'article 15 permettra de reconnaître les dé-
tenteurs d'obligations au porteur, en obligeant
les déposants de coupons à signer un certificat
de possession. L'objet de cette disposition
est de pouvoir trouver le propriétaire réel.
L'article prévoit même le dépôt de coupons à
l'étranger, et renferme des dispositions telles
qu'on puisse connaître celui qui reçoit en dé-
finitive les intérêts et lui faire acquitter 1 im-
pôt à cet égard. L'honorable représentant de
Rigaud (l'honorable M. Lawrence-A. Wilson)
sera enchanté de cette disposition législative.
Le texte m'en paraît rédigé avec soin; il sera
fort ennuyeux pour les personnes qui cher-
chaient à cacher la possession de titres au
porteur, dans le passé.

L'honorable M. GRIESBACH: Se propo-
se-t-on de rechercher tous les possesseurs des
quinze dernières années, ou environ, afin de
poursuivre les personnes qui, jugera-t-on ainsi.
auront esquivé le paiement de l'impôt sur les
obligations?

Le très honorable M. MEIGHEN: La cou-
tume a toujours été de poursuivre les frau-
deurs de l'impôt sur le revenu. Pourquoi fe-
rions-nous une exception en faveur des dé-
tenteurs de titres au porteur?

Il y a aussi des dispositions relativement à
la remise de ces certificats au ministre; aux
sanctions dans le cas des personnes qui n'exi-
gent pas, qui ne transmettent ni ne signent,
ou qui retiennent, les certificats de possession.

L'article 17 se rapporte à l'intérêt sur l'aug-
mentation de l'impôt:

L'intérêt sur l'augmentation de la taxe impo-
sée aux corporations par les articles un, huit
et treize de la présente loi pour la période
financière se terminant en 1932, commence a
courir du treizième jour d'avril 1933.

Cet intérêt est de 6 p. 100. Les quatre
derniers articles, 18, 19, 20 et 21, ont trait à
la date de la mise en vigueur des divers ar-
ticles de la loi. Ces dates varient, pour di-
verses raisons.

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, l'un des ennuis d'un bill d'un
genre aussi nouveau et que bien peu des

assujettis à l'impôt sur le revenu comprennent
ce à quoi ils sont tenus. Les banques se
trouvent dans une situation particulièrement
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ardue, parce que, dans la pratique, elles doi-
vent délivrer divers certificats. Parfois, elles
ne reçoivent pas un nombre suffisant de for-
mules. Un banquier m'a dit qu'il n'en avait
reçu qu'une douzaine; ce nombre pourrait à
peine suffire pour une journée, si un certain
nombre de clients venaient encaisser leurs
coupons.

Souvent, je me suis demandé s'il était be-
soin de tant de formules et de formalités
pour préparer sa déclaration de revenu. Pour
atteindre toutes les catégories de gens, la
loi de l'impôt sur le revenu doit nécessaire-
ment compter de nombreux articles, mais,
à mon sens, nous devrions la réduire à l'es-
sentiel, dans l'intérêt du contribuable moyen.
Pensez à la situation de l'homme d'affaires
ontarien. Même si son commerce est mi-
nime, il doit faire une déclaration au Do-
minion, pour J'imipôt sur le revenu, avec
toutes ses complications. J'ai essayé de le
faire pour mon petit commerce, mais j'ai
dû engager un homme à cette fin. En outre,
la province a un impôt commercial sur les
profits accumulés, sauf erreur, et l'homme
d'affaires doit enseigner à un employé à pré-
parer la déclaration. De leur côté, les mu-
nicipalités imposent une taxe. En d'autres
termes, nous devons acquitter trois impôts
sur le même revenu. C'est assez dur, mais
je ne m'élève pas particulièrement contre la
somme des impôts. Je me plains de la mul-
tiplicité des détails et des formalités par les-
quels il faut passer pour arriver à établir le
montant de ces impôts.

Des journaux ont conseillé au Dominion,
aux provinces et aux municipalités de s'en-
tendre, pour la perception des impôts sur le
revenu par le moyen d'un unique organisme
et d'après les mêmes données. Ce serait une
bénédiction pour les contribuables, si la chose
était possible, car la méthode actuelle est
bien ennuyeuse. Même les plus petites mai-
sons d'affaire doivent aujourd'hui tenir
compte de tous les éléments de l'impôt. Je
n'ai que quelques employés, et je dois, pen-
dant des semaines, occuper un comptable,
peut-être le meilleur employé de mes bureaux,
à chercher quels impôts doivent être ac-
quittés. Un tel régime impose un fardeau
trop lourd au contribuable. Les autorités
pourraient y mettre fin si elles consentaient à
la perception conjointe des impôts.

L'honorable M. BALLANTYNE: 11 y a
quelque temps, j'entrais dans une des princi-
pales banques de Montréal pour demander, à
titre de simple renseignement, ce que je de-
vrais faire si je déposais un chèque de New-
York émis pour des intérêts payables à New-
York sur une obligation canadienne. Le
banquier me répondit: "Il vous faudrait signer
cette formule jaune pour certifier que vous êtes

le possesseur du titre." C'était clair, et con-
forme à notre loi de l'impôt sur le revenu. Je
demandai ensuite ce qu'il y aurait à faire si
j'apportais un chèque d'une compagnie amé-
ricaine en paiement de dividendes. Mon hom-
me me répondit: "Vous auriez à signer cette
formule rose." Je demandai si l'impôt de
5 p. 100 s'appliquait à un dividende venant
des Etats-Unis; il me répondit par la négative.
Je répliquai: "Je regrette de différer d'opinion,
mais je suis sûr qu'il s'applique." Mais, com-
me le banquier était bien convaincu, je n'in-
sistai pas. A mon sens, les banques ne com-
prennent pas bien la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sauf er-
reur, des fonctionnaires des gouvernements pro-
vinciaux et du gouvernement fédéral discutent
à l'heure actuelle la possibilité de s'entendre
en vue de la répartition des impôts. Je ne di-
rai pas si, à mon avis, les con'versations abouti-
ront ou non.

L'honorable M. McRAE: Pour obtenir, dans
le Hansard, un exposé clair et concis, je prie le
très honorable leader de nous dire quel impôt
doit acquitter un non-résident porteur d'obli-
gations icanadiennes remboursables soit à New-
York soit à Londres?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
assujetti à aucun impôt, sauf si les intérêts
sont payables en monnaie canadienne.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

Le très honorable M. GRAHAM: A la suite
de notre discussion sous forme de conversation,
la Chambre, me semble-t-il, aurait parfaite-
ment le droit de ne pas demander l'examen du
bill en comité plénier. Mais je conseille à
mon très honorable ami de renvoyer la troisiè-
me lecture à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien.

BILL DES POSTES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. iMEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 98,
Loi modifiant la Loi des Postes.

Le très honorable M. GRAHAM: Au nom
d'amis du Cap-Breton, je prie mon très hono-
rable ami de me dire la raison de cette taxe
spéciale sur les journaux, quand l'Etat perçoit
tant de revenu des permis de radio.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si mon
très honorable collègue n'était pas lui-même
un journaliste, je pourrais parler avec encore
plus de liberté sur ce sujet. Un impôt sur
les journaux! Nous rendons-nous compte que
le Trésor public accorde aux journaux une
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prime de plus de six millions de dollars par
année?

L'honorable M. BELAND: Comment cela?

Le très honorable M. MEIGHEN: En ce
que nous perdons par les Postes. La mesure
permettra au Trésor de récupérer la somme
énorme de $100,0CO par année. La perte an-
nuelle, je le répète, est de six millions. Nous
sommes encore loin du stage de l'impôt. Le
bill établit un port de 4 c. la livre pour les
journaux où la réclame dépasse 50 p. 100 du
contenu total. Les autorités des postes affir-
ment que, l'an dernier, le transport des jour-
naux a occasionné une perte se chiffrant entre
cinq et six millions de dollars. Je pensais que
c'était entre six et sept millions.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce serait
plutôt entre trois et quatre millions, si même
elle atteint ces chiffres.

-Le très honorable M. ÏMEIGHEN: Elle est
de deux millions supérieure à ces chiffres.

Le très honorable M. GRAHAM: J'aimerais
à voir les chiffres du comptable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
doute pas, nous pensons tous que les journaux
valent .cet argent. Mieux vaut le dire, en tou.t
cas, dans l'état actuel des choses. Je veux dé-
tromper quiconque pense que nous imposons
une taxe sur les journaux, qui sont sacro-
saints.

Le très honorable M. GRAHAM: Que mes
honorables collègues supposent que je ne suis
pas journaliste, mais que je parle simplement
au nom de certains propriétaires de journaux.
La diminution du nombre des trains a forcé
plusieurs des grands éditeurs à expédier leurs
journaux par camions, sauf les quelques exem-
plaires envoyés en dehors du pays. Dans un
cas, à ma connaissance, à cause du change-
ment dans le service des trains, les exemplai-
res envoyés à un endroit situé à six milles seu-
lement des bureaux du journal vont à plusieurs
milles de leur destination pour y être ramenés
par un train subséquent. Ce fait tend à réduire
le nombre des abonnés dans cet endroit. Ail-
leurs, on se sert des autobus à la place des
trains. Par exemple, les journaux de Toronto,
le Mail and Empire, le Globe, le Star, s'en
vont vers l'Est par ce moyen de transport. Je
parle d'endroits situés sur la route que je
connais bien. Quand, autrefois, on les expé-
diait par la poste, ils n'arrivaient pas à desti-
nation avant deux heures de l'après-midi;
maintenant, ils y sont à dix heures du matin.
C'est préférable pour les abonnés, mais cela
fait tomber peu à peu les recettes des postes.
Le relèvement du port peut faire décroître en-
core ces recettes en baisse.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Je constate avec plaisir que mon très hono-
rable ami croit les journaux du Canada dans
un état de grande prospérité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas.

Le très honorable M. GRAHAM: J'ose lui
affirmer qu'à l'heure actuelle, il n'y a pas cinq
quotidiens -au Canada qui ne connaissent les
difficultés financières, et certains d'entre eux,
de graves ennuis. S'il existait un moyen d'éta-
blir le communisme de façon que les feuilles
faisant de l'argent puissent aider les autres, le
monde des journaux s'en trouverait fort bien.

Je ne m'oppose pas au relèvement du port;
je désire simplement indiquer le motif de la
diminution des recettes postales. Je le répète,
le relèvement projeté du port causera un nou-
vel abaissement de ces recettes. Nous pour-
rions, me semble-t-il, épargner $100,000 dans
un ou deux services, de façon à ne pas en-
nuyer autant les intéressés.

L'honorable M. McRAE: Honorables séna-
teurs, le très honorable sénateur d'Eganville
(le très honorable M. Graham) soulève un
point fort intéressant. La majorité des spé-
cialistes en matière de chemins de fer, aux
Etats-Unis et au Canada, sont d'avis qu'on
ne peut continuer à relever les prix de trans-
port sans amener un abaissement du com-
merce des voies ferrées. Tel semble être le cas
à l'égard du transport des journaux quoti-
diens. Chaque mois, l'emploi des camions
augmente pour la distribution des journaux.
Je connais des faits qui me permettent de con-
firmer les paroles du très honorable sénateur,
au. sujet les journaux canadiens. Comme
toutes les autres entreprises, ils connaissent les
difficultés financières et ils ne sont peut-être
pas en mesure de supporter cette charge addi-
tionnelle. Si je ne me trompe, le ministère des
Postes a un excédent. A cause des circonstan-
ces actuelles, je ne comprends pas bien la rai-
son du relèvement du port des journaux. Si
j'ai raison, nous ferions mieux d'hésiter à im-
poser un nouveau fardeau aux journaux, vu
surtout qu'ils se servent de plus en plus du
mode de transport rival qu'offrent les véhicules
automobiles.

L'honorable M. McLENNAN: Prend-on
quelque disposition pour évaluer les 50 p. 100
de réclame?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela se
fait sans doute par des méthodes empiriques,
mais en errant toujours du bon côté. Je ne
défends pas le projet de relèvement, qu'on ne
s'y trompe pas, sous prétexte que les journaux
accumulent de grandes richesses. Je sais bien
qu'il n'en est pas ainsi. Mais une réflexion
s'impose. Dans le domaine des journaux, ai-je
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souvent pensé, les profits sont en proportion
inverse parfois des services rendus. C'est un
domaine où les malfaiteurs prospèrent merveil-
leusement, et où ceux qui défendent loyale-
ment les intérêts fondamentaux de l'Etat ne
sont pas récompensés selon leurs mérites. Je
ne me place pas au point de vue d'un parti
politique en particulier. Si les journaux du
pays étaient tous du genre de ceux dont s'oc-
cupent mon très honorable vis-à-vis, je ne
m'évertuerais pas à demander le relèvement
du port de 4 e. par livre. Je ne connais pas
de journaux possédant une plus grande vertu
fondamentale, à l'exception peut-être de ceux
que dirigent et publient mon honorable voisin
de gauche qui vient de parler.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

L'honorable PRESIDENT: Quand ce bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

Le très honorable M. GRAHAM: Demain.

COMITÉ DU RÈGLEMENT

Le très honorable M. MýEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, avec la permission de la Cham-
bre, à cause de la vacance créée par la mort
regrettable du sénateur Bureau et non remplie
encore, à cause aussi de la nécessité d'un quo-
rum, je propose:

Que l'honorable séna-teur Parent soit nommé
membre du comité permanent des Ordres per-
manents afin que le nombre des membres de ce
comité soit au complet.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mardi, 16 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

L'honorable M. SCHAFFNER présente le
onzième rapport du comité permanent des
ordres permanents, et en propose l'adoption.

Le très honorable M. MEJIGHEN: Hono-
rables sénateurs, l'adoption de ce rapport exi-
gerait la suspension temporaire du règlement,
en particulier de l'article relatif à l'avis pu-
blic. Je n'ai pas eu l'occasion d'examiner le
rapport de près, mais, que je sache, il ne ren-
ferme rien d'extraordinaire. Vu ces circons-

tances, je ne m'opposerai pas à la suspension
du règlement; mais j'espère que la Chambre
ne considérera pas ce fait comme un précé-
dent. Le comité,' j'en suis sûr, n'aurait pas
demandé à être dispensé de l'avis ordinaire
s'il avait pensé qu'il en pût résulter quelque
dommage pour l'intérêt général.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

PREMIÈRE LECTURE

Bill F1, Loi constituant en corporation The
Discount and Loan Corporation of Canada.-
L'honorable M. Marcotte.

DEUXIÈME LECTURE REMISE

L'honorable M. MARCOTTE: Avec la per-
mission du Sénat, je demande que le bill soit
maintenant lu pour la deuxième fois.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
l'objet de ce bill?

L'honorable M. MARCOTTE: Il a pour
objet de constituer en corporation un grou-
pe formé en société de prêt et d'escomp-
te. Je prie le Sénat d'en permettre la deu-
xième lecture maintenant afin qu'on puisse en
terminer l'examen si le Parlement ne proroge
pas cette semaine. Il n'en résulterait aucun
dommage pour l'intérêt public, me semble-t-
il, puisque le bill, si on en poursuit l'étude,
devra être soumis à un comité du Sénat et
de la Chambre des communes, avant son
adoption. Les requérants jouent simplement
sur la possibilité que le temps permette d'exa-
miner leur projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les re-
quérants, m'apprend-on, n'ont pas versé les
honoraires voulus. Dans ce cas, nous ne pou-
vons certes li-re le bill pour la deuxième fois.

L'honorable M. PARENT: Sauf erreur, ils
vont très prochainement payer les droits re-
quis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils les
paieront bientôt?

L'honorable M. PARENT: Ils les verseront
sous peu.

L'honorable M. BELAND: Ils les paieront
bientôt, s'ils ne les ont pas déjà payés.

L'honorable PRESIDENT: S'il n'est pas sûr
qu'ils soient passés par cette formalité, le Sénat
ne peut poursuivre l'examen du projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur (l'honorable M. Parent), à
condition qu'il en ait le droit, consent à as-
surer à la Chambre que les honoraires ont été
versés, je retirerai mon objection.

53722--4
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L'honorable M. PARENT: Je prends la res-
ponsabilité d'aflirmer que le procureur des re-
qué:ants a dlit que l'argent serait verse au-
jourd'hui.

Le très honorable M. MEICHEN: L'hono-
rable sénateur ne pourrait faire davantage,
mais cela ne nous justifie.rait guère de lire le
bill pour la deuxième foi-.

Le très honorable M. GRAHAM: Si l'on
donne à la Chambre, selon les formes voulues,
l'assurance que l'argent a été versé, nous
pourrons revenir à cet.te qu e-'tion plus tard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh,
oui! Je ne m'y oppose aucunement. 'Mais il
faudrait que l'honorable sénateur nous don-
noit cette assurance.

L'honorable M. DANDURAND: A l'ordi-
naire. seul le greffier du S$nat peut nous ren-
seigrer sur ce point.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il (lit
que les droits n'ont pas été versés.

BILL DES INDIENS
TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEItGHEN propose
que soit lu pour la troi-ièmîue foi' le bill 21,
Loi modifiant la Loi des Indiens.

Le très honorable M. GRAHA.M: Mon
très honorable ami c-t-il sûr que les Indiens
auxqus ic Guvcrcnien t se propose d'a-
iordu l' -:0 ct rvi'iges ie citen -ont
rlleo iivns îcncîdienî-? Je pose cetut

(li i n p' i . , qi'', il Y a qieIqiies anaitéi un

monisiuir 'est pré-ent à une assembtéc de la
Société d l tions. i inève, par l'entrcmi-
diun meimibr de la Socicé -la Hollande, suif
errui-pour pot: :r nomi de certain In-
diens dont il était le délégué, affirmant que
ces Indins ne 'ont pas citoycns du Canada,
mais des alliés du Canada qui sont venus
s'établir dans ce pays à certaines conditions.
La quest·ion avait tant d'importance que feu
sir Lomer Gouin et moi-mîêmc eûmes une en-
trevie aire' le délégué des Indiens. puis je té-
iégraphini au Canada pour obtenir des éclair-
c--issm ts I ce sujet. Je reçus une réponse
fort breve, céclarant que les affirmations dis
Indicn n'éient pas fondées. Si l'on veut
donner la cito vinneté aux Indiens, ne préten-
dra-t-on pa's. cn certains quartiers, qu'ils sont
des alliéS di Canada et non dus citoyens cana-
diens?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le très
honorable sénateur veut parler des Indiens des
six- 'oi . Il- onct pr;cndui tu'it con-ti-
tuent une nation distincte vivant dans les limi-
tes di territoire canadien en vertu d'un traité
conclu entre leur autorité souveraine et l'au-

Le très hen. M. [IGHEN.

torité souveraine du Canada. Ils ont soumis
cet argument aux tribunaux, sans grand succès.
Il semble bien clair qu'il ne saurait exister une
nation à l'intérieur d'une autre et demeurant
sur un territoire soumis à la suzeraineté de la
seconde. Le jugement des tribunaux semblait
donc bien fondé, et je ne pense pas que la So-
ciété des Nations ait considéré l'affaire bien sé-
rieusenient. En l'absence de l'honorable re-
présentant de De Lanaiidière (l'honorable M.
Casgrain), je ne veux pas me prononcer trop
catégoriquement sur la décision de li Société
des Nations; mais, puis-je dire, il faudrait plu-
sieurs Sociétés des Nations pour faire des In-
diens les Six-Na.tioin uni ntion distine'e.

Pendianit que j'ai la pcrole, je pucis ajoutri
quelque chose à ce que je disais hier au sujet
d'ti Indien qui, pos-édniit dcs tcrris dans le-
limites d'une réserve, obtiendra la citoyenneté
en vertic de la loi. Dc, iiicibres dc la Chai-
bre voulaient savoir si un tel Indien pourrait
vendre sa terre sans restriction, c'est-à-ilrc la
Nendre i un Blanc et, dans l'affiriative, si ce
Illnet pourrait vivre sur ette terr', dans les
limtit-s de l ré-erse. J':i it, hier. s:n.; l'afir-
me décinîivemc nr.u ti e se:ait pcoible; (ue
l'Indien éianicipé serait pleinement citoyen
lii Canada, sans limitation de droits, et qu'il

pourrait vendre ou achete'r comme out autre
citoven i Canci ada. J'ava\iis raison: l'Indien
imaniip peut s endre à fui Blanec ou fi q1ui il
hii plaira. La propriété sera sienne à t ous
éga1rds.

L'honorable M. DANDURBAND: Je n' veux

pas contester le bien-fondé de ces affirnimtions,
mais j'avoue qu'elles ue surprennent un peu.
Les réservcs, pensai-je, sont maintenues pour
l'usage et à l'avantage exclusif des Indi'ns, et
aucuîn Indien ne peut vendre une terre à un
Blanc. Mon très honorable ami fait cette dis-
tintion qpe ilclinen obtccnant ci doynnetc

cpt licér' d( s rècglcnenits qui tcnmpahiict u-

paratcint d !pc:'cr d-[ ' i t sn gr.
Au suiijet di principe dont s'inspire le bill, il

contient une disposition que je comprends dif-
ficîiemnt t dont t'.ý'cîcmioni mceà p in ma-

laiée. C'est -celle par laquellt lc Gouvcrnment
prend le pouvoir de décider quels Indiens ob-
uiendrco la citoyennc'c, nu^me -il-ne i'oit
pas demandée. J'ai prié le très honorable >cna-
teur de nous indiquer sur quels principes d'or-
cIre général le ministère ou le suriniinaciant gé-
néral s'appuierait, mais il n'a pas répondu à
cette qtuestion. Je ne sais clone pas encore en
vertu de quelle règle l'agent du ministère choi-
sira les habitants d'une réserve qui recevront
les droits dle .citoyens. Jugera-t-on des aptitu-
des de chaque Indien d'après son éducation,
d'après le fait qu'il a progressé au point dle ne
p' c quiri 3 tuteilIc ou qu'i a chmoitré
d'une facçon générale, par sa vie et sa conduite,
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qu'il possède les qualités voulues pour devenir
un citoyen canadien de plein droit? Le Conseil
des trois arbitres éprouvera beaucoup de diffi-
cuké à Fe prononcer entre les Indiens aptes à
l'émancipation, et les autres. La bande indien-
ne aura un délégué à ce Conseil. Je me suis
efforcé d'imaginer un plan pour l'exercice de
l'autorité que donne le bill en vue de l'éman-
cipation des Indiens; je m'avoue incapable de
voir comment le Gouvernement ou le départe-
ment pourrait élaborer une règle satisfaisante
pour les Indiens mêmes.

Ces gens sont nos pupilles, descendants des
possesseurs primitifs du sol, et nous en avons
pris bien soin. Les comparaisons sont tou-
jours odieuses, mais il existe une sorte de tra-
dition dans le pays que nous avons peut-
être été plus généreux que nos voisins du
Sud à l'égard des Indiens. Cependant, je m'a-
venture peut-être ici sur un terrain dangereux.

Je ne m'opposerai pas à la troisième lecture
du projet de loi. J'attendrai avec patience ses
effets, avec l'espoir que nous n'aurons pas à
regretter la ligne de conduite que nous sui-
vons.

Mon très honorable voisin de gauche (le très
honorable M. Graham) a parlé des Indiens des
Six-Nations, qui se prétendent indépendants.
A Genève, j'ai eu une correspondance consi-
dérable à leur propos. La principale des nom-
breuses raisons invoquées par le ministère pour
démontrer que ces Indiens se reconnaissaient
sujets du roi, c'est qu'ils ont obtenu l'avantage
de prendre part à deux élections générales,
dans les années quatre-vingts, à des bureaux
établis sur leur territoire: de 75 à 80 p. 100
d'entre eux votèrent à l'élection d'un repré-
sentant de cette circonscription électorale au
Parlement fédéral. Voilà, me semble-t-il, la
preuve évidente qu'ils reconnaissaient leur sta-
tut de citoyens du Canada.

L'honorable J.-S. McLENNAN: Honorables
membres du Sénat, nous devrions, à mon sens,
examiner un autre point, au sujet de ce projet
de loi. Il serait contraire à l'intérêt général
d'offrir aux Blancs l'occasion d'aller demeurer
sur une réserve indienne. Nous avons créé
les réserves pour un motif excellent A mon
avis, nous devrions les administrer de façon à
préserver autant que possible l'unité de chaque
tribu, tant que sa prospérité matérielle ne peut
en souffrir. Si les Blancs peuvent acheter des
terres dans une réserve et y aller demeurer,
ce sera évidemment contraire à la politique
fondamentale adoptée par le pays à l'égard de
ses pupilles indiens.

Tandis que j'ai la parole, qu'on me permette
de proférer la protestation traditionnelle en-
tendue dans cette enceinte vers la fin de cha-
que session. Cette protestation s'élève contre
la coutume d'envoyer au Sénat un grand nom-

bre de mesures législatives à une époque où
nous ne pouvons les examiner avec assez de
soin. Cela se fait depuis que je suis membre
de la Chambre. J'ai entendu protester contre
cette coutume l'honorable leader de la gauche
(l'honorable M. Dandurand) et d'autres pré-
décesseurs du très honorable leader de la
Chambre (le très honorable M. Meighen). Mais
on n'a jamais rien fait de plus pour y mettre
fin. Toutefois, je fais entendre cette protes-
tation maintenant, de crainte qu'il y ait une
lacune, cette session, dans nos traditions.

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Honora
bles membres du Sénat, j'ai pu suivre le très
honorable leader du Gouvernement dans son
explication des effets juridiques de la mesure.
constatant comme les faits juridiques s'enchaî-
nent. Quand un Indien devient citoyen de plein
droit et obtient les titres sur une terre située
au centre d'une réserve, il devient propriétaire
de cette terre et devrait avoir la faculté de
s en défaire à son gré. Je me demande si
le ministre a songé suffisamment au côté pra-
tique de l'affaire, quand il en a exposé
au très honorable leader les aspects juridi-
ques. Je voudrais savoir si, dans la pratique,
un Indien émancipé, possédant un lopin de
terre d'une réserve, a déjà vendu ce terrain à
un Blanc qui y demeurerait maintenant. Si
cela s'est produit, qu'en est-il résulté?
,Ayant été élevé parmi les Indiens et pos-

sedant quelques connaissances au sujet des
réserves, je crois comme l'bonorable sénateur
de Sydney (l'honorable M. MeLennan) que
notre *politique traditionnelle à l'égard des
Indiens subira une atteinte si l'Etat permet à
un Blanc de vivre sur une réserve, en liberté
absolue, entouré d'Indiens en tutelle. Le
Blanc a le droit d'acheter une bouteille de
whiskey et de la 'boire chez lui, mais la Loi
des Indiens interdit d'apporter des boissons
enivrantes sur une réserve. C'est un délit fort
grave que de donner des spiritueux à un In-
(lien.

On a, je le crains, considéré ces aspects du
point de vue juridique plutôt que pratique.
Il est peut-être tard pour les signaler mainte-
nant, mais je pense que nous entendrons par-
ler de nouveau de cette mesure. Je ne vois
pas d'inconvénient à en retarder l'adoption,
car nous n'avons pas à régler de cas urgents.
Je ne puis croire, comme le très honorable
leader, qu'il faudrait désespérer de notre poli-
tique à l'égard des Indiens, si elle n'avait
pour résultat ultime l'émancipation de tous
ces pupilles de la nation. Ces Indiens vivent
sans doute plus heureux sous leur régime de
communauté. Ne les dérangeons pas. L'ho-
norable leader de la gauche (l'honorable M.
Dandurand) a fait remarquer que notre pays
jouit d'une excellente réputation à cause de la
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façon dont il traite ses Indiens indigènes.
Prenons garde de ne pas adopter une politi-
que qui nuirait à cette réputation bien mé-
ritée. Je le répète, je ne vois aucune urgence
à cette mesure. Un retard dans son adoption

ne causerait aucun tort. Ce délai permettrait
de convoquer certains fonctionnaires devant
un comité de la Chambre pour discuter le

côté pratique (le la réglementation et les meil-

leurs moyens de protéger les Indiens dans la

civilisation dont nous les avons entourés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne

pensais pas donner un tour Juridique à mes

explications. J'ai répondu à une question

relative, non pas à un point de droit, mais à
la coutume. Cette coutume consiste à per-

mettre aux Indiens jouissant des droits de

citoyen de vendre leurs terres à un Blanc. Ce

Blanc se trouve alors dans la situation de

tout autre acquéreur: la terre lui appartient

en propre. Sans doute, dans certains cas, un

Blanc acquérant une terre d'une réserve, in-
dienne a décidé d'y aller demeurer. On m'ap-
prend qu'il n'en est jamais résulté de graves

difficultés.
Le Blanc demeurant sur une réserve doit

obéir à la Loi des Indiens comme celui qui

demeure en dehors. Par exemple, il ne peut

apporter de boissons enivrantes dans la ré-

serve. Mais les routes qui traversent la ré-

serve sont publiques. La terre ainsi vendue

ne fait plus partie de la réserve.

On a soulevé des objections contre la mé-

thode dite du damier: il y a des années,

j'avais déjà entendu ces objections. Il faut

accepter cette méthode, sinon se soumettre

à ce résultat inévitable qu'une partie impor-
tante de notre population reste indéfiniment

sous la tutelle de l'Etat. Je compte sur un

avenir meilleur pour les Indiens. A l'ordinaire,
un pupille aspire au jour où il sortira de tu-

telle. Les Indiens les meilleurs ont cet espoir.
Nous avons vu des Indiens tout aussi capa-

bles que les Blancs. Dans la vie du Dominion,
ils ont joué un rôle qui peut leur mériter

une gloire immortelle. Qu'il ait existé

des Indiens fort habiles peut faire suppo-

ser qu'il y en a encore. Bien des indi-

gènes sont aussi en mesure de voir à leurs

propres affaires que tout honorable membre
de cette Chambre. Pourquoi les Indiens ne

seraient-ils pas forcés de remplir leurs obli-

gations? Pourquoi leur permettrait-on de con-

tracter des dettes sans être obligés de les ac-
,quitter? Pourquoi posséderaient-ils tous les
iprivilèges dont ils jouissent maintenant, sim-
plement parce qu'ils sont des pupilles? Ces
privilèges ne devraient appartenir qu'à ceux
.qui ne peuvent se tirer d'affaire autrement.
,Quand les pupilles peuvent se passer des privi-

L'hon. M. GRIESBACH.

lèges, on devrait les leur enlever. Mais, en
leur enlevant ces privilèges, on doit en même
temps leur donner les droits de citoyens. La
mesure à l'étude tend à leur donner ces
droits, dès qu'il obtiennent le droit de voter.

J'éprouverais quelque découragement si le
Parlement agissait de façon à montrer que
nous devons compter sur la continuation indé-
finie de la tutelle des indigènes; que l'Indien
sera toujours pupille de l'Etat et traité en
enfant, sans jamais espérer devenir citoyen
de plein droit. Telle n'est pas l'ambition des
principales bandes d'Indiens. à mon sens, et
j'espcre sincèrernent que telle n'est pas l'am-
bition d'une partie importante de la popula-
tion du pays.

La seule question à décider est la méthode
équitable de déterminer <les titres d'un Indien
à l'émancipation. La mesure établit un Con-
seil à cet effet. Un honorable vis-à-vis a
demandé: "Quelles règles suivra ce Conseil
pour choisir les Indiens à émanciper?" Cette
règle sera simple, claire et brève: le Conseil
se guidera sur l'habileté de l'Indien. S'il juge
qu'un Indien est suffisamment capable de né-
gocier, travailler et rivaliser avec le Blanc, il
lui accordera la citoyenneté. L'éducation et
l'esprit d'entreprise seront des éléments de
décision à cet égard. Si, avant examiné ces
éléments, le Conseil décide que l'Indien a assez
d'habileté pour se tirer d'affaire sans l'aide de
l'Etat, il prendra sa place au milieu des autres
citoyens du Canada.

Si le délégué de la bande au Conseil deman-
de de garder l'Indien désigné comme membre
de la bande, tandis que les autres délégués le
.croient propre à recevoir la citoyenneté, un
juge sera appelé à se prononcer. Il me semble
que le bill renferme toutes les précautions vou-
lues -pour la protection des Indiens.

L'honorable M. McLENNAN: Devrions-
nous aller jusqu'à nuire aux Indiens qui reste-
ront sur la réserve, en y introduisant un élé-
ment assez nuisible? L'histoire des gens qui,
dans les autres pays, sont revenus à l'état pri-
mitif porte à penser qu'un Blanc demeurant
sur une réserve n'y exercerait pas une bonne
influence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
Blancs entourent toujours les réserves. S'ils
ne se conduisent pas bien, ils n'exercent pas
longtemps leur mauvaise influence, car on les
met en prison.

L'honorable M. MeLENNAN: Il y
étapes sur la route de la prison: un
peut exercer une influence pernicieuse
d'être emprisonné

a des
Blanc
avant
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L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
me le permet, je vais exposer une idée à mon
très honorable vis-à-vis (le très honorable M.
Meighen). Le Sénat du Canada a le droit et
le devoir d'examiner les propositions de lois et
d'en retarder l'adoption pour permettre un
examen plus approfondi. Si le bill nous était
venu plus.tôt, cette session-ci, nous l'aurions
soumis à un comité. Ce comité aurait convo-
qué -des délégués du ministère des Affaires in-
diennes et peut-être aurait-il entendu des
membres de la bande qui a soulevé certaines
objections contre l'émancipation. Le comité
aurait fait son rapport à la Chambre et,
de la sorte, nous aurions eu l'avantage de
connaître la situation dans son ensemble avant
de nous prononcer sur la mesure. J'avoue
n'être pas en état de me prononcer catégori-
quement sur l'opportunité de l'émancipation,
et, cependant, je suis entraîné vers l'adoption
d'un projet qui ne produira ,peut-être pas de
bons effets pour les Indiens. Le très honora-
ble sénateur conviendra que le projet d'éman-
cipation est d'ordre tout à fait nouveau. Jus-
qu'à maintenant, l'émancipation d'un Indien se
faisait à la demande de l'Indien même. Nous
voulons maintenant annoncer à des milliers de
pupilles indiens: "Le temps est venu où vous
devez marcher librement parmi les citoyens".
Je -comprends le désir exprimé par le très ho-
norable leader de voir graduellement absorber
les Indiens dans la communauté sociale. Com-
me il l'a dit, plusieurs d'entre eux sont très
brillants. Mais je doute de la sagesse de la
mesure plutôt arbitraire proposée maintenant.
Le Sénat ne se rendrait pas justice à lui-même
en accordant son approbation à une mesure
dont l'exécution pourrait présenter des dan-
gers.

L'honorable M. GRIESBACH: L'article 7
se rapporte à l'émancipation. Les autres arti-
cles ont trait à d'autres sujets.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'éman-
cipation est l'élément principal du projet de
loi. J'ai déjà expliqué les autres aspects de
la mesure. La Chambre, je J'espère, ne me
trouvera pas trop obstiné de demander l'a-
doption immédiate du bill. Je ne puis com,
prendre pourquoi on en retarderait l'examen
définitif. C'est la troisième fois que la Cham-
bre en est saisie. Ce n'est pas une mesure
présentée à la dernière minute. Chaque ques-
tion a reçu une réponse complète. Quand il
y avait doute, j'ai vérifié la réponse. Pour-
quoi, dans ces circonstances, n'aurions-nous
pas compétence pour nous prononcer sur le
principe même du bill, c'est-à-dire l'admis-
sion des Indiens aux droits et privilèges de ci-
toyens? Ce n'est pas le premier bill de ce gen-
re qui soit soumis à la Chambre. Le Sénat

en a adopté un semblable au printemps de
1920.

L'honorable M. GRIESBACH: Les Indiens
l'avaient demandé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
J'en étais le parrain, quand je remplissais le
poste de surintendant général des Affaires
indiennes. Le Parlement l'adoptait en 1920,
mais le révoquait en 1922 ou 1923. Depuis, les
Indiens pouvant obtenir une aide particulière
de l'Etat, seuls ceux d'une exceptionnelle habi-
leté consentent à s'en dispenser. Ils possèdent
des terres et des fonds et ils ont les fonction-
naires du ministère pour les aider. Ils jouissent
de l'entière protection de la loi: aussi peuvent-
ils contracter des dettes sans courir le risque
de perdre leurs biens s'ils ne s'en acquittent
pas. Mes honorables collègues affirment-ils sé-
rieusement que, bien que les Indiens soient en-
tièrement compétents, .tant qu'ils ne deman-
dent pas les droits de citoyens, ils doivent être
libérés des obligations du citoyen? Le projet
de loi ne tend pas à enlever aux Indiens ce à
quoi ils ont droit. Ils obtiendront leur part des
fonds et des terres de leur bande. Il est
logique qu'en notre pays personne n'ait droit
à une protection, à une aide ou à une surveil-
lance spéciale; que personne n'ait droit qu'on
le mène par la main, à moins de ne pouvoir
se diriger soi-même à cause de quelque in-
capacité naturelle. Aucun honorable sénateur
ne dira, j'en suis sûr, que, si les Indiens sont
incurablement paresseux et manquent d'esprit
civique, on leur permettra de rester à jamais
dans leur état de tutelle, peu importe leur
habileté à se conduire eux-mêmes.

Le très honorable M. GRAHAM: Les trai-
tés leur donnent le droit de rester dans cet
état.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
De fait, il est déclaré, dans la Loi des Indiens,
que cette loi n'abolira pas les droits accor-
dés, par les traités. Par conséquent, les tri-
bunaux feront respecter ces droits. Nous
n'enlevons aux Indiens rien de ce que leur
accordent les traités. Quiconque s'oppose au
bill à l'étude affirme en somme que, tant que
l'Indien consent à laisser submerger son in-
dépendance, à rester dans l'atmosphère chaude
et agréable de la tutelle de l'Etat, la question
de son aptitude à remplir les devoirs du ci-
toyen ne se pose pas; que nous sommes dis-
posés à maintenir la tutelle indéfiniment. J'in-
siste sur le sujet, car, lorsque j'étais surin-
tendant général des Affaires indiennes, j'ai eu,
chaque année, à m'occuper du problème in-
dien. Si nous décidons d'écouter tous les In-
diens désireux de se faire entendre à propos
de la mesure, nous devrons faire le pont en-
tre la session actuelle et la prochaine. Non
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seulement y a-t-il de nombreux Indiens capa-
bles le se défendre, mais ils peuvent argu-
menter à n'en plus finir.

L'honorable M. DANDURAND: Ils se sont
présentés à nos comités spéciaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
les ai écoutés pendant des heures. Mais, si
un Indien a l'habileté physique et mentale
(le se défendre, quel argument, en dehors des
droits consentis en vertu des traités, pourrait
convaincre mes honorables collègues que nous
av ons l'obligation de le maintenir dans l'état
de tutelle?

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable PRESIDENT: On m'apprend
que les honoraires ont été versés à propos du
projet de loi déposé avant que nous passions
à l'ordre du jour, et intitulé: "Loi constituant
en corporation The Discount and Loan Cor-
poration of Canada.

L'honorable M. MARCOTTE: Avec la
permission du Sénat, je propose la suspen-
sion de l'article 23f du Règlement pour per-
mettre immédiatement la deuxième lecture du
projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
n'avoir pas lu le projet de loi et ne pas sa-
voir s'il renferme les dispositions législatives
que ces bilîs doivent contenir. Cependant,
puisqu:il s'agit d'une mesure d'intérêt particu-
lier et que la deuxième lecture ne nous engage
à accepter aucun principe, nous pouvons nous
en remettre au comité des banques et du com-
merce.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

SUSPENSION DU REGLEMENT

L'honorable M. MARCOTTE: Je propose
maintenant de suspendre l'article 119 du Rè-
glement en ce qu'il se rapporte à ce bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
est cet article?

L'honorable M. MARCOTTE: Il exige
l'affichage d'un avis de la séance du comité,
une semaine avant l'examen du bill au comité.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

TROISIÈME LECTURE REMISE

A l'appel de l'article de l'ordre du jour
comportant la troisième lecture du bill 96, Loi

L,! très han. M\. MEIGHEN.

modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le
revenu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres du Sénat, je désire que ce bill
soit renvoyé au comité plénier. La meilleure
façon de procéder serait d'en retarder l'exa-
men pour l'heure, puis d'y revenir plus tard,
aujourd'hui même.

(La question est réservée.)

BILL DES POSTES

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la troisième fois le bill 98,
Loi modifiant la Loi des Postes.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y a
pas d'excuses à faire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: Nous les
avons reçues hier.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES JUGES

REJET DE LA MOTION POUR DEUXIÈME
LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
hier, sur la motion pour deuxième lecture du
bill 84, Loi modifiant la Loi des juges.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
membres du Sénat, j'ai proposé hier de ren-
voyer à plus tard la suite ,de la discussion,
parce que je croyais que nous ferions mieux de
réfléchir davantage à la mesure. Ayant ainsi
réfléchi le nouveau, j'ai décidé d'appuyer le
bill. Nous parlons un peu à la légère quand
nous disons qu'un juge est nommé à vie, puis-
que, du moment où il prend sa retraite, il
cesse d'être juge. Comme la pluipart des
juges prennent leur retraite tôt ou tard, leurs
fonctions durent en réalité le temps qu'ils
veulent bien rester sur le banc. C'est un
accord unilatéral. Le projet de loi à l'étude
dispose qu'un juge prendra sa pension à l'âge
de 75 ans. mais qu'il pourra rester en fonc-
tions pour compléter ses quinze années de
service, le cas échéant.

La discussion ne réglera jamais la question
de savoir si, à 75 ans, un homme est encore
apte à remplir des fonctions publiques. L'ex-
périence a démontré que 'le degré d'aptitude
dépend de la personne. Nous avons eu dans
notre Chambre des sénateurs de 75, de 80 ans,
et même plus âgés, tout au-si compétents que
de plus jeunes. Il en est de même des juges
et de toute autre personne. D'une façon géné-
rale, toutefois, un homme le 75 ans a au moins
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atteint le maximum de ses facultés et est sur
le déclin, peut-on dire.

D'honorables collègues ont soulevé l'objec-
tion que la rmesure entraînera 90,000 de frais
par année en pensions et en traitements pour
les nouveaux juges. Mais si, en générale
J'efficacité de notre magistrature s'en trouve
augmentée, cette d1épense sera relativement
minime.

Aileurs, on a prétendu que le projet de loi
aurait pour résultat la mise à la retraite en
.masse des juges et la nomination en masse
,de successeurs. Il n'en sera pas ainsi. Les
juges atteindront 76 ans à des dates diverses,
.au cours des quatre ou cinq prochaines années.
,Par conséquent, la nomination d'un grand
,nombre de juges par un seul parti ne se pose
,meme pas.

Cette mesure, à mon sens, augmentera la
.orce et la vigueur de notre magistrature, et
.corrigera certains abus. L'honorable repré-
sent'ant de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien) a parlé hier d'une loi existante, laquelle
rendrait possible de mettre à la retraite les
juges mentalement ou physiquement incapa-
bles de remplir leurs fonctions. Il a omis
toutefois de nous dire dans combien de cas
on a eu recours à cette loi. Ils sont bien peu
nombreux, j'ose le dire. Personne n'est guère
tenté d'instituer de telles procédures. A ma,
connaissance, la chose ne s'est jamais pro-
duite, et je ne pense pas qu'elle se produise
jamais. Par conséquent, les dispositions exis-
tantes ne me semblent pas un remède au mal.

Pour ces motifsnous ferions bien d'adop-
ter l.e projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rablee membres du Sénat, je ne croirais pas
avoir rempli tout à fait mon devoir si je lais-
sais rejeter, ou même adopter ce projet de
loi sans répondre aux arguments puissants
qui ont été invoqués à l'encontre ici. Soit
dit en dépit des remarques fort pertinentes
de lhonorable sénateur d'Edmonton ('hono-,
rable M. Griesbach), qui a touché à des points
fort importants en faveur du bill et que j'ai
l'intention de développer cette après-midi.

On ne pouvait entendre l'honorable repré-
sentant de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) et l'honorable sénateur de York-
Nord (l'honorable Sir Allen Aylesworth) sans
comprendre qu'il est possible d'élever une ar-
gumentation fort plausible et impressionnante
contre le bill, et qu'il serait difficile de pré-
senter un raisonnement plus puissant, en sa
faveur. Du point de vue de la logique, aucun
des arguments élevés contre lia mesure n'était
hors de l'a question, ni faible. Hier, je ne
me sentais pas capable de répondre à ces
attaques sans consulter la loi ou l'historique
du sujet. Aujourd'hui, je vais faire tout en
mon pouvoir pour les repousser, convaincu

que, dans l'ensemble, la mesure agira dans le
sens de l'intérêt général et qu'elle n'entraî-
nera aucun cas de l'injustice incurable dont
on a parlé.

Arrêtons-nous un instant au texte même de
la mesure. Le bilil a trait aux juges des cours
supérieures provinciales du Dominion. Comme
on admet que le Parlement n'a pas le droit
de réduire la durée des fonctions de ces juges,
sauf pour mauvaise conduite ou, en vertu
d'une loi de 1922, pour incompétence, le bill
stipule qu'un juge restant en fonctions à 75
ans touchera, non pas -son traitement complet,
mais les deux tiers de ses émoluments régu-
liers, somme qu'il recevrait s'il prenait sa re-
traite. Voilà toute la mesure, à l'exception
de la elause conditionnelle portant qu'un juge,
n'ayant pas siégé pendant quinze ans, pourra
compléter ce stage, arrivé à l'âge de soixante-
quinze ans.

Je m'arrête d'abord à cette clause condi-
tionnelle. Sans cette disposition, il y aurait
eu injustice manifeste dans certains cas. Notre
loi établit qu'un juge, à la fin de quinze
années de service, a droit à la pension entière.

L'honorable M. DANDURAND: Il peut la
recevoir; il n'y a pas un droit absolu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a
rempli toutes les coniditions exigibles pour
avoir droit à l'entière pension de retraite. Il
serait évidemment fort injuste, envers un juge
qui aurait accepté ce poste à cette condition
-partie de son engagement en réalité-de le
priver .du droit à la pension entière, en in-
tervenant avant la fin des quinze années.
Voilà qui motive l'exception.

Passons à l'artiedle principal du projet de
loi. D'honorables sénateurs ont exposé avec
beaucoup de force que les juges sont nommés
à vie, 'aux cours de comté, aux cours de dis-
trict, aux cours supérieures de nos provinces,
à la Cour de l'Echiquier et à la Cour suprême;
que 'le brevet même mentionne l'engagement
a vie et que nous n'aurions pas le droit de
violer le contrat conclu avec un particulier
acceptant une telle nomination. Pour re-
prendre les paroles de l'honorable sénateur
de York-Nord (l'honorable Sir Allen Ayles-
worth), toute façon d'agir, de la part du Gou-
vernement ou du Parlement, qui s'écarterait
de cette entente, serait un manquement à la
foi jurée. Examinons cette affirmation de
près.

Mentionnons le second argument invoqué,
que le bill devrait être rejeté parce qu'il tend
à atteindre de façon indirecte ce que les
auteurs de la mesure ne semblent pas avoir
le courage de tenter directement.

Je vais examiner l'affirmation, la plus im-
portante à mon avis, d'après laquelle le bill
comporte une violation d'engagement, puis-
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qu'il n'accorderait aux juges, ayant accepté de
la Couronne une nomination à vie, qu'un trai-
tement partiel, quand ils atteindraient 75 ans,
bien qu'ils pussent alors rester en fonctions.
On ne peut traiter cette question de façon
satisfaisante, sans refaire l'historique du sujet.

Les nominations, il est vrai, se font pour la
vie à la Cour supérieure comme à la Cour
de l'Edhiquier ou à la. Cour suprême. Mais
voici certaines différences. Nous faisons les
nominations aux cours de comté en -vertu de
nos pouvoirs d'Etat souverain. A ce titre,
nous pouvons modifier directement et sans ré-
serve les conditions de la nomination, comme
la durée du temps pendant lequel le titulaire
pourra rester en fonctions. L'honorable séna-
teur de York-Nord (Phonorable Sir Allen
Ayle-worth) a raison, sans doute, de dire que,
bien que nous eussions pu raccourcir la durée
des fonctions, nous ne l'avons pas fait; la no-
mination est à vie. Mais, il y a plusieurs an-
nées, nous avons décidé, dans l'intérêt général,
de changer de manière d'agir en décrétant
qu'un juge doit prendre sa retraite, avec pen-
sion entière, à l'âge de soixante-quinze ans.
Quant aux cours supérieures des provinces,
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord limi-
tant nos droits, nous ne pouvons déterminer la
durée des fonctions comme pour les juges des
cours de comté. Une autre loi, encore, s'appli-
que aux tribunaux fédéraux. Dans ce domaine,
nous jouissons d'une compétence entière. Nous
pouvons limiter la durée des fonctions des
magistrats nommés à ces tribunaux, et décréter
qu'ils prendront leur retraite à un âge donné.
mais nous ne pouvons agir de la sorte à l'égard
des juges des cours supérieures des provinces.
Si mes honorables collègues se rappellent cet
exposé simple et, j'espère, clair de la loi, l'exa-
men plus approfondi du sujet y gagnera en
clarté.

Comme je viens de le dire, nous avons déci-
dé, vers 1912 ou 1913, d'exercer nos pouvoirs à
l'égard des cours de comté. La loi adoptée
alors s'appuyait sur cette théorie qu'à 75 ans
un juge a dépassé la période de sa plus grande
utilité et qu'on le traiterait avec justice si, à
ce moment, au cas où il ne déciderait pas
de se retirer volontairement, la loi le for-
çait à prendre sa retraite avec une pension
toujours bien supérieure à ce qu'il était en
droit d'attendre à l'époque de sa nomina-
tion. Le Parlement songeait sans doute à
maintenir, par une méthode en son pou-
voir, l'efficacité de la magistrature, et à assu-
rer au public le maximum d'avantages avec le
minimum d'injustice envers les particuliers.
L'honorable sénateur de York-Nord ne faisait
partie d'aucune Chambre à l'époque, mais plu-
sieurs d'entre nous étions au Parlement: je ne
me rappelle aucune objection sérieuse à cette

Le très bon. M. MEIGIIEN.

mesure. Je ne dis pas qu'il n'y a eu aucune
protestation, mais je ne m'en rappelle aucune.
Sans aucun doute, les parlementaires ont ac-
cepté en général la loi comme étant dans l'in-
térêt général.

La mesure prise ensuite dans le même sens
a eu beaucoup plus d'importance. Elle l'a été,
en 1922, par sir Lomer Gouin, alors ministre de
la Justice. Sir Lomer Gouin s'attaqua, non pas
aux tribunaux de première instance, dont on
avait déjà réglé le cas, mais aux deux catégo-
ries de tribunaux de dernière instance: les cours
supérieures des provinces et les tribunaux fé-
déraux. Une loi fut alors adoptée touchant
ces deux catégories. Je parlerai d'abord de
la législation qui se rapporte aux tribunaux
fédéraux. Il y était établi que les fonctions
d'un juge fédéral se termineraient à l'âge de
75 ans. Cette disposition était de la compé-
tence diu Parlement. Les tribunaux fédéraux
n'étaient pas dans le cas des cours provin-
ciales, puisque l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord limite nos pouvoirs dans le do-
ruaine provincial.

L'honorable M. KING: La loi s'appliquait
aux juges en fonctions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. A
75 ans, leurs fonctions cessaient; ils n'étaient
plus juges. Le Parlement modifiait l'entente
contenue dans le brevet de nomination-si
entente il y a-exactement comme il était
intervenu, dix ans plus tôt, au sujet des juges
des cours de comté. Un amendement subsé-
quent, si je ne me trompe, donna aux juges
fédéraux, c'est-à-dire à ceux (le la Cour de
lEchiquier et de la Cour suprême, leur plein
traitement sous forme de pension. De cette
façon. tout en les retirant du banc à 75 ans,
on ne touchait pas à leur rémunération.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si le très ho-
norable sénateur me permet de l'interrompre,
je lui signale que cela s'est produit en 1927.
La mesure de 1922 n'avait pas cet effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-être
avez-vous raison. Je m'occuperai de la mesure
de 1922 dans un instant.

L'honorable M. DANDURAND: Celle de
1927 se rapportait exclusivement aux juges fé-
déraux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je veux
mettre en lumière, actuellement, que la loi de
1927 interprétait l'engagement pris envers les
juges de la même façon que celle de 1912. Ces
deux mesures, de 1927 et de 1912, se basaient
sans doute sur l'idée que le juge a pris, de son
côté, un engagement envers la Couronne,
de mettre ses talents au service de l'Etat tant
qu'ils conserveraient leur vivacité et qu'il pour-
rait lui-même se prévaloir des dispositions pri-
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ses en vue de sa retraite quand ses facultés
perdraient de leur vigueur. Les lois de 1912 et
1927 devenaient nécessaires du fait que les ju-
ges des deux catégories n'avaient pas respecté
cet engagement sous-entendu à l'époque de leur
nomination, et que le service public en avait
souffert. Comme les représentants de la nation
ont le devoir de veiller au service public, ils
devaient chercher le meilleur remède possible
à ce mal.

Passons à la façon dont le Parlement a traité
les juges intermédiaires, au sujet desquels nos
pouvoirs sont limités à l'extrême, c'est-à-dire
ceux des cours supérieures de nos provinces.
La loi de 1922 les concernait. Pendant que
j'étudierai cette mesure, que mes honorables
collègues se rappellent bien les termes et les
principes dont elle s'inspire; qu'ils se deman-
dent si tout argument élevé contre le bill à
l'étude ne s'appliquerait pas avec plus de force
contre l'amendement de 1922. En quoi consis-
tait cet amendement? Le Parlement ne peut
mettre fin aux fonctions d'un juge d'une Cour
supérieure.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf par
révocation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais il
ne pourrait le faire au moyen d'une loi. Ce-
pendant, parce qu'il ne pouvait agir de façon
directe, le Parlement n'a pas jugé qu'il ne
pouvait intervenir indirectement. Au contrai-
re, il s'est dit que le service de la nation est la
considération suprême et qu'il est du devoir
des représentants nationaux de chercher les
moyens les meilleurs et les plus équitables de
relever autant que possible le niveau de ce
service, d'éliminer toute injustice pouvant ré-
sulter d'un service inefficace. Le Parlement,
s'attaquant à cette tâche, créa un organisme
pour l'examen, dans certaines circonstances, du
cas de ces juges, par un ou plusieurs juges de
la Cour suprême du Canada ou de la Cour
de l'Echiquier, ou par les juges de la Cour su-
périeure eux-mêmes. Le principal argument in-
voqué contre la mesure à l'étude est qu'elle
tend à accomplir ce que réalisait celle de 1922.
Mais cette dernière portait que le Gouverneur
en conseil pourrait arrêter le traitement d'un
juge contre lequel une commission d'enquête
aurait fait un rapport défavorable et qui
aurait refusé de se démettre. Mais, s'il donnait
sa démission, le Gouverneur en conseil avait
le pouvoir d'ordonner le versement de sa
pension.

La loi de 1922 est toujours en vigueûr. Elle
s'applique non seulement aux juges des cours
supérieures, mais à ceux de la Cour suprême
et de la Cour de l'Echiquier. D'aucuns se de-
mandent pourquoi nous ne nous contentons
pas de cette loi. Eh bien, chacun le sait, ja-
mais un juge n'a été relevé de ses fonctions

par suite d'une mise en accusation ou d'une
enquête. Les raisons de ce fait sont plus ou
moins évidentes. Rien ne serait plus désagréa-
ble pour un ministre de la Justice que de par-
ticiper à des procédures en vue de l'examen
de la compétence mentale d'un membre d'un
tribunal supérieur du pays, et surtout d'en
prendre l'initiative. Tout citoyen même juge-
rait fort désagréable de demander une telle
enquête, et les juges appelés à juger un pareil
cas, sous l'empire de la loi de 1922, considére-
raient leur tâche comme étant la plus pénible.
En réalité, je doute qu'on puisse trouver un
seul magistrat au Canada pour accepter une
telle responsabilité, à moins qu'on puisse l'y
forcer.

Les deux méthodes existantes pour la mise
à la retraite de juges incompétents étant ino-
p•rantes, nous nous sommes vus en face de
l'état de choses malheureux, j'allais dire ren-
versant, de l'heure actuelle. Comme le savent
les membres du Barreau, dans la plupart des
provinces, sinon dans toutes, se trouvent des
juges si âgés qu'ils ne peuvent donner à leurs
hautes fonctions cette attention profonde, sui-
vie et continue que l'intérêt général exige. Les
lois naturelles les en empêchent. Les intérêts
de l'Etat en général et des plaideurs en parti-
rulier, en souffrent gravement et injustement.
Ne me faites pas dire qu'il n'y a pas de juges
compétents parmi ceux qui ont passé l'âge de
75 ans. Il y a des exceptions à toute règle.
Mais je ne efois pas possible de réfuter le rai-
sonnement du ministre de la Justice de 1927.
Il disait alors que le seul moyen de résoudre
cette question était de tirer une ligne de dé-
marcation à un point, équitable pour la plupart
et injuste pour aucun. Il citait l'opinion du
juge en chef des Etats-Unis, M. Taft. qui
exprimait l'avis, en un langage convainquant
et appuyé sur des arguments puissants, que la
magistrature rendrait de plus grands services
à la nation si les juges prenaient leur retraite
à 75 ans.

S'il en était ainsi en 1922 et en 1927, on peut
en dire autant aujourd'hui. Le bill à l'étude
tend simplement à appliquer cette règle aux
juges des cours supérieures. Personne ne veut
l'appliquer par un subterfuge, par des mé-
thodes détournées. Au contraire, nous pro-
clamons au monde entier notre intention, que
nous voulons réaliser de la seule manière cons-
titutionnelle et légale. Nous exposons claire-
ment à tout le monde que nous voulons mettre
les juges à la retraite à l'âge de 75 ans. La
loi ne nous permet pas de les y forcer. Nous
devons donc tâcher d'arriver à nos fins de la
façon la plus modérée et la plus directe pos-
sible. Nous disons en somme aux juges: "Si
vous prenez votre retraite à 75 ans, votre état
financier sera tout aussi avantageux que si
vous restiez en fonctions." Cette mesure est
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moins brutale que l'amendement de 1922, la-
quelle portait que, si à la suite d'une enquête
où il aurait été considéré incompétent, un
juge refusait de se démettre, le Gouverneur
en conseil pouvait ordonner de ne plus lui
verser un seul dollar.

Le bill n'est pas aussi dur qu'ont bien
voulu le dire certains honorables membres de
la Chambre. Il serait désavantageux du point
de vue financier, je n'en doute pas, pour quel-
ques juges encore fort habiles mentalement,
même après 75 ans. Mais j'en suis également
convaincu, il aura pour résultat la mise à la
retraite de magistrats dont le départ sera un
bienfait pour la nation.

Voilà les motifs qui me portent à appuyer
la mesure. J'espère sincèrement que la Cham-
bre se prononcera à l'unanimité comme elle
l'a fait à propos de projets beaucoup plus sé-
vères et sujets aux objections que. je l'avoue,
on peut élever contre le bill à l'étude. J'ai
confiance que nous suivrons le précédent éta-
bli, c'est-à-dire que le Sénat accordera à cette
mesure le même traitement généreux qu'aux
amendements antérieurs dont j'ai parlé.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
poser une question au très honorable leader.
Est-il sûr que la mesure aura l'effet voulu,
d'après les termes mêmes du bill? N'attein-
drait-on pas cet objet avec plus d'efficacité et
d'équité en faisant une distinction entre les
juges en fonctions et les juges nommés à
l'avenir, de sorte que les magistrats actuels
recevraient leur plein traitement en prenant
leur retraite à 75 ans? Si le projet ne s'appli-
quait qu'aux juges futurs, on ne commettrait
aucune injustice. puisque ces hommes connaî-
traient les conditions de leur engagement en
entrant en fonctions. Le très honorable sé-
nateur est-il sûr que tous les juges visés se
retireront si l'on réduit leur traitement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis pas plus qu'un autre me prononcer sur
ce point. Certains juges, sans doute, resteront
en fonctions, même avec des émoluments ré-
duits. Mais, dans ces cas, nous aurions au
moins la consolation de penser que le pays
économise de l'argent.

L'honorable sénateur a aussi demandé pour-
quoi la mesure ne s'applique pas seulement
aux futurs juges. Au Parlement, pour rejeter
une mesure, nous en proposons le renvoi à
six mois. Mais, en adoptant cet avis, nous
renverrions le bill actuel à quinze ou vingt
ans. C'est-à-dire que la loi n'entrerait en vi-
gueur, effectivement, que dans quinze ou
vingt ans, car, en moyenne, les juges restent
en fonctions pendant 20 ans avant d'atteindre
l'âge de 75 ans.

(La motion pour deuxième lecture, mise
aux voix, est rejetée par le vote suivant)

Le trs hon. M. MEIGHEN.

POUR
Les honorables sénateurs

Bailantyne MoCormick
Bénard Meighen
Blondin (Président) Planta
Burns Wehster
Gri-esbaeh White
Marcotte (Pemabroke)-11.

CONTRE
Les honorables sénateurs

Aylessworth (Sir Allen) Logan
Beaubien MeLennan
Béland McRae
Dandurand Parent
Graham Prévost
Harmer Ries
Hor:sey Spence
Lewis Wilson (Sorel) 17.
Luttée

,BILL DES REVENUS DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 95,
'Loi modifiant la Loi spéciale des 'revenus de
guerre,

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

Le très honorable M. MEIGIHEN: Le bill
est fort long, et renferme de nombreux arti-
cles importants. Si la Chambre désire se f or-
mer en comité, je suis disposé à lui donner
les éclaircissements les plus complets sur cha-
que article.

L'honorabde M. DANDURAND: Si aucun
honorable sénateur n'a de critique à faire
d'-une partie dii bRi'l on particulier, notre
groupe n'insistera pas sur l'examen des arti-
cles on comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
ue pourrais consigner an ianard une expli-

cation d'ordre général, pour renseigner mes
honurables collègues.

L'article oer a trait seulement à l'applica-
tien de l'impt à Ml'émission de billets; il
exempte 'les billets des banques canadiennes
en crculation à l'étranger.

L'article 3 abroge l'exonération accordée
actuellement aux eèques et mandats d'argent
de moins de $5, à l'exception des chèques
remis aux producteurs de lait et de crème.

Le très bonorable M. GRAHAM: On re-
sient à un article qui était auparavant en
vigueur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'article 6 se rapporte à l'impût stur les

transferts, même si l'intérêt cédé est un inté-
rêt participant aux opérations ou bénéfices
dune association, d'une compagnie ou corpo-
ration commerciale. Mes honorables collègues
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le savent, une compagnie émet parfois des
certificats de bénéfices. La modification ap-
portée par cet article consiste à appliquer
l'impôt au transfert de ces effets. L'article
définit plus clairement l'expression "action de
capital", aussi en vue de mieux prélever la
taxe de transfert.

Les amendements imprimés à la page 4
sont le résultat de l'amendement relatif à
l'intérêt de participation.

L'article 8 étend la taxe d'accise aux
chèques de voyage, même inférieurs à $5.

L'article 9 étend l'impôt aux mandats-poste
de moins de $5.

Par l'article 10, l'impôt sur les bons de poste
passe de 1 à 3 c.

En vertu de l'article 11, l'impôt sur les
allumettes s'applique aux tout petits paquets
d'allumettes si souvent mis sur le marché, et
parfois même distribués gratuitement.

L'article 12 impose une taxe sur le papier et
les tubes à cigarettes. Cette disposition a
son importance car elle met fin à une injus-
tice envers le fabricant de -cigarettes, et aussi
parce qu'elle rapportera des recettes considé-
rables.

L'article 14 a pour objet de remettre l'im-
pôt sur le sucre, le sirop et les succédanés
quand ils sont importés par des raffineurs
pour fabrication ultérieure. 1l faut imposer
le sirop et ses succédanés comme le sucre,
sinon on les substituerait au sucre, au détri-
ment -des raffineurs et aussi du fisc.

L'article 16 définit l'expression "prix de
vente". Aucune expression n'est plus difficile
à définir pour les fins de la taxe de vente.

Le très honorable M. GRAHAM: Définir
à quel point l'impôt commence à s'appliquer?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et
pour avoir une définition qui empêchera
toute fraude. Une compagnie commerciale
peut en former une autre et vendre à cette
dernière de telle sorte que le prix des produits
sera le "prix de vente", bien qu'il soit fort
inférieur au prix exigé des consommateurs
réels. Cette méthode a permis des fraudes
très considérables.

L'article 17 donne au ministre le pouvoir
de déterminer la valeur marchande courante
des pelleteries brutes. Il semble difficile de
fixer cette valeur.

L'article 20 autorise à déterminer le prix
raisonnable afin de calculer le droit de dump-
ing sur des importations imposables d'après
la valeur.

L'article 21 stipule que les demandes de re-
mise d'impôt se feront dans un délai de
quinze jours.

L'article 23 a pour objet de relever les
amendes pour falsification des livres et des
comptes en vue d'éluder les taxes d'accise et

de vente. Il établit aussi que le fraudeur
devra payer le double du montant de la
fraude. Prenons comme exemple un courtier
qui acquitte la taxe de transfert au moyen
de timbres. Dans le passé, s'il éludait l'im-
pôt, il n'était passible que de l'amende, bien
inférieure à la somme des timbres dus.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-ce
rétroactif?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Il ne serait pas juste de donner un effet ré-
troactif à la mesure.

L'article 25 augmente la pénalité sur le cas

de fraude.
L'article 26 impose une taxe particulière

sur les articles de toilette ou les cosmétiques.
L'article 27 impose une taxe spéciale sur le

sµere. Mes honorables collègues connaissent
le mode et le taux de cette taxe.

Cela m'amène à l'article 28, auquel est
joint l'Annexe III. Cette annexe renferme
la liste des exonérations de la taxe de vente
à 6 p. 100. Cette liste est fort raccourcie; en
d'autres termes, des articles en sont retran-
chés et deviennent assujettis à l'impôt.

L'Annexe IV se trouve à la page 18. Elle

renferme la liste des marchandises assujetties
maintenant à la taxe de vente à 3 p. 100, au
lieu de 6 p. 100. Mes honorables collègues
verront que cette liste est fort courte.

L'Annexe V se trouve au bas de la page 18.

Elle se substitue à l'ancienne Annexe V et

renferme la liste des marchandises encore

exonérées de la taxe spéciale d'accise à 3 p.
100 sur les importations.

Les Annexes I et Il renferment :les listes

d'articles sur lesquels la taxe d'accise est
perçue, et les articles 26 et 27 du bill ajou-
tent des marchandises à la liste des anciennes
annexes. Il en résulte une augmentation con-

sidérable du nombre des articles assujettis à
la taxe de 6 p. 100, une diminution des articles
assujettis à la taxe de 3 p. 100, et des impôts

spéciaux sont perçus sur certains articles ins-

crits aux annexes en question.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES PENSIONS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

que soit lu pour la deuxième fois le bill 78,
Loi modifiant la Loi des pensions.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)



SENAT

ÉTUDE EN OMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
Mill.

L'honorable M. Webster préside.

L'honorable M. DAýNDURAND: Le très
honorable sénateur peut-il nous donner une
idée d'enscmble du bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
du bill est de fusionner les tribunaux exis-
tants et qui s'occupent des affaires de pension.
Ces tribunaux comprennent la Commission des
pensions du Canada, en fonctions depuis 1914
peut-on dire, et ce qu'on appelle les tribunaux
des pensions. Un autre, nommé tribunal
d'appel en matière (le pensions, demeure. Le
tribunal fusionné s'appellera Commission ca-
nadienne des pensions. Les objets principau-x
du HilI sont de définir les dev oirs et les fonc-
tions de la Commission, de simplifier la pro-
cédure, de la rendre plus efficace, et par consé-
quent d'économiser. La nouvelle Commission
se composera (le lhuit membres, dont deux
constitueront un quorum, partout où ils se
trouveront. On pourra en appeler de leurs
décisions au tribunal supérieur, la cour Hynd-
man. Le projet de loi établit encore que l'Etat
ne peut en appeler des jugements de la Com-
mission.

Ce projet de loi résulte des délibérations
d'un comité composé d'un président, de cinq
délégués des sociétés d'anciens combattants
et (le cinq autres, représentant le ministère
des Pensions et de la Santé nationale. L'ho-
norable juge Rinfret le présida d'abord, puis
l'honorable juge Audette lui succéda, après sa
démission que nous avons tous regrettée. La
mesure ne donne pas suite à toutes les recom-
mandations de cette Commission, parce que
le projet de loi où elles se trouvaient toutes
comprises a été soumis à un comité de la
Chambre des communes qui l'a tout modifié
et qui a adopté à l'unanimité le bill mainte-
nant à l'étude.

Le très honorable M. GRAHAM: Et les
anciens combattants?

Le très honorable M. MEICIHEN: Les As-
sociated Vetemcens, organisme composé de dé-
légués de toutes les sociétés d'anciens com-
battants, ont approuvé le projet de loi en
son entier.

L'honorable M. DANDURAND: Une ra-
pide lecture du projet de loi me porte à con-
clure qu'il a trait surtout à des questions de
procédure.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
avez absolument raison, je pense.

Le très lion. M. MEIGHEN.

L'honorable M. DANDURAND: Et il ren-
ferme des termes plutôt techniques.

Le très honorable M. MEICHEN: En effet.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'a-
voue peu compétent en ces matières. Dans le
passé, je comptais, pour l'examen des bills de
cette sorte, sur l'honorable représentant de
Lauzon (l'honorable M. Béland), autrefois
ministre des Pensions et île la Santé natio-
nale; sur mon très honorable voisin de gau-
che (le très honorable M. Graham), et parfois
sur les avis de l'honorable sénateur d'Edmon-
ton (]'honorable M. Griesbaeh). Une cer-
taine fois, je me le rappelle, je demandai à
ce dernier de piloter dans cette Chambre une
mesure d'initiative ministérielle avant trait à
îles questions militaires. Il l'a fait avec hon-
neur et plus de brio que je n'aurais pu.

Article 1 (définitions):

L'honorable J.-H. KING: Si je ne me
trompe, le projet de loi résulte des délibéra-
tions d'un comité qui s'cst réuni au mois
d'août et dont un comité de la Chambre des
communes a examiné les conclusions. A mon
avis, les sociétés d'anciens combattants on
sont fort satisfaites.

A la suite de la loi de 1930, on n'en saurait
douiter, il y a eu encombrement. On pouvait
sy attendre, puisque cette loi permettait à la
Commission d'étudier un grand nombre de
cas, particulièrenent ceux de gens qui avaient
acceplt un paiement global au lieu de la
pension.

Il y a un point qu'il serait loyal de mettre
en lumière: quand il a mis en vigueur la loi
de 1930. le Gouvernement a commis une
lourde faute en n'utilisant pas les services des
cinq ou six anciens membres de la cour d'ap-
pel. S'il avait maintenu en fonctions ces
hommes compétents, il aurait bénéficié de
leurs nombreuses années d'expérience dans
l'examen des requêtes ou des appels relatifs
aux pensions. Le Gouvernement a traité ces
gens bien injustement, non seulement en
n'itilisant pas leurs services, mais en les
mettant en disponibilité sans se préoccuper de
leur contrat. Le gouvernement précédent,
pourrait-on prétendre, aurait dû prendre des
dispositions en vue de leur mise à la retraite,
puisque la loi le 1930 abolissait la cour fédé-
rale d'appel. Mais chacun pensait, j'en suis
sûr, que, lors de la mise en vigueur de cette
loi et de l'établissement des nouveaux tri-
bunaux, ces fonctionnaires composeraient
l'élément essentiel du nouveau personnel. Si
l'on avait agi ainsi, j'en suis persuadé, il n'au-
rait pas été nécessaire de renvoyer tant de
causes au tribunal d'appel.
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Voilà la seule critique que j'aie à faire sur
la mesure dont nous sommes maintenant
saisis. Si elle suit les recommandations du
comité, j'en suis satisfait.

En passant, puis-je dire, la lecture du rap-
port du comité (ou de la Commission) de
l'an dernier démontre qu'il y a eu beaucoup
de malentendu dans le public à l'égard du
ministère des Pensions. L'enquête a établi,
ce que note le rapport sauf erreur, que ce
ministère remplit ses fonctions de façon con-
venable. Mes honorables collègues convien-
dront, en effet, que les gens chargés de l'exé-
cution de la loi des pensions s'en tirent avec
honneur. Voilà qui est important, à mes
yeux. L'expérience m'a appris que d'aucuns
critiquent injustement les fonctionnaires de
ce département de l'administration. Le rap-
port du comité fera disparaître toute ombre
résultant de critiques injustes.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
J'ajoute un mot aux paroles de mon hono-
rable ami. Avec l'honorable représentant de
Lauzon (l'honorable M. Béland), j'ai eu
l'honneur de suivre en observateur les délibé-
rations du comité de 1930. 11 était alors bien
évident que les divers fonctionnaires chargés
de l'exécution de la loi des pensions étaient
mal à l'aise; le temps a prouvé que ce n'était
pas sans cause. Bien que je comprenne
la difficulté de répondre à une telle ques-
tion, j'aimerais à savoir si nous en aurons
bientôt fini avec les modifications à la loi
des pensions. Les anciens combattants avaient
des délégués au comité et, d'une façon géné-
rale, le bill leur accorde tout ce qu'ils deman-
daient. De fait, en ma qualité d'observateur
:ayant le droit de parole, sinon de vote, j'ai
exprimé l'avis que le comité outrepassait ses
attributions pour se rendre aux désirs des
anciens combattants.

L'honorable M. GRIESBACH: Cela se
passait à la veille d'élections générales. Voilà
peut-être le motif de cette façon d'agir.

Le très honorable M. GRAHAM: N'était-
ce pas après les élections?

L'honorable M. GRIESBACH: Non, avant.

Le très honorable M. GRAHAM: Juste à
la veille, alors. Certains messieurs, je le
sais, désiraient vivement faire plaisir aux
anciens combattants. Le ministre actuel de la
Santé s'est montré fort actif à ce comité et
j'ai eu l'impression qu'on accordait aux an-
ciens combattants tout ce qu'ils voulaient.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
nous pensions toujours dans l'ère de l'abon-
dance.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais
l'abondance s'en allait. De fait, ayant enten-

du la discussion et observé ce qu'on faisait, je
n'ai pas été surpris du grand encombrement
qui s'ensuivit. L'organisme se composait d'en-
grenages si compliqués qu'il ne pouvait fonc-
tionner harmonieusement et efficacement. Je
ne pouvais alors voir comment il pourrait
accomplir toute la besogne.

Comme on l'a dit, afin de plaire à tout le
mondea--but atteint pour un temps-on a
ouvert la porte à de nouvelles requêtes, et à
d'anciennes qui avaient été réglées. La loi
nouvelle permettait d'entendre de nouveau des
demandes de pension auxquelles on avait
satisfait par le versement de sommes globales.
Il n'est pas étonnant qu'elle n'ait pas fonction-
né. Tout parlementaire s'intéressant à ces
questions reçut immédiatement un déluge de
requêtes.

J'appuierai le bill à l'étude si les anciens
combattants en sont satisfaits. J'espère qu'ils
s'en contenteront pendant quelque temps.
Nous voulons tous nous rendre aux demandes
légitimes et faire même un peu plus. Le far-
deau financier est bien lourd, toutefois. Si
nous pouvions en finir une bonne fois, les an-
ciens combattants, me semble-t-il, seraient
satisfaits et la population grandement soula-
gée. Je ne sais si nous pouvons y arriver
maintenant, mais nous pouvons y tendre.

Comme j'ai fait allusion à certains fonc-
tionnaires, je tiens à ajouter que j'ai toujours
trouvé le colonel Thompson, président de la
Commission des pensions, fort désireux de se
rendre à toute requête légitime et de faire
tout en son pouvoir pour aplanir les difficultés.
Le colonel Thompson a toujours donné toute
l'attention possible aux devoirs de sa charge.
Il croyait de son devoir de protéger le Trésor
national dans toute la mesure où le permettait
la loi. Il s'en est toujours tenu à cela, sauf
erreur. On a tort de critiquer des hommes de
cette trempe, qui ont accompli de si bonne
besogne, parfois dans des circonstances extrê-
mement difficiles. Quiconque présente une
demande, nous ne l'ignorons pas, se croit mal
traité s'il n'obtient pas ce qu'il désire. Ce
que j'ai dit du colonel Thompson s'applique
également aux membres de l'ancien tribunal
d'appel. Le Gouvernement aurait bien fait
de retenir leurs services, dans un poste quel-
conque, afin de bénéficier de leur expérience.

Inutile de m'étendre davantage sur le sujet.
Mes paroles s'inspiraient de quelque expé-
rience, car, lors d'une absence de quelques
mois de mon honorable ami (l'honorable M.
Béland), j'ai été chargé de l'administration de
son ministère et je me suis efforcé d'étudier
ce qui s'y faisait. Parfois, je devins plus im-
populaire qu'il ne l'a jamais été, car je
n'étais pas si affable. Le ministère en ques-
tion est difficile à administrer. La tâche des
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membres des diverses Commissions est sou-
vent désagréable, surtout quand ils ont à trai-
ter des requêtes d'amis personnels auxquelles
leur devoir envers le pays les empêche de
faire droit.

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Honora-
bles membres du Sénat, depuis des années, je
m'intéresse à la législation des pensions et
j'ai pu acquérir certaines connaissances à ce
sujet. Le bill à l'étude nous arrive à la veille
de la prorogation et nous ne pouvons nier
qu'il soit satisfaisant pour les anciens combat-
tants et tous les intéressés. Une lecture rapide
du texte me convainc que le bill ne répond
pas au besoin que j'expose depuis douze ans.
Au comité de 1930, mettant ma réputation en
jeu, j'ai dit que l'organisme existant alors
était satisfaisant, et qu'il ne lui manquait
qu'une meilleure méthode de préparation des
causes. Plusieurs témoins avaient dit que
quinze à vingt causes passaient chaque jour,
mais un examen des dossiers révéla qu'ils
appelaient causes les simples demandes de pen-
sion présentées par les anciens combattants.
Je suis encore convaincu que, tant que nous
n'aurons pas vt à la préparation satisfaisante
des causes, nous n'aurons pas pourvu aux
besoins de cet organisme. En 1930, j'ai pré-
tendu que l'établissement (les tribunaux n'au-
rait pour résultat que la création de beaux
postes et la dépense de sommes additionnelles.
J'étais d'avis que la Commission des pensions,
comme elle était alors constituée. formait un
organisme compétent. Une expérience con-
sidérable me permettait de nie faire une opi-
nion assez juste du mérite des causes, et, en
général, quand j'étais convaincu qu'une cause
pouvait être établie, la pension était accordée
et les demandes que je con-idérais comme mal
fondées é,aient rejetées. J'ai connu plusieurs
hommes dont la demande était contfiée aux
avocats chargés de ce soin, mais possédant par
malheur des connaissances fort limitées sur les
règles de la preuve et ipeu habiles, d'une façon
générale. Le Gouvernement emploie et rému-
nore encore ces fonctionnaires faisant fone-
tion d'avocats. Ce ne sont pas des avocats
de profession et ils n'ont aucune des aptitudes
voulues pour remplir les fonctions qui leur
sont confiées. Il est maintenant possible de
reconnaître ces hommes dans les do-siers de
ces tribunaux et de notre Cotur d'appel; le
Gouvernement devrait les congédier. En
1930, je m'opposais à la dépense d'argent
pour une bureaucratie nombreuse et j'insis-
tais sur l'importance (le retenir les services
d'avocats expérimentés et cons.ciencieux. On
a engagé certains hommes fort habiles île
cette profession: il y en a un à Edmonton.
C'est un bon avociat et il est à la tête de tous

Le très hon. M. GRAHAM.

les avocats des pensions pour le nombre de
canses bien préparées et présentées. Il y aura
mécontentement tant que des avocats incompé-
tents présenteront mal des demandes de sol-
dats invalides. Je ne saurais trop insister sur
l'importance de cette question. Le Gouverne-
ment a le pouvoir de remédier à cet état de
choses: qu'il cesse d'écouter des gens stupides
qui ne savent pas ce dont ils parlent. Je ne
demande pas de donner ces postes seulement
à des avocats anciens combattants, mais de
retenir les services de meilleurs avocats pour
exposer ces causes. Les anciens combattants
eux-mêmes ne devraient pas exiger autre
chose.

J'approuve le projet de loi dans la mesure
où il substitue un tribunal de première ins-
tance à deux tribunaux. Je me suis opposé à
la création de ces deux cours, on 1930. L'in-
tention que quelques-uns des membres du tri-
bunal voyagent pour entrer en contact avec les
requérants est aussi excellente.

J'ai noté une disposition plutôt étrange de la
mesure. Le nouvel article 9 de la loi tend à
maintenir la cour d'appel des pensions. Le
paragraphe 3 se lit:

Petit être nommé membre 'de la Cour quicon-
que est ou a été un juge d'une cour supérieure
île lune des provinces du Canada ou un avocat
qui fait régulièrentent partie du barreau de
l'une desdites provinces depuis au moins dix
ans.

Les juges des cours supérieures touchent
$9,000 par année et ceux les cours de comté
ou de district, environ $6,000, sauf erreiur. Le
paragraphe 7 établit que le traitement du pré-
sident de la cour d'appel des pen-ionts sera de
$8.000 et celui îles autres membres, $7,000.
Comment peut-on supposer qu'un hommeý
abandonnera un traitement de $9,000 pour
prendre un poste aux émoluments de $8,000
ou $7,000? Une bonne partie de ce paragraphe
3 renferme simplement un espoir platonique,
à moins qu'il n'existe un moyen de relever la
rémunération.

Les anciens combattants ont depuis long-
temps l'impression que la cour d'appel fait
partie intégrante de l'organisme ministériel et
est subordonnée tu ministre des Pensions et
de la Santé nationale Il serait opportun de
dét romper ces gens sur ce point, c'est-à-dire
dle leur bien faire comprendre que la cour
d'appel constitue un tribunal indépendant. non
assujetti aux directives du ministre, ni de
fonctionnaires ministériels. La mesure pour-
rait comprendre une disposition dont l'objet
serait tde donner at tribunal le statut de la
Cour de l'Echiquier et de payer à ses membres
un traitement approprié. On se propose évi-
demient de donner au tribunal uno situation
ie premier pidin, mais le projet de loi ne
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renferme pas toutes les dispositions voulues
en vue de la création d'un organisme absolu-
ment indépendant et du versement d'une ré-
munération suffisante pour obtenir les services
de gens possédant les hautes aptitudes dési-
rées.

Je le répète, la session est si avancée que
nous n'avons pas le temps d'accorder à cette
mesure l'examen minutieux qu'elle requiert. La
seule chose à faire dans les circonstances est
d'en faciliter l'adoption, avec l'espoir qu'elle
aura des résultats satisfaisants.

L'honorable H.-S. BELAND: Honorables
membres du Sénat, je désire dire quelques
mots sur ce sujet des pensions. Je regrette
fort que mon état de santé ne m'ait pas per-
mis, cette session-ci, de suivre les réunions du
comité créé en vue d'examiner cette question
d'une si grande importance. Pour ce motif,
je ne connais pas le bill aussi bien que je
l'aurais connu, autrement.

Comme quelqu'un l'a dit, au cours des
quelques dernières années, trois tribunaux se
sont occupés des causes de pensions. L'un
était la Commission des pensions, composée
de trois membres; le deuxième, le tribunal;
et le troisième, la Commission fédérale des
appels, composée de trois membres. Le tri-
bunal comprenait un grand nombre de mem-
bres, dont deux ou trois pouvaient former un
quorum pour voyager dans le pays, afin d'en-
tendre les appels interjetés contre les déci-
sions de la Commission des pensions. Cet
organisme chargé de l'examen des demandes
de pension était plutôt compliqué.

Le très honorable M. GRAHAM: Très bien!

L'honorable M. BELAND: A mon sens, la
substitution de deux tribunaux aux trois exis-
tant antérieurement constitue un pas dans la
bonne voie. L'ancienne Commission des pen-
sions comprenait trois membres. La nouvelle
Commission canadienne des pensions en comp-
tera au moins huit; le Gouverneur en con,
seil pourra même porter ce nombre à douze.
Le nombre en dépendra sans doute de l'abon-
dance des requêtes à étudier. Deux commis-
saires forment un quorum. Si l'on en nomme
huit, la Commission pourra donc tenir quatre
audiences à la fois, dans diverses parties du
Canada. De cette façon, le bill constitue une
amélioration sur la loi actuelle. Les commis-
saires entreront en contact avec les requé-
rants, les médecins et les autres témoins. La
cour d'appel des pensions comptera trois mem-
bres, comme l'ancienne cour fédérale d'appel.
Sans avoir examiné le bill de près, je suppose
que ce tribunal siégera à Ottawa seulement.

Malgré la nécessité de l'économie dans les
temps durs que nous traversons, le projet de
loi prévoit la nomination de quelques nou-
veaux fonctionnaires importants. Le nouvel

article 101, paragraphe 1, page 8 du bill, se
lit:

Nonobstant les dispositions -de la Loi du ser-
vice civil ou de toute autre loi, le Gouverneur
en conseil peut nommer un fonctionnaire, assu-
jetti à la juridiction et au contrôle du président
de la Cour d'appel des pensions, qui est appelé
reviseur. et il 'peut fixer le traitement qui -lui
sera verse.

Et le paragraphe 2:
Le contrôleur du Trésor acquittera le traite-

ment du reviseur à même le crédit accordé au
ministère pour les traitements.

Le bill ne déclare pas le montant du traite-
ment, qui sera sans doute considérable. Les
fonctions du reviseur sont décrites au nouvel
article 59, page 17 du bill. Le paragraphe I
se lit comme suit:

Si la décision d'un quorum de la Commission
sur una requête est favorable au requérant et
implique la détermination d'une question à
l'égard de laquelle la Couronne a un droit d'ap-
pel prévu par la présente loi, le requérant ne
doit pas être averti de cette décision, mais la
Commission doit la soumettre à la considération
du Revi.-eur.

Le très honorable M. GRAHAM: Il consti-
tuera une cour d'appel.

L'honorable M. BELAND: Une nouvelle
cour d'appel. Supposons qu'un quorum de la
Commission, après avoir recueilli des témoi-
gnages sur une cause à Vancouver, rende une
décision favorable au requérant; ni la Com-
mission à Ottawa-car il y aura toujours quel-
ques membres de la Commission à siéger dans
la capitale, faut-il penser-ni le ministère n'en
donnera avis au requérant, si la décision "com-
porte un jugement sur toute question au sujet
de laquelle la Couronne a un droit d'appel en
vertu de la présente loi". Cette décision sera,
au contraire, soumise au reviseur, sorte de
tsar qui, s'il ne l'approuve pas, conseillera
d'interjeter appel.

Le très honorable M. MEICHEN: Il déci-
dera simplement s'il vaudrait mieux interjeter
appel ou non. Il n'aura rien d'un tsar.

L'honorable M. BELAND: Supposons deux
commissaires qui siègent à Halifax pour re-
cueillir des témoignages. Ils voient et en-
tendent le requérant, les médecins qui l'ont
examiné et probablement quelques-uns de ses
compagnons des champs de bataille. D'après
ces témoignages, aussi complets qu'il est pos-
sible, ils se prononcent en faveur de la de-
mande. Mais il ne sait rien de la décision,
qui est renvoyée au reviseur. Où se trouve
ce fonctionnaire? A Ottawa, évidemment. Si
mes honorables collègues rétorquent que le
reviseur était présent, ou aurait pu l'être, à
Halifax, je leur demande: Et les trois autres
groupes de commissaires siégeant à Toronto,
Winnipeg et Vancouver? Car la Commission
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pourra se diviser en quatre groupes, si elle se
compose de huit membres. Que pensent les
honorables membres de la Chambre de la com-
pétence du reviseur à se prononcer sur la
nécessité d'un pourvoi en appel au nom de la
Couronne? Il n'assistait pas aux audiences.
Il était à Ottawa, sur son trône, pour ainsi
dire. Mais il peut décider d'interjeter appel.

Je ne sais jusqu'à quel point le comité a
poussé l'examen de la nomination possible d'un
reviseur. Je n'ai pas suivi ses délibérations,
cette session-ci, pour les raisons déjà exposées.
MVais si l'on croit cet important fonctionnaire
nécessaire, pourquoi ne pas fixer son traite-
ment? On laisse cette question entièrement à
la discrétion du Gouverneur en conseil. Cette
façon d'agir est contraire à l'attitude adoptée
à l'égard de la Commission des pensions.
L'article 3, il faut le noter, détermine le trai-
tement du président et de chaque commis-
saire.

Voilà, à mon sens, les aspects répréhensibles
de la proposition de loi. Dans l'ensemble,
t oute fois. elle mérite l'appui de la Chambre.
Sans aucun doute, elle simplifie l'organisme
jusqu'à un certain point. Du moment que les
anciens combattants en sont satisfaits, je ne
puis m'en plaindre.

Je saisis l'occasion d'exprimer le regret que,
il y a deux ans environ, quand une loi a aboli
la cour fédérale d'appel, on n'ait pas gardé au
service du ministère les trois membres de cette
cour, hommes de belle réputation qui avaient
rempli leurs fonctions à la satisfaction du pays
en général. A cette époque, on a nommé plus-
sieurs autres hommes pour remplir des fonc-
tions semblables. Une Commission s'occupant
des pensions ne peut contenter tout le monde.
Mais les membres de la cour fédérale d'appel
rendaient des services fort satisfaisants. Il
est regrettable qu'on ne les ait pas nommés
à la nouvelle cour d'appel. On les a totale-
ment ignorés, bien qu'ils eussent été nommés
à l'ancienne cour pour un certain temps à un
traitement déterminé.

L'honorable M. DANDURAND: Et qu'ils
eussent rempli leurs fonctions pendant plusieurs
annee.

L'honorable M. BELAND: Oui. Et, je le
répète, bien qu'ils eussent donné entière satis-
faction. Sans aucun doute, ils étaient sujets
aux critiques de la part des requérants qui
s'étaient vu refuser la pension, pour la raison
bien simple que ces gens déçus ne pouvaient
concevoir la possibilité d'un refus.

Mon très honorable voisin de gauche (le
très honorable M. Graham) a parlé du prési-
dent de la Commission des pensions, le colo-
nel Thompson. Quand je dirigeais le mi-
nistère, je désapprouvai certaines décisions de
la Commission et je discutai avec les commis-

L'hon. M. BELAND.

saires les raisons de certains refus. Dans ces
cas, j'ai toujours trouvé le président absolu-
ment impartial. Il peut avoir commis des er-
reurs: je ne connais aucun juge qui ne se trom-
pe pas, parfois, dans ses jugements. Durant
toutes les années où je dirigeai le ministère, le
colonel Thompson .n'était pas populaire parmi
les anciens combattants, mais j'appuie avec
plaisir les éloges qu'a fait mon très honora-
ble ami de cet excellent fonctionnaire.

Le nouvel organisme créé par le projet de
loi à l'étude, espérons-le, satisfera tout le
monde. E-pérons aussi que le Gouverneur en
cone:ll n'a ccordera pas au reviseur un traite-
nient trop élevé.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'honora-
ble sénateur exagère un peu l'importance du
poste et des pouvoirs du reviseur. Ce fonction-
naire ne rendra pas de décisions finales. Il
sera à peu près dans la situation d'un avocat
de compagnie qui se prononce sur les pour-
vois en appel. Il faut confier cette tâche
à quelqu'un. Le reviseur, il est vrai, n'assiste-
ra pas aux audiences. Un conseiller juridique, à
l'ordinaire, n'y assiste pas non plus. Il con-
trôle les témoignages, pour voir s'il ne s'est pas
produit d'erreur, en droit ou en fait, qui offri-
rait des motifs plausibles d'appel. Ses fonc-
tions ne vont pas plus loin. Pourquoi ne fixe-
t-on pas le traitement? Les douze membres
du comité semblent avoir jugé à propos de
laisser cette décision aux soins du Gouverneur
en conseil.

L'honorable sénateur se plaint du congédie-
ment de certains membres de la cour d'appel.
J'avoue n'en rien connaître. Qu'il se rappelle
que cet acte administratif s'est accompli avant
que l'évolution du gouvernement vers la per-
fection ait atteint l'une de ses plus heureuses
phases, c'est-à-dire avant que je devinsse
membre du ýGouvernement. Je puis seulement
présumer que les motifs en étaient suffisants.

Le très honorable M. GRAHAM: Etrange
présomption!

L'honorable M. BELAND: J'ai oublié de
mentionner un point d'une grande importance,
à mes yeux, au sujet du choix des membres de
la cour d'appel. A l'heure actuelle, ce tribu-
nal se compose de trois membres, le juge Hynd-
man, le colonel Sherwood et le colonel La
Flèche.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce dernier
n'en fait plus partie.

L'honorable M. BELAND: Il y a une va-
cance, en effet, sauf erreur.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.

L'honorable M. BELAND: Je crois extrê-
mement important de nommer un médecin à la
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cour d'appel. Toute demande de pension com-
porte des questions médicales. Il me semble
absolument indispensable que ce tribunal com-
prenne un médecin d'une réputation aussi gran-
de dans sa profession aue celle qu'on exige
des avocats.

L'honorable M. LACASSE: Ou du reviseur.

L'honorable M. BELAND: Le reviseur de-
vrait être aussi médecin.

L'honorable M. DANDURAND: Bien que
nous parlions souvent des appels contre les
pensions accordées, nous ne parlons jamais
de réexaminer les pensions accordées par les
années passées. La loi permet d'effectuer ce
nouvel examen.

Le très honorable M. MEIGHEN: On le
fait.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en
doute pas. Des dispositions, sauf erreur, per-
mettent à la Commission de surveiller l'exé-
cution de la loi et de reviser les pensions, de
temps à autre. Si, par exemple, des fraudes
sont signalées aux commissaires, ceux-ci peu-
vent intervenir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Exacte-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
si la Chambre des communes reçoit périodi-
quement des exposés de la besogne accomplie
par la Commission à cet égard. On n'en a
jamais déposé ici, peut-être parce que per-
sonne n'en a demandé. Durant les dernières
semaines de la session actuelle, ou au début de
la prochaine session, nous ferions bien d'exami-
ner cette question, pour nous rendre compte
du contrôle exercé par la Commission. Dans
le pays, on a l'impression qu'il serait bon d'exa-
miner de nouveau et peut-être de discontinuer
certaines des pensions rentrant dans le total
annuel de 55 millions de dollars.

Mon honorable ami d'Edmonton (l'honora-
ble Griesbach) a touché à un point auquel
j'avais songé moi-même. La loi de 1930, que
mon très honorable voisin de gauche (le très
honorable M. Graham) considère comme gé-
néreuse, a été adoptée à la veille des élections.
Nous savons ce qui s'est produit aux Etats-
Unis après la guerre de Sécession. Nous ne
pouvons douter que, chaque année, ce pays
verse des millions de dollars en pensions aux
anciens combattants de la guerre civile. Je ne
blâmerais pas un gouvernement de déposer, à
la veille d'élections, un projet de loi destiné
à plaire à des centaines de mille hommes, par-
ce que, en général, il n'aura pas à y donner
suite. Il y a 245 membres de l'autre Chambre
qui cherchent à se faire réélire. Ils demandent
la formation d'un comité des pensions. C'est
dans ce comité que se manifeste une si grande

générosité. A son tour, le comité emporte la
Chambre des communes. Le Sénat pourrait
offrir une sauvegarde. Nous sommes ici pour
la vie.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous ne
pouvons l'assurer.

L'honorable M. DANDURAND: C'est vrai.
J'ai discuté le sujet avec les autorités consti-
tuées, présentes et futures. J'ai exprimé l'avis
que les deux groupes du Sénat pourraient dé-
clarer que, au cours des deux dernières ses-
sions du Parlement, l'autre Chambre ne
pourrait pas rouvrir la question des pensions
en vue de les relever ou de permettre l'exa-
men de nouveaux cas; que, s'il faut agir en ce
sens, ce sera fait au cours des deux premières
sessions. Il me semble qu'il appartient à notre
Chambre de protéger le Trésor contre ces
assauts projetés.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur n'ignore pas qu'une pension présente
deux aspects. Tout d'abord, elle s'établit
sur le droit du requérant. C'est-à-dire que la
Commission des pensions doit déclarer que
celui-ci souffre d'une invalidité contractée du-
rant son service militaire. Le second aspect
est l'évaluation de l'invalidité, c'est-à-dire l'é-
valuation du pourcentage exact de l'invalidité
contractée durant la guerre. Ce dernier aspect
comporte, pour ainsi dire, un examen per-
pétuel. Le pensionné doit se présenter à l'exa-
men à des intervalles déterminés, afin que l'on
décide si l'invalidité est devenue pire ou s'est
améliorée. Chacun le sait, nous avons des hô-
pitaux pour le traitement des maladies gué-
rissables. D'un autre côté, le pensionné vieil-
lissant, son invalidité peut augmenter. Il y a
donc fluctuation constante. Mon honorable
ami devrait considérer le premier aspect, c'est-
à-dire le droit du requérant à une pension. Je
ne sais jusqu'à quel point on procède à de nou-
veaux examens dans ces -cas. Il y a six mois
ou un an, nous avons vu dans les journaux des
manchettes imposantes annonçant des scanda-
les dans l'administration des pensions. S'il y
en a eu, ils étaient de minime importance, et je
puis dire qu'ils ne se sont pas produits au sujet
de l'évaluation des pensions, mais à propos de
faux témoignages par rapport au droit à la
pension. On pourrait reprendre ces examens,
si l'on prétendait, dans un cas particulier,
qu'un pensionnaire n'a pas droit à la pen-
sion. Les pensionnés se plaignent constam-
ment que l'on n'évalue pas suffisamment leur
invalidité. Beaucoup s'adressent à moi. On
entend parfois dire qu'une invalidité, évaluée à
30 p. 100, est abaissée à 25 p. 100, et même à
rien du tout.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai ici
des projets de modifications, dont j'ai remis
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copie au greffier. Le premier tend à ajouter
un paragraphe à l'article 5. Il se lit:

(4) Sauf disposition expressément contraire
de la présente loi, aux fins d'exercer les pou-
voirs, l'autorité et les fonctions attribués à la
Commission...

C'est-à-dire à la nouvelle Commission des
pensions.

'distinctement d'un quorum de celle-ci, aux
termes de la présente loi, la Coimmission doit se
composer de deux ou plus de deux commissaires;
et lorsque, en vertu de la présente loi, il est ré-
féré à un quorum de l'a Commission, cette réfé-
rence doit signifier un quorum tel que constitué
sous le régime des dispositions de l'article cin-
quante-cinq de la présente loi.

Ce texte s'ajoutera, au bas de la page 4, à
titre de paragraphe 4 du nouvel article 7.

Le projet d'amendement suivant consiste à
ajouter ces mots après "corps", page 6, ligne
19:
ou comme membre de la Conmission des peu-
sions du Canada ou du tribunal des pensions.

Cette modification a pour objet de permet-
tre à ces gens de faire compter ce temps pou·r
les fins de la pension de retraite.

Puis, page 13, ligne 32, après "présence",
insérer "de la Commission ou". Ces mots se
rapportent au 'dépôt d'une demande en "pré-
sence de la Commission ou du quorum sié-
geant à Ottawa".

Ensuite, page 18, ligne 22, après "renvoi
insérer "ou référence". L'article se lira donc
"sur tout renvoi ou référence à la cour". Le
renvoi se fera par la Couronne; la référence,
par le requérant.

Enfin, page 21, lignes 28 et 29, retrancher
les mots "ou de l'article trente-trois". Cet
amendement, comme les autres, découle du
premier.

L'honorable M. BELAND: Le but prin-
cipal de ces modifications est de rendre le
texte plus clair?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cer-
taines sont présentées à la demande des Com-
munes. Les fonctionnaires n'ont pas eu le
temps de préparer les trois ou quatre amen-
deicment, iiaintenant pré-entéS; en tout cas, ils
ne l'ont pas fait.

L'honorable M. DANDURAND: Ces mo-
difications ne changent rien d'essentiel au
bi'll?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. Je
les ai examinées. Elles ne ehangent rien à l'es-
sence du projet de loi. Nous ne devons pas
penser non plus que la Chambre basse eût
pu s y opposer.

L'honorable M. DANDURAND: S'il n'y a
pas d'autres critiques des articles du bill, nous
pourrions adopter immédiatement le bill avec

Le triò lion. N. MEIGHEN

les amendements, et en remettre la troisième
lecture à demain. Nous pourrons alors voir
les amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien.

L'honorable M. DANDURAND: Les amen-
dements paraîtront dans les procès-verbaux,
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(Les projets d'amendements sont agréés.)

L'article 1er est agréé, ainsi que les arti-
cles 2 à 20 inclusivement, après modifications.

(Le préambule et le titre sont agréés.)
Rapport est fait du bill, tel qu'amendé.

L'honorable PRESIDENT: Quand étudie-
rons-nous ces projets d'amendements?

L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant, avec l'entente que nous pourrons y re-
venir lors de la troisième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui!
(Les amendements sont agréés.)

BILL DE L'EMPRUNT

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 103,
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'em-
prunt, de certaines sommes pour le service
public.

Ce bill a pour objet de permettre le prélève-
ment d'argent par ce qu'on appellera un em-
prunt de conversion.

L'honorable M. DANDURAND: Pour la
minime soiumme de . .. ?

Le très honorable M. MEIGHEN: 750
millions de dolilars. Si l'honorable sénateur
le désire, il peut y souscrire dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

REMISE DE L'TUDE LEN COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
nous formerons en comité demain pour passer
à la discussion générale du projet de loi re-
latif à l'impôt de guerre sur le revenu. Quand
nous avons passé à ce bill, aujourd'hui, je
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n'avais pas encore obtenu d'éclaircissements
sur certains points; c'est pourquoi, je n'en ai
pas demandé la troisième lecture. Ce sera le
principal article du programme, demain.

BILL DE L'ARRANGEMENT COMMER-
CIAL CANADA-FRANCE

PREMIÈRE LECTURE

Bill 107, Loi concernant un certain Arran-
gement commercial entre le Canada et la
France.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES CRÉDITS N° 5
PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat 'reçoit un message de la Chambre
des communes accompagnant le bill 109, Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes pour
le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1934.

L'honorable M. DANDURAND: S'agit-il
du bill des subsides de 1933-1934?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
la tradition, le dépôt de cette mesure signi-
fierait que le délégué du Gouverneur général
serait ici en moins d'une heure. Le bill des
crédits est toujours le dernier. Il doit y avoir
des crédits supplémentaires à venir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
le pense pas. Voilà encore un exemple des
grandes modifications qu'apportent le temps
et le changement de gouvernement.

Le très honorable M. GRAHAM: Attendez
de voir les crédits supplémentaires.

(Le bill est lu pour la première fois.)

BILL DE LA CONVENTION CANADA-
FRANCE

PREMIÈRE LECTURE

Bill 108, Loi sur une certaine Convention
entre le Canada et la France concernant les
droits des ressortissants et les questions com-
merciales et imaritimes.-4Le très (hon. M!.
Meighen.

BILL DU CODE CRIMINEL

REJET, PAR LES COMMUNES, D'UN AMENDE-
MENT DU SÉNAT

L'honorable PRESIDENT: J'ai reçu de la
Chambre des communes un message qui se
lit:

Résolu qu'un message soit envoyé au Sénat in-
formant Leurs Honneurs que cette Chambre
n'agrée pas les amendements apportés par le
Sénat au bill 71, intitulé: "Loi modifiant le
Code criminel", pour la raison que la disjone-
tion du 'paragraphe (3) de l'article (3) du bill,
rend l'article inopérant.

Quand prendrons-nous ce message en con-
sidération?

Le très honorable M. MEIGHEN: De-
main. Je puis indiquer à la Chambre mon
intention de proposer un autre amendement
à titre de clause conditionnelle au paragra-
phe 2, lequel précède immédiatement le
paragraphe biffé par le Sénat. Si la Cham-
bre adopte ce nouvel amendement, je propo-
serai alors de ne pas insister sur le rejet du
paragraphe 3. La clause conditionnelle ajou-
tée au paragraphe 2 fera disparaître, je l'es-
père, l'objection soulevée par mon honorable
vis-à-vis ('Phonorable M. Dandurand) au pa-
ragraphe 3, lors de la dernière séance, objec-
tion tout à fait valide, à mes yeux.

L'honorable M. DANDURAND: Qu'est-ce
que cela signifierait?

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
nous n'insisterons pas sur notre amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Et que
nous en présenterons un autre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-

midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 17 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE LA RADIODIFFUSION
PREMIÈRE LECTURE

Bill 99, Loi modifiant la Loi canadienne de
la radiodiffusion, 1932-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DE LA COMMISSION DU TARIF
PREMIÈRE LECTURE

Bill 100, Loi modifiant la Loi de la Com-
mission du tarif.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 102, Loi concernant un certain brevet
de la Compagnie dite Genter Thickener Com-
pany.-L'honorable M. Horsey.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la deu-
xième lecture du projet de loi.
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Honorables membres du Sénat, la mesure
a simplement pour objet de remettre en vi-
gueur un brevet expiré parce que les intéres-
sés ont omis de verser les honoraires de
renouvellement en temps voulu. Nous avons
déjà adopté plusieurs bills de ce genre. Il
s'agit d'une simple formalité.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

L'honorable M. HORSEY: Honorables sé-
nateurs, je propose que l'article 119 du Règle-
ment soit suspendu, en ce qu'il se rapporte
au bill 102. Cet article exige un préavis
d'une semaine (le la séance où le comité étu-
diera un projet île loi d'intérêt particulier:
nous désirons soumettre notre bill au comité
dès demain matin.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

TROISIÈME LECTURE

Bill 96, Loi modifiant la Loi de l'impôt de
guerre sur le revenu Le très honorable M.
Meighen.

BILL DES PENSIONS
TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la troisième fois le bill 78.
Loi modifiant la Loi des pensions.

L'honorable H.MS. BELAND: Honorables
membres du Sénat, au cours de mes observa-
tions sur cette mesure hier, j'ai insisté en
particulier sur ce que la cour d'appel des pen-
sions, créée par le bill à l'étude, devrait com-
prendre un médecin. Je ne veux pas y reve-
nir longuement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pro-
jet de loi à l'étude se rapporte-t-il à la cour
d'appel?

L'honorable M. BELAND: Il a trait à l'an-
cienne Commission des pensions, que rempla-
cera la Commission canadienne des pensions.
En outre, il abolit les tribunaux, mais main-
tient un tribunal de revision qui s'appellera
Cour d'appel des pensions.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Mais
il ne tend pas à créer une nouvelle cour
d'appel.

L'honorable M. BELAND: Non.

Le très honorable M. GRAHAM: Il sem-
ble y avoir une vacance à ce tribunal.

L'honorable M. BELAND: Oui. Il y a une
vacance. Le temps est propice à un amende-
ment en vertu duquel au moins un membre
de ce tribunal serait un médecin d'expérien-

Lhon. M. HORSEY.

ce. J'espère que le très honorable leader se
rangera à cet avis, lequel n'entraîne aucune
complication et comporte une disposition sem-
blable à celle qui oblige à nommer, à la cour,
des jugcs ou des avocats d'au moins dix ans
d'expéricnce. Le tribunal aurait plus d'effi-
cacité et satisferait plus pleinement tous les
intéres4s si l'un (le ses membres était méde-
cin. L'amendement que je propose d'appor-
ter à l'article relatif à la cour d'appel se
lirait:
et l'un des membres (le la cour devra être un
médecin expérimenté.

Il ne faudrait que quelques minutes à la
Chambre pour se former de nouveau en co-
mité plénier afin d'ajouter ce texte. Je ne
présente pas cet avis pour ennuyer le Gou-
vernement ou retarder les travaux de la ses-
sion, mais parce qu'à mon avis il est absolu-
ment essentiel qu'un médecin siège à la cour
d'appel. L'octroi îles pensions, sauf dans le
cas d'un soldat tué sur les champs de ba-
taille, repose presque entièrement sur les té-
inoignages médicaux, mais, jusqu'ici, il n'y a
pas eu de médecin à la cour d'appel.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
na.teur ne fait-il pas erreur sur ce point? Si

je ne me trompe, il y a un médecin à la Com-
mission des pensions.

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Mais
nous parlons de la cour d'appel. Jusqu'à un
certain point, j'approuve le projet d'amende-
nient, mais n'oublions pas que la cour d'appel
entend les pourvois en appel, lesquels com-
portent l'examen des témoignages et des dos-
siers pour déterminer si le tribunal de pre-
mière instance ne s'est pas trompé. En d'au-
tres termes, les fonctions de la cour d'appel
sont à peu près exclusivement d'ordre juridi-
que. Il est donc de la plus haute importance
que ses décisions soient bien fondées en droit.
Mieux vaut une loi précise qu'une loi juste,
comme le lord juge Coke disait, il y a deux
cents ans. Les décisions rendues dans les
causes de pensions doivent être uniformes
dans toute l'étendue du Canada, ce qui n'ar-
rivait pas sous le régime des tribunaux. Le
Gouvernement ferait bien de songer à l'avis
de l'honorable représentant de Lauzon (l'ho-
norable M. Béland). Mais le Gouvernement
ne devrait pas être lié par une décision irré-
vocable sur ce point. Quand'nous avons dé-
cidé de la création des tribunaux, j'ai exprimé
l'avis qu'ils devraient se composer de méde-
cins et d'avocats, mais le Gouvernement n'en
a pas convenu.

L'honorable M. BELAND: Mon honorable
ami parle-t-il du premier tribunal d'appel?

L'honorable M. GRIESBACH: Je parle
maintenant de l'amendement proposé par
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mon honorable collègue, en vertu duquel un
membre de la cour d'appel serait médecin.

Je me prononçai sans ambages sur la néces-
sité de nommer, en nombre égal, des méde-
cins et des avocats aux tribunaux, pour que
chaque cause soit entendue par un .médecin
et un avocat, le médecin devant examiner les
témoignages médicaux et, l'avocat, s'occuper
des points de droit. J'affirme maintenant que
la nouvelle Commission des pensions devrait
comprendre un médecin. Elle constituera un
tribunal de première instance et elle se pro-
noncera sur le droit à la pension suivant les
témoignages médicaux. D'un autre côté, la
cour d'appcl s'occupe surtout, sinon unique-
ment, de points de droit et elle examine les
témoignages recueillis au tribunal de première
instance. Le ministre des Pensions ferait bien
de prendre connaissance de la présente dis-
cussion; mais, comme le Gouvernement ne
devrait pas être obligé d'agir de telle ou telle
façon, à mon sens, je ne puis guère appuyer
l'amendement proposé par l'honorable repré-
sentant de Lauzon (l'honorable M. Béland).

Le très honorable M. MEIGHEN: Je par-
tage l'avis exprimé par mon honorable ami
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach)
quant à la coutume judiciaire. Je n'aime pas
l'idée de faire représenter obligatoirement
certaines professions dans les Commissions
dont les membres sont nommés par le Gouver-
neur en conseil. Quand le Parlement exprime
clairement son intention de donner un carac-
tère judiciaire à la besogne d'une Commission,
la loi créant cette Commission stipule que le
président sera un juge expérimenté. Les lois
établissant la Commission des chemins de fer
et la Commission des pensions renferment des
dispositions à cet effet; on en trouve égale-
ment dans le bill relatif aux chemins de fer
et adopté récemment par la Chambre. Mais
il ne serait pas convenable d'aller jusqu'à dé-
terminer qu'une certaine catégorie de la po-
pulation ou une certaine profession devra être
représentée à la cour d'appel. A mes yeux,
toutes choses étant égales d'ailleurs, l'un des
membres de la cour devrait être médecin. Je
crois pouvoir assurer à mon honorable ami
que le Gouvernement étudiera avec soin sa
suggestion et la discutera avec le président
actuel, le juge Hyndman. S'il partage cet
avis, je n'en doute pas, il nommera un méde-
cin à la cour.

L'honorable M. BELAND: Dans les cir-
constances, les paroles -du très honorable
leader de la Chambre équivalent presque à
la promesse de nommer un médecin à la place
du colonel LaFlèche.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas une promesse.

L'honorable M. BELAND: Je considère
que c'est presque un engagement. Le para-
graphe 3 de l'article 9 établit que le Gouver-
neur en conseil doit nommer comme mem-
bre de la cour "une personne qui a été soit
un juge d'une Cour supérieure ou d'une cour
de comté ou de district dans l'une ou l'autre
des provinces du Canada, soit un avocat qui
fait régulièrement partie du barreau de l'une
desdites provinces depuis au moins dix ans".
Tous mes collègues, je pense, conviendront
que l'examen d'une demande de pension com-
porte des questions médicales plutôt que
juridiques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. BELAND: Mais le bill ne
renferme aucune disposition en vertu de la-
quelle l'un des membres de la cour d'appel
doit être médecin. De fait, les trois premiers
membres de la cour d'appel étaient avocats.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que le colonel LaFlèche soit avocat.

L'honorable M. BELAND: L'ancienne cour
d'appel ne comptait, certes, aucun médecin. Il
v en a toujours eu un à la Commission des
pensions, sauf erreur, et il me semble qu'on
commettrait une erreur en n'en nommant pas
à la nouvelle cour d'appel. Cependant, vu les
circonstances, je n'insiste pas sur mon amen-
dement.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE L'ARRANGEMENT COMMER-
CIAL CANADA-FRANCE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bil 107,
Loi concernant un certain Arrangement com-
mercial entre le Canada et la France.

Il dit: Honorables sénateurs, en un certain
sens, ce projet de loi touche aux impôts. Néan-
moins, à un bien plus haut degré, il constitue
une fort importante mesure politique et la
Chambre a droit à une explication de l'arran-
gement qu'on lui demande de ratifier.

Le bill est fort bref, mais l'Arrangement qui
y est joint est long. Le projet de loi a sim-
plemen-t pour but de ratifier l'Arrangement, et
donne au Gouverneur en conseil le pouvoir
de 'prendre ides mesures appropriées pour
l'exécuter.

Notre premier traité de commerce avec la
France date d'une quarantaine d'années. En
1892, la France a adopté le régime du tarif
de protection, basé sur le rapport d'un éco-
nomiste français distingué. A partir de cette
date, le Canada a tâché de resserrer ses rela-
tions commerciales avec cette nation et, grâce
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surtout aux efforts de sir Charles Tupper, un
accord commercial fut conclu en 1893. Cet
accord a constitué la base de nos relations
commerciales avec la France jusqu'au début
du siècle actuel, alors que le gouvernement de
sir Wilfrid Laurier tenta un effort très éner-
gique pour obtenir une entente plus favorable.
L'opinion publique, en France, avait adopté
le principe de la protection, si bien que sir
Wilfrid obtint peu de succès. De fait, le
Sénat de France rejeta le projet d'entente au-
quel on était arrivé. Vers 1908, le gouverne-
ment canadien entama de nouvelles négocia-
tions avec le gouvernement français, mais elles
n'obtinrent de conclusion qu'en 1910. Les
deux pays ratifièrent alors un traité subor-
donné à une clause conditionnelle.

Les circonstances de l'après-guerre ont con-
vaincu la France de la nécessité d'élever da-
vantage ses murailles douanières, si bien que
le traité de 1910 devint de moins en moins
avantageux pour le Canada. Enfin, en 1920, on
l'abandonna et on conclut un modus vivendi
pendant les négociations en vue d'un nouveau
traité.

En 1922, le gouvernement de M. King con-
clut ce nouvel accord, signé par M. Lapointe
et M. King, au nom du Canada, et par l'am-
bassadeur d'Angleterre en France, au nom de
l'Angleterre.

L'honorable M. DANDURAND: Excusez-
moi. M. Fielding et M. Lapointe ont signé
ce traité au nom du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
mercie mon honorable ami de cette mise au
point. Jusque-là, nos délégués poursuivaient
leurs négociations avec les puissances étran-
gères par l'entremise de l'ambassadeur d'An-
gleterre, qui signait les traités avec eux.

Par le traité de 1922, nous accordions à la
France des droits de douane spécifiques et dé-
terminés, bien inférieurs au tarif intermédiaire
du Canada, sur trente-deux articles importants.
91 articles recevaient l'avantage de notre tarif
intermédiaire, moins 10 p. 100, et trois articilles,
notre tarif intermédiaire, moins 15 p. 100.
Voilà quels avantages le Canada concédait à
la France. L'aspect principal du traité consis-
tait en ce que trente-deux articles étaient ad-
mis à des taux invariables. Les autres ne
pouvaient être modifiés que par le relèvement
de notre tarif intermédiaire. Nous accordions
aussi à la France la clause de la nation la
plus favorisée.

De son côté, la France admettait 141 ar-
ticle< canadiens sous le régime de son tarif
minimum. Par malheur, la plus grande partie
de ces articles comprenaient des produits phar-
maceutiques et diverses denrées indescripti-
hle,, aux noms imprononçables, qui, même
maintenant, ne sont pas fabriqués en notre

Le très hon. M. MEIGHEN.

pays. Les articles jouissant du tarif minimum
de la France n'avaient réellement aucune im-
portance. Toutefois, nous avons obtenu des
concessions au sujet d'autres articles soumis au
régime du tarif maximum, et la France nous
accordait les avantages de la nation la plus
favorisée.

Tel était le traité de 1922. Je prie mes
honorables collègues de se rappeler qu'en vertu
de ce pacte, tandis que nous accordions des
droits fixes sur trente-deux articles français de
grande importance, le gouvernement français
gardait la liberté d'augmenter à son gré les
droits sur les importations canadiennes sim-
plement en relevant, dans un cas, son tarif
minimum, de peu d'importance, ou, d'un autre
côté, son tarif intermédiaire, lequel avait une
grande importance. Ensuite, à cause des dé-
cisions prises chaque année par la France, un
grand nombre de nos articles que nous vou-
lions introduire en France s'en virent fermer
la porte par le relèvement constant des droits.
Notre blé, qui acquittait au début un droit de
17½ c. le boisseau, devait en payer un, après
sept ou huit relèvements, de $1.70. Comme
si ce n'avait pas été suffisant, la France ac-
corda des concessions à la Yougoslavie et à la
Roumanie, sous forme de contingentements
s'élevant jusqu'à 50 p. 100 des importations
françaises; en 1923, elle concluait avec l'Alle-
magne une entente en vertu de laquelle ce
pays recevait des avantages à l'égard des arti-
eles mêmes que nous voulions vendre en Fran-
ce. Comme mes honorables collègues peuvent
le comprendre, la concurrence allemande était
fort redoutable. En conséquence, notre pacte
se désarticulait peu à peu.

Les tentatives en vue de remédier à cet état
de choses n'aboutirent à rien. Enfin, vers le
milieu de 193.1, nous avons donné à la France
un préavis de la dénonciation du traité, dé-
nonciation qui devait prendre effet le 16 juin
1932.

L'arrangement qui est maintenant soumis à
notre approbation résulte d'avances faites
par le gouvernement du Canada en vue de la
négociation d'une meilleure base de com-
merce avec la grande république. Ces négo-
ciations ont été conduites par le Secrétaire
d'Etat qui, en octobre dernier, se rendait en
Europe pour assister à la Conférence de Ge-
nève et. en même temps, tâcher de s'enten-
dre avec la France. Le traité, s'il est adopté
par le Parlement, prendra effet le 12 mai de
cette année et restera en vigueur pendant un
an. Il peut être dénoncé au moyen d'un pré-
avis de trois mois. C'est-à-dire que, si l'un des
signataires donne un préavis le ou avant le
12 février prochain, le traité expirera le 12
mai 1934. Si aucun avis n'est donné. le traité
restera en vigueur et, par la suite, pourra
prendre fin, grâce au préavis de trois mois.
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Prenons d'abord les avantages consentis à la
France par le Canada en vertu de ce traité.
77 articles, énumérés à l'Annexe C 1, sont admis
au Canada sous le régime de notre tarif inter-
médiaire moins 10 p. 100, et 15, sous le régime
de notre tarif intermédiaire, moins un rabais
spécifié mais toujours supérieur à 10 p. 100. En
outre, 7 articles entreront au Canada sous
le régime du tarif de préférence britannique,
droits les plus bas accordés.

Quant aux 7 articles auxquels est accor-
dée la préférence britannique, il faudra une
proclamation pour donner effet au pacte. La
raison en est qu'en vertu des accords conclus
à Ottawa l'an dernier, le Canada ne peut
accorder librement les avantages de la pré-
férence britannique. Notre pays a donc de-
mandé l'approbation du gouvernement anglais
dans les cas en question. Les articles en
cause sont surtout les livres français, les films
de cinéma et les disques de phonographe en
français, certains tracts religieux, et autres ar-
ticles de ce genre. Le gouvernement anglais a
laissé entendre qu'il ne s'opposerait pas à ces
concessions, à condition qu'elles prennent for-
me définitive et officielle avant la mise en vi-
gueur de ces clauses du traité. Voilà pourquoi
on suspend l'application de la clause relative à
ces marchandises.

D'un autre côté, la France accorde au Ca-
nada l'admission de 185 articles, énumérés à
l'annexe A, sous le régime du tarif minimum.
Elle admet aussi 65 articles, sous le régime de
son tarif intermédiaire, moins 10 p. 100. D'a-
près l'annexe D, elle admet un certain nombre
d'articles-je ne sais au juste combien-à son
tarif intermédiaire sans rabais.

Voilà, en résumé, les aspects principaux de
l'accord.

Il importe de signaler un autre point impor-
tant. D'après ce traité, le blé est l'un des arti-
cles admis en France sous le régime du tarif
minimum, et bien que le traité demeure en vi-
gueur jusqu'au 12 mai 1934 pour le blé comme
pour d'autres articles, une stipulation spéciale
pourvoit à la reprise des négociations entre le
Canada et la France au mois de mars 1934, aux
fins d'en venir, quant au blé, à un arrangement
plus durable. Le régime de contingentements,
adopté par la France jusqu'ici, a réduit à un
pour cent de la consommation domestique les
importations de blé étranger.

Ce traité concède au Canada quelques avan-
tages quant au contingentement du saumon en
conserve.

La République française a des colonies, dont
quelques-unes sont gouvernées directement par
la France. On les appelle colonies " assimi-
lées "- territoires assimilés. Quand la France
nous accorde le tarif minimum ou le tarif in-
termédiaire avec une réduction, la même con-

cession nous est accordée pour ces territoires
assimilés. Les autres colonies de la France sont
gouvernées d'une manière différente: chacune
a son tarif douanier distinct, et approuvé, je le
suppose, par la France. Dans chacune de ces
colonies, nos marchandises reçoivent le traite-
ment de la nation la plus favorisée.

Voilà un résumé du traité incorporé dans le
bill qui est maintenant devant la Chambre
pour deuxième lecture.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je n'ai pas examiné la con-
vention de près et je n'ai pas eu le temps de
la comparer avec l'accord en vigueur entre
notre pays et la France jusqu'à l'an dernier.
Les négociateurs du nouveau pacte, je le sais,
se sont vus entravés jusqu'à un certain point
par les accords conclus à la Conférence d'Otta-
wa. La France a prétendu que l'écart entre
notre tarif général et notre tarif intermédiaire
n'est pas aussi considérable qu'entre son tarif
général et son tarif minimum. Par conséquent,
la France s'est tenue sur la réserve et ne nous
a pas accordé les avantages qu'elle aurait été
disposée à nous consentir, si elle avait eu plus
libre accès chez nous. Elle a, il est vrai, réduit
le droit de douane sur notre blé; mais, je
crois, elle aurait consenti à abandonner la
surtaxe au change si elle ne s'était pas vu
refuser certains avantages à cause des accords
d'Ottawa. Nous savions d'ailleurs que ces
accords nous gêneraient dans nos négociations
avec les pays étrangers à l'Empire.

Il est bien difficile d'évaluer au juste les
avantages qui résulteront pour nous de ce
pacte. Le très honorable sénateur a noté que,
à cause des ententes intervenues entre la
France et certaines nations de l'Europe cen-
trale, nous n'augmenterons guère nos ventes
de blé chez elle. Le pacte, heureusement, est
provisoire, pour ainsi dire, puisqu'il ne doit
rester en vigueur que pour une année. Il est
donc possible qu'on le modifie après la Confé-
rence économique internationale.

Certains attachent beaucoup d'importance
aux ennuis monétaires où se débat le monde;
ils croient que l'état économique des diverses
nations se redressera quand la situation moné-
taire s'éclaircira. Je ne le pense guère. A
mon sens, les grandes nations exportatrices
devront penser à restreindre la surproduction.
De fait, il s'est tenu récemment à Genève
une Conférence-qu'on doit reprendre à Lon-
dres, si je ne me trompe-en vue d'une en-
tente sur la restriction de la production du
blé.

A une Conférence agricole internationale te-
nue à Genève, il y a quatre ans, les délégués
des pays européens dénoncèrent en termes vi-
goureux les nouveaux venus dans la produe-
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tion du blé qui ont déséquilibré à tn tel point
le commerce de l'Europe. Les traîtres de la
pièce étaient le Canaida, l'Argentine, l'Austra-
lie et, dans, une large mesure, les Etats-Unis.

L'honorable M. WEBSTER: L'honorable
s,énateur veut-il ajouter la Russie?

L'honorable M. DANDURAND: Non, par-ce
que, jusqu'en 1928 ou 1929, la Russie n'avait
pas repris ,,es exportations (le ýblé dans les
proportions de 19,12 et 19,13. Je ne sache pas
qu'elle y soit encore rev enne. Les dél&gués
européens se plaignaient que les nouveaux
venus eussent désorganisé le commerce euro-
péen pic leurs formidables exportations de
blé. Sans tenir compte des agissements éven-
tuels de la Russie, les autres producteurs di,
blé ont, à mon sens, de bonnes raisons de se
réunir, comme ils le font à l'heure actuelle,
pour déterminer s'ils peuvent restreindre leur
production, et jusqu'à quel point.

Je n'ai pis l'intention d'examiner les Ant-
nexes en détail. Il est toujours difficile de
prévoir les effets d'un tel pacte. Le traité est
provisoire; dans douze mois, il sera peut-être
encore difficile de déterminer les avantages
que les deux payxs en auront retirés. Mai,,
malgré ses réserves, on l'accueille avec faveur
parce qu'il rétablit le contact avec la France.
Il tendra à augmenter dans une large propor-
tien, J'espère, le mfouvXement <les marcbandises
du Canada en France.

Le, t-rÈs hontorable 1< ader al pa.rlé des prodits
(le, l:< nier e t de la fermei,' commen le poisson
et 1c: poiînu ic. poýil leýsquIies on îpourrait trou-
ver (le larges déboucbés en Franc. D'lin autre

cé,cert aines régions dut C:oiata ont bcsoin
dns produits <le litFane Mêmie souis le ré-
gimet dut tarif géné'cal, il y' avait éc('auge de
niiirchauîiL,î e(,n',l'e les dcux pays. Point n'est
besoin, d!t' nl*ii tard r à lIbi-torique de nos, con-

entions alac France, muaiîs qu'il mie soit
permnis d'en pîarle.r bî'ièx enienit. En 1907, l'ho-
norablc M. FieIling et l'honorable M. Bro-
(leur- lia-èrent trois ou quatre noOLs dans ce
i'y z. à la' suite (le qu<oi ils signer ix t uin trlai té,

que nous~ av ons ratifié à la session de, 1908,
ýýzuf (rr('ir. Lat Chambre des députés de
Pis~. l'adoptai aussi, mlais le éntfrançais en
retaijfa l'adoption, et lit ratification ne se fit
pas avant qu'une légère modification y ait été
apîportée rellativement à notre bétail.

En 1891, c'omme n<on très honorable, ami
l'a rappelé, l'opinion publique s'agita forte-
ient cun faveur <lit relèv ement (les droits de

doulanle sur lis produits agricoles, nmouvement
<lirigé par Jules '.\éline, pl's tard premier mi-
nistre. Decpuis. la Fî'an-ce s'en est tenue au
principe de lat protection de l'agriculture et,
pic co,;i-'qîî'nt. à quelqiot s excepitions pi-ès,

VLonorable M. DAN2DL'RAN-D.

le ii"euter canadiens ont roi difficilement
pénét.rer sur le marché frainçaisý.

Le tiraité à l'étude devrait nous être favo-
rable uctý je l'accueille av e plaîisir. J'espère
que nous le maintiendîrons et l'améliorerons;
mais, je le répète, nous ne pourrons en déter-
ruiiie' 14- résuli ats avaint qiiu Iqîle temps.

Le très honorable GEO-P. GRAHAM: Ho-
îir ýb ni <lire dut Séniî; . j'ai unie foi ab,,o-

lite dhans lîhabaileté <et l'honnêteté dut Secrétlaire
<1'Jg1 a<1 et je siis lu<i cix (le constýatu r qu'on
li ii c onfié le soin (le ugoii c <e tr<ait é. Il
.-.t hieu roux qi ýt 'lit, n Ia'it c a 1)1< e <pêché

<lai culr li'ci't4i i exce llente ibles-ogne1. B3ieni
qii*il ne , :iit p1uliî <i nj eiune 1<01<1 l)it on n peut

JÀiii<'a<l'U2. DA)NDI'RAND: Il c-i plus
Je(une que mîo'n très lie'uoi'.ble amii.

L.e în'ès honoraible 'M. GIRAHAM: Il e-st
da îî-. laî for-ce dle I age. Si lat durîée <le l'acecordI
n'étit pas limitée à 1<0nlin, oit en pourrait
illuoîndrîr Iles effe-ts pal' lues méthodes eîîî-

Iili' é(o dans le passé, e''tâ~eles, chalnge-
ilien t.s i <x t «l'ils 0<<lu i<ii<no nt er'média ir'î
Mi- aucune nation ne petit accomiplir' be au-
coup en ce domaine dans l'espace de douze
Muis. Quand eou oi, égoi'iei'olîs u<n uoîîx eau
itraité, espéî'on-.-le. il ser'a possible (le t rouxv(r
lune, form ule heindan <t à fa irle <'--el'r ('es fa çons
<l'agir'. qui l<uicll eit ienf101< fet dl'a brogcer les;
ic c <c,-, e -i . à n ouspo' u c--i 'vll-

i.igc<o.
Je <l-reîoer <ue quîçsi;cîn a Ilon trè s

honorable ami. Le Prés.ident des Etats-Unis
al demaindé une trêx e douanière jusqu'à la fin
(le lat Conférence économique internationale de
Loîidre.. Le traité à l'étude x i(ndrîa-t-il cli
conflit avec ce projet? La France et le Ca-
nîîla fout-ils li na cie n<l bibIe aux néýgocia-
tions dle !nf li griili's n'ations ait suj~et
îles tarif-. <lo'anic-ý ' ?

1,(' pl retBo•'eîa par-lé hardiîîwnt,
-'i je ne ie tr'omlpe, le's économiist-cs de tout-

l-es pays pensent comme lui-en disant que
l'ordre de c'hoses actuel ne pe'ut s'a<méliorer
sensiblement tant que chaque nation n'aura pas
mis rîn frein ail r'elèxvement insensé dlr, mu-
r'ailcs lou<aniére o. Dans touts les pays. lat po-
puîlation commîence à '<nriidequi'auxcune
nttion îîe pieut vitre r'epliée -nI' elli'-îîxîre, et
qui ' eîî l'éeliange iirîti-csiion'l dle, denrées
li t pr'oduîire une pro5Térité. durable.

Il y a pliîî~euîrs année,. j'entendis in con-
féî-en'ce intéi'e-ante de feîî le loctemu' Cacînaît,
qie soce r'appelî<'î'ont 'er't'ains de Ifie, collègues.
Il était alors éx êqre <le l'église méthodiste
épi-(op.iinue du Canada. Sa conférence s'in-
titîrlait "Commxercez pour' vous enriehir". Elle
m'a laissé urne telle impression que ie ne l'ai
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jamais oubliée. Le raisonnement de l'orateur
portait que, pour réussir, nous ne devions pas
nous isoler; que nous ne pouvons gagner de
l'argent en changeant un canif d'une poohe à
l'autre; que nous devons faire des échanges
avec les autrcs nations. J'ai demandé à son
fils de rechercher le manuscrit de ce travail.
Ce texte serait si bien approprié aux circons-
tances de l'heure et si utile à nos gens, que je
donnerais quelque chose pour obtenir la per-
mission de le publier et je consentirais à payer,
pour l'envoi des exemplaires, un port plus
élevé que pour les Journaux.

Je prie aussi le très honorable leader de
nous dire si le pacte contient une stipulation
de nature à nuire à nos producteurs de vin.
A propos du pacte antérieur, d'aucuns préten-
daient, si je ne me trompe, que certains avan-
tages consen-is aux vins de France nuiraient
à nos producteurs, surtout en Ontario. Il y
a quelque temps, quelqu'un me demandait si
le traité actuel différait de l'ancien sous ce
rapport. Je n'ai pu répondre. Je comprends,
il va san" dire, qu'il soit impossible de rédiger
un accord international de nature à contenter
tout le monde.

Je désirerais du très honorable leader des
éclaircissements sur un autre point. Quand
nous avons conclu le traité de 1922 avec la
France, la loi douanière des Etats-Unis ren-
fermait un article connu communément sous
le nom de "gourdin". Il tendait à imposer
une sanction, sous forme d'un relèvement hori-
zontal de 25 p. 100 des droits de douane, à
tout pays accordant des avantages commer-
ciaux refusés aux Etats-Unis. Mais le Prési-
dent avait le pouvoir de lancer une procla-
mation pour prémunir contre cette sanction
une nation coupable. Feu M. Fielding et moi-
même nous nous rendîmes à Washington pour
discuter avec le Président et ses conseillers
de la façon dont nous pouvions nous faire
exempter de cette peine. Nous consentîmes
certains avantages minimes aux Etats-Unis, du
point de vue des douanes, et le Président lança
une proclamation d'exemption en faveur du
Canada. Mon très honorable ami peut-il me
dire si l'article en question est toujours en
vigueur?

Le très honorable M. ÏMEIGHEN: Je le
pense.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce fut un
traité avec la France qui nous attira des en-
nuis de la part des Etats-Unis, il y a quelque
dix ou onze ans. La signature du pacte actuel
donnera-t-il à ce pays l'occasion de relever ses
droits contre nos marchandises?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
m'efforcer de répondre à toutes les demandes
de renseignements de mon très honorable col-

lègue; mais, si j'en oublie une, qu'il me la rap-
pelle. Sa première question avait trait à ce
qu'on a appelé la trêve douanière demandée
par le Président des Etats-Unis. A mon sens
-soit dit sans vouloir trop engager le Gou-
vernement-le Président des Etats-Unis de-
mandait .à divers pays de ne pas relever les
tarifs de douane avant la Conférence écono-
mique. Il n'allait pas, je pense, jusqu'à de-
mander des dégrèvements. Le pacte actuel
tend à abaisser les droits entre la France et le
Canada, et non à les relever. Par conséquent,
les Etats-Unis n'auraient pas raison de protes-
ter, ni d'effectuer un relèvement horizontal des
droits contre nos marchandises.

Le très honorable sénateur demandait en-
core si le traité va nuire aux producteurs de
vins du pays. A ma connaisance, ces gens
n'ont pas protesté. Ils ont protesté contre
l'accord de 1922 et, si ma mémoire ne me fait
défaut, nous avons apporté certaines modifi-
cations pour répondre à leurs désirs. Mes ho-
norables collègues peuvent constater que les
vins, les eaux-de-vie et autres breuvages en-
treront au pays sous le régime de l'Annexe D.
En d'autres termes, ils sont parmi ces produits
français que le Canada admet sous le régime
de son tarif intermédiaire. Personne, à mon
sens, ne pouvait penser que nous ferions moins
que de consentir à la France les avantages de
notre tarif intermédiaire par rapport à ces
marchand.ises. Eussent-elles rentré dans la ca-
tégorie des denrées énumérées à l'Annexe C,
elles auraient été soumises au tarif intermé-
diaire moins 10 p. 100, dans certains cas, ou
moins 15 p. 100, dans d'autres. Mais il n'en
est rien.

J'appelle l'attention de la Chambre sur les
denrées énumérées à l'Annexe A, c'est-à-dire
admises en France sous le régime du tarif mi-
nimum. Il n'y a pas là de poudre aux yeux:
il s'agit d'articles de commerce fort importants.
Comme ne l'ignore pas l'honorable sénateur de
Calgary (l'honorable M. Burns), l'Annexe porte
sur diverses sortes de viande, aussi bien que sur
de nombreux produits agricoles et autres arti-
cles fondamentaux de notre production, que
nous espérons tous pouvoir exporter. Cette
Annexe est importante et digne de remarque.

Je regrette que le pacte ne doive pas durer
plus longtemps. En un sens, il est sujet aux
mêmes critiques que l'accord de 1922, il est
vrai: la France peut relever ses droits de
douane simplement en remontant le niveau de
son tarif minimum, appliqué à l'Annexe A, ou
son tarif intermédiaire, appliqué à l'Annexe B.
De notre côté, nous pouvons agir ainsi à
l'égard des importations de France. Mais, le
pacte de 1922 comportait trente-deux articles
au sujet desquels nous ne pouvions user de
représailles, tandis que la France pouvait rele-
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ver ses droits sur toits nos produits. Elle l'a
fait au point de rendre le pacte inopérant.

Avant de reprendre mon siège, je tiens à
remercier le très honorable sénateur d'Egan-
ville (le très honorable M. Graham) de ses
paroles relatives au succès remporté par le
Secrétaire d'Etat. Je ne prends pas souvent la
peine de parler de quelqu'un en particulier, en-
core moins de mes collègues; mais la somme
de travail que le Secrétaire d'Etat a consacrée
à la négociation de cet accord a étA étonnante.
Je ne sais comment il peut résister. Ce fut une
besogne entreprise avec vigueur et menée à
bonne fin.

Le très honorable M. GRAHAM: Bravo!

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

que le projet dc loi soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois. puis adopté.)

BILL DE LA CONVENTION CANADA-
FRANCE

DEUXIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

que soit lii pour la deuxième fois le bill 108,
Loi sur une certaine Convention entre le
Canada et la France concernant les droits
des ressortissants et les questions commerciales
et maritimes.

Il (lit: Honorables sénateurs, on aurait pu, je
pense, joindre ce projet de loi au précédent,
n'eussent été certains articles du premier bill,
relatifs à la durée et non applicables à la me-
sure dont nous sommes maintenant saisis. En
résunt ' ce bill a pour effet de donner force de
loi à une Convention intervenue entre le Ca-
nada et la France au sujet (les droits des na-
tionaux et de questions île commerce ou de
navigation.

Il renferme des dispositions relatives à l'en-
trée des ressortissants du Canada en France
pour leurs affaires et autres fins, et, de même,
à l'entrée des nationaux de France au Canada.
Il en est d'autres se rapportant au transport
des marchandises canadiennes en France au
même prix que les marchandises indigènes, et
à des droits correspondants pour le transport
des marchandises françaises au Canada. Cer-
taines dispositions ont trait au passage, à tra-
vers la France, des marchandises canadiennes
destinées à un autre pays à des conditions
aussi favorables que celles qui sont accordées
généralement aux marchandises d'autres pays
transportées en transit en France. et, naturelle-
ment, à des droits correspondants consentis aux
marchandises frînçaises en transit ait Canada.

Le très hon. I. MEICHEN.

Des articles protègent les droits des natio-
naux canadiens en France au sujet des procès
judiciaires, accordant à nos ressortissants l'ac-
cès aux tribunaux français, à titre de plai-
gnants ou de défendeurs, et les plaçant sur le
pied des citoyens français. Mes honorables
collègues noteront à ce sujet -l'expresion
"cautio judicatum solvi". Je m'excuse, sur-
tout auprès de l'honorable leader de la gauche
(l'honorable M. Dandurand), d'expliquer que
ces mots se rapportent simplement à la ga-
rantie des frais. C'est la seule exigence que
les tribunaux français puissent avoir envers
les ressortissants du Canada, qu'ils n'ont pas à
l'égard des citoyens français.

D'autres dispositions se rapportent à la
mutualité des droits de navigation, à l'accès
libre aux ports, à l'aide aux équipages et pas-
sagers naufragés, en résumé aux mesures ap-
propriées aux relations de naitions amies.

J'ajoute que, étant donnée l'évolution de
nos relations constitutionnelles, la Convention
est intervenue, sans intermédiaires, entre les
délégués du Canada et celui de la France.

L'honorable M. DANDURAND: La Con-
vention dont il est question dans le projet de
loi est, à cause de sa forme, la première du
genre sans doute à être soumise à l'examen
et à l'approbation du Parlement. Elle sera
d'une lecture intéressante à quiconque se livre
à l'étude de l'évolution dut Canada dans ses
relations avec lI monde extérieur.

L'article 8 a particulièrement fixé mon
attenition:

Chacune des Hautes Parties Contractantes
aura la liberté de nommer des consuls géné-
raux, consutls, vice-consuls et agents co.nsulai-
res avec résidence dans les villes et ports du
territoire de l'autre Partie où sont admis des
consuls ou agents de tout autre Etat. Ces con-
suls généraux, consuls. vice-consuls et agents
consulaires n'entreront pas, cependant. en
fonctions avant qu'ils n'aient été agréés et
admis. suivant les forues ordinaires, par le
Gouvernement auprès duquel ils sont accré-
dités.

Cette disposition est conforme aux usages
diplomatiques.

Les articles de la Convention relatifs à l'en-
trée de nos navires dans les ports de France
me portent à rappeler à mon très honorable
ami (le très honorable M. Meighen) mon es-
poir que, lorsque le Gouvernement préparera
un bill relatif à la marine marchande pour
remplacer celui que le comité des banques
et du commerce a étudié pendant plusieurs
semaines, puis retiré, il songera à donner à nos
navires le qualificatif de canadiens. Person-
ne n'admire plus que moi l'œuvre splendide
de la marine marchande britannique. Mais,
dans mes nombreux vovages, chaque fois
qu'on me demandait d'où je venais, j'é-
prouvais toujours de la fierté à me dire cana-
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dien. Il ne m'est jamais venu à l'esprit,
comme il ne viendrait jamais à l'esprit d'au-
cun de mes honorables collègues, de me dire
britannique. Nous sommes fiers d'appartenir
à la communauté des nations britanniques,
mais toujours nous nous disons, tout naturel-
lement, canadiens. Quand nous apercevons un
de nos navires dans un port étranger, nous
devrions le reconnaître tout de suite à un
drapeau particulier pour éprouver la légitime
fierté de penser qu'à nos yeux se présente une
parcelle du Canada, c'est-à-dire un navire
canadien. Je prie donc le très honorable sé-
nateur de songer à cette question lors de la
rédaction d'un nouveau bill relatif à la marine
marchande. Quand ce nouveau projet de loi
nous sera soumis à la prochaine session, je
suggérerai, comme je l'ai fait cette année, de
donner un drapeau distinctif à nos navires.
Nous pourrions dessiner un pavillon appro-
prié en ajoutant une grande feuille d'érable
au drapeau de la marine marchande britanni-
que. Tout le monde reconnaîtrait facilement
cet emblème complexe. Le pavillon canadien
accorde une place si mesquine aux armes du
Canada que notre emblème n'y paraît guère et
qu'on ne reconnaît pas facilement notre dra-
peau.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je note avec grand plaisir les
paroles éloquentes de l'honorable leader de la
gauche (l'honorable M. Dandurand) au sujet
des navires canadiens. Mon honorable ami se
rappellera sans doute que, durant la guerre,
les sous-marins ennemis ayant coulé un si grand
nombre de vaisseaux, le Canada crut nécessaire
de construire une grande flotte de cargos mo-
dernes. Nous nous sommes alors procurés des
plans et devis britanniques et nous avons mis
soixante-trois navires en chantier au Canada.
Je m'imagine fort bien l'émotion de mon ho-
norable ami à voir ces navires dans les ports
étrangers, car chacun portait le qualificatif
"canadien". Il a dû rencontrer parfois le Cana-
dian Pioneer, le Canadian Farmer, le Canadian
Explorer, le Canadian Constructor et autres
semblables.

L'honorable M. DANDURAND: D'aucuns
ont prétendu que telle était leur seule carac-
téristique canadienne.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne
partage pas cet avis.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne le
pense pas moi-même.

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable ami semble avoir changé de senti-
ment. Quand le gouvernement dont j'avais
l'honneur de faire partie a abandonné le pou-
voir, le gouvernement de mon honorable ami
a vendu ces bateaux le plus vite possible. A

cette époque, l'enivrement de voir des navires
canadiens sur toutes les mers ne le possédait
pas.

L'honorable M. DANDURAND: Pas à
n'importe quel prix.

L'honorable M. BALLANTYNE: Qu'il me
suffise de rappeler à mon honorable ami que
ces bateaux coûtaient $50 la tonne de moins
que des vaisseaux semblables construits à la
même époque outre-frontière et inférieursaux
nôtres. Personne n'a jamais mis en doute la
qualité de nos bateaux.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il de l'interrompre?
Il doit bien se rappeler que notre gouverne-
ment n'a pas été le seul à se défaire de sa
marine marchande. Le gouvernement améri-
cain a aussi senti la nécessité de vendre ses
bateaux.

L'honorable M. BALLANTYNE: Nos voi-
sins du Sud, à mon sens, ont agi avec sagesse.
Si nous avions eu l'imprudence de construire
des millions de tonnes de navires de bois,
destinés à perdre bientôt presque toute va-
leur, nous nous serions aussi empressés de
nous en débarrasser. Si nous n'avions pas eu
de navires meilleurs que ceux des Etats-Unis,
il aurait été aussi nécessaire de nous en dé-
faire. Mais je n'ai pas l'intention de faire un
long discours sur la marine marchande du
Canada. Je désire simplement féliciter mon
honorah!e ami d'avoir changé de sentiment.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.

L'honorable M. BALLANTYNE: Sans au-
cun doute, si jamais son parti revient aux
affaires il se lancera dans l'exécution d'un
vaste programme de construction maritime
pour qu'il puisse éprouver encore bien des
émotions à voir nos navires dans les porte
étrangers.

L'honorable M. GRIESBACH: J'approuve
jusqu'à un certain point les paroles de l'ho-
norable leader de la gauche (l'honorable M.
Dandurand) sur l'utilité d'appliquer le quali-
ficatif de canadiens à nos navires. Je serais
disposé à l'appuyer en ce sens, s'il demandait
aussi d'établir un service consulaire canadien
dans les divers pays du monde et de cons-
truire une flotte de guerre canadienne pour
protéger notre marine marchande. Voilà ce
que nous devrions faire si nous désirons vrai-
ment voir notre pavillon sur-toutes les mers
du monde. Nous éprouverions alors toutes les
émotions dont il a parlé, et nous pourrions
prendre fièrement notre place parmi les nations
au lieu de compter sur la flotte britannique et
le service consulaire britannique, entretenus
par un peuple bien plus accablé d'impôts que
nous.
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L'honorable M. DANDURAND: M\,on hoe-
norable. ami pense-t -il réellement qu'il nous
faudrait une flotte (le guerre pouir p)rotéger
notrîe miarine mnarchande? Quî'il regarde dans
le monde, il verra que plus de quarante na-
tions ('onimertantes nie croient pi<s nécessaire
(le poý'sder (h- navir'es (le gia rre pour pro-
téger h tir marine marchande.

L'hionorable M. (3RIESBACH: Je conseille
a moun oal amni de faire v euir de la
b)ibliothèque le Jom c', Rc qistry of Fiyhting
Shil ,s. L'auiteur Y indique que toute nation
commenrrante a une flotte de guerre pour- pro-
téger sa (narine marchande. Que l'honorable
sénateuir lise le bill relatif à la marine mar-
cbande auquel il a, fait allusion et auquel le
comité des banques et du commerce a consa-
cré plu>iur ' ýrniajn( s, il v notera l'idée souýs-
entendue, que. <il fallait r-ecourir à certaines
mesurcs de police-, nous compterions sur la
flotte britannique. Nous avons fini par aban-
(lonn.,ý,r le projet (le loi, car quelqu'un -a fait re-
marquer que nusi n'avons pas plus le droit de
commander aut service consulaire et aux for-ces
navales de la Grande-Bretagne qu'à la flotte ou
aux consuls de tout autre pays étranger. Je le
répète, si nuon honorable collègue consulte
l*oi'rage, (le Jane, il yv erra que des pays
bien inférieurs au notre quant à la popula-
tion, à la marine marchande et à ]la valeur dles
marchandises circulant sur les miers à tout
mi-oment, croient néucsaire (le maintenir une
flotte de guerre pour protéger leurs navires
marchands dans ] lte es parties dii monde.

L'honorable M. BEAUBJEN: Je prie mon
t rès h onoriabl Ic< raler (le nous éclairer ,sm' ce
bill. J'ai examiné, à diverses reprises, des
traité,ý concluis par le Canada en vuie d'accor-
der- la clausýe dite de la nation la plus favo-
riséc, à divers pays européens, et j'ai constaté
qu'ils tenaitnt en deux oti trois alinéas ant
plus. Le traité dont ntis sommes mainte-
nant saisis est unique. Il constitue bien pins
qu'un accord commercial. Je me demande
(donc si nous ne pourrions pas compléter les
traités.m rxeu ave(c ces autres nations.

Eainis su 5<cciiict ement la qui est mon . Le
t ra if ese rapporutet a (ce qule j e poui'iaisý
appele(r la hibeî'tý d, (les rs''onnes: tn Cana-
dlien, en France, aura la liberté d'agit, conmme
lin citoye vn cde ce, pays. Aut Canada, une
telle cdisposiution n'est pas néceszaire; notre loi
y poiirxoit . Le deuixièmne ait icle. relatif à
la libeit( (e tpropr'iété, r'cnferme une, disposi-
tlion. qu'on trouve cljàdans la loi canadienne.
Le quatrièmie article est tout à fait extra-
ordinaire: il s.tipuile que le.s ressortissants de
chaque partie contractante. se trouvant sur' le
territoir(' d1e Vauître. seront, exemptés (le tout
s.ervice mnilitair'e pers~onnel obligatoire. La

L'hon. M_\. GRIESBACH.

loi (liî (Cana da 'ectquiC aucun étr'anger' ne
~e a pî ('é'de f«(ur('e ouîs I es idriapeaux. Me

ionilé-] e?

Le tr'ès honorabale M. MEJGHEN: En
certu de notre loi, dans son état actuel, per-

sonne ne petiut être for'cé 'de prendre les armes.

L.'honorable M. BEAUBIEN: Si nous
av ions encore. cumulie pendant la guerre, le
'.ru ie militair'e obligatoire, les étrangers en

sûi:ueit'ircerent ex'em'ptés,

Lc 1resý hîonorable NI. MEIGIIEN_: Oui.

L.'honor'ablc M. BFAUBIEN: Fort bien. Le
traité stipule ensuite que les_ ressortissants de
c.hacîîýne clos part ies contractantes auront, sur
le territoir'e dle l'tne ou l'autre partie, libre
«rcs auiprès~ des, 'ouirs de jutice de l'autre
pays. Les étranger's ne possèdent-ils pas ce
droit en notre pay s? En tout cas, je sais que
le Code civil cie la province de Qué,bec ren-
tcrîîae lin article t)ermettant aux étrangers
d'invoque'r la protection des tribunaux tout
rumine nos nationaux. S'ils demeurent en
dechors de la province, ils doivent déposer une
garantie potir les fr'ais. A cet égard, un Furo-
tîécn serait traité exactement comme un
Ontar'ien.

I. 'article 63 acod ''n'l<' l ibe'rté e ilt coummIerce,
et l'article 7 st ipule que les associat ions. coni-

leagni"u et auitres~ sociét és légalement conis-
t ituilé,. tpar' ls Canadiens en Fran'e, s~eront
traités commîe des corporations de nationaux.

Voici la quic<4îon qui se présente a mon
e~ii.Si de telles stipulations sont néces-

ý,ai'- otut ilq.cu 'ari'v te-t-il sous~ le ta'ginme des
tmt'.signés' dans le t<<sýe. cf (ilii tenaiient

en deux alin éas, et t s' r h squeIs nouîs accol'-
<lion.-i le tiaitemrent (le la n-ation la pluis
favorisérc à l'Italie, l'Allemagne, la Suède et
la Norvège? Ces traités dloive'nt être fort
intiffisants. Si notus avons besoin d'un article
pourt pr'otéger nos nationaux. en France, con-
tre le s.iivicie militaire obligatoire, que dire
dle nos ressortissants en Allemagne et en
Italie? Sachant que le traité à l'étude a été
r'édigé, a c soin par un homme de l'habileté
c t de la répuîtat ion dît SertieTEtat, je
suis porté à demander, non pas si ]es termes
(le ce paute sont sans uîtilité. mais si nos
ti'aitésý du passé n'étaient pas déplorablement
incomplets. Je signale ce point aut Gouver-
nein'rnt, car, a mon sens, il devait exister une
raison aà e stipulations (le la Conv ention (lont
nouis sommes saisis.

L'honorable M. DANDURAND: Que la
Friance a acceptées.
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L'honorable M. BEAUBIEN: Les deux par-
ties contractantes les ont acceptées. N'agi-
rions-nous pas avec sagesse en examinant les
nombreux traités conclus depuis cinq ou six
ans? Si l'examen les révèle incomplets, ne
pourrions-nous pas les mettre au point sans
retard?

Le très honorable M. MEIGHEN: D'une
façon générale, la Convention à l'étude est plus
détaillée que les autres dont a parlé mon
honorable collègue. Par parenthèse, notons,
toutefois, que je ne me rappelle pas les traités
dont il parle ainsi. Je reviendrai à ce point
dans un instant.

Le pacte à l'étude a bien d'autres fins que
celle d'assurer le traitement de la nation la
plus favorisée aux ressortissants, aux sociétés
commerciales ou aux armateurs du Canada en
France; à plusieurs égards, il les met sur le
pied des citoyens français. Au Canada, il est
vrai, nous agissions déjà de même à l'égard
des nationaux français, mais, sans les termes
formels du traité, cet état de choses pourrait
se modifier n'importe quand. A cause du
traité, nous, comme la France, devons res-
pecter les droits contractuels actuellement
existants.

L'honorable sénateur a parlé de la brièveté
de certains traités conclus avec d'autres pays.
Il a peut-être raison, mais je ne sais au juste
de quels pays il parle. Jusqu'à ces tout der-
niers temps, le Canada ne faisait pas de traités
de cette sorte, mais était inclus dans les traités
conclus par la Grande-Bretagne, et dans la
négociation desquels les plénipotentiaires du
Canada se joignaient à ceux de la Grande-
Bretagne.

Je vais maintenant lire une note qui, je
pense, fera la lumière sur ce point. J'ai
examiné le sujet assez à fond, me semble-t-il,
pour rendre cette note intelligible.

Plus tard, les résolutions de 'la Conférence
impériale de 1926 disposèrent que le gouverne-
ment du Royaume-Uni ne ferait jamais de
traité qui imposerait des obligations à iucum
Dominion, sans le consentement exprès de son
gouvernement. Les dispositions des résolutions
relatives aux communications et aux consulta-
tions empêchèrent le Royaume-Uni de conclure
des traités accordant des avantages ou des
obligations a.ux Dominions, ou à leurs ressorties-
sants ou à leure groupes nationaux, sans l'au-
torisation de leurs gouvernements.

Des problèmes semblables se posèrent à pro-
pos de diverses conventions mu-lti.latérales, sur-
tout à Genève sous les auspices de la Société
des Nations. oùi les Dominions participaient de
leur propre chef, lesquelles accordaient non
seulement des avantages et des privilèges. mais
des responsabilités et des devoirs aux gouver-
nements intéressée, et aussi aux ressortissants.
aux sociétés commerciales et aux armateurs des
Dominions.

Plus récemment, il a paru que les pays
étrangers hésitent à accorder, dans les traités
conclus avec -le Royaume-Uni, des droits et des
avantages ou privilèges particuliers aux ressor-
tissants. aux sociétés commerciales et aux arma-
teurs des Dominions, eurtout dans les traités et
conventions où les Dominions n'accordent pas
d'avantages ou privilèges réciproques.

Le statut -du pays permet maintenant de
suivre l'une ou l'autre des deux méthodes sui-
vantes dans la négociation des accords de com-
merce. D'après la première, le pacte peut être
négocié par un délégué d'une partie de la
communauté des nations britanniques, à l'ordi-
naire le Royaume-Uni, des pouvoirs addition-
nels, entiers et distincts, étant accordés à cha-
-eune des autres 'parties autonomes de la Com-
munauté des nations britanniques qui veulent
participer aux avantages 'd'un tel traité et
assumer tout ou partie de ses obligations.

En vertu de la seconde méthode, chaque
membre de la Communauté négocie ses propres
conventions commerciales, restreignant l'exécu-
tion de ces conventions à son propre territoire
et à ses nationaux, s-s entreprises commerciales
et ses armateurs; restreignaient aussi, d'un au-
tre côté, les obligations de la convention au Do-
minion intéressé. C'est cette dernière méthode
qui est devenue la méthode normale: on l'a
adoptée pour la Convention actuelle.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si le très ho-
norable sénateur me le permet, je note que
tous les traités dont j'ai parlé ont été conclus
par le Canada seul.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avec
qui, par exemple?

L'honorable M. BEAUBIEN: Avec l'Italie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces trai-
tés se rapportaient à des questions douanières.

L'honorable M. BEAUBIEN: Certainement.
Nous ne faisons pas d'autres traités avec les
pays étrangers. Nous venons d'en conclure un
avec la France. J'admets la nécessité d'un autre
traité. Mais s'il est nécessaire d'assurer, par
le moyen du traité, la liberté des personnes, la
liberté de l'accès aux cours de justice, la liberté
de l'achat et de la possession de biens en Fran-
ce, pourquoi n'avons-nous pas à y pourvoir
dans les traités intervenus avec les autres
pays? Qu'on ne me fasse pas dire que le traité
à l'étude est inutile; loin de là. Que ces dis-
positions se trouvent dans le bill me paraît une
preuve suffisante de leur nécessité. Mais, ajou-
terai-je, si nous sentons le besoin d'inclure, dans
un traité avec la France, des stipulations rela-
tives à l'exemption du service militaire, par
exemple, il y a mille et une raisons de prendre
de semblables précautions dans les traités avec
d'autres pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avec le
Japon, par exemple.

L'honorable M. BEAUBIEN: Et l'Allema-
gne ou l'Italie, où tout le monde pour ainsi
dire est sous les armes.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Tout cela
est la conséquence de la jouissance, si je puis
dire, de notre nouveau statut constitutionnel.
Autrefois, nous étions considérés à l'étranger
comme des citoyens britanniques. Nous avions
droit aux avantages de tout traité conclu par
la Grande-Bretagne au nom de ses ressortis-
sants avec tout autre pays. Maintenant que
les traités conclus par la Grande-Bretagne ne
nous concernent plus, il est devenu nécessaire
que nous négociions pour nous-mêmes chaque
fois que nous désirons obtenir quelques avan-
tages particuliers que nous désirons; sinon, nous
ne pourrions compter que sur la courtoisie des
nations, ce 'qu'on peut appeler le droit cou-
tumier des nations. Dorénavant le traité à
l'étude réglera les circonstances dans lesquelles
les ressortissants, les sociétés commerciales et
les armateurs canadiens feront des affaires sur
le territoire de la France; à l'égard de ces ma-
tières, la France nous considérera comme déta-
chés de tout traité britannique. Je n'irais
pas jusqu'à dire, car je ne le pense pas, que
nous ne tombons plus sous le coup des
traités britanniques conclus avec les autres
pays. Si ces traités ne nous protègent pas,
nous ne pouvons plus compter que sur le droit
coutumier des nations. Toutefois, nous jouis-
sons toujours, me semble-t-il, des mêmes avan-
tages que les sujets du Royaume-Uni. Mais,
dans le doute, nous devons négocier nos propres
traités si nous voulons un traitement plus gé-
néreux que celui du droit coutumier des na-
tions. A mesure que nous conclurons ces trai-
tés, nous devrons compter uniquement sur eux,
et non plus sur aucun pacte antérieur, non plus
que sur le droit coutumier des nations.

L'honorable M. BEAUBIEN: Puis-je poser
une simple question? Quand nous avons négo-
cié seuls avec divers pays européens, échap-
pions-nous à la protection de la Grande-Bre-
tagne et étions-nous considérés conme une
nation distincte? Nous étions alors dans le
même état qu'aujourd'hui. Tout comme nous
nous trouvons seuls, face à face avec la France
à la table des négociations, ainsi l'étions-nous
avec diverses nations européennes. Je pour-
rais les mentionner toutes. Depuis cinq ou six
ans, nous avons accordé le traitement de la na-
tion la plus favorisée à environ 22 nations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Par notre
tarif douanier?

L'honorable M. BEAUBIEN: Par le moyen
de traités particuliers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais, si
nous ne voulons pas traiter des sujets dont il a
été question, nous restons dans le même état
qu'auparavant.

L'honorable M. BEAUBIEN: La Grande-
Bretagne nous. protège-t-elle à cet égard?

L'hon. M. BEAUBIEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. La
navigation, par exemple, tombe sous le coup
de la loi impériale de la marine marchande.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
sommes protégés à l'heure actuelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Et quant à la
protection des personnes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui!

L'honorable M. BEAUBIEN: Et quant à la
possession d'immeubles?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
sommes protégés par le droit coutumier des
nations, ou bien par un traité spécial conclu par
la Grande-Bretagne au nom des sujets britan-
niques.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES CRÉDITS N' 5
DEUXIEME ET TROISIÈME LECTURE

Bill 109, Loi allouant à Sa Majesté certai-
nes sommes d'argent pour le service public de
l'année financière expirant le 31 mars 1934.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DIT CODE CRIMINEL

REJET DE L'AMENDEMENT DU SENAT PAR

LES COMMUNES

A lappel de la question:
Exanen d'un nesage de la Chamubre dles

Communuems pour f:aire omaître au Sénat tson
opposition à l'amnudemient apporté au bill 71.
Loi modifiant le Code criminel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je propose:

Que le Sénat n'insiste pas sur son premier
'uendement au biH 71. intitulé: Loi modifiant
le Code crininel, iais le remplace par l'amen-
dement suivant:

Page 2. ligne 12. Ajouter ce qui suit, comme
clause restrictive du paragrafple (2) de larti-
ele 3:

'l'outefois. le présent paragraphe ne s'appli-
que pas dans le cas le deux personnes qui,
bien que vivant de fait dans l'adultère, pa-
raissent vivre de facon respectable comme
lioine et feinne et lorsque les enfants cou-
er:nés ,ont ieus i cette union.

Ce texte, ajouité aiu paragraphe 2, soustrai-
rait à l'exécution de la loi projetée les cas du
genre dont parlait l'honorable vis-à-vis (Pho-
norable M. Dandurand). Dans ces circonstan-
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ces, la Chambre ne soulèverait aucune objec-
tion au paragraphe 3, qu'elle voulait biffer.
C'est dans ce paragraphe que certaines circons-
tances étaient considérées comme la preuve
irréfutable du danger où se trouverait un en-
fant de tomber dans l'immoralité ou qu'il y
est déjà tombé.

Pendant que j'ai la parole, je signale que la
Chambre des communes, dans le message où
elle nous informe de son opposition à notre
amendement au paragraphe 3, ne famit pas men-
tion des autres modifications apportées par le
Sénat au projet de loi. Il semble y avoir eu
oubli invoJontaire. Je vous prie, monsieur le
Président, de bien vouloir signaler cet oubli à
la Chambre basse.

L'honorable M. DANDURAND: J'en con-
clurais que les Communes ont accepté nos au-
tres amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
elles doivent déclarer expressément qu'elles les
ont acceptés.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader propose de ne pas insister
sur notre précédent amendement au paragra-
phe 3, mais d'ajouter au paragraphe 2 la
clause conditionnelle qu'il vient de lire. Je ne
suis pas le seul membre de la Chambre à voir
quelque danger dans la latitude que cet article
laisse aux magistrats. Tout dépendra de l'es-
prit dans lequel ils appliqueront la loi. Ce-
pendant, la considération principale doit être
la protection des enfants. Pour ce motif, je
ne m'opposerai pas à la proposition du très
honorable sénateur.

L'honorable PRESIDENT: J'ai demandé au
greffier de préparer un message pour la Cham-
bre des communes et qui signale à cette der-
nière son omission de se prononcer sur certains
amendements apportés par le Sénat à ce bill.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-

midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 18 mai 1933.
Le Sénat se réunit à 'trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. TANNER dépose le rap-
port du comité p'ermanent des banques et du

commerce sur le bill Fl, Loi constituant en
corporation The Discount and Loan Corpora-
tion of Canada, et il en propose l'adoption.

Il dit: Le -comité a modifié ce bill pour le
rendre conforme aux lois existantes et qui se
rapportent à des corporations similaires. Après
ces modifications, le texte a obtenu l'approba-
tion du surintendant des assurances. Dans
ces circonstances, la Chambre consentira peut-
être à approuver les amendements dès main-
tenant pour faciliter l'adoption du bill.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. TANNER propose que le
bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

FRAIS D'ENQUÊTE SUR LA BEAU-
HARNOIS

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables membres du Sénat, le 3 mai, l'hono-
rable sénateur de Manitou ('honorable M.
Sharpe), président du comité de régie interne
de la Chambre, nous annonçait que le Sénat
n'avait eu à débourser que $4,395.17 pour les
frais de l'enquête sur l'affaire de Beauharnois.
Depuis, il m'a prévenu que cette somme n'a
trait qu'à 1932. Les comptes, au 31 mars 1933,
n'ont pas encore été vérifiés. Ils comportent
une dépense additionnelle d'e $14,002.16, qui
apparaîtra dans le rapport du comité, à la pro-
chaine session. Les frais atteignent donc un
total de $18,397.33.

BILL DES PENSIONS
MEMBRES DE LA COUR D'APPEL

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hier,

lors de la troisième lecture 'du projet de loi
relatif aux pensions, l'honorable représentant
de Lauzon (l'honorable M. Béland) a proposé
un amendement à l'article relatif à la cour
d'appel. Cet amendement portait qu"'un
membre de la cour devra être un médecin
diýplômé". J'ai dit qu'il y aurait beaucoup
d'utilité à nommer un médecin à ce tribunal;
que l'on songerait aux avis de l'honorable sé-
nateur et que, comme l'on devait consulter
le président de la cour, c'est-à-dire le juge
Hyndman, j'étais sûr qu'on nommerait un mé-
decin s'il se rangeait à cet avis. Là-dessus,
l'honorable sénateur a retiré son amendement.
J'ai alors exprimé l'avis qu'alors que la loi
des pensions oblige le Gouvernement à nom-
mer comme président un juge ou un avocat
de dix ans d'expérience, il n'y a pas de direc-
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tives de cette sorte au sujet des autres mem-
bres du tribunal. Mon honorable vis-à-vis
pensait de même, sauf erreur. Mais, en réa-
lité, je m'en aperçois maintenant, l'article
relatif à ces nominations se lit:

(3) Peut être nommé membre de la Cour
quiconque est ou -a été un juge d'une cour supé-
rieure on d'une cour dle comité on de dis-triet de

'nhie d s provinces du Canada on un avocat qui
fait régnleëremtent partie du barreau ( l'une
deed tcs provinces dcpuis au moins dix ais.

Ayant lu le texte même de l'article, je me
suis renseigné et j'ai appris que le comité a
étudié ce point. Les membres du comité ont
exprimé à l'unanimité l'avis que, les fonctions
de la cour d'appel étant d'ordre uniquement
judiciaire. ses membres devraient posséder de
l'expérience judiciaire. Voilà pourquoi la loi
en dispose ainsi.

L'honorable M. BELAND: Je pensais que
Seul le président de la cour devait être un
juge ou un avocat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le

pensais aussi.

L'honorable M. BELAND: Je ne puis par-
tager l'avis de mon très honorable collègue,
que les questions soumises à la cour d'ap-

pel sont d'ordre uniquement judiciaire. Il
y a quatre ou cinq Jours, j'ai lu un arrêt
où la cour d'appel indiquait pour quels motifs
elle confirmait la décisi-on du tribunal de pre-
mière instance. Ces motifs se basaient sur
la nature, l'étiologie et le progrès de la ma-
ladie du requérant. Les grandes connaissan-
ces de la cour en science médicale m'ont
fort étonné. On me répondra qu'elle a pu se

procurer les avis de médecins. J'en conviens;
sinon, la cour n'aurait pas dû prendre une
telle décision. Mais cela ne fait que confir-
mer mon point de vue.

Le très honorable M. MEICHEN: Je n'ai

pas dit que les fonctions de la cour d'appel
sont d'ordre purement judiciaire. Le raison-
nement de l'honorable sénateur m'a plutôt
frappé. Mais le comité des pensions a pensé
que ces fonctions étaient judiciaires. L'hono-
rable sénateur ne doit pas ignorer que nos
tribunaux de justice examinent souvent des
questions médicales ou scientifiques en géné-
ral, et le juge doit se prononcer entre les
opinions divergentes des experts. Mais sa
fonction est d'ordre judiciaire.

L'honorable M. BELAND: Il en est sans
aucun doute ainsi dans les tribunaux civils.

BILL DE LA RADIODIFFUSION

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

que soit lit pour la deuxième fois le bill 99,
Le très hon. M. MEIGIIEN.

Loi modifiant la Loi canadienne de la radio-
diffusion. 19'2.

Honorables sénateurs, ce bill est court, diffé-
rent à cet égard de plusieurs autres dont nous
avons été saisis. On n'a pas daigné me fournir
une analyse des principes du projet de loi, ni
auu.ene donnée sur sa raison d'être. An con-
traire, on m'a envoyé trois numéros du Han-
sard de la Chambre des communes, renfermant
99 pages de délibérations, en pensant, sans
doute, que j'avais bien assez de temps pour
m'assimilier toute cette masse. Cependant,
un examen de la mesure et d'une partie du
c ompte rendu ldes délibérations me permet de
faire un exposé. L'article 1er a pour objet de
soustraire à l'application de la loi du service
civil les fonctionnaii'cs des services techniques
et professionnels de la Commission de la ra-
diodiffusion et d'en laisser la nomination à la
Commission de la radio, surbordonnément à
l'approbation du Gouverneur en conseil. Les
commis et les autres employés restent sous la
jiiridi'tion de la Commission du service civil.
Cette disposition, me semble-t-il, est conforme
à la coutume élaborée depuis l'adoption de la
loi clu service civil et en vertu de laquelle on
tend à ne laisser à la Commission du service
civil que les postes susceptibles de devenir la
proie du favoritisme politique.

L'alinéa b de l'article 2 subordonne à l'as-
sentiment du Gouverneur en conseil l'acquisi-
tion, par la Commission de la radiodiffusion,
de sttions radiophoniques particulières. soit
par acquisition, soit par location. La loi anté-
rieure subordonnait ces opérations à l'approba-
tion du Parlement. Naturellement, le Parle-
ment a le dernier mot à dire puisqu'il doit
accorder les fonds nécessaires. ýMais, dans le
i'ours ordinaire des choses, le Gouverneur en

conseil doit se prononcer, pour assurer la con-
tinuité des opérations. Il en est de même à
propos de l'alinéa c, relatif à la construction
le nouveaux postes.

L'article 3 du projet de loi se lit:

Pour les objets de la présente loi, la Commis-
sion petit dépenser les deniers attribués à cet
effet par le Parlement, ainsi que les sommes
d'argent que la Commission peut retirer de quel-
que opération conduite par elle sous le régime
le rla présente loi.

La lecture seule de cet article porterait à
croire que son objet est d'autoriser la Commis-
sion à employer non seulement l'argent résul-
tant de ses affaires, mais des sommes supplé-
mentaires votées par le Parlement. M'étant
renseigné sur ce point, j'apprends qu'il n'en est
rien; dans son ensemble, le bill n'a pas cet
effet, non plus. Au contraire, la Commission
ne peut dépenser que le produit de ses opéra-
tions, faites en conformité de la loi. En sus de
ces sommes, il n'y aura pas de crédit imputa-
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ble sur le Fonds du revenu consolidé, ni verse-
ment quelconque d'argent. Le paragraphe 2 de
cet article l'explique clairement.

Le paragraphe 3 de l'article 3 se lit:
La Commission doit présenter annuellement

au ministre des Finances une estimation de la
dépense qu'elle se propose de faire durant l'an-
née financière, et le ministre des Finances doit
au besoin verser à une banque à charte, au
crédit de la Commission, les deniers attribués
par le Pa·rlement pour les fins de la Commission.

Il semble que les recettes de la Commission
provenant de certaines sources sont versées au
fonds du revenu consolidé, pour être remises
ensuite à la disposition de la Commission par
le Parlement. La nouveauté de ce paragraphe
consiste en ce que la Commission doit présen-
ter au ministre des Finances des prévisions
estimatives de ses dépenses.

Le dernier article du bill dispose que:
La présente loi expirera le trentième jour

d'avril 1934.
Je n'ai pas de renseignements suffisants pour

me permettre d'indiquer à la Chambre pour-
quoi une mort si prématurée est indiquée. Je
n'ai pas lu assez profondément la masse de
littérature dont on m'a inondé. Mais la Cham-
bre, à mon sens, ne repoussera ni ne combat-
tra le projet de loi parce qu'elle le croira voué
à une mort trop prochaine.

Le très honorable GEO.-P. GRAHAM: Ho-
norables sénateurs, les compagnies d'assurance-
vie, quand le risque est trop grand, n'é-
mettent de polices que pour une courte pé-
riode. Le Gouvernement avait peut-être cette
idée à l'esprit quand il a préparé cette mesure.
Je ne dirai rien de la Commission de radiodif-
fusion ni de son oeuvre. Mais je répète ce que
j'ai déjà dit: il n'est pas juste, à mon sens,
envers la population du pays, à une telle épo-
que, de consacrer à cette Commission l'argent
que les contribuables versent pour la radiodif-
fusion ou toute autre fin.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DE LA COMMISSION DU TARIF

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le bill 100,
Loi modifiant la Loi de la Commission du
tarif.

Honorables sénateurs, l'objet de ce bill est
simplement de relever à $15,000 le traite-

53722-

ment du président de la Commission du tarif
et de déterminer les conditions auxquelles
il aura droit à une pension de retraite, après
dix années de service. Mes honorables collè-
gues se rappelleront, il va sans dire, que la
loi de la Commission du tarif stipulait que
le président doit en être un juge d'une cour
supérieure. En conséquence des accords con-
clus à Ottawa l'an dernier, le président de la
Commission du tarif doit remplir des fonctions
exigeant une grande habileté commerciale, une
connaissance approfondie de la vie commer-
ciale du pays et de hautes qualités judiciaires.
Les décisions judiciaires qu'il doit rendre au-
ront leur répercussion non seulement dans
notre pays, mais dans tout l'Empire.

Le Gouvernement, j'en suis sûr, ne son-
geait pas à augmenter les dépenses, mais il a
cru qu'il fallait se procurer le meilleur hom-
me possible; il faut donc un traitement assez
élevé pour l'attirer. Mes honorables collè-
gues seraient surpris d'apprendre combien les
juges des tribunaux supérieurs hésitent à lais-
ser le banc de la magistrature, je ne dis pas à
soixante-quinze ans, mais à n'importe quel
temps, pour accepter un poste où ils rempli-
ront des fonctions sujettes à la critique publi-
que, à laquelle ils ne peuvent répondre.

Le très honorable GEO.-P. GRAHAM: Ho-
norables sénateurs, le président de la première
Commission du tarif...

Le très honorable M. MEIGHEN: Etait un
homme habile.

Le très honorable M. GRAHAM: ... ne tou-
chait pas un traitement comparable à celui
dont il est question dans le projet de loi à
l'étude. Il n'était peut-être pas aussi compé-
tent que le président actuel. On ne lui avait
préparé aucun plan, il n'avait aucune base sur
laquelle construire, et il dut établir peu à peu
son organisation de la façon qui lui semblait
la meilleure.

J'admets l'habileté du président de la Com-
mission actuelle, mais je ne m'enthousiasme pas
autant de ses collègues. Le Gouvernement sem-
blait réellement désirer se procurer le meil-
leur homme possible à la présidence, mais il
n'a pas pris tant de soin pour les autres mem-
bres. Je n'ai rien à dire contre ces personnages;
mais l'un d'eux n'a pas une expérience exagé-
rée des questions dont la Commission sera sai-
sie, au dire du très honorable leader.

Alors qu'un gouvernement antérieur cher-
chait à nommer à la présidence de la Commis-
sion des chemins de fer un juge d'une cour su-
périeure, certains objectèrent que son habileté
juridique n'était pas des plus élevées. J'ai
toujours répondu: "Voilà l'une des raisons qui
me portent à le recommander ". Je ne voulais
insulter ni la magistrature ni le barreau. Bien

EDITION REVISEE
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que les membres de cette Commission doivent
rendre des décisions en se plaçant non seule-
ment sur le terrain pratique des chemins de
fer, mais aussi sur celui de la loi, ils doivent
parfois traiter la loi avec quelque sans-gêne.
Il en est de même de tous les organismes de

ce genre. La raison en est que, de temps à
autre, se produisent des circonstances auxquel-
les aucune loi existante ne peut s'appliquer. Je

n'hésite pas à affirmer que feu le juge Mabee

n'a jamais eu de supérieur comme président de

la Commission des chemins de fer. Dans ses

voyages à travers le pays, quand il se trou-

vait en face de circonstances auxquelles ne

s'appliquait pas la loi des chemins de fer, il
rendait des décisions qui lui paraissaient d'or-

dre pratique. Quatre-vingt-dix-neuf de ces dé-

cisions étaient maintenues en appel et, bien
souvent, il fallait modifier la loi pour la rendre

conforme à ses jugements. De même, me sem-

ble-t-il, parmi tous les problèmes de détail

qu'aura, à étudier la Commission du tarif, il
s'en trouvera parfois auxquels la loi des doua-

nes ne permettra pas d'apporter une solution.

Je favorise l'existence d'une Commission du

tarif. J'ai déjà déplu à mes amis, en cette

Chambre, en me prononçant pour la création

d'une telle Commission. Mais j'avais acquis
une expérience, dont ni le Parlement, ni le

Gouvernement n'avait eu connaissance, qui me

persuadait qu'un tel organisme soulagerait le

Parlement et le Gouvernement de beaucoup
de besogne. Parfois, parce que certains chan-

gements ne s'effeotueront pas, on dira, comme

de mon temps, que la Commission du tarif ne

fait rien. Mais ce n'est pas ce qui doit guider

dans l'appréciation du travail de cette Com-
mission. Elle rend de grands services par l'exa-
men approfondi des faits, et les données

qu'elle recueille indiquent souvent aux minis-
tres qu'il ne faut pas se rendre à certaines de-

mandes.
Un mot encore. Le président de la Commis-

sion du tarif est un homme habile, fort réputé
dans sa profession. J'espère, toutefois, que,
tant que nous continuerons à abaisser les au-
tres traitements, on ne nous demandera plus
de relever celui de ce personnage.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quant
aux critiques relatives aux deux autres mem-
bres de la Commission, dois-je dire, je ne con-
nais que l'un d'eux. J'ai une haute opinion de
son bon sens, de sa faculté de travail et de sa
grande loyauté. Je crois qu'il sera un fonc-
tionnaire très compétent. De l'autre, je puis
dire seulement qu'on nous l'avait fortement

Le très hon. M. GRAHAM.

recommandé. Je ne crois dévoiler aucun ee-
cret en affirmant que l'un des postes, mais non
celui du président, avait été offert à un per-
sonnage occupant une position élevée et dont
la nomination avait été faite par le cabinet
dont mon très honorable collègue d'Eganville
(le très honorable M. Graham) faisait partie.
Bien que le traitement attaché à cette position
fût inférieur à ce qu'aurait touché ce person-
nage, s'il avait accepté l'offre, les arguments
les plus pressants n'ont pu le décider. Le ýGou-
vernement ne s'est certes inspiré d'aucune
considération de parti dans le choix des mem-
bres de la. Commission du tarif.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROSIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la troisième
fois.

Le très honorable M. GRAHAM: En tout
cas, il s'agit en réalité d'un bill de crédits, de
toutes façons.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Sur motion d'ajournement:

Le très honorabge M. MEIGHEN: En pro-
posant d'ajourner à demain après-midi, je crois
devoir rappeler à mes honorables collègues que
nous devons recevoir encore certains projets
de loi. Nous recevrons peut-être un message
au sujet de nos amendements au bill du -Code
criminel. Le bill relatif à la marine mar-
chande est encore devant le Chambre basse,
qui l'examine maintenant. Et comme mes
honorables collègues ne l'ignorent pas, l'autre
Chambre étudie aussi une mesure fort sujette
à discussion. Il est absolument impossible de
dire quand le Parlement prorogera. Je crois
nécessaire de dire que, contrairement à mes
désirs, nous ne prorogerons pas aujourd'hui.
Je n'ai aucune raison de penser que nous pro-
rogerons même demain.

Le très honorable M. GRAHAM: Même
notre groupe partagera l'avis du très honora-
ble sénateur sur ce point.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.
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SÉNAT

Vendredi, 19 mai 1933.
Le Sénat se réunit 'à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
TROISIÈME LECTURE

Bill 102, Loi concernant un certain brevet
de la compagnie dite Genter Thickener Com-
pany.-L'honorable M. Horsey.

TRAVAUX DU SÉNAT
A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, nous avons disposé de toutes
les 'mesures législatives qui nous ont été sou-
mises. Je regrette d'avoir à prévenir la
Chambre que les Communes ne nous ont en-
voyé aucune mesure à étudier cette après-
midi. Comme il n'y a rien au programme, je
propose d'ajourner jusqu'à huit heures, ce soir.

Le très honorable M. GRAHAIM: Il est
maintenant six heures.

A six heures, le Sénat suspend la séance.

Le Sénat reprend la séance à huit 'heures
du soir.

BILL DU CODE CRIMINEL

REJET DE L'AMENDEMENT DU SÉNAT PAR
LES COMMUNES

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu un message dans lequel la Chambre
des communes déclare qu'elle n'accepte pas
l'amendement npporté par le Sénat au bill 71,
Loi modifiant le Code criminel, pour la raison
suivante:

Parce que le texte dudit amendement peut
comporter un principe qu'il n'est peut-être pas
sage de sanctionner dans une loi du Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, j'ai une motion à présenter
qui, si- nous l'adoptions, paraîtrait acceptable
à la Chambre des communes, sauf erreur.
Mes honorables collègues se rappelleront le
projet de loi destiné à modifier le Code crimi-
nel, que nous avait envoyé l'autre Chambre.
Le Sénat a apporté trois amendements à l'ar-
ticle 3, fort important et comptant cinq para-
graphes. Les Communes se sont opposées à
un seul de nos amendements, c'est-à-dire à la
modification consistant à biffer le paragraphe
3 de l'article 3. Le paragraphe 2 rendait cou-
pable d'infraction toute personne convaincue
d'ivresse habituelle ou de participation à l'a-
dultère, de nature à mettre en danger la mo-

ralité d'enfants demeurant dans la maison où
ces actes étaient commis. Par le paragraphe 3,
biffé par le Sénat, la présence d'enfants, quels
que fussent leur âge ou les circonstances de
leur vie en cet endroit, aurait constitué la pré-
somption irréfutable du danger où ils étaient
d'être ou de devenir immoraux.

Quand nous avons reçu un message où les
Communes exprimaient leur désapprobation
de l'amendement consistant à biffer le para-
graphe 3, nous avons décidé de ne pas insis-
ter sur la suppression de ce paragraphe. Nous
avons substitué un autre amendement pre-
nant la forme d'une clause conditionnelle au
paragraphe 2, de façon à soustraire à l'ap-
plication de la loi un homme et une femme
vivant maritalement avec un ou des enfants
nés de leur union. Il semble bien évident à
cette Chambre qu'elle commettrait une grave
erreur en adoptant une loi pour obliger en
somme les gens de cette catégorie à abandon-
ner leurs enfants. Nous consentions à admet-
tre la présomption irréfutable dans tous les
autres cas, cependant. Par conséquent, grâce
à la clause conditionnelle, nous ne nous oppo-
sions pas à rétablir le paragraphe 3.

Mais la Chambre des communes n'a pas
accepté la clause conditionnelle, sous prétexte
qu'exempter un homme et une femme vivant
maritalement, et leurs enfants, de l'application
du paragraphe 3, paraîtrait accorder la sanc-
tion parlementaire à l'adultère. L'idée de
ceux qui prétendent que l'opinion publique
pourrait interpréter en ce sens la clause condi-
tionnelle me paraît outrée.

Si le Sénat adopte la motion que je vais
présenter, le paragraphe 2 sera maintenu dans
ses termes, sans aucune clause conditionnelle,
et nous bifferons le paragraphe 3, comme nous
le désirions d'abord. Je donne cette explica-
tion, car la simple lecture de la motion pour-
rait n'en pas faire comprendre la signification.
Je propose:

Que le Sénat ne maintienne pas son amende-
ment en remplacement de son premier amende-
ment apporté au bill 71, intitulé: Loi modi-
fiant le Code criminel, mais qu'il maintienne
ses premier, deuxième et troisième amendements
en premier lieu apportés au bill, pour les motifs
suivants:

1. Parce que les dispositions du paragraphe
(3) de la clause 3 comportent un principe qu'il
ne serait peut-être pas à propos de sanctionner
dans une loi du Parlement.

2. Cet amendement est par voie de consé-
quence.

3. Parce que les mots retranchés n'auraient
jamais dû être inclus.

Le motif n° '1 s'applique à notre premier
amendement, tendant à biffer le paragraphe
3 de l'article 3. Les deux autres ont trait
respectivement à nos autres amendements,
c'est-à-dire aux modifications apportées au pa-
ragraphe 6 de l'article 3.

(La motion est adoptée.)
-22-36à
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TRAVAUX DU SÉNAT
Le très honorable M. METGHEN propose:
Que. lorsque le Sénat lèvera sa séance au-

jourd'hui, il s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, deinain.

Il dit: Cette motion d'ajournement jusqu'à
trois heures, demain, exige le consentement
unanime que la Chambre m'accordera, je l'es-
père sincèrement. Nous avons en effet un
espoir-plus ou moins ferme-de recevoir des
Communes, d'ici là, la mesure relative à la
marine marchande, peut-être avec un amen-
dement. et le bill relatif au remaniement (le
la carte électorale. Dans ce cas, le Parlement
pourrait proroger demain.

Je voudrais bien donner plus de précisions.
Que mes honorables collègues soient convain-
cus que cette incertitude n'ennuie personne
plus que moi.

(La motion est adoptée.)

Le ýSénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Samedi, 20 mai 1933.

Le Séna se réunit à irois heures <le l'après-

midi, le Pr.idenît étant aiu fauteuil.

Prières it aIffaires courantes.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

EXAMEN DE, AMENDEMENTS DES COMMUNES

Le Sénat pas-e à l'rxamen d'un message de
la Chambre de- communes, renvoyant avec
deux ainements le bill CI, Loi modifiant
la loi de la marine narchande au Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
le)Ls sénateurs, il y a deux amendements. Le

paragraphe 3 de l'article 414 du bill adopté
par le Sénat établissait que l'administration
du pilotage pourrait être le ministre, le minis-
tre suppléant ou le sous-ministre. Tous rece-
vaient les pouvoirs nécessaires, et chacun
constituait ce qu'en droit on appelle la pcr-
sona designaa. Le premier amendement ap-
porté par la Chambre dls communes remplace
le paragraphe 3 par le suivant:

Lorsqu oe Miiistre est nouiné conue admi-
nistrateur de pilotage pour quelque circonscrip-
tion que ce soit, ses successeurs en autorité ou
tout ministre suppléant ou, en l'absence du Mi-
nistre, son sous-ministre régulier, constituera
l'administration de pilotage, et cette dernière
pourra, par règlement confirmé par le Gouver-
iel ,n con . aiitoriser le surintendant des

L" très Mn. M. MEIGHEN.

pilotes de la circonscription à exercer toutes les
fonctions du Ministre et. pour telle période ou
pour- telle fin qu'il pourra décider. autoriser qui
que ce soit à exercer les fonctions ou attribu-
tions particulières dévolues à l'adminiistration
île -pilotage par la présente loi oi par tout rè-
gleient établi sous son enipire.

L'objet de cet amendement est évidemment
de répondre aux désirs des gens intéressés au
pilotage. Nous voudrions nous rendre aussi
à ces désirs, si la chose était possible; mais je
dois <lire formellement que la signification de
l'amendement des Communes est des plus
vagues et que son effet ne donnerait aucune
satisfaction. On y lit par exemple:

Lorsque le Ministre est nommé comme adii-
nistrateur de pilotage pour quelque circonscrip-
tion que ce soit, ses successeurs en autorité oi
tout miiinistre suppléant...

"Tout ministre suppléant" pourrait signiýfier
le ministre suppléant du Travail. Les tribu-
naux soutiendraient, je présume, qu'il s'agit
du ministre suppléant de la Marine et des
Pêcheries, mais le texte est équivoque. Voici
le grand ennui; le texte porte:
.. o. en I'absence du Ministre. son sous-nimiis-
tre régulier, constituera l'administration de pi-
lotage...

Si le Ministre est absent, de quelle façon le
ministre suppléant intervient-il? Apparem-
ment, le ministre suppléant ne peut agir que
lorsque le Ministre est présent. En outre, que
signifie le mot "absence"? Absence d'où? Ce
mot veut-il dire absence diu lieu où le pilotage
-'xereou absence d'Ottawa? .Je n'en sais

rien, et je ne pense pas qu'un tribunal le
saurait davantage.

On ivait évidemmnent lintent ion d'accéder
au désiir des gens intéressés auim pilotage en
constituant le Ministre oi le ministre supplé-
ant le véritable administrateur. Il ne me
semle pas que cette Ohambre-ci soit justi-
tiabi e , contrecarrer l'intention le ce premier
amendement. Je ne vois pas que cette intenl-
lion soit désirable, mais d'un autre côté elle
ne me paraît pas d'une importance suffisante
pour que nous nous y opposions. Je propose:

Que les nodifieations suivantes soient appor-
tée- au paragraphe 3. tel que modifié par la
('ianmbre des coimuines:

Ligne 3. Biffer "suppléant". Après Ministre,
lisérer "agi.-sant en son nom".

Ligne 4. après "absence", ajouter "dl'Ottaw a".
A prés "linistr e. in-rer "o tout ininis tre
;1gissant n son nom".

Après ces modifications, le paragraphe 3 se
lirait:

Lorsque le Ministre est n onmué comine adii-
nistrateur de pilotage pour quelque circonscrip-
tion que ce soit, son succcsseur en autorité ou
tout ministre agissant en soi nom1<1. ou, en l'ah-
sence du, Ministre d'Ottawa. oui de tout ministre
agissant en son noi. son sous-ministre régulier,
constituera l'a diniîistration de pilotage...
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et ainsi de suite.
Le second amendement des Communes se

lit:
2. Page 6, entre les lignes 19 et 20. Immé-

diatement après l'article 1, insérer l'article sui-
vant:

"lA. Le paragraphe douze de l'article premier
de la présente loi entrera en vigueur à une date
que fixera le Gouverneur en conseil par une
proclamation qui sera publiée dans la Gazette
du Canada."

Je ne désire pas m'y opposer, et je ne crois
pas que la Chambre le désire davantage. Mais,
à mon avis, nous devrions modifier le texte
pour le rendre conforme à celui des autres
parties de la loi. Je propose donc d'ajouter
à la motion:

Que l'article inséré par la Chambre des coin-
munes dans son second amendement soit rem-
placé par le suivant:

"lA. Le paragraphe douze de l'article pre-
mier de la présente loi n'entrera pas en vigueur
avant une date à fixer par le Gouverneur en
conseil et à proclamer dans la Gazette du Ca-
nada."

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, je n'aime guère qu'une
loi doive entrer en vigueur après proclamation,
car une telle disposition constitue en quelque
sorte une hache suspendue sur la tête des
intéressés, laquelle pourrait tomber au moment
où ces gens s'y attendraient le moins. Cepen-
dant, il y aurait sans doute consultation avant
la proclamation.

La proposition du très honorable sénateur
d'ajouter "d'Ottawa", après le mot "absence",
pourrait soulever des ennuis. Par exemple,
un ministre peut être absent de son bureau
pour cause de maladie: tout en restant à
Ottawa, il serait, pour les fins officielles, en
état d'absence, tout comme s'il s'éloignait de
la capitale. Ne vaudrait-il pas mieux mettre
"absence d'Ottawa ou pour cause de maladie"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
parce que ce cas est prévu. Si le ministre est
malade à Ottawa, le ministre suppléant se
substituerait à lui.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais le
sous-ministre ne le pourrait pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
mais, si le ministre et le ministre suppléant
étaient tous deux absents d'Ottawa, le sous-
ministre pourrait agir. Le point soulevé par
mon très honorable ami s'appliquerait davan-
tage au projet d'amendement des Communes.
Le ministre suppléant possédera toujours l'au-
torité voulue, d'après cet amendement.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais il
faudrait un arrêté du Conseil pour nommer
un ministre suppléant dans toute circonstance
particulière. Supposons qu'une délégation

vienne à Ottawa sur rendez-vous d'un ministre
qui tombe soudainement malade. Rien ne se
ferait avant qu'un ministre suppléant fût nom-
mé par le Cabinet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Tout cela résulte de l'attitude prise par les
pilotes.

L'honorable M. HORSEY: La modification
apportée par la Chambre des communes à
l'alinéa 12 de l'article premier du bill est pré-
férable sans le changement proposé par le très
honorable leader. L'intention est de déclarer
que la loi entrera en vigueur par proclamation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sauf
disposition contraire, une loi entre en vigueur
quand elle est approuvée par les trois Etats
du royaume, c'est-à-dire quand les deux Cham-
bres l'ont adopté et que le Gouverneur géné-
ral l'a sanctionnée. Quand on ne veut pas
que ce résultat se produise, il est nécessaire
de déclarer que la loi n'entrera pas en vigueur
avant une date à fixer par proclamation.

Le très honorable M. GRAHAM: Ou bien
déterminer une date fixe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, ou
bien indiquer que la loi n'entrera pas en vi-
gueur avant une date déterminée.

(La motion est adoptée.)

Il est ordonné:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

communes, pour renvoyer le bill Cl, intitulé:
"Loi modifiant de la Loi de la marine marchan-
de au Canada", et pour informer cette Cham-
bre que le Sénat a remplacé les amendements
apportés par la Chambre des communes audit
bill, par d'autres amendements, et pour sollici-
ter l'agrément de la Chambre des communes à
ces amendements.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 23 mai, à huit
heures du soir.

SENAT

Mardi, 23 mai 1933.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le

Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire-
adjoint du Gouverneur général l'informant que
le très honorable Lyman-P. Duff, juge en chef
du Canada, agissant à titre de délégué du
Gouverneur général, se rendra à la Chambre
du Sénat, aujourd'bui, à huit heures et 15
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minutes du soir, pour donner la sanction
royale à certains bills.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Le très honorable Lyman-P. Duff, délégué
du Gouverneur général, étant venu et s'étant
assis au pied du Trône, et la Chambre des
communes ayant été convoquée et étant venue
avec son Orateur, il plaît au très 'honorable
délégué du Gouverneur général de donner la
sanction royale aux bills suivants:

Loi sur les chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, autorisant la prestation de fonds pour
couvrir les dépenses effectuées et les dettes con-
tractées pendant l'année civile 1933 et autori-
sant Sa Majesté à consentir (les prêts et avan-
ces à la Compagnie des chemins de fer Natio-
naux du Canada.

Loi modifiant la Loi (les chemins de fer.
Loi modifiant la Loi (le laceise.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant la Loi d'établissement de sol-

date.
Loi autorisant le Gouverneur en son conseil

à convenir de proroger par proclamation la du-
rée de la Convention commerciale conclue entre
le Canada et la Nouvelle-Zélande, datée du
vingt-troisième jour d'avril mil neuf cent trente-
deux, telle qu'approuvée par le chapitre trente-
quatre du Statut de 1932 intitulé: Loi concer-
nant une certaine convention commerciale entre
le Canada et la Nouvelle-Zélande.

Loi sur l'application extra-territoriale des lois
du Parlement du Canada.

Loi concernant les Chemins de fer Nationaux
du Canada et po-urvoyant 'à leur coopération
avec le réseau ferroviaire du Pacifique-Cana-
dien, ainsi qu'à d'autres objets.

Loi pour faire droit à Birdie Glickman Stein-
berg.

Loi pour faire droit à Harry Prupas.
Loi pour faire droit à Olga Shidlowska ya

Lowrey.
Loi pour faire droit à Emily Florence Law-

rence Knight.
Loi pour faire droit à Marjorie Bertlaa Will-

cox.
Loi pour faire droit à George Andrew Car-

ruthers.
Loi pour faire droit à Lilias Torrance New-

ton.
Loi pour faire droit à Hlilda Mary Falken-

berg Gilmour.
Loi pour faire droit à Eva Amy Falle Jordan.
Loi pour faire droit à Joseph Claremont Car-

roll.
Loi pour faire droit à Venita Angeline Scot-

ten Kendall.
Loi pour faire droit à Angelo Stavrow.
Loi concernant 'l'he Quebec, Montreal and

Southern Railway Company.
Loi constituant en corporation The Sarnia-

Port Huron Vehicular Tunnel Company.
Loi facilitant les transactions et arrangements

entre les compagnies et leurs créanciers.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi des Indiens.
Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi autorisant le 'prélèvement, par voie d'em-

prunt, de certaines sommes d'argent pour le
service public.

L'hon. PRESIDENT.

Loi modifiant la Loi concernant les compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques.

Loi modifiant la Loi du Sénat et de la Cham-
bre des communes.

Loi confirmant une convention conclue entre
la Vancouver, Victoria and Eastern Railway
and Navigation Company et la Northern Pacifie
Railway Company.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Loi concernant un certain Arrangement com-
mercial entre le Canada et la France.

Loi sur une certaine Convention entre le Ca-
nada et la France concernant les droits des res-
sortissants et les questions commerciales et ma-
ritimes.

Loi modifiant la Loi canadienne de la radio-
diffusion. 1932.

Loi modifiant la Loi de la Commission du
tarif.

Loi concernant un certain brevet de la com-
pagnie dite Genter Thlickener Company.

Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi constituant en corporation The Discount

and Loan Corporation of Canada.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au jeudi, 25 mai, à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 25 mai 1933.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

AJOURNEMENT-PROROGATION

L'honorable M. CALDER propose:
Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujour-

d'hui, reste ajourné jusqu'à demain à midi.
Il dit: Si je ne me trompe, il est peu pro-

bable que la Chambre basse termine ses tra-
vaux avant demain. Sans doute sera-t-il né-
cessaire de proposer un nouvel ajournement.
Nous ne savons pas avec certitude quand la
prorogation pourra avoir lieu.

(La motion est adoptée.)

BILL DU CODE CRIMINEL

REJET DE L'AMENDEMENT DU SÉNAT PAR
LES COMMUNES

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. GRAHAM: L'autre
Chambre a-t-elle accepté nos amendements au
bill du Code criminel?
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L'honorable M. CALDER: Non, la Cham-
bre des communes n'a pas accepté les amen-
dements du Sénat. Il nous faudra peut-être
apporter une autre modification au bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Même si
la chose n'est pas très régulière, veuillez me
permettre, honorables sénateurs, d'expliquer
l'objet de nos amendements à ce bill, tel que
je le comprends après avoir suivi de près les
délibérations des deux Chambres.

L'article 3 résulte de faits exposés au minis-
tère de la Justice par la Société de l'aide à
l'enfance de l'Ontario. Le but de cette so-
ciété est de protéger les enfants contre l'in-
fluence corruptrice qu'est la mauvaise con-
duite de leurs parents. En vertu de sa loi de
constitution, la Société a le pouvoir de pren-
dre oharge des enfants quand ils se trou-
vent dans un foyer qui présente de graves
dangers pour eux. Comme on me l'a expliqué,
la Société veut maintenant aller plus loin,
c'est-à-dire, si possible, réhabiliter le foyer
plutôt qu'enlever les enfants à leurs parents.

Nos amendements nous apparaissaient né-
cessaires à cause des circonstances. Bien des
couples vivant maritalement élèvent des fa-
milles. En ces dernières années, nous ne
l'ignorons pas, les tribunaux ont maintenu que
le divorce obtenu à l'étranger par un citoyen
canadien n'est pas valide sur notre territoire.
Des milliers de Canadiens ont obtenu le di-
vorce à l'étranger. Le croyant légal, ils ont
accompli un simulacre de mariage et ont élevé
des familles. Un amendement apporté par le
Sénat soustrayait ces gens à l'application des
dispositions du Code pénal relatives à la cor-
cuption des enfants. Mais l'autre Chambre
n'a pas partagé notre avis, considérant que
notre amendement allait trop loin, puisqu'il
pourrait être tenu pour approuver un état de
choses condamnable qui devrait être regardé
d'un mauvais oil. A cause de cette attitude de
la Chambre basse, le Sénat a alors proposé un
autre amendement dont l'objet est de protéger
cette catégorie de gens à qui j'ai fait allusion.
Nous apprenons maintenant que l'autre Cham-
bre ne l'accepte pas, et que nous devrons ré-
diger un autre projet d'amendement pour faire
face à cette situation.

Le très honorable leader de la Chambre
connaît bien le sujet, ayant, sauf erreur, rédigé
les projets d'amendements du Sénat. Si l'on
peut compter sur sa présence pour demain, il
vaudrait mieux remettre la question jusque-
là. De fait, nous ne pouvons agir autrement,
puisque nous n'avons aucune nouvelle des
Communes.

L'honorable M. TANNER: Cette question
sera-t-elle réglée aujourd'hui?

Lhonorable M. CALDER: Non, car l'a-
mendement ne nous est pas revenu.

Le Sénat s'ajourne à demain midi.

SÉNAT

Vendredi, 26 mai 1933.

Le Sénat se réunit à midi, le Président étant
au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le Sénat a été d'une -patience
extrême. Certains sénateurs ont montré leurs
patience et leur fidélité mieux que d'autres;
et je me range parmi ces derniers. Il semble
y avoir quelque espoir que nous puissions ter-
miner aujourd'hui les travaux de la session.
Nous devons maintenant ajourner à trois
heures de l'après-midi. La façon régulière de
procéder, à mon sens, serait que le Président
déclarât qu'il est une heure.

A une heure, le Sénat lève la séance.

Le Sénat reprend sa séance à trois heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sug-
gre à Son Honneur le Président de déclarer
qu'il est six heures. On nous a demandé de
nous réunir à huit 'heures, parce qu'il est pos-
sible que nous puissions alors terminer la ses-
sion à cette heure-là. En tout cas, tout indi-
que que nous pourrons terminer demain.

A six heures, le Sénat lève la séance.

Le Sénat reprend sa séance à huit heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je dois, à mon grand regret,
abandonner mon rôle de prophète et, pour le
reste de la session, je ne parlerai plus de la
date possible de la prorogation. Je propose
simplement, sur la foi des renseignements que
j'ai pu me procurer...

Le très honorable M. GRAHAM: "Believe
it or not."

Le très honorable M. MEIGHEN: Croyez-
le ou ne le croyez pas. Je propose donc:

Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera ce soir,
reste ajourné jusqu'à demain midi.

Je présente la motion avec l'espoir que la
Chambre l'approuvera.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à demain midi.
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Samedi, 27 mai 1933.

Le Sénat se réunit à midi, le Président étant
au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU CODE CRIMINEL

PROJET DE CONFÉRENCE AVEC LA CHAMBRE
DES COMMUNES

L'honorable PRESIDENT: Honorables sé-
nateurs, le message suivant a été reçu de la
Chambre des communes:

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat
sollicitant respectueuisement une conférence li-
bie avec Leurs Honneurs pour étudier certains
amendements apportés par le Sénat au bill 71,
Loi modifiant le Code criminel, que cette Cham-
bre n'a pas agréés et sur lesquels 'le Sénat in-
siste, et tout amendement que l'on pourra juger
opportun, durant cette conférence, d'apporter
audit bill on aux amendements audit bill.

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Résolu, qu'un iessage soit transmis à la

Chambre des conntunes pour l'informer que le
Sénat a consenti à tenir la libre conférence que
les Comnnes ont désiré avoir avec le Sénat.
aux fins d'étudier certains amendements appor-
tés par le 'Sénat au bill 71, intitulé: Loi mo-
difiant le Code criminel. auxquels les Comau-
nes n'ont pas aaquiescé et sur lesquels le Sénat
a insisté; et aux fins d'étudier toutus modifica-
tions que, à ladite conférence, il pourra être
jugé désirable d'y apporter: et pour l'informer
que le Sénat a délégué les lonorables sénateurs
Gralham, Clapais et Meighen comme ses délé-
gués à ladite conférence. et

Aussi que les délégués du Sénat à ladite libre
conférence se réuniront sans délai à la clambre
258 du Sénat.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Après quelque temps, li séance est reprise.

DÉLÉGUÉS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

L'honorable PRESIDENT présente le mes-
sage suivant de la Chambre des communes:

Qu'un message soit envoyé nia Sénat pour in-
former Leurs Honneurs que la Chambre des
communes ai nommé Messieurs Lapointe. Dupré
et Heaps pour agir comme délégués le la Chaim-
bre des communes à la libre conférence avec le
Sénat relativement aux amendements apportés
au bill 71, Loi modifiant le Code crimincl.

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, vos délégués ont lhonneur de
faire rapport:

Qu'ils ont dûment tenu la libre conférence
avec les délégués nommés par la Chambre des
conainunes. les honorables Ernest Lapointe,
Maurice Dupré et '. A.-A. Heaps. relative-

Le taès hon. 3. MEIGHEN.

ment aux amendements apportés par le Sénat
au bill 71, intitulé: Loi modifiant le Code cri-
minel, et que les délégués du Sénat sont conve-
nus de recommander que le Sénat n'insiste pas
sur son :premier amendement. que la Chambre
<les communes n'a pas agréé. mais que le Sénat
accepte l'amendement suivant proposé en substi-
tution:

"(3) Dans toute poursuite instituée en exé-
cution du paragraphe deux du présent article,
lorsque. de l'avis de la cour. les circonstances
sont de nature à probablement exposer l'enfant
à être ou devenir immoral, ses mours gravement
atteintes ou sa demeure un endroit qu'il ne
peut habiter convenablement, il existe, sur preu-
ve que la personne accusée a. dans la demeure
de cet enfant, participé à l'adultère, à l'immora-
lité sexuelle, à l'ivrognerie habituelle ou à
toute autre forme de vice. présomption absolue
que l'enfant était effectivement exposé à être
ou devenir immoral, ses meurs graveiment at-
teintes et sa demeure réellement un endroit où
il ne peut habiter convenablement".

Remarquons que. comme le Sénat y a in-
sisté depuis le début, les tribunaux ont toute
latitude pour déterminer si les circonstances
sont telles que l'enfant est en danger de cor-
ruption morale. En tan mot, l'avis du tribunal
se transforme en présomption irréfutable.

Le Sénat s'ajou.rne jusqu'à cinq heures et
demie de l'après-midi.

SECONDE SÉANCE

Le Sénat se réunit à cinq heures et demie
de l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, la prorogation est presque
fixée pour huit heures, ce soir. Comme il nous
reste deux questions à régler-le bill relatif
au remaniement des sièges électoraux et les
modifications proposées par la Chambre dei
communes au -Code criminel-nous devrons
nous réunir avant cette heure-là. Je suggère
donc de déclarer qu'il est six heures, et de nous
réunir de nouveau à sept heures et demie.

A six heures, le Sénat lève la séance.

Le Sénat reprend sa séance à sept heures et
demie.

PROROGATION

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu du secrétaire du Gouverneur gé-
néral in message l'informant que Son Excel-
lence le Gouverneur général se rendra à la
Chambre du Sénat, à huit heures du soir, afin
de proroger la présente session du Parlement.

BILL DE LA DÉPUTATION

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit de la Chambre des commu-
nes un message accompagnant le bill 2, Loi
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ayant pour objet de rajuster la représenta-
tion à la Chambre des communes.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit lu pour la deuxième
fois.

Il dit: Honorables sénateurs, cette mesure
touche uniquement à la composition de la
Chambre des communes; cette dernière Assem-
blée, plutôt que le Sénat, est en mesure de
l'étudier. Que je sache, le bill ne comporte
aucun principe touchant à une question de po-
litique nationale. La Chambre ne fera sans
doute de son adoption qu'une simple forma-
lité, conformément à la coutume relative aux
projets de loi de ce genre.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, le très honorable leader
a sans doute raison quant à nos coutumes.
Mais, si nous tenions cette mesure ou toute
autre pour repréhensible en soi, nous serions
parfaitement libres de la rejeter ou de la modi-
fier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh oui!

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'ai
pas l'intention de proposer le renvoi à six
mois.

Le très honorable M. MEIGHEN: La me-
sure a déjà retardé de six mois.

Le très honorable M. GRAHAM: -Mais si
je le proposais, tous les membres de mon
groupe se prononceraient pour ma motion, je
crois. Je ne les ai pas cabalés, et pourtant il
m'aurait suffi de deux minutes pour leur par-
ler à tous.

Le remaniement de la carte électorale inté-
resse chaque membre de la Ohambre .des com-
munes; il est parfois la cause de discussions
acrimonieuses. En ces dernières années, un
comité a généralement réglé de façon satisfai-
sante les difficultés résultant de ces mesures--
sinon entièrement, du moins à peu près. Mais
le comité a beaucoup de peine, parfois, à s'en-
tendre. Une fois, je me le rappelle, il était
dans une impasse au sujet de certaines circons-
criptions. Les chefs des deux grands partis
choisirent chacun deux de leurs collègues, les
enfermèrent dans une pièce bien meublée et
les prièrent de s'entendre sur un rapport à
faire. La décision de ces arbitres n'a pas plu
à tout le monde, mais la Chambre l'a acceptée
à l'unanimité. Il serait bon de suivre cette
méthode à'propos de toute mesure de rema-
niement électoral, pour qu'elle ne fasse pas le
sujet de longues palabres. Il va sans dire,
tout parlementaire a le droit d'exposer ses

vues sur une telle mesure aussi librement que
sur toute autre.

A tous ceux qui ont eu à s'occuper de cette
mesure à la Chambre basse, je rappelle la
façon d'agir de sir James Whitney à mon
égard, quand je dirigeais l'Opposition à la lé-
gislature ontarienne. La Législature venait
d'être saisie d'un bill de remaniement, et sir
James m'assura que, bien qu'on eût l'intention
de modifier les limites de certaines circons-
criptions, on ne toucherait pas à la mienne
tant que je la représenterais. J'ai toujours
considéré cet incident comme l'un des plus
heureux de ma carrière politique. Il y avait
là un exemple de courtoisie dont on devrait
faire la règle générale. A moins d'un motif
sérieux pour en agir autrement, on devrait
faire aux chefs des deux groupes de la Cham-
bre la courtoisie de ne pas toucher à leurs
circonscriptions, quand on remanie la carte
électorale.

D'après la procédure établie par l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord, le remanie-
ment est souvent difficile. L'unité de repré-
sentation pour le pays tout entier est déter-
minée par le chiffre de la population de la
province de Québec, tel que déterminé au
dernier recensement décennal, et divisé par
65, nombre des députés auxquels cette pro-
vince a toujours droit. Je crois exprimer les
sentiments de tous les honorables sénateurs
des deux côtés de cette Chambre en disant que
nous sommes aujourd'hui les témoins amusés
de cette législation.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DU CODE CRIMINEL
APPROBATION D'UN AMENDEMENT DES

COMMUNES

Le Sénat reçoit un message par lequel les
Communes renvoient le bill 71, Loi modifiant
le Code criminel, et informent le Sénat que
cette Chambre a accepté les deuxième et troi-
sième amendements apportés par le Sénat, et
a substitué le texte suivant au premier amen-
dement primitif du Sénat: Page 2, ligne 15 à
22 inclusivement. Substituer au paragraphe
3 le suivant:

"(3) Dans toute poursuite instituée en exécu-
tion du paragraphe deux du présent article,
lorsque, de l'avis de la cour, les circonstances
sont de nature à probablement exposer l'enfant
à être ou devenir immoral, ses mœurs gravement
atteintes ou sa demeure un endroit qu'il ne peut
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habiter convenablement, il existe, sur preuve
que la personne accusée a, dans la demeure de
cet enfant, participé à l'adultère, à l'immora-
lité sexuelle, à l'ivrognerie habituelle ou à toute
autre forme de vice, présomption absolue que
.'enfant était effectivement exposé à être ou
devenir immoral, ses moeurs gravement atteintes
et sa demeure réellement un endroit où il ne
peut habiter convenablement."

Sur proposition du très honorable M.
Meighen, le Sénat approuve le texte de la
Chambre des communes.

Le Sén-at s'ajourne à loisir.

PROROGATION

Son Excellence le Gouverneur général étant
venu et ayant pris place au Trône:

L'honorable PRESIDENT ordonne au Gen-
tilhomme huissier de la Verge noire de se
rendre à la Chambre des communes et d'in-
former cette Chambre que:

"C'est le plaisir de Son Excellence le Gou-
verneur général que les Commun-es se rendent
immédiatement auprès de lui dans la Chambre
du Sénat."

La Chambre des communes étant venue
avec son Orateur,

Son Excellence le Gouverneur général, au
nom de Sa Majesté, sanctionne les bills sui-
vants:

BILLS SANCTIONNÉS
Loi modifiant la Loi de la marine marchande

au Canada.
Loi modifiant le Code criminel
Loi ayant pour objet de rajuster la représen-

tation à la Chambre des communes
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1934.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gou-

verneur général de clore la quatrième session
du dix-septième Parlement du Dominion du
Canada en prononçant le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
En venant clore la quatrième session du Dix-

septième Parlement, je dois vous féliciter de la
façon dont vous avez réalisé les vœux formulés
dans mon discours, à la rentrée des Chambre, en
octobre dernier.

Je constate avec une vive satisfaction que les
avantages offerts par le Accords de la Confé-
rence économique impériale, universellement
connus aujourd'hui sous le nom d'"Accords d'Ot-
tawa", et ratifiés au début de la présente ses-
sion. se traduisent déjà par un accroissement
constant et profitable du commerce intra-impé-
rial.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Les mesures prises par mon Gouvernement en
vue de maintenir la solidité de notre armature
financière ont déjà produit des résultats satis-
faisants. Le crédit du Canada dans le monde
s'est raffermi.

Le dernier recensement décennal, sur lequel
s'appuie l.a répartition <le la représentation du
peuple à la Chambre des communes, en vertu de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, ré-
vèle que le Canada compte maintenant, comme
bien d'autres pays, la majeure partie de sa po-
pulation dans les villes. Malgré cette dernière
difficulté, vous avez pu effectuer une nouvelle ré-
partition juste et équitable des circonscriptions
électorales du pays.

Les chartes des banques du 'Canada ont été
prolongées d'un an afin que le Parlement puisse,
avant d'entreprendre la révision décennale de la
Loi des banques, connaître les résultats de la
Conférence économique et financière mondiale,
ainsi que les conclusions de la Commission roya-
le que le Gouvernement nommera bientôt pour
étudier les problèmes bancaires et monétaires.

Les questions complexes et difficiles du trans-
port ferroviaire au Canada ont fait l'objet d'une
mesure législative incorporant les recommanda-
tions principales de la Commission royale des
chemins de fer et du transport. Cette législa-
tion, dont le principe est de -maintenir l'inté-
grité de nos deux réseaux transcontinentaux,
tend à assurer un service efficace et économique
et à fournir des moyens de coopération entre les
deux réseaux.

Nous avons le ferme espoir que l'Accord avec
la République française. réglant les tarifs des
douanes. ainsi que la Convention régissant les
droits des nationaux, le commerce et la naviga-
tion. que vous avez ratifiés, vont favoriser les
échanges commerciaux entre le deux pays et
assurer à ceux-ci des avantages réciproques.

Les amendements à la Loi des pensions que
vous avez adoptés vont permettre au pays de
remplir, avec plus de justice et d'équité et avec
des organismes moins encombrants et moins
coûteux, ses engagements envers ceux qui ont
combattu dans la Grande Guerre.

Au nombre des autres mesures importantes
que vous avez adoptées se trouvent: une loi mo-
difiant la Loi des grains du Canada; une loi au-
torisant le Gouverneur en conseil à permettre
de prolonger, par proclamation, la durée de
lAccord commercial conclu entre le 'Canada et
la Nouvelle-Zélande: une loi modifiant la Loi de
navigation du Canada, et des lois concernant les
pénitenciers, les forces en visite de la Commu-
nauté britannique, le Code criminel, la Royale
Gendarmerie à cheval du Canada, et l'allége-
ment du chômage et l'aide à l'agriculture.
Membres de la 'Chambre des communes.

Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins
de l'Administration.
Honorables membres du 'Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Le courage avec lequel le peuple canadien a

supporté les fardeaux que lui imposent ces temps
agités témoigne de sa foi ardente dans l'avenir
de son pays. On se rend compte, cependant, que
la coopération entre les peuples de la terre s'im-
pose si l'on veut sortir de la crise sans précé-
dent qui a si longtemps régné dans tous les pays.

En vous libérant de vos devoirs parlementai-
res. j'implore la divine Providence de vous gui-
der et de vous bénir.
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Bernier, capitaine, services rendus au Ca-

nada, 491
Bétail, industrie du, 368
Billets du Dominion,, 377
Bills d'intérêt particulier, 318, 451
Canalisation du Saint-Laurent, 21
Chemins de fer, bill n° 80, 483
Chicago, détoumement des eaux, 148
Cigarettes, taxe, 145
Code criminel, 404, 405, 414, 416, 420
Communisme au Canada, 405
Conférence Economique Impériale-achat du

mineral de Terre-Neuve, 118
Duplication dans les services ferroviaires,

142, 153, 155, 193, 194, 197
Foin et Paille, inspection, 449-50
Forces de Sa Majesté en visite, 397
Grains, 141, 454-5
Impôt de guerre sur le revenu, 372, 374
Loteries pour hôpitaux, 336-337, 399. 401
Montréal, Commissaires du port, 150, 152
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

71, 77, 78, 134, 151, 232, 270, 272, 273,
274, 276, 277, 278, 279, 284, 285, 288, 477-
78-79

Nationaux du Canada, Chemins de fer
Acquisition, 88, 135
Garanties provinciales, 153, 159, 195

Ouvriers, heures de travail, 216
Pénitenciers, troubles et discipline, 235
Problèmes ferroviaires, 23, 51, 57
Procédure-à savoir si les motions doivent

être appuyées en. comité général, 274,
276, 280

Rapports annuels des chemins de fer, 88,
134

Recherches, Bureau national, 203, 204
Ross, feu l'Hon. J.-H., 210
Royale gendarmerie à cheval du Canada,

439, 442
Société des Nations, 194, 203
Terminus de la Baie d'Hudson, 448, 458-463,

464, 488-491, 492

Chambre des communes
Rapports du Sénat avec la, 371, 404, 425, 531.

Voir Députation, Elections, Parlement,
Sénat et Chambre des communes

Charbon
De l'Alberta pour l'Est du Canada, 487
Frais de transport, 27
Prix, 9, 58, 90, 137, 195

Chemins de fer. Bill "pro forma", ire lec-
ture, 2

Chemins de fer. Bill 80: ire lecture, 475;
2e lecture, 483; 3e lecture, 483

Chemins de fer. Voir leurs titres
Concurrence des camions automobiles. Voir

Transport par automobile.
Duplication dans les services, 142, 153, 193,

196
Voir aussi Emplois, problème de la répar-

tition
Frais de transport des grains, 143, 463-465
National-Canadien. Voir ce titre
Nord-Canadien-garanties provinciales, 153,

159, 195
Pa.cifique-Canadien. Voir National-Cana-

dien et Pacifique-Canadien
Pensions des fonctionnaires, 221
Problèmes

Voir National-Canadien et Pacifique-Ca-
dien

Rapports annuels, 88, 134
Salaires des employés, 96-112
Traitements des fonctionnaires, 224

Chicago, détournement des eaux, 146, 155

Chômage, problème, 25, 32, 39, 50, 113, 129,
145, 155, 195, 200, 295

Remèdes, 212, 227
Voir Situation économique et Secours

Chrétienté et situation économique. Voir
Hughes, Hon. J.-J.

Churchill, port. Voir Terminus de la Baie
d'Hudson

Cigarettes, taxe, 145

Coal-Creek, C.-B., houillère, 389

Coalitions, loi des enquêtes sur les,-interpel-
lation au sujet du charbon. Voir Char-
bon

Code criminel
Bill (armes offensives), ire lecture, 389; 2e

lecture, 403; étude en comité, 405, 413,
423; 3e lecture, 434
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Code criminel-Fin.
Bill 71, ire lecture, 480; 2e lecture et étude

en comité, 506; 3e lecture, 509;
amendement, rejeté par les Communes,
547; autre amendement du Sénat, 559;
rejeté par les Communes, 563; autre
amendement du Sénat, 563; rejeté, 566.
Conférence libre avec les Communes
proposée, rapport, 568; amendement des
Communes approuvé, 570

Colonisation, chômage, 26, 212, 227

Commerce
Voir Accords commerciaux
Balance commerciale, 241
Exportations, 12
Obstacles. Voir Douanes
Préférence tarifaire britannique-Commerce

inter-empire. Voir Accords commerciaux,
aussi Conférence Economique Impériale,
aussi Douanes, Tarif

Réciprocité avec les Etats-Unis, traités, 33
37, 129, 185

Communisme, 245, 404, 405

Comgagnies et leurs créanciers, bill facilitant
les transactions entre les, ire lecture,
475; 2e lecture, 483; 3e lecture, 492

Conférence économique impériale
Accords, 8, 22, 118, 155, 156. Voir aussi

Douanes, Tarif
Achat de minerai de Terre-Neuve, 118

Conférence économique mondiale, 241, 456

Conférence interprovinciale, 1933. Voir
Transport par automobile

Conscription, 132, 133, 556

Consulaire, service canadien, 555

Copp, Hon. A.-B.
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

480

Crédits, bills
N° 1: ire lecture, 201; 2e et 3e lecture, 202
N° 2: ire lecture, 360; 2e lecture, 376; 3e

lecture, 377
N° 3: ire et 2e lecture, 423; 3e lecture, 433
N° 4: ire lecture, 466; 2 e et 3e lecture, 467
N° 5: ire lecture, 547; 2e et 3e lecture, 558

Crise, causes et remèdes. Voir Secours, aussi
Chômage, aussi Poirier, Hon. P., aussi
Hughes, Hon. J.-J.

Dandurand, Hon. Raoul, C.P.
Accise, 135, 138, 484, 485
Accords commerciaux, 22, 23, 156, 162, 166,

173, 193, 509
Adresse en réponse au discours du Trône,

10-15
Accords commerciaux, 12, 16, 34, 41, 42
Conférence Economique Impériale, 10;

Bernier, capitaine, services rendus au Ca-
nada, 491

Bétail, industrie, 395
Bills d'intérêt particulier, 345, 530, 534
Canada-France, 480, 493, 550, 551-52, 554-

55-56
Canalisation du Saint-Laurent, 15
Chemins de fer, bill 80, 483
Code criminel, 413-14-16-17-23, 507-08, 547,

559
Compagnies et leurs créanciers, 482
Conférence Economique Impériale et ac-

cords, 9, 10, 42
Voir Accords commerciaux

Crédits, 423, 547
Douanes, 196, 496
Douanière, politique tarifaire, 10, 42
Douanes, situation tarifaire, 475
Duplication dans les services ferroviaires,

154, 196
Elections, coût, 332, 346-347
Extra-territorialité, 509
Forces de Sa Majesté en visite, 360, 397
Grains, 135, 141
Indiens, 502-03-04-05-06, 530, 533-34
Juges, 535-36-37-38
Loteries, 390, 400
Marine marchande, 437, 510
Montréal, Commissaires du port, 150, 152
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

118-122, 134, 150, 211, 476, 478, 480, 499-
501

Nationaux du Canada, bill concernant le
financement des chemins de fer, 481-82

Navires canadiens, 555-56
Parlement, terrains, 151
Pénitenciers, bill, 429-30-31-32
Pénitenciers, administration, 58, 135
Pensions, 540-41, 544-45-46
Pensions des employés des chemins de fer et

du Gouvernement, 225
Radiodiffusion, achat de postes, 444
Revenus de guerre, loi spéciale, 538
Royale gendarmerie à cheval, 435-36-40-

41-42
Sénat

Ajournements, 23, 117, 118, 153, 201, 437,
447-8.

Comités, membres, 466-7
Sénateurs décédés, 3, 143, 206

Sénat et Chambre des communes, bill, 486,
512

Société des Nations, 152, 158, 203
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Dandurand, Hon. Raoul, C.-P.-Fin.
Soldats, établissement, 494-5-6
Terminus de la Baie d'Hudson, 492
Transport par automobile, contrôle, 204, 221

Daniel, feu l'honorable John-W., 205, 206,
208, 209

Démocratie et révolution, 213

Députation: Bill, ire, 2e et 3e lecture, 569

Dette internationale et crise, 242
Nationale, 64

Devonshire Jockey Club: Bill, Ire lecture,
422; 2e lecture, 437; 3e lecture, 452

Discount and Loan Corporation: Bill, ire
lecture, 529; 2e lecture, 534; rapport et
3e lecture, 559

District fédéral, Commission du, 151, 451

Divorce
Bills, 238, 259, 359, 362, 381, 388, 397, 402,

410, 422, 423, 451, 452, 465, 475, 485
Statistique, 458
Etats-Unis, augmentation aux, 246

Donnelly, Hon. James-J.
Bétail, industrie, 365-367, 368, 392, 453
Bill d'intérêt particulier, 437
Comité du Sénat sur l'agriculture, 398, 437

Douanes
Bill 6, lre lecture, 156; 2e lecture, 195; 3e

lecture, 196
Bill 30, ire lecture, 474; 2e lecture, 481;

étude en comité; 3e lecture, 493
Bureaux de douane et ports secondaires, 195
Tarif, bill 13, ire lecture, 194; 2 e et 3e lec-

ture, 196
Voir Conférence Economique Impériale,

Accords commerciaux, Tarif, Commerce
Bill du Tarif 93, ire lecture, 492; 2e et 3 e

lecture, 523

Drapeau canadien distinct, 554

Drogues, limitation de la vente, 149, 157

Duf, rapport. Voir Chemins de fer, Trans-
port

E

Echiquier, Cour de l'--, bill 44:
ire lecture, 360; 2e lecture, 375; étude en

comité, 375; 3e lecture, 376

Elections fédérales, coût, 319, 332, 351, 425

Emplois, répartition, entre
roviaires, 113, 195

Voir Chômage

les employés fer-

Emprunt, bill
ire lecture, 512; 2e et 3e lecture, 546

Etats-Unis
Dettes internationales, 242
Divorce aux, 246
Impôt sur le revenu des citoyens des Etats-

Unis qui perçoivent des dividendes au
Canada, 316, 524-25

Relations tarifaires, 33, 37, 41, 42, 129, 182,
185

Universités, enseignement chrétien, 246

Expositions internationales-Convention, 331-
332

Extra-territorialité, bill
ire lecture, 480; 2e et 3e lecture, 509

F

FantÉ, Fred-Charles: bill de brevet, ire lec-
turc, 398; 2e lecture, 408; 3e lecture, 433

Farine canadienne, prix, 394

Fermes, établissement sur les. Voir Coloni-
sation et chômage

Fermes et culture. Voir Agriculture

Finance. Monnaie, prix et crédit, 24, 45, 184,
185, 242, Voir Or, Obligations, taxe sur
les, 147, 198, 313, 360, 526

Voir Acoise, Banques-prolongation des
chartes, Billets du Dominion, Chemins
de fer Nationaux du Canada, Compa-
gnies et leurs créanciers, Crédits, Dettes,
Douanes, Emiprunte, Impôt de guerre
sur le revenu, Québec, Banques d'épar-
gne, Revenus de guerre (loi spéciale)

Foin et paille
Bill de l'inspection, Ire lecture, motion, 449;

2e lecture, 454; 3e lecture, 466

Forces de Sa Majesté en visite, bill, ire lec-
ture, 360; 2e lecture, 397; 3e lecture, 402

Forke, Hon. Robert, C.P.
Duplication dans les services ferroviaires,

200
Grains, 136, 141
Loteries, 341, 400
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Forke, Hon. Robert, C.-P.--Fiî2.
National-Canadien et Pýacifique-Ca-na-dien,

271, 274
Pensions des enmployés de ('hemmns de fer et

du Gouvernemenit, 224, 225
Royale gendarmerie à cheval du Canada,

409, 410
Royaume-Uni. accords commerciaux, 172-

176, 183, 189
Traitements, déduction, 331

Foster, Hon. W.-E.
Chiemins de fer Naýtionux du Canada, bill

du financement, 481-2
Eleetions, eoût, 319-324
Préférence britannique--expédition vin ports

canadiens, 72, 204
Provinces, étendue et population. 422
Transport-par c'hemiin de fer, par gr'andes

routes, par eau, 247-250

France. Voir Canada-France

G

Genter Thickener Comnpany, bill dle brevet:
Ire î'tir 5-17; 2e lecture, 548; 3e lc-
t ure, 563

Chuls, Hon. Arthiur-B.
Adlresse en répaon'-e ail discours dii Trône,

48-50
Situation ferrox laire, 48, Problème du -chô-

mnage'. 49
Bcirnicr, capitaine. 468
Bétail. industrie, 392-394
Bills d'intérêt particulier, 318, 319, 326
Election-'. 'oût, 427-429
Indiens, 504-05
Loteries. 338-339
National-Canadien et Pacifique-Canadien.

238. 285, 287, 288, 300, 302
Pénitenciers. troubles et discipline, 238, 256
11ejs, feu i'onorable J.-Il, 210, 211

Secours, 387
Tcrininus' ce la Baie d'Huîdson, 459ý-63-64,

467-470
Tr'ans-port par aiitcLmobilc, 252

Cordon, Hoîî. George
Billets dii Donminion, 379-80.
Code crimninel, 405, 407, 408
Impôt (Ie guerrc ,îîî le r'evenau, S?.., :'C4

Loteries, 400, 402
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

132. 271, 275
Pénitenciers, troubles ut dis-cipline, 255, 256
Société dIes Nation-. 194

Gouverneur général, voyage dlans l'Ouest
caniadien, 23

Graham, Très hon. George-P., C7.P.
Accice, 139
A.ccords commerciaux, 166, 169-172
Assurances, 136
Assurance, compagnies, 231, 266
Billets dit Dominion, 377-78-79-80
Bis d'intérêt particulier, 318. 433, 530
C'anada-France, 552
Code criminel, 407, 566-7
Crédits, 376, 547
Députation, 569
Douanes, 475. 521-22-23
Duplication dans les sericles-fro ,ie-

155, 197, 201
Echiquier, Cour (le 1'. 375, 376
Forces -de Sa Majesté cu i visite, 397
Grains, 455
Haydon, feu l'honorable Aii lr-e%. 144
Impôt de guerre s-ur le revenu, 330. 372. 375.

524, 526-27
Indiens. 512-13, 530, 533
Juges,. 520-521
Loteries, 362, 363, 391, 400-401
:Marine marchande, 326. 457-S. 565
Niitional-Cana dien et .ufu-Cnaùn

67, 70. 71, 74-81, 134, 137, 151. 211. 238,
261. 271, 275, 276, 277, 312-313

Pens-ions, 540-41, 543-4, 548
Pensions aux employéS ferroviaire. et du

Gouvernement, 224)
Postes, b ill (e'- ta sur les11( j (0(111ir, 5.27-

28
Radiodiffusion, 561
R1adiodiffusion, achat lI pos'tes, 444

Rtevenus le guerre, loi p(ie.538-39
Royale gendarmurrie, à u du Caua:da.

409, 440
Salle de lecture. 9
Secours, 381, 384. 385-6
Sénat, ajourncnment, 44

Travaux du. 448, .562
Sénateurs, retour à la z:î1î t ô d -. 146
Tarif, Commission, 561-2
Traitements, déduction. 331

Grains
Expédiýtion via ports canadiens, 72. 89, 204
Préférence britannique sur le grain canadien.

12. 16, 30, 72, 89, 174. 183, 189. 204, 464

Production canadienne, 363, 392, 470
Taux de treinsport. 143. 463-65
Vente et prix. 48, 51. 183. 489

Grains, bill des, Canakda
Bill 9, Ire lecture, 135: 2v lecture. 140; 3e

lecture, 145
Bill 79. ire lectîure. 448; 2e lecture, 454;

étiole eu comnité. 455; 3c lecture, 465

Griesbach, 1lon. W,-A., Cji1., C.M.G., 1)..
Accords comnmerclix, 173
Bill d'intérêt particulier, 408
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Grieshach, Hon. W.-A.-Fin.
Canaux, taux de péage, 250
Code criminel, 404, 406, 408, 414-15-16-17-18-

19-20-21
Echiquier, Cour de l', 375
Impôt de guerre sur le revenu, 373, 526
Indiens, 503-04, 513, 531, 533
Juges, 521, 534-535
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

240, 274
Navires canadiens, 555-56
Pénitenciers, bill, 432
Pénitenciers, troubles et discipline, 233, 234,

2W, 237, 256, 257
PensiSs, bill, 222, 541, 542-43-44-45, 548-49
Pensions dans le service civil, 233
Royale gendarmerie à cheval du Canada,

409, 410, 434-5-6-7
Société des Nations, 158
Soldats, établissement des, 494-5

Guerre
Dettes, 242
Pensions-,sommes payées, 439
Pouvoir du Parlement de décider de la par-

ticipation, 396

"Gypsum Queen", enquête, 23

H

Haydon, feu l'honorable Andrew, 143

Hôpitaux. Voir Loteries

Horsey, Hon. Henry-H.
Bills d'intérêt particulier, 318, 319, 326
Impôt de guerre sur le revenu, 524-25
Marine marchande, 565
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

398
Ross, £eu l'honorable J.-H., 211
Royaume-Uni, accord commercial, 176-181,

188, 190, 192

Hudson, Baie d'
Terminus. Voir Terminus de la Baie

d'Hudson

Hughes, Hon. J.-J.
Accise, 139, 140
Adresse en réponse au discours du Trône,

44-48
Conférence Economique Impériale, ac-

cords, 44
Crise économique, aspect moral, 47
Système monétaire, 45

Billets du Dominion, 377, 380
Chômage, remèdes, 229-230

Hughes, Hon. J.-J.-Fin.
Conférence Economique Impériale, accords,

22,23
Crise, causes, 240-247
Farine, prix au Canada, 394
Loteries, 347-349, 398-399
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

238, 276, 286, 301
Procédure, 301
Secours, 387
Sénat, salle de lecture, 9
Traitements, déduction, 330, 331

Hydroélectrique
Commission de l'Ontario et exploitation

d'énergie de l'Abitibi. Voir Abitibi, Ex-
ploitation hydroélectrique, etc.

1

Immigration. Voir Population

Impôt de guerre sur le revenu, bill 20
Bill 11: Ire lecture, 360; 2e et 3e lecture, 375
Bill 96: ire lecture, 493; 2e lecture, 527; 3e

lecture remise, 527, 534; étude en comité
remise, 546; 3e lecture, 548

Impôt spécial, Ire lecture, 317; 2e lecture,
330; Se lecture, 330

Impôt sur le revenu
Eludation, 313, 360

Impressions parlementaires, Rapport du co-
mité, 439, 446

Indiens, bill 21
Ire lecture, 480; 2e lecture, 504; étude en

comité, 504; motion pour 3e lecture,
512; 3e lecture, 534

Irlande, accord commercial avec l'Etat libre;
bill 4, ire lecture, 156; 2e et 3e lec-
ture, 193

J
Jamaïque - protestation relative à l'entrée

libre des oranges de la Palestine, 380

Jeu. Voir Loteries

Journaux
Réclame politique. Voir ElectiQns
Taxe, 527

Juges, bill 84
ire lecture, 492; m. pour 2e lecture, 513;

motion pour 2e lecture rejetée, après
vote, 538

53722--37
DITIN REVIs5i
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K

King, Hon. J.-H., C.P.
Coal-Creek (C.-B.), houillère, 389
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

31i1
Pénitenciers, troubles et discipline, 257
Pensions, 540
Société des Nations, 152, 156
Transport automobile, contrôle, 217-219,

250-2-3

L

Lacasse, Hon. Gustave
Adresse en réponse au discours du Trône,

50-51
Crise et chômage, 51
Entraves tarifaires, 51

Belcourt, feu l'honorable N.-A., 4
Chômage, 216, 227-229
Radiodiffusion, achat de postes, 446

Laird, Hon. Henry-W.
Dédommagement aux employés de chemins

de fer, 94, 115
Grains, 141
National-Canadien et Pacifique-Canadien, 52,

94, 115, 121, 134
Royaume-Uni, accord commercial, 173, 182

Lemieux, Hon. Rodolphe, C.P.
Adresse en réponse au discours du Trône,

32-36
Abolition des obstacles tarifaires, 36
Chômage, 32
Conférence économique impériale, accords

commerciaux, 35
Etats-Unis, relations commerciales et tari-

faires, 34
Charbon, 9, 58, 90, 137
Conscription, 132
Duplication dans les services ferroviaires,

197, 198
Etats-Unis, réciprocité, 33, 36
National-Canadien et Pacifique-Canadien, 71,

72, 94, 130-133, 201
Salaires des employés ferroviaires, 94
Sénat, ajournements, 23, 134

L'Espérance, Hon. David-0.
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

273

Lewis, Hon. John
Adresse en réponse au discours du Trône,

29-32
Conférence Economique Impériale, accords

commerciaux, 29-30
Duplication dans les services ferroviaires, 198
Pénitenciers, bill, 430-31

Lewis, Hon. John-Fin.
Pénitenciers, troubles et discipline, 72, 73,

159, 232-236, 253-5-6-7-8
Secours. 388

Liqueurs alcooliques, distillées, taxe, 138

Little, Hon. E.-S.
Abitibi, exploitation hydroélectrique, 410
National-Canadien et PacifiqueýCanadien,

285

Logan, Hon. Hance-J.
"Gypsum Queen", enquête, 23
Jamaïque, protestation sur l'entrée ibre des

oranges de la Palestine, 380

Loteries dites sweepstakes pour hôpitaux,
bill I

Ire lecture, 313; m. pour 2e lecture, 327, 332;
amendement rejeté sur division, 345; dé-
bat repris, 347; 2 e lecture sur division,
351; renvoi au comité, 351; rapport du
comité, 362; 3e lecture remise, 391; 3e
lecture, modifié en comité, 390; 3e lec-
ture remise, 391; 3e lecture après vote,
402

Lynch-Staunton, Hon. George
Bureaux de douane et ports secondaires, 195
Chemins de fer Nationaux du Canada, ré-

partition des emplois, 195
Code criminel (armes offensives), 413-14-15-

16-17-18-19-20-21-23
Elections, coût, 370-371
Loteries, 334, 339-342, 401
Pensions des employés de chemins de fer et

du Gouvernement, 226
Royaume-Uni, accord commercial, 173, 179,

180, 185-186
Salle de lecture, 9

M

MacArthur, Hon. Creelman
Accise, 140
Impôt de guerre sur le revenu, 373
Marine marchande-Ajournement de Pâques,

438
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

285
Royale gendarmerie à cheval du Canada,

436-37

Macdonald, Hon. John-Alexander
Adresse en réponse au discours du Trône,

7-8
Canalisation du Saint-Laurent, 8
Conférence Economique Impériale, 7
Crise économique, 7
Problème ferroviaire, 7
Secours aux chômeurs, 8
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Macdonell, Hon. Archibald-H., C.M.G.
Bill d'intérêt particulier, 361
Code criminel, 417-19
Forces de Sa Majesté en visite, 397
Pénitenciers, troubles et discipline, 233, 234
Société des Nations, 457
Soldats, leurs sacrifices en temps de guerre,

336

Marcotte, Hon. Georges
Bill d'intérêt particulier, 529, 534

Marine de guerre canadienne, 555

Marine marchande, 555

Marine marchande, bill J
Ire lecture, 324; 2e lecture, 326; comité per-

manent, 351; questions, 437, 442, 457;
retrait, 44. Voir bill suivant

Bill CI, Ire et 2e lecture, 458; rapport du
comité, 486, 510; 3e lecture, 511; amen-
dement des Communes étudié, 564

MeAdoo, arrêt, 92, 93, 281, 292

McCormick, Hon. J.
Loteries, 401

McDonald, Hon. J.-A.
Duplication dans les services ferroviaires, 198

MeLennan, Hon. J.-S.
Adresse en réponse au discours du Trône,

20-22
Canalisation du Saint-Laurent, 20

Bill d'intérêt particulier, 403
Douanes, 522
Elections, coût, 359
Grains, 456
Indiens, 531-32
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

94, 95, 128-130
Parlement, terrains, 151
Postes, 528
Terminus de la Baie d'Hudson, 474

MeMeans, Hon. Lendrum
Accise, 138, 139
Bills d'intérêt particulier, 318, 319
Code criminel, 403-4-6, 507-08
Divorce, 486
Divorce, statistique, 458
Foin et Paille, inspection, 449
Loteries, 349
Pénitenciers, troubles et discipline, 255, 256
Règlement, 216, 410
Sénat, ajournement, 153
Terminus de la Baie d'Hudson, 459-0-63-64,

487

MeMeans, Hon. Lendrum--Fin.
Transport par automobile, contrôle, 250, 252
Travail, heures, 216
Welland, coût du canal et taux de péage, 250

McRae, Hon. A.-D., C.B.
Billets du Dominion, 379
Douanes, tarif, 522
Elections, coût, 332, 351-355
Impôt de guerre sur le revenu, 374, 375, 525-

26-27
Loteries, 327-330, 363, 391
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

268, 269, 270, 271, 273, 274, 275, 277, 308-
312

Postes, 528

Meighen, Très hon. Arthur, C.P.
Abitibi, exploitation hydroélectrique, Com-

mission hydroélectrique d'Ontario, 411-
413

Accise, 135, 138, 139, 145, 483-4-5
Accords commerciaux, 22, 23, 35, 36, 37, 162,

173, 176
France, 481, 493, 549-551, 553, 554, 556-57-

58
Nouvelle-Zélande, 509
Royaume-Uni, 162, 173, 176, 188-193
Voir Conférence Economique Impériale

Adresse en réponse au discours du Trône,
15-20

Arméniennes, réclamations, 232
Assurances, 136
Assurance, compagnies, 266
Banques, bill autorisant la prolongation des

chartes, 450, 456-7
Banques d'épargne de Québec, 457
Beauharnois, frais de l'enquête, 451-2-3, 559
Bernier, capitaine, 491
Bétail, industrie, 396
Billets du Dominion, 377-8-9
Bills d'intérêt -particulier, 318, 391, 403, 433,

437, 451, 529, 530
Canada-France, 481, 493, 549-51, 553, 554,

556-57-58
Charbon, prix, 58, 59, 90, 137, 195
Chemins de fer, 52, 53
Duplication dans les services ferroviaires,

142, 143, 193, 196, 197, 198, 200
Voir National-Canadien et Pacifique-Cana-

dien, Nationaux du Canada, Nord-Ca-
nadien

Chemins de fer, bill "pro forma" 2
Chemins de fer, bill 80, 483
Chemin de fer du Nord-Canadien, 60, 61,

62, garanties provinciales, 160, 195
Chemins de fer Nationaux du Canada

Acquisition, 88, 89, 135
Bill de financement, 481-2
Répartition des emplois, 195
Voir Chemins de fer
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Meighen, très Hon. Arthur, C.P.-Suite
Chicago, détournement des eaux, 148
Coal-Creek (C.-B.), houillère, 389
Code criminel, 405-6-7-8, 413-14-15-16-17-18-

19-20-21-22-23-24, 506-7-8-9, 547, 559-60,
563, 568

Conférence Economique Impériale et ac-
cords, 118

Voir Accords commerciaux
Conscription, 132
Crédits, 201, 202, 376, 467
Députation, 569
Douanes, 195, 196, 481, 493, 52.1-22-23
Douanes, bureaux et ports secondaires, 161
Douanes, situation tarifaire, 475
Douanes, tarif, 194, 196
Echiquier, Cour de l', 375, 376
Elections, coût, 332, 358-359
Emprunt, 546
Etablissement des soldats sur les terres, 493-

4-5-6
Etats-Unis, relations commerciales, 34
Expositions internationales, 331-2
Extra-territorialité, 509
Foin et Paille, inspection, 449-50, 454-56
Forces de Sa Majesté (Commonwealth bri-

tannique) en visite, 360, 396-97
-Grains, 135, 140, 141, 145, 449, 454
Grains, taux de transport, 143
"Gipsum Queen", enquête, 23
Impôt sur le revenu, éludation, 317
Impôt payable sur le revenu aux Etats-Unis

par Canadiens, 317
Impôt de guerre sur le revenu, 372-3-4-5,

523-24-25-26-27, 534, 540
Impressions parlementaires, 447
Indiens, 502-03-04-05-06, 512-13, 530, 532-33-

34
Jamaïque-protestation au sujet de l'entrée

libre des oranges de la Palestine, 381
Juges, 513-514, 535-36-37-38
Loteries pour hôpitaux, 345, 362, 390
Marine marchande, 324, 326, 437-38, 442, 457-

58. 510-11-12, 564-5
Montréal, commissaires du port, 150, 152
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

bill, 67-70, 71, 72, 74, 78, 94, 117, 118,
121, 124, 130, 131-32, 134, 136, 145, 150-
51, 201, 204, 211, 232, 238, 239, 240, 260-
61-62, 267-68-69-70-71, 273-74-75-76-77-
78-79, 280, 302-308, 476-480, 496-97-98-99,
501

Oiseaux migrateûrs, Convention, 259
Ottawa, accord avec la cité, 231
Pénitenciers, troubles, discipline et adminis-

tration, 67, 72, 73, 85, 86, 87, 136, 159,
234, 236-38, 257-59

Pénitenciers, bill, 429-30-31-32-34-35-36
Pensions, 512, 540, 543-44-45-46, 548-49, 559
Pensions des employés ferroviaires et des

fonctionnaires du Gouvernement, 224,
225, 227

Meighen, très Hon. Arthur, C.P.-Fin.
Population du Canada, 389
Postes, bill, 527-28-29
Préférence britannique-expédition par ports

canadiens, 72, 89, 204
Provinces, étendue et population, 422
Radiodiffusion, bill, 560
Radiodiffusion, achat de postes. 443, 445-6
Radiodiffusion, Commission, 136
Recherches, Bureau national, 203
Revenus de guerre, bill, 330, 523, 538-39
Royale gendarmerie à cheval du Canada,

408-09-10, 434-5-6-9, 440-41-42
Saint-Laurent, canalisation, 19
Salaires des employés ferroviaires, 94
Secours, bill, 381-2-3-4-6
Sénat

Ajournements, 23, 43, 59, 153, 201, 351, 437,
447

Comité de l'agriculture, 398, 437
Comité des banques et du commerce, 351
Comités, membres, 452
Comité du règlement, 529
Règlement suspendu, 529
Salle de lecture, 9
Sénat et Chambre des communes, bill, 486,

512
Sénateurs décédés, 2, 143. 205
Travaux, 447, 562, 563, 564, 567

Société des Nations, 202
Ruvre humanitaire, 152. 194

Tarif, Commission, 561-2
Tarif de préférence britannique, 79, 89, 204
Terminus de la Baie d'Hudson, 448, 452
Terrains du Parlement, embellissement, 151,

451
Terre-Neuve, achat de minerai, 118
Terres fédérales, arrêtés ministériels, 231
Traitements, déduction, 330
Transactions et arrangements entre les com-

-pagnies et leurs créanciers, 475, 482
Transport par automobile, contrôle, 204,

219-221, 250, 252
Wilson, Hon. Lawrence-A., retour à la santé,

317

Michener, Hon. E.
Adresse en réponse au discours du Trône,

24-29
Conférence Economique Impériale, 24

Charbon de 'lberta pour l'Est du Canada,
27

Chômage, 24
Ressources naturelles, exploitation par

l'Etat, 27
Secours au chômage, 28

Milice. Voir Conscription
Echiquier, Cour de l'
Force de Sa Majesté en visite
Pensions
Soldats
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Monnaie. Voir Finance

Montréal, Commissaires du port, bill 10,
ire lecture, 150; 2e et 3e lecture, 152

Montréal, port, 21, 454, 460, 463-65, 469, 474

Murdock, Hon. James, C.P.
Accords commerciaux, 166
Chômage, fait personnel, 145, 155, 216
Duplication dans les services ferroviaires,

197-198, 199, 200
Impressions parlementaires, 446
Juges, 519
Loteries, 332-336, 362
Marine marchande, 510-11
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

91-94, 95-1-15, 239-40, 260, 262, 267, 268,
271, 272, 277, 283, 286, 287, 291-296, 300,
301, 497, 501-502

Pensions des employés ferroviaires et du
Gouvernement, 221, 225, 226, 227

Règlement, 216, 299
Soldats, sacrifices en temps de guerre, 333,

336
Travail, heures, 216

Narcotiques, restriction de vente, 149, 157

National-Canadien et Pacifique-Canadien,
Bill A: ire lecture, 67; motion pour 2e
lecture, débat ajourné, 74, reprise, 91; 2e
lecture, 118; renvoi au com. perm. 134;
étude, 134; rap. du. com., 136; com. 145,
150; avis de motion, 151, 211, 238, 239;
rapport du comité; étude, 260, 266, 280;
3e lecture, 313; question, 398; amende-
ments de la Chambre des communes,
476, 496; amendements approuvés, 502.
Voir aussi Nationaux du Canada-Che-
mins de fer

Nationaux du Canada, chemins de fer
Acquisition, 88, 135
Emplois, répartition, 195
Financement, bill, ire lecture, 474; 2e lecture,

481; 3e lecture, 482
Obligations imposables, 525
Pensions aux employés, 221
Radiodiffusion, vente de postes, 443
Situation, 19, 20
Voir National-Canadien et Pacifique-Cana-

dien-Chemins de fer

Navigation. Voir Terminus de la Baie d'Hud-
son, Saint-Laurent (Canalisation) et Ma-
rine marchande

Navires "Canadiens", 555

Nelson, port, 448, 452, 458, 467, 486

Nipissing Central Railway Company: Bill,
ire, lecture, 413; 2e lecture, 433; 3e
lecture, 453

Nord-Canadien, chemin de fer-garanties pro-
vinciales, 153, 159, 195

Nouvelle. Zélande-Canada, accord commer-
cial, bill, ire lecture, 480; 2e et 3e lec-
ture, 290

0

Obligations, impôt, 147, 199, 313, 360, 525
Oiseaux migrateurs, Convention, bill, ire lec-

ture, 240; 2e et 3e lecture, 259

Ontario Power Service Corporation. Voir
Abitibi. Exploitation hydroélectrique,
etc.

Opium, restriction de vente, 149, 157

Or, accumulation, 45, 243
Etalon, maintien de l', 24, 45, 184-5
Voir aussi Finance

Oranges de la Palestine, protestation contre
entrée libre, 380

Ottawa, accord avec la cité, bill, ire lecture,
217; 2e et 3e lecture, 231

P

Pacifique-Canadien, chemin de fer
Voir National-Canadien et Pacifique-Cana-

dien-Chemins de fer

Paradis, Hon. P.-J.
Accord commercial avec le Royaume-Uni,

181-182

Parent, Hon. Georges
Bill d'intérêt particulier, 52940
Foin et Paille, inspection, 450
Impressions parlementaires, 447
Juges, 520
Loteries, 390, 401
Sénat, ajournement, 447

Parlement
Indépendance, 410-13
Terrains, 151, 451
Sanction royale. Voir ce titre
Session

Députation. Voir ce titre
Discours du Trône. Voir ce titre
Ouverture, 1
Prorogation, 568, 570
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Pénitenciers, administration, 81, 135

Pénitenciers: Bill 59, ire lecture, 403; débat,
429; 2e lecture et comité, 431; 3e lecture,
434

Pénitenciers, troubles, discipline et administra-
tion, 58, 67, 72, 159, 232, 253

Pensions, bill 78
ire lecture, 512; 2e lecture, 539; comité, 540;

débat, 548; 3e lecture, 549; renseigne-
ments, 559

Pensions des employés ferroviaires et du Gou-
vernement

Voir Juges, Royale gendarmerie à cheval
du Canada, Guerre

Pensions des juges. Voir Juges

Pétrolifère, exploitation de l'industie, 26

Poirier, Hon. Pascal
Adresse en réponse au discours du Trône,

5-7
Conférence Economique Impériale, 5
Chômage et malaise, remèdes, 2112-216, 230
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

276

Pope, Hon. Rufus-H.
Accords commerciaux, 182
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

262-264
Pénitenciers, discipline, 255, 258
Transport par automobile, contrôle, 252

Population
Canada, 389
Provinces, 422

Ports canadiens, 21, 72, 89, 143, 204, 448, 452,
454, 459, 467, 486

Postes: Bill 98; ire lecture, 493; 2e lecture,
529; 3e lecture, 534

Préférence britannique. Voir Commerce

Prix, circulation, crédit. Voir ce titre à Agri-
culture

Procédure parlementaire
Bills-modification à la 3e lecture, 299
Chambre des communes, allusion, 146
Comités, rapports-temps consacré à l'étude,

446
Discussion, 294, 301
Fait personnel, 239-40
Bills comportant dépense d'argent, 188, 440

Procédure parlementaire-Fin.
Motions, si elles doivent être appuyées en

comité général, 274, 276, 280
Procédure en comité, mentions qui en sont

faites en Chambre, 239-40

Protection. Voir Douanes, Tarif, Commerce

Provinces, étendue et population, 422

Q
Québec, Banques d'épargne

Bill, ire lecture, 450; 2e lecture, 457; 3e
lecture, 465

Quebec, Montreal and Southern Railway
Company

Bill, Ire lecture, 368; 2e lecture, 391; 3e lec-
ture, 433

R

Radio, Commission, 136, 386
Radiodiffusion, bill, ire lecture, 547; 2e et 3e

lecture, 561
Postes de diffusion, achat, 443

Rainville, Hon. J.-H.
Grains, 455
Loteries, 337-338, 390
Sénat, présentation, 9
Terminus de la Baie d'Hudson, 459-465

Recherches, Bureau national, 203, 204

Réciprocité avec les Etats-Unis, traités. Voir
Etats-Unis

Ressources naturelles, exploitation par le Gou-
vernement, 26

Revenus de Guerre, bill, ire lecture, 493; 2e
lecture remise, 523; 2e et 3e lecture, 539

Rhodésie du Sud, accord commercial, 11
Bill, ire lecture, 156; 2e et 3e lecture, 193.
Voir 89

Richesses minérales, exploitation, 26

Riley, Hon. D.-E.
Bétail, industrie, 363-365

Robertson, Hon. G.-D., C.P.
Banques, prolongation des chartes, 465
Secours, 388
Travail, heures, 230

Robinson, Hon. Clifford-W.
Elections, coût, 368-370
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Robinson, Hon. Clifford-W.-Fin.
Pénitenciers, 431-32
Radiodiffusion, achat de postes, 446

Ross, feu l'honorable J.-H., 205, 206, 207, 208,
210

Royale gendarmerie à cheval du Canada
Bill, ire lecture, 398; motion pour 2e lec-

ture, 408; débat remis, 410; 2e lecture,
comité, 434, 439; 3e lecture, 442

Royaume-Uni, accord commercial
Bill, lre lecture, 156; 2e lecture, 161; 3e lec-

ture, 193

Russie, conditions de la vie, 245

s
Saint-Laurent, canalisation, 1, 8, 14, 19, 38, 248,

463-65, 471

Saint Nicholas Mutual Benefit: Bill 23, ire
lecture, 319; 2e lecture, 345; renvoi au
comité, 346; 3e lecture, 381

Salaires
Employés de chemins de fer, 96-112, 281, 292
Dans les fabriques, 217

Salaires payés par le Gouvernement, 439

Sanction royale, 201, 202, 388, 433, 437, 466,
475, 565-6, 570

Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Com-
pany: Bill, ire lecture, 457; 2e lecture,
465; 3e lecture, 492

Saskatoon, Synode du diocèse, 280, 318, 327

Schaffner, Hon. Frederick-L.
Terminus de la Baie d'Hudson, 470-73

Secours: Bill, ire lecture, 360; 2e lecture, re-
mise, 380; 2e lecture, 381; au comité,
381; 3e lecture, 388

Voir Situation économique, Chômage

Sénat
Ajournements, 23, 59, 153, 201, 351, 437, 566
Bills comportant dépense d'argent, 188, 440
Comité de l'agriculture; 398, 403, 437
Comité des banques et du commerce, 351
Comité des édifices et des terrains publics,

151, 451
Comité des ordres permanents, 529
Comités, membres, 452, 466, 476
Débats, 24, 147, 459, 521

Sénat-Fin.
Législation envoyée trop tard par les Com-

munes, 531
Régie interne et dépenses imprévues, 451,

453, 559
Règlement, comité, 529
Salle de lecture, 9
Sénateurs, âge, 517
Sénateurs, décédés, 2, 205
Sénateurs, indemnité, 330
Sénateurs, nouveaux, 8, 44
Sénateurs, démission, 515-521
Travaux, 447, 562, 563, 564

Sénat et Chambre des communes: Bill, ire
lecture, 486; motion pour 2e lecture,
486; 2e lecture; .comité, 511; 3e lecture,
512

Service civil
Commission, 83
Pensions. Voir Juges, Royale gendarmerie à

cheval du Canada
Salaires, 221-227. Voir Traitements (déduc-

tion)
Sénat, comité, 425

Sharpe, Hon. W.-H.
Beauharnois, frais de l'enquête, 451
Bill d'intérêt particulier, 408
Conscription, 133
National-Canadien et Pa-cifique-Canadien,

133, 270
Royaume-Uni, accord commercial, 174, 182-

185

Sinclair, Hon. John-E., C.P.
Arméniennes, réclamations, 232
Bétail, industrie, 395
Pensions de guerre et salaires payés par le

Gouvernement, 439

Situation économique
Voir Secours, Chômage

Smith, Hon. E.-D.
Royaume-Uni, accord commercial, 186-188

Société des Nations, 194, 202
Ruvre sociale et humanitaire, 148, 152,

156, 194

Soldats, établissement: Bill, ire lecture, 474;
2e lecture, 496; 3e lecture 496

Soldats
Forces de Sa Majesté en visite. Voir ce titre
Sacrifices en temps de guerre, 333, 336

Stanfield, Hon. John
Radiodiffusion, achat de postes, 444
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Stanfield, Hon. John-Fin.
Radiodiffusion, Commission, 136
Secours, 386

Subsides. Voir Crédits

Sweepstakes.. Voir Loteries

T

Tanner, Hon. Charles-E.
Adresse en réponse au discours du Trône,

37, 43
Budget Dunning, 40
Politique tarifaire des libéraux, 37, 38, 40
Préférence tarifaire britannique et com-

merce inter-empire, 39
Problème du chômage, 38
Réciprocité avec les Etats-Unis, 37
Saint-Laurent, canalisation, 38

Code criminel, 404
Communisme au Canada, 404
Conférence Economique Impériale, accords,

41
Douanes, situation tarifaire, 37-42
Elections, coût, 371-2, 425-7
Grains, transport, 143
Pénitenciers, troubles et discipline, 253-5
Population du Canada, 389
Transport du grain, taux, 143

Tarif
Commission, bill, ire lecture, 547; 2e et 3e

lecture, 562
Voir Douanes, Commerce

Tarif de préférence britannique-expédition
par ports canadiens, 72, 89, 204

Tarifaire, situation, 475

Taylor, Hon. J.-D.
Pénitenciers, administration, 81-85, 86, 87

Terminus de la Baie d'Hudson, 448, 452, 458,
486

Terre-Neuve, achat de minerai, 118

Terres fédérales, Loi des-Arrêtés ministé-
riels, 231-2

Todd, feu l'honorable Irving-R., 205, 206, 208,
209

Toronto, Bureau de commerce, bill, ire lec-
ture, 351; 2e lecture, 362; rapport du
comité; 3e lecture, 398

Traités de commerce. Voir Commerce, aussi
Accords

Traitements, déduction, bill, 1re lecture, 317;
2e lecture, 331; 3e lecture, 331

Transport automobile, contrôle, 204, 217, 247

Travail
Heures et conditions, 212, 227
Indemnisation des ouvriers. Voir 510

Salaires, 96-112, 281, 292
Voir Chemins de fer, Chômage, Secours

Turgeon, Hon. O.
Retour à la santé, 146

V

Valeurs. Voir Compagnies et créanciers

Vancouver, port, 463, 471

Vancouver, Victoria and Eastern
and Navigation Company

Bill, ire lecture, 446; 2e lecture,
lecture, 458

Votation
Mode,
Vote obligatoire. Voir Elections

Railway

451; 3e

Vote, droit de
Voir Députation, Elections, Indiens

Welland, canal, 248-251

White, Hon. Gerald-V.
Bill d'intérêt particulier, 345

W

White, Hon. Smeaton
Grains, 455
Impressions parlementaires, 446

Willoughby, feu l'Hon. W.B., 2, 3

Wilson, Hon. Cairine-R.
Charbon, prix, 58
Parlement, embellissement des terrains, 151,

152, 451
Société des Nations-uvre sociale et huma-

nitaire, 148-150

Wilson, Hon. Lawrence-A.
Impôt sur le revenu, éludation, 313-316,

360-361
Loteries, 402
Retour à la santé, 146-148, 313
Sénat, membres des comités, 452, 476
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